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l'Ontario .................................... 25kh
Réclamations des entrepreneurs, section
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Validité de la sentence arbitrale, section
... .B ............. .,..................25k, 25p
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rapport annuel lu.............................. 153«
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Commission chinoise, dépenses de la........... 54c
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Compagnie de prêts et de placements bri-

tannique-canadienne........................ 92
Compagnie des terres du Nord-Ouest du Ca-

nada, actions souscrites par le, C.C.P. 25rr,25usi
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vage au Fort William...................... 118
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48 Victoria. Liste alphabétique des Documents de la Session. A. 18

Coupes de bois, permis ou licences. 52a, 52b,
52c, 52e, 52f, 52g
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Coupes de bois sur le lac des Bois...............52
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chinoise............................................ 54e
Dépenses imprévues...... ......... 20
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Distribution de lots maritimes pour la pose

de trappes à homard........................... 70
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Distribution des statuts ............. ......... 24
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lexportation............ .ë......... 75a
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construction des navires..................... 75
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truits aux Etats-Unis.........................69
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Droits imposés dans l'ancienne province du

Canada.......................... 42d
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entre ........ ..................................... 55

E

Eaux où la marée ne se fait p as sentir dans
le Nouveau-Brunswick.............. .101d
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Elections depuis 1878 ........................... 94, 94a
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par la ville d'..................................... 144
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noncé les........................................... 41a
Eugène Gosselin versus la Reine................ 120
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Exportations des baies d'Hudson et James.. 132
Exportation du charbon ........ ................... 105e
Exportations et importations.................... 60
Exposition internationale d'Anvers........... 38a
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de Saint-Martin au port de Québec....... 25f
Extension Est, chemin de fer d'................. 98
Extradition......................130, 130a

Fabre, Hector, agent canadien à Paris........ 150
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pour la ............................................. 83
Fabriques, nombre d'employés dans les. 37b
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Fish Creek, plans et vues de l'engagement

de...............................116i
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G
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Gain du C.C.P ........................................ 2511
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Accidents aux trains.............................. 765
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Clôtures en fil métallique ....................... 761
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-Interruption du trafic............................ 76i
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Wagons Pullman.... ............... 7G
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Portland...... ..................... 76i
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Convention avec Andrew Allan..............55e
Durham et Walkerton............... ............ 55
Kamloops au Pont Spencer, C.-B............ 55a
Port-Townsend, T.W., et Victoria, C.-B.. 55e
Saint-Stephen, Woodstock et Saint-

George, N.-B ...................................... 55b
Service de la malle océanique ................. 55f

Mâchoire-d'Orignal à Calgary................... 25o
Maître général des postes, rapport annuel du. 6
Mandats du gouverneur général................. 19
Manitoba, Cie du ch. de fer du Sud-Ouest

du................................................ 971, 97e
Manitoba et du Nord-Ouest, Cie de chemin

fer du....................................97b, 97c, 97d
Manitoba, règlement provisoire des réclama-

tions du........ .................. 61
Maple Ridge. travaux sur le C.C.P. h......... 25z
Marchandises sur le ch. de fer Intercolonial,

tarif des............................................ 76e
Mariages, baptêmes et sépultures..............104
Marine et pêcheries, rapport annuel............9
Marsouins, rapports sur la pêche aux......... 101b
Martin, John, continuation de la pension h

la veuve de feu..................... ......... 82
Martin, Joseph Adhémar, argent reçu par... 33
Matériel roulant, ch. de fer Intercolonial.... 76g
Matériel roulant, section Est, division Ouest,

C.C.P.............. . ................. 25aa, 25ee
Meredith, démission de l'honorable juge. 50
Meteghan, quai de la rivière, quaiage perçu

au.............................106a
Metlakatla, troubles parmi les sauvages à... 100
Mémoire relatif aux biens de la banque du

Haut-Canada...........................,......... 17a
Métis, réclamations des.............. 116e, I6/, 116g
Métis sauvages, écoles des................... 158a

Middleton, rapport officiel du major--général 116'h
M ilice.............................................. 81 à 81f

Accusations contre le lieut.-col. O'Malley. 81a
Association de tir...... .................. ,........ 81j
Batteries A, B, C et écoles de cavalerie et

d'infanterie............... ........................ 817b
Cadets, collège militaire royal................ 81c
Cadets, collège militaire royal............... 81e
Gratifications et pensions, 1885...............81f
M iliciens de 1812.................................... 81

Milice, rapport annuel de la....................... 7
Miramichi, poisson pris dans la rivière.......101
Montants dus au surintendant des mesureurs

de bois h Québec................................. 147
Montants perçus dans la partie ouest de

I'Ontario ................................. ......... 53f
Montréal à l'océan Atlantique, lignes pro-

jetéesde..........................251;
Montréal h Saint-Jean et Halifax, chemin de

fer de.................................................. 136
Morgan, H. J., argent payé h................. 89, 89a
Morgan, J. H., commissaire forestier... 131, 131ct
Moulin à farine etscierie, Calgary, vente du 51
Murray, construction du canal...........133

Mc

Mclsaac, Inverness, N.-E., amélioration de
l'entrée de l'étang............................. 67

N

Négociations entre le Canada et la Colom-
bie-Britannique.......... .......... 28

Nelson & Sons, consignation de livres
d'écoles h.................................... 146, 146e

Neptune, approvisionnements fournis au
steam er........................ ....... ............. 30e

Newfield1, réclamation du gouvernement
pour services du steamer........,............ 102

New-Harbor et Indian Harbor, brise-lames h 7la
Nombre d'employés dans les fabriques ........ 37b
Non-paiement des sommes dues par le C.C.P. 25 u
Nord, chemin de fer de la rive........25f, 25pp.
Nord-Ouest, Cie de houille et de navigation

du.......... ..... ... ................... 97c
Nord et de la jonction du Pacifique, bail du

chemin de fer du................................111
Nord et de l'Ouest, chemin de fer du, N.-B.. 151
Nord-Ouest Central, chemin de fer du........ 97c
Nord-Ouest, commission sur les réclama-

tions du.............................. 116, 116e, 116b
Nord-Ouest, constitution du conseil du...... 31
Nord-Ouest, loi prohibitive desboissons dans

les territoires du................................. 85k
Nord-Ouest, représentation des territoires

du, au parlement.............................. 160
Nord-Ouest, Territoires du................ 116 h 116i

Commission pour le recensement des métis 116c-
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Nord-Ouest, Territoires du-Suite.
Commission pour le règlement des récla-

m ations ........................................... 116b
Commission sur l'extinction du titre des

sauvages ............................................ 116
Plan et vues de l'engagement de Fish

c reek............................................... Il6ê
Rapport officiel 'du major général

Middleton. ....................... 116h
Réclamations dans le district de Prince-

Albert..................... ................ 116c, 116d
Réclamations des métis......... 116e, 116f, 116g

Nord-Ouest, territoires du, établissement de
gouvernements locaux dans les............ 160

North American Contracting Co., dette de
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pour les fins militaires dans le.............. 53e
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de fer-dela ......................................... 97
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tion-B, C. C.P..................... ............... 25s

Obligations et garanties........................... 62
Obligations hypothécaires, C.C.P. 25a 25w
Océanique, service de la malle .................. 55f
Officiers de santé dans le Nouveau-Bruns-

wick, instruction aux.......................... 142
Officiers du gouvernement dans les Terri-

toires du Nord-Ouest .......................... 126
O'Malley, accusations contre le lieut.-col. 8la
Onderdonk, Andrew, Convention pour tra-

vaux surle C.c.p................ 25
Ontario, argent payé au gouvernement d',.. 32
Ontario et Québec, Cie de chemin de fer,

obligations garanties par le C.C.P...... 25rr
Ontario, réseau des chemins de fer de ',

relié au C.C.P......... .................. ........ 25h
Ottawa et du Saint-Laurent, chemin de fer

de '................................ 25ii
Ottawa, propriétés et chambres louées par

le gouvernement à.............................. 110
Oxford et New Glasgow, chemin de fer

projeté entre.................................137, 137a

P

Paiements de deniers au,0.C.P.........
Paiements relatifs à l'office de haut commis-

saire............ ......... ........................ 38,
Parraboro', brise-lames au phare de...........
Partie ouest de l'Ontario, sommes perçues

dans la.............. . ...........
Passages gratuits sur le chemin de fer In-

tercolonial......................... ..... 76m,

25e

38e
71b

53f

76n

Pâturages,,permis de terres à.................... 53j
Péages sur les chemins de fer..................... 86
Péages sur les divers chemins de fer........... 86
Pêcheries de l'intérieur, droits des gouver-

nements provinciaux de contrôler les.., 77
Pècheries duCanada, rapport préliminaire 9a
Pêcheries et marine, rapport annuel........... 9
Pêcheries, premier rapport annuel du dépar-

tem ent des...... ................................... 9&
Pêcheries, question des...........................101a
Pêcheries. ................... ................... 101 à 101k

Destitution de J. E. Starr............ .. . 10ik
Eaux où la marée ne se fait pas sentir

dans le N.-B...................................... 101la
Enquête contre Clovis Caron........ .........0101f
Lacs du Bras d'Or......... ...................... 101e
Miramichi et embranchements................. 101
Pêche du marsouin..............................101
Question des pêcheries.........................101a
Rapport de Jules Gauvreau..................... 101e
Rapport de Clovis Caron...................... 101g
Traité'de Washington.........................101i

Peel, terres sauvages non vendues dans le
com té de ........................................... 53w

Permis de coupes de bois dans la Colombie-
Britannique ........................................ 52y

Permis de coupes de bois............... 52a, 52b, 52e
Permis de coupes de bois sur la réserve du

Fort-William.................. ...... 50b b(1884)
Pénitencier de la Colombie-Britannique..... 15a
Pénitenciers, rapport annuel des...... ......... 15
Pension de feu John Martin continuée à sa

veuve................ ................................ 82
Pensions m ilitaires ................................... 81
Pensions de la milice, 1885.......................81f
Pensions des miliciens de 1812........... 81
Perception des douanes dans Algoma......... 124
Pesage et mesurage des pommes de terre et

autres racines........ ...........--... 74
Petites épargnes, système d'encouragement

des.............................................. . 135

Phares connus sous le nom de "Feux d'ali-
gnem ent ''........................................... 107

Phare de f1le aux Oiseaux, Victoria, N.-E. 107b
Phare de Quaco..................................... 107w
Phare-flottant à la Traverse d'en Bas, ap-

provisionnement de bois du..............80
Pisciculture, rapport sur la...... ................. 90'
Plans et profiles, C.C.P............................ 251
Plans et vues de l'engagement de Fish Creek 116i
Plante, J. B., réclamation de, contre le che-

min de fer Intercolonial....................... 76f
Plume Jaune, traité avec le cheL............128 (1880)
Pointe-aux-Trembles, quai de la................. 106
Pointe Clover, C.-B., et Dungeness, T. W.,

Câble télégraphique entre la............... 143

Pointe de IlE glise, et de l'Anse à la Truite,
jetée de la......................................... 66;
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Poisson pris dans les lacs du Bras d'Or, gra-
tification pour le.............................. l c

Poissons pris dans la rivière Miraiichi...... 101
Police à cheval, compensation aux per-

sounes blessées dans la.................. 153
Police à cheval, rapport annuel du commis-

saire de la........ ................ 153a
Police fédérale, Commissaire de la............. 18
Pommes de terre et autres racines, pesage

et mesurage des ................................ 74
Ponts et chevalets, C. C. P........................25qq

Ponts pour les piétons et les voitures près
de Frédéricton............................. 139, 139a

Portage, Westbourne et Nord-Ouest, che-
m in de fer du...................................... 97c

Port-Arthur et Winnipeg, détails relatifs à
la construction du C.C.P. entre........... 25i

Port-Arthur et Callander, C.C.P., tracé de
la ligne entre......... ............................. 25v

Port-Burwell, port de refuge de.............64, 64b
Port-Credit, Cie du havre de..................... 64c
Port-Moody, C.-B., quai et hangar aux

marchandises à................................... 25x
Port-Moody à la baie des Anglais ou Coal

.Harbor, route projetée du C.C.P. de..... 25m
Port d'entrée à Ridgeton, établissement

d'un..................................................... 121
Port-Rowan, havre de refuge de................ 64a
Port-Rowan, service de sauvetage à........... 128
Port-Stanley, havre de refuge de. 64, 6ib
Port-Townsend et Victoria, service de la

malle entre.................. ....... 55c
Position ou traitement du Haut-Commis-

saire.................................................. 38b
Postes, rapport annuel du maître général

des....................................6
Prêt, somme avancée au moyen de............. 41
Presqu'Ile, caractère du havre de..............133
Primes d'encouragement pour la fabrica-

tion du fer .................. ...................... 83
Primes sur le poisson pris dans les lacs du

Bras d'O r.......................................... o i1
Prince-Albert, réclamations de terres dans

le district de .............................. 116c, 116d
Profil de la ligne de Port-Arthur à Callan-

der, C.C.P........................................ 25V
Profil de la ligne de Winnipeg au sommet

des Mon tagnes Rocheuses, C.C.P. 25bb
Prohibition des liqueurs dans le Nord-

Ouest.................... .................... 85k

Propriétés du gouvernement dans le comté
de Richelieu..................... ................ 53b

Propriétés on chambres louées par_,le gou-
vernement à Ottawa ........................... 110

Propriétés possédées pour les fins militaires
dans le Nouveau-Brunswick................ 53e

Provinciaux, désaveu des actes................29

P

Publication, sommes payées à des compa-
gnies d'impression et de.....................23a

Pullman, wagons, circulant sur le chemin de
fer Intercolonial................................. 76

Quaco, phare de....................................... 107a
Quaiage perçu à la jetée de Digby.............. 106a
Quaiage perçu à la jetée de la rivière Mé-

teghan.................................106oa
Quais à la Pointe de lEglise et à l'anse à la

Truite .............. ....... ......... . 66
Quai à la Pointe-aux-Trembles.................. 106
Quarantaine, règlements de la, pour le Nou-

veau-Brunswick ................................. 142
Qu'Appelle au Lac Long et à la Saskatche-

wan, Cie de navigation et de chemin de
fer de. ........................................... 97b, 97c

Qu'Appelle au lac des Bois, Cie du chemin
de fer de............................................ 97ê

Québec, acte des licences de...............a85e
Québec, bureau d'immigration de ............. 54
Québec, construction de la salle d'exercices

militaires à.. .. . . ........ 113
Québec, subvention fédérale à la province

de ............................... 34&

Rampes et courbes sur le C. C. P...25d, 25rr, 25uai
Rapport annuel, C.C.P...................... 25&
Rapports financiers, C. C. P............... ...... 25e
Rapport géologique pour 1882-83 et 1884 ... 9G
Rapport des commissaires nommés pour

refondre les Statuts du Canada........... 21
Rapport des ingénieurs nommés pour mesu-

rer de nouveau et reclassifler les tra-
vaux sur la section B., C.C.P............... 25s

Rapport des ingénieurs du gouvernement
sur la ligne projetée du C.C.P., de
Montréal à l'Océan Atlantique............ 251

Rapport de M. Van Horn sur le C.C.P.,
dans la Colombie-Britannique............. 25s

Rapports de MM. Perley et Guérin............. 140
Rapports relatifs aux industries manufac-

turières........................................37, 37a
Rapport de la Commission Royale sur l'im-

migration chinoise.............................. 54
Rapport officiel du major général Middleton 116k
Rapport préliminaire sur les pêcheries du

Canada en 1884................................ 9a
Rapport sur le C. C. P. datis la Colombie-

Britannique..............................25n, 25Z
Recensement ....................................... 40, 40a
Recettes et dépenses imputables au fonds

consolidé........................................... 26
Réclamation des entrepreneurs de la section

B, C.C.P...........................25g, 25*
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Réclamation de J. B. Plante contre le che-
min de fer Intercolonial....................... 76f

Réclamation de John r. Robertson............ 76j
Réclamations du commandant d'état-major

Boulton .............................................. 115
Réclamations de terres dans le district de

Prince-Albert ...... ............... ... 116c, 116d
Réclamations du gouvernement contre la

Cie des steamers Allan, pour services
rendus par le Newfield........................ 102

Réclamations du Manitoba, règlement pro-
visoire des............ ............ 61

Réduction du port des lettres.................... 35
Régistrateurs dans les territoires du Nord-

Ouest.............................. 126
Règlement provisoire des réclamations du

Manitoba ...... .................................... 61
Remorqueurs, dragueurs et machines em-

ployés sur la Rivière-Ronge. ... 69a
Représentation des territoires du Nord-

Ouest au parlement............................ 160
Réserves publiques dans la Colombie-Bri-

tannique.......................... 161
Réserves publiques dans la Colombie-Bri-

tannique ............................................ 161

Réserve sauvage au Fort-William, confec-
tion d'un chemin sur la....................... 118

Réserves sauvages dans la Colombie-Bri-
tannique.......................................... 118à

Résignation de l'honorable juge Meredith... 50
Retard dans la transmission des journaux

et revues............................................ 36
Retour sur les chemins de fer, billets de...... 134
Retraite ....................................... 22, 22a 22b
Revenu et dépenses d'exploitation sur le

chemin de fer Intercolonial.................. 76d
Revenu de l'intérieur, rapport annuel du..... 4
Revenu postal à Victoria, C.-B..................57a
Revenu provenant de l'importation et de

la fabrication des boissons ............ 85d, 85g
Richelieu, propriétés du gouvernement dans

le comté de.. .......... 535
Richelieu, vente de terres dans le comté de. 53
Rideau, rapport des ingénieurs du canal..... 47
Rideau, prolongement du canal................. 47a
Ridgetown, établissement d'un port d'en-

trée à................................................ 121
Rive Nord, chemin de fer de la............25f, 25d
Rivière Rouge, remorqueurs, dragueurs, et

machines employés sur la. ............ 69a
Robertson, réclamation de John D............ 76j

'Rogers, échelle à poisson brevetée de.... 125a

s
Saint-Laurent et de l'Ottawa, ch. de fer du. 25ii
Saint-Laurent, détails concernant les ca-

naux du..... .... ....................... 141
Saint-Martin, prolongement du C. C. P., de-

puis la jonction de, jusqu'au port de
Québec ................. .. 25f; 25kk

s
Saint-Jean et Portland, interruption du tra-

fic entre............ 76
Saint-Jean, pont pour les piétons et les voi-

tures sur la rivière........................139, 139a
Saint-Thomas, construction Id'édifices pu-

blics à.................. ........... 65
St. Stephen, N.-B., recettes en 1884, d

bureau de poste de .............................. 57"
Salle d'exercices militaires, Québec' cons-

truction de la ..................................... 113-
Saisies aux ports d'entrée .........7ý3,73a, 73b,7 M
Saisie de la goëlette Lion..........................111
Saskatchewan du nord, amélioration de la

rivière ................................................ 139
Saumon, brise-lames de la Pointe-au.......... 71c
Sciure de bois, infraction de la loi contre

la, dans la Nouvelle-E cosse.................125
Secrétaire d'Etat, rapport annuel du.,........ 12
Section B, C. C. P...... ..... 25 g, 25h, 250, 25p, 25&
Section Est, à l'ouest de Callander, C.C.P.,

estimation du coût de la........... 25ff
Section 9, construction de la, C.C.P..........- 25ci
1 section S. E., township 10, rang 19,[O...... 53k
Sépultures, baptêmes et mariages..............104
Service civil dans la Colombie-Britannique. 46b-
Service civil, nominations et promotions

dans le .............................................. 45
Service civil, rapport du bureau des exami-

nateurs du.........,............................... 46a
Servicecdela malle anglaise ...................... 55f
Service'de sauvetage, Port-Rowan. 128
Selkirk et Kamloops, C.C.P.. .......... 25mm, 25rr
Shérif et régistrateurs dans les territoires

du Nord-Ouest. ................................... 75
Sifflets de brume au phare Dummy.............. 127&
Sifflets de brume, soumissions pour.......127, 127a
Simcoe, mémoire du conseil du comté de..... 44b
Smith, rapport d'exploration de Vernon......25gg
Sommes3payées à ds journaux de 1874 à

1883.................... .............................. 23
Soumissions pour sifflets de brume........127, 127a
Soumissions pour devants de boites aux

lettres.........................................127, 127a
Spring Hill, charbon des mines de........... 105d
Statistsques des chemins de fer du Canada. la
Starr, destitution de J. E........................ 101
Statuts, distribution des............................ 24
Statuts du Canada, rapport des commis-

saires chargés de refondre les.............. 21
Statuts refondus, rapport des commissaires

des.................................................... 2r
Steamers entre la France et le Canada....... 30c
Steamer Newfield, réclamation du gouverne-

ment contre la Cie des steamers Allan,
pour services rendus par le.. ..... 102,

Steamer Sir James Douglas......30, 30a, 30b, 30d
Stock vendu, C. C. P...... .............. 25k
Subventions à d'autres chemins de fer que

le C.C...... .....................- 97a
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Subventions aux chemins de fer dans la Nou-
velle-Ecosse ....................................... 97

Subventions aux gouvernements locaux...... 34
Subventions fédérales aux provinces........... 34b
Subvention en argent à la province de

Quaébec...................................... ....... 25pp
Bubventions aux provinces........................ 34b
Bucre de la Jamaïque........................59, 59
Bud du Canada, chemin de fer du...... . 55g
Surintendant des mesureurs de bois à Qué-

bec, montants dus au.......................... 147
T

Tarif actuel entre la Belgique et l'Angle-
terre ................................................. 38a

Tarif dans la Colombie-Britannique et le
Manitoba à l'époque de l'Union. 42b

Tarif des marchandises sur le chemin de fer
Intercolonial......................76e

Télsgraphe entre la Pointe-Clover, C.-B.,
et Dungeness, T.W................................ 143

Tempérance-Voir Acte de Tempérance.85 à 85k
Terres...............................................153 à 53m

Agricoles, à bois, minières, etc...............53h
Compagnies de colonisation.................... 531
Comté de Richelieu..........................53, 53.
Comté de Peel.......... .................... 5,M
Comté d'Halton.................................... 53d
Dans le Manitoba et le Nord-Ouest......... 53i
Des Cies de colonisation et de chemin de

fer .................................................... 53g
Licences de terres à pâturages ............... «53j
Nouveau-Brunswick .............................. 53e
Partie ouest de l'Ontario........................53f
Terres des chemins de fer, Colombie-Bri-

tannique............................................ 53m
Terres houillères............ ......... 53e
¾S.E. de la section 2, township 10, rang

19, 0 ................... ... ......................... 53k
Terres accordées aux compagnies de coloni-

sation......................................... 53/, 53g
Terres à pâturage, permis..........................53j
Terres, agricoles, etc., vente ou adminis-

tration des ....................................... 53h
Terres, concession de, aux Ci s de chemins

de fer dans le Nord-Ouest................... 53i
Terres des chemins de fer, Colombie-Bri-

tannique............,............................... 53m
Terres dans le comté de Richelieu, vent

des.................................................... 53
Terres des Sauvages, non vendues dans le

comté d'Halton.................................. 53d
Terres des Sauvages non vendues dans le

comte de Peel.................................... 53a
Terres'du Nord-Ouest du Canada, Cie des,

actions souscrites par le C.C.P.......25rr, 25uu
Terres houillères, vente des...................... 53e
T4te-au-Brochet, coupe de bois sur la rivière

dela.....................52
Tête du Pont, bail des casernes de la......... 79
Tir du Canada, associations de................. 81d

1<

Townshipde Toronto, terres des sauvages
non vendues dans le................... 53a I

Township Trafalgar, terres des sauvages
non vendues dans le..... .......... 53d

Tracadié, brise-lames de................. 71
Tracé du C.C.P., et terres réservées pour

le C.C.P.. .................................... 25e, 25jj
Trains de voyageurs, de marchandises et

mixtes sur le C. C.P..................25t
Traités avec les sauvages des forts Carleton

et Pitt..... ................... 127 (1880)
Traité de Washington............................... 101i
Traité n< 1, sauvages du Manitoba........ 128,(1880)
Transport des malles.................... 55e
Trappes à homard, distribution de lots mari-

times, pour la pose de.......................... 70
Travaux publics, rapport annuel des..... ... 10
Travaux sur la rivière Ottawa et le lac

Témiscamingue................................ 140
Trent, canal de la vallée de la........,...... 96, 96a
Trent, navigation sur le canal de la vallée

de a... ........................................ 96b
Troubles parmi les sauvages à Metlakatla... 100
Truite, jetée de l'anse à la ........................ 66
Truite, jetée dela Pointe à la.................... 66

V
Validité de la sentence en faveur des entre-

preneurs de la section B, C.C.P..... 25h, 25p
Vente de terres houillères....... ........... 53c
Vente du chemin macadamisé de Dundas et

W aterloo....................................... 93
Vente ou administration des terres............ 53k
Veuve de feu John Martin, pension conti-

nuée à la.............. ........... 82
Victoria, C.-B., revenu postal à.................57a-
Violation de la loi relative à la sciure de bois. 125
Votation sous l'autorité de l'acte de tempé-

rance du Canada..............,............ 85b, 85f

Washington, articles sur les pêcheries dans
le traité de......................................... 101i

Welland, détails concernant le canal......... 141
Weller, caractère du havre de la baie.... 133
Whitcher, W. F., documents relatifs . 22e
Windsor,. ch. de fer d'embranchement de.... 148
Winnipeg à la Baie d'Hudson, compagnie

de chemin de fer et de navigation de.... 97e
Winnipeg et Port-Arthur, détails relatifs à

la construction du C.C.P. entre........... 25i
Winnipeg et Brandon, C.C.P....................25oo,
Winnipeg à 615 milles à l'ouest de Winni-

peg, C.C.P........ ................25nz5
Winnipeg au sommet des Montagnes-Ro-

cheuses, profil dela ligne du C. C.P., de. 25bb4
Wood, A. F.,"et Wilkinson, J. A., argent

payé à.................. ....... 78

Yeomans, commutation de la sentence pro-
noncée contre le meurtrier de madame. 100 U

York, station de, chemin de fer de P'I.P.-E.. 152 ,
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MATIÈRES DU VOLUME A.
Rapport général sur le recensement du Canada, pour 1880-81-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 1.
:1. Comptes publics du Canada pour l'exercice terminé le 30 juin 1884. Présentés à la Chambre

des communes, le 2 février 1885, par sir Leonard Tilley. Budget des sommes requises pour le
service du Canada pendant l'exercice qui se terminera le 30 juin 1886; présenté le 27 février.
Budget supplémentaire du Canada, pour l'exercice terminé le 30 juin 1885; présenté le 23 juin.
Budget supplémentaire pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1886; présenté le 13 juillet.
Autre Budget supplémentaire du Canada, pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1886-

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No72.

2. Tableaux du commerce et de la navigation du Canada, pour l'exercice terminé le 30 juin 1884,
compilés des rapports officiels. Présentés à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par
l'honorable M. Bowell.........Imprias pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 3.
3. Rapport du département des affaires des sauvages, pour année terminée le 31 décembre 1884.

Présenté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par sir John A. Macdonald-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

4. Rapport annuel, états et statistique du revenu de l'intérieur du Canada, pour l'exercice ter-
mine le 30 juin 1884. Supplément no 1. Statistique des canaux, pour la saison de navigation
1884. Supplément no 2. Onzième rapport sur l'inspection des poids, des mesures, et du gaz,
1884. Supplément n° 3. Rapport sur la falsification des substancss alimentaires, 1884. Pré-
senté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par l'honorable J. Costigan-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 4.
5. Rapport annuel de l'auditeur général sur les comptes des crédits ouverts pour l'exercice ter-

miné le 30 juin 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par sir Leonard
Tilley...........................................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

6. Rapport annuel du directeur général des postes, pour l'exercice terminé le 30 juin 1884. Pré-
senté à la Chambre des communes, le il février 1885, par l'honorable J. Carling-

Imp rimé pour la distribution et les documents de la session.
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7. Rapport annuel du département de la milice et de la défense du Canada, pour l'année terminée
le 31 décembre 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 5 février 1885, par sir Adolphe
Caron..........................................Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 5.
8.. Rapport annuel du ministre de l'agriculture du Canada, pour l'année terminée le 31 décembre

1884. Rapport sur les archives historiques, extraits des rapports de la Statistique Mortuaire
pour l'année 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 20 mars 1885, par l'honorable
J. H. Pope .................................... Imprimipour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 6.
9. Dix-septième rapport annuel du département de la marine et des pêcheries, pour l'exercice

terminé le 30 juin 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 16 février 1885, par l'hono-
rable A. W. McLelan.....................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

9a. Rapport préliminaire sur les pêcheries du Canada, pour l'année 1884. Présenté à la Chambre
des communes, le 27 février 1885, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

9b. Premier rapport annuel du département des pêcheries du Canada, pour l'année 1884. Pré-
senté à la Chambre des communes, le 28 mai 1885, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

9c. Rapport sur la pisciculture au Canada, en 1884. Présenté à la Chambre des communes, le
14 avril 1885, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 7.
10. Rapport annuel du ministre des travaux publics du Canada, pour l'exercice terminé le 30 juin

1884, sur les travaux sous son contrôle. Présenté à la Chambre des communes, le 2 février
1885, par sir Hector Langevin......Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

1l. Rapport annuel du ministre des chemins de fer et des canaux, pour l'exercice terminé le 30
juin 1884, sur les travaux sous son contrôle. Présenté à la Chambre des communes, le Il
février 1885, par l'honorble J. H. Pope-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

lla. Rapport sur la statistique des chemins de fer du Canada, et sur le capital, le trafic et les
frais d'exploitation des chemins de fer du Canada, pour l'exercice 1883-84. Présenté à la
Chambre des communes, le 15 avril 1885, par l'honorable J. H. Pope-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

12. Rapport annuel du secrétaire d'Etat:du Canada, pour l'année terminée le 31 décembre 1884,
Présenté à la Chambre des communes, le 17 février 1885, par l'honorable J. A. Chapleau-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

13. Rapport annuel du département de l'intérieur, pour l'année terminée le 31 décembre 1884.
Présenté à la Chambre des communes, le 30 janvier 1885,. par sir John A. Macdonald-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 8.
14. Rapport du surintendant des assurances pour l'année terminée le 31 décembre 1884-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

14a. Relevé des états fournis par les compagnies d'assurances contre l'incendie et les risques de
la navigation intérieure au Canada, pour l'année terminée le 31 décembre 1884. Présenté à la.
Chambre des communes, le 30 mars 1885, par sir Leonard Tilley. Rapport du surintendant
des assurances, pour l'année terminée le 31 décembre 1884-

Imprimépour la distribution et les documents de le eession.
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14b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour un état
détaillé des recettes et dépenses des liquidateurs de l'assurance Agricole du Canada, depuis
leur nomination jusqu'à ce jour, donnant en détail le nom des actionnaires qui ont payé divers
installements, la date-et le montant des paiements faits, les balances dues actuellement par
chacun des actionnaires, les montants dus et ceux qui pouvaient le devenir lors de la mise en
liquidation de la dite compagnie d'assurance ; aussi, un état détaillé des sommes payées par les
dits liquidateurs, le nom des personnes auxquelles les paiements ont été faits, les dates de ces
paiements, les objets pour lesquels ils ont été faits, et tous autres renseignements nécessaires
pour faire connaître exactement l'état financier de la dite assurance insolvable, et comprenant
aussi un état des affaires de la dite compagnie lorsqu'elle a éte mise~en liquidation. Présentée
à la Chambre des communes le 31 mars 1885.-3. Amyot.................. ...... Pas imprimée.

15. Rapport annuel du ministre de la justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'exercice
terminé le 30 juin 1884. Présenté à la Chambre des communes le 2 février 1885, par sir -Hector
Langevin.......................................sImprimépour la distribution et les documents de la session.

15a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 mars 1885, pour copie de
toute correspondance échangée entre le département de la justice, l'inspecteur et le préfet du
pénitencier de la Colombie-Britannique, concernant la suspension en tout ou en partie d'aucun
des règlements de cette institution. Présentée à la Chambre des communes, le 20 avril 1885,
-M. Shakespeare..................................................Pas imprimée.

16. Rapport annuel sur la bibliothèque du Parlement. Présenté à la Chambre des communes le
29 janvier 1885, par l'Orateur...................Imprimépour les documents de la session seulement.

MATIÈRES DU VOLUME No 9.

.17. Liste des actionnaires des banques chartrées du Canada, à la date du 31 décembre 1884.
Présentée à la Chambre des communes le 20 mars 1885, par sir Leonard Tilley-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

17a. Mémoire relatif aux biens de la banque du Haut-Canada. Présenté au Sénat, le 25 février
1885, par l'honorable sir Alexander Campbell...................................................Pas imprimé.

18. Rapport des commissaires concernant la police fédérale, en conformité de l'acte 31 Victoria,
chapitre 73. Présenté à la Chambre des communes le 2 février 1885, par sir Hector Langevin.

-Pas imprimé.

19. Etat des mandats émis depuis la dernière session du parlement, par le gouverneur général,
pour l'exercice 1884-85, en conformité de Facte 41 Victoria, chapitre 7, article 32, paragraphe
2. Présenté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par sir Leonard Tilley-

Imprimépour la distribution seulement.

20. Etat des paiements portés au compte des dépenses imprévues par arrêtés du conseil, depuis le

1er juillet 1884 jusqu'à cette date, en conformité de l'acte 47 Victoria, chapitre 2, annexe B.

Présenté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par sir Leonard Tilley.....Pas imprim.

21. Rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les Statuts du Canada. Présenté
à la Chambre des communes, le 3 février 1885, par sir John A. Macdonald-

Imprimépour la distribution seulement.

22. Relevé indiquant le nom et le rang de chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses
appointements, son âge, la durée de son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite,
la raison de sa mise à la retraite, et si la vacance a été subséquemment remplie, et dans ce

cas, si elle l'a été par promotion ou par une nouvelle nomination, et les appointements du nou-

veau fonctionnaire nommé, sous l'autorité de V acte 46 Victoria, chapitre 8, article 15, depuis
le 1er janvier jusqu'au 31 décembre 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 3 février

1885, par sir Leonard Tilley.................. .................... Imprimépour la distribution seulement.

22a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 6 février 1885, pour un état

indiquant, pour le temps écoulé depuis la période comprise par l'ordre de la Chambre des com-

munes de la dernière session, ah sujet du fonds de retraite: 1. Le nombre des personnes inscrites
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pour l'année sur la liste comme ayant droit au bénéfice de l'acte. 2. Le nombre des personnes
mises à la retraite durant l'année en vertu de l'acte. 3. Le nombre des personnes qui ont
quitté le service pendant l'année avec une gratification en vertu de l'acte. 4. Le montant
total payé au fonds par celles qui ont été mises à la retraite durant l'année ou qui ont quitté le
service avec une gratification, faisant la distinction entre celles dont la mise à la retraite a été
causée par l'abolition de l'emploi, celles qui·ont été mises à la retraite pour d'autres causes et
celles qui ont quitté le service avec une gratification. 5. Le nombre des personnes sur la liste
qui sont décédées dans le service pendant l'année. 6. Montant total versé à la caisse par celles
qui sont décédées dans le cours de l'année dans le service. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 2 mars 1885-M. Blake.............fmprimée pour les documents de la session seulement.

22b. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 6 février 1885, pour un Etat
indiquant 1. Le nombre de personnes inscrites sur la liste des employés civils, le premier
jour de janvier des années 1879-80-81-82-83-84 et 85, contribuant séparément au fonds de
retraite. 2. Le nom des personnes inscrites sur la liste des employés civils le premier jour de
janvier 1885, ayant droit aux bénéfices conférés par l'acte des pensions. 3. Le montant total
payé à ce fonds depuis le commencement par chacune de celles qui ont été mises à la retraite
pendant l'année 1884, et aussi les montants respectifs payés à ce fonds.par celles qui ont reçu
une gratification pendant l'année 1884. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars
1885.- M. M cMuJf lleen......................................................................................Pas imprimée.

22c. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre de Communes en date du 28 mars 1884-Copie
de tous arrêtés du conseil, correspondance, plaintes, rapports ou autres documents concernant
la suspension ou la mise à la retraite de W. F. Whitcher, ou sa résignation de l'emploi qu'il
occupait dans le service public. Présentée à la Chambre des communes, le 8 juin 1885.-
M . Casey......................................................................................................Pas imprimée.

-3. (1884) Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 14 février 1884,
demandant un relevé détaillé de toutes les sommes payées par le gouvernement àla compagnie
de publication de la Gazette de Montréal et autres journaux du Canada, pour impressions,
publication d'avis ou autres ouvrages ou fournitures pendant les années 1874 et 1883. Présentée
à la Cbambre des communes, le 4 février 1885.-M. McMullen..............Pas imprimée.

23a. Réponse (partielle) à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,
demandant un relevé des diverses sommes payées, et les dates des paiements faits par le gou-
vernement, entre le 1er janvier et le 30 juin 1884, et entre le 1er juillet et le 31 décembre de la
même année, aux diverses compagnies d'impression et de publication du Canada, ou à des
éditeurs, agents ou propriétaires de journaux et autres éditeurs, pour tout ouvrage ou fourniture
quelconques. Présentée à la Chambre des communes, le 29 mai 1885.-M. JfcMullen-

lPas imprimée.

34. Relevé officiel de la distribution des Statuts du Canada, étant la 47 Victoria, seconde session,
cinquième parlement, 1884. Vols. 1 et 2 séparément, et 1 et 2 réunis ; versions anglaise
et française. Présenté à la Chambre les communes, le 6 février 1885, par l'honorable J. A.
Chapleau................................................................................. .... ......... ePas imprim é.

25. Articles de convention arrêtés entre Andrew Onderdonk et Sa Majesté la Reine Victoria,
représentée par le ministre des chemins de fer et canaux du Canada-à l'effet de fournir et
construire un bâtiment pour les voyageurs et les marchandises à chacune des localités
suivantes sur la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique dans la Colombie-Britannique,
savoir : Yale, Lytton et Ashcroft. Aussi,-entre John Philip Bacon .et Sa Majesté la Reine
Victoria, etc.,-â l'effet de construire neuf réservoirs d'eau sur le chemin de fer Canadien du
Pacifique dans la Colombie-Britannique entre Emory's Bar et Savona's Ferry. Présentés à la
Chambre des communes, le 6 février 1885, par l'honorable J. H. Pope........... s imprimés.

25a. (1882) Réponse (partselle) conformément à une résolution de la Chambre des communes,
adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien,
et donnant des détails concernant: 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le
choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embran-
chements. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières sequises par l'acte refondu
des chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les
mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de
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l'état. 10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux par-
ties, touchant les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le la
février 1885, par l'honorable J. H. Pope....Imprimée pour les documents de la session seulement.

25b. (1882) Rapport annuel, in re chemin de fer du Pacifique canadien, 1884-83, conformément Aa
résolution de la Chambre adoptée le 20 février 1882. Présenté à la Chambre des communes, le
13 février 1885, par sir John A. Macdonald..Imprinépour les documents de la session seulement.

25c. (1882) Réponse supplémentaire, conformément à un ordre permanent de la Chambre des com-
munes, adopté le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique cana-
dien, et donnant des détails concernant : 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux.
3. Le choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embran-
chements. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des
chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes con-
ditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état. 10.
Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et
la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant
les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 17 février 1885, par
l'honorable J. A. Chapleau......................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour un état
et un plan indiquant les rampes et courbes sur la ligne temporaire ou permanente que la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien est actuellement à construire à partir du pied
des Montagnes-Rocheuses jusqu'à l'endroit où les lisses ont été en dernier lieu posées, et les
rampes et courbes projetées sur le reste de la ligne jusqu'à Kamloops: aussi les rampes et
courbes projetées sur la ligne permanente au point où une ligne temporaire d'environ neuf
milles a été construite. Présentée à la Chambre des Communes, le 5 mars 1885.- I. Blaice-

Pas imprimée.

25e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour carte ou
cartes indiquant: 1. Le tracé du chemin de fer du Pacifique canadien, accepté ou construit:
2. Le tracé tel que proposé au gouvernement, mais non encore approuvé; 3. Le tracé des
embranchements construits ou achetés, ou de tout autre embranchement que la compagnie se
propose d'établir et dont le gouvernement a connaissance; 4. Les terres gardées en réserve
pour la compagnie, mais qui ne sont pas encore octroyées; 5. Les terres octroyées; 6. Les
terres qui ont été demandées, mais qui ne sont pas encore mises en réserve. Présentée à la
Chambre des communes, le 5 mars 1885-M. Blake ..................... .................... Pas imprimée.

25f Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, à Son Excel-
lence le gouverneur général, demandant copie de toute correspondance échangée entre la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien et la compagnie du chemin de fer de la
Rive Nord, pour l'achat, par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, du chemin
de fer de la Rive Nord, depuis la jonction de Saint-Martin jusqu'à Québec ou pour en obtenir
le contrôle ou pour faire tels arrangements qui permettent à la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien de prolonger son chemin de fer jusqu'à Québec; 2. De toute correspon-
dance échangée entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
relativement au prolongement de ce chemin de fer depuis la joncti on de Saint-Martin jusqu'an
port de Québec: 3. De toute correspondance échangée entre le gouvernement et aucune autre
personne dans le but de constituer ces personnes en corporation pour la construction d'un
chemin de fer depuis le terminus du chemin de fer du Pacifique canadien à la jonction de Saint-
Martin jusqu'au port de Québec. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars 1885-M.
Laurier............................................................. ....... ........ Pas imprimée.

25g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 17 février 1885, pour copie du
rapport séparé ou du verdict du juge Clarke, l'un des arbitres dans l'affaire des demandes de
dommages formulées par les entrepreneurs de la section B du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, sur la validité de ces réclamations ou surla sentence prononcée à ce sujet et signée par MM.
Brydges et Light, les deux autres arbitres. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars
1885-M. Casey.................................... -... «..-..- -« 4* e .-. Pas imprimée.
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25h. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie de la
cause soumise par le gouvernement à.,son avocat et de l'opinion donnée par l'avocat que le
gouvernement a consulté, sur la validité de la sentence adjugeant des dommages aux entre-
preneurs de la section B du chemin de fer du Pacifique canadien, et quant aux mesures à
prendre au sujet de cette sentence. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars 1885-
M . C sey.....................................................................................................P as im prim ée.

25i. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour un relevé
des sommes payées jusqu'à date à la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien pour
la construction de la partie du chemin comprise entre Port-Arthur et Winnipeg, dont le contrat
lui a été transféré par les premiers entrepreneurs, et les dates des paiements; aussi, copie des
évaluations qui ont servi de base à ces paiements, indiquant les quantités et les taux. Présentée
à la Chambre des .communes, le 5 mars 1885-I. Casey...................Pas imprimée.

25j. (1882) Réponse supplémentaire, conformément à une résolution de la Chambre des communes,
adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien, et
donnant des détails concernant :-1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le
choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embranche-
ments. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des
chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes
conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état.
10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entrele gouvernement
et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant
les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars 1885, par lho-
norable J. A. Chapleau...........................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25ck. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour un état
indiquant la date et le taux auquel ont été vendus les dix millions de piastres de capital-actions
du chemin de fer du Pacifique canadien ci-devant engagés pour un emprunt d'environ
$4,950,000 et la somme nette reçue par la compagnie pour cette vente. Présentée à la Chambre
des communes, le 9 mars 1885-31. Blake.............................. as imprimée.

251. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 4 février 1885, pour copie de
tous les rapports des ingénieurs du gouvernement faits avant aujourd'hui et relatifs à
l'exploration des divers tracés projetés pour le prolongement du Pacifique canadien de
Montréal à un port sur l'océan Atlantique; aussi les instructions et la correspondance officielle
échangée entre les divers ingénieurs et le gouvernement. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 11 mars 1885.-M. Lesage...............................................................Pas imprimée.

25m. Réponse à une adresse de la Chambre des communes en date du 17 février 1885, pour un
plan de la route ou des routes projetées du chemin de fer du Pacifique canadien à partir de
Port-Moody, ou des environs, jusqu'à English-Bay ou Coal-Harbour, montrant à quel point la
route choisie s'écarte de la voie principale et la distance entre ce point et le terminus actuel à
Port-Moody. Et aussi une évaluation du coût de construction de la ligne projetée jusqu'au
nouveau terminus du Pacifique, et du coût des bâtisses, etc., nécessaires à ce terminus. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Blake............Pas imprimée.

25n. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour
copie du rapport de M. Van Horne, vice-président de la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien, en date de septembre dernier, et de celui de M. S. B. Read, I.C., du même mois,
concernant le chemin de fer du Pacifique canadien, dans la Colombie-Britannique. Aussi,
copie des rapports d'ingénieurs compétents concernant la route du chemin de fer du Pacifique
canadien au point où un chemin temporaire a été construit, et dont il est fait mention dans
la lettre de M. Van Horne, du 19 mai 1884, au ministre des chemins de fer et canaux; et de
tout rapport de M. Fleming à ce sujet; en possession de la compagnie du chemin de fer. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Blake-

1Èmprimée pour les documents de la session seulement.

25o. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie
de la demande de dommages présentée par les entrepreneurs de la section B, et sur laquelle a
été basée la sentence leur adjugeant $395,600, et de l'arrêté du conseil du 2 avril 1883, soumet-
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tant cette demande aux arbitres. Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-
. Casey,................................... ....................................... P as imprim ée.

25p. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,
pour copie de la cause soumise par le gouvernement à son avocat et de l'opinion donnée par
l'avocat que le gouvernement a consulté, sur la validité desla sentence adjugeant des domma-
ges aux entrepreneurs de la section B du chemin de fer du Pacifique canadien, et quant aux
mesures à prendre au sujet de cette sentence. Présentée à la Chambre des communes, le 16
m ars 1885.- M . Casey....................................................................................P as imprimée.

25g. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour copie
de la correspondance, des rapports et arrêtés du conseil non couverts par des adresses anté-
rieures, relatifs aux remises qu'il était proposé de faire aux fabricants canadiens de certains
articles requis par le chemin de fer du Pacifique canadien; de toutes demandes faites pour
obtenir ces remises et de la correspondance échangée à cet égard ; un état des calculs sur les-
quels les remises ont été basées, et une estimation détaillée des sommes probables à payer à
même le trésor pour chaque classe d'articles, en supposant qu'ils seraient fabriqués au Canada,
dans la mesure des besoins de la compagnie, et du percentage ad valorem, de toutes les remises
faites pour chaque classe. Présentée à la Chambre des communes, le 18 mars 1885.-M.
B lake.......................................................................................... ................ Pas im prim ée.

25r. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour un état
donnant les noms et adresses de tous les actionnaires de la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien, et le montant d'actions possédées par chacun, à la date du 16 février 1885.
Présentée à la Chambre des communes, le 18 mars 1885.-M. Blake.........Pas imprimée.

25s. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour copie
du rapport fait par les ingénieurs désignés pour mesurer et classifier à nouveau les travaux de
la section B du chemin de fer du Pacifique canadien, en rapport avec les réclamations pré-
sentées par des entrepreneurs de la dite section pour obtenir un plus fort dédommagement
pour ces travaux et les dommages éprouvés par eux. Aussi, copie de tous rapports des ingé-
nieurs ordinaires de la dite section, ou de l'ingénieur en chef, ou de tout autre ingénieur du
gouvernement, sur les questions de mesurage, classification ou dommages débattues entre le
gouvernement et les entrepreneurs. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars 1885.-
M. Casey...............................................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25t. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour un état
indiquant séparément le nombre de convois de voyageurs, convois de marchandises, convois
mixtes, qui ont fait le service quotidiennement, ou hebdomadairement, lorsqu'il n'y a pas eu
de service quotidien, sur chaque division du chemin de fer du Pacifique canadien chaque

semaine pendant les années 1883 et 1884. Présentée à la Chambre des communes, le 26 mars
1885.- M . Blake............................................................................................Pas im prim ée.

25u. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour copie de
tous mémoires, lettres ou autres représentations par écrit, reçus par le gouvernement, concer-
nant le non-paiement, par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, des sommes
dues aux entrepreneurs, sous-entrepreneurs ou journaliers employés à la construction du dit
chemin de fer. Présentée à la Chambre des communes, le 26 mars 1885.-M. Charlton-

Pas imprimée.

25v. (1882) Réponse supplémentaire conformément à un ordre permanent de la Chambre des com-
munes, adopté le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique cana-
dien, et donnant des détails concernant : 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux.
3. Le choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des
embranchements. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de trans-
port des voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte
refondu des chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent.
9. Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la~plus rapprochée possible de la produc-
tion de l'état. 10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre
le gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux
parties, touchant les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 23
avril 1885, par l'honorable J. H. Pope............................................................Pas imprimée.
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25w. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
détaillé de la position actuelle des octrois de terre et des obligations hypothécaires de la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, indiquant par le numéro de la section, du
township ou du rang, ou par toute autre description, les lots accordés à la compagnie; aussi,
les lots vendus par la compagnie; aussi, le montant d'obligations hypothécaires en possession
du gouvernement; le montant en possession de la compagnie; le montant possédé par le
publi; le montant aliéné par la compagnie pour emprunts, ou autrement, avec les détails; et
le montant annulé. Aussi, indiquant la somme reçue par la compagnie pour des terres ven-
dues au cours de chaque année civile et au cours de la présente année: et le montant dû actu-
ellement à la compagnie pour des ventes de terres; et un état séparé indiquant le montant

reçu par la compagnie pour ventes d'emplacements de villes, et le montant actuellement dû
sur telles ventes; faisant la différence entre les recettes et les dettes à compte d'emplacements
de ville compris dans les octrois de terre, ou dans aucun arrangement avec le gouvernement,
et les recettes et les dettes à compte d'autres emplacements de villes. Présentée à la Chambre
des communes, le 23 avril 1885.-M. Blake ...................................................... Pas imprimée.

25x. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie de
tous rapports, plans et devis, évaluations, contrats, correspondance et autres documents con-
cernant la construction du quai et du hangar à marchandises du chemin de fer du Pacifique
canadien à Port-Moody, C.B., et relativement à leur détérioration et à leur réparation ou
reconstruction; ainsi que de tous documents de même nature au sujet du pont sur la ligne du
chemin de fer près de Spuzzum, C.B. Présentée à la Chambre des communes, le 23 avril
1885.- N . B lake............................................................................................P as imprim ée.

25y. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885, pour copie de
toute information en possession du département quant au caractère des travaux exécutés près
de Lytton, C.B., sur la partie du chemin de fer du Pacifique canadien pour laquelle M. Hugh
J. Keefer avait un sous-contrat et qui était placée sous le contrôle de son frère, M. George
Keefer, ingénieur du gouvernement. Aussi, copie de toutes déclarations touchant la nature
des matériaux acceptés comme roc ou matière autre que de la terre, sur cette partie du chemin.
Présentée à la Chambre des communes le 24 avril 1885.-M. Blake-

Impriméepour les documents de la session seulement.

MATIÈRES DU VOLUME No 10.

23%. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copie de
tous rapports, plans ou autre information en possession du département concernant les travaux
du chemin de fer du Pacifique canadien à ou près de Maple Ridge, à peu de distance de Ham-
mond, sur le bord de la rivière Fraser, C.B.; pour copie de tous rapports ou informations en
possession du département quant à la condition des travaux sur les sections du gouvernement
sur le chemin de fer du Pacifique canadien dans la Colombie-Britannique, et quant aux travaux
restant à faire avant l'exécution du contrat; aussi pour copie de toute correspondance avec la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien concernant sa prise de possession de ces
sections de chemin de fer; aussi un état des noms, des salaires et du terme de service, en cette
région, des ingénieurs du gouvernement qui ont été employés sur les sections du gouvernement,
dans la Colombie-Britannique, du chemin de fer du Pacifique canadien, avec les dates auxquelles
aUcun d'eux a été renvoyé, montrant pourquoi ils ont été renvoyés, et leur occupation actuelle
sous le gouvernement, s'ils sont employés. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai
1885.-M. Blake ..................................... Imprimée pour les documents de la sessicn seulement.

2Saa. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie de toutes
demandes, exposés, estimations ou lettres envoyées par le chemin de fer du Pacifique canadien
au gouvernement ou à aucun de ses officiers, relativement au changement fait dans les estima-
tions par le gouvernement entre le 7 avril 1884 et le 16 mai 1884 au sujet du matériel roulant,
et des paiements pour la division Ouest de la section Est, et copie de toute correspondance et
documents se rattachant au même sujet. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai 1885.
- M . Bdgar............................... .................................................................. Pas imprimce.

b bb (1882) Réponse supplémentaire, conformément à un ordre permanent de la Chambre des com-
munes, adopté le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique cana-
dien, et donnant des détails concernant :-1. Leý choix de la route. 2. Le progrès des travaux.
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3. Le choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embran-
chements. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et.des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des
chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes
conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de létat.
10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement
et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant
les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 1885, par l'ho-
norable J. H . Pope..................................................................... .................. P as imprimée.

25cc. Lettres et états adressés par George Stephen, écr., président de la compagnie du chemin de
fer du Pacifique canadien, à l'honorable ministre des chemins de fer et canaux, accompagnés
du bilan condensé sur l'état des affaires de la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, à la date du 1er janvier 1885, dressé par M. Miall. Présentés à la Chambre des communes
le 7 mai 1885, par sir John A. Macdonald-

Imprimésspour la distribution et les documents de la session.

25dd. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour état don-
nant le nom des personnes employées par le gouvernement sur la ligne du chemin de fer du
Pacifique canadien pendant l'année 1884, la date de leur engagement, l'espace de temps pendant
lequel elles ont été employées, l'ouvrage qui leur était assigné, et le salaire, les honoraires ou
aellocations qui leur ont été payés; aussi, le montant des frais de route payés à chacune d'elles.
Présentée à la Chambre des communes, le 8 mai 1885.-Il McMsullen........Pas imprimée.

25ee. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mrs 1885,
pour copie de toutes demandes, exposés, estimations ou lettres envoyées par le chemin de fer
du Pacifique canadien au gouvernement ou à aucun de ses officiers, relativement au change-
ment fait dans les estimations par le gouvernement entre le 7 avril 1884 et le 16 mai 1884 au
sujet du matériel roulant, et des paiemeats pour la division Ouest de la section Est, et copie de
toute correspondance et documents se rattachant au même sujet. Présentée h la Chambre des
communes, le 16 mai 1885.-M. Edgar............... ............................................. Pas imprimée.

25f. Réponse à un ordre -de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Copie des
évaluations détaillées fournies au gouvernement par la compagnie du chemin de fer du Pacifi-
que canadien et par les ingénieurs du gouvernement, sur lesquelles on s'est basé pour évaluer
le coût de construction à $23,000 par mille pour la partie de la section Est, à partir du 100e
mille jusqu'au 120e mille à l'ouest de Callender, en indiquant les quantités, la clasification et
les prix. Aussi, un état des quantités, de la description et de la clasification des travaux
réellement exécutés le 12 août 1884, lorsque la subvention et le prêt ont été payés par le gou-
vernemeit comme pour une ligne complétée. Présentée à la Chambre des communes, le 16
mai 1885.-M . E dgar....................................................................................Pas imprimée.

25gg. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Copie du
rapport des explorations de l'ingénieur Vernon Smith, relativement à l'extension du Pacifique
jusqu'aux ports canadiens, sur les bords de l'Atlantique. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 16 mai 1885.-M. Lesage...............................................................Pas imprimée.

É5kh. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de
toute offre faite au gouvernement pour la construction d'un chemin de fer reliant le réseau des
chemins de fer d'Ontario au chemin de fer du Pacifique canadien à ou près de Gravenhurst.
Présentée à la Chambre des communes, le 9 juin 1885.-M. Mulock-

imprimée pour les documents de la session seulement.

25ii. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
indiquant les sommes qui ont été fournies au chemin de fer du Canada Central, entre Ottawa et
Brockville, soit par le gouvernement du Canada, le gouvernement provincial de l'Ontario, ou
par les municipalités qui se trouvent sur'le parcours de cette ligne de chemin de fer; aussi,
faisant connaitre quelles garanties ont été prises pour les montants ainsi avancés à la dite
compagnie de chemin de fer, et comment on a disposé de telles garanties; aussi, un état simi-
laire concernant le chemin de fer d'Ottawa et du Saint-Laurent, entre Ottawa et Prescott ;
en même temps que les conditions auxquelles ces subventions ont été faites à ces deux che-
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mins de fer; et aussi, un état du service des convois sur ces deux lignes. Présentée à la
Chambre des communes, le 9 juin 1885.-H. Landerkin................,...................Pas imprimée.

25jj. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885,
pour carte ou cartes indiquant: 1. Le tracé du chemin de fer du Pacifique canadien, accepté
ou construit. 2. Le tracé tel que proposé au gouvernement, mais non encore approuvé. 3. Le
tracé des embranchements construits ou achetés, ou de tout autre embranchement que la com-
pagnie se propose d'établir et dont le gouvernement a connaissance. 4. Les terres gardées en
réserve pour la compagnie, mais qui ne sont pas encore octroyées. 5. Les terres octroyées.
6. Les terres qui ont été demandées, mais qui ne sont pas encore mises en réserve. Présentée
à la Chambre des communes, le 11 juin 1885.-M. Blake................................ePas imprimée.

25kk. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour copie
de toute correspondance échangée entre le gouvernement de Québec et le gouvernement du
Canada au sujet de la demande de la somme de $960,000 réservée par le statut 47 Victoria,
chapitre 8, pour le prolongement du chemin de fer du Pacifique canadien depuis son terminus,
a la jonction de Saint-Martin, jusqu'au havre de Québec. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 15 juin 1885.-M. Laurier.........Imprimée pour les documents de la session seulement.

2511. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour état
indiquant les recettes brutes, les dépenses et les recettes nettes du chemin de fer du Pacifique
canadien pour chaque mois des années 1883 et 1884, faisant la distinction entre la ligne princi-
pale et les lignes aujourd'hui exploitées sous l'empire du contrat d'affermage passé avec la
compagnie du chemin de fer Ontario et Québec, et-faisant aussi la distinction entre la ligne
principale, à l'est de Port-Arthur ou de Port-William, et la ligne principale à l'ouest de cet
endroit; indiquant, dans chaque cas, le nombre de milles ouverts au trafic pendant les dites
périodes. Présentée à la Chambre des communes, le 16 juin 1885.--M. Blake-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

25mm. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Etat
indiquant: 1. Les frais faits par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien sur sa
voie principale, entre Callendar et Port-Arthur, et entre Selkirk et Kamloops, depuis la
dépense de $23,078,950, indiquée dans la lettre de M. Stephen au ministre des chemins de fer
et canaux, en date du 15 février 1885. 2. Les matériaux en mains destinés à la voie principale
décrite. 3. Les recettes de la compagnie, depuis le compte-rendu dans la dite lettre, prove-
nant de (a.) La subvention en espèces, (b.) Du prêt du gouvernement, (c.) Des obligations
hypothécaires, ou des ventes de terres, ou de l'aliénation des obligations hypothécaires. 4. Le
montant, s'il en est, dû par la compagnie pour la construction de voie principale décrite.
5. L'estimation du coût des travaux de construction restant à faire sur la voie principale décrite,
indiquant si les matériaux en mains sont compris ou non dans telle estimation. 6. Une estima-
tion du coût total de construction de la voie principale décrite, lorsqu'elle sera achevée. 7. Un
relevé du coût de l'équipement de la voie principale décrite, à la date du compte renfermé
dans la lettre de M. Stephen. 8. Un relevé du coût de l'équipement de la voie principale
décrite, depuis cette date. 9. Un relevé du coût ultérieur de l'équipement de la voie princi-
pale décrite, lorsqu'elle sera terminée. 10. Un relevé du coût total d'équipement de la voie
principale décrite. Tous ces états, estimations et relevés devant être donnés séparément pour
chacune des divisions décrites, savoir: (a.) Celle comprise entre Callendar et Port-Arthur, et
(b.) Celle comprise entre Selkirk et Kamloops. Présentée à la Chambre des communes, le 16.
juin 1885.-M. Blake.............................1mprimée pour les documents de la session seulement.

2ann. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885,-Relevé
du coût de la partie du chemin de fer du Pacifique canadien qui s'étend depuis Winnipeg
jusqu'à un point situé à 615 milles à l'ouest de cette ville, sous les sous-titres ordinaires du
coût de construction des chemins de fer; et dans le cas où la compagnie n'aurait pas inscrit
les dépenses sous les sous-titres ordinaires, le dit relevé devant être dressé tel que fourni par la
compagnie et avec les memes détails. Présentée à la Chambre des communes, le 16 juin 1885.-

.31 Blake..............................................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25oo. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 8 avril 1885,-Etat indi-
quant la date de l'achèvement de la ligne-mère du chemin de fer du Pacifique canadien de
Winnipeg à Brandon, de Brandon à Moose-Jaw, et de Moose-Jaw à Calgary ; les dates aux-
quelles chaque section a été ouverte au trafic, les dates auxquelles chaque sectibu a étéinspectée
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par l'ingénieur du gouvernement, avec copie de tous asrêtés du conseil, documents et corres-
pondance non encore soumis à la Chambre, concernant le tarif des voyageurs et des marchan-
dises sur telle ligne. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juin 1885-f. Watson-

Pas imprimée.
2 5 pp. Réponse à une adresse du Sénat en date du 25e jour de février 1885, pour toute corres-

pondance échangée, depuis le 1er janvier 1884, entre le gouvernement fédéral et le gouverne-
ment de la province de Québec, touchant toutes sommes accordées par le gouvernement fédéral
à la province de Québec et toute réclamation de la province de Québec à titre d'indemnité, à
cause de la construction du chemin de fer du Nord, appelé ci-devant " chemin de fer de Québec,
Montréal, Ottawa et Decidental," ainsi que copie de tout mémoire présenté au gouvernement
fédéral, pendant la même période, par le gouvernement de Québec, touchant toute réclamation
ou demande d'indemnité pour la même cause. Présentée au Sénat, le 16 avril 1885.-Honora-
ble . Trudel......................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25qq. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 13 février 1885, pour état
indiquant: 1. Le nombre de chevalets en bois permanents et de ponts en bois construits ou
donnés à l'entreprise pour être construits sur la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien.
2. La longueur, en pieds, et la hauteur maxima de chacun des dits chevalets et de chacun des
dits ponts. 3. Le dit état devra identifier les chevalets et ponts en donnant leur numéro con-
sécutif à partir de Sudbury en se dirigeant vers l'ouest. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 14 juillet 1885.- X.1 Edgar..............................................................Pas imprimée.

25rr. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour:
1. Exposé de l'état actuel de la dette de six cent mille piastres due lors de la dernière session
par la "North American Contracting Company " à la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien, avec information si cette dette a été réglée; si elle l'a été, quand et à quelles
conditions; et si elle n'est pas encore réglée, quelles mesures ont été prises, ou sont actuelle-
-ment prises, pour arriver à un règlement; aussi, un état de la position actuelle quant à la
somme d'environ six cent mille piastres placées par la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien, en actions, dans la Compagnie Canadienne des terres du Nord-Ouest, avec un
état de leur valeur, au prix moyen de ces actions, au mois de janvier 1885. 2. Aussi, un plan
et un état indiquant les niveaux et les courbes sur la ligne du chemin de fer du Pacifique cans'-
dien jusqu'au point où il est construit, y compris toutes les sections du gouvernement, mais à
l'exclusion de la ligne construite par la compagnie depuis le pied des Montagnes Rocheuses
jusqu'à Kamloops. 3. Aussi, copie du prospectus, des annonces et des autres documents con-
cernant les offres récentes pour l'émission de débentures de la compagnie du chemin de fer
Ontario et Québec, garanties par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, avec
un état de ce qui en a été vendu, et du prix moyen qu'elles ont rapporté. 4. Aussi, une évalu-
ation du coût du chemin de fer du Pacifique canadien entre Callendar et Port-Arthur, divisée
comme on a l'habitude de le faire dans la construction des chemins de fer, par subdivision;
avec une évaluation séparée pour l'équipement. 5. Aussi, une évaluation, dans la même
-forme, du coût de construction du chemin de fer du Pacifique canadien entre Calgarry et le
sommet des Montagnes Rocheuses, et du sommet des Montagnes Rocheuses à la jonction avec
les sections du gouvernement, séparément, avec un état des items dans lesquels les officiers de
la compagnie pensent économiser quatre millions sur l'évaluation de la dernière session.
6. Et aussi, un état des dépenses faites par la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien pour toutes fins, sauf celles de la construction et de l'équipement de la ligne donnée par
contrat entre Callendar et Port-Arthur, et entre Selkirk et Kamloops. Présentée à la Chambre
des communes, le 14 juillet 1885.-M. Blake...................................................Pas hî7prmée.

25ss. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour:
1. Un état des dépenses de la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, depuis le
compte-rendu de M. Stephen, dans sa lettre du 15 janvier 1884 au ministre des chemins de fer
et canaux, sur les lignes d'embranchement, spécifiant chaque ligne, les dépenses sur chacune
d'elles, leur objet et le nombre additionnel de milles, outre les 269 milles complétés à la date
-de la lettre de M. Stephen. 2. Un état du coût d'équipement de tels embranchements : (a) A
la date de la dite lettre; (b) Et depuis cette date. 3. Un état du coût d'équipement
subséquent de telles lignes d'embranchement autant qu'elles ont été complétées. 4. Un
relevé détaillé des sommes payées pour les prolongements ou les embranchements à l'est de
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Callendar, depuis la date de la dite lettre, alors qu'elles s'élevaient à $3,203,050. 5 Un état
de la condition actuelle du compte des -sommes avancées pour l'acquisition d'une ligne jusqu'à
la mer, et pour autres fins supposées être dans les limites de la charte, et que la dite lettre-
porte à$3,482,251, avec le compte détaillé de tous autres paiements de même nature. Présentée
à la Chambre des communes, le 18 juillet 1885.-I. Blake................................Pas imprimée.

25tt. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, demandant
copie de toutes correspondance et conventions intervenues entre le gouvernement et la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique canadien au sujet de l'immigration dans le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest; aussi, un état indiquant les sommes dépensées par la compagnie
pour encoulager cette immigration, donnant les montants payés, avec dates, à qui payés, et
la nature des services rendus. Aussi, l'évaluation, par la compagnie, du nombre de personnes
venant de pays étrangers qui s'y sont établies chaque année, depuis la date de l'octroi de sa
charte. Présentée à la Chambre des communes le 18 juillet 1885.--i. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

25uu. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février
1885: 1. Exposé de l'état actuel de la dette de six cent mille piastres due lors de la dernière
session par la "North American Contracting Company " à la compagnie du chemia de fer du
Pacifique canadien, avec information si cette dette a été réglée: si elle l'a été, quand et Ù.
quelles conditions; et si elle n'est pas encore réglée, quelles mesures ont été prises, ou sont
actuellement prises pour en arriver à un règlement; aussi un état de la position actuelle quant
à la somme d'environ six cent mille piastres placées par la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien, en actions, dans la compagnie canadienne des Terres du Nord-Ouest, avec
un état de leur valeur, au prix moyen de ces actions, au mois -de janvier 1885. 2. Aussi, un
plan et un état indiquant les niveaux et les courbes sur la ligne du chemin de fer du Pacifique
canadien jusqu'au point où il est construit, y compris toutes les sections du gouvernement,
mais à l'exclusion de la ligne construite par la compagnie depuis le pied des Montagnes
Rocheuses jusqu'à Kamloops. Présentée à la Chambre des communes le 20 juillet 1885.-J1.
B lake ..................................... . ........ ............................................ P as im prim ée.

26. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour un état
détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1883 au 31
janvier 1884, et du 1er juillet 1884 au 31 janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes
le 9 février 1885.-,Sir Richard Cartwright...............Imprimée pour la distribution seulement.

27. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour un état fai-
sant connaître le montant d'argent déposé au crédit du gouvernement du Canada à la date
du 1er février 1885, au Canada ou ailleurs, ainsi que les noms des banques où ces dépôts ont
été faits, et le montant déposé dans chaque banque respectivement; aussi, le montant portant
intérêt et le taux de l'intérêt, s'il en est, alloué pour ces dépôts, dans chaque cas. Présentée
à la Chambre des communes le 9 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Imsprimeée pour la distribution seulement.

28. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 30 janvier 1884, deman-
dant copie de tous arrêtés du conseil, dépêches, correspondence et télégrammes qui n'ont pas.
encore été produits, concernant les négociations entre le Canada et la C olombie-Britannique ; et.
aussi, un.relevé donnant l'évaluation de ce que coûtera exactement au Canada la cale sèche
construite dans la Colombie-Britannique. Présentée à la Chambre des communes, le 10 février
1885.-i. Blake.................................................Pas imprimée.

29. (1884) Réponse (partielle) à une adresse de la Chambre des communes, en date du 24 janvier
1884, demandant copie de tous arrêtés du conseil, rapports et correspondance, non encore soumis,
au sujet de l'exercice ou du non exercice du pouvoir de désaveu relativement à aucun des actes
provinciaux; aussi, un état donnant les dates de prorogation des Assemblées provinciales, et les
dates auxquelles les actes des sessions ont été reçus à Ottawa; et copie des dépêches adressées
aux lieutenants-gouverneurs au sujet de l'envoi de tels actes au gouvernement du Canada.
Présentée à la Chambre des communes, le 10 février 1885.-Mi. iulock-

Imprimée pour les documents dela session seulement.

30, (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 février 1884, pour un
état détaillé de tout argent dépensé pour le steamer fédéral, le Sir James Douglas,'' pour son

22



48 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1885

entrée en dock, son allongement, ses réparations, et son lancement, depuis le 1er janvier 1882,
jusqu'au 31 décembre 1883. Présentée à la Chambre des communes, le 10 février 1885.-M.
Baker (V ictoria) .......................................................................................... Pas imprimée.

30a. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 février 1884, demandant
un état indiquant le nombre des officiers et de l'équipage du steamer "Sir James Douglas," leurs
noms, leur rang, leur paie et la date de leur nomination, le coût moyen de l'entretien du dit
navire par mois pour les douze mois terminés le 31 décembre 1883, la nature du service auquel
il a été employé pendant la période mentionnée, l'augmentation de vitesse produite par son
allongement, et la date à laquelle ses boussoles ont été ajustées en dernier lieu et copie de la
Table de Déviation faite à la suite du dit ajustement. Présentée à la Chambre des communes,
le 10 février 1885.-M. Baker ( Victoria)......................................................... Pas imprimée.

30b. (1884) Réponse h un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, demandant
copie de toute correspondance d'une date postérieure au 1er janvier 1883, échangée entre le
département de la marine et des pêcheries et son agent à Victoria, C.B., ou entre le départe-
ment ou toute autre personne ou personnes dans la Colombie-Britannique touchant les répara-
tions, l'entrée en dock et le lancement du steamer "Sir James Douglas " au commencement
de l'année dernière. Aussi, copie des rapports adressés au département par son agent dans
la Colombie-Britannique et le patron du steamer ci-dessus mentionné au sujet d'un conflit
d'opinion sérieux et déplorable qui s'est élevé entre eux et qui est de nature à jeter du discrédit
sur eux-mêmes et le département; et aussi toute correspondance, jusqu'à ce jour, concernant
ce sujet, ou aucun autre, entre le département et aucun député de la Colombie-Britannique, ou
autre personne se rapportant en aucune manière à l'agent du département, dans la Colombie-
Britannique. Présentée à la Chambre des communes le 10 février 1885.-M. Baker (Victoria)-

Pas imprimée. Voir 30d.

30c. (1884) Réponse hune adresse du Sénat, en date du9 avril 1884, demandant copie de tous docu-
ments et correspondance en la possession du gouvernement, concernant l'établissement d'une
ligne de bâtiments h vapeur entre la France et le Canada. Présentée au Sénat le 24 février
1885.-L' honorable MI. Pelletier...............Imprimée pour les documents de la session seulement.

30d. (1884) Réponse h un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884:-Copie de
toute correspondance échangée à partir du 1er janvier 1883, au sujet des réparations, de l'entrée
en dock on du lancement du steamer '-Sir James Douglas," au commencement de la dite année,
entre le département de la marine et des pêcheries et son agent à Victoria, C.B., ou entre le
département et toute autre personne ou personnes de la province de la Colombie-Britannique
h cet égard; aussi copie des rapports envoyés au département par l'agent dans la Colombie-
Britannique, ou le capitaine du dit steamer au sujet d'une difficulté sérieuse et désagréable
survenue entre eux, et jetant du discrédit sur eux-mêmes et sur le département; aussi, de toute
correspondance, jusqu'à ce jour, concernant ce sujet, ou aucun autre, entre le département et
aucun député de la Colombie-Britannique, ou autre personne, se rapportant en aucune manière
h l'agent du département dans la Colombie-Britannique. Présentée à la Chambre des com-
munes le 14 avril 1885-3. Baker (Victoria)-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

30e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885,-Copie de tous
comptes et pièces justificatives se rapportant aux provisions, charbon et autres approvisionne-
ments fournis à Halifax, en juillet dernier, au steamer de la Baie d'Hudson, le "Neptune," et
copie de toutes soumissions sur lesquelles ont été basées toutes les adjudications. Présentée à
la Chambre des communes le 14 avril 1885.-. Vail...............................Pas imprimée.

30f. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885-Copie de
tous rapports, correspondance, contrats, arrêtés du conseil et autres papiers se rapportant aux
arrangements en vertu desquels des deniers publics ont été payés par le gouvernement à la
compagnie de navigation à vapeur d'Halifax. Présentée à la Chambre des communes le 30
avril 1885.- M . B lake....................................................................................Pas imprim ée.

31. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, demandant
un état faisant connaître comment est constitué actuellement le conseil du Nord-Ouest, le nombre
de membres élus, les districts pour lesquels ils sont élus, le nombre de votes enregistrés, les
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noms, des candidats et les qualifications requises des voteurs. Présentée à la Chambre des
communes le 19 février 1885-X. ills-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

32. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, demandant
un relevé de tous les deniers payés par le gouvernement fédéral au gouvernement local de
l'Ontario depuis la confédération, donnant les montants payés chaque année et à quel titre.
Présentée à la Chambre des communes le 10 février 1885.-3i. Parrow-

Imprimée pour la distribution seulement.

33. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie:-
1. De toute correspondance, papiers, projet d'acte, transfert notarié, et télégrammes touchant
le contrat d'exploration No 10 de L. J. E. Garon pour la saison de 1881, en vertu duquel Joseph
Adhémar Martin, marchand de Rimouski, a reçu la somme de $800. 2. De toute correspon-
dance, papiers, projet d'acte, transfert notarié et télégrammes échangés entre le ministre de
l'intérieur et le dit Joseph Adhémar Martin concernant la balance restée due sur le transfert
sus-mentionné du dit contrat d'exploration No 10 de L. J. E. Garon, pour la dite saison de 1881.
Présentée à la Chambre des communes, le 19 février 1885.-31. Billy...............,Pas imprimée.

34. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 7 février 1884, demandant
copie de toute correspondance échangée entre les divers gouvernements provinciaux et le gout-
vernement fédéral aû sujet du réajustement ou de l'augmentation des subsides en argent payés
ou à être payés par ce dernier aux premiers, tant en vertu du Pacte Fédéral que de tous autres
arrangements faits depuis. Aussi, copie de toutes requêtes adressées par les différentes légis-
latures provinciales au gouvernement ou au parlement du Canada, et de tout mémoire reçu
par ce dernier des divers gouvernements provinciaux, demandant de l'aide ou des avantages
en argent ou autrement. Aussi, un état constatant tout ce qui a été accordé en argent ou
autrement par le gouvernement du Canada aux différentes provinces depuis 1867. Présentée
à la Chambre des communes, le 10 février 1885.-X. Ouimet-

Imprim
5

e pour les documents de la session seulement.

34a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, à Son Excel-
lence le gouverneur-général le priant de vouloir bien faire transmettre à la Chambre toute
correspondance ou documents relatifs aux demandes, faites par les gouvernements locaux,
d'avances de deniers a compte de la dette ; ou de tous documents faisant connaître les raisons
qui motivent le bill annoncé sur ce sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 27 février
1885.-M. Blake .................................... Imprimée pour les documents de la session seulement.

34b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie
de la correspondance échangée depuis le 1er janvier dernier entre l'Exécutif du Canada et
l'Exécutif de la province de Québec, au sujet de l'augmentation ou du réajustement du subside
fédéral à cette province, incluant toute lettre écrite à cette fin par l'un de ces gouvernements
à l'autre, ou par aucun des membres de ces gouvernements à ce sujet; et une copie de toute
correspondance analogue pour chacune des provinces de la Confédération. Présentée à la
Chambre des communes, le 23 avril 1885.-M. Amyot-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

35. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 1er février 1884, pour copie
de toute correspondance et papiers concernant toute réduction projetée ou suggérée des frais de
port sur les lettres dans le Canada. Présentée à la Chambre des communes, le 10 février
1885.- M . Charlton.......................................................................................Pas imprimée.

36. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du Il férier 1884, pour copie
de toute correspondance ou plaintes adressées au ministre des postes au sujet du délai ou de la
négligence apportée par les maîtres de poste dans l'envoi des journaux ou publications pério-
diques à leur destination, depuis le 1er janvier 1883. Présentée à la Chambre des communes,
le 10 février 1885.-31. Sproule.......................................................................Pas imprimée.

37. Rapports sur les industries manufacturières existant au Canada, soumis à la Chambre des
communes pour son information. Présentés à la Chambre des communes, le 11 février 1885,
par sir Leonard Tilley..................Imprimés pour la distribution et les documents de la session.
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37a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, demandant
copie de la commission ou autre autorisation, arrêté du conseil, correspondance et instructions
concernant la commission délivrée pour l'investigation de certains faits au sujet de l'état des
industries du Canada pendant les dernières vacances. Copie du rapport des commissaires, et
les témoignages, ainsi que les données qu'ils ont obtenues. Etat détaillé de toute somme de
déniers payés par rapport à la commission; aussi, une estimation détaillée de toute somme
payable mais non encore payée; en date du 11 février 1885. Présentée à la Chambre des
communes, le 12 février 1885.--JI. Blake-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

37b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, pour tous rap-
ports, états et correspondance en la possession du gouvernement, indiquant le nombre des ouvriers
employés dans les manufactures du Canada en 1878 et en 1884, avec le montant du capital
placé dans ces manufactures, et des gages payés. Présentée à la Chambre des communes, le
16 février 1885.-Sir Richard Cartwright........................................................Pas imprimée.

MATIERES DU VOLUME No 11.
38. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour copie de

toute correspondance échangée au sujet de tous paiements, réclamations ou allocations pour
toute raison quelconque, se rapportant à la charge de haut commissaire, et qui n'a pas encore
été communiquée à cette Chambre; aussi, un état séparé, en détail, avec dates et chiffres
de tous paiements faits pour toute raison quelconque, relativement à cette charge depuis que
l'occupe le présent titulaire; aussi, une estimation, en détail, de toutes sommes à payer et non
payées jusqu'à cette date pour toute raison quelconque; aussi, des copies de toute correspon-
dance échangée et non présentée à la Chambre, relativement à la location ou à l'achat, aux répa-
rations et à l'installation d'une résidence pour le haut commissaire, avec copies de tous comptes
s'y rapportant; aussi, un état, en détail, de toutes sommes payées pour cette location ou cet
achat, ces réparations ou cette installation; en même temps qu'une estimation de toutes les
sommes à payer à ces sujets, mais qui ne le sont pas encore. Présentée à la Chambre des
communes, le 12 février 1885.-M. Blalce.........................................................Pas imprimée.

38a. Réponse à une adreese de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, demandant
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement et le haut commissaire en
Angleterre, ou les représentants du gouvernement belge en ce pays ou les autorités belges en
Europe, et de toute correspondance ou documents concernant l'exposition internationale d'An-
vers. Et aussi, copie du tarit actuel entre la Belgique et l'Angleterre. Présentée à la
Chambre des communes, le 12 mars 1885.-MM. Bergeron et Amyot.........Pas imprimée.

38b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, demandant
copie de toute nouvelle commission, ou de tout arrêté du conseil ou correspondance touchant la
charge ou le traitement du haut commissaire du Canada, qui n'ont pas encore été soumis.
Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-J. Blake-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

38c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885-Relevé du
montant payé pour le compte du haut commissaire, à Londres, depuis la création de la charge,
donnant séparément le montant payé pour sa résidence, son ameublement, etc., et le chiffre de
son traitement jusqu'au 1er janvier 1885. Aussi, donnant séparément tous les items ou allo-
cations, pour taxes, éclairage, combustible, frais de voyages et autres dépenses, y compris les
appointements de son secrétaire particulier et autres serviteurs ou domestiques, payés jusqu'au
1er janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 7 avril 1885.-J. .McJullen-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

39. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, pour copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et les divers gouvernements
des colonies d'Australie et de Tasmanie ou quelqu'un d'entre eux agissant en lelfr nom, au
sujet de l'établissement de relations commerciales plus étendues entre ces colonies et le Canada;
aussi, copie de toute correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement
britannique sur le même sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 12 février 1885.-1.
M itchell.............................. ......................................................................... P as imprim ée.
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40. Rapport sur les opérations et les deniers dépensés, depuis le rapport de la dernière session,

.pendant l'année 1884, pour le recensement 'de 1881, conformément aux prescriptions de
l'article 25 de l'acte du recensement et des statistiques; aussi, touchant les statistiques mor-
tuaires. Présenté à la Chambre des communes, le 12 février, 1885, par l'honorable J. H. Pope.

Pas imprimé.

40a. Une formule du rapport du recensement pour l'année 1885. Présentée à la Chambre des
communes, le 13 février 1885, par l'honorable J. H. Pope...................Pas imprimée.

41. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, pour un état du
total des sommes avancées au gouvernement du Canada sous forme de prêt par toute banque
ou toute personne au Canada ou en Angleterre, jusqu'au 1er février 1885. Présentée à la
Chambre des communes, le 13 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

IImpriméepour la distribution et les documents de la session.

41a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, donnant les
noms de tous les journaux dans lesquels ont été annoncés les emprunts de 1874, 1875, 1876, 1878,
et 1884, en même temps qu'un état indiquant le temps pendant lequel ces annonces ont été
publiées. Présentée à la Chambre des communes, le 16 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Pas imprimée.

41b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, demandant
copie du prospectus de l'emprunt émis à Londres; aussi un état indiquant le montant de la
commission et celui des autres frais payés, et à qui ils ont été payés; aussi le montant du dit
emprunt souscrit par les agents financiers du Canada, ou par la banque de Montréal, et les
dates de ces souscriptions ; aussi tous les arrêtés du conseil et la correspondance qui s'y rap-
portent. Présentée à la Chambre des communes, le 16 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Imprime pour la distribution et les documents de la session.

42. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour copie de la
correspondance, des mémoires, requêtes ou autres documents se rattachant à l'abolition des
droits sur le grain, la farine et le charbon, pendant l'année 1884 etjusqu'à cette date. Présentée
à la Chambre des communes, le 13 février 1885.-M. Cameron (Middlesex).........Pas imprimée.

42a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat des droits

perçus sur la farine de blé et la farine de maïs, et le maïs, dans les divers ports de la Nouvelle-
Ecosse, entre le 30 juin, 1884, et le 31 décembre 1884. Présentée à la Chambre des communes,
le 18 mars 1885.-X. Vail........................................... Pas imprimée.

42b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril '1885,-Etat indi-
quant: 1. Les droits imposés sur divers articles dans l'ancienne province du Canada et ceux
imposés actuellement. 2. Le tarif en vigueur dans la Colombie-Britannique et dans le Manitoba
respectivement, lors de l'union. 3. La période pendant laquelle ce tarif est resté en vigueur
après l'union. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juin 1885.-M. Watson-

Pas imprimée.

42c. Papiers et télégrammes concernant l'Acte Impérial pour accorder à Sa Majesté certains
droits sur des marchandises, articles et effets importés dans cette colonie et ses dépendances.
Présentée à la Chambre des communes, le 11 juillet 1885, par l'honorable M. Bowell-

Pas imprimée.

43. Message de Son Excellence, le gouverneur général transmettant à la Chambre des communes,
copie de toutes pétitions, résolutions, correspondance et mémoires au sujet de la faillite, qui
ont été soumis à Son Excellence en conseil pour examen. Présenté à la Chambre des com-
munes, le 13 février 1885, par Sir John A. Macdonald...................... . . Pas imprimé.

44. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, demandant
copie d'un mémoire présenté par le conseil du comté de Grey et demandant le remboursement
des primes payées parles municipalités de ce comté pour aider à des chemins de fer qui sont au-
jourdhui employés pour des fins fédérales ou comme tributaires de tels chemins. Présentée à
la Chambre des communes, le 13 février 1885.-H. Landerkin...........................Pas imprimée.

44a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 18 mars 1885, copie des
pétitions du conseil du comté d'Elgin adressées au gouverneur général en conseil, ou au mi-
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nistre des chemins de fer et canaux, demandant une mesure générale pour le soulagement des
municipalités d'Ontario qui ont donné de l'aide aux chemins de fer déclarés d'utilité publique
pour le Canada, en leur accordant des boni; et de toutes correspondances concernant les dites
pétitions. Présentée à la Chambre des communes, le 8 avril 1885.-MI. Wilson..Pas imprimée.

44b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 16 mars 1885, copie du
mémoire présenté au gouvernement par le conseil du comté de Simcoe, Ontario, demandant le
remboursement des boni octroyés par les différentes municipalités de ce comté aux chemins de
fer qui ont été déclarés par ce parlement comme étant des travaux d'utilité publique, avec
copie de toute correspondance et autres papiers s'y rapportant. Présentée à la Chambre des
communes, le 20 avril 1885.-M. Cook............................................................Pas imprimée.

44e. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie des
mémoires présentés au gouvernement par les délégués qui se sont présentés devant lui au sujet
des boni accordés aux chemins de fer déclarés d'utilité publique au Canada. Présentée à la
Chambre des communes, le 16 mai 1885.-JI. Watson........................... .... ...... Pas imprimée.

45. Réponse à un ordre de la Chambre des conimunes, en date du 17 février 1885, pour un état
donnant, par province, la quantité et la valeur du blé et de la farine importés au Canada et
exportés du Canada pendant le semestre terminé le 31 décembre 1884, et spécifiant, dans les
importations, la quantité entrée pour la consommation, et dans les exportations, les produits
du Canada. Présentée à la Chambre des communes, le 24 février 1885.-M. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

45a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour un état
indiquant la quantité de blé, de farine de blé, de farine de maïs et d'avoine, importée dans les
différentes provinces et exportée des mêmes provinces, depuis le premier jour de juillet jusqu'au
trente-unième jour de décembre 1884. Présentée à la Chambre des communes, le 24 février
1885.-M. Cameron (iMiddlesex).....................................................................Pas imprimée.

46. Etat donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues dans le service
civil pendant les six mois terminés le 31 décembre 1884, et spécifiant la charge à laquelle cha-
cune d'elles a été nommée ou promue, conformément aux prescriptions de l'acte du service
civil, 1882, article 55, paragraphe 2. Présenté à la Chambre des communes, le 16 février 1885,
par l'honorable J. A. Chapleau.........Imprimépour les documents de la sessîon seulement.

46a. Rapport des délibérations du bureau des examinateurs pour l'année 1884, conformément à
l'aticle 55 de l'acte du service civil du Canada, 1882, 45-46 Victoria, chapitre 4-7. Présenté à
la Chambre des communes, le 16 février 1885, par l'honorable J. A. Chapleau-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

46b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Relevé de tous
les employés du service civil dans la Colombie-Britannique, depuis l'agent résidant du gouver-
nement du Canada jusqu'au messager dans chaque département (par département), avec
leurs noms de baptême et de famille, au long, leur âge, rang, allocations et salaires actuels,
la date de leur nomination et promotion, jusqu'au 31 décembre 1884, ou plus tard, s'il est pos-
sible. Présentée à la Chambre des communes le 15 juin 1885.-M. Baker (Victoria)-

Pas imprimée.

47. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie de
toute correspondance, rapports d'ingénieurs, cartes et plans concernant les améliorations à
faire pour assurer un approvisionnement d'eau suffisant pour le canal Rideau et pour ouvrir à
la colonisation l'étendue considérable de pays qui borde les lacs dans les comtés de Frontenac
et d'Addington. Présentée à la Chambre des communes le 17 février 1885.-i. Bell-

Pas imprimée.

47a. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie
de toute correspondance, rapports d'ingénieurs, cartes et plans concernant le prolongement du
.canal Rideau depuis le village de Morton jusqu'au lac Charleston e

t 
au village de Gananoque,

dans le comté de Leeds. Présentée à la Chambre des communes le 17 février 1885.-M.
M cD ougald..................................................................................................P as im prim ée.
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48. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour la production
de tous les documents se rapportant à la démission du capitaine Ludger Bolduc, à la suite de
la collision qui a eu lieu le 20 mai 1884, entre la '' Canadienne " et le brick ''Alliance" de
Jersey, y compris la plainte, l'enquête, le rapport, etc., et toute la correspondance ayant trait
à ces événements. Présentée à la Chambre des communes le 17 février 1885.-M. Landry
(Ilfontmagny)................ ............... .................................... Pas imprimée.

49. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour un état
indiquant les sommes dépensées à compte du capital depuis le 1er juillet 1884 jusqu'au 1er
février 1885, et pour quels objets ces sommes ont été' dépensées. Aussi, un état du mon-
tant, en chiffres ronds, de la dette du Canada, le 1er février 1885; et un état de la dette et de
s'actif à cette date, tels que donnés dans les Comptes Publics, pages 13 et 14. Présentée à la
Chambre des communes le 17 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Imprimée pour la distribution seulement.

50. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, demandant
copie de la démission de l'honorable juge Meredith, comme juge en chef de la cour Supérieure
de la province de Québec, et de la correspondance qui a suivi cette démission. Présentée à la
Chambre des communes le 17 février 1885.-M. Laurier....................................Pas imprimée.

50b. (1884) Réponse -à une adresse de la Chambre des communes, en date du 25 janvier 1884,
demandant copie de tous arrêtés du conseil, correspondance et ordres administratifs au sujet
de l'annulation et de la suspension des licences pour couper du bois sur les terres des sauvages
près de Fort-William, sur la r'gerve de Fort-William. Présentée à la Chambre des communes
le 8 avril 1884.-M. Blake........................................Imprimée pour la distribution seulement.

51. (1884) Réponse à une adresse dela Chambre des communes, en date du 25 février 1884, deman-
dant,--. Copie de tous arrêtés du conseil ou ordres administratifs et de toute correspondance
concernant la vente, location ou autre disposition du moulin à scie et à farine possédé par le gou-
vernement et situé au sud de Calgary, T.N.O. ; aussi, un état faisant connaître en faveur de
qui on en a disposé, quand, à quel prix et le mode de paiement. 2. Un état donnant le coût
primitif de tel moulin, et les dépenses qu'il a entraînées depuis sa construction, y compris les
frais d'exploitation. 3. Un état indiquant l'étendue de terre cultivable ou de coupes de bois
concédés avec le ou les dits moulins à la personne qui les a achetés ou obtenus. 4. Copie de

toutes demandes pour l'achat ou l'affermage de cette ferme, et de ces terres et coupes de
bois. 5. Un état des machines contenues dans le ou les dits moulins et leur coût. 6. Copie
de toute autre correspondance relative au dit ou dits moulins, terres ou coupes de bois. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 17 février 1885.-M. Cameron (Huron)......Pas imprimée.

52. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie de
toute correspondance échangée entre l'honorable M. Mitchell et le ministre de l'intérieur au
sujet d'une coupe ou de coupes de bois sur la rivière de la Tête-de-Brochet, avec les plans relatifs
à ces coupes. Aussi, copie de toute correspondance échangée entre les mêmes personnes et copie
des plans relatifs à des coupes de bois sur le lac des Bois. Présentée à la Chambre des com-
munes le 19 février 1885.--1. Mitchell................... . . . Pas imprimée.

52a. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 janvier 1884, pour un
état donnant,-1. Le nombre total des licences ou permis pour la coupe du bois demandées et
accordées ou refusées, jusqu'au 1er février 1883 ; la superficie couverte par chaque licence ou
demande, et le nombre total de milles carrés que l'on estime être compris dans les licences
de coupe de bois émises pendant la dite période. 2. Le montant de la prime ou bonus par
mille carré, et la somme totale payée au gouvernement et reçue par lui pour toute telle licence,
et le montant total des boni ou primes reçus. 3. Les nom et domicile de chaque personne
qui a demandé une licence. 4. La date de chaque demande de licence, et le nombre d'années
pour lesquelles chaque licence est accordée. 5. Les honoraires de la couronne ou droit de
souche imposés ou imposables pour chaque licence, et l'essence, la qualité et la quantité du
bois dans chaque concession. 6. Dans chaque cas où une licence ou un permis a été accordé,
si la concession à exploiter a été mise à l'enchère après publication d'un avis demandant des

soumissions, et si elle a été vendue au plus offrant, ou bien si elle a été accordée sur demande
ou soumission du concessionnaire sans avoir été mise en adjudication. 7. Copie de toutes
réclamations présentées au gouvernement pour toute telle concession par toutes personnes
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quelconques, et de toutes pétitions, remontrances ou communications adressées ou présentées
au gouvernement concernant telles concessions, licences ou bois, et de toute correspondance
échangée avec le gouvernement au sujet de telles réclamations, ou se rapportant en quelque
manière aux dites concessions, terrains, licences ou bois, et la décision prise par le gouverne-
ment à ce sujet. Aussi copie de toutes cartes et plans indiquant l'emplacement .ou la super-
ficie de telles licences on permis. Présentée à la Chambre des communes, le 19 février 1885.-
M . Charlton..................................................................................................P as imprim ée.

52b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
indiquant: 1. Le nombre total de demandes faites et non accordées pour des licences ou permis
de couper du bois de construction, billots, bois de corde, traverses et poteaux dans les limites
du territoire en contestation entre les provinces du Manitoba et de l'Ontario. 2. La date de
chaque demande rejetée et les nom et domicile de chaque postulant. 3. La position géogra-
phique de la concession demandée et non accordée. 4. L'offre d'un bonus et de droits de la
couronne ou de souche, accompagnant telle demande dans chaque cas. 5. La raison donnée
pour le refus dans le cas de chaque demande rejetée. Présentée à la Chambre des communes
le 23 avril 188.-M. Blake......................Imprimée pour les documents de la session seulement.

52c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
indiquant: 1. Le nombre total de licences ou permis de couper du bois :de construction,
billots, bois de corde, traverses et poteaux sur les terres qui ne se trouvent pas dans les limites
du territoire en contestation, qui ont été demandés et refusés depuis le 1er février 1883. 2. La

date de chaque demande rejetée, et les nom et domicile du postulant. 3. La position géogra-

phique de la concession -demandée et non accordée, et son étendue. 4. L'offre d'un bonus et

de droits de la couronne ou de souche accompagnant la demande dans chaque cas. 5. La

raison donnée pour le refus dans le cas de chaque demande refusée. Présentée à la Chambre

des communes, le 23 avril 1885.-X Blake.Imprimée pour les documents de la session seulement.

52d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie de

la correspondance et des règlements qui n'ont pas encore été présentés à la Chambre, au sujet

du bois réservé pour combustible à l'usage des colons, pour le voisinage de Moosomin, T.N.-O.

Toute correspondance relative aux demandes faites par la police à cheval, de vingt-cinq centins

la corde de bois de chauffage des colons, dans le cours de l'hiver 1882-83. Toute correspon-

dance relative à la demande faite par le sous-agent de M. Stephenson, de cinquante centins

pour un permis en sus de la demande de vingt-cinq centins par corde, dans le cours de l'hiver
1883-84. Toute correspondance relative aux demandes faites dans le cours de l'hiver de 1884-

85, y compris les demandes, faites par le présent sous-agent, de vingt-cinq centins pour affida-

vits établissant la quantité de bois brûlée par chaque colon depuis son arrivé dans la localité;

et toutes lettres et instructions émanées du département ou du bureau de Winnipeg à ce sujet.

Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 1885.-~M. Blake-
Imprimée pour les documents de la session seulement.

52e. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copie
de tous permis ou autorisations quelconques donnés à aucune personne ou personnes de couper

du bois dans aucune partie du territoire déclaré par la Reine en conseil comme étant dans les

limites de la province d'Ontario; et de tous arrêtés du conseil, règlements ou ordres adminis-

tratsfs concernant cette question. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juillet 1885.-

M. Mills...................... .....----...... ......................... Pas imprimée.

52f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour copie de

tous permis et autorisations quelconques donnés à aucune personne ou personnes de couper

du bois dans aucune partie du territoire déclaré par l'ordre de la Reine en conseil comme

appartenant à la province d'Ontario. Aussi, le nom, ou les noms de la personne ou des per-

sonnes qui ont obtenu de tels permis; la superficie couverte par ces permis; les sommes reçues

et celles qui restent dues (s'il en est), par la personne ou les personnes auxquelles de tels permis

ont été accordés. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juillet 1885-3. Mills-
Pas imprimce.

52g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état

indiquant : 1. Le nombre total de demandes de licences ou coupes de bois dans la province

de la Colombie.Britannique, dans les limites de cinquante milles de la ligne du chemin de fer du
29
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Pacifique canadien; la date de chaque demande, la localité d'où elle a été faite, le nom et
l'adresse de chaque pétitionnaire, la superficie demandée, et la position géographique de ces
coppes de bois, si les demandes ont été accordées ou refusées, et dans ce dernier cas, pourquoi
elles ont été refusées. 2. Le nombre total de demandes de licences ou coupes de bois, dans.la
province de la Colombie-Britannique, et dans les limites de cinquante milles de la ligne du
chemin de fer du Pacifique canadien, faites au gouvernement de la Colombie-Britannique et
transmises au département de l'intérieur à Ottawa; la date de chaque demande, la localité
d'où elle a été faite, le nom et l'adresse de chaque pétitionnaire, la superficie demandée, et la
position géographique de cette coupe de bois, si les demandes ont été accordées ou refusées, et
dans ce dernier cas, pourquoi elles ont été refusées. 3. Un état sommaire indiquant le nombre
de licences ou de patentes accordées sur demandes faites, soit à Ottawa, soit à Victoria, et
transmises à Ottawa, et désignant, dans le cas où la demande a été accordée, sa date, et le
nom et ladresse de celui à qui elle a été accordée. 4. La position géographique et la superfi-
cie couverte par chaque licence ou permis accordé, et le nombre de milles compris dans chaque,
et le total de milles de toutes ces licences. 5. Le montant des boni ou primes reçus pour
chaque, et le montant total pour le tout. 6. Des détails complets sur les droits de la cou-
ronne ou droits de souche imposés ou à imposer sur chaque licence ou permis accordé, et si ces
droits sont spécifiques ou en proportion de la valeur. 7. Un état, dans chaque cas de licence
ou permis accordé, montrant si le gouvernement a fait faire l'arpentage de ces coupes de.bois,
et s'il était en possession d'évaluations faites par ses arpenteurs ou gardes-forestiers quant à
l'espèce, la quantité et la qualité du bois se trouvant sur la superficie couverte par ces
licence ou permis. 8. Si, dans chaque cas où une licence ou permis a été accordé, la coupe de
bois a été mise à l'enchère publique, après qu'avis public convenable en avait été donné, deman-
dant des soumissions, et s'il a été vendu au plus haut enchérisseur, ou s'il a été accordé au
pétitionnaire sur sa demande ou soumission sans avoir été offert à l'enchère publique.
9. Dans le cas d'une demande faite par deux ou plusieurs personnes pour la même coupe, et de
compétition entre eux pour l'achat de cette coupe, le nom et la résidence de chaque pétitionnaire,
et les particularités de la soumission présentée par chacun d'eux. 10. Copie de toutes récla-
mation, pétition, remontrance, lettre ou communication envoyées au gouvernement touchant
telles licences ou permis demandé ou accordé, aussi, copie de toute carte ou plan indiquant la
localité et la superficie de telles licences ou permis. 11. Une minute de toutes les cessions de
telles licences ou permis inscrits dans les registres du gouvernement, et le nom et l'adresse du
cédant et du cessionnaire et le prix payé dans chaque cas. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 15 juillet 1885.-.. Charlton............................................................Pas imprimée.

53. (1884) Réponse à une adresse de la C hambre des communes, en date du 26 mars 1884, demandant
copie de tous papiers, documents, états, etc., qui sont de nature à répondre aux deux questions
suivantes : "Le gouvernement fédéral a-t-il disposé par vente, cession, location ou autrement
des terrains à lui appartenant dans le comté de Richelieu? Si oui, de quels terrains, quelle est
l'étendue de chaque lot, en faveur de qui, quelles sont les conditions de chaque telle cession,
location ou vente, et quels sont les prix payés par chacun, quand et comment ces sommes ont-
elles été payées ? " Aussi, copie de tous les documents se rapportant aux dites questions et de
ceux constituant les dites transactions. Présentée à la Chambre des communes, le 19 février
1885.-M. Amyot ......... ................................... .. .Pasimprimée.

53a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Liste de
toutes les terres des sauvages qui n'ont pas été vendues dans le township de Toronto, comté de
Peel. Présentée à la Chambre des communes, 9 mars 1885.-M. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

53b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17février 1885,-Etat de toutes
les propriétés, îles et autres terrains, bâtis ou non bâtis, appartenant au gouvernement fédéral,
situés dans les limites du comté de Richelieu; les noms de ceux qui occupent les dites pro-
priétés, comme locataires ou à quelque autre titre que ce soit ; le temps pour lequel ces pro-
priétés sont louées, le montant annuel des loyers et les arrérages, s'il y en a, dus sur chacune
des dites propriétés, jusqu'au ler janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 9
mars 1885.-M. Massue................................................Pas imprimée.

53c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Etat don-
nant,-1. Toutes ventes de terrains houillers depuis le 23 avril 1883 ; les noms et domicile de
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chaque acquéreur; le nombre d'acres vendus à chacun ; le prix, par acre, reçu de chacun ; la
situation du terrain vendu; le nombre total d'acres vendus, et le montant total reçu pour ces
ventes. 2. Tous les baux de terrains houillers depuis le 23 avril 1883 ; les nom et domicile de
chaque preneur ; le nombre d'acres loués à chacun ; les paiements faits par chacun ; la situa-
tion de chaque terrain loué ; le nombre total d'acres loués et la somme totale retirée de ces
locations, soit en argent, soit sous forme de redevances, et aussi de toutes autres sources, s'il
en est. 3. Copie de toutes demandes, correspondance, protêts et communications écrites con-
cernant les terrains miniers vendus ou loués depuis le 23 avril 1883. Présentée à la Chambre
des communes, le 31 mars 1885.-l. Charlton-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

53d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Liste détaillée
de toutes les terres des sauvages non vendues dans le township de Trafalgar, dans le comté
d'Halton. Présentée à la Chambre des communes, le31 mars 1885.-l. McCrancy-

Pas imprimée.

53e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 18 mars 1885,-Etat indiquant
toutes les propriétés possédées par le gouvernement fédéral pour des fins militaires dans le
Nouveau-Brunswick, dont on a disposé ou qui ont été louées depuis leur transfert par le gou-
vernement impérial ; les personnes auxquelles elles ont été vendues et à quels prix; et en ce
qui concerne les propriétés louées, à qui elles l'ont été, pour quelle durée et le prix du loyer.
Présentée à la Chambre des communes, le 22 avril 1885.-l. Weldon........Pas imprimée.

53f. Réponse à un ordre dela Chambre des communes, en date du 4février 1885,-Etat indiquant
les diverses sommes perçues par le gouvernement fédéral pour terres vendues ou louées ; pour
billots, ou douves, bois de corde, poteaux de télégraphe, ou autres produits de la forêt; ainsi que
les noms des personnes qui ont ,fait ces paiements dans les limites de la partie-est d'Ontario
telles qu'elles ont été déterminées par la décision du Conseil privé à l'encontre de la réclama-
tion du gouvernement fédéral. Présentée à la Chambre des communes, le 23 avril 1885.-
I.Mackenzie............... .......................... Imprimée pour les documents de la session seulement.

53g. (1883) Arrêté du conseil, du4juin 1883, concernant la répartition de terres entre diverses com-
pagnies de colonisation, sous l'autorité de l'Acte des Terres, et à l'effet d'accorder aux compa-
gnies de chemins de fer le privilège d'acheter du terrain au sud du 54ème degré de latitude,
Présenté à la Chambre des communes, le 29 avril 1885, par sir John A. Macdonald-

Pas imprimé.

53h. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2.3 février 1885, pour copie de
tous règlements ou ordres émanés du département de l'intérieur concernant la vente ou la
gestion des terres agricoles, terres boisées, terres à pâturages, terrains miniers et emplacements
de ville, depuis le 26 février 1884. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai 1885.-I.
ù harlton......................................................................................................P as imprimée.

53i. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour copie de
toute correspondance et pétitions de compagnies de chemins de fer dans le Manitoba et le Nord-
Ouest, demandant des octrois de terre, ou des modifications dans la nature et l'étendue des
terrains qui leur ont déjà été concédés, et de tous arrêtés du conseil, ou conventions ou lettres,
non encore produits, affectant aucune compagnie de chemin de fer, dans le Manitoba ou le
Nord-Ouest, autre que la compagnie du Pacifique canadien, ou s'y rapportant en quelque
manière. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai 1885.-M. Blake.........Pas imprime.

53j. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
donnant: 1. Les noms des locataires de pâturages qui ont du bétail sur les terres affermées:
le nombre d'acres compris dans chaque bail; la date du bail; la position géographique de la
superficie comprise dans chaque bail; le nombre de têtes de bétail sur chaque terre affermée;
la date à laquelle le bétail a été mis en premier lieu sur les dits pâturages et le nombre total
d'acres compris dans ces baux. 2. Les noms des locataires de pâturages qui n'ont pas mis de
bétail sur les terres affermées; le nombre d'acres compris dans chaque bail: la position géogra-
phique de la superficie couverte par chaque bail; le nombre de baux et le nombre total d'acres
compris dans ces baux. Présentée à la Chambre des communes le 26 mai 1885.-f. Charlton-

limprîmnepouer les documents de la session seulement.
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53k. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du Il mars 1885, pour copie:
1. De tous arrêtés du conseil ou administratifs concernant le i S. E, de la section 2 du township
10, rang 19, ouest. 2. De toute réclamation faite touchant le dit terrain et des mesures prises
par le gouvernement à ce sujet. 3. De toutes pétitions, documents ou correspondance échangée
entre le gouvernement et Joseph Bell, J. E. Kavanagh et toute autre personne, et des réponses
qui y ont été faites touchant le dit terrain. Présentée à la Chambre des communes le 26 mai
18855.-M. Cameron (Huron)...........................................................................Pas imprimée.

531. (1883) Copie d'un arrêté du conseil, en date du 4 juin 1883, concernant une étendue de terre
accordée à des compagnies de colonisation aux termes des règlements concernant les terres, etc.
Présentée à la Chambre des communes, le 12 juin 1885, par sir Hector Langevin-

Pas imprimée.

53m. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie
de tous arrêtés du conseil, correspondance et documents non encore soumis à la Chambre, au
sujet de l'abandon ou de la définition des réclamations du Canada sur aucunes terres réservées
aux chemins de fer dans la Colombie-Britannique ; ou à l'égard de tout changement survenu
dans les relations du Canada et de la Colombie-Britannique au sujet de ces concessions de
terres aux chemins de fer. Présentée à la Chambre des communes le 14 juillet 1885.-M.
Bla ke...............................................Pas imprimée.

54. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour un état
indiquant: 1. Les noms et prénoms des employés actuels du bureau de l'immigration à Québec
et la nature de leur emploi. 2. Le montant du salaire annuel payé à chacun de ces emyloyés
au 31 décembre 1884. 3. Le montant du salaire annuel attaché à ces emplois au 31 décembre
1877. Et toute la correspondance échangée au sujet de l'augmentation ou de la non augmen-
tation du salaire de n'importe quel employé de ce bureau entre les deux dates sus-mentionnées.
Présentée à la Chambre des communes le 20 février 1885.-M Landry (Montmagny)-

Pas imprimée.

54a. Message transmettant le rapport de la Commission Royale sur l'immigration chinoise, et les
témoignages reçus par elle. Présenté à la Chambre des communes, le 25 février 1885, par
l'honorable J. A. Chapleau.........Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 12.

54b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885,-Copie de la
commission et les noms des commissaires chargés d'aller à la Colombie-Britannique faire une
enquête et un rapport sur les difficultés chinoises survenues dans ce pays ; la"date de l'engage-
ment des commissaires, les appointements ou autres allocations à eux payées, et le montant de
leurs frais de route et autres jusqu'au 1er février 1885. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 avril 1885.-M. MfeMullen......................................................................Pas imprimée.

54c. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 26 mars 1885, priant Son Excellence le Gouver-
neur général de vouloir bien faire transmettre à-cette Chambre un état détaillé de la dépense
qui se. rattache au récent voyage de l'honorable secrétaire d'Etat à la Colombie-Britannique
et en Californie. Présentée au Sénat, le 13 avril 1885.-Honorable M. Power....Pas imprinmée.

55. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 février 1883, pour copie de
tous documents et correspondance concernant le changement du service postal entre Durham et
Walkerton. Aussi, un état indiquant le coût et l'efficacité comparative du service par l'an-
cienne méthode et par la nouvelle. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février 1885.
-X. Landerikin............................... . . . . . Pas imprimée.

55a. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 26 mars 1884, pour copie de
l'annonce en date du 13 juin 1883, demandant des soumissions pour le transport des malles de
Kamloops au Pont Spencer, C.-B. ; aussi, copie des soumissions reçues pour tel service. Aussi,
copie du contrat basé sur telles soumissions, et les heures d'arrivée et de départ des malles
dans ces deux localités. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février 1885.-
M . .M a ckehzie................................. ...................................... .................... P as imprimée.
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55b. (1884) Réponse àun ordre de la Chambre des communes, en date du 30 janvier 1884, pour toute
correspondance, mémoire ou autres documents de la chambre de commerce de la cité de Saint-
Jean, ou d'autres personnes, concernant le transport des malles sur le train de nuit du chemin
de fer de Saint-Jean et du Maine, à Saint-Stephen et Woodstock; aussi, concernant le trans-
port des malles par le " Grand Southern Railway" là Saint-Georges. Présentée à la Chambre
des communes, le 23 février 1885.-M. Gillmor..............................................Pas imprimée.

55c. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 3 mars 1884, demandant
copie des pétitions et correspondance entre le gouvernement fédéral et aucune personne ou per-
sonnes au sujet de la substitution d'un service quotidien de la poste au service bi-hebdomadaire
existant actuellement entre Port-Townsend, territoire de Washington, et Victoria, dans la pro-
vince de la Colombie-Britannique. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février 1885.--
M . Baker (Victoria).......................................................................................Pas imprim ée.

55d. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 14 février 1884, pour copie
de toutes requêtes, correspondance, rapports et papiers de toutes sortes concernant l'établisse-
ment d'une malle quotidienne entre les paroisses de Saint-Gilles, Saint-Patrice et Saint-Syl-
vestre, dans le comté de Lotbinière. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février
1885.-M. Rinfret.................................................Pas imprimée.

55e. (1884) Convention faite le 15 mai 1884, entre Andrew Allan, de Montréal, armateur, etl'hono-
rable John Carling, ministre des postes; et un arrêté du conseil à ce sujet, concernant le trans-
port des malles. Présentée à la Chambre des communes, le 24 avril 1885, par l'honorable J.
Carling.................................................Impriméepour les documents de la session seulement.

55f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 févriei 1885, pour un état
détaillé du coût annuel du service postal maritime, en fait de salaires, allocations des commis
et conducteurs de la malle ou des courriers sur chemin de fer chargés de l'expédition des
malles anglaises. Aussi, copie de toute correspondance relative au débarquement, à Derry,
des sacs contenant les malles anglaises expédiées du Canada à l'étranger, et à l'économie ou à
la perte de temps effectuée par ce système. Présentée à la Chambre des communes, le 7 mai
1885.-M. Blake............................Pas imprimée.

55g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour un état
faisant connaitre la nature du service postal sur le chemin de fer du Sud du Canada, entre
Essex-Centre et Amherstburg; aussi, donnant le montant annuel payé au chemin de fer du Sud
du Canada, pour le transport des malles. Présentée à la Chambre des communes, le 7 mai
1885.-M. Wigle..................................................Pas imprimée.

56. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie: 1.
De toute correspondance et papiers concernant certaines accusations ou plaintes portées contre
J. E. Gaboury, écr., comme maître de poste de Saint-Césaire, et sa destitution ultérieure de la
dite charge de maître de poste. 2. Copie des instructions données à la personne chargée de
faire l'enquête sur les plaintes portées contre le dit J. E. Gaboury, si une enquête a été faite,
et copie du rapport fait par cette personne. Présentée à la Chambre des communes, le 23
février 1885.-M . Béchard..............................................................................Pas imprimée.

57. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un relevé
des recettes du bureau de poste de Saint-Stephen, N.-B., pendant l'année civile 1884; aussi, u.
relevé de la valeur des timbres-postes vendus à ce bureau. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 23 février 1885--X. Burpee (Sunbury).............................................Pas imprimée.

57«. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour un état du
revenu des postes, provenant de toutes sources, à Victoria, C.B., spécifiant le montant prove-
nant de chaque source, pour chaque mois, pendant les huit mois compris entre le 1er juillet
1884, et le 28 février 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 1885.-M. Baker
(Victoria).............................................. ............. Pas imprimée.

58. (1883) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1883, pour copie de
toutes lettres, rapports et autres documents concernant toute plainte ou accusation portée
contre Stephen G. Burpee, maître de poste à Florenceville, N-B., depuis le 1er janvier 1879.
Présentée à la Chambre des communes, le 23 févrser 1885.-M. Irvine...............Pas imprimée.
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59. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, pour un état de
tout le sucre importé de la Jamaïque à Halifax"depuis le 1er janvier 1883 jusqu'au 31 décembre
1883. Aussi, un état de tout le sucre de la Jamaïque entré à Montréal pendant la même période
soit dir.ectement ou par la voie dHlalifax, donnant le nom du bâtiment, la quantité de livres
importées, le total des droits sur chaque cargaison et la proportion de droits par 100 livres sur
chaquè cargaison. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février 1885.-3f Vail-

Pas imprime.
.59a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 13 mars 1885,

pour un état de tout le sucre importé de la Jamaïque à Halifax depuis le 1er janvier 1883 jus-
qu'au 31 décembre 1883. Aussi, un état de tout le sucre de la Jamaïque entré à Montréal pen-
dant la même période soit directement ou par la voie d'Halifax, donnant le nom du bâtiment,
la quantité de livres importées, le total des droits sur. chaque cargaison et la proportion de
droits par 100 livres sur chaque cargaison. Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars
18$5.-~M. Vail...................................................Pas imprimée.

»60. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour un état
dressé suivant la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des exportations
et importations, du 1er juillet 1883 au 1er janvier 1884, et du 1er juillet 1884 au 1er janvier
1885, faisant la distinction entre les produits du Canada et ceux des autres pays. Présentée
à la Chambre des communes, le 23 février 1885.-Sir Richard Cartwright.

Imprimée pour la distribution seulement.
·61. Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des communes deux minutes du conseil

approuvées, en date du 20 mai 1884, et du 23 janvier 1885 respectivement, au sujet des condi-
tions du règlement provisoire des réclamations de la province du Manitoba. Présentée à la
Chambre des communes, le 23 février 1885, par sir John A. Macdonald.

Imprimées pour la distribution et les documents de la session.

62. Etat détaillé de toutes obligations et garanties enregistrées dans le département du Secrétaire
d'Etat du Canada, conformément à l'Acte 31 Vic., chap. 37, article 15. Présenté à la
Chambre des communes, le 24 février 1885, par l'honorable J. A. Chapleau.........Pas imprimé.

-63. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 3 février 1885, à Son Excel-
lence le gouverneur général, demandant copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement fédérál et celui d'Ontario et les autorités impériales au sujet de l'acte impérial 21-
22 Victoria, chapitre 90, connu sous le nom de British Medical Act, 1858; de l'acte impérial
31-32 Victoria, chapitre 29, connu sous le nom de British Medical Amendment Act, 1868; de
l'acte impérial 41-42 Victoria, chapitre 33, connu sous le nom de Dentists' Act, 1878; et des
amendements qui seront proposés au cours de la présente session du parlement impérial. Pré-
entée à la Chambre des communes, le 26 février 1885.-M. Bergin-

Imprimée (sousforsme sondensêe)lpour la distribution et les documents de la session.

64. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie de
tous les rapports des ingénieurs du gouvernement concernant la construction d'un havre de
refuge à Port-Stanley et Port-Burwell sur la rive nord du lac Erié, ainsi que le coût de chacun
d'après l'estimation. Présentée à la Chambre des communes, le 27 février 1885.-M. Wilson.

Pas imprimée.
-64a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885-Copie

de tous mémoires qui peuvent avoir été adressés au gouvernement au sujet de la construction
d'un port de refuge à Port-Rowan dans la province d'Ontario; aussi copie du rapport de
Richard Stevens, adressé au département des Travaux publics sur le même sujet. Présentée à
la Chambre des communes, le 8 avril 1885.-M. Jackson...................................Pas imprimée.

61b. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885,
-Copie de tous les rapports des ingénieurs du gouvernement concernant la construction d'un
havre de refuge à Port-Stanley et Port-Burwell sur la rive nord du lac Erié, ainsi que.le coût
de chscun d'après l'estimation. Présentée à la Chambre des communes, le 8 avril 1885.-M.
W ilson...................................................................................... .................. Pas imprim fe.

-4c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885-Copie de tous
rapports et communications adressés au gouvrnement par la compagnie du Havre de Port-
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Crédit, et de tous mémoires, pétitions, rapports d'ingénieurs et correspondance concernant la
condition et l'état de réparation de ce havre. Présentée à la Chambre des Communes, le 20
juillet 1885-3. Platt ......... · ·............................. ........................................ Pas imprimé.

65. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du Il février 1885, pour copies de
tous rapports et correspondance qui n'ont pas encore été présentés au sujet de la construction
de l'édifice du bureau de poste, du bureau du revenu de l'intérieur et de la douane à Saint-
Thomas; état indiquant le montant dépensé jusqu'à ce jour, et les noms de toutes les personnes
auxquelles il a été payé quelque chose, en même temps que les sommes payées à chacune d'elles
et pourquoi. Présentée à la Chambre des communes, le 27 février 1885.-. Wilson.

Pas imprimée.

66. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour copie du
rapport fait en 1884 par l'ingénieur local des provinces maritimes sur les jetées de la Pointe
de lEglise et de l'Anse-à-la-Truite. Présentée à la Chambre des communes, le 26 février 1885.

. a ......................... ..................... .... .. ........................... . .. P as imprimée.

67. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie de
la correspondance et de tous documents et rapports d'ingénieurs relatifs à l'amélioration de
l'entrée de l'étang de Mclsaac, Inverness, Nouvelle-Ecosse. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 27 février 1885.-M ,Cameron (Inverness)..........................................Pas imprimée.

68. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un relevé des
montants payés depuis le 1er janvier 1882, par le gouvernement à MM. George et Andrew
Holland, ou à toutes autres personnes, en qualité de rapporteurs officiels du Sénat, ou pour
service sténographique quelconque en dehors du service sténographique du parlement. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 16 mars 1885.-. Auger..............Pas imprieée.

69. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour un état
indiquant le nombre de dragueurs, remorqueurs et chalans construits aux Etats-Unis pour le
gouvernement fédéral du Canada, pendant les années 1883 et 1884, indiquant où ils ont été
construits, et donnant le nom des entrepreneurs et le prix payé. Présentée à la Chambre des
communes le 27 février 1885..-X Jackson........................................................Pas imprimée.

69a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 8 avril 1885, pour copie de
toute correspondance et contrats passés au sujet de l'achat des barges de dragage, du dragueur
et des machines employés sur la rivière Rouge; aussi, un état détaillé de leur coût, de la date
du commencement et de la discontinuation des travaux de dragage, de la qualité de dragage
exécutée, et du tirant d'eau du remorqueur du gouvernement le "Sir Hector." Présentée à la
Chambre des communes, le 23 avril 1885.-Mi Watson......................................Pas imprimée.

'70. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie des
instructions et de la correspondance du département au sujet de la distribution des lots mari-
times aux personnes désirant placer des trappes à homard dans la mer au large de la côte de
l'Ile du Prince-Edouard. Présentée à la Chambre des communes, le 27 février 1885.-M. Blake.

Impriméepour la distribution seulement.

71. Réponse le un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
du montant des dépenses faites pour la réparation du brise-lames de Tracadie, Nouvelle-Ecosse,
depuis le 30 juin 1884 jusqu'au 31 janvier 1885, et donnant les noms de toutes personnes aux-
quelles aucune partie de ces dépenses a été payée, la somme payée à chacune, et pourquoi;
aussi copie de toute correspondance à ce sujet entre ces mêmes dates. Présentée à la Chambre
des communes, le 2 mars 1885.-. McIsaac........ ..................... Pas imprimée.

71a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie du
rappoit fait par un ingénieur, depuis janvier 1884, sur le coût de construction des brise-lames
de New Harbor et Indian Harbor, dans le comté de Guysboro, N.-E. Et aussi, copie du rap-
port sur le canal de White Haven. Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-
M . K irk. .................................... ........................................................... P as imprim ée.

71b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie de
toutes les soumissions présentées pour la construction d'un brise-lames à la station du phare de
Parrsboro, dans le comté de Cumberland, N.-E. ; copies de la lettre du député du ministre de
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la marine et des pêcheries acceptant la soumission d'un nommé Neil McKay, et d'un télégramme
remettant les travaux à plus tard, ainsi que de toutes les lettres s'opposant au dit Neil McKay
comme entrepreneur et aux cautions offertes par lui, ou offrant d'autres noms de cautions s'il
était nécessaire, et de toute autre correspondance sur le sujet. Présentée à la Chambre des
communes, le 2 mars 1885.-M. Robertson (Shelburne).......................................Pas imprimée.

71c. Réponse à ordre, correspondance, rapports d'ingénieurs, et autres, concernant la construc-
tion d'un brise-lames à la Pointe-au-Saumon (Salmon Point), avec les listes de soumissions,le
prix demandé par chacune d'elles, et tous autres documents en la possession du gouvernement,
touchant l'ouvrage mentionné plus haut. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars
1885.- M . Platt.............................................................................................Pas im prim ée.

72. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, demandant
un relevé pour le dernier exercice, des dépenses de chauffage des édifices publics (y compris
les gages ainsi que le combustible) actuellement payées à même une somme ronde votée à cette
fin; tel relevé devant indiquer le chiffre des dépenses sous les mêmes sous-titres que ceux sous
lesquelles elles étaient inscrites dans les comptes publics avant le changement de système.
Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-. Blake.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

73. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour un état
indiquant le nombre de saisies pratiquées à chacun des ports d'entrée du Canada durant le
dernier exercice; aussi durant les six mois finissant le 31 décembre dernier; le montant des
amendes perçues à chaque port pendant chacune de ces périodes et comment on en a disposé,
donnant les noms des employés qui en ont reçu une partie, et le montant reçu par chacun de
ces employés à même ce fonds. Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-M.
Blake.....................................................................Imprimée pour la distributi-on seulement.

73a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Etat indiquant
les saisies faites au port de Winnipeg par le département des douanes ou aucun de ses officiers
ou employés officiels, du 1er janvier 1883 au 1er janvier 1885, indiquant la valeur approxima-
tive de chacune de ces saisies; le montant de l'amende imposée dans chaque cas, et comment
on a disposé de ces amendes; et donnant en détail le montant payé à chaque officier ou
employé du gouvernement, le nom de tel officier ou employé, la date de tel paiement ainsi que
le salaire de chacun de ces officiers ou employés ; comment on a disposé de tous ces articles
saisis, et s'ils ont été vendus, à quelle époque, pour quel prix et ce qui a été fait du produit
de leur vente. Présentée à la Chambre des communes, le 10 mars 1885.-M. Paterson (Brant.)

Imprimée pour la distribution seulement.

735. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat faisant
connaître le nombre de saisies opérées à chacun des ports douaniers de la Nouvelle-Ecosse,
pendant la dernière année fiscale, et aussi pendant les six mois expirés le 31 décembre dernier;
aussi, les noms des personnes sur lesquelles ces saisies ont été faites, le chiffre des amendes
perçues dans chaque port pendant chacune des périodes précitées, et la manière dont on en a
disposé, donnant les noms des fonctionnaires qui en ont reçu une partie et le montant reçu par
chacun de ces fonctionnaires à même ce fonds. Présentée à la Chambre des communes, le 17
avril 1885 -31. Stairs...................................................................................P as imprimée.

73c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat faisant
connaitre les saisies opérées au port de Winnipeg par les officiers ou employés de la douane
entre le ler janvier 1883, et le ler janvier 1885, dans lesquelles des dépôts ont été confisqués
ou des articles ont été vendus après saisie, donnant le montant de chaque somme confisquée et
le montant réalisé, dans chaque cas, par la vente des articles saisis. Aussi, faisant connaître,
en détail, le nom de chaque officier auquel aucune partie des deniers ainsi réalisés a eté payée
et le montant ainsi payé au dit officier, et aussi, le chiffre du salaire payé à tel officier. Pré-
senté à la Chambre des communes, le 18 juillet 1885.-M. Paterson (Brant).......Pas imprimée.

74. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copie de
toute correspondance, rapports, etc., concernant le pesage et le mesurage des patates et autres-
racines dans la prorince de l'Ile du Prince-Edouard. Présentée à la Chambre des communes,
le 2 mars 1885.-M. 1(acdonald (King).............................................J.Pas imrimée.
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75. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
faisant connaître toutes les demandes faites pour remises de droits sur les matériaux employés
pour la construction des navires, pendant l'année terminée le 30 juin 1884, et aussi, pendant
les six mois terminés le 31 décembre 1884, donnant le nom de la personne qui a fait la demande,
le nom et le tonnage du navire, le montant demandé et le montant payé. Présentée à la
Chambre des communes, le 2 mars 1885.-. Burpee (Sunbury).

Imprimée pour la distribution seulement.

75a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Etat de toutes
réclamations faites jusqu'au 1er février 1885, pour remises de droits sur articles fabriqués pour
lexportation (depuis la date du dernier état soumis à cette Chambre) donnant le nom de
toutes les personnes qui ont présenté une demande, leur siège d'affaires, les articles pour les-
quels le drawback a été demandé et le montant de chaque réclamation, faisant la différence
entre celles qui ont été acceptées et celles qui ont été désavouées, et celles qui sont sous consi-
,dération et qui n'ont pas été décidées, et donnant le motif de ce désaveu; aussi, copie de tous
règlements promulgués par le département au sujet de ces réclamations, ainsi que copie
d'une réclamation acceptée et la déclaration sous serment qui l'accompagne de chaque expor-
tateur. Présentée à la Chambre des communes, le 6 mars 1885.-. Paterson (Brant.)

LImprimée pour distribution seulement.

76,'(1884). Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 janvier, 1884, pour
copie de toute correspondance, documents, contrats ou conventions avec la compagnie des
Chars Palais de Pullman touchant le transit de ses chars sur le chemin de fer Intercolonial;
aussi, de tout contrat ou convention avec des compagnies de messageries touchant le transport
des colis sur ce chemin de fer. Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-M.
Weldon................................................Imprimée pour les documents de lae session seulement.

76a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 20 février 1885 à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
de l'arrêté du conseil nommant M. L. K. Jones, secrétaire de la commission du chemin de fer
Intercolonial; aussi, copie de la recommandation sur laquelle a été basé cet arrêté du conseil.
Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars 1885.-J. Rykert...................Pas imprimée.

76b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un relevé
des accidents arrivés aux trains de l'Intercolonial par suite de collisions, rails brisés, ou autre-
ment, pendant l'année 1884, les causes et dates respectives; le montant du dommage (s'il en est)
causé dans chaque cas à la propriété; le chiffre de la compensation payée aux personnes possé-
dant des propriétés détruites ou endommagées, ainsi que le montant des réclamations pour
pertes ou dommages (s'il en est) non réglées. Présentée à la Chambre des communes, le 5
mars 1885.- X. Burpee (Sunbury)..................................................................Pas imprimée.

76c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
comparatif des frais d'exploitation du chemin de fer Intercolonial pour chacune des années 1874,
1875, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880, 1881, 1882, 1883 et 1884, et le nombre de milles exploités
chaque année, indiquant pour chaque année le coût de la puissance locomotive sous les sept
(7) subdivisions données dans le rapport du ministre, appendice, page 37; des dépenses pour
wagons sous les sept (7) subdivisions données à la même page du même rapport; de 'entre-
tien de la voie et des travaux, sous les dix (10) subdivisions données dans le même rapport,
page 38 ; des dépenses de gares sous les trois (3) subdivisions données à la même page du même
rapport; et des dépenses générales sous les sept (7) subdivisions données à la page 38 du même
rapport. Présentée à la Chambre des communes, le 9 mars 1885.-J!. Burpee (Ssnbury)-

Pas imprimée.

76d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
du revenu.et des frais d'exploitation du chemin de fer Intercolonial pendant les six mois de
l'année terminée le 31 décembre 1884, sous les différents chefs, semblables à l'état annuel B,
du chemin de fer Intercolonial, dans les Comptes Publics. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 9 mars 1885.-M. Burpee (Sunbury).................................................Pas imprimée.

76e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Correspon-
dance échangée entre les officiers du chemin de fer Intercolonial, ou le gouvernement, et la
compagnie d'expédition maritime du Canada, ou la ligne de steamers " Beaver," relativement
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au tarif d'entier parcours pour transport des marchandises sur l'Intercolonial. Présentée à la
Chambre des communes, le 10 mars 1885.-M. Blake.......................................Pas"imprimée.

76f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie de
la réclamation de J. B. Plante, de Saint-Charles, Bellechasse, au sujet des chevaux qu'il allègue
avoir été tués par un convoi de lIntercolonial, et dont il demande la valeur; copie du renvoi
de cette réclamation aux arbitres officiels, de l'enquête faite par eux, de leurs rapports et du
nouveau renvoi à eux fait, de la nouvelle enquête faite par eux et de leur rapport addition-
nel et de tous les documents concernant cette affaire. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 mars 1885.-M. Landry (Montmagny).............................sPa imprimée.

76g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
indiquant la quantité du matériel roulant acheté pour le chemin de fer Intercolonial pendant
chaque semestre de l'année terminée le 31 décembre 1884, donnant chaque espèce de matériel
roulant, s'il a été acheté par contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, etle coût de chaque
espèce; aussi, un état montrant le matériel roulant construit durant l'année dans les ateliers
du gouvernement, et de quelle espèce. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars
1885.-M. Burpee (Sunbury).........................................Pas imprimée.

76h. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour
copie de tous arrêtés du conseil, instructions et correspondance avec des commissaires nommés
au sujet des réclamations résultant de la construction de l'Intercolonial, et un état des ques-
tions qui leur ont été soumises, et des sommes qui leur ont été payées ainsi qu'au secrétaire de
la commission, et du nombre de jours pendant lesquels les commissaires ont siégé; le tout
devant couvrir la période qui s'est écoulée depuis la réponse à l'adresse de la dernière session.
Présentée à la Chambre des communes, le 31 mars 1885.-M. Burpee (Sunbury)..Pas imprimée.

76i. Réponse à une adresse de la Chambre des communes en date du 27 avril 1885, pour copie
de tous mémoires et correspondance présentés ou envoyés au gouvernement par les maires ou
les conseils de ville des cités de Saint-Jean, N.-B., et Portland, au sujet de l'interruption du
trafic entre les dites cités par le passage à niveau du chemin de fer sur Mill Street, et de la
construction d'un pont au-dessus de cette rue. Présentée à la Chambre des communes, le P
juin 1885.-M. W eldon.................................................................................Pas imprimée.

76j. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie de
tous papiers, documents et correspondance concernant la demande d'indemnité formulée par
John D. Robertson pour expropriation, de ses fabrique, propriété et terrain, à Saint-Jean, N.-B.,
en mai dernier, pour les fins de lIntercolonial; du rapport d'Alexander Christie en qualité
d'évaluateur; du rapport de C. W. Fairweather et autres, en qualité d'estimateurs, et de la
preuve faite devant M. Compton ou tout autre arbitre devant lequel la demande a été portée.
Présentée à la Chambre des communes, le 9 juin 1885.-M. Mills............Pas imprimée.

76k. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat indiquant
les recettes du chemin de fer Intercolonial pour le transport des marchandises pendant l'année
terminée le 30 juin, 1884, semblable au relevé des recettes du chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, pour le même objet, tel qu'on le voit à la page 84 du rapport du ministre des chemins
de fer, y compris tels autres articles qui ne sont pas mentionnés dans le dit relevé, et qui ont
été transportés par le chemin de fer Intercolonial; aussi un état comparatif du trafic du che-
min de fer Intercolonial pour la dite année, indiquant: 1. Les recettes] pour le transport
des voyageurs, par mille de chemin en opération. 2. Les recettes pour le transport des-
marchandises, par mille de chemin en opération. 3. Les recettes brutes par mille de chemin
en opération. 4. Les recettes nettes par mille de chemin en opération. 5. Le percentage des
dépenses relativement aux recettes. 6. Les recettes pour le transport des voyageurs, par mille,
sur les trains de voyageurs. 7. Les recettes pour le transport des marchandises, par mille, sur les
trains de marchandises. 8. Les recettes, par voyageur, par mille. 9. Les recettes, par tonne
de marchandise, par mille. 10. La distance moyenne parcourue par chaque voyageur. 11. La
distance moyenne parcourue par chaque tonne de marchandise. Présentée à la Chambre des
commune, le 11 juin 1885.-M. Davies...................................Pas imprimée.

761. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de tous
contrats passés par le gouvernement pour l'érection de clôtures en fil métallique le long de lia
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ligne de lIntercolonial, et un état donnant les noms des entrepreneurs et le nombre de milles
donnés à l'entreprise. Présentée à la Chambre des communes, le il juin 1885.-M. Weldon.

Pas imprimée.

76m. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885, pour un rele-
vé de toutes les passes données sur le chemin de fer Intercolonial, à toutes personnes autres
que les officiers ou travailleurs employés sur ce chemin, pendant l'année 1884, faisant la dis-
tinction entre les passes annuelles, celles accordées pour une moindre période, ou pour un
simple voyage, ou pour laller et retour, avec les noms des personnes, les dates et les raisons
pour lesquelles elles ont été données. Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885.
-M. Gillmor.. ................................................... Pas imaprimée.

76n. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mars 1885, pour un état
indiquant le nombre de passes ou de billets à prix réduit donnés à des particuliers pour voyager
sur l'Intercolonial, depuis le 1er janvier 1884, jusqu'au 1er février 1885; les noms des personnes
à qui ils ont été donnés; la date de l'émission; la période pendant laquelle les passes étaient
valables, et dans le cas de billets à prix réduit, la réduction faite. Présentée à la Chambre
des communes, le 15 juillet 1885.-M. McMsllen............ ................................ Pas imprimée.

77. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885, à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien faire déposer devant cette chambre une
copie du jugement de la cour Suprême dans la cause de la Reine vs. Robinson, en tant qu'il
concerne le droit des gouvernements provinciaux de contrôler les -pêcheries de l'intérieur du
Canada; et aussi copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada
et celui de la province de l'Ontario à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 2
m ars 1885.-X . O'Brien................................................................................ Pas imiprimée.

77a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Etat
donnant:-1. Toutes les causes contestées, jugées au mérite dans la cour Suprême du Canada,
pendant les douze mois terminés le 1er février courant; 2. La date du plaidoyer final; 3. La
date du jugement final; 4. Les dissidences parmi les juges, lors du prononcé du jugement
final. Présentée à la Chambre des communes, le 9 mars 1885.-M. Curran........Pas imprimée.

77b. Règle Générale no 265 de la cour de l'Echiquier du Canada, conformément à l'article 79 de
l'Acte de la cour Suprême et de l'Echiquer. Présentée à la Chambre des communes, le 10 avril
1885, par l'honorable J. Costigan...................................................................Pas imprimée.

77c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, copie des juge-
ments rendus par la cour Suprême depuis son établissement jusqu'à ce jour, renversant les
décisions de la cour du Banc de la Reine de la province de Québec; avec un résumé succinct
des raisons données par les juges. Présentée à la Chambre des communes, le 17 juillet 1885.-
M. Landry (Montmagny)..............................................................................Pas imprimée.

78. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
faisant connaître toutes les sommes d'argent payées, avec dates, à A. F. Wood et J. A.
Wilkinson, ou à l'un d'eux, depuis le 1er janvier 1879, jusqu'au 1er janvier 1885; les travaux
exécutés ou les services rendus comme évaluateurs,,ou autrement, au cours de chaque année;
le nombre de jours, semaines et mois de travail, et le nombre d'évaluations faites sur le canal
Murray ; le montant payé à divers particuliers sur la recommandation de l'un d'eux ou des
deux ensemble: la durée du temps pendant lequel les réclamations ont été en souffrance; le
montant réclamé et les dates du paiement; et le montant des frais de voyage ou autres
dépenses s'y rattachant, payé aux dits Wood et Wilkinson ou à l'un d'entre eux, ou à toute
autre personne ou personnes sur comptes dressés par l'un d'eux ou par tous les deux. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-M. McMlfullen...................Pas imprimée.

79. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien faire déposer devant cette chambre une
copie de tous arrêtés du conseil, bail, correspondance et autres documents, en la possession du
gouvernement, concernant la location d'une propriété connue sous le nom de Casernes de la
Tête du Pont, dans la cité de Kingston. Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars
1885.- M . Platt...........................................................................................Pas imprimée.
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S. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885,-Pour copie des
documents, correspondance et contrats relatifs aux contrats pour fournir le bois au phare-
flottant de la Traverse d'En Bas, (Lower-Traverse), entre le gouvernement ou ses préposés
et les divers soumissionnaires, et ce, pour les années 1883 et 1884. Présentée à la Chambre
des communes, le 4 mars 1885.-M. Casgrain...................................................Pas imprimée.

81. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Pour un état
comprenant les noms et résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension
pendant la dernière année fiscale, ainsi que le montant payé à chacun d'eux. Présentée à la
Chambre des communes, le 5 mars 1885.- . Bourassa.

Imprimee pour les documents de la session seulement.
Sla. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie des

accusations portées contre le lieut.-colonel O'Malley, du 25me bataillon, d'Ontario; la date de
la suspensjon d'O'Malley, et la date à laquelle a été tenue la cour d'enquête qui a pris connais-
sance de ces accusations; aussi, copie de la preuve faite devant la dite cour et du rapport
adressé par cette cour au major général commandant la milice; aussi, copie du rapport du
major général commandant de la milice, au sujet des accusations portées contre le lieut.-colonel
O'Malley, 25e bataillon. Présentée à la Chambre des communes, le 12 mars 1885.--f. Wilson.

-Pas imprimée.
Slb. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour un état indi-

quant le nombre d'officiers, sous-officiers et soldats composant les batteries A, B et C et les
écoles de cavalerie et d'infanterie : aussi, la solde et les allocations des officiers commissionnés
de ces batteries et écoles, avec Ileur grade et leurs noms; faisant la distinction entre ceux
de ces officiers qui sont gradués au Collège Militaire Royal, et donnant la date de leur nomi-
nation à ces écoles et de leurs commissions dans la milice, et aussi, spécifiant leur qualifi-
cation et les provinces d'où ils viennent. Aussi, un relevé des dépenses des batteries A, B et
C et des écoles de cavalerie et d'infanterie, du 1er juillet 1884, au 1er janvier 1885, faisant la
différence entre les dépenses se rapportant à la solde et aux allocations, et donnant les noms
des personnes auxquelles des paiements ont été faits. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 mars 1885.-. Lister.........................................Pas imprimée.

[c. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour
un état faisant connaître,-i. Le nombre et les noms des cadets gradués au Collège Militaire
Royal, de Kingston, chaque année jusqu'a date. 2. Le nombre total des points obtenus par
chacun, et le nombre total possiblede points à obtenir chaque année, respectivement, et le per-
centage obtenu par chaque cadet sur ce total. 5. Le nombre et les noms de ceux de ces cadets
qui, après avoir suivi les cours du dit collège, sont actuellement au service du gouvernement,
et un état faisant connaître les emplois remplis par chacun. 4. Le nombre et les noms des
cadets auxquels des emplois ont été offerts dans le service du gouvernement et qui ont décliné
l'offre, et un état faisant connaître les positions offertes et refusées par chacun. Présentée à la
Chambre des communes, le 16 mars 1885.-1. Blake-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
SId. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885,-Etat donnant

la liste de toutes les associationsc de carabiniers du Canada, indiquant leurs quartiers-géné-
raux, l'octroi annuel accordé à chacuné d'elles, et les noms des membres de ces associations.
Présentée à la Chambre des communes, le 20 mars 1885.-3. Bergin.........Pas imprimée.

S te. Réponse supplémentaire, conformément à un ordre de la Cfhambre des communes, en date du
2 mars 1885, pour un état faisant connaître,-i. Le nombre et les noms des cadets gradués au
Collège Militaire Royal, de Kingston, chaque année jusqu'à date. 2. Le nombre total de
points obtenus par chacun et le nombre total possible de points à obtenir chaque année, respec-
tivement, et le percentage obtenu par chaque cadet sur ce total. 3. Le nombre et les noms de
ces cadets qui, après avoir suivi les cours du dit collège, sont actuellement au service du gou--
vernement, et un état faisant connaître les emplois remplis par chacun. 4. Le nombre et les
noms des cadets auxquels des emplois ont été offerts dans le service du gouvernement et qui
ont décliné l'offre, et un état faisant connaître les positions offertes et refusées par chacun.
Présentée à la Chambre des communes, le 27 avril 1885.--1. Blake..................Pas imprimée.

S1f. Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le gouverneur général en conseil, en date du 8 juillet 1885, sur un mémoire du 30 juin
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1885, du ministre de la milice et de la défense, soumettant certains règlements concernant les
gratuités et pensions à accorder, en vertu des dispositions de l'article 68 de l'Acte Refondu de
la Milice de 1883, aux officiers et soldats de la milice active qui ont été ou pourraient être tués
ou blessésen activité de service après le 20 mars 1885, ou qui sont décédés depuis cette date, ou
qui pourraient succomber ci-après, par suite de maladies ou blessures contractées en service
actif. Présentée à la Chambre des communes, le 10 juillet 1885, par sir Adolphe Caron-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

82. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 22 février 1885, demandant
copie de la pétition de J. Hickson, et autres, demandant que la pension de feu John Martin
soit continuée à sa veuve, et tous les documents qui s'y rapportent. Présentée à la Chanibre
des communes, le 5 mars 1885.-X. Curran.....................................................Pas imprimée.

83. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, pour copie de tous arrêtés du conseil,
mémoires et représentations concernant la prime d'encouragement pour la fabrication du fer,
qui n'ont pas encore été produits; aussi, copie de toutes lettres, comptes et pièces justificatives
au sujet des demandes présentées pour cette prime; et aussi, un relevé détaillé de toutes les
sommes payées ou allouées au sujet de ces primes. Présentée à la Chambre des communes,
le 6 mars 1885.-3f. Blake.......................Imprimée pour les documents de la session seulement.

84.îRéponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour copies de tous
documents et de la correspondance échangée entre le gouvernement et D. J. Hughes, juge du.
comté d'Elgin, ou toute autre personne ou personnes, concernant certaines accusations portéea
par certains pétitionnaires de ce comté qui demandaient une enquête sur la conduite officielle
du juge. Présentée à la Chambre des communes, le 6 mars 1885.-il. Wilson....Pas imprimée.

85. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état de
tous certificats pour liqueur vendue en vertu de l'article 99, par. 4, deuxième partie de l'Acte
de Tempérance du Canada, de 1878, délivrés par les médecins des divers comtés maintenant
sous l'empire de cet acte dans la Nouvelle-Ecosse, donnant les noms de chaque médecin et des
personnes auxquelles des certificats ont été donnés, et la.quantité fournie dans chaque cas depuis
le 1er janvier 1884, jusqu'au 1er janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 6 mara
1885.-J!. K irk ........................................................................................ Pas imprimée.

85a. Réponseà une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885: 1. Copie
de l'arrêté du conseil à l'effet de soumettre à la cour Suprême la cause convenue entre le gou-
vernement du Canada et celui de chacune des provinces, sous l'opération de l'acte des licences
de 1883 et de l'acte qui l'aiende, pour faire décider s'il était de la compétence du parlement
d'adopter ces actes en tout ou en partie. 2. Copie de la dite cause, du factum du gouver-
nement du Canada et du factum de chacune de ces provinces, des plaidoiries des avocats
dans cette cause, et des notes sténographiques prises par le rapporteur pendant les plaidoiries.
73. Copie du rapport de la coir sur cette cause. 4. Copie de toute la correspondance
échangée entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de chacnne de ces provinces
au sujet de cette cause et de sa soumission à la coir Suprême, et du rapport de la cou»
ainsi que copie de toute la correspondance entre les dits gouvernements avant et depuis le
rapport sur cette cause et sur les questions en litige et ainsi soumises. Présentée à la Chambre
des communes, le Il mars 1885.-M. Cameron (Huron)-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

4S8b. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes,'en date du 16 février 1885,-
Pour un relevé de la votation qui a eu lieu dans les divers comtés et cités sous l'autorité des
dispositions de l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, indiquant, par districts électoraux et
leurs différentes subdivisions, le nombre total des noms inscrits sur les listes électorales, le
nombre de.votes enregistrés en faveur de l'adoption de l'acte et le nombre de votes enregistrés
contre l'adoption de l'acte, avec le chiffre de la population de chacun de ces districts électo-
raux à l'époque du recensement précédant immédiatement la votation dans ce district élec-
toral. Présentée à la Chambre des communes, le Il mars 1885.-M. Fisher.......Pas imprimée.

Sc. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, copie de toute
correspondance échangée entre ce gouvernement et le gouvernement local de la province de
Québec, concernant le fonctionnement de l'Acte des Licences. Présentée à la Chambre des
communes, le 13 mars 1885.-M. Bergeron......... . ............ Pas imprimée.
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8lt. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Etat indi-
quant-1. Le montant du revenu provenant de l'importation des vins, spiritueux, ale, bière,
porter, cordiaux et autres liqueurs, pendant le dernier exercice financier; 2. Le montant du
revenu provenant de la fabrication des articles ci-dessus pendant la même période. Présentée
à la Chambre des communes, le 16 février 1885.-M. Bergin...............................Pas imprimée.

85e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, état de tous les
certificats pour liqueur en vertu de l'article quatre-vingt-onze, sous-article quatre, deuxième
partie de l'Acte de Tempérance du Canada de 1878, par les médecins du comté d'Halton,
donnant le nom de chaque médecin et le nom de chaque personne à qui des certificats ont été
accordés depuis le 1er mai 1884 jusqu'au 1er de février 1885. Présentée à la Chambre des
communes, le 18 mars 1885.-I. McCraney......................................................Pas imprimée.

85f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour un relevé de
la votation qui a eu lieu dans les divers comtés et cités sous l'autorité des dispositions de
l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, indiquant, par districts électoraux et leurs différentes
subdivisions, le nombre total des noms inscrits sur les listes électorales, le nombre de votes
enregistrés en faveur de l'adoption de l'acte et le nombre de votes enregistrés contre l'adoption
de l'acte, avec le chiffre de la population de chacun de ces districts électoraux à l'époque da
recensement précédant immédiatement la votation dans ce district électoral. Présentée à la
Chambre des communes, le 23 mars 1885.-M. Fisher.......................................Pas imprimée.

85g. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 20 février 1885, montants de revenus provenant
des droits de douane ou d'accise sur les vins, bière et spiritueux pour l'année terminée le 31
décembie 1884. Présentée au Sénat, le 13 mars 1885.-Hon. M. Plumb............Pas imprimée.

85k. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie
de toute correspondance échangée entre Charles H. Lugrin et le secrétaire dEtat, au sujet
d'un appel à la cour Suprême pour décider de la constitutionnalité de l'Acte de Tempérance du
Canada, entre le 31 mai 1879, et le 31 mai 1884. Présentée à la Chambre des communes, le
5 mai 1885.-M. Burpee (>Sunbury )...................................lPas imprimée.

85i. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885,-Etat faisant
voir le nombre des personnes qui ont, dans le cours de 1884, demandé des licences sous l'empire
de l'acte des licences de 1883; le nombre total des licences accordées au Canada ; le nombre
total dans chaque province et dans chaque district électoral; le nombre total des demandes
refusées et les raisons du refus; le nombre total des personnes, dans chaque province, qui ont
payé une partie des droits, mais qui n'ont pas pris de licence- la somme totale reçue par le
gouvernement pour ces licences au Canada, dans chaque province, et dans chaque division
électorale; ainsi qu'un état des émoluments payés aux commissaires, inspecteurs et sous-ins-
pecteurs sous l'empire de l'acte, indiquant les noms et adresses des dits commissaires, inspec-
teurs et sous-inspecteurs dans chaque district électoral du Canada. Présentée à la Chambre
des communes, le 23 juin 1885.-M. Landerkin.............................. ......... Pas imprimée.

85j. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5février 1885,--Etat donnant:
l0 Les noms et résidences de tous les fonctionnaires nommés par le gouvernement sousl'opéra-
tion de l'acte des licences de 1883 et de l'acte qui l'amende; le salaire, les droits et émoluments
payés à chacun d'eux et le total des frais encourus jusqu'au 1er janvier 1885 sous l'opération
de ces actes et pour les mettre en vigueur. 29 Un état mentionnant le nom et la résidence
de chaque personne ayant obtenu une licence en vertu de ces actes, et qui a obtenu une
licence en vertu de ces actes comme en vertu de quelque loi locale. 30 Un état de toutes les
sommes reçues par le gouvernement ou toutes personnes nommées sous l'opération de ces
actes jusqu'au 1er janvier 1885 comme droits sur les licences ou autrement, ainsi que le nom et
la résidence de ces personnes; de qui ont été reçues ces sommes, et la manière dont le
gouvernement ou les fonctionnaires du gouvernement en ont disposé. 40 Un état complet et
détaillé de tous les frais, comptes et dépenses payés par le gouvernement jusqu'au 1er janvier
1885 sous l'opération des actes qui s'y rapportent, ou en résultent, dans le but de mettre en
vigueur ces actes, et de faire décider de la constitutionnalité de ces actes. Présentée à
la Chambre des communes, le 23 juin 1885.-M. Cameron (Huron)..........Pas imprimée.

86k. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie de
toute correspondance échangée avec le gouvernement ou aucun de ses membres concernant
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quelque projet de modification ou de mitigation des prescriptions de la loi actuelle de prohibi-
tion des liqueurs dans les Territoires du Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes,
le 15 juillet 1885.-M. Foster...................Imprimée pour les documenta de la session seulement.

86. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour,-
1. Etat indiquant tous tarifs de péages de la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada,
de la compagnie du chemin de fer d'Hamilton au Nord-Ouest, et de la compagnie du chemin
de fer de Jonction du Nord et du Pacifique respectivement. 2. Copie des règlements des
mêmes compagnies fixant et réglant ces tarifs. 3. Copie de tous arrêtés du conseil approu-
vant ces tarifs. Présentée à la Chambre des communes, le 9 mars 1885.-1. iulock.

Pas imprimée.

87. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
donnant le nombre d'iles louées dans le Saint-Laurent, le nom de ces îles, le nom de la per-
sonne ou des personnes auxquelles elles ont été louées et le chiffre du loyer annuel de chacune
de ces îles respectivement. Présentée à la Chambre des communes, le 11 mars 1885.--X. Voocl
(Brockville)........................................................................... .............. P as imprimée.

88. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Pour copie de
toute correspondance relative à la proposition de relier les eaux des lacs de Muskoka an canal
projeté de la vallée de la Trent au moyen d'une légère canalisation s'étendant de la baie de
Gravenhurst à la rivière Severn. Présentée à la Chambre des communes, le 11 mars 1885.-
M . Cockburn..................... . ....................... ............................ P as imnprim ée.

89. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour un relevé
des diverses sommes d'argent payées, depuis 1882, par le gouvernement du Canada ou par
aucun des départements.publics, à Henry J. Morgan, pour ses services de tout genre ou pour-
des copies d'un certain livre appelé l' "Annual Register; " aussi, copie du certificat de chaque
fonctionnaire public auquel ce livre a été délivré. Présentée à la Chambre des communes, le
Il mars 1885.- i . McCraney..........................................................................Pas imprimée.

89a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat de tousa
paiements faits pendant les années 1882-83 et 1883-84 pour le "Dominion Annual Register " à
qui que ce soit, à l'exception de H. J. Morgan, avec les noms des personnes qui ont reçu
Pargent, et un exposé de la manière dont les exemplaires de ce livre ont été distribués
Présentée à la Chambre des communes, le 19 mai 1885.-M. McCraney...............Pas imsprimée.

90. Rapport des progrès de la commission de géologie et d'histoire naturelle, et du Musée du
Canada, contenant des rapports et des cartes des études et explorations faites en 1882-83 et 84.
Présenté à la Chambre des communes, le 11 mars 1885, par sir John A. Macdonald-

Pas réimprimépour les documents de la session.

91. Rapport annuel de l'association sur la vie, du Canada, pour l'année terminée le 31 décembre
1883. Présenté à la Chambre des communes, le 20 mars 1885..............Pas imprimé.

92. Etat des affaires de la compagnie de Prêt et de Placement britannique canadien, au 31,
décembre 1883. Présenté à la Chambre des communes, le 20 mars 1885, par sir Leonard Tilley.

Pas imprimé.

93. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie de
tous documents concernant la vente du chemin macadamisé de Dundas et Waterloo par le
gouvernement, le 15 mars 1884, y compris les demandes faites antérieurement par quelque.
municipalité ou particuliers en vue d'acheter ou autrement acquérir le chemin. Les conditions
auxquelles le chemin a été mis en vente, et un relevé des dépenses entraînées par la vente.
A qui le chemin a été vendu, le montant réalisé, le montant et les dates des paiements faits
par l'acheteur, et la balance, s'il en est, restant impayée jusqu'à date. Présentée à la Chambre
des communes, le 12 mars 1885.-M. Paterson (Brant)..... .... . . . . Pas imprimée.

94. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Exposé des
faits dans le cas de chaque élection qui a eu lieu depuis les élections générales de 1878. 1. La
date du certificat du juge ou de la cour déclarant que l'élection était nulle, ou de la communi-
cation de députés annonçant qu'il y avait une vacance, ou du mandat des députés au greffier-
de la couronne en chancellerie, ou de tout autre instrument en vertu duquel une premiùre
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action a été prise pour procéder à une nouvelle élection, spécifiant dans chaque cas la nature
de l'instrument. 2. La date de réception par l'Orateur ou le greffier, suivant le cas, du susdit
instrument. 3. La date de lémission du mandat de l'Orateur au greffier de la couronne en
chancellerie pour l'émission d'un nouveau bref. 4. La date de réception par le greffier de la
couronne en chancellerie du mandat de l'Orateur. 5. La date de l'émission du nouveau bref

par le greffier de la couronne en chancellerie. 6. La date de l'envoi du nouveau bref à loffi-
cier-rapporteur. 7. Les dates désignées dans le nouveau bref pour les jours de nomination et
de votation, respectivement. 8. Les dates auxquelles la nomination et la votation ont eu lieu.
9. La date du rapport. 10. La date de réception du rapport par le greffier de la couronne en
chancellerie. Présentée à la Chambre des communes, le 18 mars 1885.-M. Blake.

Pas imprimée

ý94a. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885
pour un exposé concernant chaque élection qui a eu lieu depuis l'élection générale de 1878;
datée du 20 mars 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 20 mars 1885.-1. Blake.

Pas imprimée.

95. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-1. Pour
copie de la requête demandant le creusage du bras Saint-Nicolas, dans le comté de Montmagny.
2. Pour un état indiquant le montant dépensé pour ce creusage, les personnes auxquelles il a
été payé, les ouvrages pour lesquels chaque somme a été payée, la date du paiement et le rap-
port, l'estimé ou le compte sur lesquelles elle a été payée. 3. Combien il a été payé à Jules
Bélanger à l'occasion des travaux de ce creusage. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 mars 1885.- . Laurier..........................................................................Pas imprimée.

96. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885,-Copie de
toute correspondance, baux, conventions et états de paiements poàr loyer, ou taxes ou indem-
nités à tout employé du gouvernement, au sujet d'un édifice occupé par l'ingénieur ou les aides-
ingénieurs du canal de la vallée de la Trent, sur partie du lot n° 2 à l'ouverture est de la rue
Colborne et au nord de la rue Frances, dans le village de Fenelon-Falls, Ontario. Présentée
à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Cockburn.......,....................Pas imprimée.

96a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en, date du 17 février 1885.-Copie de
toute correspondance, rapports au conseil, arrêtés du conseil, rapports des ingénieurs ordi-
naires, des ingénieurs chargés de la direction des travaux, et de l'ingénieur en chef, des plans
et des évaluations de frais à encourir relativement au canal que l'on se propose de construire
dans la vallée de la Trent. Présentée à la Chambre des communes, le 8 mai 1885.-N. Blake.

Imprimée pour les documents de la session seulement.

96b. Réponse h une adresse de la Chambre des communes, en date du 30 mars 1885, pour copie de
toutes annonces, soumissions, contrats, devis, arrêtés du conseil, correspondance et autres docu-
ments relatifs aux contrats de George Goodwin concernant le canal ou la navigation dans la
vallée de la Trent; comprenant tous comptes et lettres au sujet de réclamations pour ouvrages
additionnels faits en rapport avec cette entreprise. Présentée à la Chambre des communes, le
8 m ai 1885.- M . Blake......................------.---------.-.............................................Pas imprimée.

97. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
indiquant les subsides en argent et les subventions, de quelque nature qu'elles soient, qui ont
été accordés depuis la Confédération, aux chemins de fer dans la Nouvelle-Ecosse, y compris le
Cap-Breton, et qui sont imputables sur le capital ; s'ils ont été accordés pour aider à la cons-
truction'de ces chemins ou pour les acquérir, et le nombre de milles dans chaque comté.
Présentée h la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-1. JMcDougall (Cap-Breton)-

Pas imprimée.

97a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour copie
de tous les arrêtés du conseil, rapports, correspondance et documents concernant l'octroi ou le
paiement de subventions aux chemins de fer, autre que celui du Pacifique, non encore produits;
aussi état détaillé de tous ces paiements jusqu'à date. Présentée à la Chambre des communes,
le 31 mars 1885.-M. Blake.....................Imprimée pour les documents de la session seulement.

97b. Arrêtés du conseil recommandant l'octroi de terres publiques à la compagnie du chemin de
fer d'Alberta et Athabaska,-â la compagnie du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest
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du Manitoba,--- la compagnie du chemin de fer et de vapeurs :de Qu'Appelle au lac Long et à
la Saskatchewan,-et à la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest. Pré-
sentés à la Chambre des communes, le 15'avril 1885, par l'honorable J. H. Pope..Pas imprimés.

97c. Papiers, correspondance, etc., concernant des octrois de terres fédérales aux chemins de fer
suivants: Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba,--compagnie du chemin de
fer du Nord-Ouest du Manitoba,-compagnie de chemin de fer et de navigation de Qu'Appelle,
au lac Long et à la Saskatchewan,-compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Winnipeg
à la Baie d'Hudson,-compagnie de charbonnage et de navigation du Nord-Ouest,-compa-
gnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest, -compagnie du chemin de fer de Qu'Appelle à
la Montagne de Bois,-et compagnie du chemin de fer du Portage, de Westbourne et du
Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des communes, le 22 avril 1885, par l'honorable J. H.
Pope...........................................................................................................P as imprim és.

97d. Copie d'un arrêté du conseil en date du 6 mai 1885, concernant la compagnie du chemin de
fer du Manitoba et du Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juin 1885,
par sir Hector Langevin..................i>.............................................................Pas imprimée.

98. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour un état
faisant connaître les recettes et les frais d'exploitation du chemin de fer de Prolongement vers
l'Est, entre New-Glasgow et Port-Mulgrave, N.-E., pendant chaque mois de l'année civile 1884.
Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Cameron (Inverness)-

Pas imprimée.

99. Réponse L un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, copie de toutes
pétitions, lettres et autre correspondance entre le gouvernement et toutes autres personnes,
relativement au paiement des gages dus aux travailleurs employés L la construction de l'em-
branchement sur le cap Traverse, du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard. Présentée à
la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-MI. llackett.................................Pas imprimée.

99a. Réponse L une adresse du Sénat, en date du 20 mars 1885, état indiquant en détail le prix de.
revient du chemin de fer d'embranchement du Cap Traverse, y compris les sommes payées
aux ingénieurs et celles payées pour la surintendance des travaux de construction, pour le-

matériel roulant, les gares et stations et autres bâtiments de ce chemin. Présentée au
Sénat, le 20 avril 1885.-Hlonorable . Botsford.. . . . . . . .Pas imprimée_

100. Réponse L une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement local de la Colombie-Britannique et le gouver-
nement du Canada, concernant les troubles survenus parmi les sauvages à Metlakatla dans.
l'année 1884. Aussi, copie de toute correspondance, y compris l'arrêté du conseil concernant,
ou recommandant la commutation de la sentence portée par la cour de la Colombie-Bri-
tannique contre le meurtrier de Mde Yeomans. Présentée à la Chambre des communes, le 18-
mars 1885.-d. Shakespeare et amendement de M1. Gordon.................................Pas imprimée.

100a. Réponse L un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie: 1. De
la formule de soumission pour approvisionnements des sauvages du Nord-Ouest pour l'année,
1884. 2. De toutes soumissions reçues par le gouvernement pour ces approvisionnements en
1884. 3. De l'action ou de la décision du gouvernement concernant ces soumissions, avec
les raisons à l'appui. 4. De tous contrats passés entre le gouvernement et les particuliers
dont les soumissions ont été acceptées. 5. De toute correspondance avec le gouvernement au
sujet de toutes les soumissions et contrats. Présentée à la Chambre des communes, le 29
avril 1885.-X. Paterson (Brant)............Imprimée pour les documents de la session seulement.

MATIÈ'RES DU VOLUME No. 13.
101. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Etat de

tout le poisson pris dans la baie et la rivière Miramichi, et ses tributaires, pendant l'année-
finissant le 1er février courant, indiquant séparément la quantité en poids de chaque espèce,
les marchés sur lesquels il a été exporté, la route de transport dans chaque cas, et le prix:
moyen reçu pour chaque espèce de poisson, avec une évaluation en détail des différentes espèces_
de poisson pris pendant cette période. Présentée à la Chambre des communes, 20 mars 1885.
-M. Macmillan (Middlesex)......................................... Pas imprimée.
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101a. Réponse à une adresse de la Chambre des comm unes, en date du 6 février 1885,-Copie des
minutes du conseil, rapports au conseil et de tonte correspondance échangée entre le gouver-
nement canadien et le gouvernement britannique ou aucun de ses officiers ou de ses membres
(documents non encore déposés sur le bureau de la Chambre) depuis le 1er juillet 1867jusqu'au
moment de la signature du traité de Washington, se rattachant à la question des pêcheries.
Présentée à la Chambre des communes, le 22 avril 1885.-X. Mulock.

Imprimée pour les documents de la session seulement.

J1Ulb. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de tous
documents, plans et rapports envoyés au département de la Marine et des Pêcheries par J. U.
Gregory, concernant la pêche au marsouin de Sainte-Anne Lapocatière. Présentée à la
Chambre des communes, le 28 mai 1885.-M. Blondeau.....................................Pas imprimée.

qO1c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Relevé des
sommes payées en primes, pendant les années 1883 et 1884 pour le poisson pris dans les lacs du
Bras-d'Or, dans les comtés du Cap-Breton, Inverness, Richmond et Victoria, et du nombre de
bateaux recevant ces primes dans chaque comté. P?ésentée à la Chambre des communes, le
28 mai 1885.-1. McDougall (Cap-Breton).............................Pas imprimée.

101d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat fai-
sant connaître tous les permis ou licences accordés par le département de la Marine ou des
Pêcheries pour la pêche dans les eaux où la marée ne se fait pas sentir, dans la province du
Nouveau-Brunswick, les territoires ou cours d'eau loués ou pour lesquels il a été accordé des
licences, et les sommes versées annuellement par chaque locataire ou porteur de licence. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-M. Weldon....................Pas imprimée.

101e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie du rap-
port de M. Jules Gauvreau, garde-pêche, avec tous les détails s'y rattachant, pour l'année
1884. Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-JI. Blondeau......Pas imprimée.

101f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885-Copie de l'en-
quête faite par J. U. Gregory, contre M. le garde-peche Clovis Caron, et de tous documents à
ce sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-l. Blondeau.Pas imprimée.

.01g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885-Copie du rap-
port de M. Clovis Caron, garde-pêche, avec tous les détails s'y rattachant, pour l'année 1884.
Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-f. Blondeau...............Pas imprimée.

101h. Réponse à u.ne adresse de la Chambre des communes, en date du27avril 1885, pour copie de
toute correspondance, arrêtés du conseil, rapports et autres documents concernant la destitution
de M. J. E. Starr, de Port-Williams, Nouvelle-Ecosse, de l'office d'inspecteur des pêcheries, et
la nomination de son successeur; ainsi qu'un exposé de la distance existant entre la résidence
de M. Starr et celle de son successeur, et de l'étendue de la ligne de côte du comté de King,
N.-E. Présentée à la Chambre des communes, le 5 juin 1885.-M. Blake............Pas imprimée.

lOi. Message de Son Excellence le gouverneur général transmettant à la Chambre des com-
munes copies des dépêches, correspondance et documents ayant rapport aux négociations
poursuivies à Washington à propos de l'abrogation des clauses du Traité de Washington qui
concernent les pêcheries, pendant l'année 1884, et jusqu'à ce jour, en 1885. Présenté à la
Chambre des communes, le 9 juillet 1885, par sir John A. Macdonald.

Imprimépour les documents de la sessicn seulement.

102. (1884.) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1884, pour
copie de toute correspondance, rapports, arrêtés du conseil, états ou comptes, et autres documents
en la possession du gouvernement, concernant sa réclamation contre la compagnie des steamers
Allan pour services rendus par le steamer "Newfield " en 1881, avec un état de la créance du
gouvernement et du montant reçu en paiement de cette créance. Présentée à la Chambre
des communes, le 20 mars 1885.-ff. Forés.................................................Pas imprimée.

103. Réponse à un ordre de la Chambré des communes, en date du 2 février 1885, pour copie de
la plainte, correspondance, documents et requête concernant l'enquête faite sur le-capitaine
Alphonse Miville de Chêne, vers 1879, à Saint-Roch-des-Aulnets. Présentée à la Chambre des
communes, le 20 mars 1885.-M. Casgrain.......................................................Pas imprimée.
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104. Etats généraux et rapports des baptêées, mariages et sépultures dans certains districts de
la province de Québec, pour l'année 1884. Présentés à la Chambre'des communes, le 20 mars
1885, par l'honorable J. H. Pope.....................................Pas imprimés.

105. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour un état
donnant la quantité et la valeur de la houille achetée en 1883 et 1884, pour l'usage des édifices
publics à Cttawa, y compris Rideau-Hall; indiquant de qui elle a été achetée, le prix payé par
tonne, de quelle espèce, et le lieu de provenance. Présentée à la Chambre des communes, le
23 mars 1885.-M. Kirk.............................................Pas imprimée.

105a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat idi-
quant la quantité totale de noir animal importée au Canada comme engrais agricole ou pour
des fins industrielles, la valeur de chaque espèce et les droits perçus pour cet article aux ports
douaniers du Canada, pendant l'exercice financier terminé le 30 juin 1884. Présentée à la
Chambre des communes, le 27 avril 1885.-M. Blairs........................................Pas ismpiéu-ae,.

105b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour copie de
toutes annonces demandant des soumissions pour l'approvisionnement du charbon nécessaire
aux sifflets de brume et aux phares dans la baie de Fundy et sur la côte sud de la Nouvelle-
Ecosse ; aussi, copie des soumissions présentées avec les noms de la personne ou des personnes
dont la soumission a été acceptée. Aussi, copie de tontes pièces justificatives, connaissements
et reçus en vertu desquels des paiements ont été effectués, et de toute autre information que
possède le département à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 27 avril 1885.-
M. Robertson. (Shelburne).............................Pas imprimée.

105c. Réponse à un ordre de la Chambre des coinmunes, en date du12 février 1885,-Etat complet
de toute la houille déclarée en transit ou pour l'exportation pendant l'année terminée le 30 juin
1884; indiquant la quantité ainsi déclarée à chaque port douanier, les noms des personnes qui
ont fait la déclaration, les quantités retirées des entrepôts par chaque personne, et dans le cas
d'exportation, le nom du navire ou du chemin de fer par lequel elles ont été transportées et le
lieu d'exportation. Aussi, copie des acquit-à-caution en transit démontrant que cette houille
a été déchargée dans les ports d'exportation. Présentée par la Chambre des communes, le 7
mai 1885.-M. Burpee (Sunbury)...................................................................Pas imprimée.

105d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en, date du 12 mars 1885,-Relevé de la
quantité de houille transportée de la mine de Spring Hill par le chemin de fer Intercolonial,
depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre 1884, indiquant la distance parcourue, les différentes
localités où elle a été livrée, et le prix payé pour transport, par tonne ou par wagon, depuis
la mine jusqu'aux divers points de livraison. Présentée à la Chambre des communes, le 14
juillet 1885.-M. McMullen.. .................. Pas imprimée.

106. Réponse àun ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885,-Copie de toute
correspondance échangée entre le département des Travaux publics et toute personne quel-
conque relativement à la construction d'un quai à la Pointe-aux-Trembles, comté de Portneuf.
Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars 1885.-M de St.-Georges.......Pas imprimée.

106e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Relevé du
quaiage perçu au quai de Digby, depuis le 1er janvier 1884, jusqu'au 31 décembre 1884; aussi,
un état du quaiage perçu au quai de la rivière Metaghan, dans le comté de Digby, pendant
la inême période. Présentée à la Chambre des communes, le 16 avril 1885.--M. Vail-

Pas imprimée.
107. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Copie de toute

correspondance, pétitions, rapports d'ingénieurs, inspecteurs de phares et autres, concernant
les changements de dimension ou de' localité des phares connus sous le nom de "Phares
d'alignement'" à la Baie Weller, Ontario. Présentée à la Chambre des communes, le 23
m ars 1885.-M . Platt .............................................. . .................................... Pas imprimée.

07e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de tous
mémoires ou correspondance adressés au département de la marine et des pêcheries concer-
nant le site du nouveau phare construit à Quaco en remplacement de celui qui a été incendié;
Quel est le montant du prix d'achat soldé pour le site actuel et à qui ? Quel est le gardien du
phare, quand a-t-il été nommé et à quel salaire? Présentée à la Chambre des communes, le 5
juin 1885.-M. Weldon.................. tPas imprimée.
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107b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie de
toute correspondance et plaintes concernant l'administration du phare de l'le-aux-Oiseaux,
Victoria, Nouvelle-Ecosse, pendant les deux dernières années; aussi, copie des rapports des
différents surintendants des phares pendant la période sus-mentionnée, et des témoignages
recueillis par eux touchant l'administration du phare de l'Ile-aux-Oiseaux; et aussi le nom
de la personne, s'il en est, chargée de la garde de ce phare, le salaire payé à ce gardien, et
s'il est engagé d'une manière permanente. Présentée à la Chambre des communes, le 8 juin
1885.-M. Campbell (Victoria).......................................Pas imprimée.

18. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copies
de tous arrêtés du conseil, bail, correspondance ou autres documents en la possession du gouver-
nement concernant la location d'une propriété connue sous le nom de Batterie du Marché, dans -
la cité de Kingston. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars 1885.-M. Platt-

Pas imprimée.

109. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie du
document ou acte renfermant l'assurance donnée par la compagnie du Grand Tronc au gou-
vernement le ou vers le 17 avril dernier, tel que déclaré ce jour, de son siège en cette Chambre,
par le Très hon. sir John A. Macdonald, à l'effet que la dite compagnie mettrait de côté une
somme d'un million de livres sterling dans le but de poser une double voie sur la ligne de
cette compagnie, entre Montréal et Toronto. Aussi, copie du rapport fait au sujet de la déné-
gation de cette assurance et des assertions que l'on prétend avoir été faites à ce sujet par sir
-Henry Tyler, président de cette compagnie à l'assemblée de la compagnie tenue à Londres,
en Angleterre, peu de temps après cette déclaration; et copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et aucun officier de cette compagnie touchant cette assu-
rance. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars 1885.-M. Mitchell.....Pas imprimée.

109a. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884,-Liste
donnant les noms de tous les porteurs d'actions du chemin de fer le Grand Tronc du Canada,
et le montant des actions en possession de chacun des porteurs à l'expiration de la première
année qui a suivi l'octroi de la charte ou le commencement des opérations. Aussi, les noms de
tous les porteurs d'actions dans cette compagnie et le montant des actions en possession de
chacun d'eux le premier jour de l'année courante. Présentée à la Chambre des communes, le
31 m ars 1885.- . M itchell............................................................................Pas imprimiée,

109. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885, pour un état
détaillé des divers accidents survenus en 1884 surla ligne du Grand Tronc et sur celle du Pacifique
canadien, et leurs embranchements, par lesquels des voyageurs ont été blessés et tués; et indi-
quant en détail où et quand ils sont survenus, le nombre de personnes tuées lors de chaque
accident, le nombre de blessés, sérieusement ou autrement, les diverses sommes payées à titre
de dédommagement, à la suite de chaque accident, et à qui payées. Aussi, un état faisant
connaître si des poursuites en recouvrement de dommages sont pendantes en cour, et quels
montants (en détail) sont encore réclamés à leur sujet; aussi, les causes de ces accidents.
Présentée à la Chambre des communes, le 16 avril 1885.-M. Mitchell...............Pas imprimée.

109c. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 février 1885,
pour un état détaillé des divers accidents survenus en 1884 sur la ligne du Grand Tronc et sur
celle du Pacifique canadien, et leurs embranchements, par lesquels des voyageurs ont été blessés
ou tués; et indiquant en détail où et quand ils sont survenus, le nombre de personnes tuées lors
de chaque accident, le nombre de blessés, sérieusement ou autrement, les diverses sommes
payées à titre de dédommagement à la suite de chaque accident et à qui payées. Aussi, un
état faisant connaître si des poursuites en recouvrement de dommages sont pendantes en cour,
et quels montants (en détail) sont encore réclamés à leur sujet; aussi, les causes de ces acci-
dents. Présentée à la Chambre des communes, le 20 avril 1885.-M. Mitchell...Pas imprimée.

109d. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885,
pour copie des rapports requis de la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc en vertu de
l'acte refondu des chemins de fer de 1879, et des actes de 1881 et 1884 qui l'amendent, pour
l'exercice 1883-84, séparément dans chaque cas ; et 1. Le nombre de milles de la ligne-mère du
Grand-Tronc, avec un état du coût total réel de construction et d'équipement; le coût séparé,
par mille, de la construction de la ligne-mère, sans matériel roulant; le montant total du
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compte de capital existant actuellement contre le chemin, y compris son équipement. 2.
Un état détaillé montrant les différents embranchements ou lignes latérales possédés actuelle-
ment par la compagnie, et comprenant le nombre de milles de chacun de ces embranche-
ments, et les sommes payées séparément pour chacun. Comment ces sommes ont été payées ;
si elles l'ont été en espèces, ou en obligations, avec un état détaillé de la nature de ces obliga-
tion s; la somme pour laquelle chacune de ces obligations a été vendue, etle montant net réa-
lisé par chacune d'elles. 3. Un état détaillé de toute ligne ou lignes de chemin de fer affer-
mées parla compagnie du Grand-Tronc, ou qu'elle s'est engagée à exploiter en payant un per-
centage des profits ou à d'autres conditions, avec la longueur de chacune de ces lignes, et les
conditions détaillées des arrangements faits au sujet de chacune d'elles. 4. Un état détaillé
de tout intérêt que peut avoir le Grand-Tronc dans tout autre chemin ou chemins de fer, et les
obligations qu'il peut avoir en sa possession concernant chacun d'eux. 5. Un état détaillé
des profits nets de chain des chemins mentionnés dans les quatre clauses précédentes après
déduction faite des frais d'exploitation pendant l'année fiscale de chacun des dits chemins de
fer, avec un état détaillé de la proportion des frais d'exploitation relativement aux profits
bruts, dans chaque cas. 6. Si quelques sommes, et quelles sommes, ont été payées par la com-
pagnie du Grand-Tronc pour la construction du chemin de fer de Toronto et Ottawa; et le
coût total de cette construction, avec un état des profits bruts et nets de ce chemin pendant la
dernière année fiscale du dit chemin ; et un exposé indiquant d'où proviennent ces fonds;
aussi l'indication de l'endroit où ils paraissent dans les comptes ou rapports de la compagnie
du Grand-Tronc. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 1885.-N. Mitchell.

Pas imprimée.

110. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, -- Etat indiquant
toutes les propriétés ou chambres louées par les différentes branches du service public, de par-
ticuliers ou de compagnies dans la cité d'Ottawa, et le prix du loyer payé dans chaque cas
aussi à quel usage sont employées ces propriétés ou chambres. Présentée à la Chambre
des communes, le 24 mars 1885.-V. Somerville (Brant).......... ................ Pas imprimée.

111. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885,-Copie du
bail consenti par la compagnie du chemin le fer de Jonction du Nord et du Pacifique à la com-
pagnie du chemin de fer du Nord du Canada et à la compagnie du chemin de fer d'Hamilton
au Nord-Ouest, ou à l'une ou i'autre d'entre elles. Présentée à la Chambre des communes, le
24 mars 1885.-M. Mulock........................Imprimée pur les documents de la session seulement.

112. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885,--Etat détaillé
indiquant les travaux faits, les contrats passés et avec qui, les deniers payés et à qui, et toutes
les dépenses se rattachant à l'amélioration de la rivière de Grand Village, dans le comté de
Colchester, Nouvelle-Ecosse. Présentée là la Chambre des communes, le 24 mars 1885.-M.
Robe rtsaon (She lburne) ................. ... . ............ ..................... Pas isseprm ee.

113. Réponse l un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat indiquant:
1. Les noms de tous les soumissionnaires pour la construction de la salle d'exercices militaires à
Québec. 2. Le montant demandé par chaque soumissionnaire. 3. Le montant du chèque dépo-
sé par chaque soumissionnaire à l'appui de sa soumission, avec les noms des signataires et des
endosseurs de chaque chèque, et le nom des différentes banques qui ont accepté ces chèques.
Présentée à la Chambre des communes, le 26 mars 1885.--M. Landry (Montmeagny).

Pas imprimée.

111 Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour copie du
rapport du surintendant du canal de la Baie Burlington sur les sondages faits pendant l'été
de 1884, les plans et les profils en travers exécutés et montrant la conformation actuelle du
fond du canal; aussi, un état indiquant la profondeur sur les deux côtés et copie de tous
plans donnant des renseignements au sujet de ces sondages. Présentée à la Chambre des
communes, le 26 mars 1885.-MI. Robertson (lamilton)....... ............ Pas imprimée.

115. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie du
rapport de l'auditeur général et aussi d'un nommé MIcGee, et de tous papiers, lettres, comptes,
chèques et journaux se rapportat Là toute réelamation du commandant d'état-major Boultou
contre le département de la marine et des pêcheries ou le gouvernement pour tout montant
d'argent qu'il allègue lui être dû pour salaire ou autrement, ou qu'il prétend qu'on lui a



43 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1885

retenu, ou se rapportant à quelque différend survenu entre le dit Boulton et quelque officier du
département de la marine et des pêcheries au sujet de chèques tirés au nom du dit Boulton.
Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie de tous
documents ou lettres, en la possession du gouvernement, et signées par le sous-ministre Smith,
au sujet d'une difficulté ou irrégularité entre le sous-ministre Tilton et le commandant d'état-
major Boulton, ou s'y rattachant en quelque manière; aussi copie de toutes communications
adressées à M. Tilton par M. Smith en qualité de sous-ministre, à ce sujet. Présentée à la
Chambre des communes, le 30 mars 1885.-M. Mcmullen...............................ePas imprimée.

116. Papiers et correspondance, jusqu'à date, concernant la commission récemment chargée de
faire une enquête et un rapport sur les réclamations existantes, se rattachant à l'extinction
du titre des Sauvages, présentés avant le 15 juillet 1870, par des métis résidant dans les terri-
toires du Nord-Ouest, en dehors des limites de la province du Manitoba. Présentée à la
Chambre des communes, le 20 avril 1885.-i. Blake.-

Impriméspour les documents de la session seulement.
116a. Copie de la commission nommant des commissaires pour faire le recensement des Métis

dans les territoires du Nord-Ouest, avant le 15 juillet 1870. Présentée à la Chambre des
communes, le 22 avril 1885, par sir John A. Macdonald.-

Imprieée pour les documents de la session seulement
116b. Copie certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son

Excellence le gouverneur général en cons"il le 19 avril 1885, au sujet des instructions qui ont
été données aux trois commissaires chargés d'aller au Nord-Ouest s'enquérir des réclamations
des Métis et autres dans la colonie de la Saskatchewan et de rendre jugement sur ces récla-
mations. Présentée au Sénat, le 20 avril 1885.-Hon. M. Alexander....Pas imprimée. Voir 116.

116c. Papiers et correspondance ayant trait aux réclamations de terres dans le district de Prince-
Albert, Territoires du Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des communes, le 27 avril 1885-
M. Blake.......................................................ePas imprimés.

116d. (1883.) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 7 mars 1883, pour
copie de la correspondance et des mémoires concernant les réclamations des habitants de
Prince-Albert et des districts environnants, dans les territoires du Nord-Ouest, au sujet
des terres qu'ils occupent et d'autres questions se rapportant à leur position. Présentée à la
Chambre des communes, le 5 mai 1885.-H. Blake.......................s. ............ Pas imprimé!e.

116e. Papiers et correspondance au sujet des réclamations des métis, et autres documents se ratta-
chant aux territoires du Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des communes, le 13 juin 1885.
-X. Bla ke............................................Impimés pour les documents de la session seulement.

116. Papiers et correspondance supplémentaires en rapport avec les réclamations des métis, et
autres matières relatives aux territoires du Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des com-
munes, le 22 juin 1885.-X. Bake.. .Impriméspour les documents de la session seulement.

116g. Papiers et correspondance ayant trait aux réclamations des métis et autres matières rela-
tives aux territoires du Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des communes, le 30 juin 1885.-
X . B lake........................ ......................................................................... P as imprim és.

116h. Copie du rapport officiel du major-général Middleton, C.B., commandant les forces en
campagne dans'le Nord-Ouest, sur les engagements à la coulée des Tourons (Fish Creek), le
24 avril 1885,-au camp de Poundmaker, (près de la réserve des Cris), le 2 mai 1885,-et à
Batoche, les 9, 10, 11 et 12 mai 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 6 juillet 1885,
par sir Adolphe Caron............................................Imprimée pour la distribution seulement.

116i Plan et vues de l'engagement à la coulée des Tourons (Pisé Creek), le 24 avril 1885. Pré-
- sentés à la Chambre des Communes, le 6 juillet 1885, par sir Adolphe Caron.....Pas imprimés.

117. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour copie de tous
rapports, correspondance, pétitions, etc., au sujet de la saisie de la goëlette. "-Léon" du port
de Barrington, N.-E., en décembre 1883. Présentée à la Chambre des communes, le 31 mars 1885.
M Robertson (Shelburne)........................ . ...................... Pas imprimée.

118. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de toute
correspondan*e a sujet de la construction d'un chemin sur la réserve des sauvages à Fort-
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William, Ont.; et de la dépense encourue à ce sujet à même les fonds appartenant aux sau-
vages; et surtout concernant les paiements à faire à ceux qui ont des permis de coupe de
bois pour droits de souche ou autres, pour le bois nécessaire à la construction des ponts sur ce
chemin. Présentée à la Chambre des communes, le 7 avril 1885.-i. Blake......Pas imprimée.

1Sa. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de
toute correspondance et arrêtés du conseil au sujet de l'achat, ou d'offres d'achat, des réserves
des Sauvages dans la Colombie-Britannique, subséquemment au 1er juin 1882. Présentée à la
Chambre des communes, le 30 juin 1885. I. Baker (Victoria)..........................Pas smprimé'e.

119. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Etat indiquant
quelle somme ou sommes d'argent (s'il en est) ont été payées à J. E. Collins pour services ren-
dus au gouvernement; les dépenses de voyage, et autres (si aucunes) qui lui ont été payées, et
dans quelle position, ou en quelle capacité il est employé. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 8 avril 1885.-if. ieillen.............................................................Pas imprimée.

120. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Copie du dos-
sier, Eugène Gosselin, de St. Charles de Bellechasse, vs. Sa Majesté, tel qu'il se trouve au
greffe de la Cour Suprême du Canada, comprenant les procédés devant la Cour de lEchiquier
et devant les arbitres fédéraux. Présentée à la Chambre des communes, le 8 avril 1885.-M.
A m yot.................................................................................................. ........ p as imp rim ée.

121. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1884,-Copie des
pétitions ou de la correspondance concernant la création de Ridgetown en port d'entrée. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 21 avril 1885.-l. Casey ........................ Pas imprimée.

122. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Eetat indiquant
quelles sommes d'argent (en dehors de son salaire comme juge de comté) ont été payes à G. M.
K. Clarke au cours de chacune des années 1873, 1880, 1881, 1882, 1883 et 1884, respectivement,
et pour quels services pendant chacune de ces années ; et quelles sommes (s'il en est) lui ont
été payées depuis le 1er juillet 1884 jusqu'à cette date. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 avril 1885. Sir Richard Cartwright..............................Pas imprimée.

123. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Correspon-
dance concernant la nomination d'une commission mixte par les gouvernemenlts du Canada
et des Etats-Unis, pour la délimitation des frontières entre la province de la Colombie-Britan-
nique et le territoire d'Alaska, dans les Etats-Unis. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 avril 1885.-il. Gordon. ........................................... Pas imprimée.

123a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de
toute correspondance avec le gouvernement de la Colombie-Britannique et le gouvernement
impérial au sujet de la limite orientale de cette province. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 5 mai 1885.-M. Mills.....................................Pas imprimée.

123b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, du 6 février 1885,-Copie de tous
arrêtés du conseil impériaux, fédéraux ou provinciaux, en la possession du gouvernement, et
non encore soumis au parlement, relatifs aux limites d'Ontario, en contestation; aussi, copie de
toutes dépêches et correspondance échangée avec aucune des provinces et avec le gouverne-
ment impérial sur le même sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 23 juin 1885.-M.
Mills.............................Imprimée pour les documents de la session seulement.

124. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885-Etat de tous
les droits de douane perçus dans Algoma, pendant les six mois terminés le 31 décembre 1884,
indiquant le montant perçu à Port-Arthur et à ses ports secondaires, ainsi qu'au Sault-Sainte-
Marie et à ses ports secondaires; aussi, le montant perçu à la Rivière-des-Espagnols et dans les
autres localités d'Algoma qui relèvent de Collingwood. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 13 avril 1885.-i. Dawson.................................Pas imprieée.

125. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie
de toute correspondance échangée depuis le 1er janvier 1884, jusqu'au 1er janvier 1885, entre
W. H. Rogers, inspecteur des pêcheries pour la Nouvelle-Ecosse, et M. Sellon, gardien des
pêcheries des rivières pour Liverpool, comté de Queen, N.-E.; et aussi, entre John Millard, J.
Newton Freeman, S. J. R. Bill et autres, et le gouvernement on le département de la marine et
des pêcheries au sujet d'une violation de la loi relative au bran de scie, en jetant des déchets
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de scieries et des bois de rebuts dans la rivière Mersey ; aussi, le chiffre des amendes imposées,
le montant perçu, et s'il n'a été rien payé de ces amendes, pourquoi. Présentée à la Chambre
des communes,.le 16 avril 1885.-M Forbes.......... ....................................... as imprimée.

125a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 1er avril 1885, pour copie de
toute correspondance et rapports adressés par W. H. Rogers, inspecteur des pêcheries dans la
Nouvelle-Ecosse, au département de la marine et des pêcheries, touchant l'emploi de léchelle
à poissons brevetée de Rogers et les endroits où ces échelles devraient être placées d'après la
recommandation de cet inspecteur; aussi, copie de toutes instructions émanées du département
à ce sujet; aussi, un relevé des deniers réclamés ou soldés à titre de redevances ou autrement,
pour la passe-migratoire brevetée, indiquant par qui et à qui ils ont été payés. Aussi, un relevé
de tous autres deniers soldés par le département, et à qui payés, pour la construction de
l'échelle à poissons de Rogers. Cet état devant comprendre les années 1880, 81, 82, 83 et 84.
Présentée à la Chambre des communes, le 30 juin 1885. - . Robertson (Shelburne)-

Pas imprimée

126. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour un état
donnant les noms de tous les employés du gouvernement dans les Territoires du Nord-Ouest;
la date de leur nomination et celle où ils sont entrés en fonctions; les appointements, hono-
raires ou autres allocations accordés à chacun d'eux, y compris les frais de voyage et autres;
les noms et le lieu de résidence des shérifs et régistraires; les dates de leur nomination et de
leur entrée en fonctions, ainsi que celle depuis laquelle ils ont commencé à recevoir des appoin-
tements ; les recettes pro-enant de leurs bureaux annuellement ou mensuellement, depuis l'éta-
blissement de ces bureaux jusqu'au 1er janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes,
le 16 avril 1885.- H Jc ullen................................................... ................. Pae imprim ée.

127. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Copie
des annonces pour soumissions, des spécifications, et des soumissions reçues pour la fourniture
de sifflets de brume et de boites aux lettres (letter box fronts) depuis le 1er janvier 1884, au
31 janvier 1881; aussi.pour copie de toute correspondance, contrats, comptes, reçus et pièces en
rapport avec la fourniture de ces sifflets de brume et boîtes aux lettres Présentée à la
Chambre des communes, le 16 avril 1885.- 3. Laurier...........................P..........Pa s imprimée.

127a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885-
Copie des annonces pour soumissions, des spécifications, et des soumissions reçues pour la four-
niture de sifflets de brume et de boites aux lettres (letter box fronts) depuis le 1er janvier
1884, an 31 janvier 1885; aussi pour copie de toute correspondance, contrats, comptes, reçus et
pièces en rapport avec la fourniture de ces sifflets de brume et boites aux lettres. Présentée
à la Chambre des communes, le 22 avril 1885.-3[Laurer................................l'as inprinée.

127b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement et un certain capitaine Conolly, ou
aucune autre personne, concernant lérection d'une trompe ou sifflet de brume sur le phare
appelé The Dummy L gt House, près de la tête du lac Erié. Présentée à la Chambre des
communes, le 5 mai 1885.- X. Jackson............................................................ Pas ,nprimée.

127, (1880). Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1880,
demandant copie de tout arrêté ou arrêtés du conseil approuvant les traités faits avec les tri-
bus sauvages aux forts Carlton et Pitt, pendant Fannée 1876; et de toutes les dépêches du
ministre ou du sous-ministre de lIntérieur aux commissaires, ou à aucun d'eux, leur conImuni-
quant ces arrêtés et se rapportant aux conditions contenues dans ces traités, avec les réponses
de'ces commissaires, ou d'aucun d'eux à ces dépêches. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 5 avril 1880.-3. Whte (Cardwell)............fIpriméepour la distribution seulement.

128. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement et le chef du service de sauvetage à
Port-Rowan, Ontario, qui n'a pas encore produite. Présentée à la Chambre des communes, le
22 avril 1885.- . Jackson........................ ..................................................... r as imprimée.

128, 1880. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1880, deman-
mandant copie de toutes les dépêches des lieutenants-gouverneurs du Manitoba, concernant la
réserve promise en vertu des clauses du traité n° 1, touchant la réserve que ce traité stipule
devoir être assignée à la bande de sauvages du Manitoba dont La Plume Jaune était le chef-et
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des dépêches du secrétairetd'Etat, du ministre ou du sous-ministre de l'Intérieur expédiées en
réponse ou concernant ce sujet; aussi, de toute correspondance échangée à ce sujet entre le
gouvernement du Canada et la Cie de la Baie-d'Hudson. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 5 avril 1883.-M. White (Cardwell)..................... ...... Pas imprim(ee.

129. (1884). Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 3.mars 1884,-Etat indi-
quant les nom, rang. position actuellement occupée, durée di service en mer de chaque personne
qui a reçu un certificat de compétence ou de service en vertu de l' " Acte" adopté à la der-
nière session " concernant les certificats des capitaines et seconds de navires de l'intérieur et
de cabotiers'" depuis l'adoption de cette loi jusqu'à la date la plus rapprochée possible, pour
chacune des provinces du Canada; et aussi un état donnant les dateset les noms des candidats
l qui on a refusé des certificats de service ou dont les certificats, pour quelque raisou, ont été

,retenus, et les raisons pour lesquelles on a ainsi refusé ou retenu ces certificats. Présentée à la
Chambre des communes, le 22 avril 1885.-11. Baker (Victoria).....................Pas impri?ére.

130. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, demandant
copie de tous les arrêtés du conseil, dépêches et correspondance entre le gouvernement du
Canada et l'ambassadeur de Sa Majesté à Washington. non encore produits, se rapportant au
sujet de l'extradition et des arrangements d'extradition. Présentée l la Chambre des communes,
le 23 avril 1885.-Mf Blake............IImprimé paour iesc documents de lasession seulement.

130a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885,-Etat con-
cernant les causes dans lesquelles des demandes d'extradition ont été faites par le gouverne-
ment du Canada, ou à ce gouvernement; ou dans lesquelles des procédés d'extradition ont été
pris par la suite, et dans la même forme que 1'état transmis par le gouvernement du Canada
au gousvern ment di Royaume-Uni pendant ou vers 'année 1876. Présentée l lschambre des
communes, le a mai 1885.-M Biake.......fmprimé'epour les documcents de a ses sion seulement.

131. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 20 février 1885,-Copie de
l'arrêté du Conseil créant la Commission Forestière, et nommant M. H. J. Norgan commis-
saire ; aussi, copie de la recommandation sur laquelle a été basé cet arreté du conseil. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 23 avril 1885.- LRykert.....................Pasi impriméee.

131a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en dat du 17 février 1885-Copie de
l'arrêté du conseil nommant 11. J. Horgan commissaire-forestier ; aussi copie des instructions
accompagnant cette nomination ; aussi la date du rapport du dit H. J. Ilorgan qui est
publié comme faisant partie du dernier rapport du ministre de i'intérieur, et copie de tous
rapports subséquents et la date à laquelle ils ont été reçus par le département. Aussi un état
de tous paiement faits au dit H. J. Mor'gais après ceux qui paraissent dans les comptes publics
d 1884. Présentée à la Chambre des communes, le 26 mai 1885.-J. Paterson(Lrant)-

Pas imprimée.

132. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 6 mars, 1885, état de toutes les rxportations de
fourrures, de poissons et d'huiles de baleine, de loup-marin ou de marsouin aux ports situés
sur la baie d'Hudson et la baie James, autres que le port de York Factory. Présentée au
Sénat, le 20 avril 1885. lon. M. Schultz...............................'....Pa irprimêe.

133. Répanse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de toute
correspondance ou pétitions de mariniers, propriétaires de navires et autres, non encore sou-
mises à la Chambre, concernant le choix d'une route pour la construction du canal Murray,
on les avantages offerts par les ports des baies de la Presqu'ile ou de Weller, respectivement:
aussi un état de toutes les offres faites par soumissions bu autrement pour la construction dc
ce canal, en suivant toute autre route que c'île qui a été adoptée; aussi copie de tous rapports
relatifs au progrès des travaux de construction, que le gouvernement peut avoir en sa posses-
sion. Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885.-M. Cockburn...Pas impriiée.

131. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23,mars 1885,-Copie de tous
ordres ou instructions du département des chemins de fer an sujet de la vente des billets d'aller
et retour spécifiant la période pendant laquelle ils sont valables. Aussi, un état faisant con-
naître toutes demandes de dommages faites par des personnes possédant de tels billets, qui ont
été expulsées des wagons, et quels montants (s'il en est) ont été payés pour ces réclama-
tions. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 885 -. Weeon.......,Pas imprimée.
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135. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie de
toute correspondance et pétitions adressées au ministre des postes, ou à aucun membre du
gouvernement, relativement à l'adoption, au Canada, d'un système de nature à encourager
les petites épargnes, semblable à celui qui a été inauguré en Angleterre par feu M. Fawcett.
Présentée à la Chambre des communes, le 7 mai 1885.-X. Blake...................Pas impriée.

136. Réponse à une adresse présentée par le Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 17 mars 1885, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre copie des rapports sur les diverses explorations qui ont été faites par des ingénieurs,
d'après les instructions du gouvernement, en vue de déterminer le tracé d'une voie ferrée qui
relierait Montréal aux ports de Saint-Jean et d'Halifax par la route la plus courte et la plus
praticable (y compris les rapports de M. A. L. Light et Vernon Smith sur le tracé des lignes
respectivement explorées par eux, remontant la vallée de la rivière Etchemin et se dirigeant
de Canterbury dans le Nouveau-Brunswick vers l'extrémité nord du lac Chesuncook dans
l'Etat du Maine), avec un état indiquant la hauteur des points culminants, le maximum d'in-
clinaison par mille, le nombre de milles dont les rampes excèderont 42 pieds, la moyenne de
l'inclinaison par mille, le nombre et la situation des courbes d'un rayon inférieur à 1,910
pieds, sur chacun des tracés explorés, ainsi que sur chacun des chemins de fer existants qu'on
se propose de raccorder aux lignes qui suivraient ces tracés ; aussi un état détaillé des
distances à parcourir entre Montréal et Saint-Jean et Halifax par chacun des tracés et par les
ehemins de fer existants qu'on se propose de raccorder aux lignes qui suivraient ces tracés.
Présentée au Sénat, le 5 mai 1885. Muonorable M. Power-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

136a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 3 février 1885,-Copie de
tous arrêtés du conseil, instructions données, rapports d'ingénieurs et de tous documents quel-
conques se rapportant au choix d'une ligne ferrée la plus courte et la meilleure entre le
terminus actuel du chemin de fer du Pacifique Canadien et l'un des ports de mer dans les pro-
vinces maritimes. Présentée à la Chambre des communes, le 20 juillet 1885.-M. Landry
(Mfontm agny)........................................ ................................................ Pas imprimée.

137. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Copie de
toute correspondance, arrêtés du conseil, contrats ou autres documents concernant le chemin
de fer projeté d'Oxford à New-Glasgow, dans la Nouvelle-E cosse, ou relatifs à aucune des
compagnies ou particuliers en marché d'entreprendre la construction d'aucune partie de la
Ligne Courte projetée dans les limites de la province de la Nouvelle-Ecosse, et particulière-
ment d'un contrat signé par sir Charles Tupper, alors ministre des chemins de fer, vers le 9
mai 1884, en vertu duquel il prit certains arrangements en qualité de représentant de la cou-
ronne, avec Norvin Green, président de la compagnie de la Grande Ligne Directe entre l'Amé-
rique et l'Europe, ou avec cette compagnie; et de tous arrêtés ou mesures annulant ce
contrat; et de tous arrêtés et autorisations en vertu desquels l'embranchement d'Oxford a été
complété, ou des deniers ont été dépensés à même l'allocation votée pour l'Intercolonial, et
de tous les arrangements concernant ces dépenses"; et de tous les exposés, représentations
ou lettres présentées par, ou de la part des entrepreneurs, compagnies, compagnies de chemin
de fer ou de construction, travailleurs, marchands ou autres, intéressés dans cet ouvrage; et
de tous rapports faits à aucun département ou au conseil sur aucun des sujets ci-dessus men-
tionnés. Présentée à la Chambre des communes, le 8 mai 1885.-H. Blake-

Imprimé pour les 30cuments de la session seulement.

137e. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 févrierl885,
demandant copie de toute correspondance, arrêtés du conseil, contrats ou autres documents con-
cernant le chemin de fer projeté d'Oxford à New-Glasgow, dans la Nouvelle-Ecosse, ou relatifs à
aucune des compagnies ou particuliers en marché d' ntrepcendre la construction d'aucune
partie de la Ligne Courte projeté- dans les limites de la province de la Nouvelle-Ecosse, (t
particulièrement d'un contrat signé par sir Charles Tupp r, alors ministre des chemins de fer,
vers le 9 mai 1884, en vertu duqu=I il prit certains arrangements en qualité de représentant de
la couronn-, avec Norvin Gre-n, président de la compagnie de la Grande Ligne Directe entre
l'Amérique et l'Europe, ou avec cette compagnie; et ds tous arrétés ou mesures annulant ce
contrat, et de la preuve établissant les ressources de la compagnie et sur laquelle a été basé ce
contrat; et de tous arrêtés et autorisations en vertu desquels l'embranchement d' Oxford a
été complété, ou des deniers ont été dépensés à même l'allocation votée pour PIntercolonial,
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et de tous les arrangements concernant ces dépenses ; 'et de tous les exposés, représenta-
tions ou lettres présentées par ou de la part des entreprenenrs, compagnier, compagnies de
chemin de fer ou de construction, travailleurs, marchands ou autres, intéressés dans cet
ouvrage; et de tous rapports faits à aucun département ou au conseil sur aucun des sujets ci-
dessus mentionnés. Présentée à la Chambr,, des communes, le 14 juillet 1885.-M Mills-

Pas imprimée.

137b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du Il février 1885, deman-
dant copie de tous rapports faits par les ingénieurs employés par la compagnie du chemin de
fer de la Grande Ligne Directe entre l'Amérique et l'Europe, dans la Nouvelle-Ecosse et le
Cap-Breton, avec plans, documents et correspondance y relatifs ; aussi, copie de toute corres-
pondance échangée entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse,

sur le meme sujet: aussi, copie de tous contrats passés entre la dite compagnie et autres per-
sonnes ; aussi, état de toutes sommes payées et dépensées par suite de ces contrats pour traite-
ments, salaires et gages, faisant voir en même temps les montants, s'il en est, qui sont dus par
la compagnie à ses entrepreneurs, agents et employés ; et aussi, état indiquant le nombre de
milles terminés et nivelés dans chacun des comtés de Cumberland, de Colchester et de Pictou.
Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885-. Pleaint.........Pas imaprimée.

138. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 21 mars 1885, pour copie de
tous rapports, correspondance et levés hydrographiques (s'il en est) adressés au département
des travaux publics, concernant l'amélioration de la branche nord de la Saskatchewan pour
les fins de la navigation. Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-X.
MIcCa 1llum......... .......................... Imprimîée pour la distribution et les documents de la session.

139. Réponse à une adresse de la Chambre dus communes, en date du 27 avril 1885, pour copie
de toutes lettres et correspondance échangées entre le gouvernement du Canada ou aucun de
ses membres, et le gouvernement du Nouveau-Brunswick, ou aucun de ses membres, au sujet de
l'érection d'un pont pour les voitures et les piétons sur la rivière Saint-Jean, à ou près de Frédé-
ricton. Présentée à la Chambre des communes, le Il mai 1885-31. Landry (Kent)-

Imprimée pour la distribution seulesaent.

139a. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril
1885, pour copie de toute lettre et correspondance échangées entre le gouvernement du Canada
ou aucun de ses membres, et le gouvernement du Nouveau-Brunswick, ou aucun de ses
membres, au sujet de l'érection d'un pont pour les voitures et les piétons sur la rivière Saint-
Jean, à ou près de Frédéricton. Présentée à la Chambre des communes, le 9 juin 1885.-I.
Landry (Kent).............................. Imprimaéepour la distribution seulement.

110. Rapports de MM. Perley et Guérin sur les travaux dont demande a été faite sur la rivière
Ottawa et le lac Témiscamingue, ainsi que le mémoire du R. P. Paradis, .M.I. Présentés
à la Chambre des communes, le Il mai 1885, par sir Hector Langevin-

Imprimrs pour la distribution seulement.

111. (1884). Réponse à un ordre de la Cliambre des _communes, en date du 28 mars 1884, -Etat
détaillé indiquant lu coût total des ouvrages anciens et nouveaux, avec les frais de réparation et
d'entretien, chaque année, depuis la confédération, pour,-1. Le coût du canal Welland. 2. Les
ouvrages nouveaux, les réparations et toutes dépenses s'y rattachant. 3. L'entretien. 4. Le

revenu en provenant. 5. Un état semblable à celui compris dans les items 1, 2, 3 et 4,
relativement aux canaux du Saint-Laurent. 6. L'évaluation du coût de parachèvement et du

creusage des canaux du Saint-Laurent, à une profondeur de douze et quatorze picds, séparé-
ment. Présentée à la Chambre des communes, le 16 mai 1885.-31 Ic Craney..PTas impriée.

142. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie des

instructions données aux officiers de santé des ports de' la province du Nouveau-Brunswick, et
des réglements de quarantaine établis par le département de la marine et des pêcheries ou
celui de l'agriculture au sujet de ces ports. Présentée à la Chambre des communes, le 16 mai

1885.-M. Weldon - .................................... ............ Pas imprimce.

143. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour un état

indiqu'ant le coût total de la pose du cable télégraphique à travers le détroit de Juan de F uca,
entre Clover Point, Victoria, C.B., etun point à ou prés de Dungeness, T.W.; le dit état
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devant donner les noms des personnes auxquelles des deniers ont été payés, la nature (t la
somme de services pour lesquels elles avaient droit à tels paiements, le coût du cable, le temps
employé à sa pose et sa longueur. Présentée à la Chambre des communes, le 18 mai 1885.-
M . B aker (V ictoria)..................... ................. ......... .......................... ......... .'as imprim ée.

144. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 mars 1885, pour copie,-
1. De toutes demandes et réclamations présentées au gouvernement par la ville dEmerson
pour une aide pécuniaire ou autre, et de toute correspondance à ce sujet. 2. De tous arrêtés du
conseil ou administratifs concernant ces demandes ou réclamations, et de toute action ou déci-
sion prise par le gouvernement en conséquence. Présentée à la Chambre des communes, le 18
mai 1885.-M. Cameron (IIuron.....................................as imprimée.

145. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885.-Etat donnant
les noms de toutes les personnes employées par le département des travaux publics ou autre dé-
partement du gouvernement à,titre d'inspecteurs ou de surveillants de travaux pour aucune
bâtisse ou autre ouvrage public, pendant les années 1873-74 à 1883-84 inclusivement; aussi, un
relevé du montant payé à telles personnes pour leurs serviees et le taux payé à chacune par
mois ou par jour; aussi, le montant brut dépensé par le gouvernement chaque année pour les
travaux placés sous le contrôle de chaque surveillant ; aussi, un état faisant connaître la pro-
fession réelle ou le méti-er de chacun de ces surveillants. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 26 mai 1885.-- Sir Richard Cartwright............... ............... l'as imprimée.

116. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de
toute correspondance, papiers et rapports des offici-rs de douane au port d'Halifax, et tous
autres ports, concernant l'entrée de livres d'écoles par A. et W. Mackinlay, agents de Thoma,
Nelson et Fils, au-dessous de leur valeur réelle. Présentée à la Chambre des communes, le 26
m ai 1885.- l. R ykert........................ ............................................................ P as imprim ée.

146a. Réponse à une adresse d la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de
toute correspondance et rapports concernant la consignation de livres d'écoles de Nelson et
Fils à la ci-devant maison commerciale de James Campbell et Fils, de Toronto. Présentée à
la Chambre des communes, le 26 mai 1885.-M. Wallace (York)........................ Pas imprimée.

1.46b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de
toute correspondance, papiers et rapports de l'offiier de douane au port de Toronto, au sujet
de la confiscation de livres d'écoles déclarés en douane au-dessous de leur valeur réelle, par
Thomas Nelson et Fils, d'Edimbourg. Présentée à la Chambre des communes, le 26 mai 1885.
-X. Ry kert ....................................................... Pas imprimée.

146c. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril
1885,-Copie de toute corr spondance et rapports concernant la consignation de livresd'écoles
de Nelson et fils à-la ci-devant maisonucommerciale de James Campbell et'fils, de Toronto.
Présentée à la Chambre des communes, le 26juin 1885.-l. Wallace (York).....Pas imprimée.

146d. Réponse supplém ntaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril
1885.-Copie de toute corre spondance, papiers et rapports des officiers de douane au port
dI'Halifax, et tous autres ports, concernant l'entrée de livres d'écoles par A. et W. Mackinlay,
agents de Thomas Nelson et fils, au-dessous de leur valeur réelle. Présentée à la Çhambre des
communes, le 26 juin 1885.-X. Pykert....:......................................................Pas imprimée.

146e. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril
1885,-Copie de toute correspondance, papi rs et rapports de l'officier de douane an port de
Toronto, au sujet de la confiscation de livres d'écoles déclarés en douane au-dessous de leur
valeur réelle, par Thomas Nelson et fils, d'Edimbourg. Présentée à la Chambre des communes,
le 26 juin 1885.- M . Ry kert...... ................. .................................................... Pas imprimée.

147. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat donnant,
-1. Les montants détaillés actuellement dus au surintendant des mesureurs de bois à Québec.
pour inspection et mesurage. .2. Les noms de tous les débiteurs et la date de leurs comptes.
Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.- V. De St Georges.........."as imprimée.

148. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de
tous arrêtés du conseil, conventions et correspondance en la possession du gouvernement depuis
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1872, au sujet de l'embranchement du chemin de fer de Windsor : aussi, copie de tous plai-
doyers et verdicts dans les différentes poursuites légales, concernant le même embranchement.
Présentée i la Chambre des communes, le 9 juin 1885.-2. Kinney........,..........Pas inp ee.

149. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 mars 1885,-Copie de toute
correspondance échangée entre l'auditeur général et le dép'artement de la marine et des
pêcheries, au sujet d'un ordre de cette Chambre en date du 28 mars dernier, pour un état
indiquant toutes sommes reçues par le département de la marine et des pêcheries pour loca-
tion de rivières et cours d'eau. etc., etc., ou concernant en quelque manière quelque irrégu-
larité ou inexactitude se rapportant aux matières qui relèvent de ce département. Présentée
par la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-l. JfcZlfullen........................Pas imprimée.

150. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 8 avril 1885,-Copie de
tous documents concernant la nomination, les instructions et le traitement de M. Hector
Fabre, en qualité d'agent du Canada à Paris, (France), et les rapports adressés au gouverne-
ment par ce monsieur, depuis sa nomination. Présentée à la Chambre des communes, le 2 juin
1885.-2. Bergeron................................................Pas imprimée.

151. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et le gouvernement local du
Nouveau-Brunswick, au sujet du chemin de fer du Nord et de l'Ouest depuis mai, 1884,
jusqu'à février 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 11 juin 1885.-M. Temple.

Pas imprimée.

152. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 20 avril 1885, pour copie de tous mémoires,
lettres ou télégrammes adressés au département des chemins de fer concernant l'établissement
de la station d'York sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-E douard, et copie des réponses qui
ont été faites à ces communications; aussi, copie de tous mémoires, lettres ou télégrammes
reçus par ce département au sujet de la suppression de la dite station et copie des réponses
qui ont été faites à ces communications. Présentée au Sénat, le 16 juin 1885.-Honorable M.
Hfaythorne .................................................................................................... Pas imp rim ée.

153. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mars 1885,-Etat faisant
connaître les sommes payées pour blessures à des personnes faisant partie de la police à cheval,
depuis 1878; les noms des personnes blessées, la nature des blessures, le montant d'argent payé
et à qui payé. Présentée à la Chambre des communes, le 7 avril 1885.-M. Somerville (Brant).

-Pas imprimée.

153a. Rapport annuel du commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest, pour l'année 1884.
Présenté à la Chambre des communes, le 23 juin 1885.-Sir John A. Macdonald-

Imzprimépour la distribution et les documents de la session.

151. Réponse (en deuzparties) àun ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-
Etat indiquant: 1. Le nombre total des personnes qui ont des dépôts dans les banques d'épargnes
(des postes ou autres) de $1,000 ou au-dessus; aussi, le montant total ainsi déposé. 2. Le
nombre total des personnes qui ont des dépôts au-dessous de $1,000 et au-dessus de $500 cha-
cune ; aussi, le montant total ainsi déposé. 3. Le nombre total des déposants qui ont
déposé moins de $500 chacun ; aussi, le montant total ainsi déposé. Présentée à la Chambre
des communes, le 30 juin 1885.-Sir Richard Cartwright et M. Fairbank ............ Pas imprimée.

155. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie de
toute correspondance et documents relatifs à la démission de George E. Cherrier de l'agence
des sauvages à Caughnawaga, aussi des rapports de l'enquête faite au sujet des affaires des
sauvages par M. De Boucherville en 1883, et par A.,Digman en 1884 ; avec copie de toutes
instructions données h M. Cherrier en aucun temps par le département. Présentée à la
Chambre des communes, le 30 juin 1885.-M. Bain (Wentworth)........ ......... Pas imprimée.

156. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 885,-Etat indiquant
tous les articles de quincaillerie achetés à Halifax par le département de la Marine et des

Pêcheries, du 1er juillet 1878 au 31 décembre 1884; les noms des maisons commerciales qui ont

fourni ces marchandises, la quantité vendue par chaque maison dans chaque année ; les noms
'des maisons qui ont fourni les poëles, les articles en fer galvanisé, ou la ferblanterie, chaque
année depuis le 1er octobre 1878 jusqu'au 31 décembre 1884; indiquant quelles soumissions ont
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été acceptées, s'il en a été fait; et si des soumissions- ont été demandées chaque année. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 30 juin 1885.-M. Forbes........................ Pas imprimée.

157. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mars 1885,-Etat donnant
le nombre de jours pendant lesquels le nom de W. Ingles Bradley, commis dans le département-
des Chemins de fer, se troive inscrit sur la feuille de présence de ce département, depuis le 1er
juillet 1884; aussi, indiquant le nombre de jours de service effectif pour lesquels il a été payé,
et la somme totale qu'il a reçue, ainsi que le nom du fonctionnaire qui a certifié le compte.
Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885. H. Somerville (Brant).-

Pas imprimée.

158. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de la
correspondance, de date récente, échangée entre le surintesîdant général des affaires des Sa'u-
vages et l'agent du département dans la Colombie-Britannique, ou aucune autre personne,
au sujet [de Ilétablissement d'écoles pour les sauvages dans cette province, Présentée à la
Chambre des communes, le 14 juillet 1885.--f. Baker (Victoria).-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

158a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat indi-
quant,-1.. Combien il a été établi d'écoles industrielles pour l'instruction des jeunes sauvages
et métis dans la province du Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, respectivement, en
vertu de l'autorité et avec la permission du gouvernement du Canada, et dans quelles localités.
2. Dans quels endroits on a fait arpenter et réserver des terres pour les écoles des sauvages et
métis en 1884, et leur étendue dans chaque endroit. 3. Les noms des personnes sur les repré-
sentations ou les recommandations desquelles ces écoles sont établies de temps à autre; et si
une demande de la part des sauvages mêmes est nécessaire pour l'établissement d'une école.
4. Les sujets d'instruction désignés dans ces écoles sous le rapport industriel, moral ou reli-
gieux; et si ces dispositions générales s'appliquent aux enfants des deux sexes. 5. Si aucune
de ces écoles des sauvages et métis est placée sous la surveillance ou la direction d'aucun
corps ou dénomination religieuse; s'il en est ainsi, à quelles conditions ce contrôle leur est
accordé, et jusqu'à quel point s'étend ce contrôle religieux; et tel qu'il est accordé, si ce con-
trôle est temporaire ou permanent; s'il existe des écoles séparées pour les différentes dénomina-
tions religieuses, quel est le nombre appartenant à chaque dénomination, où sont-elles situées,
quelle étendue de terres possèdent-elles ou contrôlent-elles chacune, et quel est le nombre
d'élèves. 6. Lorsque l'instruction morale et religieuse est placée sous la direction ou le con-
trôle d'une dénomination quelconque, si cette dernière a aussi le contrôle des terres et des
bâtisses appartenant à l'école. 7. Aux frais de qui les bâtisses des écoles des sauvages et
métis sont construites ou meublées; qui est chargé du choix ou de la préparation des livres
d'école; par qui sont ils payés. 8. Quelle capacité requiert-on des instituteurs dans les écoles
des sauvages et métis; comment et de qui reçoivent-ils leurs certificats de capacité; et si.

le gouvernement a organisé un système d'inspection pour ces écoles. 9. Si les instituteurs,
administrateurs ou directeurs de ces écoles sont tenus de faire aucun rapport périodique au
gouvernement sur la condition générale, le progrès et les dépenses de chacune de'ces écoles ou
le nombre d'enfants qui les fréquentent. 10. Si aucune dénomination religieuse a obtenu des
terres pour églises ou écoles, soit du gouvernement, soit d'aucune réserve des sauvages, par
traite ou autrement. 11. Si aucun des corps religieux a, sous sa propre responsabilité, établi
des écoles au milieu des sauvages et métis; et dans ce cas, si le gouvernement *a"directement
ou indirectement donné aucune assistance pour l'entretien de ces écoles, sous forme d'octrois,
de térres ou autrement. Présentée à la Chambre des communes, le 18 juillet 1885.-X. Kirk-

.Pas imprimée.

159. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie«de
toute correspondance, pétitions et arrêtés du conseil se rapportant à toutes demandes d'aide,
ou d'aide additionnelle, faites 'par ou au nom d'aucune compagnie de chemin de fer ailleurs
que dans le Manitoba ou le Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet
1885.-. Blake.................................................Pas imprimée.

160. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 188,-Copie: 1. De
toute correspondance échangée entre le gouvernement et le conseil du Nord-Ouest au sujet de-
la représentation des territoires dans ce parlement; 2. De toutes pétitions, représentations et
correspondance adressées sur le même sujet, au gouvernement ou à aucun de ses membres, et
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de toutes les réponses qui ont été faites; 3. De toutes pétitions, représentations et correspon-
dance adressées au gouvernement ou à aucun de ses membres, au sujet de l'établissement de
gouvernements locaux dans les territoires et des réponses qui y ont été faites. Présentée à la
Chambre des communes, le 15 juillet 1885.-Il. Cameron (Euron)....................Pas impin e.

1I. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Etat de
toute correspondance, papiers et documents échangés entre le gouvernement impérial et celui
du Canada ou le gouvernement du Canada et celui de la Colombie-Britannique, au sujet des
réserves publiques de la Colombie-Britannique et des droits que réclame la couronne sur les
terres comprises entre les lignes des hautes et basses eaux; et généralement toute informa-
tion relative aux droits de grève du Canada. Présentée à la Chambre des communes, le 15
juillet 1885.-M. Baker (Victoria).. Impriméepour les documents de la session seulement.
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REPONSE
(25z)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES en date du 23 février 188.):--
pour tous rapports, plans ou autres documents que possède le départe-

ment concernant les travaux du chemin de fer du Pacifique canadien
à ou près de Maple Ridge, à peu de distance de Hammond, sur la
rivière Fraser, C.-B.; tous rapports ou documents que possède le
département relatif à la condition des travaux sur les sections du chemin
de fer Canadien du Pacifique construites par le gouvernement dans la
Colombie-Britannique, et aux travaux restant à faire; aussi toute cor-
respondance échangée avec la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique au sujet de la prise de possession de ces sections de che-
min de fer par la dite compagnie ; aussi un état des noms, des appointe-
ments et de la durée des services en cette région, des ingénieurs du gou-
vernement qui ont été employés sur les sections du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique construites par le gouvernement, dans la Colombie-
Britannique, avec les dates auxquelles aucun d'eux a été renvoyé;
aussi un état indiquant les causes des renvois des ingénieurs, et l'occu-
pation à laquelle ils sont aujourd'hui employés s'ils sont encore au
service du gouvernement.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat,
Ottawa, 4 mai 1885.

OHEMIN DE FERC ANADIEN DU PAcIFiQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN cHEF, OTTAWA, 22 avril 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie de la correspondance
échangée au sujet de l'emplacement de la sentimn du chemin de fer de Maple Ridge
contrat 92, Colormbie-Britannique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

t. A. P. BRADLEY, secrétaire du département des chemins de fer et canaux.

BUREAU DES AFFAIRES DES SAUVAGES, VICToRIA, 26 avril 1882.
MONSIEUR,-Comme le bruit court que les travaux de construction du chemin de

fer, sur la section de Port-Moody et Emory doivent être poussés vigoureusement, et
l'il y aura lieu d'établir une station (avec, je suppose, quai et hangars) dans leVoisinage de Maple-Ridge, j'ai l'honneur de vous informer que les propriétaires des
ots 278, 279, 280 et 281 m'ont autorisé à vous soumettre la proposition suivante:25z-1
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MM. William et John lammond, propriétaires des deux premiers lots, et Mme
E. Mohum, propriétaire des deux derniers, s'engagent à céder sans frais au gouver-
nement fédéral, au syndicat du chemin de fer, ou à quiconque sera porteur des titres
aux biens-fonds du chemin de fer, l'étendue de terrain d~ont il y aura raisonnablement
besoin pour les fins ci-dessus, pourvu que la station, etc., soit placée sur les lots
ci-dessus mentionnés.

J'ai de plus l'honneur de représenter:
1° Que la rive, bien que son niveau soit tout à fait au-dessous de celui des hautes

eaux, n'est ni haute ni escarpée.
20 Qu'elle n'est pas sujette à des éboulements comme plus en amont.
3° Qu'elle est d'un accès facile, pour les bateaux à vapeur, et qu'ils peuvent y

débarquer des marchandises lourdes en tout temps.
40 Que l'endroit est commode pour la distribution de matériaux.
Et en dernier lieu, que (dans l'intérêt des nombreux colons du côté-sud de la

rivière Fraser) cet endroit se trouverait presque vis-à-vis le nouveau chemin qui
donne aux cultivateurs un débouché de Longley à Seminahmoo.

Si vous avez le temps d'examiner le terrain en question, je crois que vous trou-
verez que les représentations ci-dessus sont basées sur la vérité.,

Je vous envoie sous ce pli une carte qui indique la situation des lots et des che-
mins de fer mentionnés plus haut.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur,
EDWARD MOHUM.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE, CONTRAT 92.
NEW-WEsTMINsTER, 19 juin 1882.

MON CHER MONSIEUR,-Quand, des deux lignes tracées à Maple Ridge, entre les
stations 550 et 770, colle du sud a été adoptée, il est devenu nécessaire de choisir au
moins approximativement l'emplacemant d'une station sur le parcours de cette ligne,
ce qui était une tâche assez difficile vu que les rives de la Fraser sont hautes dans ce
voisinage, et, étant foi mées d'argile, sont sujettes à des éboulements. Il en fut néan-
moins choisi un (stations 711 à 728), qui d'après les plans et les profils paraissait être
praticable. Peu après mon arrivée ici, mon attention fut attirée sur le sujet par la
lettre (A) ci-incluse. Je n'y fis pas attention, attendu que les personnes y mention-
nées étaient pécuniairement intéressées. La substance de cette lettre me fut subsé-
quemment répétée par le député provincial du district.

Dans le cours de la grande inondation actuelle, j'ai étudié celle-ci attentivement
sous plusieurs rapports. J'ai constaté qu'elle s'est élevée, entre Port-Mtoody et la
rivière Harrison, à 1 pied 6 pouces de plus qu'en 1876, époque de la plus grande hau-
teur atteinte; qu'à l'endroit choisi pour la station, sur une étendue d'environ 600
pieds de longueur, le terrain était couvert de 3 ou 4 pieds d'eau; que le reste n'offrait
qu'un plateau étroit, et pour lui donner assez de largeur il faudrait pratiquer des
excavations considérables dans la falaise, qui est composée d'une argile très compacte
et adhésive (voir les échantillons en sacs dans la chambre que j'ai occupée l'hiver
dernier); que la quantité d'excavation qu'il y aurait à faire dépasserait de beaucoup
celle de l'estimation; qu'il n'y a pas pour les besoins domestiques d'autre eau que
celle de la Fraser, qui est boueuse; qu'à l'extrémité ouest le terrain est exposé à
s'êbouler dans la rivière.

J'ai aussi examiné l'emplacement proposé indiqué dans les calques de plans ci-
joints et par un cercle bleu sur la carte publiée du district de New-Westminster. J'ai
trouvé le terrain parfaitement sec et composé de gravier fin et de marne, les parties
basses se trouvant à 3 bons pieds au-dessus du niveau le plus élevé des inondations ;
il est aussi traversé au centre par un petit ruisseau perpétuel. Ce serait un bon
emplacement de station (la seule objection qu'il y aurait c'est qu'il se trouve sur une
courbe de 4° de rayon), et je crois qu'il se trouve au meilleur endroit qu'on pourrait
choisir dans l'intérêt du public. Etant à l'endroit où la ligne s'approche pour la pre-
mière fois de la Fraser, c'est le plus avantageux pour tout le trafic qui se fait en aval
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sur la Fraser, et, je crois, pour le trafic de la belle contrée qui s'étend directement au
sud jusqu'à la baie de Seminahmoo. Il diviserait aussi la distance qui se trouve
entre Port-Moody et la station suivante, Whannock. Cette dernière est bien située
pour desservir la région de belles terres de Longley qui se trouve directement au sud.

Je puis sans hésiter recommander cet endroit comme le meilleur emplacement
qu'on puisse trouver dans le voisinage ; et, ce qui est également important, c'est le
meilleur terrain et l'endroit le plus propre qu'on puisse choisir pour une ville entre
Port-Moody et Emory, La largeur que j'ai indiquée sur les calques peut être modifiée
au besoin.

Si cet emplaeement est adopté par le ministre, je suppose qu'il aura à signer les
plans et les faire envoyer à Onderdonk pour être signés par lui. Celui-ci ne deman-
dera pas d'indemnité pour le changement. Le fait est que le nouvel endroit sera
plus avantageux pour lui que le premier.

Bien à vous,
MARCUS SMITH.

A. C. SCHEIBER, ingénieur en chef.

P. S. Les bàtiments indiqués sur le plan sont de vieilles constructions et peuvent
être facilement déplacées.

M. S.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PO1c1QUE, YALE, C.-B., 12 juin 1882.
CHER MONSIEUR.-Je désire attirer votre attention sur l'emplacement de la sta-

tion à Maple-Ridge. Depuis la récente inondation, les désavantages de l'emplace-
ment actuel sont évidents; 600 pieds du terrain se trouvent sous les eaux.

Il me semble qu'il y a un point très favorable pour une station à l'endroit où la
ligne s'écarte de la Fraser en gagnant Port-Moody, à environ deux milles en aval.
Vous pourriez mentionner au ministre que je ne demanderai aucune indemnité si le
gouvernement juge à propos de faire le changement que j'indique,

Respectueusement à vous,
A. ONDERDONK.

M. CoLLINGwoOD SCHREIBER, ingénieur en chef, ch. de fer C. du P.

P. S.--Suivant moi il serait de l'intérêt du public d'avoir la station sur la rivière
aussi en aval que possible, c'est-à-dire à l'endroit où la ligne s'écarte de la rive.

A. O.

BUREAU DE L'AGENT DU GoUVERNEMENT FÉDÉRAL,
VIroTRIA, C.-B., 8juillet 1884.

CHER MONsIEUR,-Je viens de recevoir de M. Smith une lettre dans laquelle il
exprime son opinion sur le choix des endroits où placer les stations du chemin de fer
à Maple-Ridge et vis-à-vis Longley; il m'informe qu'il vous l'a déjà fait connaître
par lettre, et désire que je communique ce que je pense sur le sujet.

J'ai en conséquence l'honneur de vous dire pour l'information du ministre des
chemins de fer et canaux, qu'ayant en plusieurs occasions conféré en tous points sur
cette question avec M. Smith, et examiné avec lui les localités, je partage tout à fait
ses vues sur le sujet, et je crois avec lui qu'il est à désirer, tant au point de vue de la
construction et de l'exploitation du chemin de fer, qu'à celui de l'intérêt général du
public, que l'on fasse les changements d'emplacements qu'il suggère, et je suis aussi
d'avis que ces changements n'entraîneraient aucun surcroît de travaux ou de dépenses
pour l'entrepreneur.

Sincèrement à vous,
JOSEPR 11 TRUTCH,

4a Victoria. A. 1885
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BUREAU DE L'AGENT DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL.
VICTORIA, C.B., 10 août 1882.

CHER MONSIEUR,- J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lette du 20 du mois
dernier au sujet du changement de l'emplacement de la station de Maple-Ridge,
avec la lettre qu'elle contenait adressée à M. Smith et que j'ai fait parvenir à celui ci.

Sincèrement à vous,
JOSEPH. H. TRUTCH.

M. COLLINGWOOD SHnaEIER, ingénieur en chef 0. de fer C. du P.

OTTAWA, 22 août 1885.
MONsIEUR,-En réponse à un ordre de la Chambre des Communes, j'ai l'hon-

neur de vous faire parvenir l'état ci-inclus qui indique approximativement ce qu'il
reste des travaux à faire sur les sections du chemin de fer Canadien du Pacifique
construites par le gouvernement dans la Colombie-Britannique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHRIEIBER, ingénieur en chef.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire des chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE, COLOMBIE-BRITANNIQUE
-SECTION CONSTRUITE PAR LE GOUVERTEMENT.

Etat indiquant approximativement ce qu'il reste de travaux à faire sur les entre-
prises:

1. Renouvellement de la façade du quai de Port-Moody.
2. Construction de deux remises à locomotives.
3. Construction de trois gares.
4. Achèvement des constructions nécessaires au service de l'eau (moitié faites).
5. Fouilles en terre, 350,000 verges cubes.
6. Roche meuble, 20,000 verges cubes.
7. Roche solide, 8,000 verges cubes.
8. Boisage de tunnels, 450 pieds linéaires.
9. Clôture, 450,000 pieds linéaires.

10. Posage de la voie, rien.
Il. Ballastage, 250,000 verges cubes.
12. Parements en pierre, 65,000 verges cubes.

OTTAWA, 20 août 1885.
MoNSIEUR,-En réponse à un ordre de la Chambre demandant toute la correspon-

dance échangée avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique, relativement à la
prise de possession des sections du chemin de fer construites par le gouvernement
dans la Colombie-Anglaise, j'ai l'honneur de dire qu'il n'a pas été échangé de corres.
pondance de cette nature avec ce bureau.

Votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCIIREIBER, ingénieur en chef.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire des chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 15 août 1885.
MONIEUR,-En réponse à votre lettre du 2 du mois dernier, j'ai l'honneur de

vous transmettre, en conformité d'un ordre de la Chambre des communes, un état des
noms, des appointements, et de la durée des services des ingénieurs du gouvernement
qui ont été employés sur les sections du chemin de fer Canadien du Pacifique cons-
truites par le gouvernement dans la Colombie-Anglaise, avec les dates auxquelles
aucun d'eux a été renvoyé, en même temps qu'un état indiquant les causes des renvois
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,de ces ingénieurs et l'occupation à laquelle ils sont aujourd'hui employés s'ils sont
encore au service du gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire du département des chemins de fer et canaux,

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
ETAT indiquant les noms, les appointements et la durée des services des ingénieurs

du gouvernement dans la Colombie-Britannique, avec les dates aux vquelles et les
causes pour lesquelles leurs services ont cessé, et les occupation. actuelles de
ceux de ces ingénieurs qui sont encore au service du gouvernement.

Appointe-
Noms. Ments

mensuels.

Marcus Smith ............

J. Brophy...... ..... ,......
J. B. Burnyeat....
E. Y. Cambie............
G. 0. Carman..........
R. C. Cridge .............

Henry Fry, jeune......
H. Fry...........
J. R. Grey ................
N. B. Gauvreau ........
W. T. Gouin .............
L. B. Hamli.
C. F. Hahnington...
J. W. Heckman .........
A. J. Hill..........
A. E. Eill.............
George Keefer. .........
D. LeDuc.........
H. F. McLeod............
A. E. McKay. ...........
R. C. McCa-nmon ......
A. G. Pinder....... ....
W. G. Pinder........ ..
H. B. Smith ...............
W. O. strong.. ......
F. R. B. i8mith....
E. A. Wilmot ......
John Aylen .............
Thomas White ..........
John Page, jeune......
Wm. Jennings.. .......
W. C. Mitchell.. ....
Z. L. de Rivière .......
E. A. Blakeney.........
G. B. Fellowes..........

S cts.
425 00

220 00
14 00
256 66
160 00
140 00

130 00
140 00
140 00
140 00
160 00
25G 66
160 00
140 00
150 00
160 00
256 66
150 00
256 66
130 00
110 00
130 00
140 00
140 00
160 00
130 00
220 00
130 00
180 00
150 00
290 00
160 00
130 0
140 00
130 00

DURéE DES SERVICES.

-------u Causes de la sortie duEntre au J
service Sorti du service.
dans la service.
0.-B._______

Mai 1881 Oct. 1884 L'état des travaux dis-
pense de ses services.

Mars 1880 .............. Encore employé............
Juin 1881 Mars 1884 A résigné ............. .........HIars 1880 Fév. 1884 Travaux terminés ..........
Mai 1880 ............... Encore employé.............
Août 1881 Avril 1884 L'état de s travaux dis-

pense de ses services...
Avril 1880 Nov. 1884 do
c do 1880 Oct. 1884 do

Août 1880 Mai 1884 A résigné....... .........
do 1880 ...... 1.- Encore employé .. . .........

Mars 1880 Fév. 1884 Travaux terminés. .........
do 1880 ............... Encore employé. ...........
do 1880 Sept. 1884 A résigné....................
do 1880 Nov. 1884 Pas d'ouvrage......... ......
do 1880 do 1884 do ....

Juil. 1881 Sept. 1884 A résigné.......... ............
Mars 1880 Oct. 1884, Pas d'ouvrage.....
do 1883.......... Encore employé-.........
do 1880 ............... do ......

Juil. 1883 Oct. 1884 Pas d'ouvrage ...............
Mars 1881 Janv. 1884 do .............
Mai 1880 Sept. 1884 do ......
Mars 1880 Mai 1884 do
do 1880 ............... Encore employé,...........
do 1880 Juin 1884 Pas d'ouvrage ...............

Mai 1883,............. Encore employé .......
Juil, 1881 Mai 1884 A résigné .................. 1
do 1881 Nov. 1884 Pas d'ouvrage ......-........

Mars 1880 Oct. 1883 A résigné ,....................
Janv. 1881 Août 1882 Mauvaise santé ...... ......
Août 1882 Mai 1888 Pas d'ouvrage... ..........
Mars 1880 Janv. 1883 do
M ai 1881 do 1882 do ...............
do 1883 Fév. 1884 Mauvaise santé .............
do 1881 Mars 1882j Exploration terminée . ...

Extrait du rapport annuel.
De Savona's-Ferry à Port-Moody, 213 nilles.-Les terrasse ments, les ponts, la pose

des rails et le ballastage de cette section sont exécutés par MM. D. O..Mills et Andrew
Onderdonk, en vertu d'un contrat passé avec le gouvernement. L'entreprise achève,
les rails sont posés depuis le Canon. Noir jusqu'à Port-Moody, distance de 186 milles,
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et, dans quelques semaines, ils le seront sur toute la section, Cependant, il restera
encore à faire un peu de ballastage, à parer avec des roches les remblais exposés aux
crues de la rivière Fraser, et à exécuter une quantité considérable de dressage général
avant que la section puisse être acceptée des entrepreneurs. Mais on espère que tout
cela sera terminé pour le 30 juin prochain, date fixée par le contrat pour l'achôvement
des travaux, alors que cette section sera sans aucun doute transférée à la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, suivant les termes de son contrat. Le gou-
vernement a encore à ériger quelques réservoirs et bâtiments avant que la section
soit en état d'être transférée à la compagnie, mais on prend des mesures pour que ces
travaux soit exécutés pas plus tard que l'épe 'i "ù les tcrrasements doré à l'en-
treprise doivent être terminés.

De Savona's-Ferry à Port-Moody, 213 milles, le*maximum de la rampe est de 53
pieds par mille.

Section de 1'"uest.
De Savona's-Ferry à Port-Jloody.-Les travaux de cette section tirent à la fin.

La distance totale en est de 213 milles, sur lesquels le terrassement est à peu près
terminé et les rails posés sur 210 milles. Cent quarante-huit milles sont régalés et
ballastés ; les gares et les réservoirs d'eau sont en cours de construction. On croit
que cette section, la seule qui reste à être construite par le gouvernement, sera ter-
minée au mois de juillet prochain. La distance de Callander à Savona's-Ferry est de
2,337 milles, et jusqu'à Port-Moody, de 2,550 milles.
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LETTRE ET RELEVES DE COMPTES
(25cc.)

DE GEORGE STEPIIEN, ECUIER, PRÉSIDENT DE LA COMPAGNIE DU
CREM IN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE, A LHONORABLE
MINISTRE DES CHEMINS DE EEIR ET CANAU-X, ACCOMPAGNAS
D'UN BILAN CONDENSÉ INDIQUANT L'ÉTAT DES AFFAIRES DE LA
GOMPAGNIE AU ima JANVIER 1885, PR PARÉ PAR M. TAIL.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIENYD. PACIFIQUI,
MONTRÉAL, 18 mars 1895.

MONSIEUR,-Comme la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique,
depuis Callander jusqu'à locéan Pacifique, achève, et comme il est nécessaire de
prendre à temps des mesures efficaces pour faire face au trafic considérable qui a déjà
pris un grand développement et qui augmentera certainement encore lorsque toute
la ligne sera terminée au printemps de 1886, la compagnie se trouve forcée de
chercher à arranger ses finances -de manière à lui permettre de se procurer les capi.
taux nécessaires à cette fin. J'ai donc l'honneur, au.nom -du bureau des directeurs,
de vous présenter quelques observations sur la situation de la compagnie, et de vous
dffrir quelques-recommandations quant aux mesures nécessairesà adopter pourrendre
àla cornpagnie le libre emploi et le contrôle de ses ressources, et en même temps
pour pourvoir d'une manière pratique au.remboursement de Temprunt de la dernière
session et libérerle gouvernement, définitivement et pour toujours, de touterespon-
sabilité au sujet du chemin de fer Canadien du Pacifique ou de tout rapport avec cette
entreprise.

On n'a pas oublié que, en vertu des dispositions de l'Acte do la dernière session,
l ouvernement a cru devoir prendre, comme garantie du prêt qu'il faisait à-la com-
pagaie, un gage sanctionné par statut> non-seulement surla ligne qu'elle s'était engagée
àrconstruire, mais encore sur toute les propriétées de la compagnie, y comprisses
steamers et ses embranchements, la dépouillant ainsi de toutes les ressources qu'elle
possédait et la laissant.sans aucuns moyens de pourvoir aux besoins importants de
l'entreprise, en dehors des seuls travaux de construction de la ligne-mère depuis Cal-
lnderjusqu'à l'océan Pacifique, et de son équipement, dans la smesure stipulée par
le contrat, à l'exception de ses actions invendues. Cetteressource, la seule qui lui
restat, la compagnie 'a pu l'utiliser, par suiterjusqu'à un certainpoint, de la disposition
de'Pacte qui décrète que si la compagnie neremplit pas lesconditions auxquelles le
prêt a été fait,egouvernementpourrait confisquer tQute lagfropriétéàe la compagIe,
et par suite aussi, mais dans une plus grande mesuredes attaques injustes et malveil-
lantes des ennemis de -la compagnie, agissant encela de concert avec quelques-uns-
quelques-uns seulement, par bonheur-des adversaires politiques du gouvernement,
aidéspar une partie vénale de la presse du pays.

Die ce côté, la compagnie et ses ressources ont été sanscesseattaquées et discré-
ditées, de la manière la lus malhonnête et la plus antipatriotique, pendant tout le cours
de 'année dernière, ne grande partie du pays que traversent ses lignes a èté rqpré-
sentée comme étant un désert aride et ne valant rien ; les avantages du Nord,0uest,
comme champ d'émigration, ont été dépréiés; on aessayé de créer l'impression gue
le, hemin, une fois livré à la circulation, ne.pourrait pas défrayer-ses ,dépenses,"et
que le uvernement serait foré d'en prendre possession.et de Tl!potewaveo une
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perte pour le pays diversement estimée de $3,000,000 à $8,000,000 par année. De
fait, les ennemis de la compagnie, ici et à l'étranger, ont mis à profit la rigueur des
dispositions de l'acte d'emprunt et les faux rapports persistants qu'ils faisaient circu-
1er contre le pays et contre la conduite de la compagnie, dans le but à peine déguisé
de ruiner l'entreprise.

Par ces moyens, les capitalistes ont 4té alarmés ; les actions de la compagnie
n'ont pu, ainsi qu'elle s'y attendait, lui fournir les fonds nécessaires pour bien con-
duire ses opérations, et son crédit a été presque complètement ruiné.

Lors de la discussion de l'acte, la compagnie, on s'en souvient, a protesté énergi-
quement, mais sans succès, contre la rigueur des conditions auxquelles le prêt était
accordé ; elle a spécialement représenté l'effet préjudiciable qu'aurait sur son crédit
la nature sévère et en apparence inéquitable du recours que se réservait le gouverne-
ment dans le cas où elle ferait défaut, et ses appréhensions à cet égard se sont pleine-
ment réalisées.

Les actions de la compagnie, au moment de la sanction de l'acte de la dernière
session, se vendaient à environ $60 par part de $100, et on s'attendait à ce qu'elles
atteindraient $75 ou $80. Peu de temps après elles commencèrent à baisser, et elles
sont aujourd'hui cotées au-dessous de $40. Et vu les circonstances que je viens d'ex-
poser, il n'est pas étonnant que les actions de la compagnie ne commandent pas la
confiance des capitalistes.

Le montant de l'emprunt auquel il a été pourvu par l'acte de la dernière session
était de $22,500,000, dont $7,500,000 ont été affectés au paiement d'obligations exis-
tantes, laissant $15,000,000 pour l'achèvement de l'entreprise. Cette somme, plus
$12,710,000 de subvention impayée alors entre les mains du gouvernement, donnait
un total de $27,710,000 à employer exclusivement à l'exécution des travaux. Le
mode prescrit par l'acte pour obtenir le paiement de cette subvention faisait qu'il
était impossible d'en retirer une partie quelconque pour d'autres objets que les frais
de construction et la quantité stipulée de matériel roulant. Avant qu'aucun de ces
paiements pût être effectué, il fallait qu'il fût préparé, par les ingénieurs du gouver-
nement, une estimation de la valeur proportionnelle des travaux exécutés à mesure
que l'entreprise avançait; et le montant de cette estimation, moins dix pour cent,
était payé à la compagnie. Mais pour faire de ce chemin de fer une voie de transport
de premier ordre, avec tous les accessoire nécessaires pour le mettre en état de faire
concurrence aux meilleures lignes transcontinentales des Etats-Unis, il restait beau-
coup à faire et à fournir en sus des simples travaux de construction et d'éqipe-
ment tels que prescrits par le contrat, et ces exigences qu'imposaient les circenstances
ne se trouvent pas sensiblement diminuées par le fait, reconnu de tout le monde, que
tout le chemin a été construit mieux que ne le comportait le type convenu entre le
gouvernement et la compagnie.

Quand le chemin de fer sera livré à la circulation le printemps prochain, il devra
avoir tout ce qu'il faut pour être bien exploité, si l'on veut que son prestige et sa répu-
tation ne souffrent pas dans l'avenir. La plate-forme de la voie, sur le parcours de
2,900 milles entre Montréal et l'océan Pacifique, ses facilités de transport et son
équipement doivent être de première classe et n'être pas inférieurs à ceux d'aucune
autre ligne transcontinentale; car autrement ils n'attireront pas le trafic, et les
ennemis de l'entreprise ne manqueront pas de choisir cette occasion pour jeter du
discrédit sur le pays et sur la compagnie.

Pour cela, il faut faire les améliorations ordinaires qu'exigent tous les nouveaux
chemins de fer. Il faut effectuer aux têtes de ligne tous les travaux et installations
nécessaires au trafic; des ateliers doivent être établis et pourvus d'un outillage
dispendieux; il faut construire des élévateurs à grain et exécuter bien d'autres
travaux pour faire face au développement inattendu qu'a déjà atteint le trafic et à
celui encore plus considérable qui suivra l'ouverture de la ligne. Beaucoup de ces
travaux durent être immédiatement exécutés et pouvaient l'être bien plus économi-
quement en les faisant en même temps que ceux de construction. Il eût été mala-
droit et imprudent à l'extrême de retarder l'exécution de ces travaux jusqu'à la
pose du dernier rail; et la compagnie s'est en conséquence crue obligée de procéder
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dans une certaine mesure aux plus importantes de ces améliorations; Pour cela, elle
comptait sur ce que devaient lui rapporter ses actions invendues. Or, elle n'a pu
obtenir une seule piastre pour aucun de ces objets sous l'effet de l'acte de la dernière
session, dont les dispositions, comme je l'ai fait voir, ont été limitées à ce qui touche
à la construction de la plate-forme du chemin de fer, à la pose de la voie, et à la
pourvoir d'une certaine quantité de matériel roulant. Les dépenses faites au cours
de l'an dernier, non comprises dans le contrat, pour les objets indiqués, s'élèvent à
environ $5,000,000; et en sus, pour faire honneur aux engagements contractés
envers les actionnaires, il a fallu pourvoir au paiement du dividende supplémentaire
promis ; et il a fallu payer des intérêts se montant en tout à environ $8,000,000 de plus.
Et comme il était impossible de rien tirer des actions non vendues, quelques-uns des
directeurs résidant à Montréal sont venus au secours de la compagnie en engageant
leur crédit et leur garantie personnelle, et c'est ainsi qu'elle a trouvé l'argent néces-
saire pour faire face à ces dernières dépenses.

En même temps, l'exécution de l'entreprise a été poussée avec la plus grande
énergie et la plus grande rapidité, et elle sera achevée avant l'époque convenue,
l'argent qui reste entre les mains du gouvernement, formant au 31 décembre dernier
la somme de $8,726,949, étant suffisant pour satisfaire à toutes les obligations con.
tractées par la compagnie par son contrat.

Comme on s'y attendait, il a été fait des économies considérables dans le coût
des travaux de la section des Montagnes ]Rocheuses, mais cet avantage a été contre-
balancé par le surcroît de dépenses qu'ont entraîné les ;travaux'de jla section du lac
Supérieur.

Pour permettre à la compagnie de se procurer le- capital additionnel qu'il lui
faudra pour les fins indiquées, je propose respectueusement :

1. Que les $35,000,000 d'actions non vendues soient annulées.
2. Que la compagnie soit autorisée à émettre, à la place de ces actions, $35,000,000

d'obligations de première hypothèque, portant 4 pour cent, remboursables dans cin-
quante ans, garanties par première hypothèque sur la ligne-mère de Montréal à
l'océan Pacifique, y compris toutes les gares construites ou à construire, et tout l'équi-
pement et le matériel roulant actuellement sur la ligne, ou qui pourra y être mis par
la suite; ainsi que tous les péages et revenus, sauf naturellement les hypothèques
qui existent sur la ligne de Montréal à Callander.

3. Que le gouvernement accepte $15,000,000 de ces obligations en règlement
partiel du prêt fait à la compagnie, la balance en devant être payée par une réduc-
tion de la concession de terres, jusqu'à concurrence d'une somme nécessaire pour
couvrir le montant de la balance du prêt au taux de $2.00 l'acre, ce qui est 46 centins
par acre de moins que les terres déjà vendues ont rapporté en argent à la compagnie.

Le prêt de la dernière session se trouverait ainsi pratiquement remboursé et la
compagnie aurait dans ses coffres d'amples ressources provenant de ses obligations
de première hypothèque et de concessions de terre, pour faire face à ses besoins
actuels, ainsi que pour le développement futur de ses opérations; et ayant rétabli
son crédit et raffermi la confiance de ses actionnaires, elle se trouverait alors en état
d'entreprendre, 1. le prolongement très nécessaire du chemin de fer du Sud-Ouest du
Manitoba; 2. l'achèvement de la ligne jusqu'au Sault-Sainte-Marie ; 3. d'établir d'une
manière quelconque ue correspondance avec la cité et le port de Québec; 4. avec
une aide raisonnable de la part du gouvernement, de prolonger le réseau du Pacifique
Canadien jusqu'aux ports de mer des provinces maritimes; 5. elle serait aussi en
état d'aider indirectement à l'achèvement prochain de sa division d'Ontario jusqu'à
la rivière du Détroit, et, en même temps, de faire disparaître, pour toujours, toute
nécessité de demander de nouveau de l'aide au gouvernement. Ses besoins futurs et
le succès ou l'insuccès do l'entreprise deviendraient entièrement ainsi l'affaire des
actionnaires eux-mêmes.

4. Pour permettre à la compagnie de pourvoir à ses besoins présents et pour lui
donner le temps de réaliser une partie de ses effets, le gouvernement pourrait faire un
prêt temporaire de $5,000,000 pour un espace de temps n'excédant pas dix-huit mois,
sur la garantie de la subvention postale payable par le gouvernement à la compagnie'
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augmentée du dépût entre-les mains du gouvernement de $5,0,000 d'obligation e
preiêirehypothèque portant quatrefpour cent d'intérêt,

4.'.i lsa propositiono qui précède est acceptée un montant des, obligations.de
concession de- terres. actueliementy entre les mains du governement, équivalant au
nombe d'acrestdédnit deo la concession de terreý dewra être- annulé ; etla bslapea de
cem obigations.dêura être-remiseà la compagnie.

Jregrette que les circonstances aientpermis aux ennemis do la compagnie de
l mettre dans lanécessité de faire cette demande au gouvernemet; nmis fesp;re
gqu4 lespropositionseque je fais. aujourd'hui seront favorablement prisesn ,oPsidéra-
tioni. Teur~ acceptatio saurait pour effet de rétablir graduellements l crédit de la
conrpagneg et de la mettre en état d'exécuter efficacement etave succès:sesa ,
sans entianer le gouvernement dans aucun déboursés additiennel permanont par la
c nie, et, pourvoirait effectivement au remboursement pratique do Y'mpant
existant.

ndernière analyse, ilne:me reste plus qu'à ajouter qu'en m'adressan&a gouver-
nement, je le fai avec la confiance la plus entière que l'entreprise peut et" poura
payer. Je suis convaincu que, les ressources de la compagnie sont amplement
sufsantes pour faire:face fidèlement et honnêtement à toates les. obligaetion qu'elle a
contractées, soit envers le gouvernement, soit envers d'autres créanciers.; et que le
chemin de fer Canadien da Pacifique, lorsqu'il sera finalement terminé et, équippé,
sera l'un des chemins de fer les plus importants et, les plus prospères du continent.

Cipjoints:se trouvent des relevés de comptesindiquant la somedpenséanamlo-
rations sur la ligne-mère et les embranchements, le matériel roulant, etc., en 188 en
sus de cequi est exigé par le contrat; et une estimation des dépensesý,pourles-mêmes
fins, jusqu'en mai 1886, ainsi que plusieurs; autres relevés se rat aat à Q quelques
uns des sujets traités dans cette.lettre.

Jai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur;,

GO. STEPHEN,
Rr6siden~

A l'honorable
Ministre dew Chemins,de fer et %Caauz,

Ottawa.

Rimzv Indiquant les- sommes que la compagnie avait dépenséese le M1 décembre
1884 pour la construction de la ligne-mère et de ses embranohements, les pro.
longements, les gares, les améliorations; Péquipementi l'intérêt et les dividndes,
et indiquant aussi le montant total reçu par elle au moyen de ses- subventions en
argent et en terre, et du prêt-de lEtat.

1. Dépensé pour la ligne-mère et ses embranche-
mentsà...................,.0.............................. $5,5Q5,84Z 00

2 Dépensé pour l'équipement.........9,1d8M5 00,
3. Dépensé pour J'amélioration des lignes de l'Etat. 1,241,78o 0Q-
4. Matériel en possession de la compagnie............ 3ß87, 2: (0
5. Dépensé en avances pour assurer l'accès aux ports

de mer, et autres fing autoriséea par la charte
ainsi quepeor les lignes affermées........... 5ßbg 5 22& 00,

n toej us 31 ésembre..,.... $71,329s
4
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Somrüe actuellement entre les mains du gouverne-
ment pour payer neuf- années de dividende
garanti.....,........ ...........

Dividende payé.. .................. f .

Intérêt sur les obligations garanties par des conces,.
sions de tQrre................... ... ,..

Montant total reçu- au moyen de subventions en
4rget et en terrest ainsi que du prêt de l'Etat..

Montant dépeneé e* suasdes sommes reçues jusqu'au
31 décembre 18$S, tel qu'indiqué par le relevé
de cette date . ..........

Montant reçu au moyen du prêt de l'Etat pour être
appliqué à la dpens de 188,............

Montant dépensé. en sus de sommesreçues jusqu'au
31 décembre 1884, tel qu'indiqué par le relevé
de cette date.... .........

A ajouter--Montant déduit des estimations payées
par lEtat- pour- rembourser les avances faites
pour des rails en 188.........................

Augmentation nette de dépense ien sus des sommes
reçues au moyen. dela subvention et du prêt de
l'Etat pendant 1884.........

L'4tat c4essusest fait par'comparaison et pour couvrir
1883, mais il ne couvre pas la dépense pour l'intérêt, les frais
les prêts de l'Etat, etc.

$14,288,288 00
5,378,000 00

5g2,734 00

$92,800,351 00

55,532,651 00

$87,267,700 00

F G. OGDEN,
Auditeur,

$37,377,175 00

7T,500,000 00

$29877,175 00

31267,700 00

$ 7,390,525 00

339,235 00

$7,729,760 00

F. G. OG1EN,
Auditeur.

les items du relevé de
généraux, l'intérêt sur

DsPEN5R probable, estimée jusqu'à juin 1886, pour équipement et amêliorations addi-
tionnOk, ainsi que pour des travaux et Installations à l'effet de faciliter l'exploi-
tation avantageuse et le complet développement du trafic.

Pour wagons-dortoirs.......,....
voitures de voyageurs........................
wagons-restaurants. .............

" wagons à bagage, wagons-poste et wagons
d'express...... ...................... I

" wagons d'émigrants,............ .
" fourgons et wagons à bestiaux. ......
" voitures de conducteurs, ...............
" grues locomobiles, wagons d'outillage et>. $1,000,000 00

autres wagons auxiliaires.......
" locomotives.....,..............

5
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" wagonnets à bras et à manivelle... . I
" outils, sémaphores et autre équipement de J

la voie nécessaires à l'exploitation de la
ligne, ainsi que pour remettre les loco-
motives des trains de construction en bon
état do service..........

Pour élévateurs à Port-Arthur, Montréal, etc...
charbonniers, Montréal....................

" biens-fonds additionnels, à Montréal et ail.
leurs....,...........................

murs de revêtement, à Montréal...........
gares et voies additionnelles et autres tra- þ 1)500A00

vaux et installations, à Montréal et ail-
leurs, ainsi que pour cour et voies addi-
tionnelles, docks à charbon et autres, et
autres travaux et installations nécessaires
au trafic, à Fort-William et Port-Arthur J

Pour ateliers de division à neuf endroits, ainsi que
pour docks à ebarbon et machines sur deux
points de la section du lac Supérieur. Bâtiments
de station, maisons de cantonniers et divers
bâtîments à différents endroits, voies de charge-
ment aux stations, passages à niveau additionnels
et voies de garage sur différents points, prolon-
gements des cours de division, remises addition-
nelles à locomotives, amélioration du service
d'eau; réservoirs additionnels, ponts permanents
sur différents passages d'eau de la section de la
rivière de l'Arc et autres, travaux additionnels
de ballastage, de remblai des chevalets et d'ex-
haussement de la plate-forme...................$.. 0 00

Pour l'achèvement du réseau télégraphique, ligne.
mère et embranchements............... .2..5.000...

Pour la correspondance avec Coal Harbor et la Baie
des Anglais-ateliers, bâtiments, docks, voies et
autres travaux et installations nécessaires au
trafic, au terminus du Pacifique..,..,...t...... 60,000G

Dpenses casuelles.... ...... .......................,. .. 910,000 00

$5,045,000 00

DÉPENSEs CAsUELLES.

Paraneiges dans les montagnes................. $450,000 00
Protection contre la neige, section du lac Supérieur. 160,000 00
Remplissage de tranchées, section de prairie.......... 100,000 00
Travaux et installations nécessaires au trafic, à

Québec........... ...................... 200,000 00

$910,000 00

£
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RELEVÉ des sommes dépensées pour améliorations sur la ligne-mère et les embran.
chements, équipement additionnel, etc., en 1884, en sus des estimations reçues
et des stipulations du contrat, et pour lesquelles aucune portion du prêt ou de la
subvention de l'Etat n'était disponible.

De Montréal à Sudbury....................... 845694 00
De Sudbury à Winnipeg ............. 1)39284500
De Winnipeg à l'Ouest.. ............... 1....
Dépensé pour les embranchements............ . 578,048 00
Dépensé pour les lignes de l'Etat. . ..... 150,435 00
Dépensé en équipement additionnel....547,866 00

4,72,684 00
Montant payé pendant l'année 1884 pour dividendes

d'intérêt, change, assurance et frais généraux... 3,478,585 00

$8,181,269 00

Non compris dans ce qui précède, le détail estimatif
de la dépense supplémentaire pour la construc-
tion entre Michipicoton et Port-Arthur, en sus
des stiguiations du contrat, s'élevant à. $2,500,000 0O

OTTAWA, 4 mai, 1885.
MoNsiEtR,-J'ai l'honneur de vous dire que, conformément aux instructions qig

vous m'avez données le 13 du mois dernier, et à la demande verbale que m'en a faite
l'honorable ministre des Finances, j'ai examiné avec soin les livres de la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, et j'en ai extrait un bilan condensé indiquant
l'état des affaires au 31 décembre 1883 et au 31 décembre 1884, respectivemont.

De ce bilan j'ai dressé un relevé faisant voir les phases des déboursés de la com-
pagnie que l'honorable ministre des Finances m'avait chargé d'examiner plus spécia.
ement, savoir: l'étendue des dépenses faites par la compagnie sur la ligne-mère (de

Montréal à la côte du Pacifique), à même ses propres ressources, indépendamment des
deniers qu'elles a reçus du gouvernement, et les causes immêdiates qui ont amené
l'existence d'une dette flottante de $6,000,000 à $7,000,000.

Je joins ici ce relevé de compte, et j'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L'hohorable J. H. Popz, EDWARD WALL
Ministre des Chemins de fer et Canaux,

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIrIQUE.
BILAN coNDENsÉ, IER JANVIER 1885.

A l'ouest de Callander-
Construction.......... .. . $48,382,084
Améliorations.. ........... 1,24 1,780
Matériaux...... . 3,687,729

A l'est de Callander-
Sur la ligne-mère...... ... ...... 4,213,758
Equipements de la ligne-mère....... .. 9,168,755
Intérêt, etc., suriopérations financières en rapport

avec la ligne-mère, expédition du matériel,
etc.g................ ...... 1,389,474

$68,083,580



Regu du'gouernement-
Mob s-renu. .. .. ,. #23240,31

Moins-retenu pour gariantie
Ade dividende, $7,380,912.... 18,626,600

Produit des............... Se702,086

Déboursé sur la ligne-mère à même les ressources -de
la compagnie........... 0.......... .......0.......

Déboursé pour les raccordements,,à même -les -fonds
de la compagnie.......................... ..........

Dividend o de.s.,............................. ..... ........g
Déposé entre les mains -du gou"rnoment pour ga-

rantir les dd e ... . ....

$47,569;003

20ý514,577

5,857,224
5,378,000

6,907,374

Total des déboursés et des obligations contractées à
même d'autres ressources que celle du gouver-
nement........,0.....t. #....é.............. '8865'7,178

Divises comme suit
04pital....... ............. $293568,12
Subventions......................... 232,600
Emplacements de ville.. . 504,675
Recettes........... 1,626,063
MloINs-Bainces dlues. 169,745

1,456,318
Dee io tanteo.. ,,..., ,,. ,895,462

$88,657; b78

. 6MIALL.
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REPONSE
(25hh)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 12 mars 1885,
demandant copie de toute offre faite au gouvernement pour la cons-
truction d'un chemin de fer reliant le réseau des chemins de fer d'On-
tario au chemin de fer Canadien du Pacifique, à ou près Gravenhurst.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 5 juin 1885.

Département des chemins de ler et canaux.
RÉPONSES nOS 69 et 87

A une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, deman-
dant copie de toute offre faite au gouvernement pour la construction d'un chemin do
fer reliant le réseau des chemins de fer d'Ontario au chemin de fer Canadien du
Pacifique, à ou près Gravenhurst;

Et à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, de-
mandant copie (1) de toutes offres faites pour la construction d'une ligne de raccor-
dement entre le chemin de fer Canadien du Pacifique et le réseau des chemins de fer
d'Ontario, à quelque point situé à ou près Gravenhurst ou Beaverton, ou à quelquo
autre point dans le district de Muskoka, dans les comtés d'Ontario o1 de Simcoe;
(2) de toute correspondance écrite, par lettre, télégramme, mémoire ou autrement,
échangée entre toute corporation ou tous particuliers et le gouvernement du Canada
ou aucun de ses membres, ou quelque département que ce soit, relativement à aucune
telle offre; (3) de tous arrêtés rendus en conseil, accordant de l'aide pour la cons-
truction de cette ligne; (4) de tous les règlements, termes et conditions imposés par
le gouvernement en accordant cette aide.
SommMAnra des documents-re Chemin de fer de Gravenhurst et Calander-déposés

sur le bureau de la Chambre des communes le 26 mars 1884.
1-7 novembre 1883-De Hl. J. Beemer, 32632-Offro de construire le chemin de fer

entre Gravenhurst et Callander (adressées à sir John A. Mac-
donald).

7 do 1883-A H. J. Beemer, 20316-Disant que le gouvernement n'a pas
le droit d'adopter la proposition contenue dans le ne 32682.

12-13 do 1883-De -H. J. Beemer, 32712-Sur le même sujet que sa communi-
cation n° 32682.

25 janvier 1884-De Frank Smitb, 33102--Demande la subvention (de $12,000
par mille) autorisée par le parlement pour aider à la construc.
tion d'un chemin de fer entre Gravenhurst et Callander.

25-28 do 1884-De James Hickson, 33111--(Tél.)-J'espère qu'en votre qualité
de ministro des chemins de fer vous permettrez à la Cie du
G.-T. de vous exposer ses intérêts relativement à la ligne de
Callander, avant d'en venir à accorder la subvention de l'Etat.
-- Télégramme à sir John--Permettez-vous à la Cie du G.-T.
d'être entendue au sujet de la ligne de Callander avant qu'on
n'en vienne à aucune décision relativement au crédit de la

25hh-1 subvention projetée ?
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26 janvier 1884-A James Hlickson, 20616-(Tél.)-Dépêche reçue. Toute com-
munication que vous pourrez faire à propos de la ligne de
Callander sera prise en considération, mais vous devrez la trans-
mettro sans retard.

OTTAWA, 10 avril 1884.

MfuotaE.-Le soussigné a l'honneur de représenter:
Que par les actes 45 Victoria, chapitre 14 (1882), et 46 Victoria, chapitre 25

(1883), le crédit d'unc subvention pour venir en aide à la construction d'une ligne de
chemin de fer entre Giravenhurst et Callander, a été autorisé au montant itotal dC
$12,000.par mille, pour une distance de 110 milles-soit une somme n'excédant pas
$1,320,000-tellc subvention devant être accordée à la compagnio qui, la première,
établira, de manière à on convaincre le gouverneur général en conseil, qu'elle est en
mesuro d'achever ce chemin, mais que, jusqu'ici, aucun contrat n'a été passé pour
l'ouvrage en question.

Qu'il a été reçu do la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du
Pacifique (autrefois la compagnie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du
Salit-Sainte-Marie, dont le nom a été changé par l'acte 46 Vict., chap. 67), une demande
de la subvention susdite, et que cette compagnie a en même temps soumis certaines
propositions basécs sur des arrangements faits entre elle, la compakgnie du chemin de
fer du Nord du Canada et la compagnie du chemin de fer d'Hamilton et du Nord-
Ouest-lesquelles propositions sont énoncées dans le document (un projet de contrat
entre elle et le gouvernement) annexé au présent rapport.

L'opinion de l'ingénieur en chef de l'Etat étant favorable à ce projet d'acte, et le
soussigné ayant la conviction que la compagnie est en mesure de mener l'entreprise
A bonno fin, il recommande que cette compagnie soit agréé par Votre Excellence en
conseil, ainsi que voulu par les actes autorisant la subvention, et que le soussigné soit
autorisé à passer avec la compagnie un contrat basé sur le projet actuellement soumis,
ainsi que sur les dits actes autorisant la subvention.

Respectueusement soumis,

CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

Rapport d'un comité de lhonorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouverneur
général en conseil le 10 avril 188A.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, on date du 10 avril
1884, exposant:

Que par les actes 45 Vict., chap. 14 (1882), et 46 Vict., chap. 25 (1883), le crédit
d'une subvention pour venir en aide à la construction d'une ligne de chemin de fer
entre Gravenhurst et Callander, a été autorisé au montant total de $12,000 par mille,
pour une distance de 110 milles soit une somme n'excédant pas $1,320,000-teile
subvention devant être accordée à la compagnie qui, la première, établira, de manière
à en convaincre le gouverneur en conseil, qu'elle est en mesure d'achever ce chemin
mais que jusqu'ici aucun contrat n'a été passé pour l'ouvrage en question

Qu'il a été reçu de la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du
Pacifique (autrefois la compagnie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du
Sault-Sainte-Marie, dont le nom a été changé par l'acte 46 Vict., chap. 67), une
demande de la subvention susdite, et que cette compagnie a en même temps soumis
certaines propositions basées sur des arrangements faits entre elle et la compagnie du
chemin de fer du Nord-Ouest-lesquelles propositions sont énoncées dans le projet ci-
annexé d'un contrat entre elle et le gouvernement;

Et le ministre, convaincu que la compagnie est en mesure de mener l'entreprise
à bonne fin, recommande, sur l'avis de l'ingénieur en chef, que cette compagnie soit
agréée par Votre Excellence en conseil, ainsi que voulu par les actes autorisant la
subvention, et que lui, le dit ministre, soit autorisé à passer avec la compagnie un

2
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contrat basé sur le projet actuellement soumis, ainsi que sur les dits actes autorisant
la subvention :

Le comité suggère que l'autorisation nécessaire soit en conséquence accordée.
Pour copie conforme,

JOIIN J. McGEE, gregier du Conseil privé.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

Le présent contrat, passé le douzième jour d'avril de l'année mil huit cent quatre-
viingt-quatre-

Entre Sa Majesté la Reine, agissant pour le Dominion du Canada et représentée
aux présentes par l'honorable sir Charles Tupper, C.C.M.G., ministre des chemins de
fer et canaux, et la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique,

FAIT FOI:
Considérant que par un acte passé dans la quarante-cinquième année du règne

de Sa Majesté, chapitre quatorze, pouvoir a été donné au gouverneur en conseil
d'accorder une subvention n'excédant pas $6,000 par mille, et n'excédant pas non
plus $660,000 en totalité, à titre d'aide pour la construction d'un chemin de fer de-
puis Gravenhurst jusqu'à Callander, tous deux dans la province d'Ontario-telle sub-
vention devant être accordée à la compagnie qui serait approuvée par le gouverneur
en conseil comme ayant établi, à sa satisfaction, qu'elle est en mesure de terminer le
dit chemin de fer dans un délai raisonnable devant être fixé par arrêté rendu en
conseil et en conformité de plans et devis devant être approuvés par le gouverneur
en conseil sur le rapport du ministre des chemins de fer et canaux, et spécifiés dans
une convention à être conclue entre la compagnie et le gouvernement-payable la
dite subvention à même le fonds consolidé du revenu du Canada, ainsi que particu-
lièrement énoncé dans le dit acte;

Et considérant que par un antre acte passé dans la quarante-sixième année du
règne de Sa Majesté, chapitre vingt-cinq, pouvoir a été donné au gouverneur en
conseil d'accorder à titre d'aide pour la construction du même chemin dc for, une
subveition nouvelle et additionnelle, n'excédant pas six mille piastres par mille,
devant être accordée à la compagnie qui serait approuvée comme susdit, et aussi
être payée à même le fonds consolidé du revenu du Canada, ainsi quo particulière-
ment énoncé dans le dit acte en dernier lieu mentionné.

Et considérant que la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du
Pacifique a été approuvée par le gouverneur en conseil comme ayant établi, à sa sa-
tisfaction, qu'elle est en mesure d'achever le dit chemin de fer dans un délai raison-
nable fixé par arrêté du conseil, c'est-à-dire, le ou avant le premier jour de mai 1886,
et conformément aux descriptions et spécifications ci-dessous énoncées qui ont été
approuvées par le gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des chemins de
fer et canaux;

Et considérant qu'en conformité des actes du parlement ci-dessus cités, le gou-
verneur en conseil a accordé à la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord
et du Pacifique, à titre d'aide pour la construction du dit chemin de fer, les subven-
tions autorisés par ces actes, s'élevant à $12,000 par mille de chemin de fer, mais
n'excédant pas, en totalité, un million trois cent vingt mille piastres;

Et considérant que les moyens qu'a la compagnie du chemin de fer de Jonction
du Nord et du Pacifique d'achever le chemin de fer en question, ainsi que démontré
à la satisfaction du gouverneur en conseil, consistent en une partie des loyers qui
seront retirés de ce chemin de fer par l'effet d'un bail qui en sera fait par elle à la
compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, pour et à l'usage de cette dernière,et à la compagnie du chemin de fer d'Hamilton et du Nord-Ouest, ou conjointement
a ces deux compagnies:

A ces causes, la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique,
On considération des subventions accordées, ainsi que ci-dessus et ci-dessous men-tionné, convient de ce qui suit avec Sa Majesté, savoir:

1. La compagnie devra commencer et commencera les travaux de constructiondu chemin de fer pas plus tard que le premier jour de juillet prochain, et les poussera
3
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avec toute la diligence raisonnable, et de telle manière que la ligne entière de chemin
do fer, depuis Gravenhurst jusqu'à son raccordement avec le chemin de fer Canadien
du Pacifique, soit achevée conformément aux descriptions et spécifications ci-après
énoncées, vers le premier jour de mai A. D. mil huit cent quatre-vingt-six.

2. Le chemin de fer sera une voie ferrée de première classe, et afin d'établir un
type d'après lequel la qualité et la nature de ce chemin et des matériaux employés à
sa construction puissent être réglées, le chemin de fer Canada Altantique, entre
Ottawa et la station du Coteau, sur le Grand-Tronc de chemin de fer, est par le pré-
sent choisi et fixé comme tel type, si ce n'est que les superstructures des ponts de
grillage pourront être en bois au lieu d'être on fer, et que les alignements, les pentes
et les courbes seront les meilleurs que permettra la configuration du pays, et devront
être approuvés par le gouverneur en conseil.

3. Il est par le présent déclaré et convenu que la subvention ci-dessus et ci-
dessous mentionnée est accordée à la condition que la compagnie du chemin de fer de
jonction du Nord et du Pacifique devra, avant qu'aucune partie de cette subvention
ne soit payée, affermer le chemin de fer devant être ainsi construit, à la compagnie du
chemin de fer du Nord du Canada, pour l'usage de cotte dernière, et à la compagnie
du chemin de fer d'Hamilton et Nord-Ouest, ou conjointement à ces deux compagnies,
à perpétuité ou pour telle période plus courte pour laquelle le dites compagnies
jugeront à propos de prendre ce bail, aux conditions et moyennant le loyer dont il
pour-a être convenu entre les dites trois compagnies-la compagnie du chemin de
for du Nord étant intéressée dans le bail jusqu'à concurrence do deux tiers, et la com-
pagnie du chemin de fer d'Hamilton et Nord-Ouest jusqu'à concurrence d'un tiers.

4: Le bail devra contenir une disposition exigeant que les locataires du dit
chemin de fer observent les différentes dispositions contenues dans les articles trente-
deux, trente-quatre et trente.cinq de l'acte spécial constituant en corporation la
compagnie du chemin do fer de Jonction du Nord et du Pacifique sous le nom de
compagnie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault-Sainte-Marie.

5. Des tarifs et prix de places, d'entier parcours, seront arrêtés et établis, au
besoin, entre les locataires et la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
pour la circulation entre tous points du chemin de fer Canadien du Pacifique à l'ouest
du point de raccordement avec la voie projetée et tous points des chemins de fer des
locataires ; et ces tarifs et prix de places seront partagés (allouant d'abord le char-
riage à la compagnie qui l'aura fait, s'il est compris dans le tarif) sur le pied du
nombre de milles parcourus, sauf lorsqu'un pareil partage ne donnerait pas justice à
raison de ce qu'une des lignes l'emporterait de beaucoup sur l'autre par son nombre
de milles, auquel cas le partage des tarifs et prix de places devra se faire sur une base
juste et équitable par accord mutuel, ou, faute d'accord, par arbitrage. Si les parties
peuvent convenir d'un arbitre unique, il n'y en aura qu'un seul ; autrement, chaque
partie nommera un arbitre, et les deux arbitres ainsi nommés en nommeront un troi-
sième, et la décision de la majorité de ces arbitres sera obligatoire. Faute d'accord
sur le choix du troisième arbitre, ce dernier sera nommé par l'un des juges de la
Cour de Justice de la province d'Ontario. Mais la présente clause n'aura pas d'effet à
moins que, dans les six mois à compter de cette date, la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique ne passe, avec les locataires, un contrat par lequel elle sous-
crive aux conditions de la présente clause, et ce contrat devra prescrire que le trans-
port d'entier parcours, sans transbordement, de la manière et aux conditions d'usage
parmi les chemins de fer en correspondance; et dans le but de faciliter et développer
les orêrations des deux parties, il devra aussi prescrire qu'il sera fait, de temps à
autre, un arrangement mutuel de correspondances de trains au point de jonction, pour
le transport d'entier parcours des voyageurs, tenant compte des raccordements des
chemins de fer des deux compagnies avec leurs autres lignes en correspondance, et
aussi que des wagons-dortoirs d'entier parcours seront employés dans ce transport, et
que ces trains en correspondance seront lancés, par les locataires, sur leurs propres
chemins de for ainsi que sur le chemin de fer affermé, et, par la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique, sur sa voie ferrée, avec la diligence voulue et
raisonnable, et que chaque compagnie accordera à la circulation de marchandises
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échangée entre elles, la diligence ordinairement donnée à la circulation d'entier par.
cours par les lignes de chemin de fer en correspondance.

6. Dans le but d'assurer le libre échange du trafic venant au chemin de fer de-
vant être ainsi construit ou en partant, entre les chemins de fer des locataires et les
voies ferrées s'y reliant, en tant que cet échange sera sous le contrôle des locataires,
le dit bail devra aussi contenir une disposition déclarant que dans le cas où, en aucun
temps à l'avenir, le parlement du Canada serait d'avis que le trafic du réseau du che-
min de fer des locataires, venant de la voie ferrée projetée ou y allant, n'est pas
échangé, l'échange avec les lignes se reliant au réseau de chemins de fer des locataires
n'est pas faite, sans préférence ou préjudice entre ces correspondances,-alors, étant
de cet avis, le parlement du Canada pourra, s'il le juge à propos, annuler le dit bail et
s'emparer du dit chemin de fer quitte de charges, en prenant les dettes d'obligations
ou de débentures de la compagnie.bailleresse jusqu'à concurrence de huit mille piastres
par mille de chemin de fer, et, en payant, en sus des dites dettes d'obligations de
$8,000 par mille, et de la dite subvention, telle autre somme d'argent que pourra
alors valoir le dit chemin de fer-cette valeur devant être établie par arbitrage dans
le cas où le gouvernement et la compagnie ne pourraient pas s'entendre. Les arbitres
seront nommés, l'un par le gouvernement, l'autre par la compagnie, et un troisième
par les deux ainsi nommés; et dans le cas où ces deux derniers ne s'entendraient pas
sur le choix d'un tiers arbitre, alors ce troisième arbitre sera nommé par l'un des
juges en chef de la Haute Cour d'Ontario, sous l'autorité des dispositions de l'Acte de
Juridiction d'Ontario à cet égard, et la décision de la majorité de ces arbitres sera
obligatoire.

7. Moyennant ce qui est précité et aux conditions ci-dessus énoncées, Sa Majesté
consent à accorder et par les présentes accorde à la compagnie du chemin de fer de
Jonction du Nord et du Pacifique une subvention de douze mille piastres par mille
du chemin de fer devant être ainsi construit, mais n'excédant pas en totalité un mil-
lion trois cent vingt mille piastres, payables à même le fonds consolidé du revenu du
Canada, par versement, à l'achèvement de chaque dix milles de chemin de fer, propor-
tionnellement à la valeur de la partie ainsi achevée en comparaison de l'ouvrage
entier ainsi entrepris,-telle proportion devant être établie par le rapport du ministre
des chemins de fer et canaux, et tel paiement devant être fait sur le certificat de l'in-
génieur en chef des chemins de fer de l'Etat, après qu'il aura été approuvé par le
gouverneur en Conseil.

Mais la présente convention sera, néanmoins, nulle et de nul effet si, après avoir
été déposée sur le bureau de la Chambre des communes pendant la session actuelle
du parlement, elle est désapprouvée par une résolution de cette Chambre.

En foi de quoi la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Paci-
fique a fait apposer son sceau de corporation aux présentes, et le ministre des che-
mins de fer et canaux y a apposé sa signature et le sceau du ministère des chemins
de fer et canaux.

Sceau. La compagnie du chemin de fer de Jonction
a du Nord et du Pacifique.

Signé par Adam Brown, président, i Par ordre du bureau de direction,
en présence de f ADAM BROWN, président.

G. D'Ancr BOULTON.
Signé en présence de CHARLES TUPPEIR,

11. A. F1ss1AULT. fMinistre des chemins de fer et canaux
A. P. BRADLEY,

Secrétaire. Sceau.

OTTAWA, 18 avril 1884.
MoNSIEU,-Je suis chargé de vous transmettre ci-inclus une copie du contrat

entre votre compagnie et la Couronne, avec prière de vouloir bien la signer-faisant
25 hh--2
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attester votre signature par M. Boulton (qui l'a fait sur l'autre copie)-et y apposer
votre sceau officiel.

Veuillez renvoyer le document afin que le sceau officiel de ce département y
soit apposé, après quoi il vous en sera envoyé une copie.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
M. ADAmBnoN, Hmilon.A. P. BRADLEY, secrétaire

M. ADAM BROWN, Hamilton.

CHEMIN DE FER DE JONCTION DU NORD ET DU PACIFIQUE.

HAMILTON, 21 avril 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre (n0 20998) du 18

courant accompagnée du contrat, entre cette compagnie et la Couronne.
J'ai signé ce contrat et y ai apposé le sceau de la compagnie. Je vous renvoie le

document, ainsi que demandé, afin que le sceau officiel de votre département y soit
apposé, et je serai heureux d'en recevoir la copie promise dans votre communication.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

L'honorable sir CHARLEs TuPPn, C.C.M.G. ADAM BROWN, président.

Ministre des chemins de fer et canaux, Ottawa.
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REPONSE
(25kk)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 12 mars 1885:

pour copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement
de Québec et le gouvernement du Canada au sujet de la demande de
la somme de $960,000 réservée par le statut 47 Victoria, chapitre 8,
pour le prolongement du chemin de fer Canadien du Pacifique depuis
son terminus, à la jonction de Saint-Martin, jusqu'au havre de Québec.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'État.

Ottawa, 21 mai 1885.

(Original) HOTEL DU GOUVERNEMENT, QUÉBEC, 7 février 1885.

MONSIaUR,-J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli copie d'un arrêté de mon
Conseil exécutif demandant au gouvernement fédéral de porter à douze mille piastres
par mille l'octroi accordé à la province de Québec par l'acte 47 Victoria, chapitre 8,
pour cette partie du chemin de fer de la Rive Nord, entre Québec et Montréal.

Je vous prie de soumettre dette demande à la favorable considération de Son
Excellence le gouverneur-général en Conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
L. R. MASSON, lieutenant gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

A l'honorable Louis François Rodrigue Masson, lieutenant-gouverneur de la province de
Québec, etc.

RATPoET d'un conit du ConSeil exécutif, sur des matières soumises a sa considération.

PRasENT: L'honorable M. Ross au fauteuil.
M. ROBERTSON,
M. TAILLON,
M. LYNCH,
M. BLANCHET,
M. FLYNN, en conseil.
' Affaires d'Etat.

PLAISE A VOTRE HONNEUR:

Sur une demande au gouvernement fédéral de porter à $12,000 par mille l'octroi
accordé à la province par la 47e Victoria, chap. 8, pour cette partie du chemin de for
de la Rive Nord comprise entre Québec et Montréal.

L'honorable premier ministre de la province, dans un rapport en date du siX
février courant (1885), expose ce qui suit:

Par l'acte 47 Victoria, chap. 8, le gouvernement de la Puissance du Canada a
généreusement voté une subvention en faveur du gouvernement de la province do
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Québec, pour l'indemniser partiellement des lourdes charges qu'il s'est imposées en
construisant la ligne du chemin de fer du Nord entre Ottawa et Québec, laquelle
doit servir de raccordement entre les chemins de fer du Pacifique et de l'Intercolonial,
et former l'un des chaînons de la grande voie interprovinciale, communiquant de
l'océan Pacifique à l'océan Atlantique.

Voici le texte même du statut :
"Sa Majesté, par et de l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des

Communes du Canada, décrète ce qui suit :
" 1. Le gouverneur en conseil pourra accorder les subventions ci-dessous men-

tionnées, à titre d'aide, aux personnes, chemins de fer et compagnies de chemins de
fer ci-après mentionnés, savoir:

"lAu gouvernement de la province de Québec, pour avoir construit le chemin de
fer de Québec à Ottawa, formant le raccordement entre les côtes de l'Atlantique et du
Pacifique, viá les chemins de fer de l'Intercolonial et du Pacifique canadien, et cons-
tituant comme tel une entreprise d'utilité nationale et non provinciale seulement, une
subvention ne dépassant pas $6,000 par mille pour la partie entre Montréal et

-Québec, 159 milles, et n'excédant pas en totalité $954,000 ; et pour la partie entre
Montréal et Ottawa, 120 milles, $12,000 par mille, et n'excedant pas en totalité
$1,440,000.''

Ainsi, par la section première du dit acte 47 Vict., chap. 8, une subvention de
douze mille piastres ($12.000) par mille a été accordée sur les 120 milles de chemin
de fer compris entre Ottawa et Montréal, et une subvention de moitié moindre ($6,000
par mille), sur les 159 milles compris entre Montréal et Québec.

Le gouvernement de la province de Québec, tout en reconnaissant que cette con-
pensation partielle lui est d'une grande utilité, doit s'adresser au gouvernement du
Canada pour lui demander son entière application au principe reconnu l'an dernier
par le parlement fédéral, et de subventionner la portion du chemin de fer comprise
entre Montréal et Québec, à l'égal de la portion comprise-entre Ottawa et Montréal.

Aux raisons qui militent en faveur de cette demande et qui ont été exposées dans
l'ordre en Conseil n° 54, du onze février 1884, l'honorable premier ministre croit
devoir ajouter les considérations suivantes :-

Le but de la construction du chemin de fer du Pacifique était de relier ensemble
les deux océans et de créer une ligne de communication facile et non interrompue
sur le territoire canadien, entre les ports de mer de la Colombie et les ports de mer
de l'est : Montréal, Québec, Ilalifax, etc,, etc. Les ports des provinces maritimes
avaient dès lors leur communication avec l'ouest assurée au moyen de l'Intercolonial,
chemin de fer entièrement construit aux frais de l'Etat.

Lorsque les chemins de fer de la Rive Nord (de Québec à Montréal et de Montréal
à Aylmer) furent entrepris, leurs promoteurs eurent pour but de créer une ligne qui
deviendrait un jour un des chaînons de notre grande ligne transcontinentale. N'ayant
pu alors obtenir les secours qu'ils se croyaient en droit d'obtenir, ils durent céder l'en-
treprise au gouvernement de la province, qui, sans aucune aide du gouvernement fédé-
raI, la mena lui-même à bonne fin, au prix de très grands sacrifices.

A l'époque où le gouvernement provincial assuma la responsabilité de cette
entreprise, le gouvernement fédéral avait lui-même pris à sa charge la construction
du chemin de fer du Pacifique, de sorte que presque toute la ligne, depuis l'océan
Pacifique jusqu'à Québec, était alors sous la dépendance soit du gouvernement fédéral,
soit du gouvernement de Québec, c'est-à-dire propriété publique ou subventionnée par
l'Etat. La ligne de Québec à Halifax était aussi propriété du gouvernement, à l'ex-
ception du tronçon compris entre Lévis et la Rivière-du-Loup, qui appartenait au
Grand-Tronc.

Ce tronçon (entre Lévis et la Rivière-du-Loup) fut bientôt acquis par le gouver-
nement fédéral qui, par cet achat, indiquait clairement qu'il voulait que toute la ligne
transcontinentale fût sous le contrôle de l'Etat, soit comme propriété nationale, soit
on vertu d'actes accordant des subventions. En un mot, le gouvernement voulait que
la ligne entière, d'un océan à l'autre, fût sous son contrôle ou sous sa surveillance.

Le chemin d'Ottawa à Québec est la seule section de cette grande ligne qui n'ait
,té ni construite ni subventionnée dès l'origine par le gouvernement du Canada. Le
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gouvernement de la province de Québec, qui n'était nullement tenu de construire à
ses frais une ligne commerciale plutôt du domaine du gouvernement fédéral, a été
obligé de payer seul le coût de cette entreprise et de s'endetter non-seulement pour
obtenir les fonds nécessaires à la construction de la voie ferrée, mais aussi pour payer
les intérêts dus aux prêteurs pendant plusieurs années, avant de pouvoir les retirer
des revenus du chemin. On a prétendu que le gouvernement de Québee ayant vendu
le chemin de fer du Nord, n'a plus strictement droit au subside de $12,000 par mille
sur cette ligne. On ne pourrait soutenir cependant que, si la compagnie du Paci-
fique, ou aucune autre compagnie subventionnée, venaient à vendre leurs chemins, le
gouvernement devrait s'attendre à être remboursé de ses subventions, à quelque prix
que ces chemins soient vendus. Or, au point devue où la question est placée mainte-
îiant et l'a toujours été, la province de Québec avait droit dès l'origine à la subvention
fédérale sur toute la ligne de Québec à Ottawa, et elle y a encore droit, quelques cir-
constances qui aient pu se produire depuis lors. On outre, on sait que les chemins de
fer de la Rive Nord ont coûté au gouvernement provincial beaucoup plus que leur
vente n'a réalisé, même en ajoutant aux prix de vente des deux sections un octroi de
812,000 par mille sur toute la ligne, d'Ottawa à Québec.

Il est très important de rappeler ici que le gouvernement de la province de
Quebec a offert au gouvernement fédéral, ainsi qu'à la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, de leur vendre le chemin de fer dit '- Québec, Montréal,
Ottawa et Occidental, avant d'entrer en négociations avec d'autres compagnies pri-
vées, et que l'offre du gouvernement provincial a été refusée.

L'attention du gouvernement fédéral devra aussi être tout spécialement attirée
sur les dispositions des actes provinciaux, 45 Vict., ch. 19, annexe A, paragraphes
sept, huit, neuf et dix, et 45 Vict., chap. 20, paragraphes du contrat quatre, cinq, six,
sept et dix. Par ces dispositions les privilèges du Pacifique Canadien pour la circu-
lation de ses wagons sur le chemin de fer de Montréal à Québec et autres privilèges,
ont été maintenus, nonobstant la vente de cette ligne (de Montréal à Québec), à une
compagnie privée, et, à l'heure présente, ces privilèges du Pacifique Canadien, sur la
ligne de Montréal à Québec, existent de droit et sont garantis par la loi.

En résumé le gouvernement de la Puissance, par l'organe de ses ministres, et le
parlement, par l'acte de la dernière session, 47 Viet., ch. 8, ont déclaré que le tronçon
entier, d'Ottawa à Québec, était une continuation naturelle de la grande ligne du Paci-
fique. Le gouvernement qui l'a construit ne saurait être moins bien traité que les
compagnies qui ont construit les autres parties de cette ligne. La province de
Québec aurait plutôt le droit de soutenir que ce tronçon aurait dû être construit
entièrement aux frais du gouvernement fédéral, aussi bien que les parties de cette
immense voie du Pacifique Canadien qui se trouvent dans la Colombie Anglaise, dans
Ontario et dans les provinces maritimes.

L'honorable premier ministre recommande en conséquence qu'une dépêche soit
envoyée par Son Honneur le lieutenant-gouverneur à Son Excellence le gouverneur
général, priant le gouvernement du Canada de modifier l'acte 47 Vict., chap. 8, en
accordant au gouvernement de la province de Québec, pour les 159 milles de chemin
de fer qu'il a fait construire entre Québec et Montréal, un subside égal à celui qui
est accordé, par le même acte, pour les 120 milles qu'il a fait construire entre Mont-
réal et Ottawa, soit $1Z,000, au lieu de $6,000 par mille,

Le comité concourt dans le rapport ci-dessus, et le soumet à l'approbation du
lieutenant-gouverneur.

Approuvé ce 7 février 1885.
JOHN J. 2OSS, président dn comité.

L. R. MAssoN, lieutenant-gouverneur.

HIOTEL DU GOUVERNEMENT, QUÉBEc, 20 inars 1885.

MoNsIEUR.-J'ai l'honneur de vous transmettre certaines résolutions que la,
Chambre d'Assemblée législative de la province de Québec a passé à sa séance du 19ý
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mars courant, et de vous prier de vouloir bien les soumettre à la considération de Son
Excellence le gouverneur général.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
L. R. MASSON, lieutenant-gouverneur.

A l'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat.

ASsEMBLÉE LÉGISLATIVE, QUÉBEO, 19 mars 1885.
Résolu,-Considérant que par l'Acte 47 Victoria, chapitre 8, le Parlement du

Canada a voté une subvention au gouvernement de Québec pour l'indemniser du coût
de la construction du chemin de fer de Québec à Ottawa formant le raccordement
entre les côtes de l'Atlantique et du Pacifique viá les chemins de fer de l'Intercolonial
et du Pacifique Canadien et constituant comme tel une entreprise d'utilité nationale
et non provinciale seulement;

Considérant que le montant de la subvention accordée pour cette portion de la
ligne, de la jonction de Saint-Martin (près de Montréal) à Québec, 159 milles, n'était
qu'au taux seulement de $6,000 par mille au lieu d'être de $12,000, comme pour
l'autre portion de ce chemin de fer, et cela malgré que la partie du chemin de Saint-
Martin à Québec forme de même que la partie de Montréal à Ottawa, le raccordement
entre les côtes de l'Atlantique et du Pacifique, et que pour cette raison cette partie
devrait recevoir le même montant que l'autre partie de ce chemin de fer;

Qu'il soit résolu que cette Chambre adhère pleinement à la juste demande qui a
été faite par le gouvernement provincial au gouvernement du Canada dans son
mémoire du 6 février dernier, de lui payer les $6,000 par mille pour cette partie du
chemin de fer de Saint-Martin à Québec que l'acte de la dernière session retient à la
province.

Qu'en présence des sacrifices que cette province a faites pour construire ce
chemin de fer qui est d'une grande importance pour le Canada, cette Chambre ne fait
qu'exprimer les désirs de toute la population de cette province en demandant que
justice soit faite et que les autorités fédérales paient une somme additionnelle de
$6,000 par mille pour la distance de la jonction de Saint-Martin à Québec.

Attesté,
J. WURTELE, Orateur A. L. Q.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, QUÉBEc, 20 mars 1885.

MOieNsEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli certaines résolutions
que l'honorable Conseil législatif de la province de Québec a adoptées à sa séance
d'aujourd'hui au sujet de la demande qui a été faite par mon gouvernement le 7 février
dernier, d'accorder une subvention supplémentaire pour cette portion du chemin de
fer de la Rive Nord de Québec à Montréal.

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien soumettre ces résolutions à la consi-
dération de Son Excellence le gouverneur général.

Je demeure, etc.,
L. R. M ASSON, lieutenant-gouverneur de la province de Québec&

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

CONSEIL LÉGISLATIF, vendredi, 20 mars 1885.
Attendu que la ligne du chemin de fer que le gouvernement de la province de

Québec a construite sur la rive nord de la rivière des Outaouais et du Saint-Laurent,
d'Ottawa à Quêbec, ce qui forme un important chemin de la grande ligne transconti-
nentale canadienne et comme telle est une entreprise d'une utilité nationale et non
provinciale seulement.

Rsolu,-que cette Chambre adhère pleinemenc à la juste demande que le gou-
vernement provincial a faite au gouvernement du Canada dans son mémoire du 6
février dernier de modifier l'acte 47 Vie., ch. 8, de manière à accorder au gouverne-
maent de la province de Québec, pour les 159 milles de chemin de fer de Québee à
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Saint-Martin, une subvention égale à celle qui a été accordée par cet acte pour les 120
milles de Montréal à Ottawa, soit $12,000 par mille au lieu de 86,000 par mille.

Attesté,
BOUCHER DE BOUCHERVILLE.

REPONSE
(26ll.)

A Une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 9 février 1885 ;-

pour un état indiquant les recettes brutes, les dépenses et les recettes
nettes du chemin de fer Canadien du Pacifique pour chaque mois des

années 1883 et 1884, faisant la distinction entre la ligne principale et
les lignes aujourd'hui exploitées sous l'empire du contrat d'affermage
passé avec la compagnie du chemin de fer Ontario et Québec, et faisant

aussi la distinction entre la ligne principale à l'est de Port-Arthur on

Port-William, et la ligne principale à l'ouest de cet endroit, indiquant
dans chaque cas le nombre de milles ouverts au trafic pendant les
mois spécifiés.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 12juin 1885.

MONTRÉAL, 30 mai 1885.
MoNsIEUR,-Conformément à la demande contenue dans votre lettre du 12

février dernier, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour l'information de la,
Chambre des Communes, des états indiquant les recettes brutes, les dépenses et les
recettes nettes du chemin de fer Canadien du Pacifique pour chaque mois des années
1883 et 1884, respectivement, sur les lignes tant à l'est qu'à l'ouest du lac Supérieur.
Votre lettre demande de plus que ces états établissent une distinction entre la ligne
principale et les lignes aujourd'hui exploitées sous l'empire du contrat d'affermage
passé avec la compagnie du chemin de fer Ontario et Québec.

Comme les recettes et les dépenses des lignes situées à l'est du lac Supérieur
,que cette compagnie exploite, sont en grande partie communes aux différentes subdi-
vision de cette partie du réseau de chemin de fer, la compagnie n'a pas voulu entre-
prendre de tenir des comptes des recettes et dépenses réparties d'une manière exacte
entre toutes les subdivisions et embranchements, parce que cette répartition entraf-
nerait une dépense très considerable sans aucun profit pour la com pagnie.

Comme il faudrait beaucoup de temps pour analyser les recettes et dépenses de
façon à répondre pleinement à l'ordre de la Chambre des communes, la compagnie
soumet un état des recettes et dépenses des lignes situées à l'est et à l'ouest du lar
Supérieur, séparément, dans l'espérance que cela suffira.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. A. P. BRADLEY, secrétaire du département des chemins de for et canaux,
Ottam a.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

ETAT des recettes brutes, dépenses et recettes nettes sur les lignes situées à l'est du
lac Supérieur, pendant l'année 1883.

Mois. :Recettes brutes. Dépenses.

Janvier...... ..................
Février...... ...................
Mars................ ........
A vril...... ...... ............ ...............
Mai,..............................
Juin ................... ....... ...............
Juillet.................. .........
A oût ........................... .................
septembre........... ...........
O ctobre ...................... ,,................
Novembre.......................................
Decembre ...................... . .

$ ets.
98,805 49
94,048 01
93,967 41

122,408 26
122,272 44
157,595 00
155,163 94
142,504 02
134,563 16
144,994 35
119,648 69
113,471 92

1,499j442 69

$ cts.
99,943 53
99,272 22
106,714 77
102,592 04
104,120 45
106,325 21

98,366 72
119,309 82
112,615 63
105,245 731
107,559 31
109,091 84

1,271,157 27

Recettes nettes. Millesjexploit6s.

$ ets.
*1,138 04 418
*5,224 21 418
*12,747 36 418
.19,816 22 418
18,151 99 418
51,269 79 418
56,797 22 418
23,194 20 418
21,947 53 465
39,748 62 465
12,089 38 465
4,380 08 465

228,285 421

*Ces chiffres indiquent la perte nette.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

ETXT des recettes brutes, dépenses et recettes nettes sur les lignes situées à l'ouest da
lac Supérieur, pendant l'annéeo 1883.

Mois.

Janvier...................
Février ......... ...............................
M ars ,.............................................
A vril ..........................................
M ai............. .......... . . . . .. .
Juin.. ................. .. . .. ............
Juillet .............................. ,............
Aoûteb........ ......................
Septembre .....................................
Octobre ..................................
Novembre ......................................
Décembre................................

Recettes brutes.

$ ets,
80,153 08
96,276 86

237,313 15
296,985 45
478,808 12
465,064 60
437,746 01
438,581 13
349,020 40
465,321 82
368,201 40
210,781 24

3,924,253 26

Dépenses. Recettes nettes., expls

I I -

-$ cts.
256,176 74
242,065 92
266,449 10
265,119 43
314,660 91
340,200 30
352,884 39
348,069 01
315,985 74
318,865 66
336,460 88
234,457 50

3,591,395 58

$ ets.
*176,023 66 734
*145,789 06 734
*29,135 95 734
31,866 02 734

164,147 21 734
124,864 30 1,134
84,861 62 1,286
90,512 12 1,286
33,034 66 1,466

146,456 16 1,466
31,740 52 1,466
23,676 26 1,466

332,857 68

*Ces chiffres indiquent la perte nette.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FK.R CANADIEN DU PACIEIQUE.

ETAT des recettes brutes, dépenses et recettes nettes de la ligne située à l'ouest du.
lac Supérieur, pendant l'année 1884.

Mois. Recettes brutes.1 Dépenses. Recettes nettes. Millesexploités.

$ cts. $ ets. $ cts.
Janvier............................................. 112,243 13 132,702 47 *20,459 34 545
.février............................................ 111,168 02 125,687 34 *14,519 32 545
Mars ............................................ 122,368 58 129,518 89 *7,150 31 545
,Avril ......... ....... 139,558 61 108,123 48 31,435 13 545
Mai. ........ ,............. . . . ... 166,997 39 122,885 47 44,111 92 545
Juin ........... ..................... 254,662 04 176, 213 11 78,448 93 920
Juillet ........... .......... ...................... 262,0?36 83 197,678 24 64,408 59 920
Août............. . . . . . .. 282,696 72 192,150 68 90,546 04 920
Septembre.................. 363,997 20 195,412 78 168,584 42 1,119
Octobre................................343,914 29 228,971 50 114,942 79 1,178
Novembre ................................... ...... 311,402 70 212,438 48 98,964 22 1,209
Décembre .................................... 311,990 68 206,371 71 105,618 97 1,209

Total pour l'année.............. 2,783,086 19 2,028,154 15 754,932 04

*Ces chiffres indiquent la perte nette.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

ETAT des recettes brutes, dépenses et recettes nettes sur les lignes d'Ontario et
Québec à l'est du lac Supérieur, pendant l'année 1884.

Mois. Recettes brutes. Dépenses. Recettes nettes. Milles
Rctnts exploités.

$ cls. $ cts. $ cts.
Janvier.........162401 89 269,212 72 *10810 83 488
Février.........1347 52 238278 14 *12,807 62 1488
Mars ...... 5 ...... G 2 148Ar................. 157,206 64 225
Avril .............. ............... 204407 91 210,815 23 *6,407 32 1,488
Mai ....................................... 257,559 38 226,814 46 30ý 704 92 1.488
Juin............295,99 18 222,817 O 73,182 17 1,488
Juillet.........283,117758 191,833 7 91,28589 1,488
Août ......... ... ..... 28838 9647 90 89 1488
Septembre.. .......................... 275,842 58 212,215 96 63,626 62 1,555
Octobre ..... ........ 391)616 82f 209,111 12 182>505 70 1,555
Déovembre .................................. 328y970 68 182e721 89 14612487 ý5

Déem re......... ................. 209,561 35 143,865 24 65)696 11 1;,555'Novembre .. 8 9 1,5

Total pour l'anée.............2,967,435 08 2,530,476 60 436958 48

*Ces chiffres indiquent la perte nette.
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REPONSE
(25mm)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 12 février 1885;
Pour un état indiquant :
(1.) Les frais faits par la compagnie du chemin de fer du Pacifique

canadien sur sa voie principale, entre Callander et Port-Arthur, et
entre Selkirk et Kamloops, depuis la dépense de $23,098,950, indi-
quée dans la lettre de M. Stephen au ministre des chemins de fer
et canaux, en date du 15 janvier 1885.

(2.) Les matériaux en mains destinés à la voie principale décrite.
(3.) Les recettes de la compagnie, depuis le compte-rendu dans la dite-

lettre provenant de-
(a.) La subvention en espèces.
(b.) Du prêt du gouvernement.

(c.) Des obligations hypothécaires, ou des ventes de terres, ou
de l'aliénation des obligations hypothécaires.

(4.) Le montant, s'il en est, dû par la compagnie pour la construction
de la voie principale décrite.

(5.) L'estimation du coût des travaux de constraction restant à faire
sur la voie principale décrite, indiquant si les matériaux en
mains sont compris ou non dans telle estimation.

(6.) Une estimation du coût total de construction de la voie principale
décrite, lorsqu'elle sera achevée.

(7.) Un relevé du coût total de l'équipement de la voie principale
décrite, à la date du compte renfermé dans la lettre de M. Stephen.

(8.) Un relevé du coût de l'équipement de là voie principale décrite,
depuis cette date.

(9.) Un relevé du coût ultérieur de l'équipement de la voie principale
décrite, lorsqu'elle sera terminée.

(10.) Un relevé du coût total d'équipement de la voie principale décrite.
Tous ces états, estimations et relevés devant être donnés séparé-
ment pour chacune des divisions décrites, savoir:

(a.) Celle comprise entre Callendar et Port-Arthur, et (b.) Celle
comprise entre Selkirk et Kamloops.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 13 juin 1885.
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COMPAGNIE DU CIEM[N DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SEcRÉTAIRE, MONTRÉAL, 30 mai 1885.

MoNSIEUR,-Ainsi que le demande votre lettre du 18 février, j'ai l'honneur de
vous transmettre sous ce pli, pour l'information de la Chambre des communes, les
états suivants :

1. Les frais faits par la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique sur
sa voie principale, entre Callandar et Port-Arthur et entre Selkirk et Kamloops,
depuis la dépense indiquée dans la lettre de M. Stephen du 5 janvier 1884.

2. Valeur des matériaux destinés à la voie principale décrite.
3. Les recettes de la compagnie, depuis le compte-rendu dans la dite lettre pro-

venant de:
A. La subvention en espèces.
B. Du prêt du gouvernement.
C. Des obligations hypothécaires ou des ventes de terres, ou de l'aliénation des

obligations bypothécaires.
4. Le montant, s'il en est, dû par la compagnie pour la construction de la voie

principale décrite.
7. Un relevé du coût de l'équipement de la voie principale décrite à la date de la

lettre de M. Stephen.
8. Un relevé du cotat de l'équipement depuis cette date.
Votre lettré demande aussi l'estimation des travaux de construction restant à

faire sur la voie principale décrite, indiquant si les matériaux en mains sont compris
ou non dans cette estimation; aussi, une estimation du coût ultérieur, de l'équipement
de la voie principale décrite, lorsqu'elle sera terminée, aussi une estimation du coût
total d'équipement de la voie principale décrite.

Je suis chargé de vous dire que bien que les directeurs soient d'opinion que la
balance de la subvention et du piêt suffira simplement pour compléter la construction
de la ligne principale, aux termes du contrat, ils ne sont pas en état de fournir une
estimation exacte de la nature de celles que vous demandez; ils ne peuvent non plus
estimer, dans le moment ce que coûtera le complet équipement de la ligne, car cela
dépendra entièrement de l'importance du trafic.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. A. P. BRADLEY,
Secrétaire du département des chemins de fer et canaux.

ÉTAT DE LA DÉPENSE encourue par la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique depuis la lettre de M. Stephen au ministre des chemins de fer et
canaux du 5 janvier 1884 au 31 décembre 1884.

1. Entre Callendar et Port-Arthur.......................$15,914,1.l4
do Selkirk et Kamloops............................ 4,923,425

2. Matériaux disponibles........ ... ............. 3,687,729
3. Recette de la compagnie depuis le compte-rendu

contenu dans la lettre en question:
A. Subvention en espèces .................... 7,951,105
B. Prêt du gouvernement:

Total reçu................$18,626,600
A déduire, montant à

compte de la dette
dez1883....... ... $7,500,000

A déduire, montant
remboursé au gou-
vernement à compte
de l'avance sur rails,
183.................. 339,235

7,839,235
25kk-2 910,787,365
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C. Ventes de terres et d'obligation de concession
de terres....................255,810

Emprunts sur l'aliénation des obligations de
concessions de terres...............................6 594,712-

4. Montants dus aux entrepreneurs pour la construe-
tion de la voie principale décrite......................1,988,513

7. Coût de l'équipement à la date de la lettre de M.
Stephen..................8,638,306

8. Coût de l'équipement depuis cette date............. 530,449

REPO&NSE
(25nn)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 9 février 1885

pour un relevé du coût de la partie du chemin de fer Canadien du

Pacifique, de Winnipeg à un point situé à 615 milles à l'ouest de cette

ville, sous les sous-titres ordinaires du coût de construction des chemins

de fer, dans le cas où la compagnie n'aurait pas entré les dépenses sous
les sous-titres ordinaires, le dit relevé devra être fourni tel que dressé
par la compagnie et avec les mêmes détails.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'État, Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 12 juin 1885.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 30 mai 1885.

MONsiEuR,-En réponse à votre lettre du 3 mars, j'ai l'honneur de vous trans-
mettre sous ce pli, pour l'information de la Chambre des communes, un état du coût
de la partie du chemin de fer Canadien du Pacifique, de Winnipeg à un point situé à
615 milles à l'ouest de cette ville, sous les sous-titres ordinaires du coût de construc-
tion des chemins de fer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
. M. A. P. BRA»LEY, secrétaire du département des chemins de fer et canaux,

Ottawa.
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ETAT de la dépense pour la construction de la ligne de Winnipeg à un point situé à
615 milles à l'ouest de cette ville, ce qui a été fait à Winnipeg ainsi que l'équi-
pement non compris, jusqu'au 31 décembre 1884:

Travaux d'art............................$ 378,700 00
Droit de passage............................................. 46,003 00
Nivellement. ................................................. 2,309,013 00
Rails, attaches, traverses et pose de la voie........3,699,797 00
Formation de la plateforme et ballast............... 818,49 100
Ponts, ponceaux, etc.. ................ 437,525 00
Baraques et bâtiments divers.............. 130,080 00
Gares, remises et cours..................291,985 00
Service d'eau et réservoirs................................. 367,203 00
Voies de garage et aiguilles de croisement.......... 334,523 00
Remises-circulaires, boutiques et tables.tournantes. 145,207 00
Clôtures, passages à niveau, etc......................... 56,194 00
Remises pour la houille et plateformes ............. 59,357 00
Lignes télégraphiques, instruments, etc............... 129,:399 00
Transport des matériaux et fournitures....... 1,133,315 00
Enlèvement de l'ancienne voie à l'ouest du Portage

La Prairie................... 8,888 00
Dépenses imprévues.............. ......... 354,878 00

$10,701,564 00

1l
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'RtPONSE
(2 5 pp)

A une ADRESSE du SÉNAT en ldate du 25 février 1885, portant demande de

toute correspondence échangée, depuis le 1er janvier 1884, entre le

gouvernement fédéral et le gouvernement de la province de Québec,
touchant toutes sommes accordées par le gouvernement fédéral à la

province de Québec et toute réclamation de la province de Québec à

titre d'indemnité, à raison de la construction du chemin de fer du Nord,
appelé ci-devant " Chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et
Occidental," ainsi que de tout mémoire présenté au gouvernement

fédéral, pendant la même période, par le gouvernement de Québec,
touchant toute réclamation ou demande d'indemnité pour la même

cause.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

Secrétariat d'Etat,
Ottawa, 15 avril 1885.

CONSEIL PRIvÉ, OTTAWA, 10 avril 1885.

MNSIEUR,-En réponse à une adresse du Sénat, en date du 25 février 1885,
portant demande de la correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et
le gouvernement de la province de Québec, au sujet d'une réclamation d'indemnité
se rattachant au chemin de fer de la Rive Nord, j'ai l'honneur de vous transmettre
copie d'une dépêche du lieutenant-gouverneur de Québec, datée du 7 février 1885,
renfermant copie d'un arrêté de son conseil exécutif, par lequel on demande au
gouvernement fédéral de porter à $12,000 par mille la subvention accordée en faveur
du chemin de la Rive Nord pour la partie comprise entre Québec et Montréal. Ces
documents sont les seules pièces sur le sujet visé par l'adresse, qui se trouvent
aux archives de ce département.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.

Au sons-secrétaire d'Etat, Ottawa. JOHN J. McGEE, greffier, Conseil privé.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, QUÉBEc, 7 février 1885.
MoNsIEU.-J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli, copie d'un arrêté de mon

Conseil Exécutif demandant au gouvernement fédéral de porter à douze mille piastres
par mille l'octroi accordé à la province de Québec, par l'acte 47 Vie. chapitre 8, pour
cette partie du chemin de fer de la Rive Nord qui est comprise entre Québec et
Montréal,

Je vous prie de soumettre cette demande à la favorable considération de Son
Excellence le gouverneur général en conseil.

J'ai, etc.,
L. R. MASSON,

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.L
25pp-1
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A l'honorable Louis-François-Rodrigue Masson,
Lieutenant-gouverneur de la province de Québec, etc.

RAPPORT d'un comité du Conseil Exécutif sur des matières soumises à sa considération.
PRÉSENTS:

L'honorable M. Ross, au fauteuil,
M. ROBERTsON,
M. TAILLON,
M. LYNCH,
M. BLANCHET,
M. FLYNN,

En conseil.
Affaires d'Etat:

QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR:

Sur une demande au gouvernement fédéral de porter à $12,000 par mille l'octro
accordé à la province, par 47 Vie. ch. 8, pour cette partie du chemin de fer de la
Rive Nord comprise entre Québec et Montréal.

L'honorable premier ministre de la province, dans un rapport en date du six
février courant (1885), expose ce qui suit:

Par l'acte 47 Viet., cbap. 8, le gouvernement de la Puissance du Canada a
généreusement voté une subvention en faveur du gouvernement de la province de
Québec pour l'indemniser partiellement des lourdes charges qu'il s'est imposées en
construisant la ligne du chemin de fer du Nord entre Ottawa et Québec, laquelle doit
servir de raccordement entre les chemins de fer du Pacifique et de l'Intercolonial et
former l'un des chaînons de la grande voie interprovinciale communiquant de
l'océan Pacifique à l'océan Atlantique.

Voici le texte même du Statut :
"Sa Majesté par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre

"des Communes du Canada, décrète ce qui suit:
"1. Le gouverneur en conseil pourra accorder les subventions ci-dessous men-

"tionnées à titre d'aide, aux personnes, chemins de fer et compagnies de chemins
"de fer ci-après mentionnées, savoirn:

"IAu gouvernement de la province de Québec pour avoir construit le chemin de
" fer de Québec à Ottawa, formant le raccordement entre les côtes de l'Atlantique et
"du Pacifique, vid les chemins de fer de l'Intercolonial et du Pacifique canadien, et
" constituant comme tel une entreprise d'utilité nationale et non provinciale seule-
"n ent,-une subvention ne dépassant pas $6,000 par mille pour la partie entre
"Montréal et Québec, 159 milles, et n'excédant pas en totalité $954,000; et pour la
"partie entre Moitréal et Ottawa, 120 milles, $12,000 par mille et n'excédant pas
"en tota lile $1,440,000. * * * * * *

Ainsi, pa r la section première du dit acte 47 Vie., chap. 8, une subvention de
douze mille piastres ($12,000) par mille a été accordée sur les 120 milles de chemin
de fer compris entre Ottawa et Montréal, et une subvention de moitié moindre
($6,000 par mille) sur les 159 milles compris entre Montréal et Québec.

Le gouvernement de la Province de Québec, tout en reconnaissant que cette
compensation partielle lui est d'une grande utilité, doit s'adresser au gouvernement
du Canad a pour lui demander de donner son entière application au principe reconnu
l'an dernier par le parlement fédéral, et de subventionner la portion du chemin de
fer comprise entre Montréal et Québec à l'égal de la portion comprise entre Ottawa
et Montréal.

Aux raisons qui militent en faveur de cette demande et qui ont été exposées
dans l'ordre en conseil n° 54, du onze février 1884, l'honorable premier ministre
croit devoir ajouter les considérations suivantes:

Le but de la construction du chemin de fer du Pacifique était de relier ensemble
les deux océans et de créer une ligne de communication facile et non interrompue sur

2
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le territoire canadien entre les ports de mer de la Colombie et les ports de mer de
l'Est: Montréal, Québec et Halifax, etc., etc. Les ports des provinces maritimes
avaient dès lors leur communication avec l'Ouest assurée au moyen de l'Intercolonial,
ch-min de fer entièrement construit aux frais de l'Etat.

Lorsque les chemins de fer de la Rive Nord (de Qqébec à Montréal et de Montréal
à Aylmer) furent entrepris, leurs promoteurs eurent pour but de créer une ligne qui
deviendrait un jour un des chaînons de notre gracde ligne transcontinentale. N'ayant
pu alors obtenir les secours qu'ils se croyaient en droit d'obtenir, ils durent céder
l'entreprise au gouvernement de la Province, qui, sans aucune aide du gouvernement
fédéral, la mena lui-même à bonne fin, au prix de très grands acriflces.

A l'époque où le gouvernement provincial assuma la responsabilité de cette
entreprise, le gouvernement fédéral avait lui-même pris à sa charge la construction
du chemin de fer du Pacifique, de sorte que presque toue la ligne depuis l'océan
Pacifique jusqu'à Québec était alors sous la dépendance soit du gouvernement fédéral,
soit du gouvernement. de Québec, c'est-à-dire, propriété publique ou subventionnée
par l'Etat. La ligne de Québec à ilalifax était aussi propriété du gouvernement, à
l'exception du tronçon compris entre Lévis et la Rivièrt-du-Loup, qui appartenait au
Grand Tronc.

Ce tronçon (entre Lévis et la Rivière-du-Loup) fut bientôt acquis par le gouver-
nement fédéral, qui, par cet achat, indiquait clairement qu'il voulait que toute la ligne
transcontinentale fût sous le contrôle de l'Etat, soit comme propriété nationale, soit
en vertu d'actes accordant des subventions. En un mot le gouvernement voulait que
la ligne entière d'un océan à l'autre fût sous son contrôle o ansous sa surveillance.

Le chemin d'Ottawa à Québec est la seule section de cette grande ligne qui n'ait
été ni construite, ni subventionnée dès l'origine par le gouvernement du Canada. Le
gouvernement de la province de Québec, qui n'était nullement tenu de construire à
ses frais une ligne commerciale plutôt du domaine du gouvernement fédéral, a été
obligé de payer seul le coût de cette entreprise et de s'endetter non seulement
pour obtenir les fonds nécessaires à la construction de la voie ferrée, mais aussi pour
payer les intérêts dus aux prêteurs pendant plusieurs années, avant de pouvoir s'en
rembourser par les revenus du chemin. On a prétendu que le gouvernement de
Québec ayant vendu le chemin de fer du Nord, il n'a plus strictement droit au subside
de $12,000 par mille sur cette ligne. On ne pourrait soutenir cependant que, si la
compagnie du Pacifique ou d'autres compagnies subventionnées venaient à vendre
leurs chemins, le gouvernement devrait s'attendre à être remboursé de ses subven-
tions, à quelque prix que ces chemins fussent vendus. Or, au point de vue où la ques-
tion est placée maintenant et l'a toujours été, la province de Québec avait droit dès
l'origine à la subvention fédérale sur toute la ligne de Québec à Ottawa, et elle y a
encore droit, quelques circonstances qui aient pu se produire depuis lors. En outre,
on sait que les chemins de fer de la Rive Nord ont coûté au gouvernement provincial
beaucoup plus que leur vente n'a réalisé, même en ajoutant aux prix de vente des
autres sections un octroi de $12,000 par mille sur toute la ligne d'Ottawa à Québec.

Il est très important de rappeler ici que le gouvernement de la province de
Québec a offert au gouvernement fédéral, ainsi qu'à la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique, de leur vendre le chemin de fer dit "Québec, Montréal,
Ottawa et Occidental" avant d'entrer en négociations avec d'autres compagnies pri-
vées, et que l'offre du gouvernement provincial a été refusée.

L'attention du gouvernement fédéral devra aussi être tout spécialement attirée
sur les dispositions des actes provinciaux 45 Vict., ch. 18, appendice A, paragraphes
sept, huit, neuf et dix, et 45 Vict., chap. 20, paragraphes du contrat, quatre, cinq, six,
sept et dix. Par ces dispositions les privilèges du Pacifique canadie: pour la circu-
lation de ses chars sur le chemin de fer de Montréal à Québec, et autres privilèges,
ont été maintenus, nonobstant la vente de cette ligne (de Montréal à Québec) à une
compagnie privée, et, à l'heure présente, ces privilèges du Pacifique canadien sur la
ligne de Montréal à Québec, existent de droit et sont garantis par la loi.

En résumé, le gouvernement de la Puissance, par l'organe de ses ministres, et le
Parlement, par l'acte de la dernièré session 47 Victoria, chap. 8, ont dé&laré que le
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tronçon entier d'Ottawa à Québec était une continuation naturelle de la grande ligne
du Pacifique. Le gouvernement qui l'a construit ne saurait être moins bien traité
que les compagnies qui ont construit les autres parties de cette ligne. La province
de Québec aurait plutôt le droit de soutenir que ce tronçon aurait dû être construit
entièrement aux frais du gouvernement fédéral, aussi bien que les parties de cette
immense voie du Pacifique canadien qui se trouvent dans la Colombie Anglaise, dans
Ontario et dans les provinces maritimes.

L'honoi-ble premier ministre recommande en conséquence qu'une dépêche soit
envoyée par Son Honneur le lieutenant-gouverneur à Son Excellence le gouverneur
général, priant le gouvernement du Canada de modifier l'acte 47 Vict. chap. 8, en
accordant au gouvernement de la province de Québec, pour les 159 milles de chemin
de fer qu'il a fait construire entre Québec et Montréal, un subside égal à celui qui
est accordé par le même acte pour les 120 milles qu'il a fait construire entre Montréal
et Ottawa, soit de $12,000 au lieu de $6,000 pa mille.

Le comité concourt dans le rapport ci-dessus et le soumet à l'approbation du
lieutenant-gouverneur.

(Signé)
JOI IN J. ROSS, président du comité.

Approuvé ce 7 février 1885.
(Signé) L. R. MAssoN, lieutenant-gouverneur.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé) JOIIN J. ROSS, président.

CHAMBRE DU CoNsEIL ExÉcUTIF,
QuÉiBEc, 6 6évrier 188à.

DÉPARTEMENT DU CoNsEIL EXÉCUTIF, QuÉBEc, 7 février 1885.
Je, soussigné, greffier du Conseil exécutif de la province de Québec, certifie que la

copie de l'ordre passé en conseil par le lieutenant-gouverneur de la province de
Québec le sept février mil huit cent quatre-vingt-cinq, portant le numéro trente-sept
(n0 37), transcrite partie sur cette page et partie sur les douze pages précédentes
est une vraie copie de l'original du dit ordre en conseil déposé aux archives de ce
département.

(Signé) JOS. A. DEFOY, qreQter du Conseil exécutif.

DÉPARTEMENT D'ETAT, OTTAWA, 10 février 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 courant, me

transmettant copie d'un arrêté du Conseil exécutif concernant l'octroi pour le chemin
de fer de la Rive Nord et de vous informer que cette affaire recevra toute l'attention
qu'elle mérite.

J'ai l'honneur, etc.,
G. POWELL, sous-secrétdire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur, province de Québec.
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REPONSE
(PARTIELLE)

(29.)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 24 janvier 1884,
demandant copie de tous arrêtés du conseil, rapports et correspondance,
non encore produits, concernant l'exercice ou le non-exercice du droit
de désaveu à l'égard de quelques actes provinciaux que ce soit ; aussi
un état donnant les dates de prorogation des Assemblées provinciales,
et les dates auxquelles les actes des sessions ont été reçus à Ottawa; et

copie des dépêches adressées aux lieutenants-gouverneurs au sujet de la

transmission de ces actes au gouvernement du Canada.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'État.
Ottawa, 9 février 1885.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTIcE, OTTAWA, 29 janvier 1885.
Une adresse de la Chambre des Communes, en date du 24 janvier 1884, deman-

dant copie de tous arrêtés du conseil, rapports et correspondance, non encore pro-
duits, concernant l'exercice ou le non exercice du droit de désaveu à l'égard de
quelques actes provinciaux que ce soit, aussi un état donnant les dates de prorogation
des législatures provinciales, et les dates auxquelles les actes de ces sessions ont été
reçus à Ottawa, et copie des dépêches adressées aux lieutenants-gouverneurs au sujet
de la transmission de ces actes au gouvernement du Canada, ayant été référée à ce
département, le soussigné a l'honneur de transmettre copie de tous arrêtés du con-
seil, rapports et correspondance non encore produits, en la possession de ce départe-
ment, au sujet de la sanction ou du désaveu des actes provinciaux, à venir jusqu'à la
date de la dite adresse.

Les dates de la prorogation des législatures provinciales et de la réception des
actes à Ottawa, ainsi que toutes dépêches relatives à l'envoi de ces actes et toute
correspondance se rattachant à la question du désaveu, devraient être fournies par
le secrétariat d'Etat.

A. POWER, pour le sous-ministre de la justice.
L'honorable Secrétaire d'Etat, Ottawa.

LÉGISLATION PROVINCIALE.
(45 Victoria, 188L)

Ontario.
Chap. 11. An Act for protecting the public interests in Arrêté du conseil,

Rivers, Streams and Creeks. 19 mai 1881.
Québec.
Aucuna
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Rouvelle-Ecosse.
Aucun.

Nouveau-Brunswick.
Aucun.

Ile du Prince-Edouard.
Aucun.

Manitoba.
Chap. 37. Acte d'incorporation de la Compagnie du chemin

de fer de Winipeg et South Eastern.
Chap. 88. Acte d'incorporation de la Compagnie des

" Northern Tramway.",
Chap. 3. Acte pour incorporer la Compagnie de chemin de

fer d'Emer son et Nord-Ouest.

Colombie-Anglaise.
Aucun,

LÉGISLATION PROVINCIAL E.

(45 Victoria 1881.)

Arrêté duconseil,
12 janv. 1882.
Arrêté du conseil,
3 mars 1882.*

do

LISTE DES ACTES PROVINCIAUX AU SUJET DESQUELS IL A ÉTÉ FAIT DES OBSERVATIONS,
MAIS QUI N'ONT PAS ÉTÉ DÉSAVOUÉs.

Ontario.
Chap. 5. An Act to Consolidate the Superior Courts, estab.

lish a uniform system of Pleading and Practice and maie further
provisions for the due Administration of Justice.

Chap. 27. An Act to give increased efficiency to the Laws
against Illicit Selling.

Chap. 38. An Act to close part of a certain Road Allowance
between the township of Kingston and the village of Portsmouth.

Chap. 57. An Act to amend the Acts incorporating the
Toronto Gravel Road and Concrete Company.

Québec.
Chap. 46. Acte concernant l'Université Laval et la multipli-

cation de ses chaires d'enseignement dans les arts et autres facultés,
dans les limites de la province de Québec.

Chap. 69. Acte pour incorporer "La Compagnie canadienne
de l'Eclairage électrique."

Chap. 72. Acte pour incorporer la "Compagnie de téléphone
de Québec et Lévis."

Nouvelle-Ecosse.
Chap 11. An Act in reference to Crown Lands and Crown

Land Surveyors.
Chap. 16. An Act to amend the Nova Scotia Railway Act,

1880.
Nouveau-Brunswick.

Chap. 19. An Act relating to the qualification of Physicians
and Surgeons.

Chap. 44. An Act to incorporate the St. John Bridge and
Railway Extension Company.

Cet arrêté du conseil se rapporte aussi au chapitre 30 de 1882.
2

Arrêté du conseil,
6 mars 1882.

do

do

do

do
22 juillet 1882, et
24 juillet 1882.

do

do

9 février 1882.

6 mars 1882.
12 octobre 1882.

24 juillet, 1882.

do
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Ile du Prince-Edouard.
Aucun.

.Manitoba.
Ohap. 2. Acte pour mettre en force et en opération les Statuts 6 mars 1883.

Refondus du Manitoba.
Chap. 3. Acte pour protéger les bornes de chemin le long do

de certaines voies de la province.
Chap. 16. Acte concernant la cour du Banc de la Reine

en équité.
Chap. 28. Acte pour diviser la province du Manitoba en dis- do

tricts judiciaires et pour établir des cours dans tels districts
judiciaires.

Chap. 33. Acte pour incorporer "La Com, agnie de Prêt du do
Sud du Manitoba."

Chap. 34. Acte pour incorporer la Compagnie du Pont Sus- do
pendu de Winnipeg.

Colombie-Anglaise.
Chap. 1. An Act to carry out the objects of the "Better 27 juin 1882.

Administration of Justice Act, 1878," and the Judicial District
Act, 3879tr

Chap. 15. An Act to amend the Gold Mining and Mineral do
Acts.

LEGISLATION PROVINCIALE.
LIsTE DES ACTES PRoVINcIAUX DÉSAVOUÉS.

(45 VICTORIA 1882.)

Ontario.
Chap. 14. An Act for protecting the Public Interest in Arrêté du conseil

Rivers, Streams and Creeks. 20 sept. 1882.
Québec.
Aucun.

Nouvelle-Ecosse.
Aucun.

Nouveau-Brunswick.
Chap. 69. An Act to incorporate the Fredericton and St. Effet différé par

Mary's Bridge Company. arrêté du conseil
6 mars 1883.
Acte désavoué
par arrêté du con-
seil, 24 juillet
1883.

1le du Prince-Edouard.
Aucun.

.Manitoba.
Chap. -0. Un acte pour encourager la construction des che- Arrêté en conseil,

mins de fer dans la province du Mianitoba. 3 nov. 1882.
Colombie-Anglaise.

Chap. 8. An Act to consolidate and amend the Gold and Arrêté du conseil,
other Minerais, excepting Coal. 12 mai 883.

Chap. 7. An Act to incorporate the New Westminster Arrêté du conseiliSouthern Railway Company. 17 oct. 1883.
29--1½ 3
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LEGISLATION PROVINCIALE.

(45 Victoria, 1882.)

LISTE DES ACTES PROVINCIAUX AU SUJET DESQUELS IL A ÉTÉ FAIT DES OBSERVATIONS,
MAIS QUI N'ONT PAS ÉTÉ DÉSAVOUÉS.

Ontario.

Chap. 10. An Act for the removal of certain defects in the Arrêté du conseil
law of evidence. 6 mars 1883.

Chap. 12. An Act respecting the restitution of stolen goods. do
Chap. Il. An Act to confer additional power upon joint stock

companies. do
Chop, 23. An Act to amend the Municipal Act.
Chop. . 9. An Act to consolidate the Debenture Debt of the do

Town of Owen Sound. do
Chap. 41. An Act to enable the Corporation of the Town of

Port Hope to incur liability for the construction and extension of do
Water Works, and for other purposes.

Chap. 48. An Act to consolidate the General Debenture Debt Arrêté du conseil
of the Village of Yorkville. 6 mars 1883.

Chap. 50. An Act to incorporate the Galt Junction Railway do
Company

Chtap. 52. An Act to incorporate the London Junction Rail- do
way Cn pany.

Chap. à3. An Act respecting the Debenture Debt of the Lon- do
don and Port Stanley Railway Company.

Chap. 57. An Act to incorporate the Mississippi Valley Rail- do
way Company.

Chap. 59. An Act to incorporate the Northern and North- do
Western Junction R ilway Company.

Chap. 60. An Act to incorporate the Prescott and Glenga ry do
County Junction Railway Company.

Chap 67. An Act to consolidate the Toronto and Nipissing do
Railway Company, the Whitby, Port Perry and Lindsay Railway
Compary, the Victoria Railway Company, the Toronto and Otta-
wa Railway Company: the Grand Junction Railway Company, and
the Midland Railway of Canada;

Chap. 69. An Act to incorporate the Western Counties Rail- do
way Company.

Chap. 74. An Act to authorize the Gananoque Water Power do
Company to issue debentures.

Chap. 87. An Act respecting St. Paul's Church in the Town do
of Wcodstock.

Québec.

(hap. 4. Acte pour faciliter l'intervention de la couronne Arrêté du conseil
dans les causes civiles où la constitutionnalité des lois fédérales ou 7 juin 1883.
provinciales est mise en question.

Chap. 9. Acte pour amender la loi des licences de Québec, de do
1878, (41 Vict., chap. 3).

Chap. 22. Acte pour imposer certaines taxes directes sur cer- do
taines corporations commerciales.

Chap. 35. Acte pour amender de nouveau le code municipal do
de la province de Québec.

Chap. 103. Acte pour incorporer la ville de Richmond.
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.Nouvelle-Ecosse.
Chap. 20. An Act for the consolidation of the Nova Scotia Arrêté du conseil,

Railways. 26 février 1883.
Chap. 21. An Act to amend the Nova Scotia Railway Act of do

1880, and the Amend ment thereof.
N.B.-Ces deux actes ont été laissés à leur cours par arrêté

rendu en conseil le 24 avril 1883.
Chap. 61. An Act to incorporate the Eastern Development do

Company (Limited).
Chap. 73. Au Act to incorporate the Pictou Oit Coapany. do

Nouveau-Brunswick. -
Chap. 9. An Act in amendment of chapter 51, of the Coo- Arrêté du conseil,

solidated Statutes of County Courts. 6 mars 18o3.
Chap. 87. An Act to revive, continue and amend the several do

Acts relating to the Courtenay Bay Bridge Company.

le du Prince-Edouard.

Aueun. Arrêté du conseil,
26 février 1883.

Manitoba.

Chap. 54. Acte pour amender la 44 Vict., chap. 29, intitulé: Arrêté du conseil,
"Acte concernant la profession des arpenteurs dans la province du 6 mars 1883.
Manitoba.'

Chap. 16. Un acte pour amender la 44 Vict., chap. 3, intitulé: do
"Un acte concernant les municipalités."

Chap. 24. Un acte pour amender la 44 V ict., chap. 3, intitulé: do
"Un acte concernant les municipalités "

Chap. 35. Un acte pour incorporer la cité de Brandon. do
Chap. 36. Çharte de la cité de Winnipeg, Manitoba, consolidé

de " l'Acte d'incorporation de la cité de Winnipeg."

Colombie-Pritannique.

Chap. 26. An Act to incorporato the Fraser River Railway Désaveu recom-
Company. mandé. Voir A.

C., 17 oct. 1883,
mais effet différé
pour le présent
par arrêté rendu
en conseil le 19
octobre 1883.

ONTARIO, 1881.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, jeudi, 19 mai 188 t.

PRÉsENT:

Son Excellence le Gouverneur général en conseil.

Considérant que le lieutenant-gouverneur de la province de l'Ontario a, de
concert avec l'Assemblée législative de cette province, le quatrième jour de mars 1881,passé un acte, qui a été transmis, intitulé: An Act for protecting the Public interests
m Rivers, Streams and Creeks;

Et considérant que cet acte a été soumis au gouverneur général en conseil, avec
un rapport du ministre de la justice, recommandant qu'il soit désavoué;

5
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Il a plu en conoséquence, ce jour, à Son Excellence le gouverneur général, par et
avec l'avis de son Conseil privé, déclarer qu'il désavoue le dit acte, lequel est en con-
séquence désavoué.

De quoi le lieutenant-gouverneur de la province de l'Ontario, et toutes autres
personnes que les présentes peuvent concerner, sont tenus de prendre connaissance et
de se conduire en conséquence.

JOHN J. McGEE, grefier adjoint du Conseil privé de la reine, pour le Canada.

Je soussigné, sir John Douglas Sutherland Campbell, communément appelé le
marquis de Lorne, gouverneur général du Canada, certifie par les présentes que j'ai
reçu, le 26 mai A.D. 1881, l'acte passé par la législature de l'Ontario le 4 mai 1881,
et intitulé : An Act -for protecting the Public Interest in Rivers, Streams and
Creeks.

Donné sous mes seing et sceau le 19e jour de mai 1881.
LOiRNE (L.S.)

OTTAWA, 3 janvier 1882.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil :

Le soussigné a l'honneur de faire le rapport suivant au sujet des actes passés par
la législature de la province de l'Ontario, savoir :-

Chap. 1. An Act for granting to Her Majesty certain sums of Money to defray
the expenses of Civil Government for the year one thousand eight hundred and
eighty-one, and for other purposes therein mentioned.

Chap. 2. An Act to amend the Act respecting the sale and management of
Timber on Public Lands.

Chap. 3. An Act to amend the Ontario Drainage Act.
Chap. 4. An Aet to amend the law respecting the Registration of Births, Mar-

riages and Deaths.
Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de

ces actes.
Cbap. 5. An Act to consolidate the Superior Courts, establish a uniform system

of Pleading and Practice, and make further provision for the due Administration of
Justiae.

Tout en recommandant que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de
cet acte, le soussigné désire faire remarquer qu'il contient des dispositions qui lui
paraissent être ultrà vires de la législature provinciale. Je mentionnerai, entre autres,
les suivantes :-

1. De fait, l'acte prétend, non seulement constituer des cours, mais d'en' nommer
les juges dont la nomination, par l'Acte de l'Amérique Britaniique du Nord, appar-
tient à Votre Excellence. L'acte réunit et fusionne, sous le nom de Cour Suprême
de justice pour l'Ontario, les cours antérieurement existantes d'appel, du Banc de la
iReine, de chancellerie, des plaids communs, et il partage cette cour Suprême en deux
divisions-permanentes, dont l'une doit être appelée la Cour d'Appel pour l'Ontario, et
l'autre la Haute cour de justice pour l'Ontario. L'acte déclare ensuite effectivement
que les juges des cours antérieurement existantes seront les juges dans les nouvelles
cours.

Vu que le soussigné était d'avis qu'en prenant sur elle de décréter qui seraient
les juges de ces cours la législature avait excédé ses pouvoirs, il conseilla à Votre
Excellence de délivrer aux différents juges les commissions nécessaires revêtues du
grand sceau du Canada. Ces commissions ont été délivrées et l'autorité des juges a
été ainsi mise hors de doute.

2. L'article 43 prescrit ce qui suit:-
"Il n'y aura pas d'appel à la cour suprême du Canada sans la permission spé-

eiale de cette cour ou de la cour d'appel, à moins que le titre à un bien-fonds ou
quelque intérêt dans ce bien-fends, ou la validité d'une lettre patente ne soit affecté;
ni à moins que le prix ou la valeur de la matière en litige, lors de l'appel, n'excède
mille piastres, les frais non compris; ni à moins que la matière en question ne se
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rapporte à la per plion d'uno '-ente annuelle ou atre, à un droit ou honoraire coutu-
mier ou autre, ou à une demande analogue d'une nature générale ou publique affectant
des droits éventuels,"

Le soussigné pense qu'il est ti,ès douteux qu'une législature provinciale ait le
pouvoir de porter un pareil décret. [I faut rernarquer, cependant, que toute per-
sonne lésée par ce décret a un moyeu facile de faire juger la question.

3. L'article 63 décrète que les juges des cours de comté s eront les arbitres officiels
aux fins de décider les questions qu'il pourra être ordonné de porter devait les tribu-
naux, et l'article 64 déclare que s'il n'y a pas d'assesseur (master) de la cour au début
de l'acte, ou s'il survient une vacance dans le charge d'assesseur, le juge dc la cour de
comté pour le comté sera l'assesseur local jusqu'à ce qu'une autre personne soit nommée
comme arbitre. Comme assesseurs locaux, les juges de comté peuvent toucher des
honoraires.

Le soussigné pense qu'il est douteux que la législature provinciale puisse consti-
tutionnellement nommer, à d'autres fonctions s 'us le gouvernement provincial, des
juges occupant leurs charges en vertu d'une co mnmission délivrée par Votre Excel-
lence. Je doute qu'il soit convenable de permettre aux juges de comté de remplir les
fonctions d'arbitres et d'assesseurs, et le parlement pourra être appelé plus tard à se
prononcer sur cette question. Si le parlement jugeait à propos de légiférer sur le
sujet, il est évident que les dispositions en dernier lieu mentionnées de l'acte en
question deviendraient inefficaces.

4. L'acte donne aux juges de comté une certaine juridiction dans les actions en
la Haute Cour, et l'article 76 statue que les juges (les différentes cours de comité
seront juges de la Haute Cour pour les fins de leur juridiction dans les a ýtions en la
Haute Cour ; et, dans l'exercice de cette juridiction, ces juges peuvent être appelés
juges locaux de la Haute Cour. Il est douteux que la législature ait le pouvoir de
nommer les juges de la cour do comté juges locaux de la Haute Cour, même pour les
fins restreintes mentionnées dans l'acte. Certains juges de la cour de comté ont
refusé d'agir à moins qu'ils ne fussent nommés par commîssion de Votre Excellence.

Le soussigné a déjà suggéré à Votre Excellence de délivrer eux différents juges
de comté des commissions les nommant juges locaux de la Haute Cour oour les tins
de l'acte. Ces commissions feront, croit-on, disparaître tous doutes sur leur droit
d'exercer les fonctions en question.

5. L'article 79 donne au lieutenant-gouverneur ou conseil le pouvoir de rem-
placer, avec le consentement de tout juge de la cour de comté ou juge subrogé, lès
honoraires à lui payables sous l'empire de l'Acte des cours de Surrogate, par une
somme annuelle fixe, et il autorise le lieutenant-gouverneur en conseil, en certains
cas, à payer au juge puisné du comté, une somme n'excédant pas $666 par année.

L'article 96 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord autorise le gouverneur
général à nommer les juges des cours supérieures, de district et de comté dans chaque
province, à l'exception de ceux des cours de Probate dans la Nouvelle-E osse et le
Nouveau-Brunswick.

L'exception faite par cet article indique que les cours de Probate dans la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick tomberaient dans la signification des
expressions " cours supérieures, de district et da comté " dans la provie , et je ne
vois pas pourquoi ces expressions ne comprendraient pas les cours de Surrogate de la
province de l'Ontario.

L'article 100 de l'Acte de l'Amérique Britanr ique du Nord décrè-e que les traite-
ments, indemnités et pensions des juges des cours supérieures, de district et de comté
à l'exception des cours de Probate dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick,
seront fixés par le parlement du Canada. Il est douteux que la lég slature provin-
ciale ait le pouvoir de faire la disposition contenue dans l'article '79 de l'acte que
nous sommes à examiner, mais comme on a laissé prendre effet dans l'Ontario des
actes législatifs ayant trait aux honoraires des juges subrogés, et que ces actes ont eu
leur cours pendant un certain nombre d'années, le soussigné ne croit pas qu'il soit
nécessaire de rien faire de plus que d'attirer l'attention sur le doute qui existe quant
au pouvoir de la législature de passer ces actes.

7
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Le soussigné recommande que l'attention du lieutenant-gouverneur soit attirée
sur les observations qui précèdent.

Chap. 6. An Act to amend the Jurors Act of 1879.
Chap. 7. An Act respecting Interpleader.
Chap. 8. An Act to regulate the Fees of certain Officers and others.
Chap. 9. An Act to make provision for the. Administration of Justice in the

county of Dafferin.
Chap. 10. An Act to amend the Registry Act.
Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard

de ces actes.
Chap. 1l. An Act for protecting the Public Interest in Rivers, Streams and

creeks.
Cet acte a été dsavoué par arrêté de Votre Excellence rendu en conseil le 19

mai 1881
Chap. 12. An Act to further amend the Revised Statutes respecting iMortgages

and sales of personal property.
Chap. 13. An Act to amend the Act respecting the Registration of Co-partner-

ships and business firms.
Chap. 14. An Act to further provide for the release of Dower of married women

in certain cases.
Chap. 15. An Act to amend the Law securing to wives and cbildren the benefit

of Assurances on the lives of their husbands and parents.
Chap. 16. An Act respecting the appointment of Guardians for infants.
Chap. 17. An Act to extend the powers of the Law Society of Upper Canada.
Chap. 18. An Act to extend the powers of Companies incorporated under the

Joint Stock Companies Letters Patent Act.
. Chap. 19. An Act for the incorporation by Letters Patent and the regulation of

Timber Slide Companies.
Chap. 20. An Act to give increased stability. to Mutual Pire Insurance

compames.
Chap. 21. An Act respecting Retarns required from Incorporated Companies.
Chap. 22. An Act to make provision for the safety of Railway Employés and the

Public.
Chap. 23. An Act respecting Aid to certain Railways.
Chap. 24. The Municipal Amendment Act, 188.
Chap. 25. The Assessment Amendment Act, 1881.
Chap. 26. An Act respecting Snow Fences.
Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exeicé à l'égard de

ces actes.
Chap. 27. An Act to give increased efficiency to the Laws against Illicit Selling.
Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de

cet acte, mais en même temps il désire faire remarquer que certaines de ses disposi-
tions peuvent être regardées comme ultrà vires, vu qu'elles sont en conflit avec la
réglementation du commerce. Néanmoins, comme les pouvoirs du parlement fédêral
et des législatures provinciales, respectivement, sur le sujet, n'ont pas encore été
exactement définis, et vu que, dans (le précédentes occasions, on a déjà laissé à son
cours une législation analogue,.le soussigné ne croit pas nécessaire de recommander
d'entraver l'acte.

Chap. 28. An Act to prevent the spread of the Yellows among Peach, Nectarine,
and other Trees.

Chap. 29. An Act to amend the Act for the protection of Insectivorous and
other Birds beneficial to Agriculture.

Chap. 30. An Act for further improving the School Law.
Cbap. 3L. An Act respecting the University and Colleges at Toronto.
Chap. 32 An Act to make further provision respecting the Central Prison,

the Andrew Mercer Ontario Reformatory for Females, and the Industrial Refuge
for Girls.
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Chap 33. An Act to amend the Act respecting the Inspection of Asylums, Hos-
pitals, Common Gaols and Reformatories in this Province..

Chap. 34. Au Act relating to the incorporation of the Village of Broekton.
Chap. 35. An Act to change the name of the Town of Clifton to that of Niagara

Falls.
Chap. 36. An Act to legalize a certain By-law of the County of Frontenac and

the sale of the Debentures issued thereunder.
Chap. 37. An Act to confirm certain Assessments of the City of Kingston.
Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de

tes actes.
Chap. 38. An Act to close part of a certain ]Road Allowance between the Town-

ship of Kingston and the Village of Portsmouth.
Le conseil municipal de Portsmouth et le conseil de comté du comté de Frontenac

ont demandé le désaveu de cet acte, donnant pour raison que le chemin devant être
ouvert par le gouvernement de l'Ontario à la place de celui que l'acte permet de
fermer, ne sera pas aussi commode que le chemin actuel pour les habitants du village.
On conteste aussi à la législature provinciale le pouvoir de décréter la fermeture du
chemin. Le soussigné pense que la législature a le pouvoir de passer l'acte en ques-
tion, et il ne voit pas de raison de recommander l'exercice du droit de désaveu pour
l'autre motif mentionné dans la pétition. Il recommande en conséquence que le droit
de désaveu ne soit pas eercé à l'égard de cet acte.

Chap. 39. An Act respecting the debt of the County of Lennox and Addington,
and to enable the said County to consolidate the same.

Chap. 40. An Act to authorize the Corporation of the City of London to sell
certain lands.

Chap. 41. An Act to authorize the Village of London East to construct and
maintain Water Works, and to incorporate sid Village as a Town.

Chap. 42. An Act respecting the Village of Millpoint.
. Chap. 43. An Act to organize the Municipality of Neebing.

Chap. 44. An Act respecting Water and Gais Works at Parkdale.
Chap. 45, An Act to change the name of the Village of Petersville to London

West,
Chap. 46. An Act respecting the Debenture Debt of the County of Simcoe.
Chap. 47. An Act to incorporate the City of St. Thomas.
Chap. 48. An Act to consolidate the Debt of the Town of Windsor.
Chap. 49. An Act to transfer the Securities of the Anglo-CanŽadian Mortgage

Compary to the Omnium Securities Company (Limited).
Chap. 50. An Act respecting the Canada Mortgage Agency (Limited).
Chap. 51. An Act respecting the Credit Foncier Franco Canadien.
Chap. 5?. An Act to incorporate the Federal Fire Insurance Company of O)ntario.
Chap. 53. An Act respecting the lawkeye Gold and Silver Mining Conipay.
Chap. 54. An Act to amend the Act incorporating Lake Scugog Marsh Lands

Drainage Company.
Chap. 55. An Act respecting the Phcenix Mutual Fire Insurance Company of

Ontario.
Chap. 56. An Act to change the naine of the Sarnia Gas Company, to confirm

a By-law of the town of Sarnia and to extend the powers of said Company.
Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de

ces actes.
Chap. 57. An Act to amend the Acts incorporating the Toronto Gravel Road and

Concrete Company.
Cet acte fait le sujet d'un rapport distinct
Chap. 58. An Act to amend the charter of incorporation of the Victorila Rolling

Stock Company of Ontario.
Chap. 59. An Act respecting the Waterloo County MIutual Fire Insurance Com-

pany of Ontario.
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Chap. 60. An Act t> incorporate the Chathamn and Charing Cros- Railway
Companly.

Cha p. 61. An Act to amend the Acts relating to the Credit Valley Railway
Company

Chap. 62. An Act to extend the time for the completion of the Erie and Huron
Railway.

Chap. 63. An Act respecting the Georgian Bay and Wellington Railway
Company.

Chap. 64. An Act respecting the Grand Junction Railway Company.
Chap. 65. An Act respecting the Hamilton and Dundas Street Railway

Company.
Chap. 66. An Act further to amend the Acts relating to the Hamilton and

North Western Railway Company.
Chap. 67. An Act respecting the Midland Railway of Canada.
Chap. 68. An Act to incorporate the Sault Ste. Marie Railway Company.
Chap. 69. An Act amalgamating the Port Dover and Lake Huron, the Stratford

and Huron, and the Georgian Bay and Wellington Railway Companies as the Grand
Trunk, Georgian Bay, and Lake Erie Railway Company.

Chap. 70. An Act respecting the Port Rowan and Lake Shore Railway
Compauny.

Chap. 71. An Act to incorporate the Port Royal and Detroit River Railway
Company.

Chap. An Act respecting the Prince Edward County Railway Company.
Chap. 73. An Act to incorporate the St. Catharines and Niagara Central Rail-

way Company.
Chap. 74. An Act to amend the several Acts relating to the Toronto, Grey and

Bruce Railway Company.
Chap. 75. An Act respecting the Toronto and Nipissing Eastern Extension

Railway Company.
Chap. 76. An Act irespecting the Toronto and Ottawa Railway Company.
Caap. 77. An Act to amend the Acts respecting the Trent Valley Railway

Company.
Chap. 78. An Act to incorporate the Weston and Dufferin's Creek Railway.
Chap. 79. An Act respecting the Whitby, Port Perry and Lindsay Railway

Company.
Chap. 80. An Act to amend the Act respecting the Yokville Loop Line Railway

Company.
Cip. 81L An Act to enable the Trustees of congregation of the town of Orange.

ville to scll certain lands.
Chap. 82. An Act to amend the Act to incorporate Knox College.
Chap. 83. An Act to authorize the Trustees of St. Andrew's Church, Williams.

town, to sell certain lands.
Chap 84. An Act to provide for the sale of the Rectory fouse and lands belong-

ing to St. John's Church, in the township of London.
Chap. 85. An Act resnecting St. Paul's Church, in the town of Woodstock.
Chap. 8i6. An Act to amend the Act to incorporate the Roman Catholie Bishops

of Toronto anti Kingston, in Canada, in each Diocese.
Clip. 87. An Act to ineorporate the Toronto Baptist College.
Chap 88. An Act to authorize the Truastees of the Union Church at Port Col-

borne to sel certain lands.
Chap. 89. An Act to vest certain lands in thie Town of Wocdstock in Trustees,

and to authorize a sale of the same.
Chap. 90. An Act to vest in the newly appointed Trustees of the Marriage

Settlement of B. C. Dixon, the property therein comprised, and to authorize the sale
and leasing thereof.

Chap. 91. An Act to authorize the Law Society of Ontario to admit Francis
lugh Eccles as a Barrister-at-Law.
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Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de
ces actes.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTIcE, CANADA, OTTAWA, 2 mars 1882.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil;

Le soussigné a l'honneur de faire rapport au sujet d'un acte passé par la législa-
ture de 1'Ontario, intituléI: "An Act to amend the Acts incorporating the Toronto Gravel
Road and Concrete Coipany."

Le désaveu de cet acte a été demandé par la compagnie et par certains francs-
tenanciers qui prétendaient que leurs intérêts se trouvaient affectés d'une manière
préjudiciable par les dispositions de l'acte.

Le soussigné a entendu le procureur de ceux qui demandaient le désaveu, ainsi
que celui de ceux qui s'y opposaient, et les diverses questions soulevées ont été dis-
cutées à fond devant lui.

Après mûr examen de l'affaire, le soussigné est d'avis que le droit de désaveu ne
devrait pas être exercé à l'égard de cet acte, et recoMmande, par conséquent, qu'il
soit laissé à son cours.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 3 avril 1882.

Le comité du conseil a pris en considération un rapport du ministre de la justice,
en date du 30 janvier 1882 (rapport dont sir John A. Macdonald partage les vues),
au sujet des actes passés par la législature de la province de l'Ontario en l'année
1881, dans la 41e anée du règne de Sa Majesté.

Vu la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit pas exercé à l'égard des dits actes, savoir, le chapitre 1 jusqu'au
chapitre 91, inclusivement, à l'exception du chapitre 11, qui a été désavoué ; et il
suggère de plus que l'attention du lieutenant-gouverneur de l'Ontario soit attirée sur
les observations contenues dans le rapport du ministre dc la justice, relativement à
plusieurs de ces actes.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE, greger-adjoint du Conseil privé.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver.
neur général en conseil le 6 mars 1882.

Le comité du conseil a pris en considération un rapport du ministre de la justice,
en date du 2 mars 1882, au sujet d'un acte passé par la législature de l'Ontario en
l'année 1881, chapitre 57, 44 Victoria, intitulé : An Act to amend the Acts incorporating
the Toronto Gravel Road and Concrete Company.

Vu la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de cet acte, et par conséquent, qu'il soit laissé
à son cours.

Pour copie conforme, J. O. COTÉ, greffer du C. P.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, mercredi, 20 septembre 1882.
PRÉSENT :

Lhonorable sir William Johnston Ritchie, chevalier,
Substitut du gouverneur général en conseil.

Considérant que le lieutenant-gouverneur de la province de l'Ontario a, de con-
cert avec l'Assemblée législative de cette province, le 10e jour de mars 1882, passé un
acte qui a été transmis, intitulé : "An Act for protecting the Public Interest in Rivers)
Streams and Creeks;"
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Et considérant que cet acte a été soumis au substitut du gouverneur général en
conseil, avec un rapport du ministre de la justice recommandant qu'il soit désavoué:

Il a plu en con équence, ce jour, au substitut de Son Excellence le gouverneur
par et avec l'avis du Conseil privé de la reine pour le Canala, déclarer qu'il désavoue
le dit acte, qui est en conséquence désavoué.

De quoi le lieutenant-gouverneur de la province de l'Ontario, et toutes autres
personnes que les présentes peuvent concerner, sont tenus de prendre connaissance et
de se conduire en conséquence.

JOhN J. McGEE, greffier du Conseil privé de -la reine pour le Canada.

Je, soussigné, sir William Johnston Ritchie, chevalier, substitut du gouverneur
général du Canada, certifie par les présentes que l'acte intitulé: An Act for protecting
the Public Inttrest in Rivers, Streams and Creeks," passé par la législature d'Ontario le
10e jour de mars 1882, a été reçu par Son Excellence le gouverneur général le 17e
jour de mars A.D. 1882.

Donné sous mes seing et sceau le 20e jour de septembre A.D. 1882.

W. J. RITCHIIE, substitut du gouverneur.

QUEBEC, 1881.

(44 Victoria.)

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 18 juillet 1882.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil :-

Le soussigné a l'honneur de faire le rapport suivant au sujet des actes passés par
la législature dela province de Québec en l'anrée 181:-

Chap. 1. Acte octroyant à Sa jesté les deieits requis pour les dépenses du
gouvernement pour les années fiscales expirant le 30 juin 1881 et le 30 juin 1882, et
pour d'autres fins du service public.

Chap. 2. Acte concernant le chemin de fer Québec, Montréal, Ottawa et Occi-
dental, et la ratification de certains arrangements qui s'y rapportent.

Chap. 3. Actes pour amender les actes concernant les subsides en argent accordés
à certains chemins de fer.

Cbap. 4. Acte pour amender la loi des licences de Québec.
Chap. 5. Acte concernant la publication de certains ordres en conseil, procla-

mations et règlements des départements.
Chap. 6. Acte pour amender l'acte 43-44 Vict., ch. 3, intitulé: "Acte concer-

nant la division du département de l'agriculture et des travaux publics.
Chap. 7. Acte pour étendre la durée de l'Assemblée législative de la province de

Québec.
Çhap. 8. Acte pour amender l'acte de cette province, 42-43 Vict., chap. 15, inti-

tulé: Acte pour amender l'acte électoral de Québec.
Chap. 9. Acte pour amender les sections 54 et 75 de l'acte 43-44 Vict., chap. 12.
Chap. 10. Acte pour amender de nouveau la loi concernant les jurés et jurys.

(32 Vict., chap. 22.)
Chap. 11. Acte pour amender l'Acte d'incorporation des compagniee à fonds

social." (3 1 Viet , chap. 25.)
Chap. 12. Acte pour amender l'Acte des clauses générales des compagnies à fonds

social. '(31 Vict., cbap. 24.)
Chap. 13. Acte pour amender l'acte de cette province, 43-44 Vict., chap. 19,

intitulé: ' Acte concernant les officiers publics de la province de Québec."
Cbap. 14. Acte pour amender l'acte de cette province, 40 Vict., chap. 10, intitulé:

"Acte pour établir un fonds de retraite et de secours, en faveur de certains employés
publics et de leurs familles.

Chap. 15. Acte concernant les maîtres et serviteurs.
Chap. 16. Acte ordonnant l'enregistrement des douaires coutumiers et servitudes,

dans certains cas non prévus par la loi.
12
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Chap. 17. Acte pour amender le paiement du constructeur et de l'ouvrier.
Chap. 18. Acte pour exeegpter de la saisie la moitié des gages des journaliers.
Chap. 19. Acte pour amender la loi concernant l'instruction publique.
Chap. 20. Acte pour amender de nouveau l'acte des clauses générales des corpo-

rations de ville (40 Vict., chap. 29).
Caap. 21. Acte pour amender la loi concernant les plans et livres de renvoi

officiels.
Chap. 22. Acte pour amender certains articles du code municipal.
Chap. 23. Acte pour changer le chef-lieu du district judiciaire de Kamouraska.
Chap. 24. Acte pour amender de nouveau l'acte 68 des statuts refondus pour le

Bas-Canada, intitulé: I Acte concernant les compagnies d'assurance mutuelle."
Chap. 25. Acte pour amender l'acte 42-43 Vict., chap. 39, intitulé: " Acte pour

établir des compagnies d'assurance mutuelle.
Chap. 26. Acte pour permettre aux corporations municipales de capitaliser leurs

dettes.
Chap. 27. Acte concernant le Barreau de la province de Québec.
Chap. 28. Acte pour rendre valides certains actes notariés.
Chap. 29. Acte pour légaliser certains actes officiels de Charles J. Powell, député-

shérif du district d'Arthabaska.
Chap. 30. Acte pour amender le chapitre 75 des statuts refondus pour le Bas-

Canada.
Chap. 31. Acte por a:aender le chapitre 18,des statuts refondus pour le Bas-

Canada, et le chapitre 41 de l'acte 42-43 Vict., en ce qui concerne l'érection de cer-
taines paroisses dans le territoire de l'ancienne paroisse de Notre-Dame de Montréal.

Coap. 32. Acte pour annexer à la municipalité des townships unis de Stoneham
et Tewkesbury une certaine partie de la paroisse de Saint-Edmond de Stoneham.

Chap. 33. Acte pour constituer la paroisse de St-Louis, située partie dans la
comté de Richelieu et partie dans le comté de Saint-Hyacinthe, en municipalité, et
pour l'annexer au comté de Richelieu.

Chap. 34. Acte pour encourager l'établissement de manufactures de matériel
pour chemins de fer.

Chap. 35. Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer Montréal et Sorel.
Chap. 36. Acte pour amaender l'acte incorporant "La compagnie du chemin de

fer de l'île de Montréal."
Chap. 37. Acte pour incorporer la compagnie dite "The Mountain Park Railway

and Elevator Company."
Chap. 38. Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin

de fer Saint-Jean et Sorel.
Chap. 39. Acte amendant un acte de la piésente session, intitulé: "Acte pour

amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Saint-Jean et
Sorel.

Chap. 40. Acte pour amender la charte du chemin de ferI" Québec Central."
Chap. 41. Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie do chemin de fer

de Waterloo et Magog.
Chap. 42. Acte pour amender les actes se rapportant à l'incorporation de la com-

pagnie du chemin de fer de la vallée des rivières Missisquoi et Noire.
Chap. 43. Acte pour amender les actes concernant la compagnie du chemin de

fer du Sud-Est.
Chap. 41. Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Québec,

Montmorency et Charlevoix.
Chap. 45. Acte concernant les chemins de péages entre Montréal et Chambly.
Chap. 46. Acte concernant l'Université Laval et la multiplication de ses chaires

d'enseignement dans les arts et autres facultés, dans les limites de la- province de
Québec.

Chap. 47. Acte pour incorporer l'Eglise de la Trinité, Québec.
Chap. 48. Acte pour incorporer "I'Hôpital Notre-Dame " à Montréal.
Chap. 49. Acte pour amender l'acte de la présente session, intitulé: "Acte pour

incorporer "l'Hôpital Notre-Dame" à Montréal.
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Chap. 50. Acte pour incorporer " lôpital protestant des aliénés."
Chap. 51. Acte pour amender l'acte incorporant ', l'Union Saint-Joseph à Saint-

Sauveur de Québec."
Chap. 52. Acte pour incorporer "l'Union Saint-Joseph à Saint-Roch de Québec."
Chap. 53. Acte pour incorporer "Les Sœurs Saint-Joseph de Saint-ilyacinthe."
Chap. 54. Acte pour incorporer le collège Dominique.
Chap. 55. Acte pour incorporer "l'Association des gymnastes amateurs de

Montr.éal."
Chap. 56. Acte pour incorporer "Le club des marchands " de Québec.
Chap. 57. Acte pour incorporer "Le club Saint-Denis," de Montréal.
Chap. 5 i. Acte pour incorporer le club de réforme de Montréal.
Chap. 59. Acte pour incorporer "l'Institut canadien-français de Lévis."
Chap. 60. Acte pour incorporer "l'Union sucrière franco-canadienne."
Chap. d 1. Acte pour incorporer " La compagnie de colonisation et de crédit des

cantons de l'Est."
Chap. 62. Acte concernant la Compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de

la cité de Montréal et pour d'autres ins.
Chap. 6.1. Acte pour incorporer la compagnie dite "Silver Plume Mining Com-

pany."
Chap. 63. Acte pour incorporer la " Compagnie manufacturière et agricole de la

Rivière-du-Lo.up."
Chap. 65. Acte pour amender l'acte passé en la quarante et unième année du

règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-quatre, intitulé "Acte pour incorporer
The Oxford -Nickel and Copper Company."

Chap. 66. Acte pour incorporer la " Compagnie de fibre, de Montréal."
Chap. 67. Acte pour incorporer la Compagnie de distillerie de Montréat.
Chap. 68. Acte pour incorporer le Bureau d'agence d'immeubles, de Montréal.
Chap. 69. Acte pour incorporer la Compagnie canadienne de l'éclairage élec-

trique.
Chap. 70. Acte incorporant la Compagnie de lumière électrique, de Montréal.
Chap. 71. Acte pour incorporer la Compagnie d'éclairage électrique de Québec

et Lévis.
Chap. 72. Acte pour incorporer la Compagnie de téléphone de Québec et de

Lévis.
Chap. 73. Acte pour amender la charte de la cité de Montréal.
Chap. 74. Acte pour amender la charte de la ville de Saint-Jean (43.44 Victoria,

chapitre 6 i).
Chap. 75. Acte pour amender et refondre l'acte d'incorporation de la ville de

Longueuil, (37 Vict,, chap. 49), et l'acte qui l'amende (39 Vict., chap. 48).
Chap. 76. Acte pour conférer certains pouvoirs à la Compagnie du téléphone

Bell, du Canada.
Chap. 77. Acte pour permettre à la Compagnie d'emmagasinage, de Montréal,

d'émettre du stock préférentiel.
Chap. 78 Acte pour corriger une erreur cléricale dans le plan et le livre de ren-

voi de la paroisse de Sainte-Rose.
Chap. 79. Acte pour permettre de cadastrer le n° 18 du quartier Saint-Laurent,

dans la cité de Montréal.
Chap. 80. Acte pour déclarer obligatoires certaines dispositions faites par les

commissaire- d'école de la paroisse de Saint-Lin, pour l'établissement d'une école
modèle ou académie pour les filles.

Chap. 81. Acte pour confirmer les droits de propriété de Jean Olivier Chevrefils
dans les lots nos i04, 105 et 110 du cadastre de la paroisse de Sainte-Anne-du-Bout-de-
l'Ile, da4ns le comté de Jacques-Cartier.

Chap. 82. Acte pour taciliter le paiement de la dette encourue et des dépenses à
faire pour la construction de l'église catholique de la paroisse Saint-Jean-Baptiste de
Montréal, et pour amender l'acte 43-44 Victoria, chapitre 37.

Chap. 83. Acte pour autoriser la fabrique de la paroisse de Notre-Dame de
Montréal à émettre des obligations pour un montant déterminé.
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Chap. 84. Acte pour autoriser les syndics de la paroisse de Saint-Gabri de
Stratford à faire un nouvel acte de répartition.

Chap. 85. Acte ordonnant la réouverture d'une route dans la paroisse de Saint.
George de Henriville dans le comté d'Iberville.

Chap. 86. Acte autorisant la vente de certaines propriétés substituées en vertu
du testament de feu George Burns Symes.

Chap. 87. Acte autorisant l'échange et la vente de certains biens-fonds et
immeubles substitués par les actes de donation de Dake Roberts en faveur d'Edward
L. Roberts, de Silas Stewart Roberts et de leurs enfants.

Chap. 88. Actes pour ratifier les lettres patentes émises en faveur de la com-
pagnie d'abattoirs, de Montréal, et écarter tous doutes au sujet des pouvoirs de la
compagnie.

Chap. 89. Acte pour autoriser François Gosselin, de la paroisse de Sainte-
Claire, à prélever certains taux de péage sur un pont qu'il a construit sur la rivière
Chaudière entre les paroisses de Sainte-Marie, comté do Beauce, et Saint Bernard,
comté de Dorchester, et pour d'autres fins.

Chap. 90. Acte pour autoriser David Roy, de la paroisse de Sai nt-George, comté
de Beauce, a construire un pont de péage sur la rivière Chaudière.

Chap. 91. Acte pour amender l'acte 16 Vict., chap. 65, intitulé: "Acte pour
autoriser François Daigle et Alexis Dafresne, à exiger des péages sur un pont qu'ils
ont construit sur la branche Nord de la rivière Yamaska.

Chap 92. Acte autorisant le Barreau de la province de Québec à admettre
Joseph Eugène Lépine au nombre de ses membres.

Chap. 93. Acte pour autoriser le Barreau de la province de Québec à admettre
Joseph Edmour Chagnon à la profession de procureur et d'avocat.

Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de
ces actes.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellene le qouver-
neur général en conseil le 22 juillet 1882.
Vu le rapport du ministre de la justice, en date du 11juillet 1883, recommandant

que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard d'aucun des actes passés par la
législature de la province de Québec en l'année 1881, savoir, les chapitres 1 jusqu'à 93,
inclusivement, mais que le ministre a jugé à propos de faire un rapport distinct quant
aux chapitres 46, 69 et 72 :

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.

L'honorable ministre de la Justice.

A Son Excellence le Très-honorable marquis de Lorne, gouverneur général du Canada, en
son conseil.
L'humble pétition de l'Ecole de médecine et de chirurgie de Montréal, corporation

régulièrement constituée par la législature de l'ancienne province du Canada, ayant
son siège en la cité de Montréal, expose respectueusement ce qui suit

1. Votre pétitionnaire a été régulièrement constituée en corporation en 1845,
par la législature de l'ancienne province du Canada (8 Victoria, chapitre 81), dans le
but de donner des cours publics et l'instruction dans les diverses branches des sciences
de la médecine et de la chirurgie; et, depuis cette époque, elle a tenu unc école
publique de médecine dans Montréal. Cette école a sous son contrôle le gran:d hôpi-
tel de l'Hôtel-Dieu, l'hospice de la Maternité des Sours de la Miséricorde, ainsi que
différents autres établissements publics et dispensaires. Elle a instruit plus de 700
médecins qui ont été régulièrement licenciés, et qui pratiquent ou ont pratiqué la
médecine dans les différentes provinces du Canada et dans les Etats-Unis.
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Votre pétitionnaire possède un grand édifice, avec une bibliothèque et un musée
anatoique; et, tous les ans, 120 à 150 étudiants suivent ses cours.

La dite école est, depuis 1869, affiliée à l'université Victoria, de Cobourg. Les
élèves y sont gradués.

Leurs diplômes ont toujours donné au porteur droit à une licence du conseil
général de médecins de la province de Québee, pour pratiquer la médecine dans cette
province.

2. L'Université Laval a été créée par une charte royale de Sa Majesté la reine
Victoria, en date du 8 décembre 1852 (16 Victoria) qui autorise Le Séminaire de
Québec, à savoir : Un séminaire classique établi et existant en la cité de Québec, pour
l'éducation et l'instruction de la jeunesse, à conférer des degrés et à accorder aux
dites corporations tous les antres privilèges ordinairement accordés aux universités et
possédés par elles, en outre des pouvoirs et privilèges que le dit séminaire a eus et
dont il a joui jusqu'ici. Cette charte statue que dans chaque et tout acte ou contrat
fait et exécuté sous l'autorité et en vertu de la dite charte, le dit 'Séminaire de Québec
sera nommé, appelé et connu par et sous le nom de l'Université Laval.

La dite charte royale ordonne, déclare et statue de plus que le recteur (savoir,
le supérieur du dit séminaire) et les prolesseurs de la dite université, avec tous ceux
qui seront immatricailés et admis comme membres de cette institution, ainsi que leurs
successeurs à perpétuité, constitueront une corporation distincte et séparée, de fait et
de nom, sous les noms et raison de "Le recteur et les membres de l'Université Laval,
à Québec, dans la province de Québec "; en outre, que le conseil de la dite université
se composera du recteur et des directeurs du dit Séminaire de Québec, ainsi que des
trois plus anciens professeurs des diverses facultés de théologie, de droit de médecine
et des arts, dans la dite université; que la dite Université Laval aura et possédera
tous les privilères dont jouissaient alors les universités du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et en jouira, en tant que ces privilèges sont susceptibles d'être
eus et possédés ou qu'il est posible d'en jouir par et en vertu de la dite charte royale;
et. de plus, que le conseil de 'université, tel que constitué par la dite charte royale
aura et possédera, pour les fins de cette charte, le droit et le pouvoir d'affilier et rat.
tacher lPaniversité quelque collège ou collèges, séminaire ou séminaires, institution
publique ou maisons d'éducation que ce soit, dans les limites de la dite province du
Canada. selon que le dit conseil pourra le juger à propos.

3. Le dit 8éminaire de Québec a existé pendant plus de deux cents ans dans la cité
de Québee comme collège classique et séminaire pour les étudiants en théologie catho-
liques romains; et, depuis son érection en université, sous le nom d' Université Laval
ainsi que susdit, jusqu'à l'époque actuelle, il n'est pas sorti de sa sphère d'action
comme institution enseignante, et comme université pour la cité de Québec, où le dit
séminaire et la dite université sont établis par leurs chartes, et où tous leurs édifices
sont construits et situés

4. En Pannée1878 lUniversité Laval a ouvert dans la cité de Montréal, sous le
nom d'Université Laval à Montréal, une succursale de ses faculhés de médecine et de
droit-non des facultés distinctes de celles existant et enseignant en la cité de Québec,
mais des divisions des mêmes facultés qui existent dans la cité de Québec et dont les
professeurs sont nommés par le conseil de l'université et peuvent eux-mêmes devenir
membres du dit conseil de l'université par rang d'ancienneté comme ceux des mêmes
facultés en.seignarnt dans Québec.

5. Ladite succursale des facultés de droit et de mé ecine étant ainsi établie en la
cité de Mon réal, le recteur de l'Université Laval et les secrétaires de ces facultés
succursales ont, tous les ans, depuis i879 jusqu'à l'époque actuelle, annoncé Pouver-
ture de couis de leçons de droit et de médecine devant être donnés en la cité de
Montréal par l'Université Lavai, et la dite Université Laval a, de fait, tous les ans
depuis 1879, donné des cours de droit et de médecine et enseigné le droit et la méde-
cine, en la cité de Montréal, à un grand nombre d'étudiants, et elle a delivré des certi-
ficats et diplômes et conféré des titres et des degrés universitaires aux étudiants qui
ont suivi les cours ainsi donnés par elle dans la cité de Montréal, bien qu'elle n'eut
pas le droit de le faire par la loi, ni par sa charte, s'arrogeant et exerçant ainsi des
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pouvoirs, prérogatives et privilège's en dehors et en violation directe de la loi et de
sa cbarte.

6. Le but avoué de cet enseignement illégal dans la cifé de Montréal, par
l'Université, était de ruiner et supplanter votre pétitionnaire comme école enseignante
dans cette ville, et d'empêcher votre pétitionnaire ainsi que la population française
du district d'obtenir une charte à l'effet d'établir une université indépendante dans
Montréal, où votre pétitionnaire est la seule école française de médecine, et où il n'y
a pas d'enseignement français de la loi, bien que près des trois quarts des étudiants
français en droit, résident dans la dite cité de Montréal.

7. Votre pétitionnaire, souffrant des intrigues de l'Université Laval pour la
supplanter dans Montréal, de la concurrence injuste qu'elle a éprouvée de sa part
comme école enseignante, et de l'opposition déloyale de cette université aux efforts
de votre pétiticnnaire, et vu la presque unanimité de la population française de cette
ville, a, le 29 septembre 1879, demandé au secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
colonies, une interprétation, d'autorité, de la dite charte relativement à la légalité des
dites facultés succursales.

8. Le 3 octobre 1879, le sous-secrétaire d'Etat pour les colonies répondit, par
ordre du secrétaire d'Etat, que c'était là une question de droit sur laquelle le secrétaire
d'Etat ne voudrait, en aucunes circonstances, se prononcer, d'autorité.

9. Votre pétitionnaire qui avait déjà eu, d'éminents avocats de cette province, une
opinion contraire à cette légalité, obtint le 20 juillet 1880, celle de sir Farrar-
ifHershell, solliciteur général, qui soutient que l'Université Laval à Québec n'a pas
droit, par sa charte, de s'établir ailleurs que dans Québec, ni d'établir des facultés de
théologie, de droit, de médecine et d'arts en même temps à Québec et à Montréal ; il
croit que la charte, par laquelle l'université est érigée en corporation, établit cette
université à Québec, et que l'université excède les pouvoirs, prérogatives et privilèges
à ceux conférés par la dite charte, lorsqu'elle s'établit ailleurs, et que l'Université
Lavai, lorsqu'elle excède les pouvoirs qui lui sont conférés par sa charte, tombe sous
le coup de l'article 997 du Code de Procédure Civile du Bas-Canada. Diverses consi-
dérations mènent à ces conclusions, qui sont données au long dans la dite opinion.

10. Sur ce, le 4 octobre 1880, votre pétitionnaire protesta, par le ministère de
son notaire, et requit l'Université Laval de cesser d'enseigner le droit et la méde-
cine dans Montréal et d'abolir ses dites facultés succursales dans cette cité, vu qu'au-
trement des poursuites en justice seraient intentées contre elle à ce sujet.

11. Alarmée de ces menaces de poursuites contre elle, ainsi que de la dite opi-
nion d'une si haute autorité sur l'interprétation d'une charte royale, l'Université
Laval demanda, par pétition à Sa Majesté, en date du 4 novembre 1880, par l'entre-
mise de Sa Grandeur l'archevêque catholique romain de Québec, visiteur de la dite
université. et des évêques de la dite province, de daigner ajouter aux pouvoirs déjà
définis dans la charte royale de 1852, telle clause que Sa Majesté pourrait juger à
propos, à l'effet de dissiper tous doutes élevés sur la légalité des dites facultés suc-
cursales dans Montréal.

12. Dans une lettre du sous-secrétaire d'Etat pour les colonies-écrite par ordre
du comte de Kimberley, à la date du 20 janvier 1881, et adressée à MM. lBircham et
Cie, agents de la pétitionnaire à Londres-après avoir dit que Sa Seigneurie avait
reçu du gouverneur général du Canada la dite pétition de l'archevêque catholique
romain et des évêques de la province de Québec à la Reine, à l'égard des pouvoirs de
l'université, ainsi qu'un projet d'une nouvelle charte projetée pour cette institution,
et une lettre des officiers de l'Ecole de médecine et de chirurgie, de Montréal, expo-
sant que cette dernière avait, par le ministère de son notaire, requis l'Université
Laval de cesser l'enseignement universitaire dans Montréal, et d'abolir la succursale
et les chaires qu'elle y a établies, et que la dite école a averti l'université qu'à défaut
par elle de se conformer à cetto sommation dans les trente jours à compter du 4
octobre dernier, elle s'adresserait aux tribunaux compétents pour obtenir justice, le
sous-secrétaire ajoute que le secrétaire d'Etat a informé le gouverneur général du
Canada qu'il ne lui paraît pas nécessaire de décider la question à présent, vu qu'il ne
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croit pas juste d'inviter Sa Majesté à intervenir, lorsque la question relative aux pou-
voirs de l'Université Laval est à la veille d'être décidée par une cour de droit.

La signification de ces derniers mots est rendue plus claire par une lettre de M.
T. Bircham, agent de la pétitionnaire à Londres, au Dr D. D'Orsonnens, président de
PEcole de médecine et de chirurgie, en date du 2 mai 1881, dans laquelle il commu-
nique à ce dernier une information qu'il venait de recevoir du bureau des Colonies,
exposant que le secrétaire d'Etat, avant d'offrir aucun avis sur le sujet, à Sa Majesté,
e propose d'attendre le résultat des procéd ures légales qui, à ce qu'on lui disait,

avaient été instituées dans les cours provinciales de Québec, sur la question débattue
entre l'Ecole de médecine et l'Université Laval. Dans ces circonstances, lord
Kimberly considérait, qu'à cette phase, il ne pouvait y avoir aucun profit à se rendre
à la demande faite par M. Bircham d'une copie de la nouvelle charte.

13. A la suite d'un second protêt notarié, en date du 23 mars dernier (1881),
votre pétitionnaire a, au commencement d'avril aussi dernier, demandé, par pétition
au procureur général de la province de Québec, la permission de se servir de son nom
dans des procédures, de la nature d'une prohibition, qui devaient être instituées contre
l'Université Laval, à cause du dit enseignement illégal dans la cité de Montréal, ainsi
que statué par l'article 997 du Code de Procédure Civile du Bas-Canada et ses modifi-
cations.

Après avoir entendu votre pétitionnaire et l'Université Laval par leurs avocats,
le procureur général accorda la demande de cette pétition, à certaines conditions de
cautionnement pour les frais, qui furent remplies,

14. Le 4 avril dernier fut présentée à un juge de la cour supérieure siégeant en
Chambre, à Montréal, sous l'autorité des articles 997 et 998 du dit code de procédure,
au nom de l'honorable L. Onésime Loranger, procureur général pour la province de
Québec, pro Regina, une pétition demandant qu'il fût lancé une assignation pour
ordonner à l'Université Laval de comparaître et répondre à cette pétition, et de faire
voir en vertu de quelle autorité elle a établi les dites facultés succursales de droit et
de médecine dans la cité de Montréal, donné des cours dans cette cité, délivré des
certificats et des diplômes, et conféré des degrés et des titres universitaires aux
étudiants de ces facultés succursales ; et, à défaut par elle de faire valoir ses motifs à
la satisfaction de la cour ou d'un juge de cette cour, qu'il fût déclaré par la dite cour
ou le.dit juge qu'à raison des faits ci-dessus énoncés l'Université Lavalà Québec, dans
la province du Canada, s'est illégalement et illégitimement arrogé, et a de même
exercé des pouvoirs, prérogatives, et privilèges non autorisés par la loi ni par sa
charte, et qu'ordre fût donné à la défenderesse d'abolir les dites facultés succursales,
de-discontinuer le dit enseignement dans Montréal, et de cesser de délivrer des certi-
ficats et des diplômes, et de conférer des degrés et des titres universitaires aux
étudiants dans les dites facultés succursales.

15. Cette pétition et le mandat de comparution furent régulièrement rapportés
en cour le jour fxé à cette fin; la défenderesse comparut et produisit un plaidoyer
préliminaire sous forme d'exception déclinatoire, par lequel on allègue que la défen-
deresse étant placée et ayant son principal établissement et siège dans la citê de
Qnébec, elle ne pouvait pas être poursuivie en justice dans le district de Montréal,
mais dans celui de Québec seulement.

Aucune décision n'a-encore été rendue au sujet de ce plaidoyer préliminaire à
cause des mesures qui ont:été immédiatement prises par les autorités de l'Université
laval pour obtenir de la législature de Québec le bill ci-après mentionné, par lequel
on espérait étendre les pouvoirs conférés à cette université par sa charte royale, et
légaliser les dites facultés succursales ainsi mises en question dans les cours de
justice.

16. Des avis furent immédiatement donnés de la part de la dite université, dans
la Gazette Officielle de Québec, ainsi que dans deux journaux, l'un français et l'autre
anglais, publiés dAns la cité de Québec, mais;nulle part ailleurs, qu'il serait présenté
.à la législature de la province de Québec, à sa prochaine session, uin bill concernant
l'Université Lavai et la multiplication de ses chaires d'enseignement dans les arts et
autres facultés.

18

d.8 Victoria
A. 1885



48Victoria. Dounments de la Session (No.29.) A. 1885

17. (Je fut sur tels avis que le bill n° 15, intitulé: "Acte concernant l'Univer-
sité Laval et la multiplication de ses chaires d'enseignement dans les arts et autres
facultés, dans les limites de la province de Québec" fat présenté. Ce bill, dans sa
forme première, se lit comme suit:

"Considérant que certaines personnes ont élevé des doutes sur le droit de l'Uni-
versité Laval de donner l'enseignement universitaire ailleurs qu'à Québec, et qu'il
est expédient de faire disparaître ces doutes: Sa Majesté, par et avec l'avis et du consen-
tement de la législature de Québec, décrète ce qui suit:

" 1. L'université Laval est autorisée à multiplier ses chaires d'enseignement dans
les arts et autros facultés, dans les limites de la province de Québec.

"2. Le présent acte viendra en force le jour de sa sanction."
18. Votre pétitionnaire et un nombre immense do citoyens se sont opposés à ce

bill devant les deux chambres de la législature, et plus de 340. pétitions de membres
de clergé et d laiïques de toutes les classes, la plupart de cette partie de la province
de Québec située au sud du diocèse de Québec, ont été présentées aux deux Chambres
du parlement et à Son Honneur le lieutenant-gouverneur do la dite province, tandis
qu'il n'a été présenté en faveur du bill que quatre pétitions signées en grande partie
par des personnes ayant des rapports avec luniversité.

19. Mais ce bill fut adopté par les deux Chambres du parlement avec des amen-
dements qui le rendaient encore plus inadmissible que dans sa teneur première, en ce
qu'on y introduisît un nouvel article (2) statuant que cet acte n'affecterait pas les
causes pendantes quant aux dommages et frais. Il reçut la sainction du lieutenant-
gouverneur sous le titre ci-dessus.

20. Le bill fut passé par les deux Chambres en violation directe de leurs règles
en ce qui suit, savoir:

(a) Aucun avis n'en a été donné dans le district de Montréal, que, de fait, ce bill
,affecte le Dius.

(b) Ie bill va plus loin que les avis en ce qu'il comporte le3 mots "dans les
limites de la province de Québec," lesquels mots changent entièrement la nature et la
portée du bill.

(c) Il a été présenté et il a subi sa première et sa seconde lecture dans le Conseil
législatif, sans qu'aucune pétition ait jamais été présentée à son appui.

(d) Le comité des ordres permanents du dit conseil n'a jamais rapporté que les
avis avaient ou n'avaient pas été donnés.

(e) Les règles du conseil législatif n'ont jamais été suspendues de manière à se
dispenser des avis ou du rapport du comité des ordres permanents relativement à ces
avis.

(f.) Les trois lectures du bill dans le Conseil législatif ont été tout à fait irrégu-
lières et n'ont eu lieu qu'après qu'un protêt formel eût été consigné dans les journaux
du Conseil contre la violation-par la majorité de la Chambre-des règles établies
pour la protection de la minorité et des droits privés.

21. Le mépris complet de ces sauvegardes des intérêts publics et privés, et la
sanction du dit bill, ne furent obtenus que par une pression considérable indûment
exercée sur les consciences des membres catholiques des deux Chambres du parle-
ment, et nommément par des lettres privées et publiques de Sa Grandeur l'archevêqua
catholique romain de Québec, et de quelques-uns des évêques do la dite province, qui
invoquèrent l'autorité et le nom des dignitaires catholiques de Rome en faveur de ce
bill, tandis que votre pétitionnaire a lieu de croire que ces dignitaires se sont soigneu-
semeint abstenu d'intervenir dans une question alors et encore pendante devant les
cours, et par respect pour Sa Majesté, qui, par ses ministres, a péremptoirement refusé
d'accueillir, pendant le dit procès, la demande de nouveaux pouvoirs que la législature
locale de Québec s'était permise d'accorder à lUniversité Laval en sus de sa charte
royale.

22. Votre pétitionnaire demande respectueusement la permission de soumettre à
Votre Excellence les documents suivants annexés à la présente pétition comme en
faisaat i partie,:
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(a) Un exemplaire des Il Constitutions et règlements de l'Université Laval, 4e
édition, 1879," contenant le texte de la dite charte royale et d'une bulle de Sa Sainteté
le pape Pie IX, accordant l'érection canonique de Laval à titre d'université catho-
lique, ainsi que les règles et règlemernts de cette université.

(b) Une brochure intitulée "Questions sur la succursale de l'Université Laval,
1881," contenant une brochure en faveur du bill, diverses lettres des autorités de
Rome, de l'archevêque de Québec, de l'archevêque de Marianapolis, etc., etc., des
pétitions de l'archevêque de Québec et d'un certain nombre d'évêques à la Reine et à
la législature de Québec, concernant les dites questions des facultés succursales dans
Montréal.

(c) La réponse imprimée à une adresse du Sénat du Canada demandant copie de
la correspondance, des pétitions, etc., relatives à l'Université Laval de Québec, 1881,
contenant, entre autres documents, les lettres ci-dessus mentionnées de l'honorable
J. Bramton, sous-secrétaire d'Etat pour les colonies.

(d) Une brochure imprimée par ordre de la législature de Québec, contenant
les délibérations du comité des bills privés sur le dit bill n° 15, et les documents pro-
duits avant ce bill, 1881.

(e) Une copie imprimée du dit bill n° 15, tel que présenté en premier lieu.
(f) Une copie française imprimée du bill n° 15, tel qu'amendé et finalement

adopté.
(g) Une brochure publiée par votre pétitionnaire, contenant des renseignements

sur les règles et règlements de l'Ecole de médecine et de chirurgie de Montréal, 1880,
ainsi que ces règles et règlements.

(h) Copie de l'opinion de M. F. Herschell.
(i) Copie d'un protêt notarié par votre pétitionnaire à l'Université Laval, en

date du 4 octobre 1880.
(j) Copie d'un second protêt notarié en date du 23 mars 1881.
(k) Une série des procès-verbaux de l'Assemblée législative de Québec, 1881,

mentionnant les pétitions pour et contre le dit bill n° 15; ceux des 8 et 13 juin 1881
contenant les délibérations de la Chambre sur le dit bill ni 15.

(1) Une série des procès-verbaux du Conseil législatif mentionnant les pétitions
contre et pour le dit bil r° 15; le procès-verbal du 15 juin, indiquant de plus que le
bill fut présenté avec un message de l'Assemblée législative, qu'il fut lu pour la
première fois ce jour-là, et que sa seconde lecture fut prescrite pour le vendredi
suivant, 17 juin ; celui du 17 juin indiquant que le bill fut lu pour la seconde fois ce
jour-là et renvoyé au comité des bills privés, et que la pélition duI" Recteur et des
membres de l'Université Lavali" à l'appui de ce bill re fat présentée que ce jour-là;
celui du 21 juin contenant un rapport du comité des ordres permanents et des bills
privés sur la pétition en dernier lieu mentionnée, recommandant que cette pétition
fut rapportée, bien qu'elle n'eut pas été présentée dans le délai prescrit pour la récep-
tion des pétitions de bills privés, lequel rapport fut adopté sur division, et contenant
de plus un rapport du dit comité exposant que le dit bill était rapporté sans amende-
ment; celui du 22 juin, contenant les délibérations du Conseil législatif sur le rapport
en dernier lieu mentionné, la troisième lecture du bill n° 15, et une protestation de
l'honorable J. L. Beaudry, membre de ce corps.

(m) Une copie imprimée do la pétition de votre pétitionnaire et de sa demande
de prohibition contre l'Université Laval, dans la cour siégeant à Montréal, avec le
décret de l'honorable L. Loranger et l'ordonnance du juge Rainville.

(n) Copie du plaidoyer préliminaire de l'Université Laval à la dite pétition avec
la réponse de votre pétitionnaire à ce plaidoyer, et certificat.

(o) Une lettre de S. Bircham au Dr D'Orsonnens, en date du 2 mai 1881.
(p) Une liste des pétitions contre le bill n° 15.
Votre pétitionnaire expose respectueusement et humblement
Premièrement. Que le dit acte est ultrà vires de la législature de la province de

Québec et inconstitutionnel, en tant qu'il a pour objet d'étendre les pouvoirs, privi-
lèges et prérogatives conférés à l'Université Laval par la dite charte royale, dans une
matière qui se rapporte à la prérogative royale de conférer des degrés et titres hono-
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rifiqucs, savoir, en se permettant d'étendre le droit d'enseignement de l'Université
Laval à toute cité et ville dans la province de Québsc, tandis que Sa Majesté enten-
dait seulement conférer et n'a conféré que les pouvoirs, prérogatives et privilèges
d'une université à un séminaire établi et enseignant dans la cité de Québec, et à
l'I" Université Laval à Q£ébec, dans la province du Canada."

Deuxièmement. Que l'adoption du dit acte par la législature de Québec, dans le
but de décider par la loi une poursuite pendante, est immorale et de nature à détruire
le respect dû aux cours de justice et à la législature du pays.

Troisièmement. Que l'adoption du dit acte par la législature de Québec, dans le
but de donner à l'Université Laval le droit d'enseigner ailleurs que dans la citê de
Québec à laquelle la restreint sa charte royale, tandis qu'une demande de même
nature a été faite par cette université directement à la reine, et est encore devant Sa
Majesté, qui n'a fait que refuser d'intervenir et d'accueillir cette demande tant que la
question des pouvoirs de la dite université sera soamise à la décision des cours de
justice, s'en remettant à prendre cette demande en considération après la décision
finale de la dite question par les cours, est des plus irrespectueuses envers Sa Très-
Gracieuse Majesté et son gouvernement, et tend à discréditer et outrager son autorité
royale.

Quatrièînement Que votre pétitionnaire a été injustement traitée par l'Univer-
sité Laval, qui dans son désir de supplanter et ruiner l'école de médecine tenue par
elle à Montréal depuis 1845, lui a fait une concurrence des plus injustes, et lui a fait
faire de toute manière, une guerre des plus déloyales.

Cin quièmement. Que la législature de Québec a méconnu tout principe de justice
en passant le dit bill, et violé tous ses règlements à un point tel qu'à moins de rê-
primer immédiatement une pareille manière de procéder, les droits privés comme
l'intérêt public se trouveront sans protection.

Sixièmement. Que l'objct du dit bill est de créer un monopole de haut enseigne-
ment classique et universitaire, dans la province de Québac, pour la population
catholique française, ce qui empêchera toute émulation parmi les professeurs-et les
étudiants, au grand détriment du progrès et des sciences, et donnera à cette corpora-
tiion particulière une iufluence tellement forte et toute-puissante sur la portion
instruite de la population de la province qu'elle sera préjadiciable à la prospérité de
cette dernière.

Septièmement. Que la population catholique française de cette partie de la pro-
vince s'étendant au sud de larchidiocèse de Québec, c'est-à-dire, des trois quarts a
moins do la province entière, y compris le clergé rural, s'oppose presque unanime-
ment à ce que des pouvoirs si étendus soient conférés à l'Université Laval, ainsi que
le prouvent les 34L pétitions présentées aux trois branches de la législature de Qué-
bec contre l'adoption et la sanction du dit bill.

Efuitièmement. Que la législation résumée dans le dit acte est contraire aux
sains principes de législation, en tant qu'elle explique les pouvoirs énoncés dans la
dite charte royale, tandis que la question de ces pouvoirs est sub judice, qu'elle dé-
clare avoir été loi ce qui n'était pas la loi, légifère ex post facto, est rétroactive,
affecte des causes pendantes et porte atteinte à des droits privés, et en tant que la
dite législature locale s'est, sans aucun besoin, permise d'intervenir entre des parti-
culiers en procès, et de dédaigner le bien-être et les désirs de toute la population
que cette législation devait affecter, pour satisfaire l'ambition d'une corporation déjà
trop puissante.

Votre pétitionnaire croit très respectueusement et humblement,
Qu'un arrêté devrait être rendu par Votre Excellence aux fins de désavouer le

dit acte.
Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.
MONTRAL, 8 août 1881.

(Signé) THS. E. »'ODET 'ORSONNENS, M.D., C.M., LL.D., président.
[L.S.J (Signé) J. EMERY CODERRE, secrétaire.
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INrsT~ E DE LA JUTSTIC, OTT A, 18 juillet 188

A Son Excellence le gouverneur général en conseil.
Le soussigné a l'honneur de:faire le rapport additionnel suivant sur les actes

passés par la législature de Québec en l'année 1881.
Chap. 46. " Acte concernant l'Université-Laval et la multiplication de ses

ithaires d'enseignement dans les arts et autres facultés, dans les limites de la province
de Québec."

L'Ecole de médecine et de chirurgie de Montréal, a, par sa requête à Votre
Excellence, demandé que cet acte soit désavoué, et allègue un certain nombre d-
raisons à l'appui de cette requête. Le soussigné est d'avis que l'acte est dans les
limites des pouvoirs expressément conférés à la législature par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, et il recommande, par conséquent, que cet acte ne soit pas
désavoué.

Chap. 69. "Acte pour incorporer la 'compagnie canadienne de l'éclairage élecé
trique.

Entre autre choses, l'article 20 de cet acte impose une amende à "toute personn
qui, malicieusement et de propos délibéré, brise, détruit ou met hors de service aucun
iii, machine, tuyau, robinet servant à un circuit électrique, ou quelque instrument,
compteur, lampe, poteau, culée, jetée, ou les matériaux dépendant de toute machine,
ou tous autres ouvrages.ou appareils, ou aucuns des accessoires d'iceux, ou aucune
matière ou chose faite et projetée pour les fins susdites, ou aucun des matériaux
employés et amassés pour les ouvrages, ou ordonnés d'être érigés, posés ou qui
appartiennent à la compagnie."

Par les articles 59 et 60 du chapitre 22 (32-33 Vict.) des actes du parlement du
Canada, l'infraction mentionnée dans l'article cité est un délit si le dommage excède
$20, ou une contravention punissable par l'amende, et, si l'amende n'est pas payée,
par l'emprissonnement.

Chap. 72. "Acte pour incorporer la Compagnie de Téléphone de Québec et Lé-
vis.

L'article 9 de cet acte donne lieu au même conflit de législation.
Le soussigné recommande que l'attention du lieutenant-gouverneur de Québee

soit attirée sur ces articles, en vue de leur modification à la prochaine session de la
législature de cette province.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.
(Confidentiel.)
NorE relative à "l'Acte concernant l'Université Laval et la multiplication de se&

chaires d'enseignement dans les arts et autres facultés, dans les limites de la
province de Québec," passé par la législature de la province de Québec en
l'année 1881, exposant les raisons pour lesquelles il est recommandé que cet
acte ne soit pas désavoué.

L'Ecole de médecine et de chirurgie, de Montréal, a par une requête à Son Excel-
lence, demandé que l'acte soit désavoué. Les motifs allégués sont, en peu de mots
ceux-ci :

1° Que cet acte est ultra vires en ce qu'il étend la charte royale qui érige l'Univer-
sité Laval en corporation.

20 Qu'il a été passé, pendant que les pouvoirs de l'Université Laval étaient sou-
mis à l'examen des cours, et dans le but de décider une poursuite existante; qu'en
conséquence cette législation est mauvaise et tend à détruire le respect public pour
les tribunaux.

3° Qu'on l'a passé sans se conformer exactement aux règlements de la législa-
ture de la province de Québec, et en violation de ces règlements.

40 Que cette législation est ex post facto.
5° Qu'il y avait devant la législature quatre pétitions seulement en faveur de

l'acte, et un grand nombre contre, ce qui prouve que les Canadiens-français sont
opposés à cet acte.

6° Que pendant des années l'Université Laval a combattu l'Ecole de médecine et
de chirurgie de Montréal, et que si l'acte n'est pas désavoué la concurrence de 1aý
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,première sera non seulement injuste, mais fatale à c:lle-ei. Qu'à l'époque où cet acte
a été passé, l'Ecole de médecine et de chirurgie, de Montréal, demandait à Sa Majest
une charLe conférant les mêmes pouvoirs.

Quant au premier motif, le soussigné est d'avis que l'acte est dans les limites des
pouvoirs expressément conférés à la législature par l'Acte de l'Amérique Britanniqué
du Nord, et n'est pas ultra vires, même s'il étend les pouvoirs conférés à l'Université
Lavai par la charte royale.

Quant au second motif, le soussigné ne le trouva pas suffisant pour recommander
que l'acte soit désavoué, et à ce sujet il fera remarquer que bien que cet acte puisse
étendre les pouvoirs de l'Université,Laval, il n'enlève aucun des droits ni des pouvoirs
de l'Ecole de médecine et de chirurgie de Montréal, ni d'aucune autre personne ou
corps constitué. Il y a une différence essentielle avec le cas d'un acte affectant une
poursuite ordinaire, ou des différends entre particuliers, où ce qui est enlevé à l'un
des plaideurs est donné à l'autre.

Quant au troisième motif, l'avis du soussigné est que l'acte nous arrivant certifié
en bonne forme, on doit supposer qu'il a été régulièrement passé; c'est à la législa-
ture qu'il appartient de juger ce qui constitue une soumission suffisante aux règle-
ments qu'elle a décrétés pour la gouverne méthodique de ses affaires.

Pour ce qui est de la quatrième objection, le soussigné fera remarquer qu'il n'est
en aucune manière certain que l'acte ait un effet rétroactif et qu'il en ait un ou non,
il est d'avis que cette chose en elle-même n'offre pas une raison suffisante pour désa-
vouer l'acte.

Il n'y a rien dans les cinquième, sixièrne et septième motifs pour justifier le
désaveu de l'acte.

C'était à la législature qu'il fallait soumettre ces objections, et, selon le soussigné,
on ne saurait en tenir compte ici en décidant la question de savoir si l'acte devrait
être désavoué ou non.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

]RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 24 juillet 1882.

Vu le rapport du ministre de la justice, en date du 18 juillet 1882, exposant:
Qu'il a jugé à propos de faire un rapport additionnel sur les chapitres 46, 49 et

72 des actes passés par la législature de Québec en l'année 1881;
Qu'à l'égard du chapitre 46, l'Ecole de médecine et de chirurgie, de Montréal,

ayant, par sa requête à Votre Excellence, demandé que cet acte soit désavoué, et
allégué un certain nombre de raisons à l'appui de cette requête, il--le dit ministre-
fait remarquer que selon lui l'acte en question est du ressort des pouvoirs expressé-
ment conférés à la législature par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et qu'il
recommande en conséquence que cet acte ne soit pas désavoué.

Qu'à l'égard du chapitre 69, le ministre fait.remarquer qu'inter alia l'article 20
du dit acte impose une amende à "toute personne qui malicieusement et de propos
délibéré, brise, détruit ou met hors de service aucun fil, machine, tuyau, robinet ser-
vant à un circuit électrique, ou quelque instrument, compteur, lampe, poteau, culée
jetée, où les matériaux dépendant de toute machine, ou de tous autres ouvrages oa
appareils, ou aucuns des accessoires d'iceux, ou aucune matière ou chose faite et pro-
jetée pour les fins susdites, ou aucun des matériaux employés et amassés pour les
ouvrages, ou ordonnés d'être érigés, posés, ou qui appartiennent à la compagnie," et
que par les articles 59 et 60 du chapitre 22 (32-33 Victoria) des actes du parlement
du Canada, l'infraction mentionnée dans l'article cité est un délit si le dommage
excède $20, ou une contravention punissable par l'amende, et, si l'amende n'est pas
payée, par l'emprisonnement;

Et que pour ce qui est du chapitre 72, l'article 9 de cet acte donne lieu au même
conflit de législation:

Le comité partage l'opinion émise par le ministre de la justice dans le rapport
qui précède, et il recommande que l'attention du lieutenant-gouverneur de Québec
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soit attirée sur ces articles en vue de leur modification à la prochaine session de la
législature de Québec.

Pour copie conforme,
JOIIN J. MoGEE.

L'honorable ministre de la justice.

MINIsTÈRE DE LA JUsTICE, OTTAWA, 30 janvier 1882
A S'on Excellence le gouverneur général en conseil.

Le soussigné a l'honneur de faire le rapport suivant sur les actes passés par la
législature de la province de la Nouvelle-Ecosse, en l'année 188 t:

Chap. 1. An Act to further amend the County Incorporation Act of 1879.
Chap. 2. An Act to amend the County Court Consolidated Act.
Chap. 3. An Act to further amend chapter 2 of the Acts of 1880, relating to

County Courts.
Chap. 4. An Act to amend chapter 9 of the Revised Statutes, 4th Series, ' Of

Mines and Minerals."
Chap. 5. An Act to amend chapter 20, Revised Statutes, "Of the Regulation of

Mines."
Chap. 6. An Act to further amend chapter 28 of the Revised Statutes, "Of Prac-

titioners in Medecine and Surgery."
Chap. 7. An Act to further amend chapter 32 of the Revised Statutes, "Of Public

Instruction," and the Acts in amendment thereof.
Chap. 8. An Act to amend chapter 37 of the Revised Statutes, "Of the Encour-

agement of Agriculture."
Chap. 9. An Act to amend chapter 81 of the Revised Statutes, "Of Wills of Real

and Personal Estate."
Chap. 10. An Act to further amend chapter 90, Revised Statutes, "Of the Probate

Court and procedure therein."
Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de

ces actes.
Chap. 11. An Act in reference to Crown Lands and Crown Land Surveyors.
L'article 3 de cet acte se lit comme suit:-
"Lorsque des procédures seront instituées pour recouvrer quelques terrains en

déshérence, ces terrains seront, à compter de la date de la production de l'enquête
d'office, censés et réputés être passés à la couronne pour toutes fins se rattachant à la
protection de ces terrains contre les empiétements, ainsi que pour la punition de
toutes personnes qui empiéteront sur ces terrains, et pour le recouvrement de tout
bois de construction ou autre propriété en provenant ; et toutes les poursuites relatives
à aucune des choses mentionnées seront et pourront être intentées au nom de Sa
Majesté la Reine."

Vu que le jugement de la cour Suprême du Canada, dans la cause du procureur
général de l'Ontario vs. O'Reilly, relativement au droit à la propriété Mercer tombée
en déshérence, décide que le Canada et non la province a dioit aux terrains qui
tombent en déshérence, et comme ce jugement, à moins qu'il ne soit renversé par un
tribunal plus élevé doit être pris comme déclarant la loi sur le sujet, le soussigné
recommande que le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse soit informé qu'à
moins que l'article 3 de l'acte actuellement soumis à l'examen ne soit abrogé pendant
la session actuelle de la législature de cette province, cet acte sera désavoué.

Chap. 12. An Act 1cr the Prevention of Trespasses.
Chap. 13. An Act to amend the Act to amend and consolidate the law relating

to the Preservation of Useful Birds and Animals.
Chap. 14. An Act in reference to the Maintenance and Employment of Prisoners

confined in Jail.
Chap. 15. An Act in relation to the Office of Queen's Printer.
Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard da

ces actes.
24

Documents de la Session (No. 29.)48 Victoria A.L 1885



Documents de la Session (No.29.)

Chap. 16. An Act to amend the Nova Scotia Railway Act of 1880.
Ce chapitre fera le sujet d'un rapport spécial.
Chap. 17. An Act to amend chapter 14 of the Acts of 1877, relating to the

University of Halifax.
Chap. 18. An Act to provide for the organization of a Law Faculty in connection

with Dalhousie College, and for other purposes.
Chap. 19. An Act to legalize Jury Lists and Proofs and Assessment Rolls and

Revisers' Lists for the present year.
Chap. 20. An Act te provide for defraying certain expenses of the Civil Govern-

ment of this Province.
Chap. 21. An Act to further amend the Act concerning the City of ilalifax, and

the Acts in amendment thereof.
Chap. 22. An Act in addition to the Act to enable the City of Halifax to erect

Buildings for Industrial and Agricultural E Khibitions.
Chap. 23. An Act to enable the City of Ialifax to grant a Subsidy in aid of the

construction of a Graving or Dry Dock within the City of Halifax.
Chap. 24. An Act to enable the City of Halifax to appropriate a lot of Land for

a Railway Terminus, and for other purposes.
Chap. 25. An Act to amend chapter 25 of the Acts of 1863, entitled an Act to

regulate the Peor Asylum Hospital and in the City of Halifax.
Chap. 26. An Act to vest the Court louse at Halifax in Comminissioners, and for

other purposes.
Chap. 27. An Act to incorporate the Trustees of Mount Hope Cemetery,

Annapolis.
Chap. 28. An Act to incorporate the Forest Hill Cemetery Association,

Barrington.
Chap. 29. An Act to enable the Trustees of a School Section in the County of

Cap Breton to borrow money.
Chap. 30. An Act to authorize the sale of Union Church, at Portapique, in the

County of Colchester.
Chap. 31. An Act to establish an additional Polling District in the County of

Cumberland.
Chap. 32. An Act to amend chapter 56 of the Acts of 1875, in reference to tha

Lock-up åt Port Mulgrave, in the County of Guysborough.
Chap. 33. An Act to change the names of certain Settlements in the County of

Inverness.
Chap. 34. An Act to incorporate St. John's Evangelical Lutheran Church, of

Mahone Bay, Lunenburg County.
Chap. 35. An Act to incorporate St. Paul's Evangelical Lutheran Church, of

Chester, Lunenburg County.
Chap. 36. An Act to enable the Municipality of Lunenburg to procure a Steama

Force Engine for the District of Bridgewater.
Chap. 37. An Act to amend the Act to incorporate the Town of New Glasgow.
Chap. 38. An Act to further amend the Act incorporating the town of Pictou,

and the Acts in amendment thereof.
Chap. 39. An Act to change the Boundaries of certain Polling Districts in the

County of Pictou.
Chap. 40. An Act to incorporate the Upper Settlement West River Cemetery

Company, Pictou County.
Chap. 41. An Act to amend the Act concerning Electoral Districts in the County

of Queen's.
Chap. 42. An Act relating to the Boards of Health of Upper and Middle Stewiacke.
Chap. 43. An Act to amend the Act to incorporate the Town of Truro.
Chap. 44. An Act to amend chapter 49 of the Act of 1876 intituled: "An Act

to amend the Act to incorporate the Town of Truro."
Chap. 45. An Act to amend the Act to incorporate the Town of Windsor.
<Chap. 46. An Act to further amend the Act to incorporate the Town of Windsor,

25

,48 Victoria. A. 1885



Chap. 47. An Act to provide for supplying the Town of Windsor with Wâter.
Chap. 48. An Act to confer certain powers on the Trustees of the Western

Couities iRailwaày Company.
Chap. 49. An Act to enable the Municipality of Yarmouth to reden Rm ds

issued for payment of Raiway damages
Chap. 50. An Act to incorporate the Trustees of Lake George Baptist Church of

Yarmäouth.
Chap. 51. An Act to incorporate the Board of Management of Ministerial Rlièf

and Aid Fend of the Baptist Convention of the Maritime Provinces.
Chap. 52. An Act to incorporate the American Oil Company (Limited).
Chap. 53. An Act to incorporate the A<vondale Plaster Company (Limited).
Chap. 54. An Act to revise and continue the Act to incorporate to Bedford

Grain Importation, Milling and Manufacturing Coxmpany (Limited).
Chap. 55. An Act to amend the. Act to incorporate the Cape Breton Oil and

3Mining Company (Limitel).
Chap. 56. An Act respecting the Credit Foncier Franco-Canadien.
Chap. 57. An Act to amend the Act to incorporate the Union Protection Com-

pany of Dartmouth.
Chap. 58. An Act to incorporate the Halifax Electric Light Company (Limited).
Chap. 59. An Act to amend the Acts relating to the Halifax Fire Insurance

Company.
Chap. 60. An Act to amend the Act to incorporate the Halifax Gas Light CoM-

-pany, and the Acts in amendment thereof.
Chap. 61. An Act to incorporate the Trustees of St. Andrew's Presbytèrian

Church, Halifax, in communion with the Presbyterian Church in Canada.
Chap. 62. An Act to incorporate the Committee of Management of the St. John's

]Presbyterian Church, in Halifax.
Chap. 63. An Act to incorporate the Women's Christian Temperance Union.
Chap 64. An Act to incorporate the City of Halifax Graving Dock Company

(Limited).
Chap. 65. An Act to incorporate the Inverness Oil and Land Company (Limited).
Chap. 66. An Act to incorporate the Londonderry Stove Works Company

(ILimited).
Chap. 67. An Act to incorporate the Maritime Rcaper and Mower Company

(Limited), of Hlantsport, Hants County.
Chap. 68. An Act to incorporate the Montreal and Cape Breton Oil Company

(Limited).
Chap. 69. An Act to incorporate the New Glasgow Water Company.
Chap. 70. An Act to incorporate the Nova Scotia Graving Dock Company

(Limited).
Chap. 71. An Act to incorporate the Nova Scotia Wood Palp and Paper Com-

pany (Limited).
Chap. 72. An Act to incorporate the Royal Standard Gold Mining Company.
Chap. 73. An Act to incorporate the Sydney and Louisburg Coal and Railway

Company (Limited).
Chap. 74. An Act to incorporate the United States and Nova Scotia Investment

Company (Limited).
Chap. 75. An Act to incorporate the Windsor Water Works Company.
Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de

ces a c tes.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil le 9 février 188 ?.

Il a été soumis au comité du Conseil un rapport du ministre de la justice, en
date du 30 janvier 1882, sur les actes passés par la législature de la province de la
.Kouvelle-Ecosse en l'année 1881, 44e du règne de Sa Majesté.
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Vu la recommandation du ministre de la justice, le comité conseille que le désaveu
ne Sit exercé à l'égard d'aucun des dits actes-chapitres1là 75, inelusivement-excep-
tion faite du chapitre 11, et sauf aussi le chapitre 16, qui·fera le sujet d'un rapport spé-
cial-et que, pour les raisons enoncées dans le rapport du ministre de la justice, le
lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse soit informé qu'à moins que l'article 3 du
chapitre 11 ne soit abrogé pendant la session actuelle de la législature de la Nouvelle-
Ecosse, cet acte sera désavoué.

Pour copie conforme. J. O. COTÉ,
Grep'er du Conseil privé.

L'honorable ministre de la justice.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, OTTAWA, 2 mars 1882.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil.

Le soussigné a l'honneur de faire le rapport suivant sur un acte pasé par la
législature de la Nouvelle-Ecosse, en l'année 1881, et intitulé "An Act to amend the.
INova Seotia Railway Act, 1880 " (Acte à l'effet de modifier l'Acte des chemins de
fer de la Y ouvelle-Ecosse, 1880) :-

La compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis a demandé le désaveu
de cet acte pour le motif allégué dans sa requête. (Dans les documents.)

Une copie de la requête a été transmise au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
pour lui permettre de faire ses observations, et une réponse signée par le procureur
général a été reçue.

Une copie de cette réponse a été transmise à la compagnie du chemin de fer de
Windsor et Annapolis, dont les observations à ce sujet ont été reçues.

Après examen de l'affaire et des diverses questions en jeu, le soussigné est d'avis
que le droit de désaveu ne devrait pas être exercé à l'égard de cet acte, et il recom-
mande en conséquence qu'il ne le soit pas.

A. CAMPBELL.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le couver-
neur général en conseil te 6i mars 1I82.

Il a été soumis au comité du Conseil un rapport du ministre de la justice, en
date du 2 mars 1882, au sujet d'un acte passé par la législature de la Nouvelle-
Ecosse en l'année 1881, intitulé: " An Act to amend the Nova Scotia Railway Act,
1880 " (Acte à l'effet de modifier l'Acte des chemins de fer de la Xouvelle-Ecosse,
1880.)

Vu la recommandation du ministre, le comité suggère que le droit de désaveu ne
soit pas exercé à l'égard du dit acte, et que, par conséquent, cet aute soit laissé à son
coure.

Pour copie conforme,
J. O. COT E, greffer du C'onsed privé.

L'honorable ministre de la justice.

CO1PAGNIE DU CHEMIN DE FER DE WINDsoR ET ANNAPOLIS.
BUREAU DU GÉRANT GÉNÉRAL, KENTVILLE, N.-E., 1er août 1880.

MoNsrEuR,-J'a l'honneur de transmettre, pour votre information, copie de la
pétition que ma compagnie a été conseillée de présenter à Son Excellence le gouver-
neur général, demandant le désaveu de l'acte passé à la derniòre session de la législa-
ture de la Nouvelle-Ecosso et intitulé "An Act to amend the Nova Scotia Railway
Act, 1880." (Acte à l'effet de modifier l'Acte des chemins de fer do la Nouvelle-
lEcosse, 1880.)

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

Lhonorable sir CriARLEs TUPPER, .B., P. INNES, gérant généra.

Ministre des chemins de for et canaux, Ottawa, Ont.
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A Son Excellence le gouverneur général du Canada, en conseil.
Lhumble pétition de la compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis,

revêtue de son sceau commun, expose
1. Que par un acte de la législature de la province de la Nouvelle-Ecosse, passé

le 2e jour de mai 1855 (28 Victoria, chapitre 13), et intitulé " An Act to provide for
the construction of two other sections of the provincial railway " (Acte pourvoyant
à la construction de deux autres sections des chemins de fer provinciaux), il a été
statué que le commissaire en chef des chemins do fer, pourrait, par l'ordre et avec
l'autorisation du gouverneur en conseil, contracter pour la province et en son nom,
avec toute personne ou toutes personnes responsables, pour la construction de cer-
taines sections du chemin de fer provincial, y compris la section de Windsor à Anna-
polis, aux conditions et conformément aux dispositions énoncées dans le dit acte. et
que par les articles 7 et 8 de cet acte il a été décrété ce qui se lit comme suit, savoir :

"7. Le gouverneur en conseil pourra par un arrêté rendu en conseil en tout
4emps avant ou après que les dites sections, ou aucune d'elles, seront achevées, ou
sera achevée, prendre au nom de la province, possession des dites sections ou d'au-
cune d'elles, en payant à leurs propriétaires la valeur qui sera déterminée en la
manière ci-après prescrite, soit en argent comptant, soit en débentures provinciales,
au choix du gouverneur en conseil."

"8. Le montant à être payé sous l'autorité de l'article immédiatement précédent
devra être fixé par la décision de trois arbitres dont un sera nommé par le gouverneur
en conseil, un par le propriétaire ou les propriétaires de la section, et un par le pre-
mier secrétaire d'Etat pour les colonies. Mais si aucune des dites sections est ainsi
prise avant son achèvement, les arbitres pourront tenir compte de la perte subie par
les entrepreneurs à raison de la cessation de leurs contrats."

2. Par un contrat en date du 22 novembre 1863, passé entre le commissaire en
ýchef des chemins de fer pour la province de la Nouvelle-Ecosse, par l'ordre et avec
l'autorisation du gouverneur en conseil de la dite province, de la première part, et
William Henry Panchard, Frederick Barry et Edwin Clark, appelés "les entrepre-
neurs'" dans la présente pétition, de la seconde part-lequel dit contrat était repré-
senté fait en vertu des dispositions du dit acte de 1865-les entrepreneurs convinrent
de construire le chemin de fer de Windsor à Annapolis à certaines conditions énoncées
dans le dit contrat, et il fat stipulé que pour exécuter le dit contrat les entrepreneurs
pourraient former une compagnie à fonds social, avec le capital qui serait nécessaire
dans le but de permettre aux entrepreneurs de vendre et à la compagnie d'acheter le
sshemin de fer et les travaux entrepris par ce contrat, et de percevoir les péages et
prix y mentionnés; et que lorsque et aussitôt que cette compagnie serait formée et le
capital souscrit, ainsi qu'y mentionné, la compagnie projetée entrerait en possession
des dits chemin de fer et travaux, sauf les conditions énoncées dans le dit contrat.

3. Par un mémoire et conditions d'association, en date du 26 février 1867 et
régulièrement enregistré en Angleterre le 1er mars de la même année, votre pétition-
naire fut constituée en corporation, en Angleterre, sous le nom de" La Compagnie
du chemin de fer de Windsor et Annapolis (à responsabilité limitée)," dans le but
d'acquérir le dit chemin de fer et de l'exploiter, et pour les autres fins énoncées dans
les dits mémoire et conditions d'association. Le capital social de la conpagnie fut
fixé à £500,000 divisés en 25,000 actions de £20 chacune, avec autorisation d'em-
prunter sur obligations ou débentures, ou autre garantie, jusqu'à concurrence d'un
montant n'excédant pas la somme cellective de £200,000.

4. Par un acte de la dite législature, passé le 7 mai 1867 (30 Victoria, chapitre
26), intitulé "An Act to incorporate the Windsor and Annapolis Railway Company "
(Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer de Windsor
et Annapolis), après citation de l'acte de 1865 et du contrat du 22 novembre 1866,
les entrepreneurs furent, avec d'autres, constitués en corporation sous le nom de "La
Compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis " (votre pétitionnaire), dans le
but de construire un chemin de fer de Windsor à Annapolis (dont il fut statué que
vos pétitionnaires seraient les propriétaires), et pour les autres fins, et avec les
pouvoirs, autorisations et privilèges additionnels énoncés et contenus dans cet acte.
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5. Par un acte do la dite législature, pas-é le 14 juin 1869, et intitulé "An Act to
amend the Act to incorporate the Windsor and Annapolis Railway Company" (Acte
à l'effet de modifier l'acte constituant en corporation le Câmpagnie du chemin de fer
de Win dsor et Annapolis), les némoires et conditions d'association ci-dessus (para-
graphe 3) furent déclarés obligatoires et incorporés dans l'acte actuellement cité,
avec les pouvoirs y mentionnés.

6. Sous l'autorité des dits actes et en exécution du dit contrat, et de diverses
autres transactions régulièrement faites par votre pétitionnaire avec le gouvernement
du Canada, et autrement, votre pétitionaire a construit le dit chemin de fer Windsor
et Annapolis, et a acquis, relativement à ce chemin, et comme partie de son entre-
prise, divers autres droits et pouvoirs y relatifs ou s'y rattachant (y compris certains
droits ci-après particulièrement mentionnés), et a dépensé de très fortes sommes pour
construire, établir et exécuter ses dits chemin de fer et entreprise, et est aujourd'hui
légitimement en possession de ce chemin de fer (qui a été et est régulièrement
exploité par elle), y compris les divers droits et pouvoirs susdits.

7. En vertu des pouvoirs conférés à cet égard à votre pétitionnaire et ratifiés
par les dits actes des dites législatures, votre pétitionnaire a émis des débentures jus-
qu'à concurrence de £200,00(), mais son capital et ses fonds s'étant trouvés insuffisants
pour les fins de l'entreprise, elle a été forcée de contracter différentes dettes hypothé-
caires et autres jusqu'à concurrerce d'un montant élevé en sus de celui des dites
débentures; et, finalement, en vertu d'un arrangement entre votre pétitionnaire et
ses créanciers, fait en conformité d'un acte de la dite législature sanctionné le 12
décembre 1874 et intitulé "An Act to facilitate arrangements between Railway Com-
panies and their creditors" (Acte à l'effet de faciliter des arrangements entre les
compagnies de chemin de fer et leurs créanciers), votre pétitionnaire, dans le but de
faire face à ses engagements ainsi contractés, a régulièrement émis des actions-dében-
tures comme suit, savoir :-Actions débentures A, pour £75,000 et actions-débentures
B, pour £350,000, portant intérêt au taux de 6 pour 100 par année. La compagnie
de votre pétitionnaire a aussi émis des actions au montant de £301,500 qui sont encore
en circulation. Presque toutes ces actions-débentures et actions sont entre les mains
de porteurs en Angleterre.

8. Par l'Acte des chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse, 1880, il fut statué (article
2) que les dispositions de cet acte, depuis l'article 5 jusqu'à l'article 32, inclusivement,
s'appliqueraient à tout chemin de fer construit et en opération ou qui serait construit
par la suite sous l'autorité d'aucun acte passé par la législature de la Nouvelle-Ecosse,
et seraient, en tant qu'applicables à l'entreprise, incorporées dans l'acte spécial auto-
risant la construction du chemin de fer, à moins qu'elles ne fussent incompatibles
avec l'acte spécial ou autre acte de la dite législature, ou expressément modifiées par
lui.

9. Par un acte de la dite législature, sanctionné le 14 avril 1881 et intitulé:
"Acte à l'effet de modifier l'Acte des chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse, 1880,"
certaines dispositions du dit acte furent abrogées et modifiées, et par l'article 7 il fut
statué ce qui suit :-

"I7. Dans le cas de tout chemin de fer dont le gouverneur en conseil est autorisé
par la loi ou par quelque convention ou contrat à prendre possession, en en payant la
valeur ou une indemnité pour toute partie ou la totalité d'aucune dépense faite à son
sujet, et s'il est prescrit par la loi, la convention ou le contrat que le montant de cette
valeur ou indemnité doit être déterminé par arbitrage, le gouverneur en conseil de la
Nouvelle-Ecosse pourra entrer en possession et jouir de ce chemin de fer et en prendre
la propriété, et sera revêtu de tous les droits, propriété et pouvoirs que toute telle loi
convention ou contrat entend conférer au gouverneur en conseil lorsquo ce dernier
prendra la propriété de ce chemin de fer, après qu'il aura été donné à la compagnie
en possession du dit chemin de fer, ou à son président, gérant, secrétaire ou agent en
cette province ou ailleurs, quatre semaines d'avis du nom de l'arbitre nommé par le
gouverneur en conseil. Le présent article n'enlèvera pas à aucune compagnie le
droit à l'indemnité à laquelle elle pourra prétendre lorsque l'arbitrage sera fait en
vertu des dispositions de quelque telle loi, convention ou contrat, ainsi que ci-dessus
Mnentionné."
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10. Votre pétitionnaire est informée et croit que l'acte en dernier lieu mentionné
:a été présenté à la Chambre d'Assemblée de la dite province le 13 avril 1881, sans
avis publie; que cet acte a été passé par lAssemblée le même jour, et qu'il a aussi été
passé par le Conseil législatif le Mêie jour, et sanctionné par Son Honneur lelieute-
rnapnt-gouverneur le lendemain, 14 avril 1881.

11. Dans les circonstances susdites votre pétitionnaire n'eut connaissance du dit
acte et de ses dispositions que lorsqu'il eut été passé et sanctionné, et elle n'a pas eu
l'occasion d'y faire des objections ni de si opposer.

It. L'article 7 du dit acte porteune grave atteinte aux droits et à la propriété
de votre pétitionnaire, ainsi qu'aux intérêts de ses actionnaires et porteurs d'obliga-
tiens à l'égard des dits chemins de fer et entreprise, et votre pétitionnaire est profon-
dément lésée par la sanction du dit acte, sanction à laquelle elle s'oppose et contre
laquelle elle proteste humblement.

13. En ceci il n'est pas nécessaire que votre pétitionnaire s'occupe de différentes
questions (ayant trait aux choses ci-dessus mentionnées, et à diverses autres considé-
rations) qui s'élèvent quant à la question de savoir si la faculté d'achat donnée par
l'acte de 1865 est aujourd'hui conservée ou efficace, ou, le cas échéant, si elle n'est
pas dévolue au gouvernement fédéral, ou si l'acte de 1881 n'est pas en tout ou en
partie ultra vires de la législature de la Nouvelle-Ecosse. Qu'il y ait ou qu'il n'y ait
pas, dans la Nouvelle Ecosse, de chemins de fer situés autrement que celui de votre
pétitionnaire, et auxqels s'applique l'article 7 du dit acte, il ne saurait y avoir de
doute qu'il a été passé dans le but et l'intention d'être appliqué et mis en vigueur à
l'égard du chemin de fer et de l'entreprise de votre pétitionnaire. Dans de pareilles
eirconstances, elle croit qu'elle a droit de réclamer de Votre Excellence la considéra-
tion et la protection légitimes de ses droits, sacs avoir égard aux considérations
purement légales. De lait, elle croit que ces considérations, loin d'affaiblir les motifs
de sa pétition, pourraient avantageusement servir à leur donner de nouvelles forces.
Miais il suffit de s'occuper ici de l'acte en question en nous en tenant au sens et au
blut manifestes dans lesquels il a été conçu.

14. Votre pétitionnaire ne désire entraver aucune mesure pouvant être jugée
avantageuse aux intér'êts du Canada ou de la province de la Nouvelle-Ecosse. D'un
autre côté, si l'on jugeait à propos que le gouvernement acquît l'entreprise de votre
pétitionnaire à des conditions justes et raisonnables envers elle et ses intérêts, et de
manièro à ne pas usurper ses droits, elle serait prête à se conformer à cette décision,
bien qu'elle pourrait, dans une certaine mesure, empêcher votre pétitionnaire de
réaliser enfin et après une longue période d'efforts, les espérances raisonnables de
profits qui l'ont portée à entreprendre ses travaux. Mais elle ne peut consentir à
être dépossédée de sa propriété et de ses droits d'une manière (telle que prescrite par
le dit acte) qui, de fait, peimettrait au gouvernement provincial d'évincer votre
pétitionnaire en tout temps après quatre semaines d'avis, et de la priver de toute
garantie qu'avant qu'elle soit dépossédée il lui sera fixé et payé un prix raisonnable
et suffisant pour son chemin de fer, ainsi que pour les propriétés, les droits et les
avantages faisant partie de son entreprise.

15. Les dispositions ci-dessus mentionnées de l'acte de 1865 (On supposant
qu'elles s'appliquent à son entreprise) donnent à votre pétitionnaire (ainsi qu'elle en
est informée) une garantie essentielle à ses intérêts, à savoir, que le gouvernement ne
pout, en vertu de cet acte, s'emparer de la dite entreprise qu'après que la valeur en
aura été réellement déterminée et payée à votre pétitionnaire ainsi que prescritupar
le dit acte.

16. Cette garantie était et est d'autant plus essentielle que sous beaucoup de
rapports les dispositions de l'acte de 1865 sont vagues et imparfaites, et elle l'est
devenue encore davantage à raison des changements qui ont depuis été faits dans la
congtitution et la position de la province de la Nouvelle-Ecosse, de l'extension et de

a situation de l'entreprise de votre pétitionnaire, des différents droits acquis par elle,
et des deniers qu'elle a dépensés à cet égard, ce qui entraîne des considérations trop
nombreuses et trop compliquées pour être détaillés ici, mais qui doivent rendre incer-
tains et difficiles la protection et le recouvrement des droits de votre pétitionnaire en
la manière prescrite par l'acte de 1865.

30

A. 88



48 Victoria. Documents de la, Session (No. 29,) A 185

17. -Dans de telles circonstances, la réserve statuée par le dernier paragraphe de
l'article 7 de l'acte de 1881 quant "au droit de toute compagnie "serait (ainsi qu
votre pétitionnaire en est informée) inefficace sinon tout à fait futile, pour protéger
convenablement les intérêts de votre pétitionnaire, dans le cas où, en vertu des pre-
mnières dispositions de cet article, elle serait dépossédée de son chemin de fer.

18. Entre autres circonstances spéciales affectant la position de votre pétition-
naire et de son entreprise, qui, à ce qu'elle croit, rendrait spécialement injuste les
dispositions du dit article 7, quant à elle, il y a le fait que votre pétitionnaire est en
procès à l'égard de certains droits de grande valeur qu'elle tire du gouvernement du
Canada, et à l'égard desquels il semble désirable (sans entrer dans des matières de
détail ni de discussion) d'exposer ce qui suit :-

19. Votre pétitionnaire prétend avoir, en vertu d'un contrat fait avec le gouver-
nement du Canada agissant au nom de Sa Majesté, d'abord dans le mois de septembre
1871, et puis (sous forme de ratification et d'accommodement de différentes réclama-
tions en contestation) dans le mois de juin 1875, le droit exclusif de se servir de
l'embranchement de Windsor à la Jonction de Windsor, et aussi le droit de circuler
sur la ligne-mère depuis Halifax jusqu'à la Jonction de Windsor. Par rapport à son
propre chemin de fer, et comme partie de son entreprise, ces droits sont de la plus
grande importance pour votre pétitionnaire. Néanmoins, dans le mois d'août 1877, elle

a été (illégalement, prétend-elle) dépossédée et exclue, par les officiers da gouverne-
ment, de l'usage du dit embranchement, ainsi que de l'exercice du dit droit de circu-
lation, et peu de temps après le gouvernement passa cet embranchement à la
compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest. Sur ce, votre pétitionnaire
institua une poursuite contre cette compagnie, devant la cour suprême de la Nou-
velle-Ecosse, pour établir son droit au dit chemin de fer d'embranchement, et plus
tard (ayant été informée qu'elle ne pouvait pas obtenir un remède complet et efficace
-dans l'espèce, à moins que ce ne fût contre la couronne), elle fit intervenir, comme
défendeur dans la cause, le procureur général de Sa Majesté pour le Canada, et se
pourvut aussi, par voie de pétition de droit, contre Sa Majesté, dans le but de faire
observer les dits contrats et d'obtenir le redressement dus griefs résultant de leur
violation.

20. Ce procès est encore pendant, et bien que jusqu'ici votre pétitionnaire ait
réussi à établir ses droits tels que réclamés dans la dite poursuite, l'arrêt final rendu
en sa faveur par la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse a été, à la demande du dit
procureur général, porté en appel devant la cour d'appel du Canada, et, à la demande
de la dite compagnie des Comtés de l'Ouest, au Conseil privé de Si Majesté. L3 seul
progrès qu'ait encore fait la procédure sur la pétition de droit, c'est qu'une exception
péremptoire présentée au nom de la couronne a été rejetée.

21. Dans l'intervalle, le gouvernement du Canada ayant repris de la compagnie
des Comtés de l'Ouest le dit embranchement de Windsor, en a restitué la possession
à votre pétitionnaire en conformité d'un arrangement nouveau et temporaire, sans
préjudice d'aucune question en jeu dans le dit procès.

22. Dans les circonstances ci-dessus, et vu la grande importance des réclama-
tions ainsi, faites par votre pétitionnaire, il serait spécialement préjudiciable aux droits
et intéreêts de votre pétitionnaire de conférer au gouvernement quelque nouveau
pouvoir que ce soit de prendre et acquérir l'entreprise de votre pétitionnaire pendant
qu'elle est encore en litige.

23. Votre pétitionnaire ,représente en outre que l'opération et l'effet de l'article
7 de l'acte de 1881 seraient injustes envers elle et ses actionnaires et porteurs d'obli-
gations (qui ont placé de fortes sommes dans la compagnie, sur la foi que leurs droits
et leurs intérêts seraient justement maintenus et protégés par la loi) ; qu'il est con-
traire à l'équité et à la coutume universelle de priver et dépouiller de leur propriété
les propriétaires légitimes, même pour dgs fins d'utilité publique, sans au préalable
constater, fixeret payer la pleine valeur de lapropriété ainsi prise; que les disposi-
tions de l'acte de 1881 sont inopportunes pour l'intérêt public, et si elles étaient mises
à efft elles tendraient à diminuer le crédit et la réputation du Canada en Angleterre,
et qu'en conséquence cet acte est contraire à la politique du pays et devrait être
désavoué.
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C'est pourquoi votre pétitionnaire demande humblement que le "dit acte de 1881
eoit désavoué."

Et elle ne cessera de prier, etc.
Le sceau commun de la pétitionnaire a été

apposé aux présentes en la cité de Lon- Sceau de
dres le 18e jour de juillet 1881, en pré- la
senee de compagnie

JOHN K. JACOMB-UooD, président.
W. R. CAMPBELL, secrétaire.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL,
ALIEAX, N.-E., 17 septembre 1881.

CHER 'MoNsIEUR,-Un acte à l'effet de medifier l'Acte des chemins de fer de la
Nouvelle-Ecosse a été passé pendant la dernière session de la législature de cette pro-
vince, et son désaveu ayant été demandé par la compagnie du chemin de fer de
Windsor et Annapolis, un rapport sur les questions soulevées a été fait par le procu-
reur géréral. J'ai l'honneur de vous transmettre une copie de ce rapport pour votre
information, avec prière d'examiner les mérites du débat et d'aider à obtenir la sanc-
tion de l'acte, si vous pouvez le faire conformément à vos idées de la justice et de la
convenance, vu que, dans la situation où se trouvent actuellement les affaires de.
chemin de fer dans la Nouvelle-Ecosse, cette sanction est une chose de grande
importance.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. H. H OLMES, secrétaire provincial.

L'honorable sir CHARLES TUPPER, C.C.M.G.,
Ministre des chemins de fer et canaux, Ottawa.

BUREAU DU PROCUREUR GÉNÉRAL,
HALIFAX, N.-E., 31 août 1881.

Le soussigné a examiné la pétition de la compagnie du chemin de fer de Windsor
et Annapolis à Son Excellence le goaverneur général en conseil, en date du 13e jour
de jhillet 188 1, demandant que l'acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse, passé le
14e jour d'avril 1881, et intitulé: "An Act to amend the Nova Seotia Railway Act
ot 1880 " (Acteà l'effet de modifier l'Acte des chemins de fer de la Nouvelle.Ecosse,
1880), ou certanes portions de cet acte, soit désavoué, et il a l'honneur de faire à ce
sujet, pour l'information de Son Honneur le lieutenant-gouverneur, le rapport qui
Buit:

L'exactitude des exposés contenus dans les quatre premiers paragraphes de la
pétition de la compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis est admise, mais
le soussigné doit attirer l'attention sur le fait que les deux articles du chapitre 13 des
actes de la Nouvelle-Ecosse, 1865, qui sont cités dans le premier paragraphe de la
pétition, et, de fait, toutes les autres dispositions du dit chapitre 13 de 1865 qui

portent sur le sujet, sont rendus applicables à la charte de la compagnie du chemin
de;fer de Windsor et Annapolis et incorporés dans cette charte par ses termes
mêmes. (Chapitre 36 des actes de la Nouvelle-Ecosse, 1867.)

Par conséquent, toutes les entreprises, opérations et dépenses faites par la compa-
gnie, ou par toute autre personne sur la garantie des propriétês de la compagnie,
doivent être considérées comme ayant été faites en vue de ces dispositions du cha-
pitre 13 de 1865 dont l'acte qu'on cherche à faire désavouer n'est qu'un"auxiliaire.

Les circonstances qui ont amené la présentation et la sanction do l'acte dont on
demande le désaveu sont en peu de mots celles-ci:

Le réseau de chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse (à part les voies ferrées qui
appartiennent au gouvernement fêdéral) consiste en diverses lignes exploitées sous
différentes directions, et dont l'une est celle de la pétitionnaire. On considère depuis
longtemps qu'il est à désirer, dans les intérêts du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
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et du public en général, que ces lignes de chemins de fer soient réunie sous une
seule direction si cela peut se faire sans imposer de trop lourds fardeaux à la province,
ou conmettre d'injustice envers ceux qui ont actuellement des intérêts dans les
chemins de fer. La seule manière praticable d'exécuter une pareille mesure serait
d'exercer, relativement au chemin de fer de cette compagnie, au nom du gouverne-
ment de la Nouvolle-Ecosse et sous son autorité, les pouvoirs conférés par les articles
7 et 8 du chapitre 13 des actes de la Nouvelle-Ecosse, 1865, cités dans le premier
paragraphe de la pétition, et, relativément aux autres chemins de fer, d'exercer les
autres pouvoirs-dont quelques-uns sont d'une nature analogue-possédés par le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

Le soussigné croit que les pouvoirs corférés par les articles 7 et 8 appartiennent
au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse seul. Ce gouvernement, tel que constitué
avant l'union des provinces, les possédait indubitablement. Lorsque l'union fut
consommée, le chemin de fer au sujet duquel furent décrétés ces articles demeura'une
entreprise d'intérêt local, dans les limites de la province, et le parlemenA du Canada
n'avait pas le droit de légiférer à l'égard de ce chemin sans, à tout évéemont,
commencer par le déclarer d'utilité générale pour le Catnada, ce qui n'a jamais été
fait. Pour le présent, le soussigné base sa prétention, pour ce qui est des droits du
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, sur ces principes généraux, et il croit qu'il peut
y avoir des doutes à ce sujet.

Il n'y a pus de législation expresse, ni par induction nécessaire, qui abroge les
articles 7 et 8 du chapitre 13 des actes de la Nouvelle-Ecosse. 1865.

Par conséquent le soussigné croit que la législation effectuée par le statut dont
on demande le désaveu est clairement de la compétence de la législature de la Nou-
velle-Ecosse.

Quant à l'équité de l'acte législatif auquel on porte objection, les observations
suivantes sont offertes:-

En examinant à fond la question, on a vu que bien qu'il faille admettre que les
articles 7 et 8 du chapitre 13 des actes de la Nouvelle-Ecosse, 1865, sont en pleine
vigueur et s'appliquent au chemin de fer de cette compagnie, et que le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse possède actuellement les pouvoirs y conférés, il pourrait être
bien difficile d'appliquer ces articles si la compagnie était dispoêe à se soustraire à
leur opération, et refusait, négligeait, ou différait de nommer un arbitre ou de se
soumettre à la sentence arbitrale. Pour cette raison il était désirable de pourvoir,
par statut, aux détails exigés par l'esprit et le principe des deux articles de l'acte de
1865, si cela pouvait être fait sans préjudice des droits ou tort à la propriété des
personnes ou compagnies qui pouvaient être intéressées dans les chemins de for
soumis à ces deux articles, ou à quelques dispositions analogues de statuts ou de
contrats. L'acte dont on demande le désaveu n'étend pas le principe des deux
articles de l'acte de 1865, ni ne modifie en aucune manière les dispositions de ces
articles; il n'attaque pas non plus ni ne détruit aucuns des droits possédés par
quelques compagnies ou personnes que ce soit, si ce n'est en les privant du pouvoir
de mettre obstacle à la due et juste exécution des articles 7 et d de l'acte de 1865.
Cet acte réserve expressément le droit que toute compagnie peut ,éclamer on vertu
d'une sentence arbitrale, et par conséquent, il confère à la compagnie pétitionnaire
les mêmes droits et recours que possède tout créancier public; et l'on peut justement
prétendre que les articles 7 et 8 n'entendaient pas donner ni réserver d'autres droits
et recours, parce qu'ils donnaient au gouvernement la faculté de payer le chemin de
de fer en débentures provinciales. On peut dire que la loi dont on demande le
désaveu n'est guère plus qu'un statut pourvoyant à la manière dont les articles 7 et 8
de l'acte de 1865 devront être pratiquement mis en opération, et le mode prescrit est
celui ordinairement adopté en pareils cas. Il arrive tous les jours, lorsqu'un contrat
ou un statut pourvoit à un arbitrage, qu'on prescrive, par un contrat ou un statut
subséquent, la manière dont les arbitres seront nommés et leur sentence mise à effet;
et l'on voit tous les jours, dans la législation de toutes les provinces et de la Confédé-
ration, qu'il est pourvu à l'expropriation par voie sommaire, le droit de compensation
étant réservé et statué ainsi qu'il l'est dans le statut dont on demande le désaveu.
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Relativement à ce que contient le paragraphe 10 de la pétition de la compagnie,
il est impossible au soussigné de ne pas faire remarquer que les conseillers de la com-
pagnie avaient une fausse idée des faits lorsqu'ils affirmaient que le statut dont on
demande le désaveu a été présenté à la Chambre d'assemblée, le 13 avril 1881, sans
avis public, et passé le même jour par l'Assemblée, et qu'il a aussi été passé le même
jour par le Conseil législatif, et sanctionné par Son honneur le lieutenant-gouverneur
le lendemain. La pratique n'a jamais été, dans la législatre de la Nouvelle-Ecosse,
de donner avis de la présentation d'un bill public, ainsi que l'était inoontestablement
celui-ci. Le bill fut piésenté (sous le titre sous lequel il fut définitivement sanc-
tionné), par le chef du gouvernement, dans la Chambre d'assemblée, le 7 avril 1881,
date à laquelle il fut la pour la première fois et où la seconde lecture en fut ordonnêe.
Le 8 avril 1881 il fut lu la seconde fois et référé au comité général. Le 12 avril il
fut passé par la Chambre formée en comité, et le 13 il fut lu la troisièmo fois et
envoyé au Conseil législatif, qui le passa le 13 avril 1881, et il fut sanctionné le len-
demain.

Le soussigné est informé qu'avis fut donné à l'agent et représentant de la compa-
gnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis, qu'un projet de loi à l'effet de modi-
fier l'Acte des chemins de fer, 1880, serait présenté, longtemps avant que ce bill ne
vînt devant la Chambre.

Quant à ce qui est des paragraphes 18, 19, 20, 21 et 22 de la pétition de la coma-
pagnie, le soussigré croit que les assertions qui y sont faites n'ont pas de rapport avec
le sujet qui nous occupe. L'arbitrage ordonné par le statut dont on demande le
désaveu ne regarde ni n'affecte l'embranchement de Windsor à la jonction de Windsor;
le statut ne confère non lilas aucuns droits ni pouvoirs au gouvernement de la Nou-
velle-Ecosse à l'égard de cet embranchement, et il ne s'y applique en aucune manière.
Si la compagnie pétitionnaire réussit à établir quelque droit relativement à l'embran-
,chement de Windsor, ce droit devra étre acquis par le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse, soit par contrat, soit par évaluation; le statut dont on demande le désaveu
n'entend pas l'attaquer, et le soussigné croit que ce droit ne sera ni attaqué ni affaibli.
Le statut n'intervient en aucune manière dans le proçès que la pétition dit avoir
résulté de la position de l'embranchement de Windsor.

En dernière analyse, le soussigné croit que toutes les prétentions énoncées dans
le dernier paragraphe de la pétition peuvent être contestées avec succès. La préten-
tion que les droits des porteurs d'obligations et des actionnaires qui ont placé de
fortes sommes dans l'entreprise, comptant que leurs droits et leurs intérêts seraient
maintenus et protégés par la loi, seront violés par cette loi, s trouve sans fondement
lorsqu'on voit que ces placements ont été faits après l'avis distinct, contenu dans la
charte de la compagnie pétitionnaire, que les placements seraient régis par les
articles 7 et 8 de l'Acte de 1865. L t prétention qu'il est contraire à l'équité et à la
coutume universelle de priver et dépouiller de leur propriété les propriétaires légi-
times, même pour des ins d'utilité publique, sans au préalable constater, fixer et
payer la pleine valeur de la proprié:é ainsi prise, est assurénent injustifiable dans
son application à ce statut, lorsque l'on considère que le droit à la valeur et indem-
nité est garanti par le statut lui-même ainsi que par la loi de ISt5, et lorsque l'on
considère que la manière de constater la " pleinu valeur et indemnité " à laquelle
pourvoit l'Acte de 1865, reste intacte et est pratiquement la même que celle ordinaire-
ment employée dans l'expropriation pour des fins d'utilité publique. Presque tous
les travaux publics de la province, y compris le chemin de fer de Windsor et Anna-
polis, ont été faits sur des terrains expropriés, et ces t<rrains n'ont é'é évalués et
payés que longtemps aprè-s que possession en eut été prise pour les fins qui ont
amené leur expropr'ation.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN S. 1). THOMPSON, procureur généra1.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE WINDSOR ET ANNAPoLIS,
BUREAU DU GÉRANT GÉNÉRAL, KENTVILLE, ler novembre 1881.

MONSIEUR,-Le ler août dernier, je vous ai envoyè copie d'une pétition que ra
compagnie avait transmise au secrétaire'PEtat, demandant qu'il plût au gouverneur
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général en conseil de désavouer un acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse, qui
avait pour objet d'autorise'r le gouvernement provincial à prendre, par contrainte,
possession du chemin de fer de ma compagnie après vingt-huit jours d'avis, et avant
que sa valeur eût été déterminée ou son prix payé, ainsi que le voulait la charte.

En réponse à cette pétition, le procureur général de la Nouvelle-Ecosse a préparé
un rapport grandement de nature à induire en erreur, et ne traite que de ce qu'il
soutient être les principes généraux, évitant les importants et réels points en question.
En conséquence, les directeurs de ma compagnie ont jugé à propos d'ajouter à leur
pétition première, au sujet du rapport du procureur général, certaines observations
dont je vous inclus copie.

Le temps qu'il a fall prendre pour correspondre avec mes directeurs en Angle-
terre expliquera le retard apporté à l'envoi du présent document, et je prends la
liberté de demander que lorsque le temps viendra de décider la question, ce document
fasse partie de notre cause et soit pris en considération.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
L'honorable sir CHAutEs TupPEa, C.B., P. INNES.

Ministre des chemins de fer, Ottawa.

A Son Excellence le gouverneur général du Canada, en conseil.
Dans l'affaire do l'acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse sanctionné le 14

avril 1881 et intitulé: "An Act to amend the Nova Scotia Railway Act, 1880" (Acte
à l'effet de modifier l'acte des chemins de fer do la Nouvelle-Ecosse, 1880).

Observations de la compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis sur le
rapport du procureur général de la Nouvelle-Ecosse, on date du 31 août 1880, au
sujet de la pétition de la compagnie demandant le désaveu de l'acte ci-dessus.

En réponse au rapport du procureur général pour la province de la Nouvelle-
Ecosse, votre pétitionnaire désire faire les observations suivantes:-

1. Même si votre pétitionnaire est tenue d'abandonner sa ligne au gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse, ainsi que le vent le procureur général, elle n'est obligée de le
faire qu'aux conditions des articles 7 et 8 de l'acte 28 Vict. chap. 13, Ce fut aveu
pleine connaissance de ces articles et se reposant sur eux que les porteurs d'obliga-
tions et les actionnaires dépensèrent leur argent, ainsi que le dit le procureur général
lui-même, et ce que votre pétitionnaire reproche à l'acte dont elle demande le désaveu,
c'est qu'il change les dispositions de ces articles et leur ôte leur force,

2. Votre pétitionnaire se croit tenue d'attirer l'attention du gouverneur général
en conseil sur les questions très graves qu'entraîne la prétention du gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse de prendre possession de ce chemin de fer-questions sur
lesquelles le procureur général a passé légèrement après avoir énoncé certains prin-
cipes généraux sur lesquels est basée cette prétentioin. L'Acte de 'Améique Britan-
nique du Nord, par l'effet commun de l'article 108 et de la cédule 3, a saisi la
Dominion de toutes les propriétés de chemins dc fer appartenant aux différentes
provinces, et l'intention est clairement, selon noua, que tous droits à des chemins de
fer provinciaux, sauf ceux appartenant à des particuliers ou à des compagnies, passent
au Dominion. La question de savoir si le gouvernement fédéral s'est trouvé, en verta
de ces dispositions, saisi des droits tels que ceux actuellement soumis à l'examen, est
d'importance non seulement pour les gouvernements fédéral et provinciaux, mais
aussi pour les autres parties intéressées. Nous croyons que le droit en question était
un droit'équitable éventuel de propriété au chemin de fer, et que comme tel il a passé
au Dominion en vertu du dit article de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Il
n'est guère besoin de faire remarquer que si le Dominion étiit actuellement saisi du
droit d'acquisition. l'acte dont la compagnie demande le désaveu, serait, d'après tous
les principes soutenus par le gouvernement fédéral dans son procès avec la compagnie
du chemin de fer de Windsor et Annapolis, ultra vires de la législature de la Nouvelle-
Ecosse.

3. Votre pétitionnaire désire faire remarquer que dans ses affaires et son procès
avec elle, le gouvernement fédéral a toujours prétendu agir et légiférer au sujet des
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autres parties de la charte en vertu de laquelle le chemin de fer de votre pétitionnaire
a été construit, et elle prétend que cette charte ne peut être appliquée partie par le
gouvernement fédéral et partie par le gouvernement provincial.

4. De plus, il ressort des dispositions de l'acte 28 Vict., chap. 13, que le droit de
prendre possession du chemin de fer, accordé au gouvernement provincial par les
articles 7 et 8, lui a été donné en sa qualité de propriétaire d'autres portions du che-
min de fer provincial déjà construit, et pour lui permettre d'exploiter les chemins de
fer provinciaux dans leur ensemble, s'il le jugeait à propos. Les autres portions des
chemins de fer provinciaux dont le gouvernement provincial était saisi ont été trans.
férées au gouvernement fédéral, et votre pétitionnaire expose que le droit d'acquérir
cette section des chemins de fer provinciaux dont elle est propriétaire, doit mainte-
nant passer au gouvernement fédéral, ou, sinon, devrait être regardé comme périmé,
l'objet des dispositions ayant été rendu impossible par l'acte de la législature impé-
riale.

5. Même si le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a droit de se prévaloir des dis-
positions des articles 7 et 8 de l'acte 28 Vict., chap. 13, la grande injustice qu'infligera
à votre pétitionnaire l'acte en question, s'il est sanctionné, ressort suffisamment de ce
que dit lui-même le procureur général de la Nouvelle-Ecosse, lorsqu'il annonce que si
la compagnie refuse de nommer un arbitre, l'arbitrage auquel pourvoit l'acte 28 Viet.,
chap, 13, articles 7 et 8, ne pourra être effectué. L'effet de l'acte en question sera de
priver la compagnie du chemia de fer de Windsor et Annapolis de tous moyens
d'obtenir indemnité, si ce n'est en vertu d'un pareil arbitrage, et bien que l'acte pour-
voie à la nomination d'un arbitre par le gouvernement, il ne donne à votre pétition-
naire aucun moyen de contraindre à la nomination d'un tiers-arbitre par le principal
secrétaire d'Etat pour les colonies, et il ne pourvoit pas non plus au cas du décès ou
du refus d'agir de l'un ou l'autre des arbitres, ou de leur désaccord. Votre pétition-
naire, par conséquent, n'a, par l'acte, aucune garantie qu'elle pourra obtenir la sen-
tence arbitrale-condition nécessaire pour qu'elle obtienne quelque indemnité. Les
porteurs d'obligations et les actionnaires ont fourni leur argent sur la foi des disposi-
tions statuant qu'ils ne seraient privés du chemin de fer qu'après avoir été indemnihés,
et non sur la chance de l'heureuse issue d'un pareil arbitrage.

6. Même si les arbitres étaient nommés et qu'une sentence fut par la suite rendue
conformément aux dispositions des dits articles, la compagnie du chemin de fer de
Windsor et Annapolis ne laisserait pas que de souffrir encore d'une grande injustice;
car, tandis que son revenu servant à payer les porteurs d'obligations et les action-
naires cesserait aussitôt que le gouvernement aurait pris possession du chemin de
fer, le montant de l'indemnité ne pourrait être mis à sa disposition qu'après la fin de
l'arbitrage. Dans le cas actuel un pareil arbitrage serait nécessairement long,
attendu que la valeur du chemin de fer ne pourrait être constatée qu'après la décision
finale du procès qui se poursuit actuellement entre votre pétitionnaire et 10 procureur
général de Sa Majesté pour le Canada. Il est entièrement erroné de supposer que
la valeur des droits de votre pétitionnaire dans l'embranchement de Windsor pour-
raient être séparément évalués et achetés ainsi que suggéré par le procureur géné-
ral de la Nouvelle-Eosse. La valeur du chemin de fer de Windsor et Annapolis
lui-même doit beaucoup dépendre de la question de savoir si c'est seulement une
ligne locale n'ayant pas d'accès, au delà de Windsor, au chemin de fer Intercolonial,
ou s'il a des droits de circulation sur l'embranchement de Windsor et la ligne-mère
jusqu'à Halifax.

7. Votre pétitionnaire expose que les considérations ci-dessus démontrent que le
procureur général pour la Nouvelle-Ecosse est dans l'erreur lorsqu'il représente
l'acte en question comme pourvoyant simplement à la manière d'effectuer un arbi-
trage déjà existant. Un pareil acto ne ferait que' donner des pouvoirs et privilèges
additionnels aux parties concernées; l'acte dont le désaveu est demandé enlève à la
compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis le droit de garder son che-
nin de fer jusqu'à ce que la valeur lui en ait été payée, sans l'indemniser de la perte
d'un droit aussi précieux. De plus, l'acte ne pourvoit à aucun moyen efficace de
nommer des arbitres et de faire exécuter leur sentence-ce qui est son objet avcué,
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S. Votre pétitionnaire expose en outre que l'acte en question est entièrement
inutile et qu'il n'y a pas lieu de dire que la compagnie du chemin de fer de Windsor
et Annapolis refuse de'faire des arrangements raisonnables avec le gouvernement
provincial à l'effet de lui transférer son chemin de fer moyennant un prix honnête.
Si elle ne le voulait pas on pourrait la forcer au moyen d'un mandamus, en vertu des
dispositions de l'acte 28 Vict., chap. 16, art. 7 et 8, 1 nommer un arbitre, et le gou-
vernement provincial n'aurait pas la difficuté que pourrait avoir votre pétitionnaire
à faire nommer un tiers-arbitre par le gouvernement impérial. Si même il était
nécessaire d'éviter le retard de l'arbitrage et de conférer par statut au gouvernement
provincial le droit de prendre immédiatement possession du chemin de fer de votre
pétitionnaire, cela pourrait se faire-sans infliger l'injustice dont on se plaint-par un
acte contenant des dispositions analogues à celles du Land Clauses Consolidated Act,
1845 (8 Viet., chap. 18, sec. 85), et statuant que le gouvernement paiera à votre
pétitionnaire la valeur de sa propriété, ses accessoires, droits, etc., tels qu'évaluéa
par des personnes compétentes et indépendantes, avant d'en prendre possession,-ou
par un acte de même nature que ceux sous l'autorité desquels les propriétés des com-
pagnies de télégraphes britanniques ont été acquises par le gouvernement impérial,
lesquels contenaient des articles déterminant en principe le montant d'indemnité à
être payé et dont il avait été préalablement convenu avec les compagnies. Dans
l'un et l'autre cas l'acte devrait donner à la compagnie le moyen d'assurer son droit
à toute somme réclamée par elle, en outre du montant payé par le gouvernement,
par un arbitrage dan. les conditions qui devraient garantir à la compagnie le moyen
d'obtenir une sentence valide.

9. Votre pétitionnaire désire faire remarquer que selon les admissions du pro-
cureur général pour la Nouvelle-Ecosse, l'acte a été passé par les deux Chambres et
a reçu la sanction du lieutenant-gouverneur en sept jours. Votre pétitionnaire n'eu.
a eu connaissance que le jour où cet acte a été sanctionné, et son agent a alors reçu
de l'honorable S. H. Holmes, parlant au nom du gouvernement provincial, l'assurance
qu'il n'affectait pas la compagnie. Par conséquent, votre pétitionnaire n'a pas en
l'occasion de montrer, pendant la passation de l'acte, l'effet préjudiciable que ses dis-
positions auraient sur la propriété de la compagnie, et ainsi d'obtenir les modifica-
tions qui auraient protégé ses droits en cette affaire.

Le tout respectueusement soumis,
LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE WINDSOR ET ANNAPOLIS,

Par P. INNES, gérant général

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le substitut
de Son Excellence le gouverneur général en conseil le 12 octobre 1882.
Vu le rapport du ministre de la justice, en date du 10 octobre 1882, exposant

qu'il a examiné une pétition de la Compagnie du chemin de fer de Windsor et Anna-
polis à Votre Excellence en conseil, demandant le désaveu de l'acte de la législature
de la Nouvelle-Ecosse passé le 27 février dernier, intitulé: An Act for the consolida-
tion of the Nova Scotia Railways" (Acte à l'effet de fusionner les cheimins de fer de
la Nouvelle-Ecosse), ainsi que la pétition des actionnaires demandant pareillement le
désaveu de cet acte;

Le ministre exposant, de plus, que l'acte en question était l'un des deux pris en
considération le 24 avril dernier, sur un rapport du ministre de la justice fait après
correspondance avec le ministre. des chemins de fer et canaux, et qu'il a été rendu en
conseil un arrêté permettant que ces actes soient laissés à leurs cours ;

Et le ministre recommandant qu'il ne soit rien fhit de plus en cette affaire, et que
rapport soit communiqué en substance à la compagnie du chemin de fer de Windsor
et Annapolis, ainsi qu'à ses actionnaires :

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation deVotre Excellence,-
Pour copie conforme,

JOHEN J. McGEE.
L'honorable ministre de la justice.
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NOUVEAJ-BRUNSWIGK, 1881.
(44 Victoria.)

]APPORT d'un comité de l'loncrab'e Conseil privé, opprouvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 24 juillet 1882.

Vu le rapport du ministre de la justice, en date du 14 juillet 1882, recomman-
dant, à l'égard des actes,-chapitres 1 à 74, inclusivement-passés par la législnture
de la province du Nouveau Brunswick en l'année 1881, 44e du règne de Sa Majesté,
que le droit de désaveu ne soit exercé à l'égard d'aucun de ces actes:

Le comité est d'accord sur la recommandation ci-dessus du ministre de la justice,
et il suggère que l'attention du lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick soit
attirée, pour que ses conseillers en délibèrent, sur les observations du ministre de la
justice au sujet des chapitres 19 et 44 respectivement.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.

L'honorable ministre de la justice.
OTTAWA, 14 juillet 1882.

.A Son Excellence le gouverneur général en conseil,
Le soussigré a l'hoincur de faire le rapport suivant sur les actes pa'ssés par la

législature de la province du Nouveau-Brunswick
Chap. 1. An Act to legalize ihe Assessment of the Town of Portland, in the City

and County of St. John, for the year 1880.
Chap. 2. An Act to authorize the Town of Portland to issue Guarantee Bonds.
Chap. 3. An Act to authorize the Town of Portland to issue Debentures to pro-

vide for the payment of Debentures issued under the authority of "The Common
Behools Act, 1871. "

Chap. 4. An Act to provide for a Special Assessment upon the City of St. John.
Cbap. 5. An Adt to enable the Municipality cf the City and County of St. John

to provide for the payment cf certain advances made to the said City and County
by the Provincial Government on Common Schools Account.

Chap. 6. An Act relating te Bates and Taxes in the Town of Portland.
Chap. 7. An Act to provide for defraying certain expenses of the Civil Govern-

inent of the Province.
Chap. 8. An Act to provide for lhe repair and improvement of Roads and

3ridges, and other Public Works and Services.
Chap. 9. An Act to amend chapter 100 of the Consolidated Statutes, "Of Rates

and Taxes."
Chap. 10, An Act in Amendment of chapter 100 of the Consolidated Statutes,

Of Rates and Taxes. "
Chap. 11. An Act in amnodment of Consolidated Statutes, chapter 94, "Of

Licensing of Auctioneers."
Chap. 12. An Act relatirg to the transaction of the business of the Supreme

Court.
Chap. 13. An Act respecting Records and Prcceedings thereon in certain cases

in the Superior Courts.
Chap. 14. An Act to provide for the admission in evidence of Telegraphie

Messages.
Chap. 15. An Act to amend the Law respecting Dccumentary Evidence in certain

cases.
Chap. 16. An Act fuither to continue chapter 113 cf the Consolidated Statutes,

"of the Destruction of Bears. "
Chap. 17. An Act in amendment of chapter 104 of the Consolidated Statutes,

"Of the Public Health. "
Chap. 18. An Act relating to Provincial Debentures.
Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de

ces actes.
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Chap. 19. An Act relating to the registration and qualification of Physicians
and Surgeons.

JYarticle 32 de cet acte se lit comme suit:
" Si le régistratieur fait, cu fait faire, quelque falsification préméditée dans les

mnatières relatives au registre, il encourra une amende d'au moins cent piastres, qui
sera recouvrée ainsi que ci-dessus prescrit quant aux personnes pratiquant illégale-
ment la médecine, la chirurgie ou l'obstétrique."

La contravention créée par cet article, et pour laucielle une amende est fixée,
semblerait être un crime aux termes de l'acte 32 et 33 Vict., chap. 19, art. 4.

Tout en ne recommandant pas que le droit de désaveu soit exercé à l'égard de
cet acte, le soussigné suggérerait respectueusement que l'attention du lieutenant-
gouverneur de la province du Nouveau-Brunswick fut attirée sur l'article en question
pour que scs conseillers en délibèrent.

Chap. 20. An Act to make provision for Annual Returus of Municipal and Civie
Indebtedness.

Chap. 21. An Act relating to the nomination and election of County Councillors.
Chap. 22. An Act to amend chaptcr 44 of the Consolidated Statutes, Of abscond-

ing conc:aled, or absent Debtors."
Chap. 23. An Act furtber to amend chapter 69 of the Consolidated Statutes,

"Of Taxes on unimproved Granted Lands for certain purposes."
Chap. 24. An Act to amend chapter 2 of the Consolidated Statutes, "Of the

division of the Province ino Counties, Towns and Parishes, so far as the same relates
to the Boundary between Restigouche and Gloucester."

Chap. 25. An Act in addition to chap. 45 of 41st Vie., intituled: "A Act for
the protection of certain Birds and Ainimals."

Chap. 26. An Act furiher to continue an Act to incorporate the Northern and
Western Railway Company of New Brunswick.

Chsp. 27. An Act further to revive and continue the several Acts relating to the
Central Railway Uompany.

Chap. 28. An Act to erect part of the Parisb of Nelson, in the County of
Northumberland, into a separate Town or Parish.

Chap. 29. An Act to est ablish additionalPolling Places in the Counties of King's
and.Charlotte.

Chap. 30. An Act to amend chapter 57 of the Consolidated Statutes, relating to
the Town of Porttand Civil Court.

Chap. 31. An Act to alter the Boundary Lines of the Parish of St. Croix, in the
County of Charlotte.

Chap. 32. An Act to authorize the Municipal Council of Gloucester County to
exempt Starch Factories from taxation.

Chap. 33. An Act to enable the Municipality of Kent to make provision for the
payment of certain indebtedness.

C(hap. 34. Au Act to erect part of the Parishes of Saumarez and Inkerman, in
the County of Gloucester, into a separate Parish.

Chap. 35. An Act to authorise the Municipality of the County of Charlotte to
pay County Councillors for attendance at meetings of County Council.

Chap. 36. An Act in further amendment of the law relating to the Local Gov-
ernment of the City of St. John.

Chap. 37. An Act lo authorize the municipality of the County of Kent to pay
County Councillors for attendance at meetings of County Council.

Chap. 38. An Act to amend 43 Vie., ehap. 28, intitaled: "An Act in additon to
and in mendment cf certain Acts relating to Public Slaughter Houses in the City
and County of St. John."

Chap. 39. An Act to unite the east and west Commun Fields, in the Parish of
flopewel, Albert County, into one Common Field by the name of "The Great Common
Field in lopewell."

Chap. 40. An Act to amend 43 Vie., chap. 24, intituled: "An Act to authorize
the Town of Portland to raise Money by way of loan for making better provision
against Fire -in the eastern part of the said Town."
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Chap. 41. An Act to revive and make perpetual the several Acts for the repair
-of the Streets and Highways in part of the Parish of Woodstock, in the Caunty of
Carleton, so far as the same relate to the Upper Woolstock IRoad District.

Chap. 42. An Act relating to the Public Dabt of the City of St. John.
Chap. 43. An Act relating to Sewerage in the Town of Portland.
Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de

ces actes.
Chap. 44. An Act to incorporate the St. John Bridge and Railway Extension

Company.
Cet acte autorise la compagnie à jeter un pont sur la rivière Saint-Jean à tel

-point de la cité de Saint-Jean ou près de cette cité que la compagnie pourra choisir à
cette fin. Il est statué, cependant, que le pont ne devra pas nuire à la navigation de
la rivière, et il semblerait qu'on ait l'intention de se conformer à cette dispositibn eu
construisant, au pont suspendu actuel ou près de ce pont, et à une hauteur, au-dessus
de l'eau, égale ou supérieure à celle de ce pont suspendu; et dans l'examen de la ques-
tion de savoir si le pont sera ou non un obstaele à la navigation, il semblerait que la
législature a tenu compte des conditions tant artificielles que naturelles de la rivière
à > l'endroit où l'on se propose de construire ce pont. Toutefois, comme la compagnie
n'est autorisée à construire le pont que dans le cas où il ne nuira pas à la navigation, 1
soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de cet acte.

Chap. 45. An Act to authorize the Board of School Trustees of Portland to issue
Debentures.

Cha. 46. An Act to authorize the Mayor, Aldermen and Conmonalty of the
City of Fredericton to consolidate the Debenture Debt of said City.

Chap. 47. An Act to explain and amend the Law relating to the Granting of
Business Licenses in the City of St. John.

Chap. 48. An Act to amend several of the Acts relating to the City of
Fredericton.

Chap. 49. An Act relating to the management of the Sinking Fund in the Town
of Woodstock.

Chap. 50. An Act further relating to Trespasses, Fences and Pounds in the
Municipality of York.

Chap. 51. An Act to amend an Act to provide for the drainage and protection
the different Marsh Lands in the Parish of Lancaster, in the County of St. John.

Chap, 52. An Act to authorize the Municipality of York to lease certain lands
at Crock's Point, in the Parish of Bright, in the County of York.

Chap. 53. An Act to vest the title of the Masonic Hall property in the Town of
Richibucto, in the County of Kent, in the Trustees elected and appointed by JLodge
St. Andrew, No. 16, New Brunswick Registry of Free and Accepted Masons.

Chap. 54. An Act to enable the Trustees of the Centenary Methodist Church at
St. John, N.B., to issue Debentures on the security of their Corporate Property in
the City of St. John.

Chap. 55. An Act to authorize the Rector, Church Wardens and Vestry of St.
James's Church, in the Parish of St. James, in the City of St. John, to sell and
dispose of certain lands and premises.

Chap. 56. An Act lu authorize the Rector, Church Wardens and Vestry of the
Church of St. John the Evangelist, Bay du Vin, Northumberland, to dispose of
certain lands.

Chap. 57. An Act to consolidate all Acts relating to the St. John County Agri-
cultural Society, and to change the name, and add to the powers thereof.

Chap. 58. An Act to incorporate the New Brunswick Society for the Prevention
Of Cruelty to Animals.

Chap. 59. An Act authorizing the Credit Foncier Franco-Canadien to extend its
operation to and in the Province of New Brunswick.

Chap. 60. An Act further in addition to and in amendment of an Act to incor-
porate the Sheer Boom improvement Company.

Chap. 61. An Act to incorporate the Moncton Harbor Improvement Company.
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Chap. 62. An Act to consolidate and amend the several Acts relating to the
south-Wcst Boom Compauy.

Chap. 63. An Act to amend an Act to incorporate the Restigouche Boon.
Company.

Chap. 64. An Act to incorporate the St. George Cotton Mill Company.
Caap. 65. An Act to amend an Acu intituled: "An Act to incorporate the St~

Croix Cotton Mill Company."
Chap. 66. An Act to incorporate the Hampstead Cheese Manufacturing

Company.
Chap. 67. An Act to incorporate the Rothesay Water Company.
Chap. 68. An Act to incorporate the Curry's Cove Wharf Company.
Chap. 69. An Act to incorporate The Southî-West River Driving Company.
Chap. 70. An Act to incorporate the Eastern Marine Insarance Company, of St.

John, New Brunswick.
Chap. 71. An Act to incorporate The Dominion Safety Fand Life Aqsociation.
Chap. 72. An Act to incorporate Tho New Brunswick Lloyd's Marine Insurance

Company.
Chap. 73. An Act to incorporate The Woodstock and Harvey Railway Company.
Chap. 74. An Act relating to the Estate of the Reverend James Dunphy,

deceased.
Le soussigné recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard da

ces actes.
A. CAMPBELL, ministre de la justice.

ILE DU PRINCE-EDOUARD, 1881.
(44 Victoria).

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, OTTAWA, 13 novembre 1882.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil.
Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné les actes passés en

l'année 1881 par l'Assemblée générale de la province de l'î[e du Prince-Edouard, et il
recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de ceux qai suivent,
savoir :

Chap. 1. An Act respecting Dogs.
Chap. 2. An Act to amend the Domestie Animals Act, 1878.
Chap. 3. An Act farther to amend the Act to regulate the Registry of Deedsr

and Instruments relating to the Title to Land and to repeal the Laws heretofora
passe i for that purpose.

Chap. 4. An Act respecting the Garnishment of Debts.
Chap. 5. An Act to amend the Intestacy Act, 1873.
Chap. 6. An Act to amend the laws regulating the laying out, altering, and

closini- of Highways.
C ap. 7. An Act respecting Evidence and Practice in the Supreme Court.
Chap. 8. An Act to establish Steam Ferries at Cardigan and Bodoque,
Chap. 9. An Act to regulate the management of the Government Stock Farma.,
Chap. 10. An Act respecting Trustees and Executors.
Chap. 11. An Act relating to Factories in Prince E1ward Island, other than ilt

any City therein.
Chap. 12. An Act to amend An Act to protect the rights of Married Women in

certain cases.
Chap. 13. An Act respecting Deeds executed by the "Public Trustee " under th%

Land Purchase Act, 1875.
Chap. 14. An Act to confirm the registration of Deeds executed to "The Uona

missioners of Public Lands."
Chap. 15. An Act respecting the Lands purchased by the Government.
Chap. 16. An Act respecting the Court of Chancery.
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Chap, 17. An Act to authorize the Master of the Rolls and Vice Chancellor toý
appoint Officers of the Court of Chancery.

Chap. 19. An Act to amend An Act for appointing Commissioners of Sewers,
Chap. 20. An Act to continue an Act therein mentioned.
Chap. 21. An Act to authorize the levying of an Assessment for the year 1881.
Chap. 22. An Act for appropriating certain Monies therein nentioned for the

service of the year of Our Lord one thousand eight hundred and eighty-one.
Chap. 23. An Act to encourage new industries in the Town and Common of

Charlottetown.
Chap. 24. An Act to further amend an Act to incorporate the Town of Sam-

-merside, and the Act in amendment thereof.,
Chap. 25. An Act to respecting the Credit Foncier Franco-Canadien.
Chap. 26. An Act to incorporate the Morell Starch Company.
Chap. 27. An Act to incorporate the Prince Edward Island Butter, Cheese and

Btarch Company.
Chap. 28. An Act for the incorporation of the Charlottetown Woollen Company.
Chap. 29. An Act for the incorporation of the Prince Edward Island Pottery

Comnpany.
Chap. 30. An Act to incorporate the Crapaud Stprch Company.
Chap. 31. An Act to incorporate the St. Mary's Hall Company, Tignish.
Chap. 32. An Act for the incorporation of the Miminegash Coal Company.
Chap. 33. An Act to incorporate the Trustees of the Presbyterian Hall and

Church at Stanly Bridge.
Chap. 34. An Act to vest certain Church Lands at St. Peter's in the Poman

Cath1 e Episcoy ai Corporation of the Diocese of Cbarlottetown.
Chap. a5. An Act to confirm the sale of certain Lands in Charlottetown.
Chap. 36. An Act to incorporate the Caledonian Club of Prince Edward Island.
Le soussigné a soumis un rapport distinct relativement au chapitre 18, intitulé-

"An Act respecting the administration by the Crown of the Estates of intestates in
certain cases " (Acte concernant l'administration par Ja Couronne, en certains cas,
des successions des personnes décédées sans avoir fait de testament).

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

_PAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Sn Honneur le substitut
de Son Excellence le gouvernenr général en conseil, le 24 novembre 1882.
Il a été soumis au comité du Conseil un rapport du ministre de la justice, en date

du 13 novembre 1882, concernant les actes de l'Assemblée générale de la province de
1e du Prince-Edouard, passés en l'année 1881, 44e année du règne de Sa Majesté.

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit exercé à l'égard d'aucun de ces actes-chap. 1 à chap. 3G, inclusi-
vement-exception faite du chap. 18, intitulé " An Act respecting the administration
by the Crown of the Estates of intestates in certain cases," (Acte concernant l'admi-
istration par la couronne, en certains cas, des successions des personnes décédées sans

avoir fait de testament), au sujet duquel le ministre de la justice a soumis un rapport
2rpécial.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.

ikhonorable ministre de la justice.

MINIsTÈREI DE LA JUSTICE, OTTAWA, 13 novembre 1882.
.A Bon Excellence le gcuverneur général en conseil.

Le soussigné a examiné un acte pasE par l'Assemblée générale de la province de
1'lle du Prince-Edouard en l'année 1881, sous le chapitre 18, et intitulé "An Act
respecting Ie administration by the Crown of the Estates of intestates in certain
«ases " (Acte concernant l'administration par la couronne, en certains cas, des succes-

eaions des personnes décédées sans avoir fait de testament).
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Il fait remarquer que par l'article 8 de l'acte il est statué que "les deniers tirés
des biens dont le procureur général sera administrateur en vertu du pré-ent acte,
devront être gardés dans telle banque ou placés de telle manière que le lieutenant-
gouverneur pourra en tout temps indiquer, et tous les deniers qui seront restos non
réclamés pendant dix ans devront être versés de temps à autre dans le trésor de cette
île, pour l'usage et le bénéfice de Sa Majesté."

Parmi les biens dont le procureur général peut, en vertu de cet acte, devenir
administrateur, sont compris ceux des personnes décédées sans avoir fait de testament
et sans laisser d'héritiers ni de proche parent.

Dans la cause de Mercer vs. le procureur général d'Ontario, la cour Suprême du
Canada a décidé que le revenu provenant des biens en déshérence est, par l'article
102 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, placé sous le contrôle du parlement
comme faisant partie du fonds du revenu consolidé du Canada.

Bien qu'il ait été interjeté appel de cette décision au comité judiciaire du Conseil
privé de Sa Majesté, le soussigné est d'avis qu'elle devrait être maintenue en Canada
jusqu'à ce qu'elle soit renversée.

Pour ces raisons il recommande que l'acte en question soit désavoué.
A. CAMPBELL, ministre de la justice.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 1er décembre 1882.

Vu le rapport du ministre de la justice, en date du 13 novembre 1882, exposant:
Qu'il a examiné un acte passé par l'Assemblée générale de la provir ce de lle du

Prince-Edouard en l'année 1881, 44 Victoria,chapitre 18, et intitulé "An Act respecting
" the Administration by the Crown of the Estates of Intestates in certain cases " (Acte
concernant l'administration par la Couronne, en certains cas, des successions des
personnes décédés sans avoir fait de testament);

Que parmi les biens dont le procureur général peut, en vertu de cet acte, devenir
administrateur, sont compris ceux des personnes décédées sans avoir fait de testarncnt
et sans laisser d'héritiers ni de proche parent, et que par l'article 8 de l'acta il est
statué que "les deniers tirés des biens dont le procureur général sera adminiztrateur
en vertu du présent acte, devront être gardés dans telle banque ou placés de telle
manière que le lieutenant-gouverneur pourra en tout temps indiquer, et tous les
deniers qui seront restés non-réclamés pendant dix ans, devront être versés de temps
à autre dans le trésor de cette île, pour l'usage et le énéfice de Sa Majesté;"

Que dans la cause de Mercer vs. le procureur général de lOntario, la cour
Suprême du Canada a décidé que le revenu provenant des biens en dêshérence est,
par l'article 102 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, placé sous le contrôle
du parlement comme faisant partie du fonds du revenu consolidé du Canada, et qu'il
a été inteijeté appel de cette décision au comité du Conseil privé de Sa Majesté;

Et le ministre étant d'avis que l'attention du lieutenant-gouverneur de l'île du
Prince-Edouard devrait être attirée sur la cause citée, et qu'il devrait être informé
que bien que Votre Excellence riit pas été conseillée de désavouer, dans l'intervalle,
l'acte soumis à l'examen, les Cispositiors de cet acto se trouveraient illégales si la
décision de la cour suprême dans la cause mentionnée était mainterue par le comité
judiciaire:-

Le comité partage l'avis du ministre de la justice et recommande que le lieute-
nant-gouverneur de lIle du Prince Edouard soit informé en conséquence.

Pour copie conforme.
JOBN J. McGEE.

MANITOBA, 1880.
MIN13TÈnE DE LA J-uSTIOCE, 12 novembre 1881.

-Note pour le sous-secrétaire d'Etat.
Je suis chargé par le ministre de la justice de demander que le lieutenant-gouJ

verneur du Manitoba soit prié de transmettre sans retard un exemplaire des actes
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passés à la dernière session de la législature du Manitoba, conformément aux articles
.56 et 90 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Z. A. LASHI, sous-ministre de la justice.

SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 23 novembre 1881.
MONSIEUR,-Relativement à votre note du 12 courant, j'ai l'honneur de vous

transmettre un exemplaire des statuts de la dernière session de la législature de la
province du Manitoba, avec un certificat de la date à laquelle il a étéreça à ce dépar-
tement.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

Le sous-ministre de la justice.

MANITOBA, 1881.
(44 Victoria).

MINIsTÈRE DE LA JUSTICE, OTTAWA, 31 octobre 1882.
_A Son Excellence le gouverneur général en conseil.

Le soussigné a l'honneur de faire le rapport suivant:
Le contrat en date du 21 octobre 1880, passé entre le gouvernement du Canada

et la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, contenait la clause suivante:
"I15. Pendant l'espace de vingt ans à compter de la date des présentes, le parle-

ment du Canada ne devra autoriser la construction d'aucune ligne de chemin de fer
au sud de celle du Pacifique canadien partant d'aucun endroit sur ou près le chemin
de fer Canadien du Pacifique, excepté de quelque ligne qui courrait au sud-ouest ou à
l'ouest du sud-ouest, ni en deçà de la latitude 49. Et s'il était établi quelque nouvelle
province dans les territoires du Nord-Ouest, des dispositions seront prises pour la
continuation de cette prohibition après tel établissement, jusqu'à l'expiration de la
dite période."

Ce contrat a été ratifié par le parlement au moyen d'un acte sanctionné le 15
février 1881, et l'action du gouvernement relativernent à la direction et aux limites
de construction de chemins de fer dans les territoires de la Confédération devint partie
de la législation du parlement et de la politique arrêtée du pays.

Par un acte du parlement-44 Vict., chap. 14, intitulé: "Acte ayant pour objet
de pourvoir à l'extension des limites de la province du Manitoba "-et par un acte de
la législature du Manitoba-44 Vict., chap. 1, intitulé: "Acte pour pourvoir à l'ex-
tension des limites de la province du Manitoba "-il est statué ce qui suit :-

"I(1.) Les limites ainsi étendues et le territoire ajouté à la province du Manitoba
en conséquence de cet agrandissement seront soumis à l'effet de toutes dispositions
qui ont pu ou pourront être'portées relativement au chemin de fer Canadien du Paci-
lique et aux terres qui seront accordées à titre d'aide pour l'exécution de ce chemin."

La politique du gouvernement, ainsi confirmée par le parlement et agréée par
la législation dans la province du Manitoba, a pour but d'empêcher que le trafic des
Territoires du Nord-Ouest ne prenne la route des Etats-Unis, et de l'assurer par tous
les moyens possibles aux chemins de fer canadiens.

Outre un acte déjà désavoué, il en a été passé, par la législature du Manitoba,
deux pendant la session de 188 L et un pendant celle de 1882 qui sont en conflit avec
la politique établie ci-dessus mentionnée.

Par l'acte 44 Victoria, chap. 38 (1831), Manitoba, intitulé: "Acte d'incorpora-
tion de la compagnie des 'Northern Tramways,'" pouvoir est donné aux membres
de la corporation de construire et exploiter "des tramways peu coûteux, à lisses de
bois ou de fer, le long de tous et chacun des chemins publics de la province, ayant à
l'avance obtenu le consentement des municipalités dans les limites desquelles tel
chemin public est situé."

Par l'article 15, paragraphe 4, pouvoir est donné de "faire, achever modifier et
entretenir le chemin de fer avec un ou plusieurs systèmes de lisses ou de voies, à être
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exploités par la vapeur, la force atmosphérique, la force animale, ou un pouvoir méca-
nique, ou par une combinaison d'iceux," les membres de la corporation ayant en
substance le pouvoir de construire et exploiter un chemin de fer.

Par l'acte 44 Victoria, chapitre 39, Manitoba, intitulé: "Acte pour incorporer la
compagnie de chemin de fer d'Emerson et Nord-Ouest," la compagnie est autorisée à
construire un chemin de fer "depuis un point du côté ouest de la rivière Rouge vis-à-
vis la ville d'Emerson, dans la province dv Manitoba, jusqu'à Mountain-City ou
Nelsonville, dans la dite province, et de là, se dirigeant vers le Nord-Ouest,,jusqu'à
un point de la frontière occidentale de la dite province, ainsi qu'un embranchement
depuis Mountain-City susdit jusqu'à la frontière de l'ouest.

Emerson est situé sur ou très près la frontière des Etats-Unis, et Mountain-City
l'est à moins de quinze milles du 49e parallèle de latitude. Par sa charte, cette com-
pagnie pourrait, non seulement construire une ligne traversant le chemin de fer
Canadien du Pacifique et courant de ce chemin, dans une direction sud-est, jusqu'à un
point pratiquement sur la frontière entre le Manitoba et les Etats-Unis, mais elle
pourrait aussi en construire une à l'ouest de Mountain-City et entièrement dans les
limites de quinze milles du 49e parallèle.

Par l'acte 45 Victoria, chapitre 30, (Manitoba), intitulé "Un acto pour enceu-
rager la construction des chemins de fer dans la province du Manitoba," pouvoir est
donné, "dans les limites de l'autorité législative de la province, de constituer en cor-
poration, par lettes patentes, tout nombre de personnes, pas moindre que cinq, dans
le but de construire, entretenir et exploiter des chemins de fer destinés à l'usage du
public pour le transport des voyageurs et des marchandises dans la procince du
Manitoba.

L'acte en dernier lieu mentionné a été passé subséquemment à l'extension des
limites du Manitoba, mais aucune disposition n'y est faite pour donner effet aux termes
et conditions auxquels les limites de cette province ont été agrandies, c'est-à-dire qu'il
ne contient rien pour empêcher les membres de la compagnie d'exercer leurs pouvoirs
dans les limites du territoire annexé. Par conséquent, non seulement cet acte peut
soulever les objectior s signalées à l'égard des deux actes passés pendant la session de
1881, mais cn pourrait s'en servir pour contrevenir, relativement au chemin de fer
Canadien du Pacifique, aux conditions moyennant lesquelles les limites de la province
du Manitoba ont été agrandies.

Pour que l'acte fût conforme à la législation du parlement à l'égard du chemin
de fer Canadien du Pacifique, il eût fallu statuer que nulle compagnie constituée par
cet acte n'aurait le droit de construire une ligne de chemin de fer au sud du chemin de
fer Canadien du Pacifique, à partir d'aucun point sur ou près cette voie ferrée, à
moins que la ligne ne courût dans une direction sud-ouest ou à l'ouest du sud-ouest,
et ne se terminât à un point éloigné d'au moins quinze milles du 49e parallèle de
latitude.

Pour les raisons ci-dessus énoncées, le soussigné recommande humblement que les
dits actes, savoir: 44 Vict. (1881), chap. 38, intitulé : "Acte d'incorporation de la
compagnie des Northern Tramways," 44 Vict. (1881), chap. 39, intitulé: "Acte
pour incorporer la compagnie de chemin de fer d'Emerson et Nord-Ouest," et 45
Vict. (1882), chap. 30, intitulé : "Un acte pour encourager la construction des
chemins de fer dans la province du Manitoba," soient désavoués.

A. CAIMPBELL, ministre de ta justice.

]APPORT d'an c6mité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son ilonneur le substitut
de Son Excellence le gouverneur général en conseil le 3 novembre 1882.

Le comité du Conseil privé a examiné un rapport du ministre de la justice, dans
lequ el il recommande que le droit de désaveu, conféré à Votre Excellence en conseil
par l'article 90 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, soit exercé à
l'égard des actes suivants de la législature la province du Manitoba, savoir:

44 Viet., chap. 38 (1881), intitulé : Acte d'incorporation de la compagnie des
Northern Tramways";
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44 Vict., chap. 39 (1881), intitulé: "Acte pour incorporer la coimpagnie de
chemin de fer d'Emerson et Nord-Ouest"; et

45 Vict., chap. 30 (1882), intitulé: " Acte ponr encourager la construction
des chemins de fer dans la province du Manitoba."

Le comité apprend que des copies authentiques de ces actes ont été reçues par
le secrétaire d'Etat comme suit, savoir: 44 Viet., chap. 38 et 39 (1881), le 28 février
1882, et 45 Vict., cbap. 1882, le 3 octobre 1882.

Le comité, en même temps qu'il approuve le rapport du ministre de la justice et
suggère humblement à Votre Excellence de désavouer chacun des dits actes, désire
ardemment que l'action des législatures des différentes provinces du Canada soit en-
travée aussi rarement que possible en vertu du droit de désaveu réservé à Votre
Excellence en conseil par l'Acte de l'Amérique -Britannique du Nord, 1861; mais
lorsque, comme dans le cas de ces actes, la politique déclarée du parlement, adoptée
pour le bien commun, est ainsi défiée, et que la législation locale tend indirectement,
et directement aussi, à la faire échouer, le comité du Conseil privé conçoit que son
devoir envers le parlement le force de recommander à Votre Excellence d'user du
droit en question.

Il recommande de plus qu'une copie du présent rapport, lorsqu'il sera approuvé,
et de celui du ministre de la justice, soit transmise par le secrétaire d'Etat au lieute-
nant-gouverneur du Manitoba, pour l'information de son gouvernement.

Pour copie conforme,
JOHN J.M~cGEE.

L'honorable ministre de la justice.

HOTEL DU GoUVERNEMENT, OTTAwA, vendredi, le 3e jour de novembre 1882.

Préscnt: L'honorable sir William Johnston Ritchie, chevalier, substitut de Son
Excellence le gouverneur gérêral en conseil.

Considérant que le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba, a, de con-
cert avec l'Assemblée législative de cette province, le 25e jour de mai 1881, passé les
actes suivants, savoir :-44 Vict., chap. 38 (1881), intitulé "Acte d'incorporation de
la compagnie des Northern Tramways ;" 44 Vict.., chap. 39 (1881), intitulé "Acte
pour i.corporer la compagnie du chemin de fer d'Emerson et Nord-Ouest," et, le 30
1882, l'acte 45 Vict. chap. 32 (1882), intitulé "lUn acte pour encourager la cons-
truction des chemins de fer dans la province du Manitoba "-lesquels actes ont été
trarsmis ;

Et considérant que ces actes ont été soumis au substitut du gouverneur général
en conseil, avec un rapport du ministre de la justice, recommandant que les dits
actes soient désavoués ;

Il a en conséquence plu ce jur à l'honorable substitut de Son Excellence le gou-
verneur général, par et avec l'avis du Conseil privé de la Reine, pour le Canada,
déclarer son désaveu des dits actes, qui sont en"conséquence désavoués.

De quoi le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba, et toutes autres
personnes qu'il appartiendra sont requis de prendre connaissance et se conduire en
conséquence.

JOHN J. McGEE, Greffier du Conseil Privé de la Reine, Canada.

Je sousigné, Sir William Johnston Ritchie, chevalier, substitut du gouverneur
général d u Canada, certifie par les présentes que les actes passés par la législature de la
province du Manitoba le 25 mai 1881, savoir: 44 Vict., chap. 38, intitulé "Acte d'in-
corporation de la Compagnie des Northern Tramways," et 44 Viet., chap. 39, intitulé:
"Acto pour incorporer la Compagnie de chemin de fer d'Emerson et Nord-Ouest."
ont é:é reçus par Son Excellence le gouverneur général comme suit:-Une copie,
sans certificat d'authenticité, le 22 novembre 1881, et une copie, accompagnée de ce
certificat, le 28 février 1882-et que l'acte passé par la législature de la province du
Manitoba le 30 mai 1882-45 Vict., chap. 30, intitulé "lUn acte pour encourager la
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construction des chemins de fer dans la province du Manitoba "-a ét.é reçu par Son
Excellence le gouverneur général le 3 octobre 1882.

Donné sous mes seing et sceau, le 3e jour de novembre A. D. 1882.
W. J. RITC IE, substitut du gouverneur général.

'MINIsTÈRE DE LA JUsTICE, OTTAWA, 31 janvier 1883.
A Son Excelleace le gouverneur général en conseil.

Le soussigné ayant examiné les actes de la législature de la province du Manitoba
passés en l'année 1881, a l'honneur de faire le rapport suivant

Le chap, 37, intitulé: "Acte d'incorporation de la Compagnie du chemin de fer
de Winnipeg et South Eastern" a été désavoué par arrêté rendu en conseil le 12
janvier 1882; le chap. 38 intitulé: "Acte d'incorporation de la Compagnie des Northerau
Tramways," et le chap. 39 intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie do chemin
de fer d'Emerson et Nord-Ouest," ont été désavoués par arrêté rendu en conseil le 3
novembre 1882.

Chap. 2. Acte pour mettre en force et en opération les statuts refondus du Manitoba.
Chap. 7. Acte pour protéger les bornes de chemin le long de certaines voies de

la province.
Chap. 16. Acte concernant la cour du banc de la Reine en Equité.
Chap. 28. Acte pour diviser la province du Manitoba en districts jidiciaires et

pour établir des cours dans tels districts judiciaires.
Le chap. 33, intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie de prêt de Manitoba

Sud," et le chap. 34 intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie du pont suspendu
de Winnipeg " feront le sujet d'un rapport distinct.

Quant aux autres actes de la session dont les chapitres et les titres sont ci-dessous
énumérés, le soussigné recommande qu'ils soient laissés à leur cours.

Chap. 1. Acte pour pourvoir à l'extension des limites du Manitoba.
Chap. 3. Acte concernant les municipalités.
Chap. 4. Acte pour établir un système d'écoles publiques dans la province du

Manitoba.
Chap. 5. Acte concernant les actions en expulsion.
Chap. 6. Acte pour appliquer les lois du -Manitoba à cette partie du territoire

qui doit être annexée à la province par suite de l'extension des limites, et pour pour-
voir au gouvernement de cette partie de la province.

Chap. 8. Acte concernant l'enregistrement des baptèmes, mariages et sépultures.
Chap. 9. Acte pour subdiviser la municipalité d'Assiniboia.
Chap. 10. Acte touchant l'acceptation comme cautions de certaines compagnies

incorporees.
Chap. 11. Acte pour amender certains actes qui font partie des statuts refondus

du Manitoba.
Chap. 12. Acte pour diviser le territoire annexé à la province du Manitoba em

districts élc( t>raux, et lui donner des représentants dans l'Assemblée législative.
Chap. 13. Acte pour diviser le territoire annexé à la province en municipalité.
Chap. 14. Acte pour subdiviser la province du Manitoba en comtés.
Chap. 15. Acte touchant le changement des noms des compagnies incorporées.
Chap. 17. Acte pour pourvoir à la construction d'un nouveau palais de justice et

d'une prison dans la cité de Winnipeg.
• Cnap 18. Acte concernant les Médecins vétérinaires.

Chap. 19. Acte concernant les terres des Métis et les titres de ces terres.
Chap. 20. Acte pour établir les limites de l'arrondissement scolaire protestant

de Morris.
Chap. 21. Acte pour encourager le maintien, l'introduction et l'ét 3blissement de

manufactures dans cette province.
Chap. 22. Acte pour la protection des foires publiques ou expositions tenues par

les sociétés d'agriculture, d'horticulture et d'industrie.
Chap. 23 Acte concernant la compensation qui doit être accordée aux famillas,

des personnes tuées par accident.
A'7
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Chap. 24.*Acte concern ant l'enregistrement des débentures.
Chap. 25. Acte concernant les rédacteurs d'instruments.
Chap, 26. Acte pour le soutien plus efficace de la Société provinciale d'Agricul-

ture et d'Industrie de Manitoba.
Chap. 27. L'Acte des chemins de fer du Manitoba.
Chap. 29. Acte concernant la profession des arpenteurs dans la province du

Manitoba.
Chap. 30. Acte pour amender de nouveau l'acte amendé incorporant la cité de

Winnipeg.
Chap. 31. Un acte pour amender l'acte passé pendant la présente session, intitulé

"IUn acte pour amender certains actes formant partie des statuts refondus de Mani-
toba."

Chap. 32. Acte pour amender l'Acte d'incorporation du collège du Manitoba.
Chap. 35. Acte pour amender le chap. 43 de la 43e Viet., intitulé "Acte pour

incorporer la compagnie Manitoba Electric and Gas Light.
Cbap. 36. Acte d'incorporation du " elkirk Club" de Winnipeg.
Chap. 40. Acte pour incorporer la Compagnie de " Selkirk and Rockwood Jano-

tion Railway."
Chap. 41. Un acte pour amender la 43 Vict., chap. 35, intitulé: "Un acte pour

incoiporer la Compagnie du chemin de fer de Westbourne et du Nord-Ouest, et pour
légaliser les réglements de la corporation de la municipalité de Westbourne et de la
corporation de la ville du Portage Laprairie accordant de l'aide à la dite compagnie
par l'émission de débentures."

Chap. 42. Acte pour accorder certaines sommes d'argent requises pour défrayer
les dépenses du gouvernement civil de la province du Manitoba pour l'année fiscale
expirant le 31 décembre 1881, et pour autres fins se rattachant au service public.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

1APPOET d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, le 6 mars 1883.
Le comité du Conseil privé a examiné un rapport, ci-annexé, du ministre de la

justice, en date du 31 janvier 1883, au sujet des actes passés par la législature de la
province du Manitoba en l'année 1881, 44e du règne de Sa Majesté.

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que certains
de ces actes, dont les chapitres et les titres sont énumérés dans le dit rapport, soient
laisses à leurs cours-les chapitres 37, 38 et 39 ayant été désavoués par Son Excel-
lence le gouverneur en conseil, et les chapitres 2, 7, 16, 28, 33 et 34 ayant été réservés
pour faire le sujet d'un rapport spécial du ministre de la justice.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:
Le soussigné a l'honneur de faire rapport sur certains actes passés par la législa-

ture de la province du Manitoba pendant la session de 1881, réservés pour faire le
sujet d'un rapport spécial.

(1.) Par le chap. 2, les statuts refondus du Manitoba sont mis en vigueur et en
opération.

En consultant les rapports sur les statuts compris dans ce volume, on verra que-
beaucoup de dispositions auxquelles il avait été porté objection ont été rétablies.

En voici des exemples :
(a.) L'acte 34 Vict, chap, 9, art. 2, conférant aux magistrats de police tous les

pouvoirs possédés par deux juges de paix ou plus, est rétabli par le %hap. 7, art. 17,
des statuts rjfondus; il devrait se borner aux matières de la compétence de la légis-
lature.

(b.) 37 Vict. (1873), chap. 43, art. 2, par. 1. Objection est faite à l'expression
"parlementaire," ainsi qu'aux dispositions relatives aux jurés en matière criminelle.
Rétabli par chap. 55, art. 1, par. 1, des statuts refondus. (L'acte entier est sujet à
objection comme législation à l'égard des aubains.)
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L'article 53 du chap. 18 qualifie délits certaines contraventions. L'acte a été
abrogé, mais cet article est rétabli par le chap. 60 des sîatauts refondus, art, 50,

38 Vict. (1874), chap. 15. L'abrogation de cet acte a été suggérée, vu qu'il
pourrait se trouver en conflit avec l'acte 31 Vict., chap. 48 (Canada), sous l'autorité
duquel des compagnies d'assurance ont été licenciées pour faire des opérations dans
quelque partie que ce soit du Canada. Rétabli par le chap. 30 (art. 2) des statuts
refondus du Manitoba. (Il est également sujet à objection en ce qu'il exige una
licence des compagnies constituées en corporation par le parlement.)

"L'ACTE DES ÉLECTIoNs."

Le chapitre 3, stat. ref., modifie l'expression "parlementaire," mais les arts 32,
185, 205, 206 et 235, auxquels il a été fait objection comme empiétant sur la loi crimi-
nelle paraissent être rétablis par le chap. 3 des statuts refondus.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

(f ) Chap. 5. On croyait que les arts. 58 et 60 devaient être abrogés, mais ils
sont rétablis par chap. 37, stat. ref., arts 95, 96 et 97.

QUALITÉS REQUISES DES JUGES DE PAIX.

(g) Le chap. 9, art. 16, s'occupe du parjure. Rétabli par chap. 7, stat. ref., art. 32,
SOCIÉTÉS DE CONSTRUCTION.

(h) Chap. 21. Objection a été faite aux dispositions concernant l'intérêt, l'in-
solvabilité et les actes criminels, mais elles paraissent être rétablies par le chap. 9
des stat. ref., exception faite de l'art. 18, qui est abrogé.

(i) Chap. 22. Objection a été faite au pouvoir du lieutenant-gouverneur de faire
passer de la prison à un asile un criminel en démence, mais ce pouvoir est rétabli
par les stat. ref., chap. 58, art. 26.

Chap. 35. A l'effet de modifier l'acte d'enregistrement. L'article 1 auquel objec-
tion a été faite parce qu'il entravait la dévolution des titres de terrains avant la
délivrance de lettres patentes est rétabli par chap. 60, art. 40 des stat. ref,

JURÉS ET JURYS.

39 Vict. (1876), chap. 3. On pensait que les dispositions quant au choix de jurés
parlant 13 français et l'anglais auraient besoin d'être ratifiées par la législature fédé-
rale, mais rien n'a été suggéré.

Cet acte est le chap. 36 des statuts refondus.
PRÉVOTS DES INCENDIES.

Chap. 5, art. 9. Objection a été faite à cet acte à raison d'empiétement sur la loi
criminelle, mais il est rétabli par chap. 7, stat, ref., art. 94.

(m) Chap. 8. Constitution en corporation des compagnies d'assurance mutuelles
contre l'incendie.

Objection a été faite aux articles 70, 71 et 72, mais ils sont rétablis. Voir chap.
9, stat. ref., arts. 70, 71 et 72.

CONCERNANT LES TRAVAUX PUBLICS.

(n) Chap. 9. Objection faite à l'article 31 comme atteinte possible à l'autorité
fédérale. Rétabli par chap. 11, art. 31 des stat. ref.

(o.) 40 Vie., chap. 30. Cimetières. L'article 28 s'occupe des dommages mali-
cieux à la propriété. Rétabli par chap. 9, art. 92 des stat. ref.

2. Le chap. 7, intitulé: "Acte pour protéger les bcornes do chemin le long de
certaines voies de la province," empiète sur le sujet de la loi criminelle. Arts. 32 et
33 Vict., chap. 22, par. 59 et 60.

3. Le chap. 16, intitulé: "Acte concernant la cour du banc de la reine en
équité," pourvoit à la nomination d'un officier devant être appelé l'arbitre en
chambre, et le banc de la reine est autorisé à faire des règles lui conférant de granda
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pouvoirs ordinairement exercés par un juge. Il est extrêmement douteux que la
législatare ait le droit de conférer des pouvoirs judiciaires à un officier de la cour.

4, Les arts. 73, 75 et 77 du chap. 28, intitulé: "Acte pour diviser la province
de Manitoba en districts judiciaires et pour établir des cours dans tels districts judi-
ciaires," se mêlent de la formation de la liste des jurés dans les causes criminelles, et
ne sont pas de la compétence de la législature.

5. Les arts. 2 et 15 du chap. 33, intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
de prêt de Manitoba Sud," aborde le sujet de l'intérêt.

6. Par le chapitre 34, intitulé ".Acte pour incorporer la Compagnie du Pont
Suspendu de Winnipeg " une compagnie est constituée en corporation avec pouvoir
de construire un pont sur la rivière Assiniboine, entre Winnipeg et Saint-Boniface-
Ouest. L'article 14 statue que le pont ne devra pas être commencé avant que les
plans et l'emplacement en aient été approuvés par le gouverneur en conseil.

Ceci est entièrement en conformité de l'acte du parlement passé depuis-45 Vict.,
chap. 371, et l'acte peut être laissé à son cours.

Bien que sujets à objection dans les détails indiqués, les autres actes mentionnés
dans le présent rapport ne demandent pas, selon le soussigné, l'exercice du droit de
désaveu. Ils peuvent, sans que les intérêts publics en souffrent, être laissés à l'ex-
men des tribunaux. Par conséquent, le soussigné recommande qu'ils soient laissés à
leurs cours, et que, de plus, si les présentes observations sont approuvées, elles soient
communiquées au lieutenant-gouverneur de la province, pour l'information de son
gouvernement, afin qu'il fasse ce que bon lui semblera.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

RArronR d'un comitd de l'honora ble Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 6 mars 1883.
Il a été soumis au comité du Conseil privé un rapport ci-joint du ministre de la

justice, en date du 31 janvier 1883, concernant certains actes passés par la législature
de la province du Manitoba pendant la session de 1881, en la 44e année du règne de
Sa Majesté, et réservés pour faire le sujet d'un rapport spécial.

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit exercé à l'égard d'aucun des dits actes y mentionnés, et que l'atten-
tion du lieutenant-gouverneur de la province soit attirée sur les observations contenues
dans le rapport du ministre de la justice, pour l'information de son gouvernement
afin qu'il en agisse selon qu'il lui paraîtra convenable.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.

COLOMBIE-BRITANNIQUE, 1881.

(44 Victoria.)

RAPPoRT d'Un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 6 mars 1882.
Il a été commis au comité du Conseil un rapport du ministre de la justice, en date

du 2 mars 1882, concernant un acte passé par la législature de l'Ontario en l'année
1881, sous le chapitre 57, 44 Vic., intitulé "An Act to amend the Acts incorporating
the Toronto Gravel Road and Concrete Company " (Acte à l'effet de modifier les actes
constituant en corporation la Compagnie de Béton et de chemin de Gravier, de
'Toronto).

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de cet acte, et qu'en conséquence ce dernier
soit laissé à son cours.

Pour copie conforme,
J. O. COTÉ, grefer du Conseil privé.

L'honorable ministre de la justice.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil le 3 avril 1882.
Il a été soumis au comité du Conseil un rapport du ministre de la justice, en date

du 30 janvier, au sujet des actes passés par la législature de la province de l'Ontario,
en l'année 1881-44e du règne de Sa Majesté.

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de ces actes-chapitres 1 à 91, inclusivement
-exception faite du chapitre 11, qui a été désavoué; et il suggère en outre que l'at-
tention du lieutenant-gouverneur de l'Ontario soit attirée sur les observations con-
tenues dans le rapport du ministre de la justice, au sujet de plusieurs de ces actes.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE, grejier adjoint du Conseil privé.

L'honorable ministre de la justice.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, OTTAWA, 13 juin 1882.
.A Son Excellence le gouverneur général en conseil.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné les actes suivants
passés par la législature de la Colombie-Britannique en l'année 18 81-44e Victoria-
reçus par le secrétaire d'Etat du Canada le 21 juin 1881, et il est d'avis qu'ils sont
irréprochables et peuvent être laissés à leur cours

Chap. 2. An Act to constitute the Bishops of British Columbia, Caledonia and
New Westminster corporations sole.

Chap. 3. An Act to amend the "Cattle Ordinance, 1869."
Chap. 4. An Act respecting the transfer of Cattle Brands and Marks.
Chap. 5. An Act respecting Coroners' Inquests.
Chap. 6. An Act respecting the Supreme Court of Canada and the Exchequer

Court of Canada.
Chap. 7. An Act to amend the law respecting Documentary Evidence in certain

cases.
Chap. 8. An Act respecting Dogs.
Chap. 9. An Act to amend the Drainage, Dyking and Irrigation Act, 1873.
Chap. 10. An Act to amend the British Columbia Line Fences and Water Courses

Act, 1876.
Chap. 11. An Act respecting the exemption of Firemen from Jury duty.
Chap. 12. An Act to further amend the Law of Property, and to relieve Trustees.
Chap. 13. An Act to amend the Mechanics' Lien Act, 1879.
Chap. 14, Loan Act, 1881,
Chap. 16. An Act to amend and consolidate the Municipal Acts.
Chap. 17. An Act to prevent the indiscriminate sale or use of Poisons.
Chap. 18. An Act to amend the Public Parks Act, 1876.
Chap. 19. An Act granting to John Adair, Junior, and Joseph Hunter, the right

to erect a Dam at the outlet of the Quesnelle Lake, and to mine the bed of the South
Fork River and other lands.

Chap. 20. An Act to amend the Revenue Act, 1879.
Chap. 21. An Act for granting certain sums of money for the Public Service of

the Province of British Columbia.
Chap. 22. An Act to prohibit the owners of swine from permitting the same to

run at large.
Chap. 23. An Act to amend the School Tax Act, 1876, and amending Acts.
Chap. 24. An Act to provide for the collection of a Provincial Revenue Tax.
Chap. 25. An Act to enable the Vancouver Coal Mining and Land Company

(Limited) to sink Shafts and to construct a Railroad in on or near to the Esplanade
at Nanaimo.

Chap. 26. An Act to amend the City ôf Victoria Official Map Act, 1880.
Chap. 27. An Act to amend the Corporation of Victoria Water Works Act, 1873.
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Chap. 28. An Act to encourage the Manufacture of Woollen Goods in British
Columbia.

Relativement à l'acte chap. 1, intitulé: "An Act to carry out the objects of the
better administration of Justice Acte1878" (Acte à l'effet de mener à bien une meilleure
administration de la justice, 1878 ") et au "Judicial District Act, 1879 " (l'Acte con-
cernant les districts judiciaires, 1879), le soussigné fera remarquer qu'objection a été
faite aux dispositions de cet acte par les juges de la Colombie-Britannique; mais vu
que Votre Excellence a déjà sanctionné un arrêté du conseil, sous l'autorité de
l'article 7 de l'acte, décision se trouve :avoir été de fait rendue contre l'exercice du
désaveu, et cet acte devrait être laissé à son cours.

Au sujet de l'autre acte, chap. 15, intitulé: "An Act to amend the Gold Mining
and Mineral Acts " (Acte à l'effet de modifier les actes concernant l'exploitation des
mines d'or et les minéraux), le soussigné a l'honneur de faire rapport que les objec-
tions ont été faites par les juges de la Colombie-Britannique aux dispositions de
l'article 10; mais tout en n'exprimant pas l'opinion que les dispositions de cet article
sont entièrement exemptes d'objections, le soussigné croit que ces dispositions se
rattachent si clairement à l'administration de la justice dans la province et à la juri-
diction d'une cour provinciale, le droit de désaveu ne devrait pas être exercé à
l'égard de cet acte, et il recommande en conséquence qu'il soit laissé à son cours.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur génêral le 27 juin 1882.

Il a été soumis au comité du Conseil un rapport du ministre de la justice, en date
du 13 juin 1882, sur les actes passés par la législature de la Colombie-Britannique en
l'année 1881, 44e Victoria, reçus par le secrétaire d'Etat du Canada le 21 juin 1881.

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit exercé à l'égard d'aucun de ses actes-chapitres 1 à 28, inclusive-
ment-et il suggère en outre que l'attention du lieutenant-gouverneur de la Colombie-
Britannique soit attirée sur les observations contenues dans le rapport du ministre de
la justice au sujet des chapitres 1 et 15 de ces actes.

Pour copie conforme,
JOiN J. McGEE.

A l'honorable ministre de la justice.

ONTARIO, 1882.

(45 Victoria.)

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'adminis-
trateur du gouvernement en conseil, le 5 janvier 1883.

Vu le rapport du ministre de la justice, en date du 22 décembre 1882, exposant:-
Qu'il a pris en considération une dépêche du lieutenant-gouverneur de l'Ontario

demandant qu'on lui fournît une copie du rapport du ministre de la justice sur le
désaveu d'un acte de la législature, de la province de l'Ontario, passé pendant la
dernière session et intitulé "An Act for protecting the public interest in rivers
streams and creeks " (Acte àl'effet de protéger l'intérêt public dans les rivières, les
cours d'eau et les creeks).

Le ministre faisant observer que ces rapports ont été fournis sur demande, dans
des occasions précédentes, et recommandant qu'une copie du rapport actuellement
demandé soit envoyée au lieutenant-gouverneur :-

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.
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]RAPPOT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en coneeil le 6 mars 1883.

Il a été soumis au comité du Conseil privé un rapport-ci-joint-du ministre de
la justice, en date du 13 février 1883, concernant les actes passés par la législature
de la province de l'Ontario en l'année 1882-45e du règne de Sa Majesté.

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit exercé à l'égard d'aucun des dits actes-chapitres 1 à 89 inclusi-
vement-exception faite du chapitre 14, qui a été désavoué par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, ainsi que du chapitre 87, au sujet duquel rapport a
été faitt et de plusieurs des dits actes à l'égard desquels le ministre de la justice, tout
en recommandant qu'ils soient laissés à leur cours, a jugé à propos de faire un rapport
spécial.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.

3MINIsTÈRE DE LA JUsTICE, OTTAWA, 13 février 1883.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil.

Le soussigné ayant examiné les actes de la législature de la province de l'Ontario
passés pendant la session de 1882, a l'honneur de faire le rapport suivant:

Chap. 14. "An Act for protecting the public interest in Rivers, Streams and
Creeks" (Acte à l'effet de protéger l'intérêt public dans les rivières, les cours d'eau
et les creeks). Cet acte a été désavoué par arrêté en conseil le 29 septemhre dernier.

Chap. 87. "An Act respecting St. Paul's Church in the town of Woodstock "
(Acte concernant l'église de Saint-Paul, dans la ville de Woodstock). Cet acte fera
le sujet d'un rapport distinct.

Il est recommandé que les autres actes dont les titres et les chapitres sont
énumérés ci-après soient laissés à leur cours; mais en faisant cette recommandation,
le soussigné a l'honneur de soumettre un rapport distinct au sujet de plusieurs de
ces actes.

Chap. 1. An Act for granting to ier Majesty certain sums of money to defray
the expenses of Civil Government for the year one thousand eight hundred and
eighty-two, and for other purposes therein mentioned.

Chap. 2. An Act respecting the sale of Lands in Algoma for Governrment Taxes.
Chap. 3. An Act respecting the Upper Canada Land Improvement Fund.
Chap. 4. An Act to amend the Agriculture and Arts Act.
Chap. 5. An Act to establish a Bureau of Industries.
Chap. 6. An Act respecting the Jurisdiction of the Court of Appeal.
Chap. 7. An Act relating to Division Courts in the Districts of Nipissing, Mus-

koka, Parry Sound and Thunder Bay, and to amend the Division Coiurts A et.
Chap. 8. An Act to amend the Jaror's Act, and the Jurors' A cf 18'9.
Chap. 9. An Act to amend the Law of Newspaper LibeL
Chap. 10. An Act for the removal of certain defects in the Law of Evidence.
Chap. 11. An Act to make provision in regard to certain Legal Matters.
Chap. 12. An Act respecting the Restitution of Stolen Goods.
Chap. 13. An Act to amend the Act respecting Ferries.
Chap. 15. An Act to make further provision respecting the Lien cf iolechanics.
Chap. 16. An Act to amend the Act respecting the rights and liabilities of Inn-

keepers.
Chap. 17. An Act to confer additional powers upon Joint Stock Companies.
Chap. 18. An Act to extend the powers of Companies for supplying Cities, Towns

and Villages with Gas and Water.
Chap. 19. An Act respecting Companies for Supplying Electricity for the pur-

poses of Light, Heat and'Power.
Chap. 20. An Act to extend the application of the Fire Insurance Policy Act.
Chap. 21. An Act to provide for the Crossing cof Railways by Strets, Drains and

Water Mains.
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Chap. 22. An Act to provide for the Establishment of Free Libraries.
Chap. 23. An Act to amend the Municipal Act.
Chap. 24. An Act respecting Market Fees.
Chap. 25. An Act to provide for the construction of Water Works by Cities,

Towns and Villages.
Chap. 26. An Act to make further provisions for the construction of Drainage

Works by Municipalities.
Chap. 27. An Act respecting unexpended Moneys under the Municipal Loan

Fund Settlement.
Cbap. 28. An Act to amend Assessment Act.
Chap. 29. An Act to establish a Provincial Board of Health, and to give increased

powers to Local Boards of Health.
Chap. 30. An Act respecting certain amendments in the School Law.
Chap. 31. An Act to amend the Act respecting the property of Religious

Institutions.
Chap, 32. An Act to amend the Act respecting Lunatic Asylums and the

Custody of Insane Persons.
Chap. 33.An Act to provide for the division of the Township of Grimsby.
Chap. 34. An Act respecting the Debenture Debt of the City of Guelph.
Chap. 35. An Act to establish and confirm certain Astronomical Bearings as

the true courses of Side Lines in the Township of larvey.
Chap. 36. An Act to enable the Agricultural Societies of the Electoi-al DivisiQnfs

of East and West Kent to sell certain lands.
Chap. 37. An Act to legalize, confirm and declare valid certain By-Laws of the

Corporation of the City of Kingston.
Chap. 38. An Act to separate the Township of East Luther from the County of

Wellington, and to annex the same tO the County of Dufferin.
Chap, 39. An Act to consolidate the Debenture Debt of the Town ef Owen

Sound.
Chap. 40. An Act to incorporate the Town of Penetanguishene.
Chap. 41. An Act to enable the corporation of the Town of Port Hope to incur

liability for the construction and extension of water works, and for other purposes.
Chap. 42. An Act to declare and confirm the title of the corporation of the

Village of Southampton in and to certain lands.
Chap. 43. An Act to vest certain property in the Stratford lHigh School Board.
Chap. 44. An Act respecting a certain assessment for local improvements in the

Town of Strathroy.
Chap. 45. An Act to extend and define the limits of the Town of Trenton.
Chap. 46. An Act respecting By-law number two hundred and seventeen of the

County of Wellington.
Chap. 47. An Act respecting the old Burying Ground of the Town of Wingham.
Chap. 48. An Act to consolidate the General Debenture Debt of the Village of

Yorkville.
Chap. 49. An Act respecting the Erie and Huron Railway Company.
Chap. 50. An Act to incorporate the Galt Junction Railway Company.
Chap. 51. An Act respecting the Leamington and St. Clair Railway Company.
Chap. 52. An Act to incorporate the London Junction Railway Company.
Chap. 53. An Act respecting the Debenture Debt of the London and Port Stanley

Railway Company.
Chap. 54. An Act to incorporate the Manitoulin Island Railway Company.
Chap. 55. An Act to incorporate the Medorite Tramway Comnpany.
Chap. 56. An Act respecting the Midland Railway of Canada.
Chap. 57. An Act to incorporate the Mississippi Valley Railway Company.
Chap. 58. An Act to incorporate the Northern and Northwestern Junction

Railway Company.
Chap. 59. An Act to amend the Act to incorporate the Port Rowan and Lake

Shore Company.
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Chap. 60. An Act to incorporate the Prescott and Glengarry Cciiunty Junction
]Railway Company.

Chap. 61 An Act respecting the Prince Edward County Railway Company.
Chap. 62. An Act amending the Act incorporating the St. Catharines and

Niagara Central Railway Company.
Chap. 63. An Act to amend the Acts relating to the St. Catherines' Street Rail-

way Company.
Chap. 64, An Act to amend the Act respecting the St. Mary's Credit Valley

and Huron Railway Company.
Chap. 65. An Act to amend the Act incorporating the Saugeen Valley iRailway

Company.
Chap. 66. An Act to incorporate the Toronto High Park and Western Tramway

Company (Limited).
Chap. 67. An Act to consolidate the Toronto and Nipissing Railway Company,

the Whitby, Port Perry and Lindsay Rsilway Company, the Victoria Railway Com-
pany, the Toronto and Ottawa Railway Company, the Grand Junction Railway Com-
pany, and the Midland Railway of Canada.

Chap. 68. An Act respecting the Toronto and Nipissing Railway Company.
Chap. 69. An Act to incorporate the Western Counties Railway Company.
Chap. 70. An Act respecting the Weston and Duffin's Creek Railway.
Chap. 71. An Act to confer power upon the Bell Telephone Company of Canada.
Chap. 72. An Act to amead the Acts relating to the Canada Landed Credit

Company.
Chap. 73. An Act to amend the present Acts of Incorporation, of the City Light

and Heating Company of London.
Chap. 74. An Act to authorize the Gananoque Water Power Company to issue

Dehentures.
Chap. 75. An Act respecting the Gatling Gold and Silver Mining Company.
Chap. 76. An Act respecting the Hawkeye Gold and Silver Mining Company.
Chap. 77. An Act to amend the Act incorporating the Midland Land Company.
Chap. 78. An Act to amend the Charter of the Ontario Trust Company.
Chap. 79. An Act to amend the Act of Incorporation of the Rossin flouse Hotel

Company.
Chap. 80. An Act to amend the Act incorporating the Toronto House Building

Association.
Chap. 81. An Act to incorporate the Elgin College.
Chap. 82. An Act to authorize Gilmour and Company to make certain improve-

ments in the River Moira.
Chap. 83. An Act respecting the Ladies' Christian Association of St. Catharines.
Chap. 84. An Act to onable the Trustees of the Methodist Episcopal Congrega-

tion, of the Town of Orangeville, to sell certain Lands.
Chap. 85. An Act to further amend the Act to incorporate the Ottawa Ladies

College.
Chap. 86. An Act respecting a Public Hospital and Home for the Friendless, for

the City of Belleville.
Chap. 88. An Act respecting the Wesleyan Female College, of Hlamilton, Ontario.
Chap. 89. An Act to amend the Act incorporating the Western University of

London, Ontario.
A. CAMPBELL, ministre de la justice.

RAPPonT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur genéral en conseil, le 6 mars 1883.

Vu le rapport du ministre de la justice, en date du 12 février 1883, exposant qu'il
a examiné certains des actes passés par la législature de l'Ontario, passés en l'année
1882, au sujet desquels il a jugé à propos de faire un rapport spécial:

Et le ministre recommandant, pour les raisons mentionnées dans son rapport
ci-joint, qu'il soit transmis au lieutenant gouverneur de l'Ontario une dépêche commu-
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riquant les observations du ministre de la justice, pour l'information de son gouver-
nement afin qu'il en agisse selon qu'il le jugera convenable.

Le comité partage l'avis ci-dessus et soumet ce rapport à l'approbation de Votre
Excellence,

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.

MINISTÈRE IDE LA JUsTICE, OTTAwA, 12 février 1883.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil.

Ayant examiné les actes passés par la législature de l'Ontario pendant la session
de 1882, le soussigné fait le rapport qui suit :-

1. Par l'article 4 du chap. 10, intitulé "An Act for the removal of certain defects
in the Law of Evidence " (Acte à l'effet de faire disparaître certaines défectuosités de
la loi de la Preuve), il est statué que les parties à toutes poursuites instituées pour
cauEe d'adultère, ainsi que les maris et les femmes de ces parties, seront compétents
à rendre témoignage dans de pareilles poursuites.

Cette disposition devrait être limitée aux poursuites civiles instituées pour cause
d'adultère.

2. Par le chapitre 12, intitulé " An Act respecting the restitution of stolen
goods " (Acte concernant la restitution des effets volés), il est statué que si l'avocat
de la couronne déclare que cette dernière n'entend procéder sur aucune accusation à
l'égard de la propriété ainsi trouvée en la possession du prisonnier, le juge devant
lequel le prisonnie« aura été trouvé coupable, pourra, sur la demande du poursuivant
ou de toute autre personne réclamant la propriété, connaître sommairement, à la
même séance de la cour ou à toute époque subséquente, du droit du prisonnier et du
réclamant à la dite propriété, etc. Vu que, dans la plupart des cas, il faudrait pro-
bablement que le juge trouvât le prisonnier coupable d'un crime avant d'ordonner la
restitution, il n'est pas hors de doute que la législature ait le pouvoir de passer un
pareil acte.

3. Par le paragraphe sept de l'article deux du chapitre dix-sopt, intitulé "Au
Act to confer additional powers upon Joint Stock Companies (Acte à l'effet de con-
férer de nouveaux pouvoirs aux compagnies à fonds social), il est statué qu'en l'ab-
sence d'arrangement spécial à l'égard du taux d'intérêt devant être alloué sur les
dépôts, le taux sera de 3 pour 100.

, On trouve dans plusieurs autres actes de la session des dispositions relatives à
l'intérêt. Par les chapitres 39 (art. 4), 41 (art. 4), 48 (art. 4) et 53 (art. 3), les
différentes corporations auxquelles se rapporte l'acte sont autorisées à émettre des
débentures portant intér êt à un taux n'excédant pas 6 pour 100.

Par les chap. 50 (art. 17) et 74 (art. 2), autorisation est donnée de payer tout
taux d'intérêt jugé convenable. La législature ayant le pouvoir d'autoriser l'émission
de débentures, il s'en suivrait probablement que les corporations poarraient les émettre
a n'importe quel taux d'intérêt légal qu'elles jugeraient convenable.

Il pourrait bien se faire que la législature n'autoriserait pas l'émission de dében-
tures à moins que le taux de l'intérêt ne fût limité, et qu'elle ait le pouvoir de
déclarer cette limitation dans les bornes des taux légaux; mais je crois qu'elle -na
pas le pouvoir de fixer un taux lorsqu'il n'existe pas de contrat, ni d'en fixer un qui
excède le taux légal. Pour éprouver les pouvoirs respectifs du parlement et de la
législature sous ce rapport, il faut tenir compte de ce que le département peut faire
comme de ce qu'il a fait. S'il pensait qu'il'fût mieux de le faire, le parlement
pourrait déclarer qu'il ne sera pas permis de prendre ni de donner un taux d'intérêt
plus élevé que 5 pour 100. Si cela arrivait tous les actes mentionnés seraient sujets à
objection.

Avant de quitter le chap. 17, il est opportun de faire remarquer qu'il est au.
moins douteux que la législature ait le droit de statuer-ainsi que le décrète l'article
13-qu'un délinquant " outre qu'il sera passible de la punition attachée à sa contra-
vention," sera civilement responsable.
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4. Chap. 23-1 An Act to amend the Municipal Act" (Acte à l'effet do iodifier
l'acte municipal).

Par l'article 12 autorisation est donnée aux conseils des cités, villes et villages
érigés en corporations de passer des règlements à l'effet de nommer des inspecteurs
et de pourvoir à l'inspection du lait, de la viande, de la volaille, du poisson et autres
produits naturels offerts en vente pour la nourriture ou le breuvage de l'homme, soit
sur les places publiques, soit dans les magasins.

Ces dispositions sont jusqu'à un certain point en conflit avec le pouvoir qu'a le
parlemant de légiférer à l'égard de la réglementation du commerce. Le parlement
a déjà légiféré au sujet de l'inspection de certaines choses mentionnées dans cet article,
(art. 37 Vict., chap, 45).

5. Par l'article 15, chap. 50, intitulé " An Act to incorporate the Galt Junction
Railway Company " (Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du
chemin de fer de Jonction de Galt), il est statué que les aubains aussi bien que les
sujets anglais, qu'ils résident dans la province ou ailleurs, pourront être actionnaires
de la compagnie. On trouve la même disposition dans les actes suivants actuelle-
ment soumis à l'examen, savoir :-Chapitres 52 (art. 15), 57 (art. 12), 58 (art. 12),
60 (art. 21), 67 (art. 10), et 69 (art. 13).

Cette disposition n'est pas répréhensible en elle-même, mais seulement relative-
ment au fait que c'est légiférer à l'égard des aubains. Elle a pour objet d'affecter
leur état civil et de faire disparaître une incapacité. Pour une semblable législation,
voir 44 Vict., chap. 13, non encore entré en vigueur. Il faut remarquer cependant
que des actes contenant des dispositions semblables à celles trouvées dans l'article 15
du chap. 50, ont été laissés à leur cours sans commontaire. Il n'y a non plus seloa
le soussigné, aucune objection à les laisser, ainsi que les autres actes, il la disposition
des tribunaux.

Je recommande en conséquence que si les présentes observations sont approuvées
elles soient communiquées au lieutenant-gouverneur de l'Ontario pour l'information
de son gouvernement, afin qu'il agisse selon qu'il lui paraîtra convenable.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

RArPonRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, le 16 mars 1883.

Vu le rapport du ministre de la justice, en date du 13 mars 1883, exposant
Que parmi les actes de la législature de la province de l'Ontario, passés à sa der-

nière session, il s'en trouve un intitulé "An Act to protect the public interest in
Rivers, Streams and Creeks," (Acte à l'effet de protéger l'intérêt public dans les
rivières, les cours d'eau et les creeks) ; que cet acte est une imitation d'un acte passe
sous le même titre pendant la session de 1882, et d'un autre acte passé pendant la
précédente session de 1881, qui ont été désavoués tous deux par Votre Excellence en
conseil, les 20 septembre 182 et le 9 mai 1881, respectivement

Et le ministre recommandant que l'acte ci-dessus en premier lieu mentionné,
étant à tous égards le même que ceux des sessions précédentes, soit désavoué;

Le comité suggère que cet acte soit en conséquence désavoué.
Ponr copie conforme,

JOHN J. McGEE.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OrTAWA, 16 mars 1883.

Présent: Son Excellence le gouverneur général en conseil.
Considérant que le lieutenant-gouverneur de la province de l'Ontario a, de con-

cert avec l'Assemblée législative de cette province, passé, le 1er février 1883, un acte
qui a été transmis, intitulé comme suit, savoir:

" An Act for protecting the Publie Interest in Rivers, Streams and Creeks."
(Acte à l'effet de protéger l'intérêt public dans les rivières, les cours d'eau et les

ereeks);
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Et considérant que cet acte a été soumis au gouverneur général en conseil, avec
un rapport du ministre de la justice recommandant qu'il soit désavoué:

Il a plu, ce jour, à .Son Excellence le gouverneur général, par et avec l'avis du
Conseil privé de la Reine, pour le Canada, déclarer qu'il désavoue le dit acte, et cet
acte est en conséquence désavoué.

De quoi le lieutenant-gouverneur de la province de l'Ontario et toutes autres
personnes qu'il appartiendra sont requis de prendre connaissance et de se gouverner en
conséquence.

JOHN J. McGEE.

Jo, soussigné, sir John Douglas Sutherland Campbell, communément appelé le
marquis de Lorne, gouverneur général du Canada, certifie par les présentes que l'acte
passé par la législature de l'Ontario le 1er février 1883 et intitulé "An Act for pro-
tecting the Public Interest in Rivers, Streams and Creeks " (Acte à l'effet de proté-
ger l'intérêt public dans les rivières, les cours d'eau et les creeks), a été reçu par moi
le 12e jour de mars A.D. 1883.

Donné sous mes seing et sceau le 16e jour de mars 1883.
LORNE.

RAPPORrT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 6 mars 1883.
Dans un rapport du ministre de la justice, en date du 13 février 1883, exposant

qu'il a examiné la pétition des marguillers de l'église de Saint-Paul, Woodstock, On-
tario, demandant qu'un acte de la législature de l'Ontario passé pendant ia session de
1882 sous le chapitre 87, et intitulé "An Act respecting St. Paul's Church in the
Town of Woodstock " (Acte concernant l'église de Saint-Paul dans la ville de Wood-
stock), soit désavoué--

Le ministre dit que*les motifs d'objection offerts par les marguillers sont les sui-
vants, savoir:-

"C1. Parce que cet acte est ultrà vires de la législature de l'Ontario en tant que le
parlement fédéral contrôle toutes les dotations ou propriétés accordées en vertu de
pareilles lettres patentes.

"2. Le considérant ou préambule de l'acte est inexactement énoncé dans la des-
cription dela lettre patente en date du 16 janvier 1836.

"I3. L'acte débute ainsi: 'Et considérant qu'il a été intenté dans la haute cour
de justice en chancellerie, contre le synode constitué du diocèse de Huron, une pour-
suite dans laquelle les limites de la dite cure sont mises en question;' par conséquent,
cet acte est intervenu entre des parties à un procès et pendant que ce procès était
sub judice, comme le démontre l'extrait suivant du dit acte:-

"'Les limites de la cure créée par cette lettre patente sont par le présent définies
comme ayant toujours été, etc., et seront réputées être et l'avoir été ainsi dans la dite
action.'

"C4. La législation contenue dans cet acte est contraire aux sains principes de
législation, parce qu'elle a un effet ex post facto."

Le ministre ne doute pas que l'acte soit de la compétence de la législature, et la
seule chose nécessaire pour lui est d'examiner les autres motifs présentés par les
pétitionnaires-motifs quant auxquels il est d'avis qu'objection peut être faite à l'acte.
sur deux points, savoir:-

(1). Parce qu'il a été passé pendant que la question était devant les tribunaux, et
(2) parce qu'il a un effet rétroactif.

Dans le préambule de l'acte se trouve le considérant suivant:-
"LConsidérant que l'affaire de la dite pétition a été soumise à un comité de

l'Assemblée, régulièrement constitué à cet effet, alors que toutes les parties intéressées
dans cette affaire ont été entendues par le dit comité, et qu'il a été alors convenu
entre toutes les parties, devant le dit comité, que si l'évêque de Huron donnait son
assentiment à cette pétition on cesserait de s'opposer à toute législation subséquente
nécessaire pour arriver à cette fin; et considérant qu'il a été institué dans la haute
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cour de justice en chancellerie, contre le synode constitué dµ diocèse de Huron, une
poursuite dans laquelle les limites de la dite cure sont mises en question ; et considé-
rant que l'évêque de Huron a consenti par écrit à ce que les limites fussent ainsi définies,
et que les dits recteur, fabirique et marguillers ont de nouveau demandé par pétition
que les dites limites fussent ainsi définies et que l'acte devant être ainsi passé
s'applique à la dite poursuite, et qu'il est à propos d'accéder à la demandede la dite
pétition."

Le ministre fait-remarquer qu'à l'ouverture de ce considérant il est allégué dans
la pétition à l'Assemblée législative de l'Ontario, jointe à la pétition actuellement
soumise à l'examen :

Que "contrairement à l'esprit de la convention faite devant le comité des bills,
privés, les auteurs de la proposition de loi ont obtenu l'assentiment de l'évêque à une
législation définissant les limites de la dite cure sans avoir représenté convenable-
ment les choses au dit évêque et sans avoir consulté les adversaires du bill qui n'ont
pas eu occasion de soumettre leur manière de voir à Votre Excellence avant qu'Elle
ne sanctionnât la loi projetée."

Le ministre dit qu'il n'y a rien de la part de l'évêque de Huron pour corroborer
ceci, ni pour établir qu'il a consenti aux limites telles qu'établies par cet acte au
mépris des droits réels de toutes les parties.

Vu ces faits, leministre recommande que l'acte soit laissé à son cours, mais que
les doubles des documents soient transmis au lieutenant-gouverneur de la province
de l'Ontario pour être soumis à son gouvernement.

Le comité est d'accord sur le rapport qui précède ainsi que sur la recomman-
dation y énoncée du ministre de la justice, et il les soumet à l'approbation de Votre
Excellence.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGE E.

QUEBEC, 1882.

(45 Victoria.)

RAPronR d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général le 7 juin 1883.
Le comité du Conseil privé a examiné un rapport du ministre de la justice, en

date du 5 juin 1883, concernant les actes passés par la législature de la province de
Québec, pendant la session de 1882-45o année du règne de Sa Majesté.

Sur la recommandation du ministre de la justice le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit exercé à l'égard d'aucun des dits actes-chapitres 1 à 108, inclusi-
vement-et il suggère en outre que les observations du ministre de la justice sur
plusieurs de ces actes soient communiquées au lieutenant-gouverneur de Québec pour
être soumises à son gouvernement, afin qu'à la prochaine session de la législature
locale, il puisse légiférer de manière à effectuer les modifications suggérées.

Pour copie conforme.
JOHN J. McGEE

OTTAWA, 5 juin 1883.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil.
» Le soussigné a examiné les actes passés par la législature de la province de

Québec pendant la session de 1882, et dont les titres et les chapitres se lisent comme
suit, savoir :

Chap. 1. Acte octroyant à Sa Majesté les deniers requis pour les dépenses du
gouvernement, pour les années fiscales expirant le 30 juin 1882 et le 30 juin 1883, et
pour d'autres fins du service public.

Chap. 2. Acte concernant le Conseil exécutif.
Chap. 3. Acte concernant l'orateur du Conseil législatif,
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Chap. 4. Acte pour faciliter l'intervention de la couronne dans les causes civiles
où la contitutionnalité des lois fédérales ou provinciales est mise en question.

Chap. 5. Acte pour amender l'acte d'interprétation de Québec.
Chap. 6. Acte pour faire disparaître certaines inhabiletés provenant d'infractions

à l'acte êectoral de Québec.
Chap. 7. Acte pour abolir la qualification foncière des députés à l'Assemblée

législative de Québec.
Chap. 8. Acte pour amender de nouveau l'acte 41 Victoria, chapitre 5, amendant

l'acte 32 Victoria, chapitre 15, concernant l'agriculture et les travaux publics.
Chap. 9. Acte pour amender la loi des licences de Québec, de 1878 (41 Victoria,

chapitre 3).
Chap. 10. Acte pour amender les actes concernant la vente et l'administration

des terres publiques.
Chap. 11. Acte pour amender l'acte 34 Victoria, chapitre 19, concernant le

défrichement des terres ct la protection des forêts contre les incendies.
Chap. 12. Acte pour protéger les colons,.
Chap. 13. Acte pour encourager la culture des arbres forestiers.
Chap. 14. Acte pour amender l'Acte des mines de Québec, de 1880.
Chap. 15. Acte pour amender et refondre les lois de la chasse en cette province.
Chap. 16. Acte concernant les arpenteurs de la province de Québec et les arpen-

teurs.
Chap. 17. A ete concernant le percentage payable par les officiers publics sur

leurs honoraires.
Chap. 18. Acte autorisant l'émission de débentures provinciales.
Chap. 19. Acte pour décréter et confirmer la vente de cette partie du chemin de

fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental s'étcndant de Montréal à Saint-Jérôme,
Aylmer et la cié d'Ottawa.

Chap. 20. Acte pour décréter et confirmer la vente de cette partie du chemin de
fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, connue sous le nom de "section-est"
et s'étendant depuis la jonction de Saint-Martin jusqu'à la cité de Québec.

Chap. 21. Acte affectant le prix de la vente du chemin de fer de Québec,
Montréal, Ottawa et Occidental au paiement de la dette de la province.

Chap. 22. Acte pour imposer certaines taxes directes sur certaines corporations
municipales.

Chap. 23. Acte accordant de l'aide pour la construction de certains chemins de
fer.

Chap. 24. Acte concernant le subside accordé à la compagnie de sucre et de
betteraves de la province de Québec, et le bonus à être payé sur ce subside, pour la
culture de la betterave.

Chap. 25. Acte concernant les fonds de bâtisse et de jurés.
Chap. 26. Acte concernant la construction du palais de justice de Québec.
Chap. 27. Acte pour amender l'acte 24 Vict., chap. 26, et autres actes concernant

la cour du recorder de la cité de Québec.
Chap. 28. Acte pour autoriser les commissaires d'êcoles cathoiiques de la ville

de Sorel, à faire certains emprunts.
Chap. 29. Acte pour permettre aux commissaires et aux syndics d'écoles dans

cette province, de faire remise dans certains cas, des taxes d'écoles et pour d'autres
fins.

Chap. 30. Acte pour amender les actes concernant le notariat.
Chap. 31. Acte pour valider certains actes notariés.
Chap. 32. Acte pour amender l'acte 42-13 Vic*t., chap. 37, concernant la profes-

sion médicale et la chirurgie.
Chap. 33. Acte pour amender l'article 494 du code de procédure civile du Bas-

Canada.
Chap, 34. Acte pour amender l'article 556 du code de procédure civile.
Chap. 35. Acte pour amender de nouveau le code municipal de la province de

Québec.
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Chap. 36. Acte pour amender certaines dispositions du code municipal.
Chap. 37. Acte pour amender le chapitre soixante et onze des statuts refondus

du Canada et l'acte provincial S2 Vict., chap. 43.
Chap. 38. Acte conccrnant la législation et la garde des registres de sépulture

tenus par la congrégation de Notre-Dame de Montréal, à Villa-Maria.
Chap. 39. Acte pour compléter les dispositions concernant l'érection civile des

paroisses de Montréal.
Chap. 40. Acte pour détacher les cantons de Wolfe, Salaberry et Grandison,

situés dans le comté d'Argenteuil, et les annexer au comté de Terrebonne, pour les
fins électorales, judiciaires, d'enregistrement et toutes autres fins quelconques.

Chap. 41. Acte pour ériger civilement la paroisse de Notre-Dame des Anges de
Montauban, dans le comté de Portneuf, et la paroisse de Saint-Cajétan d'Armagh,
dans le comté de Bellechasse.

Chap. 42. Acte pour détacher "l'Ile aux Lièvres" du com té de Charlevoix, et
l'annexer au comté de Kamouraska.

Chap. 43. Acte pour ériger la paroisse de Sainte-Anastasie-de-Nelson en une
municipalité séparée.

Chap. 44. Acte pour détacher de la paroisse de Varennes, comté de Verchères,
trois îles situées dans le fleuve Saint-Laurent, et les annexer à la paroisse de Repen-
tigny, comté de L'Assomption, pour les fins électorales, municipales, scolaires et
autres fins quelconques.

Chap. 45. Acte pour définir la position et l'étendue de certains rangs du canton
de Tring.

Chap. 46. Acte pour définir la position de certaines lignes dans le canton de
Chester-Ouest.

Chap. 47. Acte pour amender et suppléer à l'acte concernant la déclaration que
devront faire les compagnies incorporées (40 Vict., chap. 15).

Chap. 48. Acte pour permettre aux compagnies incorporées par des statuts spé-
ciaux, d'augmenter leur capital-actions.

Chap. 49. Acte pour pourvoir à l'inspection des compagnies d'assurance dans
la province.

Chap. 50. Acte pour amender l'acte 24 Viet., chap. 32, concernant les compagnies
d'assurances mutuelles.

Chap. 51. Acte concernant les compagnies d'assurance mutuelle contre le feu.
Chap. 52. Acte pour constituer en corporation la compagnie du chemin de fer

de Wentworth.
Chap. 53. Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de la Baie des

Chaleurs.
Chap. 54. Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de Trois-Rivières

et du Nord-Ouest.
Chap. 55. Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin

de fer de la rive Sud et du tunnel.
Chap. 56. Acte pour incorporer la compagnie des quais et élévateurs de Lon-

gueil.
Chap. 57. Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de colonisation

de l'Outaouais.
Chap. 58. Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Leeds et des

Cantons de l'Est.
Chap. 59. Acte pour autoriser la compagnie du chemin de fer de Jonction de

Saint-André à se fusionner et à émettre des obligations hypothécaires.
Chap. 60. Acte pour accorder de nouveaux pouvoirs à la compagnie des chemins

de péage de 1'l1e-Jésus, et l'autoriser à augmenter son capital.
Chap. 61. Acte pour incorporer la compegnie de macadam de Saint-lyacinthe.
Chap. 62, Acte pour amender l'acte 44 Viet., chap. 52, incorporant la compagnie

de sucre et de betteraves de la province de Québec.
Chap. 63. Acte pour permettre à la compagnie de sucre et dc betteraves

"Pioneer" d'augmenter son capital et d'emprunter sur débentures.
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Chap. 64. Acte pour autoriser la Liverpool and London and Globe Inrance
Company à faire des contrats, à poursuivre et à être poursuivie, dans la prËovince de
Québec, en son propre nom et pour d'autres fins.

Chap 65. Acte concernant les sociétés et établissements de fabrication de beurre
ou de fromage, ou des deux combinés, en cette province.

Chap. 66. Acte pour autoriser la création d'une société sous le noni de "Société
d'industrie laitière de la province de Québec."

Chap. 67. Acte pour incorporer la Société française des phosphates du Canada.
Chap. 68. Acte pour incorporer la compagnie des chaux et phosphates du

Canada.
Chap. 69. Acte d'incorporation de la compagnie agricole et manufacturière de

Témiscouata.
Chap. 70. Acte incorporant la compagnie pour l'exploitation et le transport des

minerais de Québec.
Chap. 71. Acte pour constituer en corporation la compagnie minière de l'Ile

d'Orléans.
Chap. 72. Acte pour incorporer The Sherbrooke Iron Mauufacturing Company.
Chap. 73. Acte pour incorporer The Sherbrooke .Mining and Smelting Company

(La compagnie pour l'extraction et le traitement des métaux, de Sherbrooke).
Chap. 74. Acte pour amender l'acte incorporant l'Association de Québec et du

lac Supérieur pour l'exploitation des mines.
Chap. 75. Acte pour changer le nom de "'La compagnie manufacturière Lawlor"

en celui de "La compagnie manufacturière Belmont."
Chap. 76. Acte pour amender l'acte incorporant la "Société des artisans cana-

diens français de la cité de Montréal." (40 Vict., chapitre 63.)
Chap. 77. Acte pour incorporer la compagnie de papier Rolland.
Chap. 78. Acte pour incorporer la compagnie générale de dépôts de Montréal.
Chap. 79. Acte pour incorporer la compagnie pour l'éclairage au gaz de Saint-

Hyacinthe.
Chap. 80. Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie canadienne de

l'éclairage électrique.
Chap. 81. Acte pour confirmer le privilège de cinquante ans accordé à la com.

pagnie de l'aqueduc de Louiseville par le conseil municipal de la ville de Louiseville.
Chap. 82. Acte pour autoriser la compagnie des abattoirs de Montréal à em-

prunter de l'argent et à émettre des débentures.·
Chap. 83. Acte pour incorporer la compagnie de flottaison et de mise en radeaux

des bois du Saint-Maurice.
Chap. 84. Acte pour amender la charte du crédit foncier franco-canadien.
Chap. 85. Acte pour incorporer le crédit mobilier et agricole de Québec.
Chap. 86. Acte incorporant le crédit mobilier canadien.
Chap. 87. Acte concernant l'administration des biens de l'évêque catholique

romain de Montréal, dans la province du Bas-Canada.
Chap. 88. Acte pour autoriser la société ecclésiastique du diocèse de Québec à

consolider certains fonds de dotation.
Chap. 89. Acte pour incorporer le collège commercial de Varennes.
Chap. 90. Acte pour amender l'Acte 24 Victoria, chapitre 109, incorporant le

collège Morrin, de Québec.
Chap. 91. Acte pour incorporer l'académie des garçons de Saint-Joseph de Lévis.
Chap. 92. Acte pour incorporer The West End Free Dispensary.
Chap. 93. Acte pour incorporer l'hospice Saint-Joseph de la Délivrance.
Chap. 94. Acte pour incorporer l'Orphelinat de Marieville.
Chap. 95. Acte pour incorporer La Trappe de Notre-Dame-du-Lac des Deux-

Montagnes.
Chap. 96. Acte pour incorporer l'Union Saint-Joseph de Saint-Césaire.
Chap. 97. Acte pour incorporer le Septuor Haydn, de Québec.
Chap. 98. Acte pour incorporer The Sherbrooke Turf Club.
Chap. 99. Acte pour incorporer The Quebec Rotel Company.
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Chap, 100. Acte pour amender de nouveau les actes qui incorporent la cité de
-Québec.

Chap. 101. Acte amendant l'acte d'incorporation de la cité de Trois-Rivières (30
Vict., chap. 76).

Chap. 102. Acte pour amender les divers actes relatifs à la corporation de la ville
doSorel.

Chap. 103. Acte pour incorporer la ville de Richmond.
Chap. 104. Acte pour amender de nouveau les dispositions des divers actes con-

cernant l'incorporation de la ville de Lachine.
Chap. 105. Acte autorisant Jean Cyrille Bédard à construire et à maintenir des

estacades en travers de la rivière Saint-François, près de Maher's-Mill, dans le canton
de Melbourne, dans le comté de Richmond, et pour autres fins.

Chap. 106. Acte pour incorporer la compagnie du pont de Drummondville.
Chap. 107. Acte pour autoriser Jean-Baptiste Roy et autres, de la paroisse de

Saint-François, district de Montmagny, à ériger un pont sur la rivière du Sud, en la
dite paroisse, et pour d'autres fins.

Chap. 108. Acte pour étendre les privilèges et pouvoirs de la compagnie du
Pont de Saint-François.

Tout en recommandant respectueusement que ces actes soient laissés à leur cours,
le soussigné désire faire les observations suivantes:

Dans les actes autorisant les corporations municipales et autres à emprunter des
deniers, il convient que les législatures locales donnent le pouvoir de payer des inté-
rêts, et aussi limitent le taux d'intérêt que la corporation pourra payer; il n'y a
probablement pas d'objection à ce qu'une législature locale statue qu'une corporation
paiera quelque taux d'intérêt que ce soit pouvant être légalement convenu, ou qu'elle
pourra payer un taux fixé dans les bornes du taux maximum légalement établi dans
le temps. Un certain nombre d'actes de cette session contiennent des dispositions de
ce genre où le pouvoir qu'a le parlement de légiférer sur le sujet de l'intérêt est de
cette manière indirectement reconnu. Dans d'autres- cas il ne l'est pas. Il est tou-
jours désirable que les actes de la législature locale soient rédigés de manière à recon-
naître le fait que le parlement a le droit exclusif de légiférer au sujet de l'intérêt.

(2.) L'article 1 du chapitre 4, intitulé: "Acte pour faciliter l'intervention de la
couronne dans les causes civiles où la constitutionnalité des lois fédérales ou provin-
ciales est mise en question," statue ce qui suit:-

"Aucune question sur la constitutionnalité d'une loi de la province ou du parle-
ment lédéral, ne sera soulevée devant les tribunaux civils de première instance ou
d'appel, à moins que la partie qui la soulèvera ne démontre au tribunal qu'elle a,
huit jours au moins avant le jour fixé pour la plaidoirie, donné au procureur général
un avis de la question qu'elle entendait soulever, avec les développements suffisants
pour le saisir de la nature de sa prétention; sur tel avis, le procureur général pourra
intervenir dans la cause, au nom de la couronne, et y prendre, par écrit, des con-
clusions sur ces questions, et le jugement de la cour, soit qu'il soit conforme, soit
qu'il soit contraire à ces conclusions, fera mention de cette intervention et de ces
conclusions, sur lesquelles il prononcera, comme si le procureur général était partie
jointe au procès; et copie de ce jugement sera transmise sans délai au procureur
général."

En tant que cet article touche aux actes du parlement, il est, selon le soussigné,
sujet à objection, pour ne rien dire de plus, et l'on devrait le modifier en retranchant
les mots "ou du parlement fédéral."

3. Le chapitre 9--Acte pour amender la loi des licences de Québec, de 1878
(41 Vict., chap, 3) est, selon le soussigné, ultrà vires de la législature locale.

L'attention a souvent été attirée sur les actes de cette catégorie, mais jusqu'ici
ils ont été laissés à leur cours. Maintenant que le parlement a légiféré sûr le sujet,
il deviendra nécessaire d'examiner la question de désavouer les lois rendues sur le
même sujet par les législatures locales, en dehors de leurs pouvoirs.

Néanmoins, comme l'acte dorit il s'agit a été passé avant la décision rendue dans
Russell vs La Reine, il peut, croit-on, ainsi que l'acte dont il est une modification,
être laissé à la décision des tribunaux, et il n'est pas nécessaire de le désavouer.
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4. Il a été reçu de certaines compagnies d'assurance faisant affaire à Montréal
une pétition demandant le désaveu du chapitre 22 intitulé "Acte pour imposer cer-
taines taxes sur certaines corporations commerciales."

Comme la question de la validité de cet acte est actuellement soumise aux
tribunaux, il est inutile d'examiner les motifs pour lesquels les pétitionnaires préten-
dent que l'acte n'est pas de la compétence de la législature, ou même d'exprimer une
opinion à cet égard.

Selon le soussigné, cet acte doit être, pour le présent, laissé à son cours et à la déci-
sion des tribunaux.

5. A l'égard de l'article 2 du chap. 35, intitulé "Acte pour amender de nouveau
le code municipal de la province de Québec," le soussigné est d'avis que la législature
provinciale n'a pas le pouvoir d'appliquer les dispositions de la loi qui y est citée aux
chemine de fer du gouvernement féderal. Cet article devrait être modifié de manière
à exclure les chemins de fer de l'Etat, qui sont la propriété du Dominion.

6. Par le paragraphe 12 de l'article 23 du chapitre 103, intitulé "Acte pour
incorporer la ville de Richmond, le conseil de ville est autorisé à faire des règlements
pour restreindre, réglementer ou prohiber la vente de toutes liqueurs spiritueuses,
alcooliques ou enivrantes dans les limites de la ville.

Les observations relatives au chapitre 9 s'appliquent à cette disposition. Si ces
observations sont approuvées, le soussigné recommande qu'elles soient en substance
communiquées au lieutenant-gouverneur de Québec pour être soumises à son gouver-
nement afin qu'à la prochaine session de la législature il puisse provoquer telle légis-
lation qui effectue les modifications suggérées.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

NOUVELLE-ECOSSE, 1882.
(45 Victoria).

BAPPOUT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 26 février 1883.

Le comité a pris en considération un rapport du ministre de la justice, en date
du 13 février 1883, concernant les actes passés par la législature de la province de la
Nouvelle-Ecosse pendant la session de 1882, 45a année du règne de Sa Majesté.

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit exercé à l'égard d'aucun de ces actes-chapitres 1 à 90, inclusive-
ment-et il suggère en outre que l'attention du lieutenant-gouverneur de la Nouvelle.
Ecosse soit attirée sur les observations du ministre de la justice, et plus spécialement
sur les dispositions des chapitres 61 et 73, respectivement.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.

MINISTRE DE LA JUSTICE, OTTAWA, 13 février 1883.
A Son Excellence le gosverneur en conseil4

Le soussigné, après avoir examiné les actes suivants passés par la législature
de la province de la Nouvelle-Ecosse, pendant la session de 1882, recommande qu'ils
soient laissés à leur cours.

Chap. 1. An Act furthur to amend the County Incorporation Act of 1879.
Chap. 2. An Act to facilitate the disposal of arrears in the Docket of the

Supreme Court of Nova Scotia and for other purposes.
Chap. 3. An Act to remove disqualifications of judges, justices and other judicial

officers in certain cases.
Chap. 4. An Act to amend the laws relating to Crown Lands.
Chap. 5. An Act to amend chapter 9 of the Revised Statutes, 4th serices, "Of

Mines and Minerals."
Chap. 6. An Act to amend chapter 10 of the Revised Statutes, 4th series, "Of

the Regulations of Mines."
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Chap. 7. An Act to amend chapter 23 of the Revised Statutes,I" Of Townships,
certain County and Township officers."

Chap. 8. An Act to amend chapter 32, Revised Statutes, "Of Publie Instruction."
Chap. 9. An Act to amend chapter 40, Revised Statutes, 'Of Commissioners Of

Sewers, and of Dyked and Marsh Lands."
Chap. 10. An Act to amend chapter 103 of the Revised Statutes, 4th series, "Of

the Sale of Lands under Foreclosure of Mortgage."
Chap. 11. An Act further to amend the laws relating to Elections.
Chap. 12. An Act to confirm the Rota made for the preseit year, under the Act

for the prevention of corrupt practices at Elections.
Chap. 13. An Act to amend the Act for the prevention of frauds on creditors by

secret Bills of sale.
Chap. 14. An Act to extend the right of taking securi ty of Guarantee Companies.
Chap. 15. An Act to amend the Act to amend aud consolidate the Laws relating

to the " Preservation of useful Birds and Animals.
Chap. 16. An Act to amend Chapter 27 of the Àcts of 1879, intituled "An Act

relating to the taxation of Cotton Mills."
Chap. 17. An Act in relation to the Education of the Blind.
Chap. 18. An Act to prevent and punish Wrongs to children.
Chap. 19. An Act to legalize Jury Lists and Panels, and Assessment Rolls for

the present year.
Chap. 22. An Act to amend the Acts relating to the Nictaux and Atlantic

Railway.
Chap. 23. An Act to incorporate the Great American and European Short-Line

Railway Company.
Chap. 24. An Act for defraying certain expenses of the Local Government of

this Province.
Chap. 25. An Act to amend Chapter 81 of the Acts of 1864, intituled "An Act

concerning the City of ialifax," and the Acts in amendment thereof.
Chap. 26. An Act to amend certain Acts relating to the City of Halifax.
Chap. 27. An Act to authorize the completion of the North Common Sewer in

the City of Halifax.
Chap. 28. An Act to incorporate, for certain purposes, the Senate of the Presby-

terian College, Halifhx.
Chap. 29. An Act to authorize a Loan for the Municipality of Annapolis.
Chap. 30. An Act to authorize the sale of a portion of the Town March of

Annapolis.
Chap. 31. An Act to amend Chapter 48 of the Acts of 1877, relating to Electoral

Districts in the County of Colchester.
Chap. 32. An Act to authorize the sale of Union Church, at De Bert, in the

County of Colchester.
Chap. 33. An Act to enable the Municipality of Cumberland to assess the

Amherst Fire District for certain purposes.
Chap. 34. An Act to change the naame of the Settlement of Goose River, in the

County of Cumberland.
Chap. 35. An Act to change the name of a Settlement in the County of Cumber-

land.
Chap. 36. An Act to amend the Act to authorize the removal cf an Aboiteau

across the La Planche River.
Chap. 37. An Act to enable the Town of Dartmouth to grant a subsidy and levy

an assessment for the same, in aid of the extension of the ragway in to the town.
Chap. 38. An Act to establish an additional Polling District in the County of

Guysborough.
Chap. 39. An Act to provide for the rebuilding of Milford Haven Bridge, in the

County of Guysborough.
Chap. 40. An Act to divide a Polling District in the County of Hants.
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Chap. 41. An Act to add a Polling District in the County of Inverness.
Chap. 42. An Act to change the Boundaries of Polling Districts in the County of

Inverness,
Chap. 43. An Act to authorize the Municipality of the County of Inverness to

borrow money.
Chap. 44. An Act to provide for the Return of Writs of Summons and Writs of

execution, in the County of Lunenberg.
Chap. 45. An Act to amend the Act to incorporate the Town of New Glasgow.
Chap. 46. An Act to further amend the Act to incorporate the Town of New

Gliasgow.
Chap. 47. An Act to further amend the Act to incorporate the Town of Pictou,

and the Act in amendment thereof.
Chap. 48. An Act further to amend the Act concerning Electoral Districts in

the County of Queens.
Chap. 49. An Act to add a Polling District in the Municipality of Barrington,

County of Shelbourne.
Chap. 50. An Act to amend the Acts for the reconstruction of Polling Districts

in the Municipality of Shelbourne.
Chap. 51. An Act to enable the Municipality of Shelbourne, in the County of

Shelbourne, to borrow money.
Chap. 52. An Act to establish an additional Polling Distri3t in the County of

Victoria.
Chap. 53. An Act to amend chapter 47 of the Acts of 1881, entitled: "An Act

to provide for supplying the Town of Windsor with water.
Chap. 54. An Act to legalize the proceedings of a school meeting in the County

of Yarmouth.
Chap. 55. An Act to amend chap. 30 of the Acts of 1865, entitled an Act to

enlarge the powers of the trustees, governors and fellows of Acadia College.
Chap. 56. An Act to incorporate the Annapolis Royal Rink Company, limited.
Chap. 57. An Act to consolidate and amend the Acts relating to the Roman

Catholic Episcopal Corporation of Arichat.
Chap. 58. An Act to incorporate the Atlantic Sugar House Company, limited.
Chap. 59. An Act to confer certain powers on the Bell Telephone Company of

Canada.
Chap. 60. An Act to incorporate the Cranberry Gold Mining Company.
Chap. 61. An Act to incorporate the Eastern Development Company, limited.
Chap. 62. An Act to incorporate the Gates Organ and Piano Company, limitedi
Chap. 63. An Act to incorporate the Hopewell Woollen Mills Company, limited.
Chap. 64. An Act to amend the Act to incorporate the Alumni of King's Col-

lege, Windsor.
Chap. 65. An Act to confirm the admission of William B. McSweeny to the Bar

of Nova Scotia.
Chap. 66. An Act to incorporate the Draw Cut Mower Company, limited.
Chap. 67. An Act to incorporate the Micmac Mining Company, limited.
Chap. 68. An Act to incorporate the Nictaux Iron and Steel Company, limited.
Chap. 69. An Act to incorporate the Nova Scotia Cotton Manufacturing Company,

fimited.
Chap. 70. An Act to amend the Act to incorporate the Nova Scotia Sugar

Refinery, limited.
Chap. 71. An Aet to incorporate the Trustees of Oak Island Cemetery, Maitland.
Chap. 72. An Act to incorporate the Mystie Lodge, No. 18, Independent Order

of Oddfellows.
Chap. 73. An Act to incorporate the Pictou Oil Company.
Chap. 74. An Act to incorporate the Grand CounciL of the Provincial Workman's

Association.
Chap. 75. An Act to incorporate the Round Hill Woodenware Company, limited.
Chap. 76. An Act to incorporate the St. Croix Woollen Manufacturing Company,

bJmited.
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Chap. 77. An Act to incorporate the Governor of St. François Xavier's College.
Chap. 78. An Act to incorporate the Shelbourne Sheep-raising Company, limited.
Chap. 79. An Act to incorporate the Welcome Lodge of British Templars,

Shubenacadie.
Chap. 80. An Act to incorporate the North Sydney Gas and Electrie Light

Company, limited.
Chap. 81. An Act to incorporate the North Sydney Water Works Company,

limited.
Chap. 82. An Act to incorporate the Hardwood Hill Cemetery Company, Sydney.
Chap. 83. An Act to revive and amend the Act to incorporate the Sydney Coal

Mining Company.
Cbap. 84. An Act to incorporate the Sydney Gas and Electric Light Company,

limited.
Chap. 85. An Act to incorporate the Sydney Water Works Company, limited.
Chap. 86. An Act to amend the Act to incorporate the Uniacke Union Gold

Mining Company.
Chap. 87. An Act to provide for winding up the affairs of the Victoria Coal

Mining Company.
Chap. 88. An Act to incorporate the Trustees of the Milton Baptist Church,

Yarmouth.
Chap. 89. An Act to incorporate the Yarmouth Gas Light Company.
Chap. 90. An Act to incorporate the Yarmouth Woollen Mill Company.
A l'égard du chapitre 20 intitulé: "An Act for the Consolidation of the Nova

Scotia Railways " (Acte à l'effet de fusionner les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse),
et du chapitre 21 intitulé "An Act to amend the Nova Scotia Railway Act of 1880,
and the Act in amendment thereof " (Acte à l'effet de modifier l'Acte des chemins
de fer de la Nouvelle-Ecosse, 1880, et l'acte qui le modifie), le soussigné fait remar-
quer que ces actes ont été laissés à leur cours par arrêté rendu en conseil le 24 avril
dernier.

Plus tard la compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis demanda, par
pétition, le désaveu du chapitre 20, mais par arrêté du conseil, en date du 6 octobre
dernier, il fut décidé de laisser les choses dans l'état où elles étaient.

Le soussigné recommande que l'attention du lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse soit attirée sur les dispositions du chapitre 61, intitulé "An Act to
incorporate the Eastern Developement Company (limited) " (Acte à l'effet de cons-
tituer en corporation la compagnie de Dévelopement de l'Est-à responsabilité limitée),
ainsi que du chapitre 73, intitulé "An Act to incorporate the Pictou Oil Company
(Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie d'huile de Pictou).

Ces actes ont pour objet de conférer aux compagnies qu'ils constituent, des
pouvoirs généraux très étendus, et entre autres, celui de construire et posséder des
bâtiments et des bateaux à vapeur, transporter des marchandises, approvisionnements
et produits à destination ou expédiés du lieu des opérations de la compagnie, et pour
toutes autres fins.

Admettant, pour le moment, que la constitution d'une compagnie en corporation
à l'effet de l'autoriser à posséder des bâtiments dans les limites de la province est un
objet provincial, l'autorisation devrait être donnée avec des restrictions telles qu'il
n'y ait pas conflit avec l'article 91, paragraphe 29, et l'article 92, paragraphe 10, de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

MINIsTÈRE DE LA JUSTICE, OTTAWA, 22 mars 1883.
A Son Excellence le gouverneur général en ccnseil.

Le soussigné a examiné une pétition de la compagnie de chemin de fer de la
Nouvelle-Ecosse demandant le désaveu de deux actes récemment passés par la légis-
lature de la province de la Nouvelle-Ecosse et intitulés respectivement " An Act
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respecting the Fastern Extension RPailway " (Acte concernant le chemin de fer d'exten-
sion de l'Est), et "An Act to authorize the raising of Provincial Loan and for other
purposes " (Acte à l'effet d'autoriser un emprunt provincial et pour d'autres fins).
Il a aussi examiné un mémoire de MM. White et Fielding, membres du gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse, actuellement à Ottawa pour affaires publiques,
demandant que ces actes soient ratifiés.

Après avoir soigneusement examiné les actes en question, le soussigné est d'avis
qu'ils sont de la compétence de la législature de la Nouvelle-Ecosse.

Le ministre des chemins de fer et canaux informe le soussigné qu'aucune objec-
tion n'est faite à ces actes pour les motifs touchant à la politique générale du gou-
vernement concernant les chemins de fer, c'est pourquoi il recommande que les dits
actes soient laissés à leur cours.

Le soussigné recommande aussi que dans le cas où le présent rapport serait
approuvé, la compagnie de chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse et MM. White et
Fielding soient informés de la décision prise.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

NOUVEAU-BRUNSWICK, 1882.
(45 Victoria.)

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou
verneur général en conseil, le 26 février 1883.

Il a été soumis au comité du Conseil privé un rapport-ci-joint-du ministre de
la justice, en date du 13 février 1883, à l'égard des actes de l'Assemblée générale Je
la province du 1 ouveau-Brunswick, passés pendant la session 1882, la 45e année du
règne de Sa Majesté.

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit exercé à l'égard d'aucun des actes énumérés au dit rapport-
chapitres 1 à 100, inclusivement-exception faite des chapitres 9, 69 et 87 qui ont
été réservés pour faire le sujet d'un rapport spécial.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE,

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, OTTAWA, 13 février 1883.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil.

Le soussigné a examiné les actes suivants de l'Assemblée générale de la province
du Nouveau-Brunswick, passés pendant l'année 1882, savoir:

Chap. 9. An Act in amendment of chapter 51 of the Consolidated Statutes of
County Courts.

Chap. 69. An Act to incorporate the Fredericton and Saint Mary's Bridge
Company.

Chap. 87. An Act to revive, continue and amend the several Acts relating to
the Courtenay Bay Bridge Company.

L'effet de l'article 1 du chapitre 9, si cet acte est de la compétence de la législa-
ture, est de démettre de leurs charges le juge de la cour du comté de King et le juge
de la cour du comié d'Albert.

C'est ce que, selon moi, la législature n'a pas le pouvoir de faire ; mais vu
qu'après l'entrée en vigueur de l'acte, ces juges ont volontairement résigné leurs
charges respectives, et qu'il a été délivré des commissions faisant les nominations
nécessaires, cet acte peut être laissé à son cours.

Par le chapitre 69, la compagnie constituée en corporation-la compagnie du
Pont de Frédéricton et Saint-Mary's-est autorisée à jeter un pont sur la rivière
Saint-Jean, à Frédéricton, et l'article 2 statue que ce pont devra être construit de
manière à ne pas gêner la navigation de la rivière Saint-Jean.

L'article 17 se lit comme suit :" Rien de contenu dans le présent acte ne sera
interprété de manière à autoriser la compagnie, dans la construction du dit pont, à
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mettre obstacle à la navigation de la rivière Saint-Jean, sauf en tant qu'il pourra être
absolument nécessaire pour exécuter convenablement l'ouvrage."

Il ressort clairement de cet article que la législature est d'avis que le pont re
peut être construit sans que la navigation de la rivière soit gênée. La législature
n'a pas le pouvoir d'autoriser cette entrave.

Par l'acte 45 Vict., chap. 37, intitulé "Acte concernant les ponts établis en
vertu d'actes provinciaux sur des eaux navigables," le parlement a décrété que
lorsque l'emplacement en aura été approuvé par le gouverneur en conseil et que l'on
se sera conformé aux autres conditions de l'acte, les ponts construits sous l'autorité des
actes passés par les législatures locales pourront devenir des ponts suivant la loi, bien
qu'ils gênent la navigation des eaux sur lesquelles ils sont jetés. Toutefois, le fleuve
Saint-Laurent et la rivière Saint-Jean sont soustraits à l'effet de cet acte, ainsi qu'à
celui des articles de "l'Acte refondu des chemins de fer, 1879," qu'il révoque. La
même exception a été faite dans 39 Vict., chap. 15, révoqué par "Il'Acte refondu
des chemins de fer, 1879." Il n'y a, par conséquent, aucune autorité, si ce n'est le
parlement, qui puisse autoriser un obstacle à la navigation de la rivière Saint-Jean.

En 18 îil le parlement constitua une compagnie avec pouvoir de construire un
pont sur la rivière Saint-Jean, depuis Frédéricton jusqu'à Saint-Mary's, ou entre les
paroisses de Kingsclear et de Douglas.

Cette charte a expiré par l'effet de la limitation contenue dans sa 19ème clause,
et il n'en est fait mention ici que pour montrer que le parlement a légiféré dans le
sens d'accorder une autorisation qu'un acte de la législature entend donner aujour-
d'hui.

Le soussigné reconnaît l'importance de l'acte en question, et par conséquent, ne
recommanderait pas à la légère qu'il fût désavoué ; mais il ne voit pas comment il
peut faire autrement à moins qu'à sa prochaine session la législature ne modifie
l'article 17 en en retranchant les mots " sauf en tant qu'il pourra être absolument
nécessaire pour exécuter convenablement l'ouvrage," ou à moins qu'à la prochaine
session du parlement la compagnie n'obtienne que l'obstacle projeté à la navigation
de la rivière Saint-Jean soit sanctionné.

Par le chapitre 87, la charte de la compagnie du Pont de la baie Courtenay-
compagnie constituée avant l'union des provinces-est remise en vigueur, prorogée
et modifiée.

Un acte semblable a été passé en 1877, et, après correspondance avec le départe-
ment de la marine et des pêcheries, il a été laissé à son cours.

Le soussigné recommande que la même ligne de conduite soit tenue à l'égard de
cet acte, mais en même temps il désire exprimer l'avis qu'avant d'agir sous son au-
torité la compagnie devrait faire approuver l'emplacement et les plans de son pont
conformément aux dispositions de l'acte du parlement-45 Vict., chap. 37.

Le soussigné recommande en outre que ses observations à l'égard de ces actes,
si elles sont approuvées en conseil, soient communiquées au lieutenant-gouverneur
du Nouveau-Brunswick pour l'information de son gouvernement.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 6 mars 1883.
Il. a été soumis au comité du Conseil privé un rapport-ci-joint--du ministre de

la justice, en date du 13 février 1883, concernant certains actes de l'Assemblée générale
de la province du Nouveau-Brunswick, passés en l'année 1882, la 45e du rogne de
Sa Majesté, qui ont été réservés pour faire le sujet d'un rapport spécial.

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit pas exercé à l'égard des actes chapitres 9 et 87, et il suggère en
outre que l'attention du lieutenant-gouverneur soit attirée sur les observations con-
tenues dans le rapport du ministre de la justice, pour l'information de son gouverne-
ment, et que décision soit différée à l'égard du chapitre 69.

JO6N J. McGEE.
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IRAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, le 20 juillet 1883.
Vu le rapport du ministre intérimaire de la justice, en date du 25 juillet 1883,

exposant, à l'égard de l'acte de l'Assemblée générale de la province du Nouveau-
Brunswick, passé en l'année 1882, sous le chapitre 69 et intitulé "An Act to incorpo-
rate the Frédéricton and St. Mary's Bridge Company " (Acte à l'effet de constituer
en corporation la Compagnie du Pont de Frédéricton et Saint-Mary's):-

Que les motifs d'objection à cet acte sont énoncés au long dans le rapport du
ministre de la justice, en date du 13 février 1883, et approuvé par Votre Excellence
en conseil le 6 mars 1883.

Qu'en conformité de cet arrêté du conseil, les observations 'du ministre de la
justice à l'égard de l'acte ont été communiquées au lieutenant-gouverneur du Nou-
veau-Brunswick, pour l'information de son gouvernement;

Que l'attention du lieutenant-gouverneur a depuis été attiré* sur une précédente
correspondance échangée avec lui sur le sujet, dans le but de constater si quelque loi
a été rendue pendant la dernière Assemblée générale relativement au chapitre 69 de
1882, et qu'il a été reçu du lieutenant-gouverneur un rapport contenant copie d'un
mémoire du Conseil exécutif approuvé le 30 juin dernier, établissant que l'acte n'a pas
été modifié et qu'on n'a pas non plus en vue de le modifier;

Qu'en conséquence il n'y a pas lieu de différer plus longtemps d'agir en cette
affaire;

Et le ministre recommandant, dans ces eirconstanc's et pour les raisons indi-
quées dans le rapport en premier lieu mentionné, que l'acte de l'Assemblée générale de
la province du Nouveau-Brunswick, passé en l'année 69 et intitulé "An Act to incor-
porate the Fredericton and St. Mary's Bridge'Company " (Acte à l'effet de constituer
on corporation la Compagnie du Pont de Frédéricton et Saint-Mary's), soit désavoué

Le comité suggère que l'acte soit en conséquence désavoué.
JOHN J. McGEE.

HorEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, mardi, 24 juillet 1884.
Présent:-Son Excellence le gouverneur général en conseil.
Considérant que le lieutenant-gouverneur de la province du Nouveau-Brunswick

a, le sixième jour d'avril 1883, de concert avec le Conseil législatif et l'Assemblée
générale de cette province, passé un acte qui a été transmis, sous le titre suivant,
savoir: " An Act to incorporate the Fredericton and Saint-Mary's Bridge Company"
(Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du Pont de Frédéricton et
Saint-Mary's) ;

Et considérant que cet acte a été soumis au gouverneur général en conseil, avee
un rapport du ministre intérimaire de la justice, recommandant que le dit acte soit
désavoué:

Il a plu, ce jour, à Son Excellence le gouverneur général, par et avec l'avis du
conseil privé de la Reine pour le Canada, déclarer qu'il désavoue cet acte qui est en
conséquence désavoué.

De quoi le lieutenant-gouverneur de la province du Nouveau-Brunswick et toutes
autres personnes qu'il appartiendra sont requis de prendre connaisssnce et de s3 gou-
verner en consequence.

JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé de la Reine pour le Canada.

Je, soussigné, sir John Douglas Sutherland Campbell, communément appelé le
marquis de Lorne, gouverneur général du Canada, certifie par les présentes que
l'acte passé par le Conseil législatif et l'Assemblée générale de la province du Nou-
veau-Brunswick le 6ème jour d'avril 1882, intitulé "An Act to incorporate the
Fredericton and Saint Mary's Bridge Company" (Acte à l'effet de constituer en cor-
poration la Compagnie du Pont de Frédéricton et Saint-Mary's), a été reçu par moi
le 8ème jour d'août 1882.

LORNE.
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ILE DU PIRINCE-fDOUARD, 1882.

(45 Victoria.)

RAPPORT d'un comité du Gonseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur géné-
ral en conseil, le 26 février 1883.
Il a été soumis au comité du Conseil privé un rapport du ministre de la justice,

en date du 13 février 1883, concernant les actes passés par l'Assemblée générale
de la province de l'Ile du Prince-Edouard en l'année 1882, 45ème du règne de Sa
Majesté.

Sur la recommendation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit exercé à l'égard d'aucun de ces actes-chapitres 1 à 29, inclu-
sivement.

Pour copie conforme,
JOHINYJ. McGEE.

MINISTÈRE DE LA JUSTIcE, OTTAWA, 13 février 1883.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil.

Le soussigné, après avoir examiné les actes de l'Assemblée générale de la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard passés pendant la session de 1882, recommande qu'ils
soient laissés à leurs cours.

Chap. 1. An Act to amend an Act intituled: "An Act to repeal certain parts of
the Act consolidating the Election Laws, and make other provisions in lieu thereof."

Chap. 2. An Act to amend the Public Schools Act, 1877.
Chap. 3. An Act to amend "An Act to amalgamate the Prince of Wales College

and Provincial Normal College."
Chap. 4. An Act respecting the office of Sheriff.
Chap. 5. The Jury Amendment Act, 1882.
Chap. 6. An Act to amend the Law regulating the hearing of Appeal Causes.
Chap. 7. The Evidence Amendment Act, 1882.
Chap. 8. An Act respecting the Registration of certain Deeds executed abroad.
Chap. 9. An Act to amend the Trustee Act, 1866.
Chap. 10. An Act relating to judgments entered of Record in the Supreme Court.
Chap. Il. An Act to amend the Mechanies Lien Act.
Chap. 12. An Act respecting Affidavits.
Chap. 13. An Act to amend "An Act to regulate the management of the Govern-

ment Stock Farm."
Chap. 14. An Act in further amendment of the Domestic Animals Act, 1878.
Chap. 15. An Act to authorize the revision and consolidation of the General

Statutes of the Province of Prince Edward Island.
Chap. 16. An Act appropriating certain Moneys therein mentioned for the Ser-

vice of the Year of Our Lord one thousand eight hundred and eighty-two.
Chap. 17. An Act to repeal "The Assessment Act, 1877," with its amending Acts.
Chap. 18. An Act to amend "An Act for the purchase of La ad on behalf of the

Government of Prince Edward Islaid, and to regulate the sale andi managemen
thereof, and for other purposes therein mentioned."

Chap. 19. An Act relating to Accidents by fire in Montague, and for the removal
of Nuisances from the streets thereof.

Chap. 20. An Act to consolidate and amend the Acts incorporating the Roman
Catholie Bishop of Charlottetown.

Chap. 2i. An Act to vest certain Lands in "The Roman Catholie Episcopal
Corporation of the Diocese of Charlottetown."

Chap. 22. An Act to amend an Act to amend the Acts incorporating the Minis-
tors and Elders of St. John's Church, in the District of Belfast.

Chap. 23. An Act to continue a certain Act therein mentioned.
Chap. 24. An Act to incorporate the Prince Edward island Historical Society.

71

48 Victoria. A. 1885



Documents de la Sesmåon (No. 29.)

Chap. 25. An Act to incorporate the Benevolent Irish Society of Prince Edward
Island.

Chap. 26. An Act to incorporate the Riverside Creamery Company.
Chap. 27. An Act to incorporate the Wheatly River Lime Company.
Chap. 28. An Act for the incorporation of Trepan Woollen Manufacturing Com-

pany.
Chap. 29. An Act to vest the title of a certain Tract of Land in William Dodd,

-Esquire.
A. CAMPBELL, ministre de la justice.

MANITOBA, 1882.
(45 Victoria.)

RAPPORT d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 6 mars 1883.
Dans un rapport du ministre de la justice, en date du 14 février 1883, exposant

qu'ayant examiné la pétition de certains membres de l'Association des Arpenteurs
des terres provinciales dans la province du Manitoba, demandant le désaveu du para-
graphe 2 de l'article 5 du chapitre 54, 45 Victoria, intitulé: "Acte pour amender
l'acte 44 Victoria, chapitre 29, intitulé 'Acte concernant la profession des arpenteurs
dans la province de Manitoba,'" et la communication du président de l'Association
des Arpenteurs des terres provinciales de cette province à Votre Excellence sûr lO
mêrnèe sujet, en date du 6 septembre 1882:

Le ministre dit que par l'acte 44 Vict., chap. 29, intitulé: "Acte concernant les
arpenteurs, 1881, certaines personnes munies de commissions d'arpenteurs ont été
constituées en association d'arpenteurs, et qu'entre autres choses il est pourvu à
l'admission d'élèves apprentis après un cours d'étude, et un examen semblable à celui
prescrit par l'article 95 de l'Acte des Terres Fédérales, 18'79.

Il est essentiel, a ce sujet, de remarquer que par l'article 91 de l'acte en dernier
lieu mentionné, il est statué que:-

"Tout individu qui, après le quatorzième jour d'avril mil huit cént soixante et
douze, aura été régulièrement autorisé par certificat, diplôme ou commission, à
exercer l'arpentage dans l'une des provinces du Canada, dans laquelle la loi locale
exige, comme condition de l'admission à la pratique de l'arpentage, un cours d'études
embrassant les matières énoncées dans la quatre-vingt-quinzième section du présent
acte, aura le droit d'obtenir, sans avoir à subir d'examen que sur le système d'arpen-
tage des terres fédérales, une commission d'arpenteur des terres fédérales, pourvu que
le bureau des examinateurs ait la faculté de décider si les connaissances exigées d'un
arpenteur des terres de la couronne dans cette province sont suffisamment identiques
à celles énoncées dans la dite section du présent acte, pour lui donner droit, en vertu
des dispositions qui précèdent, à cette commission,; et pourvu, de plus, qu'il soit
démontré que cette province accorde aux arpenteurs des terres fédérales, par réci-
procité du privilège ci-dessus, sur leur demande et sans les assujétir à aucun examen,
sauf sur leur connaissance du système légal d'arpentage de cette province, des
diplômes, certificats ou commissions, suivant le cas, d'arpenteurs des terres de cette
province.

"Les arpenteurs qui seront munis de diplômes, certificats ou commissions pour
des provinces dans lesquelles les connaissances exigées des arpenteurs par la loi ne
sont pas les mêmes que celles exigées par le présent acte, devront subir un examen
devant le bureau, et le passer d'une manière satisfaisante, pour obtenir des commis-
sions d'arpenteurs des tertes fédérales."

Le ministre dit d e plus que pour l'article 5 de l'acte 45 Vict., chp. 54, paragraphe
2-article auquel les pétitionnaires font objection-les arpenteurs qui, avant le
transfert au Canada, étaent régulièrement autorisés par le conseil d'Assiniboia, et les
apprentis qui avaient fait leurs trois ans entiers avec un arpenteur régulièrement
autorisé d'aucune des provinces du Canada avant la sanction d'aucun acte de la légis-
lature du Manitoba, concernant les arpentages et les arpenteurs, auront, sur demande
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au secrétaire de l'association, et sur preuve des faits ci-dessus, et moyennant paiement
de l'honoraire exigé par les règles de l'association, droit à une commission pour
pratiquer comme arpenteur des terres provinciales dans le Manitoba.

Les pétitionnaires se plaignent que cet article n'étant pas dans le bill toi que
rédigé et accepté par le gouvernement du Manitoba, a été inséré lorsque ce bill a été
passé par l'Assemblée, sans que le comité de l'association ait été consulté et contre sôs
vues.

Ils allèguent que "si cet article devenait loi, il aurait l'effet d'abaisser la dite
profession en permettant à des personnes ignorantes et incapables de devenir
membres de la dite association et de pratiquer comme arpenteurs des terres provin-
ciales, ce qui causerait beaucoup de tort et d'inconvénient au public et aurait pour
effet de faire manquer le but dans lequel l'association a été formée, et, de plus,
empêcherait, selon toute probabilité, toute réciprocité de la part du bureau fédéral,
vu qu'il exige des membres d'une autre association les mêmes qualités que pour ses
arpenteurs.

"Tous les arpenteurs régulièrement autorisés par les conseils d'Assiniboia avont
le transfert de cette contrée au Canada, ont été et sont admis membres dé dites
associations."

Le ministre est d'avis-prenant le cas tel qu'exposé-qu'il n'a pas été donné de
raison suffisante pour désavouer l'acte (naturellement, l'article par lui-même ne peut
être désavoué) ; que les objections soulevées sont pour la législature, vu qu'elle a le
pouvoir de passer l'acte en question, et que c'est à ce corps que les pétitionnaireS
doive-nt s'adresser pour obtenir le redressement de leur grief.

Le ministre recommande que le droit de désaveu ne soit pas exercé à l'égard de cet
acte, et que les pétitionnaires soient informés de la décision prise ; il recommande en
outre qu'une copie de la pétition soit transmise au lieutenant-gouverneur du Manitoba
pour être soumise à son gouvernement afin qu'il agisse comme bon lui semblera.

Le comité est d'accord sur la recommandation ci-dessus et la soumet à l'approba-
tion de Votre Excellence.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGIEE.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, OTTAWA, 18 juin 1883.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil.
Le soussigné a l'honneur de faire le rapport suivant sur les actes qui ont été

passés par la législature de la province du Manitoba en l'année 1882, savoir
Le chap. 30. "Un acte pour encourager la construction des chemins de fer dans

la province du Manitoba " a été pris en considération en octobre dernier, et désavoué
par arrêté rendu en conseil le 3 novembre 1882.

Le chap. 54, "Acte pour amender la 44e Victoria, chapitre 29, intitulé " Acte
concernant la profession des arpenteurs dans la province du Manitoba," a été pris en
considération, en février dernier, sur la pétition de certains membres de l'association
des arpenteurs provinciaux dans la province du Manitoba. Cet acte a été laissé à son
cours par arrêté du conseil en date du 6 mars dernier.

Les autres chapitres et titres des actes de cette session se lisent comme suit
CL-ap. 1. Acte pour amender le chapitre 9 des statuts refondus du Manitoba,

huitième partie, intitulé: "Profession légale."
Chap. 2. Acte concernant les testaments.
Chap. 3. Acte pourvoyant au changement de tracé et à l'ouverture des chemins,

et à l'établissement de bateaux traversiers dans la province du Manitoba.
Chap. 4. Acte pour autoriser la municipalité du Portage de la Prairie à vendre

les terres sur lesquelles des arrérages de taxes sont dus.
Chap. 5. Acte concernant les biens personnels et réels en possession des officiers

de la cour du Banc de la Reine en Equité.
Cbap. 6. Acte pour encourager la plantation des arbres le long des grands che-

mins publics et des terrains réservés pour les chemins dans la province du Manitoba.
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Chap. 7. Acte pour amender la 44 Vict., chap. 3: "Un acte pour amender le
chap. 3 des statuts refondus de Manitoba."

Chap. 8. Acte pour établir les écoles normales en union avec les écoles publiques.
Chap. 9. Acte pourvoyant à la tenue des élections dans le territoire nouvelle-

ment annexé.
Chap. 10. Acte pour amender la 44 Vict., chap. 24, intitulê: "Un acte concer-

nant l'enregistrement des débentures."
Chap 11. Acte pour amender la 44 Vict., chap. 4, intitulé: Un acte pour établir

un système d'écoles publiques dans la province du Manitoba."
Chap. 12. Acte pour prévenir l'expansion de la moutarde sauvage ou des chardons

du Canada.
Chap. 13. Acte pour amender l'acte d'enregistrement des terres de Manitoba et

ses amendements.
Chap. 14. Acte pour réorganiser le département de l'Agriculture et des Statis-

tiques.
Chap. 15. Un acte pour amender et confirmer la charte de la Compagnie du pont

de Winnipeg Sud.
Chap. 16. Un acte pour amender la 44 Vict., chap. 3, intitulé: "Un acte concer-

nant les municipalités."
Chap. 17. Un acte pour amender l' "Acte concernant les corporations de villes

de Manitoba."
Chap. 18. Un acte concernant l'achat des hypothèques.
Chap. 19. Un acte pour amender le chapitre 12 des statuts refondus de Manitoba,

intitulé: "Un acte concernant les chemins publics et les routes."
Chap. 20. Un acte pour amender le chap. 18 des statuts refondus de Manitoba,

intitulé: "L'acte concernant la chasse."
Chap. 21. Un acte pour diviser la municipalité de Cypress.
Chap. 22. Un acte pour diviser la municipalité de Norfolk.
Chap. 23. Un acte pour diviser la municipalité de la Montagne à la Tortue.
Cnap. 24. Un acte pour amender la 44 Vict., chap. 3, intitulé: " Un acte concer-

Mant les municipalités."
Chap. 25. Un acte pour donner aux municipalités le pouvoir d'e xécuter des tra-

vaux d'égout en certains cas.
Chap. 26. Un acte pour amender la section 169, chap. 9, cinquième partie, des

statuts refondus de Manitoba.
Chap. 27. Un acte pour amender le chap. 5 des statuts refondus de Manitoba.
Chap. 28. Un acte pour amender le chap. 18 des statuts refondus de Manitoba.
Chap. 29. Un acte pour amender le chap. 5 des statuts refondus de Manitoba

intitulé: "Un acte concernant la législature de Manitoba."
Chap. 31. Un acte pour amender le chap. 3 des statuts refondus de Manitoba, et

la 44 Vict., chap. 11, section 4.
Chap. 32. Un acte pour diviser la municipalité d'Youville.
Chap. 33. Un acte concernant la juridiction des cours de comté.
Chap. 34. Un acte pour étendre les limites et les bornes de la ville d'Emerson.
Chap. 35. Un acte pour incorporer la cité de Brandon.
Chap. 36. Charte de la cité de Winnipeg, Manitoba, consolidée de "l'Acte

d'incorporation de la cité de Winnipeg."
Chap. 37. Un acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer urbain de

Winnipeg.
Chap. 38. Un acte pour amender la 44ième Vict., chap. 3, intitulé "Un acte

pour amender le chapitre 3 des statuts refondus du Manitoba."
Chap. 39. Un acte pour amender l'acte incorporant la compagnie des travaux

hydrauliques de Winnipeg.
Chap. 40. Un acte pour amender et confirmer la charte de la compagnie du

pont de Winnipeg.
Chap. 41. Un acte pour amender la 44ième Vict., chap. 40, et pour légaliser le

règlement n° 13, passé par la ville du Portage-la-Prairie, le quinzième jour d'avril
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1881, pour prélever la somme de $40,000 pour l'usage de la ville, ainsi que le règle-
ment n0 37 de la corporation de la ville du Portage-la-Prairie, accordant au chemin
de fer du Portage, Westbourne et du Nord-Ouest une aide de cent mille piastres.

Chap. 42. Un acte pour confirmer certaines garanties appartenant à la compa-
gnie de prêt et d'épargne Franc-tenancière.

Chap. 43. Un acte pour légaliser le règlement n° 49 de la municipalité d'Emer-
son, dans la province du Manitoba, intitulé "Un règlement pour le prélèvement de
cinquante mille piastres courant par le moyen de débentures, pour améliorer, par
des travaux d'un caractère permanent, les canaux d'égoût dans la municipalité
d'Emerson, dans la province du Manitoba.

Chap. 44. Un acte pour incorporer la compagnie du pont de la rivière Rouge.
Chap. 45. Un acte pour incorporer la compagnie du pont de Brandon-Est.
Chap. 46. Un acte pour amender les actes incorporant l'évêque de l'église d'An-

gleterre du diocèse de la terre de ]Rupert et certaines autres corporations ayant des
rapports avec la dite église, et pour certaines autres fins.

Chap. 47. Un acte pour placer certains terrains appartenant à la congrégation
de l'église presbytérienne dans la paroisse de Kildonan, enfidéicommis pour le,
bénéfice de la congrégation.

Chap. 48. Un acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer urbain du:
Portage-la-Prairie.

Chap. 49. Un acte concernant la compagnie du Crédit-Poncier du Canada.
Chap. 50. Un acte pour donner effet à deux autres actes, savoir: 10. Un acto

portant la date du 20e jour de mars A. D. 1880, et fait entre William Fraser, John
Sutherland, et John Henderson et Jane Linklater; 2o. Un acte portant la date du
30e jour de juillet A. D. 1881, et fait entre les dits William Fraser, John Sutherland,
John Henderson et Alexander Polson, et pour mettre les terrains, objets des actes de
cession susdits, en l'entière possession des cessionnaires actuels.

Chap. 5L Acte concernant la compagnie de prêts et de placements du Canada.
Chap. 52. Un acte pour conférer certains pouvoirs à la compagnie canadienne

du téléphone de Bell.
Chap. 53. Un acte pour légaliser les règlements nos 29 et 31 de la corporation

de la municipalité de la ville d'Emerson,
Chap. 55. Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour

subvenir à certaines dépenses du gouvernement civil de la province de Manitoba,
pour l'année fiscale expirant le 31 décembre 1882, et pour d'autres objets se ratta-
chant au service public.

Le soussigné recommande que ces actes soient laissés à leur cours, mais en même
temps il croit utile d'attirer l'attention sur certaines dispositions de quelques-uns des
chapitres.

(1) Les titres des chapitres 16 et 24 sont les mêmes,
On'devrait éviter de se servir des mêmes titres pour différents chapitres.
Chap. 31. "Un acte pour incorporer la cité de Brandon."
Chap. 36. "Charte de la cité de Winnipeg, Manitoba, consolidée de l'acte

d'incorporation de la cité de Winnipeg."
Le chapitre 36 a trait à la charte de la cité de Winnipeg ; c'est une refonte de

cette cité et des actes qui le modifient.
Les actes chapitre 35 et 36 se ressemblent beaucoup dans leurs termes, et, à une

ou deux exceptions près, les observatioips à l'égard de l'un s'appliqueront à l'autre,
Le paragraphe 3 de l'article 8 de chacun de ces deux actes pourvoit au jugement

et à la punition d'une personne qui assaille et bat un votant.
C'est là une contravention à la loi criminelle, et ces articles devraient être Mo-

difiés en conséquence.
L'article 61 de chaque acte impose une amende de $1,000 au greffier de la cité

ou à tout autre personne qui, de propos délibéré, altère ou falsifie quelque liste certifiée
de votants ou copie de cette liste.

Cet article empiète sur la loi criminelle en ce qui regarde le crime de faux, et
devrait être modifié de manière à ne s'appliquer qu'aux cas où l'altération n'est pas
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faite de propos délibér é; ou bien, si l'on ne veut pas en venir là, il devrait être
révoqué.

Par l'article 78 du chapitre 35 il est statué que "les débentures seront valides
et pourront être recouvrées au plein montant, lors même que la corporation les aurait
négociées en dessous du pair, on à un taux d'intérêt plus élevé que six pour cent par an."

Par l'article 81 il est statué qu'" à défaut par quelque personne de payer ses taxes,
celles-ci porteront intérêt au taux de dix par cent par an jusqu'à parfait paiement, et
tous arrérages de taxes porteront intérêt au même taux jusqu'à parfait paiement."

Par l'article 96 le conseil est autorisé '! à racheter tous les terrains pris en exé-
cution et vendus par l shérif, dans les cinq ans de la vente, en remboursant à l'ac-
quéreur de ces terrains le montant qu'il aura payé, avec intérêt au taux de 8 par 100
par année."

De semblables dispositions sont contenues dans les articles 78, 81 et 93 du
chapitre 36.

Le soussigré a déjà eu occasion d'exprimer l'opinion que lorsque les législatures
locales établissent des dispositions relatives à l'intérêt, il est expédient qu'elles le fassent
de manière à reconnaître l'autorité législative du parlement à cet égard. Il n'y a pas
d'objection à ce q ue la législature donne à une corporation le pouvoir de payer quel-
ques taux d'iniérêt que ce soit dont il peut être convenu, ou tout taux fixe dans les
limites du maximum permis, dans le temps, par la loi.

Ces articles vont beaucoup plus loin; on peut surtout faire objection à l'article 81.
Le paragraphe 3 de l'article 97, qui confère au conseil de ville le droit de faire

des règlements pour pourvoir à l'inspection des gazomètres, et les paragraphes 3, 4, 5,
8, 10,12, 16, 17 et 21 de l'article 101, qui donne le pouvoir de faire des règlements
sur des matières touebant de plus ou moins près le sujet de la loi criminelle, sont
égalernent sujets à objection.

On trouve des dispositions semblables dans les articles correspondants du cha-
pitre 36.

Le même genre de législation se retrouve toutefois dans des actes analogues
d'autres provinces, que l'on a laissés à leur cours sans rien faire autre chose que
d'attirer l'attention dessus: que les règlements faits en vertu de ces dispositions
seront probablement soumis aux tribunaux pour qu'ils en décident, et comme il en
résulterait beaucoup de confusion si les actes étaient désavoués, le soussigné croit
qu'il vaut mieux les laisser à leur cours et à la décision des tribunaux.

Par le chapitre 35, article 101, paragraphe 2, et par le chapitre 36, article 101,
paragraphe 2, et les articles 105 et 106, des dispositions sont établies en dehors des
pouvoirs de la législature relativement à la vente des liqueurs enivrantes.

Depuis que ces actes ont été passés, la décision du Conseil privé dans Russell vs
La Reine a été rendue, et le parlement a légiféré sur le sujet. Vu, néanmoins, que
ces dispositions ont été établies antérieurement à la législation du parlement, et
qu'ils seront sans effet avec d'autre législation provinciale sur le même sujet chaque
fois qu'ils seront en conflit avec les lois, le soussigné n'est pas forcé de recommander
le désaveu des dits actes.

Si ces observations sont approuvées, le soussigné recommande qu'elles soient en
substance communiquées au lieutenant-gouverneur, pour être -oumises à son gouverne-
ment afin qu'il agisse comme bon lui semblera.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 26 juin 1883.
Il a été soumis au comité du Conseil privé un rapport-ci-joint-du ministre de

la justice, en date du 18 juin 1883, concernant les actes passés par la législature de
la province du Manitoba en l'année 1882, 45ème du règne de Sa Majesté.

Sur la recommaedation du ministre de la justice, le comité suggère que le droit
de désaveu ne soit exercé à l'égard d'aucun des dits actes-chapitres 1 à 55, inclusi-
vement-exception faite du chapitre 30 qui a été désavoué, et du chapitre 54, sur

76

48 Victoria. A. 1885



Documents de la Session (No 29.)

lequel le ministre de la justice a fait un rapport spécial mais qui a été laissé à son
cours.

Le comité suggère en outre qu'il soit transmis, par le secrétaire d'Etat au lieute-
nant-gouverneur du Manitoba, une dépêche attirant l'attention de son gouvernement
sur les observations contenues dans le rapport du ministre de la justice sur plusieurs
des dits actes, afin qu'il agisse comme bon lui semblera.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGE E.

COLOMBIE BRITANNIQUE, 1882.
(45 Victoria.)

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 12 mai 1883.
Il a été soumis au comité du Conseil privé un rapport du ministre de la justice,

en date du 8 mai 1883, concernant les actes-chapitres 1 à 18, inclusivement-passés
par la législature de la province de la Colombie-Britannique, pendant la session de
1882, 45e Victoria.

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité suggère que ces actes
soient laissés à leur cours, exception faite du chapitre 8, dont le ministre recommande
le désaveu pour les raisons énoncées dans un rapport spécial.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.

OTTAWA, 8 mai 1883.
A Son -excellence le gouverneur général en conseil.

Le soussigné a examiné les actes passés par la législature de la province de la
Colombie-Britannique pendant la session de 1882, sous les chapitres et les titres suivants,
savoir :-

Chap. 1. An Act to amend the Coroners Act, 1879.
Chap. 2. An Act to amend the Act respecting the Supreme Court of Canada

and the Exchequer Court of Canada.
Chap. 3. An Act to provide for the establishment of a Provincial Superior

Court.
Chap. 4. An Act to amend the Drainage, Dyking and Irrigation Acts.
Chap. 5. An Act to amend the British Columbia Line Fences and Water Courses

Act, 1876, and the British Columbia Line Fences and Water Courses Amendment
Act, 1881.

Chap. 6. An Act to amend the Land Act, 1875, and the Land Amendment Act.
1879.

Chap. 7. An Act respecting Free Grants of Land in certain cases.
Chap. 9. An Act to amend the Municipality Act, 18S1.
Chab. 10. An Act to amend the Law relating to the Legal Profession.
Chap. 11. An Act to authorize the admission of Samuel Perry Mills as a Solicitor

and Barrister at Law.
Chap. 12. An Act to authorize the admission of Charles Wilson as a Barrister

and Solicitor of British Columbia.
Cbap. 13. An Act for the Relief of Andrew Leamy, of Yale, British Columbia.
Chap. 14 An Act to incorporate the New Westminster and Port Moody Railway

Company.
Chap. 15. An Act to incorporate the Vancouver Land and Railway Conpany.
Chap. 16. An Act to repeal the Esquimault and Nanaimo Railway Act, 1875.
Cbap. 17. An Act to amend the Public School Act, 1879.
Chap, 18. An Act for granting certain sums of money for the Public service of

the Province of British Columbia.
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Le soussigné recommande respectueusement que les actes ci-dessus mentionnés
soient laissés à leur cours, exception faite du chap. 8, dont il recommande le désaveu
pour les raisons énoncées dans un rapport spécial.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 12 mai 1883.
Vu le rapport du ministre de la justice, en date du 8 mai 1883, concernant un

acte-chap, 8-intitulé "An Act to consolidate and amend the laws relating to gold
and other minerals excepting coal " (Acte à l'effet de refondre et modifier les lois
concernant l'or et les autres minéraux, à l'exception de la houille), passé par la
législature de la province de la Colombie-Britannique, pendant la session de 1882, 45
Victoria:

Le comité suggère, sur la recommandation du ministre de la justice et pour les
raisons énoncées dans son rapport ci-joint, que le dit acte-chapitre 8-soit désavoué,

Pour copie conforme,JH . r

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, samedi, 12 mai 1883.

'Présent: Son Excellence le gouverneur général en conseil.
Considérant que le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie Britan-

nique a, de concert avec l'Assemblée législative de cette province, le 2lième jour
d'avril 1882, passé un acte qui a été transmis, sous le titre "An Act to consolidate
and amend the laws relating to Gold and other Minerals, excepting Coal " (Acte à
l'effet de refondre et modifier les lois concernant l'or et les autres minéraux, à l'ex-
ception de la houille).

Et considérant que cet acte a été soumis au gouverneur général en conseil avee
un rapport du ministre de la justice recommandant qu'il soit désavoué:

Il a plu, ce jour, à Son Excellence le gouverneur général, par et avec l'avis du
Conseil privé de la Reine pour le Canada, déclarer qu'il désavoue le dit acte, qui est
en conséquence désavoué.

De quoi le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique et
toutesq personnes qu'il appartiendra sont requis de prendre connaissance et de se
conduire en conséquence.

JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

Je, soussigné, sir John Douglas Campbell, communément appelé le marquis de
Lorne, gouverneur général du Canada, certifie par les présentes que l'acte passé par
la législature de la Colombie-Britannique le 21ème jour d'avril 1882, intitulé "An
Act to consolidate and amend the laws relating to gold and other minerals, excepting
coal," (Acte à l'effet de refondre et modifier les lois concernant l'or et les autres
minéraux, à l'exception de la houille), a été reçu par Son Excellence le gouverneur
général, le 13ème jour de mai 1882.

Donné sous mes seing et sceau ce 12ème jour de mai 1883.
LOIRNE.

MINIsTÈRE D LA JUSTICE, OTTAWA, 8 mai 1883.
Le soussigné désire attirer respectueusement l'attention sur le chapitre 8 intitulé

"An Act to consolidate and amend the laws relating to gold and other minerais,
excepting coal " (Acte pour refondre et modifier les lois concernant l'or et les autres
minéraux, à l'exception de la houille), passé par la législature de la Colombie-
Britannique en 1882, 45 Victoria, et faire remarquer que par l'article 4 de cet acte
le lieutenant-gouverneur est autorisé à nommer les personnes qu'il jugera à propos
commissaires ou commissaires adjoints des mines d'or, soit pour toute la province,
soit pour quelques régions particulières de cette province.
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L'article 5 a pour objet d'établir, dans les régions où l'on exploite des mines,
une cour ou des cours qui seront présidées par un commissaire ou commissaire-adjoint;
et l'article 6 déclare que cette cour "sera une cour d'archives et aura juridiction comme
cour de droit et d'équité, à l'effet de connaître et décider de tous différends relatifs à
l'exploitation des mines, qui surgiront dans le district ou la localité où il est décrété
que la dite cour sera tenue, y compris les actions résultant de contrats entre tous
mineurs libres et autres personnes, concernant la fourniture, à ces mineurs libres,
d'effets, marchandises, matériaux, ou outils servant à l'exploitation des mines ou s'y
rattachant, et le commissaire des mines d'or pourra, dans ces différends ou actions,
rendre le jugement qu'il croira juste et l'appliquer suivant la pratique de la cour
suprême ou de toute cour supérieure, par exécution, procès par défaut, contrainte
ou autre procédure, ou par tous moyens prescrits par le présent acte "

En vertu d'autres articles de l'acte la juridiction de la Cour des Mines peut être ex-
ercée par toute cour de comté, et il est permis d'interjeter appel de'la Cour des Mines
à la cour Suprême ou à toute cour supérieure siégeant dans le district judiciaire où
peut se trouver la Cour des Mines dont est appel.

On voit, par conséquent, que par cet acte la nomination d'un juge remplissant
des fonctions judiciaires qui, d'après l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
devrait être nommé par le gouverneur en conseil, est de fait laissée au lieutenant-
gouverneur de la Colombie-Britannique.

Le soussigné est d'avis qu'on ne devrait pas laisser à son cours une loi qui blesse
ainsi les principes constitutionnels établis par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, et il suggère humblement que l'acte en question soit désavoué.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

RArroR d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par 'Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 15 mai 1883.
Il a été soumis au comité du Conseil privé un rapport du ministre de la justice,

en date du 14 mai 1883, dans lequel il est recommandé que la question de la condition
de la cour Suprême de la Colombie-Britannique, et au pouvoir de la législature de
cette province de légiférer à l'égard de la procédure dans cette ccur et du domicile
de ses juges, soit déférée à la cour Suprême pour qu'elle en connaisse et l'examine, et
que la cour puisse en connaître et l'examiner, et communiquer au gouverneur en
conseil son opinion sur les questions soumises.

Le comité est d'accord sur la recommandation du ministre de la justice, et il
suggère qu'avec l'approbation de Votre Excellence 'une copie du rapport du ministre
de la justice et de la question ici soumise, soit transmise au registraire de la cour
Suprême du Canada.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 17 octobre 1883.
Il a été soumis au comité du Conseil privé un rapport-ci-joint-du ministre de

la justice, dans lequel il recommande, pour les raisons y énoncées, que les actes
suivants passés par la législature de la Colombie-Britannique, savoir, le chap. 26, 46
Vict., intitulé: "An Act to incorporate the Fraser River Railway Company " (Acte
à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer de la rivière
Fraser), et le chap. 27, intitulé: "An Act to incorporate the New Westminster
Southern Railway Company " (Acte à l'effet de constituer en corporation la compa-
gnie du chemin de fer Méridional de New-Westminster), soient désavoués.

Le comité suggère que ces actes soient en conséquence désavoués et qu'une copie
du présent rapport soit transmise au lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britan,
nique pour l'information de son gouvernement.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, le 19 octobre 1883.

Il a été soumis au comité du Conseil privé un rapport ci-joint du ministre de la
justice, en date du 25 septembre 1883, concernant un acte passé par la législature de
la province de 1a Colombie-Britannique à sa dernière session-44 Vict (1883), chap.
26, intitulé "1An Act to incorporate the Columbia and Kootenay Railway and Trans-
portation Company " (Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie de
Transport et du chemin de fer de la Columbia et de la Fraser).

Le comité suggère que pour le présent il ne soit rien décidé à l'égard de cet acte,
et de plus que le présent rapport soit communiqué au lieutenant-gouverneur de la
Colombie-Britannique pour l'information de son gouvernement.

Pour copie conforme,
JOHN J. MoGEE, greffier du Conseil privé.

L'honorable ministre de la justice.

MINIsTÈRE DE LA JUsTICE, OTTAWA, 25 septembre 1883.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil.
Le soussigné a l'houneur de faire rapport qu'il a examiné les actes suivants pas-

sés par la législature de la province de la Çolombie-Britannique, savoir, le chapitre
26, 46 Vict; (1883), intitulé «lAn Act to incorporate the Fraser River Railway Com-
pany " (Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer de
la rivière Fraser), et le chapitre 27, intitulé "e An Act to incorporate the New West-
minster Southern Railway Company " (Acte à l'effet de constituer en corporation la,
compagnie du chemin de fer Méridional de New-Westminster).

L'article 9 de l'acte constituant la compagnie du chemin de fer de la rivière
Fraser se lit comme suit:-

9. "La compagnie pourra tracer, construire, acquérir, équiper, entretenir et
exploiter une ligne ininterrompue de chemin de fer, à double ou simple voie et rails
de fer ou d'acier, et d'une largeur uniforme de quatre pieds huit pouces et demi, depuis
le 49e parallèle de latitude nord, à un point entre la baie Seiniahends et la ligne
orientale du township n° 22, district de New-Westminster, jusqu'à quelque point du
chemin de fer Canadien du Pacifique, entre la ligne orientale du township n° 27, dans
le district de New-Westminster, et le terminus occidental du dit chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, et depuis ce point, ou quelque point à l'ouest de ce point, sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique, jusqu'à la cité de New-Westminster."

L'article 10 de l'acte constituant la Compagnie du chemin de fer Méridional de
New-Westminster se lit comme suit

10. "La compagnie et ses agents ou serviteurs pourront, sous l'autorité du
présent acte, construire un chemin de fer à voie double ou simple de quatre pieds
huit pouces et demi de largeur, depuis quelque point près du 49e parallèle de latitude
nord, entre la baie Seiniahends et le township 16, dans le district de New-West-
minster, jusqu'à la cité de New-Westminster et jusqu'à quelque point de Burrard Inlet,
et construire tous les ponts nécessaires sur les rivières coupant la dite ligne entre les
points ci-dessus, mais de manière à ne pas gêner la navigation.

En consultant le rapport de l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat, daté
le 2 juin 183, ainsi que les cartes A et B annexées à ce rapport, on peut voir l'étendue
de pays dans les limites de laquelle les deux compagnies peuvent construire leurs
chemins de fer. Chaque compagnie est autorisée à construire un chemin de fer
depuis la frontière jusqu'à des points dans les limites de la province.

Il est possible que les entreprises ci-dessus tombent dans l'exception (a) du para-
graphe 10 de l'article 9_2 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, par
laquelle il est déciaré que les travaux et entreprises d'une nature locale, de la caté-
gorie suivante, savoir: "les lignes de bateaux à vapeur et autres bâtiments, chemins
de fer, canaux, télégraphes et autres travaux et entreprises reliant la province à une
autre ou à d'autres provinces, ou s'étendant au delà des limites de la province " sont
soustraits à l'autorité législative des législatures provinciales.
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Néanmoins il est inutile d'examiner si ces actes sont ou ne sont pas de la com-
pétence de la législature de la Colombie-Britannique, car il est évident que l'objet
qu'ont en vue les corporations susdites est contraire à la législation du parlement et
à la politique établie du pays. Il ne saurait y avoir de doute que si l'on construit
ces chemins de fer ils feront passer le trafic du Canada aux Etats-Unis et du réseau de
chemins de fer canadiens au réseau de chemins de fer américains.

La politique du gouvernement à cet égard-politique confirmée par le parlement
-- a été énoncée dans la clause suivante du contrat passé entre le gouvernement du
Canada et la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique le 21 octobre 1880:-

15. "Pendant l'espace de vingt ans à compter de la date des présentes, le parle-
ment du Canada ne devra autoriser la construction d'aucune ligne de chemin de fer
au sud de celle du Pacifique canadien partant d'aucun endroit sur ou près le chemin
de fer Canadien du Pacifique, excepté de quelque ligne qui courrait au sud-ouest ou
à l'ouest du sud-ouest, ni en deçà de quinze milles de la latitude 49. Et s'il était
établi quelque nouvelle province dans les territoires du Nord-Ouest, des dispositions
seront prises pour la continuation de cette prohibition après tel établissement jusqu'à
l'expiration de la dite période."

Pour ces raisons que le soussigné a déjà eu l'occasion d'exposer plus amplement
qu'il n'est actuellement nécessaire de le faire, il recommande respectueusement que
les dits actes-chap. 26, "An Act to incorporate the Fraser River Railway Com-
pany " (Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du chemin de fer de
la rivière Fraser), et chapitre 27, "An Act to incorporate the New-Westminster
Southern Railway Company (Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie
du chemin de fer Méridional de New-Westminster), soient désavoués.

A. CAM PBELL, ministre de la justice.
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REPONSE
(30c)

A une ADRESSE du SENAT en date du 9 avril 1884, demandant copie de

tous documents et de toute correspondance en la possession du gouver-

nement se rapportant à l'établissement d'une ligne de steamers entre la

France et le Canada.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Département du Secrétaire d'Etat, Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 9 février 1885.

(Copie.)
A Son Excellence le Gouverneur Général en conseil.

J'ai l'honneur de porter à la connaissance du gouvernement du Canada qu'une
compagnie de navigation océanique entre la France et le Canada est maintenant en
voie d'organisation.

'Son capital est de $5,000,000, dont moitié doit être souscrite en France, et moitié
dans la Grande-Bretagne et le Canada. Comme il s'agit d'un commerce à créer, et
qu'elle ne peut, par conséquent, laisser tout à fait cette besogne au public sans s'ex-
poser à faire voyager des navires sur lest, la compagnie devra organiser ses opéra-
tions comme suit:

1. Création d'une ligne de steamers:
2. Etablissement d'un grand entrepôt des grains de l'Ouest, à Montréal, Québec

et iHalifax ;
3. Etablissement d'un centre de pêche entre les côtes du Labrador et l'île d'An-

ticosti ;
4. Conversion de l'île d'Anticosti en un grand entrepôt d'animaux et de cochons,

pour l'exportation ;
51 Etablissement de fabriques d'engrais, le long des côtes au moyen des déchets

de poisson ;
6. Organisation d'un service côtier sur les deux rives du golfe Saint-Laurent pour

amener les produits des eaux, des forêts et de la terre, savoir: poissons, animaux,
engrais, bois et minéraux, à un port d'escale pour nos steamers, soit à Anticosti, soit
à Gaspé.

7. Correspondance avec d'autres lignes de navigation pour recevoir directement
les émigrés belges, norvégiens, suédois, allemands, etc.

I. Je n'ai pas besoin de faire observer qu'il s'agit ici d'entreprises toutes nouvelles
qui augmenteront d'autant la production du pays.

On peut dire en termes bien précis, que la création d'une ligne de navigation
entre la France et le CaDada, nous ouvrira pour le commerce général un marché de
36,000,000 d'âmes, qui nous est, pour ainsi dire, fermé aujourd'hui; car tout le monde
sait que les produits canadiens qui passent par la Grande-Bretagne sont soumis, à
leur entrée en France, à une surtaxe d'entrepôt équivalant à la prohibition. Le seul
moyen d'arriver au marché français est done d'établir une ligne de navigation directe.
Dans ce cas, nous pourrions obtenir de nouveaux acheteurs pour nos bois, nos pois-
sons, nos phosphates, nos instruments agricoles, nos animaux et différents produits
de la ferme et des mines. Aujourd'hui, ce qu'il nous vient de produits français, tels
que soieries, articles de Paris, vins, etc, passe presque en totalité par des intermé-
diaires anglais, vu l'obligation d'employer des navires anglais, et l'impossibilité de
faire, au lieu même de production, en chambre ou dans les fabriques, le choix des
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articles les plus convenables, comme prix et qualité; de là une augmentation de prix
qui nuit d'autant à là consommation. Les difficultés de transport sont, en effet, la
seule raison qui empêche les maisons canadiennes d'avoir, comme les maisons améri-
caines, des acheteurs résidents à Paris.

Au point de vue de ses douanes, le gouvernement y gagnera à stimuler l'impor-
tation, sans nuire au consommateur, qui pourra acheter davantage avec le même
montant. Du reste, si nous vendons aux França» pour des millions qui restent aujour-
d'hui improductifs dans nos forêts, nos eaux et notre ,ol il va de;soi que la populaî
tion canadienne pourra acheter davantage sans s'appauvrir. Pour ne citer qu'un
exemple: parmi les nombreuses affaires nouvelles qu'il sera facile d'établir, di mo-
ment qu'une ligne de navigation sera ouverte, il sera possible d'exporter en Fmnce
en quantité incalculable l'épinette rouge et le peuplier délaissés sur les côtes du Labra-
dor et de Gaspé, pour traverses de chemin de fer et bois d'emballage.

Le soussigné s'empresse de faire observer que ce projet n'a pas pour but exclusif
de favoriser la province française qui fait partie de la Confédération. Sans doute que
les sympathies qui doivent exister entre la France et la province de Qûdbeesservironl
beaucoup à stimuler ce nouveau commerce; et si c'est un contingent de forces que la
province de Québec peut apporter à la Confédération, il est de son devoir de s'efforcer
de prendre une initiative qui sera aussi utile au bois, au minérai, au poisson, aux pro-
duits agricoles des autres provinces qu'à ceux de la province de Québec.

II. Mais indépendamment de ce résultat général, que les premières années
n'amèneront peut-être pas, il y a les entreprises de la compagnie mme qui vont se
greffer sur sa ligne de navigation.

Pourquoi ne profiterait-on pas de notre magnifique système de navigation pour
amener durant l'été le grain de Chicago à Québec? On peut dire sans crainte qu'il
est possible en été d'amener les produits de l'Ouest à meilleur marché à Québee qu'à
New-York, tandis que notre froid climat se prête admirablement à l'emmagasinage
du blé pendant de longs mois. Aujourd'hui tout le blé et tout le maïs importés par
la France partent des Etats-Unis. Notre compagnie aura naturellement son influence
auprès des négociants français pour les déterminer à changer de route, même à con-
ditions égales, mais surtout s'ils y trouvent de meilleures conditions. La compagnie
appliquera elle-même une partie de son capital pour donner, par le moyen d'éléva-
teurs, toute l'accommodation désirable à ce nouveau commnerce, que l'hiver ne pourra
nullement en traver; et je crois pouvoir dire que les avantages offerts par le nonveau
bassin de Québec sont de la plus haute importance dans ce plan. Cette idée de con-
vertir Québc c en grand entrepôt de grain a beaucoup frappé l'esprit des capitalistes
européens, et je pourrais mentionner confidentiellement au gouvernement lbs noms de
personnes ir fluentes qui m'en ont parlé. L'Intercolonial aura le bénéfice du transport
de ce grain durant les mois d'hiver. Aujourd'hui les nombreux wagons de charbon
que distribue l'Intercolonial dans les différentes parties de la Puissance reviennent à
vide. En chargeant un prix minime comme fret de retour pour le transport de ce
grain, l'Intercolonial y trouvera encore son profit; et comme Halifax est 630 milles
plus près du Havre que New-York ne l'est, on peut se convaincre que la concurrence
que j'indique pour le commerce de l'Ouest est non seulement possible, mais facile à
tous les points de vue.

III. Je passe maintenent au troisième projet que notre compagnie a en vue.
Nos pêcheries ne sont pas exploitées dans toute leur étendue. Notre but serait de
créer un centre de pêche où il en existe à peine aujourd'hui, entre l'fle d'Anticosti et
la côte du Labrador. Cet endroit est si riche en poisson qu'il s'en prend actuelle-
ment d'après les rapports officiels, pour près d'un million de piastres par année, sans
organisation et sans apprêts. Une compagnie qui en ferait une affaire sérieuse
augmenterait de plusieurs millions par année la production du pays. Notre but est
de créer un port sur un point quelconque d'Anticosti ou sur la côte de Gaspé. Nos
navires y arrêteraient régulièrement, ce qui développerait tout particulièrement cette
région peu desservie jusqu'à présent. Et cependant, nous y trouvons des richesses
de toutes sortes, car outre le poisson, il y a du bois en abondance et divers minéraux.
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IV. En quatrième lieu, Anticosti est particulièrement située pour le commerce
de bétail. Un des grands exportateurs d'animaux, M. Lingham, de Montréal, a déjà
suggéré d'envoyer les animaux et les cochons de l'Ouest faire une quarantaine de
trois mois dans l'le d'Antieosti, .afin de calmer les craintes qui se manifestent si
souvent dans la Grande-Bretagne; et nous croyons ainsi trouver la solution d'un
problème difficile.

V. Cinquièmement, il y a l'engrais de poisson. Aujourd'hui, les déchets de
poisson sont jetés à l'eau, L'an dernier, j'ai fait étudier cette question par un fabri-
cant français, M. E. Bonnement, qui a passé l'été sur les côtes de la Gaspésie et qui a
obtenu un engrais aussi riche que le guano. Je l'ai soumis aux principales maisons
d'Angleterre et de France; on y a constaté 9 pour cent d'azote, 34 pour cent de
phosphate et 16 ipour cent d'acide phosphorique. Les marchands d'engrais ont
trouvé merveilleux ce produit, qui ne peut rapporter moins de $45 la tonne. Or la
production peut:se chiffrer par la production du poisson lui-même, c'est-à-dire en
,quantité inépuisable. Ajoutons à cela la rogue, c'est-à-dire le eufs de morue, qui se
perdent avec les débris. La pêche de la sardine sur les côtes de la Bretagne et de
l'Espagne en exige 50,000 barils par année. La Norvége qui est seule à la produire,
n'cn fournit que 25,000 barils. Il serait facile au Canada de sauver tous les ans
25,000 barils et plus de cette rogue, qui se vend $10 le baril.

VI. De, ces différentes opérations dans le golfe Saint-Laurent découle nécessai-
rement le maintien par notre compagnie d'un ou plusieurs vapeurs à proportions con-
sidérables, qui:devront visiter tous les postes de commerce ou d'industrie, et concen-
trer les produits sur un point central où nos steamers s'arrêteraient régulièrement.

VII. Enfin, nous sommes déjà à nouer des relations avec des compagnies de
navigation locale pour établir un service régulier d'émigration entre la Suède, la
Norvège, la Belgique, et même l'Allemagne, au Havre. Je pourrais, dans une entre-
vue confidentielle, donner plus de détails au gouvernement sur ce point.

Selon moi, notre ligne.de navigation sera le moyen le plus sûr d'augmenter le
courant d'émigration dans le pays. Presque tous les émigrants italiens, belges, alle-
mands, suédois et norvégiens, passent par la France et vont au Havre, ou partent
directement pour New-York. Pour eux le transport de Paris à Liverpool représente
une dépense inutile, et beaucoup de fatigue et de tracas. Lt plupart partent assez
indifférents sur l'endroit où ils se fixeront; ils ne voient que l'Amérique, et les avan-
tages du départ par le Havre, Hambourg, Brême leur sont une raison suffisante pour
choisir New-York, dont le nom est mieux connu que ceux de Québec, Montréal et
Halifax. Ils partent donc tous pour New-York, et le Canada no les voit jamais. Si,
par suite d'efforts ils se rendent à Liverpool, ils sont pendant le trajet exposés aux
tentatives de mille agents américains qui sont le long de la route, et vous trouvez à
Liverpool la concurrence de quinze ou vingt puissantes lignes de navigation qui vont à
New-York. Une ligne canadienne du Havre à Québec serait toute une révolution dans
le courant de l'émigration.

DEMANDE D'UN SUBSIDE.

La détermination des actionnaires s'est surtout basée sur le subside de $50.000
par année déjà voté par le parlement du Canada, et sur la prime votée par les
Chambres françaises, avec la modification suivante, que cette compagnie espère obte-
nir de votre gouvernement. Le subside canadien de $50,000 a été voté pour une ligne
de navigation mensuelle; or une ligne mensuelle prend des proportions si minimes
qu'aucun homme d'affaires ne compterait en faire un succès. Les départs seraient
trop -espacés pour les besoins du commerce, et le chiffre possible d'affaires d'une telle
ligne n'arriverait pas à couvrir les frais d'administration. Une compagnie sérieuse
ne pourrait songer à sç former à moins d'avoir un nombre suffisant de steamers pour
assurer un départ régulier tous les quinze jours. La compagnie que je représente,
après avoir étudié la question sous toutes ses faces, en est venu à la conclusion qu'il
est impossible d'organiser' une ligne de ce genre à moins d'un subside. canadien de

3

948 ",ictoria. A. 1885



Documents de la Session (No. 30)

8100,000 par année, garanti pendant dix années. Le subside français est assuré à
cette compagnie par une loi générale de primes à la navigation, en date du 29 janvier
1881. Cette loi, pour l'analyser brièvement, donne une prime de 1.50 franc par tonne
par 1,000 milles parcourus, en diminuant de 5 centimes par tonne tous les ans.
de sorte que cette forme de subsides court pendant trente ans, et dans le cas actuel
pendant vingt-sept ans, à une moyenne de 70 centimes par tonne. La moyenne de ce
subside pour les premières dix années, en déduisant les trois années déjà perdues pour
la compagnie, sera de 1.12B franc. Si l'on veut, pour se rendre compte de la position,
appliquer cette loi à deux navires de 3,000 tonnes, jauge nette, faisant le service,
disons, entre Montréal et le Havre ou Rouen, on trouvera que le subside annuel payé
par le gouvernement français se montera à 526,500 francs par année, soit 5,265,000
francs pour dix ans. Les $ 100,000 que paierait le gouvernement canadien pendant dix
ans formeraient $1,000,000 ou 5,000,000 francs. Mais le subside français a encore dix-
sept ans à courir, à une moyenne de 45 centimes par tonne par 1,000 milles, ce qui
fait un surplus de 3 580,200 francs, ou un surplus total de 3,845,000 francs compare
au subside canadien. Dans le vote du subside de $50,000, il y a deux ans, le parle-
ment canadien a exigé que le gouvernement français payât le double de cette subven-
tion; Si le parlement canadien veut bien voter $100,000, il arrivera que le gouver-
nement français fournira près du double du gouvernement canadien; mais, si au lieu
de deux steamers la nouvelle compagnie en met quatre, la prime française, se trou.
vant à augmenter avec le tonnage, atteindra un surplus sur le subside canadien de
21,751,400 francs, soit quatre fois plus que les $100,000 demandés. Comme il m'est
impossible de déterminer maintenant le nombre de steamers que la compagnie possé-
dera, je suggérerai humblement qu'on veuille bien nous assujétir seulement à l'obliga-
tion de tenir un service tous les quinze jours avec deux steamers, quoiqu'il soit pro-
bable que la compagnie commencera avec deux grands steamers pour voyageurs et un
plus petit pour fret. Je pourrais, néanmoins, accepter l'obligation pour la compagnie
d'établir immédiatement le service de quatre steamers, si le subside canadien se mon-
tait à $150,000 par année. Un octroi de $2,000 par traversée, comme la chose se fait
pour différentes lignes, serait également acceptable, à raison d'un minimum de cin-
quante deux voyages, ou d'un maximum de cent douze par année.

Je dois ajouter, pour l'information de votre gouvernement que le gouvernement
français n'entretiendra l'idée d'aucune autre forme de subside. Je m'en suis assuré
durant mon séjour à Paris. Pour lui, cette forme d'encouragement est absolue, et il
n'y fera d'exception pour aucun pays. En sollicitant un subside, nous ne faisons que
demander ce qui est dans la nature des choses. Le commencement de ces entreprises
est plus qu'incertain ; il ne s'agit pas de desservir un commerce tout fait ; il s'agit
au contraire de créer un commerce qui n'existe pas. Tout est encore dans l'inconnu,
et si le concours officiel ne donne pas quelque attrait à cette entreprise avantageuse,
les capitaux étrangers ne viendront pas au devant de nous. J'ai cru faire acte de bon
citoyen en dépensant des sommes considérables et près de deux ans de mon temps
pour déterminer ces capitaux à venir opérer en Canada; j'expose maintenant au
gouvernement le résultat de mes travaux. Le grand ouvrage, celui de trouver des
actionnaires, est fait; le gouvernement peut seul, maintenant, donner une existence
pratique à ce projet, en donnant un subside à la compagnie.

J'ai mentionné le terme de dix ans, parce qu'il s'agit de faire appel à des capita-
listes qui, ne connaissant pas les habitudes et la manière d'agir de ce pays, pourront
difficilement croire, sans une garantie officielle, que ce subside pourrait se renouveler
tous les ans. J'ai vainement représenté, pour faire accepter l'idée d'un simple vote
renouvelé tous les ans, que la compagnie Allan a reçu sous cette forme un encourage-
ment de $250,000 par année pendant beaucoup plus de dix ans, et qu'elle reçoit encore
une allocation considérable. Ils se déclarent, dans ces conditions, incapables d'inter-
resser leur public à la création du capital requis.

Maintenant, le but de cette compagnie, qui est prête à en prendre l'obligation,
est de fixer son terminus d'hiver à Halitax. Par conséquent, sa mission sera d'aug-
menter le commerce du chemin de fer Intercolonial par la double action du courant
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de voyageurs et de marchandises venant d'Europe, et du commerce de grains, que,
comme je l'ai dit plus haut, la compagnie sera forcée de développer.

Je suis porté à croire, avec l'extrême confiance que j'ai dans le succès de l'entre-
prise, que l'Intercolonial retirera plus de $100,000 de bénéfices nets de la création
de notre ligne, et que, de leur côté, les douanes éprouveront une augmentation
sensible par l'établissement de relations si importantes avec la France. En sorte que
ce que j'appelle un subside devrait plutôt porter le nom de prêt ou avance, car pour
chaque dollar que le gouvernement nous donnera directement, il en retirera au moins
deux d'une manière aussi directe, sans compter le surcroît d'affaires dont la population
bénéficiera.

Le tout respectueusement soumis.
L. A. SENECAL.

MONTRÉAL, 29 février, 1884.

(Traduction.) 
MONTIEAL, 11 avril 1884.

A Son Excellence le Gouverneur Général en conseil,
J'ai l'honneur d'informer Son Excellence le Gouverneur Général en conseil

qu'une erreur très importante s'est glissée dans le mémoire qui lui a été soumis au
sujet de la compagnie de navigation à vapeur entre la France et le Canada. Ayant
reçu, d'une source dont je ne pouvais mettre en doute l'autorité, un tableau des
primes françaises en faveur de la navigation, j'acceptai les chiffres sans les vérifier.
Leur exactitude ayant été mise en doute, il y a quelques semaines, je télégraphiai par
le câble à Paris pour me renseigner. La réponse que m'a apportée le dernier courrier
ne laisse aucun doute sur l'inexactitude des chiffres qu'on m'avait d'abord fournis. Je
dois donc vous informer que mes calculs, en ce qui concerne la prime française,
doivent être changés. La prime expire en 1891; elle est d'à peu près 1 franc 40
centimes, la tonne nette, pour toute la durée, en allouant deux années d'existence aux
steamers à employer, de sorte que la subvention française pour deux steamers de
3,000 tonneaux, jauge nette, serait d'environ 655,200 francs par année, ou de 4,586,-
400 francs pour sept ans.

Il y a, en outre, le subside postal; mais je n'en puis présentement indiquer le
montant approximatif. Pour ne point laisser Votre Excellence sous une fausse
impression, je saisis la première occasion de faire la rectification nécessaire, au sujet
de la prime française.

On m'a aussi signalé quelques erreurs de fait d'une moindre importance : ainsi,
l'ancien subside de $50,000 a été voté pour un service semi-mensuel, non pour un
service mensuel; et la proposition d'accorder, comme cela se fait dans quelques autres
cas, $2,000 par voyage, c'est-à-dire pour le voyage d'aller, doit aussi comprendre,
d'après l'usage suivi, le voyage de retour.

Ces erreurs de fait n'ôtent rien à la valeur de mes raisons pour l'obtention d'un
subside de $100,000 par année, et je dois répéter ce que j'ai déjà dit qu'aucune compa-
gnie importante ne pourra s'établir et entreprendre un service de steamers rapides
de première classe, avec une moindre somme d'encouragement.

Le tout respectueusement soumis.
L. A. SiEN1CAL.

COMPAGNIE TRANSATLANTIQUE FRANCo CANADIENNE,
MoNTRAL, 25 mars 1884.

MoNsIEUR.-Vous vous rappelez qu'il y a trois ans j'eus l'honneur de proposer
l'établissement d'une ligne de steamers entre la France et le Canada par une compa-
gaie au capital de 12,000,000 francs, à la seule condition d'un subside de $50,000 pendant
dix ans. Le gouvernement du jour n'a pas cru devoir accorder au-delà de trois années
de subvention et, comme conséquence nécessaire, ma proposition n'a pas eu de suite.

J'ai l'honneur de renouveler ma proposition dais les termes que je l'ai formulée
il y a trois ans; j'espère que le gouvernement voudra bien accueillir ma demande
d'une subvention de dix ans, qui est essentielle au succès de cette entreprise.
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Comme il n'a pas été demandé-de subvention aux gouvernements allemand !et
belge, en retour de la subvention canadienne aux lignes d'Anvers et de Hanbourg,
il serait désirable de ne pas exiger davantage du gouvernement français.

La subvention canadienne serait ainsi de $3,000 par voyage d'aller et retour,
c'est-à-dire $2.5,000, par année, pour un service mensuel; $50,000, pour un service
semi-mensuel, et $100;000 pour une ligne hebdomadaire, comme il est convenu dans la
communication suivante, que je vous transmets en français, parce elle a été rédigée
dans cette langue:

SÊNAT-PÂAIs, 12 mars 1881.

Monsieur Perrault, ancien député du gouvernement canadien à l'Exposition de Paris.

En réponse à votre lettre en date d'hier, j'ai l'honneur de vous confirmer les
déclarations suivantes échangées entre nous. Un syndicat est dès à présent formé à
Paris pour la création d'un service de bateaux à vapeur entre Rouen et Montréal.
En conséquence:

1. La banque de Paris est prête à couvrir le capital de douze millions pour
l'organisation de ce service.

2. IL sera formé une compagnie franco-canadienne; elle fera construire quatre
bateaux à vapeur, susceptibles-de porter un chargement de 2,000 à 2,200 tonneaux
de marchandises. Ces bateaux partiront tous les quatorze jours de Rouen, pour
aborder à Montréal, en été, et à Halifax, en hiver; soit un total de 26 voyages par an.
Le siège de la société sera à Paris.

3. Comme la construction de ces navires prendra un certain temps, mes amis et
moi consentons à commencer le service régulier de 14 jours, à l'aide de navires pris
en location, dans le délai de 60 jours, à partir de la présentation des pièces justifiant
que la subvention annuelle de 250,000 francs, et pendant dix années, a été accordée
par le gouvernement canadien à notre société.

4. Le trafic du transport aura surtout pour objet les produits du sol canadien:
céréales, beurres, fromages, viandes fraîches, salées ou conservées, poissons, bois,produits des mines, fruits; et des arrangements seront préparés pour le transport des
bestiaux. Du côté de la France, les transports se composeront des produits du soI et
de l'industrie. En plus, des dispositionsseront prises avec le plus grand soin pour le
transport des émigrants.

5. La compagnie ne négligerairien pour donner à son service toute l'expansion
possible. Si le développement répond à ses efforts, elle n'hésitera pas à rendre son
service hebdomadaire. 1

6. Le conseil d'administration sera composé d'un minimum de douze membres,
dont neuf pour la France et trois pour le Canada.

Vous n'ignorez pas que M. le ministre des postes ýet télégraphes est tout-à-fait
sympathique à cette entreprise et qu'il a tenu à me le confirmer par écrit. M. le
ministre de la marine est également très bien disposé. En affaires, il est d'usage de
faire connaître ses références, afin que l'on sache avec qui l'on traite. Je vous rappelle
donc que j'ai tenu à m'appuyer sur les autorités financières les plus honorablesiet les
plus solides et à m'assurer la participation des personalités les plus influentes en
politique.

Vous savez par expérience que la Banque de Paris est sans contredit l'un des
établissements financiers les plus estimés et les plus solides de France. Les directeurs
sont mes collègues dans le conseil d'administration de la Banque hypothécaire de
France, dont le capital s'élève à cent- millions. L'un de ses administrateurs est M.
Gouin, mon collègue auSénat, ainsi que M. Duclerc, récemment encore vice-président
du Sénat et président du Crédit Foncier Canadien. Le président du conseil de cette
société est M. Dutilleul, ancien directeur de la trésorerie au ministère des finances.
En résumé, nous appartenons lesuns et les autres à diverses sociétés financières, dont
la puissance réunie représente>plus de 350 millions.
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Je vous le répète, nous avonsle désir de donner à cette entreprisetout:le déve-
loppement possible. Nous ferons tous nos efforts pour arriver à un service hebdoma-
daire. Nous ferons également tout ce qui dépendra de nouspour appeler de ce côté
un grand courant d'émigration. En ce qui concerne notre futur conseil d'adminis-
tration, je me suis assuré le concours des personnes suivantes:

M. Duclerc, sénateur, membre du conseil d'administration de la banque de Paris,
président du Ciédit Foncier Canadien.

M. Métier, ancien député et maire de Rouen, délégué du commerce pour les docks
et entrepôts de Rouen.

M. Waddington, député, membre de la chambre de commerce de Rouen.
M. Hovius, député et maire de Saint-Malo, grand armateur.
Enfin moi-même, dont je dois relever les fonctions: Cordier, sénateur inamovible,

1er vice-président de la commission des finances du Sénat, président du conseil général
de la Seine inférieure, membre du conseil supérieur du commerce et de l'industrie de
l'Etat, membre de la chambre de Rouen, membre du conseil d'administration de la
Banque hypothécaire de France, (capital, 100 millions) et de l'assurance financière
(capital, 18 millions), président des docks et entrepôts de Rouen (capital, 4 millions),
etc., etc.

Si je vous donne tous ces détails, ce n'est point pour satisfaire l'amour-propre
d'aucun de nous, le mien moins que tout autre ; mais c'est afin qu'on sache, dans votre
pays, que nous présentons toutes les garanties morales et pécuniaires. Que l'on sache
surtout que nous avons à cœur de créer une entreprise solide et par-dessus tout une
oeuvre patriotique, en établissant un lien qui nous rapproche d'une des branches les
plus sympatiques de la grande famille française.

Agréez, etc.
(Signé) ALPHONSE CORDIER.

Ces messieurs m'ayant répété que, lorsque j'aurai obtenu de faire accepter la
proposition ci-dessus, ils seront prêts à remplir leurs engagements envers moi, je prie
e gouvernement d'accorder une subvention de dix années; après quoi.j'entreprendrai

d'établir la compagnie transatlantique franco-canadienne, dans un délai de quatre-
vingt-dix jours.

J'annexe une lettre officielle de Son Excellence le ministre de la marine française,
qui confirme la subvention de $100,000 en faveur de notre compagnie.

Votre obéissant serviteur,

J. X. PERRAULT.
A l'honorable Secrétaire d'Etat.

M1NIsTÈRE DE LA MARINE ET DEs COLONIEs,
PAIS, 23 juin 1881.

Monsieur -Perrault.

Monsieur-Vous m'avez écrit à la date du 16 juin conrant pour me demander
quel serait le montant des allocations qui reviendraient sous forme de primes de
construction et de navigation, aux termes de la loi du 29 janvier dernier, à quatre
steamers de 2,500 tonnes chacun, jauge brute, 1,880 tonnes, jauge nette, pourvus de
machines du poids de 175,000 kilos, les quatre devant accomplir un parcours total
de 156,000 milles marins par année, entre la France et le Canada. Dans les condi-
tions indiquées, la prime de construction pour les quatre navires serait de 684,000
francs ($1,38,800). D'après les données que vous avez fournies, vos quatre steamers
étant construits en France sur des plans approuvés par le ministre de la Marine, vous
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recevriez, pour la première année, une prime de navigation de 505,908 francs,
($101,181) Agréez, etc.,

Le ministre de la marine et des colonies,
Pour le ministre et par son ordre,

Le contre-amiral,
Directeur du personnel,

A:, MATHIEU.

COMPAGNIE TRANSATLANTIQUE FRANCO-CANADIENNE,
MONTRÉAL, 8 mai 1884.

MONsIEUR,-J'ai eu l'honneur de vous communiquer hier, au cours de notre
entrevue, l'original de la lettre officielle que Son Excellence le ministre de la marine
de France m'a adressée et dans laquelle il affirme que la compagnie transatlantique
franco-canadienne, dont je propose la création, recevra du gouvernement français une
prime de construction de 684,000 francs ou $137,000 sur ses steamers, plus une prime
annuelle de navigation de 505,900 francs ou $101,180, pour un service semi-mensuel
entre la France et le Canada, et le double ýle cette dernière somme ou $200,000 pour
un service hebdomadaire.

. Comme l'état des relations commerciales entre les deux pays ne pourra, d'ici à
plusieurs années, suffire à l'entretien d'une ligne hebdomadaire, je désire renouveler
ma demande d'une subvention de $50,000 en faveur de la ligne projetée de steamers,
pour un service semi mensuel entre le Havre ou Rouen et Québec, en été, et Halifax
ou Saint-Jean, en hiver, le gouvernement français devant contribuer une somme au
moins égale pour ce service.

En vue d'inaugurer pendant la saison actuelle des communications immédiates
entre les deux pays, je demande que l'on autorise quelques voyages mensuels,
moyennant une subvention proportionnelle de $2,000 par voyage d'aller et retour,
afin de donner à la compagnie le temps de s'assurer des chargements complets pour
son service semi-mensuel régulier.

Je dois faire observer que la seule cause d'insuccès dans l'établissement de la
ligne franco-canadienne a été l'incapacité où s'est trouvé le gouvernement canadien
d'accqrder plus de trois années de subvention. J'espère donc que cette difficulté fatale
va disparaître et que ma demande précédente pour un contrat de dix années sera
favorablement accueillie.

Le gouvernement français vient de renouveler pour vingt-cinq ans la subvention
annuelle de 13,000,000 de francs en faveur de la compagnie transatlantique française,
les contrats à long terme étant la pratique généralement suivie en France; aussi pour
intéresser les capitaux français à la création d'une ligne franco-canadienne, il est
essentiel d'offrir, par une subvention de dix années, quelque sécurité aux capitalistes
qui engageront des londs dans cette nouvelle entreprise.

Espérant que ma proposition sera bientôt prise en considération, j'ai l'honneur de
me souscrire,

Votre très humble serviteur,

J. X. PERRAULT.

N. B.-Veuillez adresser votre réponse aux soins de Thibaudeau Bros, 26,
Basinghall St., London, E. C. England.

A l'honorable SIR LEONARD TILLET, Ministre des Finances.
8
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RfPONSE
(31)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884,

demandant un état faisant connaître comment est constitué actuel-

lement le conseil du Nord-Ouest, le nombre de membres élus, les

districts pour lesquels ils sont élus, le nombre de votes enregistrés, les

noms des candidats et le cens des voteurs.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 19 février 1885.
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BUREAU DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR, RÉGINA, 15 avril 1884.

MoNsIEUR,-En l'absence de Son Honneur le lieutenant-gouverneur (qui est à
visiter les réserves des sauvages) j'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
4 courant et de vous transmettre sous ce pli, pour l'information du ministre un
tableau synoptique des rapports d'élection du conseil du Nord-Ouest, contenant en
sus de détails demandés la date de l'élection, le nombre des voteurs de chaque dis-
trict, ainsi qu'indiqué par la liste des voteurs transmise à Son Honneur le lieutenant-
gouverneur.

Le cens électoral est défini par l'article 17, 43 Victoria, chap. 25.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A. E. FORGET, grefier du conseil.
J. R. HALL, sccrétaire, ministère de l'intérieur, Ottawa,

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 4 avril 1884.

MoNSIEUR,-J'ai reçu instruction du ministre de l'intérieur de vous informer que
l'adresse de la Chambre des communes, en date du 28 du mois dernier, qui lui a été
renvoyée pour faire rapport, demande l'information suivante, en sus de ce que con-
tient la lettre n° 299 de M. Forget, du 21 janvier dernier :

1. Le nombre de votes enregistrés en faveur des membres élus du conseil du
Nord-Ouest.

2. Le nom des candidats et
3. Le cens électoral des voteurs.
J'ai en conséquence l'honneur de vous prier de vouloir bien fournir à ce dépar-

tement un état détaillé de ces renseignements, pour que la réponse à l'adresse soit
complète.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN IR. HALL, secrétaire.

A M. HAYTER REED, administrateur, territoires du Nord-Ouest, Régina, T. X-0.

Liste des personnes composant, le 21 janvier 1884, le conseil chargë d'assister le lieutenant-
gouverneur dans l'administration des territoires du Nord-Ouest:

Magistrats stipendiaires (membres du conseil ex-oflcio)
Lieut.-col. Hugh Richardson.
Lieut.-col. James F. MacLeod.
Charles B. Rouleau.

Membres nommés par le gouvernement
M. Paschal Breland.
Lieut.-col. Aitcheson Gosford Irvine.
M. ilayter Reed,

Rembres élus :
Capitaine Day Hort. Macdowall, district de Lorne.
Francis Oliver, district d'Edmonton.
John Claude Campbell Hamilton, district de Broadview.
Thomas Wesley Jackson, district du Fort Qu'Appelle.
William White, district de Rêgina.
James Hamilton Ross, district de la Màchoire-d'Orignal.
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RÉPONSE
(34.)

A Un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 7 février 1884 ;--
Pour copies de toute correspondance échangée entre les différents gou-
vernements provinciaux et le gouvernement fédéral au sujet de la
redistribution ou l'augmentation des subventions en argent payées on
à être payées par le dernier aux premiers, conformément aux conven-
tions contenues dans l'Acte de la Confédération, ou à tout autre arran-

gement fait depuis. Aussi, copies de toutes pétitions des différentes
législatures provinciales adressées au gouvernement ou au parlement du
Canada, et de tous mémoires reçus par ce dernier des différents gouver-
nements provinciaux demandant de l'aide ou des avantages, en argent

ou autrement. Aussi un état indiquant tout ce qui a été accordé en
argent ou autrement par le gouvernement du Canada aux différentes
provinces depuis 1867.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'État.

Ottawa, 9 février 1885.

AUGMENTATION DES SUBVENTIONS AUX PROVINCES.
Nouvelle-Ecosse.

Augmentation.
1869-32 et 33 Vic., chap. 2. Augmentation sur compte, la

Nouvelle-Ecosse recevra et paiera l'intérêt, $9,186,756........ ..... $,186,756 00
En vertu du même acte, article 2. Subvention supplémentaire à

la Nouvelle Ecosse durant une période dix ans, à dater du 1er juillet
1869..............0.........,..o.......................................... ......... 82,698 00

1873-Par l'acte 36 Vic., chap. 30. La subvention aux provinces
d'Ontario et de Québec a été portée de $62,500,000 à $73,006,088.84, et
la subvention aux provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick a subi une augmentation proportionnelle, et l'acte 37 Vic.,
chap. 3, fixe la somme sur laquelle sont basés les calculs de la subven-
tion à la province de la Nouvelle-Ecosse, savoir: $9,4186,756......... 1,544,270 00

Provinces d'Ontario et de Québec.
1873-Par l'acte 36 Vic., chap. 30, les subventions à ces provinces

sont portées de $62,000,000 à $73,006,088.84. (Les subventions à la
Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick sont augmentées dans la
même proportion)....................................... .q........10,506,086 

1874-Acte 37 Vic., ch, 3, pour déclarer l'intention de l'acte précédent.
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~ Nouveau-Brunswick.
1873-- Par l'acte 36 Vic., chap. 30, la subvention au Nouveau-

Brunswick a été augmentée (dans la même proportion que celle aux
provinces d'Ontario et de Québec), le calcul est basé sur la somme de
$7,000,000................ .........-... ........ 1,176,681 95

1873-Par l'acte 36 Vic., chap. 41, une subvention supplémentaire
est accordée à la condition que le gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick révoque les droits sur les bois de construction et renonce au droit
de les imposer............. ............ 150,000 00

]lanitoba.
1876-Par l'acte 39 Vic., chap. 3, octroi 14nnuel temporaire de

$26,746.96 à partir du 1er juillet 1875, par versements semi annuels
juisqu'à la fin de l'année 1881.................. 26,46 96

1878-Par l'acte 41 Vie., chap. 13, pour autoriser l'avance de
$10,000 pour aider aux écoles publiques, en chacune des trois années
1878 79, 1879-80 et 1880-81, à être rembr crIées avec intérêt au
tauk de 5 p. 100, lorsque les terres éservées aux écoles publIqiues
seront vendues.................... .. 1000 00

1879-Par l'acte 42 Vie., chap. 2, pour recevoir une augimentàtion
supp nmentaire de la subvention de $15,635 04 du Canada, payable
par versements semi-annuels, à partir du 1erjuillet 1819 jusqu'à la fin
de l'année 1881. ...... -. ...... 15,53 04

1882-Par l'acte 45 Vic., chap. 5, vu l'augmentatioh d'e la popu.
latioln de la province depuis que la subvention a été fixée, et vu le fait
que ses terres publiques sont administrées et leurs prdduits eihþlô~yês
par le gouvernement fédéral, les sommes suivantês sont maintenant
accordées:

Pour le maintien du gouvernement et de'la législature, $30,000... 20,000 00
Sur une population évaluée de 17,000, à 80 cents par tête,

$13,600................. .. . .. .... 108,... .00

Comme indemnité au lieu de terres publiques. ... 45,000 00
Les sommes suivantes étant celles que doit payer le gouvernement

fédéral :
Gouvernement et législature............... $ 50,000
Sur une population de 1JO,000, à 80 centins par tête.. 120,000
Au lieu de terres publiques .................... 45,000

Ces sommes formeront la subvention payable par le gouverne-
ment fédéral à la province pendant les dix années suivant immédiate-
ment 1881, au lieu de la subvention accordée par l'acte 33 Vic.,
chap. 3.

le du Prince-E douard.
1880-Somme mise dans les estimations accordées pour l'entrétien

des prisonniers détenus dans les prisons de la province et dont les sen-
tences n'excèdent pas deux ans...................16)589 25

Somme mise dans le estimations, étant le quart du capital et de
l'intérêt pour les dépenses du nouvel édifice de la prison, en paiement
de dépenses imprévues....... ........... .. - ............ 4,075 00

C7olombie.Britanrnique.
1814-Par l'acte 37 Vic., chap. 17, qui décrète qu'au lieu de garantir l'intérêt au

taux de 5 p. 100 par au pendant dix années à compter de l'achèvement des travaux,
sur une somme n'exeédant pas £100,000 sterling, requise pour la construction d'un
bassin de radoub à Esquimalt.

Des avances peuvent être faites (conformément aux conventions de l'union) par
le gouvernement du Canada à même le fonds consolidé du revenu, ces avances ne
devant pas excéder $250,000.
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NOUVELLE-ECOSSE.

DOCUMENTS DU CANADA.

(Privée.) OTTAWA, 6 octobre 1868.
MON OciER M. IHowE,-Maintenant que la législature de la Nouvelle-Ecosse a été

prorogée et que les émouvantes discussions sur les questions constitutionnelles sont
finies pour le moment, je crois opportun de demander votre aide et votre influence
dans le but d'appaiser le mécontentement qui règne malheureusemeit à la Nouvelle-
Ecosse, et de donner au nouvel acte d'union le temps de faire ses preuves. A cette
fln, je désire vous rappeler brièvement les points principaux de l'exposé que le comité
de la convention, dont vous étiez le président, a bien voulu recevoir de la part dc sir
George Cartier et de moi même.

D'abord, je dois dire au nom de l'ancienne province du Canada, que nous avons
agi de bonne foi en ce qui regarde la question de l'union. Les délégations des diverses
provinces furent nommées par leurs gouvernements respectifs, et nous avions toute
raison de croire que les gouvernements de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick représentaient les populations de ces provinces aussi bien que le gouvernement
du Canada représentait les populations canadiennes.

Je regrette extrêmement le malheureux état actuel des affaires, et mes collègues
et moi-même sommes décidés à faire tout en notre pouvoir pour y mettre un terme.

Par la dépêche du duc de Buckingham à lord Monck, du 4 juin dernier, en réponse
à l'adresse de votre chambre d'assemblée, ni le gouverneur général ni ses conseillers
n'ont le droit d'entrer dans aucune considération sur la qestion du rappel de l'acte
d'Union.

Sa Grâce déclare que la mesure non seulement contribuera à la force et à la pros-
périté des provinces qu'elle concerne, mais qu'elle est importante pour les intérêts de tout
l'empire, et affirme que le gouvernement de la reino comprend qu'il ne serait pas jus-
tifiable de conseiller le renversement de cette grande mesure d'Etat.

Elle appelle cependant l'attention de lord Monck sur les points soulevés dans
l'adresse, en ce qui a trait à la taxation et au règlement du commerce et des pêche-
ries; et elle exprime la confiance (laquelle, j'en suis sûr, est bien fondée,) que le gou-
vernement et le parlemant de la Puissance sont sincèrement désireux d'éliminer ou
modifier toutes dispositions sur ces sujets qui pourraient être préjudiciables aux inté-
rêts particuliers de la Nouvelle Ecosse et à la section maritime de la Puissance.

Sur ce point, je ne puis que répéter ce que j'ai déjà dit devant le comité: que le
gouvernement canadien est non sOulement prêt à entamer, mais qu'il désire vivement
une discussion franche et entière sur ces points, et qu'il est dispos6, au cas où l'on
démontrerait que la répartition des taxes est inégale ou injuste pour la Nouvelle-
Ecosse, à faire disparaître par tous les moyens en son pouvoir l'excédant d'impôt qui
pèse sur cette prov ince. Il est également prêt à discuter toutes questions financières
ou commerciales qui pourraient être soulevées par le gouvernement de la Nouvelle-
Ecose dans le parlement fédéral.

Vous devez vous rappeler que j'ai suggéré au comité de choisir M. Annand, ou le
ministre des Finances de la province, pour se rendre à Ottawa et siéger ici avec lo
ministre des Finances, dans le but de constater s'il existe quelque inégalité ou injus-
tice, de démontrer l'étendue de ces injustices et d'y indiquer un remède. Et je réitère
maintenant l'assurance que j'ai alors donnée, que notre gouvernement considérera la
question sans parti pris et à un point de vue libéral, et avec le désir de rendre même
plus que justice pour assurer la coopération de la Nouvelle-Ecosse dans le fonctionnc-
ment de la nouvelle constitution. Nous commencerons ces investigations aussitôt
que vous le jugerez convenable, et le gouvernement canadien s'engage à user aupres
du parlement de toute l'influence qu'il possède, pour légiférer d'une manière effic-ace
et faire adopter tout arrangement financier dont on sera convenu.

Je sais que même si l'acte d'union était accepté, les chefs politiques de la Nou-
velle-Ecosse présenteraient des objections contre quelques-unes de ses dispositions
constitutionnelles (et non financières).

34-1k 3
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Maintenant la constitution est nouvelle et demande la sanction de l'expérience
sous un grand nombre de rapports, mais il me semble qu'on devrait lui donner un
temps raisonnable de fonctionnement avant de déclarer qu'elle est défectueuse au
point de nécessiter des modifications immédiates. Cela est toutefois ure affaire
d'opinion.

Le lieu vraiment convenable pour discuter des changements de cette nature,
c'est le parlement fédéral, et les hommes habiles qui représenté-nt la Nouvelle-Ecosse
auront pleine chance de développer leurs vues dans cette enceinte législative.

Il est d'une telle évidence qu'il est de l'intérêt du gouvernement et du parlement
fédéral que l'union fonctionne d'une manière satisfaisante, que les mandataires de la
Nouvelle-Ecosse peuvent être assurés que chacune de leurs propositions recevra une
entière considération. Dans l'intervalle, je désirerais vous mieux faire comprendre
le grand préjudice causé aux intérêts matériels de la Nouvelle-Ecosse par le fait qu'ils
ne sont pas pleinement représentés dans le gouvernement fédéral et par la position
d'isolement que vous avez adoptée, ainsi que vos co-représentants, dans le parlement
du Canada. Des questions de la plus haute importance pour l'administration des
affaires sont continuellement soulevées, au règlement desquelles la Nouvelle-Ecosse
devrait être grandement intéressée-et je puis citer comme exemple les droits de nos
pêcheurs, le sujet de la réciprocité et autres questions d'une égale importance.

D'après ce que je vois dans les journaux anti-unionistes, le gouvernement ùana-
dien est accusé de gérer d'une manière peu sage les affaires publiques, en autant que
la Nouvelle-Ecosse y est concernée. Tout ce que je puis dire, c'est que nous agissons
suivant les meilleurs renseignements que nous pouvons obtenir, et que, s'il y a des
erreurs, elles ne doivent pas nous être imputées.

Je vous ai déjà invité à nous donner votre concours et vos conseils comme
ministre, et je regrette extrêmement que vous n'ayez pas cru devoir accepter cette
position.

J'espère que vor s serez un jour à même d'accepter-et le plus tôt sera le mieux.
En attendant, pourquoi n'adoptez-vous pas, avec ceux qui agissent avec vous, une
conduite semblable à celle d'O'Connell? Il désirait sincèrement effectuer le rappel
de l'union entre l'Angleterre et l'Irlande, et, comme vous le savez, il n'épargnait,
aucun effort dans ce but, mais il ne se tenait pas à l'écart dans le parlement; au con-
traire, tout en maintenant ses opinions sur la question du rappel, il donnait un appui
général au ministère du jour, et s'assurait en conséquence pour lui-même une voir
puissante dans l'administration des affaires irlandaises.

A présent la question se réduit à ceci : le gouvernement canadien doit agir sans
le consentement de la Nouvelle-Ecosse (ce qui naturellement n'est pas sage) ou ne
consulter que ceux qui, suivant ce que l'on dit, ne jouissent pas de la confiance de la
majorité du peuple, ce qui entretient l'irritation actuelle.

Permettez-moi d'insister sur la nécessité de mettre un terme à ce déplorable état
de choses. Dans l'espérance qu'il en sera bientôt ainsi, le gouvernement canadien a
différé de faire remplir les plus importantes charges qui se rattachent à la Nouvelle-
Ecosse, en autant que cela a été possible sans nuire au service public; et il poursuivra
ce mode d'agir, bien que ces délais soient cause qu'on nous accuse de négliger nos
devoirs.

Je vous écris avec le.consentement de l'approbation de mes collègues, et cette
lettre, bien que marquée "privée " et ne devant pas servir comme document officiel,
pourra être soumise à vos amis si vous le jugez convenable.

Croyez-moi, etc., etc.,

L'hon. JosEPHI HowE, (Signé,) JOHN A. MACDONALD.
Halifax, Nouvelle-Ecosse.

HALIFAX, 21 octobre 1868.
MON cIER sIR JOIIN,-J'ai reçu, il y a quelques jours, votre lettre du 6 courant-

J'ai informé M. Annand de sa réception, mais je ne lui ai pas demandé de la lire, ot>
4
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de se compromettre lui-même ou ses collègues en prenant part à cette correspon-
dance. Les membres du gouvernement local et de la législature ont, comme vous le
savez, ré affirmé leur détermination d'obtenir le rappel de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et ont expédié leurs résolutions et la minute du conseil. Ils espèrent
que le nouveau parlement rendra plus de justice à la Nouvelle-Ecosse que l'ancien, et
quand les élections seront terminées, ils pourront expédier une autre pétition et
envoyer une autre délégation en Angleterre. Bien que toujours désireux d'obtenir le
rappel de l'acte, je dois avouer que je suis moins confiant dans notre réussite. Je
croyais que dans une cause où il y a en jeu de grands intérêts, des droits constita-
tionnels et des sommes d'argent considérables, les hommes d'Etat et les législateurs
angleis feraient justice, dût le ciel tomber. Avec un profond chagrin et un sentiment
d'humiliation que je ne puis pas facilement décrire, je suis forcé de reconnaître que
j'entretenais une illusion.

Que les ministres anglais se soient rendus aux représentations du gouverneur
général ou à l'influence prédominante du Canada, ou qu'ils aient cru sincèrement que
les intérêts de l'empire étaient en quelque manière-mystère que je ne puis découvrir
-liés à cette confédération; ou bien, comme je le soupçonne, que les hommes qui
représentent les intérêts de chemins de fer ou de finances, devant être affectés par
cette mesure, dominent et contrôlent les deux chambres, j'appréhende qu'à moins de
mérveilleux changements par les nouveaux collèges électoraux, nous n'avons pas plus
,de chance d'obtenir justice du nouveau parlement que du dernier.

Mes amis ici sont plus confiants, et je serais heureux de voir que j'étais dans
l'erreur, s'ils font un nouvel appel au parlement impérial.

Une nouvelle Chambre des communes pourra considérer le sujet d'une manière
plus éclairée, mais M. Gladstone, qui en sera le chef, sitles libéraux triomphent, a déjà
parlé et voté deux fois à l'encontre de notre cause. Dans l'état actuel des choses, les
perspectives ne sont pas très rassutantes, et les remèdes que cette province, naguère
loyale, parle d'appliquer aux maux actuels ne sont pas d'une nature très riante.
Depuis plusieurs mois je combats à outrance les mouvements révolutionnaires, les
intrigues annexionistes et la résistance ouverte à la loi, mais je ne dois pas vous
cacher qu'il sera extrêmement difficile de refouler le courant de l'opin ion publique
qu'un nouveau refus d'enquête par le nouveau parlement impérial pou rrait agiter, à
moins que, dans l'intervalle, quelque grande et sérieure mesure de rép aration et de
justice ne soit offerte par le gouvernement de la Puissanceà

Fort de ces opinions et prévoyant les dangers futurs, je consens à prendre la
responsabilité de cette correspondance que d'autres personnes, je le sais, plus certaines
du succès, désapprouvent entièrement.

J'ai déjà montré votre lettre à quelques amis judicieux ici, et je la montrerai à
d'autres, y compris, comme de raison, les membres de la Chambre des communes, à
mesure qu'ils se rendront à la ville, et je n'entends aucunement faire un secret de la
correspondance qui vient d'être entamée. On me demande chaque jour si j'ai pris un
porte-feuille ou si j'ai " accepté la situation." Ma réponse est que je n'ai rien accepté,
mais que, reconnaissant l'obligation imposée par les autorités impériales au gouver-
nement canadien, je me propose de discuter toute la question avec ses membres d'une
manière franche et loyale. Plusieurs de mes amis craignent que le fait de la corres-
pondance actuollement engagée puisse diminuer leur chance d'obtenir un appel de la
Chambre des communes. Si je partageais cette idée, je la discontinuerais dès demain
mais attendu qu'elle devra se terminer bien avant que le temps de faire cet appel soit
arrivé, je suis heureux de la continuer, dans la croyance que du libre exposé de nos
opinions, il ne pourra résulter aucun mal, mais quelque bien.

Soit que nous restions unis, soit que nous nous séparions finalement, il est d'une
grande importance que l'on fasse disparaître les sentiments d'exaspération provoqués
chez les populations de l'Amérique Britannique. La manière arrogante, pétulante et
hâtive avec laquelle cette mesure fut d'abord imposée à notre peuple a soulevé ses
passions. La visite des ministres canadiens à Halifax à été la première démarche
dans la bonne voie, et dans votre lettre du 6 courant je reconnais un esprit de loyauté
que je m'empresse de constater.

5
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Dès le début, nous avons été alarmés par le côté financier du système, mais votre
assurance qu'il sera revisé et que justice sera faite est très satisfaisante. M. Annand ne
peut pas se rendre à Ottawa ; quelque autre personne peut y aller, mais comme la
distance est grande, nous pourrons arriver au même résultat par une méthode plus
simple. M. Mcellan a déjà'transmis à M. Rose la substance d'un discours qu'il a
prononcé dans la Chambre des communes à la dernière session. Ci-inclus vous trou-
verez copie d'un discours fait par M. Annand.

En jetant un regard sur ces documents, vous verrez que si elle n'était pas con-
fédérée, la ŽÑouvelle-Ecosse pourrait faire face à toutes ses obligations, et, sous Fancien
tarif, avoir un faible surplus dans le trésor, Qu'en imposant un' pour cent sur nos
importations, nous aurions pu retirer suffibamment d'argent pour entretenir nos
chemins et nos ponts, dont on ne peut couvrir maintenant les frais, bien que notre
tarif ait été élevé à quinze pour cent et que plusieurs taxes directes aient été imposées.
Il me semble que la réclamation de $3,000,000, à l'égard de nos travaux publics, est
très juste pour ne rien dire d'une autre réclamation basée sur la disproportion de
notre consommation annuelle par tête et celle de vos populations. Je ne désire pas
vous faiiduer e chiffres ni vous faire intervenir dans des -discussions financières qui
peuvent être faiHes facilemént par d'autres, mais je puis vous faire observer que-
nous ne devons pas être càargésdé l'intéïrêt sur les $622,458 de billets provinciaux
qui ont circulê et* ont é ete aintenu' pendant des années sur le seul crédit public.
Serez:vous assez bon pourdem*ander à'M. Rose ou a M. Langton d'examiner le discours
de I. Annand et les st'stistiquesde' I. IMècLelan, et de m'informer si leurs calculs
sont exacts ou jusqu'à quel point ils sont conformes à leurs vues ? Si leurs calculs ont
un revers,. veuillez noub en donner communication.

Comme cette lettre est déjà longue, je pourrai peut-être vous en adresser une
autre sur le côté constitutionnel de la question. Je reconnais certainement combien
la dépêche du duc de Buckingham vous restreint dans d'étroites limites, mais'nous-
savons tous deux que le bu, eau colonial sanctionnerait et que le parlement approu-
verait tous les changemrents que la pratique des choses peut faire suggérer, et je pré-
férerais les discuter avec vous d'une manière amicale, parce que, sans l'appriibation
du gouvernement, je cro s n'avoir que peu de chances de succès dans la Cliagib-é des,
Communes.

Je prends note de ce que vous dites en ce qui regarde mon acceptation d'un por-
tefeuille et l'exemple d'O'Connell. Ma position n'est certainement pas très avanta-
geuse, ni très enviable, mais je préfère qu'elle ne change pas pour le moment. J'y
ai été porté par le sentimeut du devoir et par la force des circonstances, que je ne,
pouvais pns contrôler. La responsabilité que j'ai assumée n'est pas légère, et je ne
puis m'en dégager qu'en maintenant pour le présent une position d'indépendance-
personnelle.

En ce qui regarde le gouvernement de la Puissance, je ne lui ai pas fait une-
opposition factieuse l'hiver dernier. Si je retourne à Ottawa (sauf la question du
rappel, s'il y a quelque chance en notre fayeur), mon action dépend ra de la vôtre. Si
vous faites justice, je vous en donnerai crédit.

J'approuve entièrement le chóiôix de la route du chemin de fer Intercolonial, et ai
vous pouvez mettre néos relations commerciales avec les Etats-Unis sur un pied satis-
faisant, soit.par un traité, soit par une législation réciproque, je pense pouvoir affir -
mer en toute sûreté que les messieurs qui représenteront la Nouvelle-Edsse à Ottawa
seront justifiables d'accorder un juste appui à votre gouvernement.

Croyez-moi, mon cher air John, votre bien dévoué,
JOSEPH HOWE.

Eir John A. Macdonald, etc., etc.

LONDONDERRY, N.-E., 17 septembre 1868.
CHER MONsIEUR,-Le discours auquel vous faites allusion n'a pas été rapporté,

mais j'exposerai aussi brièvement que possihe quelques-unes des raisons f1nancières
qui m'ont fait combattre la Cor fédération.
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1° Parce que la Nouvelle-Ecosse importe plus de marchandises imposables, par
chaque tête de sa population, qu'aucune autre province nommée dans l'Acte de la
Confédération.

Les importations de la Nouvelle-Ecosse pour la consommation intérieure, disons
en 1867,* étaient de $39.50 par tête. La même année, au Canada, déduction faite
dps spèces monétaires, munitions de guerre, etc., non compris dans les importations
de la Nouvelle-Ecosse, elles n'étaient que de $20.00. Ainsi, le tarif étant le même
pour tous, le montant perçu dans la Nouvelle-Ecosse dépasse grandement celui que
l'on prélève en Canada.

Les circonstances peuvent occasionnellement causer des fluctuations. Ainsi, une
abondante récolte en Canada, vendue à des prix élevés, augmentera les ressources à
la disposition de votre population pour l'achat de marchandises importées, tandis que
l'insuccès de la pêche, des exploitations minières et de la construction des navires à
la Nouvelle-Ecosse, diminueront nos ressources.

J'ai fait, il y a quelque temps, la comparaison des prix des marchandises des
deux provinces d'après les exportations dans cinq des principales branches d'industrie,
pour l'année du dernier rtcenisement, savoir:

Valeur en Canada. Par Valeur dans la N.E. Par
BRANCHE nINDUSTRIE.

Pop. 2,507,647. tête. Pop. 330,857. tète.

Agriculture..... ..... . ......... $14,259,225 85 66 $ 786,526 $2 31
Mines..... .. ........ 558,306 0 22 658,257 r 98
Mer ....................... 833,646 0 33 3,094,449 9 35
Forêts ........ .... 11,012,363 4 36 767,136 2 31
Construction de navires, 1863.... 3,000,000 1 19 2,000,000 6 06

$11 76 $22 07

Donnant à chaque Néo-Ecossais vingt-deux piastres et sept centins, et à chaque
Canadien seulement onze piastres et soixante-seize centins. On trouvera, je crois,
que la différence est également grande dans les années sivantes jusqu'à l'abrogation
du traité de réciprocité avec les Etats-Unis. Voue pouvez poser comme règle géné-
rale en toute sûreté que notre population, engagée en grande majorité dans les pêche-
ries, les mines et la construction des navires, importera sur une plus grande échelle
qiue la vôtre, en raison d'une différence notable dans sa position géographique, ses
o'cupations et ses habitudes. Comme la confédération nous donne le li bre-échange
avec le Canada pour les articles manufacturés, nous pourrons obtenir chez vous ue-
partie de nos articles de première nécessité, mais en plusieurs cas à des prix aussi
élevés pour le consommateur que s'il les importait d'ailleurs sous un tarif de dix pour
cent, ce qui fera que le bénéfice revieudra seulement au fabricant canadien.

2' Parce qu'elle élève notre tarif et augmente nos tuxes.
On a beaucoup discuté la valeur et la nécessité de cette augmentation des taxes

dans la supposition que la confédération n'aurait pas ou lieu.
Cependant vous verrez que, sans avoir égard à l'élévation du tarif sous l'acte

d'union, en y ajoutant l'impôt du timbre, nous ne sommes déchargés que de la diffé-
rence dans l'intérêt que nous avons payé l'année précédant la confédération et l'inté-
rêt sur les huit millions qui, avec le papier-monnaie de la province en circulation et
les dépôts aux banques d'épargne, sera de $i21,213, plus $5,000 environ pour frais
d'administration. Maintenant, taudis que vous diminuez nos paiements au montant
de cette différence, vous augmentez considérablement notre tarif, vous imposez de
nouvelles taxes, et vous réduisez à $200,00'0 la somme moyenne à notre disposition,
pour les dépenses de la province, comme je le démontrerai plus loin.

Il doit y avoir erreur dans ce chiffre, qui devrait être 1866. Les rapports pour 1837 n'ont pas été
publiés dans la Nouvelle-Ecosse.



Vous direz que notre part du chemin Intercolonial, de Truro à la frontière, sera
construite. C'est vrai, mais le tarif actuel ne couvre pas les frais de cette construc-
tion, et vous devez compter ou sur une nouvelle augmentation de droits, ou sur l'ac-
croissement naturel du revenu pendant que se fera cette dépense,-accroissement sur
lequel nous aurions pu compter nous-mêmes.

Nous avions donné ce chemin à l'entreprise à raison d'un subside do $120,000
par an, pendant vingt ans, ce qui représente une taxe permanente de $80,000. Ainsi,
pour l'élévation du tarif, les timbres, les frais de port sur les journaux, et les progrès
du pays suivis d'une augmentation naturelle du revenu, nous avons la différence dans
l'intérêt sur huit millions (partie-en papier de la province) et le montant (payé) en
1866, savoir ... .. .. .. .. .. .. $121,213

Change et administration---------........... 5,000
Subside au chemin de Truro à Amherst...... . 80,000

$206,613
Moins le montant dont la confédération réduit nos res-

sources locales .. .--- .-- . .. . 202,000

Laissant une balance de............... ......... . ........ 84,213
Cette somme est assez insignifiante pour que vous ne soyez pas surpris si nous no

l'acceptons pas.
30 A cause de la division de la dette.
L'acte d'union établit le montant de la dette accordée à chaque prov'ce sur le

chiffre de la population; on a donné au Canada $62,500,000, ou $24.92 atête; au
Nouveau-Brunswick sept millions, ou $27.77 par tête; à la Nouvelle-Ecosœ huit mil-
lions, ou $24.17 par tête, ce qui met la Nouvelle-Ecosse de 75 cents au-dessous du
Canada, représentant, d'après sa population, une somme de $248,142; la différence
avec le Nouveau-Brunswick est encore plus considérable, et il en résulte une grande
perte pour la Nouvelle-Ecosse. A la conférence de Québec, vous pouvez avoir calculé
l'accroissement de la population d'après la proportion indiquée par le dernier recen-
sement, mais je suis certain que la découverte des mines d'or, l'extension considérable
donnée à l'exploitation des mines do charbon et le développement de plusieurs indus-
tries, de 1860 à 1866, ont fait augmenter la population de la Nouvelle-Ecosse aussi
rapidement que dans les autres provinces.

Cependant, la population ne doit pas être prise comme seule base d'une semblable
répartition, il faut avoir égard au revenu.

Prenant le revenu des douanes et de l'accise de 1863, l'année qui a précédé la
convention à Québec, et accordant à la Nouvelle-Ecosse huit millions de dette, le
Canada n'aurait dû avoir que.................. ... 854,475,000

1865.......................... --............... .53,163,000
1866.................. ....... 59,200000

Ces chiffres sont obtenus sans tenir compte à la Nouvelle-Ecosse d'une élévation
du tarif.

Prenant la moyenne du revenu, et en tenant compte de l'élévation du tarif, la
cette accordée au Canada n'aurait pas dû excéder $50,000,000, ou si on lui accordait
t12½ millions, on devait nous en accorder ua moins dix. Il y a aussi une différence que
nous prétendons être à notre détriment, dans la valeur et le montant de l'actif que
l'on suppose compenser les dettes de chaque province. Votre dette totale passive,
d'après vos rapports de 1867, est portée à $88,444,890. Vous proposez de réduire cette
somme à $71,200,000, ce qui enlève $17,244,890 de vos meilleures créances; ensuite
Ontario et Québec, qui devaient se charger de $8,700,000, ont reçu, d'après la cédule
4e de l'acte d'union, 812,046,888, ne laissaat qu'une balance de $58,153,122 pour com-
penser $62,500,000.

De cette dernière somme, environ trente millions ne produisent aucun revenu,
et le reste donne environ J pour cent. Dans les propriétés qui donnent ce revenu
,sont compris les phares, quais, chemins et ponts, en tout $4,442,295.

8

Documents de la Session (No.34.)1,8 «Victoria. A. 1885



Documents de la Seon (No.34)

Mais nous avons autant de phares que vous; nous avons chaque année dépensé
des sommes considérables pour l'amélioration de nos havres, quais, jetées, et durant
les dix dernières années notre gouvernement a payé $1,603,000 pour nos chemins,
ponts, de sorte que nous avons en propriétés de cette nature, un montant égal au
vôtre, et qui, si on le compare au chiffre de la population, compense toutes vos pro-
priétés, donnant quelque revenu; c'est-à-dire que nous avons à part cela des propriétés
publiques représentant toute notre dette, égales, eu égard à la population, à toutes
vos propriétés produisant un revenu, laissant entre vos mains nos chemins de fer et
d'autres travaux publics de cette nature pour lesquels vous ne nous donnez aucun
équivalent.

Quand nous avons commencé la construction de nos chemins de fer, notre dette
n'était que de $678,835. Ces travaux ainsi que quelques édifices publics, l'ont portée
à près de neuf millions, à part le droit de passage (right of way), payé par les comtés
à travers lesquels passaient ces chemins. - bn prenant huit millions de cette dette,
nous prétendons que vous vous êtes emparé de nos chemins et de beaucoup d'autres
travaux publics sans nous rien donner en retour. Vous pouvez dire que nos voies
ferrées n'ont pas payé d'intérêt, mais vous devez remarquer que les embranchements
destinés à les alimenter viennent seulement d'être construits. Les 52 mnilles qui abou-
tissent à Pictou traversent une contrée inépuisable en charbon, feront le service du
golfe, et faciliteront le commerce avec le Canada. La ligne de Windsor, 35 milles, se
relie au chemin de fer de Wirdsor à Annapolis, maintenant donné à l'entreprise, et
ajoutera largement à vos recettes lorsqu'elle sera terminée; la ligne principale de
Halifax à Truro, 67 milles, fera partie du chemin de fer Intercolonial, et représente
pour vous sa pleine valeur, puisque l'acte d'union déclare que vous devez relier
Québec à Halifax. Si cette section avait été laissée au gouvernement fédéral, le coût
de sa construction placé au crédit du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse lui
aiderait beaucoup à subvenir à ses affaires locales. Si vous preniez la section en
construction de Moneton à la Nouvelle-Ecosse, et les autres lignes construites par le
Nouveau-Brunswick, vous en. tiendriez compte à cette province, et sa dette se trou-
verait diminuée d'autant.

En réclamant ce que nous avons payé pour les 62 milles du chemin Intercolonial,
nous donnons d'aussi fortes raisons que le Nouveau-Brunswick pourrait en donner,
-mais nous prétendons que nous avons droit de garder tous nos chemins de fer, puisque
vous ne nous donnez pas l'équivalent en propriétés fédérales. Il y a une autre consi-
dération digne d'être mentionnée ici: après qu'il fut connu que l'acte d'union serait
adopté par le parlement impérial, nous accordâmes une subvention de $1,103,000 au
prolongement du chemin de fer de Windsor à Annapolis, ce qui augmentera considé-
rablement la valeur et les recettes du chemin de fer de Halifax à Windsor, distance
de 45 milles. Cette subvention aurait pu être retardée; le chemin se recommandait
au gouvernement fédéral par de plus fortes raisons qu'aucune entreprise publique, à
part le chemin Intercolonial, que nous aurons d'ici à longtemps dans la Nouvelle.
Ecosse. Tant que vous aurez des chemins de fer à prolonger, des canaux à cons-
truire ou à élargir, demandant des sommes immenses, et devant lesquelles vous ne
reculerez pas, puisque vous avez le pouvoir au parlement, il est fort probable que
vous y pourvoierez le plus tôt possible. L'année dernière vous avez biffé trois ou
quatre millions votés par l'ancienne province du Canada, dont un million pour la
,défense, en disant que cet argent n'avait pas été retiré, et que vous feriez face à ces
services avec l'argent de la Puissance; n'avions-nous pas droit de voir cette obliga-
tion, pour une somme ni payée ni dépensée, réglée de la même manière? Cependant
-elle reste sur nos épaules, et elle réduit de $55,000 le montant accordé pour les ser-
vices locaux. Une autre objection financière, et la plus forte de toutes aux yeux
d'un grand nombre, c'est l'insuffisance de la somme destinée aux besoins locaux. La
population de cette province a été accoutumée à voir la plupart des travaux d'un
intérêt local payés par la province. Il a eu tout un réseau de chemins et des milliers
de ponts, par toute la province, sans barrières ni péage, entretenus par des subven-
tions du gouvernement, ainsi que beaucoup d'autres services locaux.
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Aussitôt qu'il fut démontré que la somme affectée aux services locaux serait de
beaucoup moindre sous la confédération qu'elle n'était auparavant, et que ces dépen see
ne pourraient être payées que par la taxe directe, la confédération fat jugée d'une
manière encore plus hostile. Mais votre population a été convaincue que le nouveau
régime augmenterait ses ressources locales, et cette opinion a sans doute influé sur son
assentiment.

Le montant de nos dépenses locales annuelles a varié de cinq à neuf cent mille
piastres, soit une moyenne de $358,000.

M. Galt fixe la moyenne de vos dépenses locales, avant la confédération, à,
$2,021,979, mais remarquez combien elles sont augmentées. Les propriétés de la
cédule 4me excèdent de $2,346888 les dettes acceptées, donnant une balance de re-
venu, après paiement de l'intérêt, de...................... ... $ 89,761

Subside, 80 ets. par tête et $150,000.......................2,156 12t
]Revenu local d'après M. Gat,............................ 1,297,0 ý3

$3,5ý2,925
Représentant une augmentation pour dépenses locales sous la

confédération, de............................................. . . $1,520,946
Cependant, M. Galt fixe le revenu local à une somme bien inférieure aux estimés

des trésoriers de Québec et l'Ontario.
Ontario............................................. ..... $2,077,267
Québec.................... 1,754,333

Total pour les services locaux........................ $3,831,600
C'est presque le double de la moyenne accordée avant la confédération à ces deux

provinces. Pour nous, c'est différent, au lieu d'avoir une dépense moyenne, pour les
services locaux, de..........................$658,000

Nous avons le subside et le boni................................. $324,000
Revenu local.................................................... 132,000 456,000

Déficit.................. $202,000
Il est vrai qu'une somme plus considérable a été votée cette année, mais c'est par

suite des arrérages des années précédentes, qui ne forment pas partie du revenu ordi-
nair, et elle aurait dû être appliquée au paiement de la dette pour les années corres-
pondantes. La tendance de tous les gouvernements est de dépenser tout l'argent
qu'ils ont en mains, au lieu de payer leurs dettes. Vous direz, j'en suis certain, que-
vous avez bien fait d'en user ainsi, car si notre gouvernement local avait été restreint
au montant que lui accorde l'acte d'union, vous auriez vu la Nouvelle-Ecosse sortir de
lunion avant six mois, à moins que vous n'eussiez ou des bayonnettes anglaises
pour la maintenir.

Mais pour en revenir aux revenus locaux, vous verrez qu'ils sont comme suit
Par la confédération, le Canada gagne $1,520 946, ou, d'après les dernières esti-

m4ations, piès de deux millions, tandis que la Nouvelle-Ecosse perd plus de $200,000.
Il n'est donc pas étonnant que le peuple du Canada ait accepté la confédération, mais
il aurait été surprenant que, toutes choses égales d'ailleurs, la Nouvelle-Ecosse l'eût
acceptée. Il en est des peuples comme des individus: ils sont plus sensibles à la
perte d'avantages dont ils ont joui longtemps, qu'à l'insuccès dans leurs tentatives
pour en acquérir de nouveaux.

La Nouvelle-Ecosse n'a pas accepté la confédération, et elle cherche à s'en dé-
barrasser, surtout parce qu'elle croit qu'on lui a enlevé, sans rien lui doiner en retour,
des privilèges dont elle a joui longtemps et auxquels elle s'est attachée. Le peuple.
voit qu'on le force à donner une grande partie de l'argent dont il aurait besoin pour
les services locaux, et il refuse de faire cette concession avant que vous lui démontriez,
quelles concessions vous avez faites pour lui. Si vous ne pouvez lui indiquer un seul
droit ni un privilège, ni une piastre, que vous avez sacrifiés pour lui, il se révoltera
contre cet abandon d'un tiers du montant qu'il avait, en moyenne, à dépenser pour
son gopvernement local.
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Je crois que c'est Burke qui a dit que " tout bon gouvernement, tout progrès ou
avantage sur la terre, toute vertu et toute bonne action, est le résultat d'un compro-
mis ou d'un échange," et tant que vous ne nous aurez pas fait voir que l'abandon
qu'on exige de nos ressources locales est compensé par quelque concession importante
que nous fait le Canada, vous ne devez pas espérer concilier la Nouvelle-Ecosse.

Vos amis prétendent que vos dépenses, à la Nouvelle-Ecosse, depuis un an, ont
excédé vos revenus. Je n'ai pas les moyens de vérifier cette assertion, mais en sup-
posant que ce soit réellement le cas, vous devez remarqner que cette année est excep-
tionnelle pour la Nouvelle-Ecosse. Le commerce est presque arrêté, les importations
sont considérablement réduites, et il est probable qu'elle sera également exception-
nelle pour la libéralité de vos dépenses,

Vous ne devez pas oublier non plus, que les trois quarts des importations des
pays étrangers ont eu lieu sous l'ancien tarif, tandis que pour toute l'année, ces
mêmês importations, faites du Canada, étaient franches de droits.

Si les dépenses de toute la Puissance ont excédé le total du revenu, vous ne ferez-
pas sans doute servir ce déficit à l'encontre de nos intérêts.

Mais en supposant que vous continuiez à dépenser plus que vous ne recevez à la
Nouvelle-Ecosse, même avec un tarif plus élevé, notre population mettra du temps
à convaincre que la faute en est à la Nouvelle-Ecosse ; elle croira plutôt que c'est le
résultat d'un système d'administration plus coûteux. Ce n'était pas la faute de
Pharaon si les sept vaches grasses n'avaient pas profité aux sept vaches maigres qui
les avaient dévorées.

Sour nous, il ne s'agit pas autant de savoir si le Canada se trouve bien ou mal de
l'union avec la Nouvelle-Ecosse que de connaître l'effet qu'elle a en pour nous. Et
quand ane autre année démontrera jusqu'à l'évidence que nos octrois annuels, dont
les effets se faisaient sentir jusque dans les parties les plus reculées de la province,
comme vous le verrez par les cartes des chemins dans nos journaux, sont subitement
retirés, et qu'il ne nos reste plus qu'à les remplacer par la taxe directe, l'hostilité
contre la confédération deviendra plus pressante et plus active que jamais. Quoi-
qu'on puisse dire, j'affirme que, durant toute cette lutte, les sentiments du peuple ont
devancé les hommes politiques, et le désir universel était de voir la législature locale
prendre une attitude plus vigoureuse et plus hardie.

Mais ayant décidé d'avoir recours encore aux moyens constitutionnels, il était
bien de subvenir aux dépenses, aux moyens des arrérages dus avant la confédération,
puisque si nous nous réunissions dans notre demande, et s'il nous était permis de
retourner à notre ancienne forme de gouvernement, le sentiment de malaise et d'a-
mertume engendré par la confédération n'aurait pas encore pénétré trop profondé-
ment dans le cœur du peuple pour ne pas pouvoir en être extirpé.

Sije n'outrepasse pas les limites que vous avez fixées vous-mêmes par votre lettre,
il ne faut pas croire que nous nous opposons à la confédération seulement pour des
raisons d'argent ; il est inutile de traiter maintenant les autres questions ; mais
j'espère que eo que j'ai dit servira à vous faire comprendre que nous sommes justi-
fiables dans notre opposition à la confédération.

J'ai l'honneur d'être, votre, etc.
A. W. McLELAN.

L'honorable JoHN RosE, ministre des finances, Ottawa.

RAPPoRT SUR LES FINANCES DE LA NOUVELLE-EÇOSE.

(Strictement confidentiel)
MILORD,-Conformément au désir exprimé par Votre Excellence, j'ai l'honneur

de vous soumettre le résultat de la position financière de la Nouvelle-Ecosse,-telle
qu'affectée par l'union.

L'objet principal de l'enquête a été de s'assurer si la position de la Nouvelle-
Ecosse supporte actuellement des charges plus considérables que si l'union n'eût pas
en lieu, et en-uite de comparer la position de cette province aveu celle des autres
parties de la Puissance, afin de constater si, dans les arrangements financiers, il a été
commis quelque injustice relaftive à l'égard de quelqu'une d'elles.
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J'ai compris que t)ut le mérite d'une pareille enquête résidait dans une judieleuse
impartialité, et que tous les faits invoqués devaient avoir pour base les rapports officiels.

Comme je n'ai pris aucune part au règlement des questions financières lors de
l'établissement de l'union, j'ai commencé cette enquête sans aucune idêe préconçue à
légard de ce règlement.

Je me suis aussi efforcé de bien comprendre les motifs principaux des griefs mis
en avant, et j'en ai fait un consciencieux examen.

Ce serait allonger inutilement ce rapport que de mentionner spécialement chacune
des objectioùs de détail faites aux clauses de l'union, ou de passer en revue tous les
arguments par lesquels on cberche à établir le funeste effet, pour la Nouvelle-Ecosse,
de chaque disposition particulière de l'acte d'union.

Ces objections et arguments ont été exposés, pendant la première session, par l'un
des représentants les plus habiles de la Nouvelle- lcosse, et répétés, au Conseil légis-
latif, en septembre dernier, par le trésorier provincial.

Ces messieurs, ont bien voulu me communiquer un résumé de leur plaidoyer.
On verra que les points qu'ils traitent ont été pleinement examinés et sont étudiés
en détail dans les cédules annexées à cette communication. J'ai donc cru devoir me
borner dans ce rapport aux résultats généraux, afia d'éviter les complications inter-
minables où m'aurait entraîné la discussion de chaque item particulier dans les
-comptes.

Je me suis trouvé parfois très-embarrassé par l'imperfection, et, dans certains cas,
l'inexactitude des rapports qu'il fallait consulter ; je ne crois pas que les résultats
genéraux en aient été sensiblement affectés, mais je ne puis m'empêcher d'exprimer
un doute sur l'exactitude des seules données mises à ma disposition.

Je ne veux donc aucunement m'interdire la faculté de modifier ultérieurement
mes conclusions,'lorsque j'aurai des preuves évidentes que les données en question

.étaient inexactes. Je dois dire aussi que le résultat pratique définitif de ces change-
ments financiers, pour la Nouvelle-Ecosse, ne peut être établi qu'approximativement,
parce que, en premier lieu, les modifications qu'ils ont apportées dans le commerce
sont déjà très considérables ; secondement, parce que les statistiques n'indiquent les
résultats de ces changements que jusqu'au mois de juillet dernier ; et troisièmement,
parce que la raison et l'expérience sont là pour établir que l'effet permanent de ces
modifications ne peut être constaté au début de l'union.

Il est évidemment à désirer que les questions à régler soient aussi peu nom-
breuses et aussi simples que possible,-mais aussi les résultats doivent être mis à
l'épreuve d'une foule de manières, et l'on devra pouvoir consulter les données des-
quelles dépendent ces résultats.

Les arrangements financiers de l'union semblent basés sur les gran Is principes
suivants : permettre à chaque province d'entrer dans l'union avec une certaine dette
par tête, calculant cette dette, à l'époque de l'union, d'après un percentage approxi-
matif d'accroissement depuis le recensement de 1861 ; payer à chaque province une
subvention annuelle do tant par tête, d'après le recensement, et sur tout excédant de
dette que l'une quelconque des provinces pourrait se trouver à devoir, imposer un
intérêt de 5 p. 100 à déduire du montant de la subvention annuelle.

Certaines constructions publiques, appartenant à chaque province, ont été trans-
férées au gouvernement fédéral, tandis que d'autres sont demeurées la propriété des
gouvernements locaux.

I.-Objections de la Nouvelle-Ecosse.
Toutefois, la Nouvelle-Ecosse conteste la justice de ces règlements lorsqu'on veut

les lui appliquer, prétendant d'abord que la population n'aurait pas dû être prise pour
base, lorsqu'on a établi le montant de la dette et celui de la subvention, mais qu'on
aurait dû considérer le chiffre des contributions fournies antérieurement par chaque
province au revenu; que si même il est juste de se baser sur la population, les chif-
fres adoptés pour la Nouvelle-Ecosse ne sont pas équitables, parce qu'on lui accorde
un percentage d'augmentation, depuis le recensement de 1861, moindre que pour
Ontario et Québec, et au-dessous de la réalité ; seulement, qu'Ontario et Québec, for-
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mant l'ancienne province du Canada, possédaient un actif productif que ces provinces
ont chacune gardé en leur possession ; que cet actif représentait leur dette par tête,
et, divisé entre elles, a produit des revenus qui les empêchent d'être affectées par la
déduction stipulée pour tout excédant de dette, mais encore leur fournit un revenu
qui s'ajoute à la subvention qui leur est fournie par le trésor de la Puissance ; que la
Nouvelle-Ecosse n'avait aucun actif de ce genre, ou que, si elle en avait, cet actif a été,
par l'acte d'union, mis en la possession du gouvernement fédéral. La Nouvelle-
Ecosse prétend encore qu'à part cette injustice relative, l'effet pratique de ces dispo-
sitions a été que le tarif des droits sur ses importations, source principale de son
revenu, et charge unique imposée à la population, s'est élevé de 10 pour 100
ad valorem en moyenne, à 15 pour 100 et plus; à cela sont venus s'ajouter: 1° Les
droits d'accise; 2° La taxe des timbres; i° Une taxe sur la circulation des banques,
et une augmentation de taxe sur le port des journaux.

La Nouvelle-Ecosse prétend encore que l'augmentation nominale du tarif des
douanes l'affecte d'autant plus que ses droduits principaux consistant en navires, bois
de construction, poisson et charbon, elle doit en disposer à l'étranger, et, par consé-
quent, tirer aussi de l'étranger presque tous. les articles nécessaires à sa consomma-
tion ; il en résulte que sa population 'paie, par tête, des droits plus élevés que celle
d'aucune autre province; que, par suite, l'augmentation des droits de douane affecte
singulièrement sa position particulière, et que le percentage nominal de l'augmenta-
tion ne représente point réellement les charges additionnelles imposées à sa popu-
lation.

On ajoute que malgré cette augmentation de charges, le montant total qu'elle
recevra du trésor fédéral, joint aux sources de revenu provincial et à l'actif qu'on lui
a laissé, sont bien au-dessous de ce qu'elle avait antérieurement, et ne sufisent point
aux besoins de son gouvernement et aux services locaux que la nouvelle constitution
lui impose.

Plusieurs autres objections ont été faites de temps à autre contre les dispositions
financières de l'acte d'union, mais je crois qu'elles se réduisent à celles que j'ai indi-
quées, savoir:

1° Que le principe d'accorder à chaque province une dette de tant par tête, sans
tenir compte de la classe des contribuables (tax paying element), constitue, en pra-
tique, une grave injustice pour la Nouvelle-Ecosse, dans les circonstances où elle se
trouve, et que même, si ce principe est juste, on en a fait une fausse application.

2° Que le gouvernement fédéral, en s'appropriant des constructions publiques
situées dans la Nouvelle-Ecosse, ainsi que son actif local, et laissant à Ontario et
Québec des propriétés et constructions donnant des revenus, a commis une injustice
relative à l'égard de la Nouvelle-Ecosse.

30 Que la Nouvelle-Ecosse est non seulement soumise à une augmentation de
taxe, mais que les principes d'après lesquels on lui a imposé cette taxe sont parti-
culièrement injustes, et

40 Que si l'union n'eût pas eu lieu, et si la Nonvelle-Ecosse eût élevé son tarif
au chiffre fixé par le parlement fédéral, cette augmentation aurait produit assez, pour
payer son surcroît de dette, suffire au service local et laisser un surplus ; tandis que,
malgré cette augmentation, elle ne peut suffire au fonctionnement de ces services
locaux.

2.-Objets et effets des tableaux ci-joints.
Les tableaux qui accompagnent ce rapport ont été dressés en vue de constater

jusqu'à quel point sont fondés en fait les calculs sur lesquels sont basés ces divers
motifs de plainte.

Il ne m'appartient point de faire, sur ces tableaux, d'autres observations que
celles qui sont absolument nécessaires pour montrer à Votre Excellenca ce qu'ils
prouvent et ce qu'ils laissent à prouver, et sous quels rapports ils ne doivent être
accueillis qu'avec réServe.

Je dois dire néanmoins que les messieurs chargés de préparer ces tableaux
reçurent instruction d'examiner les différents détails, à mesure qu'ils leur étaient
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soumis, non dans le but d'établir l'équité des arrangements actuels, mais plutôt avée
un sévère esprit d'examen, afin de découvrir en quoi ces détails pourraient être préju-
diciables à la Nouvelle-Ecosse. Je crois qu'ils ont fidèlement rempli leur mission.

J'examinerai d'abord les points qui ne semblent admettre aucun doute. Ils sont
formulés dans les 3ème et 4ème chefs

a. Que l'union a imposé un surcroît de taxes à la Nouvelle-Ecosse.
b. Que ce surrcoît porte principalement sur les droits de douanes.
c. Qu'antérieurement à l'union la Nouvelle-BEosse recevait, par tête, beaucoup

plus de marchandises sujettes aux droits, ou exemptes de ces droits, que le reste du
Canada, et payait davantage, par tête, pour droits d'importation.

Le tableau I (Appendice I) indique la valeur totale des importations, par tête,
pour les cinq dernières années.

Canada. Nouvelle-Ecosse. Nouveau-Brunswick.
1864......... .. . $17 07 $34 25 $35 49
1865 .... ......... .... 15 89 39 55 28 05
1866.. ....... 19 38 39 37 39 68
1867..................20 99 34 52 30 03
1868 ............... ..................... 21 59 23 28 22 90

Durant la même période, la valeur des mai-chandises sujettes aux droits, à la
Nouvelle-Ecosse et au Canada, était comme suit (les rapports du Nouveau-Brunswick
sont incomplets)

Canada. Nouvelle-Ecosse.
1864 .................................. . $11 41 $21 42
1865 ................................................. 10 09 21 42
1866 ......... ....................... 13 27 28 05
1867........ ........................ 14 25 22 33
1868 ...................................................... 13 88 18 83

Voici maintenant le chiffre des droits payés par tête:-
Canada. Nouv.-Ecosse. Nouv.-Brunswick.

1864 ..................................... $244 $292 $3 67
1865............................2 26 314 283
1866 ............ ........... 2 92 376 411
1867 ...... ...... 2 80 332 4 17
1868 ....................................... 2 84 3 21 3 27

Je ferai néanmoins observer, premièrement, que les évaluations des années anté-
rieures à l'union sont basés sur un tarif plus élevé que celui qui existait au Canada à
l'époque de l'union, d'autant plus que le tarif sur les articles non énumérés fat réduit,
durant la session qui précéda immédiatement f'union, du taux de 20 pour 100 ad
valorem à celui de 15 pour 100; en outre, plusieurs articles qui autrefois payaient 10
pour 100 au Canada, furent exemptés de droits; secondement, le tarif depuis l'union
n'est qu'approximatif et probablement imparfait, puisqu'il a été changé deux fois, la
première au mois de décembre 1867, la seconde en avril 1868, et que ce dernier chan-
gement avait trait à des articles de consommation à la Nouvelle-Ecosse, tels que
céréales, matériaux pour la construction des navires, etc., sur lesquels les droits exis-
tants précédemment furent abolis, ainsi que les droits de tonnage sur les chargements
anciennement imposés par cette province. Les rapports ne sont pas enco're tous
complets, et ce tableau ne doit être considéré quo comme approximatif.

Il y a eu néanmoins une réduction sensible sar le percentage des douanes, comme
le prouve ce fait que les rapports des neuf mois qui ont suivi l'union indiquent une
réduction moyenne, dans les droits de douane, de trois pour cent sur la valeur des
marchandises sujettes aux droits, en les comparant avec le tarif du Canada antérieu-
rement à l'union. L'analyse des tableaux des importations do la Nouvulle-icosse
(Tableau J.) indique qu'une proportion considérable des articles qui payaient ancien-
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nement des droits, sont produits au Canada et pourront être maintenant livrés francs
de droits aux consommateurs de la Nouvelle-Ecosse. Me basant sur ces considéra-
tions dans la comparaison des chiffres des années précé lentes, je ferai d'autres obser-
vations sur leur résultat en examinant plus loin les objections 3 et 4.

3.-Division des dettes et de l'actif.
Les objections faites à l'appropriation et à la division des biens et revenus locaux

des diverses provinces, appropriation et division qu'on prétend avoir été préjudi-
diables à la Nouvelle-Ecosse, se rapportent directement à l'examen'du premier chef
de plainte, savoir: qu'une fixation égale par tête de la dette et de la subvention,
constitue une injustice pour cette province qui, comme on le prétend, payait plus de
droits de douane, n'avait pas de revenus locaux, et n'a pas reçu de compensation pour
les constructions publiques dont le gouvernement fédéral l'a dépouillée.

Il convient donc d'examiner ensemble ces deux objections.
Votre Excellence verra qu'un malentendu à cet égard était bien naturel à la

Nouvelle-Ecosse, même parmi les hommes publics les mieux renseignés, puisqu'ils
ne pouvaient puiser leurs renseignements que dans les comptes publics du Canada, et
devaient nécessairement ignorer que plusieurs items de ces comptes représentaient
d'une part un passif et de l'autre un actif, à titre purement nominal dans les deux cas,
mais qui étaient reportés d'année en année, uniquement pour maintenir de la régula-
rité dans les livres de compte.

Ayant constaté jusqu'à quel point ce malentendu était sérieux, je fis soumettre à
l'auditeur général toutes les communications déjà mentionnées sur lesquelles la Nou-
velle-Ecosre insiste et tous autres faits à ma connaissance qui demandaient des expli-
cations, et l'on troùvera dans son rapport (Parag. Il à V.) des explications claires et
complètes qui démontrent en quoi la fixation des déttes et la division des biens locaux
affectent chaque province.

Cet exposé est surtout précieux en ce que l'auditeur générial y résume toutes les
objections mnisés en avant par la Nouvelle-Ecosse et répond à chacune d'elles en se
basant uniquement sur les faits. On y verra, par exemple, que la dette réelle du
Canada n'est pas de $88,000,000, mais seulement $72,000,000, et que le Canada ne s'est
approprié aucun actif pour opérer la rédudtion du premier de ces chiffres au second,

qi cd le véritable.
J'espère que cette explication au sujet du montant réel de la dette sera satisfai-

sante, et supposant, comme la Nouvelle-Ecossè le désire, que non seulement le chiffre
de la population, iais celui des contributions, eussent dû être pris en considération
lorcqju'ou a flié la dette de la Nouvelle-Edcosse, il reste évident que la contribution du
Canada, sous forme d'accise et de douane, eût dû entrer en ligne de compte.

A ce point de vue, et prent la moyenne des 3u années antérieures à la confé-
dération, la Nouvelle-Ecosse aurait eu droit à $303,000 de dette de plus qu'on ne lui
en reconnaît. Mais si l'on considère les revenus provenant de toutes sources dans
les deux provinces, cet excédant se réduit à $1303000. Les calculs de l'auditeur
général, :u paragraphe III, donnent ces résultats.

Quant à la suture et à la distribution des biens, j'attirerai l'attention de Votre
Excellence sur les paragraphes IV et V du rapport de l'auditeur, qui rendront ce
point plus clair que je ne pourrais le faire par des observations générales.

4.-Revenus locaux laissés à Ontario et Québec.
Les sources principales de revenu local et d'actif productif annexés à Ontario et

Québec, se composent ainsi :
a. Terres de la couronne et arrérages dus sur ces terres.
b. Certains fonds, tels que le fonds de construction du Haut Canada, les fonds

des écoles communes et autres fonds destinés à l'éducation, etc.
Les fonds énumérés sous le chef b donnent, sans aucun doute, un revenu considé-

rable; mais en examinant les avantages qu'Ontario et Québec retirent des paiementsr
effectués à compte de ces fonds, il ne faut pas perdre de vue le point principal, savoir:
que ce fonds constituent, en grande partie, l'excédant de dette sur les 62½ millions
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accordés au Canada, et bien que l'intérêt de ces fonds soit payé, par le gouvernement
fédéral, à certaines personnes et certaines corporations d'Ontario et Québec, un mon-
tant égal est déduit de la subvention payable à ces provinces sur l'excédant de dette.

En d'autres termes, l'excédant de dette provient surtout de ces accumulations de
fonds de dépôt; Ontario et Québec n'y perdraient rien si on ne leur payait pas ces
deniers, parce qu'alors elles recevraient le même montant sous la forme d'une subven-
tion que l'on déduit pour faire face à l'intérêt sur cet excédant de dette payable aux
mêmes provinces.

Ce n'est pas une source distincte de revenu en outre de la subvention, mais
Québe et Ontario perdent, sur la subvention, ce qu'elles reçoivent sur ces deniers.

Ainsi la dette totale d'Ontario et Québec est évaluée à environ $72,500,000;
l'excédant sur lequel il faut payer l'intérêt est de $10,000,000, ce qui représente
$500,000 par année; enfin, l'intérêt payable sur les fonds laissés à Ontario et Québec
est de $312,630 par année.

On ne peut considérer au même point de vue les terres de la couronne et les
arrérages dus sur ces terres. Il est vrai que la Nouvelle-Ecosse a gardé ses terres,
mais on allègue qu'elles ont une valeur relative moindre.

Pour faire voir quel revenu total chaque province retire, tant du trésor fédéral
que de sources locales, on a dressé le tableau ci-joint qui semble réaliser cet objet. Ce
tableau (Appendice n° III) est basé sur les recettes des trois dernières années et sur
la supposition que 2î des revenus des terres de la couronne non divisés appartiennent
à Ontario et - à Québec. Cela donne les résultats suivants sans faire de déduction
sur l'excédant de dette pour aucune des provinces.

Revenus de toutes sources, générales et locales, par tête,
Ontario............................ . . .. $169 par tête.

"g Nouveau-Brunswick....................... ....... ... 1.65 "
c Québec.. .................................* 1.62 "
"i Nouvelle-Ecosse....... ..... ... 1.86 "

Ce tableau comprend aussi les revenus provenant de diverses sources locales,
telles que poursuites judiciaires, licences de mariage, etc., payées par la population des
diverses provinces et qui ne sauraient être considérées comme actif produisant un
revenu réparti par l'acte d'union, bien que les diverses provinces aient toujours le
droit de les prélever. Si ce droit n'existait pas, les revenus locaux seraient moindres
d'autant.

Toutefois, comme cela est affaire d'opinion et qu'il y a plusieurs autres revenus
locaux qui ne peuvent être compris dans une telle énumération, et sur lesquels il est
permis d'avoir des opinions variées, j'ai fait dresser un tableau qui pare à toutes les
hypothèses.

L'hypothèse la plus justifiable est celle d'après laquelle, après avoir dédugit l'excé-
dant approximatif de la dette et du revenu provenant de sources purement locales,
on arrive aux résultats suivants :

Revenu net par tête, Ontario.................................. $1 40
" Québec ......................... 1 28
"g Nouvelle-Ecosse ............................ 1 19
"9 Nouveau-Brunswick ....................... 146

Si l'on adopte l'hypothèse sur laquelle est basé ce tableau, la Nouvelle-Ecosse, en
prenant 330,857 pour chiffre de sa population, aurait un revenu moindre de $69,480
que si on lui accordait le même chiffre par tête qu'à Ontario. L'auditeur fait allusion
à ce tableau dans le paragraphe X de son rapport.

5.-Chemins de fer et travaux publics.

On objecte de plus que la Puissance s'est appropriée les chemins de fer de la
Nouvelle-Ecosse, que le gouvernement du Canada, ne possédant pas de chemins de
fer, n'a pas fourni de contribution analogue, et que le montant dépensé par la Nou-
velle-Ecosse pour ces constructions n'aurait pas dû être compris dans sa dette, à
inoins de laisser à cette province la propriété de ses voies ferrées.
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Les faits suivants peuvent servir de réponse Aà cette objection:
io. Le Canada a adopté un système différend de celui de la NoUvelle-Ecosse

c'est-à dire que la provincë a fait des avances aux compagnies de chemins de fer au
lieu de construire elle-même les lignes, d'où il résulte que le Canada apporte, au
profit de l'union, un parcours de voies ferrées plus considérable que la Nouvelle-
Eeosse, en proportion do sa dette et de sa population, savoir: 1 mille de chemin de
fer pour 1,274 âmes, représentant $1017 par tête, tandis que la Nouvelle-Ecosse n'a
qu'un mille de chemin de fer pour 2,279 âmes, représentant $19.04 par tête.

Si l'on veut tenir compte-et cela semblerait juste-des canaux et autres travaux
publics canadiens qui donnent un revenu, on trouvera que le Canada doit, pour ses
constructions publiques, $18.61 par tête, tandis que la Nouvelle-Ecosse doit $19.04.

2° Le Canada fournit directement une valeur pour ses chemins de fer, non pas
qu'il apporte la propriété même des lignes, mais ce qui vaut mieux, des garanties
privilégiées sur des chemins de fer produisant un revenu. Or, la Nouvelle-Ecosse et
le Nouveau-Brunswick prétendent que ces garanties doivent devenir la propriété
absolue du gouvernement fédéral sans qu'on accorde à Ontario ou Québec aucune
réduction de leur dette en compensation. Cela donnerait le résultat suivant:

A. Dû par la compagnie du Grand-Occidental. Bonne
créance ...................... 3,731,395

B. Dû par la compagnie du Nord (Northern). Bonne
créance. ......... ..... ..... 274,310

C. Dû par la compagnie du Grand-Tronc. Bonne
créance. ....... .......... 243,406

D. Autres réclamations qui n'ont pas actuellement de
valeur, mais peuvent en avoir plus tard, savoir:
Avances au Grand-Tronc et à la ligne du Nord,
sur la somme nominale (sans compter l'intérêt)
de...................................$17,454,300

Toute la question des chemins de fer qui a été le sujet d'un examen sérieux et
impartial est pleinement discutée aux paragraphes 6, 7 et 8 du rapport de l'auditeur.

6.-Position financière de la Nouvelle-Ecosse comme province séparée.
Après avoir examiné les dispositions de l'acte d'union relatives à l'appropriation

de certaines propriétés et de certains deniers,-dispositions que l'on prétend désavan-
tageuses à la Nouvelle-Ecosse,-il est bon d'étudier la position que cette province
aurait occupée en restant seule, et d'examiner si le gouvernement fédéral retire d'elle
plus qu'il ne lui paie, et s'il lui reste assez de revenus locaux pour le service provincial.

Des tableaux qu'on trouvera plus loin, il résulte à l'évidence, les faits suivants:
(a) Que la dette de la Nouvelle-Ecosse augmentait régulièrement ;-(App. I,

tableaux A, B, C.)
(b) Que durant chacune des trois années qui ont précédé l'union, outre une

augmentation de sa dette, la Nouvelle-Ecosse subissait un déficit toujours croissant de
son revenu ; (Tableaux D et G.)

(c) Que si l'union n'eût pas eu lieu, ou si la Nouvelle-Ecosse ne fût pas entrée
dans cette union, elle aurait à payer chaque année de $300,000 à $400,000 pour com-
bler ce déficit; (Tableau L.)

Le tableau A indique que sa dette augmentait et que les intérêts s'accumulaient,
comme suit:

1864, Dette, $4,846,146 Intérêt, 1864, $183,776 Surplus, 1864, $68,427
1865, " 5,176,185 " 1865, 278,875 Déficit, 1865, 52,491
1866 " 6,032,016 " 1866, 309,145 " 1866, 176,820
1867, " 8,026,117 " 1867, 382,306 " 1867, 332,790
1868, " 9,288,121 " 1868, 506,787 " 1868, 359,087
Ce tableau est basé sur des données officielles, et les extraits qui y sont mon-

tionnés suffisent, je crois, pour prouver son exactitude, Il faut remarquer aussi que
ce tableau est basé sur cette supposition que, malgré l'augmentation de sa dette, la
Nouvelle-Ecosse aurait pu obtenir les nouveaux emprunts dont elle avait besoin au
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même intérêt que précédemment Or, elle aurait eu bien de la peine à effectuer ces
emprunts, car, la dernière tentative qu'elle fit en 1865, ses agents financiers déclarèrent

.qu'ils étaient incapables de vendre les bons de la Nouvelle-Ecosse, tandis qu'après
l'union, lorsque ces mêmes bons furent portés au compte du revenu fédéral, on les a
facilement vendus au pair.

Le trésorier provincial de la Nouvelle-Ecosse a établi d'une manière très logique
et très claire quelle serait la position de cette province si elle fût restée en dehors de
l'union. Voici ces conclusions:

1° Si la Nouvelle-Ecosse fût restée seule et eût adoptée le tarif de la Puissance,
elle aurait un surplas de $283,282.

2° Que si elle eût ajouté un pour cent sur son ancien tarif et réduit, comme elle
aurait pu le faire, certains items de sa dépense, elle aurait un surplus de $187,568
applicable à ses ponts et chemins.

3° Qu'en faisant d'autres économies, elle aurait pu garder son ancien tarif et
avoir encore un surplus de $67,541 applicables à ses chemins et ponts.

Toutefois, les données sur lesquelles ces conclusions reposent, sont, je crois,
inexactes dans quelques détails et tout à fait fausses en principe. Le trésorier adopte
pour base de son calcul le revenu et la dépense des années 1862-3-4-5 et 6. C'est pré-
cisément ce qui détruit son argumentation, car la dépense de la Nouvelle-Ecosse
n'avait pas atteint son état normal, jusqu'après l'année où s'arrête sa comparaison.
On peut établir d'une manière positive I& dépenses réelles de la Nouvelle-Ecosse sans
faire de comparaison approximative avec les années précédentes.

J'ai fait faire une analyse soignée des chiffres du trésorier, et en supposant même
qu'il ait fixé un chiffre exact pour le revenu, chiffre que je crois exagéré, voici quelle
en est le résultat.

1° Il diminue la dépense réelle de $596,584.
2' Si la Nouvelle-Ecosse, restant isolée, eût adopté le tarif fédéral, au lieu de

réaliser un surplus de $223,282, elle aurait eu un déficit de $373,202, qu'il aurait
fallut combler d'une manière ou d'une autre.

On trouvera à l'appendice IIune réponse complète aux propositions de M. Annand.
7.-Effet de l'union sur la position financière de la Nouvelle-Ecosse.

Après avoir examiné la position qu'aurait occupée la Nouvelle-Ecosse en restant
seule, je considérerai si le gouvernement fédéral a reçu de cette province plus qu'il
n'a payé pour son compte.

Du tableau E il résulte que, pendant la première année de l'union, le gouverne-
ment fédéral a reçu de la Nouvelle-Ecosse $1,504,910, et payé pour cette province
$1,173,178, ou, y compris la subvention, $1,506,759.

Mais, dans ce tableau, il n'est pas tenu compte de la part des dépenses du gou-
vernement fédéral que doit payer la Iý ouvelle-Ecosse et qui, en proportion de sa
population, serait d'à peu près $117,043, soit $118,892 comme excédant les dépenses
fédérales sur les recettes, à compte de la même province, ou en déduisant l'intérêt sur
l'excédant de la dette, un excédant net de $100,563.

Les recettes totales de la Nouvelle-Ecosse, tant des taxes fédérales que des sources
de revenu réservées à la province, représentent $1,738,733, tandis que le total des
paiements faits par la Nouvelle-Ecosse, ou pour son compte, est de $2,097,821, sans
compter $845,569 avancées sur des constructions publiques ou à compte du capital, ce
qui donne un excédant brut des paiements sur les recettes, s'élevant au chiffre de
$1,204,657.

Il est vrai qu'une grande partie de ce montant est à compte du capital, mais la
Nouvelle-Ecosse, restant seule, eût difficilement fait face à pareille dette, car déduc-
tion faite de ce qui est porté à compte du capital, il serait resté un déficit de
$359,087, bien que le tarif fédéral fût en opération depuis sept mois. A cette somme
-il faut ajouter certains items (Tableau L) à compte de la dette et qui auraient porté
le déficit de l'année à $390,840. Si la Nouvelle-E cosse eùt gardé son tarif, le déficit

-eût encore été plus considérable, et il eût fallu recourir à un nouvel emprunt qui
serait venu s'ajouter à ceux qu'elle aurait pu contracter pour les travaux publics,-ce

-qui représenterait plus de 84 pour 100 des droits de douane de l'année.
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8.-Revenus locaux et dépenses locales sous l'union.
Voici ce que j'ai à dire sur ce point
Les deux grands items de dépenses locales, à la Nouvelle-Ecosse, ont trait à

l'éducation et aux chemins, et la diminution de ces allocations affectant chaque
individu et chaque localité, est très propre à créer un mécontentement que n'appai-
seraient certainement pas les sommes considérables fournies par le gouvernement
fédéral à certaines localités pour des travaux publics importants.

On verra (Tableau F, Appendice 1),.que la dépense des 3ý années expirant en
juin 1867, pour des services locaux, a été de $766,569; tandis que le revenu moyen
des sources réservées à la Nouvelle-Ecosse pour les mêmes services, n'est que de
$161,331, qui, en ajoutant la subvention, donnerait $494,912, laissant un déficit de
$271,657 qu'il faudrait combler au moyen de la taxe directe.

Durant l'année expirant en juin 1868, le revenu local (y compris la subvention
sans déduction de l'excédant de dette) a été de $567,405, tandis que la dépense totale
a été de $924,643, ou, déduisant le paiement en réduction de la dette, $868,293, ce qui
donne un déficit de $300,898 sur le compte ordinaire; ou, y compris le paiement en
déduction de la dette, $357,238.

Pour l'année expirée au mois de décembre 1868, le budget du gouvernement
local, y compris les arrérages, a été : Revenu, $456,000 ; dépenses, S663,960,-soit un
déficit de $207,960. Dans ce budget les seuls items qui semblent susceptibles de
réductions importantes, sont: Education, $165,000 ; chemins et ponts, $240,000;
constructions locales, $50,000.

Je n'ai aucun moyen de m'assurer si les frais du gouvernement civil sont raison-
nables à la Nouvelle-Ecosse; mais comparativement aux autres provinces, il ne semble
pas y avoir d'cxtravagance. Ces frais sont évalués comme suit : Nouveau-Brunswick,
28± cents, par tête ; Québec, 3 7 cents; Ontario, 17¾ cts; Nouvelle-Ecosse, 26î cents.

Les charges additionnelles que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse aurait dû
inévitablement imposer à ses contribuables sont aujourd'hui attribuées à l'union, et
le mécontentement politiques'accroît encoro du fait que, simultanément à ces nou-
velles charges, il y a une diminution dans les dépenses locales qui antérieurement à
l'union étaient payées par le trésor local, mais qui dans les provinces d'Ontario et
Québec sont payées par la taxe locale, moyen auquel la Nouvelle-Ecosse devra ulté-
rieurement avoir recours. Pour l'avenir, cette province n'a que deux alternatives :
premièrement, réduire considérablement ses dépenses locales ; ou secondement, avoir
recours à la taxe directe, comme on le fait au Canada.

Afin de montrer comment les octrois publics pour fins locales sont fournis par la
taxe municipale dans les diverses provinces, j'ai fait dresser un tableau (appendice
IV) distinguant, autant que possible, les divers services maintenus par cette contri-
bution. Toutefois, ce tableau ne doit être considéré que comme approximatif, puisqu'il
n'est point basé sur des résultats positifs, mais sur une approximation des dépenses,
et que les statistiques indiquant les taxes municipales dans quelques-unes de ces pro-
vinces sont très incomplètes. Ce tableau montre néanmoins que les contributions
locales de la Nouvelle-Ecosse pour l'éducation sont inférieures à celles des autres
provinces.

Le supplément municipal ou local aux octrois du parlement pour l'éducation
semble être comme suit, par tête, dans chaque province : Ontario, $1.13 ; Québec,
$0.77¾; Nouveau-Brunswick, $0.41; Nouvelle-Ecosse, $0.70, ou si les évaluations
fournies pour la Nouvelle Ecosse pour 1867 sont exactes, $1.07.

Quant aux travaux publics, la Nouvelle-Ecosse semble presque exempte de taxes
locales à cet égard, vu que le même tableau indique, sous ce chef, pour Ontario, $2.17;
Québec, $0.74¼; Nouveau-Brunswick, $0.44 et la Nouvelle-Ecosse, que $0.02 par tête.

Il est regrettable qu'à son entrée dans la confédération la Nouvelle-Ecosse se
trouve forcée d'adopter un nouveau système pour ses travaux publics.

9.-Conclusion.
De tout ce qui précède il résulte :
1° Que la répartition adoptée pour les dettes des provinces est, sous certains

rapports, préjudiciable à la Nouvelle-Ecosse.
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2° Que dans la division de la propriété, revenu et actif local, ou peut-être parce
que la Nouvelle-Ecosse ne peut réellement disposer de son actif, elle se trouve dans
des conditions moins avantageuses que les autres provinces en ce qui regarde les
i-evenus locaux.

3° Que l'accroissement des droits de douane pèse plus directement sur la Non-
velle-Ecosse que sur les autres provinces, mais que ce désavantage disparaîtra d'année
en année, vu que la Nouvelle-Ecosse pourra importer, francs de droits, des antres
provinces de la Confédération, des articles qu'elle allait, jusqu'à présent, chercher à
l'étranger.

4° Que si la Nouvelle-Ecosse n'était pas entrée dans l'union elle eût dû prélever,
tous les ans, $100,000 environ par le moyen de taxes additionnelles.

5° Que le revenu réalisé par le gouvernement fédéral, au moyen des droits de
douane, suffira presque, si les choses se maintiennent dans l'état actuel, à payer les
dépenses courantes que ce gouvernement fait pour la Nouvelle-Ecosse, moins $160,-
563 environ si la Nouvelle-Ecosse est appelée à fournir une contribution par tête
pour les frais du gouvernement civil et de la législation de la Confédération.

6° Que les revenus locaux actuels de la Nouvelle-Ecosse ne suffisent pas à
l'administration locale de cette province.

Je m'abstiendrai de faire à Votre Excellence aucune recommandation relative-
ment aux faits que je viens d'exposer d'une manière aussi claire et aussi concise que

J'ai l'honneur, etc.,
JOHN ROSE.

A Son Excellence, le vicomte MONCK, gouverneur général, etc.
RAPPORT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL.

MÉmuoai sur la lettre de k. McLelan, du 17 septembre, exposant les désavantages finan--
Ciers sous lesquels se trouve la Youvelle-Ecosse par la Confédération.

J'ai soigneusement examiné la lettre de M. McLelan, j'ai vérifié ses chiffres, et je
soumets l'examen de chacun des points qu'il a soulevés.

1. Il prétend que la consommation d'effets et marchandises imposables est beau-
coup plus forte dans la Nouvelle-Ecosse, par tête de la population, qu'en Canada, et
il dit que les proportions relatives des importations totales, en 1867, ont été de $39.50
par tête dans la Nouvelle-Ecosse, et dé $20 en Canada. J'ai préparé un tableau de
Ces proportions, d'après les meilleures données que j'ai pu obtenir pour-quatre ans,
en y ajoutant une colonne pour le Nouveau-Brunswick.

Importations totales par tête:
Canada. Nouvelle-Ecosse. Nouveau-Brunswick,

1864....... ... $1707 34.25 3à49
1865.................15.89 39.55 28.01
1866 .......... 19.38 39.37 3968
1867...........20.99 34,52 30.03

Valeur des marchandises imposables, par tête:-
1864........,........$11.41 21.42 <Ne peut être dis-
1865.................. 10.09 21.42 )tinguée dans les
1866...... . 13.27 28.05 rapports'duNon.
1867.......... ....... 14 25 2233 fveau-Brunswick.

Droits payés par tète :-
1864.................. $2.44 2.92 3.67
1865.................. 2.26 3.14 2.83
186600960.......00602.92 3.76 4,11
18M7...1......... 2.80 3.32 4.17,

Les faits avancés par M. MicLelanu sont'donc exacts ai l'on prend une6 plus lonDgue,
période do temps, et la raison qu'il donne de cette disproprtion, savoir: les re-
cs, d'habittdes d'une population agricole de celles du "population engagée dans les

ehërieàJ, les Mines'et les eobstruCtîonnav les,s ans dote exacte, jusqu'à un
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'certain point. Maàis la consommation notoirement minime d'articles imposables
dans le Bas-Canada doit considérablement réduire la moyenne de toute l'ancienne
province, et il est presque certain que la consommation d'Ontario, prise isolément,
bien que cette province soit principalement agricole, égalerait celle des provinces
maritimes, si l'on pouvait en faire une division exacte. Sur le total des revenus de
douane de 1866-67, $2,253,334.66 ont été perçus dans le Haut-Canada, et seulement
$559,279.57 dans le Bas-Canada, en exceptant Montréal; la balance, $4,211,305.63, a
été reçue à Montréal même, qui fournit le Haut et le Bas-Canada. L'on peut se
guider pour arriver à établir le montant des impôts prélevés dans Ontarioe compara-
tivement à Québec, sur le fait que les taxes municipales de la première de ces pro-
vinces se sont élevées, en 1866, à $2,428,140, et celles de la dernière à $768,500, d'après
nos rapports assez complets, ou disons $800,000. Sous ce rapport, donc, la Nouvelle-
Ecosse ne fait que partager avec Ontario et le Nouveau-Brunswick la disproportion
dans laquelle elle peut avoir à contribuer aux dépenses générales.

Sous un autre point de vue, cependant, cette disproportion a un nouvel effet
nuisible pour la Nouvelle-Ecosse, parce que les taux moyens des droits payés par elle
jusqu'ici ont été considérablement moindres que ceux payés en Canada. La tableau
suivant fera voir la proportion des taux payés depuis quelques années, et j'ai pris
cette proportion sur le total des importations ainsi que sur les articles imposables
seuls, afin d'y inclure le Nouveau-Brunswick, pour lequel les rapports ne me permet-
tent pas de distinguer les articles imposables de ceux qui ne le sont pas.

Proportion des droits sur la valeur des importations:-
Canada. Nouvelle-Ecosse. Nouveau-Brunswick

Importation totales. Imposables. Import. totales. Imposables. Import. totales.
1864..........$14.32 21.43 8.54 13.64 10.33
1865.......... 14.21 22.38 7.95 14.68 10.09
1866..........15.08 22.03 9.42 13.22 10.37
1867..........-13.34 19.64 9.63 14,88 13.75

Ou bien encore, comme les périodes financières des deux provinces ne correspon-
daient pas entre elles, nous obtenons une proportion équitable en prenant la valeur
totale des marchandises imposables importées dans la Nouvelle-Ecosse durant les 45
mois précédant la confédération, savoir :$28,996,0S, et le total des droits paTyés,
$4,058,865, qui donnent une proportion moyenne de $814.61, contre le total, $108,649,-
061, des importations du Canada durant les 42 mois précédant la confédération,
donnant un revenu de $23,005,796, ou 21.25 pour 100. Il faut néanmoins observer
que les droits canadiens avaient été matériellement réduits sur beaucoup d'articles
durant la dernière année de la période ci-dessus, et les proportions donnêes pour 1867
peuvent peut-être représenter plus exactement ceux qui existaient lorsque la confélé-
ration eut lieu.

11 est évident que si la Nouvelle-Ecosse est maintenant obligée de payer les
droits plus élevés qui existaient en Canada sur sa plus forte consommation, elle
souffrira beaucoup plus que ce qui est indiqué par la proportion différente dans
laquelle elle payait ses droits par tête de sa population, telle que donnée ci-dessus.
Mais il ne serait pas sûr de baser des calculs sur cette prétention, car le taux auquel
elle sera appelée à contribuer au revenu sous la confédération sera matériellement
affecté par trois considérations. (1) Beaucoup d'articles autrefois imposables dans la
Nouvelle-Ecosse, comme les céréales, etc., sont maintenant libres de droits. () Les
marchandises de provenance canadienne, autrefois imposables, sont maintenant
libres. (3) Des articles qui, en Canada, payaient leur contribution à l'Etat en verta
des lois d'accise, étaient représentés à la Nouvelle-Ecosse par articles correspondants
qui payaient des droits de douane. Il est difficile d'évaluer en chiffres l'effet que
produiront ces trois considérations, mais elles ne peuvent manquer de produire une
différence sensible. Le commerce entre le Canada et les provinces maritimes s'est
accru, même avant la confédération, de $L,571,116 qu'il était en 1865-6, à $3,418,589 en
1866-7 ; et la diminution survenue dans les importations de la Nouvelle-Ecosse, de
88,565,647 durant les neuf mois précédant la confédération, à $5,781,699 durant les
neuf mois.qui l'ont suivie, tend au même but.
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IL. Le second argument de M. McLelan est qu'il n'a été reçu aucun avantage
correspondant pour contrebalancer l'accroissement des taxes dans la Nouvelle-Ecosse,
et qu'il n'y a aucune validité dans le contre-argument que, en conséquence des
nouvelles obligations encourues avant la confédération, elle aurait été forcée, dans
tous les cas, de supporter ce nouveau fardeau. La position qu'il prend est que la
seule charge nouvelle qui serait retombée sur elle, si la confédération n'eût pas en
lieu, aurait été la différence entre l'intérêt qu'elle payait l'année précédant la confé-
dération et l'intérêt sur $8,000,000, qu'il dit être de $121,213. Il ne donne pas les
chiffres au moyen desquels il arrive à cette somme, et il m'est impossible de la vérifier
exactement, à cause de la différence qu'il y a dans les années financières; mais elle
paraît être au moins approximativement exacte. S'il calcule 6 pour 100 sur
$8,000,000, la balance qu'il donne équivaudrait à porter l'intérêt payé dans l'année à
$358,787. Eh bien!1 l'intérêt payé durant les neuf mois expirés le 30 juin 1867 a été
de 8286,730, et en ajoutant un quart de l'intérêt payé durant les 12 mois précédents,
ou $77,284, nous avons pour l'année $364,014. En admettant cela, cependant, les
$5,000 qu'il porte au compte des frais sont évidemment insuffisantes. D'après le taux
auquel les bons de la Nouvelle-Ecosse ont été vendus à Londres, et d'après les
difficultés éprouvées dans le placement de la dernière émission, lorsque nous ajoutons
la commission et les autres frais, nous ne pouvons admettre qu'ils auraient pu
prélever de l'argent, les frais compris, à moins de 7 pour 100. En èorrigeant donc
ces chiffres d'après cette donnée, l'excédant serait de $141,415. De plus, il prétend
tacitement qu'il ne faut tenir aucun compte des $1,300,000 auxquelles on évalue la
dette de la Nouvelle-Ecosse en sus des $8,000,000, parce qu'il lui faut payer à la
Puissance l'intérêt sur cette somme. Mais la Nouvelle-Ecosse ne paie que 5 pour
100 à la Puissance, tandis qu'il lui aurait fallu emprunter à 7 pour 100, ce qui fait
encore une différence de $26,000. Avec ces corrections, néanmoins, son argument
peut être admis, et ce que gagne la Nouvelle-Ecosse par le fait que nous nous
chargeons de ses obligations peut être porté à $167,415, ainsi que le subside de
$333,581 par année, pour l'opposer à l'augmentation de taxes.

D'un autre côté, l'on dit que la Nouvelle-Ecosse obtiendra le chemin de fer
Intercolonial par la confédération. M. McLelan prétend cependant qu'il leur avait
déjà été fait une offre de construire le chemin entre Truro et la frontière provincial
pour un subside annuel de $120,000 pendant vingt ans, ce qu'il estime être égal à un0

addition permanente de $80,000 à leurs dépenses annuelles. Il a évidemment fait c0

talcul à environ 6 pour 100, qui donneraient $82,583 ; mais il ne devrait paa
l'estimer à moins de 7 pour 100, ce qui donnerait $88,989. Maintenant, si nous sups
posons que l'emprunt de £4,000,000, qui coûte à la Puissance £170,000 d'intérêt, ou-
$850,000 en monnaie de la Nouvelle-Ecosse, suffira à la construction du chemin, la
part de la Nouvelle-Ecosse sur cette somme, d'après sa population, serait de $91,206,
ou un peu plus que la somme pour laquelle elle aurait pu faire construire elle-même
le chemin jusqu'à la frontière provinciale. Mais M. McLelan oublie de considérer
que ce n'est pas le chemin jusqu'à la frontière dont il est question, mais la correspon-
dance avec d'autres chemins, et ils n'auraient certainement pas eu le chemin de fer
Intercolonial si la confédération n'eût pas eu lieu. C'est un avantage qui ne peut
être évalué en chiffres, et aucun Néo-Ecossais ne peut être assez aveugle pour ne
pas voir que ce sera un gain immense pour la province, et pour Halifax en particulier,
de devenir le terminus de l'Atlantique d'un grand réseau de chemins de fer s'avançant
très loin dans l'intérieur du pays.

III. M. McLelan objecte au principe d'après lequel la dette avec laquelle cha-
que province peut entrer dans l'union doit être établie. La base adoptée paraît être la
population d'après le dernier recensement, rectifiée jusqu'à la date à laquelle la con-
vention eut lieu, conformément à l'augmentation moyenne relative de chacune d'elles
durant l'intervalle de temps compris entre cette convention et le recensement précé-
dent; et il prétend que le développement de l'industrie minière de la Nouvelle-
Ecosse a probablement accru sa population dans une proportion beaucoup plus forte
que la moyenne des années précédentes. Il peut avoir raison sur ce point, et il aurait
peut-être été plus juste de prendre le chiffre de la population constatée en dernier lieu
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sans y faire aucune rectification hypothétique, d'autant plus que les subsides sont
basés sur la population réelle, et non pas sur la population approximative. La diffé-
rence, néanmoins, n'est pas très grande. Si les 862,500,000 du Canada ont été pris
pour base, la Nouvelle-Ecosse aurait eu $8,246,169 de dette, au lieu $8,000,000, et le
Nouveau-Brunswick $6,281,932 au lieu de $7,000,000 ; ou bien, si la dette de la Nou-
velle-Ecosse avait été fixée à $8,000,000, celle du Canada l'aurait été à $60,634,240, et
celle du Nouveau-Brunswick à $6,094,400.

Je pense cependant que M. McLelan a raison de dire que la population seule n'est
pas une base suffisante. Comme c'est une question de dette à prendre, la part que
chacun contribue pour le paiement de cette dette, si on ne voulait pas en faire la
seule base, aurait au moins dû être prise en considération. Si nous prenions la con-
sommation des articles imposables comme seule critérium, la différence serait très
considérable; mais elle serait sujette aux mêmes objections que celles que j'ai discutées
en parlant de l'augmentation des taxes.

Les revenus réels provenant des douanes et de l'accise réunis, qui sont pris par
M. McLelan, seraient un meilleur critérium, et donneraient, sur la moyenne des 3J
dernières années :-

Au Canada..................$60,219,000, contre la Nouvelle-Ecosse $ 8,000,000
Ou la Nouvelle-Ecosse... 8,303,000, contre le Canada..... 62,500,000
C'est là une proportion assez identique à celle qui résulte de la population, telle

qu'elle était réellement lors du dernier recensement; mais l'on peut peut-être faire
quelqLe déduction en conséquence des droits inférieurs imposés à la Nouvelle-Ecosse.

Si nous ne nous bornons pas aux revenus des douanes et de laccise, mais si nous
prenons en ligne de compte le revenu total, il est évident qu'il faut omettre les pro-
duits des terres, des mines, etc., et autres revenus qui appartiennent aujourd'hui aux
gouvernements locaux, ainsi que les revenus provenant des timbres, impôts sur les
banques, droits de phares, qui avant la confédération étaient perçus dans une pro-
vince et non dans l'autre. Les principaux revenus qui étaient communs à toutes deux
étaient ceux des douanes, de l'accise, des travaux publics, des postes, et les frais de
perception de ces deux derniers se trouvaient dans une si grande proportion des
repettes que l'on devrait, au moins dans ces deux cas, ne prendre que le revenn net.
En prenant donc le revenu net de ces quatre sources le résultat serait:-

Au Canada..................$61,50 1,000, contre la Nouvelle-Ecosse...$ 8,000,000
Ou à la Nouvelle-Ecosse. 8,130,000, contre le Canada....... 62,500,000
L'un ou l'autre des modes ci-dessus paraîtrait équitable, mais dans les deux cas il

faut allouer quelque chose, d'un côté pour le taux plus élevé des droits que la Nou-
velle-Ecosse devra payer maintenant, et de l'autre pour les marchandises qui, soit
sous le nouveau tarif, soit comme étant de production canadienne ou du Nouveau-
Brunswick, y entreront en franchise, tandis qu'autrefois elles payaient des droits.

Il faut aussi remarquer qu'en parlant de la dette de la Nouvelle-Ecosse et de son
excédant sur les $8,000,000 stipulés, je l'ai prise, comme M. LeLelan l'a fait lui-même,
comme étant en monnaie de la Nouvelle-Ecosse; mais il est évident que pour mettre
la Nouvelle-Ecosse sur le même pied que le reste du Canada, elle devrait être convertie
en monnaie du Canada. De cette manière, les $8,000,000 seraient $8,216,178 en mon.
naie de la Nouvelle-Ecosse, et l'excédant de dette non pas $1,288,121, mais bien
$1,068,943. D'après le même principe de la dette de la Nouvelle-Ecosse, si elle était
basée sur les revenus des douanes et de l'accise, qui seraient peut-être le meilleur
critérium, serait de $8,531,500, comparativement aux $62,500,000 d'Ontario et
Québec.

IV. M. McLelan objecte au mode par lequel nous establissons la dette totale de
la ci-devant province du Canada. Il dit que les rapports de 1867 font voir que le total
de ses engagements est de $88,444,890, que nous avons réduits à $71,200,000, enlevant
ainsi $17,244,890 de-notre meilleur actif. M. MeLelan est tombé dans l'erreur sous
ce rapport. Le total, $88,4t4,900, que l'état des affaires comprend $1,222,730 sous le titre
de " fonds consolidé," qui ne constitue pas une dette, mais seulement la balance de l'exé-
dant de l'actif nominal sur le passif. Ensuite, il y a dans l'état des affaires plusieurs
comptes qui, pour la commodité de la tenue des lives, figurent aux deux côtés du grand
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livre, et en revisant l'état ces sommes ont été déduites du compte correspondant de
l'autre côté. Ainsi, nous ne devons réellementpas $700,000 aux fonds d'amortissement
des fonds d'emprunts municipaux ; c'est seulement une partie des $9,728,000 qu'ils nous
devaient sur le capital des avances qui leur avaient été faites, et qu'ils ont remboursé.
ýDe même aussi, l'item considérable de $3,304,249 qui figure sous le titre: "fonds d'em-
prunt municipal du I. C., compte d'indemnité," n'est pas une dette que nous avons à
payer. C'est l'indemnité donnée au Haut-Canada en vertu de l'acte seigneurial de
1859, en considération des paiements faits au seigneurs dans le Bas-Canada, mais dont,
croyait-on, le H. C. avait déjà reçu plus que l'équivalent dans le fort excédant des
avances faites à ses municipalités. Aucun paiement ne devait être fait à compte de
cette indemnité, excepté dans l'éventualité presque impossible du paiement de leur
dette par les municipalités ; et comme les fonds d'emprunts municipaux sont main.
tenant transférés à Québec et Ontario, cette indemnité doit aller avec eux, comme
matière de tenue de livres pour Ontario, et non pas pour la Puissance. Il y a aussi
d'autres engagements qui figurent dans l'état des affaires, au montant d'environ
$800,000, qui ne sont que des engagements éventuels, et que l'on se propose de trans-
férer à Ontario et à Québec, comme étant d'un intérêt local, avec l'entente que, si
jamais la Puissance est appelée à payer quelque chose sur sa garantie, elle en
déduira le montant sur le prochain paiement du subside de la province en défaut.
Telle que revisée d'après ce principe, la dette de l'ancienne province peut être analysée
comme suit:

Effets publics......................................... -... $62,885,197.93
Fonds de dépôts, dont le capital ou l'intérêt, selon le

cas, est payable aux individus ou aux corpora-
tions d'Ontario et de Québec........................ 7,991,244.84

Engagements divers, consistant principalement
dans le fonds des Sauvages............... . 1,822,997.62

Agents financiers et autres comptes de banque......3,096,415.22

Total. 75,801,855.31
Moins-Fonds d'amortissement...... $1,888.555,58
Effets sur lesquels l'intérêt est régu-

lièrement payé........................ 395,681.25
Encaisse et comptes de banque......... 1,461,251.96

3,745,488.79

Dette nette........872,056,366.52
A propos du même sujet, et pour mieux éclairer certains points qui surgiront

plus tard, il est pert-être bon de discuter les différents items qui figurent de l'autre
côté de l'état des affares revisé de la ci-devant province du Canada.

L'analyse suivante de l'actif peut être donnée comme l'histoire approximative de
notre dette:

Travaux publics produisant un revenu....... $17,992,751 51
"i ne produisant pas de revenus, mais

que l'on regardait comme étant d'un avantage
assez général pour nous permettre de les porter
contre le capital............................ .,.......9,736,048 02

Capitaux avancés aux chemins de fer (dont 62,810,-
500 peuvent être considérées comme recou-
vrables)... ..................... .. 20,196,971 35

Intérêt sur ces capitaux (dont $1,129,861 peuvent
êtr> considérées comme recouvrables).. .. 13,021,079 27

Diverses avances aux chemins de fer (dont $395,000
peuvent être considérées comme recouvrables). 525,018 54

Diverses créances (dont peut4tre la oitie isont
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bonnes). ............. 1,291,313 34
Avances faites à divers fonds et municipalités

maintenant transférées à Ontario et Québee.... 11,170,734 22

Tous ces items figurent dans l'état des affaires....... 73,940,956 25
Ajoutez la législation à propos de la

tenure seigneuriale...........$6,730,813 31
Moins le montant déjà inclus.......... 196,719 66 6,534,093 65

Origine de dette.,.. .................... 80,475,049 90
Dette nette. ...... . e . .. 72,056,366 52

Balance couverte à même les revenus ordinaires... $8,418,683 38

Ou bien encore elle peut être établie d'une autre manière, et si nous n'y compre-
nons pas l'intérêt dû par les chemins de fer comme source légitime de dette, nous
pouvons dire que le défaut des chemins de fer de payer leur intérêt depuis 1855 nous
a entraîné dans une dette d'environ $4,000,000 au delà de ce qui était couvert par les
revenus ordinaires.

L'on peut poser en principe général que lorsque deux parties indépendantes
entrent en société, il faut prendre en considération, pour décider de l position de
chacune d'elles dans le nouvel arrangement, les points suivants:

(1) Le passif parle de lui-même et ne peut être changé.
(2) Les biens qui ne sont pas une garantie de valeurs, mais qui doivent rester

propriété commune du tout, doivent être évalués de0 quelque manière. La somme
qu'ils ont primitivement coûté au premier propriétaire, et le rendement en argent que
l'on peut espérer leur voir produire, ne sont ni l'un ni l'autre un critérium suffisant, bien
qu'ils puissent être mis en ligne de compte dans l'évaluation. Les bénéfices que le
pays entier doit en retirer sont le véritable critérium, et peuvent être différeats de
ce qui est indiqué soit par leur coût primitif, soit par leur rendement en argent.

(3) Les biens qui sont une garantie pour une somme d'argent déterminéa
doivent être évalués soit à leur valeur totale, s'ils sont bons, soit à.la somme que l'ou
peut espérer en réaliser, et il faut ou les déduire du passif de chacune des parties, ou
qu'ils soient gardés par le propriétaire primitif, et non pas mis dans le fonds com-
mun. Ou bien, s'ils sont gardés comme propriété commune, et que l'on ne puisse
évaluer ce qu'ils réaliseront, la partie qui les possédait en premier lieu doit être cré-
ditée subséquemment, dans la répartition de sa part, à mesure que les produits
rentrent.

Je ne pense pas que l'on puisse mettre en doute l'équité des principes ci-dessus
posés. Si nous les appliquons aux biens de la ci-devant province du Canada, tels que
ci-dessus analysés, les travaux publics produisant un revenu tombent dans la seconde
catégorie. Les travaux publics ne produisant pas de revenus y tombent aussi, mais
comme dans les autres provinces on n'a pas tenu de comptes pour ces travaux, bien
qu'elles aient, sans doute, un équivalent en chemins, édifices, havres, etc., on peut les
laisser entièrement de côté. La dette relative aux chemins de fer est, à strictement
parler, une garantie pour de l'argent, et devrait en conséquence être déduite de la
dette de la troisième catégorie, le montant probable qui peut en être immédiatement
réalisable étant de $4,000,000 à $4,500,000; mais comme les chemins de fer eux-
mêmes tombent dans la seconde catégorie, et que le système sous lequel les chemins
de fer ont été obtenus à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick diffère entière-
ment de celui adopté en Canada, on peut les laisser dans cette catégorie. Les biens
divers, s'élevant à $1,291,343, et dont la valeur actuelle est au moins de la moitié de
cette somme, sont tous des garanties de valeurs et auraient dû, strictement parlant,
'être traités comme tombant dans la troisième catégorie; mais ils n'ont pas été traités
de cette manière, et si les items restent tels que donnés ci-dessus, Ontario et Québee
subiront une perte d'autant. Le dernier item est celui des biens transférés à Otario
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et Québec, au sujet desquels on s'est si gravement trompé que je vais le traiter dans
un ehapitre distinct.

Y. Cette partie de l'actif se compose de garanties données pour des avances
d'argent, et si elle eût été gardée par la Puissance, il aurait fallu, d'après les prin-
cipes que j'ai posés, la déduire de la dette après évaluation, ou, si elle n'était pas
déduite, elle aurait dû être laissée entre les mains du propriétaire primitif, et non pas
placée dans le fonds commun. C'est ce dernier mode qui a été adopté, et je crois que
c'est parfaitement juste. Si quelque somme avait été payée le 30 juin 1867, à compte
de ces avances, en augmentant l'encaisse elle aurait diminué la dette nette et le sur-
plus dont Ontario et Québec sont responsables. Peut-on assigner une seule raison
pour laquelle, si la somme avait été payée le 31 juillet, la Puissance devait en retirer
le profit, et Ontario et Québec n'y rien gagner, excepté en tant que formant partie
de la Puissance ? Ce sont précisément ces avances qui ont porté la dette à son chiffre
actuel, et sont cause qu'Ontario et Québec ont à payer l'intérêt sur les $10,0,000,
en chiffres ronds, de surplus de dette sur les $62,500,000 stipulés ; et si quelque
partie, ou le tout, de cet excédant de dette était payé, prétendra-t-on qu'Ontario et
Québec doivent continuer à en payer l'intérêt à perpétuité, simplement parce qu'il
m'aurait pas été liquidé avant une certaine date ? La dette normale de $62,500,000
assignée au Canada peut être une répartition injuste, et il peut y avoir des biens dans
le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse d'une semblable nature que ceux con-
servés par Ontario et Québec, bien qu'ils ne soient pas désignés dans une cédule de
lacte comme on l'a fait pour ces dernières provinces, et si tel est le cas, il faudrait
réparer cette injustice; mais il n'y a aucune injustice dans le transport de ces biens
aux provinces qui y sont intéressées et qui paient à la Puissance l'intérêt de la
somme qu'ils ont coûtée à la ci-devant province.

Dans le but de voir principalement s'il y a quelque chose dans les province,
maritimes qui ressemble à ces biens, j'en fais ici une analyse. Ils se composent du

Capital des fonds d'emprunts muni-
cipaux....................*.. $9,728,140 00

Moins les fonds d'amortissement..... 700,887 96
-~ $9,027,252 04

Arrérages d'intérêt sur la dette...... 4,299,753 66
Moins ce qui est couvert par l'indem-

nité seigneuriale au H.C. 3,304,249 55
995,504 Il

Avances à certains fonds sur le crédit
des honoraires de justice qui,
depuis 3 ans, ont produit un
revenu moyen de $80,350.26....393,052 68

Avances sur le crédit du produit de
certaines terres qui ont produit
un revenu moyen, depuis 3 ans,
de $20,007.12..................484244 3

Avances diverses, principalement
l'emprunt des incendiés de Qué-
bec, dont une bonne partie a été
retranchée par une législation
subséquente. Le tout produi-
sant un revenu moyen de
$5,638.70 ...................... 270,681 06

Total................1,170,734 22

Le capital avancé aux différentes municipalités à même les fonds d'emprunts mu-
dmiipaux a été appliqué comme suit:
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Actions de chemins de fer... .$3,593,440 00
Prêts aux chemins de fer.............3,229,400 00

------.6,822,840 00
Chemins et autres travaux locaux........2,905,300 00

89,728,140 00
Si nous venons à examiner la nature des dépenses sous chacun des autres chefs,

nous voyons que le troisième item de $393,052.68 est la balance restant due sur des-
sommes avancées sur le crédit des honoraires de justice pour la construction de
prisons et palais de justice ; et à l'exception de $196,719.66, payées à compte de la
tenure seigneuriale, le montant avancé au fonds des municipalités sur le crédit de
leurs terres était aussi pour le même objet. Le revenu s'en trouve, dans les deux
cas, sous le contrôle d'Ontario et Québec, et est sujet à leur législation. Le total de
ces biens peut être divisé comme suit :-

Pour chemins de fer (à examiner plus loin)............ $6,822,840 00
Pour améliorations locales comme celles que la Nou-

velle-Ecosse a faites à même ses fonds provin-
ciaux et non comprises parmi ses biens, comme
le demande M. McLelan...................,.......... 3,762,597 01

Divers, y compris l'accumulation d'intérêt sur les
arrérages................... ...... 585,297 21

$1,170,734 22

Ou bien, si nous prenons les deux derniers items
ensemble,-chemins de fer............................ 6,822,840 00

Améliorations locales.................. .... 4,347,894 22

$1,170,734 22

L'on a fait encore une autre erreur à propos de ces biens transférés à Ontario et
Québec. On les suppose de grande valeur et rapportant un fort revenu. Eh bien !
le revenu provenant de toutes ces sources, sur la moyenne des trois années qui ont
précédé la confédération, n'a été que de $359,244.30, dont environ $150,000 étaient en
liquidation du capital, ne laissant qu'un revenu annuel de guère plus de $200,000. Il
n'y a aucun doute qu'en les pressant on pourrait retirer un peu plus des terres, et
quelque chose d'un peu plus considérable, peut-être des fonds d'emprunts municipaux,
mais le montant que l'on peut légalement réclamer de ces derniers est limité par la
législation de 1859, qui, sans décharger les municipalités individuelles de leurs enga-
gements, empêche le gouvernement d'exiger le paiement de plus de 5 centins par
piastre sur leurs cotisations. Eh bien 1 aujourd'hui, sur tout le capital de l'emprunt,
le montant qui tombe sous l'effet de la clause des 5 centins est,-

Dans le Haut-Canada, de...........................l$5,847,400
Dans le Bas-Canada, de................................ 768,500

$6,615,900
Ne tombe pas sous son effet-H. C............ $1,452,600

B. ... 1,659,640
--- 3,112,540

$9,728,140
Le montant de 5 centins par piastre sur la cotisation

des municipalités qui tombent sous l'opération de
cette clause, serait à présent d'environ................ 163,734

Et l'intérêt complet de 5 pour 100 sur le reste.........155,612

Faisant un total de .................... $319,346
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.qui est l'extrême limite de ce que peuvent produire les fonds d'emprunts municipaux,
à part les paiements qui pourraient être faits sur le capital.

Maintenant, bien qu'il soit parfaitement juste en principe que ces biens, quelle
que soit leur valeur, fussent remis à Ontario et Québec, s'ils ne devaient pas être
comptés en déduction de la dette totale, nous sommes cependant obligés de voir s'il
n'y aurait pas dans la Nouvelle-Ecosse des biens identiques qui auraient dû être traités
de la même manière.

Dans la Nouvelle-Ecosse, comme le dit M. MeLelan, il a toujours été d'habitude
de payer pour toutes les améliorations locales à même les fonds généraux de la pro-
vince, tandis qu'en Canada, à l'exception d'un octroi annuel voté pour les chemins de
colonisation. et le grand chemin qui nous unit aux provinces maritimes, l'on a eu
l'habitude, depuis de nombreuses années, de laisser toutes ces matières entre les mains
des municipalités; ou si le gouvernement a d'abord avancé l'argent, ça été sous forme
de prêt aux municipalités, qu'elles sont passibles de rembourser. Lors donc que nous
nous unissons à une province qui s'était conduit aussi différemment à l'égard de ces
travaux locaux, il aurait été très injuste d'exiger que les municipalités remboursassent
les avances dans une section, et laisser les autres en liberté. Et même si ces avances
ne fussent pas tombées sous la définition de garanties de valeurs, qu'il faut ou déduire
de la dette, ou laisser au propriétaire primitif, il n'aurait été qu'équitable de biffer la
dette, ou de la remettre au gouvernement local pour en faire ce qu'il voudrait. Il
n'y a rien d'analogue dans la Nouvelle-Ecosse à ces $1,317,000 employées aux amé-
liorations locales. Elle a fait construire tous ses chemins, ses quais et ses palais de
justice à même les fonds généraux, et elle les possède libres de toute redevance, et
Ontario et Québec ne sont que placées dans la même position.

Cependant, les chemins de fer sont regardés comme étant d'une importance si
générale que la Puissance doit en garder la propriété, et si des municipalités indivi-
duelles étaient autrefois responsables des sommes qui avait été avancées pour elles
par le gouvernement général à quelques-unes de ces entreprises, il n'est que juste
qu'elles soient libérées de ces engagements. Mais dans ce cas il y a quelque chose
d'analogue à la Nouvelle-Ecosse. Les différentes municipalités ont contribué quelque
chose à la construction des chemins de fer, sous forme d'expropriation de terrains.
C'est-à-dire que l'on espérait qu'elles donneraient le terrain de la voie, et si le gouver-
nement avançait l'argent nécessaire pour payer les individus expropriés, il tenait les
comtés responsables du remboursement. C'est ainsi que la ville d'Halifax s'engagea
à payer £100,000 sur le coût du chemin de fer, quoique je pense qu'elle n'a jamais
rempli son engagement. Ces transactions sont exactement analogues aux engage-
ments contractés par les municipalités canadiennes à l'égard des chemins de fer, et si
les rapports financiers de la Nouvelle-Ecosse avaient été faits sous la même forme
que les nôtres, ces dettes des municipalités auraient figuré dans l'état des affaires
parmi l'actif de la province, et auraient sans doute été énumérées dans une cédule à
l'acte, comme on l'a fait pour les items canadiens. Mais elles ne figuraient nulle
part, et quelle en a été la conséquence ? Non pas que la Puissance en a hérité, mais
que la province a tacitement, et avec raison, supposé qu'elle devait les garder. La
ville d'Halifax s'est engagée envers la province de la Nouvelle-Ecosse à payer £100,.
000 pour le chemin de fer. La province conserve cette réclamation, quelle qu'en soit
la valeur; elle peut en exiger l'accomplissement ou en libérer la ville si elle le juge
à propos. La Puissance ne se mêle en rien de cette affaire, comme elle ne devait pas
le faire, non plus dans le cas de la ville d'>Ottawa, qui s'est engagée à payer la somme
de $200,000 qu'elle avait empruntée pour aider au chemin de fer de Prescott à
,Ottawa. Les deux cas sont strictement analogues, et si les créances contre les muni-
cipalité à propos de chemins de fer sont abandonnées à Ontario et Québec, de même
aussi les créances identiques de la Nouvel le-Ecosse contre ses municipalités lui ont
été abandonnées.

Il peut y avoir quelque doute si ce que les comtés néo-écossais ont déjà payé pour
les expropriations de chemins de fer, ne devrait pas êtere remboursé à la Nouvelle-
Ecosse. Ce n'est pas une forte somme, et il faut se rappeler que les municipalités
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canadiennes ont déjà remboursé au gouvernemnent environ 700,000 sur les avances
qui leur avaient été faites, dont plus de la moitié était pour des chemins de fer.

Il y a cependant encore un autre point à examiner à propos de ce sujet, où il me
semble que la Nouvelle-Ecosse est placée dans une position désavantageuse. Les chemins
de fer auxquels les municipalités canadiennes ont contribué n'ont rapporté, presque sans
exception, aucun profit, et les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse ne peuvent, non
plus, montrer de grands profits. Mais en suposant que les choses s'améliorent plus
tard, et que quelques-uns des chemins de fer rapportent un assez bon revenu, dans la,
Nouvelle-Ecosse, la Puissance recueillerait ce profit, tandis qu'en Canada, en ce qui
regarde au moins les $6,800,000 fournies par les municipalités, les municipalités
individuelles, ou Ontario et Québec qui les tiennent responsables, seraient les seules
bénéficiées. L'on peut dire qu'il n'est guère probable que les municipalités réalisent
jamais quelque chose de leurs spéculations de chetnins de fer, ce qui est assez vrai,
mais quelques-anes l'ont fait, et jusque-là au moins l'argument est valide de la part
de la Nouvelle-Ecosse. Je ne vois, cependant, aucun autre juste motif de plaint&
sous ce rapport.

VI. M. McLQlan prétend que si l'on retranche l'actif qu'il faut déduire pour
établir la dette nette, et ce qui est transporté à Ontario et Québec, et si l'on retranche
aussi des comptes ce qui représente les améliorations générales, comme les édifices,
les phares, etc., qui ne produisent aucun revenu, le reste est d'une valeur comparative
beaucoup moindre que les chemins de fer de li Nouvelle-Ecosse. C'est là un point
important qui mérite d'être loyalement discuté.

Je ne vois aucune objection à retrancher des comptes les travaux qui ne pro-
duisent aucun revenu, mais qui ont toujours été regardés, en Canada, comme étant
d'une importance générale assez grande pour nous justifier de les traiter comme
dépense de capital, et ils ont en conséquence été tenus comme comptes ouverts dans le
grand-livre. Il est inutile d'examiner ici si nous avons eu raison d'en agir ainsi, et si
quelques dépenses ne se sont pas faufilées dans ces comptes lorsqu'elles auraient dû
être plus légitimement supportées par le revenu annuel. Pour les besoins de notre
examen actuel, ils peuvent être entièrement laissés de côté, puisque la dépense cor-
respondante à la Nouvelle-Ecosse, (qui a été, j'oserais dire, comparativement aussi
forte que la nôtre, en y comprenant ses nombreux havres et phares,) n'a pas laissé
de trace derrière elle dans l'état des affaires. J'irais encore plus loin et recommande-
rais que ces comptes ne soient plus conservés dans le grand-livre de- la Puissance.

Sur le même principe, je pense que les sommes que nous avons annuellement
portées contre les compagnies de chemins de fer pour intérêt en souffrance peuvent
être également biffées, excepté en ce qu'elles représentent l'intérêt que nous pouvons
recouvrer. Il resterait donc alors à opposer au passif net de $72,056,366 l'actif suivant

Travaux publics produisant un revenu.............$ 17,992,751
Capital avancé aux compagnies de chemins de fer, y

compris les avancés du fonds d'emprunt munici-
pal.................................-.-.................... 27,019,811

Autres créances de chemins de fer, la plupart bonnes. 1,654,879
Créances diverses valant au moins 50 pour 100........1,291,343

$47,958,784
Il n'est pas du tout aisé d'indiquer une valeur réelle à cet actif; car sa principale

valeur n'est pas la somme d'argent qu'il peut apporter au trésor, mais l'avantage
général qui en résulte pour le commerce,jet la difficulté est encore accrue par la ligne
de conduite toute différente qui a été suivie dans la Nouvelle-Ecosse et au Canada.
Là, ils construisent leurs chemins de fer avec des capitaux empruntés, et ils les pos-
sèdent eux-mêmes; tandis qu'ici, au moins en ce qui regarde le gouvernement, nous
ne faisons que prêter l'argent à des compagnies indépendantes avec droit de nous
faire rembourser, et dans quelques cas les municipalités ont pris des parts. La
comparaison serait donc comme suit:
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La Nouvelle-Ecosse a dépensé sur des
chemins de fer....................... 86,292,029

Le Canada, prêts du gouvernement...... $20,196,971
des municipalités. 3,229,400

Actions prises par 3,593,400
_________-$27,019,7~71

C'est là le capital fourni à notre réseau de chemins de fer par la province en
général, car la province prêtait l'argent aux municipalités pour leur permettre d'aider
aux compagnies de chemins de fer. Quelques-unes des municipalités, cependant,
comme la ville d'Hamilton, ont prélevé l'argent qu'elles avançaient sur leur propre
crédit, et ces sommes ne sont pas comprises dans les chiffres ci-dessus. Nous avons
pour cette somme 1,968 milles de chemin de fer en exploitation, ou 1 mille par 1,274
âmes, qui ont coûté à la province $13,729 par mille, et $10.77 par tête. Dans la
Nouvelle-Ecosse, à part le chemin de Windsor à Annapolis, commencé après la con-
fédération, mais y compris la ligne de Pictou, bien qu'elle ne fût pas toute payée à
cette date, ils en ont 1 5 milles, ou 1 par 2,279 âmes, qui ont coûté $43,393 par mille,
ou $19.02 par tête. Donc, en ce qui a rapport à la commodité générale du public, le
ÀCanada peut subir favorablement la comparaison avec la Nouvelle-Ecosse. Nous
avons un plus grand réseau de chemins de fer, en proportion de notre population, et
mous l'avons obtenu à moins de frais.

En même temps que les chemins de fer, il ne serait que juste de classer nos
canaux et autres travaux publics produisant un revenu, ce qui porterait le total de
ces travaux à:-

Chemins de fer d'Ontario et Québec, comme ci-dessus. $28,674,650
Canaux do do ....... 17,992,751

Total pour Ontario et Québec........... 46,667,401
Chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse..................... 6,292,029

ce qui revient à dire que les travaux publics de la Nouvelle-Ecosse imposent une
charge à la Puissance égale à $19.02 par tête de sa population, et ceux du Canada une
charge de $18.61.

Je ne veux pas que l'on suppose que j'attache une trop grande importance au fait
que nos 1,968 milles de chemins de fer, et notre réseau de canaux, donnent de bien
plus grandes facilités de transport au public du Canada, par tête de la population,
que ne le font les 145 milles de chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse. C'est là le
résultat naturel de la différence de notre position géographique. Nous, avec un seul
,débouché sur la mer, et avec un territoire qui s'étend au loin dans l'intérieur, dépen-
dons absolument de nos chemins de fer et de nos canaux; tandis qu'eux, avec une
imiense côte et de nombreux ports de mer, ont accès à l'océan à moins peut-être de
25 milles de la porte de chaque habitant, et la nature leur a fourni elle-même les
moyens de communiquer entre eux et avec les pays étrangers. Mais si nous leur
donnons crédit de ce grand chemin qui ne leur a rien coûté, ils ne peuvent non plus
se glorifier beaucoup de leur réseau de chemins de fer en proportion de ce qu'il a
coûté. S'ils ont été plus heureux que nous sous un rapport en ayant la plupart de
leurs moyens de communication sans bourse délier, de même nous avons été plus
fortunés en obtenant nos communications artificielles à beaucoup moins de frais
qu'eux.

La valeur pratique de nos communications, qu'elles soient naturelles ou artifi-
cielles, est le véritable moyen de déterminer si nous entrons en société à conditions
égales sous ce rapport; le coût de leur construction, ou de leur amélioration, n'est
qu'une considération tout à fait secondaire. Si notre population a contribué à la
commodité générale par sa navigation de lacs et rivières, ses canaux ?et ses chemins
de fer, ses havres et ses phares, autant que celle de la N ouvelle-Ecosse par ses chemins
de fer, sa navigation océanique et ses havres et phares, nous avons fait tout ce que
l'on pouvait exiger de nous, et il est inutile de s'enquérir combien de plus ou de moins
-une catégorie particulière de ces travaux peut, par des circonstances locales, avoir
coûté dans l'une que dans l'autre province. Une évaluation comme celle dont je parle
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me peut être réduite en chiffres, mais je pense que les Néo-Ecossais admettront que
nous avons autant profité de nos facilités qu'ils ont eux-mêmes fait des leurs, quoique
d'une manière différente. La dette totale~avec laquelle nous pouvons entrer dans la
confédération doit être établie sur des principes bien différents, et le plus équitable
est peut-être celui de la proportion dans laquelle nous en supportons les charges.

Il y a un point, cependant, qui se rattache aux travaux publics et qui af-
fecte le règlement financier, et cela parce qu'il se rapporte à nos diverses con-
tributions pour faire face à la dette collective, savoir: si ces travaux produisent
ou non quelque revenu. Eh bien ! les travaux publics du Canada ont, durant
les trois ans qui ont précédé la confédération, produit un revenu net de 8487,773,
équivalant à $139,335 par année, ce qui est 0.77, ou un peu plus de ¾ pour
100 sur leur coût total. Et l'intérêt sur le capital du prêt fait au Grand-Occi-
dental, qui sera à l'avenir régulièrement exigé, est de $164,560, ce qui, avee
$14,600 d'intérêt sur ses bons, régulièremenm payé par le chemin de fer du Nord
(Northern), et le dividende moyen de 3.45 pour 100 sur les bons du subside postal
du Grand Tronc que nous possédons, porte le revenu total annuel provenant des
chemins de fer à $183,354. A cela il faut ajouter les arrérages d'intérêt dus par la
Grand Occidental, que le gouvernement fait maintenant payer, et qui équivaudra à
un intérêt annuel d'au moins $60,000. Tout cela ensemble forme un revenu de 1.17
pour 100 sur la dette totale des chemins de fer envers la Puissance. Si nous y
ajoutons de plus le capital avancé aux chemins de fer par les municipalités, comme
je l'ai établi plus haut, mais sur lequel l'intérêt, s'il en est payé, ne reviendra pas à
la Puissance, notre revenu provenant de travaux publics de ces deux catégories peut
être porté à la somme de $382,989, ce qui, sur un capital de $16,667,1401, est égal à
0.82 pour 100.

Dans la Nouvelle-Ecosse, il n'est pas facile d'arriver à un résultat certain quant
au revenu provenant de ses chemins de fer. Les recettes en argent, telles qu'elles
figurent dans les comptes du receveur général, pendant les 3J ans qui oat précédé la
confédération, sont de $711,704.52, dont il faut néanmoins déduire $60,000 pour
actions de chemins de fer transférées à la ligne de Pictou, et portées au compte de
capital de cette ligne, alors en voie de construction. Le rapport des commissaires
des chemins de fer pour la même période de temps, porto le revenu à $651,174.77,
ce qui correspond de si près à la première somme, après cette déduction faite, qu'on
peut la regarder comme exacte. La dépense totale est portée, dans les comptes du
receveur général, à $646,894, tandis que dans les rapports des commissaires elle est
portée à $555,207.90, ce qui fait une différence de plus de $91,000 que je suis incapable
d'expliquer. En supposant, néanmoins, que les chiffres des commissaires, qui, nous
pouvons en être certains, n'ont pas falsifié le compte des revenus, sont exacts, les
recettes nettes seraient de $95,966.87, ou $24,561 par année. Cette somme, sur le
capital total dépensé jusqu'au 30 juin 1867, et qui ne comprend pas le coût entier de
la ligne de Pictou, bien qu'elle fût en exploitation depuis neuf mois, formerait 0.39
pour 100, c'est-à-dire, moins de la moitié du revenu provenant des travaux publics
et chemins de fer canadiens réunis. La proportion du revenu relativement au capita,
n'est pas, cependant, comme je l'ai déjà dit, le point important, mais c'est plutôt la
somme réellement disponible pour faire face à la dette, et à ce point de vue les
travaux néo-écossais ne rapportent que 7½ centins par tête de la population, tandis
que ceux du Canada rapporteront, lorsque l'on insistera sur le paiement de l'intérêt
dû par le Grand Occidental, à 15¼ centins par tête. L'on dira sans doute que le trafic
fait par les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse n'est pas encore parfaitement dé-
veloppé, et que leurs produits nets augmenteront. Cela est vrai, sans doute, mais
s'ils étaient doublés ils ne seraient encore que sur le même pied que nous, et nos
travaux publics peuvent devenir et deviendront sans doute plus rémunératifs. Nous
pouvons aussi espérer quelques nouveaux rendements de nos avances aux chemins
de fer. Si nous pouvons considérer les arrérages d'intérêt qui nous sont dus par le
Grand Tronc et le chemin de fer du Nord (Northern) comme pratiquement perdus,
et si nous cessons de les porter annuellement contre eux dans le grand-livre,
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inéanmoins, s'il survenait une amélioration notable dans les rendements des chemins
de fer, nous pourrions produire nos réclamàations pour l'intérêt courant.

Sous ce rapport, donc, je pense que nous sommes sur un pied d'égalité avec la
Nouvelle-Ecosse. Nous avons fait des améliorations au moins égales aux siennes, et
jusqu'ici, au moins, elles rapportent un plus grand revenu par tête.

VII. M. MeLelan prétend que le chemin de fer de Windsor à Annapolis aurait
dû être entrepris par la Puissance, et non pas porté au compte de la Nouvelle-Ecosse,
parce qu'il forme un alimentateur considérable des chemins de fer qui sont entre nos
ans. Il y a beaucoup de force dans cet argument. Le chemin se trouvant entre

les -mains d'une compagnie particulière, à laquelle il est donné un subside, la
Nouvelle-Ecosse paie 5 pour 100 sur la somme que la Puissance avance dans ce bút,
contre quoi elle ne reçoit que la commodité qu'offre le chemin de fer aux habitants
des localités qu'il traverse, puisque la compagnie retire tous les profits qui peuvent
découler de son exploitation, et que la Puissance retire tous les avantages incidents
qui résultent du trafic que ce chemin apporte aux siens. Cependant il a été dépensé
en Canada de très fortes sommes d'argent sur les chemins de fer strictement analogues
à elui-ci, qui servent d'alimentateurs au Grand-Tronc, et ne rapportent que peu ou
point de profits eux-mêmes, bien qu'ils soient d'une immense importance pour les
localités qui y sont interessees. Mais, quoi qu'on puisse penser de la politique qui a
engagé le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à entreprendre le chemin A ces con-
ditions, ça été un acte réfléchi du gouvernement du temps. Le contrat a été conclu
avant la confédération, dans le but exprès d'élever sa dette aux huit millions qui lui
étaient décernés par l'acte d'union. Il avait le choix d'entrer dans l'union avec une-
dette moindre, et de recevoir cinq pour cent sur la différence qu'il y aurait entre sa
dette et le chiffre'de huit millions, ou avec une dette plus forte, en payant dans la
même proportion sur le surplus, et il a choisi cette dernière alternative. Il n'est
pas facile de voir comment la Puissance pourrait être requise avec justice de rez enir
iur cette décision, et de payer pour un ouvrage d'un intérêt principalement local,
bien que le réseau général des chemins de fer puisse en retirer incidemment quelque
avantage,-un ouvrage sur la convenance de l'entreprise duquel elle n'a jamais été
consultée.

M. McLelan s'objecte à ce que les engagements contractés avant la confédération
pour la construction de ce chemin soient considérés comme une dette de la ci-devant
province et qu'elle soit comprise dans son passif, tandis qu'en Canada, une forte somme
d'anciens crédits ouverts ont été biffés, et entre autres celui d'un million pour la dé-
fense. Ces deux cas ne sont pas analogues, cependant. Dans la Nouvelle-Ecosse,
]non seulement le parlement a voté la somme nécessaire, mais encore un contrat a été
passé sur la foi de ce vote, et les travaux commencés. En Canada, le parlement avait
ouvert le crédit pour le cas où la dépense deviendrait nécessaire, mais aucun ouvrage
x'a été commencé, ou ordonné, en vertu de ce vote. En biffant ces balances d'an-
riens crédits, le parlement ne faisait que suivre la ligne de conduite qu'il s'était
tracée pour l'avenir, et qui est suivie en Angleterre, c'està-dire de prendre le vote
de l'année pour la dépense que l'on a l'intention de faire durant l'année, et toutes
les balances des crédits restant sans emploi cesseront d'exister au 30 juin, et il faudra
une nouvelle autorisation du parlement pour les employer. S'il arrivait plus tard
qu'il fallût faire quelque dépense pour la défense du pays, le parlement de la Puis-
Éance y pourvoira sans doute en tenant compte des besoins et nécessités de toutes lés
parties de la Puissance. C'est là une chose tout à fait différente d'un crédit ouvert
pour l'exécution d'une entreprise locale qui était déjà en voie d'exécution lorsque la
confédération eut lieu, et sur l'opportunité de laquelle la Puissance en général n'a en
aucune occasion d'exprimer une opinion.

VIII. K, MeLelan prétend que l'on devrait allouer quelque chose à la Nouvelle-
Ecosse pour la ligne de Truro, comme faisant partie du chemin de fer Intercolonial.
Mais dans ce cas, Ontario et Québec devraient aussi, sur le même principe, recevoir
quelque chose pour ce qu'elles ont avancé au chemin de fer Grand Tronc du Canada.
Chacune avait une partie du chemin dans son propre territoire déjà construite à même
les fonds qui entrent dans la dette avec laquelle elles viennent dans l'union. Il est
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absolument essentiel, en vue de la confédération, que les deux extrémités soient reliées,
et le chemin de fer Intercolonial doit être construit dans ce but, les deux parties y
contribuant pour leur part. Il faut de plus remarquer qu'à part l'avantage général
et militaire commun à toutepl'Amérique Britannique du Nord, le NouveauBrunswick
et la Nouvelle-Ecosse retirent le plus grand avantage local du tronçon de liaison,-
et la Nouvelle-Ecosse au moins autant que le Nouveau-Brunswick, puisqu'elle a
-Halifax pour terminus.

Mais M. McLelan va encore plus loin et dit positivement qu'ils réclament "les
produits de tous leurs chemins de fer, ou un équivalent." Il est évident qu'une pa-
reille prétention est directement opposée tant à l'esprit qu'à la lettre de l'acte d'union,
et si même le projet entier pouvait être remodelé sur la base proposée parM. McLelan,
il serait nuisible plutôt que favorable à la Nouvelle-Ecosse, car les chemins de fer du
Nouveau-Brunswick et les travaux publics et les avances faites aux chemins de fer
du Canada devraient évidemment être traités de la même manière.

IX. La dernière objection soulevée par M. McLelan en est une très importante
pour la Nouvelle-Ecosse, et est en réalité la base de toute la question en litige entre
nous, savoir :-la Nouvelle-Ecosse a-t-elle les moyens de faire face à ses dépenses
locales nécessaires sans avoir recours à la taxe directe, ou à quelque autre moyen de
prélever le revenu nécessaire, en sus et au delà de ce qu'elle aura à fournir au gou-
vernement général ? M. McLelan établit la position comme suit

La moyenne des dépenses locales a été .de.. ....... $........ 658,000
Contre laquelle ils ont un subside de............ $324,000
Revenus locaux.......... ... ... . 132,000

456,000

Déficit.......... 202,000
Sous un rapport, M. McLellan reste au-dessous de la réalité, puisqu'il ne tient

aucun compte de l'intérêt payable par la Nouvelle-Ecosse sur la balance de sa dette
au-dessus de huit millions, ce qui porterait le déficit durant l'année courante à environ
$250,000, et les $658,000 données comme étant la moyenne des dépenses est au-dessous
du chiffre réel, si nous prenons les 4J années finissant au 30 juin 1868, telles qu'elles
figurent dans le tableau F, préparé dans mon bureau, des recettes et dépenses de la
Nouvelle-Ecosse, provenant de sources maintenant sous le contrôle du gouvernement
local.

D'après ce tableau, la moyenne de la dépense annuelle serait de.. $790,334
Moyenne des recettes............................. $177,443
Subside payé en monnaie canadienne ... ........ 333,581

- 511,024

Déficit.......................... 279,310
A en juger d'après le même tàbleau, ceci même be suffirait pas à faire une éva-

luation exacte, car depuis quelques années les dépenses locales ont augmenté beaucoup
plus rapidement que les recettes, et si elles se maintiennent au même taux, le déficit,
A en juger par les neuf mois expirant en juin 1867, et par les douze mois suivants,
s'élèverait dans l'un ou l'autre cas à la même somme environ, ou un peu plus de
$347,000. A cela il faut ajouter l'intérêt que la Nouvelle-Ecosse doit payer à la
Puissance sur l'excédant de sa dette au delà de $8,000,000, ce qui porterait le déficit
total à près de $400,000.

C'est là une question tellement importante qu'il convient de l'examiner à la
clarté du budget soumis au parlement provincial pour l'année finissant au 30 sep-
tembre 1869. Le déficit probable y est porté à environ $208,000, ce qui se rapproche
beaucoup des calculsde M. McLelan ; mais cette ressemblance est en grande partie
accidentelle, car M. MeLelan ne mentionne pas, comme le fait le budget parlemen-
taire, le montant payable sur lo surplus de la dette. Si nous comparons ce budget,
article par article, avec les dépenses des deux dernières années, en -retraxichant les
légères différences qui ont toujours lieu, les principaux articles à l'égard desquels les
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premières dépenses excédaient le budget actuel sont le coût de certains édifices
publics, le nouvel édifice provincial, l'asile des aliénés et l'hôpital, que l'on suppose
être à peu près finis, et un article appelé: "Divers et ëvances," les avances étant
couvertes par des remboursements correspondants qui ne sont pas compris dans
l'évaluation du revenu. Je crois donc que le déficit, tel qu'évalué par le gouverne-
ment provincial, peut être tenu comme.à peu près exact, et que s'il est inexact c'est
,qu'il n'est pas porté à un chiffre assez élevé.

Il n'y a aucun doute que cela provient en grande partie de ce qu'à la Nouvelle-
Ecosse les dépenses ont dépassé les revenus. Si nous prenons les revenus et dépenses
ordinaires, à part tout ce qui peut affecter l'augmentation ou la diminution de la
dette, et à part les chemins de fer et autres travaux publics que l'on peut regarder
,eomme des dépenses de capital, la comparaison sera comme suit:-( Voir tableau D.)

Année Année9 mois finis. nn nne 9 mois finis. Année finig.
sept. 1864.sep issant finissant juin 1867. juin 1868.sept. 1865. sept. 1866.

Dépenses......... ............................. 923,747 1,484,738 1,898,548 1,549,620 2,097,821
Recettes.............. 992,174 1,432,247 1,721,728 1,216,830 1,738,734

Surplus .................. ................ 68,427 ............ ......... ........ ..............
Déficit ............................ 52,491 176,820 332,790 359,087

Il est donc évident que la position financière de la Nouvelle-Ecosse avant la con-
fédération n'était pas très bonne, et que, dans tous les cas, pour maintenir les dépenses
sur le même pied qu'autrefois, il leur aurait fallu accroître leurs impôts. Mais si
nous analysons ces chiffres, comme on le fait dans les tableaux E et F, cn prenant
dans l'un les recettes et dépenses à l'égard de services maintenant placés sous le con-
trôle de la Puissance, et dans l'autre ceux qui restent sous le contrôle de la province,
il est évident que la confédération ne les fait pas sortir de leur difficulté financière.
Pour chaque année, le tableau de la Puissance indique un surplus, et pour chaque
année celui de la province montre un déficit. Et si maintenant nous mettons le
subside en ligne de compte, comme s'il eût été payable pendant toutes ces années, en
le déduisant du surplus dans un cas, et du déficit de l'autre, le résultat démontrera la
perte ou le gain que chacune aurait fait dans la transaction, basé simplement sur les
transactions en argent de ces années, sans égard au surplus d'intérêt payable en con-
séquence des nouveaux engagements contractés.

Recettes de la Puissance ........
Dépenses.......................

Surplus .....................
Subside .........................I

Gain ou perte.........

Dépenses de la province..........
Recettes......................

Déficit ............................
Surplus.......................

Perte................ ........... ,
,Perte ou gain réunis....................

Neuf mois
finissant
sept. 1864.

880,671
470,609

Anuée
finissant

sept. 1865.

1,291,697
790,264

Année
finissant

sept. 1866.

$
1,557,162
1,022,137

Neuf mois Année
finissant finissant

juin 1867. juin 1868.

1,068,788 1,504,910
890,650 1,173,178

410,062 501,433 535,025 178,138 331,732
250,186 333,581 333,581 256,186 333,581

159,876 167,852 201,444 72,048 1,849

453,138 694,474 876,411 658,970 924,643
111,503 140,550 164,566 148,042 233,824

341,635 553,924
250,186 333,581

91,449 220,343

68,427 52,491
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711,845
333,581

378,264

176,820

510,928
250,186

260,742

332,790

691,819
333,581

3572238

359,087
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Ces derniers chiffres sont les mêmes que ceux déjà donnés comme surplus ou déficit
de ces années. Le déficit de l'année 1867-8 est atteint dans le tableau L par un pro-
cédé différent, qui produit un déficit encore plus grand. En sorte que dans les trois
premières années, tandis que la Puissance aurait réalisé un profit annuel sur l'associa-
tion, la province aurait éprouvé une forte perte. Dans les deux dernières années, les
deux parties auraient subi une perte, ou, en d'autres termes, les revenus de la Nou-
velle-Ecosse n'étaient pas suffisants pour défrayer toutes ses dépenses; mais tandis
que celles de la Puissance étaient presque couvertes par ses revenus, la principale
partie de la perte retombait sur la province, juaqu'à concurrence du chiffre important
de plus d'un tiers de ses dépenses locales.

Je n'ai pas tenu compte, dans ce tableau, d'aucun excédant de la dette au delà de
huit millions, ce qui n'aurait servi qu'à compliquer inutilement les chiffres. Dans
les premières années, cet excédant aurait eu l'effet de réduire quelque peu le gain de
la Puissance et la porte de la province. Le 30 juin 1867, la dette était approximati-
vement de $8>026,117, et le 30 juin 1868, de $8,707,044. Je dis approximativement,
parce que les principes d'après lesquels les dettes des provinces doivent être cons-
tatées ne sont pas encore définitivement établis. Si nous prenons $8,366,580,
moyenne de ces deux sommes, il resterait $366,850 comme balance de dette pour
laquelle la Nouvelle-Ecosse serait responsable, et sur laquelle il aurait fallu déduire
5 pour 100 à même son subside. Cela aurait porté le déficit de la province à $375,568,
et aurait plus que compensé la perte apparente subie par la Puissance. Si maintenant
nous tenons compte des fortes dépenses faites par la province sur des édifices publics,
en 1867-8, qui, comme je l'ai déjà dit, n'auront pas à être renouvelées les autres
années, et qui s'élèvent entre $100,000 et $150,000, nous arrivons à une somme à peu
près identique, comme déficit permanent probable de la Nouvelle-Ecosse, à celle
évaluée par le gouvernement pour l'année prochaine.

Ce tableau me paraît concluant, quant à l'impossibilité où se trouve la Nouvelle-
Ecosse de continuer ses dépenses ordinaires aux conditions actuelles de la confédération,
sans avoir recours à la taxe directe, ou sans rejeter le fardeau de l'éducation ou des
travaux locaux, au moins en partie, sur les municipalités. Il est vrai que cela se fait déjà
sur une grande échelle par le Canada proprement dit, et que sans ses taxes municipales
ses dépenses locales ne pourraient être maintenues à leur chiffre actuel ; mais un Néo-
Ecossais pourrait fort bien répondre que leurs revenus provinciaux suffisaient à leurs
besoins sous ce rapport, sans avoir recours à la taxe municipale. Il est vrai aussi qu'en
conséquence du déficit graduellement croissant des dernières années, et des nouvelles
entreprises et subsides aux chemins de fer, dont ils s'étaient rendus responsables, ces
revenus n'auraient pas suffi plus longtemps. Ils auraient été forcés d'élever leur tarif
à un chiffre aussi élevé que celui du Canada, et même alors quelques nouvelles charges
seraient peut-être retombées sur les municipalités ; mais le fait reste que, jusqu'à la
date de la confédération, quelque fût ce que l'augmentation de leurs dépenses leur
préparât pour l'avenir, les dépenses ordinaires se faisaient comme d'habitude, et que
celle de l'instruction publique était fortement accrue, sahs que le peuple ne ressentit
aucun nouveau fardeau. Le fait de la confédération causa immédiatement un déficit
égal au moins à un tiers de leurs dépenses locales ordinaires, et il sera impossible de
leur persuader, même si ce n'est pas complètement vrai, que le post hoc n'est pas le
propter hoc.

Examinons jusqu'à quel point cela est vrai. La dette pour laquelle les travaux
qu'ils avaient entrepris avant la confédération et leurs engagements croissants envers
leurs agents financiers et autres, les auraient rendus responsables, est évaluée à
$9,300,000. Leur dette, à l'époque de la confélération, outre la dette flottante et les
bons (debentures) émis, mais non vendus, était-

Bons.................................................... . .. $4,961,500
Banques d'Epargne.................................. 657,610
Billets de la Province............... ........................... 622,458

$5,241,568
34-3f

35

48 -Victoria. A. 1885



cDocuments det la Session (Ne ,4.)

laissant un découvert de $4,058,432. En supposant que, y compris l'escompte sur la
vente de leurs bons et les frais, ils eussent eu à payer 7 pour 100 pour prélever cette
somme, cela aurait entraîné une nouvelle charge de $284,000. Il aurait aussi fallu
combler le déficit annuel. Ce déficit, dans les 9 mois finissant au 30 juin 1867, était
de $332,790. Si, pour arriver au déficit d'un an, nous y ajoutons un tiers, cela le-
porterait à $143,720, ou si nous y ajoutons un quart des douze mois précédents, ce
qui serait peut-être plus juste, il serait de $376,995. Le déficit de l'année finissant
au 30 juin 1868 n'a été que de $259,238. Si donc nous prenons une somme ronde de
$360,000 comme déficit moyen et que nous en déduisions $150,000 pour édifices qui,
commeje l'ai déjà dit, forment une dépense qu'il n'est pas nécessaire de répéter, nous
pouvons le porter à $210,000. Il faut aussi faire une nouvelle déduction pour intérêt.
L'intérêt que portait la dette ci-dessus était de 6 pour 100 sur les bons et 4 pour 100,
sur les banques d'épargne, en tout $323,994 ; mais l'intérêt payé pour les 12 mois,
d'après mon évaluation, en ajoutant un quart de celui payé pour les 12 mois finissant
au 30 septembre 1866, était de $364,014, et de $358,787 d'après M. McLelan. En
acceptant ces chiffres comme exacts, il faut qu'il ait été payé $35,793 à compte de la
dette flottante, à laquelle j'ai pourvu autrement dans ce calcul. Si donc nous portons
le déficit à $174,000 à part l'intérêt, et si nous y ajoutons les $284,000 d'intérêt
payable comme ci-dessus, nous arrivons à un déficit total annuel de $458,000 que la
Nouvelle-Ecosse aurait eu à combler dans tous les cas. La proportion des droits
perçus durant les 9 mois finissant au 30 juin 1867, sur les $5,540,112 d'articles impo-
sables importés, a été de 44.88 (voir tableau H). Afin do prélever les $458,000
ci-dessus mentionnées, ils auraient été obligés, s'ils n'eussent compté que sur les
douanes seules, d'ajouter un nouvel impôt de 6.21 pour 100 sur les $7,376,816 d'articles
imposables que nous pouvons regarder comme la consommation annuelle, sur la base
des 9 mois finissant au 30 juin 1867, ce qui aurait porté le taux des impôts à 21.09.
Le taux qu'ils ont payé pendant les neuf mois. qui ont suivi la confédération,-les
seuls pour lesquels j'ai des rapports parfaits,-a été de 1707, en sorte qu'ils auraient
eu, dans tous les cas, à accroître leurs droits de 4 pour 100 de plus que la confédération
ne les a élevés ; et ces 4 pour 100 qui n'ont pas été perçus sur eux s'élèvent, d'après
la même évaluation du total des articles imposables consommés durant une année, à
$295,000, ce qui est plus que le déficit dont ils se plaignent aujourd'hui.

Ou bien encore, pour prendre la question sous un autre point dc vue, nous sup-
poserons que la Nouvelle-Ecosse aurait pu prélever les $4,058,432 à 6 pour 100, quoi-
que ce soit peu probable, cela donnerait un nouvel intérêt de...... $243,506

L'intérêt payable sur les bons et la dette des
banques d'épargne était à la date de la confé-
dération, de........................................... $323,994

Ils ont payé en 1866 (Voir tableau D)....... 309,135

Ce qui fait qu'ils n'Qnt pas payé sur cet intérêt............. 14>859
Le déficit établi ci-dessus était de............................... 176,820

Surplus à payer au delà des revenus revus en 1866.........435,185

Cette somme aurait exigé, relativement à la valeur des articles imposables
importés en 1866, un nouveau droit de 4.69 pour 100, ce qui porterait la proportion
totale à 17.90, tandis que le Canada a payé 22.03 pour 100 dans l'année finissant au
30 juin de cette même année.

Prenant encore les Î du surplus d'intérêt comme ci-dessus. $182,730
les î de l'intérêt de leur dette fixe était

alors............$242,996
ils ont payé dans les 9 mois finissant en

juin 1867......,......286,730

36

A. 188á48victoria.



Documents de la Session (No.34.) .18

ou ils ont payé sur leur dette flottante.............. 43,734

Balance à couvrir............................... 138,996
et ils avaient un déficit de................................... 332,790

Surplus à payer au delà des revenus reçus en 1867... 471,7 i9
Ce qui aurait exigé un nouvel accroissement de droits sur leurs importations

imposables, durant les 9 mois, de 8.52, portant le tout à 23.40, contre 19.64, taux
moyen du Canada pour l'année finissant en juin 1867.

Et encore, en portant l'intérêt additionnel à.........$243,506
Intérêt sur la dette fixe.... .........$323,994
Intérêt payé durant l'année finissant en juin

1868.................... . ............... 375,861

ou ils ont payé sur leur dette flottante............. 51,867

191,639
et ils avaient un déficit de.. ....... 359,097

Surplus à payer au delà des revenus reçus en 1887-8... 550,736
Comme les rapports ne me permettent pas de donner la valeur des articles impo-

sables importés en Canada durant toute l'année dernière, et comme ils seraient, dans
tous les cas, modifiés par les articles qui ont acquitté des droits en Canada et au
Nouveau-Brunswick, bien qu'ils fussent consommés dans la Nouvelle-Ecosse, je pren-
drai la moyenne de 12 mois des articles imposables importés sur les 21 mois qui ont
précédé la confédération, Le déficit ci-dessus aurait exigé une proportion de 6.50
sur ce montant, laquelle, ajoutée à la proportion moyenne payée par eux durant ces
21 mois, donnerait 20.34 contre 29.79 payés en Canada durant la même période.

Il paraît donc certain que si la confédération n'eût pas eu lieu, la Nouvelle-
Ecosse, avec les nouvelles entreprises dont elle s'était rendue responsable, et avec le
déficit croissant qu'il lui aurait fallu combler, aurait été obligée d'imposer des droits
au moins aussi élevés que ceux imposés en Canada, afin de lui permettre de main-
tenir ses dépenses ordinaires au même taux ; et si elle avait prélevé l'argent à un
escompte tel que, avec les frais, ses nouveaux emprunts lui eussent coûté 7 pour 100,
et si elle n'eût pu maintenir ses billets provinciaux comme autrefois, comme cours
monétaire pratiquement non-remboursable, elle aurait encore eu un déficit de
4100,000 ou plus. Mais, pourront très bien nous dire les Néo-Ecossais, sur cette
supposition notre déficit pour les dépenses locales n'excéderait toujours pas
$100,000, tandis qu'aujourd'hui il s'élèvera probablement à $250,000, et jusque-là je
crois que mes calculs viendraient à l'appui de leurs prétentions, si leurs contributions
sont aujourd'hui aussi fortes, en droits de douanes et autres taxes, que celles
que payait le Canada avant la Confédération. Les rapports des neuf premiers mois
de la Confédération indiquent une proportion moyenne de droits de 3 pour 100 de
moins que l'ancien taux en Canada, et le montant total des droits payés à la Nouvelle-
Ecosse est de $25,000 de moins que durant les neuf derniers mois précédant la con-
fédération. Cependant, l'on ne peut tirer aucune conclusion certaine de ces chiffres.
La proportion paraîtra moindre que ce qu'ils paieront en moyenne, parce que dans
les premiers mois ils payaient les droits d'après leur propre tarif moins élevé; et le
montant total perçu peut avoir été matériellement modifié par des importations de
marchandises dont les droits avaient été acquittés en Canada et au Nouveau-Bruns-
wick, droits qui, bien que perçus ailleurs, étaient en réalité payés par les habitants de
la Nouvelle-Ecosse. Il ne s'est pas écoulé assez de temps depuis que l'effet de la
confédération s'est fait pleinement sentir, pour nous permettre de faire voir avec
quelque certitude les conséquences financières qui en résultent pour la Nouvelle-
Ecosse, mais je pense que les remarques ci-dessus indiquent suffisamment: (1) Que
la Nouvelle-Ecosse se trouve aujourd'hui dans l'impossibilité de pourvoir à ses besoins
locaux sans recourir à une taxe directe de 8200,000 à $250,000. (2) Que si la confé-
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dération n'eût jamais eu lieu, elle aurait été forcée d'accroître ses impôts annuels à un
point au moins aussi élevé qu'ils le sont aujourd'hui sous la Puissance. (3) Mais que
dans ce cas elle aurait satisfait à ses besoins locaux, au moins pendant quelques
années encore, tandis qu'aujourd'hui il y aura encore un déficit à cet égard.

Il ne faut pas inférer, cependant, comme on ourrait le faire des chiffres que j'ai
établis plus haut, que la Puissance reçoit de la Nouvelle-Ecosse plus qu'elle ne paie
pour ses dépenses courantes ordinaires. J'ai faitvoir plus haut que, durant l'année
1867-68, les revenus ordinaires de la Puissance à la Nouvelle-Ecosse ont été-

de ~ 000 ............................................... 81,504,910

Dépenses ordinaires de la Puissance.. $1,173,178
Ajoutez le subside ............. .............. 333,581

---- 1,506,759

Excédant de dépenses ................. $ 1,849
Et que si l'intérêt payable'sur l'excédant de sa dette avait été déduit du subside, ce
déficit aurait été converti en un surplus de $16,480. Mais ces dépenses ne compren-
ment que les paiements en argent faits par le payeur à Halifax et par les agents à
Londres pour intérêt, et ne comprennent aucune partie de la part de la Nouvelle-
iEcosse dans les dépenses générales du gouvernement payées à Ottawa. Or, les
dépenses totales du gouvernement civil, outre le traitement des lieutenants-gouver-
meurs dans toutes les provinces, et outre les dépenses payées dans la Nouvelle-Ecosse,
ont été de...................... . . ..... $545,956.43

Les frais de législation, à part les dépenses d'élection
dans toutes les provinces, ont été de...........547,336.18

Total....................$1,093,292.61

Sur cette somme, $117,043 seraient imputables à la Nouvelle-Ecosse d'après sa
population, ce qui laisserait un déficit total de $100,563 pour services de la Puissance.
Cela serait certainement le résultat des transactions de 1867-68, mais l'on peut mettre
en doute que ce déficit aurait été permanent, puisque l'ancien tarif inférieur de la
Nouvelle-Ecosse a été en force pendant une bonne partie de l'année.

Je n'ai tenu aucun compte de la nouvelle charge qui retombera sur la Nouvelle-
Ecosse à propos du chemin de fer Intercolonial, car cela n'aurait pu que compliquer
inutilement mes exposés. Il faut supposer que le chemin de fer, lorsqu'il sera cons-
truit, procurera des avantages êquivalents à ce qu'il aura coûté.

X. M. MeLelan appuie fortement sur les avantages supérieurs dont jouissent
Ontario et Québec. L'évaluation suivante est basée sur les dépenses de l'anrée finis-
sant en juin 1867, pour des services qui sont aujourd'hui sous le contrôle des pro-
vinces.

Le subside d'Ontario est de... ................ $1,196,872
Moins 5 pour 100 sur 9 de $10,000,000............... 277,777

919,095
5 pour 100 d'intérêt sur des fonds restés entre les

mains de la Puissance, applicables à des fins
générales..................................... 136,508

Recettes moyennes des terres pendant trois ans.... 711,979

1,767,582
Dépenses pour objets provinciaux, année finissant en

juin 1867........................ 1,138,602

Surplus ................................................. 629,480
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Le subside de Québec est de ........... 959,252
Moins 5 pour 100 sur 4 de $10,000,000 ............. 222,222

5 pour 100 d'intérêt sur des fonds restés entre les 737,300

mains de la Puissance, applicables à des fins
générales................................... 43,935

Recettes moyennes des terres pendant trois ans.... 328,327

1,109,292
Dépenses pour objets provinciaux, année finissant en

juin 1867..... ....... ...... ..... 1,093,031

Surplus........................ 16,261
Je n'ai pas, dans cette estimation, porté en ligne de compte les recettes d'aucune

des provinces, provenant du fonds d'emprunt municipal, ou de taxes locales, qui
étaient payées sous le gouvernement de la Province.Unie, et qui leur sont maintenant
transférées. Si elles étaient comprises, le surplus serait porté, pour Ontario à... $939,163

Do do pour Québec à... 251,091
à même lesquelles il leur faudrait subvenir aux frais de législation et d'administration,
dont il n'y avait rien d'analogue en 1867.

Cette position plus favorable d'Ontario et de Québec est la conséquence de la
valeur de leurs terres et des fonds de dépôts établis en leur faveur pour des fins
d'éducation et autres, d'un côté, et de l'autre de ce qu'elles sont habituées à payer à
même les taxes municipales une bonne partie des dépenses locales qui, dans la Nou-
velle-Ecosse, étaient supportées par le gouvernement général. Elles sont entrées en
sociélé, pour ainsi dire, avec de plus grandes richesses particulières, mais si la Nou-
velle-Ecosse ne subit pàs d'injustice dans la répartition du fardeau général des pro-
vinces-unies, cela ne peut être pour elle un juste motif de plainte.

Pour terminer ce rapport, qui a déjà pris des proportions plus grandes que je ne
me le proposais, sur les différents sujets de plaintes énumérés par M. McLelan, je
pense qu'il est dans l'erreur en disant qu'il y a quelque chose d'injuste dans le mode
adopté pour établir notre dette nette, et dans le transfert de certaines ressources
locales à Ontario et Québec ; et que les chemins de for et autres travaux publics
avec lesquels nous entrons dans l'union sont au moins égaux à ceux de la Nouvelle-
Ecosse, tant sous le rapport de leur valeur générale comme moyens de communica-
tion, que sous celui du rendement en argent qu'ils apportent au trésor général. Je
suis porté, cependant, à partager son avis quant au principe sur lequel aurait dû être
établie la dette avec laquelle chaque province devait entrer dans l'union: l'on aurait
dû reconnaître une plus forte dette à la Nouvelle-Ecosse, ou une dette moindre au
Canada. Il ne peut y avoir aucun doute que la Nouvelle-Ecosse devra payer, sous la
confédération, plus d'impôts qu'elle n'avait l'habitude d'en payer avant, mais pas
plus que ses déficits croissants et ses nouveaux engagements ne l'auraient nécessité.
Je pense qu'il est aussi établi que la Nouvelle-Ecosse ne contribue pas plus que sa
quote-part aux dépenses générales, mais que sans quelque nouvelle ressource elle
n'aura pas les moyens de faire face à ses dépenses locales accoutumées.

JOIIN-LANG TON, auditeur.

RtPONSE

A une adresse de la CHAMBRE DEs COMMUNES, en date du 23 février 1870, demandant
copie de toutes dépêches ou correspondances· avec le gouvernement impérial oum
aucun des gouvernements provinciaux au sujet des nouveaux arrangements finan-
ciers conclus avec la Nouvelle-Ecosse ; copie des résolutions introduites à l'As.
semblée législative de la province d'Ontario relativement à la violation de l'acte
de l'Amérique-Britannique du Nord par suite des dits arrangements financiers:;
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aussi copie de l'adresse à Sa Majesté, adoptée par la législature d'Ontario, con-
damnant la violation de l'Acte d'union, et demandant l'intervention du gouver-
nement de Sa Majesté, à l'effet d'empêcher le renouvellement d'une pareille viola-
tion du dit acte.

Par ordre,
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU sECRÉTA1RE D'ETAT, Ottawa, 4 mars 1870.

OTTAWA, 1er mars 1870.
(NQ 99.)
Dépêche du lieutenant- MoNsIEuR,-A l'égard d'une adresse de la Chambre des
gouverneur, Ontario,a 28 communes en date du 23 du mois dernier (dont copie a été coin-décembre 1869.
Adresse à la reine, par muniquée par vous à ce département le 24 du même mois),
l'Assemblée législative, demandant copie de certains documents se rattachant aux nou-
1er décembre 1869. veaux arrangements financiers faits avec la Nouvelle-Ecosse,Résolutions-de. l'Ass. veu
légis., 22 nov. 1869. j'ai maintenant l'honneur de vous transmettre sous ce pli les
O. 0. 1er janvier 1870. documents indiqués à la marge, qui sont les seuls papiers se
Rapport du ministre de la rattachant à ce sujet qui se trouvent dans les archives de ce
justice, 5 janvier 1870. département,Secr. d'Etat au lient.- eprm
gouv.,Ont., 10 janv. 1870.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOsEPH HIOWE,

Secrétaire d'Etat pour les provinces.
E. PARENT, sous-secrétaire d'Etat pour le Canada.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, TORONTO, 28 décembre 1869.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une adresse votée par

l'Assemblée législative de cette province à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, et de
prier Son Excellence le gouverneur général de vouloir bien la faire mettre au pied
du trône. J'inclus aussi copie des votes et délibérations de l'Assemblée législative
qui ont eu lieu lors de la présentation et de la prise en considération de ces résolu-
tions, sur l'une desquelles l'adresse est fondée.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
W. P. HowLAND, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces, Ottawa.

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.
TRÈs GRAc1EusE SoÙVERAINE,-Nous, les très respectueux et loyaux sujets de

Votre Majesté, l'Assemblée législative d'Ontario, réunie en session, approchons
humblement Votre Majesté dans le but de prier Votre Majesté de vouloir bien faire
soumettre au. parlement impérial une mesure à l'effet d'enlever tout prétexte au
parlement du Canada de s'arroger le pouvoir de modifier les relations financières
établies par l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord (1867) entre le Canada et les
différentes provinces.

Et l'Assemblée législative d'Ontario prie humblement Votre Majesté de prendre
le tout en Sa gracieuse et favorable considération.

JoHN STEVENSON, orateur.
Chambre d'Assemblée, Toronto, 1er décembre 1869.

CHARLES J. GILMoR, greffier.

M. Blake propose, secondé par M. MeKellar:
1. Que sous l'ancienne constitution, de fortes dépenses locales faites dans le Haut

et dans le Bas-Canada étaient votées par la législature du Canada-Uni,-système qui,
de l'avis d'une grande partie du peuple, produisait une grande extravagance, des
octrois prodigues et injustifiables de deniers publics pour des fins locales, une distri-
bution injuste du revenu public entre les deux provinces, et d'autres maux griaves,
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qui tous retombaient particulièrement sur le Haut-Canada, et qui engendraient un
mécontentement extrême et une lutte ardente entre les deux sections du pays.

2. Que comme remède à cet état de choses et à d'autres motifs de plainte, le pro-
jet de confédération fut élaboré et soumis aux représentants du peuple, à qui l'on
affirma que, sous la constitution fédérale proposée, chaque province serait obligée de
recourir à ses propres ressources pour ses dépenses locales, tel que prescrit par le
projet, et que les revenus mis à la disposition du parlement général ne seraient
affectés qu'aux services généraux, parfaitement distincts des services locaux.

3. Que l'aide à donner à chaque province pour le maintien de son gouvernement
et de sa législature devait être répurtie d'après la population en 1861, et il était
expressément déclaré qu'elle libérerait à touours le gouvernement général de toutes
autres réclamations futures.

4. Que bien qu'il y eût des motifs de, dire que la base de cette répartition était
injuste envers le Haut-Canada (dont la population avait, depuis 1861, augmenté plus
rapidement, et dont la contribution au revenu était plus forte, en proportion de la
population, que celle du reste de la Puissance), elle fut néanmoins acceptée volontiers
par les représentants du Haut-Canada comme étant la base établie par les délégués de
toutes les provinces, et le prix du redressement qu'obtenait le Haut-Canada.

5. Que les délégués à la conférence de Londres firent dans les arrangements
fihanciers des changements défavorables au Haut-Canada, par lesquels les subventions
accordées à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick devaient être accrues avec
l'augmentation de la population dans ces provinces jusqu'à un certain maximum,
tandis que les subventions données au Haut-Canada (aujourd'hui Ontario) restaient
stationnaires,-et par lesquels des subventions supplémentaires spéciales étaient
accordées aux provinces aux taux de 5¾ centins par tête à Ontario, de 6 centins par
tête à Québec, de 18 centins par tête à la Nouvelle-Ecosse, et de 19 centins par tête
au Nouveau-Brunswick,-et l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, fut
passé par le parlement impérial décrétant l'union aux conditions ainsi modifiées.

6. Que les représentants d'Ontario, nonobstant ces modifications défavorables,
acceptèrent l'acte d'union pour faciliter l'accomplissement de l'union, et dans la
croyance que les arrangements financiers incorporés dans l'acte étaient définitifs, que
les sommes qui y étaient accordées aux provinces devaient, suivant le langage de
l'acte, "libérer à toujours le Canada de toutes autres réclamations," qu'en vertu de
l'acte, le service public de chaque province devait être défrayé à même ses propres
revenus, et non pas à même les revenus du Canada, qui ne devaient être affectés
1qu'au service public du Canada exclusivement,-et qu'en conséquence l'abus criant de
l'emploi des fonds généraux aux services locaux disparaîtrait pour toujours.

7. Que les arrangements financiers établis par l'acte d'union entre le Canada et
les différentes provinces ne peuvent et ne doivent pas être changés par le parlement
du Canada.

8. Que les arrangements financiers établis par l'acte d'union entre le Canada et

les différentes provincets, ne devraient pas être changés sans le consentement des
différentes provinces.

9. Que le Parlement du Canada, à sa dernière session, passa un acte par lequel
le montant de la dette avec laquelle la Nouvelle-Ecosse est entrée dans l'union, fut
augmenté de $1,188,756, et sa subvention fut aussi augmentée d'un paiement annuel
de $82,698 pendant dix ans, ce qui faisait en faveur de cette province une modifi-
cation totale de plus de $2,000,000, dont Ontario paie plus de $1,100,000.

10. Que par cette attribution, par le parlement du Canada, du pouvoir qu'il s'est
arrogé en passant l'acte de la Nouvelle-Ecosse, les anciens griefs, loin d'être écartés
par la confédération, deviendront plus criants, les justes espérances du peuple seront
déçues, les contentions sectionnaires renaîtront, le principe fédéral sera violé, et la
base même de la constitution en sera ébranlée.

11. Qu'aucun changement de la nature de celui qui a été fait par l'acte de la
Nouvelle-Ecosse n'aurait dû l'être sans une revision générale et un remaniement des
.arrangements financiers entre les différentes provinces; et que le dit acte est souve-
rainement injuste pour Ontario.
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12. Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Très Gracieuse Majesté, contenant
les résolutions précédentes, et lui demandant de vouloir bien désavouer l'acte en
question.

13. Que, dans l'opinion de cette Chambre, les intérêts du pays exigent une légis-
lation telle qu'elle puisse enlever tout prétexte au parlement du Canada de s'arroger
le pouvoir de modifier les relations financières établies par l'Acte d'union entre le
Canada et les différentes provinces.

IR"PronT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par S. E. le gouverneur
général en conseil le 7 janvier 1870.

5 janvier 1870. Le comité du conseil a pi 1e en considération le rapport ci-joint de
l'honorable ministre de la justice sur une dépêche du lieutenant-gouverneur d'Ontario,
en date du 28 décembre 1869, transmettant une adresse de l'Assemblée législative de
cette province à Sa Majesté, ainsi que copie des votes et délibérations qui ont eu lieu
lors de la présentation et de la prise en considération des résolutions, sur l'une des-
quelles l'adresse est fondée.

Le comité conseille, tel que recommandé dans le rapport ci-dessus, que l'adresse
soit transmise au secrétaire d'Etat pour les colonies, et que Son Excellence veuille
bien en même temps attirer l'attention du comte de Granville sur sa dépêche du 23
août dernier.

Pour copie conforme,
W. I. LEE, greffier C. P.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 5 janvier 187A,
Le soussigné, auquel a été renvoyée une dépêche du lieutenant-gouverneur d'On-

tario, portant la date du 28 décembre dernier, et transmettant une adresse de
l'Assemblée législative de cette province à Sa Majesté, ainsi que copie des votes et
délibérations qui ont eu lieu lors de la présentation et de la prise en considération des
résolutions, sur l'une desquelles l'adresse est fondée, a l'honneur de faire rapport:-

Que cette adresse paraît avoir été adoptée en conséquence de la passation, par
le parlement de la Puissance, du statut 32 et 33 Victoria, chapitre 2, intitulé: "Acte
relatif à la Nouvelle-Ecosse," et comme protestation contre cet acte.

Le statut en question a été le résultat d'une négociation conduite entre le gouver-
nement du Canada et MM. Howe et McLelan, deux des principaux représentants de
la Nouvelle-Ecosse dans le parlement de la Puissance, dans le but de faire disparaître
les causes de mécontentement du peuple de la Nouvelle-Ecosse à l'égard de l'injustice
ou de l'inégalité des arrangements financiers sous lesquels la Nouvelle-Ecosse était
entrée dans l'Union.

Lorsque la mesure fut prise en considération dans le parlement canadien, l'on
-prétendit que ce parlement n'était pas autorisé, par la constitution, à s'occuper de
cette question, et l'attention du secrétaire d'Etat pour les colonies ayant été attirée
sur la discussion, Sa Seigneurie crut devoir prendre l'avis des jurisconsultes de la
couronne. Cette opinion fut communiquée à Votre Excellence par la dépêche de
lord Granville en date du 23 août dernier, et était, en substance, que le parlement du
Canada était compétent à passer cet acte, en vertu des pouvoirs à lui conférés par la
i1lme section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de 1867.

Le soussigné croit donc, sous les circonstances, qu'il lui suffira de recommander
que l'adresse soit transmise au secrétaire d'Etat pour les colonies, comme le demande
ia législature d'Ontario, et que Votre Excellence devrait en même temps attirer
l'attention de lord Granville sur sa dépêche.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN A. MACDONALD.

BUREAU DU sECRÉTAIRE D'ETAT PoUR LES PROVINCES, OTTAWA, 10 janvier 1870.
MoNsIEuR,-Relativement à ma lettre du 29 du mois dernier, j'ai l'honneur de

vous informer que l'adresse à la Reine et les exemplaires imprimés des votes et déli-
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bérations de l'Assemblée législative de la province d'Ontario, transmis avec votre
lettre du 28 du même mois, ont été expédiés par Son Excellence le gouverneur géné.
ral au secrétaire d'Etat pour les colonies.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOSEPH OWE, secrétaire d'Etat pour les provinces.,

L'honorable W. P. HOWLAND, CB., lieutenant-gouverneur, Ontario.

BUREAU DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL, OTTAwa, 4 mars 1870.

Le gouverneur général MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce plia
au sec. d'Etat, n 78, 2 copie d'une correspondance notée à la marge, au sujet des non-juillet 1869.coi
Le sec. d'Etat au gou- veaux arrangements financiers avec la Nouvelle-Ecosse, devant
verneur général, n 168, être communiquée à la Chambre des communes en réponse à une
Le goueeur général adresse du 23 février dernier, renvoyée avec la présente.
au sec. d'Etat, n° 6, 11 J'ai l'honneur d'être, etc.,
janvier 1870. F. TURVILLE, secrétaire du gouverneur.
L'honorable secrétaire d'Etat pour le Canada, etc., etc., etc.

Le gouverneur général au secrétaire d'Etat.

IOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, 2 juillet 1869.
MILoRD,-J'ai été informé qu'en règle générale les statuts passés à une session du

parlement ne sont transmis au ministère des colonies que lorsqu'ils ont été imprimés
en volume. Cependant, l'on a eu l'habitude d'envoyer parfois au gouvernement les
bills que l'on supposait avoir un intérêt particulier.

A part donc les bills réservés à la signification du bon plaisir de Sa Majesté,
transmis par ma dépêche du 2 juillet (n° 74), je prends la liberté d'envoyer pour
l'examen de Votre Seigneurie les bills suivants, auxquels j'ai donné la sanction royale
et dont les copies ci-jointes sont duement légalisées par le certificat de l'officier du
Sénat préposé à cet effet,

l° "Acte concernant le gouvernement provisoire de la Terre de Rupert."
Le titre de cet acte en explique suffisamment la portée, qui est d'établir des dis-

positions provisoires pour le gouvernement du territoire du Nord-Ouest après que ce-
territoire aura été transféré au Canada, lesquelles resteront en vigueur jusqu'à ce qu'un
ordre de choses plus stable puisse y être établi.

2° "Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse."
Cet acte confirme les arrangements conclus le printemps dernier avec IMM. Howe

et McLelan, comme représentants des plus modérés parmi les dissidents de la Nou-
velle-Ecosse, et donne la sanction de la loi à l'augmentation de la subvention que l'on
crut juste et équitable d'accorder, afin de réparer de justes griefs et se concilier l'atta-
chement de la population de cette colonie.

3° "Acte relatif à l'immigration et aux émigrants."
Cet acte donne effet aux arrangements conclus sur ce sujet entre le gouverne-

ment du Canada et ceux des provinces. Il sanctionne la nomination d'agents en
Europe et l'entretien d'établissements de quarantaine et de bureaux d'immigration en
différents endroits de la Puissance. Il règle les droits payables lors du débarquement
des immigrants, la proportion du nombre des passagers eu égard à la grandeur des
navires, les obligations des commandants des navires, les devoirs des officiers de qua-
rantaine, et pourvoit à la protection des passagers tant à bord des navires que pen-
dant un certain temps après leur arrivée en ce pays, et il contient en outre plusieurs
autres dispositions que je n'ai pas besoin d'énumérer.

Il y a quelques autres bills tombant dans la même catégorie que ceux qui sont
mentionnés dans cette dépêche, et je vous les enverrai aussitôt qu'ils m'auront étê-
remis après avoir été légalisés. J'ai l'honneur d'être, etc.,

JOHN YOUNG.
Le très honorable comte de Granville, C.G., etc., etc., etc.
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Le secrétaire d'Etat pour les colonies au gouverneur général.

DowNING STREET, 23 août 1869.
MoNsIEUR),-Comme je remarque que l'on entretenait un doute, lors de la diseus-

eion de l'acte '<relatif à la Nouvelle-Ecosse," dont copie était renfermée dans votre
dépêche du 2 juillet, n0 78, sur le droit qu'avait la législature du Canada de passer
une pareille mesure, j'ai cru devoir prendre l'avis des jurisconsultes de la couronne sur
ce point, et je suis informé par eux que le parlement du Canada était compétent à
passer cet acte en vertu des pouvoirs à lui conférés par la 7ème section de l'Acte de
l'Amérique Britanniqe du Nord, 1867.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GRANVILLE.

S. E. sir JoHN YOUNG, gouverneur général du Canada, etc.

Le gouverneur général au secrtaire d'Etat.

HIOTEL DUGOUVERNEMENT, OTTAWA, 11 janvier 1870.
7 janvier 1870. MILoRD,-J'ai l'honneur de, transmettre à Votre Seigneurie un
procès-verbal d'une réunion du Conseil privé de la Puissance, et une adresse de l'As-
semblée législative de la province d'Ontario, pour être présentée à Sa Très Gracieuse
Majesté, demandant que "Sa Majesté veuille bien faire soumettre au parlement impé-
rial une mesure à l'effet d'enlever tout prétexte au parlement du Canada de s'arroger
e pouvoir de modifier les relations financières établies par l'Acte de l'Amérique Bri-

tannique du Nord (1867) entre le Canada et les différentes provinces."
La prétendue modification des relations financières entre les provinces, qui forme

le sujet de la plainte portée dans cette adresse, est L'acte 32 et 33 Vict., chap. 2, 1879,
intitulé: "Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse,' qui, comme je le disais dans ma dépêche
nQ 78, du 2 juillet 1869, "confirme les arrangements conclus le printemps dernier
avec MM. Howe et McLelan, comme représentants des plus modérés parmi les dissi-
dents de la Nouvelle-Ecosse, et donne la sanction de la loi à l'augmentation de la
subvention que l'on crut juste et équitable d'accorder, afin de réparer de justes griefs
et se concilier l'attachement de la population de cette colonie."

Je n'ai besoin de rien dire autre chose que renvoyer à ma communication de
cette date et à la réponse de Votre Seigneurie, n° 168, du 23 août 1869, communiquant
l'opinion des jurisconsultes de la couronne que "le parlement du Canada était compé-
tent à passer cet acte, en vertu des pouvoirs à lui conférés par la 71e section'de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOHN YOTJNG.

Le très hon. comte de Granville, C. G., etc., etc., etc.

Réponse supplémentaire soumise à la Chambre le 9 mars.

HALIFAX, NoUVELLE-EcossE, 22 juillet 1869.
MoNsIEUR,-Pour me rendre au désir des membres de mon gouvernement, qui

1n'a été exprimé par eux dans un procès-verbal d'une réunion du Conseil exécutif
tenue le 20 du courant (dont copie est transmise sous ce pli), j'ai l'honneur d'attirer
l'attention de Son Excellence le gouverneur général sur les résolutions ci-jointes, qui
ont été passées durant la dernière session de la Chambre d'Assemblée de cette pro-
vince, indiquant la politique de l'administration, et j'ai de plus à prier Son Excellence
de vouloir bien en faire transmettre une copie au principal secrétaire d'Etat de Sa
Majesté pour les colonies.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HASTINGS DOYLE.

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces, Ottawa.
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EXTRAIT d'un procès-verbal d'une réunion du Conseil tenue à l'KHtel du gouvernement, à
ilalifax, 1Vouvelle-Ecosse, mercredi, le 20 juillet 1869.

PRÉSENTS:

Son Honneur le lieutenant-gouverneur,
L'honorable William Annand,

"i W. B. Vail.
"c M. J. Wilkins.
" R. ]Robertson.
"c R. A. Mcueffey.

"Que Son Honneur le lieutenant-gouverneur soit respectueusement prié de trans-
mettre les résolutions qui ont été adoptées par la Chambre d'Assemblée, durant la
dernière session, comme indiquant la politique de l'administration, au principal
secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, et à Son Excellence le gouverneur
gé'néral."

Pour copie conforme,
HIASTINGS DOYLE.

CoPIE des résolutions passées par la Chambre d'Assemblée de la NouveUle-Ecosse, le 25e
jour de mai 1869.

Considérant que Sa Grâce le duc de Buckingham, ci-devant secrétaire d'Etat'pour
les colonies, dans une dépêche portant la date du 4 juin dernier, a rejeté sur le parle-
ment et le gouvernement du Canada la responsabilité de se concilier le peuple de cette
province et de lui faire accepter la confédération;

Et considérant que le comte de Granville, secrétaire d'Etat pour les colonies,
dans une dépêche du 13 de janvier dernier, probablement écrite sous l'impression que
le gouvernement et le parlement du Canada n'avaient pas encore en le temps d'essayer
la politique de conciliation dont ils avaient été chargés par les ministres de Sa Majes é,
a dit:-" Je ne puis laisser aucunement espérer que le gouvernement de Sa Majesté
proposera, ou que le parlement adoptera aucune mesure pour l'abrogation de l'acte de
1867; "

Et considérant, vu cette décision du gouvernement de Sa Majesté, qu'il est expé-
dient d'attendre tout le temps raisonnable dont le gouvernement et le parlement cana-
diens peuvent avoir besoin pour mûrir et soumettre des mesures propres à pacifier et
concilier le peuple de cette province ;

Résolu,-Qa'en attendant les délibérations et la décision du gouvernement cana.
dien, il est du devoir de cette Chambre de déclarer:-

14 Que l'espoir manifesté dans la dépêche de Sa Grâce le duc de Buckingham,
en date du 4 juin dernier, que le gouvernement et le parlement du Canada modifie-
raient les arrangements existants au sujet de la taxation, du règlement du commerce
et des pêcheries, qui peuvent préjudicier aux intérêts particuliers de la Nouvelle-
Ecosse et de la partie maritime de la Puissance, devrait être complètement réalisé ;

20 Résolu,-Que cette Chambre acceptera toute augmentation de subvention qui
pourra être offerte par le gouvernement canadien comme partie du montant juste-
ment dû à cette province, tout en se réservant le droit de demander à ce gouverne-
ment telles autres sommes d'argent qui, après une plus ample étude des statistiques
relatives à la population, à la richesse publique et à l'accroissement des impôts, parat-
tront lui être dues.

30 Résolu,-Que tant que l'union forcée de la Nouvelle-Ecosse, en vertu de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, existera, il sera du devoir de cette Chambre de
chercher à obtenir telles modifications et améliorations de cet acte qui seront de
nature à le rendre moins lourd et moins nuisible au peuple de cette province, parmi
lesquelles les suivantes sont les plus importantes:-

Que les provinces maritimes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau Brunswick
devraient être regardées comme un tout, ayant des intérêts séparés et distincts des
autres parties de la Puissance, qui ne peuyent être protégés et développés que par une.
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plus forte représentation dans la Chambre des Communes, égale au nombre de mem-
bres attribué à la province de Québec, ce qui serait la même proportion que la répar-
tition actuelle des membres du Sénat.

Que dans le choix des membres du Sénat, les législatures locales des provinces,
au lieu de l'exécutif fédéral, devraient faire ces nominations.

4Q Résolu de plus, et il est par le présent déclaré,-Qu'aucun règlement de la
question soulevée par la passation de l'acte de confédération, soit à l'égard des prin-
cipes, soit à l'égard des détails, ne sera regardé comme définitif à moins qu'ils n'ait
été soumis à l'approbation du peuple.

Pour copie conforme,
H. CIROSSKILL, sous-secrétaire.

TIAPPOET d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général le 26 août 1869.

A l'égard d'une dépêche du lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, en date du
22 juillet 1869, disant que pour se rendre au désir des membres de son gouvernement,
qui lui a été exprimé par eux dans un procès-verbal d'une réunion du conseil qui eut
lieu le 20 du même mois, il attire l'attention de Votre Excellence sur les résolutions
-accompagnant sa dépêche, qui ont été passées durant la dernière session de la
Chambre d'Assemblée de cette province, comme indiquant la politique de l'adminis-
tration, et priant Votre Excellence de vouloir bien en faire transmettre une copie au
principal secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies;

Le comité recommande que, conformément à cette requête du Conseil exécutif,
formulée dans le procès-verbal en question, une copie de ces résolutions soit trans-
mise par Votre Excellence au très honorable secrétaire dEtat pour les colonies, mais
il est d'opinion qu'il est inutile pour Votre Excellence de faire aucune observation à
leur égard.

Pour copie conforme,
WILLIAM H. LEE, greffier C. P.

BUREAU DU SECRÉTAiRE D'ETAT PoUR LES PROVINCES, OTTAwA, 30 août 1869.
MONsIEUR,-A l'égard de votre dépêche du 22 du mois dernier, transmettant copie

d'un procès-verbal d'une réunion de votre Conseil exécutif, qui s'est tenue le 20 du
même mois, ainsi que des résolutions de la Chambre d'Assemblée de la province de la
Nouvelle-Ecosse dont il y est question, j'ai l'honneur de vous informer que Son
Excellence le gouverneur général a bien voulu, de l'avis de son Conseil privé, trans-
mettre copie de ces résolutions au très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HECTOR L. LANGEVIN, secrétaire d'Etat.

Le major général sir HASTINGs DOYLE, C.C.M.G.,
Lieutenant-gouverneur, Halifax, N. E.

HôTEL DU GoUVERNEMENT, HALIFAX, 19 octobre 1869.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de Son

Excellence le gouverneur général, copie d'un procès-verbal du conseil, en date du 15
octobre 1869, contenant une expression d'opinion de la part de mon gouvernement
sur l'opportunité de nommer immédiatement une commission collective chargée de
régler les questions maintenant pendantes entre le gouvernement de la Puissance et
celui de la province de la Nouvelle-Ecosse.

Je suis chargé de vous prier de vouloir bien la soumettre immédiatement à Son
Excellence.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HASTINGS DOYLE, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.
4G
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PROCÈS-VERBAL d'une réunion du conseil tenue le vendredi, 15 octobre 1869.
PRÉSENTS

Son Honneur le LIEUTENANT-GOUVERNEUR,
L'honorable WM. ANNAND,

W. B. VAIL,
M. J. WILKINs,
ROBERT ROBERTSON,
R. A. McOHEFFEY,
J. C. TRoop,
E. P. FLYNN,
JoHN FERGUssoN,

L'attention du conseil a été attirée sur une série de résolutions adoptées par la
Chambre d'Assemblée le 25 mai 1869, au sujet de la taxation, du règlement du coa-
merce et des pêcheries, et du droit de la Nouvelle-Ecosse de demander au gouverne-
ment de la Puissance telles autres sommes d'argent qui, après plus ample étude des
statistiques des différentes provinces, paraîtront lui être dues,-copie desquelles réso-
lutions a été transmise au principal secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies
et au secrétaire d'Etat pour les provinces, et au sujet desquelles la réponse suivante
seulement, après un délai de près de trois mois, a été reçue

BUREAU -DU SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES PROVINCES, OTTAWA, 30 août 1869.
MONsIEUR,-A l'égard de votre dépêche du 22 du mois dernier transmettant copie

d'un procès-verbal d'une réunion de votre Conseil exécutif qui s'est tenue le 20 du
même mois, ainsi que des résolutions de la Chambre d'Assemblée de la province de la
Nouvelle-Ecosse dont il y est question, j'ai l'honneur de vous informer que Son
Excellence le gouverneur général a bien voulu, de l'avis de son Conseil privé, trans-
mettre copie de ces résolutions au très-honorable secrétaire d'Etat pour les colonies.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HECTOR L. LANGEVIN, secrétaire d'Etat.

lie major général Sir HAsTINGs DOYLE, C.C.M.G.,
Lieutenant-gouverneur, Halifax, N. E.

Dans le but de pacifier, concilier et contenter le peuple de cette province, des
mesures actives devraient être prises pour satisfaire à ses justes désirs et à son
attente, et le Çonseil doit de nouveau attirer l'attention des autorités impériales et du
gouvernement fédéral sur les résolutions en question, et doit particulièrement solli-
citer la nomination immédiate d'une commission collective chargée de régler les
comptes en suspens entre cette province et la Puissance, ainsi que telles modifications
,des arrangements financiers relatifs à la dette, aux subventions et à l'actif qui, sur
nouvel examen de toute la question, paraîtront nécesssaires.

Pour copie conforme,
H. CROSSKILL, sous-secrétaire.

BUREAU DU SEcRÉTAIRE I'ETAT POUR LES PROVINCES,
OTTAWA, 25 octobre 1869.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 19 du courant,
transmettant copie d'un procès-verbal d'une réunion de votre Conseil exécutif tenue le
15 du courant, sollicitant la nomination "d'une commission collective chargée de
régler les questions maintenant pendantes entre le gouvernement de la Puissance et
celui de la province de la Nouvelle-Ecosse.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HECTOR L. LANGEVIN, secrétaire d'Etat.

Major-général air RASTINGS DOYLE, C.C. M. G.,
Lieutenant-gouverneur, Halifax, N.-E.
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RAPPORT d'un comité du Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur
î général le 27 décembre 1869.

Le comité a pris en considération une dépêche de sir Hastings Doyle (n° 30),.
datée d'Halifax, 19 octobre 1869, transmettant Qopie d'un procès-verbal du Conseil
exécutif de la province de la Nouvelle-Ecosse en date du 15 octobre 1869, et a l'hon-
meur de faire rapport :-

Que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, définit les relations qui
doivent à l'avenir exister entre la Puissance et la Nouvelle-Ecosse, et "l'acte relatif
à la Nouvelle-Ecosse," passé durant la dernière session, et qui accrut considérable-
ment les ressources du gouvernement local, décrète expressément que "les subven-
tions et sommes accordées par le présent acte et par l'Acte de l'Amérique Britanniquet
du Nord, 1867, libéreront à toujours le Canada de toutes réclamations de la part de
la 1Nouvelle-Ecosse.

Pour copie conforme,
W M. H. LEE, greffier C. P.

BUREAU DU SECRÉTAIRE D'ETAT PoUR LES PROVINCES, OTTAWA,29 décembre 1869.
MoNs[EuR,-Par rapport à la lettre de ce département en date du 25 octobre der-

nier, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre information et celle de votre
conseil, copie d'un ordre de Son Excellence le gouverneur-général en conseil, à l'égard
du piocès-verbal de votre Conseil sollicitant la nomination d'une commission collective
pour faire un rapport sur certaines questions pendantes entre le gouvernement de la
]Puissance et celui de la province de la Nouvelle-Ecosse.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOSEPH HOWE, secrétaire d'Etat pour les provinces.

Le major général sir HAsTINGs DOYLE, C. C. M. G.
Lieutenant-gouverneur, Halifax, N.-E.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, 11janvier 1880.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'un procès-

verbal de mon Conseil exécutif, qu'il m'a prié d'expédier à Son Excellence le gouver-
meur général, et qui exprime son opinion sur le rapport du comité du Conseil privé,
dont copie lui a été dernièrement soumise.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HASTINGS DOYLE.

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces, Ottawa.

Procès-verbal du Conseil passé le 11 janvier 1870.
Le conseil a pris en considération copie d'un rapport du comité du Conseil privé

du Canada, approuvé par le gouverneur général le' 27,décembre 1869, au sujet de la
dépêche du lieutenant-gouverneur du 19 octobre 1869.

Le conseil regrette de voir que les résolutions de la Chambre d'Assemblée locale,
passées le 25 mai 1869, et subséquemment transmises au gouvernement de la Puissance
pour être envoyées au secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies par le gouver-
neur général, n'ont pas reçu cette attention que, dans l'opinion du conseil, le peuple
de la Nouvelle-Ecosse était en droit d'attendre pour les solennelles résolutions de ses
représentants à la législature.

Le conseil croit de son devoir d'attirer de nouveau l'attention du gouvernement
de la Puissance sur la dépêche du duc de Buckingham en date du 4 juin 1868, par
laquelle le devoir de réconcilier cette province à la Confédération est rejeté sur le
Canada.

,Les résolutions du 25 mai, dont il est parlé ci-dessus, suggéraient .certaines
nodifications à la constitution politique dela Confédération, que la Chambre d'Assem-

blée regardait comme indispensables à la sécurité du peuple de la Nouvelle-Ecosse.
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Comme la législature doit se réunir pour la dépêche des affaires le 17 de février,
il est important, dans l'opinion du conseil, que les intentions du gouvernement de la
Puissance à l'égard de cette partie des résolutions du 25 mai qui a trait à des modifi-
cations de la constitution politique de la Confédération, soient connues à une époque
rapprochée, afin qu'elles puissent être soumises aux représentants du peuple immé-
diatement après la réunion du parlement local.

BIJREAU DU sEcRÉTAIRE D'ETAT POUR LES PROVINCES, OTTAwA, 24 janvier 1870.
MoNsIEUR -A l'égard de votre dépêche du 11 courant, contenant copie d'un procès-

verbal de votre Conseil exécutif, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour
l'information de votre gouvernement, copie d'un ordre de Son Excellence le gouver-
neur général en conseil au sujet de ce procè--verbal.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOSEPH HOWE.

Le major général Sir HAsTINGs DOYLE, C.C. M. G.,
Lieutenant-gouverneur, Halifax, Nouvelle-Ecosse.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général le 21 janvier 1870.

Le comité du Conseil privé a pris en considération une dépêche du lieutenant-
gouverneur de la Nouvelle Ecosse, en date du 11janvier 1870, contenant un procès-
verbal de son Conseil exécutif.

Les résolutions dont il est question dans ce procès-verbal, en ce qu'elles ont
rapport à des modifications de la constitution de la Puissance, ont déjà reçu une
réponse dans la lettre adressée par sir John A. Macdonald à t'honorable Joseph HIowe
le 6 octobre 1868, dans laquelle se rencontre le passage suivant :-

"ILa constitution est nouvelle et demande la sanction de l'expérience sous un
grand nombre de rapports; mais il me semble qu'on devrait lui donner un temps
raisonnable de fonctionnement avant de déclarer qu'elle est défectueuse au point de
nécessiter des modifications immédiates. Cela est toutefois une affaire d'opinion.

"Le lien vraiment convenable pour discuter des changements de cette nature,
c'est le parlement fédéral, et les hommes habiles qui représentent la Nouvelle-Ecosse
auront pleine chance de développer leurs vues dans cette enceinte législative."

Le Conseil privé n'a pas eu connaissance qu'aucun représentant de la Nouvelle-
Ecosse ait, jusqu'à présent, tenté de faire prévaloir les vues particulières entretenues
par le gouvernement local au sujet de changements constitutionnels, mais il est
parfaitement loisible à tout membre du parlement de le faire durant la prochaine
session. Dans ce cas, le conseil n'a aucun doute que toute remontrance recevra toute
l'attention et la considération possibles.

Des arrangements ont déjà été pris pour la protection efficace des pêcheries de
l'intérieur, sur les côtes de la Puissance, et toutes propositions relatives à la "taxa-
tion " ou au "règlement du commerce," si on les fait sous une forme pratique, seront
soigneusement examinées par les chefs des départements chargés des affaires finan-
cières de ce gouvernement, de même que par le gouvernement comme corps.

Pour copie conforme,
WM. H. LEE, grefier, C. P.

Seconde réponse supplémentaire soumise à la Chambre le 11 mars.

BUREAU DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAWA, 10 mars 1870.

MoNsIEUR,-A l'égard de ma lettre du 4 du courant, transmettant copie de la
correspondance relative aux nouveaux arrangements financiers faits avec la province
de la-Nouvelle-Ecosse en réponse à une adresse de la Chambre des Communes en

34-4
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date du 23 février, je suis chargé par le gouverneur général de vous remettre sous
ce pli copie d'une nouvelle dépêche sur le même sujet, reçue du secrétaire d'Etat
pour les colonies depuis que la réponse à cette adresse a été déposée.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
F. TURVILLE, secrétaire du gouverneur.

L'honorable secrétaire d'État pour le Canada, etc.

Le comte de Granville à sir John Young.

DoWNING STREET, 19 février 1870.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n0 6, du Il

janvier, transmettant une adresse à la Reine, venant de l'Assemblée législative de la
province d'Ontario, priant Sa Majesté de vouloir bien faire soumettre au parlement
impérial une mesure à l'effet d'enlever tout prétexte au parlement du Canada de s'ar-
roger le pouvoir de modifier les relations financières établies par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord (186î) entre le Canada et les différentes provinces.

Vous aurez la bonté d'informer l'Assemblée que son adresse a été présentée à Sa
Majesté, qui a bien voulu la recevoir trè , gracieusement.

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord (1867) contenait les coaditions de la
confédération arrêtées, par l'entremise de leurs représentants, entre les différentes pro-
vinces de l'Union, et le gouvernement de Sa Majesté ne se croirait pas justifiable de
proposer au gouvernement impérial de priver le parlement du Canada d'aucun pouvoir
que cet acte lui confère.

J'ai été informé par les jurisconsultes de la couronne qu'en vertu de ce statut le
parlement canadien était autorisé à passer l'acte relatif à la Nouvelle-Ecosse, dont il
a été question dans le débat qui a eu lieu dans l'Assemblée législative d'Ontario.

Sous ces circonstances, vous informerez l'Assemblée qu'il m'a été impossible de
conseiller à Sa Majesté de se rendre à la demande exprimée par son adresse.

J'ai l'honneur d'être, etc,
GRANVILLE.

Au gouverneur général, le Très honorable sir John Young, etc, etc., etc.

sUEVENTION.

RAPPORT d'un comité du Conseil privé, relativement au paiement d'une subvention
augmentée.

OTTAWA, 3 septembre 1869.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre par le présent, pour l'information

du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, copie d'un ariêté du conseil, reçue hier, au
sujet de la subvention supplémentaire payable à cette province.

J'ai l'honneur d'être, etc.
E. A. MEREDITH, sous-secrétai.e d'Etat

Le major général sir HIsTINGS DoYLE, C.C.M.G, etc. etc. etc.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur géiéral en conseil le 17 avril 1869.

Vu le mémoire en date·du 2 avril 1869, de l'honorable ministre des finances,
exposant qu'en vertu de l'acte de la dernière session autorisation a été donnée de
payer une subvention supplémentaire de $82,698 à la province de la Nouvelle-Ecosse
par versements semi-annuels, d'avance, à compter du 1er juillet 1867, les arrérages
de deux années expirées le 1er juillet dernier devant être réglées, en la maqnière y
stipulée. Il recommande maintenant qu'il soit autorisé à payer cette somme eupp!é-
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inentaire à compter du 1er juillet 1869, remettant à plus tard le règlement de la ques-
tion des arrérages.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit autorisée.
Certifié,

WM. H. LEE, greier du Conseil privé.

RËsoLUNIoN déclarant qu'il est du devoir du gouvernement fédéral de continuer le
chemin de fer vers l'est et l'ouest-proposée 53 ; discutée 54 ; adoptée sur division
56.
L'honorable secrétaire provincial propose que la Chambre adopte la résolution

suivante :-
Attendu que la politique adoptée par la législation en 1854 et subséquemment

suivie jusqu'à la fin de l'année 1866, de construire les chemins do fer à l'aide des
deniers empruntés sur le crédit du pays et des subventions puisées dans le trésor
public, a eu pour résultat de rallier la capitale de la province aux eaux du golfe
Saint-Laurent à Pictou, et la baie de Fundy à Annapolis ;

Attendu que pendant toute cette période la politique de la législation et da
gouvernement a été de continuer un système qui a été suivi de si grands avantages
pour le commerce et la population de la Nouvelle-Ecosse, en prolongeant nos chemins
de fer vers l'est et l'ouest aussi rapidement que le permettaient les revenus publics ;

Attendu que le prolongement de nos chemins de fer, comme travaux provinciaux,
a été arrêté lorsque le droit de prélever et de s'approprier les revenus de la douane et
de l'excise a été enlevé au gouvernement et à la législation de cette province et
transféré au gouvernement fédéral par l'acte formant en confédération les provinces
du Canada, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick ;

Attendu que l'on fait des efforts en ce moment pour prolonger le chemin de fer
d'Annapolis à Digby et à Yarmouth, entreprise qui rencontre l'approbation des
représentants du peuple;

Qu'il soit résolu,-que c'est l'opinion de cette Chambre qu'il est du devoir du
gouvernement fédéral, qui a pris possession des chemins appartenant autrefois à
la province et qui jouit des revenus provenant des taxes payées par notre population,
d'aider au prolongement du dit chemin de fer d'Annapolis à Digby et à Yarmouth,
,et aussi de New.Glasgow dans une direction est se dirigeant vers le Cap-Breton.

Laquelle résolution étant appuyée et soumise, et un débat s'élevant,
Après discussion,
Il est ordonné que le débat soit remis à demain.
Sur motion de l'honorable secrétaire provincial,
La Chambre reprend le débat sur la résolution proposée hier au sujet du prolon-

gement du chemin de fer, et après discussion, le président demande si cette résolution
est adoptée, et la Chambre se divisantvingt-neuf votèrent en faveur de la résolution et
trois contre.

LA JETÉE À DIGBY.

Dépêches relatives aux frais, etc., de la reconstruction de la jetée à Digby.

OTTAWA, 5 juin 186&

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de Son Excellence le gouverneur général,
de vous transmettre par la présente, copie d'une lettre du secrétaire du département
des travaux publics, demandant certaines informations au sujet de la jetée maintenant
en voie de construction à Digby.

Puis-je vous demander de vous procurer les informations demandées et de les
transmettre à ce département aussitôt que vous pourrez.

J'ai l'honneur, etc., etc.,
E. A. MEREDITH, sous-secrétaire d'Etat.

L'honorable secrétaire provincial, Halifax.
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OTTAWA, 4 juin 1868.
MONsJEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'une somme de $3,000,00 a étd

votée par la législature du Canada pour aider à la construction d'une jetée à Digby,
Nouvelle-Ecosse.

On a informé le ministre que le gouvernement local a commencé la jetée en ques-
tion et que les travaux sont à se faire.

Le ministre vous demande de vouloir bien entrer en communication avec le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse et de vous assurer, pour l'information de ce dépar-
tement, de la nature des travaux entrepris pour la construction d'une jetée à Digby,
de la somme votée dans ce but par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, des frais
probables des travaux projetés, et quelle est la meilleure manière d'appliquer à l'objet
pour lequel ils:ont été accordés les $3,000.00 affectés par le gouierneur général à ces
travaux.

J'ai l'honneur, etc., etc.,
F. BBAUN, secrétaire.

L'honorable secrétaire d'Etat, etc., etc., etc.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PRoVINCIAL, HALIFAX, 9 juin 1868.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une communication datée du 5

courant, du sous-secrétaire d'Etat, accompagnée de copie d'une lettre du secrétaire du
département des travaux publics, demandant des informations au sujet de la jetée en
voie de construction à Digby; en réponse, j'ai l'honneur de vous informer que la jetée
a d'abord été construite il y a quatre ou cinq ans, aux frais de la province, expressé-
ment pour la commodité des steamers transportant les malles et les passagers entre
cette province et Saint-Jean, Nouveau-Brunswick. La dite jetée n'ayant pas été con-
struite très solidement, a été détruite par les gros temps des hivers de 1866-67. L'an-
née dernière la législature a volé la somme de $1,200.00 pour y faire des réperations
temporaires, mais on a constaté qu'il faudrait au moins $12,000.00 pour la reconstruire
et terminer les travaux; et comme c'était nécessaire pour les intérêts du commerce
entre les provinces et pour la commodité du public de reconstruire la jetée, le gouver-
nement de la province a décidé d'avancer les fonds exigés à cette fin, espérant que,
comme ces travaux sont d'un avantage national, le gouvernement fédéral remettrait
au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ses avances de londs.

La somme dépersée à la reconstruction de la jetée l'année dernière est de
$2,800.00, et cette année de $3,014.45, faisant un total de $5,814.45. Les travaux se
continuent sous la surveillance de trois commissaires nommés par le gouvernement,
et qui ont dû fournir des cautionnements considérables pour garantir l'accomplis-
sement fidèle des devoirs qui leur sont imposés.

La somme ($3,000) et toutes autres sommes appropriées par le gouvernement
général peuvent être très bien appliquées, tel que l'exige les dépenses faites] sur les,
travaux chaque semaine par ce département.

J'ai l'honneur, etc., W. B. VAIL.
A l'honorable H. L. LANGEVIN, C.B., secrétaire d'Etat, Ottawa.

.OTTAWA, 28 juillet 1868.
MoNsIEUR,--Relativement à la lettre en date du 5 juin, que vous avez reçue de

ce département, et à votre réponse du 9 du même mois, j'ai l'honneur, par ordre de
Son Excellence le gouverneur général, de vous transmettre sous ce pli, copie d'une-
lettre du secrétaire du département des travaux publics au sujet de la somme de
$3,000.00 votée par la législature du Canada à sa dernière session et pour venir en
aide à la gonstruction de la jetée dans le port de Digby.

Je dois ajouter que les instructions nécessaires ont été données nu payeur da
Canada, à alifax, pour le paiement de la somme mentionnée plus haut au gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. PSOWELL, sous-secrétaire d'Etat.

A l'honorable secrétaire provincial, Halifax,
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DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICs, OTTAWA, 25 juillet 1885.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de demander que l'honorable secrétaire provincial de

la Nouvelle-Ecosse soit informé que la somme de $3,000 votée par la législature du
Canada, à sa dernière session, pour venir en aide à la construction d'une jetée à Digby,
est mise à la disposition du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et devra être appli-
quée aux travaux conformément à un arrêté du conseil du 22 courant.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
F. BRAUN, secrétaire.

A E. A. MEREDITH, écr., sous-secrétaire d'Etat pour les provinces, Ottawa.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL, HALIFAX, 21 janvier 1869.
MONIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre, de vous transmettre un état des dépenses

encourues pour la reconstruction de la jetée à Digby, Nouvelle-Ecosse, et j'ai instrue.
tion de suggérer que, comme la dite jetée est nécessaire aux intérêts du commerce
entre les provinces, et par conséquent est une nécessité intercoloniale, le gouvernement
général devrait pourvoir au paiement de la somme avancée par le gouvernement de
cette province. Je reçois aussi instruction d'appeler votre attention sur une lettre
contenant des explications, en date du 9 juin 1868, et qui vous a été envoyée par ce
département.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
L. ÇROSSKILL, sous-secrétaire.

A l'honorable H. L. LANGEVIN, C.B., secrétaire d'Etat, Ottawa.

OTTAWA, 29 janvier 1869.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 21 courant,

contenant un état des dépenses faites par la province de la Nouvelle-Ecosse, pour la
reconstruction de la dite jetée à Digby, Nouvelle-Ecosse, et soumettant que, comme
la dite jetée est nécessaire pour les intérêts du cGmmerce entre les provinces, le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse devrait être remboursé de la somme qu'il a
avancée pour la construction.

Le ministre des travaux publics soumettra votre lettre et celle du 9 juin 1868 à
l'examen de Son Excellence l'administrateur du gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
E. A. MER EDITJ, sous-secréta re d'Etat.

A Il. CaossKILt, écr., sous-secrétaire provincial, Halifax, Nouvelle-Ecosse.

JETÉE À DIGBY.

OTTAWA, 21 septembre 1869.
MONsIEUR,-Relativement à la lettre du 27 juillet dernier de M. le sous-secrétaire

Crosskill au sujet des dépenses faites pour le reconstruction de la jetée à Digby, N.-R,
j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'un arrêté de Son Excellence le
gouverneur général en conseil, que j'ai reçu aujourd'hui du miuistre des travaux
publics, pour l'information du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
E. A. MEREDITII, sous-secrétaire d'Etat.

L'honorable secrétaire provincial, Halifax.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-.'
neur général en conseil, le 21 août 1869.

Vu la mémoire, en date du 31 juillet 1869, de l'honorable ministre des travaux
publics, représentant qu'il y a quatre ou cinq ans une jetée a été construite à Digby,
NX.-E.,aux frais de la province de la Nouvelle-Ecosse, pour la commodité du service
de la poste et des passagers entre cette province et le Nouveau.Brunswick.
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Que vu sa construction peu solide, cette jetée a été détruite pendant le gros
temps des hivers 1866 et 1867.

Que depuis cette date jusqu'au mois de juin 1868, le gouvernement provincial a
dépenséla somme de $5,814.45 pour la construction de la jetée, les travaux étant encore
alors à se faire.

Qu'on a évalué qu'il faudrait au moins $12,000 pour terminer la construction d e
la jetée.

Que la somme de $3,000 a été votée par le parlement fédéral lors de sa session de
l'année dernière, à titre d'aide à la réconstruction de la jetée, et que la dite somme a
été mise à la disposition du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

Que le secrétaire de la province a demandé que, comme la jetée en question est
nécessaire pour l'intérêt du commerce entre les provinces, et que c'est conséquemment
une nécessité intercoloniale, le parlement fédéral devrait pourvoir au paiement de la
somme avancée par la province pour la construction de la jetée.

Que relativement à cette requête, le ministre des travaux publics désire déclarer
que le jetée en question n'a pas été considérée par son département comme étant des
travaux publics sous sa direction et son contrôle, et que son département n'a pas
évalué les frais de sa construction et n'a pas passé de contrat pour les travaux, et que
telle évaluation et tel contrat ne sont pas venus à sa connaissance.

Que sur la représentation de M. Savary, membre du parlement pour le comté de
Digby, que le jetée était d'une utilité générale et locale, le ministre des travaux
publics a recommandé, en 1868, qu'aide soit accordée au gouvernement local, (qui
faisait alors exécuter les travaux de reconstrction) jusqu'au montant de $3,000.

Que cette somme a été accordée par le parlement à titre d'aide au gouvernement
local, et non pas comme crédit devant être dépensé directement par le département.

Que dans l'opinion du ministre des travaux publics il n'y a pas d'obligation pour
le gouvernement fédéral de rembourser au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse les
dépense qu'il a faites pour la construction de la jetée à Digby depuis la confédération,
-10 Parce que les déboursés ont été faits sans l'autorisation du gouvernement Cana-
dien. 2° Parce que les travaux, d'après l'acte du gouvernement même de la Nou-
velle-Ecosse, sont du ressort de son autorité et ont un caractère local et fédéral. -3°
Parce que le parlement fédéral par son vote à titre d'aide, a rejeté la supposition que
ces travaux sont de ceux qui sont sous le contrôle exclusif du gouvernement du
Canada.

En dernier lieu le ministre soumet que la pratique de rembourser aux autorités
locales toute somme quelconque qu'elles auront cru dépensée pour les travaux pu-
bliques, sous plans ou évaluations, ou sous contrat dûment enregistré, sous la direc-
tion d'ingénieurs compétents, etc., amènerait de grands abus et dépouillerait le
parlement de son droit constitutionnel d'autoriser la distribution des deniers publics
avant et non pas après qu'ils ont été dépensés.

Le comité approuve le précédent rapport et le soumet à l'approbation de Votre
Excellence.

Certifié,
WM. H. LEE, greffier du Conseil privê.

L'honorable ministre des travaux publics, etc., etc.

HOTEL nu GOUVERNEMENT, HALIFAX, 19 octobre 1869.
MONsIEU,-J'ai l'bonneur de vous envoyer sous ce pli copie du procès-verbal de

mon Conseil exécutif, en date du 15 octobre 1869, relativement à la jetée à Digby,
dans cette province, au sujet de laquelle, je crois, le sous secrétaire d'Etat a envoyé au
secrétaire provincial une lettre datée du 21 septembre dernier et donnant la manière
de voir du gouvernement fédéral.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
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Procès verbal du conseil adopté le 15me jour d'octobre 1869.
Le conseil a examiné le rapport d'un comité du Conseil privé du Canada rela-

tivement à la demande faite par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse d'être rem-
boursé des deniers dépensés pour la reconstruction de la jetée publique à Dligby, et
désire faire les observations suivantes

Cette jetée a été construite en 1882 exclusivement aux frais du trésor provincial,
et a été presque entièrement détruite par les gros temps de l'hiver de 1866 et 1867.

Dans le cours de la session de 1867 la législature a voté $1,200 pour les répara.
tions, et comme on trouva cette somnie suffisante, M. McNab, alors ingénieur pro.
vincial, reçut instruction du gouvernement de préparer et de présenter les plans et
devis nécessaires, et l'on constata alors qu'il faudrait au moins $12,000.

Conséquemment on commença les travaux sous la surveillance de deux commis-
saires nommés par le gouvernement; ils dépensèrent plus de $2,000 dans le cours de
l'été de 1867, et avant la formation du gouvernement actuel.

Au mois d'octobre 1867 les commissaires firent rapport au gouvernement qu'une
autre somme serait nécessaire pour lester la jetée et protéger la construction
contre les tempêtes d'hiver, et on autorisa la dépense d'un montant supplémentaire
dans ce but, faisant en tout $3,014 déboursés pendant l'année.

A la première session de 1868 le parlement fédéral a voté $3,000, et le gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse a considéré que cette somme était destinée à le rem-
bourser des deniers qu'il avait avancés en 1867.

Le secrétaire de la province déclare que dans l'été de 1868 il a donné des expli-
cations détaillées au ministre des travaux publics sur tout ce qui a rapport à cette
jetée, sur les progrès qu'avaient faits les travaux et qui étaient exécutés sous la sur-
veillance de commissaires nommés par le gouvernement.

Le ministre desïtravaux publics a admis que c'était une jetée publique, confor-
mément à l'interprétation de l'article 108 de l'acte fédéral, et a recommandé que les
travaux soient terminés sous la surveillance des mêmes commissaires et que les
comptes soient envoyés au gouvernement fédéral.

Relativement au dernier paragraphe du procès-verbal du conseil, on remarquera
que les observations qui s'y trouvent n'affectent en aucune manière la question pré-
sentement mise à l'étude, car les deniers dépensés à la reconstruction de la jetée l'ont
été par les commissaires régulièrement nommés, après que des plans et devis eussent
été préparés, et le conseil désire déclarer que quoique quelques-unes des jetées dans
cette province aient été construites aux frais des particuliers et d'autres au moyen de
souscriptions privées et des fonds publics conjointement, la jetée de Digby a été
exclusivement construite pour le gouvernement et entièrement avec les deniers
publics, et est tout à fait la propriété du public. Par conséquent cette jetée est indu-
bitablement la propriété du Canada, en vertu des dispo-itions de l'article 108 du
statut impérial et de la troisième cédule dont il y est fait mention ; et si elle est
séparée les avances doivent être faites par la trésorerie fédérale.

ÇrHEMIN DE FER WINsoR ET ANNAPOLIS.

OTTAWA, 8 février 1870.
MONSIEUn,-Relativement à ma lettre du 3 courant, j'ai l'honneur de vous trans-

mettre sous ce pli pour l'information de votre gouvernement, copio d'une communi-
cation du département des travaux publics, au sujet de la demande du secrétaire
_provincial, en date du 20 du mois dernier, pour le paiement de la somme de £2,699.5s.
sterling, pour le compte du chemin de fer Windsor et Annapolis.

J'ai l'honneur d'être etc.
JOSEPHII OWE, secrétaire d'Etat pour la province.

Le major général sir HAsTINUs DoYLE, C. C. M. G.
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DIVIS[ON DES CHEMINS DE FER> OTTAWA, 5 février 1c70.
MONTRÉAL,-Je reçois instruction de l'honorable ministre des travaux publics

de vous renvoyer sous ce pli, le certificat n° 28, régulièrement examiné et approuvé,
pour les travaux exécutés et les matériaux fournis sur la ligne du chemin de fer
Windsor et Annapolis, jusqu'au 15 décembre 1869, ainsi que la requête du secrétaire
provincial de la Nouvelle-Ecosse pour la balance de la subvention en faveur de ce
chemin de fer, £2,699 5s. sterling.

Paiements précédents................ .£185,900 15 0
Présent certificat..... ................... 2,699 5 0

Montant total de la subvention .... £188,500 00 0
Il est bon de remarquer que l'état de l'auditeur qui accompagne la lettre de

l'honorable secrétaire d'Etat en date du 31 du mois dernier, indique que les paiements
précédents s'élèvent à £185,900 19s. 2d.

J'ai l'honneur d'être, etc.
F. BRAUN, secrétaire.

E. A. MEnEDITH, écr, sous-secrétaire d'Etat pour les provinces.

OTTAWA, 29 mars 1870.

MoNsiEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre de
l'auditeur général, renfermant certaine correspondance échangée entre le département
des finances et les entrepreneurs du chemin de fer Windsor et Annapolis, et je vous
prie de soumettre la question à vos conseillers et de me faire savoir (pour l'infor-
mation du ministre des finances) à quelle conclusion votre gouvernement aura arrivé
dans cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, etc.
JOSEPII HOWE, secrétaire d'état pour les provinces.

Le lieutenant général sir HIAsTINas DoYLE, C. C. M. G., etc., etc., etc.

BUREAU D'AUDITION, OTTAWA 25 mars 1870.

MoNsIEUR,-Je mets sous ce pli certaine correspondance relativement .a mode
suivi pour payer leg entrepreneurs du chemin de fer Windsor et Annapolis. Il est
à propos de don- Trièvement les détails de la question.

Le premier contrat stipulait que l'entrepreneur devait être payé en obligations
à Londres. Comme M. Rose ne désirait pas être forcé d'émettre des obligations, il
proposa de payer en argent à Hlalifax, mais comme les obligations de la Nouvelle-
Ecosse étaient alors en baisse sur le marché, il proposa de prélever 3 pour 100 sur
chaque paiement en attendant, et de mettre quelques obligations sur le marché afin
de s'assurer quel en serait le cours exact. M. Grant, au nom des entrepreneurs,
consentit à cet arrangement, et mention en est faite dans ma lettre du 15 mai 1868,
dont copie (A) est incluse dans la présente.

Toutefois nous n'avons pas lancé d'obligations sur le marché, mais nous nous
sommes enquis auprès dot agents financiers à Londres sur le cours de ces obligations,
Copie de leur lettre est iucluse, B.

Après avoir reçu leur réponse, je donnai instruction à M. Tims, qui était alors
dans la Nouvelle-Ecosse, de voir l'agent des entrepreneurs et de régler l'affaire. Je
mets sous ce pli un extrait de la lettre que je lui envoyai à ce sujet, C.

Pendant un long espace de temps rien autre chose ne fut fait dans cette affaire,
et nous avons continué à les payer en déduisant 3 pour 100. Finalement je soumis
la question à sir Francis Hincks, et, par son ordre, j'écrivis la lettre D, offrant de
payer à l'avenir le plein montant qui avait été précédemment déduit.

Maintenant les entrepreneurs réclament une somme beaucoup plus considérable,
dans la lettre (E) ci-incluse.

Nous agissons dans cette affaire dans l'intérêt de la province de la Nouvelle-
Ecosse, au compte de la dette de qui tout ce qui est payé pour le chemin de fer
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Windsor et Annapolis est porté, et nous nous sommes efforcés de la favoriser en faisant
le meilleur marché possible. La province est la plus intéressée et je crois que la
réclamation des entrepreneurs devrait lui être soumise et réglée sur les lieux. Nous
exécuterons toute mesure que le gouvernement local prendra dans cette affaire. C'est
pourquoi veuillez être assez bon de lui soumettre la question.

J'ai l'honneur d'être, etc., .
JOUN LANGTON, auditeur.

E. A. MEREDITH, écr., sous-secrétaire d']tat pour les provinces.

(A.) BUREAU D'AUDITION, OTTAWA 15 mai 1868.

MoNsIEUR,-Votre lettre du 1er mai, contenant les conditions d'après lesquelles
les paiements au compte du chemin de fer Windsor et Annapolis devront être faits à
l'avenir, a été soumise au ministre des finances, et il m'autorise à consentir à la
convention, qui peut se lire comme suit :

Aussitôt que possible nous lancerons sur le marché des garanties équivalentes 
6 pour 100 des obligations au pair, jusqu'au montant de la balance de la subvention,
-qui n'a pas été payée, et nous vous paierons au taux moyen que nous en obtiendrons
en sus des frais de commission, de courtage, etc. Dans l'intervalle nous vous ferons
vos paiements mensuels à lalifax, en déduisant 3 pour 100 pour faire face aux
frais évalués. Aussitôt que l'on se sera assuré du montant réalisé par les obligations
mous rectifierons cette réduction de 3 pour 100, portant à votre crédit ou à votre
débit la différence entre les 3 pour 100 et la perte réelle sur les obligations, et dans la
suite nous ferons une déduction égale au montant des frais que coûtera la négocia-
tion des obligations.

Votre obéissant servitenr,
JOHN LANGTON, auditeur.

C. H. GRANT, écr., ingénieur et procureur de MM. Punchard, Barry et Clark.

P.S.-Il est compris que le pont d'Avon est payable en argent sans escompte.
J. L.

(B.) LoNREs, 8 juin 1869.
MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 18 mai, nous avons l'honneur de don-

ner à votre gouvernement l'information dont il a besoin pour ce qui est des comptes
de ventes pro forma de £188,600 d'obligations à 6 pour 100 de la Nouvelle- Ecosseý
et £188,600 d'obligations du Canada à 6 pour 100, que nous avons certifiés être
exacts.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
BARING FRERES ET CIE,
GLYN, MILLS, CURRIE ET CIE.

L'honorable JOHN RosE, ministre des finances, etc., etc., Ottawa, Canada.

Compte de ventes pro forma.

£188,600 d'obligations de la Nouvelle-Ecosse à 6 pour
100, pour 20 ans, dividende depuis janvier 1868, à
101 pour 100. . ............ £190,486 

Timbres sur obligations......... . .£ 235 15
Commission, 1 pour 100..........1,886 0
Courtage, 1 pour 100...... ...... ... 471 10

2,593 5

Montant net, 1er mai 1868.................... £187,892 15
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£188,600 d'obligations du Canada à 6 pour 100, 20 ans,
dividende depuis 1er janvier 1868..... . £195,201 0

Timbres sur obligations.............. £ 235 15
Commission, 1 pour 100................. 1,886 0
Courtage, ¼ pour 100 .................. 471 10

2,592 5

Montant net, 1er mai 1885........... ,. £192;607 15
BARING FRERES ET CIE.,

GLYN, MLLS, CURRIE ET CIE.
E. E. LON PREs, 3 juin 1869.

(O.> BUREAU D'AUDITION, OTTAWA, 22juillet 1884.

Extr4it d'une lettre à M. Tims.

Nous avons aussi reçu de MM. Barings un état comparatif et pro forma des prix
des obligations du Canada et de la Nouvelle-Ecosse, les obligations de cette dernière
devant produire au mois de mai 1868 :-

£188,600 d'obligations de la Nouvelle-Ecosse à 6 pour
100, pendant 20 ans, depuis le 1er janvier, à 101
pour 100.... ...................... 0£190,486 0

Timbres................ £ 235 15
Commission, 1 pour 100. .............. 1,886 0
Courtage, 1 pour 100................... 471 10

2,593 5

£187,892 15
Comme l'argent ou plutôt les obligations n'étaient pas payables le 1er mai, avec-

l'intérêt de quatre mois, mais devaient être payés à différentes dates en proportion
des progrès des travaux, je crois que l'on doit modifier l'état en enlevant les intérêts
accrus. La moyenne du produit des obligations de la Nouvelle-Ecosse à 6 pour 100s
pour toute la somme serait ainsi de £184,120 15s., ou un escompte de 2î pour 100.
A ces conditions je suis prêt à régler avec les entrepreneurs. Nous leur avons déduit
3 pour 100, et nous devrions leur rembourser g pour 100, et pour, le reste de leur
eintrat nous ne déduirons que les sommes peu considérables. Veuillez entrer en
communication avec eux à ce sujet.

(D.)
BUREAU D'AUDITION, 26 janvier 1870.

MoNsnUR.-Le département des travaux publics est sur le point de faire rapport
mur le certificat final en faveur du chemin de fer Windsor et Annapolis, et nous
devrions, je crois, clore le compte indéterminé que nous avons eu avec vous pour le
paiement de vos certificats en argent au lieu de le faire en obligations. J'ai consulté
le ministre des finances sur ce sujet et il est d'avis que, quoique lors de l'arrangement
fait par M. Rose, les obligations de la Nouvelle-Ecosse ont pu ne pas avoir été équi-
-valentes au pair, en tenant compte de la commission, etc., cependant si le gouverne-
ment fédéral, pour sa propre commodité, paie en argent au lieu de payer en obliga-
tions, il ne devrait pas être fait de déductions sur vos certificats. Conséquemment
j'ai donné instruction au payeur de vous payer $18,182.26, montant déduit de vos,
certificats du nO 10 au n0 26, inclusivement.

J'ai l'honneur d'être, votre obéissant serviteur,
JOHN LANGTON, auditeur.

3. Ciar écr., chemin de fer Windsor et Annapolis, Windsor.
è8

A. 1885x&âo Victoria.



Documents de la Session (No. 34.)

WINDSOR, 24 février 1870.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 janvier

dernier, dans laquelle vous dites que le ministre des finances a jugé à propos que nous
devrions être payés d'après la valeur au pair des obligations.

En réponse, permettez-moi de dire que si cette convention avait été faite mutuel-
lement dès le commencement, chacun courant le risque de la valeur des obligations-
sur le marché, elle aurait été assez équitable, mais je soumets respectueusement que
le mode de règlement proposé ne nous rend pas justice. On avait évidemment l'in-
teation de nous payer selon la valeur réelle des obligations sur le marché, si le cours
pendant les deux dernières années avait été en baisse, et dans ce but vous avez con-
tinué de retenir 3 pour 100 pour couvrir le risque. Vous avez promis de nous envoyer
la réponse de MM. Baring à la lettre que leur adressait l'honorable ministre des
finances, demandant quels prix les obligations auraient réalisés si elles avaient été-
mises sur le marché; mais pour une raison ou pour une autre, vous ne l'avez pas fait.

J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli un état qui, selon nous, indique où en
sont nos comptes. Les prix des obligations nous ont été donnés de semaine en
semaine. Je prends le prix de la liste un mois après que l'ingénieur du gouver-
nement a donné son certificat, car en vertu de nos conventions avec le gouvernement
nos certificats doivent être payés en obligations 14 jours après que le dit certificat a
été accordé, et je suppose qa'il faudrait une autre quinzaine pour placer ces obliga-
tions sur le marché de Londres. D'après l'état relatif aux obligations vous verrez que
le gouvernement nous doit £2,841 7s. 1id. sterling.

J'ai aussi préparé l'état que voici, indiquant l'intérêt dû pour délai, dans le
règlement des certificats après les 14 jours stipulés dans le contrat.

Sous ce chef le gouvernement doit pour main-d'euvre. £120 5 4
"ia" "9 "d pont à Windsor. 100 10 9

faisant--
Compte indéterminé des obligations et intérêt......... £2,811 7 1½
Intérêt pour délais des paym.des travaux sur la voie.... 420 5 5

pont Avon......... 100 10 9

Sterling, £3,362 3 2Ï
Par contre, le gouvernement a une réclamation contre nous pour:

Achat de 2 vieilles locomotives, et intérêt jusqu'au 31
janvier dernier........................ $8,142 22

Matériaux, aiguilles et croisements de voie et intérêt-.... 206 97
Balance de compte du fret......................................... 193 94

$8,483 13
Egalà...............................................£1,696 12 6
Laissant une balance due à Punchard, Clark et Oie. Sterling £1,665 10 8.
En examinant ce compte vous verrez qu'il n'est pas juste et équitable.
Les obligations sont portées à mon compte aux plus bas prix courants donnês

par la bourse de Londres, déduction faite de Il pour 100 pour la commission et le
courtage.

Veuillez, s'il vous plaît, donner instructions de nous remettre la balance qui nous
est due au plus tôt possible, parce que nous désirons clore le compte, et vous obligerez
monsieur, vos très obéissants serviteurs,

PUNCHARD, CLARK xr CIE.
Par M. Cuas

JOHN LANGTON, écr., auditeur fédéral, Ottawa.
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EDIFIE PROVINCIAL.

CORRESPONDANCE échangée entre le gouvernement du Canada et celui de la Nouvelle-
Ecosse, au ,sujet du nouvel édifice provincial à Ifahfax.

OTTAWA, 24 avril 1868.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, par ordre de Son Excellence le

gouverneur général, copie d'une lettre du secrétaire du département des travaux
publics, et de vous prier de vouloir bien faire parvenir à ce département, dès que
vous le pourrez, les renseignements demandés au sujet du nouvel édifice public à
Halifax.

J'ai, etc.,
HECTOR L. LANGEVIN, secrétaire d'Etat, etc.

A l'honorable secrétaire provincial, Halifax.

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICs, OTTAWA, 22 avril 1868.
MoNsIEUR,-L'honorable ministre des travaux publics m'a chargé d'attirer votre

attention sur l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, et sur l'acte concernant
les travaux publics, 31 Vic., c. 12, 1867 ; le premier met les travaux publics des pro-
vinces sous le contrôle du gouvernement fédéral, et le second place les édifices publics
du Canada sous le contrôle de ce département, et de vous prier de vouloir bien écrire
au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, afin de savoir quand les commissaires, sous
la direction desquels le nouvel édifice provincial à Halifax a été érigé, seront prêts à
transférer cet édifice au département.

J'ai, etc.,
F. BRA UN, secrétaire.

A l'honorable secrétaire d'Etat, etc.

SECRÉTARIAT PROVINCIAL, EALIFAX, N.-E., 8 mai 1868.
MoNsIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre (n0 329) du 24 avril,

qui transmettait copie d'une lettre du département des travaux publics, demandant
-des renseignements au sujet du nouvel édifice provincial, et de vous dire qu'il m'a étéenjoint de vous expédier une copie de l'arrêté du conseil rendu à Halifax le 27 février
dernier.

"Il est recommandé que le nouvel édifice provincial, maintenant à peu près
"terminé, reste en la possession du gouvernement, et vacant jusqu'au règlement de
"la question fédérale."

Lorsque l'acte décrétant l'union du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
IBrunswick fut passé par la législature impériale, cet édifice, qui était alors en cons-truction et loin d'être avancé, n'était pas, d'après l'opinion du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, un édifice public selon le sens de la section 108 de cet acte et de sa
cédule.

Or, d'après cette interprétation de l'acte, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
'na pas l'intention de se départir de l'édifice.

J'ai, etc.,

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa. W. B. VAIL, secrétaire provincial.

Télégramme.
]HLIFAX, 21 mars 1870.

-ir JoHN A. MACDONALD, Ottawa.
Votre gouvernement voudrait-il soumettre le litige relatif au nouvel édifice

provincial à des arbitres ?
W. B. VAIL.
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Télégramme.
OTTaWA, 24 mars 1870.

L'honorable W. B. VAIL, Halifax.
Le gouvernement n'a pas le pouvoir, en vertu de la loi, de soumettre la question

à des arbitres.
J. A. MACDONALD.

Télégramme.
. HALIFAX, 25 mars 1870.

Sir J. A. MAODONALD, Ottawa.
Votre gouvernement voudrait-il payer le montant dépensé pour le nouvel édifice

provincial après juillet 1867 ? Répondez par télégraphe.
W. B. VAIL.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, IALIFAX, N.-E., 28 juillet 1870.
MOINsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre un arrêté de mon Conseil exécutif

du 27 de ce mois, au sujet des réclamations de la province auprès du gouvernement
fédéral pour dépenses faites pour le nouvel édifice provincial subséquemment au 1er
juillet 1867.

J'ai, etc.,
EDWARD KENNY.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

Copie d'un arrêté du conseil rendu à Halifax le 27juillet 1870

Le conseil a pris en considération une lettre (datée du 1er juillet 1870) de M.
Langton, l'auditeur fédéral, à l'honorable secrétaire provincial, transmettant un état
du compte de la subvention, dans lequel un item de $30,000 est porté au débit de la
province de la Nouvelle-Ecosse, comme intérêt pour trois ans, du 1er juillet 1867 au
1er juillet 1870, sur le prétendu prix de revient du nouvel édifice provincial, item au
sujet duquel il croit devoir faire les observations suivantes :

1. Le nouvel édifice provincial a été donné à l'entreprise en novembre 1863, par
les commissaires alors nommés par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ; il était
destiné à l'usage des départements, dont le contrôle, en vertu de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, est maintenant divisé entre les gouvernements fédaêil et locaux.

2. Qu'à l'époque où le projet de confédération fut consenti, en octobre 1864, on
n'avait dépensé pour cet édifice que $7,300, et que si les travaux avaient été suspen-
dus à cette époque, le gouvernement du Canada aurait été obligé de le terminer à
même ses propres deniers ; le gouvernement provincial laissa cependant continuer
les travaux, présumant, comme nous en sommes informés, que si l'acte impérial pas-
sait, il serait remboursé de ses dépenses.

3. Le premier juillet, lorsque l'acte de la confédération devint loi, les commis-
saires avaient dépensé $83,111 sur l'édifice qui, avec le prix du terrain, éleva les
dépenses à $122,695. Les commissaires firent continuer les travaux au-delà de cette
date jusqu'en 1868, quand l'édifice fut terminé, et l'on fit une nouvelle dépense de
$66,385, qui fut acquittée par le gouvernement local à même les fonds reçus pour la
subvention provinciale, portant le coût total de l'édifice, y compris le terrain, à
$189,080.64.

4. La seule correspondance qui ait été échangée entre le gouvernement de lIa
Puissance et le gouvernement local à ce sujet, consiste en une dépêche du secrétaire
d'Etat pour les provinces, transmettant une lettre de M. Braun, secrétaire du burean
des travaux publics, en date du 28 avril 1868, demandant "quand le gouvernement
provincial serait prêt à remettre l'édifice à ce département." A laquelle lettre le
secrétaire provincial répondit le 8 mai 1868, et envoya copie du procès-verbal suivant
du conseil, du 28 février 1868
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"Il est recommandé que le nouvel édifice provincial, maintenant à la veille d'être
-terminé, reste en la possession du gouvernement, et vacant jusqu'au règlement de la
question féderale," et déclarant de plus, que dans l'opinion du conseil, ce n'était pas
un édifice suivant le sens de la section 108 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord.

5. Le conseil sait que la nouvelle question de l'édifice provincial a été discutée
par MM. Howe et McLelan et sir John Rose, en janvier 1869. Dans la lettre de MM.
Howe et McLelan, en date du 28 janvier 1869, ils font observer:-

" Si l'on déclarait qu'en vertu de l'acte cette partie de la propriété acquise avant
la conférence, quoique la dépense ait été faite subséquemment avant le partage de
l'actif et du passif, revient au Canada, alors nous pourrions arguer que la Nouvelle-
Ecosse a droit de réclamer toute somme payée après ce partage."

En réponse, sir John Rose, en date du mois de janvier 1869, déclare que son prix
de revient fait partie de la dette de la Nouvelle-Ecosse, mais qu'elle est néanmoins
propriété du Canada autant que les chemins de fer, dont plusieurs parties ont été
construites dans le même intervalle, et il est en conséquence sur le même pied, excepté
peut-étre pour toute dépense faite depuis juillet 1867, laquelle pourrait faire le sujet d'un
règlement à l'amiable.

6. Le 25 mai 1869, le Conseil législatif a adopté sans division le rapport du
comité auquel avait été envoyée la correspondance au sujet du nouvel édifice pro-
vincial.

"IEt en conséquence, ce comité est d'avis que cet édifice n'est pas compris sous les
"termes de la section 108 de l'acte de la confédération, qu'il ne devrait pas être sujet
" à cette section, qui désigne les édifices publics des provinces comme propriété du
"gouvernement du Canada, mais que l'édifice en question constitue un actif net de la
"province de la Nouvelle-Ecosse, et devrait être regardé comme tel dans les négocia-
"tions entre les deux gouvernements." Et le 14juin 1869,la Chambre d'assemblée a
adopté à l'unanimité la résolution suivante:-

Résolu, "Que cette Chambre est d'opinion que le nouvel édifice provincial, bâti à
"grands frais à même les deniers de la province, soit vendu à toute personne ou per-
sonnes qui seraient disposées à en faire l'acquisition au prix de revient."

7. La correspondance mentionnée dans la 4ème section de ce procès-verbal, est
la seule correspondance qui a été échangée entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement local jusqu'en mars 1870, et comme l'édifice, à l'exception de la partie
occupée par le département des terres de la couronne, n'était pas employé, au grand
détriment et à l'incommodité du peuple d'Halifax, et que la question de propriété
restait inecise, le secrétaire provincial a reçu instruction d'envoyer le télégramme
suivant à sir John A. Macdonald.

"CHalifax, 21 mars 1870.
"<Votre gouvernement voudrait-il soumettre le litige relatif au nouvel édifice

"provincial à des arbitres ?
"W. B. VAIL."

Ils ont reçu la répor se suivante:-
".OTTrAWA, 24 mars 1870.

"aLe gouvernement n'a pas le pouvoir, en vertu de la loi, de soumettre la question
"à des arbitree.

"J.A. MACDONALD."
Le gouvernement se décida alors à en finir si cela était possible, et le secrétaire

provincial fut chargé d'envoyer à sir John A. Macdonald son second télégramme, dont
voici copie

" HALiAx, 25 mars 1870.
" Votre gouvernement voudrait-il payer le montant dépensé pour le nouvel

ôdifice provincial après juillet 1867?
"Répondez par télégraphe.
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On ne reçut aucune réponse à ce télégramme.
8. Ce qui précède est un historique complet de cet édifice, depuis le commence-

ment de sa construction en 1864, jusqu'aujourd'hui. Le conseil a toujours été d'avis
et l'est encore que la Nouvelle-Ecosse a, en justice, droit de recevoir du gouvernement
fédéral tous les frais de construction de cet édifice, moins la somme dépensée avant la
signature du projet de Québec, mais comme il est très désirable que ,cette question
soit réglée, afin que l'édifice puisse servir aux fins pour lesquelles il a été construit, le
.gouvernement s'est décidé, au mois de mars dernier, d'accepter la proposition de sir
John Rose, telle qu'exprimée dans sa lettre à MM. lowe et McLelan, du 20 du mois
de janvier 18)9, surtout parce que le gouvernement a lieu de croire que M. McLelan
concourt dans cette opinion. En vue de régler cette question irritante, le gouverne-
ment a envoyé les télégrammes cités plus haut, dans l'espoir qu'ils amèneraient le
transfert de cette propriété à la suite du paiement, par le gouvernement fédéral, de
$66,385, somme payée par la province de la Noavelle-Ecosse après le 1er juillet 1867

9. Tel étant le véritable état de la question de cet édifice, le conseil proteste
contre le fait de mettre au débit de la Nouvelle-Ecosse toute somme pour l'intérêt sur
les frais de construction.

Parce que le gouvernement du Canada, en admettant qu'il est fondé à faire cette
réclamation, ce que le conseil n'admet nullement, n'a aucun droit d'exiger l'intérêt
pour trois ans, attendu que l'édifice n'a pas été terminé avant le mois d'avril 1868, et
si l'on pouvait produire légalement une réclamation contre cette province, ce ne
serait que pour l'intérêt après qu'il a été terminé, sur la somme dépensée avant le 1er
juillet 1867, savoir : $122,695, à laquelle le gouvernement fédéral a évidemment
perdu tout droit pour les raisons exposées dans ce procès-verbal, et parce qu'il n'a
pas fait une demande formelle pour l'édifice le ou% vers le temps où l'acte d'union est
devenu loi, ou plus tard, en l'accompagnant d'une offre de rembourser la province de la
somme dépensée par le trésor provincial.

Etant convaincu qu'il est dû à cette province pour l'édifice la somme de $66,385,
le conseil termine en déclarant qu'il ne peut admettre aucune réclamation du Canada
pour intérêt tant que le différend ne sera pas réglé et tant que la somme ci-dessus

Mpaura pas été versée dans le trésor.

SECRÉTARIAT PROVINcIAL, HALIFAX, 11 octobre 1810.
MIoNsIEUR,-Le 27e jour de juillet dernier, le Conseil a adopté un procès-verbal

protestant contre la somme portée à son débit par le gouvernement fédéral, de $30,00W
pour intérêt sur le nouvel édifice provincial. Le jour suivant, le 28, le dit procès-
verbal a été envoyé à Son Honneur l'administrateur, pour être transmis à l'honorable
,secrétaire d'Etat pour les provinces. Depuis lors, le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse n'a reçu aucune réponse, et je suis chargé de demander à Votre Honneur d'avoir
la bonté de vous enquérir du secrétaire d'Etat pour les provinces, si le gouvernement
du Canada a considéré de nouveau la question ou s'il a encore l'intention de garder les
$30,000, pris sur la subvention due à la province actuellement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
W. B. VAIL, secrétaire provinciat.

Son Honneur sir HASTTNGS DOYLE, C.C.M.G.

OTTAwa, 11 octobre 1870.
MONsIEUR,-Au sujet de votre dépêche du 28 juillet dernier et au procès-verbal dt

Conseil exécutif relativement à une prétendue réclamation du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse contre le gouvernement du Canada, pour les frais de construction da
nouvel édifice provincial, laquelle dépêche a été reçue par l'honorable secrétaire
d'Etat pour les provinces lorsqu'il était à Halifax, j'ai l'honneur de vous transmettre
avec la présente, pour l'information de votre gouvernement, copie d'un ordre de Som
Excellence le gouverneur général au sujet de ce procès-verbal.
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Le gouvernement de la Nouivelle-Ecosse voudra bien regarder cette lettre et son
contenu comme l' "avis formel " dont il a été question dans le quatrième paragraphe-
de l'ordre en conseil.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
E. A. MEREDITH, souss-ecrétaire d'Etat pour les provinces.

-RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excelknce le gouver-
neur général en Conse.l, le 10 octobre 1870.

Vu la lettre en date du 28 juillet 1810, de l'honorable Edouard Kenny, adminis-
trateur du gouvernement de la province de la Nouvelle-Ecosse, renfermant un procès-
verbal de son Conseil exécutif, en date du 27 du même mois,, au sujet d'une réclama,
tion de $30,000 faite par le gouvernement fédéral contre cette province, comme étant
l'intérêt pour trois ans à partir du 1er juillet 1870, sur le prix de revient du nouvel
édifice provincial, après le premier juillet 1867.

Le Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse, dans ce procès verbal, déclare que,
convaincu, pour les raisons y mentionnées, qu'il est dû sur l'édifice de la Nouvelle-
Ecosse la somme de $66,385, il ne peut reconnaître aucune réclamation du Canada
pour intérêt ou autrement jusqu'à ce que le différend sur ce sujet soit définitivement
réglé, et jusqu'à ce que ce dernier montant soit versé dans le trésor de la Nouvelle-
lEcosse.

L'honorable ministre des finances fait rapport que cette déduction, dont se plaint
le Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse, a été opérée en vertu de la 3e section de
l'acte 32 et 33 Victoria, chap. 2, à cause du refus du gouvernement de la Nouvelle.
Ecosse de remettre au gouvernement fédéral le nouvel édifice provincial, jusqu'à ce
que le dernier accepte la manière de voir du gouvernement local quant à la respon-
sabilité du gouvernement fédéral.

Le ministre déclare qu'il est d'avis qu'il n'est pas à propos de discuter à présent
la valeur de la réclamation, qui, si elle était admissible, ne devrait pas être main-
tenue en gardant l'édifice, ce qui a causé de graves inconvénients au gouvernement
fédéral. Il recommande done de donner un avis formel au gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, qu'à moins que l'édifice ne soit transféré le ou avant le 1er décembre
prochain, le gouvernement fédéral se verra obligé de se trouver un autre local pour
les douanes et les postes.

Que si l'édifice est mis en possession du gouvernement fédéral, il est inutile de
faire observer que tous les comptes entre le gouvernement fédéral de la province de
la Nouvelle-Ecosse, seront réglés suivant la loi et l'équité.

Le comité concourt pleinenement dans le rapport ci-dessus, et recommande qu'il
soit approuvé et que la teneur en soit communiquée au gouvernement de la Nouvelle-
iEcosse.

Pour copie conforme,
W. H. LEE, greffier du Conseil privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, 22 octobre 1870.
MoNsIEuR,-En réponse à votre dépêche n° 476, du 11 de ce mois, j'ai l'honneur

de vous transmettre, avec la présente, un procès-verbal de mon Conseil exécutif, au
sujet du nouvel édifice provincial dans notre ville.

J'ai l'honneur d'être,
HASTINGS DOILE, lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

Arrété du conseil rendu à Halifax le 22me jour d'octobre 1870.

Le comité a devant lui un rapport du Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur général, du 10 de ce mois, en réponse à un procès-verbal du,
conseil du 27 juillet dernier, au sujet de $30,000 retenues par le gouvernement fédéral
sur la subvention due à cette province, à cause d'une réclamation pour l'intérêt sur
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le prix de revient de l'édifice provincial, et donnant avis à ce gouvernement que s'il
ne remet pas cet édifice, le ou avant le 1er décembre prochain, le gouvernement
fédéral se verra obligé de se trouver un autre local pour les départements des douanes
et des postes.

Au sujet de la 3me section, chap. 9, de la 32me et 33me Victoria, le Conseil nie
que la législature du Canada ait le droit d'intervenir dans ce qui regarde les pro-
priété publiques ou privées du peuple de la Nouvelle-Ecosse, et en conséquence il
considère la disposition comme inconstitutionnelle et nulle pour les raisons suivantes:

Première ment.-Lorsquel'Acte de l'Amérique Britannique du Nord a passé dans
le parlement impérial, l'édifice en question n'existait pas, suivant le sens de la troi-
sième cédule de cet acte.

Secondement.-Il n'y a rien dans ce statut impérial qui autorise la législature
du Canada à légiférer sur la possession de la propriété du peuple de la Nouvelle-
Ecosse, non comprise dans les termes de la description de la propriété spécifiée dans
cette troisième cédule.

Troisièmement.-La législature du Canada n'a ni le pouvoir ni le droit d'exiger
le paiement d'un intérêt du peuple de la Nouvelle-Ecosse, excepté aux termes stricts
des clauses du statut impérial relatives à la dette de la province à l'époque de l'union.

Quatrièmement.-La demande de l'intérêt sur tous les frais de construction de
l'édifice, dont une partie considérable a été faite après le 1er juillet 1867, est une
prétention sans fondement de la part de la législature de la Puissance.

Le gouvernement, agissant strictement de concert avec la législature locale,
comme l'attestent les résolutions de ses deux branches, a gardé la possession de
l'édifice, parce qu'il était dû à la province une somme de $66,385, dépensées par elle
depuis l'union.

L'édifice ne tombant point sous les termes de la troisième cédule, est la pro-
priété de la Nouvelle-Euosse, et le gouvernement, s'il avait été disposé à lutter pour
les droits stricts de la province, aurait pu insister pour que le Canada payat tous les
frais de construction, et le Canada n'avait aueun droit d'en demander la possession,
excepté comme un acquéreur sur paiement de ces frais.

Le Canada n'approuvant pas cette manière d'envisager la question, et le gouver-
nement désirant voir la fin de cette discussion, et permettre au publie de profiter de
cet édifice et de le faire servir aux fins pour lesquelles il a été construit, il offrit de
le remettre au Canada moyennant $66,380, somme réellement dépensée pour le
construire depuis l'union.

Le gouvernement du Canada ayant jugé à propos de repousser cette proposition
raisonnable, juste et équitable, le Conseil exprima le désir que la difficulté fût réglée
par des arbitres, et proposa de la soumettre à un arbitrage, ce qui fut aussi refusé.

Le gouvernement prétend donc que tous les inconvénients et les conséquences
préjudiciables dont le public a souffert en étant privé de l'usage de l'édifice, doivent
être imputés au gouvernement fédéial à bon droit.

Le Conseil a appris avec étonnement du secrétaire provincial, après son retour
d'Ottawa, en novembre 1869, que le gouvernement du Canada, agissant d'après l'avis
de l'honorable M. Joseph lwe, ne voulait pas rembourser à la province l'argent
dépensé par elle après le 1er juillet 1867, et comme M. McLelan était partie au règle-
ment de comptes et comme le Conseil avait raison de croire, il avait en main la partie
financière de la question, le secrétaire provincial lui adressa sur le sujet une lettre
dont voici copie:-

HALIrAx, 17 décembre 1869.

MoNSIEUR,-L'acte concernant la Nouvelle-Ecosse passé à la dernière session de
la Chambre des Communes, confirmant l'arrangement conclu entre Mi. Rose et M.
HIowe et nous-mêmes, est quelque peu obscur à l'égard du nouvel édifice provincial,
et je vous serais très obligé que vous m'informiez si l'on avait l'intention de porter au
débit de la Nouvelle-Ecosse l'intérêt sur tout le prix de revient de l'édifice, ou seule-
ment sur ce qui a été payé avant le 30 juin 1870.
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Je me souviens parfaitement que, dans un entretien que nous avons eu ensemble
le soir de votre retour d'Ottawa, vous m'avez déclaré que l'argent que nous recevions
du gouvernement canadien pour le nouvel édifice provincial ferait plus que nous rem-
býourser de nos dépenses pour le nouvel asile des pauvres; mais comme vous n'avez
pas fait connaître la somme, j'ai cru qu'il serait à propos de vous demander des ren-
seignements avant d'entamer des négociations afin de régler la question de l'édifice.

Je suis, etc.,
W. B. VAIL.

A l'honorable A. W. McLELAN,
bÉPoNSE.

LoNDoNDERRY, 3 janvier 1870.
MON CHER MoNsILUR,-Je regrette d'avoir lu à la bâte le dernier paragraphe de

votre lettre du 17, dans laquelle vous dites que vous désirez des renseignements afin
d'entamer des négociations pour régler la question du nouvel édifice, car j'aurais mis
de côté des affaires pressées qui absorbaient mon temps et répondu de suite.

D'après ce que je crois comprendre, le gouvernement du Canada paiera la
dépense faite après le 1er juillet 1867.

Si le montant est mis à votre crédit pour la dépense ou pour terminer l'édifice, il
vous débitera pour l'intérêt, à partir de la date, sur le prix de revient total des travaux,
en vous donnant l'intérêt sur la somme placée à votre crédit pour la dépense après le
1er juillet.

Si le surplus de la dépense n'est pas mis à votre crédit jusqu'à ce que l'édifice
soit transféré, vous n'aurez à payer que l'intérêt sur la dépense faite avant le 1er
juillet 1867.

Quel que soit le parti que vous preniez, vous arriverez toujours au même résultat.
Les termes dans l'acte sont, je crois: "l'intérêt sur le prix de revient du nouvel

édifice jusqu'à ce qu'il soit transféré."
Le "surplus de la dépense " ne fait pas partie, pour le gouvernement fédéral, du

prix de revient de l'édifice, avant qu'il mette cette somme à votre crédit.
J'espère que vous n'éprouverez aucune difficulté à régler ces comptes, et que

vous arriverez à une solution satisfaisante de cette question.
J'ai, etc.,

A. W. McLELAN9..
A l'honorable W. B. VAIL, Halifax.

La lettre qui précède de M. McLelan a été mise devant les membres de la légis-
lature en mars dernier, et alors la question fut pleinement diseutée, et avec leur
concours, le secrétaire provincial a envoyé à sir John A. Macdonald les télégrammes
du 21 et du 25 mars dernier, dont il a été question dans un procès-verbal précédent.

Le Conseil privé semble avoir oublié le fait que l'on n'a jamais demandé la pos-
session de l'édifice, ni fait entendre que l'on en désirait le transfert après l'arrange-
ment conclu entre MM. Rose, Howe et McLelan, avant que les a30,000 fussent
retenues en juillet dernier.

Le Conseil privé n'avait donc pas lieu de conclure que ce gouvernement refuse-
rait d'opérer le transfert selon les arrangements, lorsque le gouvernement fédéral
ferait connaître son désir de l'exécuter en bonne foi.

Le Conseil conteste le droit du gouvernement fédéral de pouvoir, sous toute espèce-
de prétexte, retenir arbitrairement des deniers dus à cette province comme subven-
tion, et garantie par un statut impérial, et sur lesquels le gouvernement local comptait
pour faire face aux demandes sur le trésor autorisées par la législature, et que l'on,
avait prises pour base du budget.

Si l'on cédait ce pouvoir au gouvernement fédéral, le gouvernement, la législa-
ture et le peuple de cette province seraient complètement à la merci de l'administra-
tion canadienne, qui pourrait, en tout temps, sous un prétexte quelconque, retenir
une partie ou même toute la subvention pour forcer le gouvernement local à.
acquiescer à ses vues et à se soumettre à ses exactions.
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Lorsque le ministre prétend qu'il n'est pas à propos de discuter à présent la
valeur de la réclamation, qui, si elle était admissible, ne devrait pas être maintenue,
en gardant possession de l'édifice, le conseil pourrait également exiger pour que,
même si l'intérêt était dû, ce que l'on admet pas, on ne devrait pas le retenir sur la
subvention.

Le gouvernement local n'entend pas retenir possession de l'édifice plus longtemps
qu'il ne faut pour protéger les intérêts du peuple de la Nouvelle-Ecosse, et lui garantir le
montant qui lui est justement dû; tout au contraire, depuis le mois de j anvier 1869,
époque à laquelle M. Howe a été, paraît-il, pleinement d'accord avec l'administration
locale, au sujet de la réclamation pour l'édifice, il a toujours manifesté le désir d'en-
venir à un arrangement à l'amiable.

Le Conseil ne comprend pas pourquoi les comptes relatifs à l'édifice ne pourraient
pas être réglés avant lo premier décembre prochain, si le gouvernement du Canada
le veut, et éprouve beaucoup de difficulté à concevoir pourquoi il insiste sur le
transfert de l'édifice, lorsqu'il sait que le gouvernement en est empêché par des réso-
lutions passées unanimement par les deux branches de la législature locale.

Puisque le rapport affirme avec tant de confiance, qu'au cas où l'édifice serait
transmis au gouvernement fédéral, tous les comptes entre les deux gouvernements
seront réglés d'une manière équitable et légale, le Conseil se voit forcé de déclarer
qu'il ne possède pas le même degré de confiance, et qu'il ne se croit pas justifié de
compter d'une manière implicite sur l'esprit de justice d'une administration qui a
constamment refusé d'en venir à un reglement honnête, amical et équitable de la
difficulté qui existe entre les deux gouvernements.

En terminant, le Conseil, animé par le désir d'éviter toute discussion ultérieure
sur la question qui nous occupe, déclare qu'il est disposé à s'en rapporter à un arbi-
trage composé d'un comité de membres des deux gouvernements ou à tout autre mode
de réglement amical.

OTTAWA, 31 octobre 1870.
MoNsrEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 22 du cou-

rant, transmettant copie d'un arrêté de votre Conseil exécutif rendu ce jour-là, au
sujet du nouvel édifice provincial à Halifax.

J'ai, etc.,
JOSEP H H OWE, secrétaire d'Etat pour les provinces.

Au lieutenant-général sir HIAsTINGs DOYLE, C..M.G.,
Lieutenant-gouverneur, Halifax.

BUREAU DU SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES PRovINCEs,
OTTAWA, 23 novembre 1870.

M5loNsIEUR,-Au sujet de votre dépêche du 22 du mois dernier, j'ai l'honneur de
transmettre ci-incluses, pour l'information de votre gouvernement, copie certifiée d'un
ordre de Son Excellence le gouverneur général en conseil, ainsi que copie du mémoire
mentionné de l'honorable ministre des finances sur la question des réclamations du
Canada relative aux édifices provinciaux à Halifax.

J'ai, etc.,
(Signé), JOSEP H H OWE, secrétaire d'Etat pour les provinces.

Au lieutenant général sir IASTINGS DOYLE, CC.,M.G,,
Lieutenant-gouverneur.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, le 21 novembre 1870.

Le comité de conseil a mis à l'étude la dépêche en date du 22 octobre 1870, du,
lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, transmettant copie d'un arrêté du conseil
exécutif, adopté ce jour-là, comme réponse à l'ordre de Votre Excellence en conseil
du 10 octobre dernier, au sujet de la réclamation du Canada contre cette province re-
lative à l'édifice provincial à Halifax.
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Il a aussi examiné le mémoire ci-annexé de l'honorable ministre des finances sur
l'arrêté en question, et il recommande respectueusement que l'on transmette copie
de ce mémoire au lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse comme l'expression
des vues de ce gouvernement sur les questions soulevées dans l'arrêté du conseil ci-
dessus mentionné.

Pour copie conforme.
Wu. H. LEE, greffier du Conseil privé.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces, etc.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport comme suit sur l'arrêté du Conseil ex-
4cutif de la province de la Nouvelle-Ecosse rendui à Halifax le 22 ultimo:-Le
Conseil exécutif de la Nouvelle Ecosse affirme que la disposition insérée dans la
section trois du chapitre 2 de la 32me et 33me Victoria, est inconstitutionnelle et
nulle, pour certaines raisons qu'il allègue et qui vont à dire, en substance, que l'éilifice
provincial à Halifax n'ayant pas été complètement achevé lors de la passation de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, n'était pas un édifice public dans le sens
de la 3me cédule ; que la législature du Canada n'a aucun droit d'exiger du peuple de
la Nouvelle-Ecosse paiement d'un intérêt qu'en se conformant strictement au statut
impérial, et que la demande d'intér êts sur le prix de revient entier d'un édifice, dont
une partie considérable a été dépensée à partir du 1er juillet 1867, est une supposi-
tion insoutenable de la part de la législature du Canada. Le soussigné croit savoir
que l'édifice provincial mentionné était un édifice public dans Io sens de la 3me
cédule de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 18u7. Quant à l'acte du
Canada, 32me et 33me Victoria, chapitre 2, le soussigné doit faire obseiver qu'il
n'appartient pas au Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse de le déclarer inconstitu-
tionnel, et dc réclamer en même temps les avantages qu'il donne à la Nouvelle-Ecosse.
La clause qui concerne les édifices provinciaux est conçue en termes qui ne peuvent
laisser d'équivoque, que "la Nouvelle-Ecosse, à partir du moment de la construction
complète du nouvel édifice provincial, devra payer au Canada un intérêt de cinq
pour cent sur le prix de revient de l'édifice jusqu'à ce qu'il passe à la Puissance."
Il est allégué dans l'arrêté du conseil de la Nouvelle Ecosse "que le Conseil privé
parait n'avoir pas pris en considération le fait que l'on avait jamais fait de demande
pour la possession de cet édifice." Le soussigné doit faire observer, quant à cela,
qu'aucune demande de possession n'est nécessaire. L'acte exige que l'édifice soit mis
à la disposition du gouvernement, chose qui n'a pas été faite. L'arrêté du conseil
cite l'opinion de sir John Rose, de l'honorable Joseph Howe et de l'honorable A. W.
McLelan ; mais l'opinion de sir John *Rose et de M. Howe a été donnée avant la
passation de l'acte 32 et 33 Victoria, chap. 2, et la lettre de M. MeLelan a trait à des
impressions que lui ont laissées les négociations qui en ont précédé la passation.

C'est cet acte qui doit déterminer la conduite du département des finances, et le
soussigné n'a qu'à réitérer ce qu'il a déjà dit dans son rapport antérieur, que tous les
comptes, entre le gouvernement dJu Canada et la province de la Nouvelle-Ecosse,
seront réglés suivant la loi et l'équité. Il doit néanmoins attirer l'attention sur la
3me section de l'acte 32 et 33 Victoria, dhap. 2, qui a été proposée par un adversaire
du bill et acceptée par le gouvernement et qui est comme suit:-" Les subventions
"et sommes accordées 'par le pi réent acte, et par l'Acte de l'Amérique Britannique
M du Nord de 1867, libéreront à' toujdurs le Canada de toutes réclamations de la part
de la Nouvelle-Ecogse."

Sans discuter, à présent, les rpérites de la réclamation faite par la Nouvelle-
Ecosse, le -soussigné doit faire observer qu'aucune convention privée à laquelle
auraient participé des particuliers antérieurement à la passation de l'acte de 1869,
ne saurait mettre de côté une disposition de l'acte. Le soussigné n'a qu'à ajouter
que quant à la demande d'intérêt sur le prix de revient de l'édifice depuis la date de
son achèvement, jusqu'au moment où il sera mis à la disposition du Canada, il ne
peut agir que suivant la loi.

F. HIINCKS.
12 novembre 1870.
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HôTEL DU GOUVERNEMENT, iALIFAx, NOUVELLE-EcossE, 13 décembre 1870.
MONsIEUR,--Au sujet de votre dépêche, n° 585, du 25 du mois dernier, et autre

correspondance relative à la môme question, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-
inclus copie d'un arrêté de mon Conseil exécutif, concernant les négociations touchant
l'édifice provincial de cette ville.

J'ai, etc.,
HASTINGS DOY LE.

A l'honorable secrétaire d'État pour les provinces.

ARiT É du conseil rendu le 8ème jour de décembre 1870.
Le conseil a pris en considération le mémoire de l'honorable ministre des finances,

approuvé par Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 20 novembre 1870,
cn réponse à l'arrêté de ce conseil, au sujet du paiement de $66,385, dues à la Nouvelle-
Ecosse pour le nouvel édifice provincial.

L'honorable ministre des finances fait observer qu'en vertu de l'acte du Canada,
32 et 33 Vict., chap. 2, "1qu'il n'appartient pas au Conseil exécutif de la Nouvelle-
Ecosse de le déclarer inconstitutionnel et do réclamer en même temps les avantages
qu'il confère."

L'honorable ministre des finances a évidemment mal interprété l'arrêté de ce
conseil du 10 octobre, en tant que ce n'est que la Se section de cet acte qui donne au
Canada le droit de légiférer sur les biens-fonds tant publics que privés du peuple de
la Nouvelle-Ecosse, que le conseil a regardée comme inconstitutionnelle- Le conseil
veut bien convenir que l'acte est très explicite en conférant au Canada le droit d'exi-
g er des intérêts sur le prix de revient de l'édificé, qui ne peut signifier autre chose

e l'intérêt sur ce qu'il a coûté au Canada; en d'autres termes, l'intérêt sur les som-
mes payées antérieurement au 1er juillet 1867, lesquelles sommes, d'après l'arrange-
ment entre M. Rose et MM. lowe et MeLelan, peuvent être regardées comme formant
partie de la dette dont le Canada s'est chargé. L'intérêt sur cette somme aurait pu,
peut-être, être justement réclamé par le gouvernement du Canada, s'il eût rempli les
obligations qui incombent de payer à la Nouvelle-Ecosse le montant que l'élifice lui
avait coûté; mais le conseil ne peut concevoir sur quel principe de droit ou d'équité le
Canada se fonde pour passer une loi pour contraindre le peuple de la Nouvelle-Ecosse
à verser dans le trésor fédéral $66,385 qui ont été payées avant le 1er juillet 1867 par
la Nouvelle-Ecosse, et de réclamer de plus l'intérêt sur ce montant, auquel le Canada
n'a pas contribué pour une seule piastre.

L'honorable ministre des finances dit qu'il lui faut attirer l'attention sur la
section 5me de l'acte 32 et 33 Vie., chap. 2, qui a été proposée par un adversaire du
bilI, et qui a été agréée par le gouvernement, et qui se lit comme suit:

",Les subventions et sommes accordées par le présent acte et par l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord de 1867, libéreront à toujours le Canada de toutes
réclamations de la part de la Nouvelle-Ecosse."

Le conseil a été informé que la clause précitée a été insérée dans le but d'empê-
cher la Nouvelle-Ecosse de demander plus tard une a'utre augmentation de sa subven-
tion, et n'avait pas pour but le règlement des comptes entre les deux gouvernements,
ni d'empêcher le gouvernement du Canada de payer ou de rembourser des deniers
payés par la Nouvelle-Ecosse pour des travaux du Canada.

Et de plus, comme le ministre des finances a déjà payé des deniers antérieure-
ment dus au gouvernement provincial, et a aussi, si nos informations sont bien fondées,
mis à la disposition du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse des deniers perçus par le
gouvernement du Canada depuis la passation de l'acte ci-dessus mentionné, le conseil
se croit entièrement justifié de pouvoir affirmer qu'il a considérablement changé de
vues sur l'interprétation du statut. Dans le rapport sous considération, l'honorable
ministre des finances réitère l'assertion "que tous les comptes entre le gouvernement du
Canada et celui de la province de la Nouvelle-Ecosse seront réglés selon la loi et l'équité."
Si tel est le cas, le conseil ne voit aucune raison pour ne pas nommer de suite des
arbitres pour régler les questions en litige, qui évidemment ne sauraient l'être selon
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la loi et l'équité, comme les deux gouvernements diffèrent entièrement sur la manière
de mettre fin à ces difficultés ; et le conseil, toujours désireux de terminer cette
discussion, répète qu'il est toujours prêt à soumettre les questions en litige entre les
deux gouvernements de la Nouvelle-Ecosse et de la Puissance à des arbitres ou à un
comité composé de représentants des administrations respectives, ou par toute autre
voie de règlement pratiquable et amicale, le plus tôt possible, à un endroit qui con-
viendra le mieux aux intéressés.

OTTAwA, 20 décembre 1870.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 13 du courant

(n contenant copie d'un arrêté de votre Conseil exécutif en date du 18 du cou-
(nli78.) rant, au sujet des négociations relatives au nouvel édifice provincial à
Hlalifax.

J'ai, etc.,
JOSEPH IIIOWE.

Au lieut. général sir HASTINGs DOYLE, d.C.M.G.,
Lieutenant-gouverneur, Halifax, N.-E.

OTTAWA, 9 janvier 1871.
MONSIEUR,-Au sujet de votre dépêche du 13 du mois dernier, j'ai l'honneur de

vous transmettre ci-incluse, pour l'information du Conseil exécutif, copie d'un ordre
de Son Excellence le gouverneur général en conseil, ainsi que copie du rapport y
mentionné sur la question de l'édifice provincial à Halifax.

J'ai etc.
JOSEPHlI ]IIWE.

Lieutenant général sir HAsTINGs DoYLE, COC.M.G.,
Lieutenant-gouverneur, Halifax, N.-E.

RAPPoRr d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 7janvier 1811.

Le comité a pris en considération le rapport ci-annexé du sous-comité du conseil,
auquel a été renvoyé l'arrêté du Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse du 8 décembre
dernier, au sujet du nouvel édifice provincial à Halifax, et approuve cordialement ce
rapport, et recommande que l'on en transmette copie, ainsi que du présent procès-
verbal, au lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse.

Wm. H. LEE, greffier du Conseil privé.
A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces, etc., etc., etc.

Le sous-comité du conseil auquel a été renvoyé l'arrêté du Conseil exécutif de la
Nouvelle-Ecosse, au sujet du nouvel édifice provincial, en date du 8me jour de
décembre, a l'honneur de faire son rapport comme suit :-

En 1863, la législatu -o de la Nouvelle-Ecosse a passé un acte autorisant la dépense
d'une somme d'argent à j rélever au moyen d'une nouvelle émission de billets provin-
ciaux, et par un emprunt à la banque d'épargne " pour l'acquisition d'un lot de terre
" dans la cité d'Halifax, connu sous le nom de "JIHare's Block," dans le but d'y bâtir
" un édifice pour les intérêts commun de cette province."

Il est reconnu que cet édifice était destiné à servir de bureaux de douane et de
poste, les seuls départements publics qui se trouvaient alors situés dans des édifices
qui n'appartenaient pas au gouvernement.

Le contrat pour la construction de l'édifice a été passé en novembre 1863, et le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse déclare qu'il a été terminé en avril 1868, aux
prix de revient de $189,080.64.

La 11le section de l'acte de l'Union prescrit que "le Canada sera responsable
des dettes et obligations de chaque province existante lors de l'union.
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Il est dit dans le même acte, à la section 108a, que " les travaux et propriétés
publics de chaque province énumérés dans la troisième cédule annexée au présent
acte appartiendront au Canada," et le No 8 de cette, cédule est comme suit:
"maisons de douane, bureaux de poste et tous autres édifices publics, sauf ceux que le
gouvernement du Canada destine à l'usage des législatures et des gouvernements
provinciaux."

Il est par conséquent évident, qu'en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, le droit de propriété appartient au gouvernement du Canada, de la même
manière que le chemin de fer de Truro et Pictou qui n'était pas terminé à l'époque
de l'union.

Au moins de juin 1869, un acte a été passé par le parlement du Canada, pour-
voyant au paiement à la Nouvelle-Ecosse d'une subvention additionnelle considérable;
mais comme il était notoire que le gouvernement local de cette province avait
exprimé sa résolution de retenir possession du nouvel édifice provincial, la section a
de cet acte prescrit qu'à partir de la date de son acbUvement, que la Nouvelle-Ecosse
sera débitrice du Canada pour l'intérêt aux taux de cinq pour cent, jusqu'à ce qu'il
soit mis à la dispcsition de la Puissance.

Le gouvernement local, tout en acceptant la subvention additionnelle payable en
vertu de l'acte de 1869, n'ayant pas cédé l'édifice, l'intérêt sur le prix de revient a été
nécessairement déduit conformément à la loi.

La nécessité de bureaux de douane et de poste convenables à Halifax se fait vive-
ment sentir, mais le sous-comité croit devoir suggérer que, comme le peuple de la
Nouvelle-Ecosse aura bientôt l'occasion d'exprimer son opinion sur cette question, il
serait dans ses intérêts d'attendre quelques mois avant de se pourvoir d'une manière
indépendante à ces services, dont le résultat serait de rendre permanente une perte
considérable annuelle que le gouvernement local de cette province a imposée sur la
Nouvelle-Ecosse, par son refus de se conformer à la loi.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.

Recommandé, F. HINcKs, ministre desfinances. F. HINCKS, président.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAx, NoUVELLE.EcossE, 24 januier 1871.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n0 11, du 9 du

courant, et en réponse de vous expédier copie de l'arrêté de mon Conseil exécutif du
18 du courant.

J'ai, etc.,
HASTINGS DOYLE.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

Arrêté du conseil rendu le 18 janvier 1871.
En réponse à un rapport d'un sous-comité du Conseil privé, au sujet du nouvel

édifice provincial, approuvé par le Conseil privé le 7 du courant, le conseil soumet les
observations suivantes:-

1. Le conseil sait très bien qu'un acte a été passé par la législature de la Nou-
-velle-Ecosse en 1863, autorisant l'émission de billets provinciaux et un emprunt à la
" Banque d'Epargne," pour l'acquisition d'un emplacement et la construction d'un
édifice public, et que ces billets et les deniers empruntés sous l'autorité de cet acte
sont devenus imputables avec l'intérêt à la Nouvelle-Ecosse en vertu de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord de 1867.

2. Il n'est pas non plus nécessaire de rappeler au conseil que le nouvel édifice
provincial était principalement destiné à servir de douane et de bureau de poste, et la
comité aurait pu en outre ajouter que la tégislature avait l'intention d'y placer le
département du chemin de fer provincial, le département des terres de la couronne
et le musée provincial.

3. Qu'il est bien avéré que "le Canada " en vertu de la 111me section de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, est "responsable des dettes et obligations de chaque

71

48 Victoria. A. 1885



Documents de la Session (No. 34.)

province existante lors de l'union," mais le conseil ne peut convenir que cette clause
avait en vue un édifice non terminé, qui n'était ni bureau de douane, ni un bureau de
poste, ni un édifice public d"un genre achevé, dans le sens de la 108e section du statut
impérial, et que cet êdifice est loin de pouvoir être considéré comme sur le même
pied que le chemin de fer de Truro, et Pictou, dont le gouvernement a pris possession
promptement le ler juillet 1867, et on n'a fait de demande pour le nouvel édifice pro-
vincial qu'en octobre 1870, et après que les $66,385 eurent été dépensées à même les
fonds propres de la Nouvelle-Ecosse pour le terminer.

L'acceptation de la subvention additionnelle par les gouvernement et législature
de la Nouvelle-Ecosse, en vertu de l'acte passé en juin 1869, ne porte, de l'avis de ce
conseil, -en aucune manière atteinte au droit qu'a cette province de se faire rembour-
ser des deniers qu'elle a dépensés à même le trésor local, depuis le 1er juillet 1868, et
de plus, que cette subvention additionnelle est clairement établie n'avoir aucune rela-
tion avec le nouvel édifice provincial par le fait que l'augnientation de l'octroi tant à
l'égard de la dette permanente que de la subvention annuelle, a été basée sur les
arrangements originaires avec le Nouveau-Brunswick, tel qu'il appert clairement par
la correspondance échangée en 1869 entre MM. Rose, Howe et MeLelan.

4. Le conseil laisse avec plaisir la question en litige entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement local, à la décision du peuple de la Nouvelle-Ecosse, per-
suadé qu'il saura apprécier à sa juste valeur la libéralité d'un gouvernement qui, en
1870, a accordé les sommes suivantes pour les douanes et bureaux de poste, etc.

Montréal, Canada, douane.......................................... $200,000
Saint-Jean, N.-B......................... 75,000
London, Canada............ 50,000
Entrepôt, Toronto, Canada, douane................. 10,000
Bureau de poste à Toronto, London et Québec, Canada.... 155,000

$490,000
Tandis qu'il persiste à refuser de payer $66,385, environ un tiers du prix de

revient de l'édifice en question, pour aucune autre raison qu'en ayant les deniers
entré ses mains, il peut les retenir arbitrairement, dans l'espoir que le peuple de la
Nouvelle-Ecosse abandonnera une juste réclamation que le gouvernement et la légis-
lature de la Nouvelle-Ecosse ont maintes et maintes fois exprimé leur désir de sou-
mettre à un arbitrage, ou à tout autre mode de règlement équitable.

5. Le conseil sait très bien que le peuple de cette province aura avant longtemps
l'occasion d'exprimer son opinion sur cette question, et à ce tribunal, il en appelle
avec une confiance que peuvent bien envier des corps qui peuvent prétendre à de
plus hautes aspirations, et qui, sous peu, seront probablement appelés à rendre compte
de leur administration; mais il n'admet nullement la conclusion à laquelle le sous-
comité semble être arrivé que cette province sera obligée, dans l'éventualité ci-dessus
mentionnée, de forfaire $66,380 justement dues sur l'édifice, ou se soumettre à une
perte annuelle considérable, et le conseil n'appréhende aucunement que le peuple de
la Nouvelle-Ecosse ne soit réduit à l'une ou à l'autre alternative.

NoUVEAUX ÉDIFICES PROVINCIAUX,

DÉPARTEMENT DEs FINANCES, OrrAwA, 7 août 1871.
Le soussigné a l'honneur de soumettre à l'attention de Votre Excellence en con-

seil que dans le cours de la dernière session du parlement, sur motion de l'honorable-
sir George E. Cartier, la résolution suivante a été adoptée :-

"ILe bureau de poste, la maison de douane et autres édifices publics, Halifax, ou
pour le paiement de telle somme n'excédant pas $66,385 qui pourra être adjugée par
arbitrage comme étant justement due à la province de la Nouvelle-Ecosse, dans le
cas où le nouvel édifice provincial sera rendu propre à ces objets, $200,000."

Que la sanction du parlement ayant été obtenue pour soumettre la question des
comptes en rapport à l'édifice plus haut mentionné à un arbitrage, pourvu qu'il soit
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construit de manière à convenir à un bureau de poste et à une maison de douane, il a
l'honneur de recommander qu'une copie de la résolution ainsi adoptée par la Cham-
bre des Communes soit expédiée par Son Excellence au lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse; et que le gouvernement de cette province soit informé que le dit
édifice est transféré au gouvernement fédéral pour les objets spécifiés, Votre Excel-
lence sera prête à nommer un arbitre pour agir avec un autre arbitre nommé par le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et qu'au cas où ils ne pourraient s'entendre, ils
auront le pouvoir de nommer un tiers-arbitre, et que les arbitres ainsi choisis auront
lepouvoir de régler définitivement toutes les réclamations en rapport avec le dit édi-
lice conformément aux termes de la résolution mentionnée plus haut et qui autorise
cet arbitrage.

F. IEUNCKS, ministre desfinances.

RAPPOUT d'un comité de l'honorale Conseil privé approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil le 18 avril 1871.

Le comité du Conseil a examiné le mémoire ci-annexé, en date du 17 avril, de
l'honorable ministre des finances, en rapport à la résolution adoptée par la Chambre
des Communes dans le cours de la dernière session du parlement, au sujet du nouvel
édifice provincial à Halifax; et il recommande respectueusement que copie du dit
mémoire, contenant copie de la résolution dont il est question, soit transmise par
Votre Excellence au lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, pour être examiné
par le gouvernement de cette province.

Pour copie conforme.
W. H. LEE, greffier, Conseil privé.

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

IOTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, 25 avril 1871.
MoNsIEUR,-Immédiatement après avoir reçu votre dépêche du 18 courant ren-

fermant copie d'un ordre de Son Excellence le gouverneur général en conseil, et un
mémoire du ministre des finances, au sujet de l'arbitrage proposé concernant le
nouvel édifice provincial, j'en ai fait envoyer copie au sous-secrétaire provincial, par
l'entremise duquel le président du Conseil exécutif m'informe qu'il sera à peu près
impossible d'examiner l'affaire avant que les membres du Conseil, ou quelques-uns
d'eux, soient de retour à Halifax.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HASTINGS DOYLE.

L'honorable secrétaire d'Etat.

QTTAWA, 21 juin 1871.
MoNsIEUR,-En réponse à la lettre de l'honorable sir Francis ilincks, adressée à

Son Excellence le gouverneur général et transmise par votre département pour être
mise à l'étude par le gouvernement provincial, j'ai l'honneur de déclarer que le gou-
vernement local est prêt à nommer un arbitre pour agir avec un arbitre nommé par
le gouvernement fédéral, et au cas où ils ne pourraient s'entendre, ils auront le pou-
voir de nommer un tiers arbitre, et lorsque ces arbitres auront été nommés et qu'ils
seront tombés d'accord, l'édifice sera mis à la disposition du gouvernement fédéral,
pourvu qu'il soit bien entendu, avant de nommer des arbitres et avant d'arriver à
l'arbitrage, que l'intérêt retenu sur la subvention, payable à la Nouvelle-Ecosse en
vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, suive l'adjudication, et que per-
mission soit donnée au gouvernement provincial de se servir des pièces occupées par
le département des terres de la Couronne dans l'édifice, pour y installer un musée,
etc., àun loyer nominal.

J'ai l'honneur d'être, votre obéissant serviteur,
W. B. VAIL, secrétaire provincial.

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.
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CoPIE d'un procès-verbal adopté à Ralifax le 10 juillet 1870.
Le conseil a pris en considération la lettre datée 22 juin, de sir Francis lincks

au secrétaire provincial, et il est prêt à faire décider par un arbitrage la question
pendante de la propriété de l'édifice, mais il ne peut consentir à une telle soumission

ýqu'à la condition expresse que la somme déduite pour intérêt de la subvention à la
Nouvelle-Ecosse sera remboursée au gouvernement provincial dans le cas où la sen-
tence arbitrale sera en faveur de la province.

Relativement à la résolution des subsides, l'honorable ministre des finances
déclare que "en dehors de cette loi, le gouvernement ne peut rien, mais il consent à
" ce que les arbitres l'interprètent le plus libéralement possible," et le conseil est au
fait qu'avant la votation de cette résolution, sir Francis Hincks déclare au parlement
de la manière la plus explicite que la somme retenue sur la subvention due à la Nou-
velle-Ecosse serait sujette à la décision arbitrale. En outre de l'admission de ce
point, le gouvernement fédéral ayant consenti à ce que le gouvernement provincial
se servit du musée et de la chambre occupée par le département des terres de la Cou-
ronne comme salle de dessein, le gouvernement provincial est prêt à accéder à la
demande faite par sir Francis EHincks, dans sa lettre du 17 avril 1871, à Son Excel-
lence le gouverneur général et approuvée en conseil le 18 avril 1871, et à nommer un
arbitre devant agir avec celui que nommera le gouvernement fédéral, et lorsque le
tiers-arbitre sera choisi et que les trois arbitres auront consenti à agir et à rendre
leur décision dans le cours des six mois qui suivront leur nomination, l'édifice sera
rendu disponible pour les fins indiquées dans la résolution.

OTTAWA, 15 juillet 1871.
MoNsIE1UR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 11 de ce mois

transmettant à l'égard d'une correspondance antérieure sur le sujet, copie d'une
minute de votre Conseil exécutif touchant l'arbitrage proposé pour la décision du
droit de propriété du nouvel édifice provincial.

J'ai, etc.,
JOSEPH HOWE, secrétaire d'Etat pour les province&

Sir HAsTINGs DOYLE, C. C. M. G., lieutenant-gouverneur, Halifax.

HOTEL Du GOUVERNEMENT, ]ALlPAXî, 11juillet 1871.
MoNsEUR,-Relativement à une correspondance antérieure sur le même sujet,j'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une minute de mon Conseil exécutif, en

réponse à une lettre du ministre des finances au secrétaire provincial, pendant qu'il
était à Ottawa, au sujet de l'arbitrage proposé pour décider le litige quant au droit de
propriété du nouvel édifice provincial.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
HASTINGS DOYLE.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Exeellence le gouver-
neur général en conseil, le 31 juillet 1871.

Vu la minute de l'honorable Conseil exécutif de la province de la Nouvelle-
Ecosse, transmise par la dépêche de Son Excellence sir Hastings Doyle, en date du
It de ce mois, et concernant les réclamations du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
au sujet du nouvel édifice provincial, l'honorable ministre des finances, auquel a été
renvoyée la dite minute, a fait rapport qu'il a déjà clairement expliqué au gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse qu'il n'était pas au pouvoir du gouvernement fédéral de
consentir à payer au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse aucune somme autre que
celle votée par le parlement.

En expliquant à M. Vail, comme l'a fait le ministre des finances, dans sa lettre
du 22 du mois dernier, le gouvernement fédéral consentait volontiers à ce que les
arbitres interprétassent la loi le plus libéralement possible, le but était de laisser aux:
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arbitres toute liberté d'action quant aux réclamations soumises par le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse au sujet du nouvel édifice, que la somme votée par le parlement
fût ou non suffisante à faire face à leur décision.

Que si les arbitres doivent accorder à la Nouvelle-Ecosse une somme en sus du
crédit parlementaire, il est évident qu'elle ne pourra en être payée qu'après que la
parlement aura sanctionné cette adjudication.

Que quant à la question de l'occupation de l'édifice par les deux gouvernements,
.e ministre des finances ne peut que regretter que la proposition contenue dans sa
lettre du 22 juin, n'ait pas été considérée satisfaisante.

Que le gouvernement fédéral ne peut donner au gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse le droit d'occuper aucune partie de l'édifice, et comme aucune compensation
ne doit être donnée pour les chambres demandées, et comme ces dernières n'ont été
demandées que récemment, le ministre des finances ne peut que déplorer qu'un
obstacle de ce genre soit apporté au règlement de la question en litige entre les deux
gouvernements.

Que le ministre des finances se croit en devoir de rappeler dans son rapport
l'assertion contenue dans la minute du Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse, qtte:
"Sir Francis Hincks déclara au parlement de la manière la plus explicite que la
"somme retenue de la subvention due à la Nouvelle-Ecosse serait sujette à la décision
"arbitrale," et qu'il ne peut qu'exprimer sa surprise et son regret do ce que le
Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse l'ait faite en s'appuyant seulement sur ce qu'il
-était "au fait " que telle déclaration eut été faite, et cela quand M. Vail, qui est venau
A Ottawa dans le but d'effectuer le règlement de·la question pendante, savait que Sir
Francis Hincks avait nié l'exactitude de cette déclaration, car c'est de M. Vail qu'il
avait appris que ce rapport était fondé sur un télégramme de M. Jones, le député
d'Halifax, et que lorsque M. Vail produisit ce télégramme, le ministre .des finances
déclara qu'à son avis il ne comportait pas le sens qu'on lui avait donné.

Que le ministre des finances a pris la peine de consulter des députés des deux
côtés de la Chambre qui étaient présents lors de la discussion, et que tous l'ont
confirmé dans son opinion qu'il ne pouvait avoir dit ce qui lui est imputé par la
minute du Conseil exécutif, et qu'il croit devoir faire remarquer qu'il est tout à fait
inutile de discuter sur ce qu'il a pu dire réellement, vu qu'il n'avait nul pouvoir
-d'engager le gouvernement fédéral à payer une seule piastre en sus du crédit voté
par le parlement.

Le comité donne son adhésion au rapport du ministre des finances, qu'il soumet
.à l'approbation de Votre Excellence, et si cette approbation lui est donnée, il suggère
que copie de cet arrêté du conseil soit transmise au lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse.

Pour copie conforme,
WM. H1. LEE, G. c'. P.

OrrAwÂ, 4 août 1871.
MONIEUR,-Relativement à votre dépêche du 11 du mois dernier, et à la corres"

pondance antérieure sur le sujet, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'infor-
mation de votre gouvernement, copie d'un arrêté de Son Excellence le gouverneur
général en conseil, rendu à l'occasion de la minute de votre Conseil exécutif,-dont
copie accompagnait votre dépêche-sur les réclamations soumises par le gouver-
nement de la Nouvelle Ecosse au sujet de l'édifice provincial.

J'ai l'honneur, d'être, etc.,
JosEPH fLOWE, secrétaire d'Etat.

Au lieutenant général Sir HASTINGS DOYLE, C. C. M. G.,

BUREAU DU sECRTAIRE PROVINCIAL, BrALIFAX, 24 août 1871.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli deux copies d'un procès-

Verbal du conseil adopté ce jour et de demander à Votre Excellence d'avoir la bonté
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de transmettre une copie à l'honorable secrétaire d'Etat et de remettre l'autre à sir
Francis Hincks, qui, en sa qualité de ministre des finances, on l'espère, sera en
mesure de donner aussitôt que possible une réponse à ce gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
W. B; VAIL, secrétaire provincial.

son Excellence le lieutenant général sir HAsTINGs DoYLE, C. C. M. G,

HOTEL DU eoJUVERNEM}ENT, DIALIFAX, 31 août 1871.
MoNsiEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un arrêté de mon Conseit

exécutif, en date du 24 août, concernant le nouvel édifice provincial, et en réponse à
la minute du Conseil privé du Canada, qui m'a été transmise par votre dépêche du 4
de0 ce mois.

A la demande de mon gouvernement, j'ai soumis copie de cet arrêté au ministre
des finances du Canada qui se trouvait alors ici. La réponse que sir .Francis EHincks
y a faite sera plus convenablement communiquée à Votre Excellence par une autre
voie, mais afin que cette correspondance soit complète, j'en transmets une copie
ci-jointe.

A ce mémoire, mon conseil a fait une réponse, dont copie est aussi incluse et
marquée C, et le dernier document marqué D est la copie d'une convention arrêtée à
la suite de nouvelles négociationset signée en double par sir Francis Hincks au nom
du gouvernement fédéral, et par l'honorable W. B. Vail, au nom de la Nouvelle-
Ecosse, et indiquant les noms de la personne que chaque gouvernement a nommée
comme arbitre. Elle pourvoit aussi à la nomination d'un tiers arbitre, dans le cas
où les deux autres ne s'entendraient pas sur le choix d'une personne pour remplir
cette charge.

Je suis aise d'avoir à vous prier de soumettre à Son Excellence le gouverneur
général ces documents qui, je l'espère, sont destinés à mettre fin à la controverse qui
a déjà duré trop longtemps, et à régler d'une manière satisfaisante la difficulté qui n'a
pas laissé que d'être embarrassante pour les deux gouvernements.

J'ai l'honneur d'être, etc.
HASTINGS DOYLE,

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

Arrêté de conseil rendu le 24 août 1871.

Le Conseil a pris en considération le rapport d'un comité de l'honorable Conseil
privé du Canada, daté à Ottawa le 31 juillet 1871, au sujet de la minute de ce conseil
concernant le nouvel édifice provincial à Halifax.

En réponse à ce rapport, le Conseil croit devoir faire les observations suivantes:
Le rapport même ne semble pas expliquer aussi clairement et aussi complète-

ment que le voudrait le conseil, la nature précise de l'arbitrage, surtout au point de
vue financier-auquel consent le gouvernement fédéral au sujet du nouvel édifice
provincial, et c'est avec le désir bien sincère d'en venir à un prompt règlement de-
cette question que le conseil demande aujourd'hui une explication plus complète.

Dans le rapport ci-dessus mentionné se trouve l'alinéa suivant:
"iEn expliquant à M. Vail, comme l'a fait le ministre des finances, dans sa lettre

du 22 du mois dernier, que le gouvernement fédéral consentait volontiers à ce que les
arbitres interprétassent la loi le plus libéralement possible, le but était de laisser aux
arbitres toute liberté d'action quant aux réclamations soumises par le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse au sujet du nouvel édifice, que la somme votée par le par-
lement fût ou non suffisante à faire face à leur décision."

Le Conseil se croit justifiable de croire que cela signifie que le gouvernement
fédéral est prêt à soumettre à la décision entière et absolue des arbitres "toutes
réclamations," financières ou autres; que dans le cas d'une décision autorisant le
paiement à la Nouvelle-Ecosse d'une plus forte somme que celle mentiorée dans la
resolution adoptée par les Communes, à la dernière session, le gouvernement fédéral

me fera pas qu'accepter cette décision, il prendra aussi les mesures nécessaires à son,
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eccomplissement en obtenant du parlement fédérai tout tel excédant de la somme
déjà votée pour en faire la remise immédiate au gouvernement de la NoUv lie-
Ecosse.

Si cela est bien compris, le Conseil sera en droit de s'attendre à ce que cet arbi-
trage soit institué immédiatement et qu'il dispose de Fuite de la question.

Pour ce qui est des observations qui terminent le rapport au sujet d'assertions
que l'on prétend avoir été faites par l'honorable secrétaire provincial pendant son
récent séjour à Ottawa, le Conseil regrette qu'elles aient été jugées nécessaires, vu que
l'honorable secrétaire a informé le Conseil qu'il n'avait certainement pas fait ces
assertions, qui ne pouvaient lui être attribuées que par une erreur inexplicable, et de
laquelle il n'était pas responsable.

Le Conseil espère qu'aucune affaire de ce genre ne se présentera pour nuire au
prompt règlement de la question du nouvel édifice provincial, ce qui serait non-
seulement juste pour la Nouvelle-Ecosse, mais en même temps avantageux pour le
publie en général.

OTYAWA, 9 septembre 1871.
MONsEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 31 du mois

dernier contenant copie du procès-verbal du Conseil exécutif, en date du 24 du même
mois, et renfermant certains autres documents relatifs au nouvel édifice provincial à
Hlalifax.

J'ai à vous informer que ces documents seront en due forme soumis à l'examen
de Son Excellence le gouverneur général.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL, pour le sous secrétaire d'Etat.

Lieutenant général sir HAsTINGS DOYLE, C.C.M.G.

HALIFAX, 24 août 1871.
Ayant pris connaissance d'un arrêté rendu, le 24 de ce mois par le lieutenant -

gouverneur et le Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse, le soussigné a l'honneur de
soumettre les observations suivantes:

Le soussigné, répondant avec empressement au désir exprimé par cet arrêté de
voir se régler promptement la question pendante entre le gouvernement fédéral et
celui de la Nouvelle-Ecosse au sujet du nouvel édifice provincial, n'hésite nullement à
assurer au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse que tout en consentant à ce que les
réclamations de la Nouvelle-Ecosse au sujet du dit édifice, y compris non seulement
la somme indiquée dans la résolution de la Chambre des communes, mais aussi celles
déduites de la subvention de cette province, fussent envoyées à un arbitrage, l'intention
du gouvernement fédéral était de mettre à effet la décision des arbitres dès quil aurait
reçu la sanction du parlement. Si le soussigné se permet d'attirer l'attention sur
deux mots que renferme l'arrêté et qu'il croit susceptibles de donner lieu à un malen-
tendu, il espère que cette observation ne sera attribuée qu'à son désir d'éviter la
possibilité de ce malentendu. Ces mots sont "et autres." Les seules réclamations
dont le soussigné se croie en droit de s'occuper étant les réclamations financières, il a
l'espoir que c'est de celle-là seulement qu'il s'agit dans l'arrêté. Quant à la conver-
sation qui a eu lieu à Ottawa entre l'honorable M. Vail et lui, le soussigné exprime
le regret d'avoir affirmé, dans son rapport au Conseil privé, que M. Vail avait dit que
le télégramme dont il lui montra copie avait été envoyé par M. Jones, le député
d'Halifax. Le soussigné reconnaît qu'il y a eu là erreur de sa part. Il se rappele
bien qu'on lui a montré le télégramme, mais c'est par d'autres et non par M. VWaiL
qu'il a appris qu'il avait été envoyé par M. Jones. Le soussigné, aujourd'hui, ne doute
nullement de son erreur, et naturellement, il regrette que le nom de M. Jones ait été
mentionné dans l'arrêté, et surtout que M. Vail ait été désigné comme auteur de ce ren-
seignement.

Le soussigné adhère avec empressement au désir exprimé par le Conseil exécutif
à l'effet qu'aucune affaire de ce genre ne soit apportée comme obstacle au prompt
règlement de la question de l'édifice provincial.

p ~FRANCIS RINKS.
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BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL, HALIFAX, 26 août 1871.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre' sous ce pli, copie d'un procès-

verbal du conseil, passé le 25e jour d'août courant, et demander à Votre Excellence
d'avoir la bonté d'en transmettre copie à l'honorable secrétaire d'Etat pour les
provinces.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
H. CROSKILL, sous-secrétaire.

Son Excellence le lieutenant général sir HAsTINGs DOYLE, etc., etc.

Arrêté de conseil rendu le 25 août 1871.

Le conseil a pris connaissance d'une communication de l'honorable ministre des
finances datée du 24 août, faite au nom du Conseil privé du Canada et au sujet d'un
arrêté de ce conseil portant la même date et relatif à la question du nouvel édifice-
provincial qui fait l'objet d'une discussion entre le gouvernement fédéral et celui de
la Nouvelle-Ecosse.

Le conseil se plaît à reconnaître la complète concession de ce libre arbitrage que
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse s'est toujours cru en devoir d'exiger.

Avec une adhésion spontanée des réclamations de ce gouvernement comme celle
donnée par la communication de l'honorable ministre des finances, le conseil croit que
les négociations à ce sujet sont assez avancées pour qu'il s'occupe immédiatement de
la nomination des arbitres, et il espère en conséquence que le gouvernement fédéral
n'entendra avec lui aussitôt que possible sur ce point.

Quant à la distinction que fait la communication entre réclamations financières
" et autres," le conseil déclare qu'il n'entend pas nuire au règlement définitif de la
question en faisant valoir d'autres réclamations que celles maintenant comprises pour
l'arbitrage convenu d'un accord mutuel.

Le conseil a reçu avec satisfaction les explications personnelles de l'honorable
ministre des finances, ainsi que l'assurance qu'il lui a réitérée de son désir de voir se
régler la question du nouvel édifice provincial d'une manière équitable, selon son
propre mérite et le plus tôt possible.

MImoIRE d'une conférence entre sir Francis IHincks, ministre des finnces du Canada,
représentant le gouvernement fédéral, et le Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse, sur
la question du nouvel édifice provincial.
Il est arrêté que la question du nouvel édifice provincial sera soumise aux

]messieurs suivants, en qualité d'arbitres :-
John Boyd, écr., de Saint-Jean, N.B., représentant le gouvernement fédéral.
James Duffees, écr., d'Halifax, représentant le gouvernement de la Nouvelle-

Ecosse.
Il est convenu que le devoir préliminaire des arbitres maintenant nommés sera

de choisir un tiers-arbitre, et que les deux gouvernements consentiront et adhéreront
au choix que pourront faire ces deux arbitres.

I1 est en outre convenu que dans le cas où les arbitres ne pourraient s'entendre
Bur le choix d'un tiers-arbitre, les deux gouvernements, à moins d'un arrangement
subséquent entre eux, tireront au sort, lequel sera choisi entre John Liversey, écr., de-
L.ondonderry, N.-E., et W. R. T. Clench, surintendant du télégraphe de Saint-Jean, et
que celui de ces deux messieurs qui sera choisi sera considéré et accepté par les gou-
vernements comme tiers-arbitre pour la décision de cette question.
Daté à Halifax, N.-E, le 30 août 1871.

Signé en double, au nom du gouvernement fédéral du Canada,
F. 1HINCKS, ministre des finances.

Au nom de la Nouvelle-Ecosse,
W. B. VAIL, secrétaire provincial.
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H1OTRL DU GOUVERNEMENT, HIALIFAX, 28 septembre 1871.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre que

m'a adressée le secrétaire provincial dans laquelle M. Vail déclara que le tiers-arbitre
a été choisi par les arbitres au sujet du nouvel édifice provincial, et le dit tiers-arbitre
ayant consenti à agir en cette qualité, le gouvernement de la Nonvelle-Ecosse est
prêt à transférer le dit édifice, sauf certaines conditions spécifilées, au gouverne-
ment fédéral, conformêment à ce qui a été convenu. Conséquemment, j'ai l'honneur
de vous demander que quelque officier représentant le gouvernement fédéral soit
autorisé à recevoir l'édifice du gouvernement provincial.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HASTINGS DOYLE.

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

BUREAU DUSECRÉTAIRE PROVIMCIAL, HAL1FAX, 28 septembre 1871.
MoNsIEUR,-Les arbitres, John Boyd, écr., de Saint-Jean, et James R. Duffus,

écr., de cette ville, à la décision desquels la question relative au nouvel édifice pro--
vincial a été soumise, s'étant réunis le 25 courant, et choisi pour tiers-arbitre Wil-
liam Heard, écr., de Charlottetown, I.-P.-E., et ce dernier ayant, hier, consenti à agir,
Votre Excellence aura la bonté d'informer l'honorable secrétaire d'Etat pour les pro-
vinces que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, conformément à ce qui a été con -
venu, est prêt à permettre au gouvernement fédéral de prendre immédiatement posses-
sion du dit édifice, à l'exception des pièces que le département des terres de la
couronne a installées en musée. Votre Excellence aura-t-elle aussi la bonté d'informer
l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces que les pièces au second étage du nouvel
édifice occupées par le départment des terres de la couronne, seront transférées au
gouvernement fédéral aussitôt que les mesures nécessaires seront prises pour le démé-
nagement. J'ai l'honneur d'être, etc.,

W. B. VAIL, secrétaire provincial.
Son Excellence le lieutenant général sir Uastings Doyle, etc.

HIOTEL DU OOUVERNEMENT, HALIFAX, 13 novembre 1871.

MONsIEUR,- J'ai i'honneur de vous communiquer, pour l'information de Son Excel-
lence le gouverneur général, que les trois arbitres auxquels a été soumise la ques-
tion du nouvel édifice provincial, du consentement des gouvernement fédéral et
provincial, se sont réunis les 8, 9 10, Il et 12 de ce mois, et qu'après avoir entendu les
deux côtés de la question en litige, il sont convenus, samedi dernier, de'rendre la
décision dont j'ai maintenant l'honneur de vous transmettre la copie certifiée.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HASTINGS DO YLE.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les]provinces.

OTTAWA, 5 octobre 1871.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 23 du mois

dernier, renfermant copie d'une lettre que vous avait adressée le secrétaire provincial,
annonçant que les arbitres auxquels est soumise la question du nouvel édifice provin-
cial avaient nommé un tiers-arbitre, et déclarant que le gouvernement de la province
de la Nouvelle-Ecosse était prêt à prendre possession de cet édifice, sauf certaines
exceptions spécifiées, au gouvernement fédéral, conformément à ce qui a été convenu.

Votre requête demandant qu'un officier représentant le gouvernement fédéral
soit autorisé de prendre possession de l'édifice, sera bientôt mise à l'étude.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
E. A. MEREDTH, soussecrétaire d'Etat.

Lieutenant général sir HASTINGS DoYLE, C. C. M. G., etc.
19

48 Victoria. A. 1885



cDocuments de la Session (No. 34.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, UALIFAX, 2 octobre 1871.
MONsIEUR.,-J'ai à vous informer que j'ai reçu avis de sir Francis lincks que

M. Sydenham Howe a reçu ordre du gouvernement du Canada, de prendre possession
du nouvel édifice provincial, et conséquemment j'ai demandé que le dit édifice soit
remis à ce monsieur, qui est prêt à le recevoir de vos mains.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
HASTINGS DOYLE.

A l'honorable secrétaire provincial, etc., etc.

BUREAU DU sEOIRTAIRE PRoVINCIAL, JALIFAX, 13 novembre 1871.
MoNsIEUR,-Les arbitres nommés par le gouvernement du Canada et de la Nou-

velle-Ecosse, dans le but de régler la question du nouvel édifice provincial, se sont
réunis en cette vR1le les 8, 9, 10 et 11 de novembre courant, et j'ai l'honneur d'envoyer
sous ce pli à Votre Excellence, copie certifiée de leur décision, que Votre Excellence
voudra bien transmettre à l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

J'ai l'honneur d'être, etc.
W. B. VAIL, secrétaire provincial.

Son Excellence le lieutenant général sir IHAsTINGs DOYLE.

Adjudication des arbitres nommés pour régler la question en litige au sujet du nouvel
édifice provincial.

Les arbitres nommés par les gouvernement fédéral et de la province de la Non-
velle-Ecosse, en vertu des conditions arrêtées entre sir Francis Hincks, d'une part, et
l'honorable W. B. Vail, d'autre part, pour prendre en considération "toutes les
réclamations financières relatives au nouvel édifice provincial qui ont été présentées
par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, y compris non seulement la somme
mentionnée dans la résolution de la Chambre des Communes, mais aussi toutes les
sommes déduites par le gouvernement fédéral de la subvention de la Nouvelle-Ecosse,"
après s'être réunis dans la cité d'Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse le
8 et les trois jours suivants de ce mois de novembre, et après avoir entendu la très
habile argumentation du conseil, l'honorable Wm Garvie, pour la Nouvelle.Ecosse,
et W. H. fuck, écr, pour le Canada, et la grande liberté d'action qui leur était donnée
en vertu de l'autorité ci-dessus, par sir Francis Hincks, agissant au nom du gouver.
nement fédéral, d'examiner au point de vue le plus libéral la valeur du nouvel édifice
provincial, ils ont préféré mettre de côté la réclamation de soixante-six mille trois
cent quatre-vingts piastres, ainsi que la somme retenue de la subvention et de baser
leur décision sur la réclamation de possession et occupation conjointes de l'édifice,
ainsi que sur d'autres réclamations qui ont été présentées, et comme il a été claire-
ment démontré qu'une partie de l'édifice était destinée à des départements du gou-
vernement local, et aussi à un musée provincial, etc., ils sont en conséquence d'avis
qu'une indemnité devraient être accordée pour cette partie de l'édifice, comme si elle
eut été séparée et distincte (auquel cas elle eut été transférée sans conteste au gou-
vernement local), et c'est pourquoi ils décident que le gouvernement fédéral devra
payer au gouvernement local la somme de soixante-dix mille piastres comme valeur
-de cette partie de l'édifice, et une autre somme de dix mille piastres pour l'intérêt
de ce montant jusqu'à cette date, et cela en complet paiement de toutes réclamations
du gouvernement local auprès du gouvernement fédéral pour le soi-disant édifice
provincial.

Les arbitres expriment l'espoir que l'harmonie et les bons sentiments qui ont
prévalu pendant toutes leurs délibérations règneront aussi par toute la province, et
que le règlement de cette question en litige contribuera au bo.n fonetionnement des
gouvernements général et local.
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Les honoraires devant être payés avec la somme adjugée.
Daté à Halifax, Nouvelle-Ecosse, ce onzième jour de novembre de l'an de grâce

mil huit cent soixante et onze.
JOHN BOYD, pour le Canada.
JAMES B. DUFFUS, pour la province de la Nouvelle-Ecosse.

Honoraires ...............a..................................$4,000

J'adhère complètement à la sentence arbitrale ci-dessus.
WM HEARD, tiers-arbitre.

OTTAWA, 18 novembre 1871.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception, ce matin, de votre dépêche du 1g

courant, contenant copie certifiée de l'adjudication des arbitres auxquels a été sou-
mise la question en litige au sujet du nouvel édifice provincial du consentement des
gouvernements fédéral et local.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.,
JOSEPH H OWE, secrétaire d'Etat pour les provinces.

Lieutenant général sir HASTINGs DOYLE, O.C.M.G., etc.

PAIEMENT DES SUBVENTIONS.

OTTAWA, 10 juillet 1871.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'une question a été soulevée rela~

tivement au mode suivi dans le passé pour payer les subventions que le gouvernement
doit aux différentes provinces, ces paiements, jusqu'ici, ayant été faits au trésorier ou
à un autre officier des finances de chaque province.

Conséquemment, puis-je vous demander de bien vouloir me transmettre l'expres-
sion précise des désirs de votre gouvernement sur le mode que l'on devra suivre pour
payer à l'avenir la subvention de la province de la Nouvelle-Ecosse.

J'ai l'honneur, etc., etc.,
E. A. MEREDITEH, sous-secrétaire d'Etat.

Lieutenant gouverneur sir HAsTINGs iDoYLE, C.O.M.G.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, N.-E., 12 août 1871.
MoNsiEUR.,-J'ai l'honneur de vous envoyer copie d'une lettre du secrétaire pro.

vincial, contenant la réponse de mon gouvernement à votre dépêche, n° 470, du 10
juillet, à propos du mode adopté pour payer les subventions que le gouvernement
fédéral doit aux différentes provinces.

J'ai l'honneur, etc,, etc.,
HASTINGS DOYLE.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL, HALIFAX, 9 août 1871.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la communication du sous-

secrétaire d'Etat, transmise par Votre Excellence, et datée du 10 juillet dernier, ail
sujet du mode adopté pour payer les subventions que le gouvernement fédéral doit
aux différentes provinces. Votre Excellence, en réponse à cette communication,
voudra bien informer M. Meredith que le gouvernement de cette province est satisfait
du mode de paiement suivi au sujet de la subvention de la Nouvelle-Ecosse, sauf dans
le cas de retenue fait par le gouvernement fédéral d'une partie considérable de cette
subvention, et le gouvernement provincial intimerait comme "expression précise de

34-6
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ses désirs," que le mode donnera plus de satisfaction si, à l'avenir, le plein montant
de la subvention est payé.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
W. B. VAIL, secrétaire provincial.

A Son Excellence le lieutenant général sir HAsTINGs DOYLE, C.C.M.G.

IREPONSE.
A une adresse de la Chambre des communes, datée du 17 février 1871, demandant

copie de toute correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouverne-
ment local de la Nouvelle-Ecosse au sujet du nouvel édifice publie à Halifax, et
de la réclamation faite par le gouvernement local du remboursement de certaines
dépenses encourues par la province dans la construction du dit édifice, depuis le
1er juillet 1867; aussi, un état indiquant tous les deniers payés par le Canada au
gouvernement local depuis la passation de l'acte 32-33 Vie., shap. 2, intitulé:
"Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse," en sus de la subvention telle qu'augmentée
par cet acte, ou pour des réclamations ou demandes, ou en paiement de réclama-
tions ou de demandes faites par cette province au Canada, et le sujet et la nature
de ces réclamations, s'il en est, le temps auquel ces réclamations sont devenues
dues, et les dates des paiements respectifs de ces réclamations.

Par ordre,
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU sEcRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 8 mars 1871.

OTTAWA, 6 mars 1871.
MoNsIEUR,-Conformément à l'adresse de la Chambre des communes, du 27

ultimo, dont vous avez transmis copie à ce département le 4 de ce mois, demandant
copie de la correspondance entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse à l'égard du nouvel édifice public à Halifax, j'ai l'honneur de vous
transmettre la correspondance à ce sujet déposée dans les archives de ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
B. A. MEREDITil, sous-secrétaire d'Etat pour les provinces.

M. e. PARENT, sous-secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT PoUR LES PROVINCES,
OTTAWA, 24 avril 1868.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, par ordre de Son Excellence le
gouverneur général, copie d'une lettre du secrétaire du département des travaux
publics, et de vous prier de vouloir bien faire parvenir à ce département, dès que
vous le pourrez, les renseignements demandés au sujet du nouvel édifice publie à
Halifax.

J'ai, etc.,
HIECTOR L. LANGEVIN, secrétaire d'Etat, etc.,

A l'honorable secrétaire provincial, Halifax.

OTTAWA, 22 avril 1868.
MoNSIEUR,--L'honorable ministre des travaux publics m'a chargé d'attirer votre

attention sur l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, et sur l'acte concer-
nant les travaux publics, 31 Vie., ch. 12,1867; le premier met les travaux publies des
provinces sous le contrôle du gouvernement fédéral, et le second place les édifices
publics du Canada sous le contrôle de ce département, et de vous prier de vouloir
bien écrire au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, afin de savoir quand les ccmmis-
saires, sous la direction desquels le nouvel édifice provincial à Halifax a été érigé,
seront prêts à transférer cet édifice au département.

J'ai, etc.,
F. BRAJN, secrétaire.

A lhonorable secrétaire d'Etat, etc.
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SECRÉTAIRE PROVINCIAL, NALIFAX, N.-E., 8 mai 1868.
MoNsrUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre (n0 329) du 24

avril, qui transmettait copie d'une lettre du département des travaux publics, deman-
dant des renseignements au sujet du nouvel édifice provincial, et de vous dire qu'il
m'a été enjoint de vous expédier une copie de l'arrêté du conseil rendu à Halifax le
27 février dernier.

"Il est recommandé que le nouvel édifice provincial, maintenant à peu près
" terminé, reste en la possession du gouvernement, et vacant jusqu'au règlement de
la question fédérale."

Lorsque l'acte décrétant l'union du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick fut passé par la législature impériale, cet édifice, qui était alors en cons-
truction et loin d'être avancé, n'était pas, d'après l'opinion du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, un édifice public selon le sens de la section 108 de cet acte et de sa
cédule.

Or, d'après cette interprétation de l'acte, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
n'a pas l'intention de se départir de l'édifice.

J'ai, etc.,
W. B. VAIL, secrétaire provincial.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES PROVINCEs.
OTTAWA, 18 mai 1868.

MoNsIEUR,-Je transmets ci-joint, pour l'information de l'honorable ministre des

8 . travaux publics, copie d'une lettre du secrétaire provincial de la Nouvelle-
Ecosse, sur le sujet mentionné dans votre communication du 22 ultimo.

J'ai, etc.,
HECTOR LANGEVIN, secrétaire d'Etat.

M, F. BRAUN, secrétaire du département des travaux publics.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, N.-E., 28 juillet 1870.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre un arrêté de mon Conseil exécutif

du 27 de ce mois, au sujet des réclamations de la province auprès du gouvernement
fédéral pour dépenses faites pour le nouvel édifice provincial subséquemment au 1er
juillet 1867.

J'ai, etc.,
EDWARD KENNY.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

Arrété du conseil rendu à Halifax le 27 juillet 1870.
Le conseil a pris en considération une lettre (datée du 1er juillet 1872) de M.

Langton, l'auditeur fédéral, à l'honorable secrétaire provincial, transmettant un état
du compte de la subvention, dans lequel un item de $30,000 est porté au débit de la
province de la Nouvelle-Ecosse, comme intérêt pour trois ans, du 1er juillet 1867 au
1er juillet 1870, sur le prétendu prix de revient du nouvel édifice provincial, item au
sujet duquel il croit devoir faire les observations suivantes:

1. Le nouvel édifice provincial a été donné à l'entreprise en novembre 1863, par
les commissaires alors nommés par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse; il était
destiné à l'usage des départements, dont le contrôle, en vertu de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, est maintenant divisé entre les gouvernements fédéral et local.

2. Qu'à l'époque où le projet de confédération fut consenti en octobre 1864, on
n'avait dépensé pour cet édifice que $7,300, et que si les travaux avaient été suspendus
à cette époque, le gouvernement du Canada aurait été obligé de le terminer à mêm&
ses propres deniers; le gouvernement provincial laissa cependant continuer les tra-
vaux, présumant, comme nous en sommes informés, que si l'acte impérial passait, il
serait remboursé de ses dépenses.
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3. Le premier juillet, lorsque l'acte de la confédération devint loi, les commis-
saires avaient dépensé $83,111 sur l'édifice qui, avec le prix du terrain, éleva les
dépenses à $6122,695. Les commissaires firent continuer les travaux au delà de cette
date jusqu'en 1868, quand l'édifice fut terminé, et l'on fit une nouvelle dépense de
$66,385, qui fut acquittée par le gouvernement local à même les fonds reçus pour la
subvention provinciale, portant le coût total de l'édifice, y compris le terrain, à
4189,080.64.

4. La seule correspondance qui ait été échangée entre le gouvernement de la
Puissance et le gouvernement local à ce sujet, consiste en une dépêche du secrétaire
d'Etat pour provinces, transmettant une lettre de M. Braun, secrétaire du bureau des
travaux publics, en date du 28 avril 1868, demandant Ilquand le gouvernement pro-
vincial serait prêt à remettre l'êdifice à ce département." A laquelle lettre le secré-
taire provincial répondit le 8 mai 1868, et envoya copie du procès-verbal suivant du
conseil, du 28 février 1868:-

"Il est recommandé que le nouvel édifice provincial, maintenant à la veille
d'être terminé, reste en la possession du gouvernement, et vacant jusqu'au règlement
de la question fédérale," et déclarant de plus, que dans l'opinion du Conseil, ce n'était
pas un édifice suivant le sens de la section 108 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord.

5. Le conseil sait que la nouvelle question de l'édifice provincial a été discutée
p ar MM. Hlowe et McLelan et sir John Rose, en janvier 1869. Dans la lettre de MM.

owe et McLelan, en date du 28janvier 1869, ils font observer:-
"Si l'on déclarait qu'en vertu de l'acte cette partie de la propriété acquise avant

la conférence, quoique la dépense ait été faite subséquemment avant le partage de
l'actif et du passif, revient au Canada, alors nous pourrions arguer que la Nouvelle-
Ecosse a droit de réclamer toute somme payée après ce partage."

En réponse, sir John Rose, en date du mois de janvier 1889, déclare que son prix
de revient fait partie de la dette de la Nouvelle-Ecosse, mais qu'elle est néanmoins
propriété du Canada autant que les chemins de fer, dont plusieurs parties ont été
construites dans le même intervalle, et il est en conséquence sur le même pied,
excepté peut être pour toute dépense faite depuis juillet 1867, laquelle pourrait faire le
sujet d'un règlement à l'amiable.

6. Le 25 mai 1869, le Conseil législatif a adopté sans division le rapport du
comité auquel avait été envoyée la correspondance au sujet du nouvel édifice
provincial.

"lEt en conséquence, ce comité est d'avis que cet édifice n'est pas compris sous
"les termes de la section 108 de l'acte de la confédération, qu'il ne devrait être sujet
"à cette section, qui désigne les édifices publics des provinces comme propriété du
"gouvernement'du Canada, mais que lédifice en question constitue un actif net
"de la;province:de la Nouvelle-Ecosse, et devrait être regardé comme tel dans les
" 'négociations entre les deux-gouvernements."

Et le 14ajuin 1869, la Chambre d'assemblée a adopté à l'unanimité la résolution
suivante

Résolu, "Que cette Chambre est d'opinion que le nouvel édifice provincial' bâti
"à grands frais à même les deniers de la province, soit vendu à toute personne ou
"personnes qui seraient disposées en faire l'acquisition au prix de revient."

7. La correspondance mentionnée dans la 4ème section de ce procès-verbal, est
la seule correspondance.qui a été échangée entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement local jusqu'en mars 1870, et comme l'édifice, à l'exception de la partie
occupée par le département dés terres de la couronne, n'était pas employé, au grand
détriment:et à l'incommodité, du peuple d'Halifax, et que la question de propriété
restait indécise, le secrétaire provincial reçut instruction d'envoyer le télégramme
suivant à sir John A. Macdonald.

HALIFAX, 21 mars 1870.
"4Votre gouvernement voudrait-il soumettre le litige relatif au nouvel édifice

"provincial à des arbitres ?"
W. B. VAI.
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Ils ont reçu la réponse suivante:
OTTAWA, 24 mars 1870.

"Le gouvernement n'a pas le pouvoir, en vertu de la loi, de soumettre la question
"à des arbitres."

J. A. MACDONALD.
Le gouvernement se décida alors à en finir si cela était possible, et le secrétaire

provincial fut chargé d'envoyer à sir J. A. Macdonald son second télégramme, dont
voici copie

IHALIFAX, 25 mars 1870.
"Votre gouvernement voudrait-il payer le montant dépensé pour le nouvel édifice

provincial après juillet 1867?
"4Répondez par télégraphe."

W. B. VAIL.
On ne reçut aucune réponse à ce télégramme.
8. Ce qui précède est un historique complet de cet édifice, depuis le commencé-

ment de sa construction en 1864, jusqu'aujourd'hui. Le conseil a toujours été d'avis
et l'est encore que la Nouvelle-Ecosse a, en justice, droit de recevoir du gouvernement
fédéral tous les frais de construction de cet édifice, moins la somme dépensée avant la
signature du projet de Québec, mais comme il est très désirable que cette question
soit réglée, afin que l'édifice puisse servir aux fins pour lesquelles il a été construit,
le gouvernement s'est décidé, au mois de mars dernier, d'accepter la proposition de
air John Rose, telle qu'exprimée dans sa lettre à MM. Howe et MeLelan, du 20 du
mois de janvier 1869, surtout parce que le gouvernement a lieu de croire que M.
McLelan concourt dans cette opinion. En vue de régler cette question irritante, le
gouvernement a envoyé les télégrammes cités plus haut, dans l'espoir qu'ils amène-
raient le transfert de cette propriété à la suite du paiement, par le gouvernement
fédéral, de $66,385, somme payée par la province de la Nouvelle-Ecosse après le 1er
juillet 1867.

9. Tel étant le véritable état de la question de cet édifice, le conseil proteste
contre le fait de mettre au débit de la Nouvelle-Ecosse toute somme pour l'intérêt sur
les frais de construction.

Parce que le gouvernement du Canada, en admettant qu'il est fondé à faire cette
réclamation, ce que le conseil n'admet nullement, n'a aucun droit d'exiger l'intérêt
pour trois ans, attendu que l'édifice n'a pas été terminé avant le mois d'avril 1868, et
si l'on pouvait produire légalement une réclamation contre cette province, ce ne serait
que pour l'intérêt après qu'il a été terminé, sur la somme dépensée avant le 1er juillet
1867, savoir : $122,695, à laquelle le gouvernement fédéral a évidemment perdu tout
droit pour les raisons exposées dans ce procès-verbal, et parce qu'il n'a pas fait une
demande formelle pour l'édifice le ou vers le temps où l'acte d'union est devenu loi,
ou plus tard, en l'accompagnant d'une offre de rembourser la province de la somme
dépensée par le trésor provincial.

Etant convaincu qu'il est dû à cette province pour l'édifice la somme de $66,385,
'le conseil termine en déclarant qu'il ne peut admettre aucune réclamation du Canada.
pour intérêt tant que le différend ne sera pas réglé et tant que la somme ci-dessus
n'aura pas été versée dans le trésor provincial.

W. B. VAIL, greffer du conseil.
Le soussigné a lhonneur de soumettre le rapport suivant sur la dépêche de Son

Honneur l'administrateur du gouvernement de la Nouvellc-Ecose, en date du 28
juillet dernier, transmettant copie d'un procès-verbal du Conseil exécutif de cette
province, protestant contre le fait de mettre au débit de la Nouvelle-Ecosse toute
somme pour l'intérêt sur le prix de revient du nouvel édifice provincial. La déduction
dont se plaint le Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse a été faite en vertu de la 3me
section de l'acte 32 et 33 Vict., chap. 2, à cause du refus du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse de remettre au gouvernement fédéral le nouvel édifice provincial,
jusqu'à ce que ce dernier eût adopté l'opinion du gouvernement local quant à la
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responsabilité du gouvernement fédéral. Le soussigné est d'avis qu'il n'est pas
expédient de discuter à présent la valeur de la réclamation, qui, même si elle était
admissible, ne devrait pas être maintenue, en gardant l'édifice, ce qui a causé de graves
inconvénients au gouvernement fédéral.

Le soussigné recommande, en conséquence, qu'un avis formel soit donné au
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, que, à moins que l'édifice ne soit remis au
gouvernement fédéral le ou avant le 1er décembre prochain, il deviendra absolument
nécessaire, de la part du gouvernement fédéral, de trouver un autre local pour les
départements des douanes et des postes.

Que si l'édifice est remis au gouvernement fédéral, il est inutile de faire remarquer
que tous les comptes entre le gouvernement du Canada et la province de la Nouvelle-
Ecosse seront réglés suivant la loi et l'équité.

F. HINCKS, ministre des finances.
Ottawa, 24 septembre 1870.

RAPPORT d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur-général en Conseil, le 10 octobre 1870.

Vu la lettre en date du 28 juillet 1870, de l'honorable Elward Kenny, adminis-
trateur du gouvernement de la province de la Nouvelle-Ecosse, renfermant un procés-
verbal de son Conseil exécutif, en date du 27 du même mois, au sujet d'une réclamation
de $30,000 faite par le gouvernement fédéral contre cette province, comme étant
l'intérêt pour trois ans, à partir du 1er juillet 1870, sur le prix de revient du nouvel
édifice provincial, après le premier juillet 1867.

Le Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse, dans ce procès-verbal, déclare que,
convaincu, pour les raisons y mentionnées, qu'il est dû sur l'édifice de la Nouvelle-
Ecosse, la somme de $66,385, il ne peut reconnaître aucune réclamation du Canada
pour intérêt ou autrement jusqu'à ce que le différend sur ce sujet soit définitivement
réglé, et jusqu'à ce que ce dernier montant soit versé dans le trésor de la Nouvelle-
Ecosse.

L'honorable ministre des finances fait rapport que cette déduction, dont se plaint
le Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse, a été opérée en vertu de la Se section de
l'acte 32 et 33 Victoria, chap., 2, à cause du refus du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse de remettre au gouvernement fédéral le nouvel édifice provincial, jusqu'à ce
que le dernier accepte la manière de voir du gouvernement local quant à la responsa-
bilité du gouvernement fédéral.

Le ministre déclare qu'il est d'avis qu'il n'est pas à propos de discuter à présent
la valeur de la réclamation, qui, si elle était admissible, ne devait pas être maintenue
en gardant l'édifice, ce qui a causé de graves inconvénients au gouvernement fédéral..
Il recommande donc de donner un avis formel au gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse, qu'à moins que l'édifice ne soit transféré le ou avant le 1er décembre prochain,
le gouvernement fédéral se verra obligé de se trouver un autre local pour les douanes
et les postes.

Que si l'édifice est nis en possession du gouvernement fédéral, il est inutile de
faire observer que tous kis comptes entre le gouvernement fédéral et la province de
la Nouvelle-Ecosse, seront réglés suivant la loi et l'équité.

Le comité concourt pleinement dans le rapport ci-dessus, et recommande qu'il
soit approuvé et que la teneur en soit communiquée au gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse.

Pour copie conforme,
W. H51. LEE, grefier du Conseil privé.

BUREAU DU SECRÊTAIRE D'ÉTAT POUR LES PROvINCES,
OTTAWA, Il octobre 1870.

MoNsIEUR,-Au sujet de votre dépêche du 28 juillet dernier jointe au procès-
verbal du Conseil exécutif relativement à une prétendue réclamation du gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse contre le gouvernement du Canada, pour les frais de
construction du nouvel édifice provincial, laquelle dépêche a été reçue par l'honorable
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zecrétaire d'Etat pour les provinces lorsqu'il était à Halifax, j'ai l'honneur de vous
transmettre avec la présente, pour l'information de votre gouvernement, copie d'un
ordre de Son Excellence le gouverneur général au sujet de ce procès-verbalé

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse voudra bien regarder cette lettre et son
contenu comme "l'avis formel" dont il a été question dans le quatrième paragraphe
de l'ordre en conseil.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
E. A. MERIE DITH, sous-secrétaire d'Etat pour les provinces.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, 12 octobre 1870.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre par moi

adressée au secrétaire provincial, et de demander que je sois informé si le gouverne-
ment du Canada a pris une décision sur la question mentionnée dans cette communi-
cation.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HASTINGS DOYLE, lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

SECRÉTARIAT PROVINCIAL, HALIFAX, Il octobre 1870.
MONsIEUR,-Le 27e jour de juillet dernier, le Conseil a adopté un procès-verbal

protestant contre la somme portée à son débit par le gouvernement fédéral, de
$30,000 pour intérêt sur le nouvel édifice provincial. Le jour suivant, le 28, le dit
procès-verbal a été envoyé à Son Honneur l'administrateur, pour être transmis à
l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces. Depuis lors, le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse n'a reçu aucune réponse, et je suis chargé de demander à Votre
Honneur d'avoir la bonté de vous enquérir du secrétaire d'Etat pour les provinces, si
le gouvernement du Canada a considéré de nouveau la question ou s'il a encore l'in-
tention de garder les $30,000 pris sur la subvention due à la province actuellement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
W. B. VAIL, secrétaire provincial.

Son Honneur Sir HASTINGS DOYLE, C.C.M.G.

BUREAU DU sECRÉTAIRE D'ETAT PoUR LES PROVINCEs, 21 octobre 1870.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 12 de ce mois,
renfermant copie d'une lettre que vous a adressée le secrétaire provincial au sujet
de la somme de $30,000 pour les intérêts sur le nouvel édifice, portée au débit de la
Nouvelle-Ecosse par le gouvernement fédéral.

La lettre de M. le sous-secrétaire Meredith, du Il de ce mois, et adressée à l'admi--
nistrateur du gouvernement, vous aura informé de la décision prise par le gouverne-
ment fédéral sur la question mentionnée par le secrétaire provincial.

J'ai, etc.,
JOSEPH H OWE, secrétaire d'Etat pour les provinces.

Au lieutenant général Sir HASTINGs DOYLE, C.C.M.G. lieutenant-gouverneur, Halifax.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, 22 octobre 1870.
MONsIEUR,--En réponse à votre dépêche n° 476, du 11 de ce mois, j'ai l'honneur

de vous transmettre, avec la présente, un procès-verbal de mon Conseil exécutif, a.
sujet du nouvel édifice provincial dans notre ville.

J'ai, etc.,
HASTINGS DOYLE, lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

Arrêté du conseil rendu à Halifax le 22me jour d'octobre 1870.
Le comité a devant lui copie d'un rapport du Conseil privé, approuvé par Son

Excellence le gouverneur général, du 10 de ce mois, en réponse à un procès-verbal du.
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27 juillet çernier, au sujet de $30,000 retenues par le gouvernement fédéral surila
subvention due à cette province, à cause d'une réclamation pour l'intérêt sur le prix
de revient de l'édifice provincial, et donnant avis à ce gouvernement que s'il ne remet
pas cet édifice, le ou avant le 1er décembre prochain, le gouvernement fédéral s&
verra obligé de se trouver un autre local pour les départements des douanes et des
postes.

Au sujet de la 3me section, chap. 2, de la 32me et 33me Viet., le conseil nie que
la législature du Canada ait le droit d'intervenir dans ce qui regarde les propriétés
publiques ou privées du peuple de la Nouvelle-Ecosse, et en conséquence il considère
la disposition comme inconstitutionnelle et nulle pour les raisons suivantes

Premièrement. Lorsque l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord a passé dans
le parlement impérial, l'édifice en question n'existait pas, suivant le sens de la troisième
cédule de cet acte.

Secondement. Il n'y a rien dans ce statut impérial qui autorise la législature du
Canada à légiférer sur la possession de la propriété du peuple de la Nouvelle-Ecosse,
mon comprise dans les termes de la description de la propriété spécifiée dans cette
troisième cédule.

Troisièmement. La législature du Canada n'a ni le pouvoir ni le droit d'exiger le
paiement d'un intérêt du peuple de la Nouvelle-Ecosse, excepté aux termes stricts
des clauses du statut impérial relatives à la dette de la province à l'époque de l'union.

Quatrièmement. La demande de l'intérêt sur tous les frais de construction de
l'édifice, dont une partie considérable a été faite après le 1er juillet 1867, est une pré-
tention sans fondement de la part de la législature de la Puissance.

Le gouvernement, agissant strictement de concert avec la législature locale,
comme l'attestent les résolutions de ses deux branches, a gardé la possession de
l'édifice, parce qu'il était dû à la province une somme de $66,385, dépensées par elle
depuis l'Union.

L'édifice ne tombant point sous les termes de la troisième cédule, est la propriété
de la Nouvelle-Ecosse, et le gouvernement, s'il avait été disposé à lutter pour les droits
stricts de la province, aurait pu insister pour que le Canada payat tous les frais de
construction, et le Canada n'avait aucun droit d'en demander la possession, exceptê
comme un acquéreur sur paiement de ces frais.

Le Canada n'approuvant pas cette manière d'envisager la question, et le gouverne-
ment désirant voir la fin de cette discussion, et permettre au public de profiter de cet
édifice et de le faire servir aux fins pour lesquelles il a été construit, il offrit de le
remettre au Canada, moyennant $66,385, somme réellement dépensée pour le cons-
truire depuis l'union.

Le gouvernement du Canada ayant jugé à propos de repousser cette proposition
raisonnable, juste et équitable, le conseil exprima le désir que la difficulté fût réglée
par des arbitres, et proposa de la soumettre à un arbitrage, ce qui fut aussi refusé.

Le Conseil prétend donc, que t-ns les inconvénients et les conséquences préjudi-
ciables dont le public a souffert en étant privé de l'usage de l'édifice doivent être im-
putés au gouvernement fédéral à -bon droit.

Le conseil a appris avec étonnement du secrétaire provincial, après son retour
d'Ottawa, en novembre 1869, que le gouvernement du Canada, agissant d'après l'avis
de l'honorable M. Joseph fHowe, ne voulait pas rembourser à la province l'argent dé-
pensé par elle après le 1er juillet 1867, et comme M. McLeLan était partie au règle-
ment de comptes et comme le conseil avait raison de croire, il avait en main la partie
financière de la question, le secrétaire provincial lui adressa sur le sujet une lettre
dont voici copie:-

HALIFAX, 17 décembre 1869.
MONsIEUR,-L'acte concernant la Nouvelle-Ecosse passé à la dernière session de

la Chambre des communes, confirmant l'arrangement conclu entre M. Rose et M.
Howe et nous-mêmes, est quelque peu obscur à l'égard du nouvel édifice provincial,
et je vous serais très obligé que vous m'informiez si l'on avait l'intention de porter au-
débit de la Nouvelle-Ecosse l'intérêt sur tout le prix de revient de l'édifice, ou seule-
ment sur ce qui a été payé avant le 30 juin 1870.
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Je me souviens parfaitement que, dans un entretien que nous avons eu ensemble
le soir de votre retour;d'Ottawa, vous m'avez déiré que:l'argent que nous recevions
du gouvernement canadien pour le nouvel édiAce provincial ferait plus que nous rem-
bourser de nos dépenses pour le nouvel asile des pauvres; mais comme vous n'avez
pas fait connaître La somme, j'ai cru qu'il serait à propos de vous de mander des ren-
seignements avant d'entamer des négociations afin de régler la question de l'édifice.

Je suis, etc.
W. B. VAIL.

Lhonorable M. McL.LAN.
RÉPoNsE.

LONDONDERRY, 3 janvier 1810.
MON CHER MoNsIEURt-Je regrette d'avoir lu à la hàte le dernier paragraphe de

votre lettre du 17, dans laquelle vous dites que vous désirez des renseignements afin
d'entamer des négociations pour régler la question du nouvel édifice, car j'aurais mis
de côté des affaires pressées qui absorbent mon temps et répondu de suite.

D'après ce que je crois comprendre, le gouvernement du Canada paiera la dépense
faite après le 1er juillet 1867.

Si le montant est mis à votre crédit pour la dépense ou pour terminer l'édifice, il
vous débitera pour l'intérêt, et à partir de la date sur le prix de revient total des
travaux, en vous donnant l'intérêt sur la somme placée à votre crédit pour la dépense
après le 1er juillet.

Si le surplus de la dépense n'est pas mis à votre crédit jusqu'à ce que l'édifice
soit transféré vous n'aurez à payer que l'intérêt sur la dépense faite avant le 1cr juillet
1867.

Quel que soit le parti que vous preniez, vous arriverez toujours au même résultat.
Les termes dans l'acte sont, je crois: "l'intérêt sur le prix de revient du nouvel

édifice jusqu'à ce qu'il soit transféré."
Le " surplus de la dépense " ne fait pas partie, pour le gouvernemet fédé al, du

prix de revient de l'édifice, avant qu'il mette cette somme à votre crédit.
J'espère que vous n'éprouverez aucune difficulté à régler ces comptes, et que vous

arriverez à une solution satisfaisante de cette question.
J'ai, etc., A. W. McLELAN.

L'honorable W. B. VAIL, Ralifax.

La lettre qui précède de M. MoLelan a été mise devant les membres de la légis-
lation, en mars dernier, et alors la question fut pleinement discutée, et avec leur con-
cours, le secrétaire provincial a envoyé à sir John A. Macdonald les télégrammes du
21 et du 25 mars dernier, dont il'a été question dans un procès.verbal précédent.

Le Conseil privé semble avoir oublié le fait que l'on a jamais demandé la posses-
sion de l'édifice, ni fait entendre que l'on en désirait le transfert après l'arrangement
conclu entre MM. Rose, Howe et McLeLan, avant que les $30,000 fussent retenues en
juillet dernier.

Le Conseil privé n'avait donc pas lieu de conclure que ce gouvernement refuse-
rait d'opérer le transfert selon les arrangements, lorsque le gouvernement fédéral
ferait connaître son désir de l'exécuter en bonne foi.

Le conseil conteste le droit du gouvernement fédéral de pouvoir, sous toute espèce
de prétexte, retenir arbitrairement des deniers dus à cette province comme subven-
tion et garantie par un statut impérial, et sur lesquels le gouvernement local comptait
pour faire face aux demandes sur le trésor, autorisées par la législature et que l'on
avait prises pour base du budget.

Si l'on cédait ce pouvoir au gouvernement fédéral, le gouvernement, la législa-
ture et le peuple de cette province seraient complètement à la merci de l'administra-
tion canadienne, qui pourrait, en tout temps, sous un prétexte quelconque, retenir
une partie ou même toute la subvention pour forcer le gouvernement local à acquies-
-er à ses vues et à se soumettre à ses exactions.
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Lorsque le ministre prétend qu'il n'est pas à propos de discuter à présent la va-
leur de la réclamation, qui, si elle était admissible, ne devrait pas être maintenue, en
gardant possession de l'édifice, le conseil pourrait également exiger pour que, même
si l'intérêt était dû, ce que l'on n'admet pas, on ne devrait pas le retenir sur la subven-
tion.

Le gouvernement local n'entend pas retenir possession de l'édifice plus longtemps
qu'il ne faut pour protéger les intérêts du peuple de la Nouvelle-Ecosse, et lui garan-
tir le montant qui lui est justement dû ; tout au contraire, depuis le mois de janvier
1869, époque à laquelle M. Howe a été, paraît-il, pleinement d'accord avec l'adminis-
tration locale, au sujet de la réclamation pour l'édifice, il a toujours manifesté le désir
d'en venir à un arrangement à l'amiable.

Le conseil ne comprend pas pourquoi les comptes relatifs à l'édifice ne pourraient
pas être réglés avant le premier décembre prochain, si le gouvernement du Canada le
veut, et éprouve beaucoup de difficulté à concevoir pourquoi il insiste sur le transfert
de l'édifice, lorsqu'il sait que le gouvernement "en est empêché par des résolutions
passées unanimement par les deux branches de la législature locale.

Puisque le rapport affirme avec tant de confiance, qu'au cas où l'édifice serait
transmis au gouvernement fédéral, tous les comptes entre les deux gouvernements
seront réglés d'une manière équitable et légale, le conseil se voit forcé de déclarer
qu'il ne possède pas le même degré de confiance, et qu'il ne se croit pas justifié de
compter d'une manière implicite sur l'esprit de justice d'une administration qui a
constamment refusé d'en venir à un règlement honnête, amical et équitable de la diffi-
culté qui existe entre les deux gouvernements.

En terminant, le conseil, animé par le désir d'éviter toute discussion ultérieure sur
la question qui nous occupe, déclare qu'il est disposé à s'en rapporter à un arbitrage
composé d'un comité de membres des deux gouvernements ou à tout autre mode de
règlement amical.

Pour copie conforme,
W. B. VAIL, gre9ler du Conseil.

BuREAU DU sECRÉTARIAT D'ETAT POUR LES PROVINCES,
OTTAWA, 31 octobre 1870.

MoNsIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, n' 30, du 22 da
(NO 378.) courant, transmettant copie d'un arrêté de votre Conseil exécutif renda

ce jour-là, au sujet du nouvel édifice provincial à Hialifax.
J'ai, etc.,

JOSEPU HOWE, secrétaire d'Etat pour les provinces.
Au lieutenant général sir HASTINGs DoYLE, C.C.M.G., lieutenant-gouverneur d'Halifax.

RAPPOET d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur-général en conseil, le 21 novembre 1840.

Le comité du conseil a pris en considération la dépêche en date du 22 octobre
1870, du lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, transmettant copie d'un arrêté
du Conseil exécutif, adopté ce jour-là, comme réponse à l'ordre de Votre Excellence
en conseil du 10 octobre dernier, au sujet de la réclamation du Canada contre cette
province relative à l'édifice provincial à Halifax.

Il a aussi examiné le mémoire ci-annexé de l'honorable ministre des finances sur
l'arrêté en question, et il recommande respectueusement que l'on transmette copie de
ce mémoire au lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Eosse comme l'expression des
vues de ce gouvernement sur les questions soulevées dans l'arrêté du conseil ci-dessus
mentionné.

Pour copie conforme,
Wm. I. LBE, grefler du Conseil privé.

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces, etc.
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Le soussigné a l'honneur de faire rapport comme suit, sur l'arêté du Conseil
exécutif de la province de la Nouvelle-Ecosse, rendu à Halifax le 22 ultimo:-Le
conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse affirme que la disposition insérée dans la section
trois du chapitre 2 de la 32me et 33me Victoria, est inconstitutionnelle et nulle, pour
certaines raisons qu'il allègue et qui vont à dire, en substance, que l'édifice provin.-
cial à Halifax n'ayant pas été complètement achevé lors de la passation de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, n'était pas un édifice public dans le sens de la 3me
cédule ; que la législature du Canada n'a aucun droit d'exiger du peuple de la
Nouvelle-Ecosse paiement d'un intérêt qu'en se conformant strictement au statut
impérial, et que la demande d'intérêts sur le prix de revient entier d'un édifice, dont
une partie considérable a été dépensée à partir du 1er juillet 1867, est une supposi-
tion insoutenable de la part de la législature du Canada. Le soussigné croit savoir
que l'édifice provincial mentionné était un édifice public dans le sens de la 3me
cédule de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867. Quant à l'acte du.
Canada, 32me et 33me Victoria, chapitre 2, le soussigné doit faire observer qu'il
n'appartient pas au Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse de le déclarer inconstitu-
tionnel, et de réclamer en même temps les avantages qu'il donne à la Nouvelle-
Ecosse. La clause qui concerne les édifices provinciaux est conçue en termes qui ne
peuvent laisser d'équivoque, que " la Nouvelle-Ecosse, à partir du moment de la
-construction complète du nouvel édifice provincial, devra payer au Canada un intérêt
de cinq pour cent sur le prix de revient de l'édifice jusqu'à ce qu'il passe à la Puis-
sance." Il est allégué dans l'arrêté du conseil de la Nouvelle-Ecosse " que le Conseil
privé paraît n'avoir pas pris en considération le fait que l'on n'avait jamais fait de
demande pour la possession de cet édifice." Le soussigné doit faire observer, quant
à cela, qu'aucune demande de possession n'est nécessaire. L'acte exige que l'édifice
soit mis à la disposition du gouvernement, chose qui n'a pas été faite. L'arrêté du
conseil cite l'opinion de sir John Rose, et de l'honorable Josephl Howe et de l'hono-
rable A. W. McLelan, mais l'opinion de sir John Rose et de M. Howe a été donnée
avant la passation de l'acte 32 et 33 Victoria, chap. 2, et la lettre de M. McLelan a
trait à des impressions que lui ont laissées les négociations qui en ont précédé la
passation.

C'est eet acte qui doit déterminer la conduite du département des finances, et le
soussigné n'a qu'à réitérer ce qu'il a déjà dit dans son rapport antérieur, que tous les
comptes, entre le gouvernement du Canada et la province de la Nouvelle-Ecosse>,
-seront réglés suivant la loi et l'équité. Il doit néanmoins attirer l'attention sur la
3me section de l'acte 32 et 33 Victoria, chap. 2, qui a été proposée par un adversaire
du bill et acceptée par le gouvernement et qui est comme suit :-" Les subventions
«" et sommes accordées par le présent acte, et par l'Acte de lAmérique Britannique
"du Nord de 1867, libéreront à toujours le Canada de toutes réclamations de la part
"de la Nouvelle-Ecosse."

Sans discuter, à présent, les mérites de la réclamation faite par la Nouvelle-
Ecosse, le soussigné doit faire observer qu'aucune convention privée à laquelle aurait
participé des particuliers antérieurement à la passation de l'acte de 1869, ne saurait
mettre de côté une disposition de l'acte. Le soussigné n'a qu'à ajouter que quant à
la demande d'intérêt sur le prix de revient de l'édifice depuis la date de son achève-
ment jusqu'au moment où il sera mis à la disposition du Canada, il ne peut agir qu
suivant la loi.

F. ]IINCKS.
12 novembre 1870.

BUREAU Du sECRÉTAIRÈ D'ETAT PoUR LES PROVINcEs,
OTTAwA, 3 novembre 1870.

MoNsIEUR,-Au sujet de votre dépêche n0 30 du 22 du mois dernier, j'ai l'honneur
de transmettre ci-inclus, pour l'information de votre gouvernement,

12 novembre1 .copie certifiée d'un ordre de Son Excellence le gouverneur général
21 novembre 187o. en conseil, avec copie du mémoire mentionné de l'honorable ministre
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des finances sur la question des réclamations du Canada relatives aux édifices provin-
eiaux d'Halifax.

J'ai, etc.,
JOSEPU I[OWE.

]HÔTEL DU QOUTERNEMENT, HAipx, NoUVELLE-EcossE, 13 décembre 1870.
MoNsiEuR,--Au sujet de votre dépêche, n 585, du 23 du mois dernier, et autre

correspondance relative à la même question, j'ai P1onncur de vous transmettre ci-
inclus copie d'un arrêté de mon Conseil exécutif, concernant les négociations touchant,
I4difice provincial de cette ville.

J'ai, etc.,
HASTINGS POYLE, lieutenant-gouverneur.

Lhonorable secrétaire d'Etat pourles provincea.

.Arrêté du conseil rendu le 8me jour de décembre 1870.
Le conseil a pris en considération le mémoire de l'honorable ministre des finances,

approuvé par Son Excellence le gouverneur général, en conseil, le 20 novembre 1870,
en réponse à l'arrêté de ce conseil, au sujet du paiement de $66,385, dues à la Nou-
velle-Ecosse pour le nouvel édifice provincial.

L'honorable ministre des finances fait observer qu'en vertu de l'acte du Canada,
32 et 33 Vie., chap. 2, "qu'il n'appartient pas au Conseil exécutif de la Nouvelle-
1Ecosse de le déclarer inconstitutionnel et de réclamer en même temps les avantages
qu'il confère."

L'honorable ministre des finances a évidemment mal interprété l'arrêté de ce
fonseil du 10 octobre, en tant que ce n'est que la 3e section de cet acte qui donne au
Canada le droit de légiférer sur les biens-fonds tant publics que privés du peuple de la
:Nouvelle-Ecosse, que le conseil a regardé comme inconstitutionnelle. Le conseil veut
bien convenir que l'acte est très explicite en conférant au Canada le droit d'exiger
des intérêts sur le prix de revient de l'édifice, qui ne peut signifier autre chose que
l'intérêt sur ce qu'ilUa coûté au Canada, en d'autres termes, l'intérêt sur les sommes
payées antérieurement au 1er juillet 1867, lesquelles sommes, d'après l'arrangement
ventre M. Rose et MM. Howe et MoLelan, peuvent être regardées comme formant
partie de la dette dont le Canada s'est chargé. L'intérêt sur cette somme aurait pu,
peut-être, être justement réclamé par le gouvernement du Canada, s'il eut rempli les
obligations qui incombent de payer à la Nouvelle-Ecosse le montant que l'édifice lui
avait coûté, mais le conseil ne peut concevoir sur quel principe de droit ou d'équité le
Canada se fonde pour passer une loi pour contraindre le peuple de la Nouvelle-Ecosse
à verser dans le trésor fédéral $66,385 qui ont été payées avant le 1er juillet 1867 par
la Nouvelle-Ecosse, et de réclamer de plus l'intérêt sur ce montant, auquel le Canada
m'a pas contribué pour une seule piastre.

L'honorable ministre des finances dit qu'il lui faut attirer l'attention sur la section
Eme de l'acte 32 et 33 Vie., chap. 2, qui a été proposée par un adversaire du bill, et
qui a été agréée par le gouvernement, et qui se lit comme suit:-

" Les subventions et sommes accordées par le présent acte, et par l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord de 1867, libéreront à toujourg le Canada de toutes réclama-
tions de la part, de la Nouvelle-Ecosse."

Le conseil a été informé que la clause précitée a été insérée dans le but d'empê-
cher la Nouvelle-Ecosse de demander plus tard une autre augmentation de sa subven-
tion, et n'avait pas pour but le règlement des comptes entre les deux gouvernements,
mi d'empêcher le gouvernement du Canada de payer ou de rembourser des deniers
payés par la Nouvelle-Ecosse pour des travaux du Canada.

Et de plus, comme le ministre des finances a déjà payé des deniers antérieure-
ment dus au gouvernement provincial, et a aussi, si nos informations sont bien fon-
dées, mis à la disposition du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse des deniers reçus
par le gouvernement du Canada depùis la passation de l'acte ci-dessus mentionné, le
conseil se croit entièrement justifié de poeoir aflirmer qu'il a considérablement changé-
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de vues sur l'interprétation du Statut. Dans le rapport sous considération, l'honora-
ble ministre des finances réitère l'assertion "que tous les comptes entre le gouvernement
du Canada et celui de la province de la Nouvelle-Ecosse seront réglés selon la loi et l'équité."
Si tel est le cas, le conseil ne voit aucune raison pour ne pas nommer de suite des
arbitres pour régler les questions en litige, qui autrement ne sauraient l'être selon la
loi et l'équité, comme les deux gouvernements diffèrent entièrement sur la manière
de mettre fin à ces difficultés; et le conseil, toujours désireux de terminer cette dis-
cussion, répète qu'il est toujours prêt à soumettre les questions en litige entre les deux
gouvernements de la Nouvelle-Ecosse et de la Puissance à des arbitres ou à un comité
composé de représentants des administrations respectives, ou par toute autre voie de
règlement pratiquable et amicale, le plus tôt possible, à un endroit qui conviendra le
mieux aux intéressés.

iPour copie conforme,
W. B. VAIL, greffier du conseil.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES PROVINCES, 20 décembre 18710.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dêpêche nQ 35, du 13 dat

courant, me transmettant copie d'un arrêté de votre Conseil exécutif en date dm
318 du courant, touchant au sujet des négociations relatives au nouvel édifice

provincial à ialifax.
J'ai, etc.,

JOSEPH RIOWE.
Au lieut. général sir HASTINGs DOYLE, C.C.M.G., lieut.-gouverneur, Halifax, N. B.

]RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 7 janvier 1871.

Le comité a pris en considération le rapport ci-annexé du sous-comité du conseil,
auquel a été renvoyé l'arrêté du Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse du 8 décembre
dernier au sujet du nouvel édifice provincial à Halifax, et approuve cordialement ce
rapport, et recommande que l'on en transmette copie ainsi que du présent procès-
verbal, au lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse.

Wu. K. LE E, greffier du Conseil priv.
A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces, etc., etc., etc.

Le sous-comité du conseil auquel a été renvoyé l'arrêté du Conseil exécutif de la
Nouvelle-Ecosse, au sujet du nouvel édifice provincial, en date du 8me jour de décem-
bre, a l'honneur de faire rapport comme suit:-

En 1863, la législature de la Nouvelle-Ecosse a passé un acte autorisant la dépense
d'une somme d'argent à prélever au moyen d'une nouvelle émission de billets provin-
ciaux, et par un emprunt à la banque d'épargne "pour l'acquisition d'un lot de terre
"dans la cité d'Halifax, connu sous le nom de " Hare's Block," dans le but d'y bftir
"un édifice pour les intérêts communs de cette province."

Il est reconnu que cet édifice était destiné à servir de bureaux de douane et de
poste, les seuls départements publics qui se trouvaient alors situés dans des édifices qui
n'appartenaient pas au gouvernement.
p Le contrat pour la construction de l'édifice a été passé en novembre 1863, et la
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse déclare qu'il a été terminé en avril 1863, aux
prix de revient de $189,080.64.

La 111e section de l'acte de l'Union prescrit que "le Canada sera responsable des
dettes et obligations de chaque province existante lors de l'Union.

Il est dit dans le même acte, à la section 108e, que "les travaux et propriétés publics
de chaque province énumérés dans la troisième cédule annexée au présent acte appar-
tiendront au Canada," et le n° 8 de cette cédule est comme suit: "maisons de douane,
bureaux de poste et tous autres édifices publics, sauf ceux que le gouvernement dm
Canada destine à l'usage des législatures et des gouvernements provinciaux."
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Il est par conséquent évident, qu'en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, le droit de propriété appartient au gouvernement du Canada, de la même
manière que le chemin de fer de Truro et Pictou, qui n'était pas terminé à l'époque
de l'Union.

Au mois de juin 1869, un acte a été passé par le parlement du Canada, pourvoyant
au paiement à la Nouvelle-Ecosse d'une subvention additionnelle considérable, mais
comme il était notoire que le gouvernement local de·cette province avait exprimé sa
résolution de retenir possession du nouvel édifice provincial, la section 3 de cet acte
prescrit qu'à partir de la date de son achèvement, que la Nouvelle-Ecosse sera débi-
trice du Canada pour l'intérêt au taux de 5 pour 100, jusqu'à ce qu'il soit mis à la
disposition do la Puissance.

Le gouvernement local, tout en acceptant la subvention additionnelle payable en
vertu de l'acte de 1869, n'ayant pas cédé l'édifice, l'intérêt sur le prix de revient a été
mécessairement déduit conformément à la loi.

La nécessité de bureaux de douane et de poste convenables à Halifax se fait vive-
ment sentir, mais le sous-comité croit devoir suggérer que, comme le peuple de la
Nouvelle-Ecosse aura bientôt l'occasion d'exprimer son opinion sur cette question, il
serait dans ses intérêts d'attendre quelques mois avant de se pourvoir d'une manière
indépendante à ces services, dont le résultat serait de rendre permanente une perte
considérable annuelle que le gouvernement local de cette province a imposée sur la
Nouvelle-Ecosse, par son refus de se conformer à la loi.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
F. IIINCKS, ministre des finances président.

Recommandê.
F. RINcKs, ministre des finances.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'E TAT POUR LES PROVINCES, 9 janvier 1871.
MoNSIEUR,-Au sujet de votre dépêche du 13 du mois dernier, j'ai l'honneur de

vous transmettre ci-incluse, pour l'information du Conseil exécutif, copie d'un ordre
de Son Excellence le gouverneur général en conseil, ainsi que copie du rapport y
mentionné sur la question de l'édifice provincial à Halifax.

J'ai, etc.,
JOSEPH HOWE.

Lieut. général sir HAsTINGS DoYLE, C.C.M.G., lieut.-gouverneur, Halifax, N.-E.

Télégramme.
IALIFAx, 12 janvier 1871.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.
Mon gouvernement désire beaucoup recevoir une réponse au procès-verbal sur

la question du nouvel édifice provincial.
HASTINGS DOYLE

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAx, N.-E., 24 janvier 1871.
MONsEUR,-J'ai l'honneur d'aecuser réception de votre dépêche n0 11, du 9 du

courant, et en réponse de vous expédier copie de l'arrêté de mon Conseil exécutif du
18 du courant.

J'ai, etc.ý,
HASTINGS DOYLE.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

Arrêté du conseil rendu le 18 janvier 1871.

En réponse à un rapport d'un sous-comité du Conseil privé, au sujet du nouvel
édifice provincial, approuvé par le Conseil privé le 7 du courant, le conseil soumet les
observations suivantes :
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1. Le Conseil sait très bien qu'un acte a été passé par la législature de la Nouvelle-
Ecosse en 1863, autorisant l'émission de billets provinciaux et un emprunt à "la
3anque d'Epargne," pour l'acquisition d'un emplacement et la construction d'un édifice

public, et que ces billets et les deniers empruntés sous l'autorité de cet acte sont
devenus imputables avec l'intérêt à la Nouvelle-Ecosse en vertu de l'Acte de l'Amé-
rique-Britannique du Nord de 1867.

2. il n'est pas non plus nécessaire de rappeler au Conseil que le nouvel édifice
provincial était principalement destiné à servir de douane et de bureau de poste, et le
comité aurait pu en outre ajouter que la législature avait l'intention d'y placer le
département du chemin de fer provincial, le département des Terres de la Couronne
et le musée provincial.

3. Qu'il est bien avéré que "le Canada," en vertu de la 111me section de l'Acte
de l'Amérique-Britannique du Nord, est "responsable des dettes et obligations de
chaque province existante lors de l'Union, " mais le Conseil ne peut convenir que
cette clause avait en vue un édifice non terminé, qui n'était ni bureau de douane ni
un édifice public d'un genre achevé, dans le sens de la 108e section du statut impérial,
et que cet édifice est loin de pouvoir être considéré comme sur le même pied que le
chemin de fer de Truro, de Pictou, dont le gouvernement a pris possession prompte-
ment le 1er juillet 1867, et on n'a fait de demande pour le nouvel édifice provincial
qu'en octobre 1870, et après que les $66,385 eurent été dépensées à même les fonds
propres de la Nouvelle-Ecosse pour le terminer.

L'acceptation de la subvention additionnelle par les gouvernement et législature
de la Nouvelle-Ecosse, en vertu de l'acte passé en juin 1869, ne porte, de l'avis de ce
Conseil, en aucune manière atteinte au droit qu'a cette province de se faire rembourser
des deniers qu'elle a dépensés à même le trésor local, depuis le 1er juillet 1868, et de
plus, que cette subvention additionnelle est clairement établie n'avoir aucune relation
avec le nouvel édifice provincial par le fait que l'augmentation de l'octroi tant à
l'égard de la dette permanente que de la subvention annuelle, a été basée sur les
arrangements originaires 4vec le Nouveau-Brunswick, tel qu'il appert clairement par
la correspondance échangée en 1869 entre MM. Rose, Howe et MeLelan.

4. Le conseil laisse avec plaisir la question en litige entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement local, à la décision du peuple de la Nouvelle-Ecosse,
persuadé qu'il saura apprécier à sa juste valeur la libéralité d'un gouvernement, qui,
en 1870, a accordé les sommes suivantes pour les douanes et bureaux de poste, etc.

Montréal, Canada, douane.. ........... $200,000
Saint-Jean, N.-B. " . ........... 75,000
London, Canada, "............ 50,000
Entrepôt, Toronto, Canada, douane.................. 10,000
Bureau de Poste, à Toronto, London et Québec, Canada. 155,000

$490,000
Tandis qu'il persiste à refuser de payer $66,385, environ un tiers du prix de

revient de l'édifice en question, pour aucune autre raison qu'en ayant les deniers
entre ses mains, il peut les retenir arbitrairement, dans l'espoir que le peuple de la
Nouvelle-Ecosse abandonnera lâchement une juste réclamation que le gouvernement
et la législature de la Nouvelle-Ecosse ont maintes et maintes fois exprimé le désir
de soumettre à un arbitrage, ou à tout autre mode de règlement équitable.

5. Le conseil sait très bien que le peuple de cette province aura avant longtemps
l'occasion d'exprimer son opinion sur cette question, et à ce tribunal, il en appelle
avec une confiance que peuvent bien envier des corps qui peuvent prétendre à de plus
hautes aspirations, et qui, sous peu, seront probablement appelés à rendre compte
de leur administration; mais il n'admet nullement la conclusion à laquelle le sous-
comité semble être arrivé que cette province sera obligée, dans l'éventualité ci-dessus
mentionnée, de forfaire les $66,380 justement dues sur l'édifice, ou se soumettre à une
perte annuelle considérable, et le conseil n'appréhende aucunement que le peuple de
la Nouvelle Ecosse ne soit réduit à l'une ou à l'autre alternative.

Pour copie conforme,
W. B. VAIL, greîfler du conseil.
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DÊPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES PROVINCES,
OTTAWA, 1er février 1871.

MONsIEUR,-Y'ai l'honneur d'accuser réceptionide votre dépêche, n° 3, du 24 du
mois dernier, transmettant copie d'un arrêté de votre Conseil exécutif, rendu le 18 du
mois dernier, au sujet du nouvel édifice provincial à Halifax.

Votre dépêche et le document y inclus seront soumis le plus tôt possible à la
considération de Son Excellence le gouverneur général.

J'ai, etc.,
JOSEPH HOWE.

Au lieutenant général sir HAsTINGS DOYLE, lieutenant-gouverneur, Hialifax.

BUREAU D'AUDITION, OtTAWA, 7 mars 1871.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport, en réponse à cette partie de l'adresse

de la Chambre des Communes, du 27 février, au sujet de tous montants payés à la
Nouvelle-Ecosse en sus de la subvention telle qu'augmentée par l'acte 32 et 33 Vie-
toria, chap, 2.

Aucuns paiements n'ont été faits à la Nouvelle-Ecosse depuis la passation de
l'acte autre que pour la subvention et l'intérêt de la dette en sus de celle réellement
contractée, et pour les deniers votés par le parlement pour payer les dépenses des
délégués du Canada à Londres.

Lorsqu'on a clos les comptes des chemins de fer, à venir jusqu'à l'époque de la
Confédération, on a donné crédit à la Nouvelle-Ecosse de $19,913.93, perçues anté-
rieurement à la Confédération, et son débit a été fixé à $16,109.74, dans les comptes
des chemins de fer indiqués par les livres transportés à la province, ainsi que de la
somme de $828.22 pour rectifier certains vieux comptes.

J'ai l'honneur d'être votre obéissant serviteur,
JOHN LANGTON, auditeur.

A. E. PARENT, écr, sous-secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAwA, 22 juin 1871.
MONsIEUR,-Votre lettre d'hier à l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces

m'ayant été transférée, comme ministre des finances, j'ai l'honneur de dire que le
gouvernement canadien, par la dépêche à laquelle votre lettre répond, désirait mettre
à exécution l'autorité que lui a conférée la loi des subsides de la dernière session. En
dehors de cette loi, le gouvernement ne peut rien, mais il consent à ce que les
arbitres interprètent le plus libéralement possible la stipulation autorisant le gouver-
nement local, moyennant un loyer nominal, à se servir dés chambres de l'édifice
actueliement occupées par le département des terres de la Couronne comme musée.
Je dois ajouter que le gouvernement ne peut consentir à une stipulation de ce genre
comme préliminaire à l'arbitrage; ne voulant pas exposer votre gouvernement à
aucun inconvénient, il se bornera à lui permettre l'usage, durant bon plaisir, du musée
et de la salle des dessinateurs, mais à la condition qu'il pourra les reprendre en
donnant six mois d'avis.

J'ai l'honneur, etc,

A l'honorable W. B. VA1LOttawa.F. IINCKS, ministre des finances.

HIOTEL DU GOUVERNEMENT, HALIPAX, N.-E., Il juillet 1871.
MoNsIEUR,-Relativement à une correspondance antérieure sur le. même sujet,

j'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une minute de mon Conseil exécutif, en
réponse à une lettre du ministre des finances au secrétaire provincial pendant qu'il
était à Ottawa, au sujet de l'arbitrage proposé pour décider le litige quant au droit
de propriété du nouvel édifice provincial.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
BASTINGS DOYLE.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.
96

Documents de la Session '(Né. 84.)-48 Victoria. A. 1885



Documents de la Sesslon (No. 34) )

Minute soumise au lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse par le Conseil exécutif,
datée 10 juillet 1871.

Le conseil a pris en considération la lettre datée 22 juin, de sir Francis lineks,
au secrétaire provincial, et il est prêt à faire décider par un arbitrage la question
pendante de la propriété de l'édifice, mais il ne peut consentir à une telle soumission
qu'à la condition expresse que la somme déduite pour intérêt de la subvention à la
Nouvelle-Ecosse sera remboursée au gouvernement provincial dans le cas où la sen-
tence arbitrale sera en faveur de la province.

Relativement à la résolution des subsides, l'honorable ministre des finances dit
"qu'en dehors de cette loi, le gouvernement ne peut rien, mais il consent à ce que
"les arbitres l'interprètent le plus libéralement possible," et le conseil est au fait
qu'avant la votation de cette résolution, sir Francis lincks déclara au parlement de
la manière la plus explicite que la somme retenue sur la subvention à la Nou-
velle-Ecosse serait sujette à la décision arbitrale. En outre de l'admission de ce
point, le gouvernement fédéral ayant consenti à ce que le gouvernement provincial
se servît du musée et de la chambre occupée par le département des terres de la
Couronne comme salle du dessin, le gouvernement provincial est prêt à accéder à la
demande faite par sir Francis Hincks, dans sa lettre du 17 avril 1871 à Son Excel-
lence le gouverneur général et approuvée en conseil le 18 avril 1871, et à nommer
un arbitre devant agir avec celui que nommera le gouvernement fédéral, et lorsque
ltiers-arbitre sera choisi et que les trois arbitres auront consenti à agir et à rendre
leur décision dans le cours des six mois qui suivront leur nomination, l'édifice sera
rendu disponible pour les fins indiquées dans la résolution.

WILLIAM ANNAND,
W. B. VAIL,
HIENRY W. SMITII,
WILLIAM GARVIE,
C. P. FLYNN,
JOHN FERGUSSON,
ROBERT ROBERTSON.

HALIFAX, 10 juillet 1871.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT POUR LES PRovINCES,
OTTAWA, 15 juillet 1871.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'acpuser réception de votre dépêche (n° 24) du Il
de ce mois, transmettant, à l'égard d'une correspondance antérieure sur le sujet,
copie d'une minute de votre Conseil exécutif touchant l'arbitrage proposé pour la
décision du droit de propriété du nouvel édifice provincial.

J'ai, etc.,
JOSEPH IIOWE.

Sir HAsTINGS DOYLE, C.C.M.Gi, lieutenant-gouverneur, Halifax.

Vu la minute de l'honorable Conseil exécutif de la province de la Nouvelle-
Ecosse, transmise par la dépêche de Son Excellence sir Hastings Doyle, du 11 de ce
mois, le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a déjà été clairement expliqué au
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse qu'il n'était pas au pouvoir du gouvernement
fédéral de consentir à payer au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse aucune somme
autre que celle votée par le parlement. En expliquant à M. Vail, comme l'a fait le
soussigné dans sa lettre du 22 du mois dernier, que le gouvernement fédéral consen-
tait volontiers à ce que les arbitres interprétassent la loi le plus libérablement pos-
sible, le but était de laisser aux arbitres toute liberté d'action quant aux réclamations
soumises par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse au sujet du nouvel édifice, que
la somme votée par le parlement fût ou non suffisante à faire face à leur décision.
Si les arbitres doivent accorder à la Nouvelle-Ecosse une somme en sus du crédit
parlementaire, il est évident qu'elle ne pourra être payée qu'après que le parlement
aura sanctionné cette adjudication.
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Quant à la question de l'occupation de l'édifice par les deux gouvernements, le
ministre des finances ne peut que regretter que la proposition contenue dans sa lettre
du 22 juin n'ait pas été considérée satisfaisante. Le gouvernement fédéral ne peut
donner au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse le droit d'occuper aucune partie de
l'édifice, et comme aucune compensation ne doit être donnée pour les chambres
demandées, et comme ces dernières n'ont été demandées que récemment, le soussigné
ne peut que déplorer qu'un obstacle de ce genre soit apporté au règlement de la ques-
tion en litige entre les deux gouvernements.

Le soussigné croit devoir rappeler ici l'assertion contenue dans la minute du con-
seil exécutif de la Nouvelle-Ecosse, que: "Sir Francis Hincks déclara au parlement
"de la manière la plus explicite que la somme retenue de la subvention dûe à la
"Nouvelle-Ecosse serait sujette à la décision arbitrale," et il ne peut qu'exprimer sa
surprise et son regret de ce que le Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse l'ait fait en
s'appuyant seulement sur ce qu'il était "au fait " que telle déclaration eût été faite,
et cela quand M. Vail, qui est venue à Ottawa dans le but d'effectuer le règlement de
la question pendante, savait que sir Francis Hincks avait nié l'exactitude de cette
déclaration, car c'est de M. Vail qu'il avait appris que ce rapport était fondé sur un
télégramme de M. Jones, le député d'Halifax, et lorsque M. Yail produisit ce téle-
gramme, le soussigné déclara qu'à son avis il ne comportait pas le sens qu'on lui
avait donné.

Le soussigné a pris la peine de consulter des députés des deux côtés de la
Chambre qui étaient présents lors de la discussion, et tous l'ont confirmé dans son
opinion qu'il ne pouvait avoir dit ce qui lui est imputé par la minute du Conseil
exécutif ; mais il fera remarquer qu'il est tout à fait inutile de discuter sur ce qu'il
a pu dire réellement, vu qu'il n'avait nul pouvoir d'engager le gouvernement fédéral
à payer une seule piastre en sus du crédit voté par le parlement.

F. HINCKS, ministre des finances.
29 juillet 1871.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, le 31 juillet 1871.

Vu la minute de l'honorable Conseil exécutif de la province de la Nouvelle.
Ecosse, transmise par la dépêche de Son Excellence sir Hastings Doyle, en date du
11 de ce mois, et concernant les réclamations du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse au sujet du nouvel édifice provincial, l'honorable ministre des finances, auquel
a été renvoyée la dite minute, a fait rapport qu'il a déjà clairement expliqué au gou-
-vernement de la Nouvelle-Ecosse qu'il n'était pas au pouvoir du gouvernement
fédéral de consentir à payer au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse aucune somme
autre que celle votée par le parlement.

En expliquant à M. Vail, comme l'a fait le ministre des finances, dans sa lettre
du 22 du mois dernier, que le gouvernement fédéral consentait volontiers à ce que les
arbitres interprétassent la loi le plus libéralement possible, le but était de laisser aux
arbitres toute liberté d'action quant aux réclamations soumises par le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse au sujet du nouvel édifice, que la somme votée par le parle-
ment fût ou non suflsante à faire face à leur décision.

Que si les arbitres doivent accorder à la Nouvelle-Ecosse une somme en sus du
crédit parlementaire, il est évident qu'elle ne pourra en être payée qu'après que le
parlement aura sanctionné cette adjudication.

Que quant à la question de l'occupation de l'édifice par les deux gouvernements,
le ministre des finances ne peut que regretter que la proposition contenue dans sa
lettre du 22 juin, n'ait pas été considérée satisfaisante.

Que le gouvernement fédéral ne peut donner au gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse le droit d'occuper aucune partie de l'édifice, et comme aucune compensation
ne doit être donnée pour les chambres demandées, et comme ces dernières n'ont été
demandées que récemment, le ministre des finances ne peut que déplorer qu'un
obstacle de ce genre soit apporté au règlement de la question en litige entre les deux
gouvernements. 98
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Que le ministre des finances se croit en devoir de rappeler dans son rapport
Passertion contenue dans la minute du Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse, que:
"Sir Francis Hincks déclara au parlement de la manière la plus explicite que la
"somme retenue de la subvention due à la Nouvelle-Ecosse serait sujette à la décision

arbitrale," et qu'il ne peut qu'exprimer sa surprise et son regret de ce que le Conseil
exécutif de la Nouvelle-Ecosse l'ait faite en s'appuyant seulement sur ce qu'il était
"au fait " que telle déclaration eût été faite, et cela quand M. Vail, qui est venu à
Ottawa dans le but d'effectuer le règlement de la question pendante, serait que sir
Francis flincks avait nié l'exactitude de cette déclaration, car c'est de M. Vail qu'il
avait appris que ce rapport était fondé sur un télégramme de M. Jones, le député
d'Halifax, et que lorsque M. Vail produisit ce télégramme, le ministre des finances
déclara qu'à son avis il ne comportait pas le sens qu'on lui avait donné.

Que le ministre des finances a pris peine de consulter des députés des deux côtés
de la Chambre qui étaient présents lors de la discussion, et que tous l'ont confirmé
dans son opinion qu'il ne pouvait avoir dit ce qui lui est imputé par la minute du
Conseil exécutif, et qu'il croit devoir faire remarquer qu'il est tout à fait inutile de
discuter sur ce qu'il a pu dire réellement, vu qu'il n'avait nul pouvoir d'engager le
gouvernement fédéral à payer une seule piastre en sus du crédit voté par le parle-
ment.

Le comité donne son adhésion au rapport du ministre des finances, qu'il soumet
à l'approbation de Votre Excellence, et si cette approbation lui est donnée il suggère
que copie de cet arrêté du conseil soit transmise au lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse.

Pour copie conforme,
Wm. H. LEE, G. C. P.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LÈS PROVINCES,
OTTAwA, 4 août 1871.

MoNSIEUR,-Relativement à votre dépêche n° 24, du Il du mois dernier et à la
correspondance antérieure sur le sujet, j'ai l'honneur de vous transmettre pour
l'information de votre gouvernement, copie d'un arrêté de Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, rendu à l'occasion de la minute de votre Conseil exécutif,
-dont copie accompagnait votre dépêche-sur les réclamations soumises par le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse au sujet de l'édifice provincial.

J'ai, etc.,
JOSEPH HOWE.

Au lieutenant général sir Hastings Doyle, C.C.M.G.,
Lieutenant-gouverneur, lialifax, N.-E.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, N.-E., 31 août 1871.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un arrêté de mon Conseil

exécutif, en date du 24 août, concernant le nouvel édifice provincial, et en réponse à
la minute du Conseil privé du Canada, qui m'a été transmise par votre dépêche du 4
de ce mois.

A la demande de mon gouvernement, j'ai soumis copie de cet arrêté au ministre
des finances du Canada qui se trouvait alors ici. La réponse que asir Francis
lincks y a faite serait plus convenablement communiquée à Votre Excellence
par une autre voie, mais afin que cette correspondance soit complète, j'en transmets
une copie ci-jointe.

A ce mémoire mon Conseil a fait une réponse, dont copie est aussi incluse et
marquée C, et le dernier document, marqué D, est la copie d'une conventioi arrêtée
à la suite de nouvelles négociations et signée en double par sir FraLcis Eiachï, aa
nom du gouvernement fédéral, et par l'honorable W. B. Vail, au nom de la Nouvelle-
Ecosse, et indiquant les noms de la personne que chaque département a nommé
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comme arbitre. Elle pourvoit aussi à la nomination d'un tiers-arbitre, dans le cas où
les deux autres ne s'entendraient pas sur le choix d'une personne pour remplir cette
charge.

Je suis aise d'avoir à vous prier de soumettre à Son Excellence le gouverneur
général ces documents qui, je l'espère, sont destinés à mettre fin à la controverse qui
a déjà duré trop longtemps, et à régler d'une manière satisfaisante la difficulté qui n'a
pas laissé que d'être embarrassante pour les deux gouvernements.

J'ai l'honreur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

àSTINGS DOYLE.

(A)
Arrêté du conseil rendu le 24 août 1871.

Le conseil a pris en considération le rapport d'un comité de l'honorable Conseil
privé du Canada, daté à Ottawa, le 31 juillet 1871, au sujet de la minute de ce Conseil
concernant le nouvel édifice provincial à Halifax.

En réponse à ce rapport, le Conseil croit devoir faire les observations suivantes:
Le rapport même ne semble pas expliquer aussi clairement et aussi complète-

ment que le voudrait le Conseil, la nature précise de l'arbitrage, surtout au point de
vue financier-auquel consent le gouvernement fédéral au sujet du nouvel édifice
provincial, et c'est avec le désir bien sincère d'en venir à un prompt règlement de
cette question que le Conseil demande aujourd'hui une explication plus complète.

Dans le rapport ci-dessus se trouve l'alinéa suivant:
"IEn expliquant à M. Vail, comme l'a fait le ministre des finances, dans sa lettre

du 22 du mois dernier, que le gouvernement fédéral consentait volontiers à ce que
les arbitres interprétassent la loi le plus libéralement possible, le but était de laisser
aux arbitres toute liberté d'action quant aux réclamations soumises par le gouverne-
ment dO la Nouvelle-Ecosse au sujet du nouvel édifice, que la somme votée par le
parlement fût ou non suffisante à faire face à leur décision."

Le conseil se croit justifiable de croire que cela signifie que le gouvernement
fédéral est prêt à soumettre à la décision entière et absolue des arbitres "toutes
réclamations," financières ou autres; que dans le cas d'une décision autorisant le
paiement à la Nouvelle-Ecosse d'une plus forte somme que celle mentionnée dans la
résolution adoptée par les Communes, à la dernière session, le gouvernement fédéral
ne fera pas qu'accepter cette décision, il prendra aussi les mesures nécessaires à son
accomplissement en obtenant du parlement fédéral tout tel excédant dans la somme
déjà votée pour en faire la remise immédiate au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

Si cela est bien compris, le Conseil sera en.droit de s'attendre à ce que cet arbi-
trage soit institué immédiatement, et qu'il dispose de suite de la question.

Pour ce qui est des observations qui terminent le rapport au sujet d'assertions
que l'on prétend avoir été faites par l'honorable secrétaire provincial pendant son
récent séjour à Ottawa, le Conseil regrette qu'ils aient été jugés nécessaires, vu que
Ihonorable secrétaire a informé le Conseil qu'il n'avait certainement pas fait ces
assertions, qui ne pouvaient lui être attribuées que par une erreur inexplicable, et de
laquelle il n'était pas responsable.

Le Conseil espère qu'aucune affaire de ce genre ne se présentera pour nuire au
prompt règlement de la question du nouvel édifice provincial, ce qui serait non seule-
ment juste pour la Nouvelle-Ecosse, mais en même temps avantageux pour le public
en général.

Pour copie conforme,
W. B..VAIL, grefiîer du Conseil.

(B)
Ayant pris connaissance d'un arrêté rendu le ?4 de ce mois, par le lieutenant-

gouverneur et le Conseil exécutif de la Nouelle-Ecosse, le soussigné a l'honneur de
soumettre les observations suivantes:

Le soussigné, répondant avec empressement au désir exprimé par cet arrêté de-
voir se régler promptement la question pendante entre le gouvernement fédéral et

Mo
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celui de la Nouvelle-Ecorssea a ljet du noaelifice provincial, n'hésite nullement
à assurer au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse que tout en consentant à ce que les
réclamations de la Nouvelle-Ecosse au sujet du dit édifice, y compris non seuioient
la somme indiquée dans la résolution de la Chambre des Communes, mais aussi celles
déduites de la subvention de cette province, fussent envoyées à un arbitrage, l'inten-
tion du gouvernement fédéral était de mettre à effet la décision des arbitres dès
qu'elle aurait reçu la sanction du parlement. Si le soussigné se permet d'attirer
l'attention sur deux mots que renferme l'arrêté et qu'il croit susceptibles de donner
lieu à un malentendu, il espère que cette observation ne sera attribuée qu'à son désir
d'éviter la possibilité de ce malentendu. Ces mots sont " et autres." Les seules récla-
mations que le soussigné se croit en droit de s'occuper étant les réclamations finan-
cières, il a l'espoir que c'est de celles-là seulement qu'il s'agit dans l'arrêté. Quant à
la conversation qui a eu lieu à Ottawa, entre l'honorable M. Vail et lui, le soussigné
exprime le regret d'avoir affirmé dans son rapport au Conseil privé, que M.Vail avait
dit que le télégramme dont il lui montra copie avait été envoyé par M. Jones, le
député de Halifax. Le soussigné reconnaît qu'il y a eu là erreur de sa part. Il se
rappelle bien qu'on lui a montré le télégramme, mais c'est par d'autres et non par
M. Vail qu'il a appris qu'il avait été envoyé par M. Jones. Le soussigné, aujourd'hui,
ne doute nullement de son erreur, et naturellement il regrette que le nom de M. Jones
ait été mentionné dans l'arrêté, et surtout que M. Vail ait été désigné comme auteur
de ce renseignement.

Le soussigné adhère avec empressement au désir exprimé par le Conseil exécutif
à l'effet qu'aucune affaire de ce genre ne soit apportée comme obstacle au prompt
règlement de la question de l'édifice provincial.

FRAINCIS HINCKS.
HALIFAX, 24 août 1871.

Arrêté du conseil rendu le 25 août 1871.

Le Conseil a pris connaissance d'une communication de l'honorable ministre des
finances datée du 24 août, faite au nom du Conseil privé du Canada et au sujet d'un
arrêté de ce Cônseil portant la même date et relatif à la question du nouvel édifice
provincial.

Le Conseil se plaît à reconnaître la complète concession de -ce libre arbitrage
que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse s'est toujours cra en droit d'exiger.

Avec une adhésion spontanée des réclamations de ce gouvernement comme celle
donnée par la communication de l'honorable ministre des finances, le Conseil croit
que les négociations à ce sujet sont assez avancées pour qu'il s'occupe immédiatenent
de la nomination des arbitres, et il espère en conséquence que le gouvernement
fédéral s'entendra avec lui aussitôt que possible sur ce point.

Quant à la distinction que fait la communication entre réclamations financières
"et autres," le Conseil déclare qu'il n'entend pas nuire au règlement définitif de la
question en faisant valoir d'autres réclamations que celles maintenant comprises pour
l'arbitrage convenu d'un accord mutuel.

Le Conseil a reçu avec satisfaction les explications personnelles de l'honorable
ministre des finances, ainsi que l'assurance qu'il lui a réitérée de son désir de voir se
régler la question du nouvel édifice provincial d'une manière équitable, selon son
propre mérite et le plus tôt possible.

Pour copie conforme,
W. B. VAIL, secrétaireprovincial et greler du Conseil.

MÉmoia d'une conférence entre sir Francis Hincks, ministre des finances du Canada,
représentant le gouvernement fédéral, et le Conseil exécutif de la Nouvelle-
Ecosse, sur la question du nouvel édifice provincial.
Il ebt arrêté que la question du nouvel édifice provincial sera soumise aux mes-

sieurs suivants, en qualité d'arbitres1
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John Boyd, écr, de Saint-Jean, N.B., représentant le gouvernement fédéral.
James Duffus, écr, d'Halifax, représentant le gouvernement de la Nouvelle-

Ecosse.
Il est convenu que le devoir préliminaire des arbitres maintenant nommés sera

de choisir un tiers-arbitre, et que les deux gouvernements consentiront et adhéreront
au choix que pourront faire ces deux arbitres.

Il est en outre convenu que dans le cas où les arbitres ne pourraient s'entendra
sur le choix d'un tiers-arbitre, les deux gouvernements, à moins d'un arrangement
subséquent entre eux, tireront au sort lequel sera choisi entre John Liversey, écr, de
Londonderry, N.-E., et W. R. T. Clench, surintendant du télégraphe, de Saint-Jean,
et que celui de ces deux messieurs qui sera choisi sera considéré et accepté par les
gouvernements comme tiers-arbitre pour la décision de cette question.
Daté à HALIFAx, N.-E., le 30 août 1871.

Signé en double, au nom du gouvernement fédéral du Canada,
F. HINCKS.
W. B. VAIL, secrétaire prov.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, RALIFAX, 13 novembre 1871.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous communiquer, pour l'information de Son

Excellence le gouverneur général, que les trois arbitres auxquels a été soumise la
question du nouvel édifice provincial, du consentement des gouvernements fédéral et
provincial, se sont réunis les 8, 9, 10 et 11 de ce mois, et qu'après avoir entendu les
deux côtés de la question en litige, ils sont convenus, samedi dernier, de rendre la
décision dont j'ai maintenant l'honneur de vous transmettre la copie certifiée.

J'ai, etc.,
HASTINGS DOYLE.

A l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces.

Les arbitres nommés par les gouvernements fédéral et de la province de la
Nouvelle-Ecosse, en vertu des conditions arrêtées entre sir Francis Hincks, d'une part,
et l'honorable W. B. Vail, d'autre part, pour prendre en considération "toutes les
réclamations financières relatives au nouvel édifice provincial qui ont été présentées
par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, y compris non seulement la somme
meûtionnée dans la resolution de la Chambre des Communes, mais aussi toutes les
sommes déduites par le gouvernement fédéral de la subvention de la Nouvelle-Ecosse,"
après s'être réunis dans la cité d'Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, le
huit et les trois jours suivants de ce mois de novembre, et après avoir entendu la très
habile argumentation du conseil, l'honorable Wm. Gravie, pour la Nouvelle-Ecosse, et
W. H. Tuck, écr, pour le Canada, et vu la grande liberté d'action qui leur était
donnée, eh vertu de l'autorité ci-dessus, par sir Francis ilincks, agissant au nom du
gouvernement fédéral, d'examiner au point de vue le plus libéral la valeur du nouvel
édifice provincial, ils ont préféré mettre de côté la réclamation de soixante-six mille
trois cent quatre-vingts piastres, ainsi que la somme retenue de la subvention, et de
baser leur décision sur la réclamation de possession et occupation conjointes de
l'édifice, ainsi que sur d'autres réclamations qui ont été présentées, et comme il a été
clairement démontré qu'une partie de l'édifice était destinée à des départements du
gouvernement local, et aussi à un musée provincial, etc., ils sont en conséquence
d'avis qu'une indemnité devrait être accordée pour cette partie de l'édifice, comme si
elle eut été séparée et distincte (auquel cas elle eût été transférée sans conteste au
gouvernement local) et c'est pourquoi ils décident que le gouvernement fédéral devra
payer au gouvernement local, la somme de soixante-dix mille piastres comme valeur
de cette partie de l'édifice, et une autre somme de dix mille piastres pour l'intérêt
de ce montant jusqu'à cette date, et cela en complet paiement de toutes réclamations
du gouvernement local auprès du gouvernement fédéral pour le soi-disant édifice
provincial.
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Les arbitres expriment l'espoir que l'harmonie et les bons sentiments qui ont
prévalu pendant toutes leurs délibérations règneront aussi par toute la province, et
que le règlement de cette question en litige contribuera au bon fonctionnement
fédéral et local

Les honoraires devront être payés avec la somme adjugée.
Daté à Halifax, Nouvelle-Ecosse, ce onzième jour de novembre de l'an de grace

mil huit cent soixante et onze.
JOHN BOYD, pour le Canada.
JAMES B. DUFFUS, pour la province de la Nouvelle-Ecosse.

J'adhère complètement à la sentence arbitrale ci-dessus.
WILLIAX HIEARD, tiers-arbitre.

Copie conforme.
W. B. VAIL, secrétaire provincial.

FRAIs DE JUSTICE CRIMINELLE.
HOTEL DU GOUVERNEMENT, iALIFAX, N. E., 18 octobre 1873.

MoNsIEUR.-Sur la demande de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous trans-
mettre sous ce pli, pour l'information de Son Excellence le gouverneur général, copie
d'une résolution de la Chambre d'Assemblée, adoptée le 3e jour d'avril dernier, au
sujet des frais de justice criminelle; et je serai heureux de connaître à une date aussi
rapprochée que possible, l'opinion de Son Excellence sur le sujet qui fait l'objet de la
résolution, afin de pouvoir la soumettre aux membres de mon gouvernement avant
l'ouverture de la prochaine session de la législature.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
ADAMS G. A RCHIBALD, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat, Otttawa.

Résolution adoptée par la Chambre d'Assemblée le 3e jour d'avril 1873.

Considérant que l'article 91 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, définit
d'une manière très claire les différents sujets sur lesquels la législation générale du
parlement fédéral a le contrôle, et que le 27e paragraphe de cet article confèreun pou-
voir exclusif au dit parlement fédéral sur "les lois criminelles, sauf la constitution
des tribunaux de juridiction criminelle, mais y compris la procédure en matière cri-
minelle." Et considérant que la législature fédérale a, depuis que cet acte est en
opération, pris le contrôle législatif sur toutes les lois relatives à notre jurisprudence
criminelle, et a tout à la fois réclamé et exercé le droit de nommer les procureurs
pour poursuivre les criminels au nom de Sa Majesté dans cette province.

Et considérant qu'une somme considérable d'argent a été payée depuis le 1er
jour de juillet 1867 à même notre revenu civil pour ces poursuites:

Qu'il soit en conséquence résolu que cette Chambre, étant d'opinion que les frais
de poursuite criminelle devraient être payés à même le trésor général et non pas à
même le trésor local, prie le gouvernement de soumettre immédiatement la question
à l'attention des autorités à Ottawa, que des mesures convenables soient prises pour
maintenir cet important service public, et que le montant déjà payé à cet effet par
le gouvernement local, depuis le 1er jour de juillet 1867, soit remboursé à cette
province.

SECaÉTARIAT D'ETAT, OTTA WA, 24 octobre 1873.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, no 30, en date
du 18 courant, contenant copie d'une résolution de la Chambre d'Assemblée de la
.Louvelle.Ecosse, adoptée le 3 avril dernier, au sujet des frais de justice criminelle.
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Votre dépêche et son contenu seront soumis aussitôt que possible à l'examen de
Son Excellence le gouverneur général en conseil.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse.

DETTE PUBLIQUE.

IOTEL DU GOUVERNEMENT, BIALIFAX, 10 novembre 1873.

MoNSIE,-Sur la demande de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous envoyer
sous ce pli copie d'un procès-verbal de mon conseil, passé le 8 courant, au sujet de la
dette publique de cette province, et de vous demander de bien vouloir la déposer
devant Son Excellence le gouverneur général.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
ADAMS G. ARCH1BALD, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire dEtat, Ottawa.

Procès-verbal du Conseil, adopté le 8e jour de novembre 1873.
Le secrétaire provincial ayant appelé l'attention du Conseil sur l'acte passé par

le parlement fédéral en 1873 pour répartir de nouveau la somme payable et impu-
table et sur le compte de la subvention, de John Langton, écr., auditeur général, basâ
sur le dit acte, par lequel la dette publique de la Nouvelle-Ecosse est augmenté de
$158,024, au lien d'être de $1,400,000, ou à peu près, tel qu'or l'avait compris lorsque
la dite répartition a été faite, il est ordonné que cette question soit immédiatement
soumise à l'attention du gouvernement fédéral, avec prière de prendre les mesures
nécessaires pour remédier à cette lacune du statut qui, le conseil en a la ferme convic-
tion, a été commise par inadvertance et non parce qu'on désirait priver la province
de la Nouvelle-Ecosse de l'avantage de l'augientation de la dette, accordé par l'acte
de 1869.

IRAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur qénéral en conseil, le 29 décembre 1873.

Le comité du Conseil a mis à l'étude la dépêche n° 37, du 10 novembre 1873, du
lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, contenant copie d'un procès-verbal de
son Conseil exécutif, adopté le 8 du même mois, appelant l'attention sur l'acte passé
par le parlement fédéral en 1873, à l'effet de répartir de nouveau les sommes payables
et rapportables aux diverses provinces du Canada et sur le compte relatif aux sub-
ventions de l'auditeur général, basé sur le dit acte en vertu duquel la dette publique
de la Nouvelle-Ecosse est augmentée de $158,024 au lieu de $1, 400,000 ou à peu près,
tel qu'on avait semblé le comprendre lorsque le dit règlement a été effectué.

L'honorable ministre de la justice, à qui la dépêche et son contenu, ainsi que le
rapport de l'auditeur à cet égard ont été soumis, fait rapport:

Qu'en vertu de l'acte de 18fi9, 32 et 33 Vict., chap. 2, le montant de la dette
accordée à la Nouvelle-Ecosse par l'article 114 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, a été augmenté de $8,000,000 à $9,186,756. Qu'en 1873, en vertu de l'acte
36 Viet., chap. 30, la dette de l'ancienne province du Canada, mentionnée dans l'arý
ticle 112 de l'Acte de l'Amérique du Nord, 1877, a été augmenté de $52,500,000 à $13,"
006,088.84, et la dette de la Nouvelle-Ecosse a été encore augmentée dans la mêime
proportion que l'augmentation de la dette de la province du Canada, cette augmenta-
tion devant être calculée, cependant, sur le montant mentionné dans l'Acte d
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, savoir : sur la somme de $8,000,000, et non sur
celle de $9,186,756, mentionnée dans l'acte de 1869.

Que cette dernière augmentation a été faite par l'acte de 1873, sans aucun rapport
à celle faite par l'acte de 1869, et sans que cet acte ait été expressément on implici-
tement révoqué.
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Qu'en vertu de ces dispositions, la Nouvelle-Ecosse a droit de réclamer l'augmen-
tation créée par les deux actes, et de demander que sa dette soit calculée en ajoutant
aux $8,000,000 mentionnés dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
l'augmentation créée par l'acte de 1873, et aussi la somme de $1,186,756, montant de
l'augmentation créée par l'acte de 1869.

Le comité approuve le rapport qui précède et le soumet à l'approbation de Votre
Excellence.

Copie conforme.
W. A. HIMSWORTH, greoier du Conseilprivé.

SUBVENTION.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, N-E., 8 avril 1874.
MoNsIEUR,-Sur la demande de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous trans-

mettre, sous ce pli, copie d'une résolution adoptée par la Chambre d'Assemblée le
20e jour de mars dernier,* au sujet de la dette publique de la ýprovince, et de vous
demander de bien vouloir la déposer devant le gouverneur général en conseil.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
A. G. AIRCHIBALD, heutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 30 mai 1874.
MoNsIEUR,-Relativement à votre dépêche, n° 19, du 8 du mois dernier, trans-

mettant copie d'une résolution de la Chambre d'Assemblée, on date du 30 mars
dernier, j'ai l'honneur de vous informer qu'à la dernière session du parlement fédéral,
un acte a été passé au sujet de ces résolutions, et copie du dit acte est incluse dans la
présente.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse.

Acte pour déclarer l'intention de l'acte trente-six Victoria, chapitre trente, au sujet
de la subvention payable à la Nouvelle-Ecosse.

Considérant qu'il s'est élevé des doates quant à la question de savoir si, d'après
le premier article de l'acte trente-six Victoria, chapitre trente, intitulé: "Acte pour
répartir de nouveau les sommes payables et imputables aux diverses provinces du Canada,
par le gouvernement fédéral, en tant qu'elles dépendent de la dette avec laquelle elles sont
respectivement entrées dans l'union," la subvention augmentée qui devrait être accordée
à la Nouvelle-Ecose, en vertu de l'acte, devait être basée sur la somme de huit mil-
lions de piastres, mentionnée dans le cent quatorzième article de l' "Acte de l'Améri-
-ue Britannique du Nord, 1867," ou sur la somme de neuf millions cent quatre-vingt-
six mille sept cent cinquante-six piastres, à laquelle la dite somme de huit millions
de piastres a été portée par l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre deux,
intitulé "Acte concernant la Nouvelle-Ecosse," afin de faire disparaître les doutes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le cônsentement du Sénat et de la Chambre des communes
du Canada, déclare et décrète ce qui suit:

I. C'était, et c'est l'intention de l'acte en premier lieu ci-dessus mentionné (trente-
six Victoria, chapitre trente), que la subvention augmentée qui doit être payée à la
province de la Nouvelle-Ecosse, en vertu du dit acte, fut et soit basée sur la dite
somme de neuf millions cent quatre-vingt-six mille sept cent cinquante-six piastres,
comme si cette somme eût été mentionnée dans le cent quatorzième acticle de l' "Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," au lieu de la dite somme de huit millions de
piastres.

Ce qui précède est une vraie copie de l'acte original.
ROBERT LEMOINE, greffier du parlement.
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SUBVENTION SUPPLÉMENTAIRE.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PRoVINCIAL, HALIrAX, N.-E., 18 janvier 1877.
MONsIEUR,-Relativement à la conversation que j'ai eue avec vous, lors de mon

voyage à Ottawa en mai dernier, j'ai maintenant l'honneur d'appeler votre attention
sur l'exposé suivant en rapport à la situation financière de cette province et sur la
nécessité qui en résulte de continuer la subvention de $82,698, accordée par l'acte de
la législature fédérale, 32 Vict., chap. 2, pour une période de dix ans, à dater du 1er
juillet 1867, et qui, conséquemment, expire le 1er juillet 1877.

Les motifs qui ont servi de base aux concessions faites alors à la Nouvelle.Ecosse
sont parfaitement exprimés et élaborés avec beaucoup de soin dans la correspondance
qui eut lieu dans cette circonstance, et que l'on trouvera dans les documents de la session
de la législature provinciale ainsi que dans les journaux de la législature provinciale,
quant à l'année 1869. Il n'est pas nécessaire de récapituler les arguments amenés à
l'appui des réclamations de la Nouvelle-Ecosse dans cette occasion, ou de les men-
tionner au long ; il suffit de remarquer que, hormis qu'il n'y soit remédié d'une
manière permanente par ces négociations et les dispositions de l'acte dont on parle,
les motifs qui ont servi de base à ces concessions sont aussi sérieuses et les arguments
aussi forts qu'ils étaient en 1869. S'il était juste pour la population de la Nouvelle-
Ecosse, en 1869, de répartir la dette qu'elle apportait à son entrée dans l'Union, et
d'augmenter sa subvention annuelle, ce l'est également aujourd'hui. Le montant
auquel la dette de cette province a été fixée était d'une nature permanente, et consé-
quemment, pour les fins de mon présent argument, je puis me dispenser d'en parler
davantage pour le moment. Néanmoins la restriction de la continuation de la sub-
vention supplémentaire pour une période de dix ans, étant d'une nature temporaire,
repose sur une base différente, et, comme je vais le démontrer, doit, en justice pour
les réclamations de la Nouvelle-Ecosse, être mise sur une base permanente, comme
l'est la dette de la province.

Les motifs sur lesquels les concessions, mieux connues sous l'expression populaire
"meilleures conditions " (Betters terms), ont été basées, sont habilement exposés par
MM. Rowe et MeLelan, au nom de la Nouvelle-Ecosse, sous les titres suivants :
actif, édifices publics, billets de la province, banque d'4pargne, magasins, différence des
valeurs monétaires, et augmentation des taxes.

Le ministre des - finances, sir John Rose, dans son rapport sur l'affaire
Howe et McLelan, en date du 27 janvier 1869, après avoir commenté les six premiers
chefs qui précèdent, remarque que l'étude du septième embrasse l'examen de toute
la cause de la Nouvelle-Ecosse; et il continue en se servant du langage significatif
suivant: "le soussigné comprend la valeur des arguments sur lesquels on a insistê,
et qui soutiennent que les deux plus petites provinces (la Nouvelle-Ecosse et le Nou-
veau-Brunswick) sont, sous certains rapports, dans une position désavantageuse, en
comparaison de celle qu'occupent les provinces plus grandes, et que la part des
dépenses de leur gouvernement local doit nécessairement être plus considérable pour
chaque citoyen; et que, comparativement, les ressources de la Nouvelle-Ecosse ne
sont pas encore développées; que le commerce de charbon d'où elle tire une grande
partie de son revenu local est dans un mauvais état; et que la position géographique
du pays loblige à des dépenses plus considérables pour établir des communications
avec les autres provinces.

Chaque déclaration que fait sir John Rose est aussi vraie aujourd'hui qu'elle
l'était lorsqu'il les a écrites; et la conclusion que l'on en tire en faveur de la justice
des réclamations de la nouvelle-Ecosse est aussi logique aujourd'hui qu'elle l'était
alors. En effet, tout l'argument portait sur la question de savoir si, avec les moyens
alors à sa disposition, le gouvernement de la province pourrait fonctionner. Et
ayant gravé dans son esprit l'idée que cette question embrassait toute la cause, le
ministre des finances termine son rapport de la manière suivante, sur laquelle j'ap-
pelle spécialement votre attention : "Le soussigné ajoute en terminant, qu'il a
analysé avec soin les dépenses estimatives locales de la Nouvelle-Ecosse pour les
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années 1868 et 1869, conjointement avec les messieurs représentant cette province, et
il croit que si les conventions proposées sont exécutées, la Nouvelle-Ecosse aura à sa
disposition les moyens suffisants de faire face aux dépenses des services qui lui sont
échus par l'acte d'Union, pourvu qu'ils soient modérés mais efficaces. Si au contraire
la province doit compter sur ce que lui accorde les présentes dispositions de l'Acte
d' Union, il faudra avoir recours à l'imposition d'une taxte directe pour combler un
déficit considérable."

Si l'on retire la subvention supplémentaire de $82,698 accordée dans le but de se
soustraire à l'alternative dont parle sir John Rose, la Nouvelle-Ecosse sera alors,
forcée de s'y soumettre, avec toutes les conséquences qui en résultent. La raison que
l'on a donnée pour donner des octrois au Nouveau-Brunswick et à la Nouvelle-Ecosse-
pendant une période de dix ans, est que ces octrois devaient être faits en "attendant
l'augmentation de la population et le développement matériel de ses ressources
locales." Si, donc, il peut-être démontré que la période de dix ans ne nous a pas,
amené une augmentation de la population telle'qu'elle. puisse nous donner des droits
à une augmentation considérable de la subvention, que cette période n'a pas non plus
augmenté notre revenu provenant du développement de nos ressources locales, notre
réclamation pour une subvention supplémentaire renaît avec toute la vigueur qu'elle
possédait en 1869.

La population de la Nouvelle-Ecosse, d'après le recensement de 1861, était de
330,857 ; basée sur ce chiffre, la subvention, à l'exclusion de la somme de $60,000
allouée pour les objets gouvernementaux, était de $264,685.60. D'après le recense-
ment suivant la population s'était élevée à 387,800; basée sur ce chiffre (aussi à
l'exclusion des $60,000 pour les objets gouvernementaux), la subvention s'élevait à
$310,240, soit une augmentation de $45,554.40.

Le revenu annuel provenant des terres de la couronne, des droits sur le charbon,
etc., a été évaluée dans les transactions à ce sujet, d'après une moyenne de 3½ ans, à
$122,739, tel qu'on pourra le voir dans le cédule n° 2, annexe n° 1, des Journaux de la
Chambre, pour l'année 1869 ; et en examinant les rapports financiers des années en
question l'on verra que cette moyenne est exacte.

En examinant les revenus qu'a tirés de ces sommes le trésor provincial pendant
les trois dernières années, l'on verra jusqu'à quel piint "le développement matériel
de nos ressources locales " a eu lieu:

En 1874, le montant reçu des terres de la couronne était de...... $ 25,488 50
En 1874 do droits régaliens était de ..... 90,893 42

$116,381 92

En 1875, le montant reçu des terres de la couronne était de...... $ 9,676 33
En 1875 do droits régaliens était de ........... 62,017 28

8 71,693 61

En 1876, le montant reçu des terres de la couronne était de......$ 6,635 86
En 1876 do droits régaliens était de.......... . $ 60,036 76

$ 66,672 61
Ceci donne une moyenne, pour les trois ans, de $84,899, ou une diminution de-

$37,840 par année.
L'augmentation continuelle de la subvention en proportion de l'augmentation

de ia population était, comme je l'ai demontré, de $45,554.40.
Si de cette somme on déduit la diminution de $37,840 dans le revenu proveniant

des ressources locales, il nous reste la somme de $7,714.40, comme montant des bé-
néfices permanents que la Nouvelle-Ecosse a retirés du règlement effectué en 1869;
si on peut en réalité appeler cela permanent. En ce moment il n'y a pas d'indices
que l'exportation du charbon, qui est la plus grande source de revenu, prenne un
nouvel essor dans-le cours de l'année prochaine ; d'un autre côté les terres de la cou-
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ronne ne sont presque plus en demande; conséquemment on peut plutôt s'attendre
à une baisse dans les recettes provenant de ces sources qu'à une augmentation. Je
ne perds pas de vue les bénéfices que la Nouvelle-Ecosse retire de l'augmentation du
montant de la dette, l'intérêt qui en résulte, et dont nous avons bénéficiée jusqu'au-
joird'hui, a beaucoup augmenté notre revenu; mais le capital principal d'où provenait
cet intérêt, a été approprié par la législature locale à la construction de plusieurs
lignes importantes de chemin de fer, et naturellement, comme les paiements sont
faits de temps en temps, pour ces chemins de fer, le montant d'intérêt que pourrait
recevoir la province diminue d'autant; et comme tout le capital a été engagé par
divers actes dans des objets semblables, la diminution du revenu provenant de l'in-
térêt va se continuer jusqu'à ce que bientôt cette source de revenu soit épuisée.
Conséquemment nous ne pouvons pas considérer cet intérêt comme une source per-
manente de revenu ou comme un bénéfice aux ressources que la Nouvelle-Ecosse
résultant du règlement de 1869.

Il est vrai que l'on peut prétendre que la dépense de cette somme a été le résultat
d'un acte volontaire de la part de la législature de cette province; mais on se rappellera
que l'augmentation de la dette a été basée, dans une grande mesure, sur les déboursés
faits pour les travaux publics par des autres provinces dont les dettes ont été
augmentées d'une manière semblable, et qu'il a été généralement compris et admis
que la somme devait être sujette à l'application qu'en ferait la législature dans le but
de favoriser et de prolonger les chemins de fer et autres travaux publics de la
province.

On doit aussi se souvenir que si, grâce à la dépense de ce fonds et à la grande
impulsion que l'on donne par ce moyen au développement de la province, son com-
merce devait s'étendre et un sarcroit de population devait y être attiré (cette popu-
lation devra nécessairement faire un grand usage d'articles soumis aux droits), le
trésor fédéral et non le trésor local profitera des bénéfices qui en résulteront.

Ainsi, j'ai démontré que le revenu de la province n'a pas augmenté, comme le
prétendait le ministre des finances en 1869, et que, conséquemment, nous nous trou-
vons en face de la difficulté qui, il l'a franchement reconnu alors, "résulterait des
présentes dispositions de l'Acte d' Union, qu'il faudra avoir recours à l'imposition d'une
taxe directe pour combler un déficit considérable."

Il est vrai que par l'article 5 de l'acte fédéral 22 Vic., c. 2, il est déclaré que les
octrois et les sommes accordés par cet acte et par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, libéreront à toujours le Canada de toutes réclamations de la part de la
Nouvelle-Ecosse; mais ceci est clairement de la nature d'une convention, et j'ai
démontré que les demandes sur lesquelles la convention a été basée, vu des circons-
tances inattendues et tout à fait en dehors du contrôle de l'une ou de l'autre des
parties, n'ont jamais été remplies, et je ne puis croire que le gouvernement du
Canada, dans ces circonstances, exigerait rigoureusement qu'on se soumît strictement
et littéralement à la lettre de la convention ; j'espère plutôt que les réclamations
urgentes de la Nouvelle-Ecosse seront généreusement reçues et que la subvention
supplémentaire de $82,698 soit instituée d'une manière permanente, ou continuée pour
au moins une autre période de dix ans, dans le cours de laquelle les espérances que
l'on avait en 1869 pourront, jusqu'à un certain point, peut-être, se réaliser.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. C. HILL.

L'honorable ALEXANDER MACKENZIE, ministre des travaux publics, Ottawa.

BUREAU DU MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, GANADA.
OTTAWA, 29 janvier 1877.

MoNsIEun,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 22 janvier
relativement aux finances de la province de la Nouvelle-Ecosse, et demandant qu'une
augmentation supplémentaire de $82,698 soit instituée d'une manière permanente,
ou continuée pour au moins une autre période de dix ans.
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Je vais transmettre votre lettre au ministre des finances, le priant de vous
répondre aussitôt qu'il pourra le faire. Je puis dire, cependant, comme je vous l'ai
dit dans une autre circonstance, qu'il n'y a qu'une seule manière d'acquiescer à votre
demnande, c'est de payer au pro rata, toutes les autres provinces en même temps.
Inutile de vous dire que ceci est tout à fait impossible vu la présente situation finan-
cière du pays. En ce moment on ne peut pas exécuter plusieurs travaux dans
diverses peovinces qui pressent plus ou moins, à cause du montant considérable de la
subvention déjà payée aux provinces, ce qui laisse si peu de fonds à la disposition du
gouvernement fédéral. S'avancer davantage dans la direction que vous indiquez
serait simplement faire du gouvernement fédéral le percepteur de revenu pour
la province. La proposition, convenablement réalisée, exécutée, signifie une aug-
mentation d'au moins $17,000,000 à la dette nationale, et le fardeau qui serait la con-
séquence d'une telle augmentation des obligations du pays.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. MACKENZIE.

A l'honorable P. CARTERET HILL, Halifax, N.-E.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, N.-E., 17 février 1877.
MoNsIEUR,-Je reçois instruction de Son Honneur le lieutenant-gouverneur de

vous transmettre pour l'information du gouvernement, les copies ci annexées d'une
dépêche du ministre des finances, au sujet de la subvention annuelle de $82,698.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN HICKS, secrétaire particulier.

A l'honorable secrétaire provincial, etc.

SEcRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 14 février 1877.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, copie d'un arrêté du,

conseil, en date du 13 courant au sujet de la discontinuation d'un octroi spécial de
$82,698 à la province de la Nouvelle-Ecosse, ainsi que copie d'un mémoire de l'hono-
rable ministre des finances sur ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.
R. W. SCOTT.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, Halifax, N.-E.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé pnr Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 13 février 1877.

Le comité de l'honorable Conseil privé a examiné le mémoire ci-annexé de l'ho-
norable ministre des finances, auquel a été soumise la requête du gouvernement de la
province de la Nouvelle-Ecosse demandant le renouvellement de l'octroi spécial de
$82.698 accordé à cette province à son entrée dans la Confédération ou peu de temps
après, lequel octroi expirera le 1er juillet prochain. Le comité approuve le dit mémoire,
et conséquemment recommande qu'aucune augmentation ne soit faite aux obligations
annuelles déterminées et maintenant en vigueur par une continuation du paiement
de la somme demandée.

Le comité recommande que copie de ce procès-verbal et de ce mémoire soit
transmise au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

(Certifié), W. A. HIMSWORTH.

MÊIRoIE,-Le ministre des finances, auquel a été soumise la requête du gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse demandant le renouvellement de l'octroi spécial de
$82,698 accordée à cette province à son entrée dans la Confédération, ou peu de temps
après, lequel octroi doit expirer le 1er juillet prochain, a l'honneur de remarquer :

1. Depuis l'octroi de cette somme la position de la Nouvelle-Ecosse a été consi-
dérablement améliorée, relativçment aux autres provinces, par l'acte de 1869, alors
qu'on ajouta $1,186,756 à la dette avec laquelle on permit à la Nouvelle-Ecosse d'entrer
dans l'Union.
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2. En ce moment la somme de $450,000 est payée à même le trésor fédéral à la
Nouvelle-Ecosse, dont la population, d'après le recensement de 1871, est de 387,000, à
l'exclusion de l'octroi spécial maintenant sur le point d'expirer.

3. En déduisant de cette somme l'intérêt aloué sur la dette et qui n'a pas encore
été retiré, le montant reçu par la Nouvelle-Ecosse est de $370,240, qui continuera à
augmenter jusqu'à ce que la population atteigne le chiffre de 400,000 âmes, tandis
que la population d'Ontario, avec une population de 1,620,851 âmes, ne reçoit que
$1,196,872, et que la province de Québec, avec une population de 1,191,516, ne reçoit
que $959,252. La province de la Nouvelle-Ecosse reçoit conséquemment une somme
plus considérable, selon la population, qu'aucune des deux plus grandes provinces.

4. Le soussigné sait très bien que les dépenses occasionnées par le maintien d'un
gouvernement dans une petite province sont relativement plus considérables que
celles des provinces plus grandes. Mais conformément aux faits mentionnés plus
haut, le soussigné doit dire qu'il est formellement convaincu qu'aucune allocation
supplémentaire ne peut-être faite à la Nouvelle-Ecosse sans entratner un octroi sem-
blable aux autres provinces.

Il est évident que ces subventions augmenteraient considérablement les dépenses
annuelles du Canada, elles entratneraient de plus une taxe supplémentaire, imposée
aux habitants de la province même qui demande aujourd'hui que son revenu soit
augmenté, ainsi qu'aux habitants des autres provinces.

Bien plus, un examen d'une taxe per capita, payée par la population de la
Nouvelle-Ecosse, semble démontrer d'une'manière concluante que, dans ce cas, la popu-
lation serait probablement forcée de payer plus au trésor fédéral qu'elle n'en pourrait
recevoir.

5. Le soussigné remarque de plus qu'un examen des déboursés faits par la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse démontre, d'une manière claire, qu'une très grande partie,
s'élevant à pas moins de $380,000, sur un total de $665,914, a été dépensée pour l'in-
struction et l'entretien des chemins et des routes publics. Dans les autres provinces,
les dépenses occasionnées par ces deux services sont payées, dans une grande mesure,
au moyen d'une taxe directe et locale.

6. Vu les obligations énormes que le Canada a maintenant à rencontrer, et vu
l'inopportunité de déranger les présentes conventions relativement aux finances de
chaque province, le soussigné croit de son devoir de recommander, le plus fermement
possible, qu'aucune augmentation ne soit faite aux obligations qui existent aujour-
d'hui, en continuant de payer la somme demandée.

R. J. CARTWRIGHT, ministre des finances.
Département ces finances, 12 février 1877.

M Elo1R adressé au gouvernement fédéral sur la position financière de la province.

BUREAU DU SEORÉTAIRE PRoVINCIAL, HALIFAx, 2 janvier 1879.
MoNsIEUR,-Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a examiné depuis un cer-

tain temps sa position financière telle qu'elle est aujourd'hui, les ressources qu'elle
aura dans l'avenir pour faire face à ses diverses obligations, et les dépenses annuelles
qu'elle devra faire.

L'état de notre revenu local est tel et suffit si peu à faire face à nos besoins,
même en établissant un système de la plus stricte économie, que le gouvernement a
décidé de déposer devant vous, par mon entremise, et ce d'une manière aussi intelli-
gible que possible, un résumé de l'histoire financière de cette province depuis son
entrée dans la Confédération, en 1867, jusqu'au commencement de la présente année,
afin que les sources réelles du revenu local soient justement et exactement comprises,
et de mieux faire voir le nécessité d'une nouvelle répartition que ne le pourrait faire
vraisemblablement un examen superficiel de la situation.

Le montant de la dette allouée à la Nouvelle-Ecosse à son entrée dans la
Confédération était de $9,186,756, mais la balance réelle portée à notre crédit le 30
juin 1868, déduction faite des obligations aux prix sterling et des autres obligations
considérables de la province dont a pris charge le gouvernement féléral, était
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seulement de $924,455.33. L'intérêt sur cette somme à 5 pour 100 s'éevait à
846,222.76.

Cependant, l'on peut dire dès le début que l'intérêt sur cette balance n'a jamais
-té destiné à constituer un actif permanent, comme faisant partie de notre revenu
local. Les deux partis politiques seront entendus, depuis le commencement, sur le
fait que cette balance de la dette devait être appropriée à la construction des travaux
publics, dans le but d'augmenter les moyens de communication et de favoriser les
intérêts de la population de la province à cet égard.

Les tableaux annexés (pages 15 et 16, marqués A et B) indiquant les revenus et
les dépenses de la province pendant les dix années à dater de 1868 jusqu'à la fin de
1877, démontreront d'une manière plus claire et plus précise qu'on ne le pourrait
faire autrement, les ressources réelles locales et les besoins de la province.

Ils le démontreront, cependant, d'une manière si favorable à notre égard, dans
notre présente et future position financière, qu'il est absolument nécessaire de faire
une brève analyse et de donner une explication des chiffres que contiennent ces
tableaux. D'api ès le tableau A, page 15, indiquant les recettes réunies de la province
à dater de 1868 jusqu'à la fin de 1877, l'on verra que le revenu total de la Nouvelle-
Ecosse, provenant de toutes sources, était de $586,696, en 1868, première année
qui suivit la Confédération. Sur cette somme $371,487.26 ont été payés par le gou-
vernement fédéral, sous forme de subvention et d'intérêt de la dette; $28,787 prove-
naient des terres de la Couronne; $101,160 provenaient de sources principalement
composées de remboursement et de balances spéciales, ce qui ne pouvait être
considéré que comme revenu casuel, et l'on ne devait pas en tenir compte dans les
calculs relatifs au revenu général annuel.

Voilà ce qu'était le revenu. Les dépenses pour la même année, tel qn'exposé
dans le tableau B, étaient de $653,323.55, indiquant ainsi un déficit de $66,627.55 pour
la première année qui suivit la Confédération. Le seule dépense extraordinaire cette
année-là a été de $12,597.55 pour la construction du nouvel édifice provincial. Les
dépenses pour les autres services ont été à peu près les mêmes que celles de l'année
précédente et des années qui suivirent.

Il est peut.être à propos de diriger l'attention de votre gouvernement sur la
nature des sources locales de revenus, à part la subvention fédérale. Le tableau des
recettes, de 1868 à 1877, indique combien ces revenus varient. La première sur la
liste, indiquant les revenus provenant des terres de la couronne, contre $28,788 en
1868, n'a donné en 1876 que $6,671 ; en 1877 que $7,718. Les recettes provenant de
cette source en 1878 étaient encore plus petites, n'étant que de $6,538.65. En réalité,
les terres de la couronne ont cessé d'être une source de revenu, les dépenses de ce
département depuis quelques années ont été plus considérables que son revenu; c'est
pourquoi, depuis deux ans, afin d'éviter des dépenses, ce département a été réuni à
celui du procureur-général.

De plus, si l'on examine les recettes provenant des droits imposés sur le charbon,
etc, l'on verra que tandis que le revenu tiré de cette source était, en 1868, de $ LO1,-
160.06, il ne s'est élevé qu'à $60,036 en 1876 ; à $77,202 en 1877, et que la somme
versée au trésor local à la fin de 1878 n'était que de $50,397.82.

Ces deux services, à part la subvention annuelle, constituent les principales sources
de notre revenu local ; l'on verra que non seulement ils ne s'élèvent pas à une
somme considérable, mais que cette somme, depuis quelques années, a toujours été en
diminuant. Les causes de cet état de chose ne demandent pas des explications
détaillées.

Adn de bien faire comprendre cette partie de la question, j'annexe un état du
compte de la subvention depuis 1868 jusqu'aujourd'hui.

ETAT RELATIF à la subvention, etc, payée par le gouvernement fédéral à la province
de la Nouvelle-ioosse, jusqu'à la tin de l'année 1878.

1868-Subvention........ .................. $235,953 18
Arrérages................. 135,534 08

8371.487 26
Ili
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1869-Subvention...........................$333,614 78
Subvention supplémentaire 42,481 85
Autre " "I .... 19,910 38
Remboursements...............14,200 00
Avance.............................. 50,000 00

1870-Subvention, y compris intérêt... $369,239 15
Avance.................. ... 50,000 00

1871-Subvention, avec intérêt .......... $393,984 84
Avance................ ............... 50,000 00

1872-Subvention, avec intérêt. . 437,43 48
Adjudication, édifice public... 84000 00
Immigration ........................ 10,000 00

400,000 00

1873-Subvention, avec intérêt......... $451,106 30
Immigration...................... 10,000 00
Avance......... ................... 30,000 30

1874-Subvention, avec intérêt.......$538,753 73
Avance ....... ........... 50,000 00

1875-Subvention, avec intérêt........$504458 64
Avance........................ 500

1876-Subvention, avec intérêt........$471e146 76
Fonds avancés, chemin de fer.... 15e501 49
Avance..... ........... .... 50,000 00

1877-Subvention, avec intérêt.........$420,036 13
Fonds avancés, chemin de fer.... 8,220 49
Avance........................ 50,000 00

1878-Subvention, avec intérêt...... $359,.175..5
Fonds avancés, chemin de fer.... 152 81
Avance.......... ... 155,10 07

460,207 01

419,239 15

443,981 84

571,473 48

491,106 30

588,763 73

554,458 64

542,648 25

478,256 62

5

525k867 93

D'après l'état que m'a donné le trésorier, cette province, le 1er janvier 1879,
avait en espèces, un déficit d'à peu près $316,000. En vue de cela il y a d'autres
obligations, portant le déficit total, y compris le surplus des dépenses pour l'année
courante, à au moins un demi-million de piastres.

Çependant nous avons à tenir compte de la subvention pour les opérations à
l'avenir, qui, selon l'état actuel des affaires, ne sera que de $380,000, en mettant les
choses au mieux.

Les autres revenus, à part ceux provenant des droits et des terres de la Cou-
ronne, sont, pour la plus grande partie, casuels et comparativement de peu d'im-
portance. Le principal revenu provient des paiements faits au bureau de la
Gazette, à peu près $3,000; et des recettes du département du secrétaire provincial,
y compris les licences des mariages, soit $7,000. Tous les autres items réunis sur les-
quels on pourra compter à l'avenir, ne dépasseront pas $1,000.

Si les choses restent dans l'état où elles ce trouvent, le revenu local de la Nou-
velle-Ecosse provenant de toutes sources, sera comme suit:
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Subvention fédérale.

Subvention, en supposant que la population, en 1881,
est de 400,000....................... $320,000

Allocation pour dépenses de la législation.................. 60,000
Revenus provenant des mines............... 50,000
Terres de la Couronne, soit.......................6,000
Recettes du département du secrétaire provincial........ 7,000
Revenue casuel, y compris celui de la Gazette, soit..... 4,000

Total.......... $447,000

La feuille de compte du trésorier indique un revenu nominal de $40,000, prove-
nant de l'asile des aliénés, mais ce chiffre n'entre pas en réalité dans l'actif. Les
recettes réunies de cette institution pendant les derniers dix ans ont été de $293,707.25,
ou une moyenne annuelle de $29,370.72, tandis qu'elle coûte à la province, pour son
entretien, à peu prés $50,000, de sorte qu'elle est la cause d'un déficit réel de $20,000
que doit combler le trésor local.

On peut prétendre que l'état qui précède ne tient aucun compte de l'intérêt sur
la balance du compte de la dette. La raison en est que, lorsqu'on aura fait honneur
aux obligations contractées par l'ancien gouvernement, il n'y aura pas de balance,
mais probablement un déficit. Le 14 octobre dernier la somme totale portée à notre
crédit était de $477,753.53; ce montant devra servir à faire face aux engagements
contractés pour les chemins de fer et autres, qui absorberont toute la somme et un-
demi-million en plus.

La balance du compte de la dette en notre faveur était, en 1368, comme on l'a
déjà dit, de $924,453.33. L'acte 36 Vie., c. 30, a porté la dette à $1,344,780, et de
plus l'acte 87 Vie., c. 3, l'a augmentée de $199,490. En sus de ces sommes il y a or
aussi la subvention supplémentaire de $82,698 pour une période de dix ans, ainsi que
quelques autres allocations, telle que celle de $60,000 pour les vieux magasins et celle
de 884,000 pour le nouvel édifice provincial.

Ces sommes ont été portées au compte du revenu, à l'exception de deux des
subventions supplémentaires pour une période de dix ans, et ont fait partie du
revenu annuel nécessaire pour faire face aux dépenses ordinaires. La balance
entière de la dette portée au crédit de la province, s'élevant à la somme totale de
$2,468,723.33, a été ou sera dépensée à la construction des chemins de fer. A l'ex-
clusion des montants payés à même cette balance pour terminer les chemins de fer
de Pictou, Windsor et Annapolis, $456,542 ont été avancés au Prolongement de l'Est;
$695,351 à la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest; $95,000 au che-
min de fer Nictaux et Atlantique Central, et $139,650 aux chemins de fer de Spring-
Hill et Parrsboro. Il y a encore une balance d'à peu près $420,000 qui n'a pas été
retirée, mais les réclamatious qui ne sont pas encore payées et dues au Prolongement
de l'Est et à d'autres compagnies du chemin de fer, lorsqu'elles auront rempli leurs.
engagements, absorberont cette somme et davantage.

L'on verra, d'après le tableau des recettes de la province provenant de toutes,
sources, depuis 1868 jusqu'au 31 décembre 1877, que le total s'élevait à $6,648,542.44,
ou une moyenne annuelle de $664,854.24. Cependant ceci comprenait la subvention
de $82,000 accordée pendant dix ans, et qui expire le 30 juin 1877, l'intérêt jusqu'à
cette date sur la dette qui n'a pas été concédée, les allocations pour le nouvel édifice
provincial, pour les vieux magasins et autres travaux de moindre importance. Mais
on peut dire que toutes ces sommes appartiennent au passif, et les seuls revenus que
nous ayons aujourd'hui pour faire face aux besoins locaux sont la subvention et les,
recettes des divers services dont on a déjà parlé, et qui, réunis ensemble ne dépasse-
ront pas $450,000.

ine serait pas mal d'énumérer une fois encore les revenus que nous aurons à
l'avenir, vu l'état de choses actuel.
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Subvention, soi t $320,000
Allocation pour dépenses de la législature..............60,000
Revenus locaux, soit............................................. . 70,000

$450,000
C'est faire une évaluation du revenu local beaucoup plus élevée que ne le justi-

fierait la recette de 1878; mais il faut espérer que l'industrie minière qui souffre
depuis si longtemps, s'améliorera. Le droit sur le charbon, cependant, qui est de
beaucoup la source la plus considérable de nos revenus locaux est considéré, par les
compagnies minières et beaucoup d'autres, comme étant une matière à objection et
comme équivalant, de fait, à un droit d'exportation, ou une taxe sur notre industrie
la plus importante, après nos pêcheries.

Les compagnies minières trouveraient, je n'en doute pas, que pour le moment,
un droit de 10 cents par tonne de charbon, serait un profit suffisant pris sur leurs
affaires.

Dans le cas actuel, le développement de cette grande industrie est entravé et
presque impossible, vu le taux de 75 cents la tonne qu'imposent les Etats-Unis sur
limportation de ce combustible. Ce droit, dans une grande mesure, ferme la porte
de ce qui serait autrement son marché naturel, tandis que la moyenne totale de pro-
tection entrave également son introduction dans les provinces de l'Ouest du Canada.
Ainsi, depuis plusieurs années, le revenu provenant de cette somme a été en décadence,
tandis que le progrès commercial et industriel du pays est sérieusement retardé. Il a
été démontré qu'à l'avenir, en vertu des présentes conventions, nous n'aurons que
$450,000 de revenu pour faire face aux besoins de l'administration de la province.

En consultant l'état des dépenses provinciales pour les dix années depuis
1868 jusqu'au 31 décembre 1877, on verra que le total des déboursés locaux pendant
cette période, à l'exclusion des dépenses pour la construction des chemins de fer, a été
de $6,836,421.29, ou une moyenne annuelle de £683,642.12, c'est à-dire une dépense
annuelle de $200,000 de plus que ne donnera le revenu à l'avenir, vu notre présente
position.

Les balances suivantes, prises dans le rapport annuel du trésorier provincial,
démontreront d'une manière concluante que, même avec les bénéfices considérables
que donnent les revenus provenant de l'intérêt de la dette, l'octroi de $82,000 par
année, pendant dix ans, et les autres allocations, les déficits, pendant les quatre ou
cinq dernières années, ont été considérables, et devront continuer de l'être, à moins
qu'un aide reviseur soit accordé à la province à l'avenir.

RECETTES et dépenses pendant dix ans.

Année. Recettes. Dépenses. Surplus Surplus

$ i $ $ $
1869................................... 603,585 575,982 27,603 I............
187. . ....... 673,819 609,526 64,293 .........
1871............. .......... 602,179 676,699 ......... . . 74,520
1872............... 754,336 706,125 48,211
1873...................672,551 681,275 ....................... 8,724
1874.................,..... ....... 758, 502 747,787 10,725 .. t ..... ......... .u
1875....................665,914 764,367............... 98,453
1876...... ....................... 667,890 732,127 ................ 64;237
1877....................................663,065 689,207 ... ,........ 26,14Z
1878................627,983 745,683 ........................ 117,700

Le montant des recettes pour 1878, mis à $627,983, ne comprend pas le montant
de la subvention de 1871 qui a été retirée, s'élevant en tout à $155,175. Mais comme
_50,000 ont toujours été payés d'avance, ou n'a retiré en plus que $105,175. En sus
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il y a un emprunt de $42,117 fait au compte des chemins de fer provinciaux. Les
emprunts ne sontpas des revenus.

L'état qui précède indique un état de choses qui, il est à peine nécessaire de le
dire, ne peut continuer. Mais on peut prétendre que les ressources de la province
n'ont pas été mal exploitées, ou que les dépenses ont été très extravagantes et sans
besoin.

Mais comme ces dépenses annuelles ont été faites sous d'autres administrations
,que celle que j'ai l'honneur de représenter, je m'abstiendrai d'exprimer maintenant
mon opinion sur cette question; d'autant plus que le résultat que l'on cherche à
atteindre ne l'exige pas. L'argument en faveur de l'augmentation de l'allocation
sera suffisamment concluant si l'on peut démontrer et prouver d'une manière claire
que la somme de $450,000 ou $500,000 est tout à fait insuffisante pour l'administra-
tion des affaires de la province.

Il est nécessaire, pour le prouver, d'analyser un peu en détail les divers chefs
des dépenses provinciales, tels qu'indiqués dans le tableau B. Les deux services qui
exigent les octrois les plus considérables sont l'éducation et les chemins. Le mon-
tant dépensé l'an dernier pour l'éducation a été de $202,131, tandis qu'en 1878 la
somme est encore plus considérable, étant de $207,000. La moyenne des dépenses
annuelles sous ce chef pendant les dix dernières années a été de $179,122.

L'ancien ministre des finances, l'honorable M. Cartwright, en appuyant forte-
ment le refus à la continuation de l'octroi de $82,168, qui a expiré le 30 juin 1877,
disait : "Une très grande partie, s'élevant à pas moins de 380,000 de la somme
totale de $665,914, a été dépensée pour l'éducation et l'entretien des chemins et des
routes publics, les dépenses de ces services dans d'autres provinces sont défrayées
dans une grande mesure au moyen d'une taxe directe locale."

C'est une manière injuste d'établir les faits, et de plus ce n'est pas tout à fait
exact. Si nous prenons le cas de la province voisine, le Nouveau-Brunswick, l'on
verra d'après l'état comparatif cité plus bas, fourni par le Dr Allison, surintendant
de l'éducation, que l'octroi que le gouvernement de la province en question accorde
à l'éducation est beaucoup plus considérable que celui de la Nouvelle-Ecosse, en
tenant compte de la population.

Voté par la Voté par le
Nouvelle-Ecosse. Nouveau-Brunswick.

Ecoles communes.......$.......150,359 39 $116,278 18
Académies de comté............ 6,600 00 11,908 55
Inspection... .... 14,061 69 6,879 93
Examens................................. 3,070 54 264 50
Ecole normale................. 5,041 76 6,077 48
Divers....................................... 4,688 76 6,278 64

8183,816 38 $147,687 28

Population. Octroi par tête.
Nouvelle-Ecosse.... ..... 387,800 47 cents.
Nouveau-Brunswick... .............. 285,594 51 do

L'octroi qu'accorde à l'éducation l'Ile du Prince-Edouard est aussi plus considé-
rable per capita que celui que donne la Nouvelle-Ecosse à cet égard ; cet octroi est de
480,813, ou 85.6 cents pour chaque âme de la population.

Le montant accordé l'année dernière par la province d'Ontario pour les fins de
l'éducation, d'après les comptes publics de cette province, était de $550,219, étant au.
taux de 34 cents per capita, ce qui après tout n'est pas beaucoup moins que le taux
de la Nouvelle-Ecosse.

Il n'est ni juste ni exact de donner à entendre que cette province ne prélève pas
sa juste part de cotisation et de taxe directe pour l'éducation. En 1877, d'après un
rapport que m'a fait le surintendant de l'éducation, la somme totale prélevée dans la
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Nouvelle-Ecosse pour cet objet au moyen des cotisations, n'a pas été moins de
$476,867.98, donnant un taux de $1.23 par tête, et étant de $293,051.60 de plus que
l'octroi du gouvernement. Je ne crois pas que l'on ait jamais fait mieux dans la pro-
vince d'Ontario.

La population est à juste titre fière de son système d'éducation libre, et ne con-
sentirait pas à le rendre moins efficace qu'il était avant la confédération. Mais il est
extrêmement injuste de s'emparer d'un seul service qui pourrait sembler être le plus
vulnérable, pour établir une comparaison entre les revenus ou les dépenses des
diverses provinces. Si on doit faire cette comparaison, elle devrait être faite entre
les revenus pris dans leur ensemble, et la question enyisagée à ce point de vue,, la
province de la Nouvelle-Ecosse a moins de ressources'pécuniaires qu'Ontario ou toute
autre province.

Revenu local de toutes sources:
Ontario....................................... $3,177,210 ou $1.96 par tête.
Québec ....................................... 2,428,216 ou 2.03 "
Nouveau-Brunswick .......... 618,113 ou 2.16 "
Ile du Prince-Edouard.................... 326,274 ou 3.45 "

Cependant, le revenu de la Nouvelle-Ecosse, d'après les présentes conventions,
ne sera certainement pas plus de $500,000, ou seulement de $1.29 par tête.

Ontario a un revenu territorial, à l'exclusion de sa subvention, de $628,712.90, à
part les recettes provenant d'autres sources s'élevant à $489,795.29.

Tout le revenu territorial de la Nouvelle-Ecosse en 1878, y compris l'impôt sur
le charbon, n'a pas dépassé $65,000, ou seulement un dixième de celui d'Ontario,
tandis que la proportion de la population est seulement de quatre à un, ou à peu
près. Si l'on examine cet autre fait, que Mi. Cartwright lui-même a admis dans son
mémoire du 12 février 1877, que les dépenses pour le maintien d'un gouvernement
dans une petite province sont comparativement plus considérables que celles des
provinces plus grandes pour le même but, il devient irréfutable que si les plus
grandes provinces n'ont rien que ce qui est juste et nécessaire pour l'administration
de leurs affaires, il est évident que les ressources locales de cette province sont non
seulement paralysées, mais qu'elles sont totalement insuffisantes pour faire face à ses,
dépenses justes et nécessaires.

Le système suivi pour l'entretien de nos chemins et nos ponts n'est certainement
pas le meilleur que l'on puisse avoir, et il est possible que les sommes considérables
accordées aux divers comtés ne soient pas toujours appliquées de la meilleure manière
possible. Cependant, ce système est appuyé par une longue pratique, et il est à
savoir si l'opinion publique approuverait un gouvernement qui effectuerait immédia-
tement un changement radical. Nos chemins et nos ponts pourraient, en réalité,
être tenus en meilleur état avec l'argent qui est accordé à cet effet, mais cela ne-
prouve pas qu'il leur faudrait une allocation moins considérable. La nature du pays
est telle que le service des chemins et des ponts devra toujours être coûteux, Avant
la Confédération, les octrois pour cet objet étaient beaucoup plus considérables qu'ils
ne l'ont été depuis cette période. En 1866, par exemple, le montant voté à cet effet,
était'de $274,228, et pendant plusieurs années l'octroi annuel n'était pas au-dessous
de $240,000, et en général il dépassait de beaucoup ce chiffre.

Tous ceux qui ont favorisé l'union des provinces ont maintenu et cru que la
Confédération n'empiéterait pas en aucune façon sur nos services provinciaux. Les
sommes votées et données avant 1867 à l'éducation et l'entretien de nos chemins et de-
nos ponts étaient beaucoup plus considérables que $380,000, que l'ex-ministre des-
finances dit être excessives dans son mémoire dont on a parlé. Elles ne sont pas
excessives, et en tenant compte du fait que la dite somme est moindre d'à peu près
$80,000 qu'elle était avant que nous ayions été unis en une grande Confédération, cette
déclaration est disgracieuse, et la conclusion que l'on en tire induit en erreur et est
inexacte.

Si le gouvernement que j'ai l'honneur de représenter devait être obligé de
diminuer d'une manièro sérieuse ces deux importants octrois, ce serait rétrograder et
faire un acte injusto et dommageable aux intérêts de la province, que ne désireraient
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pas, j'en suis convaincu, les hommes d'Etat qui ont inauguré et heureusement accompli
la Confédération des provinces.

Conséquemment je ne vois pas pourquoi, et je ne crois pas que ce soit à propos,
l'on accorderait moins que $380,000 par année à ces deux services si importants.

Dépenser de dix à douze mille dollars par année à améliorer l'agriculture ne con-
siste pas une somme extravagante. Les poursuites au criminel et les enquêtes coù-
tent à la province de quatre à cinq mille dollars, et cette dépense ne peut être
réduite.

Dans cette province comme dans toutes les autres, une somme considérable est
nécessaire ponr maintenir les institutions de bienfaisance.

L'asile des aliénés coûte à peu près $50,000 d'entretien par année, tandis qu'elle
rapporte un revenu d'a peu près $30,000; laissant un déflcit de $20,000 à combler.

Outre cette institution, il y a le refuge des pauvres, l'hôpital pro'vincial et civil,
l'asile des aveugles, etc., qui jusqu'ici ont reçu par année environ $22,000 en tout,
du trésor provincial. Personne ne voudrait qu'on génât ces institutions de charité
ouque l'on diminuât l'appui qu'on leur donne.

Les dépenses de la législature pourraient être réduites par l'abolition du Conseil
législatif-chose que le gouvernement actuel serait heureux de voir s'accomplir;
mais cette mesure ne peut être facilement adoptée sans la sanction de ce corps lui-
même-il n'est guère possible que l'on puisse aisément obtenir cette sanction de
sitôt.

La moyenne des dépenses sous ce titre pendant les dix années dernières ont été
d'environ $38,000.

La protection de la navigation demande pour l'entretien de ce service, de $12,000
à $13,000 par année.

On a beaucoup restreint les dépenses encourues par l'impression des documents
publics, mais cette impression exige encore environ $8,000 par année, et je ne crois
pas qu'il soit possible de diminuer ce chiffre d'avantage.

Les subventions aux steamers, aux paquebots et aux bateaux passeurs dans la
province, ont atteintgune moyenne, pendant les trois dernières années, d'environ
$30,000. Les années précédentes l'allocation était beaucoup moindre, et cette dépense
pourrait être réduite à $20,000 ou $25,000.

Pour ce qui est des salaires, dans les départements ou ailleurs, l'on verra en
consultant l'état des dépenses des dix années à dater de 1868 jusqu'à la fin de 18717,
que non seulement il n'y a pas eu d'augmentation, mais qu'il y a ou une diminution
sensible sous ce rapport.

Les exigence des besoins provinciaux ont peut-être nécessité cet état de choses;
Mais on peut remarquer en passant que les prix de plus en plus élevés des choses
nécessaires à la vie, ont été jugés une raison suffisante pour augmenter considérable-
ment les salaires fédéraux, depuis les ministres de Sa Majesté en descendant. Les
salaires des serviteurs publics attachés à l'administration provinciale sont restés les
mêmes, dans tous les cas. Je dirais que pris séparément ou collectivement, ils sont
trop petits. Le salaire du secrétaire provincial, $2,400, est le salaire le plus élevé
dans le département. Celui du procureur général, qui, en sus de ses devoirs comme
tel, a aussi la charge de l'ancien département de la couronne, n'est que de $ 1,600;
d'après cela il sera facile de comprendre que cette branche du service public est en
réalité sur un pied très modeste.

Ceci est prouvé par l'état ci-annexé emprunté aux comptes pnblics de chaque
province.

La moyenne pendant dix ans a été au-dessous de $20,000 par aunée. Elle devrait
être d'au moins 25 pour 100 plus élevée.

Le titre "divers " comprend un grand nombre de dépenses nécessaires, tel que
l'éclairage, le chauffage et les réparations de l'hôtel du gouvernement, de l'édifice
provincial, et autres propriétés de la province ; timbres-de poste, télégrammes, pape-
terie et livres pour la bibliothèque, et une centaine d'autres détails de peu d'impor-
tance qu'il est impossible de spécifier. La moyenne des dépenses sous ce titre depuis
plusieurs années a été d'environ $20,000.
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Outre ce qui précède il y a toujours un certain nombre de nécessités spéciales qui
surviennent tous les ans et qui, comme vous le savez, ne peuvent être évitées. Les
besoins publics augmentent avec la population. Ainsi, depuis assez longtemps, on
reconnut que l'île du Cap-Breton devrait avoir à elle seule un asile d'aliénés, mais il
n'y a pas de fonds disponibles pour cet objet.

Ces services spéciaux pendant les quatre dernières années ont absorbé, par an,
près de $12,000 du revenu provincial.

Tels sont les besoins actuels de la province, que je vais récapituler sous leur
titre afin de mieux faire comprendre:

Agriculture (soit)..................................$10,000
Poursuites criminelles et enquêtes........ .............. 4,800
Education....................200,000
Institutions de charité...............,.......e...............500
Dépenses de la législature...... ................... 38000
Divers........ .......... 20,000
Protection de la navigation................................... . 2)5. 0
Impressions............................... 8,000
Chemins et ponts............................... .180000
Bateaux à vapeur, etc... ..... ....... 20000
Salaires ... ... ,. .... .... .... 22000
Cas spéciaux (soit)........... .. ..et90000@s 10,900

Total..............600168*goa...ssu.t.e,0Q1136.....)00

Ou, en compte rond, $600,000.
La moyenne annuelle des dépenses a été beaucoup plus 'élevée que cela. Dans le

cours des cinq ou six dernières annaées la moyenne a été au delà de $7(00 ,000.
Naturellement, cette dépense, même avec l'intérêt de la dette, et la subvention de

$82,628 par année est maintenant expirée, a depassé de beaucoup notre revenu, et a mis.
la province dans de sérieuses diffcultés, le déficit total en ce moment, étant, comme

o jà, d'environ $500,000.
On ne peut pas dire que l'évaluation qui précède est trop élevée. D'un autre

côté, elle est basée sur un système de la plus stricte économie; et il est bien probable
qlu'il soit en pratique impossible de rester dans les limites précédemment prescrites.

Notre revenu pr(Csent et futur, d'après les circonstances actuelles, a déjà été
indiqué.

Subvention fédérale........... o80,000
Terres de la Couron ne, impôts sur le charbon, etc., (environ) 65,000
Bureau de la ,000
IRecettes du départ. du secrétaire provincial, y compris

les licences des mariages........... .. ..... 7,ý000

,551000

C'estsà-dirau dépene........ ........... $60,000
.............................................. .. 455,000

Déficit annueld f .. $1450

L'on verra donc qu'à moins qu'aide soit accordée la perspective dans l'avenir est
Lufisaiment sombre ; et, en langage clair, il sera impossible de continuer sans

wcrifier des intérêts publics essentiels.au
Pas une des autres provinces ne se trouve dans cette position. Pour ce que j'en

sais, le revenu local de toutes les autres provinces dépasse de beaucoup celui de la
Nouvelle-Ecosse, en tenant compte de la population. Alors le raisonnement de
'honorable M. Mackenzie en réponse à la lettre de l'honorable P.C.Hll, a l'efet

indiquê.

48Victoria. A.1885



Documents de la Session (No. 34)

que si un octroi en argent est accordé à cette province une semblable allocation, au
pro rata, doit être faite à chacune des autres provinces, ne vaut rien.

Sûrement, il doit être reconnu commeétant'une preuve suffisamment concluante,
si l'on peut démontrer au delà de tout doute que la subvention fédérale, y compris le
revenu local, est tout à fait insuffisante pour faire face aux besoins d'une province
particulière ; si, en sus de cela, les comptes publics des diverses provinces du Canada
démontrent-comme ils lé font en effet-que le revenu de quatre d'entre elles, dépasse
de beaucoup, proportion gardée, celui de la cinquième. Dans ce cas la demande d'une
subvention supplémentaire devient une réclamation de droit; et c'est dans ce sens
large et libéral qu'il en a été jugé et que l'on a accordé de l'aide dans le cas des
provinces nouvellement entrées dans la Confédération.

Notre plésente situation financière prouve d'une manière plus convaincante que
les mots, que l'allocation de $82,628 accordée comme subvention supplémentaire à la
Nouvelle-Ecosse, pendant dix ans, n'aurait pas dû être retirée l'année dernière, car
il est nalhedreusement trop évident que d'après nos rapports financiers, même avec
cette allocation, sous les deux gouvernements, de l'honorable M, Vail et de l'hono-
rable M. Hill, les dépenses, chaque année, ont de beaucoup dépassé le revenu.

La question maintenant surgit d'elle-même: comment y porter le remède néces-
saire ? Les faits établis plus haut prouvent, je crois, d'une manière très claire, qu'une
revision et une répartition de la présente subvention peuvent être faites en rapport
aix besoins raisonnables de notre province, de manière à la mettre, pour ce qui est
du revenu, sur un pied d'égalité avec ses provinces sœurs.

Dans sa lettre du 29 janvier 1877, adressée à l'honorable P. C. 1Hill, l'honorable
M. Mackenzie maintient qu'il n'y a qu'une seule manière d'y arriver, savoir: "En
accordant un octroi au pro rata à toutes les autres provinces en même temps." En
présence des faits présentés dans cet exposé de la cause de la Nouvelle-Ecosse, la
manière de voir de M. Mackenzie n'a plus de valeur. Quelle valeur peut-elle avoir,
en face de l'état suivant, emprunté aux livres bleus de chaque province:

Revenu. Par tête, pop.
Ontario........... .............................. .$3,177,210 00 $1 96
Québec..................... 2,428,216 00 2 03
Nouveau-Brunswick......... . 618,113 00 2 16
IDe du Prince-Edouard...........326,274 00 3 45
Nouvelle-Ecosse, à l'avenir, soit............. 500,000 00 1 29

Mais s'il y avait de sérieuses ou d'insurmontables difficultés à ce que le mode d e
répartition soit appliqué, on peut trouver une autre manière de porter secours à nos
besoins, et à laquelle aucune des autres provinces ne pourrait en justice s'objecter.

Le gouvernement des Etats-Unis a payé la somme considérable de $5,500,000
pour le prix équivalent au privilège de faire la pêche sur toute partie des
côtes de l'est de l'Amérique-Britannique du Nord. Une certaine partie de cette adjudi-
cation sera payée à l'île de Terreneuve. Sur la balance, quelle qu'elle soit, la Nou-
velle-Ecosse, que l'on ait égard à l'étendue de son territoire maritime, ou, qui plus
est, à la fertilité remarquable de ses pêcheries, comparée aux autres provinces, a des
droits équitables tels qu'ils ne peuvent être ignorés sans injustice. La Nouvelle-
Ecosse, différemment des autres provinces, est une péninsule baignée par la mer de
tous côtés, à l'exception d'une étroite langue de terre, d'une largeur de quelques
milles, qui la rallie au Nouveau-Brunswick. Mais l'étendue et la valeur de sa côte
ne sont point évaluées seulement par la longueur et la largeur de la province. Ses
rives sont partout échancrées par des baies et d s bras de mer qui doublent l'étendue
directe de ses côtes en droite ligne. Toute son mmense côte, ainsi que celles de la
grande île Cap-Breton, abondent en richesse de toute sorte qui se renouvellent
sans cesse d'elles-mômes et sont conséquemment inépuisables. Chaque année,
depuis plus de deux siècles, ce trésor inépuisable de richesses naturelles est resté
aussi abondant que par le passé. Sur les deux mille milles de côtes, y compris les
baies et les bras de mer que possède le Canada sur les bords de l'Atlantique, la Nou-
velle.Ecosse en a environ 1,200.
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La valeur relative de nos pêcheries peut être évaluée par les rapports détaillé s
et assez exacts du recensement du Canada, en 1871.

RENDEMENT des pêcheries.

Nouvelle. Québec et le
Canada. Ecosse. Nouveau-

Brunswick.

Vaisseaux......... .................................... .... 991 722 269
Bateaux.................. ....... . 16876 78,93
Hommes............................. ....................................... 37,498 18,201 19,297
Brasses de filets.. ....... 1,879,435 975,674 903,761
-Quintaux de morue.................................................... 682,631 380,308 302,323
Merluche et égrefin ..................................... ............ 120,213 101,042 19,171
Barils de noues et de langues............ .......... 31,261 871 390

do hareng......... ............. ... .............. 2417,30 135,266 282,034
do gaspereau..................... ,......................... ...... 29,117 10,358 18,759
do maquereau....... ......... 77,925 69,647 8,278
do sardine ........... ................ .............................. 6,492 25 6.467
do flétan............ ........................... 3,560 2,536 1,024
do saumon......... .................. ...... ...... ...... .. ... 15,907 4,218 11,689
do alose........................ ..... 12,380 7,183 5,197
do anguille.. ......................................... ............ 7,693 1,262 6,431
do poisson blanc................................................. 23,017 314 23,003
do truite........... ...................... 9,719 372 19,357
do d'autres poissons........................ 81,152 1,367 79,785
do œufs de poissons............ .... 2,934 1,952 982
do huitres ................. ...... ................ .. ....... 14,500 1,257 13,243

Gallons d'huile de foie de morue.......................... 2,491 1,405 1,086
do autres huiles.......................... 676,403 287,925 388,478

Tel est, d'après le recensement de 1871, le rendement des pêcheries du Canada,
et il est probablement aussi exact qu'il puisse être, et il offre des données certaines
et·importantes pour calculer la valeur des pêcheries de la Nouvelle-Ecosse comparées
à celles de la province de Québec et du Nouveau.Brunswick prises ensemble.

Comme je n'ai pas les rapports de l'Ile du Prince-Edouard, je ne puis, pour le
moment, donner le rendement des pêcheries de cette province; mais on peut facile-
ment obtenir ce renseignement; mais son absence n'affecte pas sérieusement la valeur
de l'argument que je veux amener en faveur de la Nouvelle-Ecosse.

En consultant le rapport des pêcheries de la Nouvelle-Ecosse, comparées à celles
de la province de Québec, du Nouveau-Brunswick et d'Ontario, réunies ensemble
pour plus de commodité, l'on verra que notre province possède 73 pour 100 de tous
les vaisseaux canadiens qui font la pêche, 47 pour 100 de tous les bateaux; 49 pour
100 des pêcheurs canadiens appartiennent à la Nouvelle-Ecosse. Le nombre de brasses
de filets appartenant à la Nouvelle-Ecosse représente plus de la moitié du tout.

La quantité de poisson pris au large des provinces respectives diffère beaucoup,
car on sait que certains poissons fréquentent certains endroits plus que d'autres;
mais au total, il ne peut y avoir de doute, je crois, que la bonne moitié de la valeur
du poisson pris dans les eaux canadiennes, est pêché dans les limites du territoire
maritime de la province de la Nouvelle-Ecosse.

On peut constater ce fait par un examen superficiel du tableau précédent. Par
exemple, 55 pour 100 de toute la moru qui a été pêchée, ont été pris dans les eaux
de la Nouvelle.Ecosse; sur les 77,925 barils de maquereau que l'on dit avoir été
pris dans les eaux canadiennes, 69,647 barils, ou près des neuf dixièmes, sont portés
au crédit de la Nouvelle-Ecosse. La proportion du nombre de merluche et d'égrefia
est à peu près la même. Cette province prend un tiers de tout le hareng; deux tiers
du flétan; un peu moins que le tiers du saumon; 58 pour 100 de l'alose. Le titre
" Autre poisson " comprend le poisson qui a peu de valeur commerciale. Dans les
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huiles de poisson, article important de commerce, la proportion, y compris l'huile de
foie de morue et les autres huiles, est à peu près égale.

Si donc on a jugé que la valeur du privilège accordé aux pêcheurs américains
en leur donnant accès illimité aux eaux canadiennes, dans l'Atlantique, pour y faire
la pêche, valait à part d'un marché libre pour leur poisson aux Etats-Unis, cinq
millions et demi de dollars, il n'est pas difficile de calculer la proportion de cetta
somme que la Nouvelle-Ecosse, comme province. a le droit de réclamer.

Dans mon opinion, après avoir soigneusement étudié la question, les pêcheries
devraient apporter au Canada un montant qui lui rapporterait $100,000 par année.

Même l'augmentation, dans l'état présent et futur de nos revenus provinciaux,
ne pourrait à peine faire face aux dépenses qui, je l'ai démontré, sont absolument
nécessaires à nos besoins. On a besoin de beaucoup plus.

En examinant notre situation présente, et en étudiant tous les faits avec justice
et raison, je ne vois pas comment l'on peut administrer nos affaires publiques, comme
province, et maintenir les différents services au moyen d'un système de prudence et
d'économie, avec une somme plus petite que $600,000 par année. Je vous ai soumis,
monsieur, la situation et les besoins de la province de la Nouvelle-Ecosse d'une
manière aussi exacte et aussi succincte qu'il m'a été possible de le faire. J'espère qua
vous et votre gouvernement leur porterez votre attention bienveillante et favorable,
que votre sens de justise et les sentiments éclairés et plein de libéralité qui ont
jusqu'ici caractérisé votre politique envers les petites provinces, nous font espérer
avec confiance.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. H. IHIOLMES, secrétaire provincial.

Au très honorable sir JoHN A. MACDONALD, C. C. B., etc.
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_ Son Éxcellence le très honorable John George Henry Douglas Sutherland Campbell,
marquis de Lorne, chevalier du Chardon et chevalier Grand'Croix de l'Ordre de
Saint-Michel et Saint-George, gouverneur genéral et commandeur en chef du
Canada, etc., etc., etc.

PLAISE A YOTRE EXCELLENCE

Nous, les membres de la Chambre d'Assemblée, réunis en session législative,
demandons humblement la permission d'approcher Votre Excellence pour lui
représenter:

Que les documents soumis à la législature de la province dans le cours de la
présente session, par ordre de Son Honneur le lieutenant-gouverneur, démontrent à
l'évidence que la situation financière de la Nouvelle-Ecosse est loin d'être satisfaisante
et alarmante pour ce qui est de la prospérité de cette partie du Canada.

Que le 2 janvier dernier l'honorable secrétaire provincial a adressé au très
,honorable sir John A. Macdonald, premier ministre du Canada, un mémoire sur la
situation financière de la province, dans lequel est donné un état détaillé et élaboré
du montant et des sources de revenu et des dépenses des divers services publics de
la province pendant les dix dernières années.

Que cette simple et intelligible exposition des faits indique d'une manière claire
le sérieux embarras dans lequel se trouve la province au sujet dc ses obligations
immédiates, et démontre aussi à l'évidence qu'avec les présentes sources restreintes
de revenu, qui vont en diminuant, il sera impossible de faire face aux besoins abso-
ment nécessaires des services publics de la province.

Qu'il n'est pas nécessaire de donner d'autres détails que de déclarer que le 31
déCembre dernier la balance en espèces contre la province, d'après le compte du
trésorier, était de $315,624 à laquelle somme il faut ajouter $38,782 d'obligations
immédiates, faisant une balance réelle de $354,406.

Qu'en outre de cela, l'achèvement du chemin de fer en voie de construction va
épuiser la balance de la dette à Ottawa, et demande que la dette de la province soit
augmentée de $140,000, élevant le montant total de la dette à $494,406.

Que non-seulement on doit pourvoir à cette obligation en convertissant cette
somme en dette consolidée, vu l'impossibilité de la payer à même le revenu ordinaire,
mais qu'une comparaison entre le revenu estimatif de 1879 et les dépenses nettes de
1878, indique que le revenu en 1879 ($532,240) est de $213,443 de moins que les
dépenses (8745,683) de l'année en question.

Que ce déficit de $213,443 est beaucoup plus que le quart des dépenses de l'année
dernière et excède l'octroi total que la province donne aux écoles d'au delà de $5,000,
et qu'afin de continuer à administrer les affaires de la province avec ce revenu
restreint, il faudrait faire une telle réduction des dépenses qu'elle constituerait un
lourd fardeau pour la population de la province et qu'elle nuirait à sa prospérité.

Que le mémoire dont on a déjà parlé démontre d'une manière claire qu'au point
de vue du revenu la Nouvelle-Ecosse n'est pas sur un pied d'égalité avec les autres
provinces du Canada; le Nouveau-Brunswick, par exemple, se trouve dans une bien
sneilleure position grâce à la somme de $150,000 ajoutée à sa subvention annuelle, au
lieu des droits imposés sur l'exportation du bois de construction.

Que l'état de choses étant ainsi, il s'ensuit que la justice pure et simple demande
que des mesures soient prises pour donner à la province les moyens nécessaires de
faire face à ses dépenses indispensables, ce qui ne peut être réalisé sans l'aide du
gouvernement du Canada.

Que la Chambre des représentants réitère avec énergie les expressions dont s'est
servi l'honorable secrétaire provincial, dans son mémoire, disant que notre position
financière prouve d'une manière plus convaincante que ne le pourraient les mots,
que l'allocation de $82,628, accordée sous forme de subvention supplémentaire à la
Nouvelle-Ecosse, n'aurait'pas dû être retirée l'an dernier, car il est malheureusement
trop évident que, d'après nos rapports des finances, même avec cette allocation sous
les deux gouvernements de l'honorable M. Vail et de l'honorable M. ]lill, les
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dépenses, à quelques exceptions près, ont, chaque année, de beaucoup dépassé le
revenu.

Que les revenus des provinces du Canada proviennent des subventions fédérales
et des sources locales et territoriales, les subventions fédérales étant en proportion de
la population, tandis qu'il n'en est pas ainsi des revenus territoriaux; la conséquence
est que si le revenu territorial d'une province est moindre que celui des autres, alors
son revenu total est moins élevé, et la proportion entre le revenu et les dépenses est
altérée, et il en résulte une injustice à laquelle il faut remédier.

Que dans les circonstances présentes, il arrive que le revenu territorial de la
Nouvelle-Ecosse est beaucoup plus faible, en proportion de sa population, que celui de
toute autre province du Canada.

Que depuis la Confédération des provinces de l'Amérique-Britannique du Nord,
un nouveau revenu territorial a surgi, et qui consiste dans la somme de $5,500,000
que le gouvernement des Etats-Unis a payé pour la jouissance de certains privilèges
dans les eaux territoriales appartenant à certaines provinces du Canada et à Terre-
neuve.

Qu'il est juste de prétendre que les avantages qu'ont ainsi acquis les citoyens des
Etats-Unis équivalent à la somme qu'ils ont payée, et que la population des provinces
auxquelles appartiennent ces eaux territoriales souffre d'une somme de dommages,
égale, sinon plus grande, à cause de la présence des étrangers dans les dites eaux.
L'adjudication serait autrement injuste,

Que cette Chambre des représentants croit de son devoir de déclarer d'une ma-
nière ferme, mais respectueuse, qu'on ne peut prétendre, au point de vue des principes
de la justice, que les deniers reçus pour les privilèges accordés aux étrangers, et dont
l'octroi affecte spécialement les habitants de certaines provinces, soient appropriés à-
tout autre objet qu'à celui d'augmenter le revenu local des provinces.

Que, conséquemment, nous prétendons avec confiance que la somme provenant
de l'adjudication dans l'affaire des pêcheries, déduction faite do l'allocation revenant
à Terreneuve, soit placée, et que les dividendes qui en résulteront soient alloués aux
provinces, en proportion des justes réclamations de chacune d'elles.

Assurés que Votre Excellence est disposée à accorder pleine et entière justice à
tous les loyaux sujets de notre Gracieuse Reine, rous remettons avec confiance les
intérêts de la Nouvelle-Ecosse entre les mains de Votre Excellence.
RÉsOLuTIoN: Que le gouvernement devrait prendre des mesures afin qu'une juste

proportion de l'adjudication des pêcheries soit accordée à la province.
Attendu que les commissaires des pêcheries ont adjugé cinq millions cinq cent

mille dollars à l'Angleterre, en vertu des clauses relatives aux pêcheries, du traité de
Washington ;

Attendu que la plus grande partie de cette somme considérable a déjà été payée
au gouvernement du Canada, qui a en ce moment la dite somme en sa possession ;

Attendu que l'objet et le but de la dite adjudication était d'accorder une compen-
sation aux pêcheurs de ce pays, dont les intérêts ont été lésés par la concurrence des
Améticains ; et attendu que la province de la Nouvelle-Ecosse possède et contrôle
environ la moitié de toute l'industrie de la pêche du Canada ;

Qu'il soit en conséquence résolu que dans l'opinion de cette Chambre le gouver-
nement de la Nouvelle.Ecosse devrait prendre des mesures immédiates et définitives
afin d'obtenir pour cette province telle proportion de la dite adjudication, qui sera
égale aux intérêts de la Nouvelle-Ecosse dans l'industrie de la pêche du Canada.

FINANCEs PROVINCIALEs-CoRREsPoNDANcE ÉCHANGÉE AVEC LE GOUVERNEMENT
FÉDÉRAL.

( Tdlégramme.)
( ALIFAX, 8 mars 1879.

A l'honorable ministre des finances, Ottawa.
La réponse au mémoire sur les finances est-elle prête ou a-t-elle été envoyée?

Il est nécessaire que nous soumettions la correspondance à notre Chambre. Veuillez
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répondre sans délai, afin de ne pas avoir à dire que nous n'avons pu avoir de réponse.
Si possible, que votre réponse arrive ici mercredi. Si non, répondez par le télégraphe.

S. H. HOLMES,

(Télégramme.)

OTTAWA, 8 mars 1879.
A l'hon. S. H. HoLMEs,

Très occupé. Aussitôt que les crédits et le budget seront prêts, votre mémoire
aura préséance.

J. M. COURTNEY.

OTrAWA, 8 mars 1879.
MON CHER MoNsIEUR,-M. Tilley vient de me remettre votre télégramme. vous

aurez vu dans les journaux que nos crédits seront soumis mardi prochain, et l'exposé
financier vendredi. Aussitôt que ceci aura été fait, votre mémoire aura préséance.
Je regrette que l'affaire ait été retardée, mais il a été impossible de faire plus que
nous en faisons actuellement.

Votre très dévoué,
J. M. COURTNEY, S. if. F.

A l'hon. S. 11. HOLMEs, Jialifax.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL, IALIFAX, 7 mars 1879.
MON CIIER MONsIEUR,.-Je vous expédie la partie des comptes publics qui se

trouve sur des feuilles séparées. Cependant vous les trouverez tous dans le Journal
de la Chambre d'Assemblée de cette province, à la bibliothèque du parlement.

On attend avec anxiété une réponse au mémoire sur les finances. Le secrétaire
provincial aimerait à avoir la réponse du ministre avant de déposer le mémoire devant
la Chambre, qui est maintenant en session ; mais comme l'on croit que le temps de la
session sera court, il est impossible d'en retenir la production bien longtemps. Le
ministre des finances, j'ai raison de croire, doit être convaincu, d'après le mémoire et
le rapport détaillé qu'a faits sur les finances la commission nommée par le gouverne-
ment pour examiner les comptes de la province, de 1867 à 1878, et que j'inclus dans
cette lettre avec les comptes publics, et d'après ces comptes mêmes, qu'une aide assez
importante devra être accordée à la Nouvelle-Ecosse, si elle doit tenir ses services
publics dans un état tant soit peu efficace.

Je suis votre tout dévoué,
JOHN COSTLEY, sous-secrétaire.

J. M. COURTNEY, écr., sous-ministre des finances.

BUREAU DU sECRÉTAIRE PROVINCIAL, HALIFAX, 7 mai 1879.
MoNsEUR,.-Je prends la liberté d'appeler votre attention sur la somme de

$58,964.38 qui a été allouée et payée à cette province en compensation d'un phare et
de fournitures de chemin de fer dont le gouvernement fédéral a pris possession en 1867,
lors de la confédération des provinces.

Cette somme, due à la Nouvelle-Ecosse depuis l'union, a été quelque peu oubliée
pendant plusieurs années, et lorsqu'on attira l'attention sur ce montant, il a été porté
par erreur au compte de la dette ordinaire, d'où il a été enlevé sur la représentation
de mon prédécesseur, l'honorable M. Hill, et payé à l'ancien gouvernement le 4 de
juillet dernier, avec la subvention ordinaire.,.

Par ce paiement le gouvernement fédéral admettait en réalité que la somme
payée constituait une obligation légalement et justement due à la province de la
Nouvelle-Ecosse ; et comme le gouvernement général entra, en 1867, en possession
de la propriété, dont la somme mentionnée plus haut est l'équivalent, mais qu'elle n'a
-été payée qu'en juillet 1878, il s'en suit que cette province devrait en justice recevoir
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l'intérêt accru sur cette somme, savoir : 58,964.30 à 5 pour 100, pendant onze ans
produiront un intérêt de $32,430.40.

J'aurais appelé votre attention sur cette question avant aujourd'hui, mais je ne
l'ai remarquée, que dans le cours du récent examen de l'état financier de la province,
-et les, devoirs législatifs m'ont tellement absorbés, jusqu'à ces jours-ci, que je n'ai
pu m'en occuper.

Je vous prie avec instance de bien vouloir examiner immédiatement et favorable-
ment cette importante affaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. L. HOLMES, secrétaire provincial.

L'honorable S. L. TILLEY, ministre des finances.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL, HALIFAX, 6 octobre 1879.
MoNsIEUR,-Je reçois instruction de l'honorable secrétaire provincial d'appeler

votre attention sur deux items du compte de la dette, portés pour la première fois
au débit de cette province, au mois de février 1878, savoir : $19,873.08 pour le bureau
des mandats d'articles d'argent lors de la Confédération, et aussi e3,367. 77, comme
étant dus par le gouvernement provincial pour le bureau de poste à Halifax, faisant
-en tout $28,240.85.

A part le mémoire du département des finances, le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse n'a aucun renseignement sur les comptes en question. Le département des
finances n'en a lait aucune mention, en tant qu'il est à la connaissance du gouverne..
ment, à venir jusqu'au mois de février 1878, près de onze ans après la confédération ;
ils semblent avoir été amenés comme créance en compensation au paiement de
$58,964.38 pour un phare et des magasins, etc., dont le gouvernement fédéral a pris
possession lors de l'union. Le secrétaire provincial est d'opinion qu'il n'y a pas
d'analogie entre ces deux sommes. La dernière a été reconnue par le gouvernement
fédéral d'alors comme légitime, et a été payée, ainsi que l'a été une réclamation
semblable faite par le Nouveau-Brunswick.

Quant à la première, le fait qu'elle n'a pas été présentée pendant près de onze
ans, indique que tout probablement on n'en aurait p as parlé si l'on n'avait pas réclam&
une compensation pour les fournitures de chemin e fer, etc.

Il semble désobligeant de porter cette somme considérable de $28,240.85 au
débit de la province, après qu'une période si longue s'est écoulée et lorsqu'elle est
prescrite par la longueur du temps qui s'est écoulé depuis. Le gouvernement pro-
vincial pourrait avec autant de raison remettre sur le tapis la réclamation de $100,00a
votés par la ville d'Halifax à la condition de devenir le terminus du chemin de fer
Intercolonial. Le gouvernement fédéral même s'est chargé de cette obligation, maia
il n'en a jamais donné l'équivalent.

De plus, si cette réclamation au sujet du bureau de poste avait été faite en
-temps convenable, une enquête aurait pu amener des explications suffisantes de la
part de ceux qui étaient responsables, ou sinon, leurs cautions auraient été valablea.
Mais comme on n'a fait aucun relevé des défectuosités pendant plusieurs années, les
cautions ont été libérées et l'on prétend respectueusement que le gouvernement
local était par conséquent en défaut.

Mais la présente position financière de la province offre l'argument le plus sérieux
pour que l'on n'insiste pas sur cette réclamation. Notre compte de dette, comme vous
le savez, est à peu près complètement employé à la construction des chemins de fer,
et lorsque les obligations qui ont été contractées auront été payées, le compte sera
plus qu'épuisé.

Mais si, malgré les raisons que l'on donne plus haut, on insiste sur cette réela-
mation, alors dans l'opinion du secrétaire provincial, l'acte 32 et 33 Vie., c. 2, art. 5,
des statuts du Canada, défend qu'une réclamation comme celle dont on parle, soit
maintenant portée au débit de la Nouvelle-Ecosse.
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Avec l'espoir que le ministre des finances examinera favorablement et le plus
tUt possible tout le sujet en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN COSTLEY, sous-secrétaire.

J. M. COURTNEY, écr, sous-ministre des finances.

OTTAWA, 9 octobre 1879.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 6 courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. REGINAL D BAKER, pour le sous-ministre des finances.

JouN COsTLEY, écr., sous-secrétaire provincial, Halifax, N.-E.

BUREAU DU SEcRÉTAIRE-PRoVINCIAL, 10 novembre 1879.
MONSIEUR,-Relativement au mémoire que je vous ai adressé au nom du gouver-

Laement de la Nouvelle-Ecosse, en date du 2 janvier dernier, au sujet de la question
des subventions, permettez-moi de dire qu'il est désirable que le gouvernement ne
retarde pas davantage d'exprimer sa manière de voir à ce sujet. Ayant égard à-
lattention que votre gouvernement a dû porter à la mise en opération de sa nouvelle
politique commerciale et à d'autres importantes entreprises publiques, et l'absence
de quelques-uns de ses membres en Angleterre relativement à ces questions, on peut
admettre qu'il y avait des raisons pour que vous n'ayiez pas pu donner à ce sujet
Fattention que son importance exige.

Maintenant que toutes ces raisons n'existent plus, et comme la situation financière
de cette province fait qu'il est nécessaire que nous connaissions la manière de voir
et l'intention de votre gouvernement sur ce sujet sans autres délais, je vous prierais
de bien vouloir porter immédiatement votre attention sur cette très importante et
très urgente affaire.

Notre présente situation financière et nos besoins sont entièrement exposés dans
le mémoire en question, ainsi que dans l'adresse de la législature sur le même sujet,
dans lesquels il est démontré d'une manière claire que ne nous sommes pas placés sur
un pied d'égalité avec les autres provinces du Canada et que nos ressources sont tout.
à fait insuffisantes pour faire face à nos besoins, même en exerçant la plus stricte
économie.

Permettez-moi de demander que la manière de voir et les intentions de votre
gouvernement à ce sujet soient communiquées à ce gouvernement sans autres délais,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. H. H OLMES, secrétaire provincial.

Au très honorable sir JOHN A. MACDONALD, C.C.B., premier ministre, Ottawa.

OTTAWA, 21 novembre 1879.
MON cHER MoNsIEUR,-Je reçois votre communication du 10 courant appelant

Yattention du gouvernement sur le mémoire présenté par votre gouvernement au
sujet de la question de la subvention, etc.

J'espère pouvoir examiner cette affaire bientôt, et soumettre le résultat de mon
étude à l'examen de mes collègues dans le gouvernement.

Je suis, cher monsieur, votre dévoué,
S. L. TILLEY.

A l'honorable S. H. HOLMES, secrétaire provincial, Halifax.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL, HALIFAX, 28 novembre 1879.

MONSIEUR,-Je reçois instruction du secrétaire provincial d'appeler l'attention
de l'honorable ministre des finances sur la lettre qui lui a été adressée le 7 mai.
dernier, au sujet de l'intérêt dû sur la somme de $58,964.38, payée le 7 août 1878,
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à compte de fournitures pour phare, etc., dont le gouvernement fédéral a pris pos-
session en 1867. Il y avait, sur la dite somme, l'intérêt, pendant onze ans, dû au
gouvernement local. J'ai instruction de vous soumettre encore cette affaire, afin
qu'elle puisse être mise à l'étude par le ministre des finances et qu'on en arrive à une
conclusion.

J'ai aussi instruction d'appeler encore une fois votre attention sur le sujet de la
lettre qui vous a été adressée, en date du 6 octobre dernier, protestant contre le fait
que la somme de $28,240.35, pour compte du bureau de poste à Halifax, a été portée
au débit du compte de la dette.

Le secrétaire provincial désire beaucoup que ces deux affaires soient exaniinées
aussitôt que possible, afin que le gouvernement local puisse se rendre compte de sa
position financière probable à la fin de -l'année.

J'ai l'honneur d'être votre obéissant serviteur,
JOHN COSTLEY, sous-secrétaire.

J. M. COURTNEY, écr, sous-ministre des friances.

OTTAWA, 29 novembre 1879.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 19 courant.

Aussitôt après l'avoir reçue, je l'ai mise entre les mains du ministre des finances, qui
m'informe qu'il vous a écrit à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur,

A l'honorable S. H. H1oraSs. JOHN A. MACDONALD,

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROvINCIAL, HALIFAX, 28 novembre 1879.
MoNsIEUR,-Un mémoire sur la situation financière de cette province a été

adressé au gouvernement fédéral au mois de janvier dernier. Des adresses adoptées
par le Conseil législatif et la Chambre d'Assemblée à la dernière session, approu-
vant la manière de voir que contenait le mémoire, a aussi été transmis au gouverne-
ment fédéral, et depuis on n'a pas cessé d'insister sur ce sujet auprès des autorités
fédérales. Jusqu'aujourd'hui on n'a pas reçu de réponse officielle relativement à la
manière de voir de votre cabinet sur ce document, et le gouvernement provincial
ignore encore si l'on peut espérer quelque secours de l'administration fédérale pour
les finances de la province, ou à quel secours on peut s'attendre.

On peut dire brièvement que le gouvernement provincial actuel, peu après son
avénement au pouvoir, a trouvé que le déficit on espèces, le 31 décembre 1878, était de
$315,624.2, lequel montant, joint aux obligations qui ne sont pas encore payées, s'est
élevé à la somme totale de ?355,000, due principalement aux banques, sous forme
d'emprunts temporaires, et au trésor fédéral pour avances faites sur les crédits de la
province. Il est probable que le 31 décembre de cette année, ce déficit sera augmenté
d'environ $75,000, malgré les soins minutieux et l'économie qu'y a mis le gouverne-
ment. Les crédits pour l'année courante ont été préparés avec la plus stricte
économie. L'octroi accordé à la protection de la navigation et plusieurs autres
services ordinaires ont été mis de côté, et l'on a pourvu à moins de la moitié du
service habituel des chemins et des ponts. L'on a beaucoup retranché au service
spécial et autre, et de tous côtés, lorsqu'il a été possible de faire une économie, une
réduction a été faite, dans le but de restreindre les dépenses au revenu probable.
Malgré ces efforts les résultats de l'année sont ce que j'ai dit plus haut. Ce déficit
provient surtout de la nécessité de pourvoir au service des chemins et des ponts, aux
poursuites criminelles et à l'éducation, ainsi que de la diminution des recettes que
l'on espérait avoir des remises et des comptes des anciennes dettes. Ces dernières,
quoique comprises dans le budget, n'étaient que des sources temporaires de revenus.
Le service divers et le service spécial ont été maintenus bien en-dessous des crédits.

Il est par conséquent évident que les dépenses de cette année donnent une idée
exacte des dépenses publiques nécessaires, et en présence de ce fait le gouvernement
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se trouve dans la necessité de demander à votre administration d'accorder de l'aide à
la province pour refaire sa situation financière, et dans ce but je demande la permis-
sion d'exposer les motifs pour lesquels cette demande est faite.

La province de la Nouvelle-Ecosse, pour ce qui est du revenu, se trouve dans une
position plus désavantageuse qu'aucune autre province-soeur de la Confédération.
Même sous le rapport de la subvention fédérale, la disproportion est remarquable
lorsqu'on établit une comparaison avec les autres provinces. D'après les comptes
publics, les subventions payées aux diverses -provinces en 1878-79, étaient comme
suit

Sommes. Population.
Ontario.....................$..1...2 20 1,620,857
Québec........................... ............. 95925280 i 2 516
Nouvelle-Ecosse........ ........... 385,053 74 387,800
Nouveau-Brunswick . .. 428,72 60 285,599
Ile du Prince-Edouard..................... 155560 40 9427
iManitoba.... ...... 90,000 00 11>953
Colombie Britannique ........ 20.8,093 56 10)586,

Ces subventions comprennent la somme résultant des divers comptes des dettes et
un octroi spécial accordé au Nouveau-Brunswick qui tient lieu de l'ancien droit imposé
sur l'exportation du bois de construction, et qui s'élève à $P150,000 par année.

La subvention de $150ý000 dont bénéficie ainsi le Nouveau-Brunswick' constitue
unie différence en plus sur la subvention de la Nouvelle-Ecosse, et n'est pas représentée
par un octroi semblable ou équivalent accordé à la NouvelleEose

En comparant le Nouveau-Brunswick à cette province, le premier reçoit le même
montant par téte, 80 cents, une somme proportionnée pour les dépenses de la légis-
lature, ses droits de souchetage sur le bois de construction correspondant aux droits
imposés sur les mines dans la Nouvelle.Ecosse, et en sus la somme de $150,000 par
année en compensation des droits qu'il imposait sur l'exportation du bois detcons-
truction, laquelle somme constitueune différence, en plus, sur tous les revenus pro.
venant du trésor fédéral, comparés à ceux de cette province. Il est, par conséquent,

Lsvident qu'à cause de ce montant de $150,000, le Nouveau-Brunswick est bien mieux
situé que la Nouvelle-Ecosse pour ce qui est de la subvention qu'il reçeoit du trésor
félra

C'est un fait que -les recettes provenant des droits de souchetage sont plus consi-
dérables en somme que celles que la Nouvelle-Ecosse retire des mines.

Ljes résultats pratiques de la présente convention relativement aux subventions
accordées aux diverses provinces sont: qu'ils donnent nu Nouveau-Brunswick une
somme éale à 8.50 par tête, en 1871; à l'le du Prince-Edouard, $.65 ; au Mani-
tob, $750; à la Colombie-Britannique, $20; à la province de la Nouvelle-Ecosse,
70 con ts.

D'après ce qui précède, on verra combienest inégale,pour ne pas dire injuste, la
stbuts fdes deniers publics entre les provincesr ne. LeNouveau-Brunswick,avec

une poulation de plus de 10,000 de moins que celle de la Nouvelle-Ecosse, reçoit en
subvention générale -45,698.86 de plus; tandisque l'le du Prince-Edouard, avec un
quart seulement de la population de cette province, touche à une subvention près de
la moitié aussi considérable que celle de laNouvelle-Eccosse.

Il a été dmontré d'une manière concluante dans le mémoire en question, qu'il
faudra de $100,000 à $160,000, par année pour que le revenu soit en état de faire face
aux dépenses ordinaires.

Mais outre .l'inégalité de la subvention,eneompraison de celle des autres
provinces que j'ai citées, et son ineuffisance pour fnire face aux besoins publics, il y a
d'autres motifs pour qu'une allocation plus considérable soit accordée à la Nouvelle-
-Ecosse,

Par une nouvelle répartition de la dettepublique de cette province, il a été
convel qu'au lieu de $8,00e0m0 tel qu'accordé dans l'Acte de l'Amérique-Britannique
du Nord, le montant serait de $9,186,756, auquel montant on a ajouté en 1873, c1,544,-
270; dans le Même temps on a augmenté le compte de la dette des provinces d'Ontario
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et de Québec (les anciennes provinces du Canada), de $810,506,088.84, Si l'on a jugé
faire un simple acte de justice en ajoutant cette somme supplémentaire au compte de
la dette en 1873, il ne peut y avoir de doute que cette allocation aurait dû être accor-
dée à dater de la Confédération. Six ans, cependant, se sont écoulés avant d'en
arriver à une décision sur ce sujet, mais cette décision ayant été obtenue; elle devrait
inévitablement avoir un effet rétroactif, ou en d'autres mots, cette allocation devrait
dater de juillet 1867 au lieu de 1873.

En examinant la question à ce point de vue, il est dû à cette province l'intérêt
sur $1,544,270 pendant six ans, de 1867 à 1873, lorsque fut passé l'acte à l'effet de
répartir de nouveau les sommes payables aux provinces.

Le premier article de cet acte est très clair : "Dans les comptes tenus entre les
différentes provinces du Canada et la Puissance, les sommes payables et imputables
aux dites provinces, respectivement, en tant qu'elles dépendent du chiffre de la dette
avec laquelle chaque province est entrée dans l'union, seront calculées et allouées
comme si la somme fixée par l'article 112 de l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord,
1867, était portée de soixante-deux millions cinq cents mille piastres à la somme de
soixante-treize millions six mille quatre-vingt-huit piastres et quatre-vingt-quatre
centins, et comme si les montants fixés comme susdit, pour les provinces de la Non-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, par l'Acte de l'Amérique-Britannique du iord,
1867, et pour les provinces de la Colombie-Britannique et du Manitoba, en conformité
de leur admission dans la Puissance, étaient accrues dans la même proportion. Cet
acte a ajouté $1,544,270 à la dette publique de cette province, mais ce montant, en
vertu de l'article précédemment cité, devrait être qalculé et accordé comme si la
somme fixée par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord était porté de $62,500,000
à $73,006,088.54.

L'intérêt de $1,544,270 devrait alors être alloué à dater de 1861 jusqu'à 1873,
pour le même motif qu'il a été accordé depuis 1873 jusqu'aujourd'hui. Si ceci est exact,
le gouvernement fédéral doit allouer à la prgvince de la Nouvelle-Ecosse, la somme
de $463,281 étant l'intérêt de la somme dont il est précédemment question pendant
six ans à 5 pour 100 par année. Aussi l'intérêt sur $463,281 de 1873 à 1879, six ans,
à 5 pour 100, $138,984.30, faisant un total de $602,265.30.

L'on peut prétendre que si cette somme est accordée à la Nouvelle-Ecosse, les
autres provinces viendront avec une réclamation semblable qui devra être aussi
accordée. Il ne peut y avoir de doute là-dessus; et le fait démontre amplement la
nécessité de ré-examiner et reviser toute la question des subventions provinciales.
J'espère que le sujet sera aussitôt que possible sérieusement mis à l'étude par le
gouvernement fédéral.

Il a déjà été démontré que le revenu de la Nouvelle-Ecosse est tout à fait insuffi-
sant pour faire face aux besoins de la province, et ce fait est devenu encore plus con-
cluant, d'après les dépenses de l'année courante.

Le revenu probable de 1879 a été évalué à $532,240; mais nous sommes près de
la fin de l'exercice et il est évident que les recettes de l'année ne dépasseront
pas $460,000, tandis que les dépenses ne seront pas moins de $530;000, laissant un
déficit pour l'année d'au moins $70,000.

Ceci ajouté au passif de $355,406.50 qui existait le 31 décembre, donne une pers-
pective décourageante au sujet de notre future situation financière, et offre un autre
argument à l'appui de la proposition que l'octroi de $82,628 pendant dix ans, aurait
dû être renouvelé en 1878. C'est pourquoi j'insiste respectueusement pour que votre
gouvernement examine favorablement le question du renouvellement de cette sub-
vention pour une période de temps dont on devra convenir. La réception de cette
somme, quoiqu'elle ne serait pas égale à nos besoins, procurerait un soulagement réel
à notre présente situation financière. En réalité, elle est plus necessaire aujourd'hui
qu'elle ne l'était de 1868 à 1878.

Dans le cours de cette décade la somme à la disposition du gouvernement pro-
vincial a été en moyenne de $650,000 par année. Avec l'augmentation de la popula-
tion, les dépenses en rapport aux divers services provinciaux, doivent naturellement
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augmenter, si l'on doit les tenir sur le même pied au point de v&ue de l'efficacité. Ce-
pendant, il arrive malheureusement que les sources de revenu accusent une baisse de
tous côtés. Le montant reçu du gouvernement fédéral a non seulement considérable-
ment diminué, mais les recettes provenant des droits sur le charbon, etc., des terres
de la couronne, ainsi que la somme reçue de l'asile des aliénés, indiquent une diminu-
tion considérable en comparaison des revenus des années précédentes.

Comme on l'a déjà déclaré, nous ne pouvons pas compter maintenant sur un
revenu, provenant de toutes sources, de plus de $460,000 par année, tandis que nos
dépenses, même après avoir réduit l'octroi du service de nos chemins jusqu'au mon-
tant de $85,000 par année, et celui de tous les autres se* vices au taux qu'il était pos-
sible de le faire, seront de $500,O00 à $600,000 pour l'année courante. Ce fait seul
doit être jugé un argument suffisant pour le rétablissement d'une allocation qui
n'aurait jamais dû être enlevée.

Le 6 octobre dernier, ce bureau a adressé une lettre au sous-ministre des finances
appelant son attention sur la somme de $19,873 08 pour le compte du bureau des
mandats d'articles d'argent, lors de la Confédération, et aussi sur le montant de
$8,367.17 pour le compte du bureau de poste à Halifax, faisant en tout $28,240.85, por-
tés au débit de cette province. L'honorable M. 1hill, ex-secrétaire provincial, s'objecte
énergiquement à ce que cette somme soit portée au débit du compte de la dette; ce
protêt a été réitéré dans la lettre dont il est précédemment question, mais à laquelle
on n'a pas encore reçu de réponse. Je vous prierais respectueusement d'accorder
bientôt votre attention à cette affaire.

Il y a de plus un autre item qui demande d'être examiné et réparti de nouveau.
Le gouvernement fédéral a 'payé à la Nouvelle-Ecosse la somme de $58,964.30

pour un phare et des matériaux de chemin de fer dont possession a été prise en 1867.
Cette somme aurait dû être payée lorsque les matériaux ont été livrés, mais elle n'a
été allouée qu'en 1878; une période de onze ans s'est écoulée entre la livraison et le
paiement. L'intérêt qui s'est accru pendant onze ans constitue évidemment une
obligation à la charge du gouvernement fédéral, due en justice à cette province, et
cet intérêt s'élève aujourd'hui à la somme considérable de $32,490.40.

Comme l'époque de la réunion de la Chambre d'Assemblée approche, le gouver-
nement provincial désire, naturellement, être en état de mettre devant la Chambre et
le pays des renseignements qui donneront une perspective certaine d'amélioration
dans notre situation financière.

Pour exposer la question d'une manière très succincte, voici notre présente situa-
tion: Nous recevons du gouvernement fédéral, sous forme de subvention, $380,000 ;
des droits régaliens sur le charbon et l'or, cette année, pas plus de $40,000; des
tories de la couronne entre $6,000 et $7,000, qui paieront à peu près les dépenses
du département, ne laissant rien pour former un revenu; d'un autre côté les diverses
autres sources de revenu de moindre importance ne dépasseront pas en tout 830,000
-soit un total de $457,000, somme un peu plus considérable que le montant que
rapporte seule la subvention du Nouveau-Brunswick, sans parler du tout deson
revenu tenitorial.

Sur ces $457,000, 8205,000 ont été données à l'éducation; 687,500 ont été votées
pour les chemins et les ponts; mais cette dépense a dû être augmentée d'un tiers en
conséquence de la destruction des ponts causées par une tempête qui a ravagé toute
la côte Est de la province.

Si-l'on n'avait pas agi ainsi, le service postal dans plusieurs localités aurait
été arrêté, pour ne rien dire de l'interruption de la circulation et du trafic sur plu-
sieurs de nos chemins publics.

Ces deux grands services ont ainsi absorbé près de $322,000 du total de notre
revenu, laissant seulement $135,000 pour faire face aux besoins des autres services.
Les principaux de ces services sont: les dépenses de la législature, les octrois à l'agri-
culture, à l'asile des pauvres, à l'hôpital provincial et civique, les dépenses départe-
mentales, les appointements, les dépenses occasionnées par les travaux locaux et les
mines, l'intérêt et les dépenses diverses. L'année deinière, ces différents services ont
exigé $334,838, et ils absorberont, cette année environ $200,000.
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Ces faits exposent notre situation financière d'une manière suffisamment claire,
il n'est pas besoin d'autres commentaires.

En discutant les questions soumises à l'attention de votre gouvernement, j'ai
écrit avec franchise et sincérité. Les finances de la province veulent qu'elles soient
immédiatement mises à l'étude.

Dans la situation où nous nous trouvons maintenant, chaque année qui suivra ne
fera qu'augmenter nos embarras actuels, qui, à moins qu'aide ne soit apportée, finiront
par devenir des difficultés d'un caractère très sérieux.

Le caractère urgent du sujet de cette communication sera, je l'espère, jugé une
excuse suflisante, après la manière pressante avec laquelle elle vous est soumise.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
S. H. HEIOLMES, secrétaire provincial.

Au très honorable sir JOHN A. MACDONALD, C. C. B.
Ministre de l'intérieur, Ottawa.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINcIAL, HALIFAX, 6 janvier 1880.
MONsIEUR,-Je reçois instruction du secrétaire provincial d'accuser réception du

compte de la subvention pour la moitié de l'année expirée le 31 décembre 1879, et
d'appeler votre attention sur ce qu'il croit être une erreur dans le dit compte jusqu'au
montant de 828,240.85.

La susdite somme doit être l'ancienne créance du bureau de poste portée au débit
du compte de la dette de la province, en dépit du protêt du présent gouvernement
provincial et de celui qui l'a précéné.

Le secrétaire provincial m'ordonne de vous informer que le gouvernement refuse
de reconnaître cette créance. Il espère qu'elle sera retirée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre respectueux serviteur,

JOHN COSTLEY, sous-secrétaire,
J. M..COURTNEY, écr, sous-ministre des finances.

OTTAwA, 17 février 1880.
MoNsIEUR,-Relativement à l'entrevue qui a eu lieu hier entre les délégués de la

Nouvelle-Ecosse et nous, au sujet de la situation financière de la province, les soussi-
gnés demandent respectueusement la permission d'ajouter ce qui suit aux sujets
compris, dans leur mémoire du 20 décembre dernier:

Aujourd'hui les propriétaires de mines de charbon de la Nouvelle-Ecosse paient
au gouvernement un droit ou impôt de 10 centins par tonne; nous proposons que le
gouvernement fédéral enlève cet impôt, et qu'il paie en compensation à la province
de la Nouvelle-Ecosse la somme de $200,000 par année-cette convention devant être
mise en vigueur pendant cinq ans,

Les grands avantages que retiraient de cet acte les intérêts miniers de la Nou-
velle-Ecosse équivaudraient, dans l'opinion des soussignés, à ceux qui résulter aient de
l'imposition d'un droit supplémentaire de 21 centins par tonne sur le cbarbon
étranger, tandis que la population du Canada serait en état d'obtenir son charbon à
meilleur marché.

Cette concession à la Nouvelle-Ecosse est appuyée par un précédent que l'on
trouve dans le changement du droit qu'imposait le NouveauB-Brunswiuk sur l'expor-
tation du bois de construction, et elle procure de tels avantages qu'il est inutile
d'en donner les détails, et d'un autre côté elle mettra la Nouvelle Ecosise en état de
faire face aux services ordinaires de la province.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
S. H. HOLMES,
CHARLES J. TOWNSHEND.

Sir LEONARD TILLY, ministre des finances.
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A Son Excellence le Très Honorable John George Henry Douglas Sutherland
Campbell, marquis de Lorne, chevalier de l'ordre du Chardon, chevalier grand-
croix de l'ordre de Saint-Michel et Saint-George, gouverneur général et com-
mandeur en chef du Canada.

PLAISE À VOTRE EXcELLENCE:-

Nous, les membres du Conseil législatif et de la Chambre d'Assemblée de la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, réunis en session législative, demandons humblement la
permission d'approcher Votre Excellence, pour lui représenter:-

Que nous désirons appeler encore l'attention de Votre Excellence sur l'embarras
pécuniaire dans lequel se trouve cette province, et sur la nécessité urgente, selon
nous, de prendre les moyens de faire disparaître cet embarras. Vers la fin de la
dernière session de la législature, le Conseil législatif et la Chambre d'Assemblée ont
envoyé à Votre Excellence des adresses exprimant la profonde inquiétude que nous
éprouvions en présence du fait que notre revenu était devenu insuffisant pour main-
tenir les divers services publics comme on avait l'habitude de le faire.

Que l'attention avait été précédemment attirée sur ce sujet par un mémoire du
secrétaire provincial adressé su chef du gouvernement de Votre Excellence, et sur
lequel on appelait l'attention de Votre Excellence, ce document contenant un exposé
exact de nos besoins, et que nous désirons humblement donner à Votre Excellence
l'assurance que nous trouvons aujourd'hui notre position bien plus embarrassante, vu
que, jusqu'à ce moment, aucune réponse n'a été faite à notre adresse, ou au mémoire
que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a envoyé au gouvernement fédéral.

Que, comme la situation financière de cette province ne s'est pas améliorée, nous
désirons humblement, et de la manière la plus pressante, attirer l'attention de
Votre Excellence sur nos besoins et sur les moyens de recours que nous osons sug-
gérer comme nous étant raisonnablement dus.

Que les mémoires du 2 janvier et du 22 décembre 1879, que le gouvernement de
la Nouvelle-Ecosse a adressés au très honorable sir John A. Macdonald, et l'adresse
de la législature, l'an dernier, exposent en entier les besoins de cette province, et nous
prions humblement Votre Excellence de consulter ces documents pour avoir les
détails de cet exposé.

Que nous voudrions maintenant ajouter une appréciation de notre position pro-
vinciale relativement à celle des provinces-soeurs qui doit, croyons-nous, démontrer
d'une manière concluante que nous avons droit à l'augmentation de notre revenu
tel que nous l'avons demandé l'an dernier.

Que, comme les documents en question démentrent que nos revenus provinciaux
ne peuvent plus faire face aux dépenses, tel qu'il a été établi, deux moyens s'offrent
au gouvernement provincial, dans le cas où l'on ne pourrait obtenir une augmenta-
tion de nos revenus, soit de réduire les octrois provinciaux à une somme qui puisse
permettre le revenu actuel, ou par une taxe directe prélever un revenu qui mettrait
en état de maintenir ces octrois à leurs montants ordinaires.

Que nous devons nous unir pour représenter à Votre Excellence que l'une ou
l'autre des alternatives constituerait une mesure que nous redoutons, et qui ne serait
adoptée que lorsque nous y serions forcés par une absolue nécessité.

Que la diminution de nos principaux octrois provinciaux, ceux accordés à l'édu-
cation, à l'entretien des chemins, à l'agriculture, serait une économie très imprudente
et très dangereuse, car ces octrois sont mis au chiffre le plus bas que puisse le per-
mettre l'efficacité. Qu'au contraire, une augmentation de l'octroi accordé aux
chemins et aax ponts, serait une dernière économie, dans ce sens qu'elle mettrait la
province en état de remplacer par des constructions permanentes celles d'une
nature temporaire et dont nous nous servons aujourd'hui.

Que ces octrois aident directement à la prospérité matérielle, et élèvent la po-
sition de nos citoyens et de la province, et une réduction de ces octrois amènerait
inévitablement une réduction bien plus considérable dans la puissance pécuniaire de
la province.
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Que nous sommes convaincus que l'imposition d'une taxe directe est impossible,
dans la présente situation de la province, et que cette taxe serait réellement pour
un bon nombre des habitants un fardeau trop lourd.

Que conséquemment, dans les circonstances, nous nous adressons au gouverne-
ment fédéral, qui, en vertu de l' "Acte de l'Amérique Britannique du Nord," a le
pouvoir dans ces cas, étant assurés qu'un examen attentit de notre position relative,
soit pour ce qui est des dépenses de nos services publics, soit à l'égard de la somme
de notre revenu, lui démontrera la justice et la nécessité d'augmenter notre revenu.

Qu'ici nous désirons humblement attirer l'attention de Votre Excellence sur le
fait que quelques divisions du service publie, et celles qui sont absolument nécessaires
à la commodité et aussi très importantes au succès de la population de cette pro-
vince, coûtent beaucoup plus cher ici que dans les provinces d'Ontario et de
Québec.

Que vu la nature montagneuse de notre pays, et l'étendue considérable de nos
côtes, accidentées par d'innombrables rivières et bras de mer, notre système de
chemin est bien plus long que dans un pays plat, car il est nécessaire d'éviter les
hautes collines et d'avoir une route principale de chaque côté des rivières, faisant de
longs détours pour éviter les bras de mer. De plus de nombreux bras de mer et
rivières nécessitent un grand nombre de ponts dont la construction et l'entretien
coûtent très cher et qui ont, depuis quelques années, absorbé la presque totalité de
l'octroi des chemins.

Que de plus l'examen des montants et des sources de notre revenu démontrera
qu'au sujet de nos ressources territoriales, au moins, nous nous trouvons dans une
position évidemment désavantageuse. Que notre subvention est en proportion moins
considérable que celle du Nouveau-Brunswick, ou de l'Ile du Prince-Edouard, et est
presque plus en proportion de celle des provinces d'Ontario et de Québec. Cepen-
dant, comparé à celui de ces provinces, notre revenu territorial est moins considérable ;
ainsi, en nous comparant à n'importe quelle province-sœur, nous nous trouvons dans
une position désavantageuse, notre subvention étant plus petite que celle des pro-
vinces dont le revenu territorial égale le nôtre, et notre revenu territorial est plus
faible que celui des provinces dont la subvention est presque égale

Que nous désirons appeler l'attention de Votre Excellence sur cette question
des ressources territoriales, comme étant une raison sur laquelle nous pouvons,
croyons-nous, baser notre juste réclamation pour que notre revenu soit augmenté.

Que nos possessions territoriales, qui se trouvent en grande partie dans les eaux
poissonneuses qui baignent nos côtes, appartiennent maintenant au gouvernement
fédéral, tandis que celles des plus grandes provinces, qui consistent surtout en terre
ferme, non seulement ne leur ont pas été enlevées, mais elles sont en train d'être
agrandies.

Que le montant de l'adjudication dans l'affaire des pêcheries, à Halifax, prouve
d'une manière claire que les possessions territoriales qui se trouvent ainsi perdues
pour la province sont d'une grande valeur. Il est évident que nous souffrons de ce
désavantage par le fait que nos revenus territoriaux sont perçus par le gouverne-
ment fédéral, tandis que les provinces dont on a parlé précédemment ont encore ces
revenus en leur possession, et comme c'est le cas, l'on ne peut pas sû enient s'objecter
à ce qu'une compensation à cette inégalité soit faite dans la réiartition des diffé-
rentes subventions provinciales.

Que nous désirons faire part à Votre Excellence que la population de la Nouvelle-
Ecosse, que nous représentons, est fortement d'avis que la somme adjugée par
l'arbitrage d'Halifax, en considération des privilèges concédés dans les cours d'eau de
la Nouvelle-Ecosse, devrait être ajoutée au revenu de cette province. Que si cette ma-
nière de voir est contestée, l'on doit au moins admettre que si ce montant doit reve-
nir au gouvernement fédéral, et être ainsi perdu pour cette province, il existe un
motif sérieux pour que des mesures soient prises dans le but de la dégager de ces
difficultés pécuniaires, que, dans d'autres circonstances, l'adjudication aurait fait
disparaître. Que nous sommes d'avis que cette partie du montant adjugé, qui a été
payé pour le privilège de se servir des rivages de cette province pour faire sécher

135

48 Victoria.
A. 1885



Documents de la Session (No. 34.)

les filets et préparer le poisson, est due, d'une manière claire, à cette province, et
devrait être imméciatement déterminêe et versée dans le trésor provincial.

Espérant que Vot-e Excellence partagera avec nous l'opinion que le bien-être
d'une provinc augmente d'autant sa puissance matérielle et sa prospérité, et que
l'exposé de noý besoins constitue un fort argument en notre faveur, lorsqu'en outre
nous avons démontré que notre revenu a diminué parce que le gouvernement fédéral
a acquis une partie de nos ressources territoriales, nous devenons certains du succès
en faisant appel à cet esprit de justice qui est le seul motif qui, nous en sommes sûrs,
puisse influencer Votre Excellence.

Que nous nous permettons humblement d'attirer l'attention de Votre Excellence
sur les différentes réclamations présentées par le gouvernement provincial au sujet de
l'intérêt de notre dette, et sur la valeur des matériaux de chemin de fer acquis par le
gouvernement fédéral et sur les sommes contestées relativement aux comptes de'
banques d'épargnes du bureau de poste.

Que nous désirons transmettre ces représentations à Votre Excellence avec
l'assurance de notre profond respect et confiance, et que nous attendons une réponse
avec une vive anxiété, convaincus que cette province traverse la crise la plus grave
qu'elle ait eue depuis la Confédération des provinces de l'Amérique Britannique du
Nord.

Vu le rapport en date du 14 février 1880, de l'honorable ministre des financea
exposant qu'il a examiné plusieurs communications du gouvernement de la Nouvelle
Ecosse au sujet des entrées que le gouvernement fédéral a faites au compte de la
dette de la province et aussi au sujet de la situation financière générale de 18a
Nouvelle-Ecosse;

Le comité approuve la manière de voir et les recommandations contenues dans
le dit rapport, et recommande qu'il soit approuvé et adopté.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné plusieurs communica-
tions du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse au sujet des entrées faites par le goa-
vernement fédéral au compte de la dette de la province et aussi au sujet de la situa-
tion financière générale de la Nouvelle-Éfcosse.

DÉPARTEMENT DES FINANOES, OTTAWA, 14 février 1880.
Le soussigné se propose d'examiner chaque sujet séparément, et dit
Premièrement.-Le 14 février 1878 il a été porté au débit du compte de la dette

une créance de $19,873 08, étant, comme le déclarent les comptes publics, la somme
déterminée que devra le gouvernement provincial pour le compte des mandats d'ar-
ticles d'argent lois de la Confédération. L'honorable secrétaire provincial demande
que l'entrée soit retirée.

Le soussigné a fait faire des recherches au sujet de cette créance et il constate
que la somme en question est la balance établie devant être due par la province le
1er juillet 1867, et se compose des deniers reçus sur mandats avant, et payés par le
gouvernement fédéral après cette date, et elle résulte aussi des déficits dans les com-
iissions inscrites par les officiers locaux préposés aux mandats d'articles d'argent

avant la Confédération. La somme en question a été portée au compte indéterminée,
en vertu d'un arrêté du Conseil du 5 novembre 1874, et elle en a été retirée lorsqu'on
effectua le règlement de la valeur des items compris dans une contre réclamation.

Le soussigné regrette de ne pouvoir recommander que cette entrée soit retirée,et il constate qu'en plusieurs circonstances le gouvernement local a reçu avis de la
réclamation.

Deuxièmement.-Le 4 février 1878 le gouvernement fédéral a porté au débit du
compte de la dette de la province une créance de $8,367.77, montant déterminé de-
vant être dû par le gouvernement provincial de la Nouvelle-Ecosse pour le compte
du bureau de poste de B alifax. Le secrétaire provincial désire que cette somme soit
aussi retirée.

Api ès avoir examiné cette créance le soussigné constate que la somme en ques-
tion constitue le montant de détournements faits dans les comptes de l'employé pr4
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posé aux mandats d'articles d'argent au bureau de poste à Halifax; que le détourne-
ment a été découvert dans lété de 1873, et le sous-directeur général des postes fait
rapport qu'il existait depuis la Confédération.

L3 soussigné recommande que cette somme, à dater du 4 février 1878, soit
portée au crédit de la province, et que la dite somme soit portée du fonds consolidé.

Troisièmement. Le secrétaire provincial prétend que l'intérêt à 5 pour 100, du
1er juillet 1867 au 1er mars 1878, devrait être accordé sdr $58,964.38, montant porté,
à cette date, au crédit du compte de la dette comme étant la valeur déterminée de
l'huile, du bois et de l'argent en mains le 1er juillet 1867 (matériaux de phares et de
chemins de fer), et dont prit possession le gouvernement fédéral

Le soussigné constate que, dans l'automne de 1877, M. Hill, alors secrétaire
provincial de la Nouvelle-Ecosse, se trouvait à Frédéricton, N.-B., et assistait à une
conférence dont le but était de discuter le projet de l'union législative des provinces
maritimes; que pendant son séjour dans cette ville, en examinant les registres de la
Chambre d'Assemblée du Nouveau-Brunswick, il fit la découverte que quelques années
auparavant le gouvernement fédéral avait accordé au Nouveau-Brunswick la valeur
des matériaux de phares et de chemins de fer que possédait la province lors de la
confédération. M. Hill, de retour à Halifax, prépara un mémoire et envoya une
réclamation pour un montant de $72,048.78. La réclamation fut examinée et une
sommed-le $58,964.38, après avoir pris en considération l'allocation faite au Nouveau-
Brunswick, fut accordée par un arrêté du conseil en date du 11 mars 1878.

Le soussigné constate de plus que M. Hill n'a pas réclamé d'intérêt et que consé-
quemment il n'en a pas été accordé; mais il est indubitablement vrai que l'intérêt a
été accordé au Nouveau-Brunswick, lorsque le crédit fut donné à cette province, sur
la valeur de ses matériaux. La somme en question qui est réclamée, est d'environ
430,000, et le soussigné, seulement après mûre délibération, est arrivé à la conclusion
de recommander au conseil d'accorder la dite somme et de la porter au débit du fonds
consolidé.

Le soussigné croit qu'il est à propos d'appeler l'attention du conseil sur un item
du bilan fédéral, qui, à son avis, peut être convenablement porté au débit de la
Nouvelle-Ecosse, et qui devrait être expressément réclamé du gouvernement local.

Le compte en question est appelé le "Compte indéterminé de la province de la
Nouvelle-Ecosse," et la somme portée à son débit est de $31,295.20. Voici l'ori-
gine du compte :

Lors du parachèvement du chemin de fer Truro et Pictou, M. Fleming présenta,
pour travaux supplémentaires, certaines réclamations dont le gouvernement fédéral
prit charge d'une partie, $47,498.03, et la province, en vertu d'un procès-verbal de
son Conseil exécutif, prit la charge de l'autre, $47,747.49. Lorsqu'il s'agit de régler
définitivement le compte.courant de M. Fleming, on constata qu'il avait droit de
recevoir une balance e $63,092.92, dont le gouvernement fédéral paya $47,498.03, et
la province seulement $15,594,89. Cependant, lorsque, pour régler définitivement la
dette, on remit en compte toutes les dépenses du chemin de fer, on constata que la
différence entre le paiement fait à M. Fleming de la balance de son compte, et le
plein montant des sommes payées pour travaux supplémentaires avait toujours été
omis, et l'on ouvrit un compte indéterminé pour cette différence, $31,295.20. Une
copie du compte exposant en détails les transactions a été remise à l'ex-secrétaire
provincial, et le soussigné est décidément d'avis que le compte devrait maintenant
être clos.

Quatrièment. Le secrétaire provincial, le 2 janvier 1879, dans un long mémoire
exposant la situation financière de la province, demande que la subvention annuelle
soit répartie de nouveau, ou si ce moyen n'est pas accepté, il demande qu'un octroi
annuel de $100,000 soit accordé à la province, étant l'intérêt de la part de ladjudi-
cation des pêcheries, que l'on prétend appartenir à la Nouvelle-Ecosse. Ce mémoire
a été appuyé par des adresses du Conseil législatif et de l'Assemblée législative de la
province, et depuis on a reçu un autre mémoire sur le même sujet, en date du 20
décembre 1879.
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Le soussigné, aussitôt après avoir reçu les documents qui préêclent, les a trans-
rnis au sous-ministre des finances, avec instructions d'examiner les faits signalés et de
préparer un mémoire sur le sujet. Le soussigné a examiné avec soin les mémoires
préparés par son député, et comme on arrive à des conclusions différentes, il recom-
mande que copies de ces mémoires soient préparées et envoyées au gouvernement
provincial.

Reapectueusement soumis,
S. L. TILLEY, ministre desfinances.

MÊmonu sur la requête du secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse demandant que
la subvention annuelle à cette province soit augmentée.

Voici une requête du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, exposant la situation
financière de la province, et déclarant que, d'après évaluation, le revenu total du gou-
vernement sera, à l'avenir de $455,000, tandis que les dépenses sont évaluées à
$600,000, il y aura donc un déficit de $145,000 à combler tous les ans; et demandant
que, dans ces circonstances, la subvention annuelle soit répartie de nouveau, ou qu'un
paiement annuel de $100,000 soit fait à la province, comme étant l'intérêt sur la part
de l'adjudication des pêcheries que l'on prétend appartenir à la province.

Avant de faire aucune observation sur le mémoire, il est juste de consulter le règle-
ment effectué en 1867 entre sir John Rose, alors ministre des finances, et MU. lowe et
MeLelan, en vertu duquel la dette de la Nouvelle Ecosse à son entrée dans l'Union a
été fixée à 89,118,756, et une somme supplémentaire de $82,698 a été accordée à dater
du 1er juillet 1867, comme subvention annuelle pendant dix ans. Sir John Rose déclara
alors qu'il avait analysé avec soin, d'après évaluation, les dépenses totales de la Nou.
velle-Ecosse pour l'année 1868-69, conjointement avec les messieurs représentant la
province, et il était d'avis que si les conventions proposées étaient exécutées, la Nou-
velle-Ecosse aurait à sa disposition des moyens suffisants pour faire face aux services
que lui imposent les dispositions de l'acte d'Union, pourvu que ces services soient
modérement administrés. Si au contraire la province doit compter sur la somme
que lui accorde les présentes dispositions de l'Acte d'Union, on devra imposer une taxe
directe pour faire face à un déficit considérable.

Les conventions arrêtées entre sir John Rose et MM. Howe et MeLelan ont été
ratifiées dans la suite par le parlement du Canada, l'acte 32 Vie., c. 2, dans lequel il
est dit, à l'article 5, que les subventions et sommes accordées par le présent acte et par
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, libéreront à toujours le Canada de
toutes réclamations de la part de la Nouvelle-Ecosse. En conséquence de cet acte, la
province de la Nouvelle-Ecosse, toutes réclamations payées, avait à son crédit, le 3a
juin 1868, une balance de $924,453.33. En vertu de l'acte fédéral, 33 Vic., c., 30, à
l'effet de répartir de nouveau les sommes payables et imputables aux différentes pro-
vinces, la somme supplémentaire de $1,344,780, a été allouée à la Nouvelle-Ecosse pour
le compte de sa dette; et par l'acte 37 Vie., c, 3, une autre somme de $199,490 a été
accordée. Si ces sommes avaient été réunies à la balance de la dette qui restait au
30 juin 1868, le total aurait élé de $2,462,723.33, qui, à 5 pour 100, aurait donné un
intérêt annuel de $123,436.16.

Cependant il résulte du mémoire en question que les deux partis politiques dans
la Nouvelle-Ecosse s'accordaient à dire que le montant de la dette appartenant à la
province, devrait être approprié à la construction de travaux publics, pour aider aux
voies de communication et pour protéger les intérêts de la population. Il est juste
de remarquer que toute la somme est engagée et que d'autres obligations ont été
contractées. Il n'apparaît pas que la somme ainsi dépensée et engagée ait été em-
ployée à la construction de travaux publics remunératifs, mais elle a été dépensée en
subvention de tant par mille sur des lignes de chemins de fer en voie de construction.
Un déficit supplémentaire de $500,000 a été créé.

L'ex-premier ministre de la Nouvelle-Ecosse, le 18 janvier 1877, entra en com-
munication avec M. Mackenzie, demandant que la subvention annuelle soit augmentée,
ou qse la subvention qui avait été accordée pendant dix ans, soi.t renouvelée. Un
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mémoire fut préparé par le ministre des finances, recommandant que la requête ne
soit pas accordée, et donnant les raisons de ce refus. Copie de ce mémoire est
annexée au présent document.

J'ai démontré que du consentement des deux partis politiques tout le capital de
la province a été dépensé; que le règlement effectué en 1869 lib.érait de toutes récla-
mations futures; et je vais maintenant démontrer qu'à mon avis l'évaluation du
revenu et des dépenses soumise dans le mémoire n'est pas exacte. En examinant,
d'abord, le revenu, la somme indiquée comme devant constituer probablement le
revenu annuel ordinaire à l'avenir, est de $1445,000; sur ce montant on prétend que
la somme de $300,000 est le revenu annuel que retire, sous forme de subvention, la
province du trésor fédéral. Je ne conteste pas cette somme. L'item qui est ensuite
indiqué est le revenu provenant des impôts sur les mines de charbon et d'or, que
l'honorable secrétaire provincial évalue à $50,000. Ceci semble être une estimation
bien en dessous de ce qu'elle devrait être, car lors de la crise la plus forte le montant
reçu n'a jamais été moindre que cette somme, et sa moyenne depuis la Confédération a
été de $70,000 à $80,000. Je mettrai donc ce montant, devant provenir de cette
source, à $70,000 au lieu de $50,000. L'item suivant est le revenu provenant des
terres de la Couronne. Il est probablement juste, quoiqu'il ait varié de $32,000 en
1873 à $6,600 en 1876, et en 1877 il s'est élevé à $7,000. Il est possible que cette
estimation de $6,000 n'est pas assez élevée. L'item des recettes du bureau du secrétaire
provincial, s'élevant à $6,000, est aussi, selon moi, en dessous de l'estimation qui
devrait être faite, quoique je ne puisse dire jusqu'à quel point; tandis que l'item prin-
cipal du revenu casuel, $3,000, est aussi, je crois, au-dessous d'une juste estimation,
comme je pense que les recettes provenant de la Gazette Royale seule, dépasseront
de beaucoup cette somme. On ne semble pas tenir compte dans l'estimation du
revenu des sommes devant être reçues du paiement des anciennes dettes, tel que les
impôts sur les mines, les avances faites aux chemins, et les dettes dues à l'asile des
aliénés, lesquelles dettes, d'après l'exposé financier, s'élèvent à $231,749.49. Ce n'est
certainement s'attendre à trop que de croire que quelques-unes de ces dettes seront
payées. Quoique rien ne soit déterminé dans l'estimation du revenu au sujet des
recettes devant provenir des hôpitaux et des asiles, je crois que ces recettes existent ;
mais il peut se faire que l'estimation des dépenses et les dépenses réelles seules soient
indiquées. Si tel est le cas, il aurait mieux valu soumettre le total des deux côtés
des comptes de ces services. En prenant le revenu total, y compris le rembourse-
ment des anciennes dettes et à l'exclusion de toutes recettes des asiles, j'évalue à en-
viron $500,000 le revenu ordinaire de la province.

J'arrive maintenant à la question des dépenses, qui sont évaluées à au moins
$600,000.

Sans parler des autres items de ces $600,000, l'éducation seule exige $200,000, et
les chemins et les ponts $180,000. Au sujet des dépenses pour l'éducation, je trouve
que la somme payée en 1865 pour ce service était de $165,000. Probablement que
l'augmentation sous ce rapport est due aux avances faites à différents comtés pour la
construction d'édifices scolaires et pour d'autres objets, lesquelles avances sont
remboursables, et je suis appuyé dans ce que je dis par le rapport financicr de 1877,
où est inséré, sous le titre de l'éducation, un prêt de $50,707 fait aux comtés par le
gouvernement. Ce service peut probablement être réduit. Quant à l'autre grand
item, chemins et ponts, le mémoire même déclare que le système de l'entretien des
chemins et des ponts n'est pas le meilleur que l'on pourrait avoir, et qu'il est fort
possible que la somme considérable appropriée à cet effet ne soit pas appliquée pour
le plus grand avantage. Mettant tout à fait de côté les sommes payées aux comtés, il
vaut bien la peine de songer si l'état actuel des chemins ne pourrait pas être main-
tenu à des frais moins élevés. En somme, en examinant les dettes dues pour les
avances faites aux chemins en 1868, et la dette indiquée dans le mémoire, comme
devant être due, je suis convaincu que cet item pourrait être diminué beaucoup.

Les autres items de moindre importance peuvent à peine être changés. On,
peut réduire l'item relatif à la législation, et il est possible qu'après un mur examen,
quelques autres puissent être diminués. En somme, je suis d'avis que les dépenses
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ordinaires de la province peuvent être réduites à $520,000 ou $530,000 au plus. Je
n'ai qu'à ajouter que d'après les rapports financiers soumis, il n'est pas facile de faire
un état exact. Les comptes ne semblent pas avoir été tenus de la meilleure manière
possible. Il parait y avoir eu une absence totale de contrôle sur les dépenses, et des
sommes considérables semblent avoir été données à même le trésor par des mandats
dont il est tenu compte, pour l'éducation et d'autres objets.

Je ne doute pas que si un meilleur sysêtme de chèques existait et que si les
deniers publics étaient administrés avec une plus grande économie, une bonne partie
du dêficit qui semble exister aujourd'hui disparaîtrait après un certain temps, et dans
la suite l'équilibre pourrait être établi entre les recettes et les dépenses.

Je puis ajouter que depuis que le mémoire a été soumis, le résultat des travaux
de la dernière session de la Chambre locale sont parvenus à Ottawa, et je constate
dans l'exposé financier que le revenu est estimé à $332,240, et les dépenses

533,143.44, ce qui appuie mon évaluation.
J'annexe l'état tel que soumis à la Chambre locale,

J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.
DÉPARTEMENT DES FINANOEs, OTTAWA,

29 décembre 1879.
REVENUS.

Subvention..... .. . .... . . ,$380,250 00
Mines (droits régaliens). ...... 70,0 00
Terres de la Couronne............ .............. 6,500 00
Asile des aliénés ........................ 35,000 00
Secrétaire provincial, recettes du département......... 7,000 0O
Gazette Royale ..................... 3,500 00
Perception, vieilles dettes...... ................. 30,000 00

$532,240 00

DÉPENsEs.

Agriculture...... ........................

Sommes affectées aux dépenses imprévues............
Poursuites criminelles ....................... ,..... .........
Education..................,.................... .......

Terres de la Couronne........................................
Immigration............ .........
Intérêt..................... ..................................... ,
Dépenses de la législature..................................
Travaux locaux........... ,. ...................... ,......
Asile des aliénés. .........................
Département des mines .....................
Divers......................... . ...
Asile des pauvres....... ..................
Hôpital provincial et civique...............................
Impressions................. .......
Salaires..... ..... ........................................
Bateaux à vapeur.......... ...............
Dispensaire pour les aubains pauvres.........
Collège de médecine..... ............
Asile des sourds et muets.................
Asile des aveugles......................................
Asile des ivrognes......................
Echéance des obligations........................
Chemins et ponts.....................

140

$ 12,000 00
700 00

2,000 00
200,000 0

7,000 00
500 00

18,000 00
34,000 00
10,000 00
50,000 00

5,000 00
29,623 49
16,000 00
4,000 00
7,000 00

16,850 00
23,570 00
2,200 00

800 00
1,000 00

800 00
600 00

5,000 00
85,500 0(

$532,143 49
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M±MOME.

Le ministre des finances, auquel a été soumise la requête du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, demandant le renouvellement de l'octroi spécial de $82,698, accordé
à cette province à son entrée dans la Confédération, ou peu de temps après, lequel
octroi doit expirer le 1er juillet prochain, a l'honneur de remarquer :-

1. Depuis l'octroi de cette somme la position de la Nouvelle-Ecosse a été considé-
rablement améliorée, relativement aux autres provinces, par l'acte de 1869, lorsqu'on
ajouta alors $1,186,756 à la dette avec laquelle on permit à la Nouvelle-Ecosse d'entrer
dans l'Union.

2. En ce moment la somme de $400,000 est payée à même le trésor fédéral, à la
Nouvelle-Ecosse, dont la population, d'après le recencement de 1871, est de 387,000,
à l'exclusion de l'octroi spécial maintenant sur le point d'expirer.

3. En déduisant de cette somme l'intérêt alloué sur la dette qui n'a pas encore
été retirée, le montant reçu par la Nouvelle-Ecosse est de $370,240, qui continuera à
augmenter jusqu'à ce que la population atteigne le chiffre de 400,000 âmes; tandis
que la province d'Ontario, avec une population de 1,620,851 âmes, ne reçoit que
$1,196,872, et que la province Québec, avec une population de 1,191,516, ne reçoit
que $959,252. La province de la Nouvelle-Ecosse reçoit conséquemment une somme
plus considérable, d'après la population, qu'aucune des deux plus grandes provinces.

4. Le soussigné sait très bien que les dépenses occasionnées par le maintien d'un
gouvernement dans une petite province sont relativement plus considérables que celles
des provinces plus grandes; mais, conformément aux faits qui précèdent, le soussigné
doit dire qu'il est formellement convaincu qu'aucune allocation supplémentaire ne peut
être faite à la Nouvelle-Ecosse sans entraîner un octroi semblable aux autres
provinces.

11 est évident que ces subventions augmenteraient considérablement les dépenses
annuelles du Canada; elles entraîneraient de plus une taxe supplémentaire, imposée
aux habitants de la province même qui demande aujourd'hui que son revenu soit aug-
menté, ainsi qu'aux habitants des autres provinces.

Bien plus, un examen d'une taxe per capita payée par la population de la Nouvelle-
Ecosse, semble démontrer d'une manière concluante que, dans ce cas, la population
serait problablement forcée de payer plus au trésor fédéral qu'elle n'en pourrait
recevoir.

5. Le soussig'né remarque, de plus, qu'un examen des déboursés faits par la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse démontre d'une manière claire, qu'une très grande partie,
s'élevant à pas moins de $380,000, sur un total de $665,914, a été dépensée pour
l'éducation et l'entretien des chemins et des routes publics; dans les autres provinces,
les dépenses occasionnées par ces deux services sont payées, dans une grande mesure,
au moyen d'une taxe directe et locale.

6. Vu les obligations énormes que le Canada a maintenant à faire face, et vu
l'inopportunité de déranger les présentes conventions relativement aux finances de
chaque province, le soussigné croit de son devoir de recommander le plus fermement
possible, qu'aucune augmentation ne soit faite aux obligations qui existent aujour-
d'hui, en continuant à payer la somme demandée.

R i CARTWRIGHT, ministre desfinances.
DfPARTEMENT DES FINANCES, 12 février 1877.

AUTRES MtMOIREs SUR LES AFFAIRES DE LA PROTINCE DE LA NoUVELLE-ÉØOSSE.
Depuis que j'ai préparé mon premier mémoire, on a reçu une autre communica-

tion du secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse sur les affaires financières de sa
province.

La communication commence par déclarer qu'il y a, cette année, un autre déficit
de 875,000, et il démontre ensuite, par un état comparatif aux sommes payées par le
Canada aux autres provinces, qu'en proportion la Nouvelle-Ecosse reçoit moins du
trésor fédéral qu'elle ne le devrait, ou, pour se servir des expressions de la dépêche,
elle se trouve dans une position bien plus désavantageuse que celles des provinces-
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soeurs du Canada. Je crois qu'une étude de cet exposé n'appuierait guère les conclu-
sions auxquelles le secrétaire provincial arrive.

Les sommes payées aux provinces d'Ontario et de Québec ne sont pas bien
calculées dans la comparaison per capita. On ne mentionne pas le fait que dans le
Manitoba, la population, depuis 1871, a augmenté de sept fois ce qu'elle était alors,
et qu'en conséquence la subvention a dû être répartie de nouveau, et dans les cas de
111e du Prince-Edouard et de la Colombie-Britannique, il reste encore un capital
portant intérêt; la lettre ne mentionne pas non plus que tandis que les subventions
aux provinces d'Ontario et de Québec sont payées d'après la population des provinces
,déterminée par le recensement de 1861, la subvention de la Nouvelle-Ecosse est
répartie de nouveau, et augmentée tous les dix ans, jusqu'à ce que la population
atteigne 400,000 âmes.

En prenant tous ces faits en considération, la valeur de l'exposé comparatif est,
en grande partie,:détruite.

Un autre argument en faveur de l'augmentation de la somme payable à la Nou-
-velle-Ecosse, est basé sur les expressions dont se sert l'acte de 1873, 36 Vie., c. 30, et
pour être bref le secrétaire provincial prétend que cet acte doit être considéré comme
ayant un effet rétroactif, et que conséquemment, en outre de la somme de $1,544,270
ajoutée à la dette publique de la province, on devrait y joindre l'intérêt sur la dite
somme pendant six ans, de 1867 à 1873, soit $463,281, et partant de cette déduction
il réclame un autre intérêt de $38,984.30 à dater de 1873 à 1879, sur cette
somme de $463,281, ou autrement dit, que l'on porte au crédit de la dette de la pro-
vince la somme de $602,266.30. Le secrétaire provincial cite le premier article de
l'acte à l'appuie de sa prétention, et je dois dire qu'il n'est pas le seul à interpréter
l'acte de cette manière. L'ancien et le présent premier ministre de la province de
Québec ont amené le même argument, mais en réponse on peut citer le préambule de
l'acte, qui semble avoir échappé au secrétaire provincial :

"IEt considérant qu'il est expédient de délier les dites provinces d'Ontario et de
Québec de leurs dites obligations et à l'avenir de considérer, dans leur cas, le dit
montant fixé comme étant augmenté de la dite somme de dix millions cinq cent six
mille quatre-vingt-huit piastres et quatre-vingt-quatre centins, et d'accorder une com-
pensation aux autres provinces de la Puissance pour cette addition à la dette générale
du Canada: A ces causes, Sa Majesté, etc.," et l'article 2 déclare : "que les subven-
ventions en faveur des diverses provinces, en juillet mil huit cent soixante-treize,
seront payées conformément aux dispositions précédentes du présent acte."

Mon interprétation diffère de celle que donnent les premiers ministres de la
province de Québec et de la Nouvelle-Ecosse, et comme c'est une question de droit, je
suggérerais qu'elle soit décidée ailleurs. Le point principal de la lettre consiste dans
le fait que lorsqu'elle a été écrite, quelques jours avant la fin de l'année, l'on croyait,
et je pense que c'est le cas, que les dépenses de la province pour l'année seraient de
$550,000. C'était le montant que l'on croyait avoir besoin, mais l'on doit remarquer que
cette dépense comprend une somme de $40,000 payée pour la reconstruction des ponts
emportés par la violente tempête qui a ravagé la côte est de la province. ,N'eussent
été ces déboursés les dépenses auraient été quelque peu au-dessous de $500,000 ;
cependant, en examinant l'état des affaires de la province, je ne vois pas comment
elles peuvent être administrées à moins de frais. Le revenu dans le cours de l'année
a été de $460,000, de là le déficit mentionné dans la première partie de la lettre; mais
je ne crois pas que l'on doive prendre ces $160,000 comme étant la moyenne du reve-
nu; l'année dernière a été désastreuse partout; et je pense que par l'augmentation de
l'importation du charbon, le revenu augmentera beaucoup; et comme les affaires
s'améliorent, je ne doute pas que la province recouvre le paiement de quelques-unes
des dettes qui lui sont dues. En somme je suis encore p:rté à croire que ma première
estimation était exacte.

Dans un autre passage de ce mémoire j'ai fait rapport sur les créances des man-
dats d'articles d'argent et sur la réclamation pour l'intérêt sur la somme allouée pour
les matériaux de phares.
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Mais après tout la question n'est pas de savoir si la Nouvelle-Ecosse reçoit plus
ou moins que ses provinces-sœurs, ou si l'on doit juger qu'un acte du parlement a un
effet rétroactif ou non. C'est un fait indéniable, après tout ce que l'on a dit et fait,
que la province pourra à peine faire face à ses dépenses, si, en réalité, elle peut le
faire à l'avenir. Il s'agit d'accorder de meilleures conditions, et si le principe est
établi en faveur de la Nouvelle-Ecosse on devra l'établir pour toutes les autres pro.
vinces; de fait, M. Holmes le reconnaît lorsqu'il base sa requête demandant de l'aide
sur le texte de l'acte 36 Vie., c. 30, et c'est au ministère de déclarer si, dans les cir-
constances, il est prêt à demander au parlement de répartir de nouveau les subven-
tiens provinciales.

J. M. COURTNBY, sous-ministre des finances.
DÉPARTEMENT DES FINANOEs, OTTAWA, 7 janvier 1880.

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK-AUGMENTATION DE LA
SUBVENTION.

"Message à la Chambre d'Assemblée, 14 avril 1869.

' L. A. WILMOT.

"ILe lieutenant-gouverneur dépose devant la Chambre d'Assemblée, copie d'un
rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé "par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 18 septembre 1868.

L. A. W.
Le document transmis par ce message est lu par le greffier, et est comme suit:

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 18 septembre 1868.
Vu le mémoire, daté à Ottawa, le 16 septembre 1868, de l'honorable ministre de

la justice, faisant rapport qu'après un examen détaillé des actes suivants passés par la
législature de la province du Nouveau-Brunswick, à sa dernière session, 31 Victoria,
devraient être laissés à leur opération :

31 VIC, CHAP. 10.
Acte pour autoriser la ville de Woodstock à aider davantage à la construction

du chemin de fer de Woodstock, et pour autoriser la compagnie du chemin de fer
Woodstock à donner des garanties à cet égard.

31 VICT., CHAP. 57.
Acte pour prolonger le temps fixé pour la construction du chemin de fer d'Albert.
Au sujet du dernier acte le ministre de la justice croit nécessaire d'appeler

l'attention de Votre Excellence sur le fait que le chemin de fer d'Albert est un de
ceux auxquels une subvention a été accordée par l'acte 27 Vict., c. 3, du Nouveau-
Brunswick.

Que cette subvention est une obligation de cette province, à laquelle, en vertu
de l'acte d'Union, le gouvernement fédéral doit pourvoir. Qu'il est cependant évident
que le gouvernement ne doit faire honneur qü'aux obligations qui existaient lors de
l'Union, et que, depuis lors, la législature provinciale, par une législation quelconque,
ne peut étendre les obligations de payer la subvention.

Nous prétendons qu'on devrait appeler l'attention du gouvernement provincial
sur cette question, afin qu'il puisse soumettre, s'il le jugeait à propos, une mesure à la
législature provinciale, accordant une subvention au chemin de fer, s'il est commencé
et terminé en vertu de l'acte en question.

Le comité recomnmande que lés deux actes mentionnés plus haut soient laissés à
leur opération, et que ce que suggère le ministre de la justice, au sujet de l'acte, chap.
57, soit approuvé et sanctionné.

Certifié,
W. H. LEE, grefîer du Conseil privé.
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Message à la Chambre d'Assemblée 10 avril 1871.
"L. A. WILMOT.

"Le lieutenant-gouverneur dépose devant la Chambre d'Assemblée la correspon-
dance suivante :

1. Communication de l'honorable J. A. Beckwith, secrétaire provincial, au secré-
taire d'Etat, Ottawa, en date du 29 janvier 1869.

2. Communication de M. Langton, auditeur général, à l'honorable J. A. Beck-
with, en date du 29 juin 1870.

3. Communication de l'honorable J. A. Beckwith, au secrétaire d'Etat pour les
provinces, Ottawa, en date du 12 juillet 1870.

4. Dépêche du lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat pour les provinces, en
date du 14 juillet 1870.

5. Réponse à cette dépêche du sous-secrétaire d'Etat pour les provinces, Ottawa,.
en date du 22 juillet 1870.

6. Communication de l'auditeur des comptes publics, Ottawa, au sous-secrétaire
d'Etat pour les provinces, en date du 20 juillet 1870.

7. Communication de l'honorable J. A. Beckwith au lieutenant-gouverneur,
pour être transmise au gouvernement fédéral, en date du 1er août 1870.

8. Dépêche du lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat pour les provinces
transmettant le document qui précède, en date du 2 août 1870.

9. Communication de l'honorable J. A. Beckwith à l'honorable ministre des
finances, Ottawa, datée à Ottawa, le 26 octobre 1870.

L. A. W.

RÉCLAMATIONS Du NouvEAu-BRUNswICK CONTRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL.

(1)

BUREAU DU sECRÉTAIRP, PROVINCIAL, FRÉD)ÉRIGTON, 29 janvier 1869.
MoNsIER,-D'après le compte, tel que revisé, de M. Robinson, ex-trésorier, la

balance primd facie avec laquelle le 1Nouveau-Brunswick est entré dans la Confédé-
ration le 1er juillet 1867, était de $5,923,422.86. A ceci il faut ajouter la somme que
le gouvernement fédéral a payée de temps en temps en subventions en faveur des
chemins de fer construits dans la province.

En vertu de l'article 107 de l'acte d'Union, il est stipulé que "tous les fonds,
argent en caisse, balance entre les mains des banquiers, et valeurs appartenant à
chaque province à l'époque de l'union, sauf les exceptions énoncées au présent acte,
deviendront la propriété du Canada et ëront déaùits du montant des dettes respec-
tives des provinces lors de l'Union.

En vertu de ces titres nous réclamons pgur balances dues le 1er juillet 1867, pro-
venant des institutions suivantes transférées au gouvernement fédéral

1. Balance due à la province sur le chemin de fer
E.et 1. A., de Saint-Jean à la Pointe.du-Chêne.... $119,495 51

2. Balance due sur le compte du pénitentier.......... 5,349 96
3. g" d" 9" du phare. e. 1,264 50
4. " " " du bureau de poste 5,500 66

$131,615 63
Vous recevrez avec la présente des comptes détaillés de M. Lewis Carvill, qui a

charge du chemin de fer E. et N. A, et de M. R. W. Crookshank, qui a charge du
pénitentier et des phares, indiquant que les balances sont telles que réclamées,; M.
Carvill, cependant, déduit de la balance du chemin de fer la somme de $33,769.96,
pour diverses causes indiquées dans l'état qu'il donne, et laquelle somme est par le
présent déduite jusqu'à ce que les différents items puissent être séparément discutés
et décidés.
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L'honorable M. MMillan, qui a la direction
du département des postes, déclare qu'il
ne peut pas encore certifier la balance
équitable réellement due de ce départe-
ment, en attendant le règlement de quel-
ques items non encore répartis. Notre
réclamation de ............................... $833769 96
contre ce département, est aussi déduite
pour le présent............5,505 66

39,275 61

$92,340 01

Laissant ainsi une balance indéniable au crédit de la province, en réduction de
nos obligations, de $92,340.01.

Puis-je vous demander de bien vouloir faire examiner ces comptes et porter au
crédit du Nouveau-Brunswick la somme de $92,340 01, en compte avec le gouverne.-
ment fédéral.

J'ai l'honneur, etc.,
JOHN A. BECKWITII.

A l'honorable il L. LANGEVIN, secrétaire d'Et at, Ottawa.

(2)

BUREAU D'AUDITION, 29 juin 1870.
MONsIEUR,-Le 30 juin 1869, la province du Nouveau-Brunswick avait dépassé

do $319,822.77 les $7,000,000 de dette qui lui sont accordés.
Je n'ai pas déduit de la subvention du mois de janvier l'intérêt sur cet excédant

de la dette, car j'ai compris que dans le règlement en rapport au chemin de fer du
Prolongement vers l'Est, l'excédant serait enlevé. On constatate, cependant, que le
31 décembre l'excédant de la dette s'élevait à $449,330,99. Par conséquent, j'ai déduit
de la présente subvention qui se trouve être de $138,089.97, comme étant la
balance payable de l'intérêt de six mois sur ces deux sommes, et j'ai donné instruction
à M. Robinson de payer la somme à votre ordre.

J'ai l'honneur, etc.,
JOHN LANGTON, auditeur.

A l'honorable J. A. BECKWITH.

(3)
BUREAU DU SECRÉTAIRE9 PROVINCIAL, FRÉDÉaICToN, N-B., 12 juillet 1870.

MoNsIxu,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une lettre, portant la date du
29 du mois dernier, reçue de M. l'auditeur Langton, et qui m'informe que le payeur
Robinson a reçu ordre de déduire $19,228.83 de la subvention semi-annuelle due au
Nouveau-Brunswick par le Canada, en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, comme intérêt sur l'excédant de dette en sus des sept millions de piastres
stipulés.à.

J'ai, de plus, reçu de M. ]Robinson un télégramme, daté le 4 du présent mnois,
m'annonçant qu'il avait aussi reçu l'ordre de déduire une autre somme de douze
mille piastres de la subvention payée, "en attendant le règlement des comptes dé
chemin de fer."

Le 29 janvier 1869, j'ai envoyé à l'honorable M. Langevin, secrétaire d'Etat du.
Canada, une lettre dans laquelle j'attirais son attention sur la 107me. section de l'acte
d'union et demandais que certains items s'élevant au montant de $92,340.01, _étant
une balance incontestable due à la province en vertu de cette section, fussent portés
à notre crédit dans notre compte avec le Canada, et je proposais que certaines autres
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réclamations fussent tenues en suspens en attendant que l'on discutât mutuellement
et décidât les différents items. Je n'ai reçu d'autre réponse à cette lettre qu'un simple
accusé de réception, et j'ai attendu que le gouvernement fédéral fît autre chose avant
de proposer une réunion pour régler les comptes entre le Canada et la province.

Jusqu'à ce moment le gouvernement provincial n'a reçu du gouvernement
fédéral ou de son auditeur aucun compte courant ou état de la dette provinciale au
point de vue fédéral ; mais nous voyons par les comptes publics du Canada pour
l'exercice expiré au 30 juin 1869, que la dette de la province est portée à un
chiffre beaucoup plus élevé qu'elle ne l'est réellement en vertu des stipulations de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et de l'état fiscal de M. le trésorier
Robinson, à la date du 30 juin 1867.

C'est donc avec surprise et regret que je vois le procédé très extraordinaire
adopté par le gouvernement du Canada à l'égard de cette province en retenant une
partie de notre subvention sans avis préalable, sans fournir les comptes, sans avoir
rien décidé au sujet de ma lettre du 29 janvier 1869, et sans proposer une conférence
pour le règlement de nos réclamations et comptes respectifs; et, tout en me refusant
a croire que le gouvernement fédéral soit réellement disposé à exercer le pouvoir
qu'il possède, en tenant d'une manière arbitraire les cordons de la bourse, je dois
exprimer de nouveau mon regret sur la conduite qu'il a cru devoir tenir dans ses
transactions avec cette province.

Le Nouveau-Brunswick est disposé à s'en tenir aux conditions de l'Acte de con-
fédération, mais il s'attend à ce que ces conditions soient remplies d'une manière
juste et libérale ; et avant que l'on retienne une partie de sa faible subvention, il
désire et espère que ses réclamations on vertu de l'acte d'union seront pleinement
examinées, et qu'on en arrivera à un règlement équitable ; et pour cela il est prêt à
concourir à la nomination d'un commission autorisée à décider toutes les questions
financières en litige entre le Canada et la province en vertu de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord.

Tout en manifestant l'espoir que le gouvernement fédéral concourre dans cette
proposition, je dois demander que M. Robinson reçoive ordre de payer la balance de
la subvention qui est retenue en vertu d'ordres venus d'Ottawa, et qui s'élève à la
somme de $31,228.83.

J'ai l'honneur d'être, etc,
JOHN A. BECKWITH.

A l'honorable JosEPH IoWE, secrétaire d'Etat, Ottawa.

(4)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, NouvFAu-BRuNswIcK, 14 juillet 1875.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une communication du
secrétaire provincial, en réponse à celle qui lui a été faite par M. Langton le 29 du
mois dernier.

La question, telle que soumise au nom de cette province, en est une qui mérite
certainement, et qui, j'en suis certain, recevra la prompte attention du gouvernement
fédéral.

Il est très embarrassant pour mon gouvernement qu'on passe entièrement sous
silence une balance incontestable (à son avis) de $92,310, qui est due à cette province
en vertu de la 107me section de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord," et qu'on
déduise en même temps de sa subvention semi-annuelle un intérêt de $19,228 sur un
prétendu excédant de dette, et $12,000 en attendant le règlement des comptes de
chemin de fer. Il faut admettre qu'un tel état de choses ne devrait pas exister, et en
conséquence, j'ai l'honneur de vous prier d'insister auprès du gouvernement fédéral
sur la grande importance qu'il y a, dans le moment actuel, de régler promptement et
d'une manière définitive tous les comptes non liquidés entre les gouvernements fédé-
ral et provincial.

J'ai, etc.
L. A. WILMOT, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces, etc., ete.
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(5)
22 juillet 1870.

MoNsIEUR,-Relativement à votre dépêche du 14 courant, contenant une commu-
nication du secrétaire provincial de la province du Nouveau-Brunswick au sujet
des comptes non réglés entre le gouvernement de cette province et celui du Canada,
j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre de l'auditeur des
comptes publics concernant les différentes questions soulevées par le secrétaire
provincial. J'ai, etc.,

E. A. MEREDITH, S. S. E. P.
L'honorable L. A. WIL MoT, lieut.-gouverneur, Frédéricton.

(6)

BUREAU D'AUDITION, OTTAWA, 20 juillet 1870.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une lettre du lieutenant-gouver-

neur du Nouveau-Brunswick, en contenant une autre du secrétaire provincial. Elles
seront soumises au ministre des finances quand il sera de retour à Otta'wa, et je
suivrai ses instructions sur le sujet.

Je dois dire en même temps que la réclamation du Nouveau-Brunswiek, deman-
dant une indemnité pour matériaux de chemin de fer et autres, a été soumise au
ministre des finances du jour, et que comme aucune indemnité de ce genre n'a été
accordée aux autres provinces ou réclamées par elles, il a été décidé qu'elle ne pou-
vait être reçue, et j'ai communiqué personnellement cette décision à M. Beckwith.

En ce qui concerne l'intérêt sur l'excédant de la dette, il ne peut y avoir aucun
doute qu'il doit être déduit de la subvention admettant que notre état de la dette
soit exact. Un état de nos différentes charges contre le compte de la dette sera
fourni à la province.

Quant au troisième item dont on se plaint, c'est une erreur évidente. Le dépar-
tement des travaux publics a une réclamation non réglée contre l'embranchement de
Woodstock et le Prolongement Est, et m'a demandé, en attendant le règlement, de
le déduire de la prochaine subvention; comme j'avais déjà envoyé mon certificat aa
payeur lui enjoignant de payer la subvention à la province, je lui télégraphiai de
déduire ce montant, si elle n'était pas déjà payée. Mais ce n'est évidemment pas de
la subvention à la province, mais de la prochaine subvention au chemin de fer que la
déduction aurait dû être faite. J'ai corrigé l'erreur et autorisé le payeurà payer la
somme déduite.

Votre, etc.,
J. LANGTON, auditenr.

E. A. MEREDITH, écr, sous-secrétaire d'Etat.

(7)

BUREAU DU SECRÉTAIRE PRoVINcIAL, FRÉDÉRICToN, N.-B., 1er août 1870.

MoNsirUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 juillet der-
nier, contenant copie d'une lettre de l'auditeur du Canada, M. Langton, datée le 20
juillet, et se rapportant à ma lettre au secrétaire d'Etat pour les provinces, l'honora-
ble M. Howe.

Plus de cinq mois après la date de ma lettre du 29 janvier 1869, des affaires
publiques en rapport avec le chemin de fer Prolongement Est m'appelèrent à Ottawa;
pendant que j'étais dans la capitale, j'eus une entrevue avec M. Langton, et comme
ce monsieur dit qu'il m'informa que le ministre des fianances avait décidé que les
réclamations du Nouveau-Brunswick au sujet d'une indemnité pour certains matériaux
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de chemins de fer et autres ne pouvaient être acceptées, parce qu'aucune indemnité
de ce genre n'avait été accordée aux autres provinces ou réclamées par elles, je dois
croire que j'ai reçu cette information; mais dans la conversation que nous avons eue
je n'aircertainement rien compris dans ce que m'a dit M. Langton qui pût avoir cette
signification; autrement, j'aurais demandé qu'on f ît une réponse officielle à ma com-
inunication officielle, procédé auquel l'étiquette officielle nous donnait droit de nous
attendre, lors même que les sentimerits de courtoisie à l'égard d'une province du
Canada n'auraient pas induit le secrétaire d'Etat pour les provinces à le faire.

Je ne puis pour un seul instant concourir dans la raison donnée par le ministre
des finances d'alors pour disposer d'une manière aussi autocratique de nos justes et
légales réclamations. Nous ne demandons pas à être dirigés d'après la manière dont
les autres provinces sont traitées. Nous ne demandons pas même des concessions de
la nature de celles qui ont été faites à la Nouvelle-Ecosse, mais nous demandons
l'exécution des droits qui nous sont garantis par l'acte d'union. Nous ne cesserons
de les demander tant que nous ne les aurons pas obtenus, et nous regrettons que le
gouvernement fédéral ait sérieusement l'intention de nous priver de ces droits, au
mépris du texte ýmême de l'acte et surtout de sa 107me section.

M. Langton promet qu'un état des différentes charges contre le compte de la
dette sera fourni à la province. J'espère que ce sera un compte complet de toutes
les réclamations contre la province en vertu de l'acte d'union; quand elle l'aura reçu,
la province sera en mesure de fournir au Canada toutes les demandes en compensa-
tionen vertu de cet acte; mais tant que les réclamations respectives n'auront pas été-
réglées, soit par accord mutuel ou autrement, la province s'attendra au paiement de
la subvention sans aucune déduction, et sentira que chaque jour qu'une partie de cette
subvention sera retenue ajoutera de nouveaux motifs de plainte.

Je suis heureux d'accuser réception des $12,000 qui avaient été retenues par·
erreur, ainsi que:le dit M. Langton.

Vous priant de faire transmettre cette lettre au gouvernement fédéral,
J'ai, etc.,

JOIIN A. BECKWITf.
L'honorable L. A. WILMOT, lieutenant-gouverneur, etc., etc., etc.

(8)

]HoTEL nu GOUVERNEMENT, NoUVEAU-BRUNSWICK, 2 août 1870.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une communication-

du secrétaire provincial au sujet de la lettre de l'auditeur des comptes publies con-
tenue dans votre dépêche du 22 du mois dernier.

J'ai, etc.,
L. A. WILMOT, lieutenant-gouverneur.

L'honoîable secrétaire d'Etat pour les provinces, etc.

(9)
OTTAWA, 26 octobre 1870.

MONsIEUR,-Relativement à notre conversation d'hier, j'ai l'bonneur de sou-
mettre iaü gouvernemenit du Canada, les principaux items de compte poiur lesquels
la province du Nouveau-Brunswick réclame crédit en déduction de ses'obligations
envers le Canada, savoir
1. Balance due à la province, le 30 juin 1867, par des avances faites à

même le trésor de la province au delà du coût de la voie et de
Féquipement du chemin de fer Européen et Nord-Américain, tel
qWe constaté par le rapport ci-inclus du gérant Carvill, n° 1.... $119,495 51

2. Balance due sur le compte du pénitencier, après en avoir déduit la
somine de 810,646.49 payée par le Canada à John Ferris, pour
tnatériaux de fabrication, par le secrétaire Crookshanks, compte
n 2.................................... 5,349 9&
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lé Coût de l'huile livrée à la division des phares au 30 juin 1867, pour
l'usage des phares du Canada (n° 3), payé par le Nouveau-
Brunswick................... ....................... 1,195 00

4. Balance de compte du bureau des postes avec le Nouveau-Brunswick
au 30-juin 1867, d'après l'audition provinciale;• l'inspecteur Me-
millan n.a envoyé aucun état, quoiqu'il en ait été requis à plu-
sieurs reprises...................................... 5,505 66

5. Balance due sur le compte du fonds des sauvages (rapport de l'audi-
teur général.................................... 735 23

. Crédit à courte échéance donné au Nouveau-Brunswick sur des dében-
tures à six pour cent achetées avec le fonds des banques
d'épargne, d'après le compte de l'auditeur Langton.......... 2,464 21

$134,74â 54:
Le Nouveau-Brunswick réclame aussi crédit pour le montant d'actions qu'il pos-

sede dans le chemin de fer de Saint-André et du Canada, qui fut transféré au Canada,
eu vertu de la 10 îme section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, s'élevant
à $240,000.

On considère qu'en attendant la clôture des comptes de la banque d'épargne, dix
pour cent sur le montant des dépôts existant à l'époque de l'union devraient être por-tés
au crédit du compte provincial comme dans le cas de la Nouvelle- Ecosse, sujetig
rectification quand ces comptes seront clos. Dépôts $777,359.85; percentage
$77,735.98.

De plus, le Nouveau-Brunswick croit avoir droit à un remboursement de
$150,000, partie d'une somme de $400,000 qu'il a payée comme subvention et pour
dommages causés aux terres sur le chemin de fer de Prolor'gement-Est depuis Crook'as
Brook jusqu'à la frontière de la Nouvelle-Ecosse, ces terres ayant été prises comme
partie du chemin de fer Intercolonial, tandis que $250,000 seulement ont été portées
a son crédit dans le compte avec le gouvernement du Canada.

Je prends la liberté de renvoyer à ma lettre à M. le secrétaire Langevin, datée
le 29 janvier 1869, et à celle écrite à M. le secrétaire Howe, datée le 12 juillet 1870,
ainsi qu'aux sections 107 et 108, et à la célule trois de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et je demande la faveur d'une prompte réponse à cette communir;
cation.

J'ai, etc.,
JOHN A. BECKWITH, secrétaire provincial du N.-B.

L'honorable FnArA IINGKS, ministre des finances, etc., etc., etc.

M. Wedderburn, conformément à un avis donné le 12 avril courant proposé
au sujet du droit de cette province d'obtenir de meilleures conditions en

vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord:
Attendu que la province du Nouveau-Brunswick a accepté de bonne foi le projet

de Confédération et aux conditions formelles déterminant les droits et réclamations
des provinces maritimes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, respecti-
vement, dont ont convenu les délégués des dites provinces, et qui ont été approuvées
par leurs législatures et ratifiées par le parlement impérial par "l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, 1867," et dans l'opinion de cette honorable Chambre les
réclamations et la situation financière de la province de la Nouvelle-Ecosse, dans le
Canada, n'aurait pas dû être améliorée sans en même temps accorder à cette province
une avance proportionnée; et en accordant à la province de la Nouvelle-Ecosse une
augmentation de subventions et de conditions financières plus avantageuses sans
augmenter la subvention, et régler d'une manière plus favorable les conditions
financières assurées à cette province, les dispositions fondamentales de "l'Acte de
PAmérique du Nord, " et le contrat solennel passé avec la population du Nouveau-
Brunswick ont été remis en question et essentiellement altérés; et attendu que la
province du Nouveau-Brunswick à par conséquent de justes droits, et devrait respec-
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tueusement exiger qu'on lui accordàt la même faveur, pour le montant, valeur, effet
et somme que représentent les meilleures conditions ainsi accordées à la Nouvelle-
Ecosse en sus de celles que stipule et accorde à la dite province "l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord."

Et attendu, aussi, que les conditions accordées au territoire du Nord-Ouest et
offertes à Terreneuve et à la Colombie Britannique sont en proportion beaucoup plus
avantageuses que celles accordées à cette province, et semblent avoir été appuyées
sur une base entièrement différentes de celle sur laquelle le projet de la Confédération
a été préparé et arrêté; et les conventions faites avec cette province, sujettes aux
conditions subséquemment accordées à la Nouvelle-Ecosse et au Manitoba, et offertes
à la Colombie-Britannique et à Terreneuve, sont tout à fait insuffisantes aux besoins
pressants d'aujourd'hui, et dans l'opinion de cette Chambre, elles devront être bien
en dessous des besoins futurs de cette province; en conséquence,

Qu'il soit résolu que c'est le devoir impérieux, du gouvernement de cette
province, et cela devrait faire partir de sa politique, d'insister, par tous les moyens
constitutionnels, auprès du gouvernement et du parlement du Canada, sur le droit
de cette province d'avoir de meilleures conditions en vertu de "l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord," et de faire des efforts énergiques pour obtenir les dites-
conditions;

Et qu'un règlement des conditions accordées à l'origine à cette province soit
effectué pour un montant égal à celui de l'augmentation des subventions et les meil-
leures conditions subséquemment accordées à la Nouvelle-Ecosse, et qui dépasse le
montant des subventions et des conditions accordées à cette province par l' "Acte de
'Amérique Britannique du Nord, 1867.'

Et aussi qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le lieutenant-
gouverneur, renfermant le préambule et les résolutions qui précèdent.

La discussion commençant sur cette question, et se continuant-
Sur motion de M. Otty,
Ordonné, que la question des dites résolutions soit remise à demain, à deux

heures, et que la Chambre procède alors à l'examen d'icelles et termine la discussion.
Sur motion de M. Wedderburn,
Que la Chambre passe à l'ordre d'hier, pour prendre en considération les résolu-

tions proposées le 20 avril dernier, au sujet du droit de cette province d'obtenir de
neilleures conditions en vertu de l' "Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867.'

L'ordre du jour étant lu, la Chambre remet à l'étude les dites résolutions, et le
débat étant terminé à ce sujet,

Les résolutions sont unanimement adoptées par la Chambre; et
Sur motion de M. Wedderburn,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le lieutenant-

gouverneur, renfermant les questions exposées dans les résolutions maintenant
adoptées, relativement au droit de cette province d'obtenir de meilleures conditions
en vertu de l' "Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867; " et de plus,

Résolu, que copie des dites résolutions soit transmise à l'honorable Conseil
exécutif, et qu'il soit prié de se joindre à cette Chambre dans cette adresse; et

Ordonné, que le greffier ou le greffier-adjoint de cette Chambre transmette la dite-
adresse au conseil.

La Chambre s'ajourne à demain matin à 9 heures.
"IQue le Conseil législatif a passé et expédié une adresse à Son Excellence le

lieutenant-gouverneur sur la question des meilleures conditions en vertu de l' 'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,' avant la réception d'un message de
'Assemblée législative, relativement à une adresse collective sur le même sujet, le 2

mai courant.
Sur motion de M. Wedderburn,
Attendu que, par la résolution de cette Chambre, passée le 2 mai courant, les

résolutions proposées le 20 avril dernier, au sujet du droit de cette province d'obtenir
de meilleures conditions en vertu de l' "Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867," ont été unanimement adoptées; et qu'il a été alors résolu que copie des dites

150

48 ,uVictoria. A. 1883;



Documents de la Session (No.34.)

résolutions soient transmises à l'honorable Conseil législatif, avec prière de se joindre
à la Chambre dans l'adresse à Son Excellence le lieutenant-gouverneur, à cet égard;
et attendu qu'on a reçu un message de l'honorable Conseil législatif, informant cette
Chambre que le Conseil législatif a passé et expédié une adresse sur le sujet à Son
Excellence le lieutenant-gouverneur; par conséquent'qu'il soit

Résolu, que les résolutions passées et adoptées le 2 mai courant par cette Chambre,
au sujet des meilleures conditions, soient présentées à Son Excellence le lieutenant-
gouverneur par les membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil exécutif
de Son Excellence.

L'honorable M. King, procureur général, membre du Conseil exécutif, fait rapport
à la Chambre-que l'adresse à Son Excellence le lieutenant-gouverneur, du 9 courant,
trgnsmettant les résolutions proposées le 20 avril dernier, au sujet du droit de cette
province d'obtenir de meilleures conditions en vertu de 1", Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1877," et qui ont été unanimement adoptées le 2 mai courant,
a été présentée à Son Excellence, et il a plu à Son Excellence répondre-que les
sujets dont il s'agit dans cette adresse recevraient immédiatement l'attention des
conseillers de Son Excellence.

RE PONSE

A une adresse de la Chambre des Communes, datée le 27 février 1871, demandant
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement local du Nouveau-Brunswick, depuis le 1er juillet 1867, au sujet
des réclamations non réglées de la province du Nouveau-Brunswick, avec un état
de ces réclamations; aussi un état du compte entre le Canada et la
province du Nouveau-Brunswick à la date du 1er janvier 1871.

Par ordre,
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU sECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 22 mars 1871.

SOMMAIRE.

Lettre du lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick au secrétaire d'Etat pour
les provinces.

Lettre du secrétaire provincial du Nouveau-Brunswick au secrétaire d'Etat pour
les provinces.

Lettre de l'auditeur au sous-secrétaire d'Etat pour les provinces.
Lettre du sous-secrétaire d'Etat pour les provinces au lieutenant-gouverneur du

.Nouveau-Brunswick.
Lettre du lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswicklau secrétaire d'Etat pour

les provinces.
Lettre du secrétaire provincial du Nouveau-Brunswick au lieutenant-gouverneur.
Lettre du sous-secrétaire d'Etat pour les provinces au lieutenant-gouverneur du

Nouveau-Brunswick.
Lettre du sous-secrétaire d'Etat intérimaire, provinces, à l'auditeur-général.
Lettre du secrétaire provincial du Nouveau-Brunswick au secrétaire d'Etat pour

les provinces.
Lettre du secrétaire provincial du Nouveau-Brunswick au ministre des finances.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, NoUVEAU-BRUNswIcK, 13 juillet 1870.
MONsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une communication du

secrétaire provincial, en réponse à celle qui lui a été faite par M. Langton le 29 du
mois dernier.

La question, telle que soumise au nom de cette province, en est une qui mérite
certainement et qui, j'en suis certain, recevra la prompte attention du gouvernement
iedéral.
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Il est très embarrassant pour mon gouvernement qu'on passe entièrement eopu
silence une balance incontestable (à son avis) de $92,340 qui est due à cette province
en vertu de la 107me section de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord ?' et
qu'on déduise en même temps de sa subvention semi-annuelle un intérêt de $19,228
sur un prétendu excédant de dette, et $12,000 en attendant le règlement des comptes
de chemin de fer. Il faut admettre qu'un tel état de chose ne devrait pas exister, et
en conséquence, j'ai l'honneur de vous prier d'insister auprès du gouvernement fédéral
sur la grande importance qu'il y a, dans le moment actuel, de régler promptement et
d'une manière définitive tous les comptes non liquidés entre les gouvernements fédéral
et provincialJ.

J'ai, etc.,
L. A. WILMOT, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces, etc., etc.

BUREAIU DU sECRÉTAIRE PROvINCIAL, FRÉDÉRICTON, N.-B., 12 juillet 1870.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une lettre, portant la date du 29

du mois dernier, reçue de M. l'auditeur Langton, et qui m'informe que le payeur
Robinson a reçu ordre de déduire $19,228.83 de la subvention semi-annuelle due an
Nouveau-Brunswick par le Canada, en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, comme intérêt sur l'excédant de dette en sus des sept millions de piastres
stipulés.

J'ai, de plus, reçu de M. Robinson un télégramme, daté le 4 du présent mois,
m'annonçant qu'il avait aussi reçu l'ordre de déduire une autre somme de douze mille
piastres de la.subvention payée, "en attendant le règlement des comptes de chemin
de fer."

Le 29 janvier 1869, j'ai envoyé à l'honorable M. Langevin, secrétaire d'Etat du
Canada, une lettre dans laquelle j'attirais son attention sur la 107me section de l'acte
d'union et demandais que certains items s'élevant au montant de $92,340.0 1, égnt
une balance incontestable due à la province en vertu de cette section, fussent portéâ à
notre crédit dans notre compte avec le Canada, et je proposai que certaines autres
réclamations fussent tenues en suspens en attendant que l'on discutât mutuellement
et décidât les différents items. Je n'ai reçu d'autre réponse à cette lettre qu'un simple
accusé de réception, et j'ai attendu que le gouvernement fédéral fît autre chose avant
de proposer une réunion pour régler les comptes entre le Canada et la province.

Jusqu'à ce moment le gouvernement provincial n'a reçu du gouvernement fédéral
ou de son auditeur aucun compte courant ou état de la dette provinciale au point de
vue fédéral ; mais nous voyons par les comptes publics du Canada pour l'exercice
expiré au 30 juin 1869, que la dette de la province est portée à un chiffre beaucoup
plus élevé qu'elle ne l'est réellement en vertu des stipulations de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, et de l'état fiscal de M. le trésorier Robinson, à la date du 30
juin 1867.

C'est donc avec surprise et regret que je vois le procédé très extraordinaire
adopté par le gouvernement du Canada à l'égard de cette province en retenant une
partie de notre subvention sans avis préalable, sans fournir lee comptes, sans avoir
rien décidé au sujet de na lettre du 29 janvier 1869, et sans proposer une conférence
pour le règlement de nos réclamations et comptes respectifs; et, tout en me refusant
à croire que le gouvernement fédéral soit réellement disposé à exercer le pouvoir qu'il
possède, en tenant d'une manière arbitraire les cordons de la bourse, je dois exprimer
de nouveau mon regret sur la conduite qu'il a cru devoir tenir dans ses transactions
avec cette province.

Le Nouveau-Brunswick est disposé à s'en tenir aux conditions de l'acte de confé-
dération, mais il s'attend à ce que ces conditions soient remplies d'une manière juste
et libérale ; et avant que l'on retienne une partie de sa faible subvention, il désire et
espère que ses réclamations en vertu de l'acte d'union seront pleinement examinées,
et qu'on en arrivera à un règlement équitable; et pour cela il est prêt à concourir à
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la nomination d'une commission autorisée à décider toutes leagqestio4s financières en
litige entre le Canada et la province en vertu de l'Acte de l'Anmérique du Nord.

Tout en manifestant l'espoir que le gouvernement fédéral concourre dans cette
proposition, je dois demander que M. Robinson reçoive ordre de payer la balance de
la subvention qui est retenue en vertu d'ordres venus d'Ottawa, etlqui s'élève à la
somme de $31,228.83.

J'ai, etc.
JOHN A. BECKWITH.

L'honorable JosEpi IHoWE, secrétaire d'Etat, Ottawa.

BUREAU D'AUDITION, OTTAWA, 20 juillet 1870.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une lettre du lieutenant-gozver
,neur du Nouveau-Brunswick, en contenant une autre du secrétaire provincial. Elles
seront soumises au ministre des finances quand il sera de retour à Ottawa, et je suivrai
ees instructions sur le sujet.

Je dois dire en même temps que la réclamation du Nouveau-Brunswick, daman-
dant'une indemnité pour matériaux de chemin de fer et autres, a été soumise au
ministre des finances du jour, et que comme aucune indemnité de ce genre n'a été
accordée aux autres provinces ou réclamées par elles, il a été décidé qu'elle ne pou-
vait être reçue, et j'ai communiqué personnellement cette décision à M. Beckwith.

En ce qui concerne l'intérêt sur l'excédant de la dette, il ne. peut y avoir auca
doute qu'il doit être déduit de la subvention, admettant que notre état de la dette soit
exact. Un état de nos différentes charges contre le compte de la dette sera fourni à
la province.

Quant au troisième item dont on se plaint, c'est une erreur évidente. Le dépar~'
tement des travaux publics a une réclamation non réglée contre l'embranchement de
Woodstock et le Prolongement Est (Eastern Extension), et m'a demandé, en attendant le
règlement, de le déduire de la prochaine subvention ; comme j'avais déjà envoyé mon
certificat au payeur, lui enjoignant de payer la subvention à la province, je lui tél4.
graphiai de déduire ce montant, si elle n'était pas payée. Maisce n'est évidemment pas
de la subvention à la province, mais de la prochaine subvention au chemin de fer, que
la déduction aura dfû être faite. J'ai corrigé l'erreur et autorisé la payeur à remettre
la somme déduite.

Votre, etc.,
J. LANGTON, auditew.

B. A. MEREDITI, écr., sous-secrétaire d'Etat.

B. S. E. Po, 22 juillet 1870.
MONsfEUR,-Relativement à votre dépêche du 13 du présent mois, contenant une

communication du secrétaire provincial de la province du Nouveau-Brunswick au
sujet des comptes non réglés entre le gouvernement de cette province.et celui
Canada, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre de l'auditeur
<les comptes publics concernant les différentes questions soulevées par le secrétaire
provincial.

E. A. MEREDITH, S.S.E.P.
L'honorable L. A. WInmor, lieutenant-gouverneur, Frédéricton.

HôTEL DU GoUVERNEMENT, NoUtvEAU-BRUNSWIcK, 2 août 187Q.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous trans ettre sous ce pli une communicatior
du secrétaire provincial au sujet de la lettre de l'auditeur des comptes publics com-
tenue dans votre dépêche du 22 du mois dernier.

J'ai, oe.,
L. A. WILMOT, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces, etc.
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BUREAU DU sESCRÉTAIRE PRoVINCIAL, FRÉDyRIcToN, N.-B., 1er août 1870.
MoNsiu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 juillet dernier,

contenant copie d'une lettre de l'auditeur du Canada, M. Langton, datée le 20 juillet,
et se rapportant à ma lettre au secrétaire d'Etat pour les provinces, l'honorable M.
ffowe.

Plus les cinq mois après la date de ma lettre du 29 janvier 1869, des affaires pu-
bliques en rapport avec le chemin de fer de Prolongement Est m'appelèrent à Ottawa;
pendant que j'étais dans la capitale, j'eus une entrevue avec M. Langton, et comme
ce monsieur dit qu'il m'informa que le ministre des finances avait décidé que les
réclamations du Nouveau-Brunswick au sujet d'une indemnité pour certains matériaux
de chemin de fer et autres ne pouvaient être acceptées, parce qu'aucune indemnité
,de ce genre n'avait été accordée aux autres provinces ou réclamées par elles, je dois
eroire que j'ai reçu cette information; mais dans la conversation que nous avons
eue je n'ai certainement rien compris dans ce que m'a dit M. Langton qui pût avoir
cette signification ; autrement, j'aurais demandé qu'on fît une réponse officielle à ma
,communication officielle, procédé auquel l'étiquette officielle nous donnait droit de
mous attendre, lors même que les sentiments de courtoisie à l'égard d'une province du
Canada n'auraient pas induit le secrétaire d'Etat pour les provinces à le faire.

Je ne puis pour un seul instant concourir dans la raison donnée par le ministre
des finances d'alors pour disposer d'une manière aussi autocratique de nos justes et
légales réclamations. Nous ne demandons pas à être dirigés d'après la manière dont
les autres provinces sont trailées. Nous ne demandons pas même des concessions de
Ja nature de celles qui ont été faites à la Nouvelle-Ecosse, mais nous demandons
l'exécution des droits qui nous sont garantis par l'acte d'union. Nous ne cesserons

qde les demander tant que nous les aurons pas obtenus, et nous regrettons que le
gouvernement fédéral ait sérieusement l'intention de nous priver de ces droits, au
mépris du texte même de l'acte et surtout de sa 107me section.

M. Langton promet qu'un état des différentes charges contre le compte de la
dette sera fourni à la province. J'espère que ce sera un compte complet de toutes
les réclamations contre la province en vertu de l'acte d'union; quand elle l'aura reçu,
la province sera en mesure de fournir au Canada toutes les demandes en compensation
en vertu de cet acte ; mais tant que les réclamations respectives n'auront pas été
réglées, soit par accord mutuel ou autrement, la province s'attendra au paiement de
la subvention sans aucune déduction, et sentira que chaque jour qu'une partie de cette
subvention sera retenue ajoutera de nouveaux motifs de plainte.

Je suis heureux d'accuser réception des $12,000 qui avaient été retenues par
erreur, ainsi que le dit M. Langton.

Vous priant de faire transmettre cette lettre au gouvernement fédéral,
J'ai> etc.,

JOHN A. BECKWITH.
L'honorable L. A. WILMOT, lieutenant-gouverneur, etc., etc., etc.

BUREAU DU SECRÉTAIRE D'ETAT PoUR LES PROVINCES, 13 août 1870.
MoNsxEu,-J'ai l'honneur d'accuser réception, ce jour, de votre dépêche du 2 du

présent mois, contenant une communication du secrétaire provincial au sujet de lafettrede M. l'auditeur-général Langton, incluse dans ma lettre du 22 du mois dernier..
Je vais communiquer de suite à l'auditeur général copie de la lettre de M.,

Beckwith.
J'ai, etc.,

E. A. MEREDITH, S. S. d'E. P.
L'honorable L. A. WiLmoT, lieutenant-gouverneur, Frédéricton.
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BUREAU DU SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES PROVINCES, 15 août 1870.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous communiquer copie d'une lettre du secrétaire

provincial du Nouveau-Brunswick, transmise le 13 du présent mois par le lieutenant,
gouverneur de cette province, en réponse à votre lettre du 20 juillet dernier.

J'ai, etc.,

A l'auditeur gênéral. G. POWELL, agissant comme S. S. d'E. .P.

BUREAU DU SECIRÉTAIRE PROVINCIAL, FRÉDÉRICToN, N.-B., 3 septembre 1870.
MoNsIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 24 du

mois dernier, annonçant qu'un certificat pour $19,228.83 a été envoyé au payeur, à
Saint-Jean, montant retenu sur la subvention due au Nouveau.Brunswick le 1er
juillet dernier.

J'ai, etc.,

L'honorable JosErP HOWE, secrétaire d'Etat, Ottawa.
JOIN A. BECKWITHI.

OTTAWA, 26 octobre 1870.
MoNsIEUR,-Relativement à notre conversation d'hier, j'ai l'honneur de soumettre

au gouvernement du Canada, les principaux items de compte pour lesquels la pro-
vince du Nouveau-Brunswick réclame crédit en déduction de ses obligations envers
le Canada, savoir:-

Balance due à la province, le 30 juin 1867, par des
avances faites à même le trésor de la province au-
delà du coût de la voie et de l'équipement du
chemin de fer Européen et Nord Américain, tel
que constaté par le rapport ci-inclus du gérant
Carvell, n 1 ...................... .$119,495.51

Balance due sur le compte du pénitencier, après en
avoir déduit la somme de $10,646.49 payée par
le Canada à John Ferris, pour matériaux de fabri-
cation, par le secrétaire Crookshanks, compte
n° 2................................ 5,349.96

Coût de l'huile livrée au département des phares au
30 juin 1867, pour l'usage des phares du Canada
(n 0 3), payé par le Nouveau-Brunswick. -...... 1,195 00

Balance du compte du bureau des postes avec le Non-
veau-Brunswick au 30 juin 1867, d'après l'audi-
tion provinciale; l'inspecteur McMillan n'a en-
voyé aucun état, quoiqu'il en ait été requis à
plusieurs reprises......................... ... 5,505 66

Balance due sur le compte du fonds des sauvages,
rapport de l'auditeur n° 4.... . ............ 2,464 21

Crédit à courte échéance donné au Nouveau-Bruns-
wick sur des débentures à six pour cent achetées

0 avec le fonds des banques d'épargne, d'après le
compte de l'auditeur Langton............ .35 20

$134,745 54

Le Nouveau-Brunswick réclame aussi crédit pour le montant d'actions qu'il
possède dans le chemin de fer de Saint-André et du Canada, qui fut transféré au,
Canada en vertu de la 107me section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
s'élevant à $240,000
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On considère qu'en attendant la clôture des comptes de la banque d'épargne dix:
pour cent sur le montant des dépôts existant à l'époque de l'union devraient être portés
au crédit du compte provincial comme dans le cas de la Nouvelle-Ecosse, sujet à rece.-
tification quand ces comptes seront clos. Dépôts, $777,359.85; percentage, $77,735.9S.

De plus, le Nouveau-Brunswick croit avoir droit à un remboursement de
$150,000, partie, d'une somme de $400,000 qu'il a payée comme subventien et pour
dommages causés aux terres sur le chemin de fer de Prolongement-Est depuis Crook's
Brook jusqu'à la frontière de la Nouvelle-Ecosse, ces terres ayant été prises comme
partie du chemin de fer Intercolonial, tandis que $250,000 seulement ont été portées
à son crédit dans le compte avec le gouvernement du Canada.

Je prends la liberté de renvoyer à ma lettre à M. le secrétaire Langevin, datée
le 22 janvier 1869, et à celle écrite à M. le secrétaire lowe, datée le 12 juillet 1870,
ainsi qu'aux sections 107 et 108, et à la cédule trois de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et je demande la faveur d'une prompte réponse à cette communication.

J'ai, etc.,
JOHN A. BECKWITH, secrétaire provinci#2 du N.-B.

L'honorable FRANCIs HINcKS, ministre des finances, etc., etc., etc.

BUREAU D'AUDITICN, OTTAWA, à janvier 1871.
MoNsIEuR,-J'ai donné instruction à l'auditeur de vous payer la subvention due

le 1er janvier, sans aucune déduction pour intérêt sur l'excédant de la dette.
Tant que les demandes faites par la province à l'effet de faire reviser le compte

de cette dette n'auront pas été finalement décidées, il semble inutile de faire la dé-
duction ; mais il doit être entendu que le présent paiement en ·entier de la subven-
tion due le 1er janvier ainsi que de celle due en juillet dernier, est fait sans préjudice
aux réclamations du Canada quand les points en litige auront été décidés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
JOHN LANGTON, auditeur.

L'honorable J. A, BEcKwiTn, secrétaire provincial.

Les dépêches communiquées par ce message ont été lues au bureau du greffier
et contiennent ce qui suit

HIOTEL DU GOUVERNEMENT N,-B., Il février 1873.

MoNsUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli trois copies imprimées
des communications des délégués chargés du règlement de la question des "meilleures
conditions," qui m'ont été expédiées ce jour pour être transmises au gouvernement
fédéral.

J'ai l'honneur, etc.
L. A, WILMOT, lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secr itaire d'État pour les provinces, Ottawa.

OTTAWA 17 février 1873.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n0 2 du Il

courant, contenant trois copies d'une communication des délégués chargés du règle-
ment de la question des " meilleures conditions " qui vous ont été expédiées pour les
transmettre au gouvernement fédéral.

Votre dépêche et son contenu seront soumis au gouverneur général en conseil.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

JOSEP HIOWE, secr4taire d'Etat pour les provinces.
A l'honorable L. A. WLMuoT, lieutenant-gouverneur, Frédéricton, N.-B.
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MEILLEURES CONDITIONS.

Rapport de la délégation du Nouveau-Brunswick chargée du règlement de la question des
"meilleures conditions," 1873.

FRÉDÉRICTON, N.-B., 31 janvier 1873.
MONsIEUR,-Au mois d'octobre 1871, des délégués nommés par Son Excellence le

lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, en Conseil, avaient l'honneur de sou-
mettre à l'examen de Son Excellence le gouverneur général en Conseil, les réclama-
tions de cette province auprès du gouvernement et du parlement du Canada, deman-
dant un nouveau règlement des conventions financières que lui accordent les disposi-
tions de" l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

En conséquence du décès de feu l'honorable M. Hatheway, et d'autres change-
ments dans le gouvernement, les soussignés ont reçu ordre du lieutenant-gouverneur
en Conseil de continuer les négociations alors commencées, et de demander encore
une fois que le gouverneur général en conseil examine la cause et les réclamations de
cette province.

NÉGOCIATIONS PRÉCÉDENTES.

Relativement à la lettre des délégués, en date du 2 octobre 1871, et aux différentes
entrevues qui eurent lieu entre eux et l'honorable Conseil Privé, et au sujet du rapport
des délégués soumis à la législature du Nouveau-Brunswick pendant la session de
1872,* les soussignés désirent soumettre qu'un examen des comptes publics du Canada
et du Nouveau-Brunswick, respectivement, pour l'exercice qui vient de finir, appuie-
ront et affirmeront les arguments qui ont été présentés dans le passé au nom du
Nouveau-Brunswick; et que dans presque tous les détails de l'examen le résultat des
opérations financières de l'année suivante fera voir, par un contraste plus prononcé,
l'injustice que le Nouveau-Brunswick a eu à subir, et l'on constatera d'un autre côté
que les besoins impérieux et les difficultés du service public sont devenues plus compli-
quées et plus embarrassantes. Afin de prévenir tout malentendu dans l'esprit de ceux
qui ne sont pas au fait des détails, il est bon d'expliquer, ce qui autrement pourrait
sembler être une grande inexactitude de chiffres ou une exposition erronée des faits,
de la part des soussignés sur ce sujet. On verra, en jetant les yeux sur les comptes
publics du Nouveau-Brunswick, et particulièrement sur l'estimation du revenu de
1872,"* qu'un item a été porté au compte de la "balance en mains le 31 octobre 1871
-$95,734.13 "; et faisant ainsi le

]Revenu estimé........................---- - ...............-...... $625,404 78
Moins--Déduisez la proportion de la sub-

vention fédérale, un sixième
appartenant à l'année 1873,
soit...............--... -$57,000

Pour d'anciens crédits.. .. 4,000
61,000 00

Disponible pour les dépenses de 1872.....$564,404 78
Dépenses estimées-

Autorisées parla loi..............,......$224,914 48
Devant être votées parla législature 247,988 33

Total des dépenses ................. 472,902 81

Non disposés ................. 91,501 9'T

* Journaux du Nouveau-Brunswick, 1872, page 28.
pp.
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Ces chiffres, en réalité, peuvent être jugés exacts; et l'on peut se dire, qu'a besoin
le Nouveau-Brunswick de meilleures conditions, quand il y a une balance, en 1871, de
$95,734.13, et une balance en 1872 évaluée à, et non disposée, de $91,501.97? Mais on
doit remarquer que ces balances comprennent la somme de $83,064.86, placement
final du fonds de revenu d'octobre 1867; ‡, l'octroi de $10,000, en faveur de l'immi-
gration; $45,137.05, somme payée au Nouveau-Brunswick pour matériaux de che-
min de fer; une augmentation dans le revenu casuel et territorial, sur lequel on ne
peut tirer de la sorte pendant bien longtemps, et $600 d'intérêts sur la dette de la Com-
mercial Bank. Ces balances, même en mettant de côté le revenu casuel et territorial,
formeront un total de $138,821.91! Il faut dire en même temps que l'octroi en faveur
de l'immigration constitue une somme pour un service spécial, et que les autres items
ne sont que des sommes extraordinaires, qui ne proviennent pas des revenus perma-
nents de la province, mais qui disparaissent avec l'usage qu'on en fait. Et de plus,
ces chiffres ne comprennent pas un exposé des obligations de la province sur des
contrats qui existent et non encore terminés, à l'égard de certains travaux publics, etc.,
et qui par conséquent ne peuvent être portées aux présents comptes. Ils ne compren-
nent pas non plus la reclamation considérable de $83,133.33 que fait le gouvernement
fédéral pour l'intérêt jusqu'au 30 juin 1872 ! Ainsi, monsieur, l'on verra immédiate-
ment que tandis que l'exposé financier est parfaitement exact, un tel argument fait
par un adversaire du Nouveau-Brunswick n'est pas soutenu par une connaissance
parfaite de tous les faits; il ne peut guère, n'on plus, avoir de valeur, lorsque l'on
songe aux nombreuses et urgentes améliorations, dont un bon nombre, dans les
autres provinces, sont faites tous les ans, et qui sont nécessairement négligées ici, et
au généreux surplus que les autres provinces obtiennent en vertu de la constitution.

NOUVEAU-BRUNSWICK.

Certes ces choses sont si pénibles et si évidentes, que si le peuple doit supposer
que son espoir de voir le parlement réformer cet état déplorable des affaires publi-
ques, est vain et illusoire, il devra tomber dans le découragement, en présence de
l'avenir et de l'époque rapprochée et inévitable où l'on devra avoir recours à un système
accablant de taxation supplémentaire, inconnu jusqu'ici dans son histoire, on ne peut
s'attendre à ce qu'il s'y soumettre de bon gré. Il est indubitable que le peuple, parce
que ces difficultés ont surtout été éprouvées par le gouvernement, que la taxation à
été évitée au moyen de traites sur ces fonds de réserve et grâce à d'autres ressources
provinciales qui sont maintenant presque épuisées, et que le peuple a l'espoir que le
parlement remédiera à ces difficultés avant qu'il en ressente tout le fardeau, n'a jus-
qu'ici fait d'autre démonstration que l'action unie de sa législature en 1871. Mais
quand, en suivant le cours légitime des choses, le peuple en général subira cette
pression injuste de la taxe, l'irritation et l'inquiétude générales et publiques devront
suivres les pétitions, et grossir la voix des démonstrations populaires. Il est évident
pour tout homme qui a soigneusement examiné les affaires publiques en rapport à la
législation financière de cette province, que déjà, s'épuisent, de mois en mois, les
fonds mis en réserve, s'élevant en 1867, à $214,000-que le capital et les ressources
de la province disparaissent- que des améliorations à l'intérieur, des entreprises
publiques, importantes et essentielles au progrès et à la prospérité de la population
sont nécessairement négligés *-tandis que les réclamations, qu'elles soient justes ou
non, faites par le gouvernement fédéral sur la maigre somme accordée pour des objets
législatifs ou autres s'élèvent à des chiffres comparativement énormes, et peut-être
exigée à chaque paiement de la subvention. Qu'en même temps, quoique l'on puisse
dire au contraire, les dépenses du gouvernement et de la législation ont été beaucoup
réduites depuis 1867, et la population a donné un appui paisible à la constitution.
Mais, monsieur, ce n'est pas être loyal envers la Couronne que de se sou-
mettre à une injustice; et les soussignés prétendent que cela ne doit pas surprendre
si, forcés par ces considérations importantes, ils s'approchent de Son Excellence en

‡ Journaux, N. B. 1871, page 108. Rapport des délégués, 1871, p. 41. Journaux 1872-Annexe.
Rapport des délégués.
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Conseil, avec un profond respect, mus par l'esprit de la constitution, mais aussi avec
une égale fermeté, et s'ils réclament une réponse plus catégorique, immédiate et pra-
tique, que les assurances données aux délégués de 1871. Ils agissent ainsi afin de
garantir au peuple à la prochaine réunion de la législature, à l'appui des assurancea
du passé, qu'on ne laissera pas passer une autre session du parlement sans adopter
une mesure pour venir en aide au Nouveau-Brunswick ; ou qu'ils puissent, d'un autre
côté, s'entendre avec les représentants du peuple, et, pour le moment, épuiser tous
autres moyens constitutionnels, en déposant leur protêt et leur pétition au pied da
trône de Sa Très Gracieuse Majesté la Reine.

On prétend, monsieur, qu'on n'a pu insister trop tôt sur les réclamations du-
Nouveau-Brunswick, ou avec imprudence, ou à la hâte on autrement que d'une
manière la plus constitutionnelle. Elles sont devant le Conseil Privé depuis
plusieurs mois, et l'on ne peut guère dire que le temps n'a pas été amplement donné
pour étudier à fond et décider cette question, et pour préparer les mesures que les
circonstances de la cause suggèrent et que la justice exige.

OPPOSITION AUX RÉCLAMATIONS.

Les soussignés n'ignorent pas le fait qu'une opposition et qu'en certains lieux l'on
s'oppose à ce qu'aide soit accordée au Nouveau-Brunswick, et les délégués sont
prêts à examiner loyalement ce fait. Les soussignés se proposent de diriger votre
attention sur les déclarations publiques de cette opposition. On a pensé, cependant,
en 1867, d'après le langage qu'a tenu l'honorable George Brown, que la Conféd&-
ration, "si elle était mise en opération, nous mettrait tous sur un pied d'égalité comme
Américains anglais, au lieu d'être comme alors des provinciaux sectionnaires ayant des
intérêts divisés." * Mais cette opposition dans toute son étendue a été " section-
naire "-l'idée qu'on a nourrie que la suppression d'une injustice faite aux "Améri-
cains anglais du Nouveau-Brunswick ferait tort à leurs concitoyens de la Confédé-
ration, et qu'une aide pécuniaire faite à même la bourse de la population des autres
provinces, plus tôt qu'elle ne serait-dans une grande mesure au moins-la remise
d'une certaine partie des fonds considérables que le Nouveau-Brunswick a payé au
Canada, et pour lesquels il sera tenu responsable à l'avenir. Vous admettrez, mon-
sieur, que rien de plus " sectionnaire " et de plus injuste, ou calculé de manière à
aigrir l'opinion au Nouveau-Brunswick, ne pouvait être suggéré, que ce refus de
restitution de la part d'autrui, ce qui constituerait l'adoption réelle de cette manière
de voir.

C'est un fait très significatif, en tant que les soussignés ont pu le remarquer, et
ils ont soigneusement tenu compte de tous les arguments devenus publics jusqu'ici,
que dans aucune circonstance un adversaire influent n'a prétendu contredire-encore
moins réfuter-le fait de l'insuffisance complète des fonds accordés par l' " Acte de
l'Amérique Britannique du Nord," et provenant des sources locales, pour faire face
aux besoins même présents du service public, Ceci est très remarquable ; car on ne
doit pas ignorer le fait que cette opposition étrange et "lsectionnaire " faite au
Nouveau-Brunswick est tirée de prémisses insoutenables, et expliquée par des prétendus
faits qui n'existent pas du tout. Mais pour ce qui est de cette très importante ques-
tion, sur laquelle portaient aussi les commissions faites par la Nouvelle-Ecosse, il y a
une unanimité remarquable de sentiment, là où, il est vrai, il ne pouvait en être
aautrement parmi ceux qui ont étudié l'affaire avec soin.

L'ORIGINE DE L'UNION.

On prétend aussi que le Nouveau-Brunswick avait eu l'idée du plan adopté à
Québec afin d'obtenir son incorporation au Canada, et ne devrait pas se plaindre des
résultats ! L'histoire de la Confédération contredit d'une manière directe cette assertion.
Chaque dépêche impériale, chaque lettre de la correspondance échangêe entre le

Discours prononcé à Saint-Jean, 14 septembre 1864.
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gouvernements provinciaux, chaque discours prononcé dans les législatures locales
avant 1867, tous les procès-verbaux du Conseil exécutif, les systèmes de la conférence
de Charlottetown, et tous les ouvrages de n'importe quelle autorité, qui ont trait à
cette question, ou qui ont été publiés, prouvent amplement que le Canada, après des
années passées dans une inquiétude politique vexatoire, a recherché la main du
Nouveau-Brunswick, comme le gouvernement fédéral sollicite aujourd'hui la coopé-
ration des colonies de l'Ile du Prince-Edouard et de Terreneuve. Consultons l'his-
toire politique du jour, et l'on constatera, comme il a été ·démontré, que le Nouveau-
Brunswick jouissait paisiblement et d'une manière prospère, des avantages d'une
législation indépendante, d'un bon crédit à l'étranger, avait des travaux ptblics
Ténu'mératifs, et un trésor suffisant chez lui; et il était en pourparlers avec les provinces
maritimes pour l'organisation d'une union qui ne devait pas comprendre le Canada (1).
-Examinons les dépêches officielles du gouvernement impérial, les dépêches de lord
MIonck et du gouverneur Gordon, le mémoire du gouvernement canadien, et la cor-
respondance au sujet de la nomination des délégés à la conférence de Charlottetown,
et les discours des représentants canadiens aux conférences de Charlottetown, de
Québec et de Londres, et cette question ne pourra plus former matière à discussion.
C'est pourquoi les soussignés prétendent respectueusement qu'il est bien trop fort
de reprocher au Nouveau-Brunswick de chercher une union qui lui a été imposée et
de dire qu'il devrait être satisfait et reconnaissant pour les conditions de l'accomplis-
sement de l'union ; de mnême qu'il est également pénible de voir, d'un côté, sa géné-
-euse acceptation de l'union et la loyale soumission qu'il lui accorde, être mal
interprétées, ou, de l'autre, être une barrière à ces légitimes réclamations.

Le contrat primitif.

L'on a aussi prétendu que le Nouveau-Brunswick était sujet aux dispositions du
contrat-contrat à jamais scellé-et que sa population n'a pas de titre à une réforme.
On a déjà cité l'opinion de lord Granville, de l'action du gouvernement et des assu-
rances publiques à ce sujet. Mais on peut prétendre avec raison que les conditions
de l'Union dont on a convenu ne sont pas les conditions de l'Union que l'on a rem-
plies. Les meilleures conditions accordées à la Nouvelle-Ecosse, au Manitoba et à la
Golombie-Britannique, * et offertes aux colonies en dehors de la Confédération, ne
sont pas évidemment conformes aux principes fondamentaux du contrat de 1867.
L'on peut dire il est vrai que le Nouveau-Brunswick, en vertu de notre systè me de
gouvernement est, au point de vue constitutionnel, également responsable de toutes
ces nouvelles conditions. Comme proposition purement technique, celle-ci n'est pas
sans avoir une certaine valeur; mais comme réponse aux réclamaations du Nouveau-
Brunswick, elle n'en a aucune. Prenez, par exemple, le nombre des représentants
du Nouveau-Brunswick à Québec et à Londres, et comparez-le à sa représentation
parlementaire dans l'Union ou au nombre des représentants du Nouveau-
Brunswick qui ont voté pour les meilleures conditions. La simple assertion
que chaque membre du parlement sera tenu responsable pour l'action orga-
nique du parlement est certainement mise en vigueur d'une manière trop illimi-
mitéç, si l'on peut s'exprimer ainsi. En vertu du même raisonnement, chaque
membre du parlement peut être tenu responsable pour chaque vote du parlement,
qu'il ait individuellement voté dans l'affirmative ou la négative-proposition qui
renferme trop, et qui ne peut être acceptée, dans sa portée légitime dans aucuns
quartiers. Mais de plus, si une province doit se soufnettre sans rien dire à une
règle de ce genre, la même majorité qui a augmenté la subvention en faveur de la
Nouvelle-Ecosse, ne peut-elle pas diminuer celle en faveur du Nouveau-Brunswick,
et tenir les représentants du Nouveau-Brunswick également responsables ? Mais
dil en était autrement, ou, si le Nouveau-Brunswick a accepté l'union à des condi-

(1) Rap. de la Conférence de Cbarlottetown ; dépêche du gouvérneur Doyle, 10 avril 1864
Lord onck, 30 juin 1864 ; procès-verbal du Conseil Ex. du Canada, 23 septembre 1864 ; rapport des~
délégués chargés du réglement de la question des "meilleures conditions,'' 1878, p. 5.

Rapport du comité du Conseil privé sur la Colombie-Britannique.
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tions que l'on a constatées insufrisantes à sa situation, et disproportionnées à ses droits
n'y aurait-il pas appel de l'erreur du passé-aucun soulagement des punitions de
l'engagement-et le gouvernement et le parlement recorànaîtront-ils et établiront-
ils la doctrine que ni la prospérité du Nouveau-Brunswick, ni son attachement à la
constitution, doivent être considérés comme étant d'aucune importance pour l'Etat ?
Les soussignés espèrent que non ; car l'histoire prouve que c'est une ancienne règle
suivie par les nations comme par les individus qu'une union ou une "société"*
ainsi formée et devant durer indéfiniment, ne peut exister longtemps avec bonheur
et continuer sans se dissoudre; car, comme les conditions, vexatoires dès le début,
deviennent avant longtemps tyranniques et insupportables-ainsi la cordialité mise
en danger dès le commencement, finit bientôt par être complètement détruite.

Mais il est clair que les conditions accordées aux autres provinces ne sont pas
telles qu'avait en vue 1'" Acte de l'Amérique Britannique du Nord "-le peuple du
Nouveau-Brunswick ne s'est jamais prononcé sur les dernières comme il l'a fait des
premières-et les deux chambres de la législature ont unanimement demandé que des
concessions pro rata leur soient accordées. Mais cette réclamation n'est pas faite
seulement parce que les autres ont reçu des avances, mais parce que, avec les pré-
sentes conventions, le Nouveau-Brunswick ne peut continuer; et l'on peut également
prétendre avec justice que les concessions faites en sa faveur seront non seulement
dans les limites de l'autorité du parlement, comme il a déjà été décidé, mais elles
seront faites strictement en vertu de l'esprit réel de la constitution, afin qu'elle puisse
" protéger les divers intérêts des différentes provinces et obtenir le bien-être, l'har-
monie et la permanence dans le fonctionnement de l'union."

LA QUESTION LORS DES ÉLECTIONS.

De plus Son Excellence le gouverneur en conseil aura sans doute remarqué que
l'on prétend que le peuple du Nouveau-Brunswick n'a pas fait de la question des
meilleures conditions un litige et un programme pour les candidats lors des dernières
élections pour la législature locale, ou lors des récentes élections pour la Chambre
des Communes. Les soussignés ne peuvent comprendre ce que ceci a à faire avec la
question principale. Mais il est aussi bon de remarquer immédiatement que l'asser-
tion au sujet des élections locales est manifestement dénuée de fondement. Bon
nombre de candidats pour la Chambre provinciale se sont publiquement prononcés en
faveur des meilleures conditions; la presse, à quelques exceptions près, a pris la
mê-me attitude, et depuis tous ont ensemble appuyer le mouvement; le meilleur com-
mentaire que l'on peut faire sur l'opinion publique est l'action unie et unanime des
deux Chambres législatives dès la première session qui eut lieu après les élections.

Au sujet de la récente élection pour le parlement, ce qui est dit n'est
qu'en partie vrai et bien illusoire, et lorsqu'il s'y trouve quelque valeur
on peut facilement l'expliquer. Dans plusieurs comtés de la province la question
a beaucoup été discutée; dans presque tous-si non tous-on a admis généralement
que les candidats étaient déterminés à appuyer les réclamations du Nouveau-Bruns-
wick, et l'on soutient avec confiance que bien peu de représentants-s'il y en a eu-
ont été élus qui n'aient pas privément ou publiquement adopté cette manière de voir.
Mais il y a une explication plus importante. . Se rappelant bien tous ces faits, on
doit aussi se souvenir que jusqu'ici la législature et le peuple du Nouveau-Brunswick
se sont efforcés, par tous les moyens, de discuter et régler ces réclamations, en dehors
de tout programme de parti ou d'organisations électorales. Il est très important de
continuer à conserver ce mode de procéder, si c'est possible; mais, monsieur,
si un délai ou un déni de justice doit être la seule réponse à sa requête,
et si on ne peut obtenir de cette manière, aucun soulagement à nos difficultés
politiques, on pourrait être surpris, ou se plaindre de ce que le peuple du
Nouveau-Brunswick ne recherche et n'entretienne que les alliances strictement

"M. Langton dans la correspondance de la Nouvelle-Ecosse.
Délibérations de la Confédération de Québec, art. 2.
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de parti qui lui assureront une réforme raisonnable et le sauveront de la
taxe directe ou de la banqueroute politique. Et de plus : avant les élections
le peuple a en officiellement l'assurance que les résultats des négociations avec
le Conseil privé étaient très satisfaisants; que le gouvernement canadien exer-
cera tout son pouvoir et son influence pour faire disparaître toutes les justes causes
de mécontentement et d'inquiétude dans la province, et pour contenter le gouverne-
ment, la législature et le peuple du Nouveau-Brunswic.k au sujet de leurs relations
financières avec le gouvernement fédéral; et que, accordant pleine confiance à ces
déclarations et à ces assurances répétées, la délégation chargée du règlement de la
question des "meilleures conditions " de 1871 s'est cru justifiable de.faire rapport au
lieutenant-gouverneur en conseil pour venir en aide au Nouveau-Brunswick, qui
seront jugées très satisfaisantes " au Nouveau-Brunswick. t Bien plus, l'exactitude
de ce rapport, qui avait alors été pendant plusieurs mois devant le gouvernement, le
parlement et le peuple du Canada, n'a jamais été officiellement mise en doute ou con-
tredite, dans toutes les discusssions publiques avant ou après les élections; et le
peuple avait droit de croire, et il a cru, que les ministres aurait corrigé ce rapport,
s'il avait été erroné, de leur siège en parlement, ou des hustings, en voyant dans
quelle position ce rapport les mettait et la confiance qu'il avait créée dans l'opinion
publique.

TAXE DIRECTE ET MUNICIPALE.

L'on fait aussi une autre objection qui est digne de remarque. L'on prétend
avec une apparente sincérité, mais avec peu de valeur et sans franchise, qu'il reste à
la législation du Nouveau-Brunsm.ick le pouvoir de prélever des deniers au moyen de
la taxe directe, et qu'elle devrait l'exercer. En réalité, on a prétendu cela dans les mots
mêmes qui suivent: "Pourquoi alors le Nouveau-Brunswick n'exerce-t-il pas ses
propres pouvoirs, et ne prélève-t-il les deniers nécessaires sur sa propre population! ***
Qu'il rende plus simple son organisation gouvernementale; qu'en proportion de sa
richesse et de sa population il s'impose une taxe, comme Ontario le fait maintenant,
et comme Ontario la province aura suffisamment des fonds pour faire faire à ses
besoins et pourra en mettre de côté, et aura obtenu ce qui est bien plus précieux
qu'une subvention, l'habitude de compter sur elle-même (1) "

Les soussignés ne peuvent que regretter le caractère de ces arguments dont un trop
grand nombre ont été mis en circulation dans le cours des derniers mois. Il était
facile de répliquer à cet argument en indiquant de nouveau les situations relatives
des pouvoirs d'Ontario et de Québec et celle du Nouveau-Brunswick, au point de vue
politique et pécuniaire, jusqu'en 1867 ; la contribution considérable que le Nouveau-
Brunswick prélève sur "sa propre population " et qu'il verse dans le trésor fédéral ;
qu'en ce moment même tandis que les recettes du Canada provenant de trois grandes
sources de revenu pendant les quatre dernières années-les douanes, le revehu de
Pintérieur, et les timbres-se sont en moyenne augmentées de 50 pour 100, celles du
Nouveau-Brunswick seules s'élèvent à 83 pour 100; que le revenu de sa contribution, on
travaux publics, à la propriété commune, dépasse beaucoup en proportion celui de
tous autres travaux dans le Canada; et en indiquant aussi jusqu'à quel point le peuple
du Nouveau-Brunswick s'était depuis longtemps habitué à ne "compter que sur lui-
même, " ce qui lui avait apporté le bonheur, la prospérité et le contentement, lorsque
les délégués du Canada proposèrent la Confédération générale. Mais on dit néanmoins,
ayez recours à la taxe directe-introduisez la taxe municipale-que les fonds consi-
dérables que vous avez remis dans le trésor du Canada soient donnés aux autres, et si
vous voulez avoir de l'argent plongez les mains, plus profondément encore, dans la
bourse de "votre propre population "! C'est en réalité faire un commentaire désas-
treux sur les conventions pécuniaires de la constitution, et c'est une triste démons-
tration de la vérité des remarques de sir Alexander Galt, qui disait que "c'est une

† Rapport de la délégation chargée du règlement de la question des " meilleures conditieas," 17,
page 48.
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question sérieuse pour un peuple de confier la prospérité aux autres. "* Il est assez-
étrange, cependant, qu'avant la confédération, malgré la taxe municipale, les an-
ciennes provinces du Canada ne se sont jamais vantées de surplus comme elles font
aujourd'hui, et qui s'élèvent à près de $5,000,000 dans Ontario et Québec; et il est
également étrange que les lieutenants-gouverneurs de ces provinces, dans plus d'une
circonstance, ont attribué cette prospérité extraordinaire à l'influence directe de la
Confédération. La population du Nouveau-Brunswick est loin d'y trouver à redire
-au contraire elle s'en réjouit, car cet état de chose témoigne de la prospérité
générale du Canada. Mais on ne semble pas connaître que directement ou indirec-
tement des taxes ont été imposées dans le Nouveau-Brunswick, en proportion de sa
richesse et de sa population,-et l'annexion au Canada a ajouté à ces taxes de
nouveaux impôts que le parlement a décidé de prélever pour des objets fédéraux,
tels que les timbres, l'excise et les timbres sur les journaux, etc; tandis qu'en même
temps une des grandes sources de richesse inépuisables, un immense champ d'in-
dustrie ont été enlevés au peuple par la législation dans l'intérêt de l'empire et au
bénéfice du Canada, et tous les profits résultant de ce changement grossiront les
fonds du gouvernement fédéral-et tout cela, quand la politique de l'empire et du
Canada était intéressée, tandis que la population·du Nouveau-Brunswick murmurait à
peine. L'on a aussi démontré déjà qu'eht-il été mu par des motifs égoïstes ou "sec-
tionnaires ", s'il était resté en dehors de l'union et s'il avait maintenu son propre
tarif, le Nouveau-Brunswick aurait eu un surplus annuel dc ses propres ressources,
déduction faite de ses dépenses, et au bénéfice de "sa propre population," de $236,131
en montant-ou si le tarif avait été élevé au présent taux canadien, la province se
trouvant en dehors de l'union, aurait eu un surplus annuel de pas moins de $336,500
et plus? ‡-et tandis que maintenant elle verse dans le trésor fédéral $150,000 de plus
que la somme qu'elle n'en reçoit, comme en 1870, § et elle amasse des arrérages au
taux de $50,000 par année ! défcit qui, s'il est ajouté à l'accumulation d'intérêt ré-
clamé par le Canada, s'élèvera presque au tiers de la subvention dont il est tant
parlé ! Ces faits présents à votre esprit, examinez la subvention per capita des diffe-
rentes provinces dans le Canada. Les tableaux soumis dans la lettre d'octobre,
1871, et basés sur la population de 1861, donnent les détails suivants:-

Province Droits. Population. Per capita.
=Canada-(Ontario et Québec) $7,262,987 2,507,657 $2 90
Nouvelle-Ecosse.................... 1,133,344 330,857 3 43
Nouveau-Brunswick............... 1,015,111 252,047 4 03

En consultant les comptes publics pour l'exercice finissant le 30 juin 1871:-
CANADA-Ontario--

Douanes (Comptes publics No 1, page 3). .$3,405,4?1 56
Excise ( do do 2, do 11)...... 2,550,243 74
Dr:it des timbres( do do 6, do 13)...... 155,092 45

$6,110,764 75

CANADA-Québec--

Douanes (Comptes N' 1, page 5)................$5,974,548 41
Excise ( do 2, do 11)................ 1,416,267 34
Droit des timbres ( do 2, do 23)... .. 67 86

$7,393,883 61

Population d'Ontario..........0.....1,620,842
do Québec........1,13)0,505-2,811,347

.Per capita...............................$4 80

* Discours prononcé à Montréal, 29 octobre 1861.
0 Traité de Washington.

Rapport de la délégation, 1871, page 21. § Ibid, page 24.
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CANADA-louvelle-Ecosse-
Douanes (Comptes N° 1, page 7)...............$1,358,616 16
Excise ( do 2, do 13)......... 175,362 74
Droit des timbres ( do 6, do %3).. ......... 16,97 01

$1,550,075 91

Population.. ............... 387,800
Per capita................................. $3 99

CANADA-1\Ouveau-Brunswick-

Douanes (Comptes N° 1, page 5)..........1.....81222,838 54
Excise ......................................... ................ 218,119 01
Droits des timbres... ........................... . 11,879 98

$1,452,837,53
Population...............................285,777

Per capita.. ................. $5 08

Et tandis que ces faits sont présents à la mémoire, et sans multiplier inutilement
les chiffres, examinez seulement, comme comparaison et comme corroborant la,
valeur de la contribution du Nouveau-Brunswick à l'actif du Canada, les comptes dea
chemins de fer du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse-étude qui pourrait
aussi s'étendre aux provinces:

*CHEMINS DE FER-NouvEA-BRUNsWICK.

Comptes publics, 30juin 1871.
Déposé au crédit du receveur général (Comptes, partie

1, page 21),..................................... ...... $251,456 37
Dépenses des travaux (Comptes,.partie 3, page 44).... 170,583 71

Surplus sur les dépenses..... $80872 66

CHEMINS DE FER-NoUvELLE-EcossE.

Comptes publics, 30 juin 1871.
Déposé au crédit du receveur général (comptes,

partie 1, page 21......................... 8292,667 27
Compte de construction porté au

débit du fonds consolidé.............$ 50,45 69
Dépenses des travaux, (page 41)....... 272,409 60

322,815 29

Déficit moins que les recettes....... 30,148 0,

Nouveau-Brunswick-Surplus.. $80,872 66 Capital.. $1,347,877 66
Nouvelle-Ecosse-Déficit... ... 30,148 02 do .. 502,66 00

Balance en faveur du Nouveau-Brunswick... $1,850,343 66

On peut prétendre que les items du compte de la construction sont inclus à tort
dans l'état qui précède; mais s'il peut y avoir des doutes sur cette question, l'examen
de ce qui suit les fera disparaitre de l'argument:

voir aussi rapport des délégués, 1871, page 18,
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CHEMINS DE FER DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

1867-68-Re-venu .. $166,758 42
Entretien........ 131,684 97

1868.-69-Revenu.........$177,829 42
Entretien........ 126,149 71

1869-70-Revenu................ $192,704 44
Entretien....... ...... '139,683 99

187071-Revenu...........$251,456 37
Entretien............ 170,583 71

Surplus, $35,073 45

do

do

do

53,677 71

53,020 45

80,872 66

Surplus accumulé en quatre ans......... $222,644 27

Moyenne par année étant........... $ 55,661 07

Représentant un capital de ....... $927,684 50

CHEMINS DE FER DE LA NOUVELLE-ÉCOSE.

1867-68--Rvenu...... $247,220 98
Entretien... 228,276 11

1868-69-Revenu...... $260,285 25

Entretien... 261,398 76
1869-70-Revenu...... $'69,659 12

Entretien... 305,524 76

8701-Revenu......$292,661 27
Entretien... 272,406 60

Surplus accumulé en

Surplus... 18,944 87

Déficit.................*

do..............

Surplus... 20,257 67

$39,202 54

quatre ans..................

Moyenne par année...............

Représentant uli capital de..............

$ 1,113 51

35,865 64

$36,979 15

$ 2,223 39

$ 555 85

8 9,264 17

A cet exposé ajoutez ce qui suit:-

Dépenses sur les chemins de fer du Nouveau-Brunswick pendant la même période:

Compte de la construction...................... $60,900 77
"i des matériaux ..... ... 13,052 10

-- $73,952 87

Dépenses sur les chemins de fer de la Nouvelle.Ecosse pendant la même période:

Compte de la construction..............633,148 54
des matériaux..... 51,204 44

.---. ý-.684,352 98

Surplus des dépenses dans la Nouvelle-Ecosse ...... $610,400Il
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Les soussignés prétendent qu'il n'est pas nécessaire pour eux de se mettre en
garde encore une fois contre toute idée que l'on pourra se faire dé leurs inten-
tions en soumettant ces tableaux ; ils ne sont pas poussés par des motifs injustes ou
malveillants; mais ils soutiennent respectueusement que ce n'est que juste pour le
Nouveau-Brunswick de faire face à l'opposition que l'on fait aux réclamations de la,
province en démontrant d'une manière concluante à l'aide des registres publics, qu'il
contribue d'une manière si large au trésor public, et qu'il demande des concessions au
parlement non seulement parce qu'il est incapable de faire face à ses difficultés pécu-
aiaires, mais aussi à titre de justice stricte et impartiale; et ceci à part le fait que
les services auxquels on n'a pas pourvu dans le Nouveau-Brunswick sont maintenus-
dans la Nouvelle-Ecosse ou ailleurs. Les soussignés ne trouvent pas à redire contre
ces choses, mais ils se formaliseront si ces faits ne reçoivent pas l'attention qu'ils
méritent lorsque la question des droits du Nouveau-Brunswick sera discutée.

COLOMBIE-BRITANNIQUE,
Pendant qu'on en est sur cette question, monsieur, l'examen du sujet des dépenses,

etc., dans la Colombie-Britannique, contribuera probablement à prouver l'insuffisance
des présentes allocations accordées au Nouveau-Brunswick. La Confédération
avait déjà été mise quelque peu à l'épreuve, au moins quand les délégués de laý
Colombie-Britannique rencontrèrent les messieurs du Conseil privé à Ottawa, afin de
régler les conditions auxquelles cette province devait être annexée au Canada*; et le
gouvernement et les délégués ont eu, par conséquent, l'occasion d'examiner jusqu'à
quel point les conventions faites avec le Nouveau-Brunswick avaient été conformes aux
intentions de la conférence de Londres. Ils savaient auEi que la Nouvelle-Ecosse
avait besoin pour ces services d'une somme plus considérable que n'accordait l'Acte
de l'Amérique-Britannique du Nord. Un des délégués de la Colombie-Britannique
et maintenant lieutenant-gouverneur de cette province, avait franchement déclaré-
" qu'il était impossible de procéder conformément aux conditions strictes de l'Acte
de l'Amérique-Britannique du Nord." * Comparez les résultats qu'a obtenus la Colom-
bie-Britannique des négociations ýaux résultats qu'a retirés le Nouveau-Brunswick de
l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord ; et, tenant compte de l'âge respectif des
deux provinces, de leur richesse, de leur population, des contributions au trésor
fédéral et de la position géographique, etc., voyez combien le Nouveau-Brunswick
requerrait et aurait droit de recevoir s'il calculait d'après les exigences de la
Colombie-Britannique. Les soussignés ne font pas entrer dans la discussion la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique, vu l'immense bénéfice direct ou indirect
qui devra en résulter pour la Colombie-Britannique ; ils ne révoquent pas en doute,
en aucune façon l'à-propos du règlement final. Il était juste que la Colombie-Britan-
nique obtînt amplement ce qui lui fallait, dans une juste proportion de la part faite
aux autres provinces; et admettant, pour les fins de l'argument, que cela seul a été
fait, vous verrez combien manifestement injuste l'Acte de l'Amérique-Britannique du
Nord doit être à l'égard du Nouveau-Brunswick.

Les trois items suivants, sont extraits de l'estimation des "dépenses pour l'année'
1872.

Gouvernement civil-
Bureau du lieutenant-gouverneur......... 21520
Département du secrétaire des colonies. 756100
Impression........... . .. . 3220 0
Audition.................................... Goo 00
Trésorerie. ..................... 3392 00
Departement du régistrateur......... .... 1,940 O0
Departement des terres et des travaux.,10,485 O0

.Procureur général et employé-........ 5,100
Greffier du Conseil exécutif.......4.600
Législation..................................13350 O0

$ 50e4ý9 0O,

*Discours prononcé à Ottawa, 10 avril 1871.
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Education-
Aide aux écoles d'arrondissement....

Travaux et édifices-
Edifices du gouvernement, bâtiments

publics, etc...................... 8 23,000 00
Réparations, chemins publics.... 140,450 00

Ou encore, on constatera que le total des dépenses dans la
pour l'année expirée le 31 décembre 1872, est évalué à.......
tandis que l'estimation des dépenses du Nouveau-Brunswick

40,000 00

163,450 00

$251,989 00

Colombie-Britannique
8505,435 00

est de.. ..... ........................... 472,902 00

En faveur de la Colombie....... $32,533 00

Parce que, différemment à la Colombie-Britannique, on ne pouvait pourvoir pro-
portionnellement aux " allocations de charité," "aux édifices publics," "aux instituts
littéraires," etc., etc.; certes bon nombre d'importantes améliorations d'un caractère
imprévu, négligées dans le Nouveau-Brunswick, ont été amplement subventionnées
dans les conventions conclues lors de l'entrée de la Colombie-Britannique dans l'Union.
Le crédit pour le service des chemins seul dans cette province s'élève à $140,450,
comme on le verra plus haut.

il sera intéressant d'examiner sous ce rapport les crédits accordés par le Canada
à la Colombie-Britannique pour 1872-73 :

Salaire du lieutenant-gouverneur......... $ 8,000 00
de de l'auditeur.. ..... 5,000 00

Juges de la cour suprême et de comté.. 29,500 00
Administration de lajustice. 10,000 00
Dépenses, perception du revenu.......... 20,000 00
Service de la malle-Sur l'océan et à

l'intérieur........... .................. 104,000 00
Phares--Construction et entretien....... 25,500 00
Télégraphe- Subvention et entretien... 29,000 00
Enlever au moyen du minage le rocher

dit "Sister Rock ".................... 7,000 00
Dépenses de la marine... ...... 2,000 00
Dépenses du revenu de l'intérieur..... 2,000 00
Dépenses du dragueur Victoria........... 10,000 00
Dépenses du steamer " Sir James Dou-

glas'"........... ............. 20,000 00
Construction d'une maison de douane et -

bureau de poste à Victoria ..........0 25,000 00
Construction d'un hôpital de marine.... 20,000 00
Arpentage préliminaire pour un péni-

tencier...... ...... 5,000 00
Affaires des sauvages........ ....... 20,000 00
Equipements militaires, magasins et

dépenses.................................. 30,000 00
Octroi à l'immigration...... .. 5,00 00

Subvention en vertu des conventions de l'Union.....
Intérêt épargné et fonds d'amortissement...........

$377,000 00
214,000 00
120,000 00

$711,000 00
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On peut remarquer que tandis que l'on allègue que le Nouveau-Brunswick doit
au Canada la somme de $83,000 et plu sur le compte de l'intérêt, la Colombie-
.Britannique reçoit du Canada $120,000 sur le même item.

Les recettes probables des douanesj dans la Colombie-
Britannique, maintenant perçues par le gouver-
nement fédéral, sont évaluées à................$300,000 00

Au Nouveau-Brunswick il a été démontré qu'elles sont,
à l'exclusion de l'excise et des timbres, * de..... 1,222,838 54

En faveur du Nouveau-Brunswick......... $922,838 54
Ajoutez-Excise......... . 218,119 01

Timbres... ................ 11,879 98
--- 229,998 99

Soit..........$ 1,152837 53

Il est peut-être bon de faire remarquer les différences suivantes:
Nouveau-Brunswick. Colombie-Britanniqua

Lieutenant-gouverneur .............. $7,000 00 $8,000 00
Administration de la justice, juges, etc...... 30,000 00 39,500 00
Milice, soit.... .................... 24,595 78 30,000 00

Et de semblables proportions existent dans bon nombre d'items. Mais cet examen
n'a guère bçsoin d'être continué.

Ceux qui ajouteraient une autre taxe au Nouveau-Brunswick, en tenant compte
de toutes ces circonstances, devraient certainement être convaincus que le Nouveau-
Brunswick a suffisamment fait de sacrifices pour la constitution, et ne mérite pas un
autre châtiment, au lieu d'être traité d'une manière paternelle. Mais jusqu'ici ils se
sont appliqués à ignorer, ou ils ignorent la taxe onéreuse sur la main-d'oeuvre imposée
à la population.

LA JOURNÉE DE oVFCE AU NOUVEAU-BRUNSWICK.

Qu'ils examinent le système statutaire du travail sur les chemins ; * le paiement
que fait la population en durs travaux sur les grandes routes, travail qui tient en
partie lieu d'argent-taxe directe elle-même-et qu'ils ajoutent à cela la taxe sur la
propriété pour travaux sur les chemins et imposée en vertu de cette loi sur les
exploitations agricoles qui, seules, étaient estimées, en 1861 à 3,787,524 acres et
étaient évaluées à $31,1(9,946 ; * qu'ils ajoutent aussi la taxe locale déjà imposée, et
ils verront aussi qu'on peut convenablement conseiller de puiser davantage dans la
bourse du peuple. Afin que ceux qui ne sont pas au courant de ce sujet, ou de la loi -
qui s'y rapporte, puissent le comprendre, citons les articles suivants de la loi:

"Toutes les routes publiques, rues et ponts de chaque comté, seront nettoyés,
entretenus et réparés par les habitants mâles du dit comté, âgés de vingt et un ans et
plus, sauf les ministres O e l'Evangile, les maîtres d'école licenciés qui enseignent,
n'ayant pas de propriété imposable, et les émigrants de l'Angleterre et d'Irlande,
arrivés dans l'année où l'impôt a été imposé, qui (les dits habitants mdles) travaille-
ront en personne ou par l'entremise de remplaçants capables, dans la dite année, avec
les instruments que les arpenteurs indiqueront, le nombre de jours, à huit heures de
travail par jour, étant fixé comme suit, savoir : Toutes personnes âgées de vingt et un
ans et plus, trois jours; et pour toute propriété foncière ou personnelle qu'elles peuvent
posséder, ne dépassant pas $400, un jour ; excédant $400 et moins de $1,200, deux
jours ; excédant $1,200 et moins de $2,000, trois jours, et ainsi de suite, de la même
manière pour chaque $800, un jour supplémentaire pour toute propriété foncière ou

* Ante.-Et comptes publics, no 1, page 5.
* Statuts N.:B. 25 Viet., chap. 16, art. 15 et 16.
* Recçsenment du N. B. 1861, page 8 ; lettre du 2 d'octobre 1871.
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personnelle qu'elles peuvent avoir, ne devant pas dépasser, tout compris, trente jours
dans une année ; et pour chaque $800 de propriétés foncières ou personnelles en sus
de la somme qui, y compris les trois journées de corvée, produira trente jours de
travail, le propriétaire de la dite propriété aura à payer une taxe de 50 centins pour
chaque 8800, lequel paiement sera fait en espèces. Les biens divisés ou non apparte-
nant aux femmes et aux mineurs seront frappés du même impôt que celui qui pèse
sur les biens des habitants de la localité : tout impôt qui frappe la propriété des
femmes et des mineurs peut être payé en travail fait par des remplaçants."

Cet acte a trait aussi à l'entretien et à la protection des chemins, etc., de la
province pendant toute la saison d'hiver, et impose quatre jours de travail supplémen-
taires à chaque particulier sujet à:la taxe, avec ou sans chevaux, etc., selon les néces-
siés du moment, et lorsque l'arpenteur pourra l'exiger ; et comme l'indiquera immê-
diatement l'étude de ses dispositions, cette loi entraîne une taxe provinciale considé-
rable dont il est presque impossible de donner complètement et exactement l'équi-
Valent en numéraire par un calcul arithmétique. Cette loi est en vigueur dans toute
la province- appliquée plus-sévèrement dans certains comtés et arrondissements que
dans d'autres-mais dans toutes lea localités elle est en vigueur d'une manière sérieuse
et partout d'une manière aussi détailléequ'elle l'était avant la Confédération.

Et qu'on se le rappelle bien, ceci n'a aucun rapport aux octrois provinciaux et
annuels de 865,000 pour l'entretien de plus de vingt-cinq milles de ponts sur les
grands chemins; et les frais d'entretien de 2,334 milles de grands chemins.* Qu'on
se souvienne de plus, que:le système des écoles communes de la province est mainte-
nant basé sur le principe de la cotisation directe; que plusieurs autres taxes, d'un
caractère municipal pèsent sur la population ; et on admettra que les taxes directes
-et indirectes d'une province aussi jeune que l'est le Nouveau-Brunswick, ayant un
territoire si étendu et cependant colonisé d'une manière si éparse et sur une grande
partie duquel sont dispersés des établissements, et dont les dites taxes sont "en pro-
portion de la richesse et de la population," pour des objets nationaux, provinciaux,
civiques, et de paroisses, peuvent être comparées aux taxes de toute autre province dai
Canada.

L'ACTION DU PARLEmENT.

Mais que ce point soit accordé ou non,' les citoyens du Nouveau-Brunswick ont
-certainement droit de répondre que sans l'aide d'un nouveau système de taxation,
provinciale ou municipale, l'organisation gouvernementale fonctionnait avec facilitê
et efficacité, et la province possédait d'amples moyens pour les ! travaux publics et
avait un surplus annuel jusqu'en 1867. Depuis lors date le changement. Et les
soussignés terminent cette partie de la discussion en dirigeant respectueusement,
encore une fois, l'attention de Son Excellence le gouverneur général en conseil sur
l'opinion du gouvernement au sujet des affaires de la Nouvelle-Ecosse et qui a été
acceptée par une majorité du parlement et que les soussignés condensent de la ma-
nière suivante:-

* "Que ce sera le souci et le désir du gouvernement et du parlament du Canada,
d'étendre ou de modifier toutes. conventions qui peuvent nuire aux intérêts particu-
liers de la Nouvelle-Ecosse et de la partie maritime de la Confédération. * * *La
gouvernement est non seulement prêt, mais il désire vivement discuter au longet
franchement toutes ces questions, et il est disposé, dans le cas où la , pression des
taxes serait onéreuse et injuste pour la Nouvelle-Ecosse, de faire disparaître cette
pression par tous les moyens en son pouvoir."-(Sir John A. Macdonald.)

La Nouvelle-Ecosse se défend de l'idée de rechercher des concessions pécuniaires
4qui ne soient pas appuyées sur des motifs de stricte justice, ou toute modification des
conventions primitives de l'Unionqui mettraient la Nouvelle-Ecosse autrement que
sur un pied d'égalité avec le reste du Canada, ou, qui lui donneraient plus qu'il den
faut à la province pour faire face à ses dépenses indispensables et nécessaires ,pour

Documents de la session, (anala, 1869, voL 2, nO 3, document 8, annexe 23.Oorrespondance de la Nouvelle-Ecosse.
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administrer ses affaires locales, sans avoir recours à un système de taxation nouveau
pour ses habitants, et auquel aucune des autres provinces n'est obligé de soumettre
sa population. * * * On prétend, de plus, que malgré l'augmentation de ses
obligations, la somme totale qu'elle reçoit du trésor fédéral et des sources provinciales
de revenu et l'actif qui lui est réservé, sont de beaucoup en dessous de ce qu'elle avait
autrefois, et sont moins en réalité que ce qui est nécessaire pour faire fonctionner le
gouvernement et pour pourvoir aux services locaux que la constitution lui a assignés.
Des déclarations dont il est ainsi parlé, il semblerait s'en suivre: * * * 60 Que
les sommes locales de revenu que possède maintenant la Nouvelle-Ecosse, sont insuffi-
santes pour administrer le service dont la province est chargée,"-(Sir John Rose.)
"Le dernier point discuté dans la lettre de M. McLelan est très important pour la
Nouvelle-Ecosse, et est en réalité la base de toute la question débattue entre nous,
savoir: la Nouvelle-Ecosse a-t-elle les moyens de faire face aux dépenses locales
mécessaires, sans avoir recours à la taxe directe, ou à d'autres mesures pour prélever
le revenu qu'il faut, en sus de ce qu'elle aura à contribuer au gouvernement général4
e * * La déclaration semble démontrer d'une manière concluante l'impossibilité
eù se trouve la Nouvelle-Ecosse de faire les dépenses ordinaires, en vertu des conven-
tions de la Confédération, sans avoir recours à la taxe directe, ou de rejeter, en partie
du moins, sur les municipalités le fardeau qu'imposent l'éducation et les travaux
locaux. Il est vrai que ceci a lieu en grande partie dans le Canada proprement dit,
et que sans les taxes municipales, ses dépenses locales ne pourraient être maintenues
au chiffre actuel; mais la Nouvelle-Ecosse peut bien répondre que ses revenus provin-
ciaux suffisaient à ses besoins, sous ce rapport, sans avoir recours à la taxation
inunicipale."-(M. Langton, auditeur général.)

LA SUBVENTION DE DIX ANS.

A cause de sa position et de ses difficultés exceptionnelles, comparées à celles des
autres provinces, l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord a accordé au Nouveau-
Brunswick une subvention de $63,000, * pendant dix ans à dater du ler juillet 1867.
L'on prétend que cet état de choses exceptionnel n'aura pas changé en 1877., et que
les motifs pour lesquels cette subvention a été accordée continueront d'exister. De
plus, l'on n'a pas cru, en 1867, que les mêmes raisons à l'appui de l'octroi de cette
subvention, existaient dans la Nouvelle-Ecosse; néanmoins il devint bientôt nécessaire
d'accorder une subvention de dix ans à cette province et $82,693 par année à dater
du 1er juillet 1867 furent données. A plus forte raison, l'octroi de $63,000 au Nou-
veau-Brunswick, dans sa position extraordinaire, ne peut suffire. Les soussignés ne
trouvent pas à redire contre cet octroi à la Nouvelle-Ecosse, ils en parlent seulement
pour prouver, au point de vue fédéral, l'insuffisance de l'octroi de $63,000; car si, en
1867, on a cru que le Nouveau-Brunswick, pour les raisons qui précèdent, avait droit
à $6,000 de plus que la Nouvelle-Ecosse, ils ne peuvent comprendre comment,
quelques mois après, la Nouvelle-Ecosse devint à avoir des titres à $19,693 de plus
que le Nouveau-Brunswick. Les circonstances exceptionnelles sont-elles disparues
du Nouveau-Brunswick et survenues dans la Nouvelle-Ecosse ? Ou, si comme on
ladmet, il faut une subvention de $82,693 pour rendre justice à la Nouvelle-Ecosse
dans sa position exceptionnelle, quelle subvention exige le Nouveau-Brunswick dans
sa situation exceptionnelle?

Comme les soussignés espèrent qu'il ne sera pas nécessaire d'abuser encore de
l'attention de Son Excellence en conseil, il devient*de leur devoir de parler de deux
questions, dont une ne lui a pas encore été soumise. Ces sujets sont: "la santé
publique " et "le chemin de fer du comté d'Albert." Il a été question de ce dernier
lorsque les délégués de 1871 eurent l'honneur d'être entendus par le Conseil privé;
et la première question devient tous les ans le sujet d'un grand intérêt et constitue
un lourd fardeau pour le Nouveau-Brunswick.

A. A. B. N., art. 119.
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LA SALUBRITÉ PUBLIQU-E,

L'on prétend, monsieur, que le temps est arrivé de soulager le Nouveau-Bruns
wick de ce fardeau, et de charger le gouvernement fédéral du maintien de la salu.-
brité publique dans cette province maritime. En réalité on suggère qu'en vertu de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord l'irresponsabilité du Canada est loin
d'être claire. Il est étrange que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord soit
silencieux sur le sujet, et l'on ne peut guère soutenir que l'examen du pouvoir exclu-
sif des gouvernements locaux sur toutes les matières d'une nature purement locale
privée dans la province, Y dégage la question de l'ambignité de l'acte. L'on ne peut
certainement pas appeler "matière d'une nature purement locale et privée " l'exis-
tence de maladies contagieuses et épidémiques dans cette province. C'est un fait
bien établi que l'origine des maladies contagieuses dans les ports de mer du Noun-
veau-Brunswick provenait invariablement des personnes qui se sont rendues par mer
ou chemin de fer, de localités qui échappent à la juridiction législative et territoriale
du gouvernement local, et qui, à moins d'être découvertes, soit par ignorance ou à
dessein, ont porté la contagion dans l'intérieur. Prenez les cas qu'on a découvert
d'abord à Saint-Jean, Saint-André, Saint-Etienne, Caraquette, etc. La maladie est
presque toujours venue des Etats-Unis. Au sujet du maintien de la santé publique
viennent par conséquent et naturellement s'ajouter toute la direction, l'étendue, la
durée et la discipline de la quarantaine, et il doit comprendre la législation affectant
les autres provinces et les autres nations, ce qui est au delà de la juridiction de la
législature locale. Il est évident que toute législation vigoureuse, au moins au delà
des dispositions purement locales, pour prévenir le développement de la maladie une
fois déclarée, doit atteindre le service côtier, le commerce, la quarantaine, les droits
interprovinciaux et les lois des nations. Comme on en a en malbeureusement la preuve,
il est loin d'être suffisant que le gouvernement fédéral exerce sa protection jusqu'au
moment où les passagers malades, débarquent avec ou sans la connaissanco des
autorités,*-souffrant d'une maladie qui n'est pas encore déclarée, mais qui n'est
encore qu'au commencement et qu'une simple visite ne peut constater-et au
moment où le danger public commence en réalité, et leur imposer alors le soin à la
province. Plus que cela: cette obligation divisée et ce conflit de pouvoir n'ont-ils
pas produit de la confusion, de l'inquiétude et du malaise lorsque le danger était le
plus imminent? Ou la santé publique peut-elle être suffisamment protégée en vertu
d'une telle distribution de pouvoir et de responsabilité1? Il est vrai que le séjour de
la maladie est d'une immense importance, mais le Nouveau-Brunswick n'a pas le
pouvoir d'empêcher son arrivée, ce qui est d'une importance beaucoup plus grande;
et une fois qu'elle est introduite à cause de l'inefficacité et l'insuffisance des règle-
ments de quarantaine ou d'inspection, des frais considérables* retombent sur la pro-
vince. Par conséquent, pourquoi le Nouveau-Brunswick devrait-il supporter les
charges occasionnées par l'introduction des maladies contagieuses, simplement parc e
que les malades ont échappé à la vigilance des autorités fédérales, et lorsque la pro-
vince n'a pratiquement aucun pouvoir de se protéger elle-même ?

Le gouvernement fédéral est investi du pouvoir d'adopter des mesures préventives
qui aient quelque valeur; muni de ce pouvoir il devrait supporter la peine s'il l'exerce
d'une manière insuffisante et sans succès; ou si la santé publique doit être au soin
du gouvernement local, il devrait avoir le plus entier pouvoir de s'en occuper et de
passer telle loi relative à la quarantaine, aux voies de communications et aux sujets
accessoires qui au moins seront de nature à se soustraire au danger. Par conséquent,
ce sujet, tel qu'il est maintenant, est important, cari! fait voirle surcroît d'obligations
onéreuses qui retombent sur le gouvernement local et auxquelles il ne peut faire face
d'une manière convenable. En 1871 et en 1872 la dépense occasionnée par la
présence de la petite vérole, maladie venue directement de l'étranger, a atteint la
somme de 88,500i; en ce moment le gouvernement a à faire face à de fortes dépenses
à cause de la présence de cette maladie .dans plusieurs parties de la province, qui a

A. A. B. N., art. 92.
*Statuts du Canada.
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été évidemment amenée dans le Nouveau-Brunswick par les voies de communications
par mer ou par terre, et qui sont tout à fait hors de l'atteinte de la législation locale.

Ces observations se rapportent avec autant de force à l'entretien du lazaret à
Tracadie, dans le comté de Gloucester, qui, prétend-on, aurait dû être à la charge et
entretenu aux frais du gouvernement fédéral depuis 1867 ; ou, comme il n'en est pas
ainsi, constitue en lui-même une autre preuve,-dont on a pas encore parlé-des
sommes considérables que l'on est obligé de retirer du petit revenu'de la province.
L'histoire de cette institution est tr-ès intéressante-la maladie-est tout à fait d'un
caractère exceptionnel en Canada-que quelques-uns prétendent contagieuse et
que d'autres déclarent ne pas être contagieuse,-le soin de cette institution ne devrait
pas être abandonné à laprovince seule. L'on verra, monsieur, dans le rapport du
secrétaire du bureau de santé de Northumberland et de Gloucester, et dans celui du
médecin qui a récemment et officiellement visité l'institution, que le lazaret ne peut
recevoir le nombre considérable de lépreux qui se trouvent dans les environs, et que
plusieurs lépreux sont en dehors de l'établissement et de sa discipline-certainement
au grand danger de la population environnante, si cette maladie est contagieuse. Le
Dr Lewin déclare que "l'édifice est de beaucoup trop petit même pour le nombre des
malades qui s'y trouvent; il y en a vingt et un, et il.croit qu'il y en a de dix-huit à
vingt-cinq en dehors, qui souffrent de cette maladie. De là l'opportunité d'agrandir
l'édifice ou d'en construire un nouveau." Le lazaret est à présent sous la direction
du bureau de santé, et l'intérieur est sous les soins judicieux des Soeurs de Charité de
l'Hôtel-Dieu, Montréal, qui par leur traitement des affligés dans le lazaret ont provoqué
les louanges les plus chaleureuses de ceux qui, de temps à autre, ont fait rapport sur
ce sujet et sur les différents et pénibles devoirs qu'elles s'imposent. D'après une
estimation préparée avec soin, il faut près de $16,000 pour pourvoir d'une manière
suffisante à l'entretien de ces lépreux, et pour tenir la maladie en échec; et pas
moins de $5,000 sont absolument nécessaires pour faire face aux dépenses ordinaires
annuelles qu'occasionnent, l'entretien, les médicaments, les services professionnels,
salaires, etc. Il est impossible au gouvernement local de pourvoir à l'érection de ces
édifices et à d'autres améliorations du service interne et de la direction de linstitution,
par un tel déboursé de deniers; et l'on prétend que cette question constitue un autre
argument irréfutable pour que le gouvernement fédéral traite le Nouveau-Brunswick
d'une manière plus juste. Mais plus forte que cet argument même est la demande
que, particulièrement, cette division du département de la santé publique au Nouveau-

-Brunswick, à cause du caractère particulier de cette maladie extraordinaire, devrait
être à la charge du gouvernement fédéral, et que généralement l'intérêt du Canada à
protéger les sujets de la Confédération, des maladies contagieuses, introduites dans
les ports de mer du Nouveau-Brunswick et venues de localités situées en dehors de
son territoire provincial, et la juridiction de su législation, devraient appartenir au
pouvoir exclusif du gouvernement général, et être à la charge du revenu général.

LE CHEMIN DE PER DU COMTÉ D'ALBERT.

En arrivant à ce sujet qui affecte d'un côté la province du Nouveau-Brunswick
avec le Canada, et de l'autre l'avenir du Nouveau-Brunswick seul, les soussignés,
monsieur, observent respectueusement, que l'on doit se rappeler que la dette considé-
rable du Nouveau-Brunswick provient entièrement des travaux publics, à l'exécution
desquels la législature locale a pourvu par divers actes passés avant l'Union.

Lcrsque la dette du Nouveau-Brunswick a été mise à $7,000,000, on a cru que
cette somme suffirait amplement pour faire face au passif de la province, qui pouvait
probablement provenir des obligations contractées par la province; mais, au fait, tel
n'a pas été le cas ; car non seulement la somme destinée à ces travaux avait, le 30 juin
dernier, d'après les comptes publics du Canada, dépassé de $677,000 la dette de
$7,000,000 avec laquelle le Nouveau-Brunswick a consenti à entrer dans l'union, mais
la.grande et l'importante:entreprise du chemin de fer du comté d'Albert, entraînant
une dépense, sous forme de subvention, de $350,000 ou environ, n'a pas encore êtà
exécutée.
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Il y a divergence d'opinion entre les gouvernements fédéral et provincial quant
à l'obligation de cette subventiond, mais on peut prétendre avec justice que c'est une
obligation à laquelle, dans tous les cas, le Nouveau-Brunswick doit faire honneur.

Lorsque la question de l'Union fut soumise àla population du Nouveau-Brunswick,
on en a parlé comme d'une partie de la dette dont le Canada devait prendre la charge
pour le Nouveau-Brunswick, car on a alors déclaré d'une manière claire et distincte
que toutes les obligations contractées pour la construction des chemins de fer, dont
celui-ci en est un, seraient comprises dans l'obligation imposée au gouvernement
fédéral par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Les soussignés savent qu'on a exprimé des doutes quant à l'obligation du gouver-
nement fédéral, dans le premier cas, de payer cette subvention ; mais ils suggèrent
respectueusement qu'un examen et une étude minutieuse de la position de ]a question,
et de la législation du Nouveau-Brunswick avant l'Union, doivent immédiatement
faire disparaître ce doute.

L'acte 27 Vie., chap. 3, passé par la législature du Nouveau-Brunswick le 11 avril
1864, accordait un boni provincial de $10,000 par mille à pas moins de sept lignes
différentes de chemins de fer, au nombre desquelles se trouvait celle du chemin de fer
du comté d'Albert; et il est important de remarquer ici que l'acte relatif à la subven-
tion ne déterminait pas le temps où toute compagnie ayant un capital suffisant et
offrant de construire une des ligues subventionnées pouvait se présenter et profiter des
avantages que le dit acte offrait pour la construction des différentes lignes qui y sont
spécifiées.

Tant que cet acte est resté en vigueur, une compagnie constituée alors ou dans la
suite, en corps politique, pouvait, pour la construction d'une des lignes mentionnées
dans l'acte, s'attendre à recevoir la dite subvention, et en vertu des conditions mêmes
de l'acte, il serait du devoir du gouverneur en conseil de s'entendre avec la dite com-
pagnie pour la construction de sa ligne, la seule chose pouvant être exigée de la
compagnie qui offrirait ainsi de construire le dit chemin, étant la possession d'un
capital suffisant pour cet objet.

Par conséquent, comme l'acte ne déterminait pas le temps où une compagnie
offrant de construire une des lignes pouvait se présenter avec son offre, les soussignés
croient que l'on admettra immédiatement qu'une compagnie pourrait être organisée
dans ce but, deux ans après la passation de l'acte-et si l'on admet qu'elle put être
organisée deux ans après, pourquoi pas cinq ou dix ans; de fait pourquoi ne pourrait-
elle pas l'être tant que l'acte resterait en vigueur.

Il est vrai que la législature du Nouveau-Brunswick aurait pu abroger cet acte en
tant qu'il se rapporte à toutes les subventions ou quelques-unes d'entre elles, mais

'comme elle ne l'a pas fait, peut-on prétendre en justice qu'après l'union de 1867 elle
était obligée de le faire, parce que jusqu'à cette date aucune compagnie n'avait fait
au gouverneur en conseil une offre pour construire une des lignes mentionnées dans
l'acte? C'est pourquoi les soussignés sont d'avis que l'acte de 1864 imposait de sa
promulgation une obligation à la province ; en d'autres mots, il créait une dette,
laquelle dette, il est vrai, ne pouvait devenir payable qu'au moment où une com-
pagnie, ayant un capital suffisant, eut fait l'offre de construire la dite ligne.

Le 17 juin 1867, la législature provinciale a passé un acte par lequel elle décrète
que l'aide provinciale mentionnée dans l'acte de 1864, telle qu'accordée à l'embranche-
ment d'Albert mentionné dans le dit acte, devrait être appliquée à la construction et à
l'achèvement de l'embranchement devant lier le chemin de fer Européen et Nord-
Américain à Hillsborough ou à Hopewell, dans le comté d'Albert, à un point dans
une des deux paroisses, comme on le jugera bon et avantageux pour les intérêts de la
compagnie entreprenant de construire le dit embranchement; cet acte faisait des
changements dans la route de l'embranchement, mais n'enlevait pas du tout l'obli-
gation imposée par l'acte de 1864.

Comme ceci est l'exposé de cette question de chemins de fer lors de l'Union, les
soussignés prétendent respectueusement que l'obligation imposée par la subvention
existant à l'Union et l'acte qui s'y rapporte étant encore en vigueur, une compagnic
peut maintenant faire une offre pour continuer les travaux et par là l'obligation oit
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a dette créée par l'acte de 1864 deviendrait payable; et que le fait que l'assentiment
-du gouverneur en conseil pour la construction des travaux a été donné depuis l'Union
ne peut affecter l'obligation contractée par le gouvernement fédéral, en tant que le
pouvoir en vertu duquel cet assentiment a été donné, existait lors de l'Union, le
gouverneur en conseil en donnant ainsi son assentiment aujourd'hui, ne faisant que
remplir un devoir qui lui était imposé avant l'Union, et que le fait qu'il n'a pas été
appelé à exercer ce pouvoir qu'après l'Union ne doit pas altérer l'aspect de la
question.

S'il en était autrement, une injustice évidente pourrait être faite à la province;
car si toutes les obligations quimpose l'Acte de 1864 n'avaient pas été acceptées lors
de l'Union, et si le jour suivant des offres avaient été faites par des compagnies ayant
des capitaux suffisants pour construire les sept différentes lignes mentionnées dans
l'acte, il aurait été du devoir du gouverneur en conseil de consentir à la construction
de ces lignes, et ainsi ce que l'on a cru et compris, dans le grand projet de l'Union,
être une charge féderale est, de fait, devenue une dette provinciale, ce qu'aucun de
ceux qui ont effectué l'Union n'a jamais eu en vue.

Les soussignés savent que l'on a prétendu que si la législature du Nouveau-Bruns-
wick constituait aujourd'hui en corps politique une compagnie pour construire. cet
embranchement, par cet acte elle ne pourrait pas imposer une obligation au gouverne-
ment fédéral; mais ils soutiennent respectueusement que la simple passation de cet
acte d'incorporation n'imposerait pas d'elle-même cette obligation, parce que l'obliga-
tion a déjà été imposée par les actes passés avant l'union, quoique l'effet de cette légis-
lation serait peut-être de constituer un corps qui pouvait demander d'avoir tout le
bénéfice de la subvention accordée en vertu de ces actes.

Si lors de l'Union, la province du Nouveau-Brunswick s'était engagée à donner
une aide de $10,000 par mille à cet embranchement, il semble déraisonnable, si non
injuste, de dire à la population du comté d'Albert que la responsabilité fédérale a
envers cette obligation a cessé, simplement parce qu'aucune compagnie n'a profité
des avantages des dispositions de l'acte, lorsque l'acte même ne déterminait pas le
temps où une compagnie était obligée de se présenter et d'offrir de continuer ce che-
min de fer.

RÉCAPITULATION.

Avant de soumettre un exposé des besoins du service civil dans le Nouveau-
Brunswick, les soussignés croient devoir grouper quelques faits qui précèdent et ceux
qui ont été présentés en 1871, comme résumé de tout l'argument:

DANS LA CONFÉDÉRATION.

Le Nouveau-Brunswick verse tous les ans dans le trésor fédéral une somme plus
considérable qu'il n'en reçoit*; *

Les droits per capita, etc., dans le Nouveau-Brunswick sont plus profitables
que dans les provinces d'Ontario et de Québec, ou dans la Nouvelle-Ecose; t

Les travaux publics du Nouveau-Brunswick sont les plus profitables de tous les
autres travaux du Canada, et rapportent tous les ans de plus grands revenus au gou-
vernement fédéral; ‡

On verra que les revenus que le Nouveau-Brunswick a rapportés à ceux da
Canada, pendant les quatre dernières années, ont augmenté de 83 pour 100, tandis
que l'augmentation moyenne dans la Confédération, pendant la même période, n'a pas
dépassé 50 pour 100 ;

En proportion de sa richesse et de sa population, le Nouveau-Brunswick est main-
tenant sujet à un total de taxes directes et indirectes égal à celui de n'importe quelle
province du Canada.

Rapport des délégués, 1871, page 17.
† Ante page 8.
$ Ante page 9.
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DE PLUS.

Le Nouveau-Brunswick possédait à la fin de l'exercice provincial, octobre 1867,
un surplus de $214,000;

Il a réduit les dépenses du gouvernemeut local et de la législation de plus de
$5,000 ;

Il a reçu pour la vente de certains matériaux de chemins de fer, etc., etc., qui lui
appartenaient, et pour l'immigration, près de $100,000 qui ont été ajoutées au revenu
général;

Il a disposé des deniers publics avec économie, et seulement pour les services
d'une nature urgente ;

Il a largement puisé à même le capital, sous forme de ventes du domaine public,
etc;

Il a été incapable de faire des améliorations qui sont absolument nécessaires, et
de consacrer une somme quelque peu suffisante au développement des revenus dR
pays, etc.,;

Il a accordé à la constitution un appui politique et pécuniaire très généreux, et
a volontairement fait plusieurs grands sacrifices dans l'intérêt de l'empire et du
Canada.

ET LES RÉSULTATS.

Le Nouveau-Brunswick a été forcé d'épuiser les susdits $314,000, en sus du
revenu provenant du Canada et des sources provinciales;

Les arrérages s'augmentent au taux de $50,000 par année;
Si l'on déclare que la réclamation du gouvernement fédéral doit être maintenue,

le Nouveau-Brunswick est endetté envers le Canada, pour intérêt de $83,133.33, et cet
intérêt s'accumule tous les ans; auquel cas aussi;

Si la subvention en faveur du chemin de fer d'Albert est en justice à la charge de
la province en ajoutant à la subvention le principal de la dette, $677,000 que réclame
le gouvernement comme excédant de cette somme les 87,000,000. le Canada récla-
mera l'intérêt sur cet excédant-soit un autre intérêt de $50,000 par année ;

Que la législation fédérale sur les pénitenciers a créé une nouvelle obligation
considérable et imprévue de $14,500 qui doit être payée à même le revenu local ;

En 1877, en vertu des conditions de l' "Acte de l'Amérique du Nord, $63,000
seront complètement et à toujours enlevées à la province ; et

De nouvelles obligations, augmentant les dépenses, et des demandes plus consid&
rables surgissent naturellement dans le cours des affaires publique et dans l'adminis-
tration du gouvernement.

Et tout cela, quoique-
Avant la Confédération le Nouveau-Brunswick était en état de pourvoir d'une

manière convenable à tous les besoins du service public, de maintenir un excellent
crédit à l'étranger, et de favoriser et développer les ressources du pays;

Il accusait un surplus de revenu déduction faite des dépenses;
Et si l'union n'avait pas eu lieu, il aurait eu dans le trésor un surplus d'au delà

de $336,000, t d'après le taux actuel du tarif canadien, ou de $236,131.19 d'après le
tarif du Nouveau-Brunswick en 1866. ‡

CE QU'IL FAUT AUJOURD'HUI

En terminant toute cette question pour le présent, on peut, monsieur, se demander
la question: Quelles -sont les meilleures conditions qu'exige le Nouueau-Brunswick?
Les soussignés peuvent répondre en partie comme suit

Quant à la question de la santé publique, et quant au chemin de fer du comté
d'Albert-le gouvernement fédéral devrait en prendre charge, et il devrait aussi
abroger ou modifier l'acte du parlement relatif au pénitencier de la province; o,

Statuts du Canada 33 Vie., c. 30 ; Rap. des délégués, 1871, page 9.
† A. A. B. N., art. 119. ‡ Rapport des délégués 1871, page 22.
§ Statuts du Canada 33 Vie., chap. 30.
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quant à cet acte il devra accorder une somme suffisante en compensation des domma,
ges pécuniaires causés par cette législation ; et pour ce qui est de la première question.
une allocation en argent pour faire face à tous les octrois qui devront être accordés

L'on verra que les soussignés placent ces trois items à part des autres matières et
sous une forme alternative ; car ce ne sont pas seulement par eux-mêmes, des réôla-
mations pour de meilleures conditions, mais ils surgirent d'une manière indirecte du
sujet, démonti ant d'un côté l'obligation morale et légale du gouvernement fédéral, et
de l'autre l'impuissance complète où se trouve la province de maintenir ces services
avec ses présentes subventions.

Ceci dit, les soussignés prétendent respectueusement-
Que la dette avec laquelle le Nouveau-Brunswick est entré dans la Confédération

devra être élevée à pas moins de la somme de 68,038,411.
Que l'intérêt sur la balance à dater du 1er juillet 1867 soit alloué au Nouveau-

Brunswick, tant que la dette publique n'aura pas atteint ce chiffre, et au taux de g
pour 100 par année, comme on le fait pour la Nouvelle-Ecosse;

Que, comme conséquence logique, la réclamation faite par le gouvernement fédéral
-pour de l'intérêt et à laquelle la province s'est toujours opposée comme n'étant pas
imputable à son débit, en attendant le règlement définitif des comptes, soit aban-
donnée;

Que la subvention de $63,000 soit continuée perpétuellement, tel qu'on l'a d'abord
demandé dans les conférences de Québec et de Londies;

Que l'octroi accordé au Nouveau-Brunswick pour des objets législatifs soient mis.
au même chiffre que celui accordé à la Nouvelle-Ecosse pour le même objet;

Qu'une réduction de 10 pour 100 soit faite en faveur du Nouveau-Brunswick
iur le compte de la banque d'épargne ; ‡

Que le calcul de la subvention de 80 centins par tête me soit pas basé sur la
restriction d'une population de 400,000 âmes;

Si ces concessions sont accompagnées d'un règlement équitable des comptes
entre le Canada et la province, d'uno somme raisonnable comme compensation de
'abolition des droits d'exportation, amenée par la ratification du traité de Washing-

ton, de dépenses en travaux publics dans le Nouveau-Brunswick, etc., pour un mon-
tant égal à celui dépensé, de temps en temps, dans·les autres provinces; et si l'on
donne aux juges de la cour suprême des salaires égaux à ceux que reçoivent leurs collè-
gues dans les autres provinces du Canada, ces octrois, disons-nous, non seulement suffi-
ratient, d'ici à plusieurs années, à faire face aux exigeances pécuniaires du service
publie, et à mettre la province en état, grâce à de l'économie et à de l'industrie,
d'exécuter des travaux provinciaux nécessaires et de faire des améliorations urgentes,
mais ils auraient aussi pour effet de mettre le Nouveau-Brunswick sur un pied quel-
que peu égal avec les autres provinces du Canada.

Les soussignés reconnaissent combien, eux et les délégués de 1871, ont abusé de
votre attention et de celle du Conseil privé; la seule justification de leur conduite
est l'immense importance du sujet en question. Ils présentent humblement ces faits
et ces idées pour que Son Excellence le gouverneur général en conseil agisse, et ils
espèrent sincèrement que vous pourrez autoriser le gouvernement du Nouveau-
Brunswick de communiquer à la législature, à la prochaine session, la réponse finale
de Son Excellence en conseil. Les soussignés, monsieur, insistent sur le fait que
d'autres délais, s'ils ne sont pas suivis de conséquences désastreuses, devront exces-
8ivement embarrasser la législature quant à la ligne de conduite qu'elle devra suivre
à l'avenir. Les soussignés vous donnent de plus l'assurance- que déjà on s'inquiète
beaucoup que le rapport des délégués de 1871 puisse avoir été exprimé d'une manière
trop vive, et l'espoir d'un secours avoir été mal fondé. C'est pourquoi ils espèrent
qu'à chaque fait de cette cause la réponse prochaine du Conseil privé sera d'une nature
si favorable, si pratique et décisive, qu'elle rassurera immédiatement toute la popula-

*A. A. B, N., art. 118. Rapport des dêlégués, 1871, age 28.
t0omptes publics du Canada, III, page 16; Rapport du ministre des finances dans la correspondance-

de la N.-E.; Com. publies, III, page 18; Rap. des délég., 1871, page 26.
SA. A. &. N., art. 118,
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tion, et qu'elle précédera l'introduction devant le parlement d'une mesure du gou-
vernement à l'effet de secourir la province, qui aura pour effet de faire disparaître
toute raison de plainte et d'agitation, et de rattacher fermement et cordialement
cette province à la Confédération dont elle forme une importante partie.

Avec la plus haute considération, et attendant avec anxiété, le plus tôt possible,
la décision de Son Excellence en conseil.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
R. YOUNG.
JNO. JAS. FRASER,
BENJ. R. STEVENSON,
WM. WEDDE RBURN.

A l'honorable J. C. AIKENS, secrétaire d'Etat, Canada, etc.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner certaines
résolutions déclarant qu'il est expédient de dédommager la province du Nouveau-
Brunswick pour les pertes qu'elle a encourues par l'abolition des droits d'exportation
imposés sur le bois de construction, etc., et après y avoir siégé depuis quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campbell fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles

sont lues comme suit :
1. Résolu, iQue par le chapitre 15, titre 3, des statuts refondus du Nouveau-

Brunswick, amendé et rendu permanent par des actes récents de la législature de
cette province, certains droits d'exportation sur le bois de construction expédié de là
sont imposés, et que le produit de ces droits appartient à ces provinces.

2. Résolu, Que par la clause 124 de l'Acte de l'Amérique -Britannique du Nord,
1867, il est décrété que rien dans cet acte ne préjudiciera au privilège garanti au
Nouveau-Brunswick de prélever sur les bois de construction des droits établis par la
dit acte provincial ou par tout acte l'amendant avant ou après l'union.

3. Résolu, Que par l'article XXX du traité de Washington, il est convenu que
pendant la période d'années mentionné à l'article 33, les sujets de Sa Majesté Bri-
tannique pourront transporter dans les navires anglais, sans payer de droits, des
denrées, des produits ou des marchandises d'un port ou d'un endroit situé sur le
territoire des Etats-Unis, sur le Saint-Laurent, les grands lacs et les rivières qui y
communiquent, à un autre port ou endroit situé sur le territoire des Etats-Unis,
comme il est dit ci-dessus; pourvu qu'une portion de ce transport se fasse à travers
le Canada par terre et en entrepôt, en se conformant aux règles et règlements dont
conviendront le gouvernement de Sa Majesté Britannique et le gouvernement des
Etats-Unis ;-et par l'article XXXI du dit traité il est déclaré que Sa Majesté Britan-
nique s'engage de plus à obtenir du parlement du Canada et de la législature du
Nouveau-Brunswick qu'aucun droit d'exportation ni autre ne seront perçus sur les
bois de construction et de service de toute espèce, coupés sur cette partie du territoire
américain de l'Etat du Maine arrosée par la rivière Saint Jean et ses affluents, et
amenés par cette rivière jusqu'à la mer, lorsque ces bois seront expédiés de la pro-
vinces du Nouveau-Brunswick aux Etats-Unis, et que, dans le cas où des droits d'ex-
portation ou autres continueront d'être perçus après l'expiration d'une année à dater
de l'échange des ratifications du présent traité, il est convenu que le gouvernement
des Etats-Unis pourra suspendre le droit de transport ci-dessus accordé par l'article
XXX du dit traité pendant tout le temps que durera la perception de ces droits d'ex-
portation ou autres.

4. Résolu, Que le privilège accordé par l'article XXX du dit traité sera avanta-
geux aux sujets de Sa Majesté en Canada, et tiendra à faciliter le commerce de la Puis-
sance avec les Etats-Unis, et qu'en conséquence il est désirable qu'il soit pris des arran-
gements avec la province du Nouveau-Brunswick touchant au dit droit d'exportation
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sur le bois de construction, de manière à empêcher la suspension du dit privilège, et à
cette fin offrir à la dite province une indemnité raisonnable n'excédant pas la somme
de $150,000 par année comme compensation pour la perte présente et future qu'elle
éprouverait par l'abolition complète du dit droit d'exportation et l'abandon du droit
d'imposer un tel droit à l'avenir, vu qu'il serait difficile d'abolir le dit droit sur le
bois de construction coupé sur le territoire américain seulement sans encourir une
grande perte et une grande dépense et le risque d'un malentendu possible avec les
citoyens et les autorités des Etats-Unis.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.
Ordonné, Que le très honorable sir John A. Macdonald ait la permission d'in-

troduire un bill relatif aux droits d'exportation imposés sur le bois de construction
par la législature de la province du Nouveau-Brunswick.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

SUBVENTION FÉDÉRALE.

Au mois d'avril dernier le gouvernement fédéral a donné avis qu'il discontinue-
rait le crédit annuel de $10,000, payé à cette province en aide à l'immigration, depuis
la " Conférence sur l'immigration " tenue le 19 septembre 1871. Le gouvernement
fédéral avait incontestablement le droit de discontinuer ce crédit annuel. Cependant
on a cru, dans le cas de cette province, en tant qu'il s'agissait de l'immigration en
1874, que le gouvernement avait compté sur le paiement de ce crédit, et comme toutes
les dispositions à cet effet, pendant l'année, avaient presque toutes été exécutées dans
une grande mesure, etles dépenses payées,qu'en représentant d'une manière raisonnable
dans quelle position se trouvait la province, ceci aurait pour effet d'induire le gouver-
nement fédéral> sinon à continuer ce crédit annuel, du moins à le payer pour l'année
1874.

On n'a pas eu l'occasion de soumettre cette question à la considération du gou-
vernement fédéral avant la conférence sur l'immigration tenue à Ottawa le 4 novembre
dernier, à laquelle je représentais la province du Nouveau-Brunswick.

J'expliquai alors en détail aux ministres de l'agriculture et des finances le cas de
la province du Nouveau-Brunswick dans cette affaire, et je suis convaincu que la ques-
tion sera si favorablement examiné que l'on obtiendra le paiement des $10,000 pour
l'année 1874.

CONFERENCE SUR L'IMMIGRATION.

Le 4 novembre dernier, une conférence concernant l'immigration, convoquée par
l'honorable ministre de l'agric'ulture, s'est réunie à Ottawa.

La conférence était sous la présidence du ministre de l'agriculture.
Assistaient à cette conférence, les honorables MM. Alexander Mackenzie, R. J.

Cartwright, F. Geoffrion et L. Letellier de St. Just, représentant le gouvernement
fédéral;

L'honorable M. Adam Crooks, représentant le gouvernement de la province
d'Ontario ;

Les honorables MM. J.-O. Robertson et H-G. Malhiot, représentant le gouver-
nement de la province de Québec;

Et moi-meme représentant le gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick.
Le jour suivant les honorables MM. W. Annand et W. H. Smith représentant la,

province de la Nouvelle-Ecosse, assistaient à la conférence.
Cette conférence a été convoquée dans le but d'examiCer une proposition soumise

au nom du gouvernement d'Ontario par l'honorable M. Crooks, afin d'arriver à un
aneilleur fonctionnement des agences d'immigration des différentes provinces à l'étran-
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ger et de les mettre plus en harmonie avec celles du gouvernement fédéral, et aussi
afin de mieux représenter les intérêts des provinces, ainsi que ceux du gouvernement
fédéral dans le Royaume-Uni et sur le continent européen.

Dans le cours de ces délibération3 la conférence a reçu la visite de Son Excel-
lence le gouverneur général, de l'honorable R. J. Cartwright, ministre des finances, et
de l'honorable M. F. Geoffrion, minisfre du revenu de l'intérieur.

E. Jenkins, écr., M. P., agent général du Çanada, a aussi assisié aux séances de
la conférence.

Après avoir discuté au long la proposition soumise par IM. Crooks, et examiné
les statistiques et les informations données par le ministre de l'agriculture et d'autres
membres de la conférence, le mémoire a été unanimement adopté:--

MÉmonuE de la Conférence sur l'Immigration, tenue à Ottawa le 5 novembre 1874.
" En vue d'assurer l'union et l'harmonie dans l'application des mesures ayant pour

objet l'encouragement de l'émigration européenne au Canada, les représentants
des gouvernements provinciaux présents à cette réunion ont adhéré aux diverses
propositions qui suivent:-

" 1. Le ministre de l'agriculture, au siège du gouvernement fédéral, aura
la haute direction de toût ce qui aura trait à l'encouragement de l'émi-
gration du Royaume-Uni et du continent européen au Canada.

"2. Les agences provinciales indépendantes seront supprimées.
"«3. Il sera accordé à chaque province -la faculté de nommer un sous-agent,

qui sera installé dans les bureaux du gouvernement canadien à Londres;
et ce sous-agent représentera, à l'égard de l'émigration et généralement,
les intérêts particuliers de la province qui l'aura nomme.

"4. Chaque province pourra employer un ou plusieurs agents spéciaux, ou
prendre d'autres moyens pour l'encouragement de l'émigration, à con-
dition qu'ils seront subordonnés à la direction ci-après indiquée.

"5. Les sous-agents placés par les provinces dans les bureaux de Londres,
ou les agents spéciaux employés par elles, seront sous la direction d'un
agent général obéissant aux instructions du ministre de l'agriculture.

"6. La rétribution des sous-agents et des agents spéciaux sera à la charge
des provinces qui les auront nommés.

"7. Le gouvernement fédéral favorisera l'immigration par tous les moyens
en son pouvoir; il apportera des facilités au transport des émigrants, en
payant des portions du passage océanique pour le réduire, en faisant
des conventions avec les compagnies de bâtiments à vapeur et leurs
agents, et en prenant les autres mesures qu'il jugera efficaces pour intro-
duire dans chaque province les contingents d'émigrants dont elle aura
besoin.

"8. Le gouvernement fédéral fera en sorte que ses bureaux à Londres
soient en mesure de donner au public tous les renseignements désirables
sur le Canada généralement, ainsi que sur les différentes provinces et
leurs ressources particulièrement.

"_9. Pour que cette intention soit mieux remplie, les gouvernements des
provinces devront fournir aux bureaux de Londres, les statuts provin-
ciaux, avec les cartes et documents publics imprimés, à dater de la Çon-
fédération.

"10. Toute personne venant des provinces, aura un libre accès aux bureaux
de Londres, lesquels seront pour elles des bureaux de renseignements.

"11. Les provinces contribueront respectivement dans la dépense des bu-
reaux à Londres, augmentée par les dispositions en vue, pour les sommes
annuelles ci-dessous:

Province d'Ontario........... $5,500 00
" de Québec............ .. 2,000 00
" du Nouveau-Brunswick..1,000 00

de la Nouvelle-Ecosse.,......1,000 00
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" Dans le cas où ces deux dernières provinces s'uniraient pour nommer un
seul et même sous-agent, leur contribution collective sera de $1,500.

Et si la Colombie-Britannique et l'ile du Prince-Edouard voulaient se ser-
vir des bureaux canadiens ouverts à Londres, chacune aurait à payer
au gouvernement fédéral une certaine somme, qu'elle déterminerait avec
le ministre de l'Lgriculture.

"12. Le gouvernement fédéral devra suivre une politique libérale pour la
colonisation des terres de la Couronne au Manitoba et dans les territoires
du Nord-Ouest; et pourvoir à la diffusion de tous renseignements, jugés
utiles au progrès de l'immigration, concernant le Canada généralement
et le Manitoba et le Nord-Ouest en particulier.

"13. La présente convention durera cinq ans; et, après ce terme, sera pro-
rogée pour cinq autres années, à moins qu'elle n'ait été dénoncée pen-
dant la première période.

"14. Ces propositions tiendront lieu de loi à ceux des gouvernements pro-
vinciaux qui les auront confirmées; mais jusqu'à cette ratification, elles
seront réputées provisoires seulement."

Le 9 janvier courant, ce mémoire de la conférence a été mis à l'étude par le gou-
vernement de la province et par le procès-verbal du conseil du même-jour adopté et
corfirmé.

L'immigration vers la province pendant 1875 sera conduite au moyen de l'agence
qui devra être établie conformément aux conventions de la conférence.

Ce rapport est respectueusement soumis à l'examen favorable de Votre Honneur
et de la législature.

J'ai l'honneur d'être votre obéissant serviteur,
BENJ. R. STEVENSON.

Bureau des terres de la couronne, 11 janvier 1875.

"Message à la Chambre d'Assemblée, 12 avril 1876."
S.3 La.TILLEY.1

"Le lieutenant-gouverneur, en réponse à l'adresse de la Chambre d'Assemblée,
en date du 2 mars dernier, demandant copies de tous arrêtés et procès-verbaux du
Conseil, mémoires, documents, correspondance et rapports au sujet de la visite que
certains membres du Conseil exécutif ont fait à Halifax, a l'honneur de transmettre
par la présente, à la Chambre, toutes les dites copies.

"S. L. T."

En conseil, 15 janvier 1876.
Présent:

Son Honneur le lieutenant-gouverneur, etc., etc., etc.
Ordonné, que le secrétaire provincial transmette une communication confiden-

tielle au secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse, au sujet des allocations spéciales
de $63,000 faites par le trésor fédéral à cette province, et de $s2,698 accordée à la
province de la Nouvelle-Ecosse, dans le but de s'unir dans une action commune pour
insister auprès du gouvernement fédéral sur l'opportunité de rendre ces octrois
perpétuels.

Certifié.
F. A. H. STRATON, grefier.

BUREAU DU sEORÉTAIRE, 26 janvier 1876.
MON CHER MoNsIEUR,-A la dernière séance du Conseil exécutif j'ai reçu instrue-

tion d'envoyer à votre gouvernement une communication confidentielle au sujet des
allocations spéciales de $63,000 par année, faites par le trésor fédéral à cette province
et de $82,698 par année à votre province, dans le but de s'unir dans une action com-
mune pour insister auprès du gouvernement fédéral sur l'opportunité de rendre ces
octrois perpétuels.
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Si votre gouvernement le jugeait à propos, on pourrait organiser une conférence
de délégués des deux conseils.

Il est important de présenter aussitôt que possible au gouvernement fédéral la
requête que l'on sepropose de faire, dans tous les cas avant la fin de la prochaine
session, et c'est pourquoi j'espère avoir votre réponse aussitôt que vous vous serez
entendu avec vos collègues dans le gouvernement.

Je demeure, etc.,
JNO. JAS. FRASER.

A l'honorable J. CARTERET HILL, secrétaire provincial, Halifax.

HALIFAX, 1er mars 1876.
A l'honorable J. J. FRAsER.

Proposition acceptée. Où et quand voulez-vous vous réunir ? Notre Chambre
se réunit le dix. Réunion doit par conséquent avoir lieu au commencement de la
semaine. Irons-nous à Saint-Jean ou viendrez-vous à Halifax ?

P. C. HILL.

(Télégramme.)
]HALIFAX, ler février 1876.

A l'honorable J. J. FaAsER, secrétaire provincial.
Vu l'approche de la réunion de notre législature, n'ayant pas reçu de nouvelles

de vous aujourd'hui, impossible pour nous de quitter Halifax. Ne pouvez-vous pas
venir ici?

P. C. HILL.

BUazAU DU sEIERÉTAIRE, 1er février 1876.
A l'honorable P. C. HILL.

Quelques membres de notre conseil se rendront à Halifax la semaine prochaine.
Nous vous laisserons savoir le jour de leur visite.

JNO. JAS. FRASER.

Sur motion de l'honorable M. Fraser, secondé par M. Covert.
Attendu que la subvention que reçoit maintenant cette province du gouverne-

ment général du Canada sera réduite, en vertu de la loi, en l'année mil huit cent
soixante-dix-sept, de la somme de soixante-trois mille piastres; et

Attendu que cette diminution de notre revenu provincial affecterait sérieusement
la situation financière de la province; et

Attendu que les principes en vertu desquels la dite somme a été primitivement
accordée, s'appliquent, dans l'opinion de cette Chambre, à la continuation de l'octroi;
par conséquent,

Résolu unanimement que le gouvernement reçoive instruction d'entrer en négo-
ciations, pendant la vacance, avec le gouvernenent fédéral, par l'entremise d'une
délégation ou autrement, dans le but d'obtenir que la dite subvention soit continuée.

LA SUBVENTION FÉDÉRALE.

Dans mon dernier rapport je me suis cru autorisé de dire que la question de la
suppression, par le gouvernement fédéral, de l'allocation qu'avait en vue la conférence
du 19 septembre 1871, avait été soumise de telle sorte à l'examen du gouvernement,
et l'on avait donné de telles assurances que j'ai cru que la question serait favorable-
nent examinée et que l'on obtiendrait le paiement des $10,000 pour 1874. Je ne

puis encore faire rapport que ce paiement a été fait. Cependant la question a encore-
une fois été soumise à l'attention du gouvernement fédéral, et l'on ne m'a pas encore
laissé savoir qu'elle sera sa décision sur ce sujet. Cependant je ne cesse pas d'espérer
que l'on obtiendra le paiement de ces $10,000.
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"Message à la Chambre d'Assemblée, 15 mars 1877."

"S. L. TILLEY,

"Le lieutenant-gouverneur dépose devant la Chambre les documents et la cor-
respondance au sujet de la requête demandant que l'octroi de $63,000 en faveur de
la province du Nouveau-Brunswick soit continué.

"S. L. T."

LISTE des documents et de la correspondance au sujet des déléjations chargées d'obtenir
de meilleures conditions.

N° 1. Rapport de la délégation du Nouveau-Brunswick, 1871, chargée d'obtenir
de meilleures conditions, en date du 31 janvier 1873, adressé à l'honorable secrétaire
d'Etat.

NO 2. Dépêche des délégués, les honorables MM. Fraser, Stevenson et Willis, au se-
crétaire d'Etat, 7 décembre 1874, prétendant que le Nouveau-Brunswick a droit
davoir porté à son crédit, dans le compte de la dette, la somme de $150,000 que le
gouvernement porte maintenant à son débit, relativement au chemin de fer connu
sous le nom de Prolongement de l'Est (Eastern Extension), depuis la jonction de
Painsec, sur le chemin de fer Européen et Nord-Américain, jusqu'aux frontières de la
Nouvelle-Ecosse, pour les raisons données.

NI 3. Dépêche des mêmes délégués à l'honorable secrétaire d'Etat, 7 dé-
cembre 1874, représentant que le Nouveau-Brunswick a droit d'avoir porté à son
crédit, avec le Canada, dans le compte de la dette, la somme de $300,000, montant
des actions prises par la province dans le chemin de fer connu sous le nom de Pro-
longement de l'Ouest, (Western Extension), laquelle somme a été porté au débit de la
province par le gouvernement fédéral.

N° 4. Dépêche des mêmes délégués à l'honorable secrétaire d'Etat, le 7 dé-
cembre 1874, attirant l'attention du Conseil privé sur la réclamation de la province
demandant que la somme de $50,000 sterling soit portée à son crédit dans la compte
de la dette, pour des actions prises par la province il y a plusieurs années, dans le
chemin de fer de Saint-André et Québec.

N° 5. Dépêche des mêmes délégués au secrétaire d'Etat, 7 décembre 1874,
appelant l'attention du gouvernement fédéral sur la question de la santé publique.

N° 6. Dépêche au ministre des finances des honorables MM. Young et Fraser
exposant les raisons pour que la subvention spéciale de $63,000 soit continuée à la
province du Nouveau-Brunswick.

NO 7. Dépêche des mêmes délégués à l'honorable secrétaire d'Etat, 26 janvier
1877, demandant que leur mémoire adressé au ministre des finances, au sujet de la
subvention de $63,000, soit mise devant Son Excellence le gouverneur général le
plus tôt possible.

N° 8. Dépêche de lionorable secrétaire d'Etat, accusant réception de la dépêche
adressée à l'honorable miistre des finances, et disant qu'elle sera soumise au gouver-
neur général, en date du 27 janvier 1877.

N0 9. Dépêche du secrêtaire d'Etat, 14 février 1877, transmettant copie d'un
arrêté du conseil, 13 février, au sujet de la suppression de l'octroi de $63,000 avec
copie du mémoire du ministre des finances à ce sujet.

NO 10. Rapport d'un comité du Conseil privé, approuvé par le gouverneur
général, dont il est question.

N° 11. Mémoire du ministre des finances dont il est parlé.
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N° 1.

RAPPORT DE LA DÉLÉGATION DU NOUVEAu-BRUNSWICK, CHARGÉE D'OBTENIR D]!
MEILLEURES CONDITIONS.

A Son Excellence l'honorable Samuel Allan Wilmot, D.C.L., lieutenant-gouverneur de la
province du Nouveau-Brunswick, etc., etc., etc.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,-

Le deuxième jour de juin dernier, les soussignés avaient l'honneur d'être nom-
més par Votre Excellence en conseil, délégués pour se rendre à Ottawa dans le but
de conférer avec l'honorable Conseil privé du Canada, sur les réclamations de la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, pour de "meilleures conditions," comme faisant partie
de la Confédération en vertu de la constitution de 1867.

Dès qu'on leur a fait connaître la volonté de Votre Excellence, les soussignés se
préparèrent immédiatement à entreprendre leur mission et écrivirent à l'honorable
M. Tilley, C.B., ministre des douanes, pour savoir quand l'honorable Conseil privé
pourrait le plus convenablement les recevoir.

Conformément à la réponse qu'ils en reçurent, les soussignés se réunirent à
Ottawa le samedi, 7 octobre courant, et l'on mit avec courtoisie une salle à leur dis-
position, dans les édifices publics, afin qu'ils pussent plus commodément s'occuper des
affaires de leur mission.

Ils ont immédiatement transmis à l'honorable M. Howe, secrétaire d'Etat pour
les provinces, une lettre datée du 2 octobre, faisant connaître la nature de leur mis-
sion, et exposant quelques réclamations du Nouveau-Brunswick à l'adresse du gou-
vernement et du parlement du Canada, pour de " meilleures conditions."

Ils ont l'honneur de soumettre à Votre Excellence copie de cette lettre qui se lit
comme suit

FRÉDÉRICToN, N. B., 2 octobre 1871.
MNSIEUR,-Vous savez déjà, sans doute, qu'à la dernière session de la légis-

lature de la province du Nouveau-Brunswick, des résolutions ont été adoptées unani-
mement par la Chambre d'assemblée, affirmant que:-

"Attendu que la province du Nouveau-Brunswick a accepté de bonne foi le
projet de Qonféclération, et distinctement aux conditions déterminant les droits et les
réclamations des provinces maritimes de la Nouvelle-Ecosse'et du Nouveau-Brunswick,
respectivement, conditions acceptées par leurs délégués et .approuvées par leurs
législatures, et ratifiées par le parlement impérial en vertu de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, et, dans l'opinion de cette Chambre, les réclamations et
la situation financières de la province de la Nouvelle-Ecosse n'auraient pas dû être
accordées et améliorées, sans en même temps, accorder et assurer à cette province une
somme proportionnelle; et en accordant à la province de la Nouvelle-Ecosse une
augmentation de subvention et des conditions plus avantageuses, sans augmenter la
subvention, et sans rendre meilleures les conditions pécuniaires garanties à cette
province, les dispositions fondamentales de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
et le contrat passé avec la population du Nouveau-Brunswick, ont été remis sur la
tapis et sérieusement altérés;

"4Et attendu que la province du Nouveau-Brunswick a de justes titres-et devrait
demander respectueusement-que l'on lui accordât une somme en valeur et en effet
égale à celle que les meilleures conditions accordées à la Nouvelle Ecosso sont en sus
de celles qu'accorde à la dite province l'Acte de l'Amérique britannique du Nord;

"IAttendu aussi que les conditions accordées aux territoires du Nord-Ouest et
offertes à Terreneuve et à la Colombie Britannique sont en proportions beaucoup plus
avantageuses que celles accordées à cette province, et semblent avoir été réglées sur
une base entièrement différente de celle sur laquelle le projet de la Confédération &
été réglé et accepté; et les conventions faites avec cette province, sujettes aux
conditions subséquemment faites avec la Nouvelle-Ecosse, et offertes à la Colombie
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iBritannique et à Terreneuve, sont insuffisantes pour faire face aux besoins actuels et
urgents de cette province,-et devront, dans l'opinion de cette Chambre, être de
beaucoup en dessous des besoins futurs; c'est pourquoi, qu'il soit.;

"Résolu que c'est le devoir impérieux et ce devrait faire partie de la politique
bien arrêtée du gouvernement de cette province d'assister par tous les moyens cons-
titutionnels auprès du gouvernement et du parlement de la Confédération sur le droit
de cette province d'obtenir de meilleures conditions en vertu de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, et de faire des efforts énergiques pour y arriver; et aussi
qu'une avance sur les conditions originairement accordées à cette province pour une
somme égale à celle que représentent les subventions et les meilleures -conditions
subséquemment accordées à la Nouvelle-Ecosse en sus de la somme qu'accorde à cette
province les subventions et les conditions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord." *

Les résolutions suivantes ont aussi été adoptées unanimement par le Conseil
législatif de la province pendant la même session:-

"IAttendu qu'à la conférence des délégués des provinces du Canada, de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, tenue à " Westminster Palace," à
Londres, le 24 décembre 1866, il a été résolu que, comme la situation du Nouveau-
Brunswick était telle qu'elle imposait des obligations considérables et immédiates à
son revenu local, la province recevrait pendant une période de dix ans à dater du
jour où l'union devrait être mise en vigueur, un octroi supplémentaire de soixante-
trois mille piastres par année-ce qui était en sus de sa subvention annuelle de quatre-
vingt centins par tête de sa population, et de cinquante mille piastres pour le main-
tien de son gouvernement local:

"Et attendu que d'après les comptes publics du Canada, de l'année expirée le
30 juin 1870, il appert que le Nouveau-Brunswick doit au Canada la somme de cinq
cent soixante-seize mille deux cent quatre-vingt-dix-huit piastres, qui, en vertu des
dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, rapportera intérêt à
5 pour 100 par année, et qui sera déduite de la subvention provinciale, laquelle sera
par là réduite de près trente mille piastres;

"Et attendu que la situation financière de cette province est telle qu'il est tirès
désirable et opportun de ne pas réduire la subvention maintenant payée au Nouveau-
]3ruuswick, à cause de l'intérêt résultant de sa dette publique, mais, au contraire un
octroi supplémentaire raisonnable devrait être accordé, en rapport avec sa situation;

"4Et attendu que par un acte passé dans la 32ième et 33ième années du règne de
Sa Majesté, intitulé "Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse," on a jugé juste et à propos
d'augmenter les sommes payables à la province de la Nouvelle-Ecosse en vertu de
lActe de l'Amérique Britannique du Nord, 1867; qu'il soit conséquemment-

1. Résolu, que cette Chambre est d'avis que l'octroi supplémentaire de soixante-
trois mille piastres mentionné, est tout à fait insuffisant pour faire face aux obliga-
tions considérables et immédiates dont parle la conférence.

2. Résolu, que la dette-sept millions de piastres -avec laquelle le Nouveau-
Brunswick est entré dans l'Union n'est pas proportionnée aux lourdes obligations
que la province a contractée dans les travaux publics, qui sont maintenant la propriété
du Canada.

3. Résolu, qu'avant qu'une réduction soit faite à la subvention annuelle en faveur
du Nouveau-Brunswick, à cause de l'intérêt résultant de sa dette publique, on doit
prendre en considération l'à-propos de mettre cette province dans la même position
que la province maritime de la Nouvelle-Ecosse, relativement au montant de la dette
avec laquelle elle est entrée dans l'Union.

4. Résolu qu'une subvention supplémentaire, proportionnée à la somme allouée à
la Nouvelle-Ecosse, en vertu des dispositions de l'acte précédemment cité et relatif à
la Nouvelle-Ecosse, soit accordée au Nouveau-Brunswick par le trésor fédéral. *

Aussitôt après l'adoption de ces résolutions, elles furent présentées à Son Excel-
lence le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, "avec une humble adresse

* Journaux du Conseil législatif du N.-B., 1871, page 21-66.
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priant Son Excellence de bien vouloir faire adopter les mesures qui pourront leur
donner effet."

Le 12 juin dernier les soussignés avaient l'honneur de recevoir de Son Excel-
lence le lieutenant-gouverneur leur nomination, comme délégués i pour se rendre à
Ottawa au sujet des mesures mentionnées plus haut et adoptées par la législature,-
et aussi, en général, pour examiner le droit abstrait de cette province d'obtenir de
meilleures conditions comme province faisant partie de la Confédération-et pour
soumettre à l'examen de Son Excellence le gouverneur général en conseilun' exposé
de la situation présente, et une estimation des besoins probables de la province à
l'avenir-dans le sens de l'acte de la Confédération.

LE NOUVEAU RÈGLEMENT DES SUBVENTIONS EN FAVEUR DE LA NOUVELLE-EcOssE.

Il est peut-être bon d'affirmer dès le début que dans l'accomplissement de l'im-
portante mission qui leur est confiée, les soussignés ne croient pas de leur devoir de
se plaindre en quoi que ce soit de ce que de meilleures conditions ont été accordées à
la Nouvelle-Ecosse. Si, après un nouvel examen de la partie financière du projet de
la Confédération et de l'Acte d'Union, on a constaté qu'injustice était faite à la
province-soeur, ou que les conditions primitives qui lui étaient accordées, étaient
insuffisantes pour faire face d'une manière efficace et facile aux besoins des services
publics auxquels il était ordinairement pourvu, et en même temps pour développer
les ressources confiées aux soins du gouvernement local, on n'a pas besoin d'élever
des objections contre le nouveau règlement, quelles que soient les raisons que l'on ait
données sur l'inopportunité de remettre la question sur le tapis,et quelles que soient les
objections qui peuvent être soulevées au sujet des conditions du règlement final. Car,
comme il a été établi par l'action positive du parlement canadien et par la décision
officielle de la couronne (voir la dépêche de lord Granville) qu'il appartient légitime-
ment au parlement de remettre le projet sur le tapis, et de faire une nouvelle répar-
tition, en dépit de l'acte impérial au contraire, il ne serait guère utile d'entrer en
discussion sur cette question. Les soussignés, cependant, croient devoir parler de
ces sujets, afin qu'il soit bien constaté qu'en présentant la cause de la province du
Nouveau-Brunswick, en établissant des comparaisons entre cette province et la
Nouvelle-Ecosse, ou toute autre partie du Canada, et en faisant allusion aux comptes
qui existent entre ces provinces et le Canada, et aux "correspondances et aux négo-
ciations " qui se rapportent aux affaires de la Nouvelle-Ecosse, ils sont animés d'aucun
sentiment de malveillance. Ils désirent dans le cours de cette affaire-tout en réser-
vant les opinions qu'ils ont pu avoir lorsque les "négociations "étaient pendantes,-
s'assurer simplement, par des comparaisons et un examen légitimes, jusqu'à quel
point la province qu'ils représentent a droit, au point de vue du Nouveau-Brunswick
et au point de vue du Canada, et d'après la situation maintenant faite à la Nouvelle-
Ecosse, à de meilleures conditions en vertu de la constitution.

L'ESPRIT DES NÉGOCIATIONS DE LA NoUVELLE-ÉO0sSE.

Les soussignés, en continuant leurs recherches, prendront la liberté de citer la
"correspondance échangée avec la Nouvelle-Ecosse, tel qu'elle a été déposée devant
le parlement du Canada.

Lorsque le premier ministre du Canada, le 6 octobre 1868, est entré en corres-
pondance avec l'honorable M. Howe, et parlant de la dépêche du duc de Buckingham
à lord Monck du 4 juin de la même année, il remarque que le duc de Buckingham
" exprime l'espoir," que le premier ministre déclare bien fondé, "que ce sera le souci
et le désir du gouvernement et du parlement du Canada d'étendre ou de modifier
toutes conventions qui peuvent nuire aux intérêts particuliers de la Nouvelle-Ecosse
et de la partie maritime de la Confédération." Et le premier ministre ajoute, le même
jour

"Sur cette question je ne puis que répéter ce que j'ai dit devant le comité, que le
gouvernement canadien est non seulement prêt, mais il désire vivement disenter
au long et franchement toutes ces questions, et il est disposé, dans le cas où la pression
des taxes serait onéreuse et injuste pour la Nouvelle-Ecosse, de faire disparaître cette
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pression par tous les moyens en son pouvoir." Il est prêt aussi à discuter toutes les
questions financières et commerciales qui peuvent être soulevées par le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse ou par nous-mêmes et par les représentants de la Non-
velle-Ecosse dans le parlement du Canada. * * * Et je réitère ce que je disais
alors, que le gouvernement ici examinera la question au point de vue strict de la loi,
mais dans le sens large, et animé du désir de faire même plus que rendre justice, dans
le but de s'assurer de la coopération du peuple de la Nouvelle-Ecosse dans le fonc-
tionnement de la constitution. Nous nous occuperons -de ce travail lorsque vous le
jugerez à propos, et le gouvernement canadien s'engage de se servir auprès du parle-
ment de toute l'influence dont il jouit, pour faire accepter les mesureb nécessaires
pour effectuer tout nouveau règlement financier dont on pourra convenir. * * *
C'est si évidemment l'intérêt du gouvernement et du parlement du Canada que la
Confédération fonctionne d'une manière satisfaisante, que les représentants de la
Nouvelle-Ecosse peuvent être assurés que tout ce qu'ils pourront suggérer sera exa-
miné avec soin."-(Correspondance de la Nouvelle-Ecosse.)

Les soussignés désirent que ces principes si justes soient appliqués au cas de la
province du Nouveau-Brunswick ; non pas qu'ils demandent " plus que justice," mais
simplement un examen libéral et juste qui assurera la continuation de cette "coopé-
ration " cordiale que le peuple du Nouveau-Brunswick a toujour accordée au "fonc-
tionnement de la nouvelle constitution," et qui en même temps donnera à la province
"les moyens suffisants pour faire face aux besoins de sa situation."

LE NOUVEAU-BRUNSWICK AVANT ET APRÈS L'JNION.

Il est peut-être bon de remarquer ici que la province 4u Nouveau-Brunswick,
par le vote populaire, a accepté franchement et de bonne foi la constitution, alors
qu'elle était, comme on le verra dans la suite, en position de conduire facilement les
affaires de son gouvernement, et de faire face à tous les besoins du sevice public, en
vertu des relations qu'elle avait alors. Les soussignés ne prétendent pas que lorsque
le Nouveau-Brunswick est entré dans "la société," comme l'appille M. l'auditeur
général Laytoc, il n'était pas mu par le désir d'améliorer sa position, ou que sans
avoir cet objet en vue, il se serait lancé dans cette spéculation. Mais ils prétendent que
le Nouveau-Brunswick a été poussé par la politique impériale et canadienne du jour,-
que la déclaration du gouvernement anglais faite par la plume du duc de Buckinghani
que "la mesure est importante pour les intérêts de tout l'empire,"-et par le vif
désir de la population de réunir sous une forme de gouvernement général les colonies
de l'Amérique-Britannique du Nord, participant aux traditions de la mère-patrie et
jouissant de sa protection. Lorsqu'on se rappelle aussi quelle importance on atta-
chait alors à l'action du Nouveau-Brunswick-que Son Excellence le lieutenant-
gouverneur de la Nouvelle-Ecosse avait déclaré que le vote antérieur et défavorable
du Nouveau-Brunswick avait "en réalité empêché complètement la Nouvelle-Ecosse
de discuter la question, parce qu'aucune union fédérale de la Nouvelle-Ecosse au
Canada n'était possible tant que le Nouveau-Brunswick refusait de faire partie deocette fédération,"-(dépêche du 10 avril 1885), que l'honorable Dr Tupper a admis
que " situé comme l'est le Nouveau-Brunswick, entre la Nouvelle-Ecosse et le Canada,
.rendant l'annexion au Canada impossible sans le concours du Nouveau-Brunswick, la
législature de la Nouvelle-Ecosse a remis l'examen de la question, pour la raison que
l'annexion immédiate était impraticable,"-(lettre écrite de Londres par l'honorable
Dr Tapper, 1866)-qu'au point de vue financier et politique le Nouveau-Brunswick

4tait prospère dans sa position isolée; que sa population vivait contente sous le
régime gouvernemental d'alors; que la province jouissant de tous les privilèges
résultant d'un gouvernement responsable d'une législature indépendante sous la cou-
ronne britannique, et elle était jusqu'à un certain point exempte de tous ces troubles
politiques, ces dead locks, ces crises qui survenaient fréquemment dans les autres
provinces; que la proposition d'une confédération générale des colonies lui a été faite
(dépêChe de lord Monck 30juin 1861; les procès-verbaux du Conseil exécutif, Canada,
23 septembre 1864), et que la province ne l'a pas recherchée, mais qu'elle l'a acceptée
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,de bonne foi, malgré les détails auxquels on pouvait s'objecter, au moyen d'un com-
promis, (discours du procureur-général, J. A. Macdonald, législature d'Ontario,) et
alors qu'elle aurait pu dicter toutes ces conditions ; et que "vu les résolutions passées
.à la conférence de Québec en faveur d'une confédération des provinces de l'Amérique-
Britannique du Nord, la conférence de Charlottetown a décidé de remettre l'examen
de la question d'une union législative des provinces maritimes ; "-(délibérations de
la conlérence de Charlottetown 3 novembre 1864,) et lorsque à toutes ces graves
réflexions on ajoute le fait que la population du Nouveau-Brunswick a touj urs désiré
-voir la nouvelle constitution fonctionner avec succès-l'on croit que le Nouveau-
Brunswick peut demander avec confiance au gouvernement et au parlement du
Canada de discuter avec soin et dans un sens large sa position présente et future.
Maintenant malgré ces prémisses, la population du Nouveau-Brunswick, parlant par
la voix unanime des deux Chambres législatives et par la presse de toutes
les couleurs politiques-est profondement convaincue que de meilleures conditions
sont non seulement dues en justice à la province, mais qu'à moins que des
concessions ne lui soient faites le gouvernement local sera incapable d'administrer
les affaires publiques d'une manière aussi facile et aussi efficace qu'il le
faisait avant la Confédération, de pourvoir aux besoins des services ordi-
naires, et de favoriser et de développer les industries et les messources locales
confiées à ses soins. Mais, plus que cela: il sera bientôt forcé, et longtemps avant
que la subvention temporaire de $63,000 soit supprimée, d'avoir recours à un système
de taxation directe, inconnu à notre histoire, qui répugne à notre population, et

~contre lequel, a-t-on dit en 1866, la Confédération serait une barrière et une garantie.
Ainsi seront tout à fait déçues les espérances raisonnables de la population et
"l'espoir sincère " qu'avait le gouvernement britannique "que les conventions ne
,seront pas de nature à augmenter, au moins d'une manière considérable, les dépensea
générales, ou augmenter les taxes d'une manière notable et retarder par là l'industrie
locale, ou imposer de nouveaux fardeaux au commerce du pays."-(Dépêche de
M. Cardwell, 3 déc. 1864.) Certes, nous pouvons avec raison nous servir à l'adresse
de cette province, du langage dont se servait l'ex-ministre des finances, sir John Rose,
sur les affaires de la Nouvelle-Ecosse, car le Nouveau-Brunswick se défend de l'idée
de rechercher des concessions pécuniaires qui ne soient pas appuyées sur des motifs

-de stricte justice, ou toute modification des conventions primitives de l'Union qui
mettraient "le Nouveau-Brunswick autrement que sur un pied d'égalité avec le
reste du Canada, ou qui lui donneraient plus qu'il n'en faut à la province pour faire
face à ses dépenses indispensables et nécessaires pour administrer les affaires locales,
sans avoir recours à un système de taxation nouveau pour ses habitants, et auquel
ucune des autres provinces n'est obligée de soumettre sa population."-(Correspon-

dance de la Nouvelle-Ecosse.)
Et, afin que l'on puisse comprendre l'importance que l'on attachait à la question

des taxes relativement à la Nouvelle-Ecosse, les soussignés présentent les extraita
suivants au sujet de cette matière, seriatimr:

Sir John Rose dit: "On prétend de plus que malgré l'augmentation de ses
obligations, la somme totale qu'elle reçoit du trésor fédéral et des sources provinciales
de revenu, et l'actif qui lui est réservé, sont de beaucoup en dessous de ce qu'elle avait
autrefois, et sont moins en réalité, que ce qui est nécessaire pour faire fonctionner le
gouvernement et pour pourvoir aux services locaux que la constitution lui a assignés."
(Correspondance de la N-E.) "Des déclarations dont il est ainsi parlé, il semblerait
s'en suivre: * * * 6me. Que les sources locales de revenu que possède mainte-
nant la Nouvelle-Ecosse sont insuffisantes pour administrer le service dont la province
-est chargée."-(Ibid.)

M. Langton dit : "Le dernier point discuté dans la lettre de M. McLelan est très
important pour la Nouvelle-Ecosse, et est en réalité la base de toute la question dé-
battue entre nous, savoir: la Nouvelle-Ecosse a-t-elle les moyens de faire face aux
dépenses locales nécessaires, sans avoir recours à la taxe directe, ou à d'autres mesures
pour prélever le revenu qu'il faut, en sus de ce qu'elle aura à contribuer au gouver-
nement général."-(Correspondance de la N'.-E.) * * "L'exposé semble
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démontrer d'une manière concluante l'impossibilité où se trouve la Nouvelle-Ecosse de
faire les dépenses ordinaires en vertu des conventions de la Confédération sans avoir
recours à la taxe directe, ou de rejeter, en partie du moins, sur les municipalités le
fardeau qu'imposent l'éducation et les travaux locaux. Il est vrai que ceci a lieu, en
grande partie, dans le Canada proprement dit, et que, sans les taxes municipales ses
dépenses locales ne pourraient être maintenues au chiffre actuel; mais la Nouvelle-
lEcsse peut bien répondre que ses revenus provinciaux suffiraient à ses besoins sous
ce rapport sans avoir recours à la taxation municipale."-(Ibid.)

Avant de laisser ces sujets particuliers les soussignés ne peuvent s'empêcher de
citer une autre observation remarquable et significative que fait sir John dans une de
ses lettres, et qui, prétendent-ils, peut s'appliquer aux propositions et aux faits qu'ils
ont l'honneur de soumettre:

"Il est bon de dire," écrit sir John Rose, "que les messieurs occupés à préparer
'examen des réclamations de la Nouvelle-Ecosse, fait par les fonctionnaires fédéraux,

reçurent instruction, à mesure que les différents détails affectant les résultats se pré-
centaient, de les traiter non pas dans le but de prouver l'équité des conventions exis-
tantes, mais d'en faire plutôt un examen critique afin de découvrir de quelle manière
les différents sujets pouvaient être injustes à la Nouvelle-Ecosse. On a, je crois, fidè-
lement rempli ce devoir."-(Correspondance de la Nouvelle-Ecosse.)

Il y a, monsieur, un fait singulier qui a frappé tous ceux qui ont étudié la
question avec soin, à part les considérations constitutionnelles et commerciales, et
relativement à la situation financière et à l'avenir de cette province. Tandis que
k iant et le Bas-Canada formaient le projet de l'union lorsque leurs finances étaient
évidemment dans un mauvais état et que leur organisation politique était dans le
trouble et l'embarras; et tandis que la Nouvelle-Ecosse, après avoir obtenu à la suite
d'une longue discussion un nouveau règlement des conditions de l'union, acceptait la
constitution lorsque sa situation financière était même dans un plus mauvais état que
celle des anciennes provinces; et tandis que les provinces d'Ontario et de Québec ont
maintenant un surplus dans leur trésor respectif, qui se ebiffre par des millions de
piastres, et que la Nouvelle-Ecosse a réussi à avoir tout ce qu'elle a demandé, y
compris ses réclamations relatives aux édifices provinciaux, et a obtenu d'amples
moyens pour ces services locaux, et un nouvel ordre de choses qui rend sa situation
prospère et qui la protège contre les déficits et les taxes qui la menaçaient alors ; le
Nouveau-Brunswick seul, dont les affaires étaient en bon état en 1866, jouissant de la
tranquillité politique et fondant de grandes espérances sur son commerce, malgré
que le commerce et l'industrie souffraient depuis longtemps, a abandonné la forme
de gouvernement qu'il avait et a cédé au Canada ses ressources les plus précieuses et
de plus en plus rémunératives, a accepté les conditions et les compromis de la Confé-
dération par considération pour la nouvelle constitution, et a tout fait pour la faire
" fonctionner " avec harmonie et avec succès,-le Nouveau-Brunswick se trouve seul
entre toutes les autres provinces, à ne pas avoir les moyens suffisants pour faire face
aux besoins du service publiQ-à être incapable de développer ses ressources minières
et autres précieuses ressources locales; il est le seul qui se trouve dans des difficultés
et des complications pécuniaires et à avoir des déficits qui menacent de prendre la
place des surplus ;-les taxes pour les objets provinciaux et généraux sont déjà
eugmentées ;-il a à payer, pour la première fois, les droits des timbres, l'excise, et
le port des jourinaux,- et devant inévitablement en arriver au système de taxation
directe. Certes il est évident que le Nouveau-Brunswick ne peut échapper à un
avenir qui devra être pour sa population aussi irritant qu'il sera nouveau et injuste,
à moins que l'on n'obtienne un nouveau règlement financier et de meilleures condi-
tions. Les soussignés demandent respectueusement, avant que le mécontentement
résultant de la connaissance de ces faits ne devienne plus général et plus démons-
tratif, et afin que "l'Union fédérale sous la couronne de la Grande-Bretagne puisse sau-
vegarder les intérêts les plus chers et accroître la prospérité de l'Amérique Britannique
,du Nord,"-(Conf. de Londres. résolution, art. 1) que les causes directes de cette
irritation et de ce mécontentement soient enlevées, afin que l'on ne soulève pas un
Àsprit de mécontentement que l'on ne puisse pas apaiser.
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L'adoption de la nouvelle constitution constituait une expérience; et quels effets
la constitution et ses conditions auraient sur les provinces étaient des questions
qu'enveloppait le problème. M. Langton en parle lorsqu'il dit: "On n'a pas ea
le temps, dans le cours de la courte période où les effets de la confédération se sont
faits sentir, de démontrer, d'une manière quelque peu certaine, les conséquences
pécuniaires dans la Nouvelle-Ecosse" (correspondance de la Nouvelle-Ecosse); et
dans le même rapport il admet que "les principes sur lesquels les dettes des provinces
doivent être basées n'ont pas encore été complètement terminés," trois ans après
l'union. Ceci ne s'applique pas maintenant au cas du Nouveau-Brunswick. Nous
sommes maintenant en mesure de parler, non seulement de l'insuffisance des moyens
de la Nouvelle-Ecosse et de l'irjustice qui lui était faite, tel que l'a admis la législation
du parlement fédéral, mais, gi ace au fonctionnement actuel de la Confédération et à
la réduction de ce qu'étaient les estimations, nous pouvons signaler des faits et
constater avec une grande exactitude des résultats présents et futurs dans le cas de
la province du Nouveau-Brunswick. Ce n'est guère qu'une question de calcul arith-
métique. Peu importe ce qu'ont pu être les espérances du passé, les faits et les
chiffres du présent peuvent facilement en donner les résultats; et, faisant les déduc-
tions logiques de près de cinq années de l'histoire de la Confédération, et se rendant
compte que bientôt les affaires d'une province seront privées de $63,000 par année, il
est facile de se faire une idée ou de prévoir l'avenir réservé à cette partie de l&
Confédération.

LA RÉCLAMATION RELATIVE AU PÉNITENCIER.

Il y a aussi une autre question importante qui peut être plus correctement et
plus convenablement examinée maintenant que dans le cours de la discussion de
réclamations qui entrent d'une manière plus juste sous le titre des meilleures condi-
tions.

L'on verra d'après les documents qui sont soumis, que l'on y parle d'une obli-
.gation très considérable comme étant sur le point de retomber sur cette province,
résultant de la Confédération, et à laquelle le gouvernement local, comme il en est
maintenant averti, devra bientôt pourvoir, et qui évidemment n'a pas été prévue en
aucune manière lorsqu'on jeta les bases de l'union, et qui n'a pas du tout été examinée
par les conférences de Québec et de Londres, ou par la législature ou le peuple lorsque
la confédération devint un fait accompli; la question ne semble pas non plus s'être
présentée à l'attention du gouvernement fédéral jusqu'au moment où il reçut le
rapport de l'inspecteur canadien, à la suite d'une visite officielle de ce dernier dans
les provinces maritimes. (Rapport de l'inspecteur des prisons, 1869.)

Il est évident que d'après l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, le
pouvoir et l'autorité législatifs du parlement du Canada s'étendent à "l'établissement,
au maintien et à l'administration des pénitenciers."-(Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, art. 91, paragraphe 28.) On peut certainement interpréter cet article dans
le sens qu'il comprend le pouvoir de régler les conditions imposées pour l'admission
dans ces institutions. Avant et lors de l'Union les juges des cours de justice, dans le
Nouveau-Brunswick, avaient le droit d'envoyer les condamnés au pénitencier provin-
cial pour un temps quelconque de servitude pénale. En vertu de l'acte, les propriétés
et l'établissement du pénitencier, à Saint-fean, ont été transférés au gouvernement
fédéral ; mais il n'a jamais été compris ni entendu que le pouvoir d'établir, maintenir
et diriger ces institutions serait exercé de manière à abolir tout à fait et po"r
toujours les droits de la province comme ils existaient alors, reconnus par de
nombreux statuts provinciaux, et de manière à imposer aux autorités locales la néces-
sité d'établir, maintenir et diriger un pénitencier local dans et pour la province da
Nouveau-Brunswick. Au contraire, on a certainement cru que, dans cette province,
ces institutions seraient maintenues et dirigées, pour ce qui est de l'admission des
condamnés et des criminels, précisément de la même manière qu'elles l'étaient avant
.que leur "maintien et direction " furent remis au parlement fédéral. Par le statut
fédéral, cependant, (33 Vie., c. 30) il a été décrété que nul prisonnier condamné âà

189

48 Victor&e A. 1885



Documents de la Session (No. 34.)

l'emprisonnement avec travail forcé pour moins de deux ans ne sera reçu ou empri-
sonné au pénitencier à compter du premier jour de mai 1873. Ceci est une très
étonnante proposition pour la population de cette province ; c'est en vain qu'on
prétend que le parlement, au point de vue constitutionnel, est tout puissant dans
cette affaire, et que nous avons dans ce parlement des représentants de cette province.
Le projet de l'Union a été soumis au peuple ; le projet même a été préparé par une
commission où nous étions représentés d'une manière égale-; la législation du parle-
inent impose à cette province un fardeau lourd et imprévu, violant par là l'esprit de
tout le contrat. L'on croit fermement que ni les délégués provinciaux, ni la popula-
tion, ni la législature du Nouveau Brunswick n'auraient, un seul moment, consenti à
mettre pour toujours en dehors de leur propre contrôle leur précieuse institution,
avec la perspective de pourvoir eux-mêmes à l'érection et à l'établissement d'une
institution qui coûterait plus cher en proportion, à même les modiques octrois qui
leur sont accordés pour d'autres dépenses imprévues du service public. On dit : qui
coûterait plus cher en proportion ; car le travail des prisonniers et des condamnés
qui purgent des sentences de peu de durée appartient généralement à une classe peu
rémunérative-ces individus sont incapables pendant leur court emprisonnement
d'acquérir une valeur quelconque du fait du "travail forcé " auquel ils ont été con-
damnés, et contribuer ainsi par leur peine aux revenus de l'établissement, dars la
même mesure que les criminels qui subissent de longue sentence-l'on verra qu'il est
plus coûteux de pourvoir au " maintien" annuel de l'institution, tandis que les
dépenses ne seront guère moins élevées. En vertu du mode de direction qu'a en vue
la législation fédérale on constatera, aussi, qu'environ 75 pour 100 des criminels
du Nouveau-Brunswick seront mis sur les bras du gouvernement local, et cela sans
moyens suffisants ou apparents pour leur entretien. L'on verra par la suite ce que
coûtera cette institution, on peut évaluer les dépenses à $14,500 par année, en chiffres
ronds.

Les soussignés connaissent parfaitement les réclamations de la ville et du comté
de Saint-Jean, et les négociations pendantes ou réglées avec eux au sujet de l'éta-
blissement local dans cet endroit. Cependant, on doit se souvenir que, quel que
soit l'intérêt que peuvent avoir cette ville et ce comté dans le sujet général tel que
déjà présenté-et l'on doit admettre sans hésitation que leur intérêt dans cette ques-
tion est très considérable et très important-leur réclamation diffère beaucoup de
celle de la province du INouveau-Brunswick. La ville et le comté de Saint-Jean
avait en argent et en terre un intérêt absolu et tangible, on avait fait des placements
dans l'établissement qui existait alors, dont on n'a pas tenu compte ou qui a été
tout à fait oublié, lorsque le transport a été fait au gouvernement fédéral. Si tel est
le cas, ce fait corrobore ou démontre la présente proposition, que le pouvoir accordé
au gouvernement fédéral d'établir, maintenir et diriger les pénitenciers· n'a pas
été discuté et décidé au point de vue des intérêts locaux de la ville et du comté de
Saint-Jean, et de l'intention du parlement de régler l'admission des criminels par la
règle sévère établie par la récente législation fédérale.

Le rapport disant que le gouvernement canadien propose de retransférer l'établis-
sement, à certaines conditions à la ville et au comté de Saint-Jean, comme règlement
de leurs réclamations directes, ne mitige pas non plus ce qu'il y a de pénible dans
la cause que l'on examine. L'adoption définitive de ce sujet n'affecterait que les
parties, mais non pas la position de la province, dans cette question. Dans ce cas,
il resterait au gouvernement canadien de prendre soin de vingt-cinq criminels sur
chaque centaine dans le Nouveau-Brunswick (au lieu d'avoir à prendre soin des cent
condamnés), et à la province soit de payer à la ville et au comté de Saint-Jean, à
même ces minces revenus, pour le droit d'envoyer, à la prison ainsi remise, ses pri-
sonniers ayant à purger de courtes sentences, les 75 pour 100 qui restent, et aux con-
ditions libérales ou non que la ville et le comté de Saint-Jean imposeraient, ou de
pourvoir à la construction, à l'ameublement et au maintien annuel d'un pénitencier
séparé. Les prisons des comtés ne peuvent non plus être utilisées pour cet objet.
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LE CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

On remarquera que dans la "correspondance " sur les affaires de la Nouvelle-
Ecosse, on parle du chemin de fer Intercolonial et des bénéfices pécuniaires et autres
qu'accorde le gouvernement fédéral par la construction de cette grande voie, en
partie dans cette province, et comme une compensation à la contribution au trésor
fédéral. Dans le même but on peut aussi prétendre la même chose dans le cas du
Nouveau-Brunswick, lorsque l'on portera des valeurs considérables qu'apporte le
Nouveau-Brunswick à la propriété commune de la "société." Mais pour le moment les
soussignés croient que c'est inutile, parce que ce serait injuste de discuter les avan-
tages probables que rapporterait la construction de ce chemin à la province du Nou.
veau-Brunswick, pour les raisons qu'ils vont donner.

Dès le commencement de l'histoire des négociations entre les provinces du
Canada, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, pour compléter le projet
d'union, la question du chemin de fer Intercolonial a été introduite, et le langage
dont on s'est servi partout est remarquable et significatif. Cette ligne de chemin de
fer et sa construction n'ont pas été traitées comme les autres travaux publics que
l'on se proposait de faire sous la Confédération, sauf probablement que l'agrandisse-
ment du système des canaux de l'ancien Canada était d'une manière quelconque
l'équivalent des bénéfices que les provin ces maritimes devaient retirer de la construction
de ce chemin par le gouvernement. La province du Nouveau-Brunswick demandait
que le gouvernement fédéral, à de certaines conditions déterminées, construisît cette
ligne, non pas tant comme travail d'amélioration générale, et au point de vue de
l'importance et de l'utilité interprovinciales et de l'empire-les dépenses faites dans
chaque colonie devant être considérées comme autant de deniers publics placés dans
cette colonie, à l'avantage de celle-ci et au compte du gouvernement fédéral-mais
en dehors tout à fait des ubases financières de la Confédération, et plutôt comme
condition forcée avant la aiscussion de la question d'union, En d'autres termes,
" en considération " du fait (pour ce servir du mot dans son sens légal) que les
provinces du Haut et du Bas-Canada étaient forcées de rechercher et devaient obtenir
l'Union pour régler bon nombre de difficultés constitutionnelles, politiques et socales,
inconnues dans le Nouveau-Brunswick, pour arriver à un fonctionnement plus
harmonieux de leur organisation politique, faire disparaître les causes d'inquiétude
et d'excitation qui existent depuis longtemps, et en même temps obtenir, chose indis-
pensable, un accès à la mer et une influence maritime auxquels objets ils ne pou-
vaient arriver sans la réunion des colonies sous une seule constitution; ainsi la
province du Nouveau-Brunswick a été amenée à examiner les propositions des ancien-
nes provinces, à entrer en correspondance et à nommer des délégués, "en considéra-
tion " de la construction du chemin de fer Intercolonial faite par le gouvernement
fédéral sans délais inutiles. L'honorable M. Tilley l'a déclaré en substance dès le
début.

"Ensuite, faisant allusion au projet du chemin de fer Intercolonial, il dit que le
sentiment général s'exprime ainsi: Nous ne consentirons pas à l'union à moins que
vous ne nous donniez le chemin de fer. Il était tout à fait impossible d'avoir une
union politique ou commercale sans ce chemin."- (Discours prononcé à Québec, 15
octobre 1866.)

L'honorable M. Cartier l'a aussi déclaré, il dit: "Je dois vous répéter ce que je
disais pendant mon voyage dans les provinces maritimes; tandis que nous avions
les éléments personnels et le territoire qui concourent à constituer une nation, il nous
manquait l'élément maritime. Pendant six mois de l'année nous avions à frapper à,
la porte de nos voisins pour faire notre commerce. Ceci ne peut être toléré. Cette
confédération doit avoir lieu. Je sais que chaque citoyen de Montréal comprendra
que, dans ce moment critique, nous devrions jeter les yeux sur la Nouvelle-Ecosse, le
Nouveau-Brunswick et l'île du Prince-Edouard, afin d'y trouver les éléments qui
manquent au Canada pour faire une grande nation."-Discours prononcé à Montréal,
29 octobre 1866.)
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L'honorable M. Brown parle dans le même sens: "Nous avons convenu-je le
déclare franchement-de construire le chemin de fer Intercolonial. Je n'ai pas été
en faveur du projet en lui-môme, situés comme nous l'avons été. Mais, en même
temps j'ai admis bien volontiers, et je le répète ouvertement aujourd'hui, que sans le
chemin de fer Intercolonial il ne pouvait y avoir d'union avec ces provinces.".--Dis-
cours prononcé à Toronto, novembre 1866.)

A la conférence de Québec, le 10 octobre 1864, on a adopté certaines résolutions,
comme étant la base de la confédération que l'on se proposait de faire, des provinces
du Canada et des colonies de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Terre-
neuve et de l'Ile du Prince-Edouard ; et par la résolution 68 il est décrété :

"68. Le gouverneur général devra faire compléter sans délai le chemin de fer
Intercolonial de la Rivière-du-Loup à Truro, dans la Nouvelle-Ecosse, en le faisant
passer par le Nouveau-Brunswick."

Le 27 février 1865, Son Excellence le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Bruns-
wick (l'hon. M. Gordon), disait dans sa dépêche au gouvernement impérial :

"IJe constate cependant qu'on est généralement sous l'impression qu'une clause
de l'acte impérial donnant force de loi au projet de l'union fédérale doit pourvoir à la
construction du chemin de fer Intercolonial de la Rivière-du-Loup à Truro. Je ne
crois pas moi-même probable que le gouvernementde Sa Majesté suggère une telle chose
au parlement impérial, car je ne puis que voir que le gouvernement de Sa Majesté
jugera cette proposition inutile ou injuste; inutile, si (comme nous devons en conclure
au cas où des obstacles imprévus et insurmontables s'élèveraient) la nouvelle législa-
ture fédérale vote la construction des travaux dont l'exécution immédiate constitue
une des conditions du contrat auquel elle doit son existence; injuste, si cette proposi-
tion devait avoir l'effet d'imposer à la population de l'Amérique Britannique l'exécu-
tion de travaux que ses représentants en parlement peuvent juger inopportun d'entre-
prendre."

Cette manière de voir du gouverneur Gordon n'a pas été maintenue, cependant,
comme on le verra dans la suite, et ce fut parce que le parlement ne devait pas avoir
le pouvoir de déclarer qu'il était "inopportun d'entreprendre " les travaux, que le
Nouveau-Brunswick a déterminé et stipulé que la condition relative à l'exécution de
cette entreprise devait être manifeste pour toujours, comme "une des conditions du
contrat " auquel la constitution fédérale devait son existence.

Les soussignés peuvent, en passant, rappeler ici le fait que pendant la conférence
et les élections une grande agitation s'est manifestée au sujet de cette question même
dans le Nouveau-Brunswick, et une alarme générale a été donnée parce que l'hono-
rable procureur général Macdonald avait donné à entendre que, comme question de
détail relative à l'Union, cette stipulation ne serait pas comprise dans l'acte (voir
dépêche du gouverneur Gordon, février 186-5) mais qu'elle constituerait un sujet
distinct dans la constitution que l'on devait faire; mais, d'un autre côté, elle serait
sujette au caprice ou au hasard du vote de la législature fédérale; et il devint néces-
saire de donner à la population du Nouveau-Brunswick, dans la presse et des assem-
blées, que l'on ferait disparaître toutes les causes de doute et d'inquiétude en ajoutant
à l'acte impérial que l'on allait passer "une disposition relative à la construction du
chemin de fer." La Confédération aurait été en danger lors des élections s'il en avait
été autrement.

Si l'on examine les résolutions adoptées par les délégués à la conférence de Lon-
dres, 24 décembre 1866, on voit que le langage sur cette question est changé d'une
manière remarquable, comme l'indique l'article 25:

"65. La construction du chemin de fer Intercolonial étant essentielle à la réalisa-
tion de l'Union de l'Amérique Britannique du Nord, et pour obtenir le consentement
des provinces maritines à cet égard, il est convenu que des mesures soient prises pour
que le gouvernement fédéral construise immédiatement le chemin," etc. *

Tout ce qui a été dit à ce sujet dans le cours des débats du parlement canadien sur
la Confédération (3e session 8e parl. provi. Canada), sur la nature du contrat passé

Délibérations de la conférence de Londres.
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avec les provinces maritimes, est très clair et très satisfaisant. Dans le cours des débats
sur les délibérations de la conférence de Londres il a été dit entre autres choses:

"Procureur général (maintenant sir John A.) acdonald-*** En réponse au
député de Carleton le gouvernement désire dire qu'il présente le projet comme
ensemble et qu'il emploiera toute son influence pour le faire adopter sans change-
ment par la Chambre, et pour la raison toute simple que le projet n'a pas été préparé
par le gouvernement du Canada ou par celui de la Nouvelle-Ecosse, parce qu'il est
de la nature d'un traité passé entre les différentes colonies, dont chaque clause a été
amplement discutée, et qui a été adopté au moyen de concessions mutuelles. *** Les
résolutions portent en elles-mêmes la preuve d'un compromis. Peut-être que pas un
seul délégué d'aucune des provinces n'aurait proposé ce projet exactement tel qu'il
est ; mais convaincu qu'il était très nécessaire, afin de maintenir la puissance britan-
nique sur ce continent, qu'il y eut une confédération et une union de toutes les pro-
vinces, l'examen des débats fut abordé dans un esprit de compromis mutuel."

Encore-" Je comprends le but de l'honorable député d'Hochelaga.4 ** Ces
résolutions ont le caractère d'un traité, et si elles ne sont pas adoptées dans leur entier
il faudra commencer les procédés de novo."

"IHonorable M. olton .- ***s La troisième question dont j'ai donné avis, a trait
au chemin de fer Intercolonial. C'est, je crois, une nouveauté qui ne peut être
trouvée dans la constitution d'un pays, d'introduire une disposition pour la construc-
tion d'un chemin de fer, d'un canal, d'un chemin à1 barrières ou de tous autres travaux
publics. Mais cette nouveauté existe dans ce cas-ci, et l'on nous dit qu'une partie de
la constitution proposée avait pour but de construire le chemin de fer Intercolonial,
sur l'utilité dequel il existe une grande divergence d'opinions parmi les membres de
cette Chambre et dans le pays.

"Le procureur général Macdonald-*** Quant au chemin de fer Intercolonial
les résolutions expliquent parfaitement l'intention du gouvernement à ce sujet. Le
chemin de fer ne constitue pas une partie de la constitution, comme l'a dit l'honorable
M. Holton, mais il n'est qu'une des conditions auxquelles les provinces maritimes
ont consenti à se joindre à nous dans les changements constitutionnels."

"CL'honorable M. Currie.*** Si l'on retranchait du projet la question du chemin
de fer Intercolonial, je crois qu'il se réduirait à fort peu de chose. Quelques citoyens
influents d'Halifax ont dit : " Le chemin de fer d'abord, la confédération ensuite,"

"L'honorable M. Sanborn.-L'honorable M. Tilley a dit cela."
"L'honorable M. Currie.-Alors il serait mieux d'essayer la Confédération sans

le chemin de fer."
"L'hon. M. Ross- * * * L'honorable député arrive ensuite à la question

du chemin de fer Intercolonial, qui, après tout, semble lui inspirer une horreur par-
ticulière-semble être pour lui un pilier qui lui porte ombrage et l'oppresse. Je
vais encore citer le rapport de lord Durham, dans lequel se trouvent les passages
suivants qui s'adaptent parfaitement au sujet : 'La construction d'une bonne route
entre Québec et Halifax, établirait entre ces provinces et rendrait l'union absolument
nécessaire entre-elles. Diverses explorations ont démontré qu'il serait facile de lier
ces deux points par un chemin de fer. * ** La construction d'un chemin de fer
entre Québec et Halifax ne pourrait manquer de modifier la condition particulière des
Canadas. Au lieu d'être privés, pendant un mois, de communications directes avec
l'Angleterre, ils auraient, en hiver, une ligne beaucoup plus sûre et plus rapide qu'en
été.' Ces paroles produisirent une profonde impression chez les hommes publics du,
jour-l'administration Lafontaine-Baldwin-dont faisaient partie M. Hincks et
l'honorable premier ministre d'aujourd'hui. Ce fut sous leur gouvernement que la
législation des chemins de fer fit son premier début en Canada, et à la dernière
session j'ai eu l'occasion de citer le préambule de l'acte de 1851, qui se lit comme
suit :-" Considérant qu'il est de la plus haute importance pour le progrès et la pros-
périté de cette province, qu'un grand tronc de chemin de fer soit construit dans toute
sa longueur, et depuis la frontière Est d'icelle, à travers les provinces du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, jusqu'à la cité et au port d'Halifax, et qu'il est.
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opportun que tous les efforts possibles soient faits pour assurer la construction du dit
chemin de fer, etc.' *< * * Certes, ce chemin de fer est nécessaire, et nous ne
saurions nous en dispenser. Le ilaut-Canada seul, sans parler du Bas-Canada, en a
un besoin absolu, et ceci est si bien compris dans les provinces maritimes, que l'on
voyait dernièrement l'un des adversaires politiques de l'hon. M. Tilley (1'hon. M.
Smith), dire qu'il était tout à fait oiseux pour le Nouveau-Brunswick de s'occuper de
ce chemin, parce que le Haut-Canada sera obligé de le construire pour lui-même."

Les soussignés ne croient pas nécessaire de poursuivre davantage l'examen de
cet important débat sur ce sujet. Les extraits qu'ils ont l'honneur de soumettre sont
déjà plus longs qu'ils ne le croyaient et ne le désiraient; mais ils exposent si bien la
position qu'ont prise les soussignés et enveloppent tant de considérations se rapportant
aux dépenses que fait le gouvernement fédéral dans le Nouveau-Brunswick, répondent
si favorablement aux arguments amenés dans la correspondance relative à la
Nouvelle-Ecosse, lesquels peuvent encore être amenés contre le Nouveau-Brunswick,
qu'au risque d'être ennuyeux ils ont ainsi parlé du sujet au long. Ils croient,
cependant, devoir terminer cette question en citant les expressions significatives de
l'acte impérial autorisant la construction d'un chemin de fer reliant Québec à Halifax,
savoir :-

"Considérant que la construction du chemin de fer aurait l'effet de développer
la prospérité du Canada et de favoriser les intérêts de l'Empire britannique." *

Ainsi que la disposition tout aussi vigoureuse de l'Acte de l' Amérique Britan-
nique du Nord, qui vient à l'appui de toute cette manière de voir : †

"145. Considérant que les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, ont, par une commune déclaration, exposé que la construction
du chemin de fer Intercolonial était essentielle à la consolidation de l'union de
l'Amérique Britannique du Nord, à son acceptation par la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick, et qu'elles ont en conséquence arrêté que le gouvernement du
Canada devait l'entreprendre sans délai: à ces causes, pour donner suite à cette
convention, le gouvernement et le parlement du Canada seront tenus de commencer
dans les six mois qui suivront l'union, les travaux de construction d'un chemin de fer
reliant le fleuve Saint-Laurent à la cité d'Halifax dans la Nouvelle-Ecosse, et de les
terminer sans interruption et avec toute la diligence possible,"

RÉCLAMATIONS NON RÉGLÉES, ETC.

Après avoir fait ces remarques, comme ils croyaient de leur devoir de le faire,
les soussignés ont l'honneur de soumettre quelques états à l'examen de Son Excellence
le gouverneur général en conseil. Ils sont tirés des meilleurs autorités et compilés
dans un esprit de justice pour le Nouveau-Brunswick et pour les autres parties de la
Confédération. Les soussignés n'ont pas, non plus, pour des raisons évidentes, parlé
des réclamations non réglées entre le Canada et le Nouveau-Brunswick, ou des ques-
tions financières pendantes entre les provinces d'Ontario et de Québec, et du fait que
le gouvernement fédéral et le parlement régleront probablement ces réclamations ou
en prendront la responsabilité. D'abord-la question des réclamations non réglées-
on peut dire cependant qu'elles ne peuvent pas et ne devraient pas altérer le cas sou-
mis par les soussignés; et comme elles sont de la nature des réclamations qui font
l'objet d'une discussion, et des balances non réglées entre les gouvernements respec-
tifs, et qu'elles ne tiennent pas de la nature des meilleures conditions en vertu de la
constitution, ils outrepasseraient leur devoir et rendraient leur cause plus compliquée
en les introduisant dans la présente discussion, quelque juste et équitable que puisse
paraître à leurs yeux la position prise à ce sujet par le gouvernement du Nouveau-
Brunswick. Dans la seconde question-les complications financières entre les provin-
es d'Ontario et de Québec-quels que soient les résultats qui peuvent se produire dans
la suite, toute opinion en ce moment serait prématurée et basée sur des conjectures.
Ayant obtenu, comme ils espèrent de le faire, réparation et justice pour le Nouveau-
BIunswick du gouvernement général et du parlement, ce sera le droit et le devoir

L'acte d'emprunt pour les chemins de fer du Canada, 1876.
t A.A. B. N. 1867, art. 145.
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des autres provinces de surveiller avec soin les événements qui surviendront à l'avenir
et de protéger les intérêts distincts de la province selon les actes du gouvernement et
du parlement.

L'ACTION DE LA ILÉG1SLATURE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

Les résolutions de la législature du Nouveau-Brunswick imposent un triple
devoir aux soussignés:

Prenièrement.-On prétend qu'en présence du fait que le contrat primitif et
solennel passé avec le Nouveau-Brunswick, comme étant une des parties à l'acte
d'Union, a été remis sur le tapis sans le consentement de sa législature et de sa popu-
lation, et que des dispositions ont été prises pour la Nouvelle-Ecosse accordant des
avantages beaucoup plus considérables à la population de cette province que n'avait
prévu et admis le Nouveau-Brunswick; par conséquent le Nouveau-Brunswick a le
droit de demander une avance en vertu des conditions originairement accordées à cette
province pour un montant en tout égal à celui que donnent l'augmentation des sub-
ventions et les meilleures conditions accordées à la Nouvelle-Ecosse en plus des condi-
tions et des subventions actuellement accordées à la Nouvelle-Ecosse par l'Acte de
l'Amérique-Britannique du Nord, 1867."-(Résolution de l'assemblée.)

Deuxièmement.-On prétend que, comme les bases des conventions respectives
entre la Colombie-Britannique, le Manitoba et le Canada, et les conditions offertes
mux colonies isolées de l'Amérique-Britannique du Nord sont si évidemment plus
avantageuses que celles accordées au Nouveau-Brunswick-sous le rapport pécuniaire,
politique et constitutionnel : en matière de commerce, de revenu, de subventions, de
grands travaux, de représentation parlementaire et d'octroi per capita, et en considé-
ration desquelles le gouvernement fédéral a accordé de meilleures conditions à la
Nouvelle-Ecosse; la province du Nouveau-Brunswick a un nouveau droit de de-
mander que les concessions qu'il a faites à Québec et à Londres, et dont les effets dom-
mageables sont maintenant si vivement ressentis, et expliquées au long dans les
résolutions du Conseil législatif, soient re-examinées et réglées de nouveau, afin que
le Nouveau-Brunswick ne puisse pas continuer d'être dans une position si désavanta-
geuse, comparé à toutes les colonies maritimes ainsi qu'aux provinces de l'ancien
Canada.

Troisièmement.-A l'exclusion complète du motif relatif aux conditions originaire-
ment et subséquemment faites avec la Nouvelle-Ecosse pour l'amener à prendre part
"l au fonctionnement de la nouvelle constitution," ou pour obtenir l'entrée de la Colom-
bie-Britannique et du Manitoba dans l'U3nion,et des offres faites aux colonies isolées: le
Nouveau-Brunswick a le droit de demander que le gouvernement et le parlement
canadiens Ilétendent ou modifient les conventions qui peuvent préjudicier aux intérêts
particuliers" de cette province, Et comme il est maintenant certain que les conli-
tions accordées au Nouveau-Brunswick-même en y ajoutant le fonds de réserve alors
en main-sont tout à fait insuffisantes aux besoins locaux et aux dépenses imprévues
du service public; qu'avec les moyens qu'ils ont le gouvernement et la législature
sont loin d'être capables de pourvoir au développement des ressources minières et
autres confiées à leur soin, de se dévouer à l'immigration, ou d'exécuter des travaux
d'améliorations locales; que les anciens services languissent et les nouvelles demandes
mises de côté vu les faibles subventions et le revenu infime dont on puisse disposer à
cet égard; que bientôt pas moins de $63,000 seront enlevées tous les ans, et que même
avant la suppression de cette somme il faudra avoir recours à la taxe directe-et tout
cela sous une constitution qui promettait l'aisance et le bien-être-le Nouveau-Bruns-'
wick a le droit de demander au gouvernement fédéral de lui accorder de meilleures
conditions, à moins que son cas, qui était exceptionel lors de l'Union, continue de
l'être sous l'Union, et cela au prix de pertes sérieuses et du bien-êure.

En commençant à examiner les matières financières qu'impose le devoir qui
leur incomube, les saussignés déièrent parler de la coatLibutiou faite par le Nouveau,
Bruaswick aux travaux publics du Canada.
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M. l'auditeur général Langton, dans son rapport élaboré sur les affaires de la
Nouvelle-Ecosse, dit :

"La dette totale avec laquelle nous pouvons entrer dans la Confédération doit
être décidée sur des principes bien différents, et le plus juste est peut-être celui qui
est basé sur le taux auquel nous contribuons pour les dépenses fédérales; " et encore:
" Je crois cependant que M. McLelan a le droit de dire que la population seule n'est
pas une base suffisante. Comme il s'agit de prendre la responsabilité d'une dette, la
part que chacun apporte au paiement de cette dette, si l'on n'en fait pas la base entière,
aurait dû au moins être prise en considération."-(Correspondance de la N.-E.,) Et
l'ex-ministre des finances sir John Rose dit, sur le même sujet: "En adoptant cette
manière de voir et prenant la moyenne de trois ans et demi antérieurs à la Confédé-
ration, la Nouvelle-Ecosse aurait droit à $3,031,000 de dette de plus qu'il ne lui est
accordé." (Ibid.)

Prenant les principes posés par l'honorable ministre des finances et M. Langton
comme criterium, nous produisons les rapports, tel que donnés plus loin, indiquant les
sommes que le Nouveau-Brunswick a contribuées, pour le compte de ses chemins de
fer, aux travaux publics de la Confédération canadienne. Et l'on peut dire avec
raison ici que cet actif apporté aux biens communs de la "société," transmis considé-
rablement à perte par le Nouveau-Brunswick en vertu de l'acte d'Union, devient
tous les ans de plus en plus rémunératif, comme le démontreront les rapports offi-
ciels; et l'on a raison de supposer que, une fois les chemins de jonctions et de pro-
longement maintenant en voie de construction dans et près du Nouveau-Brunswick
terminés, et une fois qu'on aura complété le système général de chemins de fer indiqué
par la législation provinciale avant l'Union, cette contribution prendra rang au milieu
des biens les plus en valeur du gouvernement général, si elle ne prend pas le pas
sur les autres, proportion gardée. On verra que ces rapports indiquent, en 1870, un
surplus sur l'entretien de $58,841.30 représentant un capital de $980,688, à 6 pour
100, et qui, en évaluant le coût à $4,300,000, rapportera 1 pour 100, tandis que les
travaux publics de tous genres que l'ancien Canada a apportés à la propriété com-
Imune, évalués par M. Langton à $46,667,401, n'ont rapporté qu'un intérêt de 0.82
pour 100 sur leur prix coûtant; tandis que, pendant la même année, les chemins de-
fer de la Nouvelle-Ecosse, au lieu d'accuser une balance sur leurs frais d'entretien, ont en
réalité coûté au Canada $32,495.20 en sus des recettes, laquelle somme placée à 6 pour
100, représente un capital de $541,603. Nous pouvons admettre, pour les fins de notre
argument, que le tant pour cent sur le capital n'est pas le seul point important, mais,
bien la somme réelle disponible pour faire face à la dette ; mais même à ce point de
vue, tandis que les contributions canadiennes rapporteront, lorsque l'on percevra
l'intérêt du Grand-Ouest, 15 centins par tête de la population, la contribution du
Nouveau-Brunswick donnera 23- centins par tête. Ou l'on peut expliquer la position
de la manière suivante : Tandis que l'actif que nous apportons comme plus haut
rembourse le trésor fédéral des W4 de 1 pour 100 de l'intérêt de la dette de $7,000,000
avec laquelle le Nouveau-Brunswick est entié dans la Confédération, les contributions
des anciennes provinces que rapportent de ¾ de 1 pour 100 de l'intérêt sur $62,500,000,
leur dette en vertu de l'acte. Ou revenant aux travaux publics de la Nouvelle-Ecosse,
comme le Nouveau-Brunswick apporte au tiésor fédéral $58,841, l'intérêt sur $980,688,
pendant la même période, tandis que la Nouvelle-Ecosse a apporté un déficit de 632,-
496.20, étant l'intérêt sur $541,603, afin de mettre les deux provinces sur le même
pied dans ce compte, il faudrait au gouvernement fédéral rembourser à la province du
eouveau-Brunswick $58,841, et payer avec ce montant la somme de $32,496 dans
cette seule division des travaux publics.

Afin d'exposer ce compte d'une manière plus détaillée, nous soumettons les items
suivants puisés dans les comptes de 1869 :-

1869-Total des travaux publics du Canada, rapport
de l'auditeur général fédéral, partie I, page 26. .. $913,491 08
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IDéduire-(D'après le même compte)-recettes brutes
des chemins du for de N.-B. et de la N.-E........... 440,112 67

Balance..................... ........................... $473,378 41
Déduire-Dépenses, d'après le compte, page 233....... 305,304 59

$168)073 82
(Comptes publics, Canada, 1869, page 233.)
CHEMINS DE PE-Nouvelle-Ecosse-

(Page 26) Recettes...................... $260,285 25
(Page 243) Entretien..................... 261,398 76

Déficit.. .... $ 1,113 51
CHEMINS DE PEa-Nouveau-Brunswick-

Recettes...................... $179,827 42
Entretien..............126,149 71

Surplus....... ....... 53,677 71
Balance contribuée par les chemins de fer du Nouveau-

Brunswick, recettes en sus des frais d'entretien... 53,677 71

$221,751 53
Déduire-Déficit des chemins de fer de la Nouvelle-

Ecosse, recettes moindres que les frais d'entretien. 1,113 51
Balance net des travaux publics.... ......... 220,638 02

-- ou, admettant que la Nouvelle-Ecosse accuse un déficit, tandis que le Nouveau-
Brunswick rapporte $53,677.71, on verra que le Nouveau-Brunswick a payé en 1869
près du quart de toute la balance nette de $220,638.02.

Continuant l'examen des comptes de 1870, nous pouvons dire
Recettes provenant des travaux publics exécutés dans

le Canada......... . . ............. ... $1,006,844 67
Déduire-Chemins de fer de la Nouvelle-

Ecosse ........ ............ $273,028 56
Chemins de fer du Nouveau-

Brunswick.............. 198,525 29
471,553 85

Recettes que l'ancien Canada a transmis à la Confédé-
ration.................. $535,290 82

A cette somme est imputable une dépense de............ 366,421 82

Laissant une balance de recettes nettes de... $168,869 00
Balance apportée par les chemins de fer du Nouveau-

Brunswick, recettes, déduction faite de l'entretien. 58,841 30

$227,710 30
Déduire-Déficit de la Nouvelle-Ecosse, recettes

moins que les frais d'entretien........ 32,496 20

Balance nette provenant des travaux publics. $195,214 10

Ces chiffres indiquent encore un déficit dans les comptes de la Nouvelle-Ecosse,
fandis que le Nouveau.Brunswick apporte au trésor fédéral $58,841.30 de la balance
mette de $195,214.10.

197

Documents de la Session (No. 34)48 Victoria. A. 1885



Documents de la Session (No. 341 A

Afin de rendre plus clair ce qui précède, nous pouvons ajouter les chiffres
suivants

CHEMINS DE FER-Nouvelle-Ecosse-
(Page 19) Recettes....................... $273,028 56

Entretien........... ............ 8305,524 76

Déficit.................................... $32,496 20
CHEMINS DE FER--Nouveau-Brunswick-

(Page 19) Recettes..,..................................$198,525 29
Entretien...................................... 139;683 99

Surplus ........... ............................ $58,841 30

CHEMINS DE FER DU NOUVEAU-BRUNsWICK.

Les recettes nettes du chemin..de .fer Européen et Nord-Américain, déduction
faite des frais d'entretien, en 1870, étaient de $58,841.30; cette somme placée à 6 pour
100, représente un capital de $980,688.

CHEMINS DE FER DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

Les cheniins de fer de la Nouvellô-Ecosse, au lieu d'accuser une balance sur les
frais d'entretien, ont coûté au trésor fédéral en.1870, $32,496.20 en sus des recettes;
cette somme placée à 6 pour 100, représente un capital de $541,603.

Le compte comparatif est comme suit:
Nouveau-Brunswick-

Profit retiré des chemins de fer par le Canada...$58,841.30.
Capital....................................$980,688 00

Nouvelle-Ecosse-
Pertes subies sur les chemins de fer par le Canada...

$32,496.20...Capital ............. 8541,603 00

Le Nouveau-Brunswick pour être 'mis 'sur le même piçl
que la Nouvelle.Ecosse, a droit à......................81,522,291 00

Les soussignés n'oublient pas le fait que l'ex-ministre des finances a évité de
donner à ces recherches toute leur portée, oude donner crédit entier à leurs consé-
quences légitimes, craignant, comme il le reconnaît, que de telles recherches condui-
raient à des "coiparaisone embarrassantes."* Toutefois il admet que "les faits
incontestables dont on a parlé méritent d'être examinés." -L'auditeur général, M.
Langton, parlant-incidemment du même sujet, dit:

"L'on prétendra sans doute que le commerce par les chemins de fer de la Nou-
velle-Ecosse n'est pas encore tout à fait développé, et que les recettes nettes de ces
voies ferrées augmenteront. Ceci est vrai sans doute, mais si elles rapportaient le
double nous ne serions encore qu'au pair avec elles, et nos travaux publics peuvent-
et ils le deviendront sans doute-devenir à rapporter plus. Nous pouvons aussi con-
sulter quelques autres rapports relatifs aux avances que nous avons faites aux che-
mins de fer. Si nous examinons les arrérages d'intérêt qui nous sont du; par le
Grand-Tronc et le Nord (Northern), abandonnés en réalité, et cesser ainsi de les
porter chaque année à leur débit dans le grand-livre, cependant toutes améliorations
importantes en fait de chemins de fer, nos réclamations pour l'intérêt courant renat-
traient. Sous ce titre, je crois alors que nous sommes au pair avec la Nouvelle-Ecosse.
Nous avons fait des améliorations qui égalent bien les leurs, et jusqu'ici, du moins,
elles rapportent un revenu plus considérable par tête."

*Voir lettre du 24 jauvier 18C9.
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Les choses étant ainsi, les soussignés prétendent qu'ils peuvent soutenir avec rai-
son que ni l'ancien Canada, ni la Nouvelle-Ecosse estI "sous ce titre au pair " aveo
le Nouveau-Brunswick; et ils oublieraient leur devoir s'ils manquaient d'établir ces
< comparaisons," et de déclarer qu'ils sont prêts à examiner minutieusement l'actif
qu'apporteront les provinces respectives à la Confédération, sa nature et sa valeur
rémunérative; non pas, permettez-leur d'ajouter, pour le plaisir de créer des embar-
ras, mais afin que la justice et l'équité de leurs réclamations soient examinées d'une
manière très stricte et qu'elles soient bien comprises.

Suivant, aussi bien que possible, la manière adoptée dans les états et les comptes
précédents, les soussignés désirent soumettre un
ÉTAT indiquant les sommes perçues dans le Nouveau-Brunswick en 1870, en vertu du

présent tarif fédéral, des douanes, de l'excise et des timbres, et les revenus des
sources locales provinciales, et que le Nouveau-Brunswick aurait à sa disposition
s'il était en dehors de l'Union :

Droits de douanes. $1,015,111 76
Comptes publics du Canada, 1870, pp. 23, 26 Droits dexcise

moins dépenses
de per ception.. 149,322 79

Rapport, Revenu de l'Intérieur, p. 36, timbres............... ..... ...... 9,664 61
- $1,174,099 16

Revenu local-
Droit d'exportation...........................*$65,000 00
]Revenu casuel........... . 40,000 00
Recettes de la Cour Suprême........ . 2,000 00
Bureau du secrétaire prov.-iRecettes...... 5,50 00
Taxe d'encanteurs............................... 100 00
]Recettes nettes du chemin de fer E. et N. A. 58,841 30

8 171,441 30

$1,345,540 46
Dánuiax-Somme payable, tel que d'après l'état ci-

joint, par la province pour service public .... ... 1,008,984 48

Balance à la disposition du Nouveau-Brunswick.......$3.16,555 98

Pour expliquer l'item du service public local, s'élevant à $1,008,984 48, il faut
examiner ce qui suit:-
ETAT indiquant la somme qu'il faudrait au Nouveau-Brunswick pour pourvoir aux

services ci-après mentionnés si la province était en dehors de l'Union
Intérêt sur la dette.......... $450,000 00
Liste civile................................................ 40,000 00
Frais législatifs. ......... ............ 35,000 00
Justice.. ...... .............c.................... 20,400 00
Production et perception du revenu................6 4-,000 00
Bureaux de poste ...... ........................... 20,000 00
Agriculture...... ......... ..................... 12,600 00
Rducation.................................. 120,000 00
Asile des aliénés................ 25,000 00
Santé publique.................. ......... 6,000 00
Sauvages............................. 1200 00
Inspection des bateaux à vapeur........................0 1,000 00
Elections.... .. ... ............... 1,500 00
Milice...........................20,000 00
Université................................... 8,884 48
Immigration...... ........................ 1,000 00
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Impression des documents publics................... 9,000 00
Dépenses imprévues, timbres, et. ....... 12,000 00
Grands chemins........................... 85,000 00
Chemins de traverse ....................................... 65,000 00
Edifices publics, mobiliers, etc....... 9,000 00
Navigation à la vapeur .................... 9,000 o
Arpentage et inspection générale......................... 4,000 00
Certificats de mariage........ ....................... . ..... 800 00
Hôpital public, Saint-Jean....... . ...... 1,200 00
Embranchement du ch. de fer de Carleton (intérêt). 900 00
Pénitencier............. .... , 8,500 00

Total..................... $1,008,984 43

Il est conséquemment évident que si la province du Nouveau-Brunswick avait
refusé d'accepter le projet de la Confédération, et si elle avait élevé son tarif à celui
qui est maintenant perçu en vertu de la législation du parlement fédéral, elle aurait
pu pourvoir d'une manière suffisante et très efficace à tous ses services publics, en la
manière et dans les items indiqués, et faire face à toutes les sommes auxquelles la
province aurait eu à pourvoir, et elle aurait eu à sa disposition pour les services
extraordinaires, réclamations imprévues, le développement de ses ressources et les
objets généraux en vertu de sa constitution d'alors, la somme entière de $336,555.98.

Il peut être bon d'indiquer aussi la somme perçue dans la province du Nouveau.
Brunswick en 1866, en vertu de son tarif provincial d'alors, et de l'appliquer de la
même manière aux besoins de la province :
ÉTAT indiquant le revenu de la province du Nouveau-Brunswick en 1866:

Droits d'importation.................$852693 63
Droits d'exportation........................ 65,485..7
Saisies..............,.................... 539 67
Taxe d'encanteur................................... 19 33
Impôt de chemin de fer...................184,217.. .
Recettes rettes du chemin de fer E. et N. A.......5.....46
Droits de phares... ........ 25,408 85
Marins malades.. ......................... 8,517 21
Bouées et balises................................. . 3921 64
Feu du Cap Race.. ....................... 3S7 61
Droits d'auteur.............................. 98 80
Fonds de réserve des Sauvages........... 368 87
Recettes de la cour Suprême................3,021...
Sommes remboursées........................... 841 29
Revenu casuel ....... .................................. . 4.. 504 42
Fonds des pêcheries .................. a***60 .... 06 330 75

Total en 1866....... . ...... $245115, 67
Services auxquels il faut pourvoir, conformément au

précédenttableau,............. .. 0 1,08 4

Balaince à la disposition du Nouveau-Brunswick .... $8361131 19

En supposant que depuis 1886 la population a augmenté de 1i pour 100, cette aug-
mentation représenterait 270,950 âmes, et le taux par tête serait de $3.82, somme per-
çue sous le titre des droits d'impôt et d'importation de chemin de fer, tandis qu'en
1861 on percevait $ 4.11 sur la population; et puis, en supposant le même taux d'aug-o
mentation pour les cinq années suivantes, la population en 1870 serait de 289,853, qui,
à $3.82 per capita, rapporterait des mêmes sommes $1,107,238.46. A ceci nous ajou..
tons le-
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REVENU LOCAL.

[Droits d'importation et chemins de fer, mentionnés
plus haut].............. $1,107,238 46

AJOUTEz-Droits d'exportation......... . .. 63,135 65
Saisies (comme en 18a 6).................. 539 67
Taxe d'encanteur....... .......... ........ ,.... .45 09
Chemin de fer, recettes nettes............... 58,130
Droits de phares (1866)..... ............ 25408 85
Marins malades et invalides.......8,51721
Bouées et balises.. . .... 392164
Phare du CapRace....... .............. 87 61
Droits d'auteurs......, ..... 98 60
Fonds de réserve des sauvages... 368 87
Recettes, cour Suprême. ............. 2100 00
Sommes remboursées................... 841 29
Revenu casuel.......... . . ...... 35,3 23
Fonds des pêcheries.......... 330 75
Recettes, bureau du secrétaire ......... 5,46515
Asile des aliénés, 33 -Vice.,ch. 25.......0 380 OC

$,313.603 57

ETAT indiqua-nt l'estimation des dépenses de la province dans le cas o?à l'union n'au-
rait pas eu lieu, en 1870, tel que l'indiquent les comptes fédéraux et provinciaux
de l'année :

Intérêt sur la dette.. ........ 8450,000 GO
Liste civile...................... 63000 0 66000t* 40,000 GO
Frais législatifs ................ 0.. . 40,000 GO

20,400 00
Protection et perception du revenu......... 42,000 GO
Bureaux de poste, ... ........ 20,000 GO
Agriculture... ............. 12,60O00G
Education ...... 0...............120,000 GO
Asile des alienes....... 33.. i.,ch........ 25 0 O00
Salubrité publique......... .......00 os* 6,0 00 G
Sauvages..................... 1,200 G
Inspection des bateaux à aelnur. 1000f o
Elections........................ 1,500 00
Milice............................ . 20,000 00
Universitéi.................................8,884 48
Immigratione............................... ,000G
Impression de documents publics......................... 9,000 GO
Dépenser imprévues, timbres, etc........................ 12,000 GO
Grands chemins . ..... ..... 85,000...
Aemins de ravése .................. 65,000...
Edifices publics, ameublement, etc. ............... 9,000
Navigation à la vapeur .. ... ... 9.000...
Arpentage et inspection générale......... 4,000...
Certificats de mariage..-- 0*0.o. -as.&,. . . 800 GO
Hôpital public à Saint.Jean............................... . 1200 GO
1Intérêt, embranchement du ch. de fer de Carleton ... 900 GO
Pénitencier............................................ 8500 GO
Pharesatin............................................. 15262 53
Marins malades et invalides, et hôpital de la marine7,290.. .
Bouées et balises.....le..................3,201 35
Phare du cap Race.............................419 69
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Pêcheries.................. ........
Droits d'auteurs.............................. .
Pensions.................
Dépenses imprévues..........

2,787 50
134 44
160 00

10,000 00

$1,053,240 70

Par conséquent la province aurait eu la somme de $1,313,603.57 pour faire face
à une dépense de $1,053,340.70, laissant une balance de $260,362.87 dans le trésor
public. Cette balance serait augmentée par les impôts retirés du surplus des impor-
tations de 1870 sur les importations de 1866; cela serait considérable.

Maintenant les soussignés prennent la liberté d'attirer l'attention sur les tableaux
suivants, indiquant la somme payée par le Canada pour le compte du Nouveau-
Brunswick et la somme que le trésor fédéral a reçue de cette province. C'est au
sujet de ce département que les soussignés ont cru de leur devoir d'examiner avea
tant de soin la question des dépenses faites par le gouvernement fédéral dans le Nou-
veau-Brunswick par la construction du chemin de fer Intercolonial. On verra aussi
que certaines créances sont mises de côté; cependant si ces créances sont admises,
elles ne changeront pas beaucoup les résultats; d'un autre côté il y a des items au
sujet desquels les soussignés désirent être entendus avant qu'il soit décidé qu'il est
juste de les faire entrer dans les calculs.

I.--ETAT indiquant la somme payée par le Canada pour le Nouveau-Brunswick.
[ Voir Comptes publics, 1870.]

Subvention.........................$ 314,760
Intérêt sur la dette....... .................... 450,000 00
Salaire, lieutenant-gouverneur .......... 00000
Administration de la justice, I. page 102... 2,129 38
Phares et service côtier, I. " 2091
Perception et protection du revenu, I. " 261... 7168 47
Pêcheries, I. " 218... 9,62263
Milice, I. " 148... 24595 58
Pénitencier provincial............ ............ 8>500 00
Bureaux de poste (compte du directeur général,

page 306)......................... 7906 59
Fonds des marins (comptes publics, I, page 117).... 8,244 50
Proportion des dépenses faites par le gouvernement

dans le Nouveau-Brunswick.. . .. 86,000 00

1,0885845 80

IL. Etat indiquant la somme que le Canada reçoit de la province du Nouveau-Brunsl
wick. (Voir comptes publics 1870.)

Droits de douanes. I, page 23......... .....e5,16 7
Timbres................ ....... 9,64 61
Spiritueux, liqueur de malt, malt, et tabac, etc ........ 149,322 79
Taxe de banque . ..... ....* oe.a00009 4319 12
]Recettes-,n ettes, chemin de fer E et IN. A... a0......... 0a a 58e841 30
Pêcheries. 1, page 45 .......................... 1,086 42
Fonds des mains. J, page 42,553 54

$1,2454896 54

Il en résulterait donc que tandis que le Nouveau-Brunswick a reçu du Canada en
18109 $1,088)815.80, il a versé en réalité dans le trésor fédéral, pendant lemême
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année, $1,245,896.54 et le Canada y a réellement gagné $157,050.71. Certes, en
général, l'on peut soutenir avec confiance, comme on le croit dans tout le Nouveau-
Brunswick, que apart les motifs accessoires résultant de la position géographique et
du caractère maritime de la province-le Nouveau-Brunswick, au point de vue
pécuniaire, est un membre important de la " société " de 1867.

LA DETTE PUBLIQUE.

Citant les meilleures conditions accordées à la INouvelle-Ecosse, les soussignés
appellent votre attention sur un autre item du nouveau règlement. L'Acte de l'Amé-
rique-Britannique du Nord décrète:

"Le Nouveau-Brunswick sera responsable envers le Canada, de l'excédant (s'il
en est) de sa dette publique, si lors de l'union, elle dépense $7,000,000, et tenu au
paiement de l'intérêt de cet excédant au taux de cinq pour cent par année.

"Le Nouveau-Brunswick recevra du Canada, en paiements semi-annuels et
d'avance, durant une période de dix ans à compter de l'union, une subvention supplé-
mentaire de $63,000 par année; mais tant que la dette publique de cette province
restera au-dessus de $7,000,000, il sera déduit de cette somme de $63,000, un
montant égal à l'intérêt à cinq pour cent par année sur telle différence." (Acte de
l'Amérique-Britannique du Nord, arts. 115 et 119.)

Maintenant, en vertu des conventions arrêtées à la conférence de Londres, le
gouvernement fédéral n'a pas alloué au Nouveau-Brunswick l'intérêt sur la dette de
$7,000,000, avant que cette somme ait été atteinte. Mais en vertu des conditions du
nouveau règlement avec la Nouvelle-Ecosse, le gouvernement fédéral a accordé et
payé à la Nouvelle-Ecosse l'intérêt sur la balance de sa dette à dater du 1er juillet
1867, l'époque où l'union a été mise en opération. Les soussignés prétendent que si le:
Nouveau-Brunswick avait reçu la même attention et si on lui avait alloué l'intérêt
sur la balance de:sa dette, il aurait droit à $54,240.71 à 5 pour 100, taux que stipulait
l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, ou à 6 pour 100, tel que payé à la Nouvelle-
Ecosse, $65,008.85. Les conditions de l'acte, telles qu'appliquées au Nouveau-Bruns-
wick, et les conditions du nouveau règlement, sur le même sujet, telles qu'appliquées à
la Nouvelle-Ecosse, diffèrent d'une manière singulière; et il en résulte que le Nouveau-
'Brunswick ne reçoit pas la même attention libérale que reçoit la province-sor-et
cela à une somme s'élevant à $65,000 et plus.*

COMPTE DE LA BANQUE D'ÉPARGNEs,

En examinant les comptes courants de 1869 entre la Nouvelle-Ecosse et le Canada,
et entre le Nouveau-Brunswick et le Canada on remarquera sous ce titre une diffé-
rence tangible. Dans le compte courant de la Nouvelle-Ecosse (Comptes publics III,
page 16,) on porte au débit de cette province les dépôts de la banques d'épargnes
après avoir déduit 10 pour 100. Dans la correspondance relative à la Nouvelle-
Ecosse (Rapport de l'honorable ministre des finances) nous y trouvons ce qui suit:
"Les remarques faites au sujet du caractère spécial de ces items (la circulation des
billets provinciaux et les dépôts de la banque d'épargnes), formant une partie de la
dette de la Nouvelle-Ecosse, et lui donnant droit d'être déchargée de toute créance
d'intérêt à leur sujet, mérite d'être examinées. * * * Puis quant aux dépôts de la
banque d'épargnes, s'élevant à $657,610.40, l'on a prétendu qu'ils ne rapportent que
4 pour 100, et qu'une partie considérable des dépôts bruts ne serait jamais deman-
dée; que conséquemment le Canada ne devrait pas exiger plus d'intérêt qu'il n'en
paie, et devrait absolument réduire le capital de ces deux items de la dette provin-
ciale. Le soussigné (poursuit le ministre des finances) ne peut partager la manière
de voir qu'a soutenue la Nouvelle-Ecosse dans ce cas, mais après un examen fait avec
soin de l'état de ces comptes, il croit qu'un tant pour cent modéré, ne dépassant pas
10 pour 100 de chaque item, peut-être porté, avec raison, à un compte indéterminé;
que sur ce tant pour cent aucun intérêt ne devrait être exigé, jusqu'à ce
qu'il soit demandé au trésor fédéral par les porteurs ou par les déposants.

'Voir aussi l'acte relatif à la Nouvelle-Ecosse, statuts du Canada, 33Vic., chap 2.
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Les soussignés ne peuvent trouver dans la correspondance autre chose qui se
rapporte à cet item, et les résultats de ces négociations, pour ce qui est de ceux
connus du public, sont tels que l'a déclaré l'auditeur général: "Que la Nouvelle-Ecosse
aurait droit d'entrer dans la Confédération avec une dette de 89,188,756, et d'être
déchargée de toute créance d'intérêt, à moins que cette dette ne dépassft cette
somme; et qu'elle recevrait, pendant dix ans, à compter du 1er juillet 1867, une
subvention annuelle de $82,693." Mais si nous consultons les comptes publics de
1869, nous constatons que l'allocation de 10 pour 100 est aussi faite d'une manière
absolue. Les soussignés ne voient pas pourquoi la même attention ne serait pas
accordée au cas du Nouveau-Brunswick, au sujet de sa banque d'épargne, attendu
qu'au contraire le compte est fait contre cette province sans aucune déduction.
Ainsi:-

BANQUE D'ÉPARGNE, NOUvELLE-ECossE.

1869. Dépôts de la banque d'épargne (Comptes publics
iii, page 16) . .. ............ $644,687.02

Moins 10 pour 100. (ibid.) 64,468.70

8580,218.22

BANQUE D'ÉPARGNE, NOUVEAU-BRUNSWIcK.
Dépôts de la banque d'épargne (Comptes publics,

page 18)................. ...... $777,359.85
Si de ceci nous déduisons 10 pour 100 .... 77,735.98

Nous avons........... ....... $699,623.87

C'est pourquoi on prétend que l'on devrait porter au crédit du Nouveau-Bruns-
'wick, dans ce compte, la somme de $77,735,98 pour la même raison qui a motivé un
crédit semblable accordé d'une manière absolue à la Nouvelle-Ecosse. La recom-
mandation de l'honorable ministre des finances, que l'item soit porté à un compte
indéterminé, peut avoir été acceptée, mais dans l'intervalle la Nouvelle-Ecosse
bénéficie d'un crédit absolu de cette somme, tandis que le cas imprévu signalé par
l'ex-ministre des finances ne se présentera pas de sitôt, si jamais il se présente.

ETAT indiquant les sommes provenant des droits d'importation perçus dans les diffé-
rentes provinces, et le montant par tête des populations, d'après le recensement,
1861.

Province. Droits. Population. Par tête.
Canada. ............. $7,262,987 2,507,657 82 90
Nouvelle-Ecosse............. 1,133,344 330,857 3 43
Nouveau-Brunswick.........1,015,111 252,047 4 03

Les données contenues dans ce tableau sont prises dans les Comptes publics du
Canada de l'année expirée le 30 juin 1870.

ETT CoMPARATIF des sommes payées pour les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick;

Nouvelle-Ecoese. Nouveau-Brunswick.
Subvention et octrois supplémentaires. $407,383 60 $314,637 60
Lieutenant-gouverneur....................7,0 00 7,000 00
Administration de la justice, 1870...... 21,915 00 28,129 00
Phares et service côtier.......... 62,650 00 39,041 00
Perception et protection du revenu.... 122,040 00 75,168 00
Intérêt sur la dette ................ 551,205 36 420,000 00

Totaux.. ... .. $1,172,193 96 $883,975 60
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Importations ........ $1,133,344 00 $1,015,111 00
Payé par le gouvernement fédéral...... 1,172,193 96 883,975 60

Surplus............ ...... $131,135 40
Déficit ....... ......... 838,849 96

ETAT COMPARATIF des recettes et des dépenses des chemins de fer de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick. (Voir Comptes publics, Ottawa, 1870, page
62, partie II.)

Nouvelle-Ecosse. Nouveau-Brunswick.
Recettes.................................... $273,028 56 $198,525 29
Dépenses ................. ................ 305,524 79 139,683 99

Surplus....... .............. 858,841 30
Déficit............. $32,496 20

Capital ou déboursés bruts. ... $6,706,984 00 $4,703,385 19
Surplhs égal à....................1{ pour 100.
Déficit égal à intérêt à 6 pour 100 sur. 561,603 00

LA SUBVENTION PER CAPITA.

Les soussignés se sont occupés de la subvention per capita accordée aux diffé-
rentes piovinces, et ils font remarquer que cette somme deviendra injuste et déraison-
nable à l'égard du Nouveau-Brunswick dès que la population de cette province aura
atteint 400,000. En vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord (A. A. B.
N., article 118) Ontario reçoit et continuera de recevoir à l'avenir 80 centins par tête
d'une population de 1,396,091, tel que constatée par le recensement de 1861, donnant
une somme de $1,116,872.80, d'un autre côté la province de Québec reçoit, continuera
aussi de recevoir 80 centins per capita d'une population de 1,111,566, formant une
somme de $899,252.80. Le Nouveau-Brunswick, maintenant, n'a droit de recevoir
qu'une subvention basée sur une population de 252,047, formant une somme de $201,-
637.60, et en vertu des présentes conventions ne pourra jamais recevoir plus que
$320,000, soit 80 centins sur une population de 400,000, peu importe le chiffre que
pourra atteindre sa population. Ceci, au point de vue de l'avenir du moins, est une
convention évidemment injuste, et devrait, prétend-on, recevoir toute l'attention du
gouvernement et du parlement du Canada. Pourquoi la province qu'ils ont l'hon-
neur de représenter ne serait-elle pas mise dans la même position qu'Ontario et
Québec? Si la population du Nouveau-Brunswick dépasse le chiffre de 400,000, pour
quoi n'aurait-il pas l'allocation de 80 centins par tête sur cette augmentation, ou
au moins jusqu'au chiffre de population déterminée pour Ontario et Québec.

OCTROIS POUR FRAIS LÉGIsLATIFS.

En vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord (A. A. B. N., art. 118)
il est stipulé qu'un octroi sera accordé annuellement par le Canada aux diverses pro-
vinces pour le maintien de leurs gouvernements et de leurs législatures:

Ontario............... ...0.. $80,000
Québec...................... 70,000
Nouvelle-Ecosse........................ 60,000
Nouveau-Brunswick.................. .*... . 50,000

Les soussignés prétendent qu'il n'existe pas de motifs sérieux au moins, pour
que cet octroi annuel en faveur de la Nouvelle-Ecosse dépasse de $10,000 celui
accordé au Nouveau-Brnnswick. Quelle que semble avoir été l'augmentation de la
population pendant la dernière décade, on peut s'attendre à ce que la population du
Nouveau Brunswick augmente plus rapidement que celle de la Nouvelle-Ecosse à
l'avenir. Mais, sans parler de sa population dans cet argument, la distinction faite.
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au désavantage du Nouveau-Brunswick, telle qu'elle est, semble injuste, et avant long-
temps elle le deviendra d'une manière encore plus évidente. Les frais de gouverne-
ment et de législation locale pour les provinces ne peuvent et ne devraient pas être
ai différents, et reconnus tels par une constitution destinée à exister perpétuellement.
" De fait, on a amplement prouvé," dit l'honorable Dr Tupper, "que la difficulté"
et à plus forte raison les frais du fonctionnement du système de la constitution bri-
tannique est en raison inverse de l'étendue de la colonie à laquelle il a été appliqué."
(Lettre au comte de Carnarvon, octobre 1866.)

RÉPARTITION DU PATRONAGE FÉDÉRAL.

Les soussignés-même au risque de se faire dire qu'ils dépassent tout ce qui
S'est dit jusqu'ici au sujet des meilleures conditions-ne peuvent éviter de remarquer
que le fait que les dépenses du service public dans les différents départements sont
beaucoup plus considérables dans chacune des autres provinces qu'elles ne le sont
dans le Nouveau-Brunswick, a été dans cette province un juste motif de plaintes
sérieuses; que dans la distribution des honneurs et des salaires dans le service civil
du Canada, la population du Nouveau-Brunswick a été considérablement mise de côté.
Une liste des fonctionnaires fédéraux, leur nombre, salaires, le lieu de leur naissance
ou de leur résidence, révélerait un état de'choses qui est rien moins que flatteur pour
les habitants des provinces maritimes. Si-d'un côté les soussignés ne désirent aucune
augmentation des emplois et des charges publiques, ils réclament le droit, que dans
les nominations et la distribution des honneurs, le Nouveau-Brunswick reçoive cette
attention qui est due à une province qui contribue d'une manière si considérable au
trésor et au bon gouvernement du pays.

EXIGENCES DU SERVICE PUBLIO DANS LE NOUVEAU-BRUNSWICK, AUXQUELLES
IL N'EST PAS POURVU.

Entre autres choses, les remarques prédédentes doivent démontrer à l'évidence
que sous la Confédération-on pourrait dire en conséquence de la Confédération-les
finances publiques de la province du Nouveau-Brunswick en ce moment, sont dans
un très mauvais état; que l'on pourvoit aux services locaux grâce à une grande
économie; et que même pour maintenir les dépenses au faible taux actuel on devra
avoir recours à la taxation directe. Mais après tout, nous avons encore à examiner
les besoins urgents de la province, dépenses imprévues du service, auxquels on n'a pas
encore pourvu pour la raison humiliante qu'en ce moment il n'y a pas de balance ou
de fonds dont on puisse disposer. On s'attend, peut-être, à ce que l'on soumette main-
tenant un exposé de ces besoins. Evidemment un exposé complet de ce genre et
contenant des détails particuliers ne peut être fait. En essayant de se rendre compte
de la nature et des dépenses de ces services, on doit se souvenir que le progrès pro-
bable de la province, et autres données semblables, produiront de temps en temps des
exigences que l'on prévoit aujourd'hui ; et pour cette raison, si non pour d'autres,
une province devrait toujours avoir en réserve dans son trésor un surplus ou des
balances. Comme on peut dire que la constitution, sujette toutefois à l'action du
parlement, est "non pas pour un jour mais pour toujours," on ne peut pas s'attendre
ià ce que quelqu'un puisse réfuter cette proposition. Mais il y a déjà des demandes
importantes qui se dressent devant le pays, auxquelles on n'a pas pourvu et auxquelles
on ne peut faire face. Les soussignés désirent que vous n'examiniez que quelques-
unes de ces demandes.

I. Pénitencier local.-Les soussignés ont déjà longuement parlé de ce sujet. On
espère encore avec confiance qu'on engagera le parlement à ré-examiner sa législation
sévère sur ce sujet. Màis cette espérance doit être frustrée, ce sera alors le devoir
impérieux du gouvernement local de soumettre immédiatement à la législature pro-
vinciale une mesure pourvayant à la construction et à l'ameublement-d'un péniten-
cier dans et pour la province du Nouveau-Brunswick. Il est facile de prévoir de quelle
manière la législation recevra cette mesure. En examinant les délibérations
de la délégation de la ville et du comté de Saint-Jean, on voit qu'en 1839 les frais
généraux sont évalués comme suit:-
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Terrains .. .......................... ...........@.... ........£ 450 0 0
Edifice...... ......... ......... 7,000 0 0
Demeure du gardien.................................... .. . 430 0 0
Portes de fer, etc. ............................ 200 0 0
Clôtures, etc................................420 0 0

£8,500 0 0
A cette somme il est juste d'ajouter les dépenses considérables faites, de temps à

autre, pour améliorer les terrains et les édifices, dans l'ameublement de l'établisse-
ment, par l'introduction et l'amélioration faite par le travail des détenus, qui n'appa-
raissent pas sur la face des comptes. Le coût du terrain, de la construction, de la
main-d'ouvre, de l'entretien, etc., a beaucoup augmenté, et il serait presque impossi-
ble, en 1871, d'acheter un emplacement, de construire et de meubler un édifice de ce
genre, et de l'administrer en se basant sur les dépenses de 1839. Les soussignés sont
d'avis que ce qui suit est l'estimation la plus basse que l'on peut faire aujourd'hui

Terrains, édifices, machines, etc., (en conséquence de l'acte
du parlement du Canada, 33 Vic., chap. 30) pour un
pénitencier provincial, $100,000, intérêt......... 8 6,000 00

Frais d'entretien par année.............. ...................... 8,500 00

Obligation annuelle imposée au Nouveau- Brunswick......$14,500 00

2. Grands chemins, chemins de traverses, ponts, etc.-Les soussignés prennent la
liberté de dire que bon nombre des services qui s'imposent au gouvernement du
Nouveau-Brunswick ont un caractère particulier, et on ne sait guère les apprécier à
leur juste valeur. Comme preuve de ce fait, le service des chemins constitue une
imposition considérable aux finances du pays ; et le résultat pratique, dans une
province colonisée çà et là, des prolongements des chemins de fer, et de l'établisse-
ment de nouvelles colonies est de faire retomber de nouveaux fardeaux sur cette
branche du revenu. Il y a 4,331 milles de grands chemins (voir documents de la
session du Canada, 1869, Vol 2, NI 3, document 8, Annexe 23), qui augmentent tous les
ans par le transport nécessaire des chemins de traverse à la division des grands
chemins ; et sur ces grands chemins seuls la longueur totale des ponts est évaluée à
25 milles ; ces ponts entraînent chaque année une dépense de $38,000. L'octroi
annuel pour la réparation et l'entretien des ponts est de $65,000. On doit aussi se
rappeler que la journée de corvée représente une somme considérable, et il est bon
de remarquer que ce travail s'est continué et se continue sous le régime de la Confé-
dération précisément de la manière qu'avant l'Union. Mais malgré cette dépense
d'argent et de travail, on ne pourvoit que d'une manière très inefficace au service des
chemins, et des demandes considérables d'argent sont mises de côté ou refusées
parce que le gouvernement n'a pas de fonds à sa disposition. Une preuve frappante
de ceci se tr>uve dans le cas du "chemin du Grand Marais "-la principale route
qui conduit à la ville de Saint-Jean, métropole commerciale de la province, sur
laquelle se font un trafic et une circulation considérables. Cette grande voie
publique est enfin devenue dans un tel état, et le gouvernement est si peu capable
de consacrer immédiatement et en bloc la somme-($5,000 ou $6,000)-qu'il faudrait
pour la remettre dans un état convenable, qu'une partie de la presse de la ville et
une partie de la population ont été amenées à demander l'installation de barrière de
péages; mesure nouvelle qui serait désagréable et qu'un très petit nombre justifierait,
vu même l'imprévu du cas; l'adoption de ce plan, en présence de l'état florissant
des finances des autres provinces du Canada, ne recommanderait pas non plus la
présente constitution au respect et à l'appui de ceux qui sont sujet au droit de péage t
Ceci n'est pas non plus un cas isolé,-c'est un fait qui parle par lui-même. D'après
une estimation raisonnable il faudrait par année $50,000 de plus, pour être dépensées
judicieusement et économiquement sur les chemins et les ponts ! Mais d'où cette
somme doit-elle venir, si le gouvernement local n'a pas de moyens à sa disposition ?

3. Immigration.-On ne peut trop faire valoir l'importance d'un plan sage et
judicieux à l'effet d'attirer des colons dans le Canada. Aucune partie du Canada
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offre de plus grands avantages et de meilleurs motifs, en faisant la part des choses,
que le Nouveau-Brunswick. Ce sujet a attiré depuis peu une attention plus qu'ordi-
naire ici, et l'on admet partout qu'il faut agir si on doit faire des progrès. La presse,
la population et la législature s'y attendent. Les nombreuses populations européennes
tournent leurs regards indécis vers ce continent ; le Nouveau-Brunswick offre de
grands avantages à l'immigrant industrieux ; les flots populeux de l'ancien monde
s'écoulent maintenant dans la République américaine en passant à nos portes, et le
gouvernement local ne peut rien y faire faute de moyens. Incapables de consacrer
une somme suffisante à ce service, nous nous contentons d'apprendre l'affluence des
colons dans des localités moins favorisées, dans notre voisinage même, ou de lire les
résolutions éloquentes des conférences sur l'immigration. Le Nouveau-Bruuswiek
ne sera jamais capable de remplir son devoir sous ce rapport envers le Canada et de
se rendre justice à lui-même, sous l'empire des présentes conventions pécuniaires en
vertu de la constitution.

4. Education.-Des remarques semblables s'appliquent à ce sujet. Déjà la légis-
lature a passé une loi scolaire qui, tout en imposant une taxe directe sur la popula-
tion, entraînera le gouvernement dans de nouvelles obligations. Il est impossible de
se rendre compte et de prévoir la nature et l'étendue de ces obligations. Il suffit de
dire que l'immigration et l'éducation ne peuvent être traitées que d'une manière
médiocre à pause du faible revenu à la disposition du gouvernement de la province.

5. L'Université s'adresse aussi au trésor provincial afin de rehausser son utilité
et d'élargir le cercle de son enseignement. En réalité, malgré les sommes dépensées
par la législature, les résultats ne sont pas de nature à satisfaire l'attente raisonnable
de la population. On a besoin d'argent pour agrandir et améliorer les édifices et les
terrains-pour améliorer les instruments scientifiques et en importer de nouveaux et
pour d'autres dépenses nécessaires. Et lorsqu'on se rappelle que la législature s'im-
pose de nouvelles et de lourdes obligations pour les ecoles communes, on ne peut
mettre en doute sa sincérité en matière d'éducation. En réalité, les soussignés croient
qu'ils ne font qu'anticiper sur ce qui est déjà l'opinion publique lorsqu'ils déclarent
que si le gouvernement avait les moyens il demanderait de faire entrer l'universit&
dans le système libre des écoles de la province; de manière que tous les jeunes geng
pourraient avoir une éducation complète, dans toutes les branches, depuis les écoles
élémentaires et communes jusqu'à l'université libre de la province. Cependant on
ne peut faire d'autres efforts dans la cause importante de l'éducation populaire à
moins que l'on n'arrive à un état meilleur des finances publiques.

A la dernière session de la législature le président du 8t. John Mechanics' institute,
et un des membres du bureau des directeurs-tous deux membres de la Chambre
d'assemblée, ont demandé au gouvernement un petit octroi pour venir en aide à
l'école technologique, ou école de dessin, en rapport avec l'institut en question. Les
ministres ont bientôt reconnu l'importance de l'institution et déclaré qu'ils désiraient
lui venir en aide, particulièrement au moment où cette école est à son début; niais à
cette demande est venue la réponse passée à l'état de cliché: "pas de fonds," et il
reste à savoir maintenant si cette "école " si importante aux ouvriers, et qui inté-
resse toute la population dans le Nouveau-Brunswick, doit tomber faute de fonds.
Certes c'est pénible s'il faut qu'il en soit ainsi, quand il est connu de tout le public
que le gouvernement d'Ontario est sur le point d'établir à même ses ressources con-
sidérables, une école technologique dans la ville de Toronto.

6. Mines.-L'étendue, la valeur et la richesse des ressources minières du Nouveau-
Brunswick ne sont connues que superficiellement, et encore que par une simple
évaluation, même par la population de la province. Mais les quelques explorations
géologiques qui ont été faites dans la province prouvent que le Nouveau- Brunswick
est riche en minéraux de toutes esrèces. Mais ceci est de bien peu d'importance si
toutés ces richesses doivent rester enfouies dans la terre. On ne peut mettre en
doute que des fonds bien appliqués dans l'exécution de ces travaux importants, rap.
porteraient de grands bénéfices non seulement aux intérêts locaux de la- province,
mais aussi aideraient au progrès matériel du Canada. Et certes il est nécessaire pour
la population du Nouveau-Brunswick d'étudier très sérieusement tout ce qui pourraitï
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être l'objet d'une industrie et de s'efforcer de la faire valoir, puisqu'ils ont constaté
que leurs inappréciables pêcheries, qui pendant longtemps ont procuré de l'emploi
et les moyens d'existence à une classe considérable, et qui ont été une source de revenu
et de prospérité pour la province-et qu'ils croyaient devoir posséder pour toujours,
eux et leurs enfants-sont en péril imminent, à titre de sacrifice pour les éventualités
de l'empire!

7. Les édifices publics. 8. L'asile des aliénés.
Les soussignés s'abstiennent de parler au long de ces questions.

MANITO1A ET LA CoLoMBrE-BRITANNIQUE.

D'après les expressions des résolutions passées par la législature du Nouveau-
Brunswick, on remarquera qu'il y est parlé d'une manière particulière des conven-
tions pécuniaires arrêtées avec le Manitoba et la Colombie-Britannique, et des avan-
tages constitutionnels qui leur sont ac'cordés et qui sont offerts aux colonies isolées.

Ce sujet renferme des questions politiques très importantes, y compris celle de
la représentation dans le parlement.

Ceci est en réalité un article très sérieux de la constitution affectant la province
du Nouveau-Brunswick, et envisagé au point de vue des conditions accordées au
Manitoba et la Colombie-Britannique, demande d'être examiné avec soin si justice,
au pro rata, doit nous être rendue.

La discussion des bases financières de l'Union avec la Colombie-Britannique et le
Manitoba ouvre un vaste champ, et exigera beaucoup de calculs, d'évaluations et de
comparaisons, longs et fatigants. C'est pourquoi, si tout réclamant a le droit de per-
mettre tous les arguments constitutionnels et financiers résultant légitimement du
devoir qui leur est imposé, les soussignés prétendent qu'ils ont suffisamment démontré
le droit du Nouveau-Brunswick d'obtenir de meilleures conditions, et qu'ils ont fait
voir l'injustice qui doit s'en suivre si elles ne sont pas accordées. Si, cependant, leur
cause n'apparaît pas aux autres aussi claire et aussi tangible qu'elle est pour eux, et
si l'on juge nécessaire de fortifier leur position par un examen des cas séparés du
Manitoba, de la Colombie-Britannique, de Terreneuve, et de l'île du Prince-Edouard,
ils sont prêts et ils désirent, au sacrifice de leur temps et de leur travail, de pour-
suivre en détail l'examen de cette partie de la question.

Il y a probablement d'autres.sujets de discussion qui ont peut-être été oubliés, ou
qui ne sont pas exposés ici. Pour le moment les soussigr és laissent leur cause telle
que l'exposent les observations qui précèdent. Ils demandent d'être entendus à ce
sujet dès que le gouvernement fédéral jugera à propos de le permettre.

(Conclusion.
La population du Nouveau-Brunswick, parlant par la voie unanime de leurs

Chambres législatives à la première réunion tenue après les élections générales locales,
a donné ordre au gouvernement local d'insister afin d'obtenir, par tous les moyens
constitutionnels, de meilleures conditions.

Nommés par le gouvernement, les soussignés ont jusqu'ici essayé d'exposer
les motifs sur lesquels les réclamations sont basées. Dans l'accomplissement de leur
devoir difficile et important, ils ont fait preuve au moins du déir d'obtenir seulement
justice de la part du gouvernement fédéral. Ils prétendent humblement qu'Ontario
a atteint sous le régime de la Confédération un revenu qui n'égale pas celui de toute
autre année dans son histoire, et que cette province amasse des millions de piastres
pour le développement de l'industrie locale, et pour les améliorations à l'intérieur
que la province de Québec récolte tous les ans et en abondance les riches fruits de
l'union générale ; que la Nouvelle-Ecosse a obtenu des conditions baaucoup plus
avantageuses que celles que lui accordait l'acte de l'Union et que sa législature a
acceptées lorsque le contrat a été conclu ; que le Manitoba a obtenu une constitution
locale et une forme de gouvernement, en proportion, moins onéreusés et plus rémuné-
ratives que n'a féçu le Nouveau-Brunswick; que Terreneuve et l'Ile du Prince-.
EfUdouard se trouveront, sous ce rapport, dans un état semblable que celui dui
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Manitoba, ou n'ont rien des conventions ; tandis que le contrat conclu avec la
Colombie-Britannique, au point de vue financier et constitutionnel, est tel que le
citoyen le plus difficile du Nouveau-Brunswick n'aurait jamais désiré et demandé
pour sa province. Le Nouveau-Brunswick reste seul évidemment dans une position
difficile. Quelle que soit le bien-être et la prospérité commerciale dont il jouit, c'est en
dépit du marché financier qu'il a conclu en 1867. Néanmoins, comme partie impor-
tante des provinces unies, la population du Nouveau-Brunswick demande avec
respect mais aussi avec fermeté que la prospérité politique, le bien-être et le progrès
de la province soient également l'objet de la sollicitude du gouvernement et du parle-
ment du Canada, comme étant de nature à assurer d'avantage la mise en opération du
contrat et en même temps "à protéger les intérêts des diverses provinces et à
produire l'efficacité, l'harmonie et la stabilité dans le fonctionnement de l'union."-
(Conférence de Québec, article 2.)

Afin de pouvoir atteindre ce but; afin que la population du Nouveau-Brunswick,
qui tenait alors la clef de la Confédération entre ses mains, puisse, dans le Canada,
tenir le rang qui lui est dû; afin qu'elle ne puisse pas constater que la franchise et
la libéralité avec lesquelles elle a accepté l'union lui ont en réalité été fatales; afin
que la constitution puisse accorder à tous cette justice impartiale sans laquelle aucun
système de gouvernement ne peut être stable ou satisfaisant, et être en même temps
l'orgueil et la protection des sujets; c'est pourquoi les soussignés, au nom de la popu-
lation, de la législature et du gouvernement du Nouveau-Brunswick, soumettent
respectueusement leur cause.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
GEORGE L. HATHEWAY,
BENJ. R. STEVENSON,
WM WEDDERBURN,

A l'hon. JosEPH HoWE, secrétaire d'Etat pour les provinces, etc., etc.,
Ottawa, Canada,

* A cette lettre, les soussignés reçurent la réponse suivante:

OTTAWA, 9 octobre 1871.
MEsszuas,-J'ai l'honneur d'accuser réception, ce matin, de votre lettre

imprimée du 2 courant, adressée au secrétaire d'Etat pour les provinces, contenant
deux séries de résolutions passées pendant la dernière session de la législature de la
province du Nouveau-Brunswick, l'une par le Conseil législatif et l'autre par la
Chambre d'assemblée de cette province, exposant que vous avez été nommés par le
lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick en conseil, délégués pour vous rendre
à Ottawa, au sujet de ce qui fait l'objet des résolutions en question, et d'examiner en
général le droit abstrait de cette province à de meilleures conditions, comme faisant
partie de la Confédération.

Votre lettre a été transmise au secrétaire d'Etat pour le Canada, par le départe-
ment duquel toutes ces matières sont soumises à l'attention de Son Excellence le
gouverneur général.

J'ai l'honneur d'être, messieurs, votre obéissant serviteur,
E. A. MEREDITH, sous-secrétaire d'Etat.

Aux honorables
GEoRGE L. HATIIHEWAT,
BENJ. R. STEVENsoN,
WM WEDDERBURN, écr, M.P.P., Ottawa.

* Il est peut-ètre bon de remarquer, à titre dexplication, que lorsque les soussignés déclarèrent
dans leur lettre du 2 octobre, que la province de la Nouvelle-Ecosse avait réussi au sujet de ses
réclamations relativement à ses édifices publics, ils voulaient parler seulement du succès qu'avait eu
cette province en obtenant que les questions débattues soient soumises à un arbitrage, et dans les cir-
constances ils admettaient alors que ce fait n'était pas une faible concesssion. Depuis lors, cependant,
et depuis que ce rapport a été écrit, leurs observations ont acquis encore plus de force, vu la nature de
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La lettre suivante avait déjà été adressée à l'honorable Dr Tupper, C.B., prési
dent du Conseil privé:

OTTAWA, 3 octobre 1871.
MONsIEUR,-Les délégué nommés par le gouvernement du Nouveau-Brunswick

pour conférer avec le Conseil privé du Canada au sujet des meilleures conditions en
faveur de la province du Nouveau-Brunswick, sollicite respectueusement une entrevue
à un jour aussi rapproché que possible, dans le cours de la semaine, et que voudra
bien désigner l'honorable Conseil privé.

Nous avons l'honneur d'être, vos obéissants serviteurs,
GEORGE L. IIATHEWAY,
BENJ. R. STE VENSON,
WM. WEDDERBURN.

A l'honorable Dr Turraa, président du Conseil privé, etc.

Les soussignés reçurent la réponse suivante :
OTTAWA, 4 octobre 1881.

MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre datée d'hier, j'ai l'honneur de vous infor-
mer que le Conseil privé sera heureux de vous recevoir comme délégués du Nouveau.
Brunswick lundi prochain à 3 heures.

Je demeure votre très dévoué,
CHARLES TUPPER.

Aux honorables messieurs
G. L. HIATHEWAY,
B. R. STEVENSoN,
W. WEDDEBUJIN, écuier, M.P.P.

Comme Votre Excellence le verra immédiatement, à la lecture de leur lettre du 2
octobre, il a été impossible aux soussignés de continuer leur examen des rapports et
des comptes du Canada à une date plus éloignée que celle de la fin de l'exercice de
1869-70; ils adressèrent conséquemment la lettre suivante à l'honorable ministre des
douanes:

OTTAWA, 7 octobre 1871.
MoNsIEUR,-Relativement à notre lettre du 2 courant adressée à l'honoreble

secrétaire d'Etat pour les provinces, nous avons constaté qu'il nous était impossible
d'examiner les rapports des douanes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick
d'une manière aussi complète que nous l'aurions désiré, parce que nous n'avions pas
à notre disposition les données de l'année expirée le 30 juin dernier. C'est pourquoi
nous prenons la liberté de vous demander si vous pouvez nous procurer des rapports
officiels jusqu'aujourd'hui, afin que nous puissions nous en servir, selon qu'on le
jugera nécessaire, pour appuyer, auprès du gouvernement fédéral, notre demande da
-meilleures conditions.

Nous avons l'honneur d'être, vos obéissants serviteurs,
GEORGE L. HATHEWAY,
BENJ. R. STEVENSON,
WM. WEDDERBURN.

A l'honorable S. L. TILLEY, C.B., ministre des douanes, etc.

Nous avons aussi adressé à l'honorable ministre des travaux publics, une lettre
semblable qui se lit comme suit:

OTTAWA, 7 octobre 1871.
MoNsIEuR,.-Relativement à notre lettre du 2 courant adressée à l'honorabla

secrétaire d'Etat pour les provinces, nous avons constaté qu'il nous était impossibla

l'adjudication des arbitres, et de la déclaration que ceux-ci font, qu'ils envisageaient les pouvoirs
étendue qu'ils tenaient de sir Francis Hincks, pour examiner d'une manière large et libérale, pour et
au nom un Canada, la situation financière des nouveaux édifices provinciaux," etc., etc.
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d'examiner les rapports des travaux publics de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick d'une manière aussi complète que nous l'aurions désiré, car nous n'lavions
pas a notre disposition les données de l'année expirée le 30 juin dernier. C'est pour-
quoi nous prenons la liberté de vous demandersi vous pouvez nous procurer des
rapports jusqu'aujourd'hui, afin que nous puissions nous en servir, selon qu'on le
jugera nécessaire, pour appuyer auprès du gouvernement fédérai, notre demande de
meilleures conditions.

Nous avons l'honneur d'ère, vos obéissants serviteurs,
GEORGE L. HATHEWAY,
BENJ. R. STEVENSON,
WVI. WEDDERBURN.

A l'honorable HE. L. LANGEVIN, C.B., ministre des travaux publics, etc.

Nous avons adressé à l'honorable ministre du revenu de l'intérieur une lettre
semblable qui se lit comme suit:-

OTTAWA, 7 octobre 1871.
MoNsIEUR,-Relativement à notre adresse à l'honorable secrétaire d'Etat pour

les piovinces, nous avons constaté qu'il nous était impossible d'examiner les rapports
du département du revenu de l'intérieur de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick d'une manière aussi complète que nous l'aurions désiré, car nous n'avions pas à
notre disposition les doninés de l'année expirée le 30 juin dernier. C'est pourquoi
nous prenons la liberté de vous demander si vous pouvez nous procurer les rapports
officiels jusqu'à cette date, afin que nous puissions nous en servir, selon qu'on le
jugera nécessaire, pour appuyer auprès du gouvernement~ notre demande de meil-
leures conditions.

Nous avons l'honneur d'être, vos obéissants serviteurs,
GEORGE L. fHATHEWAY,
BENJ. R. STHiVENSON,
WM. WEDERBURN.

A l'honorable ALEKANDER MoRRIs, ministre du revenu de l'intérieur, etc.

Mgalgré la règle qui veut qu'une grande partie des informations qu'on désirait
avoir ne scit pas livré au public avant d'être déposée, selon les règles, devant le par-
lement fédéral, cependant, vu la nature extraordinaire de leur mission, les soussignés
ont été mis, d'une manière confidentielle, en possession des rapports demandés, pour
s'en servir pendant leur séjour à Ottawa, dans l'accomplissement des devoirs qui leur
sont confiés. Cépendant, ces données, pour de bonnes raisons, ne sont pas ici sou-
mises à Votre Excellence, mais elles apparaîtront dans la suite dans les rapports
officiels qui doivent être présentés au parlement fédéral.

En vertu de leur nomination, les soussignés eurent l'honneur d'être entendus
devant l'honorable Conseil privé, le lundi, 9 octobre courant; et ils profitèrent de
cette occasion pour développer et appuyer chacun des arguments et chacune des pro-
positions présentés dans leur lettre du 2 courant-(dont copie avait é é précédemment
remise à chaque ministre)-et pour commenter les nouvelles et*précieuses informa-
tions mises à.leur disposition, relativement aux douanes, aux travaux publics, au
revenu, etc.,-et pour donner plus de vigueur à leur cause-et faire valoir les nou-
velles idées suggérées par ces informations.

Les soussignés devraient, peut-être, informer Votre Excellence qu'ils ont admis,
comme le temps et l'expérience l'ont abondamment prouvé, que l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, a accordé au Nouveau-Brunswick des conditions qui sont
loin d'être satisfaisantes, cependant, comme la province l'avait solennellement et déli-
béremment.accepté ; et quoique les résultats financiers devront être cruels et extraordi-
naires, on n'aurait pas formulé de plaintes ou l'on n'aurait pas probablement demandé
de meilleures conditions, n'eussent êté les concessions faites à la Nouvelle-Ecosse et la
nature très généreuse des conditions accordées aux provinces du Manitoba et de la
Colombie-Britannique, et offerts à Terreneuve et à l'Ile du Prince-Edouard. Ils ont
aussi parlé des conventions conclues avec Ontario au sujet de la compagnie de ebemin
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de fer le Grand-Nord (Great Western), * qui ont en réalité étendu les conditions
accoidées à cette province par l'acte d'union. Ils ont conséquemment prétendu que
l'on ne pouvait accuser avec raison le Nouveau-Brunswick d'être le seul à vouloir ou
à chercher à se dégager d'un contrat qu'il avait accepté. Certes, le contrat primitif
ou l'acte de la Confédération, et les conditions établies par les conférences de Québec
et de Londres n'existent, techniquement pour la Nouvelle Ecosse, et pratiquement
pour toutes les provinces de la Confédération, sauf le Nouveau-Brunswick, quo par
une sorte de faux nom, tant on s'est éloigné de la lettre ou de l'esprit (quelques fois
des deux) de ce contrat et de ces conditions. Et comme dans leur lettre du 2 courant,
ils ne se sont pas occupés des arguments que font naître ces meilleures conditions
accordées à Ontario, à la Colombie Britannique, au Manitoba, à Terreneuve et à l'Ie
du Prince-Edouard, les soussignés ont profité de cette occasion pour en faire l'xrn
oral, et pour les comparer aux conditions qu'avaient en vue les conférences et l'acte
de la Confédération, et à celles accordées au Nouveau-Brunswick. Et comme les
soussignés ont souvent eu à répondre à l'accusation d'extravagance portée contre le
Nouveau-Brunswick et publiée dans les provinces supérieures depuis que la légsla-
ture s'était lancée dans le mouvement en faveur des meilleures conditions, et à la pré-
tention que les fonds qui lui sont accordés étaient gaspillés et inutilement dépensés,
ils ont profité de la circonstance pour parler de ce sujet devant le Conseil privé, et
plus particulièrement dans le cours des conférences qu'ils ont eues avec quelques
membres de la Chambre des communes qui ont adopté cette manière de voir. Ils ont
cité les comptes annuels de la province, et ils ont soutenu que, depuis la Confédération
aucun nouvel item n'avait été ajouté aux dépenses publiques; les même services pré-
cisément dont est maintenant chargé le gouvernement local, existaient depuis des
années avant la Confédération ; depuis, en réalité, l'établissement du gouvernement
responsable, et ont été mis en ligne de comptes par l'acte d'union dans la distribution
des pouvoirs législatifs et généraux du parlement fédéral et des législatures locales,
et pour lesquels on n'a pas plus dépensé que ne le demandaient les exigences de chaque
cas, selon les progrès de la province.

Les conditions de l'acte d'union ont été accordées par le maintien de tous ces
services ; mais elles sont insuffisantes, tandis qu'avant la Confédération le gouver-
ment provincial avait suffisamment les moyens de pourvoir à tous ces services et aux
autres qui originairement tombaient sous sa juridiction. Il est évidemment étrange
et injuste de prétendre répondre à la demande de meilleures conditions, que mainte-
nant le Nouveau-Branswick doit forcément réduire les services qui lui restent et ses
dépenses, afin de mettre sa position en accord avec les conditions de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, et de poursuivre l'œuvre de réduction-sinon de démoli-
tion-à fur et à mesure que les dispositions de l'acte deviennent de plus en plus acca-
blantes. Et l'on doit se rappeler que tout cela doit exister non pas pendant une année
ou une décade, mais pour toujours, tant que la constitution aura force de loi. Et dans
le cours naturel des événements-si le Nouveau-BrunsW.ne doit pas rester station-
naire au milieu du progrès général des provinces confédérées et des états voisins-
lorsqu'on verra que ces dépenses réduites et ces services diminués ne sont pas en
rapport aux besoins du jour, devrons-nous, dans l'organisation politique locale et
l'économie de la province, revenir aux choses telles qu'elles sont maintenant?
Devrons-nous rétablir nos services et augmenter nos dépenses ? Et alors chercher,
avec quelqu'espoir de succès, à obtenir de meilleures conditions? Et ceux qui désirent
aujourd'hui tenir cette province-et elle seule-à la lettre de l'acte, seront-ils plus
portés alors à rendre justice à nos besoins et à nos sacrifices et à noui dégager des
conséquences de l'obligation ? Mais les soussignés prétendent aussi, que ces proposi-
tions n'ont pas été faites à la Nouvelle-Ecosse, et qu'un tel esprit n'a pas régné dans
les négociations avec les territoires du N'ord-Ouest ou avec la Colombie-Britannique,
ou dans les offres faites aux colonies isolées. Que si de telles propositions avaient été
présentées avant la confédération, et lorsque les projets impériaux d'union ont été
Soumis--au lieu de nombreuses promesses contenues dans les dépêches impériales, les

Statut du Canada, 33 Vie., chap., L. ; 34 Vic., chap., XLIV; etc.
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mémoires du gouvernement, les résolutions de la conférence, et dans les discours des
délégués canadiens et autres, prononcés de ville en ville, depuis Charlottetown jusqu'à.
Ottawa, et toutes d'un caractère rassurant et exactement opposé-le Nouveau-Bruns-
wick aurait très certainement refosé de s'allier constitutionnellement à "l'ancien
Canada." Que de plus, le Nouveau-Brunswick aurait fait suffisamment de sacrifices,
dans toutes circonstances, pour obtenir une constitution aux provinces de l'Amérique
:Britannique du Nord, sans avoir maintenant à se soumettre aux ordres qui lui sont
dictés de l'iotérieur et à une contrainte et à un contrôle réels pour ce qui est du retran-
chement ou de la limitation de ses propres dépenses à l'intérieur à un chiffre au-dessous.
de celui qui a toujorurs existé et au-dessous de celui qui lui a été publiquement garanti
en 1867 ; et seulement parce qu'il cherche logiquement à obtenir en vertu de la-
constitution la même attention qu'il recevait avant la constitution, et que les autres.
provinces ont si libéralement reçu depuis la constitution. Et ils ont prétendu dans.
toutes les conférences dont on a parlé dans ce rapport adressé à Votre Excellence,
que quels que soient les changements organiques, s'il y en a, que l'on jugera à propos
ou nécessaire de faire dans la suite, ces changements doivent être seulement l'objet
de l'examen de la législature locale, et que les bénéfices qui en résulteront, s'il y en a,
devraient, de droit, appartenir au Nouveau-Brunswick et non pas au gouvernement
fédéral, comme dans tous les cas semblables ; mais finalement et avant tout, il est
impossible de faire suffisamment de réductions pour rendre la demande de meilleures,
conditions inutile ou insoutenable.

En sus, les soussignés ont cru de leur devoir de présenter plus en détail qu'ils
n'auraient pu le faire dans une lettre, un état des revenus annuels et des dépenses
annuelles dans les services locaux, tel qu'exposé au long dans les "journaux " de la-
dernière session de la législature provinciale. t Ils ont fait comprendre, entre autres
choses, que non seulement tous les fonds alloués à cette province et disponibles en
vertu de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord," et le revenu local, étaient légi-
timement et entièrement absorbés d'année en année, mais aussi que les sommes sup-
plémentaires de $200,000 et de $814,000, balances que le gouvernement et les dépar-
tements avaient en 1867, dont il est incidemment parlé dans leur lettre du 2 courant,
avaient été successivement portées aux évaluations et aux comptes annuels, et avaient-
été affectées de temps à autre aux dépenses ordinaires courantes du service local.
Qu'un examen des exposés financiers du Nouveau-Brunswick, de 1868 à 1870 inclu-
sivement, démontreront avec quelle rapidité et avec quelle persistance ce surplus ou
fonds de réserve diminne. Les balances pendant cette période ont été ainsi données:-

‡ 31 octobre 1868................................... .............. $213,073.09
" " 1869. ......... 113,040.49
ci " 1870 ..................... ............. 82,064.96

Ces résultats des opérations financières des différents exercices dont on parle, et
dont on n'a parlé que superficiellement dans l'argumentation devant le Conseil privé,
ont démontré, ont-ils prétendu, que toute la balance, du 1er juillet 1867 à la fin
du premier exercice du Nouveau-Brunswick sous la nouvelle constitutioD, n'a pas
atteint le chiffre du surplus provincial primitif. En réalité, sans l'introduction de
temps à autre de ces sommes dans les comptes courants de la province, l'insuffisance
positive des conditions accordées au Nouveau-Brunswick dans l'acte d'Union serait
devenue immédiatement apparente aux yeux du public. Et ils ont donné à entendre
qu'il était très possible que, dans certains quartiers, où l'on ne se rendait pas compte
tout à fait de la nature réelle des items des exposés financiers, on ait été sous l'im-
pression injurieuse que non seulement le Nouveau-Brunswick a suffisamment de
moyens pour ses besoins locaux, mais qu'il jouit aussi d'une balance mise
à son crédit, comme résultat de tous les ans, mais les membres du Conseil privé
doivent maintenant comprendre jusqu'à quel point cette appréciation de la cause est
erronée. Ils ont aussi prétendu qu'une partie de la somme dont on parle est aussi

*A. A. B. N. 1867, article 92. t Journaux de la Chambre d'assemblée, 1871, p. 90-112
Journaux de la législature 1868,-69-70-71.
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comprise dans l'exposé financier au présent exercice §, et que le versement final de
cette somme est, de fait le prétendu "surplus " de $82,061.9j. De là on a prétendu,
évidemment, que le gouvernement du Nouveau-Brunswick, restreint aux subventions
et aux octrois de l'acte de 1876, est loin de pouvoir faire face aux dépenses imprévues
du service public. Mais ils ont prétendu de plus que pendant cette période la sub-
vention annuelle provinciale a été payée complètement, malgré et tandis que ler gou-
vernement canadien prétend, tel que l'accusent les comptes publics, que la province
doit maintenant au trésor fédéral une autre somme de $575,298 Il pour laquelle
somme un intérêt de 5 pour 100 sera porté au débit de cette province et déduit de
notre subvention accordée en vertu des conditions de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord. ¶ Les soussignés se sont aussi efforcés d'estimer la situation financière
de la province lorsque la subvention sera réduite par cette réclamation d'intérêt, de
près de $30,000, ** et de se rendre compte d'un autre embarras encore plus grand
lorsque la somme ronde de $63,000 sera complètement enlevée en 1877. t Car, si
pendant cette courte période le Nouveau-Brunswick a ainsi nécessairement épuisé ses
fonds en réserve, son revenu local, sa subvention, son allocation per capita, son octroi
législatif, et augmenté la dette qu'il doit au trésor fédéral de $575,298 en sus des
$7,000,000, * quel doit être l'état des affaires lorsque la province n'a pas de fonds de
réserve, et n'a que la moitié de la présente subvention provinciale ?-Ou quand en
dix ans depuis l'union, très courte période dans l'existence de la province, sans aucun
surplus à son crédit dans le département, le montant qu'elle doit en sus de la dette
provinciale accordée par l'acte, est arrivé au même taux d'augmentation, au double
de ses présentes proportions, et que la somme entière de $63,000 par année lui a
été tout à fait enlevée ? Et sur cette dette le gouvernement canadien exigera-t-il
l'intérêt, et de quel item qui nous reste cet intérêt sera-t-il déduit ? t Qu'en
présence de ces chiffres, qui constituent aujourd'hui une partie de l'histoire financière
du Nouveau-Brunswick pendant moins de cinq ans sous le régime de la Confédération,
et si l'on peut compter sur la logique des événements, et sur les leçons que donne le
fait accompli-sur cette partie seule de l'examen général que nous faisons, le Nouveau-
Brunswick, sans de meilleure conditions, devra, pour les objets locaux et ordinaires,
sans parler des améliorations provinciales et des placements qu'il serait bon de
faire imposer encore une nouvelle taxe directe encore plus lourde à la population ou
s'en aller en banqueroute financière. Que d'après les informations obtenues de l'ho-
norable ministre de l'agriculture et aussi du commissaire du recensement à Saint-Jeân,
les résultats du dernier recensement n'affecteraient pas d'une manière sérieuse ce
qu'ils ont dit au sujet de la perspective financière du Nouveau-Brunswick; mais
démontreraient avec plus de force l'injustice de l'octroi per capita et des autres con-
ventions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Tels doivent être pour le
Nouveau-Brunswick au moins, les résultats du marché financier de 1867. '<Comme
c'est évidemment l'intérêt du gouvernement et du parlement du Canada que l'Union
fonctionne d'une manière satisfaisante, ‡ ils ont par conséquent demandé au Conseil
privé d'intervenir, dans l'intérêt de la justice pour le bonheur du Canada en général,
comme pour le bien-être et la paix du Nouveau-Brunswick, afin que cet état de chose
soit évité; que du surplus considérable qui se trouve dans le trésor fédéral et auquel
le Nouveau-Brunswick a si généreusement contribué de plus abondamment, telles
allocations soient accordées qui devront remettre la province dans une position finan-
cière qui se rapprochera un peu de celle qu'elle avait avant la Confédération, et
détourner ainsi des embarras menaçants et inévitables, et un syis ème de taxation
nouveau dans son histoire et injuste envers la population, comme on l'a déjà fait

Il Résolutions du Cons. Législatif.
§ Journaux de la chambre d'assemblée 1871, page 108.
¶ A. A. B. N. 1876, art. 115.
** Comptes publics, Canada iii, 17.
†† A. A. B. N. article 119.

A. A. B. N. art., 118.
† A. A. B. N. art., Statuts du Canada, 33 Vic., chap. II; actes de la N. E. et du N. B. Comptes:

publics, Canada, III, pp. 16 etc. " Dette publique," lettre 2 octobre.
‡ Sir John A. Macdonald, correspondance, de la Nouvelle-Ecosse.
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d'une manière très libérale et efficace à l'égard de chacune des autres provinces du
Canada.

Les soussignés ne pouvaient pas admettre non plus la vérité de la déclaration
faite ailleurs, que le Nouveau-Brunswick veut, in forma pauperis, obtenir des con-
cessions auxquelles elle n'a aucunement droit, selon la règle de procédure que déjà
le gouvers ornent et le parlement du Canada ont maintes fois adoptées; mais que,
d'une ma ièc très équitable et en vertu du droit même do la question, il demande
purement que la, mrIe règle lui soit appliquée et qu'il soit, lui aussi, dégagé de
sa pénible position financière, où l'a mis l'opération d'une constitution qui a em-
pauvrie le trésor du Nouveau-Brunswick, tandis qu'elle a enrichi les trésors des
autres provinces primiives de l'Union, et a versé dans la caisse générale un surplus
très considérable. Quand Ontario et Québec recueillent ces grands avantages pécu-
niaires; quand "l'ancien Canada " a obtenu une communication avec la pleine mer en
assant par un territoire britannique, des marchés maritimes, une représentation

basée sur la population, et l'abolition tant désirée des anomalies constitutionnelles
résultant d'une direction placée entre les mains de deux chefs, des majorités doubles,
des "dead locks " politicues et des rivalités de race; § quand les deux provinces se
félicitent hautement et souvent de la réalisation pleine et entière de toutes leurs
chaudes espérances de 1867; Il quand la Nouvelle-Ecosse, notre propre voisine ma-
ritime a obtenu d'être dégategée de la pression injuste de l'acte, et qu'elle est mainte-
nant contente et satisfaite ¶; -quand le Manitoba a obtenu un gouvernement cons-
titutionnel et la paix, lordre et la protection, * et que la Colombie-Britannique est
entrée dans la Confedération en dictant ses propres conditions, † tous deux, en vertu

§ L'union des provinces, A. A. B. N, par l'hon. Joseph Cauchon, 1865, p. 1-33.
¶ Statuts du Canada, 33 Vie. chap. 2.

* Statuts du Can., 32 et 33 Vie., chap. 3; 31 Vie., chap. 14, etc.
t Discours de l'hon. M. Truteh.
IDepu-s que ce rapport est écrit, Son Excellence le lieutenant-gouverneur de la province de Québec,

en ouvrant la législature de cette province, dans son discours, dit entre autres choses :
" Les comptes publics vous seront présentés et les subsides ordinaires vous seront demandés pour

les différentes branches du service public et pour les importants objets de l'instruction publique, de la
bienfaisance publique, de l'agriculture, de la colonisation. Mon gouvernement s'est efforcé de
réduire les dépenses à ce qui a paru strictement nécessaire, et je ne doute pas que vous n'apporties
vous-mêmes une sage économie dans l'emploi des deniers de la province. Vous serez heureux d'appren-
dre que malgré les dépenses considérables qui ont été faîtes depuis quatre ans pour les travaux publics,
pour l'établissement des éoles de réfsrme et d'industrie, pour le développement de l'instruction pu-
blique, pour la construction et l'amélioration des cours dejustice et des prisons, pour tous les nom-
breux objets que la constitution a laissés à la charge da gouvernement local, il reste cependant une
somme considérable au crédit de cette province." Et Son Excellence le lieutenant-gouverneur d'On-
tario, à la rentrée de la législature de cette province, au mois de décembre dernier (1870), se servait du
même langage :

" Mon prédécesseur, à l'ouverture de la première session de cette lédislature, a donné à entendre
que vous commencez vos travaux ayant à votre disposition des revenus assez considérables pour justi-
fier l'espoir qu'ils seront suffisants, non seulement pour les besoins présente du gouvernement, mais
aussi pour faire face aux exigences de ce pays, qui se développe si rapidement. L'expérience des trois
dernières années a donné raison à cette opinion exprimée alors avec tant de confiance, comme le prouve
évidemment le surplus considérable qui se trouve dans la caisse provinciale, et cela, après avoir pour-
vu non seulement aux déboursés ordinaires qu'exigent les travaux publics et les institutions de charité,
mais aussi après avoir poarvu aux différents travaux publics de grande utilité et à la construction
d'institutions publiques qui ne font pas -moins hinneur à votre libéralité qu'elles rapporteront des
bénéfices constants à l'humanité souffrante et aux intérêts généraux de la province. A vous de déter-
Miner la meilleure manière d'appliquer ces surplus, ou dans tous les cas une partie considérable, dans le
développement des ressources de la province, en favorisant les intérêts commerciaux et agricoles de la
population."

Et bon Excellence, en 1871, revient sur le même sujet avec encore plus de force:
" Monsieur le Président et mesieurs de l'Assemblée législative,

Pendant aucune phase de l'histoire des possessions de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord, peut-
on trouver dans aucune d'elles un état de prospérité qui approche celui qui maintenant existe presque
partout dans cette province, ceci me procure le plaisir de vous féliciter sur un aspect si favorable de la
marche de notre pays dans le sentier du progrès matériel."

Un tel langage doit résonner étrangement aux oreilles de tout citoyen du Nouveau-Brunswick qui
comprend parfaitement la situation financière de sa province, et faire taire toute appréhension qu'On-
tario et Québec demanderont des meilleures conditions que celles qu'elles ont en ce moment. Et l'on
doit se rappeler qu'Ontario n'a pas encore commencé à recueillir les fruits de l'adjudication Ontario et
Québec.

L'on a déjà longuement parlé de la cause de la Nouvelle-Ecosse.
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de conventions financières très libérales et qui leur sont très avantageuçes ; le Nouveau-
Brunswick, ont-ils prétendu, a raison de s'attendre a la coopération de ses provinces
sœeurs afin de devenir ;lui assi également satisfaits ;-surtout quand on doit lui
attribuer si largement l'adoption de ce système de Confedération qui les a enrichies si
considérablement et leur a rapporté de si grands bénéfices, et à la prospérité duquel
les taxes du Nouveau-Brunswick contribuent si largement. Que tandis qu'elle supporte
sa quote-part de dépenses générales du Canada pour ces objets, notre propre population
aura, en réalité, payé avec ses propres fonds enveloppés dans les surplus de la caisse
fédérale, du moinsju-qu'à un montant considérable, pour toutes concessions qui pourront
être faites, tandis que, en même temps, si le Nouveau-Brunswick a profité de quelques
avantages commerciaux, ils sont nécessairement et essentiellement de la nature de
ceux qui augmentent, directement et indirectement, les moyens pécuniaires et la
prospérité du Canada. Et pourquoi une province qui, en proportion, contribue beau-
coup plus que les autres au revenu général de la Confédération, tel que le démontrent
les observations précédentes, devrait être maintenue dans une position d'où elle ne
retirera toujours que très peu d'avantages, est un problême que les soussignés ne pour-
raient prétendre résoudre.

Avant d'aller plus loin, et quoique les soussignés n'en aient parlé qu'en général
à Ottawa, ils prennent la liberté d'appeler encore une fois P'attention de Votre
Excellence sur les extraits suivants des discours prononcés par des Canadiens mar-
quants, dans différentes parties des provinces, à fur et à mesure qu'eux et les délé-
gués des provinces maritimes avançaient dans leurs délibérations au sujet de l'union
proposée, et tels que publiés par la presse coloniale d'alors ; et ils attirent aussi
votre attention sur un extrait du discours prononcé par l'honorable M. Trutch, un
-des délégués de la Colombie-Britannique, à un dîner qu'on lui donna à Ottawa le 10
avril 1871, sous la présidence de sir George E. Cartier. D'après ces extraits Votre
Excellence pourra plus facilement constater que dans leurs déibérations les soussi-
gnés ont été animés par l'esprit si répandu avant que la confédération ne devînt fait
accompli, et qui, espèrent-ils, aujourd'hui aura une égale force et une égale influence
lorsque le ré-examen de la cause du Nouveau-Brunpwick viendra sur le tapis. Ils
font aussi une ou deux citations des dépêches impériales. Ils pourraient facilement
faire de plus longues et de plus volumineuses citations, mais comme chaque discours
a été prononcé en la présence de tous les orateurs à la sortie des délibérations des
contérences, ils se sont efforcés de les indiquer dans les différoetes phases de la dis-
cussion, plutôt que de grossir ce rapport par ce qui pourrait être pris pour une sur-
abonlance de preuve de chaque proposition distincte. Et à la lecture de ces passages
on ne peut s'empêcher de se rappeler à la mémoire le langage dont on s'est servi
dans "la correspondance de la Nouvelle-Ecosse," dans le cours des "débats du parle-
ment," au sujet de l'entrée de la Colombie-Britannique et des territoires du Nord-
Ouest dans la confédération; et de se demander si cet "esprit " a été épuisé au sujet
de ces matières, et n'aura pius d'influence lorsque le Nouveau-Brunswick voudra l'in-
voquer ?

Les extraits que les sousignés désirent citer à Votre Excellence sont comme
suit

L'honorable M. Cardwell.-" Le gouvernement de Sa Majesté ne peut qu'expri-
mer l'espoir le plus sincère que les conventions n'auront pas pour effet, du moins
dans une mesure considérable, d'augmenter les dépenses générales, et retarder par là
l'industrie, on imposer de nouveaux fardeaux au commerce du pays.-(Dépêche du
3 décembre 1864.)

"Vous exprimer en mêre temps l'opinion sérieuse et réfléchie qu'a le gouver-
nement de Sa Majesté qu'il est désirable que toutes les colonies de l'Amérique-Bri-
tannique du Nord s'entendent pour s'unir dans un seul régime gouvernemental. Dans

Les soussignés n'ont pas encore reçu les discours des lieutenants-gouverneurs de la Colombie-
Britannique et du XManitoba, et ils n'ont pu obtenir non plus copie de ces discours; mais ce que l'on dit
de ces provinces dans ce rapport suffira. Voir aussi statuts impériaux, 31 et 33 Vict., ch. 105; et le
rapport des délégues chargés de l'acquisition du Rupert's Land et des territoires du Nord-Ouest, 1869,
etc.
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l'étendue territoriale du Canada, et dans l'entreprise maritime et commerciale des
provinces inférieures, le gouvernement de Sa Majesté voit les éléments de pouvoir
qui ne demandent que d'être réunis pour donner à ces provinces qui les posséderont,
tous une place parmi les plusgrandes nations du monde. -* * * *
Le gouvernement de Sa Majesté est d'avis qu'une telle union se recommande d'elle-
même aux provinces pour plusieurs raisons d'intérêt moral et matériel, comme
offrant la perspective d'améliorer l'administration et augmenter la propriété."-
(Dépêche du 24 juin 1865.)

L'honorable (maintenant sir) John A. Macdonald.-" J'ai toute raison de
croire, cependant, que les résultats de la conférence qui s'est tenue à Charlottetown
amèneront la formation et l'établissement d'une fédération de toutes les provinces
de l'Amérique-Britannique du Nord, qui tendra à développer d'une manière sérieuse
leur prospérité individuelle et collective, au point de vue politique, commercial et
social."-(Discours prononcé à Charlottetown, 8 septembre 1864.)"4En discutant la question de l'union coloniale nous devons examiner le côté
pratique et désirable du sujet; nous devons consulter les préjugés et les aspirations
locaux. C'est notre désir de le faire. J'espère que nous pourrons établir une cons-
titution qui aura un vigoureux gouvernement centrai, qui en même temps conservera
à chaque province sa propre autonomie, et protégera toutes les ambitions locales; et
si nous ne pouvons pas faire cela il nous sera impossible d'arriver au but que nous
proposons. * * * * * * * * *
Je me contenterai de dire que nous désirons une union avec les provinces maritimes
à des conditions justes et équitables: que nous ne désirons aucune espèce d'avantage ;
que nous croyons que le but que nous nous proposons sera tout autant en faveur des
colonies maritimes que contre elles."-(A. Balifax, 12 septembre.)

L'honorable (maintenant sir) George E. Cartier.-" Quant à la question de
l'union coloniale, j'espère et je crois que nos délibérations se tcrmineront par une
grande confédération des provinces britanniques, telle qu'elle bénéficiera à tous et ne
préjudiciera à personne."-(A Charlottetown.)

Messieurs, vous ne devez pas nous craindre, nous qui venons du Canada, parce
que nous représentons un pays plus grand sous le rapport de la population et du
territoire. N'ayez pas peur de nous; ne nous dites pas de nous en retourner avec
nos offres qui n'offrent aucun avantage, et ne ne nous dites pas comme on l'a dit
d'autres autrefois-

'1Timeo Danaos et dona ferentes.'
Permettez-moi de vous donner l'assurance que les promesses aue nous faisons, sont
faites en toute sincérité et de bonne foi; et en vous demandantd'entrer dans l'union,
croyez que nous ferons ce qui sera pour votre bonheur et votre prospérité.")-
(A Hlalifax.)

"Mais je vois que dans cette ville et ailleurs on cherche à tourner l'opinion
publique contre nons en disant que si vous avez un gouvernement local vous devrez
avoir recours à la taxe directe pour maintenir le gouvernement.' Ceci n'aurait jamais
lieu, car une subvention devait être payée par le gouvernement local pour faire face
aux dépenses, et il y aurait un certain revenu local qui suffirait," - (A Montréal, 29
octobre.)

L'honorable George Brown.-" Dans le passé nous avons été connues comme
itant des colonies séparées, et les mérites et les désavantages de chacune ont été com-
parées et favorisées au détriment de l'autre-mais avec l'Union les avantages de
chacune appartiendront à l'ensemble-un citoyen d'une colonie serait un citoyen de
toutes les colonies, et l'immigrant se dirigerait vers nos rives avec un sentiment de
confiance bien différent. * * * Après un examen de toute la question, je crois
en réalité qu'il n'y a pas de doute sur les avantages considérables qui résulteraient
d'une union de toutes les colonies, pourvu que les conditions de l'union soient justes,
pour toutes les parties au contrat, et rédigées de manière à obtenir l'harmonie dans
l'administration future des affaires. C'est là la conclusion où en est arrivée unani-
imement la conférence * * * * * Mais il serait mal de dissimuler un moment,
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que tout le mérite du projet de l'union peut être complètement détruit par le caractère
de ses dêtails."-(A Halifax.)

" * * Une conférence aurait lieu bientôt, dans laquelle tous les détails d'un
plan de cnfédération seront examinés avec le plus grand soin, qui, si elle était mise
en opération, nous mettrait tous sur un pied d'égalité comme américains-anglais, au
lieu d'être, comme aujourd'hui, des provinciaux-sectionnaires, ayant des intérêts
divisés."-(A Saint-Jean, 14 septembre.)

"Il y a dans la question des finances un point particulier et agréable: Une
confédération de cinq Etats est sur le point de se former, et elle fait honneur à tous
que chacun d'eux a toujours pu faire face à ses obligations au jour dit, et qui plus est
encore, les finances de toutes les colonies sont dans un état si satisfaisant que chacune
d'elles a, cette année, un surplus considérable de revenu, déduction faite des dépenses.'
-(A Toronto, 2 novembre.)

L'honorable (maintenant sir) A. T. Galt.-" Nous aurons un intérêt commun
dans les travaux de chacun d'entre nous. * * * Je ne veux pas laisser partir cet
auditoire avec l'idée quc nous, les Canadiens, en venant ici et vous soumettant ce projet,.
d'autres sentiments nous animent que le patriotisme."-(A Halifax.)

"IJ'espère que la discussion de cette question publique engagera la population à
l'étudier dans tous ses résultats, et elle verra que ce qui est bon pour le Canada l'est
aussi pour les provinces inférieures. Je suis certain qu'on n'étudiera pas cette ques-
tion à un point de vue étroit ; mais au point de vue de l'intérêt général. Je crois que
l'union aura de bons résultats tant pour le Canada que pour les provinces maritimes,
C'est une chose sérieuse pour un peuple que de confier à d'autres sa prospérité.-
(A Montréal.)

"IJe crois sincèrement que cette grande confédération aura pour effet de protéger
tous nos intérêts."-(A Ottawa.)

L'honorable sir E. P. Taché.-" L'union nous sera d'un grand avantage à tous,
non pas simplement à celui-ci ou à celui-là, mais à tous."-(A Québec.)

L'honorable T. D'Arcy McGee.-" Les délégués des provinces maritimes pour-
raient dire que nous, Canadiens, désirions cette union; que si le Canada y entre, il
ne le fait pas dans un but étroit et petit; que la population du Canada devient d'an-
née en année plus libérale et plus éclairée dans sa manière de voir. * ** Je suis
certain qu'ils peuvent dire à leurs constituents, que le Canada entrera dans la Confé--
dération avec le désir d'assurer la prospérité et le bien-être communs."-(A Mont-
réal.)

La portée et le caractère de nombreux discours prononcés dans tout le Nouveau-
Brunswick, de 1864 à 1867, et pendant deux campagnes électorales, sur la question
de la Confédération et exhalant encore plus "l'esprit " des extraits précédents, sont
déjà bien connus de Votre Excellence.

L'honorable M. Trutch, passant en revue les négociations entre le gouvernement
fédéral et lui et ses co-délégués de la Colombie-Britannique, dit:

"Dès que nous arrivâmes à l'examen de la question des conditions, nous en
vînmes à la conclusion qu'aucun projet, basé sur la présente population du pays, ne
pouvait être adopté; qu'il éta.t purement impossible de continuer les négociations
selon les conditions strictes de l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord à ce sujet
** Nous avons alors soutenu qu'il nous fallait une certaine somme d'argent, et nous
avons insisté sur le fait qu'il serait imprudent de réduire les moyens de la colonie au-
dessous du revenu actuel dont on avait besoin pour les dépenses nécessaires, car le
gouvernement se trouvait à la fin obligé de faire des conventions plus libérales, et
nous avons indiqué le fait que la colonie abandonnait la seule source de revenu
susceptible d'augmentation qu'il possède-le revenu des douanes-la seule source de
revenu capable de faire face aux besoins de plus en plus considérables de la popula-
tion, et que même si nous avions d'abord une plus forte subvention que notre popula-
tion nous en donne le droit, d'année en année, à fur et à mesure que notre nombre
augmente, le Canada obtiendrait la meilleure transaction au point de vue pécuniaire.
* ** Voilà la conclusion à laquelle est arrivé notre Conseil législatif en 1870, et sur
laquelle les délégués de la Colombie-Britannique ont insisté auprès de votre gouver-
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nement " (le chemin de fer du Pacifique) "comme étant la condition sine qua non
à notre annexion. Nous avons dit: "Si le Canada est maintenant à construire ce
chemin de fer, unissons-nous à lui immédiatement; si non, nous ferons mieux de
rester comme nous sommes, jusqu'à ce qu'il soit en état de prendre la responsabilité
de cette entreprise. * * * Nous n'avons jamais pu comprendre que nous étions
liés par l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, relativement à la représentation."

Chacun des soussignés ayant été patiemment et longuement entendu par l'hono-
rable Conseil privé, sur les questions dont ils parlent dans leur lettre du 2 courant,
ou qui sont indiquées dans d'autres parties de ce rapport, les différenss items des
réclamations du Nouveau-Brunswick firent l'objet d'une discussion sons forme de
conversation.

Les soussignés ont aussi eu l'honneur d'être reçus plusieurs fois par l'honorable
président du Conseil privé, l'honorable ministre de la justice, l'honorable ministre des
finances, l'honorable ministre des douanes, l'honorable ministre de l'agriculture et
par bon nombre de membres de la Chambre des Communes, et dans chaque occasion
les réclamations du Nouveau-Brunswick ont été discutées à fond, mais surtout pour
ce qui est des différents départements.

Cependant, dans le cours de ces entrevues, quelques ministres ont suggéré l'idée
que bon nombre de difficultés dont on avait parlé pourraient être enlevées au moyen
d'une "union législative des provinces maritimes de la Nouvelle-Ecosse et du N ou-
veau-Brunswick." Cependant les soussignés ont cru de leur devoir, de refuser de dire
quoi que ce fut qui pût être l'expression quasi officielle de leur opinion sur la ques-
tion abstraite d'une telle union, ou sur l'acceptation probable ou improbable de cette
union par la province du Nouveau-Brunswick; d'abord parce qu'ils ont cru que la
discussion d'un tel sujet était étranger à leur présente mission, et qu'ils ne pouvaient
qu'exprimer une opinion qui n'aurait pas un caractère officiel; secondement, parce
qu'ils ont conclu et prétendu que la question des meilleures conditions pour le Nou-
veau-Brunswick devrait être examinée et décidée sur son propre mérife, indépen-
damment de toute décision ou opinion présente ou future de cette province sur la
question d'une union maritime; car tandis que les deux Chambres législatives du
Nouveau-Brunswick sont unies et unanimes sur le sujet des meilleures conditions,
une divergence d'opinion pourrait s'élever et s'élèverait probablement sur celui
d'union; et que dans la présente situation financière et dans les difficultés actuelles
de cette province, celle-ci serait dans une position très désavantageuse dans toutes
négociations avec la Nouvelle-Ecosse sur ce sujet, si la législature du Nouveau-Bruns-
wick désirait ou proposait de s'en occuper.

L'honorable secrétaire provincial a aussi eu l'honneur d'une longue entrevue
avec l'honorable M. Mitchell, ministre de la marine et des pêcheries, vu que le minis-
tre était obligé de quitter Ottawa avant l'arrivée de l'honorable arpenteur général, et
de M. Widderburn.

Les soussignés terminèrent leurs travaux à Ottawa le jeudi, 12 courant et parti-
rent pour le Nouveau-Brunswick le jour suivant dans la matinée.

Avant de partir d'Ottawa les soussignés furent notifiés que plusieurs questions qu'ils
avaient soulevées avaient été respectivement soumises à l'honorable ministre de la
justice, à l'honorable ministre des finances, à l'honorable ministre des douanes, et à
l'auditeur général, et que immédiatement après le retour des honorables MM. Lan-
gevin, Howe et Mitchell (qui étaient nécessairement absents), les réclamations du
Nouveau-Brunswick au sujet des meilleures conditions seraient soumises à l'examen
du Conseil privé; et les soussignés exprimèrent le désir de pouvoir donner des expli-
cations, par correspondance ou autrement, sur toute matière en question qui pour-
rait paraître douteuse ou incertaine, avant que le Conseil privé n'arrivât à une déci-
sion. Il a été conséquemment convenu que dans ce cas qu'on entrerait en correspon-
dance avec le gouvernement du Nouveau-Brunswick.

Les soussignés ont, de plus, l'honneur de laire rapport que, dans toutes leurs
entrevues qu'ils ont eues avec les membres du Conseil privé, et dont on a parlé, ils ont
été tr•aités avec la plus entière et la plus courtoise attention; et ils ont le plaisir
d'ajouter que, tandis qu'on a désapprouvé quelques arguments qui ont été présentés,
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l'équité de leur cause au nom du Nouveau-Brunswick a été admise-le droit qu'a la
province, dans les circonstanees, d'obtenir justice, reconnu-et qu'on leur a distincte-
ment donné l'assurance que le gouvernement fera tout en son pouvoir et exercera
toute son influence pour faire disparaître toute juste cause de mécontentement et
d'inquiétude locale et pour contenter le gouvernement, la législation et la population
du Nouveau-Brunswick quant à leurs relations financières avec le Canada. Le
Conseil privé s'est réservé le droit, après une discussion sérieuse et un examen appro-
fondi de toute la question, de déterminer comment aide et réparation seront accordées
à cette province, sans commettre d'injustice aux autres parties de la Confédération.
Accordant, par conséquent, entière confiance à ces déclarations réitérées, les soussi-
gnés se croient autorisés de faire rapport à Votre Excellence que le Çonseil privé du
Canada adoptera, pour venir en aide au Nouveau-Brunswick, des mesures qui seront
de nature à satisfaire d'une manière complète Votre Excellence en conseil, la législa-
ture et la population, et en même temps n'occasionneront aucunes justes plaintes
de la part des autres parties de la Confédération.

Finalement, les soussignés désirent reconnaître, par l'entremise de Votre Excel-
lence, la courtoisie avec laquelle ils ont toujours été traités par Son Excellence lorcd
Lisgar, et les membres du Conseil privé et par d'autres personnes à Ottawa, dans
l'accomplissement de leurs devoirs; et demander à Votre Excellence de bien vouloir
faire transmettre copie de ce rapport à l'honorable secrétaire d'Etat pour le Canada,
pour être déposée devant Son Excellence le gouverneur général en conseil.

Tout en appreciant l'importance et la nature délicate et difficile de la tâche que
Votre Excellence en conseil Icur a imposée-et tout en étant très disposés, comme
Votre Excellence en a été informée, à céder le pas à d'autres plus capables de la
remplir d'une manière convenable-les soussignés, après avoir reçu les ordres de
Votre Excellence, ont cru que c'aurait été un abandon indigne de la position qu'ils
ont délibérément prise sur ce sujet dans la législature, et un manque à leur devoir
envers la province, s'ils avaient reculé devant la tâche qui leur était assignée. Par
conséquent, ils osent respectueusement donner à Votre Excellence l'assurance que,
tout en reconnaissant la manière imparfaite avec laquelle ils remplissent leur devoir,
ils ont été au moins mus par un désir ardent et sincère d'obtenir pleine et entière
justice pour la province qu'ils étaient appelés à représenter, et par une détermination
de ne permettre aucun sentiment politique et aucune considération d'allégeance et
d'attachement à un parti de s'interposer entre eux, et le but qu'ils voulaient atteindre.

Dans ces circonstances, ils esrèrent respectueusement que leurs humbles travaux
se recommanderont d'eux-mêmes à l'attention favorable de Votre Excellence.

Nous avons l'honneur d'être, de Votre Excellence, les obéissants serviteurs,
GEORGE L. HATHEWAY,
BENJ.R. STEVENSON,
WM WEDDERBURN.

FRÉDÉRIToN, N.-B., cctobre 1871.

FRÉDÉRICTON, N.-B., 31 janvier 1813.

MOiNsIEUv,-Au mois d'octobre 1871, des délégués nommés par Son Excellence le
lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick en Conseil, avaient l'honneur de sou-
mettre à l'examen de Son Excellence le gouverneur général en Conseil, les réclama-
tions de cette province auprès du gouvernement et du parlement du Canada, deman-
dant un nouveau règlement des conventions financières que lui accordent les dispo-
sitions de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

En conséquence du décès de feu l'honorable M. Hatheway, et d'autres change-
ments dars le gouvernement, les soussignés ont rèçu ordre du lieutenant-gouverneur
en Conseil de continuer les négociations alors commencées, et de demander encore
une fois que le gouverneur général en Conseil examine la cause et les réclamations de-
cette province.
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NÉGO0IATIONs PRÉCÉDENTES.

Relativement à la lettre des délégués, en date du 2 octobre 1871, et aux différentes
entrevues qui eurent lieu entre eux et l'honorable Conseil privé, et au sujet du rapport
des délégues soumis à la législature du Nouveau-Brunswick pendant la session de
1872,* les soussignés désirent soumettre qu'un examen des comptes publics du Canada
et du Nouveau-Brunswick, respectivement, pour l'exercice qui vient de finir, appuie-
ront et affirmeront les arguments qui ont été présentés dans le passé au nom du
Nouveau-Brunswick ; et que dans presque tous les détails de l'examen le résultat des
opérations financières de l'année suivante fera voir, par un contraste plus prononcé,
l'injustice que le Nouveau-Brunswick a eu à subir, et l'on constatera d'un autre côté
que les besoins impérieux et les difficultés du service public sont devenues plus com-
pliquées et plus embarrassantes. Afin de prévenir tout malentendu dans l'esprit de
ceux qui ne sont pas au fait des détails, il est bon d'expliquer, ce qui autrement
pourrait sembler être une grande inexactitude de chiffres ou une exposition erronée
des faits, de la part des soussignés sur ce sujet. On verra, en jetant les yeux sur les
-comptes publics du Nouveau-Brunswick, et particulièrement sur l'estimation du
revenu de 1872,"* qu'un item a été porté au compte de la "balance en mains le 31
ctobre 187 1-95,734.13"; et faisant ainsi le

Revenu estimé..................... - $625,404 78
Moins-Déduisez la proportion de la sub-

vention fédérale, un sixième
appartenant à l'année 1873,
soit..............,...57,000

Pour d'anciens crédits. ... 4,000
61,000 00

Disponible pour les dépenses de 1873... $564,404 78

Dépenses estimées-

Autorisées par la loi.............,...$224,914 48
Devant être votées par la législature 247,988 33

Total des dépenses..... ........... 472,902 81

Non disposés.................. .. 891,501 27

Ces chiffres, en réalité, peuvent être jugés exacts; et l'on peut se dire, qu'a besoin
le Nouveau-Brunswick de meilleures conditions, quand il y a une balance, en 1871, de
$95,734.23, et une balance en 1872 évaluée à, et non disposée, de $91,501.97 ? Mais
on doit remarquer que ces balances comprennent la somme de $83,064.86, placement
final du fonds de revenu d'octobre 1867 ; t l'octroi de $10,000, en faveur de l'immi-
gration ; $45,137.05, somme payée au Nouveau-Brunswick pour matériaux de chemin
fer ; une augmentation dans le revenu casuel et territorial, sur lequel on ne peut
tirer de la sorte pendant bien longtemps, et $600 d'intérêts sur la dette de la Com-
mercial Bank. Ces balances, même en mettant de côté le revenu casuel et territorial,
formeront un total de $138,821.9141 Il faut dire en même temps que l'octroi en faveur
de l'immigration constitue une somme pour un service spécial, et que les autres items
ne sont que des sommes extraordinaires, qui ne proviennent pas des revenus pormi-
cents de la province, mais qui disparaissent avec l'usage qu'on en fait. Et de plus,

Journaux du Nouveau-Brunswick, 1872, page 28.
Ibid pp. 93-114.
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ces chiffres ne comprennent pas un exposé des obligations de la province sur des
contrats qui existent et non encore terminés, à l'égard de certains travaux publics, etc.,
et qui par conséquent ne peuvent être portées aux présents comptes. Ils ne compren-
nent pas non plus la réclamation considérable de $83,133.33 que fait le gouverne-
ment fédéral pour l'intérêt jusqu'au 30 juin 1872 ! Ainsi, monsieur, l'on verra immé-
diatement que tandis que l'exposé financier est parfaitement exact, un tel argument
fait par un adversaire du Nouveau-Brunswick n'est pas soutenu par une connaissance
parfaite de tous les faits ; il ne peut guère, non plus, avoir de valeur, lorsque l'on
songe aux nombreuses et urgentes améliorations, dont un bon nombre, dans les
autres provinces, sont faitestous les ans, et qui sont nécessairement négligées ici, et
aux généreux surplus que les autres provinces obtiennent en vertu de la constitution.

NoUVEAU-BRUNSWIoK.

Certes ces choses sont si pénibles et si évidentes, que si le peuple doit supposer
que son espoir de voir le parlement réformer cet état déplorable des affaires publi-
ques, est vain et illusoire, il devra tomber dans le découragement, en présence de
l'avenir et de l'époque rapprochée et inévitable où l'on devra avoir recours à un système
,accablant de taxation supplémentaire, inconnujusqu'ici dans son histoire-et on ne peut
s'attendre à ce qu'il s'y soumette de bon gré. Il est indubitable que le peuple, parce
que ces difficultés ont surtout été éprouvées par le gouvernement, que la taxation à
été évitée au moyen de traites sur ces fonds de réserve et grâce à d'autres ressources
provinciales qui sont maintenant presque épuisées, et que le peuple a l'espoir que le
parlement remédiera à ces difficultés avant qu'il en ressente tout le fardeau, n'a jus-
qu'ici fait d'autre démonstration que l'action unie de sa législature en 1871. Mais
quand, en suivant le cours légitime des choses, le peuple en général subira cette
pression injuste de la taxe, l'irritation et l'inquiétude générales et publiques devront
suivre les pétitions, et grossir la voix des démonstrations populaires. Il est évident
pour tout homme qui a soigneusement examiné les affaires publiques en rapport à la
législation financière de cette province, que déjà, s'épuisent, de mois en mois, les
fonds mis en réserve, s'élevant en 1867, à $214,000-que le capital et les ressources
de la province disparaissent-que des améliorations à l'intérieur, des entreprises
publiques, importantes et essentielles au progrès et à la prospérité de la population
sont nêeessairement négligées* -tandis que les réclamations, qu'elles soient justes ou
non, faites par le gouvernement fédéral sur la maigre somme accordée pour des objets
législatifs ou autres, s'élèvent à des chiffres comparativementénormes, et peuvent être
exigés à chaque paiement de la subvention. Qu'en même temps, quoique l'on puisse
dire au contraire, les dépenses du gouvernement et de la législation ont été beaucoup
réduites depuis 1867, et la population a donné un appui paisible à la constitution.
Mais, monsieur, ce n'est pas être loyal envers la Couronne que de se soumettre
à une injustice; et les soussignés prétendent que cela ne doit pas surprendre si,
forcés par ces considérations importantes, ils s'approchent de Son Excellence en
Conseil, avec un profond respect, mus par l'esprit de la constitution, mais aussi avec
une égale fermeté, et s'ils réclament une réponse plus catégorique, immédiate et pra.
tique, que les assurances données aux délégués de 1871. Ils agissent ainsi afin de
garantir au peuple à la prochaine réunion de la législature, à l'appui des assurances
du passé, qu'on ne laissera pas passer une autre session du parlement sans adopter
une mesure pour venir en aide au Nouveau-Brunswick ; ou qu'ils puissent, d'un autre
côté, s'entendre avec les représentants du peuple, et, pour le moment, épuiser tous
autres moyens constitutionnels, en déposant leur protêt et leur pétition au pied du
trône de Sa Très Gracieuse Majesté la ]Reine.

‡ Journaur, N. B. 1871, page 108. Rapport des délégués, 1871, p. 41. Journaux 1872-Annexe.
Rapport des délégués.
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On prétend, monsieur, qu'on n'a pas insister trop tôt sur les réclamations du
Nouveau-Brunswick, ou avec imprudence, ou à la hâte ou autrement que d'une manière
la plus constitutionnelle. Elles sont devant le Conseil Privé depuis plusieurs mois,
et l'on ne peut guère dire que le temps n'a pas été amplement donné pour étudier à
fond et décider cette question, et pour préparer les mesures que les circonstances de
la cause suggèrent et que la justice exige.

OPPOSITION AUX RÉCLAMATIONS.

Les soussignés n'ignorent pas le fait qu'une opposition et qu'en certains lieux l'on
s'oppose à ce qu'aide soit accordée au Nouveau-Brunswick, et les délégués sont prêts
à examiner loyalement ce fait. Les soussignés se proposent de diriger votre attention
sur les déclarations publiques de cette opposition. On a pensé, cependant, en 1867,
d'après le langage qu'a tenu l'honorpble George Brown, que la Confédération, "si
elle était mise en opération, nous mettrait tous sur un pied d'égalité comme Amé-
ricains anglais, au lieu d'être comme alors des provinciaux sectionnaires ayant des
intérêts divisés." * Mais cette opposition dans toute son étendue a été "section-
naire"-l'idée qu'on a nourrie que la suppression d'une injustice faite aux "Améri-
cains anglais du Nouveau-Brunswick ferait tort à leurs concitoyens de la Confédé-
ration, et qu'une aide pécuniaire faite à même la bourse de la population des autres
provinces, plus tôt qu'elle ne serait-dans une grande mesure au moins-la remise
d'une certaine partie des fonds considérables que le Nouveau-Brunswick a payés au
Canada, et pour lesquels il sera tenu responsable à l'avenir. Vous admettrez, mon-
sieur, que rien de plus "sectionnaire " et de plus injuste, ou calculé de manière à
aigrir l'opinion au Nouveau-Brunswick, ne pouvait être suggéré, que ce refus de
restitution de la part d'autrui, ce qui constituerait l'adoption réelle de cette manière
de voir,

C'est un fait très significatif, en tant que les soussignés ont pu le remarquer, et
ils ont soigneusement tenu compte de tous les arguments devenus publics jusqu'ici,
que dans aucune circonstance un adversaire influent n'a prétendu contredire-encore
moins réfuter-le fait de l'insuffisance complète des fonds accordés par l'''Acte de
l'Amérique Britannique du Nord," et provenant des sources locales, pour faire face
aux besoins même présents du service public. Ceci est très remarquable ; car on ne
doit pas ignorer le fait que cette opposition étrange et "sectionnaire" faite au
Nouveau-Brunswick est tirée de prémisses insoutenables, et expliquée par des prétendus
faits qui n'existent pas du tout. Mais pour ce qui est de cette très importante ques-
tion, sur laquelle portaient aussi les commissions faites par la Nouvelle-Ecosse, il y a
une unanimité remarquable de sentiment, là où, il est vrai, il ne pouvait en être
autrement parmi ceux qui ont étudié l'affaire avec soin.

L'ORIGINE DE L'UNION.

On prétend aussi que le Nouveau-Brunswick avait eu l'idée du plan adopté à
Québec afin d'obtenir son incorporation au Canada, et ne devrait pas se plaindre des
résultats! L'histoire de la Confédération contredit d'une manière directe cette assertion.
Chaque dépêche impériale, chaque lettre de la correspondance échangée entre les
gouvernements provinciaux, chaque discours prononcés dans les légiblatures locales
avant 1867, tous les procès-verbaux du Conseil exécutif, les systèmes de la conférence
de Charlottetown;"et tous les ouviages de n'importe quelle autorité, qui ont trait à
cette question, ou qui ont été publiés, prouvent amnplement que le Canada, après des
années passées dans une inquiétude politique vexatoire, a recherché la main du
Nouveau-Brunswick, comme le gouvernement fédéral sollicite aujourd'hui la coopé-
ration des colonies de l'Ile du Prince-Edouaid et de Terreneuve. Consultons l'his-

Dircours prononcé à Saint-Jean 14 septembre 1864.
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toire politique du jour, et l'on constatera, comme il a été démontré, que le Nouveau-
Brunswick jouissait paisiblement et d'une manière prospère, des avantages d'une
législation indépendante, d'un bon crédit à l'étranger, avait des travaux publics
rémunératifs, et un trésor suffisant chez lui; et il était en pourparlers avec les provinces
maritimes pour l'organisation d'une union qui ne devait pas comprendre le Canada (1).
Examinons les dépêches officielles du gouvernement impérial, les dépêches de lord
Monck et du gouverneur Gordon, le mémoire du gouvernement canadien, et la cor-
respondance au sujet de la nomination des délégués à la conférence de Charlottetown,
et les discours des représentant canadiens aux conférences de Charlottetown, de
Québec et Londres, et cette question ne pourra plus former matière à discussion.
C'est pourquoi les soussignés prétendent respectueusement qu'il est bien trop fort
de reprocher au Nouveau-Brunswick de chercher une union qui lui a été imposée et
de dire qu'il devrait être satisfait et reconnaissant pour les conditions de l'accomplis-
sement de l'union ; de même qu'il est également pénible de voir, d'un côté, sa géné-
reuse acceptation de l'union et la loyale soumission qu'il lui accorde, être mal inter-
prétées, ou, de l'autre, être une barrière à ces légitimes réclamations.

Le contrat primitif.

L'on a aussi prétendu que le Nouveau-Brunswick était sujet aux dispositions du
contrat-contrat à jamais scellé-et que sa population n'a pas de titre à une réforme.
On a déjà cité l'opinion de lord Granville, de l'action du gouvernement et des assu-
rances publiques à ce sujet. Mais on peut prétendre avec raison que les conditions
de l'Union dont on a convenu ne sont pas les conditions de l'Union que l'on a rem-
plies. Les meilleures conditions accordées à la Nouvelle-Ecosse, au Manitoba et à la
Colombie-Britannique, * et offertes aux colonies en dehors de la Confédération, ne
sont pas évidemment conformes aux principes fondementaux du contrat de 1867.
On peut dire, il est vrai, que le Nouveau-Brunswick, en vertu de notre système de
gouvernement est, au point de vue constitutionnel, également responsable de toutes
ces nouvelles conditions. Comme position purement technique, celle-ci n'est pas
sans avoir une certaine valeur; mais comme réponse aux réclamations du Nouveau-
Brunswick, elle n'en a aucune. Prenez, par exemple, le nombre des représentants
du Nouveau-Brunswick à Québec et à Londres et comparez-le à sa représentation
parlementaire dans l'Union ou au nombre des représentants du Nouveau-
Brunswick qui ont voté pour les meilleures conditions. La simple assertion
que chaque membre du gouvernement sera tenu responsable pour l'action orga-
nique du parlement est certainement mise en vigueur d'une manière trop illimi-
tée, si l'on peut s'exprimer ainsi. En vertu du même raisonnement, chaque
membre du parlement peut être tenu responsable pour chaque vote du parlement,
qu'il ait individuellement voté dans l'affirmative ou la négative -proposition qui
renferme trop, et qui ne peut être acceptée, dans sa portée légitime dans aucun
quartiers. Mais de plus, si une province doit se soumettre sans rien dire à une
règle de ce genre, la même majorité qui a augmenté la subvention en faveur de la
Nouvelle-Ecosse, ne peut-elle pas diminuer celle en faveur du Nouveau-Brunswick,
et tenir les représentants du Nouveau-Brunswick également responsables ? Mais
s'il en était autrement, ou, si le Nouveau-Brunswick a accepté l'union à des condi-
tions que l'on a constatées insuffisantes à sa situation, et disproportionnées à ses droits
n'y aurait-il pas appel de l'erreur du passé-aucun soulagement des punitions de

(1) Rap. de la Conférence de Charlottetown; dépêche du gouverneur Doyle, 10 avril 1864; Lord
Monck, 30 juin 1864 ; procès-verbal du Conseil Ex. du Canada, 23 septembre 1864; rapport des délégué.
chargés du règlement de la question des ''"meilleures conditions," 1878, p. 5.

Rapport du comité du Conseil privé sur la Colombie-Britannique.
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l'engagement-et le gouvernement et le parlement reconnaîtront-ils et établiront-
ils la doctrine que ni la prospérité du Nouveau-Brunswick, ni son attachement à la
constitution, doivent être considérés comme étant d'aucune importance pour l'Etat ?
Les soussignés espèrent que non ; car l'histoire prouve que c'est une ancienne règle
suivie par les nations comme par les individus qu'une union ou une "société"*
ainsi formée et devant durer indéfiniment, ne peut exister longtemps avec bonheur
et continuer sans se dissoudre; car, comme les conditions, vexatoires dès le début,
deviennent avant longtemps tyranniques et insupportables-ainsi la cordialité mise
en danger dès le commencement, finit bientôt par être complètement détruite.

Mais il est clair que les conditions accordées aux autres provinces ne sont pas
telles qu'avait en vue l'" Acte de l'Amérique Britannique du Nord "-le peuple du
Nouveau-Brunswick ne s'est jamais prononcé sur les dernières comme il l'a fait des
premières-et les deux chambres de la législature ont unanimement demandé que des
concessions pro rata leur soient accordées. Mais cette réclamation n'est pas faite
seulement parce que les autres ont reçu des avances, mais parce que, avec les pré-
sentes conventions, le Nouveau-Brunswick ne peut continuer; et l'on peut également
prétendre avec justice que les concessions faites en sa faveur seront non seulement
dans les limites de l'autorité du parlement, comme il a déjà été décidé, mais elles
seront faites strictement en vertà de l'esprit réel de la constitution, afin qu'elle puisse
" protéger les divers in érêts des différentes provinces et obtenir le bien-être, l'har-
monie et la permanence dans le fonctionnement de l'union." *

LA QUESTION LORS DES ÉLECTIONS.

De plus Son Excellence le gouverneur en conseil aura sans doute remarqué que
l'on prétend que le peuple du Nouveau-Brunswick n'a pas fait de la question des
meilleures conditions un litige et un programme pour les candidats lors des dernières
élections pour la législature locale, ou lors des récentes élections pour la Chambre
des Communes. Les soussignés ne peuvent comprendre ce que ceci a à faire avec la
question principale. Mais il est aussi bon de remarquer immédiatement que l'asser-
tion au sujet des élections locales est manifestement dénuée de fondement. Bon
nombre de candidats pour la Chambre provinciale se sont publiquement prononcés en
faveur des meilleures conditions ; la presse, à quelques exceptions près, a pris la
même attitude, et depuis tous ont ensemble appuyer le mouvement; le meilleur com-
mentaire que l'on peut faire sur l'opinion publique est l'action unie et unanime des
deux Chambres législatives dès la première session qui eut lieu après les élections.

Au sujet de la récente élection pour le parlement, ce qui est dit n'est
qu'en partie vrai et bien illusoire, et lorsqu'il s'y trouve quelque valeur
on peut facilement l'expliquer. Dans plusieurs comtés de la province la question
a beaucoup été discutée ; dans presque tous-si non tous-on a admis généralement
que les candidats étaient déterminés à appuyer les réclamations du Nouveau-Bruns-
wick, et l'on soutient avec confiance que bien peu de représentants-s'il y en a eu-
ont été élus qui n'aient pas privément ou publiquement adopté cette manière de voir.
Mais il y a une explication plus importante. Se rappelant bien tous ces faits, on
doit aussi se souvenir que jusqu'ici la législature et le peuple du Nouveau-Brunswick
se sont efforcés, par tous les moyens, de discuter et régler ces réclamations, en dehors
de tout programme de parti ou d'organisations électorales. Il est très important de
continuer à conserver ce mode de procéder, si c'est possible ; mais, monsieur,
si un délai ou un déni de justice doit être la seule réponse à sa requête,
et si on ne peut obtenir de cette manière, aucun soulagement à nos difficultés
politiques, on pourrait être surpris, ou se plaindre de ce que le peuple du
Nouveau-Brunswick ne recherche et n'entretienne que les alliances strictement

*M. Langton dans la correspondance de la Nouvelle-Ecosse.
* Délibérations de la Confédération de Québec, art. 2.
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de parti qui lui assureront une réforme raisonnable et le sauveront de la
taxe directe ou de la banqueroute politique. Et de plus : avant les élections
le peuple a ou officiellement l'assurance que les résultats des négociations avec
le Conseil privé étaient très satisfaisants; que le gouvernement canadien exer-
cera tout son pouvoir et son influence pour faire disparaître toutes les justes causes
de mécontentement et d'inquiétude dans la province, et pour contenter le gouverne-
ment, la législature et le peuple du Nouveau-Brunswick au sujet de leurs relations
financières avec le gouvernement fédéral; et que, accordant pleine confiance à ces
déclarations et à ces assurances répétées, la délégation chargée du règlement de la
question des "meilleures conditions " de 1871 s'est cru justifiable de faire rapport au
lieutenant-gouverneur en conseil pour venir en aide au Nouveau-Brunswick, qui
seront jugées très satisfaisantes " au Nouveau-Brunswick. t Bien plus, l'exactitude
de ce rapport, qui avait alors été pendant plusieurs mois devant le gouvernement, le
parlement et le peuple du Canada, n'a jamais été officiellement mise en doute ou con-
tredite, dans toutes les discusssions publiques avant ou après les élections; et le
peuple avait droit de croire, et il a cru, que les ministres aurait corrigé ce rapport,
s'il avait été erroné, de leur siègi en parlement, ou des hustings, en voyant dans
quelle position ce rapport les mettait et la confiance qu'il avait créée dans l'opinion
publique.

TAXE DIRECTE ET MUNICIPALE.

L'on fait aussi une autre objection qui est digne de remarque. L'on prétend
avec une apparente sincérité, mais avec peu de valeur et sans franchise, qu'il reste à
la législation du Nouveau-Brunswick le pouvoir de prélever des deniers au moyen de
la taxe directe, et qu'elle devrait l'exercer. En réalité, on a prétendu cela dans les mots
mêmes qui suivent: "Pourquoi alors le Nouveau-Brunswick n'exerce-t-il pas ses
propres pouvoirs, et ne prélève-t-il les deniers nécessaires sur sa propre population ! * * *
Qu'il rende plus simple son organisation gouvernementale ; qu'en proportion de sa
richesse et de sa population il s'impose une taxe, comme Ontario le fait maintenant,
et comme Ontario la province aura suffisamment des fonds pour faire faire à ses
besoins et pourra en mettre de côté, et aura obtenu ce qui est bien plus précieux
qu'une subvention, l'habitude de compter sur elle-même (1) "

Les soussignés ne peuvent que regretter le caractère de ces arguments dont un trop
grand nombre ont été mis en circulation dans le cours des derniers mois. Il était
facile de répliquer à cet argument en indiquant de nouveau les situations relatives
des pouvoirs d'Ontario et de Québec et celle du Nouveau-Brunswick, au point de vue
politique et pécuniaire, jusqu'en 1867 ; la contribution considérable que le Nouveau-
Brunswick prélève sur "sa propre population " et qu'il verse dans le trésor fédéral ;
qu'en ce moment même tandis que les recettes du Canada provenant de trois grandes
sources de revenu pendant les quatre dernières années-les douanes, le revenu de
l'intérieur, et les timbres-se sont en moyenne augmentées de 50 pour 100, ;celles du
Nouveau-Brunswick seules s'élèvent à 83 pour 100; que le revenu de sa contribution, en
travaux publics, à la propriété commune, dépasse beaucoup en proportion celui de
tous autres travaux dans le Canada; et en indiquant aussi jusqu'à quel point le peuple
du Nouveau-Brunswick s'était depuis longtemps habitué à ne "compter que sur lui-
même,'" ce qui lui avait apporté le bonheur, la probpérité et le contentement, lorsque
les délégués du Canada proposèrent la Confédération générale. Mais on dit néanmoins,
ayez recours à la taxe directe-introduisez la taxe municipale-que les fonds consi-
dérables que vous avez remis dans le trésor du Canada soient donnés aux autres, et si
vous voulez avoir de l'argent plongez les mains, plus profondément encore, dans la
bourse de ",votre propre population " ! C'est en réalité faire un commentaire désas-
treux sur les conventions pécuniaires de la constitution, et c'est une triste démons-
tration de la vérité des remarques de sir Alexander Galt, qui disait que "c'est une

† Rapport de la délégation chargée du règlement de la question des "meilleures conditions," 171,
page 48.
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question sérieuse pour un peuple de confier la prospérité aux autres. "I* 1 est assez
étrange, cependant, qu'avant la confédération, malgré la taxe municipale, les an-
ciennes provinces du Canada ne se sont jimais vantées de surplus comme elles font
aujourd'hui, et qui s'élèvent à près de $5,000,000 dans Ontario et Québec; et il est
également étrange que les lieutenants-gouverneurs de ces provinces, dans plus d'une
circonstance, ont attribué cette prospérité extraordinaire à l'influence directe de la
Confédération. La population du Nouveau-Brunswick est loin d'y trouver à redire
-au contraire elle s'en réjouit, car cet état de chose témoigne de la prospérité
générale du Canada. Mais on ne semble pas connaître que directement ou indirec-
tement des taxes ont été imposées dans le Nouveau-Brunswick, en proportion de sa
richesse et de sa population,-et l'annexion au Canada a ajouté à ces taxes de
nouveaux impôts que le parlement a décidé de prélever pour des objets fédéraux,
tels que les timbres, l'excise et les timbres sur les journaux, etc; tandis qu'en même
temps une des grandes sources de richesse inépuisables, un immense champ d'in-
dustrie ont été enlevés au peuple par la législation dans l'intérêt de l'empire et au
bénéfice du Canada, et tous les profits résultant de ce changement grossiront les
fonds du gouvernerment fédéral-et tout cela, quand la politique de l'empire et du
Canada était intéressée, tandis que la population du Nouveau-Brunswick murmurait à
peine. L'on a aussi démontré déjà qu'eût-il été mu par des motifs égoïstes ou "sec-
tionnaires ", s'il était resté en dehors de l'union et s'il avait maintenu son propre
tarif, le Nouveau-Brunswick aurait eu un surplus annuel de ses propres ressources,
déduction faite de ses dépenses, et au bénéfice de " sa propre population," de $236,131
en montant-ou si le tarif avait été élevé au présent taux canadien, la province se
trouvant en dehors de l'union, aurait eu un surplus annuel de pas moins de $336,500
et plus? t-et tandis que maintenant elle verse dans le trésor fédéral$150,000 de plus
que la somme qu'elle n'en reçoit, comme en 1870, § et elle amasse des arrérages au
taux de $50,000 par année! déficit qui, s'il est ajouté à l'accumulation d'intérêt ré-
clamé par le Canada, s'élèvera presque au tiers de la subvention dont il est tant
parlé ! Ces faits présents à votre esprit, examinez la subvention per capita des diffé-
rentes provinces dans le Canada. Les tableaux soumis dans la lettre d'octobre,
1871, et basés sur la population de 1861, donnent les détails suivants:

Province. Droits. Population. Per capita.
==Canada-(Ontario et Québec) $7,262,987 2,507,657 $2 90
Nouvelle-Ecosse.............. 1,133,344 330,857 3 43
Nouveau-Brunswick.......... 1,015,111 252,047 4 03

En consultant les comptes publics pour l'exercice finissant le 30 juin 1871:-
CANADA-Ontario-

Douanes (Comptes publics NI 1, page 3).....83,405,421 56
Excise ( do do 2, do 11)...... 2,550,243 74
Droit des timbres( do do 6, do 13)... 155,092 45

$6,110,764 75

. CANADA-QUébeC-

Douanes (Comptes N° 1, page 5)........$5,974,548 41
Excise ( do 2, do 11)................ 1,416,267 34
Droit des timbres ( do 2, do 23)............ 67 86

$7,393,883 61 .

Population d'Ontario.......... ..... 1,620,842
do Québec.........,190,505-2,811,347

Per capita..................... . $1 80

Discours prononcé à Montréal, 29 octobre 1861.
Traité de Washington.

‡ Rapport de la délégation, 1871, page 21. § Ibid, page 24.
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CANADA-Nouvelle-Ecosse-
Douanes (Comptes N° 1, page 7)......358,6 16
Excise ( do 2, do 13)...... 175,362 74
Droit des timbres ( do 6, do 23)........ 16,097 01

$1,550,075 91

Population...............................387,800
Per capita................................. $3 99

CANADA-1Nuveau-Brunswick-
Douanes (Comptes N0 1, page 5).......................$1,222,838 54
Excisee------------.......................218,119 01
Droits des timbres............................................. 11,879 98

$ t,452,837,53

Population...................285,777
Per capita....... ...... $5 08

Et tandis que ces faits sont présents à la mémoire, et sans multiplier inutilement
les chiffres, examinez seulement, comme comparaison et comme corroborant la
valeur de la contribution du Nouveau-Brunswick à l'actif du Canada, les comptes des
chemins de fer du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse-étude qui pourrait
aussi s'étendre aux provinces:-

*CIEMINs DE .ER-NouvEAu-BRuNswicK.

Comptes publics, 30juin 1871.
Déposé au crédit du receveur général (Comptes, partie

I, page 21)...........................$251,456 37
Dépenses des travaux (Comptes, partie 3, page 44).... 170,583 71

Surplus sur les dépenses....................... $80,872 66

CHEMINs DE FER-NOUV.ELLE-EcossE,

Comptes publics, 30juin 1871.
Déposé au crédit du receveur général (comptes,

partie 1, page 21.................................. $292,667 27
Compte de construction porté au

débit du fonds consolidé.......$ 50,405 69
Dépenses des travaux, (page 41)....... 272,409 60

------- 322,815 29

Déficit moins que les recettes........$ 30,148 02

Nouveau-Brunswick-Surplus.. $80,872 66 Capital.. $1,347,877 66
Nouvelle-Ecosse-Déficit... .. . 30,148 02 do .. 502,466 00

Balance en faveur du Nouveau-Brunswick... $1,850,343 66

On peut prétendre que les items du compte de la"construction sont inclus à tort
dans l'état qui précède; mais s'il peut y avoir des doutes sur cette question, l'examen
de ce qui suit les fera disparaître de'l'argument:

*Yoir aussi rapport des délégués, 1871, page 18.
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1867-68-Revenu ....... $166,758 42
Entretien........ 131,684 97

1868 69-Revenu....... . . $177,829 42
Entretien......... 126,149 71

1869-70-Revenu. ...... $192,74 44
Entretien...........139,683 99

Surplus, $35,073 45

do 53,677 71

do 53,020 45
1870-71-Revenu....... ......... $251,456 37

Entretien.........170,583 71 do 80,872 66

Surplus accumulé en quatre ans......... $222,644 27

Moyenne par année étant................... $ 55,661 07

Représentant un capital de.. ..... 8927,684 50

CHEMINS DE FER DE LA NoUVELLE-ÉcoSSE.

1867-68-Revenu...... $247,220 98
]ntretien... 228,276 11

1868-69-Revenu...... $260,285 25

Entretien... 261,398 76
1869-70-Revenu...... $269,659 12

Entretien... 305,524 76

1870-71-Revenu...... $292,667 27
Entretien... 272,406 60

Surplus... 18,944 87

Déficit.......

do ............

Surplus... 20,257 67

$39,202 54

Surplus accumulé en quatre ans..............

Moyenne par année................... .

Représentant un capital de............ ............

A cet exposé ajoutez ce qui suit

Dépenses sur les chemins de fer du Nouveau-Brunswick pendant la même période:

Compte de la construction........ $60,900 77
des matériaux............................ 13,052 10

- $73,952 87

Dépenses sur les chemins de fer de la Nouvelle.Ecosse pendant la même période:

Compte de la construction.. ...... $633,148 54
" des matériaux........................... 51,204 44

-- -8684,352 98

Surplus des dépenses dans la Nouvelle-Ecosse ...... $610,400 Il
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$ 1,113 51

35,865 64

$36,979 15

$ 2,223 39

$ 555 85

$ 9,264 17
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Les soussignés prétendent qu'il n'est pas nécessaire pour eux de se mettre en
garde encore uue fois- contre toute idée que l'on pourra se faire de leurs inten-
tions en soumettant ces tableaux ; ils ne sont pas poussés par des motifs injustes ou
malveillants ; mais ils soutiennent respectueusement que ce n'est que juste pour le
Nouveau-Brunswick de faire face à l'opposition que l'on fait aux réclamations de la
province en démontrant d'une manière concluante à l'aide des registres publics, qu'il
contribue d'une manière si large au trésor public, et qu'il demande des concessions au
parlement non seulement parce qu'il est incapable de faire face à ses difficultés pécu-
niaires, mais aussi à titre de justice stricte et impartiale ; et ceci à part le fait que
les services auxquels on n'a pas pourvu dans le Nouveau-Brunswick sont maintenus
dans la Nouvelle-Ecosse ou ailleurs. Les soussignés ne trouvent pas à redire contre
ces choses, mais ils se formaliseront si ces faits ne reçoivent pas l'attention qu'ils
méritent lorsque la question des droits du Nouveau-Brunswick sera discutée.

COLomBIE-BRITANNIQUE.

Pendant qu'on en est sur cette question, monsieur, l'examen du sujet des dépenses,
etc., dans la Colombie-Britannique, contribuera probablement à prouver l'insuffisance
des présentes allocations accordées au Nouveau-Brunswick. La Confédération
avait déjà été mise quelque peu à l'épreuve, au moins quand les délégués de la
Colombie-Britannique rencontrèrent les messieurs du Conseil privé à Ottawa, afin de
régler les conditio.ns auxquelles cette province devait être annexée au Canada ; et le
gouvernement et les délégués ont eu, par conséquent, l'occasion d'examiner jusqu'à
quel point les conventions faites avec le Nouveau-Brunswick avaient été conformes aux
intentions de la conférence de Londres. Ils savaient aussi que la Nouvelle-Ecosse
avait besoin pour ces services d'une somme plus considérable que n'accordait l'Acte
de l'Amérique-Britannique du Nord. Un des délégués de la Colombie-Britannique
et maintenant lieutenant-gouverneur de cette province, avait franchement déclaré
" qu'il était impossible de procéder conformément aux conditions strictes de l'Acte
de l'Amérique-Britannique du Nord." * Comparez les résultats qu'a obtenus la Colom-
bie-Britannique des -négociations aux résultats qu'a retirés le Nouveau-Brunswick de
l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord ; et, tenant compte de l'âge respectif des
deux provinces, de leur richesse, de leur population, des contributions au trésor
fédéral et de la position géographique, etc., voyez combien le Nouveau-Brunswick
requerrait et aurait droit de recevoir s'il calculait d'après les exigences de la
Colombie-Britannique. Les soussignés ne font pas entrer dans la discussion la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique, vu l'immense bénéfice direct ou indirect
qui devra en résulter pour la Colombie-Britannique ; ils ne révoquent pas en doute,
en aucune façon l'à-propos du règlement final. Il était juste que la Colombie-Britan-
nique obtînt amplement ce qui lui fallait, dans une juste proportion de la part faite
aux autres provinces ; et admettant, pour les fins de l'argument, que cela seul a été
fait, vous verrez combien manifestement injuste l'Acte de l'Amérique-Britannique du
Nord doit être à l'égard du Nouveau-Brunswick.

Les trois items suivants, sont extraits de l'estimai ion des dépenses pour l'année
1.72.

Gouvernement civil-
Bureau du lieutenant-gouverneur..... 252 00
Département du secrétaire des colonies. 7,640 00
Impression...................... . . . 3,220 00
Audition ....................................... 1600 00
Trésorerie.................... 3392 00
Departement du régistrateur.......... 1,940 00
Departement des terres et des travaux. 10,485 0
Procureur général et employé ........... 5,100 00
Greffier du Conseil exécutif.......1.600 0
Législation. ............... ....... 13,350 00

$,504479 08

* Discours prononcé à Ottawa, 10 avril 1871.
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Education-
Aide aux écoles d'arrondissement...... .. .

Travaux et édifices-
Edifices du gouvernement, bâtiments

publics, etc.......................$ 23,000 00
Réparations, chemins publics........ .... 140,450 00

Ou encore, on constatera que le total des dépenses dans la
pour l'année expirée le 31 décembre 1872, est évalué à.
tandis que l'estimation des dépenses du Nouveau-Brunswick

40,000 00

163,450 00

8251,989 00

Colombie-Britannique
$505,435 00

est de. .......................... 472,902 00

En faveur de la Colombie.. ...... $32,533 00

iParce que, différemment à la Colombie-Britannique, on ne pouvait pourvoir pro-
portionnellement aux " allocations de charité," "aux édifices publics," "aux instituts
littéraires," etc., etc.; certes bon nombre d'importantes améliorations d'un caractère
imprévu, négligées dans le Nouveau-Brunswick, ont été amplement subventionnées
dans les conventions conclues lors de l'entrée de la Colombie-Britannique dans l'Union.
Le crédit pour le service des chemins seul dans cette province s'élève à $140,450,
comme on le verra plus haut.

Il sera intéressant d'examiner sous ce rapport les crédits accordés par le Canada
à-la Colombie-Britannique pour 1872-73 :

Salaire du lieutenant-gouverneur......... $ 8,000 00
de de l'auditeur.. ..... . 5,000 00

Juges de la cour suprême et de comté.. 29,500 00
Administration de la justice......--.-.. 10,000 00
Dépenses, perception du revenu.......... 20,000 00
Service de la malle-Sur l'océan et à

l'intérieur.........- .......... 104,000 00
Phares-Construction et entretien....... 25,500 00
Télégraphe-Subvention et entretien... 29,000 00
Enlever au moyen du minage le rocher

dit "Sister Rock "... .. .... 7,000 00
Dépenses de la marine................ 2,000 0
Dépenses du revenu de l'intérieur....... 2,000 00
Dépenses du dragueur Victoria............ 10,000 00
Dépenses du steamer " Sir James Dou-

glas"....... ................ 20,000 00
Construction d'une maison de douane et

bureau de poste à Victoria ...... 25,000 00
Construction d'un hôpital de marine.... 20,000 00
Arpentage préliminaire pour un péni-

tencier................ ...... 5,000 00
Affaires des sauvages................ 20,000 00
Equipements militaires, magasins et

dépenses .................... 30,000 00
Octroi à l'immigration........ ..... 5,000 00

Subvention en vertu des conventions de l'Union......
Intérêt épargné et fonds d'amortissement..............

$377,000 00
214,000 00
120,000 C0

$711.000 00
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On peut remarquer que tandis que l'on allègue que le Nouveau-Brunswick doit
au Canada la somme de $83,O00 et plus sur le compte de l'intérêt, la Colombie-
Britannique reçoit du Canada $120,000 sur le même item.

Les recettes probables des douanes, dans la Colombie-
Britannique, maintenant perçues par le gouver-
nement fédéral, sont évaluées à......................$300,000 00

Au Nouveau-Brunswick il a été démontré qu'elles sont,
à l'exclusion de l'excise et des timbres, *l de..... 1,222,838 54

En faveur du Nouveau-Brunswick.......... $922,838 54
Ajoutez-Excise........$218,119 01

Timbres...........,................ 11,879 98
- 229,998 99

Soit................................................81,152,837 53

Il est peut-être bon de faire remarquer les différences suivantes:-
Nouveau-Brunswick. Colombie-Britannique.

Lieutenant-gouverneur ......................... $7,000 00 $8,000 00
Administration de la justice, juges, etc.0,000 00 39,500 00
Milice, soit......................................... 24,595 78 30,000 00

Et de semblables proportions existent dans bon nombre d'items. Mais cet examen
n'a guère besoin d'être continué.

Ceux qui ajouteraient une autre taxe au Nouveau-Brunswick, en tenant compte
de toutes ces circonstances, devraient certainement être convaincus que le Nouveau-
Brunswick a suffisamment fait de sacrifices pour la constitution, et ne mérite pas un
autre châtiment, au lieu d'être traité d'une manière paternelle. Mais jusqu'ici ils se
sont appliqués à ignorer, ou ils ignorent la taxe onéreuse sur la main-d'œuvre imposée
à la population.

LA JOURNÉE DE CORVÉE AU NOUVEAU BRUNSWICK.

Qu'ils examinent le système statutaire du travail sur les chemins ; * le paiement
que fait la population en durs travaux sur les grandes routes, travail qui tient en
partie lieu d'argent-taxe directe elle-même-et qu'ils ajoutent à cela la taxe sur la
propriété pour travaux sur les chemins et imposée en vertu de cette loi sur les
exploitations agricoles qui, seules, étaient estimées, en 1861 à 3,787,524 acres et
étaient évaluées à $31,169,946 ; * qu'ils ajoutent aussi la taxe locale déjà imposée, et
ils verront aussi qu'on peut convenablement conseiller de puiser davantage dans la
bourse du peuple. Afin que ceux qui ne sont pas au courant de ce sujet, ou de la loi
qui s'y rapporte, puissent le comprendre, citons les articles suivants de la loi :

"IToutes les routes publiques, rues et ponts de chaque comté, seront nettoyés,
entretenus et réparés par les habitants mâles du dit comté, âgés de vingt et un ans et
plus, sauf les ministres de l'Evangile, les maîtres d'école licenciés qui enseignent,
n'ayant pas de propriété imposable, et les émigrants de l'Angleterre et d'Irlande,
arrivés dans l'année où l'impôt a été imposé, qui (les dits habitants mâles) travaille-
ront en personne ou par l'entremise de remplaçants capables, dans la dite année, avec
les instruments que les arpenteurs indiqueront, le nombre de jours, à huit heures de
travail par jour, étant fixé comme suit, savoir : Toutes personnes âgées de vingt et un
ans et plus, trois jours; et pour toute propriété foncière ou personnelle qu'elles peuvent
posséder, ne dépassant pas $400, un jour; excédant $400 et moins de $1,200, deux
jours; excédant $1,200 et moins de $2,000, trois jours, et ainsi de suite, de la même
manière pour chaque $800, un jour supplémentaire pour toute propriété foncière ou

Ante.-Et comptes publics, n° 1, page 5.
Statuts N. B. 25 Vict., chap 16, art. 15 et 16.
Recensement du N. B. 1861, page 8 ; lettre du 2 d'octobre 1871.
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personnelle qu'elles peuvent avoir, ne devant pas dépasser, tout compris, trente jours
dans une année ; et pour chaque $800 de propriétés foncières ou personnelles en sus
de la somme qui, y compris les trois journées de corvée, produira trente jours de
travail, le propriétaire de la dite propriété aura à payer une taxe de 50 centins pour
chaque 8800, lequel paiement sera fait en espèces. Les biens divisés ou non apparte-
nant aux femmes et aux mineurs seront frappés du même impôt que celui qui pèse
sur les biens des habitants de la localité: tout impôt qui frappe la propriété des
femmes et des mineurs peut être payé en travail fait par des remplaçants. "

Cet acte a trait aussi à l'entretien et à la protection des chemins, etc., de la
province pendant toute la saison d'hiver, et impose quatre jours de travail supplémen-
taires à chaque particulier sujet à la taxe, avec ou sans chevaux, etc., selon les néces-
sités du moment, et lorsque l'arpenteur pourra l'exiger ; et comme l'indiquera immé-
diatement l'étude de ses dispositions, cette loi entratae une taxe provinciale considé-
rable dont il est presque impossible de donner complètement et exactement l'équi-
valent en numéraire par un calcul arithmétique. Cette loi est en vigueur dans toute
la province- appliquée plus sévèrement dans certains comtés et arrondissements que
dans d'autres-mais dans toutes les localités elle est en vigueur d'une manière sérieuse
et partout d'une manière aussi détaillée qu'elle l'était avant la Confédération.

Et qu'on se le rappelle bien, ceci n'a aucun rapport aux octrois provinciaux et
annuels de $65,000 pour l'entretien de plus de vingt-cinq milles de ponts sur les
grands chemins; et les frais d'entretien de 2,334 milles de grands chemins.* Qu'on
se souvienne de plus, que le système des écoles communes de la province est mainte-
nant basé sur le principe de la cotisation directe; que plusieurs autres taxes, d'un
caractère municipal pèsent sur la population ; et on admettra que les taxes directes
et indirectes d'une province aussi jeune que l'est le Nouveau-Brunswick, ayant un
territoire si étendu et cependant colonisé d'une manière si éparse et sur une grande
partie duquel sont dispersés des établissements, et dont les dites taxes sont " on pro-
portion de la richesse et de la population," pour des objets nationaux, provinciaux,
civiques, et de paroisses, peuvent être comparées aux taxes de toute autre province du
Canada.

L'ACTION DU PARLEMENT.

Mais que ce point soit accordé ou non, les citoyens du Nouveau-Brunswick ont
certainement droit de répondre que sans l'aide d'un nouveau système de taxation,
provinciale ou municipale, l'organisation gouvernementale fonctionnait avec facilité
et efficacité, et la province possédait d'amples moyens pour les travaux publics et
avait un surplus annuel jusqu'en 1867. Depuis lors date le changement. Et les
soussignés terminent cette partie de la discussion en dirigeant respectueusement,
encore une fois, l'attention de Son Excellence le gouverneur général en conseil sur
l'opinion du gouvernement au sujet des affaires de la Nouvelle-Ecosse et qui a été
acceptée par une majorité du parlement et que les soussignés condensent de la ma-
nière suivante:-

* " Que ce sera le souci et le désir du gouvernement et du parlement du Canada
d'étendre ou de modifier toutes conventions qui peuvent nuire aux intérêts particu-
liers de la Nouvelle-Ecosse et de la partie maritime de la Confédération. ý * ** Le
gou'vernement est non seulement prêt, mais il désire vivement discuter au long et
franchement toutes ces questions, et il est disposé, dans le cas où la pression des
taxes serait onéreuse et injuste pour la Nouvelle-Ecosse, de faire disparaître cette
pression par tous les moyens en son pouvoir."-(Sir John A. Macdonald.)

La Nouvelle-Ecosse se défend de l'idée de rechercher des concessions pécuniaires
qui ne soient pas appuyées sur des motifs de stricte justice, ou toute modification des
conventions primitives de l'Union qui mettraient la Nouvelle-Ecosse autrement que
sur un pied d'égalité avec le reste du Canada, ou qui lui donneraient plus qu'il n'en
faut à la province pour faire face à ses dépenses indispensables et nécessaires pour

* Documents de la session, Canada. 1869, vol. 2, n° 3, document 8, annexe 23.
* Correspondance de la Nouvelle-Ecosse.
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administrer ses affaires locales, sans avoir recours à un système de taxation nouveau
pour ses habitants, et auquel aucune des autres provinces n'est obligé de soumettre
sa population. * * * On prétend, de plus, que' malgré l'augmentation de ses
obligations, la somme totale qu'elle reçoit du trésor fédéral et des sources provinciales
de revenu et l'actif qui lui est réservé, sont de beaucoup en dessous de ce qu'elle avait
autrefois, et sont moins en réalité que ce qui est nécessaire pour faire fonctionner le
gouvernement et pour pourvoir aux services locaux que la constitution lui a assignés.
Des déclarations dont il est ainsi parlé, il semblerait s'en suivre : * * * 6° Que
les sommes locales de revenu que possède maintenant la Nouvelle-Ecosse, sont insuffi-
santes pour administrer le service dont la province est chargée,"-(Sir John Rose.)
" Le dernier point discuté dans la lettre de M. McLelan est très important pour la
Nouvelle-Ecosse, et est en réalité la base de toute la question débattue entre nous,
savoir: la Nouvelle-Ecosse a-t-elle les moyens de faire faue aux dépenses locales
nécessaires, sans avoir recours à la taxe directe, ou à d'autres mesures pour prélever
le. revenu qu'il faut, en sus de ce qu'elle aura à contribuer au gouvernement général.
*~ * * La déclaration semble démontrer d'une manière concluante l'impossibilité
où se trouve la Nouvelle-Ecosse de faire les dépenses ordinaires, en vertu des conven-
tions de la Confédération, sans avoir recours à la taxe directe, ou de rejeter, en partie
du moins, sur les municipalités le fardeau qu'imposent l'éducation et les travaux
locaux. Il est vrai que ceci a lieu en grande partie dans le Canada proprement dit,
et que sans les taxes municipales, ses dépenses locales ne pourraient être maintenues
au chiffre actuel; mais la Nouvelle-Ecosse peut bien répondre que ses revenus provin-
ciaux suffisaient à ses besoins, sous ce rapport, sans avoir recours à la taxation
municipale."-(M. Langton, auditeur général.)

LA SUBVENTION DE DIX ANS.

A cause de sa position et de ses difficultés exceptionnelles, comparées à celles des
autres provinces, l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord a accordé au Nouveau-
Brunswick une subvention de $63,000, * pendant dix ans à dater du ler juillet 1867.
L'on prétend que cet état de choses exceptionnel n'aura pas changé en 1877, et que
les motifs pour lesquels cette subvention a été accordée continueront d'exister. De
plus, l'on n'a pas cru, en 1867, que les mêmes raisons à l'appui de l'octroi de cette
subvention, existaient dans la Nouvelle-Ecosse; néanmoins il devint bientôt nécessaire
d'accorder une subvention de dix ans à cette province et $82,693 par année à dater
du 1er juillet 1867 furent donrées. A plus forte raison, l'octroi de $63,000 au Nou-
veau-Brunswick, dans sa position extraordinaire, ne peut suffire. Les soussignés ne
trouvent pas à redire contre cet octroi à la Nouvelle-Ecosse, ils en parlent seulement
pour prouver, au point de vue fédéral, l'insuffisance de l'octroi de $63,000; car si, en
1867, on a cru que le Nouveau-Brunswick, pour les raisons qui précèdent, avait droit
à $63,000 de plus que la Nouvelle-Ecosse, ils ne peuvent comprendre comment,
quelques mois après, la Nouvelle-Ecosse devint à avoir des litres à $19,693 de plus
que le Nouveau-Brunswick. Les circonstances exceptionnelles sont-elles disparues
du Nouveau-Brunswick et survenues dans la Nouvelle-Ecosse ? Ou, si comme on
l'admet, il faut une subvention de $82,693 pour rendre justice à la Nouvelle-Ecosse
dans sa position exceptionnelle, quelle subvention exige le Nouveau-Brunswick dans
sa situation exceptionnelle ?

Comme les soussignés espèrent qu'il ne sera pas nécessaire d'abuser encore de
l'attention de Son Excellence en conseil, il devient de leur devoir de parler de deux
questions, dont une ne lui a pas encore été soumise. Ces sujets sont: "la santé
publique " et "le chemin de fer du comté d'Albert." Il a été question de ce dernier
lorsque les délégués de 1871 eurent l'honneur d'être entendus par le Conseil privé;
et la première question devient tous les ans le sujet d'un grand intérêt et constitue
un lourd fardeau pour le Nouveau-Brunswick.

A. A. B. N., art. 119.
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LA SALUIBRITÉ PUBLIQUE,

L'on prétend, monsieur, que le temps est arrivé de soulager le Nouveau-Bruns-
wick de ce fardeau, et de charger le gouvernement fédéral du maintien de la salu.
brité publique dans cette province maritime. En réalité on suggère qu'en vertu de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord l'irresponsabilité du Canada est loin
d'être claire. Il est étrange que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord soit
silencieux sur le sujet, et l'on ne peut guère soutenir que l'examen du pouvoir exclu-
sif des gouvernements locaux sur toutes les matières d'une nature purement locale
privée dans la province, Y dégage la question de l'ambignité de l'acte. L'on ne peut
certainement pas appeler "matière d'une nature purement locale et privée " l'exis-
tence de maladies contagieuses et épidémiques dans cette province. C'est un fait
bien établi que l'origine des maladies contagieuses dans les ports de mer du Nou-
veau-Brunswick provenait invariablement des personnes qui se sont rendues par mer
ou chemin de fer, de localités qui échappent à la juridiction législative et territoriale
du gouvernement local, et qui, à moins d'être découvertes, soit par ignorance ou à
dessein, ont porté la contagion dans l'intérieur. Prenez les cas qu'on a découvert
d'abord à Saint-Jean, Saint-André, Saint-Etienne, Caraquette, etc. La maladie est
presque toujours venue des Etats-Unis. Au sujet du maintien de la santé publique
viennent par conséquent et naturellement s'ajouter toute la direction, l'étendue, la
durée et la discipline de la quarantaine, et il doit comprendre la législation affectant
les autres provinces et les autres nations, ce qui est au delà de la juridiction de la
législature locale. Il est évident que toute législation vigoureuse, au moins au delà
des dispositions purement locales, pour prévenir le développement de la maladie une
fois déclarée, doit atteindre le service côtier, le commerce, la quarantaine, les droits
interprovinciaux et les lois des nations. Comme on en a eu malbeureusement la preuve,
il est loin d'être suffisant que le gouvernement fédéral exerce sa protection jusqu'au
moment ou les passagers malades, débarquent avec ou sans la connaissance des
autorités,*-souffrant d'une maladie qui n'est pas encore déclarée, mais qui n'est
encore qu'au commencement et qu'une simple visite ne peut constater-et au
moment où le danger public commence en réalité, et leur imposer alors le soin à la
province. Plus que cela: cette obligation divisée et ce conflit de pouvoir n'ont-ils
pas produit de la confusion, de l'inquiétude et du malaise lorsque le danger était le
plus imminent ? Ou la santé publique peut-elle être suffisamment protégée en vertu
d'une telle distribution de pouvoir et de responsabilité ? Il est vrai que le séjour de
la maladie est d'une immense importance, mais le Nouveau-Brunswick n'a pas le
pouvoir d'empêcher son arrivée, ce qui est d'une importance beaucoup plus grande;
et une fois qu'elle est introduite à cause de l'inefficacité et l'insuffisance des règle-
ments de quarantaine ou d'inspection, des frais considérables retombent sur la pro-
vince. Par conséquent, pourquoi le Nouveau-Brunswick devrait-il supporter les
charges occasionnées par l'introduction des maladies contagieuses, simplement parce
que les malades ont échappé à la vigilance des autorités fédérales, et lorsquela pro-
vince n'a pratiquement aucun pouvoir de se protéger elle-même ?

Le gouvernement fédéral est investi du pouvoir d'adopter des mesures préventives
qui aient quelque valeur; muni de ce pouvoir il devrait supporter la peine s'il l'exerce
d'une manière insuffisante et sans succès; ou si la santé publique doit être au soin
du gouvernement local, il devrait avoir le plus entier pouvoir de s'en occuper et de
passer telle loi relative à la quarantaine, aux voies de communications et aux sujets
accessoires qui au moins seront de nature à se soustraire au danger. Par conséquent,
ce sujet, tel qu'il est maintenant, est important, car il fait voir le surcroit d'obligations
onéreuses qui retombent sur le gouvernement local et auxquelles il ne peut faire face
d'une manière convenable. En 1871 et en 1872 la dépense occasionnée par la
présence de la petite vérole, maladie venue directement de l'étranger, a atteint la
somme de $8,50U; en ce moment le gouvernement a à faire face à de fortes dépenses
à cause de la présence de cette maladie dans plusieurs parties de la province, qui a

A. A. B. N., art. 92.
*Statuts du Canada.

236

48 victoria. A. 1885



Documents de la Session (No. 34.)

été évidemment amenée dans le Nouveau-Brunswick par les voies de communications
par mer ou par terre, et qui sont tout à fait hors de l'atteinte de la législation locale.

Ces observations se rapportent avec autant de force à l'entretien du lazaret à
Tracadie, dans le comté de Gloucester, qui, prétend-on, aurait dû être à la charge et
entretenu aux frais du gouvernement fédéral depuis 1867; ou, comme il n'en est pas
ainsi, constitue en lui-même une autre preuve,-dont on a pas encore parlé-des
sommes considérables que l'on est obligé de retirer du petit revenu de la province.
L'histoire de cette institution est très intéressante-la maladie est tout à fait d'un
caractère exceptionnel en Canada-que quelques-uns prétendent contagieuse et
que d'autres déclarent ne pas être contagieuse,-le soin de cette institution ne devrait
pas être abandonné à la province seule. L'on verra, monsieur, dans le rapport du
secrétaire du bureau de santé de Northumberland et de Gloucester, et dans celui du
médecin qui a récemment et officiellement visité l'institution, que le lazaret ne peut
recevoir le nombre considérable de lépreux qui se trouvent dans les environs, et que
plusieurs lépreux sont en dehors de l'établissement et de sa discipline-certainement
au grand danger de la population environnante, si cette maladie est contagieuse. Le
Dr Lewin déclare que "l'édifice est de beaucoup trop petit même pour le nombre des
malades qui s'y trouvent; il y en a vingt et un, et il croit qu'il y en a de dix-huit à
vingt-cinq en dehors, qui souffrent de cette maladie. De là l'opportunité d'agrandir
l'édifice ou d'en construire un nouveau." Le lazaret est à présent sous la direction
du bureau de santé, et l'intérieur est sous les soins judicieux des Soeurs de Charité de
l'Hôtel-Dieu, Montréal, qui par leur traitement des affligés dans le lazaret ont provoqué
les louanges les plus chaleureuses de ceux qui, de temps à autre, ont fait rapport sur
ce sujet et sur les différents et pénibles devoirs qu'elles s'imposent. D'après une
estimation préparée avec soin, il faut près de $16,000 pour pourvoir d'une manière
suffisante à l'entretien de ces lépreux, et pour tenir la maladie en échec; et pas
moins de $5,000 sont absolument nécessaires pour faire face aux dépenses ordinaires
annuelles qu'occasionnent, l'entretien, les médicaments, les services professionnels,
salaires, etc. Il est impossible au gouvernement local de pourvoir à l'érection de ces
édifices et à d'autres améliorations du service interne et de la direction de l'institution,
par un tel déboursé de deniers; et l'on prétend que cette question constitue un autre
argument irréfutable pour que le gouvernement fédéral traite le Nouveau-Brunswick
d'une manière plus juste. Mais plus forte que cet argument même est la demande
que, particulièrement, cette division du département de la santé publique au Nouveau-
Brunswick, à cause du caractère particulier de cette maladie extraordinaire, devrait
être à la charge du gouvernement fédéral, et que généralement l'intérêt du Canada à
protéger les sujets de la Confédération, des maladies contagieuses, introduites dans
les ports de mer du Nouveau-Brunswick et venues de localités situées en dehors de
son territoire provincial, et la juridiction de sa législation, devraient appartenir au
pouvoir exclusif du gouvernement général, et être à la charge du revenu général.

LE CHEMIN DE FER DU COMTÉ D'ALBERT.

En arrivant à ce sujet qui affecte d'un côté la province du Nouveau-Brunswick
avec le Canada, et de l'autre l'avenir du Nouveau-Brunswick seul, les soussignés,
monsieur, observent respectueusement, que l'on doit se rappeler que la dette considé-
rable du Nouveau-Brunswick provient entièrement des travaux publics, à l'exécution
desquels la législature locale a pourvu par divers actes passés avant l'Union.

Lorsque la dette du Nouveau-Brunswick a été mise à $7,000,000, on a cru que
cette somme suffirait amplement pour faire face au passif de la province, qui pouvait
probablement provenir des obligations contractées par la province; mais, au fait, tel
n'a pas été le cas; car non seulement la somme destinée à ces travaux avait, le 30 juin
dernier, d'après les comptes publics du Canada, dépassé de $677,000 la dette de
$7,000,000 avec laquelle le Nouveau-Brunswick a consenti à entrer dans l'union, mais
la grande et l'importante entreprise du chemin de fer du comté d'Albert, entraînant
une dépense, sous forme de subvention, de $350,000 ou environ, n'a pas e'core été
exécutée.
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Il y a divergence d'opinion entre les gouvernements fédéral et provincial quant
àll'obligation de cette subvention, mais on peut prétendre avec justice que c'est une
obligation à laquelle, dans tous les cas, le Nouveau-Brunswick doit faire honneur.

Lorsque la question de l'Union fut soumise à la population du Nouveau-Brunswick,
on en a parlé comme d'une partie de la dette dont le Canada devait prendre la charge
pour le Nouveau-Brunswick, car on a alors déclaré d'une maniète claire et distincte
que toutes les obligations contractées pour la construction des chemins de for, dont
celui-ci en est un, seraient comprises dans l'obligation imposée au gouvernement
fédéral par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Les soussignés savent qu'on a exprimé des doutes quant à l'obligation du gouver-
nement fédéral, dans le premier cas, de payer cette subvention ; mais ils suggèrent
respectueusement qu'un examen et une étude minutieuse de la position de la question,
et de la législation du Nouveau-Brunswick avant l'Union, doivent immédiatement
faire disparaître ce doute.

L'acte 27 Vic., chap. 3, passé par la législature du Nouveau-Brunswick le 11 avril
1864, accordait un boni provincial de $10,000 par mille à pas moins de sept lignes
différentes de chemins de fer, au nombre desquelles se trouvait celle du chemin de fer
du comté d'Albert; et il est important de remarquer ici que l'acte relatif à la subven-
tion ne déterminait pas le temps où toute compagnie ayant un capital suffisant et
offrant de construire une des lignes subventionnées pouvait se présenter et profiter des
avantages que le dit acte offrait pour la construction des différentes lignes qui y sont
spécifiées.

Tantque cet acte est resté en vigueur, une compagnie constituée alors ou dans la
suite, en corps politique, pouvait, pour la construction d'une des lignes mentionnées
dans l'acte, s'attendre à recevoir la dite subvention, et en vertu des conditions mêmes
de l'acte, il serait du devoir du gouverneur en conseil de s'entendre avec la dite com-
pagnie pour la construction de sa ligne, la seule chose pouvant être exigée de la
compagnie qui offrirait ainsi de construire le dit chemin, étant la possession d'un
capital suffisant pour cet objet.

Par conséquent, comme l'acte ne déterminait pas le temps où une compagnie
offrant de construire une des lignes pouvait se présenter avec son offre, les soussignés
croient que l'on admettra immédiatement qu'une compagnie pourrait être organisée
dans ce but, deux ans après la passation de l'acte-et si l'on admet qu'elle put être
organisée deux ans après, pourquoi pas cinq ou dix ans; de fait pourquoi ne pourrait-
elle pas l'être tant que l'acte resterait en vigueur.

Il est vrai que la législature du Nouveau-Brunswick aurait pu abroger cet acte en
tant qu'il se rapporte à toutes les subventions ou quelques-unes d'entre elles, mais
comme elle ne l'a pas fait, peut-on prétendre en justice qu'après 'union de 1867 elle
était obligée de le faire, parce que jusqu'à cette date aucune compagnie n'avait fait
au gouverneur en conseil une offre pour construire une des lignes mentionnées dans
l'acte ? C'est pourquoi les soussignés sont d'avis que l'acte de 1864 imposait de sa
promulgation une obligation à la province ; en d'autres mots, il créait une dette,
laquelle dette, il est vrai, ne pouvait devenir payable qu'au moment où une com-
pagnie, ayant un capital suffisant, eut fait l'offre de construire la dite ligne.

Le 17 juin 1867, la législature provinciale a passé un acte par lequel elle décrète
que l'aide provinciale mentionnée dans l'acte de 1864, telle qu'accordée à l'embranche-
ment d'Albert mentionné dans le dit acte, devrait être appliquée à la construction et à
l'achèvement de l'embranchement devant lier le chemin de fer Européen et Nord-
Américain à Hillsborough ou à Hopewell, dans le comté d'Albert, à un point dans
une des deux paroisses, comme on le jugera bon et avantageux pour les intérêts de la
compagnie entreprenant de construire le dit embranchement; cet acte faisait des
changements dans la route de l'embranchement, mais n'enlevait pas du tout l'obli-
gation imposée par l'acte de 1864.

Comme ceci est l'exposé de cette question de chemins de fer lors de l'Union, les
soussignée prétendent respectueusement que l'obligation imposée par la subvention
existant a l'Union et l'acte qui s'y rapporte étant encore en vigueur, une compagnie
peut maintenant faire une offre pour continuer les travaux et par là l'obligation où
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a dette créée par l'acte de 1864 deviendrait payable; et que le fait que l'assentiment
du gouverneur en conseil pour la construction des travaux a été donné depuis l'Union
ne peut affecter l'obligation contractée par le gouvernement fédéral, en tant que le
pouvoir en vertu duquel cet assentiment a été donné, existait lors de l'Union, le
gouverneur en conseil en donnant ainsi son assentiment aujourd'hui, ne faisant que
remplir un devoir qui lui était imposé avant l'Union, et que le fait qu'il n'a pas été
appelé à exercer ce pouvoir qu'après l'Union ne doit pas altérer l'aspect de la
question.

S'il en était autrement, une injustice évidente pourrait être faite à la province;
car si tontes les obligations qu'impose l'Acte de 1864 n'avaient pas été acceptées lors
de l'Union, et si le jour suivant des offres avaient été faites par des compagnies ayant
des capitaux suffisants pour construire les sept différentes lignes mentionnées dans
l'acte, il aurait été du devoir du gouverneur en conseil de consentir à la construction
de ces lignes, et ainsi ce que l'on a cru et compris, dans le grand projet de l'Union,
être une charge féderale est, de fait, devenue une dette provinciale, ce qu'aucun de
ceux qui ont effectué l'Union n'a jamais eu en vue.

Les soussignés savent que l'on a prétendu que si la législature du Nouveau-Bruns-
wick constituait aujourd'hui en corps politique une compagnie pour construire cet
embranchement, par cet acte elle ne pourrait pas imposer une obligation au gouverne-
ment fédéral; mais ils soutiennent respectueusement que la simple passation de cet
acte d'incorporation n'imposerait pas d'elle-même cette obligation, parce que l'obliga-
tion a déjà été imposée par les actes passés avant l'union, quoique l'effet de cette légis-
lation serait peut-être de constituer un corps qui pouvait demander d'avoir tout le
bénéfice de la subvention accordée en vertu de ces actes.

Si lors de l'Union, la province du Nouveau-Brunswick s'était engagée à donner
une aide de $ 10,000 par mille à cet embranchement, il semble déraisonnable, si non
injuste, de dire à la population du comté d'Albert que la responsabilité fédérale a
envers cette obligation a cessé, simplement parce qu'aucune compagnie n'a profité
des avantages des dispositions de l'acte, lorsque l'acte même ne déterminait pas le
temps où une compagnie était obligée de se présenter et d'offrir de continuer ce che-
min de fer.

RÉOAPITULATION.

Avant de soumettre un exposé des besoins du service civil dans le Nouveau-
Brunswick, les soussignés croient devoir grouper quelques faits qui précèdlent et ceaux
qui ont été présentés en 1871, comme résumé de tout l'argument:

DANS LA CONFÉDÉRATION.

Le Nouveau-Brunswick verse tous les ans dans le trésor fédéral une somme plus
considérable qu'il n'en reçoit; *

Les droits per capita, etc., dans le Nouveau-Brunswick sont plus profitables
que dans les provinces d'Ontario et de Québec, ou dans la Nouvelle-Ecose; t

Les travaux publics du Nouveau-Brunswick sont les plus profitables de tous les
autres travaux du Canada, et rapportent tous les ans de plus grands revenus au gou-
vernement fédéral; ‡

On verra que les revenus que le Nouveau-Brunswick a rapportés à ceux du
Canadà, pendant les quatre dernières années, ont augmenté de 83 pour 100, tandis
que l'augmentation moyenne dans la Confédération, pendant la même période, n'a pas
dépassé 50 pour 100 ;

En proportion de sa richesse et de sa population, le Nouveau-Brunswick est main -
tenant sujet à un total de taxes directes et indirectes égal à celui de n'importe quelle
province du Canada.

Rapport des délégués, 1871, page 17.
† Ante page 8.‡ Ante page 9.
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DE PL US.

Le Nouveau-Brunswick possédait à la fin de l'exercice provincial, octobre 1867,
un surplus de $214,000;

Il a réduit les dépenses du gouvernement local et de la législation de plus de
$5,000;

Il a reçu pour la vente de certains matériaux de chemins de fer, etc., etc., qui lui
appartenaient, et pour l'immigration, près de $100,000 qui ont été ajoutées au revenu
général;

Il a disposé des deniers publics avec économie, et seulement pour les services
d'une nature urgente ;

Il a largement puisé à même le capital, sous forme de ventes du domaine public,
etc;

Il a été incapable de faire des améliorations qui sont absolument nécessaires, et
de consacrer une somme quelque peu suffilsante au développement des revenus du
pays, etc.,;

Il a accordé à la constitution un appui politique et pécuniaire très généreux, et
a volontairement fait plusieurs grands sacrifices dans l'intérêt de l'empire et du
Canada.

ET LES RÉSULTATS.

Le Nouveau-Brunswick a été forcé d'épuiser les susdits $214,000, en sus du
revenu provenant du Canada et des sources provinciales;

Les arrérages s'augmentent au taux de $50,000 par année;
Si l'on déclare que la réclamation du gouvernement fédéral doit être maintenue,

le Nouveau-Brunswick est endetté envers le Canada, pour intérêt de $83,133.33, et cet
intérêt s'accumule tous les ans ; auquel cas aussi ;

Si la subvention en faveur du chemin de fer d'Albert est en justice à la charge de
la province en ajoutant à la subvention le principal de la dette, $677,000 que réclame
le gouvernement comme excédant de cette somme les $7,000,000, le Canada récla-
mera l'intérêt sur cet excédant-soit un autre intérêt de $50,000 par année ;

Que la législation fédérale sur les pénitenciers a créé une nouvelle obligation
considérable et imprévue de $14,500 qui doit être payée à même le revenu local ;

En 1877, en vertu des conditions de l' "Acte de l'Amérique du Nord, $63,000
seront complètement et à toujours enlevées à la province ; et

De nouvelles obligations, augmentant les dépenses, et des demandes plus considé-
rables surgissent naturellement dans le cours des affaires publique et dans l'adminis.
tration du gouvernement.

Et tout cela, quoique-
Avant la Confédération le Nouveau-Brunswick était en état de pourvoir d'une

manière convenable à tous les besoins du service public, de maintenir un excellent
crédit à l'étranger, et de favoriser et développer les ressources du pays;

Il accusait un surplus de revenu déduction faite des dépenses ;
Et si l'union n'avait pas eu lieu, il aurait eu dans le trésor un surplus d'au delà

de $336,000, t d'après le taux actuel du tarif canadien, ou de $236,131.19 d'après le
tarif du Nouveau-Brunswick en 1866. ‡

CE QU'IL FAUT AUJOURD'HUI.

En terminant toute cette question pour le présent, on peut, monsieur, se demander
la question: Quelles sont les meilleures conditions qu'exige le Nouueau-Brunswick?
Les soussignés peuvent répondre en partie comme suit :

Quant à la question de la santé publique, et quant au chemin de fer du comté
d'Albert-le gouvernement fédéral devrait en prendre charge, et il devrait aussi
abroger ou modifier l'acte du parlement relatif au pénitencier de la province; § ou,

* Statuts du Canada 33 Vic., c. 30 ; Rap. des délégués, 1871, page 9.
t A. A. B. N., art. 119. ‡ Rapport des délégués 1871, page 22.
§ Statuts du Canada 33 Vic., chap. 30.
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quant à cet acte il devra accorder une somme suffisante en compensation des domma-
ges pécuniaires causés par cette législation ; et pour ce qui est de la première question,
une allocation en argent pour faire face à tous les octrois qui devront être accordés.

L'on verra que les soussignés placent ces trois items à part des autres matières et
sous une forme alternative ; car ce ne sont pas seulement par eux-mêmesl'des récla-
mations pour de meilleures conditions, mais ils surgirent d'une manière indirecte du
sujet, démontrant d'un côté l'obligation morale et légale du gouvernement fédéral, et
de l'autre l'impuissance complète où se trouve la province de maintenir ces services
avec ses présentes subventions.

Ceci dit, les soussignés prétendent respectueusement-
Que la dette avec laquelle le Nouveau-Brunswick est entré dans la Confédération

devra être élevée à pas moins de la somme de $8,038,411.
Que l'intérêt sur la balance à dater du 1er juillet 1867 soit alloué au Nouveau-

Brunswick, tant que la dette publique n'aura pas atteint ce chiffre, et au taux de 6
pour 100 par année, comme on le fait pour la Nouvelle-Ecosse ;

, Que, comme conséquence logique, la réclanation faite par le gouvernement fédéral
pour de l'intérêt et à laquelle la province s'est toujours opposée comme n'étant pas
imputable à son débit, en attendant le règlement définitif des comptes, soit aban-
donnée;

Que la subvention de $63,000 soit continuée perpétuellement, tel qu'on l'a d'abord
demandé dans les conférences de Québec et de Londres ;

Que l'octroi accordé au Nouveau-Brunsvick pour des objets législatifs soient mis
au même chiffre que celui accordé à la Nouvelle-Ecosse pour le même objet;

Qu'une réduction de 10 pour 100 soit faite en faveur du Nouveau-Brunswick
sur le compte de la banque d'épargne; ‡

Que le calcul de la subvention de 80 centins par tête ne soit pas basé sur la
restriction d'une population de 400,000 âmes;

Si ces concessions sont accompagnées d'un règlement équitable des comptes
entre le Canada et la province, d'une somme raisonnable comme compensation de
l'abolition des droits d'exportation, amenée par la ratification du traité de Washing-
ton, de dépenses en travaux publics dans le Nouveau-Brunswick, etc., pour un mon-
tant égal à celui dépensé, de temps en temps, dans les antres provinces; et si l'on
donne aux juges de la cour suprême des salaires égaux à ceux que reçoivent leurs collè-
gues dans les autres provinces du Canada, ces octrois, disons-nous, non seulement suffi-
raient, d'ici à plusieurs années, à faire face aux exigences pécuniaires du service
public, et à mettre la province en état, grâce à de l'économie et à de l'industrie,
d'exécuter des travaux provinciaux nécessaires et de faire des améliorations urgentes,
mais ils auraient aussi pour effet de mettre le Nouveau-Brunswick sur un pied quel-
que peu égal avec les autres provinces du Canada.

Les soussignés reconnaissent combien, eux et les délégués de 1871, ont abusé de
votre attention et de celle du Conseil privé; la seule justification de leur conduite
est l'immense importance du sujet en question. Ils présentent humblement ces faits
et ces idées pour que Son Excellence le gouverneur général en conseil agisse, et ils
espèrent sincèrement que vous pourrez autoriser le gouvernemeint du Nouveau-
Brunswick de communiquer à la législature, à la prochaine session, la réponse finale
de Son Excellence en conseil. Les soussignés, monsieur, insistent sur le fait que
d'autres délais, s'ils ne sont pas suivis de conséquences désastreuses, devront exces-
sivement embarrasser la législature quant à la ligne de conduite qu'elle devra suivre
à l'avenir. Les soussignés vous donnent de plus l'assurance- que déjà on s'inquiète
beaucoup que le rapport des délégués de 1871 puisse avoir été exprimé d'une manière
trop vive, et l'espoir d'un secours avoir été mal fondé. C'est pourquoi ils espèrent
qu'à chaque fait de cette cause la réponse prochaine du Conseil privé sera d'une nature

*A, A. B. N., art. 118. Rapport des délégués, 1871, page 28.
‡Comptes publics du Canada, I, page 16 ; Rapport du ministre des finances dans la correspondance

de la N.-E.; Com. publics, III, page 18; Rap. des délég., 1871, page 26.
†A. A. B. N., art. 118.
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-i favorable, si pratique et décisive, qu'elle rassurera immédiatement toute la popula-
tion, et qu'elle précédera l'introduction devant le parlement d'une mesure du gou-
vernement à l'effet de secourir la province, qui aura pour effet de faire disparaître
toute raison de plainte et d'agitation, et de rattacher fermement et cordialement
cette province à la Confédération dont elle forme une importante partie.

Avec la plus haute considération, et attendant avec anxiété, le plus tôt possible,
la décision de Son Excellence en conseil.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
R. YOUNG,
JNO. JAS. FRASER,
BENJ. R. STEVENSON,
WM. WEDDE RBURN.

A l'honorable J. C. AIKENS, secrétaire d'Etat, Canada, etc.

(N0 2).
lihonorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

Les soussignés, délégués par le gouvernement du Nouveau-Brunswick auprès du.
gouvernement de la Confédération, prétendent que le Nouveau-Brunswick a droit à
ce que la somme de $150,000 soit portée ii son crédit dans le compte de la dette,
laquelle somme est maintenant portée à son débit par le gouvernement fédéral rela-
tivement au chemin de fer connu sous le nom de "Prolongement de l'Est " (Eastern
Extension), depuis la jonction de Painsec, sur le chemin de fer Européen et Nord
Américain, jusqu'à la frontière de la Nouvelle-Ecosse, pour les raisons suivantes:

En 1868 et en 1869 des négociations eurent lieu entre le gouvernement local et
le gouvernement fédéral, et il en est résulté que ce dernier paya au gouvernement
provincial la somme de $894,000 à titre du prix ou de la valeur de ce chemin de fer
Bastern Extension, et sur ce montant on porta $250.00 au crédit du Nouveau-Bruns-
wick dans le compte de la dette.

Quoique le gouvernement du Nouveau-Brunswick acceptât alors ce montant, le
gouvernement et la population comprirent que, dans cette affaire, justice entière
n'avait pas été rendue à la province, en tant que tous les paiements qui ont été faits
et sur lesquels le Nouveau-Brunswick n'a pas reçu toute la somme qu'il avait avancée
pour la construction de ce chemin de fer, constituaient un arrangement auquel, au
point de vue strict de l'équité, il n'aurait pas dû être appelé à se soumettre.

Les soussignés ne croient pas nécessaire de parler au long de la correspondance
qui a été échangée entre les gouvernements de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
irunswick et les autorités impériales, avant le commencement des travaux, en
rapport à la ligne qui s'étend de la frontière de la Nouvelle-Ecosse à Truro, comme
étant une partie du chemin de fer Intercolonial, parce que cette correspondance, dans
le cours des années mentionnées plus haut, a été complètement soumise à l'attention
du gouvernem@ent fédéral ; mais ils feront remarquer que c'était un fait notoire qu'il
était entendu de la part du gouvernement impérial que le Nouveau-Brunswick entre-
prenait ce chemin comme devant faire partie de l'Intercolonial, lorsque l'on toucherait
à la garantie impériale pour toute la ligne, la province avait évidemment le droit de
demander les deniers qu'elle avait avancés en aide à la construction de ce chemin, lui
soient remboursés à même le fonds garanti.

Les soussignés savent que l'on a donné des raisons pour que l'on n'accordât au
Nouveau-Brunswick que $894,000 pour le chemin; quelques-unes de ces raisons sont:
Que la ligne était six ou sept milles plus longue qu'il n'était nécessaire ; que payer
plus de $24,000 par mille constituerait une injustice envers le Canada, en présence du
fait que l'entreprise de certaines parties de l'lintercolonial, d'un genre semblable à
ces travaux, ont été accordées peur le même chiffre environ ; que quoique ce chemin
a coûté teaucoup plus que la somme mentionnée, cependant cette dépense provenait
en partie du fait que les rails étaient d'une pesanteur extraordinaire, les ponts en fer
et les travaux du chemin en général étaient d'un genre supérieur à celui des travaux
que l'on se proposait de faire sur l'Intercolonial, et que le gouvernement fédéral ne
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doit pas être tenu de payer plus que ne coûterait un chemin semblable à celui que l'on est
à construire d'après son projet primitif. Maintenant, comme le Prolongement de l'Est
était une ligne qui entrait avec raison au nombre des conditions de la correspondance
échangée entre les délégués de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick et le
gouvernement impérial, précisément avant le commencement des travaux, et comme
le tracé de Truro à la jonction de Painsec a été approuvé par le gouvernement et la
population des deux provinces, ils croient que le gouvernement fédéral n'aurait pas
le pouvoir-en vertu des principes de la justice que l'on doit appliquer particulièrement
dans toutes les transactions d'intérêt public-de méconnaître le choix fait par ceux-là
qui étaient alors seuls capables de le faire, et de construire une ligne rivale s'il le
jugeait à propos.

Si toute autre attitude avait été prise, à Londres, lorsque les délégations de
toutes les provinces étaient à régler les conditions de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, les soussigrés sont d'avis que l'adoption de la ligne en question
comme partie de l'Intercolonial, aurait été réglée d'une manière à ne donner lieu à
aucun doute, et l'on en aurait une conditien e presse-comme c'était du reste tacite-
ment entendu-de la garantie donnée par le gouvernement impérial pour la construc-
tion de l'Intercelonial. Dire que le gouvernement fédéral pouvait, après le 1er juillet
1867, choisir une ligne toute différente pour deux, cinq ou vingt milles de l'Intercolo-
nial, entre Painsee et Truro, au préjudice des intérêts pécuniaires du Nouveau-Bruns-
wick ou de la Nouvelle-Ecosse serait dire qu'il aurait pu construire sur tout le
parcours une ligne rivale qui pourrait être seulement à un mille ou deux de l'autre,
et faire perdre ainsi totalement, à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, les
deniers que ces deux provinces ort dépensés sur ce chemine; et dans l'opinion des
soussignés, l'on aurait jugé que cet acte faisait une telle injustice à ces provinces que
le gouvernement impérial aurait expressément insisté pour que cette section du
chemin fisse partie de l'Intercolonial, comme condition de la garantie impériale.

De plus, la seule interprétation raisonnable de la promesse faite par les autorités
impériales était que, pendant la reprise des négociations au sujet de la construction
de l'Intercolonial, et en attendant le règlement final de la question, chaque province
maritime avait le droit de faire le tracé du chemin dans ses limites et de le construire.
Par conséquent, le Prolongement de l'Est (Eastern Extension) était autant une partie
de l'Intercolonial que si son tracé avait été prescrit par le gouvernement fédéral; et
si les changements sont faits dans son tracé, ce ne doit pas être au préjudice du trésor
de l'une ou de l'autre province.

Comme question de faits, les soussgnés ne peuvent admettre que la ligne n'est
pas extraordinairement longue, lorsque l'on aura examiné toutes les raisons dont on
tient généralement compte dans la construction d'un chemin aussi considérable et
aussi étendu que l'est l'Intercolonial.

La partie nord de la ligne ayant été construite de manière à toucher à Moncton,
les soussignés croient qu'il était impossible d'atteindre la frontière de la Nouvelle-
Ecosse par une route plus praticable et plus courte que celle du Prolongement Est
(Eastern Extension), à moins que l'on n'eût l'attention, de priver presque complète-
ment de ses bénéfices la partie populeuse de IMoncton, qu'elle traverse, ainsi que
Dorchester, la ville de Westmoreland, et les paroisses de Sackville et de Westmoreland
qui sont des localités bien établies et les plus populeuses de tous les districts ruraux
du Nouveau-Brunswick, et qui contribuent considérablement aux recettes du chemin.

Les soussignés croient que la direction en ligne droite, tout en étant meilleure,
règle générale, doit souffrir l'exception que cette ligne devrait être placée de manière
à obtenir la plus grande quantite du trafic local, et les soussignés croient que l'on
constatera que le tracé du Prolongement Est (Eastern Extension) a obtenu un trafie
local plus considérable, tant sous le rapport des marchandises que des voyageurs,
que n'aurait pu le faire toute autre route du chemin de fer Européen et Nord Améri-
cain à la frontière de la Nouvelle-Ecosse. Les soussignés sont d'avis que ce n'est pas
une réponse satisfaisante de dire que l'on aurait pu trouver une ligne plus courte et
plus utile, si par là tout le trafic et toutes les affaires entre ces localités sont forcés,
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par les voies de communications ordinaires, à chercher un débouché dans d'autres
parties du Canada. Pratiquement, l'on doit admettre qu'un tel état de chose affecte-
rait très considérablement les recettes d'une ligne ainsi placée.

Les conventions par lesquelles on en est arrivé à $894,00O comme étant la somme
payable au Nouveau-Brunswick pour ce chemin étaient basées sur le fait que d'autres
parties de l'Intercolonial, dont la nature éuait semblable, relativement à la construe-
tion, ne coûtaient au trésor fédéral que $24,000 par mille, en vertu des contrats d'alors,
et que conséquemment le Nouveau-Brunswick ne pouvait en justice demander plus
par mille pour son chemin.

Tandis qu'au point de vue de la justice on aurait dû allouer au Nouveau-Bruns-
wick une somme qui l'aarait mis en état de se rembourser des $ portées à son
débit dans ce compte par le gouvernement fédéral, cependant les soussignés sont
prêts à admettre que, si la ligne n'avait pas été entreprise comme devant faire partie
de l'Intercoloiial, ainsi qu'il était entendu avec les autorités impériales, tel qu'on a
dit plus haut, il pourrait y avoir un semblant de justice dans la proposition que la
gouvernement fédérai ne devrait pas payer plus pour cette ligne que la somme pour
laquelle il aurait pu la faire continuer au moyen de contrat, laquelle somme était
évaluée à $24,000 par mille ; mais comme il est maintenant généralement connu que
les entreprises sur l'Intercolonial ont été prises à des prix bien trop bas, et que ce
chemin coûtera un quart ou un tiers plus cher par mille que la somme mentionnée,
pour cette rason seule, sinon pour d'autres, les soussignés prétendent que le Prolon-
gement-Est (Eastern Extension) coûtait et valait plus en réalité que la somme payée
par le gouvernement fédéLal, et l'on devrait allouer à la province les fonds que l'on a
portés à son débit relativement à ce chemin, comme on a démontré que le raisonne-
ment dont on s'est servi pour n'accorder que $24,000 par mille a été basé sur une
évaluation de ce que coûtaient les autres parties de la ligne, et l'on a démontré que
le coût de ces travaux a été considérablement augmenté, et a atteint, selon l'avis des
soussignés, la somme mentionnée plus haut.

Nous avons l'honneur d'être, vos obéissants serviteurs,
JNTO. JAS. FRASI R,
BENJ. R STE V EJNSON.
EDWARD WILLIS.

OTTAWA, 7 décembre 1874.

N° 3.
A l'honorable Secrétaire d'Etat, Ottawa.

Les soussignés, délégués par le gouvernement de la province du Nouveau-
Brunswick auprès du gouvernement du Canada, prétendent que le Nouveau-
Brunswick a droit à ce que soit portée à son crédit dans le compte de la dette la
somme de 8300,000, r-eprésentant le montant d'actions prises par la province dans la
ligne de chemin de fer connue sous le nom de "Prolongement de l'Ouest" ( Western
Extension), laquelle somme le gouvernement fédéral a portée au débit de la province.

Ces actions ($300,000) ont été prises en vertu de l'autorisation donnée par l'acta
de la législature du Nouveau-Brunswick, passé le 10 juin 1867, et un acte sur le même
sujet a aussi été passé le 17 juin de la même année.

L'on a prétendu que la législation au sujet de ce fonds ne devrait pas avoir pour
effet d'en constituer une obligation fédérale, mais, l'on peut soutenir que ce chemin
que l'on avait intention d'aider ainsi était d'une importance majeure pour tout le
système do; chemin de fer du Nouveau-Brunswick, et a été jugé tel par les auteurs
de l'Union, qui se trouvaient alors dans la Chambre d'assemblée et qui ont pris part
à la passation de ces actes; et si l'on avait cru que cette législation était injuste
envers l'autorité fédérale, le gouvernement du Canada subséquemment aurait pu
facilement faire des représentations auprès du bureau Colonial, et ces actes auraient
pu être désavoués.

Comme il n'y a pas eu de demande de faite pour empêcher ces actes d'être mis
en opération, l'on doit conclure que le gouvernement fédéral ne désirait pas intervenir,
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et consentait par conséquent à avancer les fonds et porter les actions au crédit du
iNouveau-Brunswick dans le compte de la dette.

Nous pouvons ajouter que lorsque ces actes ont éLé passés l'on croyait que ces
actions constitueraient un placement lucratif, et nous prétendons que le fait que la
compagnie a lancé des obligations portant hypothèque sur le chemin, ne peut affecter
l'obligation qu'a le gouvernement fédéral de :porter ces actions au crédit de la
province. Nous avons l'honneur, etc.,

JNO. JAS. FRASER,
BENJ. R. STEVENSON,
EDWARD WILLIS.

OTTAWA, 7 décembre 1874.

N° 4.

A lhonorable secrétaire d'Etat, Ottawa.
Les soussignés, délégués par le gouvernement du Nouveau-Brunswick auprès du

gouvernement du Canada, désireraient appeler encore une fois l'attention du Conseil
privé sur la réclamation de la province du Nouveau-Brunswick demandant que l'on
porte à son crédit dans le compte de la dette, la somme de £50,000 sterling, représen-
tant le montant d'actions prises par notre province, il y a plusieurs ann ées, dans la
compagnie du chemin de fer Saint-André et Québec.

Le Nouveau-Brunswick soutient qu'en vertu de l'article 107 de l'acte de la Con-
fédération, il a droit à ce que cette somme soit portée à son crédit.

L'affaire a été maintes fois soumise à l'attention du gouvernement fédéral, et la
réponse verbale que l'on a donnée, a invariablement été que ces actions devinrent la
propriété absolue du Canada, sans que la province ait le droit à ce que cette somme
soit portée à son crédit.

Les soussignés ont appris que le Conseil privé, dans les cas que l'on prétend être
analogues survenus dans quelques-unes des autres provinces, a déjà rejeté leur requête
demandant que l'on portât, de la même manière, des sommes à leur crélit dans leur
compte de la dette.

Dans ces circonstances, les soussignés suggéreraient que l'on adoptât quelques
moyens pour arriver à un règlement judicieux sur ce point, et pour que cette question
maintenant sur le tapis, soit définitivement réglée. Le gouvernement du Nouveau-
Brunswick est prêt à approuver les démarches que l'on pourra faire pour atteindre
ce but.

Nous avons, etc.,
JNO. JAS. FRASER,
BENJ. R.STEVENSON,
EDWARD WILLIS.

OTTAWA, 7 décembre 1874.

N0 5.
A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

Les soussignés désirent appeler l'attention du gouvernement fédéral sur la ques-
tion de la salubrité publique, question qui, selon eux, mérite d'être itrs sérieusement
examinée.

On insiste pour la première fois sur l'importance d'une mesure prompte et
vigoureuse. Certes une autre délégation a exposé si complètement cette question que
Fon croit inutile d'en parler au long aujourd'hui.

Il est évident que cette question n'en est pas une d'intérêt local seulement. L'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord impose aux autorités fédérales le devoir de pro-
téger le pays contre l'introduction de maladies épidémiques ou contagieuses. Cepen-
dant ce devoir semble avoir été imparfaitement rempli. Dans le cours des années
dernières, les dépenses énormes dont ont été surchargées les autorités locales et pro-
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vinciales du Nouveau-Brunswick relativement à la question de la salubrité publique'
et les embarras sérieux que, parfois, les affaires du pays ont subi, étaient occasionnés'
pour beaucoup, par l'introduction de maladies contagieuses ou épidémiques apportées
de l'étranger, dans des vaisseaux qui touchaient aux ports du Nouveau-Brunswick.

L'introduction de la petite vérole-maladie reconnue contagieuse-a été occa-
sionnée, dans une grande mesure, soit par l'absence d'une quarantaine convenable ou
par le manque de vigilance dans les ports où les officiers sanitaires sont censés exercer
leur contrôle. Il semble déraisonnable que soit à cause de l'une ou de l'autre de ces
lacunes, les revenus de la province soient ainsi grevés.

Comme c'est le devoir évident du gouvernement fédéral d'établir une quarantaine
efficace, il est au delà du pouvoir du Nouveau-Brunswick de se protéger par un
recours aux moyens qui auraient pour effet de diminuer, sinon de les faire disparaître
complètement, les sujets qu'on a de se plaindre; mais vu l'état actuel des choses, la
province n'a pas le pouvoir d'établir cette quarantaine ou rendre plus efficaces les
arrangements qui existent aujourd'hui-ses pouvoirs étant restreints-elle est forcée
de souffrir ces dommages, sans autres moyens de réforme qu'un appel au gouverne-
-ment fedéral.

Naturellement il y a quelques stations de quarantaine dans la province, mais il
fait peine de dire que, d'après l'expérience de quelques années, leur nombre n'est pas
assez grand et qu'elles sont inefficaces dans leurs résultats.

L'existence de la petite vérole, apportée des· pays étrangers a coûté au gouver-
nement provincial, de 1870 à 1873, la somme énorme de $12,603.28. Toute cette
dépense ne devrait pas être à la charge des revenus provinciaux. Le gouvernement
fédéral devrait en partager une bonne partie; et l'on demande au gouvernement du
Canada de remettre au Nouveau-Brunswick telle quantité des déboursés constituant
une obligation juste et équitable du trésor fédéral.

A ce sujet l'on croit raisonnable d'engager le gouvernement fédéral de se protéger
contre le retour des malheurs qu'a amenés au Nouveau-Brunswick l'introduction de la
petite vérole, en établissant dans tous les ports canadiens une quarantaine très sévère.
Sans ces précautions salutaires contre l'introduction de la petite vérole, et contre les
autres maladies contagieuses et épidémiques apportées de l'étranger, il pourrait en
résulter bientôt la répétition d'une épreuve qui a entraîné une perte considérable de
vie, qui a mis la terreur dans le pays, fait dommage au commerce, et a amené une
lourde dépense des deniers publics.

Nous avons, etc.
JNO. JAS. FRASER,
BENJ. R. STEVENSON,
EDWARD WILLIS.

OTTAwA, 7 décembre 1874.

N° 6.
OTTAWA, 25 janvier 1877.

MoNsIEUR,-COmme il semble à propos, d'après l'entrevue que nous avons eue
avec vous aujourd'hui, au sujet de la continuation de la subvention spéciale de $63,000
par année payable à la province du Nouveau-Brunswick pendant une période de dix
ans, en vertu des conditions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, que
quelques-uns des motifs sur lesquels on s'appuie pour demander cette continuation, vous
soient soumis par écrit, afin que vous les examiniez le plus tôt possible, en votre qua-
lité de ministre des finances du Canada, en premier lieu, nous désirerions respectueu-
sement que vous lisiez avec attention plusieurs lettres adressées par des délégués en
octobre 1871, en janvier 1873 et en décembre 1874, à l'honorable secrétaire d'Etat pour
les provinces, et dans lesquelles il est parlé de la situation financière du Nouveau-
Brunswick et des différentes matières affectant la province, y compris cette subven-
-tion de $63,000, et qui se rapportent en quelque manière à la présente réclamation.

Les soussignés, à l'appui du renouvellement de cette subvention spéciale, insis-
tent respectueusement sur les raisons suivantes:
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Premièrement.-Le retrait d'une somme aussi considérable que $63,000 par année
du présent revenu annuel du Nouveau-Brunswick occasionnerait des dommages consi-
dérables au service public.

Deuxièmenent.-Les besoins immédiats du Nouveau-Brunswick exigent que cette
somme lui soit payée maintenant comme elle l'était lorsqu'il est entré dans la Confé-
dération en 1867, ainsi qu'on le verra facilement en consultant l'état annexé, marqué
A, qui indique le revenu annuel de la province, provenant de toutes sources, et les
services auxquels il faut pourvoir tous les ans et dont on ne peut se dispenser d'aucun,
hormis que ce ne soit au détriment des progrès futurs de la province.

Troisièmement.-Les soussignés sont d'avis que le parlement a pleinement
reconnu la justice des provinces plus petites de recevoir une aide spéciale, par exemple,
en accordant à l'Ile du Prince-Edourd, en sus d'autres conditions très favorables, une-
subvention spéciale équivalente à 45 contins per capita de sa population en 1871, tel
qu'on le verra par l'état ci-joint, marqué B; en accordant au Manitoba $23,604 par
année, ou $1.35 per capita de sa population, tel qu'on le verra par l'état ci-joint,
marqué C; et aussi en ajoutant à l'octroi qui leur est accordé une somme annuelle
de $26,746.46, pendant une période restreinte, vide Acte 39 Vie., chap. 3; et en
donnant à la Colombie-Britannique une dette et une allocation per capita considérables
basées sur des principes différents de ceux qui ont été adoptés au sujet des autres
provinces; et aussi en lui accordant des sommes pour les pensions.

Quatrièmement.-L'augmentation qui a été faite aux dettes des différentes provin-
ces par l'Acte 36 Vic., chap., 30, a été, dans le cas daiNouveau-Brunswick, presque en-
tièrement absorbée par la liquidation de la somme pour le montant de laquelle il
avait dépassé les $7,000,000 qui lui ont été alloués à son entrée dans la Confédération,
cette dette ayant été augmentée pour faire honneur aux obligations auxquelles la
province s'était engagée antérieurement à l'union et pour lesquelles elle a été portée
à croire que la somme de 87,000,000 serait pleinement suffisante, lorsque ces services
ordinaires exigent l'allocation spéciale de $63,000 autant après l'augmentation faite
à sa dette qu'avant, tandis que dans le cas des autres provinpes on pourrait se servir
de l'intérêt de cette augmentation pour les dépenses courantes et faire usage du
capital pour l'exécution des travaux publics dans la province qui recevraient la sanc-
tion du gouvernement fédéral.

Les lettres de 1871, 1873 et de 1874, mentionnées plus haut, traitent d'une
manière si complète les questions entre la province et le Canada, que nous ne croyons
pas nécessaires de prolonger cette communication en amenant d'autres raisons, ou
d'abuser en ce moment de votre attention autrement que de vous demander de nous
faire l'ho>nneur d'une autre entrevue, au cours de laquelle nous pourrons donner des
explications verbales qui pourront être dans la suite mises sur le papier,, si on
l'exige.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
R. YOUNG.
JNO. JAS. FRASER.

L'hon. R. J. CARTWRIGHT, ministre des finances, Ottawa.
(A)

REVENU.
Subvention de 80 centins sur 285,777------............. .6228,621
Subvention, octrois législatifs........................... 50,000
Subvention, à la place de l'abandon du droit sur l'exportation 150'000
Recettes des ventes des terres de la Couronne et du droit

de souchetage....... ...... 70,000
Recettes, bureau du secrétaire..................................... 5,700
Recettes, Cour Supérieure......................................... 1,800
Recettes, asile des aliénés............ 1,000

$507,121
Ajoutez la subvention de $63,000......... 63,000
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DÉPENSES.

L'Exécutif (y compris les départements).............$24,720
Législature ............................................................ 29,240
.Dépenses imprévues, timbres, télégrammes, papeterie, etc.,

pour l'Exécutif, la Législature, et les bureaux publics... 11,000
Université du 'Nouveau-Brunswick........ ..... 8,844
Immigration et concessions..................12,000
Asile des aliénés............,...... 25,000
Salubrité public.........................................7,500
Pensions ........... m................................................... 180
Agriculture......................................................... 16,00
JusticeP......................... .... 14,000
Bureau de l'auditeur général .............. 1,600
Education,................................150,00
Elections............................................1,500
Impression de documents publics ......... ........................ 9,000
Travaux publics........................200,000
Arpentage et inspection officielle.................3,000
Registre des certificats de mariage.... ..... 1,000
Hôpital public de Saint-Jean....................... ................ 1,500
Asile des sourds-muets, Halifax............... 1,000
Ecole " " " Saint-Jean............. ....... 1,000
Exploitation des mines................... 2,000
Chambres des juges, Saint-Jean............................150
Dépenses imprévues.............. ..... 4,000
Intérêt sur les obligations.......................... ................. 24,240
Rachat des obligations provinciales............10,000

$558,514
(B)

ILE DU PRINcE-EDOUARD.
Dette-

Population, 94,021, à $50 par tête.......... $4,701,050
Sur les bases des dettes allouées à la Nouvelle-

Ecosse et au Nouveau-Brunswick, y
compris les additions en vertu de l'acte
36 Vie. chap. 30................................. 3,049,101

$1,651,949

Allocation annuelle de 5 pour 100
sur $1,651,949................. 882,597

Moins-intérêt sur la somme de-
vant être avancée pour achat
de terre, $800,000 à 5 pour
100...... .............. ............0 40,000

Balance égale à 45 centins par
tête de sa population... .... $42,597

(C)
MANITOBA.

N'a pas de dette-reçoit une allocation annuelle
de 5 pour 100 sur $472,090 égale à $135
par tête. ................ ,... ... $23,064

(Tir acte 33 Vie., chap. 3.)
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N° 7. OnrAwa, 26 ijanvier 1877.
MONSIEU,-Les soussignés délégués nommés par le gouvernement du Nouveau-

Brunswick pour conférer avec le gouvernement du Canada au sujet de l'allocation
spéciale de $63,000 en faveur de la province du Nouveau-Brunswick, a l'honneur
d'adresser une lettre sur le même sujet à l'honorable ministre des finances, en date
du 25 courant, et ils demandent respectueusement que cette lettre soit déposée devant
Son Excellence le gouverneur général le plus tôt possible.

Nous avons l'honneur d'être vos obéissants serviteurs,
e-OBT. YO1uING.
JNO. JAS. FRASER.

A l'hon. R. W. SCorr, secrétaire d'Etat.

NO 8.
OTTAwA, 27 février 1877.

MEssIEURS,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 courant
appelant l'attention sur une communication adressée à l'honorable ministre des
finances le 25 janvier, "au sujet de l'allocation spéciale de $63,000 en faveur de la
province du Nouveau-Brunswick," et demandant que la dite communication soit
déposée devant Son Excellence le plus tôt possible. J'ai l'honneur de vous informer
que cette communication sera soumise à l'examen du Conseil privé.

J'ai l'honneur d'être, messieurs, votre obéissant serviteur,
R. W. SCOTT, secrétaire d'Etat.

Les honorables MM. YoUNG et FRASER.
N> 9:

OTTAWA, 14 février 1877.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre par la présente copie d'un arrêté

du conseil, datée du 13 courant au sujet de la suppression de l'octroi spécial de
$63,000 en faveur de la province du Nouveau-Brunswick, ainsi que copie d'un
mémoire de l'honorable ministre des finanees sur le sujet.

J'ai l'honneur, etc.,
R. W. SCOTT, secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick.

NI 10
RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le

gouverneur qénéral en conseil le 13 février 1877.
Le comité a examiné le mémoire en date du de l'honorable ministre

des finances auquel a été soumise la requête du gouvernement du Nouveau-Bruoswick
demandant le renouvellement de l'octroi spécial de $63,000 qui lui a été accordé à
son entrée dans la Confédération et qui expire le 1er juillet do la présente anrée, et
pour les raisons soumises dans le dit mémoire et sur la recommandation qui s'y trouve
il recommande qu'aucune augmentation ne soit faite aux obligations annuelles déter-
minées qui existent maintenant, en continuant de payer la somme demandée. Le
comité recommande que copie de ce procès-verbal et de ce mémoire soit soumise au
gouvernement du Nouveau-Brunswick.

Certifié,
W. A. HIMSWORTfI, gregler, Conseil privé.

I° 11.
MÉMIRE,-Le ministre des finances, auquel a été soumise la requête du gouver-

nement du Nouveau-Brunswick, demandant le renouvellement do l'octroi spécial de
$63,000 qui lui a été accordé à son entrée dans la Confédération et qui expire le 1er
juillet de la présente année, a l'honneur de remarquer

1. Depuis l'octroi primitif de cette allocation, la situation du Nouveau-Brunswick
a considérablement changé, comparé aux autres provinces.
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En vertu du recensement de 1871 et conformément aux dispositions de l'acte de
la Confédération, le Nouveau-Brunswick recevait une subvention supplémentaire de
$26,837. En 1873, en sus de l'augmentation générale résultant du fait que le gouver-
nement fédéral se chargeait des dettes des provinces, le Nouveau-Brunswick recevait
annuellement une allocation spéciale de $150,000, en compensation de l'abolition des
droits imposés sur l'importation du bois de construction, tel que stipulé dans le traité
de Washington, lequel paiement constituait une perte totale pour le trésor fédéral.

Le soussigné fera remarquer de plus qu'en ce moment on paie à même le trésor
fédéral une somme de $452,487 au Nouveau-Brunswick, avec une population de
285,594, à l'exclusion des octrois spéciaux sur le point d'expirer; tandis que la
province de Québec, dont la population est de 1,620,851, ne reçoit que $1,196,872.
Déduisons de la susdite somme l'intérêt alloué sur la dette qui n'a pas encore été
retirée, et l'allocation spéciale de $150,000, le montant reçu par la province est de
$278,475, qui continuera d'augmenter jusqu'à ce que la population de la province
atteigne 400,000 ames.

Le soussigné sait très bien que les dépenses occasionnées par le maintien d'un
gouvernement dans une petite province sont relativement plus grandes que dans
celles plus étendues, mais en présence des faits mentionnés plus haut, le soussigné
doit déclarer qu'il est convaincu qu'une allocation supplémentaire ne peut être
accordée au Nouveau-Brunswick sans faire de semblables octrois aux autres provinces,
ce qui occasionnerait une augmentation totale de pas moins de $S00,000 des dépenses
annuelles du gouvernement fédéral, et entraînerait inévitablement une taxe supplé-
mentaire imposée aux habitants de la province même qui demande aujourd'hui que
l'on augmente son revenu.

Une comparaison du montant des taxes per capita payées par la population du
Nouveau-Brunswick démontre d'une manière concluante qu'elle serait obligée de
verser dans le trésor du Canada une somme plus considérable qu'elle ne pourrait en
recevoir par la continuation de l'octroi de $63,000.

Le ministre fera de plus remarquer qu'un examen des déboursés faits par la
province du Nouveau-Brunswick démontre d'une manière claire qu'une très grande
partie des dépenses, s'élevant à pas moins de $360,000, sur un total de $548,000, a été
occasionnée par l'éducation et l'entretien des chemins et des grandes routes; dans
les provin -es d'Ontario et de Québec on pourvoit à ces services, dans une grande
mesure, au moyen de la taxe locale directe.

En présence des obligations énormes auxquelles le Canada a maintenant à faire
honneur, et en présence de l'inopportunité de déranger les présentes conventions
financières des différentes provinces, le soussigné croit de son devoir de recommander,
de la manière la plus énergique possible, qu'aucune augmentation ne soit faite aux
obligations annuellos déterminées qui existent maintenant, en continuant de payer la
somme demandée.

R. J. CARTWRIGHT, ministre des finances.
Département des finances, 12 février 1877.

Slessage à la Chambre d'Assemblé e, 12 mars 1878.
" S. L. TIL LEY.

"Le lieutenant-gouverneur dépose devant la Chambre les documents et la corres-
pondanîce au sujet du Prolongement de l'Est, du pénitencier provincial et du lazaret
de Tracadie; et aussi une lettre du sous-secrétaire d'Etat accusant réception des sus-
dits documents.

"S. L. T."
N° 1. Lettre de la délégation, au sujet du Prolongement de l'Est, à l'honorable

R. W. Scott, secrétaire d'Etat, datée du 14 février 1878.
N° 2. Lettre de la délégation, au sujet des pénitenciers, à l'honorable R.W. Scott,

secrétaire d'Etat, en date du 15 février 1878.
N° 3. Lettre de la délégation, au sujet du lazaret de Traeadie, à l'honorable R.

W. Scott, secrétaire d'Etat, en date du 15 février 1878.
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N° 4. Lettre du sous-secrétaire d'Etat, en date du 20 février 1878, accusant récep-
tion des susdits documents.

OTTAWA, 14 février 1878.
MONSIEUR,-Nous avons l'honneur, sur la demande du gouvernement du Nou-

veau-Brunswick, d'appeler encore une fois l'attention sur la somme de cent cinquante
mille piastres, qui forme partie du compte de la dette entre la province du Nouveau-
Brunswick et le Canada, et qui a été portée au débit de la province au sujet du chemin
de fer connu sous le nom du Prolongement de l'Est.

Cette question a été soumise à l'examen du gouvernement fédéral dans une lettre
datée du 7 décembre 1874, qui a été adressée à vous, qui étiez alors le secrétaire d'Etat
pour les provinces, par MM. Fraser, Stevenson et Willis, représentant le gouverne-
ment du Nouveau-Brunswick. On trouvera copie de cette lettre aux pages 185, 186
et 187 des journaux de la Chambre d'assemblée du Nouveau-Brunswick, session ordi-
naire de 1877.

Il est inutile de répéter ici ce qui est dit dans cette lettre, mais que l'on nous
permette de dire que la réclamation que nous faisons au nom de notre province dans
cette affaire consiste, brièvement, en ceci :-Que le Nouveau-Brunswick a avancé la
somme de $100,000 pour la construction de ce chemin, que la province a entrepris en
1866, avec la sanction et l'approbation du gouvernement impérial comme devant faire
partie du chemin de fer Intercolonial; qu'après diverses négociations en 1868 en 186K
entre le gouvernement de la province et le gouvernement fédéral, celui-ci consentit en
1869 d'accorder à la province pour le dit chemin $24,000 par mille, pourvu que la
province acceptât la dite offre dans les soixante jours à compter de la date de l'arrêté
du conseil à cet effet; que dans la dite offre se trouvait une déclaration du gouverne-
ment que si la somme n'était pas acceptée une ligne rivale serait construite; qae la
-taux dé $24,000 par mille a été déterminé par le gouvernement fédéral sur le fait que
les entreprises données par lui pour la construction des premières sections de l'Inter-
colonial (les travaux étant généralement semblables à ceux du Prolongement de
l'Est) ont été accordées à ce chiffre; qu'en présence de telles représentations le gou-
vernement du Nouveau-Brunswick comprit qu'il ne pouvait qu'accepter cette pro-
position. Il est résulté de cette acceptation qu'il est resté dans cette entreprise la
somme de $150,000 mentionnée en premier lieu, deniers de la province placés danm
ce chemin.

Les soussignés sont d'avis qu'il y a plusieurs raisons sérieuses peur que le compte
d4e la dette du Nouveau-Brunswick soit refait de manière que la somme de $150,000
soit portée à son crédit.

Premièrement. Parce que le Prolongement de l'Est ayant été entrepris bond ade
par le Nouveau-Brunswick comme devant faire partie de 'IJntercolonial, et étant sub-
séquemment adopté comme partie de l'Intercolonial, la province devrait être rem-
boursée de tous les fonds qu'elle y a placés.

Deuxièmement.-Etant arrivé aux raisons qui ont servi de bases à l'offre de
S27,000 par mille, d'après une comparaison faite avec certaines parties de l'Interco-
lonial, alors donnée à l'entreprise, et ces sections ayant coûté en réalité de 25 à 33J
pour 100 plus cher que l'on ne l'avait évalué, ceci justifie le Nouveau-Brunswick que
cette somme de $150,000 soit portée à son crédit, voyant que même cptte route ne
coûtera guère au gouvernement fédéral qu'une fraction en sus de $18,000 par mille,
ou un huitième de moins que les sections données à l'entreprise, comme on le dit
plus haut.

Troisièmement.-Parce que l'on ne doit tirer aucune conclusion du fait que, la
Nouveau-Brunswick a accepté les $24,000 par mille, voyant qu'il était tout à fait à
la merci du gouvernement fédéral; ayant à accepter soit l'offre telle qu'elle était
faite, ou à la rejeter et subir une perte d'argent considérable et des embarras.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
R. YOUNG,
JNO. JAS. FRAZER,
J. IL CRAWFORD.

A l'hon. R. W. SCOTr, secrétaire d'Etat, Ottawa.
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OTTAWA, 14 février 1878.
MoNsIEua,-A la demande du gouvernement du Nouveau-Brunswick, nous avons

Thonneur d'attirer votre attention sur les lois qui régissent actuellement les péni-
tenciers.

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick est d'opinion que ces lois, en autant
qu'elles pourvoient à ce que, sauf certaines exceptions temporaires, aucun prisonnier
condamné à un-terme d'emprisonnement moindre que deux ans, ne sera admis dans
le pénitencier, sont contraires, dans leur application à notre province, aux obligations
que le Canada a assumées d'après les termes do l'Union.

Cette question a été le sujet d'une représentation faite au gouvernement du
Canada dans une lettre datée du 2-octobre 1871, et adresséeA l'honorable Joseph lfowe,
alor secrétaire d'Etat pour les provinces, par MM. Hatheway, Stevenson et Wedderburn
xeprêsentant le gouvernement du Nouveau-Brunswick.

Nous avons l'honneur de vous renvoyer à une copie de cette lettre à la page 138,
des journaux de la Chambro d'Assemblée du Nouveau-Brunswick, pour l'année 1877.

A la dernière session de la législature, un comité a été nommé pour faire rapport
aur les circonstances qui ont amené l'adoption, par la province, du pénitencier de
Saint-Jean. Le rapport de ce comité se trouve aux pages 197 à :'09 des mêmes
journaux de la législature, auxquels nous avons l'honneur de vous renvoyer. L'excep-
tion faite jusqu'à cette époque en faveur de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
iBrunswick, nous faisait espérer qu'elle serait le sujet d'une disposition permanente
.lans cet acte; mais, comme les démarches que l'on fait pour construire à Dorchester
un pénitencier pour les provinces maritimes semblant indiquer l'intention de -discon-
tinuer cette exception, nous aimerions à exprimer de nouveau les opinions dugouver-
mncment du Nouveau-Brunswick sur ce sujet. Quelques doutes qui puissent exister
sur la question de savoir si la législature provinciale doit en tout ou en partie pour-
voir à la punition des personnes convaincues d'offenses contre les lois du Canada, et
quels que soient les devoirs imposés aux autorités provinciales par le pouvoir de
'aire des lois concernant l'administration de la justice et l'établissement, l'entretien
et l'administration des prisons publiques, ces devoirs sont certainement limités par
l'obligation qui incombe au Canada relativement à l'administration et à l'entretien
ds pénitenciers.

On ne peut assigner aucune signification technique au mot "pénitenciers" tel
qu'il se trouve à l'article 91 de l'acte d'Union, et il laut donc avoir recours aux lois
et aux faits qui existaient dans les différentes provinces à l'époque de l'Union, afin
de déterminer l'étendue des obligations assumées par le Canada.

il.peut bien se faire que dans quelques-unes des provinces avant l'Union, la loi
qui réglait l'admission dans le pénitencier était semblable à celle qui existe actuelle-
ment au Canada. Et, si c'est le cas, ces provinces n'ont aucune raison de se plaindre
si l'on donne effet à ce que l'on avait évidemment intention de faire dans leur cas.
Mais, au Nouveau-Brunswick lors de l'Union, et depuis l'établissement du pénitencier
en 1842, ce dernier était de fait et de droit, une institution dans laquelle tous les
-prisonniers condamnés à l'emprisonnement avec travail forcé, devaient être gardés
pour y subir leur peine.

Les statuts refondus du Nouveau-Brunswick, chap. 91, sec. 14, déclarent "que
chaque fois que par une loi quelconque pouvoir est ou peut être donné d'emprisonner
aucune personne dans une maison de correction ou prison avec travail forcé, ou dans
le pénitencier, tel emprisonnement peut avoir lieu dans le pénitencier avec travail
forcé."

Cette disposition de la loi était bien connue, et lorsque le Canada prit charge de
l'établissement, de l'entretien et et de l'administration des pénitenciers, on le comprit
dans le Nouveau-Brunswick dans le sens que comportaient ces termes dans cette
province, et l'on supposait que la province serait à l'avenir exempte des dépenses
ordinaires qu'entraîne le pénitencier.

Si l'on admet une seule fois que le Canada puisse méconnaître l'état de choses
existantes lors de l'Un'on, comme déterminant le sens et la portée des termes de
l'Union, tout devient une simple affaire de discrétion chez l'une des parties de l'Union,
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et l'obligation assumée par le Canada peut, en pratique, être rejetée surles provinces
en restreignant encore plus les conditions de l'entrée. Dans l'état astuel, 'effet de la
présente loi serait de décharger le Canada du soin des prisonniers plus nombreux et
moins rémunératifs qui ont été jusqu'à ce jour détenus dans le pénitencier. Sur ce
point, nous vous renvoyons au rapport de comité de l'Assemblée qai se trouve aux
pages 208 et 209 des journaux de l'Assemblée législative.

On peut facilement comprendre comment le même pouvoir qui a la charge de
tous les criminels puisse, à sa convenanec, ou dans un but de meilleure administration
ou.de discipline, faire une distinction entre les prisonniers à long terme et les prison-
niers ordinaires, et puisse établir des pénitenciers séparés ou des divisions distinctes
pour chaque classe; mais la nécessité de faire telle distinction ne justifie nullement
l'autorité compétente de se décharger de toute responsabilité vis-à-vis de l'une ou.
l'autre classe de criminels. Il n'est certainement pas nécessaire de montrer que,
d'après nous, le pouvoir qui a été donné au Canada de faire des lois au sujet de "l'ad-
,ministratione" des pénitenciers doit être exercé en ayant égard aux obligations
expresses et implicites qu'il a contractées en assumant la charge des pénitenciers, et
en se conformant à la signification propre du mot " pénitencier," tel qu'il s'entend
dans les différentes provinces. Ceci laisserait encore ainsi une large latitude pour
l'exercice du pouvoir d'administration. Nous désirons aussi faire remarquer que le
pénitencier de Saint Jean alors connu sous le nom de maison de correction de Saint-
Jean a été reçu par la province comme un pénitencier provincial en l'année 1842, et
que, dans les arrangements financiers, il a été reconnu par la province que toutes
personnes convaincues de délits dans la cité et le comté de Saint-Jean pourraient être
emprisonnées dans le pénitencier provincial.

Le Canada ayant succédé à la province du Nouveau-Brunswick dans la propriété
du pénitencier, les autorités municipales de Saint-Jean prétendent d'une rnMaière
évidemment concluante que les autorités fédérales doivent exécuter les arrangements
faits entre la cité et le comté et la province; et les observations que nous avons déjà
faites sur le sujet général s'appliquent aussi à ce cas spécial.

Nous vous renvoyons au rapport du comité de l'Assemblée, qui établit les faits
qui se rapportent à cette réclamation.

Toute cette question a une haute importance pour la population, non seulement
de la cité et du comté de Saint-Jean, mais encore de la province toute entière.

En soumettant cette question à votre examen, nous prétendons :
1. Que l'acte 33 Vic., ch. 30, ne met pas à effet l'esprit et l'intention de l'acte

d'Union, et qu'en vertu les mots "l établissement, entretien et administration des
pénitenciers," le Canada est tenu de pourvoir à l'entretien et au soin de tous les pri-
sonniers punissables en vertu des lois criminelles du Canada, soit qu'ils aient été con-
damnés pour deux années ou moins, et que le parlement fédéral ne peut par aucune
législation se soustraire à cette obligation.

2. Que dans le cas du pénitencier de Saint Jean, le gouvernement fédéral est
devenu propriétaire de cette institution, sauf le droit de la cité et du comté de Saint-
Jean d'y faire détenir tous ses prisonniers ordinaires, tel que stipulé dans l'arrange-
ment fait entre la province et la cité et le comté de Saint-Jean.

3. Que les autorités fédérales gardent le pénitencier de Saint-Jean pour les pri-
sonniers ordinaires, comme à présent, ou que, sauf le droit qui existait lors de l'Union
d'envoyer les délinquants ordinaires au pénitencier de Saint-Jean, toutes les per-
sonnes convaincues après accusation, soient détenues dans le pénitencier de Saint-
Jean ou dans celui de Dorchester, comme le gouvernement fédéral le jugera à propos.

4. Que, dans tous les cas, on devrait faire telle disposition qui empêche de reje-
ter sur la province ou sur aucun de ses comtés un fardeau que l'Acte d'union n'avait
pas en vue d'imposer.

Priant respectueusement le Conseil privé d'examiner favorablement cette question.
Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,

R. YOUNG,
JNO. JAS. FRASER,
J. E. CBAWFORD.

A l'honorable R. W. Scorr, secrétaire d'E tat, Ottawa.
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MoNsIEUR,-Les soussignés, au nom du gouvernement du Nouveau Brunswick,

désirent respectueusement appeler votre attention sur la question du laza;et de Tra-
cadie, situé dans le comté de Gloucester dans cette province, pour le fait que cette
institution doit être maintenue et supportée par le gouvernement du Canada.

Cette question a déjà été soumise à l'attention de votre gouvernement par une
lettre d'une délégation de l'Exécutif du Nouveau-Brunswick, en date du 31 janvier
1873; on trouvera cette lettre dans les journaux de cette province, de 1847, page 181.

Puisqu'en vertu de l'acte de la Confédération la salubrité publique est également
confinée aux gouvernements central et local, il s'ensuit que dans le pirtage de cette
responsabilité, il semblerait juste de dire que toutes maladies qu'il est de l'intérêt
général de la population du Canada d'empêcher de se propager, ainsi que les mesures
préventives contre la propagation des maladies contagieuses d'une province ou d'une
partie du Canada à une autre, devraient être à la charge du gouvernement du Canada.

Il est hors de doute qu'il est de la plus haute importance pour le anada en
général et de l'intérêt de sa population d'empêcher que la terrible maladie de la lèpre
se propage, de réunir et de renfermer ses malheureuses victimes et de faire graduel-
lement disparaître cette maladie.

Ceux qui ont fait une étude de cette question semblent être convaincus mainte-
nant que cette maladie est contagieuse, et qu'elle se propage par hérédité.

En tenant compte de ces faits et du caractère particulier de cette maladie qui se
dissimule pendant des années dans la personne de sa victime sans donner des signes
de sa présence, que même les personnes qui en sont légèrement atteintes peuvent se
mêler aux autres sans que ceux-ci sachent que cette maladie est au milieu d'eux, l'on
en a un exemple dans le cas de la jeune fille ramenée l'an dernier de l'état de Rhode
Island à son ancienne demeure dans le Nouveau-Brunswick, et en prenant en consi-
dération le fait que toutes les maladies contagieuses peuvent maintenant se propager
avec facilité et rapidité, nous croyons que le soin des lépreux devrait constituer une
obligation nationale et non une obligation provinciale.

En demandant votre attention favorable sur cette question, nous n'avons qu'à,
ajouter que nous ne sommes pas les seuls à partager cette manière de voir, nous som-
mes fortement appuyés par les déclarations publiques faites par Son Honneur le pré-
sent gouverneur d'Ontario, par Son Ronneur .M. le président Auglir, et par le juge
en chef Woods, du Manitoba, et par d'autres, en mai 1873, lorsque la question a été
débattue dans le parlement, comme on le verra en consultant le Freeman de Saint-
Jean, du 22 mai 1873, et le Globe de Toronto, du 13 mai 1873.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
R. YOJNG,
JOHN JAS. FRASER,
T. H. CRAWFORD.

IL'hon. R. W. ScoTT, secrétaire d'Etat, Ottawa.

SEcRÉTAIRE I'ÉTAT, OTTAWA, 20 juin 1878.
MoNsiEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de trois communications, deux

du 14 courant et une du 15 courant, signées par vous et par les honorables MM. John
T. Fraser et J. H. Crawford, à la demande du gouvernement du Nouveau-Brunswick,
pour l'examen des matières qui y sont indiquées, et de vous informer que les ques-
tions seront soumises à Son Excellence le gouverneur général.

J'ai l'honneur etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

A l'hon. R. YouNG, etc., etc., etc.

Sur motion de I'hon. M. Fraser,
La Chambre se forme en comité général sur les résolutions suivantes:-
" Attendu qu'il appert, par le message de Son Honneur le lieutenant-gouverneur,

déposé devant cette Chambre le 12 courant, qu'une nouvelle requête a été présentée
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au gouvernement fédéral pour le paiement de la somme de $150,OOO due à cette
province pour des fonds placés dans le chemin de fer du Prolongement de l'Est, for-
mant partie du chemin de fer Intercolonial ;

"Et attendu aussi qu'il appert par le discours de Son Honneur, prononcé à
l'ouverture de la présente session, que les sénateurs et les membres du parlement
représentant le Nouveau-Brunswick ont cordialement consenti de travailler avec le
gouvernement de cette province et d'insister auprès du gouvernement fédéral sur
l'opportunité de remettre au Nouveau-Brunswick la dite somme de $150,000, avec
les intérêts ;

"IEt attendu que le gouvernement de cette province n'a pas encore reçu du gou-
vernement fédéral de réponse satisfaisante à la Susdite demande, et aux différentes
réclamations mentionnées dans la correspondance dont il est question; conséquem-
ment qu'il soit-

"Ilésolu, que cette Chambre approuve l'attitude prise par les sénateurs et les
membres de la Chambre des communes, représentant le Nouveàu-Brunswick, en se
joignant au gouvernement de cette province pour insister auprès du gouvernement
fédéral sur l'opportunité de payer la dite somme de $150,000, avec l'intérêt, placée
dans le dit chemin de fer; et cette Chambre exprime de plus son ferme espoir que
les représentants du Nouveau-Brunswick dans le parlement fédéral, insisteront, per
tous les moyens constitutionnels en leur pouvoir, sur le paiement immédiat de la dite
somme, avec l'intérêt; et qu'il soit de plus-

"Rêsolu, comme étant l'opinion de cette Chambre, que retarder davantage
le remboursement des deniers sus-mentionnés, et le règlement des différentes ques-
tions dont on a parlé, serait commettre une injustice à l'égard de la population du
Nouveau-Brunswick."

REPONSE
(98)

A une ADREssE de la CHAMBRE DES CoMMUNEs, en date du 21 avril 1879, demandant
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du Nouveau-
Brunswick et celui du Canada au sujet de certaines réclamations présentées contre
ce dernier par le gouvernement de cette province ; ainsi que tous les arrêtés du
Conseil ayant rapport à ces réclamations, depuis le 1er avril 1878. (En partie.)

(Par ordre,)
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT DETAT, OTTAWA, 29 avril 1879.

BUREAU DU GREFFIER DE LA PAIX, CITÉ ET COMTÉ DE SAINT-JEAN,
SAI-JEAN, 18 janvier 1875.

MoNsIEUR,- J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un mémoire des juges de
paix de la cité et du comté de Saint-Jean, adressé à Son Excellence le gouverneur
général, dans le but de faire connaître à Son Excellence et aux membres de son
gouvernement d'une manière aussi claire et aussi succincte que possible, les droits
qui ont été réservés à la cité et au comté dans ce qui est connu sous le nom du
" Pénitencier de Saint-Jean," et de le prier de tenir compte de ces droits et de les
maintenir lorsqu'il décidera les questions qui déjà été soulevées et qui ont été jusqu'à
un certain point reconnues par le parlement fédéral. Je vous prie respectueusement
de déposer ce mémoire devant Son Excellence à la première occasion favorable.

On me prie aussi de vous informer que James A. Harding, écuyer, shérif, et
Robert Marshall, écuyer, juge de paix, de la cité et du comté, qui sont en route vers
Ottawa, pour y assister à une assemblée de la Chambre de Commerce, ont été délé-
gués par les juges de paix en assemblée, auprès de Son Excellence ou auprès d'un ou
de plusieurs de ses ministres qu'Elle pourra désigner, pour discuter ce sujet et lui
donner tous les renseignements qu'Elle pourra demander.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur,
H. W. FBITII, grefer de lapaix.

A lhonorable secrétaire d'Etat, Ottawa.
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A Son Excellence le très honorable comte de Dufferin, vicomte et baron de Clandeboye,
C. P0, C.C B., gouverneurgénéral du Canada, etc., etc., etc.
Le mémoire des juges de paix de la cité et du comté de Saint-Jean, dans la pro-

vince du Nouveau-Brunswick) en assemblée, expose respectueusement que la cité de
Saint-Jeau étant un port de mer et la ville la plus populeuse de la province du
Nouveau-Brunswick, la cité et le comté de Saint-Jean sont beaucoup plus sérieuse-
ment affectées qu'aucune autre partie de la province, par la législation qui a eu lieu,
depuis la confédération de cette province avec le Canada et la Nouvelle-Ecosse, au
sujet du pénitencier du Nouveau-Brunswick, et d'après laquelle il semble qu'on ait
l'intention d'exclure bientôt de ce pénitencier tous les criminels condamnés à moins
de deux années d'emprisonnement.

Vos pétitionnaires demandent donc respectueusement d'attirer l'attention de
Votre Excellence sur les faits suivants qui ont rapport aux droits que cette ville et
ce comté ont toujours eus, et dont ils ont toujours jouit dans ce pénitencier, soit
séparément, soit en commun avec les autres comtés du Nouveau-Brunswick, savoir :

1. Que le morceau de terre situé dans la paroisse de Simonds, dans les dits cité
et comté de Saint-Jean, sur lequel est construite actuellement la prison connue sous le
nom de pénitencier de Saint-Jean a été, en 1838, acheté par les dits juges de paix
dans le but d'y ériger une maison de construction pour les dits cité et comté,

2. Qu'entre cette époque et l'année 1841, un édifice en pierre qui forme partie
du pénitencier tel qu'il existe actuellement, ainsi qu'une résidence pour le gardien et
autres bâtiments secondaires, ont été érigés par les juges de paix.

3. Qu'en 1841, le gouvernement et la législature du Nouveau-Brunswick trouvant,
comme l'énonce l'acte, que l'établissement de cette institution serait très avantageux
si l'on étendait son opération à toute la province, fit adopter un acte pour autoriser
sa vente et son transfert au gouvernement.

4. Qu'en conséquence, par et en vertu de l'acte de l'Assemblée législative du
Nouveau-Brunswick, 4 Vie., ch. XLIV, les dits édifices ainsi érigés par les juges de
paix ainsi que le morceau de terre et les bâtiments ci-dessus mentionnés, ont été
cédés à Sa Majesté la Reine, et sont devenus alors, et ont été depuis employés et
connus sous le nom du pénitencier provincial du Nouveau-Brunswick.

. 5. Qu'une partie des conditions du transfert fait et consenti «par et entre les
juges de paix et la province du Nouveau-Brunswick, consistait en la réserve pour les
dits juges de paix du droit à perpétuité d'incarcérer dans la dite maison de correction
ou le dit pénitencier, tous les vagabonds et les personnes suspectes ou turbulentes,
dans les limites des dits cité et comté, et de plus le droit en commun avec tous les
autres comtés de la province, d'ordonner que toutes les personnes condamnées à l'em-
prisonnement avec travail forcé, et détenues dans la prison du comté soient trans-
lérées de cette prison à la dite maison de correction ou le dit pénitencier, comme on
le verra plus clairement en consultant les 14ème et 15ème sections du dit acte ci-
dessus ; savoir :

"14. Et il est de plus décrété que le maire, le recorder et les échevins de la dite
cité, ou aucun d'eux, et les juges de paix de Sa Majesté pour les dites cités et comtés,
durant leur temps d'office, ou aucan d'eux, pourront et auront le droit d'arrêter, ou
d'ordonner par mandat d'arrêter tous les vagabonds, les désœuvrés, les fainéants, toutes
les personnes suspectes ou turbulentes dans les limites de la dite cité et du dit comté, et
d'ordonner l'incarcération dans la maison de correction de tels vagabonds, désoeuvrés,
fainéants, de toutes personnes suspectes ou turbulentes, pour y être détenus aux
travaux forcés pendant un terme n'excédant pas quarante jours."

"15. Et il est de plus décrété que les juges de paix daùs et pour tous comtés ou
cités et comtés de cette province siégeant en assemblées générales ou spéciales qui
devront être tenues à cet effet, auront le pouvoir d'ordonner que tous prisonniers', et
tous vagabonds, personnes dë mauvais caractères, les désœuvrés, les fainéants, les
prisonniers suspects et turbulents, condamnés à l'emprisonnement avec travail forcé
et alors détenus dans la prison commune ou'maison de peine des dits comté ou cité
et comté par et en vertu d'aucune sentence, soient transférés de telle prison commune
ou maison de peine à la dite maison de correction, et de faire telles ordonnance&
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ou règlements qu'ils jugeront nécessaires pour le transfert de telles personnes et le
coût et les dépenses nécessaires au dit transfert; et le gardien de la dite maison de
correction devra immédiatemeiit recevoir sous sa garde telles personne ou personnes,
et les dites personne ou personnes, après leur transfert et leur incarcération dans la
dite maison de correction, devront y demeurer et y être tenues aux travaux forcés
jusqu'à l'expiration du terme de l'emprisonnement de chacune d'elles."

6. Que jusqu'à l'époque de la confédération des dites provinces, les droits ainsi
réservés et assurés à la dite cité et au dit comté n'ont jamais été mis en doute, mais
au contraire, ont été pleinement reconnus et maintenus en l'année 1854 par le gouver-
nement et la législature de la province, comme le constatent les Statuts Refondus de
la province passés à cet époque. Chap. 91, art. 12, 13 et 14.

7. Que par et en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867, et
d'un acte subséquent du parlement fédéral, savoir, le 31 Vict.,'chap. LXXV, l'institu-
tion et ses dépendances ci-dessus mentionnées ont été cédées au Canada et par inad-
vertance, dans l'opinion de vos pétitionnaires, sans tenir compte des droits acquis des
juges de paix et de la cité et du comté de Saint-Jean dans cette institution.

8. Qu'en 1869, par la 32 et 33 Vie., ch. XXIX, il a été décrété que si la sentence
de l'emprisonnement est pour une période de moins de deux ans, l'emprisonnement
aura lieu dans la prison commune ou dans quelque prison ou lieu de détention autre
que le pénitencier, mais par l'art. 96 du même chapitre, les provinces de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick ont été exemptées de l'opération de cette loi.

9. Qu'en 1870, par la 33 Vie., ch. XXX, cette exemption a été abrogée, sauf la
disposition que telle abrogation ne prendra pas effet dans le cas des personnes con-
damnées pour moins d'un an, avant le 1er mai 1873, et dans le cas de personnes con-
damnées pour moins de deux ans, avant le 1er mai 1874.

10. Qu'en 1873, par la 36 Vie., ch. LII, les époques ci-dessus mentionnées ont été
prolongées, savoir: dans le cas des prisonniers d'un an jusqu'au 1er mai 1875, et dans
celui des prisonniers de deux ans jusqu'au 1er mai 1876.

11. Que tous les statuts ci-dessus cités s'appliquent également aux provinces de
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et qu'aucun d'eux ne reconnaît en
aucune manière le droit clair et inaliénable de la dite cité et du dit comté de Saint-
Jean, réservé comme susdit par les dits actes de l'Assemblée, et en vertu desquels les
dits terrains et édifices ont été transférés au gouvernement provincial.

12. Qu'un examen des statistiques du dit pénitencier depuis son établissement
prouvera que quatre-vingt-dix pour cent de tous les détenus qui y sont envoyés sont
de la cité et du comté de Saint-Jean, et que sur ces derniers environ quatre-vingt-
quinze pour cent des détenus sont condamnés à moins de deux ans de prison.

13. Que dans l'opinion de vos pétitionnaires c'est là une matière où la foi publique
exigeait que les droits réservés à la dite cité et au dit comté fussent spécialement
respectés et maintenus par la législature et le gouvernement fédéral, comme ils l'au-
raient été sans aucun doute par l'Assemblée et le gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick si la confédération ne s'était pas opérée.

Vos pétitionnaires prient donc Votre Excellence de faire en sorte que la
question soulevée dans ce mémoire soit étudiée, et si les allégations qui
y sont contenues sont trouvées exactes et véritables-et vos pétition-
naires croient qu'elles ne peuvent être contredites ou contestées, Elle
fasse adopter les mesures nécessaires pour assurer à vos pétitionnaires
et à la dite cité et au dit comté de Saint-Jean, la jouissance perpétuelle
des droits ainsi réservés comme susdit, ou que l'on fasse des arrange-
ments pour la détention, dans cet édifice, de cette classe de condamnés
qui, en vertu de la loi actuelle, sera bientôt exclue du dit pénitencier, et
de cette manière cette cité et ce comté seront exemptés de la perte et
des dommages auxquels ils seraient exposés, et l'on empêchera de plus
de violer les conditions en vertu desquelles l'institution et les bftiments
susdits ont cessé d'être la propriété des dits juges, de paix pour devenir
subséquemment la propriété du Canada.
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Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
En foi de quoi vos pétitionnaires ont fait apposer aux présentes le sceau des

sessions générales de la cité et du comté, ce seizième jour de janvier mil huit cent
~soixantequinze.

A. CIIIPMAN SMITH, maire.
H. W. FrITH, greffier de la pair.

OTTAWA, 14 février 1878.
MoNsisru,-A la demande du gouvernement du Nouveau-Brunswick, nous avons

l'honneur d'attirer votre attention sur les lois qui régissent actuellement les péniten-
ciers.

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick est d'opinion que ces lois, en autant
qu'elles pourvoient à ce que, sauf certaines exceptions temporaires, aucun prisonnier
condamné à un terme d'emprisonnement moindre que deux ans, ne sera admis dans
le pénitencier, sont contraires, dans leur application à notre province, aux obliga-
tions que le Canada a assumées d'après les termes de l'Union.

Cette question a été le sujet d'une représentation faite au gouvernement du
Canada dans une lettre datée du 2 octobre 1871, et adressée à l'honorable Joseph
lowe, alors secrétaire d'Etat pour les provinces, par M I. latheway, Stevenson et
Wedderburn, représentant le gouvernement du Nouveau-Brunswick.

Nous avons l'honneur de vous renvoyer à une copie de cette lettre à la page 138
des journaux de la Chambre d'assemblée du Nouveau-Brunswick, pour l'année 1877.

A la dernière session de la législature, un comité a été nommé pour faire rap-
port sur les circonstances qui ont amené l'adoption, par la province, du pénitencier
de Saint-Jean. Le rapport de ce comité se trouve aux pages 197 à 209 des mêmes
journaux de la législature, auxquels nous avons l'honneur de vous renvoyer. L'excep-
tion faite jusqu'à cette époque en faveur de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick, nous faisait espérer qu'elle serait le sujet d'une disposition permanente dans cet
acte; mais, comme les démarches que l'on fait pour construire à Dorchester un péni-
tencier pour les provinces maritimes semblent indiquer l'intention de discontinuer
cette exception, nous aimerions à exprimer de nouveau les opinions du gouvernement
du Nouveau-Brunswick sur ce sujet. Quelques doutes qui puissent exister sur la
question de savoir si la législature provinciales doit en tout ou en partie pourvoir à
la punition des personnes convaincues d'offenses contre les lois du Canada, et quels
que soient les devoirs imposés aux autorités provinciales par le pouvoir de faire des
lois concernant l'administration de la justice et l'établissement, l'entretien et l'admi-
nistration des prisons publiques, ces devoirs sont certainement limités par l'obliga-
tion qui incombe au Canada relativement à l'administration et à l'entretien des
pénitenciers.

On ne peut assigner aucune signification technique au mot "pénitenciers " tel
qu'il se trouve à l'article 91 de l'acte d'Union, et il faut, donc, avoir recours aux lois
et aux faits qui existaient dans les différentes provinces à l'époque de l'Union, afin
de déterminer l'étendue des obligations assumées par le Canada.

Il peut bien se faire que dans quelques-unes des provinces avant l'Union, la loi
qui réglait l'admission dans le pénitencier était semblable à celle qui existe actuelle-
ment au Canada. Et, si c'est le cas, ces provinces n'ont aucune raison de se plaindre
si l'on donne effet à ce que l'on avait évidemment intention de faire dans leur cas.
Mais, au Nouveau-Brunswick, lors de l'Union, et depuis l'établissement du péniten-
cier en 1842, ce dernier était de fait et de droit, une institution dans laquelle tous les
prisonniers condamnés à l'emprisonnement avec travail forcé, devaient être gardés
pour y subir leur peine.

Les statuts refondus du Nouveau-Brunswick, chap. 91, sec. 14, déclarent "que
chaque fois que par une loi quelconque pouvoir est ou peut être donné d'emprisonner
aucune personne dans une maison de correction ou prison avec travail forcé, ou dans
le pénitencier, tel emprisonnement peut avoir lieu dans le -pénitencier avec travail
forcé."
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Cette disposition de la loi était bien connue, et lorsque le Canada prit charge de
l'établissement, de l'entretien et de l'administration des pénitenciers, on le comprit
dans le Nouveau-Brunswick dans le sens que comportaient ces termes dans cette pro-
vince, et l'on supposait que cette province serait à l'avenir exempte des dépenses
ordinaires qu'entraîne le pénitencier.

Si l'on admet une seule fois que le Canada puisse méconnaître l'état de choses
existantes lors de l'Union, comme déterminant le sens et la portée des termes de
l'Union, tout devient une simple affaire de discrétion chez l'une des parties à l'Union.
Et l'obligation assumée par le Canada peut, en pratique, être rejetée sur les provinces
en restreignant encore plus les conditions de l'entrée. Dans l'état actuel, l'effet de
la présente loi serait de décharger le Canada du soin des prisonniers plus nombreux
et les moins rémunératifs qui ont été jusqu'à ce jour détenus dans le pénitencier. Sur
ce point, nous vous renvoyons au rapport du comité de l'Assemblée, qui se trouve aux
pages 208 et 209 des journaux de l'Assemblée législative.

On peut facilement comprendre comment le même pouvoir qui a la charge de
tous les criminels puisse, à sa convenance, ou dans un but de meilleure administration
ou de discipline, faire une distinction entre les prisonniers à long terme et les prison-
niers ordinaires, et puisse établir des pénitenciers séparés ou des divisions distinctes
pour chaque classe ; mais la nécessité de faire telle distinction ne justifie nullement
l'autorité compétente de se décharger de toute responsabilité vis-à-vis de l'une onR
l'autre classe de criminels. Il n'est certainemant pas nécessaire de montrer que
d'après nous, le pouvoir qui a été donné au Canada de faire des lois au sujet de

'" administration " des pénitenciers doit être exercé en ayant égard aux obligations
expresses et implicites qu'il a contractées en assumant la charge des pénitenciers, et
en se conformant à la signification propre du mot "pénitencier," tel qu'il s'entend
dans les différentes provinces. Ceci laisserait encore une grande latitude pour
l'exercice du pouvoir d'administration.

Nous désirons aussi faire remarquer que le pénitencier de Saint-Jean, alors
connu sous le nom de maison de correction de Saint-Jean, a été reçu par la province
comme un pénitencier provincial en l'année 1842, et que, dans les arrangements
financiers, il a éte reconnu par la province que toutes personnes convaincues de délits
dans la cité et le comté de Saint-Jean, pourraient être emprisonnées dans le péniten-
cier provincial.

Le Canada ayant succédé à la province du Nouveau-Brunswick dans la propriété
du pénitencier, les autorités municipales de Saint-Jean prétendent, d'une manière
évidemment concluante, que les autorités fédérales doivent exécuter les arrangements
faits entre la cité et le comté et la province ; et les observations que nous avons déjà
faites sur le sujet général, s'appliquent aussi à ce cas spécial.

Nous vous renvoyons au rapport du comité de l'Assemblée, qui établit les faits
qui se rapportent à cette réclamation.

Toute cette question a une haute importance pour la population, non seulement
de la cité et du comté de Saint-Jean, mais encore de la province toute entière.

En soumettant cette question à votre examen, nous prétendons:-
1. Que l'Acte 33 Vie., chap. 30, ne met pas à effet l'esprit et l'intention de l'acte

d'Union, et qu'en vertu des mots "établissement, entretien et administration des
pénitenciers," le Canada est tenu de pourvoir à l'entretien et au soin de tous les prison-
niers punissables en vertu des lois criminelles du Canada, soit qu'ils aient été con-
damnés pour deux années ou moins, et que le parlement fédéral ne peut par aucune
législation se soustraire à cette obligation.

2. Que, dans le cas du pénitencier de Saint-Jean, le gouvernement fédéral est
devenu propriétaire de cette institution, sauf le droit de la cité et du comté de Saint-
Jean d'y faire détenir tous ses prisonniers ordinaires, tel que stipulé dans l'arrange-
ment fait entre la province et la cité et le comté de Saint-Jean.

3. Que les autorités fédérales gardent le pénitencier de Saint-Jean pour les pri-
sonniers ordinaires, comme à présent, ou que, sauf le droit qui existait lors de l'Union
d'envoyer les délinquants ordinaires au pénitencier de Saint-Jean, toutes les per-
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sonnes convaincues après accusation, soient détenues dans le pénitencier de Saint-
Jean ou dans celui de Dorchester, comme le gouvernement fédéral le jugera à propos.

4. Que, dans tous les cas, on devrait faire telle disposition qui empêche de
rejeter sur la province ou sur aucun de ses comtés un fardeau que l'Acte d'union
n'avait pas en vue d'imposer.

Priant respectueusement le Conseil privé d'examiner favorablement cette
question.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
R. YOUNG,
JNO. JAS FRASER,
J. Il CRAWFORD.

A l'honorable R. W, SCorT, secrétaire d'Etat, Ottawa.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le gou.
verneur général, 3 mars 1879.

Le comité a examiné le rapport, en date du 29 décembre 1878, de l'honorable
ministre de la justice, au sujet des lois qui existent concernant les pénitenciers, en
autant qu'elles ont rapport au Nouveau-Brunswick, et il soumet respectueusement
qu'il partage les opinions exprimées dans ce rapport, et conseille à Votre Excellence
de l'approuver; il recommande que les conclusions auxquelles est arrivé le ministre
quant au mémoire des juges de paix, soient communiquées de sa part au maire de
Saint-Jean, par le secrétaire d'Etat, et qu'une copie de ce rapport soit aussi transmise
par lui au lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick pour être communiquée à
son gouvernement.

Pour copie conforme,

A l'honorable secrétaire d'Etat, etc. W. A. IMSWORTH, grefer, Conseil privé.

SECRÉTARIAT D'ETAT DU CANADA, OTTAWA, 8 mars 1879.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de votre

gouvernement, copie d'un arrêté de Son Excellence le gouverneur général en conseil,
sur un rapport y mentionné, au sujet de l'emprisonnement des délinquants ordinaires
dans le pénitencier de Saint-Jean.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, Frédéricton.

SECRÉTARIAT D'ETAT DU CANADA, OTTAWA, 13 mars 1879.
MoNsIEUR,-J'ai reçu ordre de vous informer que le mémoire des juges de paix

de la cité et du comté de Saint-Jean, au sujet des criminels condamnés à un court
emprisonnement dans le pénitencier de Saint-Jean, a été examiné par le goaverne-
ment.

Je dois maintenant vous dire que Son Excellence le gouverneur général a été
avisé que (ainsi que mentionné dans le rapport du ministre de la Justice, pages 96 et
97, à l'endroit marqué au crayon).

Je dois de plus vous dire qu'on a intention, lorsque le pénitencier de Dorchester
sera prêt à être occupé, d'annoncer par proclamation que le pénitencier de Saint-Jean
ne sera plus un pénitencier.

Je dois ajouter que des communications complètes ont eu lieu avec Son Honneur
le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, sur ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le maire de Saint-Jean, N.-B.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, FRÉDÉRICTON, N.-B., 13 mars 1879.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 8 courant,

transmettant pour l'information de mon gouvernement copie d'un arrêté de Son
Excellence le gouverneur général en conseil et d'un rapport y mentionné, au sujet de
l'emprisonnement des délinquants ordinaires dans le pénitencior de Saint-Jean.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
ED. B. CHANDLER.

Au sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, FRÉDÉRICTON, N.-B., 22 mars 1876.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint copie d'une minute

de mon Conseil exécutif, approuvée par moi le 17 courant, aussi qu'un mémoire du
secrétaire provincial au sujet du pénitencier de Saint-Jean, et de l'emprisonnement
des délinquants ordinaires dans ce pénitencier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
ED. B. CHANIDLER, lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

]RAPORT du Conseil exécutif, approuvé par Son Honneur le lieutenant-gouverneur en
conseil, le 17 mars 1879.

Le comité du conseil a examiné le mémoire du secrétaire provincial en date du
17 mars courant, au sujet d'une dépêche du gouvernement fédéral, et du rapport de
l'honorable ministre de la justice relativement au pénitencier de Saint-Jean, et à
l'emprisonnement dans ce pénitencier des délinquants ordinaires, et il recommande
d'adopter ce mémoire.

Pour copie confor'me,
L. A. fI. STRATTON, G. C. B.

Le secrétaire provincial soumet le mémoire suivant:
J'ai examiné le rapport de l'honorable ministre de la Justice, approuvé par

l'honorable Conseil privé, au sujet du pénitencier de Saint-Jean, et des délinquants
ordinaires.

Comme on le voit, le rapport est volumineux et porte la date du 29 décembre
1878; il n'a été reçu par ce gouvernement que le 13 mars courant.

Il est tout à fait impossible à présent d'examiner les raisons données par l'hono-
rable ministre de la justice pour faire adopter ce rappart. On me permettra de dire,
avec beaucoup de déférence, cependant, qu'il m'est impossible d'admettre comme con-
cluant le raisonnement du ministre de la justice, ou le résultat auquel il est arrivé
quant aux droits du cette province dans cette affaire. Je prétends qu'il est parfaite-
ment clair que le ministre de la Justice a complètement négligé des sujets d'un carac-
tère sérieux et important pour le sujet qui nous occupe, et dont un examen appro-
fondi est absolument essentiel pour déterminer avec justice les réclamations de cette
province.

Je parlerai brièvement d'un sujet d'une grande importance dans l'examen de
toute cette question.

L'honorable ministre de la justice dit: "Il est vrai qu'on n'a assigné aucun sens
technique au mot " pénitenciers " tel qu'il se lit dans la 9lème section ; on n'a non
plus assigné aucun sens technique au mot " prisons," tel qu'il se lit dans la 92ème
section. Il est indubitable que le statut fait une différence entre pénitenciers et
prisons. Les mots en eux-mêmes n'ont pas de signification distincte définie. Il doit
donc y avoir quelque part une autorité qui puisse déclarer quelle est la différence
entre les deux, vu que l'acte A. B. N. ne le déclare pas lui-même. L'on ne doit pas
.chercher la différence dans la structure des édifices eux-mêmes. Il faut, je crois, la
trouver dans les pouvoirs que possèdent, pour ainsi dire, les pénitenciers et les prisons,
respectivement, de retenir dans leurs murs ceux qui y sont envoyés pour y être
détenus. Si c'est le cas, il doit s'ensuivre que le corps législatif qui possède le pou-

261

A. 188548 Victoria



48 Victoria uments de la Se on (No.34. A 188&

voir de fixer les sentences qui peuvent frapper les personnes convaincues de crime,
mon seulement quant à la durée, mais aussi quant au lieu de la détention, a, en pra-
tique, le pouvoir de déclarer quelle différence doit exister entre un pénitencier et une
prison. Je suis d'opinion que le parlement du Canada a ce pouvoir en vertu du
91ème article de l'acte A. B. N., et que le pouvoir de légiférer sur les matières
criminelles, joint au pouvoir général de faire des lois concernant la paix, l'ordre et le
bon gouvernement du Canada, donne au parlement fédéral le droit de déclarer quel
doit être le minimum de la sentence d'une personne détenue au pénitencier établi,
entretenu et administré par le Canada."

Je pourrais faire plusieurs observations sur cet argument de l'honorable ministre
de la justice, mais pour le moment je me bornerai à quelques considérations seulement.
Je crois, d'après le raisonnement de l'honorable ministre de la Justice, qu'on ne peut
certainement pas nier que la législature du Nouveau-Brunswlck, avant la Confédéra-
tion, avait le pouvoir de faire la distinction entre les mots "pénitencier " et "prison."
S'il est vrai, comme l'admet l'honorable ministre de la Justice, que le corps législatif
qui a l'autorité de fixer les sentences qui pourront avoir été prononcées contre les
personnes convaincues de crimes, a réellement le pouvoir de faire cette distinction, il
doit s'en suivre qu'avant la Confédération la législature du Nouveau-Bruuswick avait
ce droit de même que celui de légiférer sur les matières criminelles, y compris la pro-
cédure en matière criminelle. Il n'est pas nié qu'avant la Confédération, la législa-
ture du Nouveau-Brunswick exerçât le pouvoir; que dans l'exercice de ce pouvoir, la
législature ait déclaré que la maison de correction (comme on l'appelait alors) serait
et deviendrait, après une certaine époque déterminée, un "pénitencier " provincial
pour le Nouveau-Brunswick dans le sens entier qu'implique techniquement ou autre-
ment, le mot "pénitencier " lorsqu'on le distingue du mot "prison "; que non-seule-
ment la législature du Nouveau-Brunswick a exercé ce pouvoir sans conteste et sans
interruption, mais encore qu'il a été reconnupar des statuts successifs, et que les cours
de judicature criminelle de la province les ont acceptés et ont agi en conséquence-en
un mot, tous les pouvoirs que l'on prétend appartenir maintenant au parlement du
Canada sur ce sujet, ont appartenu, jusqu'à l'époque de la confédération, à la législa-
ture du Nouveau-Brunswick qui les exerçait. Lorsqu'on est tombé d'accord sur les
termes de la confédération, dans les conférences de Québec et de Londres, et lorsque
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord a été passé dans le parlement impérial et
qu'il a été accepté par la province du Nouveau-Brunswick, il y avait dans cette pro-
vince, et il y avait eu depuis plusieurs années "un pénitencier provincial établi et
prociamé " dans lequel, en vertu des lois alors en vigueur, les prisonniers condamnés
à une courte peine avaient êté et étaient detenus: Par l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, le Canada a assumé l' "établissement " des pénitenciers où il n'y en
avait pas eu d'établi auparavant, ainsi "que l'entretien et l'administration des péni-
tenciers " déjà établis. Le pénitencier de Saint-Jean, je 'l'ai dit, était une institution
" établie," et avait été "proclamée " être un pénitencier, auquel étaient attachées
certaines responsabilités et certaines obligations, et les statuts du Nouveau-Brunswick
qui étaient, je le suppose, bien connus des promoteurs de l'Acte de l'Amérique-Britan.
nique du Nord, avaient aussi déclaré que ce qu'on appelle aujourd'hui des prisonniers
ordinaires y seraient détenus. Alors qu'a donc "assumé " le Canada ?

Il a assumé le pénitencier comme il était alors établi et proclamé "pénitencier,"
ainsi que ses dépendances, responsabilités et obligations, et de plus son "entretien et
son administration " tels qu'ils existaient alors, sauf les droits reconnus de la pro-
vince; le Canada a reconnu toute l'étendue et l'effet de cette prise de possession et a
agi d'après les lois et le système alors établi et en vigueur dans la province, sans
commentaires ou expression de dissentiment, jusqu'à l'époque où l'inspecteur des
prisons dans son rapport de 1869 (je crois) a attiré l'attention sur la différence qui
existait entre les lois du Nouveau-Brunswick et celles des autres provinees sur ce
sujet, et à l'inconvenance qu'il y avait, dans sou opinion, d'enfermer les prisonniers
ordinaires dans la même prison que ceux à long terme. Peut-on raisonnablement
prétendre en droit ou en équité que le Canada, en l'absence de toute déclaration à cet
effet, a assumé moins "d'entretien," que le NouveauBrunswick n'avait à soutenir ?
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Aucune des parties représentées à Québec et à Londres, a-t-elle pu, un seul instant,
supposer ou considérer cela; et si l'on avait fait aucune proposition semblable, est-il
raisonnable de supposer que les représentants du Nouveau-Brunswick y auraient con-
senti sans quelque compensation équivalant aux fortes dépenses qu'on aurait ainsi
essayé de rejeter sur la province?

Les termes de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord sont amples, illimités et
sans restrictions, quant au transfert de la propriété et des revenus du pénitencier, au
Canada, et sont-ils moins clairs lorsqu'ils permettent à ce dernier, d'assumer la res-
ponsabilité et les obligations qui s'y rattachent ? Le gouvernement fédéral peut-il
maintenant décider de restreindre et de limiter la lettre et l'opération de l'acte quant
à "l'entretien " du pénitencier, en causant une perte d'argent considérable au
Nouveau-Brunswick, au moyen d'une loi que n'a pas laissé prévoir l'Acte de l'Amé-
rique-Britannique du Nord, qu'on n'a pas eu en vue lorsqu'on a discuté les principes,
les dispositions et les intentions de l'acte, ou qu'on n'a hullement examinée lorsqu'il
s'est agi de régler les conditions financières de l'Union, et enfin qui est en antago-
nisme directe avec les lois qui établissent depuis longtemps les droits de la province!
Je prétends humblement que le Canada a assumé "l'entretien et l'administration " du
pénitencier provincial du Nouveau-Brunswick, aujourd'hui appelé dans les lois du
parlement fédéral le "pénitencier de Saint-Jean," tel qu'il était établi et entretenu et
tel qu'il existait jusqu'à et à l'époque de la confédération, avec toutes ses obligations
et ses responsabilités, ainsi que tous les droits dont il jouissait ; et qu'en limitant la
responsabilité en refusant d'entretenir les prisonniers ordinaires comme le propose le
parlement fédéral, on agi de mauvaise foi envers la population du Nouveau-Brunswick
et contrairement à l'intention et à l'interprétation raisonnable de l'Acte de l'Améri-
que.Britannique du Nord. Je ne puis non plus, un seul instant, trouver aucune force
dans l'argument de l'honorable ministre de la Justice, que la reconnaissance et la con-
servation des droits de cette province doivent aucunement dépendre de la nature des
lois qui existaient sur le même sujet dans les autres provinces avant la Confédération.
Les pénitenciers et les prisons tels qu'ils existaient à l'époque de l'union dans les autres
provinces, ont été acceptés par le Canada, qui en a assumé aussi l'administration et
l'entretien; et le pénitencier de Saint-Jean, ainsi que son administration et son entre-
tien ont été assumés de la même manière.

Si le raisonnement de l'honorable ministre de la Justice est soutenable, nous
n'avons qu'à voir, avec étonnement, jusqu'où on peut le pousser. Si le Canada n'a pas
assumé l'entretien du pénitencier du Nouveau-Brunswick tel qu'il était, avec et
sujet aux obligations qu'il avait contractées, et s'il ne reconnaît pas les lois qui exis-
taient au sujet de l'admission des prisonniers dans ce pénitencier, il doit s'en suivre
que le parlement du Canada peut n'importe quand et de temps à autre, se décharger
de nouvelles obligations en stipulant que les prisonniers condamnés à moins de trois
ou cinq ans ne seront pas envoyés au pénitencier de Dorchester; et même il peut
aller jusqu'à déclarer que seulement les personnes convaincues des plus grands crimes
ou condamnées à un long terme de détention ou pour la vie y seront admises. Le
parlement du Canada a le droit exclusif de déclarer ce que sera un "lcrime," et de
constituer, pour ainsi dire, les "offenses passibles des tribunaux "; et il a de plus,
comme le prétend l'honorable ministre de la justice, le droit de fixer les sentences qui
pourront être prononcées contre les personnes convaincues de crimes, non seulement
quant à la durée, mais aussi quant au lieu de détention; done, le résultat pratique et
inévitable de telle concession au parlement du Canada, si elle n'est pas restreinte par
les lois, les obligations et les responsabilités qui affectaient et dépendaient des péni-
tenciers à la date de la Confédération, est d'admettre l'autorité absolue du parlement
fédéral, de libérer au moyen de lois annuelles, le Canada presque complètement de la
responsabilité d'entretenir en prison des personnes convaincues de crime, et déclarées
criminelles par le parlement, et de fixer telles sentences quant à la durée et au lieu
de détention que le parlement fédéral jugera à propos, et d'imposer ainsi un fardeam
et une taxe des plus vexatoires et des plus imprévus sur la population de cette pro-
vince. Mais je ne prétends pas épuiser maintenant ce sujet de discussion ; et je no
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puis, dans les circonstances actuelles, examiner les autres parties du rapport de l'ho-
norable ministre de la justice.

Je prétends que le gouvernement de cette province, s'il partage mon opinion que
le rapport de l'honorable ministre de la justice peut donner lieu à de bien sérieuses
objections, peut très raisonnablement réclamer le privilège de discuter avec le gou-
vernement fédéral ou l'honorable ministre de la justice, les conclusions auxquelles ce
dernier est arrivé sur ce sujet et les prémisses dont il a tiré ses conclusions. En
attendant, je recommande que ce gouvernement proteste respectueusement mais avec
fermeté contre la décision de l'honorable Conseil privé.

D'ici à une nouvelle discussion, cependant, il est bien clair que les lois du Canada
qui affectent le pénitencier de Saint-Jean relativement aux prisonniers ordinaires,
deviendront en vigueur dans un temps bien rapproché.

Si le gouvernement du Canada refuse d'admettre la prétention de ce gouverne-
ment comme raisonnable et équitable, et si l'on doit considérer comme irrévocable-
ment adopté le principe de la législation fédérale actuelle pour le règlement de cette
question, il sera tout à fait impossible à ce gouvernement, après un si court avis et
dans la position inattendue dans laquelle il se trouve placé, d'examiner et de faire
adopter ici une loi pour faire face aux fortes dépenses imprévues qu'il faudra payer
le premier mai prochain, lorsqu'on cessera de recevoir les prisonniers ordinaires dans
le pénitencier de Saint-Jean.

Le 15nc e article de l'acte des pénitenciers de 1875 (38 Viet., chap. 44,) tel
qu'amendé par le 20mc article de la 40me Vict., chap. 38 (1877), autorise le gou-
verneur en conseil en aucun temps de déclarer par proclamation, que toute étendue
de terrain constituée comme pénitencier cessera d'être un pénitencier, et cette étendue
de terrain cessera en conséquence d'être un pénitencier.

Il paraît d'après le rapport de l'honorable ministre de la justice que suivant des
informations reçues du ministre des travaux publics, il est porté à croire que le péni-
tencier de Dorchester sera prêt à être occupé vers le premier mai prochain, sinon
auparavant; et il dit: "Il me semble qu'en vertu des pouvoirs conférés par cet acte,
le pénitencier de Saint-Jean, quand la construction du pénitencier de Dorchester sera
terminée, devrait être proclamé n'être plus un pénitencier, et qué l'on devrait entrer
en négociations avec le gouvernement du Nouveau-Brunswick pour le transfert de
cette institution suivant telles conditions que l'on pourra adopter, afin qu'à l'avenir
la province puisse prendre des mesures concernant la cité et le comté de Saint-Jean."

On doit remarquer que le temps assigné aux négociations entre les gouverne-
ments pour le transfert du pénitencier à des conditions qui devront être convenues
entre eux, est beaucoup trop court, et que tel transfert, si on est d'accord, doit être
effectué au moyen d'une loi, qui ne peut être examinée ou proposée avant que les
conditions en soient réglées et convenues. Il est également clair, que les négocia-
tions avec la cité et le comté de Saint-Jean se trouvent exactement dans le même
état, et qu'elles ne sont pas les seules difficultés qui puissent s'élever comme consé-
quence naturelle de la décision de l'honorable Conseil privé. Pendant qu'il est
entendu que la cité et le comté de Saint-Jean réclament des intérêts distincts et définis,
et des droits acquis dans le pénitencier de Saint-Jean, (comme on l'appelle aujourd'hui)
droits qui, disent-ils, n'ont pas été détruits ou affectés par l'acte de l'A. B. N., cette
institution, longtemps avant et à l'époque de la Confédération, était, avait été
jusqu'alors, et est encore aujourd'hui un pénitencier provincial dans lequel on empri-
sonnait les personnes convaincues de crime dans aucun des comtés de la province.
Il sera done nécessaire d'attirer sur ce sujet l'attention des conseils de cité, de ville,
et de comté de toute la province, et d'entrer en négociations avec chacun d'eux,--
besogne qui sera ennuyeuse, fatigante et difficile-afin de régler tous ces intérêts
opposés, et de faire des dispositions sous le nouvel ordre de chose projeté pour le
ehttiment par détention en quelque part et à certaines conditions, des prisonniers
ordinaires des différents comtés.

Je prétends donc, que dans ces circonstances, et en vue du délai considérable
qu'on a pris pour répondre à la demande de ce gouvernement sur cette matière, et en
considération des grands et importants intérêts en jeu, et des difficultés qui devront
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nécessairement surgir en essayant d'adapter la législation pénitentiaire du parlement
fédéral aux exigences et à la position des divers comtés de cette province, on puisse
convenablement demander à l'honorable Conseil privé, et je recommande qu'on
demande au Conseil privé de différer jusqu'au 1er mai 1880, la proclamation dont il
est question.

Ce retard-qui n'est pas excessif dans ces circonstances-donnera au gouverne-
ment du Nouveau-Brunswick l'occasion de faire au gouvernement du Canada sur la
question principale, telles nouvelles représentations que ce dernier pourra consentir
à recevoir, et lui permettra aussi d'examiner et de pourvoir aux négociations néces-
saires et à la législation que pourra exiger la nature de l'affaire.

WM. WEDDERBURN.
FRÉDÉRIcToN, 17 mars 1879.

SECRÉTAIRE D'ETAT DU CANADA, OTTAWA, 27 mars 1879.
MoNsIEUR,-J'ai reçu ordre d'accuser réception de votre lettre du 22 courant,

contenant copie d'une minute de votre Conseil exécutif, et de son contenu, au
sujet du pénitencier de Saint-Jean, et de la détention des prisonniers ordinaires dans
ce pénitencier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire dEtat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, Frédéricton.

RAPPORT, ETC., SUR LES PRISONNIERS ORDINAIRES DÉTENUS AU
PÉNITENCIER DE SAINT-JEAN, NOUVEAU-BRUNSWICK.

MINIsTRE DE LA JUSTICE, OTTAWA, 29 décembre 1878.
Pénitencier de Saint-Jean, N.-B.:

Il y a quelque temps, MM. R. Young, John James Fraser et J. H. Crawford, sur
la demande du gouvernement du Nouveau-Brunswick, adressèrent au secrétaire d'Etat
une communication sur le sujet ci-dessus.

Le gouvernement du Nouveau Brunswick a attiré l'attention du gouvernement
fédéral sur cette matière, et en a demandé une réponse.

Au mois de janvier mil huit cent soixante-quinze, des juges de paix de la cité et.
du comté de Saint-Jean, N.-B., ont présenté à Son Excellence le gouverneur général
un mémoire sur le même sujet.

L'on n'a encore adopté aucune mesure définitive relativement à cette question,
et comme le temps approche où le-nouveau pénitencier de Dorchester sera achevé, il
est nécessaire que l'on en arrive le plus tôt ,possible à une conclusion quant à la con-
duite que devra tenir ce gouvernement.

La législation actuelle du parlement du Canada relativement à la détention des
personnes condamnées pour crime dans les prisons communes et les pénitenciers,
respectivement, se lit comme suit:

1869-32 et 33 Vic., chap. 29, sec. 93.
"Si la sentence de l'emprisonnement est pour une période de moins de deux ans,

l'emprisonnement, si nulle autre place n'est formellement désignée, aura lieu dans la
prison commune du district, comté ou lieu où la sentence est prononcée, ou, s'il n'y a
pas de prison commune, alors dans la prison commune la plus voisine de telle loca-
lité, ou dans quelque prison ou lieu de détention établi par la loi, autre que le péni-
tencier, dans lequel la sentence d'emprisonnement puisse légalement être mise à
effet."

32 et 33 Vic., chap. 29, sec. 96.
"Chaque pénitencier en Canada sera maintenu comme prison pour punir et

réformer les personnes, hommes et femmes, légalement convaincues de quelque crime
devant les cours ayant juridiction criminelle dans la province dont il est le pénîten-
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cier, et condamnées à l'incarcération pour la vie ou pour une période de pas moins de
deux ans; et chaque fois qu'un délinquant est passible de l'emprisonnement, tel em-
prisonnement, s'il est pour la vie, ou pour deux ans, ou pour un plus long terme, aura
lieu dans le pénitencier; mais cela n'empêchera pas de recevoir ou emprisonner dans
le pénitencier tout prisonnier condamné pour une période de temps quelconque par
une cour martiale de l'armée, de la marine, ou de la milice, ou par aucune autorité
imilitaire ou navale, en vertu de l'acte pour réprimer la mutinerie, on tout prisonnier
condamné, dans le Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement
aux travaux forcés pour moins de deux ans."

1869-32 et 33 Vie., chap. 36, sec. 5.
"Nonobstant toute disposition énoncée dans aucun des actes énumérés dans la

cédule A,* prescrivant que tout terme d'emprisonnement d'une durée moindre que
deux ans sera subi dans quelque prison ou lieu de détention autre que le pénitencier,
tout délinquant condamné en vertu de quelqu'un de ces actes avant le jour ci-haut
en dernier lieu mentionné, au Nouveau-Brunswick ou à la Nouvelle-Ecosse, à subir
lemprisonnement pour un terme d'une durée moindre que deux ans, pourra, a la
discrétion de la cour prononçant la sentence, être condamné à subir cet emprisonne-
ment dans le pénitencier de la province où la sentence est prononcée, au lieu d'être
eondamné à le subir dans toute autre prison ou lieu de détention, et toute disposition
à l'effet ci-haut mentionné sera subordonnée à la présente section.

1870-33 Viet, chap. 30, sec. 5.
"Nonobstant toute chose contraire dans l'acte passé par le parlement du Canada

pendant la session tenue en les trente-deuxième et trente-troisième années du règne
de Sa Majesté, chapitre 29, intitulé: "Acte concernant la procédure dans les causes
criminelles ainsi que certaines autres matières relatives à la loi," ou dans tout autre
acte du parlement du Canada, nulle personne condamnée, dans le Nouveau-Brunswick
ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins d'un an, ne
sera reçue ou emprisonnée au pénitencier à compter du premier jour de mai mil huit
cent soixante et treize, et à compter du premier jour de mai mil huit cent soixante et
quatorze, nulle personne condamnée, dans l'une ou l'autre des dites provinces, à l'em-
prisonnement avec travail forcé pour moins de deux ans, ne sera reçue ou empri-
sonné au pénitencier."

1873-36 Vict., chap. 52.
"Nonobstant toute disposition contraire de l'acte passé dans la trente-troisième

année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour amender l'acte des pénitenciers
de 1868," le terme au delà duquel nulle personne condamnée, dans le Nouveau-
Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins
d'un an, ne sera reçue ou emprisonnée au pénitencier, est prolongé jusqu'au premier
jour de mai, en l'an de Notre-Seigneuir mil huit cent soixante et quinze; et le terme
au delà duquel nulle personne condamnée dans l'une ou l'autre des dites provinces à
l'emprisonnement avec travail forcé pour moins de deux ans, ne sera reçue ou empri-
sonuée au dit pénitencier, est prolongé jusqu'au premier jour de mai, en l'an de Notre-
seigneur mil huit cent soixante et seize."

1875-38 Vict., chap. 44, sec. 68.
"Nonobstant toute chose contraire dans l'acte passé par le parlement du Canada

pendant la session tenue en les trente-deuxième et trente-troisième années du règne
de Sa Majesté, chapitre vingt-neuf, intitulé: "Acte concernant la precédure dans les
causes criminelles, ainsi que certaines autres matières relatives à la loi criminelle,"
ou dans tout autre acte du parlement du Canada, aucune personne condamnée dans le
Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement avec travail forcé
pour moins d'un an, ne sera reçue ou emprisonnée au pénitencier à compter du pre-
mier jour de mai mil huit cent soixante et dix-huit; et, à compter du premier jour da

La cédule A comprend l'acte, chapitre 29, dont il est ci-dessus question-
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mai mil huit cent soixante et dix-huit, nulle personne condamnée, dans l'une ou
l'autre des dites provinces, à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins de deux
ans, ne sera reçue ou emprisonnée au pénitencier."

1878-41 Vict., chap. 20.

"La soixante-huitième section de l'acte du parlement du Canada, passé en la
trente-huitième année du règne de. Sa Majesté, chapitre quarante-quatre, intitulé,
"Acte concernant les pénitenciers et leur inspection, et pour d'autres fins," est par le
présent amendée en retranchant les mots "soixante et dix-huit," dans les douzième et
treizième lignes, et en y substituant les mots "soixante et dix-neuf," et en ajoutant
les mots suivants à la dite section: Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre
limiter le nombre des personnes condamnées, dans le Nouveau-Brunswick ou la Nou-
velle-Ecosse, à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins d'un an, qui seront
reçues ou emprisonnées aux pénitenciers respectifs de ces provinces, tout en tenant
compte, en fixant cette limite, du nombre de personnes'emprisonnées dont le terme
d'emprisonnement n'est pas moins de deux ans, et de l'espace offert par les édifices
des pénitenciers pour le logement des prisonniers."

Par leur communication, MM. Young, Fraser et Crawford, se plaignent de la
législation actuelle concernant les pénitenciers, en tant qu'elle a trait au Nouveau-
Brunswick, et les plaintes de ces messieurs sont basées en effet sur les trois motifs
suivants :-

(a) "Qu'en vertu des termes de l'acte A. B. N., 1867, le Canada est, par les mots
"Etablissement, entretien et administration des pénitenciers," (qui se lisent au
28ème paragraphe de la 9lème section,) tenu d'entretenir et d'avoir soin de tous les
prisonniers punissables en vertu des lois criminelles du Canada, soit qu'ils soient con-
damnés à deux années ou moins, et que le parlement fédéral ne peut au moyen d'au-
cune législation se soustraire à cette obligation.

(b.) Que quelle que puisse être la responsabilité du Canada sous ce rapport vis-à-
vis des autres provinces, les mots du 28ème paragraphe ci-dessus cité, rejettent sur le
Canada, en ce qui concerne le Nouveau-Brunswick, la charge d'entretenir et de nourrir
dans le pénitencier tous les prisonniers condamnés dans cette province à l'emprison-
nement avec travail forcé, quelle que puisse être la durée de leur emprisonnement,
parce que (est-il allégué) lors de l'établissement de la Confédération le pénitencier
tel qu'il existait alors dans cette province était en fait et en loi une institution où tous
tels prisonniers pouvaient être incarcérés.

(c.) Qu'en supposant que les deux allégations précédentes ne seraient pas fondées,
le Canada est dans tous les cas obligé de pourvoir à l'entretien dans le pénitencier de
Saint-Jean, N.-B., de tous les prisonniers condamnés dans la cité et le comté de Saint-
Jean, à un emprisonnement de courte durée, parce que (dit-on) l'on a fait à ce sujet,
avant la confédération, un arrangement avec les autorités municipales du comté et de
la cité de Saint-Jean, et parce que, lors de la confédération, le Canada s'est chargé de
l'exécution des engagements de la province.

Le mémoire adressé par les juges de la cité et du comté de Saint-Jean se plaint,
aussi, de la législation actuelle concernant les pénitenciers, en autant qu'elle peut
affecter la cité et le comté de Saint-Jean, N.-B. La seule raison sur laquelle ils
s'appuient, cependant, est la troisième dont il est parlé ci-dessus, et qui est contenue
dans le mémoire de MM. Young, Fraser et Crawford.

Il est bon de discuter ces trois arguments séparément
(a.) Qu'en vertu des termes de l'acte A. B. N., 1867, le Canada est, par les mots

"établissements, entretien et administration des pénitenciers," tenu de pourvoir à
l'entretien et au soin de tous les prisonniers punissables en vertu des lois criminelles
du Canada, soit qu'ils soient condamnés pour deux aunées ou moins, et que le parle-
ment fédéral ne peut par aucune législation se soustraire à cette obligation.

C'est là entièrement une question de droit dépendant de l'irterprétation même
de l'acte A. B. N., et des pouvoirs conférés par cet acte au parlement du Canada,
Cette question est d'une importance majeure.
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Le mémoire ci-dessus mentionné dit que: "Quels que soient les doutes qui
puissent exister sur la question de savoir si la législature provinciale doit en tout ou
en partie pourvoir à la punition des personnes convaincues d'offenses contre les lois
du Canada, et quels que soient les devoirs imposés aux autorités provinciales par le
pouvoir de faire des lois concernant l'administration de la justice et l'établissement,
l'entretien et l'administration des prisons publiques, ces devoirs sont certainement
limités par l'obligation qui incombe au Canada relativement à l'administration et à
l'entretien des pénitenciers," et le mémoire allègue que l'on ne peut assigner un sens
technique au mot "pénitenciers " tel qu'il se lit dans la section 91 de l'acte A. B. N.

Afin de bien comprendre la question constitutionnelle que l'on soulève à propos
de la législation du parlement du Canada concernant les pénitenciers, il nous faut
examiner les dispositions de l'acte A. B. N., 1867.

La 9lème section ne donne pas tout simplement au Canada le pouvoir de faire
des lois sur les catégories de sujets spécialement énumérés, mais elle donne à ce
parlement un pouvoir général de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouver-
nement du Canada, relativement à toutes les matières qui ne tombent pas dans les
catégories de sujets spécialement assignés par l'acte aux législatures des provinces;
et l'énumération des catégories de sujets faites par cette section et déclarées dépendre
de l'autorité législative du parlement du Canada, n'a été faite que pour éloigner les
doutes, mais non pas dans le but de restreindi e la généralité des termes de la section.

Parmi les catégories de sujets énumérés dans la section sont les suivantes:
"27. La loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux dé juridiction crimi-

nelle, mais y compris la procédure en matière criminelle."
"28. L'établissement, le maintien et l'administration des pénitenciers."
Par la section 92, la législature de chaque province a le pouvoir exclusif de faite

des lois; non pas, comme dans le cas du Canada, généralement pour la paix, l'ordre
et le bon gouvernement des provinces, mais seulement quant à certaines catégories
de sujets spécifiés. Parmi ces catégories sont les suivantes:

"6. L'établissement, l'entretien et l'administration des prisons publiques et des
maisons de réforme dans la province."p

"14. L'administration de la justice dans la province, y compris la création, le
maintien et l'organisation de tribunaux de justice pour la province ayant juridiction
civile et criminelle, y compris la procédure en matières civiles dans ces cours."

Il est vrai qu'on n'a assigné aucun sens technique au mot "pénitenciers " tel
qu'il se lit dans la 61ème section; on n'a non plus assigné aucun sens technique au
mot "prisons," tel qu'il se lit dans la 62ème section.

Il est indubitable que le statut fait une différence entre pénitenciers et prisons.
Les mots en eux-mêmes n'ont pas de signification distincte définie.
Il doit donc y avoir quelque part une autorité qui puisse déclarer quelle est la

différence entre les deux, vu que l'acte A. B. N. ne le déclare pas lui-même.
L'on ne doit pas chercher la différence dans la structure des édifices eux-mêmes.

Il faut, je crois, la trouver dans les pouvoirs que possèdent pour ainsi dire les péni-
tenciers et les prisons, respectivement, de retenir dans leurs murs ceux qui y sont
envoyés pour y être emprisonnés.

Si c'est le cas, il doit s'ensuivre que le corps législatif qui possède le pouvoir de
fixer les sentences qui peuvent frapper les personnes convaincues de crime, non seu-
lement quant à leur durée, mais aussi quant au lieu de la détention, a, en pratique,
le. pouvoir de déclarer quelle différence doit exister entre un pénitencier et une
prison.

Je suis d'opinion que le parlement du Canada a ce pouvoir en vertu de la 91ème
tection de l'acte A. B. N., et que le pouvoir de légiférer sur les matières criminelles,
y compris la procédure en matières criminelles, joint au pouvoir général de faire des
lois concernant la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada, donne au parle-
ment fédéral le droit de déclarer quel doit être le minimum de la sentence d'une pér-
sonne détenue au pénitencier établi, entretenu et administré par le Canada. Le pou-
voir de la législature provinciale est limité à l'établissement, l'entretien et l'adminis-
tration des prisons publiques et des maisons de réforme dans les provinces, et ne
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s'étend pas au droit de définir quelle classe des personnes accusées ou convaincues
d'offenses contre la loi doit être incarcérée dans ces prisons.

Le devoir des autorités provinciales est de pourvoir à l'administration de la jus-
tice dans les provinces et à y établir des prisons, laissant au parlement du Canada
d'établir quelle procédure devrait être adoptée pour le procès des criminels, et de
déclarer en quel endroit les condamnés subiront leur châtiment après leur procès.

Deuxièmement-B. Que quelle que puisse être la responsabilité du Canada sous ce
rapport vis-à-vis des autres provinces, les termes du 28ème paragraphe, qui vient
d'être cité, rejettent sur le Canada, en ce qui regarde le Nouveau-Brunswick, le soin
d'entretien, dans le pénitencier, de tous les prisonniers condamnés dans cette province
à l'emprisonnement avec travail forcé, quel que puisse être le terme de l'emprison
nement, parce que (dit-on), à l'époque de l'établissement de la Confédération, le péni-
tencier, tel qu'il existait alors dans cette province, était en fait et en loi une institu-
tion où tous tels prisonniers pouvaient être incarcérés. A l'appui de cette prétention
le mémoire renvoie aux statuts revisés du Nouveau-Brunswick, chap. 91, sec. 14, qui
déclarent que chaque fois que par une loi quelconque pouvoir est ou peut être donné-
d'emprisonner aucune personne dans une maison de correction ou prison avec travail
forcé, ou dans le pénitencier, tel emprisonnement peut avoir lieu dans le pénitencier
avec travail forcé; et l'on prétend en effet que quant au Nouveau-Brunswick, le mot
pénitencier dans l'acte A. B. N. doit être compris dans le sens dans lequel ce mot
était entendu dans cette province à cette époque; et que cette interprétation était que
le pénitencier était un lieu où toutes les personnes condamnées aux travaux forcés
pouvaient être envOyées.

Si cet argument est juste, il suit que l'acte A. B. N. doit être compris comme
limitant les pouvoirs du parlement du Canada de faire des lois concernant les péni-
tenciers, dans aucune province en particulier, en ce qui concerne le droit de définir
quelles classes de personnes devront y être emprisonnées, à la loi qui existait dans
cette province au sujet de ses pénitenciers à l'époque de la confédération.

Il n'est pas nécessaire dans ce cas particulier d'examiner jusqu'à quel point cet
argument pourrait être tenu pour bon, si les lois concernant les pénitenciers dans
chaque province à l'époque de la confédération eussent été identiques, puisque dans
le cas actuel les lois des différentes provinces qui se sont formées en Confédération
canadienne n'étient pas identiques (dans l'ancienne province du Canada un péni-
tencier était un lieu de détention pour les personnes dont les sentences n'étaient pas
pour moins de deux années).

Donc la conséquence de l'argument que je viens de citer serait que le mot "péni-
tenciers " aurait, pour la province du Nouveau-Brunswick, une signification qu'il
n'aurait plus dans les provinces d'Ontario et de Québec.

Je ne suis pas prêt à admettre une semblable interprétation du statut.
Il peut bien se faire qu'en vertu de la 129ème section de l'acte A. B. N., 1867,

les lois concernant les pénitenciers, qui étaient en force dans le Nouveau-Brunswick
lors de l'union, aient continué d'être en vigueur après l'union; mais la section déclare
expressément que ces lois (excepté celles qui auraient pu exister en vertu d'actes
passés par le parlement impérial) sont sujettes à être abrogées, abolies ou modifiées
par le parlement du Canada, ou par la législature de la province, suivant l'autorité du
parlement ou de la législature sur cette matière, en vertu de l'acte A. B. N., 1867à

Pour les raisons que j'ai mentionnées, lorsque j'ai discuté la première prétention
des pétitionnaires, savoir: que Je pouvoir d'abroger, d'abolir ou de modifier les lois
en vigueur dans le Nouveau-Brunswick, conceirnant les pénitenciers qui y existaient
à l'époque de la Confédération, appartient au parlement du Canada, et que par con-
eéquent la loi faite par le parlement du Canada au sujet du pénitencier du Nouveau-
,Brjnswick n'est pas ultra vires.

Troisièmement-C.Que, dans le cas où les deux arguments précédents ne seraient
pas jugés suffisants, le Canada est dans tous les cas tenu de pourvoir à l'entretien
ds~n.le pénitencier de Saint-Jean, N. ., de tousles détenus.condamnés dans1la cité,
tle comté de Saint.Jen, N. .. àliemnpIQnspn t ordinaire, parce que (dit-on), un

rangeiaent a,ét fait j pjet aeches p.utité municipales de la cité et du comtê-
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de Saint-Jean, avant la confédération; et parce qu'à cette dernière époque le Canada
s'est chargé des engagements de la province.

Comme cet argument ne repose pas seulement sur la loi, mais sur des faits, il est
nécessaire de rappeler l'histoire du pénitencier de Saint-Jean.

Elle paraît être comme suit:
En 1836, (6 Guil. IV., chap. 30,) la législature de la province du Nouveau-

Brunswick passa une loi qui donnait pouvoir aux juges de paix de la cité et du comté
de Saint Jean de construire une maison de correction dont le coût ne devait pas
excéder la somme de £4,000. L'année suivante (7 Guil. IV., chap. 19), cette somme
fut élevée à £10,000, et les juges de paix furentý autorisés à emprunter une somme
n'excédant pas £8,000. L'année suivante (1 Vie., chap. 15), les juges de paix' furent
autorisés à établir la maison de correction.

L'édifice avait été apparemment terminé vers cette époque.
L'année suivante, (2 Vie., chap. 30,) une loi fixa les règlements et l'administra-

tion de la maison de correction.
Deux ans plus tard, (4 Vie., chap. 36,) la législature passa une loi accordant aux

juges de paix une somme de £ 1,000 pour payer une partie de la maison de correction.
Puis vint la 4ème Vic., hap. 44, qui demande un examen plus étendu.
L'acte mentionne la construction de l'édifice et son établissement comme maison

de correction ; il déclare que l'établissement de cette maison a été trouvé très avan-
tageux à la cité et au comté de Saint-Jean, et qu'il a été jugé à propos d'étendre ses
avantages au pays en général ; il décrète qu'on devra faire vérifier un état complet
des frais et de toutes les dépenses incidentes occasionnées par la construction de la
dite maison de correction ; que lorsque cet état aura été fait, il devra être transmis au
lieutenant-gouverneur de la province, qui l'examinera ainsi que tous les comptes ayant
rapport à la maison de correction.

Que du moment qu'il aura été constaté que les comptes sont exacts, il devra en
être donné avis au maire de la cité de Saint-Jean, et que les juges de paix devront
alors, en assemblée, déclarer et ordonner que les maisons de correction et le terrain,
etc., qu'ils possèdent, seront cédés à Sa Majesté, et que la dite maison deviendra alors
la propriété de Sa Majesté, sans aucun autre acte de cession.

L'acte décrète de plus que le montant qui pourra être dû pour le coût de la cons-
truction de la maison de correction, et d'achat du terrain, et pour lequel on aurait pu
émettre des débentures du comté, sera payé par le trésorier, avec l'intérêt accru ou
à accroître, à même les fonds du trésor au moyen d'un mandat du lieutenant-gouver-
neur ; pourvu qu'aucune somme de plus de £4,000 ne soit tirée du trésor, ni qu'aucune
somme de plus de £500 ne le soit par année.

Puis suivent des dispositions relativement à la nomination de commissaires char-
gés de l'administration de la maison de correction.

Puis viennent les articles 14 et 15, qui se lisent comme suit
"IXIV. Et il est de plus décrété que le maire, le recorder et les échevins de la

dite cité, ou aucun d'eux, et les juges de paix de Sa Majesté pour les dites cités et
comtés, durant leur temps d'office, ou aucun d'eux, pourront et auront le droit d'ar-
rêter, ou d'oi donner par mandat d'arrêter, tous vagabonds, désœuvrés, fainéants, toutes
personnes spspectes ou turbulentes dans les limites de la dite cité et du dit comté, et
d'ordonner l'incarcération dans la maison de correction de tels vagabonds, désœuvrés,
fainéants, de toutes personnes suspectes ou turbulentes, pour y être détenus aux tra-
vaux forcés pendant un terme n'excédant pas quarante jours.

"IXV. Et il est de plus décrété que les juges de paix dans ou pour tous comtés
ou cités et comtés de cette province siégeant en assemblées générales ou spéciales qui
-devront être tenues à cet effet, auront le pouvoir d'ordonner que tous prisonniers, et
tous vagabonds, personnes de mauvais caractères, désœuvrées, fainéants, suspects
et turbulentes, condamnées à l'emprisonnement avec travail forcé et alors détenues
dans la prison commune ou maison de peine des dits comté ou cité et comté par et
en vertu d'aucune sentence, soient transférées de telle prison commune ou maison de
peine à la dite maison de correction, et de faire ·telles ordonnances ou règlements

,qu'ils jugeront nécessaires pour le transfert de telles personnes et le coût et les dé-
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penses nécessaires au dit transfert ; et le gardien de la dite maison de correction devra
immédiatement recevoir sous sa garde telle personne ou personnes, et les dites per-
sonne ou personnes, après leur transfert et leur incarcération dans la dite maison de
correction, devront y demeurer et y être tenues aux travaux forcés jusqu'à l'expira-
tion du terme de l'emprisonnement de chacune d'elles."

L'année suivante (5 Vict., chap. 56,) un acte fut passé contenant de plus amples
dispositions concernant la maison de correction et lui donnant le nom de pénitencier
provincial.

La même année il fut alloué aux juges de paix de la cité et du comté de Saint-
Jean une somme de £2,068 5s. destinée au remboursement des avances qui avaient
,été faites pour le compte de la maison de correction.

L'année suivante (6 Vict,, chap. 14,) les pouvoirs du pénitencier provincial furent
augmentés par le statut, et l'on remit aux juges de paix un petit angle détaché de
l'ancien terrain.

Trois années plus tard (9 Vict., chap. 56,) l'on accorda 'aux juges de paix une
somme de £2,544, balance des £4,000 qui leur avaient été alloués per l'acte 4 Vict.,
chap. 44, ci-dessus cité.

Deux années plus tard (11 Vict., chap. 28) la législature passa une autre loi rela-
tive à l'administration du pénitencier provincial.

Puis vinrent les Statuts Refondus, chap. 91, sections 12, 13 et 14, qui se lisent
comme suit

" 12. Tout juge de paix des cité et comté de Saint-Jean peut arrêter ou faire
arrêter toute personne vagabonde, suspecte ou turbulente, dans les limites des dits
cité et comté, et les emprisonner dans le dit pénitencier pour une période n'excédant
pas quarante jours avec travail force."

13. Les juges de paix, siégeant en assemblées générales ou spéciales, peuvent
ordonner que toutes personnes condamnées à l'emprisonnement avec travail forcé,
et tous vagabonds ou autres personnes suspectes on turbulentes, détenues en aucun
temps dans la prison ou maison de peine du comté, en vertu de toute sentence, soient
transférés de ces endroits et transportés au pénitencier, et peuvent donner tels ordres
Tour leur transfert, et les dépenses qu'il pourra occasionner, et que les juges de paix
croiront nécessaires ; et le gardien devra immédiatement recevoir telles personnes
sous sa garde et les tenir aux travaux forcés jusqu'à l'expiration de leurs termes
respectifs d'emprisonnement."

"14. Chaque fois que par une loi pouvoir est ou pourra être donné d'emprisonner
une personne dans aucune maison de correction ou prison avec travail forcé, ou dans
le pénitencier, tel emprisonnement pourra avoir lieu dans le pénitencier avec travail
forcé."

Il ne semble pas avoir été fait de changement dans le statut ci-dessus cité jusqu'à
l'époque de la confédération.

Par l'acte A. B. N., 1867, section 108, les travaux et propriétés publics de chaque
province énumérés dans la 3ème cédule, appartiendront au Canada.

Dans la 3ème cédule se trouve l'article suivant :-
"I8. Maisons de douane, bureaux de poste, et tous autres édifices publics, sauf

ceux que le gouvernement du Canada destine à l'usage des lêgislatureset des gouver-
nements provinciaux."

Le parlement du Canada, en 1868, 31 Vie., chap. 75, par la section 1, révoque
telles parties des Statuts Refondus du Nouveau-Brunswick, chap. 91, qui se rapportent
au pénitencier du Nouveau-Brunswick, comme incompatibles avec les dispositions de
l'acte, et par la section 7, il déclare que le pénitencier connu sous le nom de péniten-
cier de Saint-Jean est un pénitencier du Canada.

Le mémoire des juges de paix dit-:-
"IQu'une partie des conditions du transfert fait et consenti par et entre les juges

de paix de la province du Nouveau-Brunswick, était la réserve pour les dits juges de
paix du droit perpétuel d'incarcérer dans la dite maison de correction ou le dit péni-
tencier, tous les vagabonds et les personnes suspectes ou turbulentes, dans les limites

-des dits cité et comté, et de plus le droit en commun avec tous les autres comtés de
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la province, d'ordonner que toutes les personnes condamnées à l'emprisonnement avec
travail forcé, et détenues dans la prison de comté, soient 'transférées de cette prison
à la dite maison de correction ou le dit pénitencier, comme on le verra plus claire-
ment en consultant les 14ème et 15ème sections du dit acte ci-dessus ; aussi :

"Que jusqu'à l'époque de la confedération des dites provinces, les droits ainsi
réservés et assurés à la dite cité et au dit comté n'ont jamais été mis en doute, mais
au contraire ont été pleinement reconnus et maintenus en l'année 1854 par le gouver-
nement et la législature de la province, comme le constatent les Statuts Refondus de
la province passés en cette année. Chap. 91, ss, 12, 13 et 14."

Le mémoire se plaint de plus que les statuts passés par le parlement fédéral con-
cernant le pénitencier du Nouveau-Brunswick, "ne reconnaissent en aucune manière
le droit clair et inaliénable de la dite cité et du dit comté de Saint-Jean, réservé
comme susdit par les dits actes de l'Assemblée, et en vertu desquels les dits terrains
et édifices ont été transférés au gouvernement provincial. "

"IQue dans l'opinion de vos pétitionnaires c'est là une matière où la foi publique
exigeait que les droits réservés à la dite cité et au dit comté fussent spécialement
respectés et maintenus par la législature et le gouvernement fédéral, comme ils l'au-
raient été sans aucun doute par l'Assemblée et le gouvernement du Nouveau-
Brunswick si la confédération ne s'était pas opérée.

Le mémoire demande ensuite : "Que Votre ExcelFence fasse en sorte que la,
question soulevée dans ce mémoire soit étudiée, et si les allégations qui y sont conte-
nues sont trouvées exactes et véritables-et vos pétitionnaires croient qu'elles ne-
peuvent être contredites ou contestées-Elle fasse adopter les mesures nécessaires
pour assurer à vos pétitionnaires et à la dite cité et au dit comté de Saint-Jean, la.
jouissance perpétuelle des droits ainsi réservés comme susdit, ou que l'on fasse des
arrangements pour la détention dans les édifices de cette classe de condamnés qui,
en vertu de la loi actuelle, seront bientôt exclus du dit pénitencier, et de cette
manière cette cité et ce comté seront exemptés de la perte et des dommages auxquels
ils seraient exposés, et l'on empêchera de plus de violer les conditions en vertu des-
quelles l'institution et les bâtiments susdits ont cessé d'être la propriété des dits juges
de paix, pour devenir subséquemment la propriété du Canada.

On a demandé au préfet des informations au sujet des assertions des pétition-
naires quant aux arrangements sur lesquels ils s'appuient.

Le préfet rapporte qu'il a consulté M. Weldon, C,R., (alors agent du ministre de
la justice à Saint-Jean,) M. Harding, shérif ; M. Frith, greffier de la paix; M.
Keans, M.P.P., et M. Wedderburn, M.P.P., dont plusieurs ont été délégués à
Ottawa à ce sujet, et il ajoute que tous ces messieurs ont déclaré qu'ils n'avaient en
leur possession aucune convention par écrit se rapportant à la question, mais que
tous les documents par écrit qui existaient se trouvaient dans les bureaux de l'hono-
rable premier ministre et de l'honorable ministre de la justice à Ottawa.

L'on ne peut trouver aucune trace de documents semblables au ministère de la
justice, et le secrétaire du département des travaux publics constate le même résultat
quant à ce ministère.

Le préfet dit de plus que tous ces messieurs déclarent qu'un arrangement a été
fait, ou qu'il était entendu que les prisonniers incarcérés pour une courte période
devaient être envoyés de la cité et du comté de Saint-Jean au pénitencier.

Le rapport de M. Weldon au préfet renvoie à l'acte.
Il dit que des dispositions subséquentes contenues dans les différents actes concer-

nan t la police de Saint-Jean et de Portland autorisent les magistrats de police respec-
tifs de condamner à la prison ceux qui sont trouvés coupables devant ces cours. Il
ajoute qu'il ne paraît pas y avoir de convention spéciale, excepté que lorsque la pro-
vince se chargea de cette obligation, et que lorsque cette institution devint une insti-
tution provinciale, il fut tacitement convenu qu'elle continuerait encore à servir de
maison de correction pour les prisonniers de cette cité et de ce comté.

La lettre de M. le shérif Harding renvoie au Statuts Refondus pour montrer
qu'afin de remplacer l'intérêt que possédaient la cité et le comté dans l'institution
l'on donna aux juges de paix les ovois spéciaux dont il a été parlé.
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M. Frith, greffier de la paix, dit que c'était une partie de la considération du trans-
fert que la cité et le comté auraient toujours le droit d'envoyer des criminels et les
délinquants ordinaires, soit après une sentence directe, soit après un ordre des juges
de paix. Il renvoie aussi aux Statuts Refondus pour montrer qu'ils accordent ce droit.

Une dépêche fut envoyée au lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick lui
demandant des renseignements sur les paiements faits pour la construction de cet
édifice.

On reçut une réponse à cette dépêche renfermant un état préparé par M. H. W.
Frith, greffier de la paix de la cité et du comté de Saint-Jean, informant le secrétaire
d'Etat qu'un tableau exact des dépenses ne pourrait être obtenu que de cette source,
et que les paiements faits par la province à compte sur ces dépenses paraissaient
exactement rapportés.

La lettre du greffier de la paix au maire de Saint-Jean, datée du 8 février 1876,
se lit comme suit

"IEn obéissance à votre demande de vous fournir des renseignements sur le règle-
ment des comptes entre les juges de paix de la cité et du comté de Saint-Jean et le
gouvernement provincial du Nouveau-Brunswick, au sujet du transfert de la maison
de correction, connue plus tard sous le nom de pénitencier provincial, fait par les
Juges de paix au gouvernement, je dois dire que j'ai examiné les procès-verbaux des
sessions de 1839 à 1856, et tous les actes de l'Assemblée ayant rapport à ce sujet;
j'ai aussi consulté le shérif de Saint-Jean, qui, à différentes époques, a étudié l'histoire
complète des négociations qui ont eu lieu à l'époque ci-dessus mentionnée.

" Voici le résultat de mes recherches :-
"1. Un compte, dont j'annexe copie, fut transmis, avec des détails complets

sur le coût et les dépenses, au gouvernement provincial par les juges de paix en
juillet 1842 ; ce compte indiquait la balance réclamée pour le coût de construction;
cette balance était £5,433 13s. 1ld.

"l2. Ce compte paraît avoir été contesté par le gouvernement et être resté ainsi
jusqu'en 1844 ; à cette époque le maire de Saint-Jean reçut de l'honorable W. F.
Odell, secrétaire provincial, une lettre datée du 15 février 1844, contenant le rapport
des commissaires auditeurs, nommés en vertu de l'acte de 1841, admettant qu'une
balance de £4,866 3s. 8ýd. était due aux juges de paix.

" 3. En mars 1884, les juges de paix acceptèrent ce règlement de compte, et l'on
rendit alors l'arrêté en vertu duquel la maison de correction oule pénitencier, comme
on l'appelait alors, fut définitivement cédé à Sa Majesté la reine."

"4. Bien que ce règlement de comptes et le transfert formel du titre n'aient en
lieu qu'en mars 1844, le contrôle et l'administration du pénitencier passèrent à la
province le 1er avril 1842."

"5. On verra en consultant l'acte de 1841, que la somme de £4,000 devait être
payée aux juges de paix par versements annuels de £500 chaque, ce qui paraît avoir
-été fait, et l'on constatera de plus en consultant l'acte de 1844 (page 69) que la
somme de £866 6s. 8d. fut, de plus, allouée comme balance due aux juges de paix
pour la construction du pénitencier provincial."

'6. Nonobstant ce règlement, il paraît cependant, d'après des procès-verbaux
subséquents d'assemblées des juges de paix, et aussi d'après le préambule d'un acte
passé en 1852, 15 Victoria, chap. 41, que la cité et le comté de Saint-Jean étaient
encore responsables pour un montant considérable dû et impayé sur des débentures
ou effets émis pour la construction de la maison de correction ; et par cet acte pou-
voir fut accordé aux juges de paix de prélever une taxe dans la cité et le comté pour
payer le principal et les intérêts."

"I7. En vertu de cet acte la somme de $ 00 fut prélevée dans le cours de chacune
des années 1853, 1854 et 1855, et £100 dans le cours de 1856, de sorte que la cité et
le comté de Saint-Jean ont payél au moins, la somme de £2,200, qui n'a pas été rem-
boursée par le gouvernement. "

"I8. Comme tous les membres et les officiers de ces assemblées qui connaissaient
personnellement la question sont maintenant décédés, il est presque impossible de
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tirer des procès-verbaux seuls un rapport complètement exact ou fidèle de ce qui
s'est passé il y a déjà si longtemps ; mais l'acte de 1841 et ses dispositions, remis en-
vigueur par le chapitre 91 des Statuts Refondus, qui a réservé aux juges de paix de
Saint-Jean le droit d'envoyer au pénitencier provincial tels délinquants réputés vaga-
bonds ou turbulents, et tous les condamnés alors en prison, furent évidemment le
résultat d'un marché et d'un pacte conclus, en partie de la considération pour laquelle
le transfert a été fait.

Copie du compte ci-dessus mentionné:
1842, 12 juillet. Montant du compte reçu pour le coût entier de l'établissement

et de la construction de la maison de correction, £13,501 19s. 3d.
Contra.

Par allocation de la législature, 1838..Z....... 000o
do 1839...........000....
do 1839..................... 500 O O
do 1840....... .6a 001,500 .O O
do 1841..................... 1,000 O O
do 1842................2068 5 4

Balance due aux juges do . . 25,43313 Il
On remarquera que l'allégation contenue dans le mémoire au sujet de la con-

vention n'est appuyéeo d'aucune preuve orale ou écrite qui puisse établir une con-
vention formelle.

On prétend, cependant, que le texte de l'acte de 1841 ci-dessus cité prouve-
cette convention.

Il est donc nécessaire d'examiner les termes de cet acte afin de décider s'il jus-
tifie ou non cette pi étent ion.

On remarquera que le préambule de l'acte affirme que l'on a trouvé l'établisse-
ment de la maison de correction dans son opération si avantageuse pour la cité et le
comté de Saint-Jean, que l'on a jugé à propos d'éte-ndre les avantages de son opé-
ration à la province en général.

On remarquera de plus que l'acte pourvoit au paiement par la province de
toutes les dépenses encourues par les juges de paix pour la construction et l'éta-
blissement de l'institutiou, y Compris les différentes so0mmes empruntées à cette -fin -

L'acte limite cependant la somme des dépenses au maximum de £,000, mais,
on Fe rappellera que comme on a jugé cette somme insuffisante, on l'augmenta par la
suite, ce qui prouve l'intention de la part de la province de rembourser aux juges de
paix toutes les sommes qu'ils ont dépensée-s.

On remarquera que la 4me section de l'acte autorise le maire, etc., de la cité et
les juges de paix de la cité et du comté de Saint-Jean, d'emprisonner les personnes
de mauvais caraetèe, les vagabonds, etc., dans la maison descorrection pour une
période n'excédant pas quarante jours. Que la inme section autorise les juges de
paix de tout comté de la province, d'ordonner le transfert au pénitencier des prison-
niers détenus dans les prisons communes ou asiles des pauvres, et de les y garder'
juiqu'à l'expiration de leurs sentences.

La consquences des 4mbe et ume sections semblent donc être maintenant
comme suit:

La l4masection autorise le maire, le recorder et les échevins de la cité et du
comté de Saint-Jean, d'envoyer les vagabonds, etc, à la maison de correction pour
un terme n'excédant pas quarante jours.

La l5me section autoise les juges de aix seulement _pour tout comt éou cité et
comt e de la province, siégeant en assemblées générales o spéciales, d'ordonner que tous
les prisonniers condamnés à l'emprisonnement avec travail forcé, et tous les va-
gabonds et mauvais sujets détenus dans aucune prison commune ou asiles des.pauvres
ln vertu d'aucune sentence, soient transférés de la prieon commune ou asile des
pauvres et incarcérés dans aao la maison de correction
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La convention que l'on allègue, si elle est de quelque manière établie par le
statut, ne doit pas se trouver dans la 14me section, car cette section ne concerne que
certaines classes de personnes seulement, dont la sentence est pour un terme de plus
de quarante jours.

Si elle est contenue dans le statut, ce doit être dans la 15me section, qui com-
prend non seulement les mauvais sujets, les vagabonds, etc., mais toutes personnes
détenues dans la prison commune et condamnées au travail forcé, et n'est pas limitée
aux sentences de quarante jours seulement.

Si cette 15me sectiop prouve quelque convention, elle prouve que cet arrange-
ment existait aussi bien avec tous les autres comtés de la province qu'avec la cité et
le comté de Saint-Jean.

On ne piétend pas que cette convention a été faite avec les autres comtés.
Donc l'argument que la 15me section prouve la convention sur laquelle on se base
ou même toute autre convention, me semble insoutenable.

La permission accordée à la cité et au comté de Saint-Jean d'envoyer les pri-
sonniers, pour pas plus de quarante jours, à la maison de correction, n'établit cer-
tainement pas la convention alléguée par les juges de paix, car cette permission ne
se rapproche pas du tout des termes de cette convention. Cette permission ainsi
donnée paraîtrait s'expliquer par le fait que la maison do correction se trouve située
dans les limites du comté.

Si la législature n'avait pas eu l'intention de rembourser en plein aux juges de
paix de la cité et du comté de Saint-Jean, toutes les sommes qu'ils ont dépensées
pour la construction de l'établissement de l'institution, la prétention des juges de
paix pourrait avoir sa raison d'être, c'est.à dire que cet arrangement aurait été en
effet conclu.

Mais les statuts semblaient évidemment avoir l'intention de rembourser entière-
ment les juges de paix.

La lettre de M. Frith citée plus haut allègue, il est vrai, que ces paiements n'ont
pas été faits en entier; et elle mentionne le fait qu'une législature postérieure a
autorisé la cité et le comté de prélever une autre somme de £1,'00, afin de combler
le déficit.

Il ne paraît cependant pas que le montant entier payé par la cité et le comté de
Saint-Jean n'ait pas été remboursé par le. gouvernement. Au contraire, il paraît
que le compte a été complètement examiné, et que le montant en premier lieu ré-
clamé par la cité et le comté avoir été réduit a été payé. La nécessité de la législa-
tion dont parle M. Frith, qui autorisait la cité et le comté à pi-élever une somme de
£2,200, venait probablement du fait que les paiements effectués par la cité et le
comté consistaient, en partie, de sommes prélevées au moyen de débentures qui
n'étaient pas encore échues lorsque l'argent a été payé par le gouvernement, et que
la cité et le comté affectèrent ces sommes à d'autres fins, ce qui nécessita lors de
l'échéance des débentures de prélever de l'argent pour payer.

Je ne dis pas, comme de raison, que la chose se passa ainsi, car les pièces que
j'ai par-devers mci ne le démontrent pas. Il est probable cependant qu'elles se pas-
sèrent de cette manière. Mais que tout l'argent ait été remboursé ou non par le
gouvernement, il est clair d'après les statuts que l'intention de la province était de
rembourser le montant tout entier, et s'il se trouvait même aujourd'hui quelques
petites sommes impayées, ce fait ne pourrait faire douter de l'intention des parties.

L'intention qu'avait la législature de rembourser aux juges de paix toutes leurs
dépenses est sans doute incompatible avec l'existence d'une convention telle que celle
qu'ils allèguent, car la seule considération que l'on invoque à l'appui d'une telle
convention aurait disparu si l'on avait eu l'intention de payer entièrement les juges
de paix. Si les pétitionnaires n'ont pa,-comme je le pense-établir soit expressé-
ment soit implicitement la convention qu'ils invoquent, il n'est presque pas neces-
saire de discuter des probabilités ou de considérer si dans les circonstances il est
probable qu'une semblable convention ait eu lieu.

Il ne sera cependant pas inutile de parler de ces probabilités.
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On se rappelle que le droit dont les juges de paix réclament la jouissance àper-
pétuité est celui d'emprisonner les délinquants dans le pénitencier, pour les y détenir,
avant la confédération, aux frais de la province en général, et maintenant, depuis la.
confédération, aux dépens du Canada.

Le mémoire dit "qu'un examen des statistiques du dit pénitencier depuis son
établissement prouvera que quatre-vingt-dix poiur cent de tous les détenus qui y sont
envoyés sont de la cité et du comté de Saint-Jean, et que sur ces derniers environ
quatre-vingt-quinze pour cent des détenus sont condamnés à moins de deux ans de
prison."

Les chiffres suivants, fournis par le préfet, indiquent la moyenne par jour du
nombre des détenus emprisonnés dans le pénitencier de Saint-Jean dont la sentence
est de deux années et plus, et moins de deux années, respectivement, depuis le 1er
juillet 1867 jusqu'au 31 décembre 1878, ainsi que le coût annuel et per capita.

Coût per Coût
Période. Deux années Moins de Coût total. capzta moins percaptca

et plus. deux annees. de Ideux annees,
deux années et plus.

$cets.e$eets. $ ets.
De juilletà décembre 1867 ......... ..... 27 90 10,426 40 89 54 91 39
De janvier àdécembre 1868. ............ 28 82 14,555 93 131 96 133 39

do 1869.............. 30 61 19,546 94 212 05 220 39
do 1870.............. 32 59, 17,960 60, 195 22 199 30
do 1871............... 29 43 16,742 32 220 95 224 08
do 1872...............31. 42 16,219 59 217 72 223 53
do 1873............... 26. 61 20,635 24 233 82 238 96
do 1874 .............. 29à 65 21,079 30 220 19 230 6q
do 1875............... 40 58 24,209 76 241 95 254 40
do 1876............. 64 69 23,651 61 173 25 182 76
do 1877 ..... ......... 74 89 25,947 84 154 84 164 42
do 1878.............. 741 79Î 25,563 20 150 16 174 41

L'inspecteur des pénitenciers constate que le coût des prisonniers dont la sen-
tence est de moins de deux années, du 1er juillet 1867 au 31 décembre 1878, a été
comme suit :-

Du 1er juillet au 31 décembre 1867.8....0................
De janvier à décembre 1868...............0.s20 62

69 & 1869 ......... . . .12)935 05
"g g" 1870................ 11.583.5

cc ic 1871 . ....... 9>574 49
6 c 187 .......... 9,216 81

1870. .................. 14,26203
1874................. 1431285
1875................... 14.. 3 10
1876 ........... 11.954 25
1877............. 13780 76
1878 .................. 12,613 26

$1433144 36

D'après les états ci-d essus, l'en remarquera que la'proportion'. des ýpriso0nniera
,ordinaires excède -considérablemenit celle des prisonniers deônt -la senteMnee est 'de deux
années et plus, et'que d'aàprès le calcul de l'inspecteur le coût pour les prisonniers
ordinaires n'a pas été moins de $143, 144-36, ou au taux annuel de $ 12,447.56.

D'après le rapport de M. Frith, ci-dessus cité, le maximum qu'il prétend être dà
aux juges de paix comme balance du compte de la maison de -correction estde £2i,220,
-ou-en chiffres ronds, $9f000.
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Si les états contenus dans le mémoire sont exacts, savoir, que les statistiques du
pénitencier depuis son établissement indiquent que quatre-vingt-dix pour cent de tous
les détenus qui y ont été envoyés sont de la cité et du comté de Saint-Jean, et que
sur ces derniers quatre-vingt-quinze pour cent sont des détenus condamnés à moins
de deux années, les dépenses de la province du Nouveau-Brunswick pour l'entretien
des prisonniers ordinaires envoyés au pénitencier de la cité et du comté de Saint-
Jean, pour les vingt-cinq années qui se sont écoulées depuis 1811 jusqu'à la confédé-
ration, doivent avoir excédé considérablement les dépenses totales du Canada pour
les dix années écoulées depuis la confédération.

Comme matière de probabilité, par conséquent, il y a lieu de croire que, pour
une somme de $9,000.00, on aurait fait une convention qui jetterait sur la province
en général de si lourdes dépenses pour le bénéfice d'un seul comté et d'une seule cité,
et que cette convention n'aurait pu être changée par le parlement, sans que la pro-
vince ait manqué à sa parole, si, à une époque postérieure, l'on avait jugé à propos,
dans les intérêts publics, de faire peser sur chaque comté le coût de l'entretien de
ses propres prisonniers condamnés à une incarcération de courte durée.

Sur le tout, je suis d'opinion que Son Excellence le gouyerneur a été avisé que la
cité et le comté de Saint-Jean, à l'époque de la confédération, n'avait pas le droit de
réclamer de la province du Nouveau-Brunswick les frais de l'entretien continuel de
leurs prisonniers ordinaires, et quil n'y aurait pas eu manque de foi de la part de la
legislature provinciale, si cette dernière eût jugé qu'un changement dans la loi fût
devenu opportun, et si elle eût décrété que quelque comté de la province, y compris
le comté de Saint-Jean, dussent pourvoir à l'entretien de leur propres prisonniers
ordinaires; et que l'institution provinciale ne fût réservée que pour les prisonniers
dont la sentence eût été de deux années ou plus.

Mais si l'on se place à un point de vue différent, et si l'on décidait qu'il existe
une convention par laquelle le Nouveau-Brunswick était tenu à perpétuité d'entre-
tenir et de garder les prisonniers ordinaires de la cité et du comté Saint-Jean, il
resterait à décider sur qui retombe cette responsabilité.

Je crois qu'il est évident que si le Canada doit assumer une semblable respon-
Éabilité, il ne le doit que comme l'un des engagements de l'une des provinces faisant
partie de la Confédération, et qu'il doit réellement être rempli par la province elle-
même. A ce point de vue il est, dans un sens, de bien peu de conséquence de savoir
ei cette responsabilité retombe ru non sur le Canada.

Mais retombe-t-elle sur le Canada ? Je crois que la question est plus que dou-
teuse. On se rappelle que la province est chargée de l'admini;stration civile et crimi-
nelle de la justice dans la province.

En supposant que la convention, invoquée par les juges de paix, existe réelle-
ment, quelle en serait la conséquence ? C'est en effet une convention entre la pro-
vince et l'un des corps incorporés de la province, en vertu de laquelle certaines
dépenses concernant l'adminstration de la justice, matière d'un caractère tout à fait
local, doivent être supportées par la province en général au lieu de l'être par une
localité particulière.

S'il existe une semblable responsabilité, ne devrait-telle pas être assumée directe-
ment par la province, comme faisant partie de l'administration de la justice dans
cette province ?

Il est évident qu'il serait impossible d'entretenir aux frais du Canada les prison-
niers ordinaires d'un seul comté et d'une seule cité de la province, tandis que dans
toutes les autres parties du pays, ces prisonniers sont entretenus aux frais et d'après
des règlements provinciaux et locax.

On a fait observer que le temps pour la réception des prisonniers ordinaires au
pénitencier de Saint-Jean avait été prolongé jusqu'au 1er mai 187M.

I'après les renseignements que j'ai reçus du ministre des travaux publics, je
suis porté à croire que le pénitencier de Dorchester sera prêt à être occupé vers cette
époque, sinon auparavant.

La 15me section de l'acte des pénitenciers de 1873 (38 Viet., chap. 44), telle
qu'amendée par la 20me section de la 40me Vict., chap. 38 (1877), autorise le gou-
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verneur en conseil en aucun temps de déclarer par proclamation, que toute étendue
de terrain constituée comme pénitencier cessera d'être un pénitencier, et cette
étendue de terrain cessera d'être un pénitencier.

Il me semble qu'cn vertu des pouvoirs conférés par cet acte, le pénitencier de
Saint-Jean, quand la construction du pénitencier de Dorchester sera terminé, devrait
être proclamé n'ôtre plus un pénitencier, et que l'on devrait ouvrir des négociations
avec le gouvernament du Nouveau-Brunswick pour le transfert de cette institution
suivant telles conditions que l'on pourra adopter, afin qu'à l'avenir la province puisse
prendre des mesures concernant la cité et le comté de Saint'i eau.

Dans le cas où ce rapport serait appouvé, je recommande que les conclusions
ci-dessus quant au mémoire des juges de paix soient communiquées au maire de Saint-
Jean, de leur part, et que copie de ce rapport soit envoyée au lieutenant-gouverneur
du Nouveau-Brunswick pour l'information de son gouvernement.

Z. A. LASU, député du ministre de la justice.
J'approuve le rapport ci-dessus.

J. McDoNDALD, ministre de la justice.

]RÉPONSE
(80)

A unè ADREssE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée du 10 mars 1880-demandant la
correspondance échangée entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick et celui du
Canada concernant certaines réclamations présentées par le premier contre les
autorités fédérales depuis le 1er mars 1879 ; aussi, tous arrêtés du Conseil, à
compter de cette date, se rapportant en aucune manière à ces réclamations, soit
pour en ordonner le paiement, ou autrement.

Par ordre,
J. 0. AJIKINS, secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT, 22 mars 1880.

L'honorable ministre des finances ayant, dans un rapport en date du 14 février
1880, dit qu'il avait examiné les diverses réclamations, au nombre de quatre, présen-
tées par le gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick par des délégu4s
venus récemment à Ottawa dans ce but, ces réclamations sont comme suit

Une réclamation de $10,000 sur le compte des dépenses de l'immigration pour
l'exercice 1874-75.

Il demande en second lieu que les délinquants condamnés à un court emprisonne-
ment soient internés dans le nouveau pénitencier des provinces maritimes aux frais
du Canada.

La troisième réclamation qu'ont fait valoir les délégués a rapport à la position
particulière dans laquelle se trouve le lazaret de Tracadie, et ils ont piâitendu que le
gouvernement fédéral devrait prendre à sa charge l'administration de cet établisse-
ment et le soin des lépreux de ce district.

La quatrième réclamation provient de la construction de cette partie du chemin
de fer Intercolonial, 37j milles de longueur, qui s'étend depuis l'embranchement de
Shédiac jusqu'à la frontière de la province de la Nouvelle-ecosse.

Le comité approuve les opinions et les recommandations soumises dans le rapport
du ministre des finances, et conseille de les approuver et de les mettre à effet.

L. R MASSON.
Approuvé, 18 février 1880.

LORNE.

Le soussigr é a l'honneur de faire rapport qu'il- a examiné les diverses réclama-
tions présenlées pour le gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick, pardea
délégués qui ont récemment visité Ottawa dans ce but.

Ces réclamations sont au nombre de <uatre et comme suit
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Une réclamation de $ 10,000 sur le compte des dépenses de l'immigration pour
l'exercice 1874 75.

En examinant cette réclamation, le soussigné trouve que le gouvernement fédéral,
deux oa trois ans avant 1874, et d'après un arrangement fait avec les provinces, avait
demandé et obtenu du parlement une subvention annuelle de $70,000 pour les
diverses provinces dans le but d'encourager l'immigration ; dans la session de 1874,
lorsque les prévisions budgétaires de 1874-75 ont été présentées à la Chambre des
communes, cette subvention a été omise; mais en vue de cette subvention, la province
du Nouveau-Brunswick avait fait des arrangements pour ce service, et agissant de
bonne foi, dans le cours de l'exercice financier en question, le gouvernement de cette
province fit pour le service de l'immigration des dépenses qui se sont élevées à $60,000
ou $70,000.

Le soussigné recommande dans ce cas d'inscriro une somme de $10,000 dans les
prévisions budgétaires supplémentaires qui seront soumises au parlement.

Nonobstant la ligne de conduite que le conseil a décidé de suivre relativement à
la seconde réclamation, le soussigné considère qu'il vaut mieux, pour l'uniformité, la
consigner dans ce rapport afin de terminer les affaires de cette province.

La seconde réclamation est à l'effet que les délinquants condamnés à un court
emprisonnement soient internés dans le nouveau péaitencier général des provinces
maritimes, et gardés aux frais du gouvernement fédéral ; cette réclamation étant
basée sur le fait que d'après les termes de l'Union ces prisonniers ont été, depuis la
confédération, internés et gardés dans le pénitencier de Saint-Jean.

Le conseil a déjà décidé sur ce point qu'une action soit préparée et approuvée par
les deux parties, et soumise à la cour Suprême du Canada.

La troisième réclamation que les délégués ont fait valoir provient de la poition
particulière dans laquelle se trouve le lazaret de Tracadie, et ils ont prétendu que.le
gouvernement fédéral devait assumer l'administration de cet établissement et le soin
des lépreux de ce district, et payer les dépenses se rattachant à ce service avec les
fonds du gouvernement fédéral.

Le soussigné ne peut s'empêcher de penser qu'il y a des raisons pour lesquelles
ce service spécial devrait être surveillé et contrôlé par le gouvernement féléral, et
qu'on peut atteindre ce but de deux manières; il recommande en conséquence soit de
préparer un acte ayant pour effet de placer le Lzaret sous le contrôle du ministère de
l'agriculture, soit de demander au parlement une subvention en faveur de cet
établissement.

La quatrième réclamation provient de la construction de cette partie du chemin
de fer Intercolonial, 371 milles de longueur, qui s'étend depuis l'embranchement de
Shédiac jusqu'à la frontière de la province de la Nouvelle-Ecosse. Les délégués ont
déclaré que cette section avait été construite par une compagnie subventionnée par
le gouvernement du Nouveau-Brunswick, et que la valeur qu'on lui attribuait était
basée sur le montant des premières soumissions reçues pour la construction du chemin
de fer Intercolonial. Ils prétendaient que cette estimation de la valeur, ainsi que l'a
prouvée l'expérience acquise plus tard, était beaucoup trop basse, et comme preuve,
ils mentionnent que bien que la quote-part de leur province dans la construction de
la ligne ait été de $400,000, le gouvernement n'a reçu que $250,000, et dans ces
circonstances, les délégués demandent d'évaluer de nouveau cette section, et que tout
excédant en sus de la valeur originale soit remise à la province.

Le soussigné suggère que comme cette réclamation a été faite d'une manière for-
melle, on doit au gouvernement du Nouveau-Brunswick d'examiner les raisons sur
lesquelles elle est basée, et il recommande en conséquence que l'honorable ministre
des chemins de fer et canaux prépare et soumette tous les renseignements qu'il pourra
se procurer, et que dans ee but il procure tous ces renseignements au Conseil aussitôt
qu'il le pourra. S. L. TILLEY, ministre desfinances.
MINISTÈRE DES FINANCES, OTTAWA, 14 février 1880.

Le tout respectueusement soumis.
L. R. MASSON, président.

CHAMBRE DU CONSEIL PRIIVÉ, OTTAWA, 18 février 1880.
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Lundi 22 mars 1880.
M, MacDonnell (Inverness) propose que la Chambre se forme maintenant en

comité général, pour prendre en considération les résolutions suivantes :-
1. Que la somme de $5,500,000 payée par le gouvernement des Etats.Unis à

celui du Royaume-Uni, en vertu de la sentence de la commission des pêcheries, repré-
sentait le chiffre reconnu des privilèges excessifs accordés en vertu des articles 18 et
32 du Traité de Washington, aux citoyens des Etats-Unis, comparativement à ceux,
octroyés aux sujets de Sa Majesté Britannique par les articles 19 et 21 du dit traitéê

2. Que les privilèges ainsi accordés aux citoyens américains consistent dans "la
" liberté qu'ils ont, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique, de prendre
<'du poisson de toute espèce, mais non des coquillages, sur les côtes, et les plages de
"la mer et dans les baies, havres et anses des provinces de Québec, de la Nouvelle-
<'Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et de l'île du Prince-Edouard, et des
"diverses îles adjacentes, sans être restreints à une distance particulière de la plage,.
" avec la permission d'atterrir sur les dites côtes, plages et îles, ainsi que sur les
"îles de la Madeleine, en vue de faire sécher leurs filets et de saler leur poisson,

pourvu qu'en ce faisant ils ne portent pas atteinte aux droits des particuliers ou
"des pêcheurs anglais occupant paisiblement aucune partie des dites côtes pour leurs
eOccupations du même genre." Il est bien entendu, entre les hautes parties contrac-

t antes, que la dite liberté ne s'applique qu'aux pêches maritimes.
3. Que les dits privilèges accordés aux citoyens des Etats-Unis font partie des

droits territoriaux appartenant aux différentes provinces qui sont adjacentes aux
tations de pêche dans lesquelles ces privilèges ont été octroyés.

4. Que les désavantages et lespiéjudices causés à raison de l'octroi des dits pri-
viléges aux citoyens des Etats-Unis, sont d'un caractère tout local, et sont subis par
les habitants des diverses provinces sur les côtes desquelles la jouissance de ces pri-
viléges a été donnée.

5. Que le gouvernement du Royaume-Uni a affecté et payé à la province de
Terreneuve la somme de $1,000,000 comme étant la quote-part de la dite indemnité~
à laquelle avait droit la dite province en retour des privilèges dont jouissent les
citoyens des Etats-Unis sur les côtes et les plages de Terreneuve.

6. Que la balance de la dite indemnité, savoir: $4,490,882.94, a été remise par le
gouvernement du Royaume-Uni à celui du Canada.

7. Que cette Chambre est d'opinion que les autres provinces de Québec, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard, comme sus-
dit, bien que formant partie de la Confédération du Canada, ont chacune des droits à
une part de la dite indemnité proportionnée à l'importance des dits privilèges accor-
dés sur leurs côtes et leurs plages, sur le même principe que celui en vertu duquel
les réclamations et les droits de Terreneuve ont été reconnus; et que les dits privi-
lèges et réclamations des dites provinces n'ont pas été affaiblis par le fait qu'elles
forment partie de la dite Confédération.

Et un débat s'élevant:
M. Richey propose que le débat soit ajourné.-Adopté sur la division suivante:-
Pour: Messieurs,-Abbott, Allison, Angers, Arkell, Baby, Bannerman, Barnard,

IBeauchesne, Benoit, Bergeron, Bergin, Bill, Boldue, Bourbeau, Bowell, Brechen,
Bfunster, Bunting, Cameron, (Victoria), Carling, Cimon, Colby, Connell, Coughlin,
Coursol, Cuthbert, Daly, Dawson, DeCosmos, Desaulniers, Desjardins, Doull. Drew,
Dugas, Fitzsimmons, Fortin, Gault, Gigault, Girouard (Jacques-Cartier), Girouard
(Kent), Grandbois, Hackett, Haddow, iHay, Besson, Billiard, Hooper, Houde, Hur-
teau, Ives, Jackson, Jones, Kaulbacb, Keeler, Kranz, .Landry, Lane, Langevin, Lan-
tier, Little, Longley, Macdonald (King), McDonald (Cap-Breton), McDonald
(Pictou), McDorald (Victoria, N.-E), Macmillan, McCallum, McCartby, McCuaig,
MeDougall, McGreevy, McInnes, McKay, McLennan, McLeod, MeQuade, McRory,
Massue, Merner, Montplaisir, Muttart, O'Connor, Ogden, Orton, Patterson (Essex)j
Perreault, Pinsonneautt, Pope (Compton), Richey, Robertson (Hamilton), Rochester,
lRoss (Dundas), Rouleau, Royal, Ryan (Marquette), IRykert, Shaw, Sproule, Strange,.
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Tassé, Tellier, Thompson (Caribou), Tilley, Tupper, Vanasse, Wade, Wallace (Nor-
folk), Wallace (York), White (Cardwell), White (Hiastings) et Wright.-111.

"Contre :-Messieurs Anglin, Bain, Béchard, Blake, Bourassa, Brown, Burpee
(Sunbury), Cameron (Huron), Cartwright, Casey, Casgrain, Chandler, Charlton,
Cockburn (Muskoka), Coupal, iDumont, Fiset, Fleming, Flynn, Geoffrion, Gilmor,
Gunn, Guthrie, Killam, LaRue, Laurier, Macdonell (Lanark), Macdoneli-(Inverness),
-Mackenzie, Mclsaac, Malouin, Mills, Oliver, Olivier, Paterson (Brant), Piekard,
Rinfret, Robertson (Shelburne), Rogers, Ross, (Middlesex), Rymal, Scriver, Skinner,
Smith (Westmoreland), Snowball, Thompson (Haldimand), Trow et Yeo-48.

Sur motion de M. Landry, la Chambre se forme en comité général pour prendre
en considération une certaine résolution en vue d'empêcher la fraude dans la fabrica-
tion et la vente des engrais agricoles.

Mercredi, 24 mars 1880.
Sur motion de sir John A. Macdonald. il est ordonné.-Que l'ordre de ce jour

pour la continuation du débat ajourné sur la motion de M. MacDonnell (Inverness),-
"Que la Chambre se forme maintenant en comité général pour prendre en considé-
ration certaines résolutions déclarant que les provinces de Québec, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard ont chacune les mêmes
droits que Terreneuve à une part de l'indeinité des pêcheries transmise au gouver-
nement canadien, etc_," sera le premier ordre du jour, mercredi prochain.

7 avril 1880.
La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. MacDonnell (Inverness),

portant qu'il soit
1. Résolu, Que la somme de $5,500,000 payée par le gouvernement des Etats-

Unis à celui du Royaume-Uni, en vertu de la sentence de la commission des pêcheries
représentait le chiffre reconnu des privilèges excessifs accordés en vertu des articles
18 et 32 du Traité de Washington, aux citoyens des Etats-Unis, comparativement à
ceux octroyés aux sujets de Sa Majesté Britannique par les articles 19 et 21 du dit
traité.

2. Résolu, Que les privilèges ainsi accordés aux citoyens américains consistent
dans "la liberté qu'ils ont, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique, de
"prendre du poisson de toute espèce, mais non des coquillages, sur les côtes, et les
"plages de la mer et dans les baies, havres et anses des provinces de Québec, de la
"Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et de i'Ile du Prince-Edouard
"et des diverses îles adjacentes, sans être restreints à une distance particulière de la
"plage, avec la permission d'atterrir sur les dites côtes, plages et îles, ainsi que sur
"les îles de la Madeleine, en vue de laire séeher leurs filets et de saler leur poisson,
"pourvu qu'en ce faisant ils ;ne portent pas atteinte aux droits des particuliers
"ou des pêcheurs anglais occupant paisiblement aucune partie des dites côtes pour
"leurs occupations du même genre." Il est bien entendu, entre les hautes parties
contractantes, que la dite liberté ne s'applique qu'aux pêches maritimes.

3. Résolu, Que les dits privilèges accordés aux citoyens des Etats-Unis font partie
des droits territoriaux appartenant aux différentes provinees qui sont adjacentes aux
stations de pêcbe dans lesquelles ces privilèges ont été octroyés.

4. Résolu, Que les désaventages et les préjudices causés à raison de l'octroi des
dits privilèges aux citoyens des Etats-Unis, sont d'un caractère tout local, et sont subis
par les habitants des diverses provinces sur les côtes desquelles la jouissance de ces
privilèges a été donnée.

5. Résolu, Que le gouvernemxent du Royaume-Uni a affecté et payé à la province
de Terreneuve la somme de $1,000,000 comme étant la quote-part de la dite indemnité
à laquelle avait droit la dite province en retour des privilèges dont jouissent les
citoyens des Etats-Unis sur les côtes et les plages de Terreneuve.

6. Résolu, Que la balance de la dite indemnité, savoir: $4,490,882.94 a été remise
par le gouvernement du Royaume-Uni à celui du Canada.
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7. Résolu, Que cette Chambre est d'opinion que les autres provinces de Québec,
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard, comme
susdit, bien que formant partie de la Confédération du Canada, ont chacune des droits
à une part de la dite indemnité proportionnée à l'importance des dits privilèges
accordés sur leurs côtes et leurs plages, sur le même principe que celui en verta
duquel les réclamations et les droits de Terreneuve ont été reconnus; et que les dits
privilèges et réclamations des dites provinces n'ont pas été affaiblis par le fait qu'elles
forment partie de la dite Confédération.

M. Rickey propose, comme amendement à la dite motion, que les résolutions
soient modifiées comme suit:-

Que tous les mots après ''"que," dans la 3ème résolution, soient retranchés et
remplacés par les suivants: "les privilèges ainsi accordés aux citoyens des Etats-

Unis sontprêjudiciables aux droits de sujets anglais dont bénéficiait le peuple des
"différentes provinces auxquelles confinent respectivement les stations de pêche dans
"lesquelles les dits privilèges ont été accordés."

Que tous les mots après "que," dans la 7ème résolution, soient retranchés et
remplacés par les suivants: " cette Chambre est d'opinion que les provinces de
" Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard
' ont droit à une répartition de l'indemnité faite de manière à assurer à la population

"de ces différentes provinces le plein et entier bénéfice de cette indemnité propor-
"tionnellement aux privilèges accordés sur les côtes et dans les eaux de chacune des
" dites provinces."

Sir John A. Macdonald propose comme amendement à la motion principale, que
tous les mots après "que " soient biffés, comme aussi le projet d'amendement à la
dite motion, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, les pêcheries des côtes maritimes et de l'intérieur du
Canada, ainsi que leur contrôle, leur réglementation et leur protection, sont attribués
au gouvernement et au parlement du Canada;

"IQue depuis le 1er juillet 1867, le gouvernement et la législature fédérale se sont
chargés de la responsabilité et du devoir de réglementer et protéger ces pêcheries;

Qu'en conséquence le trésor fédéral a dû supporter des dépenses considérables
pour ce service;

"Que cette responsabilité ne peut, constitutionnellement, être abandonnée ou
transférée à aucune des provinces, et que si même il était possible de le faire, ce
transfert ne pourrait que nuire aux intérêts bien entendus des provinces les plus
immédiatement intéressées au développement des pêcheries, car il leur serait impos-
sible, légalement et pécuniairement, de supporter ce fardeau et de les protéger d'une
manière efficace ;

"Qu'il est certain que le devoir de développer et protéger les pêcheries, entrai-
nera dans l'avenir de grandes dépenses pour le Canada;

Qu'il y a corrélation entre ces dépenses et les avantages publics qui doivent en
résulter, et que la quote-part de l'indemnité des pêcheries payée au Canada appar-
tient, constitutionnellement et de droit, à la Puissance du Canada."

Et un débat s'élevant à ce sujet;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à 12 P.M.;

EUDI, 8 avril 1870.

Et le débat continuant,-M. Weldon propose, que le débat soit ajourné.-Rejeté.
Et l'amendement proposé étant mis aux voix,-il est adopté sur la division

suivante:
"Pour :-Messieurs Angers, Arkell, Baby, Baker, Bannerman, Barnard, Beau-

chesno, Banoit, Bergeron, Boldue, Boultbee, Bourbeau, Bowell, Brooks, Brown,
Bunster, Burnham, Cameron (Victoria), Carling, Caron, Casey, Casgrain, Ci>on,
Colby, Connell, Costigan, Coughlin, Coupal, Coursol, Currier, Cuthbert, iDaoust,
Dawson, Desaulniers, Dosjardins, Domville, Drew, Dugas, Elliot, Ferguson, Fitzsim-
mons, Fleming, Fortin, Fulton, Gault, Gigault, Gillies, Girouard (Jacquee Cartier),
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Girouard (Kent), Grandbois, Gaun, HTaggart, Hay, Hesson, .illiard, Hooper, Houde,
Hurteau, Ives, Jones, Keeler, Kilvert, Kranz, Landry, Lane, Langevin, La Rue, Little,
Macdonald (Victoria, C.B.), Macdonell (Lanark), McDonald (Picton), Mackenzie,
Macmillan, McCallum, McCuaig, McDougall, McGreevy, McInnes, McLennan,
1McQuade, McRory, Malouin, Massue, Merner, Méthot, Montplaisir, Mousseau, O'Con-
nor, Oliver, Olivier, Orton, Ouirnet, Paterson (Brant), Patterson (Essex), Perrautlt,
Pinsonneault, Platt, Plumb, Pope (Compton), Poupore, Rinfret, 'Ross (Middlesex),
Rouleau, Routhier, Royal, Ryan (Marquette), iRyan (Montréal), Rykert, Skinner,
Sproule, Strange, Tassé, Tellier, Thompson (Cariboo), Tilley, Tupper, Vallée, Va-
nasse, Wade, Wallace (Norfolk), Wallace (York), White (Card wéll),White (Renfrew>,
Williams, Wiser et Wright.-126.

"Contre :-Messieurs Allison, Anglin, Blain, Bourassa,Brecken,Burpee (Sunbury),
Daly, Doull, Dumont, Fiset, Flynn, Geoffrion, Gillmor, Elackett, laddow, Kaulbach,
Killam, King, Longley, Macdonald (King),' MoDonald (Victoria, N.E), Mclsaae,

-McLeod, Muttart, Ogden, Pickard, Richey, Robertson (Shelburne), Rogers et
Weldon.-30.

La motion principale, telle que modifiée, est alors adoptée.
La Chambre alors s'ajourne à 4.15 P.M.

JOSEPH GODÉRIC BLANCHET,
Président.

PROVINCE DU MANITOBA-AUGMENTATION DE LA SUBVENTION.

CONSEIL LÉGISLATIF, 26 janvier 176.
Résolu, qu'un comité soit nommé pour se joindre aux membres de l'Assemblée

législative dans la formation d'un comité conjoint des deux chambres au sujet d'une
résolution communiquée à cette Chambre par l'Assemblée législative relativement à
l'opportunité de demander au gouvernement fédéral une somme supplémentaire de

420,00 afin d'acheter du grain et des provisions pour venir en aide à ceux quise
trouvent dans le besoin dans la province, et pour rédiger uneadresse à Son Excellence
le gouverneur général sur le susdit sujet; et que le comité se compose des honorables
messieurs Gunn, McKay, Hamelin et O'Donnell.

Ordonné, que la précédente résolution soit transmise à l'Assemblée législative
par le greffier.

TIIOMIAS SPEN7TCE, greffier du Conseil législatif.
26 janvier 181,6.

M. McKenzie du comité spécial chargé de diriger une adresse à Son Excellence
le gouverneur général en conseil, au sujet d'un cxédit supplémentaire à titre d'aide,
fait rapport que le comité s'est réuni au comité nommé par le Conseil législatif pour
examiner une adresse qui se lit comme suit:
A Son Excellence le très honorable sir Frederick Temple, comte de Dufferin, vicomte

et baron de Clandeboye, de Clandeboye, dans le comté de Down, dans la pairie
du Royaume-Uni; baron Dufferin et Clandeboye, de Ballyleidy et Killeleagh,
dans le comté de Down, dans la pairie d'Irlande; et baronnet, chevalier de Notre
Illustre Ordre de Saint-Patrice, chevalier commandeur de Notre Très-honorable
Ordre du Bain, gouverneur général et vice-amiral du Canada.

Plaise à Votre Excellence:
Nous, les très fidèles et très loyaux sujets de Sa Majesté le Conseil législatif et

l'Assemblée législative du Manitoba, réunis on parlement, exposons humblement-
1. Que c'est l'opinion de cette Chambre qu'unesomme supplémentaire de $20,09J

devrait être accordée par le gouvernement fédéral afin d'aider ceux qui sont dans le
besoin dans la province et pour acheter à cette fin des graines de semence et de
provisions.

283

48 V ictoria A. 1885



Dom ents de la Session (No. 34.)

2. Que la dite somme devrait être mise au crédit du comité central à Winnipeg.
C'est pourquoi nous prions humblement - otre Excellence de bien vouloir laire

les démarches nécessaires pour mettre à effet les demandes de la législature.
L'hon. M. Royal, président du comité des bills privés, présente le premier rappor t.

COMITÉ DEs BILLS PRIVÉs, 27 janvier 1876.
Sur motion de M. Murray,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Honneur le lieutenant-

gouverneur priant Son Honneur d'ordonner que l'on dépose devant cette Chambre
copie de toute la correspondance échangée entre le gouvernement et le Conseil
privé du Canada, et qui peut avoir résulté de l'adresse adoptée par cette Chambre à la
dernière session et présentée à Son Excellence le gouverneur général, demandant au
gouvernement fédéral de transmettre à ce gouv ernement les terres des écoles de la
provinces, dans le but de créer un fonds de dotation pour l'éducation.

1RAPPO-T des délégués du Conseil exécutif à Ottawa au sujet des réclamations du Manitoba
contre le gouvernement fédéral.

A Son Honneur l'honorable Alexander Morris, lieutenant-gouverneur.
PLAIsE A VOTRE HONNEUR:

Les soussignés ont l'honneur de soumettre le document suivant qui constitue leur
rapport:

Conformément à un proeès-verbal du conseil (Appendice A) passé le 1er octobre
1875, les soussignés se sont rendus à Ottawa au nom du Conseil exécutif de la pro-
-vince du Manitoba, ayant mission d'exposer au cabinet fédéral la situation exacte
des affaires, et de faire valoir les réclamations de la province pour un nouveau règle-
ment des conditions financières de son entrée dans la Confédération des provinces de
l'Amérique Britannique du Nord, et d'insister aussi sur le règlement définitif de-
quelques autres questions affectant, dans une grande mesure, le bien-être de la pro-
vince. Les instructions données aux délégués sont contenues dans un rapport d'un
comité du Conseil exécutif, approuvé par Son Honneur le lieutenant-gouverneur,
en date du octobre 1875. (Appendice .B.)

Les délégués ont souvent eu de longues entrevues avec les membres du comité
du Conseil privé nommés pour les rencontrer; et le d'octobre ils avaient la satis-
faction d'apprendre que leurs représentations avait été favorablement reçues, et que
l'on avait accordé des conditions temporaires qui amélioreraient d'une manière
sérieuse l'administration des affaires provinciales (Appendice C).

On a fait valoir les réclamations de la province en ne s'appuyant que sur des
motifs de justice et d'équité, et en établissant une comparaison entre les conditions
auxauelles le Manitoba est entré dans la Confédération et les conditions qui avant ou
après ont été accordées à quelques-unes des provinces sœurs. Comme la question de
la frontière ouest d'Ontario n'était pas encore réglée l'on n'a pas parlé de la question
de 'agrandissement des limites du Manitoba.n' p d u

L'on a effectué un règlement des comptes entre le Canada et la province, et 1 on
ne peut trop apprécier l'importance de cette transaction.

Sur la question des chemins publics dans la province, les délégués, après nombre
d'entrevues avec l'arpenteur général et le sous-ministre de la justice, et plus tard avec
l'honorable ministre de l'Intérieur, ont réuni leurs observations dans un mémoire
adressé à l'honorable M. Laird; l'on trouvera annexé au présent rapport copie du
dit mémoire (Appendice D).

L'honorable ministre de l'intérieur a pleinement reconnu avec les délégués l'im-
portance vitale de conserver les anciens chemins dans la province, et a catégorique-
ment promis que la question serait soumise à l'examen du gouvernement fédéral et
que la législation nécessaire à cet effet serait préparée pour la prochaine réunion du
parlement du Canada. Quant à la seconde partie de leur mémoire, au sujet de l'ou-
verture des chemins entre les townships, les établissements nouveaux et les anciennes
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paroisses, les délégués regrettent de dire que leur manière de voir ne s'est pas
sccordée avec celle de l'honorable ministre de l'intérieur.

Les délégués, dans plus d'une circonstance, ont déclaré qu'ils étaient convaincus
qu'il est nécessaire de maintenir et même d'augmenter la force militaire dans la pro-
'vince (Appendice E).

La question des édifices publics (appendice F) dont on a tant besoin, le manque
de local convenable pour recevoir les malades et les aliénés dans la province, et plu-
sieurs autres sujets également importants relatifs au bien-être et à la prospérité de la
dite population (appendices G II), ont occupé l'attention des délégués et ont été
soumis au Conseil exécutif à Ottawa.

Il fait plaisir de dire ici que darns toute occasion l'honorable M. Mackenzie, pre-
amier ministre, et les membres du gouvernement fédéral, ont manifesté un vif désir
d'être mieux informés au sujet des besoins de la province en général, et relativement
aux moyens de développer ses grandes ressources et de contribuer au bien-être de sa
population. Il reste à savoir jusqu'à quel point et comment ces bons sentiments
seront de nature à favoriser et à déterminer le règlement de toutes les justes récla-
mations du Manitoba.

Dans le cours des entrevues qu'ils ont eues avec les membres du gouvernement
fédéral, les délégués ont pu démontrer avec quel esprit de stricte économieles affaires
de la province ont été administrées par les présents membres du Conseil exécutif du
Manitoba, et faire voir les grandes difficultés d'effectuer d'autres embranchements, si
,ce n'est par la simplification de l'organisation politique décrétée par la constitution
de la province. On doit espérer que le patriotisme rendra cette simplification facile,
et assurera à la province cette augmentation de subvention demandée par les délé-
gués, sans laquelle il devient nécessaire, dans un avenir prochain, d'avoir recours à
la taxe directe.

Au sujet de cette question les délégués ont l'honneur d'appeler l'attention de
Votre Honneur sur la dernière partie de l'arrêté du Conseil exécutif du Canada rela-
tivement à l'augmentation de subvention.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis,
R. A. DAVIS, trésorier provincial, Manitoba,
JOSEPH ROYAL, ministre des travaux publics, Manitoba

WINNIPEU, 20 décembre 1875.

APPENDICE A.
EXTE&IT des procès-verbaux d'une assemblée tenue à l'EBtel du Gouvernement, Fort

Garry, le 1er octobre 1ý75.
Le Conseil recommande que MM. Davis et Royal soient nommés députés da

gouvernement du Manitoba, pour se rendre à Ottawa, et insister auprès du gouver-
nement du Canada sur l'examen des matières affectant le bien-être de la province, et
que MM. Davis, Royal et Norquay constituent un comité pour préparer un mémoire
des différentes questions qui devront être débattues avec le Conseil privé.

Vrai extrait,
SEDLEY BLANCHARD, greoier du Conseil exécutif.

APPENDICE B.

RAPoar d'un comité da Conseil exécutif auquel a été confiée la préparation d'un
mémoire des¡questions sur lesquelles -devra insister auprès du gouvernement
fédéral la députation des membres du conseil nommés à cet effet, approuvée par
le lieut0nant-gouverneur en conseil, le octobre 1875.

Copie conforme,
SEDLEY BILANCHARD, greffler du Conseil exécutif.
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1.-AUGMENTATION DE LA SUBVENTION.

Cette question a maintes fois été soumise à l'attention du gouvernement d'Ottawa,
en se basant sur des arguments intrinsèques, ou en rapport à l'agrandissement que
l'on se proposait de faire aux limites de la province du Manitoba. Le gouvernement
lédéral, en 1873, et par une dépêche officielle, le 4 mars 1875, a reconnu l'insuffisance
complète des revenus qu'a la province pour faire face à ses besoins.

Le présent gouvernement de la province, depuis sa formation, a mis à effet la
politique de la plus stricte économie et de retranchement qu'il a alors inaugurée, en
tant qu'elle était compatible aux besoins de plus en plus considérables auxquels le
revenu doit faire face.

Ces demandes proviennent principalement du fait que la population augmente
rapidement dans chaque district de la province, et tous les ans augmente beaucoup les
dépenses de l'éducation, des chemins et des ponts, de l'agriculture et de l'administra-
tion de la justice. Le gouvernement n'a pas d'édifice parlementaire, de résidence
pour le lieutenant-gouverneur, d'édifices judiciaires et de prison dans les comt&, et les
loyers, les réparations et l'aménagement forment une partie considérable de l'aug-
mentation des dépenses.

Il n'a pas d'autre source de revenu que la subvention accordée à la province en
vertu de l'Acte du Manitoba, et tandis que votre comité croit qu'il est du devoir im-
périeux du gouvernement de maintenir à tout prix, la paix et l'ordre dans la pro-
vince et de pourvoir aux besoins les plus pressants de la population, cependant, ils
doivent déclarer malheureusement que l'expérience leur a montré que l'on ne peut
faire honneur à ces obligations primordiales sans dépasser de beaucoup le revenu pu-
blie et diminuer d'autant la présente et l'unique source de revenu de la province.

La population du lianitoba est évaluée aujoùrd'hui à 36,000 âmes, ou près de
trois fois ce qu'elle était lorsque ce pays a été annexé au Canada. Et ce n'est pas
faire une exagération que de dire que la population atteindra 60,000 âmes avant 1881.

Votre comité a l'honneur de répéter ici à l'appui d'un nouveau règlement des
conventions financières anrêtées entre la province du Manitoha et le Canada, les rai-
sons sur lesquelles on s'est appuyé dans un précédent rapport fait au Conseil exécutif
sur le même sujet, en date du 12 janvier 1875, et transmis au gouvernement du Canada.

1. Que, vu l'augmentation rapide de la population de cette province, population
que le gouvernement fédéral a augmenté par l'immigration des Mennonites et des
Islandais, les dépenses imposées au gouvernement ont augmenté à un tel point que le
présent revenu de la province se trouve tout à fat insuffisant pour faire face à ses
besoins,

L'établissement de nouvelles colonies nécessite la construction de nouveaux che-
mins et de nouveaux ponts, de l'aide au soutien des écoles, et occasionne d'autres dé-
penses; et à moins que l'on ne trouve quelques moyens de pourvoir à ces services, les
établissements éloignés ne seront pas traités avec cette justice qu'ils ont droit d'at-
tendre.

2. C'est un fait connu que des colons venus avec l'intention de s'établir, en voyant
le mauvais état des voies de communication dans tout le pays, et n'ayant pas la pers-
pective de jouir des avantages qu'ils s'attendaient à trouver ici, ont quitté le pays et
sont allés s'établir aux Etats-Unis, où ils pourraient avoir les commodités que nous
ne pouvions pas leur offrir.

3. Qu'en vertu du présent tarif des douanes le Canada a reçu l'année dernière la
somme de $114,611.85, qui aurait été triplée si les marchands n'avaient pas pris avan-
tage de la circonstance et importé leurs marchandises avant que le présent tarif ne
devînt en vigueur ; on a tout lieu de s'attendre à ce que, dans le cours de la prochaine
annéeile Canada recevra du port de Winnipeg plus de $300,000, laquelle somme aug-
mentera d'année en année, à mesure que la province se peuplera.

4. Que les besqins de la province demandent qu'elle ait un édifice parlementaire,
un hôtel du gouvernement, au sujet desquels le gouvernement local, dans un autre
procès-verbal de l'Exécutif, a fait une proposition au Conseil privé, mais pour lesquels
il consentirait à ce que les déboursés fussent compris dans la dette de la province, au
cas où les frontières de la province seraient reculées.
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Qu'après un examen sérieux et approfondi des questions votre comité en est una-
nimement venu à la conclusion qu'à moins que le gouvernement fédéral accède à nos
demandes de subventions beaucoup plus considérables, nous devrons avoir recours à la
taxe directe pour payer les dettes en suspens contractées par le premier gouverne-
ment du Manitoba et pour pourvoir aux autres bes >ins auxquels le revenu de la pro-
vince doit faire face.

6. Le gouvernement n'a pas d'autre revenu que celui qu'il reçoit du Canada ou
la taxe directe, et votre comité craint que le peuple, qui, comme les anciens habitants
dans le passé, n'est pas habitué à aucun système de taxation, et qui, comme les nou-
veaux colons, dans leur propre province, n'est pas accoutumé à la taxe directe pour
le maintien du gouvernement, considérera l'introduction de ce mode de prélevc- les
revenus comme étant une grave erreur, sachant bien l'injustice qui leur est faite par
le présent arrangement financier comparé à celui des autres provinces, particulière-
ment TIle dti Prince-Edouard et la Colombie-Britannique, qui sont toutes deux des
petites provinces, et isolées, comme l'est le Manitoba, du reste du Canada.

Si le gouvernement du Manitoba est forcé d'avoir recours à la taxe directe, il est
impossible d'en prévoir les résultats, car l'opinion publique est aujourd'hui très
mécontente de l'état actuel des affaires.

Votre comité ne peut qu'ajouter que dans l'état actuel des affaires il est impos-
sible au gouvernement de la province de venir en aide à toute entreprise qui a pour
but de développer les ressources du pays et d'attirer les capitaux nécessaires pour
favoriser la prospérité générale et améliorer le sort de l'immigrant.

Votre comité désire faire remarquer qu'en traitant avec le Nouveau-Brunswick,
en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, on a accordé une sub-
vention supplémentaire de $63,000, pendant dix ans, à compter de l'union; qu'en
traitant avec la INoavelle-Ecosse une subvention supplémentaire annuelle de 882,698,
pendant dix ans, a été accordée à cette province, basée sur le fait qu'une subvention
était accordée au Nouveau-Brunswick; qu'en traitant avec la Colombie Britannique
son allocation, tant au sujet de sa dette qu'au sujet de la population, a été calculée
sur une prétendue population de 60,000 âmes, tandis qu'en réalité elle n'était que de
11,000 âmes; qu'en traitant avec l'Ile du Prince-Edouard on lui a alloué une dette
calculée au taux de $50 par tête de la population, au lieu de $27.77-le taux accordé
aux autres provinces-et on lui a donné une subvention supplémentaire annuelle de
$45,000, parce qu'elle n'a pas de terres appartenant à la Couronne; tandis qu'en trai-
tant avec le Manitoba, qui n'a pas de terres à sa disposition, sa subvention relative-
ment à la dette a été calculée sur une population de 17,000 seulement, au taux de
$27.77 par tête, et sa subvention relativement à sa population a été calculée sur la
même évaluation de 17,000.

Votre comité désire faire remarquer que les ressources totales de la province
provenant du trésor fédéral sont comme suit :-

Octroi spécial..........660--... $30,000 00
80c. par tête sur 17,000ý................................ ........ 13,600 00
5 pour 100 d'intérêt sur $472,090 de dette, à $27.77

par tête....................... ..... . 23,604 50
5 pour 100 d'intérêt sur $79,357 de dette supplémen-

taire, tel que réglé en 1873.-. ......... 3,967 85

Total.--. --............. ..... ...... 871,172 35

Le revenu suplémentaire de la province a été insignifiant, les licences pour la
vente des liqueurs en ayant constitué le seul item important, ces licences ont une fois
rapporté environ $1o,000, mais par le double effet d'une loi rigoureuse des licences
et le transfert à la cité de Winnipeg des fonds provenant des licences accordées dans
la ville, ont réduit cet item à une somme insignifiante.

Les seules autres sources de revenu public, la province n'ayant pas de terres
publiques, consistent dans les licences de mariage et les taxes de cour ; l'on ne peut
ls'attendre à ce qu'aucun de ces deux items puisse rapporter une somme consid&-
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Table. En présence du fait que la masse de la population se compose de nouveaux
-colons, on ne peut s'attendre à ce qu'elle réalise immédiatement, d'une taxe directe,
,une somme quelque peu considérable, et tenter en ce moment de prelever ainsi un
revenu suffisant ce serait affecter sérienement le bien-être de la province.

On doit se rappeler que, pendant la courte période qui s'est écoulée depuis
l'organisation de la province, la population s'est élevée à 86,000 de 12,000 qu'elle était,
augmentànt ainsi considérablement les dépenses du gouvernement; et votre comité
est d'opinion que cette augmientation de population se continuera encore pendant plu-
sieurs années. Pour faire fonctionner le gouvernement de la province jusqu'aujour-
d'hui, la somme de cent cinquante-buit mille trois cent quatre-vingt six piastres et
onze centins ($158,386.11), telle que portée dans les livres du Canada sur les règle-
ment de comptes, jusqu'au 30 jain 1875, entre la province et le gouvernement fédéral,
a été avancée pour combler le déficit dans le revenu; et cette somme capitalisée,
l'intérêt à 5 pour 100 s'élèvera à sept mille neuf cent dix-neuf piastres et trente
centins ($7,919.30), réduisant ainsi le revenu de la province provenant du Canada, à
soixante-trois mille deux cent cinquante-trois piastres et quatre centins ($63,253.04).

Telle est la situation, tant sous le rapport de la manière avec laquelle laprovince
est traitée par le Canada, que sous le rapport de l'état réel des affaires dans le Mani-
toba.

2.-AGRANDissEMENT DES LIMITES DE LA PROVINCE.

Votre comité répète respectueusement ce que suggère le procès-verbal dont on a
déjà parlé, et demande que la province du Manitoba soit agrandie comme suit:

"Commençant à un point sur le 49e parallèle de latitude nord où il serait tra-
versé par la ligne entre les rangs 26 et 27 à l'ouest du méridien principal; de là au
nord le long de la ligne entre les dits rangs 26 et 27 à l'ouest du méridien principal
jusqu'au milieu des eaux de la rivière Assiniboine; de là vers le nord et vers l'ouest
le long du milieu de la dite rivière jusqu'à un point vis-à-vis le fort Pelly ; de là par
la ligne la plus directe et la plus courte au milieu des eaux de la rivière au Cygne;
de là vers le nord et vers l'est et en suivant le milieu des eaux de la dite rivière au
Cygne jusqu'au lac au Cygne; de là dans une direction nord par le milieu du dit lac
jusqu'à l'embouchure connue sous le nom de rivière Plate; de là au nord en suivant
le milieu des eaux de la dite rivière Plate jusqu'au lac Winnipegoosis ; de là en suivant
la rive ouest et nord du dit lac jusqu'au portage Mousseux; de là vers le nord et par
le dit portege Mousseux au lac des Cèdres; de là suivant la rive ouest et nord du dit
lac jusqu'à son embouchure connue sous le nom de rivière Sasikatchewan; de là le long
de la rive nord de la dite rivière jusqu'au lac Winnipeg; de là suivant la rive nord et
est du lac Winnipeg jusqu'à l'embouchure de la rivière Berens; de là vers l'est en
suivant le milieu de la dite rivière Berens jusqu'au lac Famille; de là dans une direc-
tion est en passant par le dit lac Famille jusqu'à son extrémité est la plus reculée ;
de là franc est jusqu'à, la hauteur des terres séparant les eaux qui s'écoulent dans la
baie d'Hudson de celles qui tombent dans le lac Winnipeg; de là vers le sud et vers
l'est en suivant la dite hauteur des terres jusqu'à la frontière ouest de la province
d'Ontario, telle qu'elle sera déterminée dans la suite; de là en suivant la dite frontière
ouest de la province d'Ontario jusqu'à la ligne internationale entre les Etats-Unis et le
Canada; de là vers l'ouest en suivant la dite frontière internationale jusqu'au point
de départ."

Et votre comité répète ce qui a été suggéré: que la province du Manitoba ainsi
agrandie a droit à un nouveau règlement de sa situation financière, appuyé sur des
motifs du genre de ceux-ci

"2. Que la population de la province du Manitoba en vertu de cette convention
sera évaluée à 100,000 &mes; et comme elle est entrée sans dette dans la Confédération,
elle devrait avoir droit de.se créer une dette de cinquante piastres par tête-c'est-à-
dire cinq millions de piastres-ce qui constitue le même taux par tête qui a été alloué
à l'Ile du Prince-Edouard lorsqu'elle est entrée dans l'union.

"3. Que la province du Manitoba n'ayant pas contracté de dettes égales à la
somme:mentionnée dans la clause précédente, aura-droitde recevoir, par versements.
8emi-annuels et d'avance du gouvernement général, l'intérêt au taux de 5 pour 10t
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par année sur la différence de temps à autre entre le montant actuel de sa dette et le
montant de la dette autorisée comme susdit, savoir: cinq millions de piastres.

"4. Que, comme le gouvernement du Manitoba n'aura pas de terres, et consé-
quemment, ne retirera pas de revenu de cette somme pour l'entretien des chemins et
des ponts et d'autres travaux dont a absolument besoin une province nouvelle et
isolée comme l'est celle-ci, le gouvernement fédéral paiera, par versements semi-
annuels, à la province du Manitoba, quarante-cinq mille piastres par année, consti-
tuant la somme payée à l'Ile du Prince-Edouard, cette province ne recevant pas de
revenu de la vente des terres.

"5. Que la somme suivante soit payée au Manitoba par le gouvernement fédéral
pour le maintien du gouvernement et de la législature: une somme annuelle de
quarante mille piastres, et un octroi annuel égal à quatre-vingts centins par tête sur
la dite population de 100,000, tous deux semi-annuellement et d'avance; le dit octroi
de quatre-vingts centins par tête devant être augmenté en proportion de l'augmen-
tation de la population, tel que l'indiquera chaque recensement décennal, jusqu'à ce
que le population arrive à 400,000, auquel chiffre le dit octroi devra rester dans la
suite-comme il est entendu que le premier recensement devra avoir lieu en 1881."

3.-LE PONT ENTRE SAINT-BONIFACE ET WINNIPEG.

Votre comité suggère que la députation insiste sur la question d'amener l'em-
branchement de Pembina à Winnipeg et sur la construction du pont par le gouver-
nement fédéral, et au cas où il ne réussirait pas dans ceci qu'il obtienne le même
octroi d'argent pour la construction d'un pont, octroi qui a été voté par le parlement
du Canada en et en , et promis par dépêche adressêe au Conseil
exécutif, comme prolongement de la route Dawson, savoir, $50,000.

4.-LA QUESTION DES CHEMINS.
Les colons établis sur les terres fédérales souffrent de ce qu'ils ne peuvent avoir

accès aux grands chemins de la province en passant par l'ancien établissement. C'est
une question qui entraîne une dépense d'argent pour dédommager les propriétaires
des terres sur lesquelles ces routes devront être établies. Comme les terres fédérales
seules bénéficieront de cette mesure, on croit que le gouvernement du Canada devrait
pourvoir à ces dépenses.

5.-LA NAVIGATION SUR LA RIVIÈRE ROUGE.
Votre comité, en vue de l'établissement de la rive ouest du lac Winnipeg par une

nombreuse colonie d'Islandais ainsi qu'à cause du commerce considêrable que l'on est
à établir par la navigation sur la Saskatchewan en rapport avec la rivière Rouge,
croit qu'il est très important que des travaux soient faits dans cette rivière pour
rendre la navigation plus facile, et que le banc à l'embouchure du lac Winnipeg soit
enlevé.

6.-LE MAINTIEN D'UNE FORCE MILITAIRE.
Le maintien d'une force militaire au siège du gouvernement, Manitoba, est une

question de nécessité publique, vu la position isolées de la province, la grande difficulté
des communications à certaines époques de l'année, et le voisinage dangereux de cer-
taines parties de l'Union Américaine qui ne sont pas encore organisées. Votre
comité a l'honneur de vous renvoyer aux diverses dépêches, sur le même sujet, qui ont
été de temps en temps transmises au gouvernement fédéral.

Quant à l'établissement d'un avant-poste militaire dans la partie ouest de la pro-
vince, votre comité ne peut que déclarer que c'est là une question très grave, en pré-
sence du fait qu'une bande de Sioux rôdent constamment autour des fermes des colons
isolés et sont récemment devenus plus exigeants que d'habitude dans leurs demandes.
On croit que l'établissement d'un avant-poste militaire permanent dans la localité la
plus reculée aurait pour effet de donner cette confiance et cette sécurité si essentielles
à la colonisation d'un nouveau pays. Votre comité croit que le gouvernement fédéral
pourrait, avec un très léger surcroit de dépenses, mettre à effet une mesure de ce
genre.
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7.-RÈGLEMENT DES COMPTES.
Votre comité recommande que la députation règle, à Ottawa, tous les comptes

entre les gouvernements fédéral et local, y compris le paiement de toutes les
dépenses relatives au procès de Gordon, de Lépine et de Nault.

APPENDICE C.
OTTAWA, 26 octobre 1875.

MoNsIEUR,-J'ai instruction de vous transmettre ci-joint, pour l'information du
gouvernement de la province du Manitoba, copie d'un ordre de Son Excellence le
gouverneur général en conseil au sujet des représentations que vous avez faites ainsi
que l'honorable M. Royal, de la part du gouvernement, à l'égard de la position finan-
cière de la province.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

L'honorable R. A. DAvis, trésorier provincial, Manitoba.
Russell House, Ottawa.

APPENDICE D.

RAPPOUT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en Conseil, le 26 octobre 1875.

Le comité du Conseil privé a examiné le mémoire ci-joint, rédigé par l'honorable
ministre de la justice au nom du sous-comité du conseil nommé pour conférer avec
l'honorable M. Davis, premier ministre et trésorier, et l'honorable M. Royal, ministre
des travaux publics de la province du Manitoba, au sujet de la situation financière de
cette province; et il fait respectueusement rapport qu'il adhère aux vues exprimées
par le sous-comité dans ce mémoire, et émet l'avis qu'il soit approuvé, et que copie
de ce mémoire et du présent procès-verbal soit transmise au gouvernement du
Manitoba pour qu'il les mette à l'étude.

Pour copie conforme.
W. A. IIMSWORTH, greffier, Conseil privé.

25 octobre 1875.
Le soussigné, chargé de rédiger un mémoire sur les débats qui se sont élevés

récemment au sujet de l'état des finances du Manitoba, prend la liberté de faire
rapport comme suit:

Que M. Davis, premier ministre et trésorier, et M. Royal, ministre des travaux
publics de la province, sont entrés en communication avec le sous-comité du Conseil
sur cette question.

Ils exposent qu'à l'égard du Nouveau-Brunswick il a été fait par l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, 1867, une allocation additionnelle de $63,000 par année,
pour dix ans, à compter de l'époque de la Confédération; qu'à l'égard de la Nouvelle-
Ecosse il a été fait une allocation additionnelle de $82,698, par année, pour dix ans,
en conséquence de l'allocation accordée au Nouveau-Brunswick; qu'à l'égard de la
Colombie-Britannique, son allocation, à raison de sa dette comme à raison de sa popu-
lation, a été basée sur une population présumée de 60,000 âmes, tandis que sa popu-
lation réelle n'excédait pas 11,000; qu'à l'égard de l'Ile du Prince-Edouard, son
allocation, à raison de sa dette, a été calculée au taux de $50 par tête sur le chiffre
de sa population, et non pas au taux de $27.77, qui était le taux fixé pour les autres
provinces, et qu'une allocation spéciale de $45,000 par année lui a été accordée, parce
qu'elle n'avait pas de terres publiques; tandis qu'à l'égard du Manitoba, qui ne pos-
sède pas non plus de terres publiques à sa disposition, l'allocation à cette province à
raison de sa dette a été calculée d'après une population de 17,000 habitants seule-
,ment, au taux de $27.77 par lête, et que son allocation, à raison de sa population, a
été également calculée d'après ce chiffre de 17,000 &mes.
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Ils signalent le fait que les ressources totales de la province provenant du gou-
vernement fédéral, sont comme suit:

Allocation spéciale......................... .$30,000 00
80 ets p. tête sur 17,000 âmes......... ... .......... 13,600 00

5 p. 100 d'int. sur $472,090 de dette, à $27.77 par tête.........26,604 50
5 p. 100 d'int. sur $ï9,357 de dette additionnelle telle que réglée

en 1873...........................3,967 85

Total .................................. $71,172 85
Ils disent que le revenu supplémentaire de la province représente un chiffre

insignifiant, attendu que le seul item important a été celui des licences pour la vente
des boissons, qui, à une certaine époque, ont rapporté environ $10,000, mais que cet
item, par le double effet d'une loi rigoureuse concernant les licences et du transport
à la cité de Winnipeg des fonds provenant des licences accordées dans les limites de
cette corporation, a été réduit à une somme bien minime. Ils représentent encore
que les seules sources de revenu public, vu que la province ne possède pas de terres
publiques, consistent dans les licences de mariage et les taxes de cour, mais qu'on
ne peut espérer de retirer aucune somme considérable de l'une ou de l'autre de ces
deux sources.

Ils prétendent que comme la masse de la population se compose de nouveaux
colons, ils ne peuvent espérer de retirer immédiatement de la taxe locale aucune
somme considérable; et que toute tentative faite aujourd'hui dans le but de prélever
par ce moyen un revenu important retarderait d'une manière sérieuse l'avancement
de la province.

ls citent le fait que, depuis le court espace de temps qui s'est écoulé depuis
la constitution de la province, la population s'est accrue de 12,000 à 36,000 âmes
environ, et que cet accroissement a augmenté d'une manière très considérable les
dépenses du gouvernement; et ils expriment l'opinion que la population continuera
d'augmenter ainsi pendant plusieurs années.

Ils montrent que, pour administrer les affaires publiques de la province jusqu'à
ee jour, la somme de $158,386 11, telle que portée dans les livres du gouvernement
fédéral, lors du règlement des co.mptes jusqu'au 30 juin 1875, entre la province et le
gouvernement fédéral, a été avancée par ce dernier pour combler le déficit dans le
revenu; que dans le cas où la somme ainsi avancée serait capitalisée, l'intérêt à 5
p. 100 s'élèverait à $7,919.30, ce qui réduirait le revenu que la province retire du gou-
vernement fédéral à $63,253.04.

Il leur a été demandé de produire une évaluation des dépenses pour l'avenir,
basées sur l'échelle la plus économique possible.

De cette évaluation, qui est jointe à la présente minute, il ressort que leur calcul
des dépenses s'élève à $106,765 par année, ce qui laisserait un déficit annuel de plus
de $43,000.

Après examen de cette évaluation, le sous-comité du conseil fait remarquer que
le fonctionnement du mécanisme du gouvernement entraîne une dépense de $50,000
à $60,000, ce qui comprend presque tout le revenu réel, tandis qu'on propose de con-
sacrer de $40,000 à $50,000 aux services seulement de l'administration de la justice,
de l'éducation, de l'agriculture, des travaux publics et aux fins de bienfaisance.

Le sous-comité est d'opinion que les frais du gouvernement, tels qu'indi-
qués dans l'évaluation, sont disproportion nément considérables, et qu'on ne peut
s'attendre à des résultats satisfaisants à moins d'adopter un système plus simple et
moins dispendieux, et d'user d'une plus grande économie.

Il serait peut.être difficile d'adopter, quant à présent, la forme de gouvernement
responsable la plus simple et la plus rudimentaire, qui, dans Popinion du sous-
comité, aurait. très-bien convenu à un pays tel que le Manitoba, durant les premières
années de son existence politique; mais le sous-comité croit que le peuple de cette
province devrait être invité à étudier sérieusement la question de savoir s'il est à
propos de faire des changements pour empêcher l'absorption de la plus grande partie
4e son revenu disponible par les fi-ais de fonctionnement de son gouvernement, et
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pour qu'il en reste dans tous les cas une bonne partie à consacrer au soutien et à
l'avancement des intérêts matériels de la province. A défaut d'une modification plus
radicale, il semble au sous-comité que la forme actuelle du gouvernement devrait
être simplifiée et rendue moins coûteuse par l'abolition de la seconde Chambre et
par une réduction notable des autres frais d'administration et de législation, et que
(dans le cas où l'on se proposerait de dépenser une somme plus considérable que la
subvention donnée par le gouvernement fédéral) des mesures devraient être prises
en vue d'augmenter dans une mesure suffisante le revenu provenant des ressources
locales pour éviter des déficits à l'avenir.

Le sous-comité est d'avis que, dans les circonstances, pourvu que le gouverne-
ment et la législature de la province opèrent, dans leur système, des changements
qui (sans diminuer la somme qui doit être affectée aux fins de l'éducation, de l'agri-
culture, des travaux publics, de la charité et de l'administration de la justice) feraient
tomber les dépenses à un chiffre n'excédant pas la somme de $90,000, (indépendam-
ment du montant du revenu local)-il serait à propos de porter au compte de la dette,
à titre d'avance, la balance due au gouvernement fédéral, et d'inviter le Parlement à
accorder à la province une subvention annuelle supplémentaire de $26,746.96, somme
nécessaire pour élever à $90,000 le revenu qu'elle retire du gouvernement fédéral,-
cette subvention devant commencer le 1er juillet 1875 et continuer jusqu'en 1881,
époque où la province aura droit à la subvention basée sur l'augmentation de la po-
pulation d'après le recensement qui sera fait cette année-là.

Le sous-comité fait observer que le gouvernement du Canada a donné à bail jus-
qu'à l'année 1880, moyennant un loyer annuel de $2,000, les bâtiments de la Com-
pagnie de la Baie-d'Hudson, qui servent, à Winnipeg, d'hôtel du gouvernement; et
comme ce loyer, ainsi que les frais de réparation, a jusqu'ici été supporté par le
Canada, le sous-comité ne peut recommander que, pendant la durée de ce bail, la con-
vention quant au loyer soit changée ; mais il recommande que, vu l'augmentation
de la subvention, les réparations soient payées par la province à partir du 1er
juillet 18754

EDWARD BLAKE.
APPENDICEc E.

RUssELL1 HoUsE, OTTAWA, 27 octobre 1875.
MONsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre d'aujour-

d'hui, contenant copie d'un arrêté du conseil au sujet de la situation financière de la
province du Manitoba.

L'abolition du Conseil législatif dans le but de simplifier le rouage politique et de
diminuer les dépenses de la législation, a toujours été la politique de la présente
administration, et nous ne nous attendons pas de rencontrer de sérieuses difficultés
dans le règlement final de cette question à la prochaine session de la législature
provinciale.

Nous comprenons que le règlement des comptes entre le gouvernement du
Canada et la province du Manitoba est final, et que la dette de la province sera
fixée au montant indiqué dans le dit arrêté du conseil.

Nous n'avons aucun doute que la décision qui a été prise par le gouvernement de
la Puissance à l'égard des affaires financières de notre province, ne soit reçue avec
plaisir par tout le peuple du Manitoba, car elle demontre l'intérêt qui est manifesté à
l'égard de son progrès et de sa prospérité.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos très obeissants serviteurs,
R. A. D AVIS, trésorier provincial, Manitoba.
J. ROYAL, ministre des travaux publics, Manitoba.

L'honorable R. W. ScorT, secrétaire d'Etat, Ottawa.
APPENDIcE F.

RUsSELL HoUsE, OTTAWA, 2 novembre 1875.
MONsEU,-Au sujet de l'entrevue que nous avons eue, le 26 du mois dernier,

avec le lieutenant-colonel DLennis, arpenteur gérêral, et à laquelle assistait le colonel
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Barnard, sous-ministre de la justice, au sujet des chemins publics dans la province du
Manitoba, j'ai l'honneur de vous transmettre par la présente un court mémoire, dont
l'objet est très important pour la population de la province, et requiert, croit-on,
votre très favorable attention.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur,
JOSEPH IROYAL, ministre des travaux publics, Manitoba.

L'honorable M. LAIR, ministre de l'intérieur, Ottawa.

APPENDICE G.
LES OHEMINS DANS LE MANITOBA.

MCMoIRE.-Il existait dans la province, lors de l'union, plusieurs grandes voies
principales qui menaient aux Etats-Unis, ainsi qu'à divers points des territoires
britanniques, et desquelles surgissaient des embranchements également importants
au public voyageur. On s'était servi de ces chemins 40 ou 50 ans au moins avant
le 15 juillet 1870, sans que le gouvernement d'Assiniboia ait cru s'y objecter ou
intervenir, si ce n'est pour en améliorer quelques-uns et nommer des inspecteurs.

L'expérience et une connaissance parfaite et pratique du pays ont présidé au
choix et à l'établissement de ces anciens chemins. Tel était le système des chemins
publics au dedans comme au dehors de la province du Manitoba, quand, par l'adoption
d'une loi relative aux terres fédérales et à l'arpentage, on l'abandonna en partie, et
on lui substitua un nouveau plan que l'on croyait alors meilleur.

Mais comme la loi ne s'appliquait qu'au territoire que l'on devait arpenter en
dehors de la région destinée aux établissements, la législature vit immédiatement
l'importance de légiférer sur le sujet, et elle passa un acte (34 Vie., chap. XIII) pour
classifier les chemins publica qui existaient dans la région destinée aux établissements
et pour déclarer quels seraient ceux qui devaient être entretenus et réparés par les
autorités locales, et quand et comment on devait disposer des autres chemins dans la
dite région.

On n'a pas établi de nouvelles routes, mais dans chaque cas la nouvelle loi recon-
naissait les anciennes grandes routes.

On modifia subséquemment le susdit acte (35 Vie., chap. XII) de manière à
donner au lieutenant-gouverneur en conseil pouvoir de déclarer "grandes routes " par
proclamation tel autre chemin ou chemins conduisant des grandes routes, ainsi classi-
fiées et désignées par le premier acte, au principal endroit ou endroits d'établissement
dans la province.

La question surgit ici naturellement, si la législature avait le pouvoir de passer
un acte modifié de cette manière, et de revêtir par là le lieutenant-gouverneur en
conseil de l'autorité d'entrer sur le domaine fédéral et déclarer ce qui devait être le
chemin public, sans s'occuper du système établi sous ce rapport par le gouvernement
fédéral. La loi existe encore dans nos statuts, et elle n'a jamais été réservée, et l'on
ne s'y est jamais objecté.

Le but des autorités locales en passant cette loi était d'empêcher que l'on ne fer-
mat les anciennes routes, reconnues depuis un temps immémorial pour être les meil-
leures, les plus courtes et les plus sûres à toutes les époques de l'année.

Il est bon de mentionner ici que, dans aucun cas, les ancien- chemins ne coïnci-
dent pas avec les tracés faits pour le même objet dans les arpentages fédéraux, et que,
règle générale, ils traversent diagonalement les sections et les to wnsips.

Il est aussi digne de remarque que, pour toute la province le nombre de ces routes
est très restieint.

Si le gouvernement fédéral jugeait à propos d'acquiescer à la pressante demande
des colons au sujet des chemins, qu'il soit permis de dire que l'on ne rencontrerait
pas de grandes difficultés de la part de ceux dont les lots seraient morcelés par ces
chemins, car on pourrait donner du scrip en compensation de la terre qui serait prise;
dans les endroits où l'on n'a pas encore disposé des lots, une clause, à cet effet, pour-
rait être incluse dans les actes de la Couronne.
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Il y a une autre difficulté au sujet des chemins publics dans la province du Mani-
toba sur laquelle les délégués de la province désirent appeler l'attention de l'honora-
ble ministrede l'Intérieur, et qui résulte du fait que dans les actes relatifs aux terres
fédérales il n'y a pas de dispositions à l'effet de faire raccorder à des points convena-
bles les caemins des townships avec les grandes routes de la région destinée aux
établissements.

On est d'avis que le gouvernement canadien devrait pourvoir à l'ouverture de ces
chemins de service, car les terres qui devront en bénéficier appartiennent exclusive-
ment au Canada.

Les gouvernements fédéral et provincial pourraient arrêter un plan et passer
simultanément une loi, en vertu de laquelle on aurait le pouvoir d'établir ces chemins
à des endroits les plus convenables et à des distances suffisantes.

Dans ce cas l'on pourrait dédommager les colons pour la terre qui leur serait
enlevée en leur accordant des scrips.

On peut juger de la nécessitê urgente, pour les colons établis sur les terres fédé-
rales, de régler cette importante question des chemins de sortie par l'extrait suivant
d'une lettre que l'on vient de recevoir de W. R, Dick, éeuyer, M.P.P., pour le comté-
de Springfield et reeve de la municipalité de Springfield et Sunnyside, dans le district
électoral de Lisgar:-

Cet été les colons de Springfield ont fait beaucoup de travaux sur leurs chemins,
et ils désirent vivement savoir au juste où les chemins seront établis à travers les
deux milles de limites, afin de faire raccorder leur chemin avec ceux-ci.

Comme le gouvernement fédéral a maintenant fait faire le tracé du chemin de-
fer depuis Saint-Boniface jusqu'à la traverse inférieure, la ligne se trouve à passer sur
tous ou presque tous les lots étroits des colons, et naturellement on ne fera pas des
barrières à bestiaux et des traverses sur chaque lot étroit. Je crois par conséquent
que les lignes dans le township de Springfield devraient être continuées jusqu'à la
rivière, précisément dans la même direction que celles qui courent entre les sections.
S'il en est fait ainsi les colons auront un accès facile à l'extrémité inférieure de leurs
lots.

Votre très dévoué,
W. R. DICK.

APPENDICE E.
OTTAWA, 4 novembre 1875.

MoNsIEu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 courant, a%
sujet de votre entrevue du 26 du mois dernier avec l'arpenteur général et le sous-
ministre de la justice, relativement aux chemins publics dans la province du Manitoba,
et transmettant un mémoire sur cette question, pour qu'il soit examiné par le ministre
de l'intérieur.

Votre lettre et votre mémoire seront soumis à l'examen du ministre à son retour
au siège du gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. A. MEREIDITH, sous-ministre de l'intérieur.

L'hon. JosEPH ROYAL, ministre des travaux publics, Winnipeg, Manitoba.

APPENDICE 1.
EXTRAIT du procès-verbal du Conseil, tenu à l'hôtel du gouvernement, Fort-Garry, le 22

mai 1875.
Le Conseil recommande l'adoption du procès-verbal suivant, et prie le lieutenant-

gouverneur de transmettre copie du dit procès-verbal à l'honorable secrétaire d'Etat,
pour qu'il soit examiné par Son Exeellence le gouverneur général en Conseil.

Que la construction des chemins de fer fédéraux dans le Manitoba va nécessaire-
ment attirer vers cette province un nombre considérable de travailleurs, et que,
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comme il est généralement compris qu'aucun détachement de la police à cheval ne
doit rester dans la province, le conseil est d'avis qu'il est absolument nécessaire, pour
la protection efficace de la vie et de la propriété, que la présente force militaire soit
maintenue durant l'exécution des dits travaux.

Le Conseil demande avec instance que le Conseil privé examine avec soin ses
réclamations, car, dans la position isolée qu'occupe la province, le fait que les auto-
rités locales sont incapables de réprimer les désordres, entraînerait les conséquences
les plus graves.

APPENDICE J.
RussELL HlousE, OTTAWA, 29 octobre 18,5.

MONsIEUR,-Au sujet de notre entretien du 26 courant, relativement à l'établis-
sement d'un avant-poste militaire dans le district du Portage-la-Prairie, pour protéger
la population, faire respecter la loi, et maintenir l'ordre dans cette localité éloignée
et isolée, nous avons l'honneur de vous transmettre sous ce pli un extrait du procès-
verbal du Conseil exécutif de la province du Manitoba, tenu à Fort-Garry le 16 août
dernier.

On suggère respectueusement que, comme un détachement de soldats de Fort
Osborne est stationné pendant les mois d'hiver dans la localité sus-mentionnée, dans
le but de couper le bois de chauffage à l'usage des troupes à Winnipeg, il ne faudrait
qu'un léger surcroît de dépenses pour en faire un poste permanent.

Nous appelons particulièrement votre attention sur le rapport de G. McMicken,
écuier, à ce sujet, et sur l'impossibilité complète où se trouve le gouvernement local,.
vu le présent état de ses finances, d'organiser et de maintenir un corps de police
suffisamment nombreux pour atteindre le but que l'on a en vue.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
IR. A. DAVIS, trésorier provincial, Manitoba.
JOSEPIEF ROYAL, ministre des travaux publics, Manitoba.

L'honorable M. VAIL, ministre de la milice et de la défense, Ottawa.

APPENDICE K.
EXTRAIT du procès-verbal d'une réunion du Conseil, tenue à l'hôtel du gouvernement, Fort-

Garry, le 16 août 1875.
Le secrétaire provincial soumet le rapport de Gilbert McMicken, écuier, qui a été

envoyé au Portage-la-Prairie comme commissaire spécial pour tenir une enquête sur
les circonstances de l'assassinat d'un Sioux tué dans cette localité par un certain
nombre de sauvages de sa tribu.

Le Conseil recommande que le rapport soit transmis à l'honorable secrétaire
d'Etat du Canada, ainsi que copie de ce procès-verbal, approuvant fortement les
recommandations du commissaire, et demandant avec instance que des mesures soient
prises immédiatement pour établir un poste militaire au Portage-la-Prairie afin da
protéger la population, faire respecter la loi et maintenir l'ordre.

Vrai extrait.
SEDLEY BLANCEARD, greffier du Conseil exécutif.

APPENDICE L.
WINNIPEG, 14 aoùt 1875.

MONIEUR,-Conformément à votre ordre du 10 courant, je partis immédiatement
pour Portage-la-Prairie, "pour tenir une enquête sur les circonstances de l'assas-
sinat d'un sauvage tué dans cette localité par la bande de Sioux, le vendredi, 6, et
sur l'évasion de ceux qui avaient été arrêtés comme étant les auteurs du crime pen-
dant l'enquête préliminaire devant les magistrats IM. Ogletree, McDonald et lay,
le 7 courant,'" avec instruction "de faire telles démarches que la nature du cas pour-
rait exiger. "

En route, je recueillis, à la Pointe au Peuplier et à Hligh Bluff les informations
que j'ai pu avoir, sur l'endroit où se trouvait la bande, sur le lieu où était le chef
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(Jeune Chef ou Petit Chef,) et sur les présentes dispositions de la tribu. En arrivant
au Portage-la-Prairie, mercredi matin, j'envoyai immédiatement chercher les diffé-
rents juges de paix qui avaient pris part à l'enquête, avec ordre de se rendre sans
délai auprès de moi ; ce qu'ils firent.

Ils n'avaient rien à ajouter aux informations qu'ils vous avaient précédemment
communiquées, mais ils dirent qu'ils craignaient des troubles dans la colonie si le
gouvernement ne faisait rien pour les protéger. . Ils ont été heureux de me voir
arriver au nom du gouvernement, tout disposé à faire volontiers tout en leur pouvoir
pour m'aider dans la ligne de conduite que je jugerais judicieuse ou à propos de
prendre relativement à cette affaire.

Il était impossible d'assurer si les accusés se trouvaient dans les environs ou s'ils
s'étaient enfuis aux Etats-Unis ; et on ne pouvait savoir non plus où trouver Jeune
Chef. Cependant, d'après certaines informations, je fus convaincu qu'il était à la
partie du camp de ligh Bluff et je crus qu'il était essentiel, pour commencer, d'avoir
une entrevue avec lui et ses conseillers. J'appris que M. Frank Field, qui demeure
au Portage, comprenait suffisamment la langue sioux pour se faire comprendre des
sauvages, et qu'il avait avec eux des relations amicales.

C'est pourquoi je le priai de prendre son cheval et sa voiture et d'essayer de voir
le chef et le faire consentir à venir me voir aussitêt que possible.

Vers six heures et demie le soir il revint et me rapporta que le chef et son conseil
me rencontreraient à sa maison (chez Field) le lendemain matin à 9 heures.

Conséquemment le jeudi matin, à l'heure indiquée, je me rendis à la demeure de
M. Field, où je rencontrai un frère du chef et six ou sept autres de la tribu.

Sauf la lecture de votre lettre adressée au chef et que vous aviez donnée à M.
Power, le constable, je refusai complètement de parler du s-ujet de l'entrevue, et j'in-
sistai pour voir le chef sans délai. Après quelques explications le frère du chef
consentit à accompagner M. Field pour trouver le chef et l'amener.

Ils revinrent avec le chef dans la soirée ; Marie-Rose, femme sioux, ayant une
connaissance suffisante de l'anglais, resta pour servir d'interprète. Voici en substance
ce que je dis au chef :

1. Que j'étais un officier du gouvernement de la Reine.
2. Que le gouvernement de la Reine avait appris avec peine qu'il y avait des

troubles au milieu des Sioux.
3. J'étais venu pour en connaître la nature.
4. La Reine n'a qu'une seule loi pour tout son peuple. Elle prend soin des Sioux

comme des blancs.
5. La loi de la Reine protège les Sioux précisément de la même manière que les

blancs.
6. Lorsqu'il est fait du mal à quelqu'un ou qu'il est tué, on doit faire une enquête;

que ce soit un Sioux ou un blanc, on ne peut faire de distinction.
7. Les Sioux ont promis obéissance à la loi et d'être de bons Sioux, et la Reine

leur a donné des terres.
8. Je suis peiné d'apprendre que les Sioux ont oublié leurs promesses et qu'ils ont

violé la loi de la Reine.
9. On doit tenir une enquête sur le port du Sioux qui a été tué afin de tout savoir

sur ce crime.
10. Quand la loi est violée, le coupable doit être puni.
11. Le coupable doit subir son procès devant les juges de la Reine, d'une manière

régulière et juste.
12. On donnera aux accusés tous les moyens et toute l'aide possible pour se

défendre.
13. S'ils peuvent prouver qu'ils étaient à leur corps défendant quand l'acte a été

commis, les juges en tiendront compte.
14. Le chef et ses conseillers doivent voir à ce que les accusés soient livrés pour

subir leur procès, comme j'ai dit.
15. C'est pour le bien des Sioux que ceci doit être fait, afin qu'ils sachent que la

Reine ne veut pas que l'on fasse dommage à un Sioux, ou qu'on le tue.
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16. Afin que la paix soit rétablie, et que les Sioux et les colons puissent vivre
paisiblement ensemble comme avant.

17. Le chef va maintenant me dire tout ce qu'il sait de l'affaire et ce qu'il compte
faire. Je veux l'entendre.

Jeune Chef se leva alors, me donna la main et dit :-
"IJe ne puis pas dire beaucoup sur ce sujet. J'ai écouté avec attention tout ce

que la Reine m'a dit ; mais aujourd'hui je suis peiné pour ce que les Sioux ont fait à
ma bande.

"ICe que j'appris sur Etaojagimauny, je l'ai dit à John James Setter ; chacun dg
nous sait qu'il était un mauvais homme, et je suis peiné que cet acte a été commis
dans la colonie.

"ISi j'avais su que les Sioux allaient le tuer dans la colonie, je ne leur aurais pas
permis de le faire. Ce sont ses propres parents qui ont tiré sur lui.

"IEtaojagimauny a tué le père de Sonacos et d'Otina, et comme il a été tiré par
ses propres parents, nous nous en sommes guère occupés. J'ai appris toutes les mau-
vaises choses qu'Etaojagimauny a faites dans la réserve des Sioux. Le chef de cette
réserve se nomme Obadisca (Aigle Blanc). Lorsque le gouverneur envoya des pro-
visions à la réserve il n'y avait pas de thé pour Etaojagimauny, c'est pourquoi il a
frappé George Minnetonka.

"IGeorge Minnetonka lui fit remarquer qu'il était inutile de se fâcher au sujet
d'un peu de thé, parce qu'ils n'étaient pas des vielles femmes, et dit : prenons soin
de la poudre. Etaojagimauny prit alors la farine et la poudre et les répandit sur la
prairie ; puis il prit un fusil et en frappa George Minnetonka, dont un des yeux sortit
de son orbite, et il resta sans connaissance pendant une demi-journée. Obadisca,
le chef, avait peur d'Etaojagimauny et dut se cacher de temps à autre parmi ses
hommes. Etaojagimauny ne voulait pas permettre au Sioux de se servir der boufs
et des grains que le gouverneur avait envoyée, de sorte que bon nombre de Sioux
durent revenir. George Minnetonka conserva dans son cœur le souvenir de l'attaque
dont il avait été victime jusqu'au moment où il rencontra ses parents au Portage ; ils
s'entendirent alors pour le tuer, et se venger ainsi. Ils craignaient beaucoup qu'il
n'en tuât d'autres, et c'est pourquoi ils n'ont pas attendu qu'ils pussent avoir une
réponse à la lettre que j'envoyai à M. McKay.

"IJe ne savais pas qu'ils allaient commettre cet acte ce jour-là-il n'y a pas eu
de conseil tenu à ce sujet-et tout a été fait avant que je ne le sus, et je n'en ai pas
reçu avis. Après ceci tout sera tranquille.

"IDeux des Sioux impliqués dans le crime sont disparus. Leurs noms sont
Chaska et Cha-a-dishkatana, Depuis que ceci est arrivé les femmes Sioux ne peuvent
avoir de l'ouvrage, et nous sommes en peine pour avoir des provisions."

Vous remarquerez qu'une partie de ce qui précède a été dit en répose aux
questions que je lui posai pendant qu'il faisait sa déclaration. A la fin j'insistai sur
l'obligation où se trouvait le chef de faire livrer les accusés qui étaient encore dans la
localité, pour qu'ils eussent à subir leur procès, lui donnant l'assurance qu'on leur
fournirait un interprète capable et tous les témoins en leur faveur. J'exigeai de
connaître ce qu'il pensait, et ce qu'il comptait faire, mais je lui donnerais le temps
de se consulter avec les siens. J'attendrais sa réponse jusqu'à dix heures le len-
demain matin (vendredi). Il parut ne pas désirer me revoir encore, mais à la fin
il promit de le faire.

Le vendredi matin, tel qu'il était convenu, nous nous sommes rencontrés à la
demeure de M, Setter. Le chef était accompagné de son frère et de cinq autres
sauvages de sa bande.

Il dit : Il y a tant d'opinions différentes parmi les Sioux que je les compare au
grand vent dans la forêt, et les choses sont dans un tel état que je ne veux pas prendre
aucune responsabilité. Il y a quelque temps j'avais six conseillers, mais ils sont tous
partis, et je suis seul. Ce que vous m'avez dit hier soir m'a fait suer de peur comme
je n'ai jamais sué avant-l'eau coulait dans mon dos comme une rivière. J'ai fait
plusieurs voyages à Winnipeg afin de connaître la loi de la Reine, et je désire respecter
la loi."
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Il était évident qu'il n'était chef que de nom, n'ayant absolument aucun pouvoir
de s'opposer à la volonté ou aux désirs de la tribu. Il n'avait pas dit tout ce qu'il
pensait, même en présence de ceux qui étaient avec lui, car non seulement son
autorité lui aurait été enlevée, mais sa propre vie aurait été en danger. Conséquem-
ment on ne pouvait s'attendre à de l'aide de la part des Sioux, ou de la part d'une
partie de la tribu, pour arrêter les assurés.

Il y a en tout trois camps de Sioux entre le Portage-la-Prairie et la Pointe-au-
Peuplier, contenant 42 tentes. Après le meurtre une partie s'était enfuie vert l'ouest
--environ 20 tentes.

Dans les circonstances je jugeai prudent de ne pas essayer d'opérer une arresta-
tion, on s'y serait sans aucun doute opposer par la force, et les familles des colons
étant disséminées et sans protection, elles auraient été tout probablement exposées à
de terribles représailles. Le cas est entouré de grandes difficultés, et je ne suis pas
prêt à suggérer aucune mesure définitive à son sujet.

Lorsque les Sioux ont été amenés devant les juges de paix pour être examinés,
ils n'ont pas été arrêtés, mais on les engagea à venir sans armes, purement "pour
parler de l'affaire." Ce n'est seulement que lorsqu'ils soupçonnèrent qu'ils allaient être
retenus prisonniers qu'ils prirent la fuite en toute hâte, ne faisant mal à personne,
mais s'exposant eux-mêmes pour s'enfuir.

Laisser l'affaire où elle en est pourrait engagea les Sioux à se prévaloir de la
faiblesse de l'autorité civile; et c'est là où se trouve la plus grande difficulté, tel que
je l'envisage.

Si cependant on peut arrêter maintenant d'autres procédés contre eux, et si l'on
peut communiquer avec la tribu au sujet de cette affaire par l'entremise d'un com-
missaire ou d'un agent du département des sauvages, je suis convaincu qu'on pourra
les empêcher de commettre d'autres crimes pendant leur séjour dans les environs.

Les blancs et les Sioux se soupçonnent et se défient des uns et des autres, et la
moindre indiscrétion pourrait amener des résultats déplorables.

Si un détachement suffisant des troupes ou de la police à cheval pouvait station-
ner au Portage pendant quelques mois, ceci ferait un bien réel et l'on détournerait la
possibilité de malheurs sérieux. Comme vous devez le savoir, il y a une bande nom-
breuse de Saulteux sur l'Assiniboine, en amont du Portage, qui sont loin d'avoir des'
dispositions amicales et d'être paisibles, et la moindre difficulté au Portage, avec les
Sioux, les induirait tout probablement à commettre de terribles atrocités.

Sachant que vous êtes sur le point de partir pour un voyage de quelque durée,
j'ai écrit ce rapport très à la hâte et sans le revoir, par conséquent d'une manière
très imparfaite, cependant j'espère l'avoir rédigé d'une manière suffisamment claire
pour vous donner une idée exacte de la question telle qu'elle est. Vous voudrez bien
excuser, pour cette raison, les fautes d'écriture et de style.

J'ai pris le moins de temps possible pour remplir ma mission, et j'ai fait les
dépenses nécessaires avec toute l'économie possible.

Je puis ajouter qu'à toutes les entrevues que j'ai eues avec les sauvages j'amenai
avec moi M. Power, que le premier ministre avait envoyé pour m'aider.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

G. McMICKEN, 0. D. C.
L'honorable ALEXANDER MoRRIs, lieutenant-gouverneur, Manitoba.

APPENDICE M.

RUstLL LoUsE, OTTAWA, 2 novembre 1875.

MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre le résumé des représentations
que vous ont faites récemment les délégués du Conseil exécutif de la province du
Manitoba au sujet de la grande incommodité et des dépenses considérables auxquelles
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le gouvernement de la province est assujéti, à cause du manque d'édifices publics, et
j'espère que la question recevra immédiatement votre attention favorable.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOSEPII ]ROYAL, ministre des travaux publics, Manitoba.
L'honorable A. MACKENZLE, premier ministre, et ministre des travaux publics, Ottawa.

APPENDICE N.
Jusqu'aujourd'hui la province du Manitoba n'a pas en d'édifices parlementaires,

et la législature est très gênée sous ce rapport, car on est obligé d'avoir les séances
dans la cour provinciale, exposant par là la législature et la cour à des difficultés
résultant du fait que les termes de la cour et les sessions législatives se trouvent avoir
lieu en même temps. L'on prétend respectueusement que le gouvernement fédéral a
accordé à toutes les autres provinces de la Confédération des édifices pour des objets
publics, dont un bon nombre ont une grande valeur, et que le Manitoba peut réclamer
avec justice et équité que l'on agisse ainsi à son égard, d'autant plus que le revenu de
la province, même dans une meilleure situation, pourra à peine suffire à faire
face aux besoins du service public,

Quant à l'absence d'une résidence convenable pour le lieutenant-gouverneur, les
délégués ont l'honneur de vous renvoyer au contenu de la dépêche de Son Honneur
le lieutenant-gouverneur à l'honorable secrétaire d'Etat, en date du 18 janvier 1875.

On prétend que l'usage temporaire des deux étages supérieurs de la nouvelle
maison de douane à Winnipeg, comme salle législative, avec les chambres pour les
comités et les employés, suffirait à faire face pendant un certain temps, à tous les
besoins du service.

On pourrait donner au fonctionnaire voulu à Winnipeg, instructions d'aménager
les dites chambres pour l'objet en question, ce qui, dans l'opinion des délégués,
pourrait être exécuté à peu des frais.

Le gouvernement provincial dans la suite se chargerait avec plaisir des frais
d'entretien et de réparations ordinaires, tout en laissant le contrôle de l'édifice aux
autorités fédérales.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.

APPENDICE O.
RUSSELL loUsx, OTTAWA, 2 novembre 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur le court mémoire ci-joint'
et dont le sujet qui en fait l'objet est d'une importance majeure pour les colons dans
la province du Manitoba, sur la ligne de l'embranchement de Pembina du chemin de
fer Canadien du Pacifique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur,
JOSEP H ROYAL, ministre des travaux publics, Manitoba.

L'honorable A. MAcKENZIE, ministre des
Travaux publics, Ottawa.

APPENDICE P.

Comme les travaux de terrassement et de nivellement sur l'embranchement'de
Pembina, chemin de fer Canadien du Pacifique, ont creusé de grands fossés chaque
côté du chemin devant être construit, les cultivateurs se trouvent maintenant dans
l'impossibilité d'arriver à l'extrémité inférieure de leurs lots, soit pour avoir leur foin,
ou pour envoyer leurs bestiaux en pàturage. Des représentations ont été faites à
l'ingénieur du chemin à Winnipeg au nom des intéressés, sans qu'on n'ait jusqu'ici
obtenu de résultats quelconques.

En notre qualité de délégués du gouvernement provincial, nous croyons de notre
devoir d'appeler respectueusement l'attention de l'honorable ministre des travaux
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publics sur cette question, afin que des mesures soient prises, si c'est possible, pour
porter remède à ce grief dont souffrent sérieusement tous les colons le long de la dite
ligne.

Dé plus on suggère respectueusement que, comme dans la partie supérieure
(savoir : de Pembina à Saint-Boniface) le dit chemin traverse sur un assez long par-
cours, les lots des colons, et comme dans la partie inférieure (savoir: de Saint-Boni-
face à Winnipeg à la traverse inférieure) la ligne du chemin de fer traverse tous ou
presque tous les lots établis, la ligne du chemin dans les townships respectifs pour-
rait être continuée, autant que faire se peut, jusqu'à la rivière, dans la même direc-
tion, si c'est possible, qu'elle courre entre les sections de manière que les anciens
colons puissent avoir un accès facile à leurs lots.

APPENDICE Q.
BUREAU DU MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, CANADA,

OTTAWA, 15 novembre 1875.
MoNsIEUR,-Sur la demande de M. Mackenzie, j'ai l'honneur d'accuser réception

de votre lettre et de son contenu en date du 2 courant, représentant que les colons
sur la ligne de l'embranchement de Pembina se trouvent très incommodés de ce
qu'ils sont séparés de la partie inférieure de leurs lots par les fossés de chaque côté
de la voie, et suggérant un moyen de surmonter la difficulté,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. BUCKINGHAM.

L'honorable M. ROYAL, etc., etc., Winnipeg.

APPENDICE R.

EXTRAIT du procès-verbal du Conseil, tenu à l'hôtel du gouvernement, Fort-Garry,
le 3 mars 1875.

"Le Conseil charge le premier ministre d'expédier la dépêche télégraphique
suivante au premier ministre du Canada :

"IAu sujet du pont sur la rivière Rouge, j'ai l'honneur de vous informer qu'en
réponse à une adresse conjointe de la législature, transmise par le gouverneur Archi-
bald le 11 mars 1872, le Conseil privé, par un arrêté, a refusé de construire le pont
sur l'Assiniboine, mais a reconnu que le pont sur la rivière Rouge était une néces-
sité, et il a déclaré que la province obtiendrait un crédit de cinquante mille piastres
pour le construire, comme ayant rapport à la route Dawson.

La législature réclamera l'exécution de cette promesse, sanctionnée par le vote
des subsides du parlement.

Vrai extrait,
SEDLEY BLANCHARD, G.G.E.

ADDENDUM.

A une dernière entrevue que M. Davis a eue avec l'honorable M. Mackenzie avant
son départ pour les provinces maritimes, dans le cours de laquelle il déclara qu'il y
avait beaucoup de mécontentement dans Winnipeg et aussi dans la province, parce
que l'embranchement de Pembina ne traversait pas la rivière Rouge à Winnipeg, le
premier ministre lui donna l'assurance que s'il en avait le temps il visiterait la pro-
vince l'été:suivant et se rendrait compte lui-même des griefs des citoyens du Manitoba,
ou sinon, il enverrait très probablement un des membres importants de son cabinet,
qui d'après des observations personnelles, serait en état de faire rapport sur la ques-
tion, et dans l'intervalle les travaux de nivellement sur l'embranchement de Pembina
au nord de Saint-Boniface seraient suspendus.
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MESSAGE.
Dufferin.

Le gouverneur général transmet à la Chambre des communes certains documents
relatifs à la position financiêre de la province du Manitoba.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 29 février 1876.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouver-
neur-général en Conseil, le 26 octobre 1875.

Le comité dn Conseil privé a examiné le mémoire ci-joint, rédigé par l'honorable
ministre de la justice au nom du sous-comité du Conseil nommé pour conférer avec
l'honorable M. Davis, premier ministre et trésorier, et l'honorable M. Royal, ministre
des travaux publics de la province du Manitoba, au sujet de la situation financière de
cette province ; et il fait respectueusement rapport qu'il adbère aux vues exprimées
par le sous-comité dans ce mémoire, et émet l'avis qu'il soit approuvé, et que copie
de ce mémoire et du présent procès-verbal soient transmis au gouvernement du
Manitoba pour qu'il les mette à l'étude.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH, gregier, Conseil privé.

25 octobre 1875.
Le soussigné, chargé de rédiger un mémoire sur les débats qui se sont élevés

récemment au sujet de l'état des finances du Manitoba, prend la liberté de faire rapport
comme suit:

Que M. Davis, premier ministre et trésorier, et M. Royal, ministre des travaux
publics de la province, sont entrés en communication avec le sous-comité du Conseil
sur cette question.

Ils exposent qu'à l'égard du Nouveau-Brunswick il a été fait par l'Acte de l'Amé.
rique Britannique du Nord, 1867, une allocation additionnelle de $63,000 par année,
pour dix ans, à compter de l'époque de la Confédération ; qu'à l'égard de la Nouvelle-
Ecosse il a été fait une allocation additionnelle de $82,698, par année, pour dix ans,
en conséquence de l'allocation accordée au Nouveau-Brunswick ; qu'à l'égard de la
Colombie-Britannique, son allocation, à raison de sa dette comme à raison de sa
population, a été basée sur une population présumée de 60,000 âmes, tandis que sa
population réelle n'excédait pas 11,000 ; qu'à l'égard de l'Ile du Prince-Edouard, son
allocation, à raison de sa dette, a été calculée au taux de $50 par tête sur le chiffre de
sa population, et non pas au taux de $27.77, qui était le taux fixé pour les autres
provinces, et qu'une allocation spéciale de $45,000 par année lui a été accordée parce
qu'elle n'avait pas de terres publiques ; tandis qu'à l'égard du Manitoba, qui ne pos.
sède pas non plus de terres publiques à sa disposition, l'allocation à cette province à
raison de sa dette a été calculée d'après une population de 17,000 habitants seulement,
au taux de $27.77 par tête, et que son allocation, à raison de sa population, a été
également calculée d'après ce chiffre de 17,000 âmes.

Ils signalent le fait que les ressources totales de la province provenant du gou-
vernement fédéral, sont comme suit :

Allocation spéciale..................--..... $30,000 00
80 cts p. tête sur 17,000 âmes-.............-..... . 13,600 00

5 p. 100 d'int. sur $472,090 de dette à $27.77 par tête. 23,604 50
5 p. 100 d'int. sur $79,357 de dette additionnelle telle

que réglée en 1879.......................... 3,967 85

Total .. .............................. $71,172 35
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Ils disent que le revenu supplémentaire de la province représente un hiffre insi-
gnifiant, attendu que le seul item important a été celui des licences pour la vente des
boissons, qui, à une certaine époque, ont rapporté environ $10;000, mais que cet item,
par le double effet d'une loi rigoureuse concernant les licences et du transport à la
cité de Winnipeg des fonds provenant des licences accordées dans les limites de cette
corporation, a été réduite à une somme bien minime. Ils représentent encore que les
seules sources de revenu public, vu que la province ne possède pas de terres publiques,
consistent dans les licences de mariage et les taxes de cour, mais qu'on ne peut espé-
rer de retirer aucune somme considérable de l'une ou de l'autre de ces deux sources.

Ils prétendent que comme la masse de la population se compose de nouveaux
colons, ils ne peuvent espérer retirer immédiatement de la taxe locale aucune somme
considérable ; et que toute tentative faite aujourd'hui dans le but de prélever par ce
moyen un revenu important retarderait d'une manière sérieuse l'avancement de la
province.

Ils citent le fait que, depuis le court espace de temps qui s'est écoulé depuis la
constitution de la province, la population s'est accrue de 12,000 à 36,000 âmes environ,
et que cet accroissement a augmenté d'une manière très considérable les dépenses du
gouvernement; et ils expriment l'opinion que la population continuera d'augmenter
ainsi pendant plusieurs années. Ils montrent que, pour administrer les affaires pu-
bliques de la province jusqu'à ce jour, la somme de $158,386.11, telle que portée dans
les livres du gouvernement fédéral, lors du règlement des comptes jusqu'au 30 juin
1875, entre la province et le gouvernement fédéral, a été avancée par ce dernier pour
combler le déficit dans le revenu ; que dans le cas où la somme ainsi avancée serait
capitalisée, l'intérêt à 5 p. 100 s'élèverait à $7,919.30, ce qui réduirait le revenu que
la province retire du gouvernement fédéral à $63,253.04.

Il leur a été demandé de produire une évaluation des dépenses pour l'avenir,
basées sur l'échelle la plus économique possible.

De cette évaluation, qui est jointe à la présente minute, il ressort que leur calcul
des dépenses s'élève à $106,765 par année, ce qui laisserait un déficit annuel de plus
de $43,000.

Après examen de cette évaluation, le sous-comité du Conseil fait remarquer que
le fonctionnement du mécanisme du gouvernement entraîne une dépense de $50,000
à $60,000, ce qui comprend presque tout le revenu réel, tandis qu'on propose de con-
sacrer de $40,000 à $50,000 aux services seulement de l'administration de la justice, de
l'éducation, de l'agriculture, des travaux publics et aux fins de bienfaisance.

Le sous-comité est d'opinion que les frais du gouvernement, tels qu'indiqués dans
l'évaluation, sont disproportionnément considérables, et qu'on ne peut s'attendre à des
résultats satisfaisants à moins d'adopter un système plus simple et moins dispendieux,
et d'user d'une plus grande économie.

Il serait peut-être difficile d'adopter, quant à présent, la forme de gouvernement
responsable la plus simple et la plus rudimentaire, qui, dans l'opinion du sous-comité,
aurait très bien convenu à un pays tel que le Manitoba, durant les premières années de
son existence politique; mais le sous-comité croit que le peuple de cette province de-
vrait être invité à étudier sérieusement la question de savoir s'il est à propos de faire
des changements pour empêcher l'absorption de la plus grande partie de son revenu
disponible par les frais de fonctionnement de son gouvernement, et pour qu'il en reste
dans tous les cas une bonne partie à consacrer au soutien et à l'avancement des inté-
rêts matériels de la province. A défaut d'une modification plus radicale, il semble au
sous-comité que la forme actuelle du gouvernement devrait être simplifiée et rendue
moins coûteuse par l'abolition de la seconde Chambre et par une réduction notable des
autres frais d'administration et de législation, et que (dans le cas où l'on se propose-
rait de dépenser une somme plus considérable que la subvention donnée par le gou-
vernement fédéral) des mesures devraient être prises en vue d'augmenter dans une
mesure suffisante le revenu provenant des ressources locales pour éviter des déficits à
l'avenir.

Le sous-comité est d'avis que, dans les circonstances, pourvu que le gouvernement
et la législature de la province opèrent, dans leur système, des enangements qui (sa"s
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diminuer la somme qui doit être affectée aux fins de l'éducation, de l'agriculture, des
travaux publics, de la charité et de l'administration de la justice) feraient tomber les
dépenses à un chiffre n'excédant pas la somme de $90,000, (indépendamment du
montant du revenu local) -il serait à propos de porter au compte de la dette, à titre
d'avance, la balance due au gouvernement fédéral, et d'inviter le Parlement à accorder
à la province une subvention annuelle supplémentaire de $26,746.96, somme néces-
saire pour élever à $90,000 le revenu qu'elle retire du gouvernemant fédéral,-cette
subvention devant commencer le 1er juillet 1875 et continuer jusqu'en 1881, époque
où la province aura droit à la subvention basée sur l'augmentation de la population
d'après le recensement qui sera fait cette année-là.

Le sous-comité fait observer que le gouvernement du Canada a donné à bail jus-
qu'à l'année 1b80, moyennant un loyer annuel de $2,000, les bâtiments de la Compa-
gnie de la Baie-d'fludson, qui servent, à Winnipeg, d'hôtel du gouvernement; et
comme ce loyer, ainsi que les frais de réparation, a jusqu'ici été supporté par le
Canada, le sous-comité ne peut recommander que, pendant la durée de ce bail, la con-
vention quant au loyer soit changée; mais il recommande que, vu l'augmentation de
la subvention, les réparations soient payées par la province à partir du 1er juillet
1875.

EDWARD BLAKE.

ESTIMATION DES FRAIS DU GOUVERNEMENT CIVIL.

$$ cts.

19 ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

24 membres, à $300 .....-....... ,..................... .......... . ... .. 7. 200.
Frais de route.................................. .,-........... 150 0
Orateur... ... ... .........a......------......-------... --.. ... --. .. .- -....... .800 0
Greffiero........ ......... ......... ,.........................0..................... ........... 0...
Sergent-d'arm es................,...................................... ........... ....... 100.0
M essager............................... ........................... ... ,...............
,Surnuméraire, traducteur, papeterie, etc------------------------------...1700 00

15)15000

20D CONSEIL LifeISLÂTIF.

'7 membres,à$300-----------------------------...b".46666-2,100 00
Frais de route- ---------------- 40001
Orateur.,-..-......- .....- .................-- -6..... - --...-...- - -........ 5000
Huissier de la verge noire-------------------------........... ...... ...... 750
Greffier. ----------------... 700 00
Surnuméraire, traducteur, papeterie, etc..-..... . ........... 1 00 0 3

30 11,150 00
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Estimations, etc., du gouvernment civil-Suite.

$ cts. $ cts.

3° GOUVERNEMENT CIVIL.

Trésorier provincial .......................................... 2,000 00
Ministre des travaux publics ............................. ,................................ 2,000 00
Secrétaire provincial. .......... ......... .......................... ........ . . 2,000 00
Procureur-général ,.............................................. ...... ..................... 2,000 00
Ministre de l'agriculture.................................................................... 1,000 00
Greffier du Conseil exécutif.......................... 0.................500 00
Secrétaire particulier du lieutenant-gouverneur............... .................... 1,000 00
Député-trésorier provincial. .............................................................. 1,200 00
Député-secrétaire provincial........................... .... 1,200 00
Messager pour le bureau du gouverneur. .......................................... 600 00
Deux messagers du lieutenant-gouverneur...................................... 1,ooo00
Administration de la justice......................................15,000 00
Député-greffier en loi et papeterie............. .... ................................... 2,100 00
Education.................... ................................... 10,000 00
Agriculture......... .......................................... 3,000 00
Chemins et ponts ....... ........................................................... ......... 310,000 00
Edifices publics ........................................................................ ........ 7,000 00
Résidence du lieutenant-gouverneur............................................. .. . 6,000 00
Charité, asiles et hôpitaux................. ............................................... J 4,000 00
Gardien du bureau du gouverneur....................................................... 300 00
Prison provinciale.............. ......... 6,000 00
Im pressions .......... ................................................................. ......... 9,000 00
Divers............................ .................................... 5,000 00

I - 30,800 00I $106,765 00

RUSSELL HoUsE, OTTAWA, 26 octobre 1875.
MoNsiEUR,-J'ai instruction .de vous transmettre ci-joint, pour l'information du

gouvernement de la province du Manitoba, copie d'un ordre de Son Excellence le gou-
verneur général en Conseil au sujet des représentations que vous avez faites ainsi
que l'honorable M. Royal, de la part de ce gouvernement, à l'égard de la position
financière de la province.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

L'hon. R. A. DAvis, trésorier provincial, Manitoba.

RUSSELL HoUsE, OTTAWA, 27 octobre 1875.
MoNsIEUR,-2Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre d'aujour-

d'hui contenant copie d'un ordre en Conseil au sujet des représentations que
nous avons faites au nom du gouvernement de la province du Manitoba à l'égard de
la situation financière de la province.

L'abolition du Conseil législatif dans le but de simplifier le rouage politique et de
diminuer les dépenses de la législation, a toujours été la politique de la présente
administration, et nous ne nous attendons pas de rencontrer de sérieuses difficultés
dans le règlement final de cette question à la prochaine session de la législature
provinciale.

Nous comprenons que le règlement des comptes entre le gouvernement de la
Puissance et la province du Manitoba est final, et que la dette de la province sera
fixée au montant indiqué dans le dit ordre en conseil.

Nous n'avons aucun doute que la décision qui a été prise par le gouvernement de
la Puissance à l'égard des affaires financières de notre piovince ne soit reçue avec
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plaisir par tout le peuple du Manitoba, car elle démontre l'intérêt qui est manifesté
à l'égard de son.progrès et de sa prospérité.

Nous avons, etc.,
R. A. DAVIS, trés. prov., Manitoba.
J. ROYAL, min. des travaux publics, Manitoba:

L'honorable R. W. SCOTT, secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le Très honorable sir Frédérick Temple, comte de Dufferin,
vicomte et baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le comté de Down, dans la
pairie du Royaume-Uni ; baron Dufferin et Clandeloye, de Ballyleidy et
Killeleagh, dans le comté de Down, dans la pairie d'Irlande, et un baronnet,
chevalier du Très illustre ordre de Saint-Patrice, et chevalier commandeur du
Très honorable ordre du Bain, gouverneur général et vice-amiral du Canada:

PLAISE À VOTRE EXcELLENCE :

Nous les très fidèles et très loyaux sujets de Sa Majesté, l'Assemblée législative
de la province du Manitoba, réunis en législature, approchons humblement de Votre
Excellence pour lui représenter,

Que d'après les derniers rapports des surintendants de l'éducation il y a cin-
quante-trois écoles ouvertes, fréquentées par 2,800 enfants, et que d'après le dernier
recensement qui a été publié, il y a dans les arrondissements scolaires organisés,
4,777 enfants d'âge à aller à l'école; que dans 18 de ces arrondissements il est présen-
tement impossible de maintenir les écoles, et qu'il y a au moins 15 nouveaux arron-
dissements scolaires en voie de s'organiser. De plus, les Mennonites ont récemment
manifesté le désir d'avoir leur part des moyens à la disposition du bureau. Il nous
faudrait un instituteur pour chacun de leurs villages, ce qui nous fait présager qu'il
nous faudra ouvrir 60 écoles de plus.

Qu'il a été fondé une université qui devra participer à la distribution des fonds
destinés à l'éducation ;

Que les seules ressources à la disposition du conseil de l'instruction publique
consistent en un octroi de $8,000 voté par la législature provinciale;

Que l'octroi de $8,000, une fois distribué même aux 53 écoles qui existent
aujourd'hui, déduction faite des dépenses nécessaires, constitue une maigre pittance
d'environ $110, et si toutes les écoles étaient établies, ce qui devrait être, la part de
chacune ne s'élèverait qu'à environ $40.

Que nous ne pouvons pas mieux démontrer la triste position où se trouvent les
écoles de cette province qu'en la comparant à celle de la province-sceur de la Colombie
Britannique. D'après le rapport du surintendant de l'éducation de cette province,
on voit qu'il y a 40 écoles ouvertes, fréquentées par 1,685 enfants, et que la législa-
ture locale a été en état de donner un octroi de $63,000 aux instituteurs et aux écoles.

Que nous n'avons pas de moyens disponibles pour pourvoir aux besoins de l'édu-
cation, sauf les terres des écoles qui ont été réservées pour des objets scolaires.

Nous représentons humblement qu'il y a 430,080 acres dans les réserves des
écoles de la province, dont 92,800 acres se trouvent dans la réserve du chemin de fer.

Nous demandons humblement que ces terres soient rachetées par le gouverne-
ment du Canada au prix exigé par lui pour ces terres, et qu'il soit payé au gouverne-
ment de cette province à même le produit de cette vente une annuité devant corres-
pondre au taux de 3 pour 100 pour la première année jusqu'à ce que cet intérêt
accru d'un demi pour cent par année atteigne le chiffre de 6 pour 100.

Nous prions conséquemment et respectueusement Votre Excellence de vouloir
bien adopter les mesures nécessaires pour mettre à effet les réclamations de la
législature.

L'honorable M. Royal, procureur général, présente à la Chambre, par ordre de
Son Excellence le lieutenant-gouverneur, une réponse à une adresse priant Son Excel-
lence le lieutenant-gouverneur de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre un
rapport de toutes les soumissions reçues pour impressions durant l'année 1877, indi-
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quant le montant de chacune des soumissions, à qui les dites impressions ont été
accordées et par qui sont-elles présentement faites. Aussi, si la plus basse soumis-
sion a été acceptée, et sinon, pourquoi.

M. Lemay, appuyé par M. Taylor, propose les résolutions suivantes:
Attendu qu'il est à propos que cette Chambre apprécie parfaitement la position

où se trouve la classe agricole de cette province ;
Et attendu que le moyen de communication par voies ferrées et l'absence de faci-

lités de transport constituent un grave embarras pour la classe agricole;
Et attendu qu'il est beaucoup à regretter que le gouvernement du Canada n'ait

pu remplir la promesse de construire un chemin de fer, faite lors du renouvellement
du tarif de 4 pour 100, auquel chemin de fer la province du Manitoba avait droit de
l'aveu même du gouvernement fédéral, vu sa position si désavantageuse, position
plus difficile que celle des autres provinces-soeurs de la Confédération ;

Et attendu que le gouvernement du Canada a refusé de renouveler le tarif de 4
pour 100, durant deux années, sous prétexte qu'il devait être construit un chemin de

-fer en cette province, dans un délai d'un an ;
Et attendu que la province du Manitoba, sans avoir eu le chemin de fer promis,

a dû subir le tarif canadien de 17 pour 100, depuis trois ans;
Et attendu que, puisqu'on a reconnu que la province du Manitoba avait droit à

un tarif de 4 pour 100, à raison de l'absence de moyens faciles de transport, et comme
elle se trouve aujourd'hui dans la même position qu'alors, avec cette différence que
l'inconvénient en question se fait plus vivement sentir qu'avant, vu que le surplus
des produits agricoles n'a pas de débouchés, l'imposition du tarif de 17 pour 100, par
le gouvernement fédéral, avant l'exécution de sa promesse, a affecté et continue
d'affecter la population de cette province;

Et attendu que les cultivateurs de cette province se trouvent dans une passe très
sérieuse, le plus grand nombre étant incapables de payer ce qu'ils doivent au gouver-
nement fédéral, pour des avances reçues du comité de secours au printemps de 1876,
vu qu'il faudrait pour payer, à un bon nombre d'entre eux, deux années de récolte,
au présent prix nominal auquel se vend le grain, par suite de l'absence de facilités de
transport.

Et attendu que la différence entre le tarif de 4 pour 100 que l'on n'aurait pas dû
changer, et celui de 17 pour 100 imposé mal à propos à cette province, est de beau-
coup plus considérable que le montant des avances faites par le gouvernement féd4-ral à titre de secours ou d'aide aux colons dont les récoltes ont été détruites par les
sauterelles en1875;

I. Qu'il soit résolu, que les honorables sênateurs et les membres des Communes,
représentant la province du Manitoba dans le parlement, soient et sont par les pré-
sentes respectueusement priés d'user de toute leur influence pour persuader le gou-
vernement de l'à-propos et de l'opportunité de remettre et faire disparaître cette dette
entière, et d'ordonner une décharge générale des hypothèques données par les culti-
vateurs du Manitoba pour assurer le paiement de ces avances;

If. Résolu, que cette Chambre est d'avis que le gouvernement du Canada mérite
les plus sincères remerciements de la population de cette province, pour les prompts
et efficaces secours accordés en 1876;

II. Que cette Chambre, en soumettant respectueusement à l'examen favorable
du gouvernement du Canada sa demande de remise de la dette entière, n'entend pas
solliciter de faveurs ou répudier de légitimes obligations, mais elle a confiance dans
la justice de sa réclamation;

IV. Que copie de ces préambules et résolutions soit transmise à chacun des ho-
norables sénateurs, et à chacun des membres des Communes, représentant la pro-
vince du Manitoba au parlement fédéral.

L'honorable M. Davis du comité spécial nommé pour rédiger une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général au sujet des secours accordés aux colons dont les
récoltes ont été détruites par les sauterelles, fait rapport d'un projet d'adresse qui
est lu comme suit:
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A Son Excellence le Très-honorable sir Frederick Temple, comte de Dufferin,
vicomte et baron de Clandeboye, de Clandeboye, dans le comté de Down, dans la
paierie du Royaume-Uni; baron Dufferin et Clandeboye, de Ballyleidy et Kille-
leagh, dans le comté de Down, dans la paierie d'Irlande, et baronnet, chevalier
du Très illustre ordre de Saint-Patrice, et chevalier commandeur du Très hono-
rable ordre du Bain, gouverneur général et vice-amiral du Canada:

PLAIsE À Vora EXCELLENCE:-

Nous les très fidèles et très loyaux sujets de Sa Majesté, l'Assemblée législative
de la province du Manitoba, en parlement réunis, nous nous approchons humblement
de Votre Excellence pour lui exposer:

Que c'est avec une sincère reconnaissance que nous nous rappelons l'aide du
gouvernement du Canada qui est venu au secours des habitants de ce pays en fai-
sant distribuer des grains de semence et des provisions à ceux dont les récoltes avaient
été détruites par les sauterelles pendant plusieurs années.

Qu'il était alors entendu par les dits habitants qui reçurent une part de ces pro-
visions que c'était un prêt fait par le gouvernement, lequel prêt devait être rem-
boursé au total, dès qu'il serait possible de le faire aux dits habitants secourus, et que
la reconnaissance des dettes qu'ils donnèrent alors sous forme d'hypothèques n'était
destinée qu'à établir le montant des dites hypothèques, conformément aux prix du
grain et des provisions qui existaient alors.

Que, quoique heureusement la récolte de l'année dernière ait été assez bonne,
cependant, tout en l'ajoutant à la récolte de l'année précédente, elle n'a pas été suffi-
sante pour couvrir les dommages causés par l'absence des moissons pendant les dix
années antérieures, et que maintenant, vu le manque de communications par voie
ferrée, on ne peut vendre le grain qu'à un prix très bas et sans profit.

Que le paiement complet des dettes contractées par les colons laisserait au
moins,'la plus grande partie d'entre eux, dans la même position où ils se trouvaient
auparavant.

Que les dits colons, qui ont toujours lutté courageusement contre le malheur
auquel les a soumis la Providence, ont droit à la protection et à la générosité du gou-
vernement.

Nous déclarons très respectueusement à Votre Excellence que, dans l'opinion de
cette Chambre, le gouvernement fédéral devrait permettre à ceux qui ont reçu du
secours, sous forme de grain et de provisions, de remottre le grain et les provisions
en qualité et en poids tels qu'ils leur ont été prêtés dès l'abord, et que ce rembourse-
ment soit accepté en règlement de toutes les réclamations du gouvernement fédéral
contre les terres de ceux qui ont été malheureusement obligés d'avoir recours à ce
prêt.

Cette Chambre croit devoir ajouter respectueusement que dans le cas où le gou-
vernement du Canada n'accepterait pas cette proposition, il soit alors accordé une
autre période de deux ans pour le remboursement de ces avances, ou jusqu'à ce que
la province soit reliée par chemins de fer avec le Canada et les Etats-Unis.

Sur motion de M. Chénier, appuyé par M. Gunn,
Résolu; qu'une humble adresse soit présentée au Conseil privé du Canada repré-

sentant qu'afin de rendre la navigation plus facile sur la rivière Assiniboine, Son
Excellence le gouverneur général veuille bien ordonner qu'une somme d'argent soit
mise dans les estimations qui devront être soumises au parlement à sa prochaine
session,-la dite somme devant être appliquée au susdit objet de grande nécessité
publique; et qu'un comité, composé de MM. Brown, Cowan, McKenzie, Taylor,
Lépine et Chénier, soit nommé pour rédiger la dite adresse.

7 février 1879.
L'honorable M. Nolin, appuyé par M. Murray, propose la résolution suivante
Attendu qu'il est à propos que cette Chambre apprécie parfaitement la position

présente de la classe agricole à cause des secours qui lui ont été donnés à titre
d'avances, par le gouvernement de la Puissance au printemps de 1876.
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. Qu'il soit résolu que les honorables sénateurs et les membres des Communes
représentant la province du Manitoba dans le parlement, soient et sont par les pré-
sentes respectueusement priés d'user de toute leur influence pour persuader le gouver-
nement de l'à-propos et de l'opportunité de remettre et de faire disparaître cette dette
entière, et d'ordonner une décharge générale des hypothèques données par les-
cultivateurs du Manitoba pour assurer le paiement des avances;

II. Résolu que cette Onambre est d'avis que le gouvernement du Canada mérite
les plus sincères remerciements de la population de cette province pour les prompts
et efficaces secours accordés en 1876.

1I 0Résolu que cette Chambre en soumettant respectueusement à l'examen favo-
rable du gouvernement du Canada sa demande de remise de la dette entière, n'entend
pas solliciter de faveurs ou répudier de légitimes obligations, mais elle a confiance
dans la justice de sa réclamation.

IV. Résolu que copies de ces préambules et résolutions soient transmises à chacun
des honorables sénateurs et à chacun des membres des Communes, représentant la
province de Manitoba au parlement fédéral.

L'honorable M. Norquay, appuyé par M. Sutherland, propose comme amende-
ment:

Que dans l'opinion de cette Chambre, le gouvernement du Canada devrait, en
considération de la position exceptionelle des cultivateurs qui ont reçu tels secours,
accepter des débiteurs hypothécaires une quantité de grains et de provisions égale à
celles avancées. en paiement de toutes réclamations contre les terres d'iceux.

M. Briggs appuyé par M. Drumniond propose comme amendenent :
Que cette Chambre prie le gouvernement du Canada d'étendre le temps fixé pour

le paiement des secours avancés par le gouvernement fédéral aux habitants de cette
province lors des dommages causés par les sauterelles en 1874.

2 juin 1879.
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le lieutenant-gon-

verneur priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre copie de toute
correspondence échangée entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la
province au sujet de l'avance annuelle de dix mille piastres faite pour les fins
scolaires avec garantie sur les terres affectées au soutien des écoles.

La Chambre s'ajourne à 5:30 après-midi.

MESSAGE.

(44 d.)
LoRsN
Le gouverneur général transmet à la Chambre des Communes certains documents

relatifs à la condition financière de la province du Manitoba.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 28 avril 1879.

Métmoire soumis au Conseil.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'on lui a soumis une requête de la
part de l'honorable J. Norquay, trésorier provincial, et de l'honorable Joseph Royal,
ministre des travaux publics, de la province du Manitoba, demandant au nom de la
province, que l'on augmente Ie chiffre de sa subvention annuelle. Le soussigné a
l'honneur de faire observer que lors de l'entrée de cette province dans la Confédéra-
tion, il lui fut alloué une somme de $30,000 pour lui aider à subvenir aux dépenses
du gouvernement.

Qu'il fut accordé une allocation au taux de quatre-vingts contins par tête sur
une population estimée à 17,000 âmes, formant un total de $13,000. Que l'intérêt sur
la balance de la dette s'élève à la somme de $19,653.04, et qu'en vertu d'un nouvel
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arrangement autorisé par un arrêté en conseil du 26 octobre 1875, ratifié subsé-
quemment par la 39e Vie., chap. 3, l'on accorda une nouvelle subvention, jusqu'à la fin
de l'année 1881, de la somme de $26,746.96, portant la subvention totale qui devait
être payée annuellement à $90,000. Messieurs Norquay et IRoyal, dans le mémoire
qu'ils soumettent maintenant, représentent que la province ne possède pas de terres
de la Couronne, et que l'augmentation de la population a excédé déjà leurs calculs.
Vu que cette population se compose en grande partie de nouveaux colons, ils se trou-
vent actuellement dans l'impossibilité de réaliser aucun revenu pour faire face aux
dépenses du gouvernement, et que par les estimations qui ont été soumises, il est
démontré qu'à la présente date le chiffre de la population est de 53,540.

Qu'actuellement, la province reçoit une immigration considérable, et que l'on
présume qu'avant la fin de la saison la population aura atteint le chiffre de 70,000
âmes.

Sous de telles circonstances le soussigné croit devoir recommander que l'alloca-
tion annuelle de $90,000 soit augmentée jusqu'à la fin de l'année 1881, à $105,653.04,
laquelle somme devra être répartie comme suit: $30,000, frais du gouvernement;
$56,000, au taux de 80 centins par tête sur une population évaluée à 70,000 âmes, et
$19,053.04 étant l'intérêt sur la balance du capital au taux de 5 pour 100.

Quant à la demande à l'effet d'obtenir des avances sur le compte du capital de la
province pour des travaux de drainage, le soussigné regrette de ne pouvoir recom-
mander qu'elle soit accordée.

Le tout respectueusement soumis.
S. L. TILLEY, ministre des finances.

MINIsTÈRE DES FINANctS, 15 avril 1879.

EXTRAIT du rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellenc e
le gouverneur général en Conseil le 18 avril 1879.

Le comité a pris en considération un rapport soumis par le sous-comité du con-
seil chargé de conférer avec messieurs Norquay et Royal, membres du conseil
exécutif de la province du Manitoba, qui ont été délégués par l'ex-conseil de cette
province et chargés de se rendre à Ottawa afin de presser le gouvernement fédéral de
.prendre en considération certaines matières se rattachant au progrès et à la prospérité
de cette province. * * * * * *

Le comité ayant mûrement examiné les représentations faites par le sous-comité
relativement à la question ci-dessus et le rapport du sous-comité sur cette même
question, il recommande respectueusement -

Que quant à l'avance demandée sur le compte du capital, le comité annexe aux
présentes le rapport du ministre des finances, à qui la question ci-dessus a été ren-
voyée, et il recommande en conséquence, que la subvention de $90,000 maintenant
payée à la province du Manitoba, soit, pour les raisons mentionnées par le ministre
dans ce rapport, augmentée jusqu'à la fin de l'année 1881 à la somme de $105,653.04,
et répartie comme il y est mentionné, mais il est incapable, pour les raisons qui y
sont données, de recommander l'octroi d'aucune avance sur le compte du capital de
cette province.

]RusSELL HousE, 1er avril 1879.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint une estimation approxima-

tive de la population du Manitoba telle qu'elle sera à la clôture de la navigation. J'ai
aussi pris la liberté de soumettre les raisons que j'ai pour en arriver à ces conclusions,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. NORQUAY, trésorier provincial.

A l'honorable S. L. TILLEY, ministre des finances.

POPULATION DU MANITBA-1878.
Westbourne.....................-.. . 450
Burnside.. . . .. . . . . ........-- - - - -. ...... ... 575
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Portage-la-Prair.e................................................ , 300
High-Bluff et Pointe au Peuplier,............... 265
Baie Saint-Paul.. .............. 331
Pembina.......................300
Saint-François-Xavier, Ouest................ 100

do do Est..........................101
Ieadingly ,.................... . .. 161
Saint-Charles.................................4................... 215
Saint-Jacques.................... .......... . 2
Winnipeg............................ .. 150a

Kildonan....................... .159
Saint-Paul................. 23
Saint-André, Sud.........................151

do Nord....................... 190
Saint-Clément............. . ....... 236
]Rockwood .................... ....... . .....

Springfield ................................................ 450
Saint-Boniface................... .0 00...08

Saint-Norbert.................................................. .169
Sainte-Agathe ...................................... .... 050
Sainte-Anne................................... . .. . 206

eombre des électeurs ......... .... . 9)540
Proportion de cinq têtes par chaque électeur ......... ......... S5

Nombre tot-al des Mennonites ....... 3840

53,1540
Comme exemple de la proportion de cinq âmes par chaque électeur, nous pouvons

citer Winnipeg, qui renferme une population de 9,000, et seulement 1,500 électeurs
la proportion des hommes non-mariés à Winnipeg est plus grande que dans tout le.
reste du pays, où la plupart des colons sont mariés, et ont des enfants.-

La population, en 1810, avant la Confédération, 'était de 12,000 âmes, d'après le
recensement.

Im migration en 1872........... .............. ........ 1,400
do 1873 . .. .. ...@.1,256

do 1874 .... . . .2,956

do 1875. ........... ***6,04
do 186...............80 41660 0060me 69a0190 4, 4912
do 1877 @te.b..690.. a....s.*.ç 00006,511
do 1878............... . ....... 43000

39,069

L'on observera. par ce qui précède que l'on a omis l'immigration de 1871, vua
qu'elle est nirrivée avant l'organisation du départemrent.

Ce qui précède a été extrait des rapports des agents, mais il n'indique pas le.
nombre exact des immigrants, car un grand nombre de ceux qui ont 'émigré au
Manitoba ne sont pas classés parmi les immigrants, et ne viennent pas sous le contrôle
officiel des agents. Par exemple, M. G~raham rapporte que l'immigration au Manitoba
en 1878 a été de 11,000 âmes, tandis que d'après le rapport de l'agent, 4,000 seulement
auraient émigré, En outre, il peut être à propos de dire que l'on s'attend cette année
à une très grande augmentation de notre population. Autant qu'il est possible de le
préciser, sans recensement, notre population actuelle peut par conséquent être estimée
à 50000 ou 55,000 &mnes. Selon toute probabiité nous constaterons cette année une
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augmentation de 15,000 à 20,000 &mes. ce qui portera le chiffre de notre population.
à la clôture de la navigation, à au moins 70,000 £mes.

OTTAWA, 24 mars 1879.
MONsIU,-Relativement à notre entrevue de ce matin avec le sous-comité du

Conseil privé, composé de vous-même et des honorables messieurs Pope et Baby, le
soussigné désire soumettre à la considération du sous-comité l'état suivant et ses
conclusions concernant la condition financière de la province du Manitoba :

Les ressources totales de la province provenant de la province même sont comme
iuit :

Allocation spécifique..................$30,000 00
80 contins par tête sur une population de 17,000......... 13,600 00
5 pour 100 (par tête 27N1, sur 17,000)...............-23,604 00
5 pour 100, sur une dette additionnelle telle qu'établieen 1873......---------------...........*' 3,967 85

$71,172 35
Pris sur le capital jusqu'au 30 juin 1875, $158,386, à 5

pour 100 d'intérêt........................$. 7,919 31

$63,253 04

Allocation additionnelle commençant le 1er juillet 1875. $26,746 96

$90,000 00

Le revenu intérieur de la province, qui ne possède pas de terres de la couronne,
provient des licences, du timbre, des passages d'eau et des amendes imposées. L'état
comparatif suivant, pour la période de 1875 à 1878, fait connaître le chiffre de ce
revenu:

1875. 1876. 1877. 1878.

Licences...-....... $7,764 00 $7,614 00 $3,880 00 $3,950 00
Amendes........,.... 226 85 957 50 161 00 422 45
Honoraires..........48 29 595 29 393 79 296 04
Fonds des jurés...... 144 00 ........... 144 00 132 00
Passages d'eau...... 450 00 300 00 300 00 760 00
Divers.................. 221 60 253 92 161 00 626 45
Taxe des terres in-

cultes.----- .......... 4,316 55 2,408 45 278 79
Timbres...... ..... ......... 2,159 75 2,398 20

$8,854 74*$14,037 26 $9,607 99 $8,863 93

*NoTE.-Vu le changement de notre année fiscale, la somme précédée de ce signe n'est que pour
une période de 18 mois.

On remarquera que la recette provenant des licences a été considérablement
diminuée par l'opération d'une loi sévère concernant le trafic des liqueurs et par le
fait que dès qu'une municipalité est établie, les honoraires appartiennent à cette
corporation.

Les chiffres ci-dessus établissent que les ressources totales de la province se
bornent presque à la somme fixe de $98,000, et que l'accroissement de sa population
n'augmente que par son revenu intérieur.

Le soussigné soumet l'état comparatif suivant de la dépense de la province, du
1er juillet 1874 au 31 décembre 1878 :-
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12 18 mois jus- 12 mois jus- 12 mois jus-
Service. qu' au 30 qu'au qu'au qu'au

. 31 décembre 31 decembre 31 uécembre
juin 1875. 1876. 1877. 1878.

$ ets. $ ets. $ ets. $ cts.
Législation...................................................... 15,686 67 14,917 47 11,912 25 11,242 28
Gouvernement civil.................... ....................... 15,293 65 22,683 78 16,682 00 15,867 33
Administration de la justice...........................12,673 75 19,116 58 16,513 25 18,317 99
Agriculture....................................................... 5,254 00 3,023 70 , 1,000 00 1,297 00
Institutions de charité............................1,500 00 3,500 00 1,000 00 2,500 00Inpressions.................................................... 5,909 93 19,003 77 10,00000 9,00000
Edifices publics et hôtel du gouvernement........... 6,935 90 22,829 24 8,773 98 8,548 37
Prison provinciale ............................................. 3,241 40 5,406 16 3,703 14 4,248 58
Voierie......... .................. 6,609 71 12,844 59 5,858 06 11,720 73
Instruction publique....................7,000 00 10,500 00 8,000 00 10,000 00
Divers. ................... ........................................ 7,082 67 i11,424 32 1,831 08 9,793 71
Petite vérole............................................... ... . .... ...... ..... ....... . ... ....... . 5,390 35

86,377 68 145,249 61 91,273 76 107,926 37

L'état ci.dessus accuse l'augmentation suivante dans la dépense de 1878 compa-
rée à celle de 1875:

Gouvernement civil.... ........................ $ 573 68
Administration de la justice........................15644 24
Institutions de charité.................... .1000 00
Impressions.......... ........ 3,900 07
Edifices publics ............................ 1,612 47
Prison provinciale................ ................. 1,607 18
Voierie.. .......................................... 5,111 02
Instruction publique................3,000 00
Divers..................... 2,711 04

$24,559 70
et dans les frais de législation, une diminution d'à peu près $5,000, résultant de l'abo-
lition du Conseil législatif.

Le soussigné soumet l'état estirhatif suivant de la dépense pour les années 1879,
1880 et 1881, état établi avec toute l'économie que peut permettre l'augmentation
croissante du service publie.

AssEMBLÉÊ LÉGISLATIVE.

24 membres.. ......................... $ 7200O
Leurs frais de route...............................150..
Orateur...........e......... 800
Greffier ................................................ ,.. . 00 00
Sergent-d'armes............................100.
Employés et messagers surnuméraires, etc........ 1,500
Traduction...................... 1000
Greffier en loi............. ...... 500O
Trésorier ..........................................,......... . 2,000
Adjoint du trésorier... ..................... .. 1,200.
Auditeur.............. ..... ......... 500O
Secrétaire ............... 2000 00
Adjoint du secrétaire ........................ 1,200.OU
Ministre des travaux publics....................... 2,000...
Député du ministre des travaux publics.. ....... 900
Procureur-général................................. 2000 OU
Ministre de l'agriculture et président du conseil....... 2000
Organisation du bureau de la statistique........... 1,500
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Greffier du Conseil exécutif et secrétaire particulier...
Imprimeur de la Reine......... ..
M essager ...................................................
Gardien........... ........
4 régistrateurs..................................
2 magistrats de police. .................... 0

Papeterie pour l'Assemblée et les bureaux...............
Hôtel du gouvernement..........
Edifices publics ................................... .............
Administration de la justice..............
Impressions...............................
Prison.................... . . .

Institutions de charité............... .........................
Voierie...... ..................... 0

Agriculture.......................................................
Instruction publique .........................

Total ..............................................
Divers...............................

1,200 09
500 00
700 00
350 00

2,000 00
500 00

2,000 09
5,00L 00

10,000 00
20,000 00
12,000 00
5,000 00
4,000 O00

20,000 00
5,000 00

20,00 O00

$135,500 00
7,000 00

Grand total....................,................... $142,500 00

En comparant ces estimations avec la dépense des trois années précédentes, on
verra que l'augmentation de dépense à laquelle il faut subvenir est exigée par les
services suivants:

Gouvernement civil, organisation du bureau d'agriculture
et de la statistique, et ministère du procureur-général,
etc....... ...................... $ 5,550

Edifices publics, augmentation de cette dépense......... 6,000
Administration de la justice, augmentation de cette dépense 4,500
Impressions do 2,000
Prison provinciale do . 1,000
Hôpitaux do 1,500
Voierie do .. 10,000
Agriculture do 2,500
Instruction publique do ........... 10,000

Total..................................... $43,050

Les observations suivantes sent soumises comme corollaire des estimations pré-
cédentes:

L'insuffisance du revenu de la province est en partie démontrée par le fait que
dans les quatre premières années de son entrée dans la Confédération il lui a falla
débourser $158,380 en sus de sa subvention, qui était alors d'environ $67,200, c'est-à-
dire que dans chacune de ces années elle a eu à faire face à des obligations publiques
S'élevant à $106,700.

Plus tard, (en 1875) sa subvention fut augmentée de $26,746.9q,-ce qui portait
le chiffre de cette subvention à $90,000. En se soumettant à une économie parfois
peu d'accord avec la dignité d'un gouvernement, et en persistant à ne pas tenir
compte des besoins toujours croissants de la province par suite de l'immigration, le
Conseil exécutif de Manitoba a pu maintenir les dépenses dans les limites du revenu,
Mais après quatre années de ce régime, il a reconnu qu'il lui était impossible de gérer
judicieusement les affaires de la province dans de telles conditions.

Dans les anciennes provinces, la population augmente d'une manière régulière
et rationnelle, et généralement il en résulte une augmentatien correspondante de
revenu que donne la vente des terres de la couronne; mais au Manitoba, la population
a triplé dans la courte période de huit aus, et cette augmentation extraordinaire-le
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revenu de la province restant le même-a été une cause de malaise et de difficultés
de toutes sortes pour la population de même que pour l'exécutif provincial.

Qu'il nous soit permis de rappeler ici la position désavantageuse qui dès le
début, a été faite à la province, par suite des arrangements financiers pris alors,
arrangements qui attestent que l'on ne prévoyait pas que ses ressources se développe-
raient et que sa population augmenterait aussi rapidement.

De l'arrangement avec le Nouveau-Brunswick il est résulté que l'acte de l'A. B.
du N. de 1867 a garanti à cette province une allocation additionnelle de $63,000 par
année pendant une période de dix ans à compter de la date de l'union; à la Nouvelle-
iEcosse, on a aussi accordé, pour une période de dix ans, une allocation additionnelle
de $82,698. Quant à la Colombie-Britannique, l'allocation relative à sa dette et à sa
population a été calculée d'après le chiffre fictif de 60,000 âmes, tandis que
réellement cette population n'excédait pas 11,000. Pour l'Ile du Prince-Edouard,
l'allocation pour sa dette a été calculée au taux de $50 par tête, au lieu de $27.77,
chiffre fixé pour les autres provinces, et une allocation spéciale lui fut accordée à
raison de ce qu'elle ne possédait pas de terres de la couronne. Cependant, lorsqu'il
s'est agi du Manitoba, qui ne possède pas non plus de terres de la couronne, l'alloca-
tion relative à sa dette n'a été calculée que d'après le chiffre d'une population de
17,000 âmes, et au taux de $27.77 par tête, et l'allocation quant à sa population a
aussi été établie d'après ce chiffre de 17,000. C'esi ainsi que la province du Manitoba
a été traitée par le gouvernement fédéral, et en demandant que jusqu'en 1881 une
allocation additionnelle de $40,000 par année soit faite à la province, les soussignés
croient sincèrement à la légitimité de leur requête.

Par la 37me Vie., chap. 17 des Statuts du Canada, il est décrété qu'à toute pro.
vince et à la discrétion du gouverneur en conseil, il -pourra être avancé les sommes
qui seront requises pour ses améliorations locales dans la province, ces avances devant
être considérées comme additions à la dette de la province; eh bien ! par l'annexe
de ce mémoire, le sous-comité du Conseil privé peut voir que le gouvernement provin-
cial se propose de faire exécuter certains travaux publics, et les soussignés demandent
respectueusement et avec instance qu'il soit permis à la province de prendre la somme
nécessaire sur son capital, à l'époque et de la manière dont il pourra être convenu
par la suite.

Il est évident que par leur nature et importance, ces travaux, devenus nécessaires
au développement de la province, ne seront pas imputables au compte de la dépense
courante ; ils devront être considérés comme faisant partie du capital de la province.
Ainsi, en demandant au gouvernement fédéral de donner au Manitoba les cinq pour
cent nécessaires à l'exécution de ces améliorations publiques, les soussignés s'attendent
que leur requête sera l'objet de la considération la plus favorable.

Il est question d'assécher les parties suivantes de la province, et cela dans le but
de pouvoir utiliser à la colonisation de vastes étendues de terre et d'améliorer les
chemins publics.

Le projet d'acte du gouvernement du Manitoba concernant le drainage des terres
renfermera une disposition stipulant que certains districts seront subdivisés par des
ingénieurs compétents, qu'une estimation du prix de revient de ces travaux sera sou-
mise au ministère des travaux publics, et qu'il sera procédé aux travaux de drainage
sous le contrôle du gouvernement local.

Lorsque le coût des travaux de dessèchement aura été constaté, il sera subvenu
au paiement par l'imposition d'une taxe sur les terres ainsi améliorées; mais dans
l'appréhension que cette taxe ne soit considérée onéreuse, l'on se propose de n'en exi-
ger le paiement que dans le cours d'une période de dix ou vingt ans, mais en ajoutant
un léger intérêt pour le capital ainsi dépensé.

Pour qu'il soit procédé le plus tôt possible aux travaux, il est de toute nécesité
qu'une somme soit mise à la disposition du gouvernement provincial.

Actuellement, les délégués ne peuvent se faire une idée approximative du prix
de revient des améliorations projetées, vu que les ingénieurs chargés de prendre les
niveaux et de faire une estimation du coût probable du drainage, n'avaient pas encore
transmis leurs rapports lorsqu'ils partirent pour Ottawa. Le seul rapport reçu conj

314



Documents de la Session (No. 84.)

cerne le relevé de la baie Saint-Paul, et d'après ce relevé les travaux d'asséchement
sur une étendue de six milles nécessiteraient une dépense de 85,000.

Les parties où ces travaux sont immédiatement nécessaires se trouvent dans les- -

Townships 13, 14, 15, 16, rang 3, est.
do 9, rang 4, est,
do 8, do 5,do
do 7, rangs 2, 3, 4, ouest.
do 13, do 9,10, do
do 15, 16, 17, rang 11, est.

Nous ferons respectueusement observer que bien que ces parties ne paraissent
occuper qu'un petit espace sur la carte, elles n'en sont pas moins la cause que de
grandes étendues ne peuvent être utilisées, vu la conformation du sol. Souvent il,
arrive que la route est impraticable, et la cause première de cette condition peut être
éloignée de 15 ou 20 milles.

Les délégués croient donc devoir respectueusement demander qu'il soit permis
de prendre sur le capital de la province du Manitoba, $50,000, qui seront employées
aux travaux en question. Ils demandent aussi qu'il soit permis de prendre une
autre somme de $50,000, pour aider à la construction d'édifices de comté dans la pro-
vince, d'une prison provinciale et d'un palais de justice.

Le peu de sûreté qu'offrent les bâtiments aujourd'hui employés comme bureaux
d'enregistrement et pour y déposer les archives des tribunaux est une cause d'inquié-
tude pour le gouvernement, car, à l'exception du bureau d'enregistrement du comté
de Selkirk, que la cité de Winnipeg a fait convenablement installer, tous les autres
édifices sont peu sûrs, et par un incendie ou autrement, la destruction des archives
serait une perte incalculable pour la province.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
J. NOIRQJAY, trésorier provincial.
JOSEil BROYAL, ministre des travaux publics.

L'hon. A. CAMPBELL, receveur général, Ottawa, et les
JHon. MM. POPE et BABY.

10 février 1880.
Sur motion de M. Iay, appuyé par M. Norquay,
Résolu, qu'une humble adresse émanant de cette Chambre soit présentée à Son

Excellence le gouverneur général en Conseil, priant le gouvernement de placer une
somme dans le budget dans le but de construire un dragueur pour l'usage des rivières
Rouge et Assiniboine.

8ur motion de M. Cowan, appuyé de M. Drummond,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée au gouvernement fédéral, deman-

dant l'agrandissement des limites de la province.

VENDREDI, 13 février 1880, 3 heures p. m.
L'honorable M. Norquay, du comité spécial nommé pour préparer et rédiger une

adresse à Son Excellence le gouverneur général au sujet de l'agrandissement des
limites de la province, fait rapport que le comité a préparé une adresse qui est lue
comme suit:
Au Très-honorable sir John Douglas Sutherland Campbell, marquis de Lorne, che-

valier du très-ancien et très noble ordre du Chardon, chevalier grand-croix de
l'ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-George, gouverneur général et
vice-amiral du Canada:

PLAIsE A VoTRE EXCELLENCE:

Nous, les très fidèles et très loyaux sujets de Sa Majesté, membres de l'Assemblée
législative du Manitoba, réunis en session, approchons humblement de Votre
Excellence pour lui représenter:
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Que dans l'opinion de cette législature les limites de la province du Manitoba
sont trop circonscrites et qu'elles pourraient être agrandies à l'est, à l'ouest et au
nord à l'avantage du Canada ;

Que cette législature a déjà sur la demande du Conseil privé du Canada passé un
acte pour pourvoir à l'agrandissement des limites de laprovince.) 37 Vic., chap. 2,
statuts du Manitoba.)

Que la somme mise à la disposition de la province pour les dépenses ordinaires,
du gouvernement est tout à fait insuffisante pour faire face aux besoins nécessaires.

Qu'en vue du nouveau règlement des relations financières des provinces avec le
Canada qui doit se faire, basé sur les rapports du recensement de 1881.

Cette législature croit qu'il est opportun de prier respectueusement le Conseil
privé du Canada d'adopter des mesures immédiates pour agrandir la province, et que,
sous ce rapport, qu'il soit accordé des conditions justes et équitables, pouvant per-
mettre à l'autorité exécutive de la province d'administrer convenablement les affaires
et satisfaire aux divers besoins publics du pays, qui deviennent de plus en plus consi-
dérables à raison de l'augmentation rapide de la population.

Nous prions en conséquence humblement qu'il plaise à Votre Excellence
prendre les mesures nécessaires pour mettre à effet les réclamations de la législature.

M. Murray, du comité spécial nommé pour préparer et rédiger une adresse à Son
Excellence le lieutenant-gouverneur au sujet de l'importation du bétail en entrepôt
par les Etats-Unis, fait rapport que le comité a proposé une adresse, qui est lue comme
suit:-
Au Très honorable sir John Douglas Sutherland Campbell, marquis de Lorne, che-

valier du très ancien et très noble ordre du Chardon, chevalier grand-croix
de l'Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, gouverneur géné-
ral du Canada et vice-amiral d'icelui.

PLAIsE X VoTRE EXCELLENCE:

Nous, les très fidèles et très loyaux sujets de Sa Majesté, membres de l'Assemblée
législative du Manitoba, nous approchons humblement de Votre Excellence pour
lui.rêpré-senter-

Que d'après la décision de la trésorerie des Etats-Unis, l'importation du gros
bétail en entrepôt par les Etats-Unis, venant des provinces du Canada pour la province
du Manitoba, soit pour être vendu soit pour l'amélioration de la race, est prohibée.

Et attendu que cette prohibition gène beaucoup les intérêts du Manitoba,
Conséquemment nous prions humblement Votre Excellence de vouloir bien pren-

dre les mesures nécessaires pour faire disparaître ou modifier la dite prohibition.
M. Hay, du comité spécial nommé pour préparer et rédiger une adresse à Son

Excellence le gouverneur général, au sujet de l'amélioration de la navigation sur les
rivières Rouge et Assiniboine, fait rapport que la dite adresse a été préparée, elle se
lit comme suit:
Au très honorable sir John Douglas Sutherland Campbell, marquis de Lorne, che-

valier du très ancien et très noble ordre du Chardon, chevalier grand'croix
de l'ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-George, gouverneur général
du Canada et vice-amiral d'icelui:

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:
INous, les très fidèles et les très loyaux sujets de Sa Majesté, membres de l'Assem-

blée législative du Manitoba, réunis en session, nous approchons humblement de Votre
Excellence pour lui représenter:

Que vu l'existence de rochers, bancs de sable et de lits de graviers dans le che-
nal des rivières Rouge et Assiniboine, et à l'embouchure de la rivière Rouge là où
elle verse ses eaux dans le lac Winnipeg, la navigation est obstruée, au grand détri-
ment des habitants de la province et du territoire voisin;

Que cette législature, tout en ne prétendant pas ordonner, suggère respectueuse-
ment que la construction et la mise en opération d'un cure-môle pour enlever les
obstacles ci-hjaut mentionnés, amélioreraient beaucoup la navigation dans la province,
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et en conséquence prie le Conseil privé du Canada de prendre telles mesures qui, à
son avis, contribueront le plus à atteindre le résultat désiré;

Nons prions conséquemment et humblement Votre Excellence de vouloir bien
prendre les mesures nécessaires pour mettre à effet les réclamations de la législature.

M. Sutherland, du comité spécial nommé pour préparer et rédiger une adresse à
Son Excellence le gouverneur général au sujet de l'opportunité d'établir une sous-
agence d'immigration à Saint-Boniface, fait rapport qu'une adresse a été rédigée; elle
est lue comme suit:-
Au Très-honorable Sir John Douglas Sutherland Campbell, marquis de Lorne, cheva-

lier du très ancien et très noble ordre du Chardon, chevalier grand-croix de
l'ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-George, gouverneur général du
Canada et vice-amiral d'icelui

PLAIsE À VoTRE EXCELLENCE:

Nous, les tr ès fidèles et très dévoués sujets de Sa Majesté, membres de l'Assem-
blée législative du Manitoba, réunis en session, nous approchons humblement de Votre
Excellence pour lui représenter,-

Qu'en vue de l'immigration considérable qui selon notre attente devra se diriger
bientôt vers cette province et les territoires du Nord-Ouest, il est d'une importance
vitale qu'un bureau d'immigration soit établi au terminus de l'embranchement de
Pembina, chemin de fer Canadien du Pacifique,-à Saint-Boniface, en tant que les trains
ordinaires et spéciaux d'immigrants arriveront à toutes les heures et que la position
et la distance des édifices destinés aux immigrants à Winnipeg nécessitent une sous-
agence dans cette localité, dans l'intérêt de l'immigrant qui, aussitôt arrivé, recherche
informatiors et protection. En outre, lorsqu'au printemps la débâcle se fait dans les
rivières Rouge et Assiniboine, la traverse, qui ne peut s'effectuer que dans des petits
bateaux ou des canots, est souvent impossible ou très dangereuse pendant dix ou
quinze jours avant que le bateau-passeur puisse reprendre son service.

C'est pourquoi nous insistons respectueusement auprès de Votre Excellence en
conseil sur la nécessité d'établir une agence supplémentaire au dit terminus du chemin
de fer, pour protéger les immigrants ; nous considérons que cette sous-agence est un
service spécial et distinct, mais sujet au contrôle de l'agence genérale d'imaigration,
car les devoirs actifs de l'agent à Winnipeg occupent tout son temps.

M. Smith, du comité spécial nommé pour préparer et rédiger une adresse à Son
Excellence le gouverneur général nu sujet de l'abaissement du niveau du lac Manitoba,
fait rapport qu'une adresse a été préparée ; elle est lue comme suit
Au Très-honorable sir John Douglas Sutherland Campbell, marquis de Lorne, chevalier

du très ancien et très noble ordre du Chardon, chevalier ýgrand'croix de l'ordre
très distingué de Saint-Michel et de Saint-George, gouverneur général du Canada
et vice-amiral d'icelui:

PLAISE A VoTRE EXCELLENCE :
Nous, les très fidèles et les très dévoués sujets de Sa Majesté, membres de l'Assem-

blée législative du Manitoba, réunis en session, nous approchons humblement de
Votre Excellerce pour lui représenter,-

Que la législature de cette province reconnaît pleinement que la grande difficulté
qui entrave l'établissement de ce pays, consiste dans l'inondation des terrains bas et
plats causée par les pluies abondantes de l'automne ; pour y obvier la législature à la
présente session a pris des mesures pour pourvoir au drainage de la province, autant
qu'il est pratiquable dans les circonstance ordinaires.

Que l'élevation des eaux du lac Manitoba empêche les terres dans le voisinage
du dit lac de s'égoutter.

Que le niveau de l'eau dans le dit lac s'élève graduellement d'année en année,
cette crue étant due probablement à la formation d'un banc de sable à l'embouchure
de la rivière à la Perdrix, et que si cet état de chose doit se continuer, une vaste
étendue de terre qui auparavant était assez riche pour la culture, sera submergée
par les eaux du dit lac.
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Vos pétitionnaires prient humblement que les explorations nécessaires soient
faites pour découvrir la cause de la difficulté et pour pourvoir à l'abaissement de l'eau
dans le lac, ou pour empêcher au moins qu'elle monte davantage.

Ordonné, que les adresses ci-dessus soient adoptées, grossoyées et signées par le
président de la Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Girard, appuyé par l'honorable M. Norquay,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur

général demandant de l'aide pour l'hôpital de Saint-Boniface en considération des
soins donnés aux malades et blessés venus des travaux publics du Canada.

Ordonné, que la résolution ci-dessus soit soumise à un comité spécial composé de
M. Laurier, Scott, Murray, Smith, Sutherland, et de ceux qui ont proposé et appuyé la
motion, avec instruction de préparer et de rapporter l'adresse conformément à la réso-
lution.

L'honorable M. Girard, du comité spécial nommé pour préparer et rapporter
l'adresse à Son Excellence le gouverneur général, au sujet de l'aide que le gouverne-
ment du Canada devrait accorder à l'hôpital de Saint-Boniface pour des objets fédé-
raux, fait rapport que le comité a préparé une adresse qui est lue comme suit:-

Au Très-honorable sir John Douglas Sutherland Campbell, marquis de Lorne, cheva-
lier du très ancien et très noble ordre du chardon, chevalier grand'croix de
l'ordre très distinguê de Saint-Michel et de Saint-George, gouverneur général du
Canada et vice-amiral d'icelui:

'PLAIsE 1 VOTRE EXCELLENCE:

Nous, les très fidèles et très loyaux sujets, membres de l'Assemblée législative de
la province du Manitoba réunis en session, approchons humblement de Votre
Excellence pour lui représenter,

Qu'il a été démontré à la satisfaction de cette Chambre que depuis longtemps la
grande majorité des malades et de ceux qui ont été blessés dans la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique, par des explosions ou autrement, ont été amenés
à l'hôpital de Saint-Boniface et y ont reçu gratuitement des soins et des médicaments.

Que la dite institution est une des plus utiles, et est un bienfait pour les malades
de la province en général.

Que la dite institution n'a aucun revenu, sauf l'octroi provincial, destiné seule-
ment à payer les dépenses des malades de la province qu'on y soigne.

En conséquence cette Chambre est d'opinion que, comme une majorité des patients
viennent du district de Kéwatin, qui se trouve en dehors de la province du Manitoba,
le gouvernement soit respectueusement prié d'accorder do l'aide au dit hôpital et à
l'hôpital général de Winnipeg, en proportion des malades admis et traités dans
chacun d'eux, afin de les mettre en état de continuer leur charitable mission.

C'est pourquoi nous prions Votre Excellence de vouloir bien prendre les mesures
nécessaires pour donner suite aux réclamations de la législature.

L'honorable M. Norquay présente à la Chambre, par ordre de Son Excellence le
lieutenant-gouverneur,-

Réponse à une adresse priant Son Excellence de faire mettre devant cette
Chambre la correspondance relative aux derniers changements dans le personnel du
gouvernement.

M. Greenway, appuyé par M. Hay, propose la résolution suivante qui est adoptée:
Résolu, que dans l'opinion de cette Chambre, il est opportun qu'une députation

de cette législature se rende à Ottawa pendant la présente session du Parlement du
Canada, pour donner suite au contenu de l'adresse passée aujourd'hui relativement à
l'agrandissement des Jimites de la province.

Sur motion de l'honorable M. Brown, appuyé par M. Smith, il est
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur

général en Conseil, demandant qu'une somme soit mise dans le budget pour le creu-
sage de l'embouchure de la rivière de La Fale à la Perdrix, afin de baisser le niveau
,da lac Manitoba et empêcher les terres dans les environs d'être inondées par les eaux
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du dit lac, et que les honorables MM. Norquay, Brown et MM. Smith, Cowan et Lipsett
forment un comité pour préparer la dite adresse.

Sur motion de M. Hay appuyé par M. Ross, il est
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur

général en Conseil, priant le gouvernement du Canada de vouloir bien mettre dans le
budget une somme pour améliorer la navigation de la rivière Rouge entre Winnipeg
et le lac Winnipeg, et que MM. Norquay, Brown, Hay, Ross, Drummond et Suther-
land forment un comité pour préparer la dite adresse.

Sur motion de l'honorable M. Brown, appuyé par M. Smith,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur

général en Conseil, priant Son Excellence de faire mettre dans le budget une somme
d'argent pour creuser le chenal de la rivière Assiniboine aux rapides de Saint-Jacques,
dans le but non seulement d'améliorer la navigation mais aussi d'empêcher le débor-
dement de cette rivière à High Bluff et à la baie Saint-Paul, et que les honorables
MM. Norquay, Girard, Brown et MM. Drummond et Cowan forment un comité pour
préparer la dite adresse.

MERcREDI, 22 décembre 1880-3 heures p.m.
L'nonorable M. Norquay, appuyé par l'honorable M. Girard, propose
Que la Chambre se forme en comité général pour examiner certaines résolutions.
La Chambre se forme conséquemment en comité.

(En comité.)

Résolu, qu'en vue de l'agrandissement de la province, et de l'augmentation des
dépenses que devra nécessairement encourir le gouvernement local, le gouvernement
du Canada se trouvant en possession des terres provinciales de la Couronne, cette
Chambre est d'avis qu'une nouvelle répartition des subventions do la province devrait
être faite aux conditions suivantes:-

1' Que la province du Manitoba recevra du gouvernement du Canada par verse-
ments semi-annuels, et d'avance, l'intérêt à 5 pour 100 par année sur une somme égale
à $32-43 par tête de la population tel que le démontrera le recensement de 1881.

20 La somme de soixante mille piastres sera payée par le Canada à la province
du Manitoba pour le maintien de son gouvernement, et un outroi annuel à titre d'aide
à la dite province sera accordé, égal à quatre-vingts centins par tête de la population,
tel que l'indiquera le recensement de 1881, et le dit octroi de quatre-vingts centins
par tête devra augmenter en proportion de l'accroissement de la population, tel que
l'indiquera un recensement qui devra être pris tous les trois ans, en vertu de chaque
recensement triennal subséquent, jusqu'à ce que sa population ait atteint le chiffre de
quatre cent mille âmes, auquel chiffre le dit octroi devra rester dans la suite.

30 Que, comme le gouvernement fédéral a l'administration des terres publiques
de la province, à son profit, le Canada paiera à la province, par versements semi.
annuels et d'avance, la somme de $100,000.

M. le Président reprend le fauteuil et M. Murray fait rapport de la résolution.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
La résolution ayant été soumise à la Chambre, est adoptée.
M. Hay, appuyé par M. Ross, propose la résolution suivante:-
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général en

-conseil, demandant que les conventions que l'on se propose de faire avec le syndicat,
ne soient pas adoptées, en tant que les dites conventions ne peuvent être acceptées
par la population du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest, plus particulièrement
quant à ce qui a rapport à la clause 11 et aux clauses 14, 15 et 16.

L'honorable M. Norquay, appuyé par l'honorable M. Girard, propose comme amen-
dement ce qui suit:

Attendu que d'après un télégramme daté du 18 décembre 1880, adressé par la
Très-honorable sir John A. Macdonald, premier-ministre du Canada, à Thomas Scott,

--M.P., pour Selkirk, il appert-
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Que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique aura le pouvoir de
construire des embranchements partout.

Et attendu de plus, que d'après la publication des conditions auxquelles le
syndicat du chemin de fer Canadien du Pacifique consent à construire, équiper, main.
tenir et mettre en opération le dit chemin de fer Canadien du Pacifique, la dite
compagnie aura le pouvoir exclusif de construire et de mettre en opération des
embranchements de chemin de fer jusqu'à la frontière internationale entre le Canada
et les Etats.Unis.

Et attendu de plus, que la dite compagnie a le droit d'accepter les sections
alternatives qu'elle jugera à propos de choisir, et attendu que nous croyons que les
pouvoirs que l'on veut conférer à la compagnie préjudicieraient aux intérêts de la
province du Manitoba.

Et malgré que cette Chambre est d'opinion que la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique devrait être confiée à une compagnie particulière, elle s'inquiète
de certaines conditions du contrat passé entre le gouvernement et le syndicat.

Qu'il soit en conséquence résolu-Qu'attendu que, etc., que pour le présent le
syndicat du chemin de fer Canadien du Pacifique devrait n'avoir le pouvoir que de
construire la ligne principale du chemin de fer Canadien du Pacifique, et que toutes
autres lignes ou embranchements soient construits par le syndicat ou autre compagnie
seulement après avoir obtenu le pouvoir de .,temps en temps du gouvernement du
Canada, de bâtir tel ou tels embranchements et que la ligne principale du chemin de
fer Canadien du Pacifique ne puisse approcher d'aucun point en deçà de 15 milles de
la frontière internationale et que le parlement ne devrait pas abandonner le droit
d'autoriser d'autres compagnies à construire des chemins de fer dans toutes autres
directions.

Que le syndicat n'aie pas le privilège de choisir et prendre ses propres terres,
mais qu'il soit obligé d'accepter les sections ou townships alternatifs constituant
l'octroi en terres qui lui est donné pour l'aider dans la construction du chemin de fer,
sans égard à la qualité des terres;

Une objeCtion s'étant élevée contre les résolutions, parce que les condi-ions du
contrat du syndicat n'étaient pas devant la Chambre.

M. le Président, à qui on a soumis la question, décide que malgré que laChambre
n 'aie pas été mise en possession d'une manière formelle on officielle derûonditions du
contrat entre le gouvernement du Canada et la compagnie constituant le syndicat
pour la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique, cependant les rapports
si explicitement donnés dans la presse, et de plust confirmés par un télégramme du
Très-honorable sir John Macdonald, premier ministre du Canada, je crois que la
Chambre ne doit pas être empêchée par des objections techniques d'examiner le sujet
qui fait l'objet de la résolution, et je déclare conséquemment que la dite résolution est
dans l'ordre.

La première motion est retirée, avec la permission de la Chambre, et la résolution
telle que modifiée ayant été lue une seconde fois est adoptée.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre se forme en comité général pour
examiner le bill (n° 2) relativement à l'agrandissement des limites de la province du
Manitoba.

M. le Président reprend le fauteuil et M. Sutherland fait rapport que le comité lui
a enjoint de rapporter progrès et demande la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu et que le comité ait la permission
de siéger de nouveau.

Mercredi, 22 décembre 1880. Séance de 7.30 p. m.

Le bill suivant est présentê et lu une première fois
Bill (n° 11) intitulé: " Acte relatif à la vente et à l'établisement de certains

terrains marécageux, cédés par le Canada à la province du Manitoba.
'Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois demain.
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L'honorable M. Norquay appuyé par l'honorable M. Girard propose, et il est
Résolu, qu'attendu que certaines opinions exprimées par des membres de cette

Chambre, que l'on n'a pas cru à propos de faire entrer dans les clauses du bill relatif
à l'agrandissement des frontières de la province, et attendu que l'adoption de ces opi-
nions par cette Chambre pourrait beaucoup influencer le parlement du Canada à
l'égard de l'agrandissement des limites de la province, qu'il soit en conséquence-

Résolu, qu'un comité composé des honorables MM. Girard, Walker, Brown, et de
MM. Ross, McMillan, La Rivière, Cowan, Sutherland et de celui qui propose cette
résolution, soit nommé par cette Chambre pour rédiger certaines résolutions, qui
devront lui être soumises, et qu'il est opportun d'adopter en vue de l'agrandissement
de la province.

La Chambre s'ajourne alors à 10 heures du soir jusqu'à 10 heures, demain, avant
midi.

JuD, 23 décembre 1880-Séance de l'avant-midi-10 heures.
L'honorable M. Brown, du comité spécial nommé pour préparer et rédiger une

adresse à Son Excellence le gouverneur général au sujet de l'amélioration de la navi-
gation de la rivière Assiniboine, rapporte que le comité a préparé une adresse qui est
lue comme suit:-
A Son Excellence sir John Douglas Sutherland Campbell (communément appelé le

marquis de Lorne), chevalier du très ancien et très noble ordre du Chardon,
chevalier grand-crGix de l'ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint
George, gouverneur général du Canada et vice.-amiral d'icelui, etc., etc.

PLAIsE A VoTRa ExcELLENcE:
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, membres de la législature de

la province du Manitoba, réunis en législature, nous adressons à Votre Excellence, au
sujet de la navigation de la rivière Assiniboine, depuis sa jonction avec la rivière
Rouge jusqu'à Fort Elice, particulièrement au sujet du creusage du chenal de la
rivière dans plusieurs rapides et à travers plusieurs bancs, qui se trouvent principa-
lement dans les paroisses de Saint-Jacques et de Saint-Charles, et pour faire enlever
le galet, ce qui, tout en améliorant la navigation, en amenant l'eau dans un chenal
plus étroit et plus continu et partant donnant un courant plus régulier, tcndrait
aussi à prévenir le débordement de cette rivière dans différentes localités. La légis-
lature a l'assurance que Votre Excellence se rend parfaitement compte de l'impor-
tance de cette rivière comme voie intérieure de communication et de la nécessité de
l'améliorer, et elle prie en conséquence qu'une somme suffisante à cet effet soit mise
dans le budget de la présente session, afin de permettre au gouvernement de faire
faire ces améliorations si nécessaires, et qui sont et devront être sans aucun doute
dans l'avenir d'une si grande importance pour cette partie du Canada.

L'honorable M. Norquay, du comité spécial nommé pour préparer et rédiger
certaines résolutions au sujet de l'agrandissement des frontières de la province, fait
rapport que le comité a préparé les résolutions, qui sont lues comme suit :-

I. Résolu, que cette Chambre, tout en consentant à l'agrandissement des fron-
tières jusqu'aux limites mentionnées dans le bill à cet effet, est d'opinion que l'agran-
dissement pourrait se faire avec avantage pour la province dans une direction ouest
jusqu'au 102ème méridien de longitude ouest. Elle en est venue à cette conclusion
par la connaissance du fait que des établissements continus s'étendent dé à jusqu'au
dit méridien et qu'il y a peu ou point de colons au delà de cette ligne. De plus, à
l'ouest du 102ème méridien, sur une grande étendue, se trouve une région comparati-
vement stérile, et n'offre guère d'attrait à la colonisation. Que du 102ème méridien
à l'ouest commence un nouveau système d'arpentage, et les intérêts de ceux qui sont
établis au delà de la dite ligne seraient plutôt portés vers l'ouest, tandis qu'une com-
munauté d'intérêts existe naturellement parmi ceux qui sont établis dans les localités
à l'est de la ligne, et que la population reçoit tous ses approvisionnements de Win-
nipeg et d'autres localités à l'est.
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II. Résolu qu'il est opportun, dans l'intérêt de la province en général et en par-
ticulier des colons déjà établis et de ceux qui se proposent de s'établir sur ces parties
du territoire qui est sur le point d'être inclus dans la province du Manitoba, que les
terres de toute compagnie quelconque soient exemptées de payer les taxes. Que
vu les moyens restreints à la disposition du gouvernement il est presque impossible
pour tout exécutif de donner aux organisations municipales l'aide qu'il faudrait, et
que les municipalités laissées ainsi à leurs propres resources, dans l'opinion de cette
Chambre, devraient avoir l'avantage de prélever des taxes sur toutes les terres n'ap-
partenant pas à la Couronne dans les limites de leur juridiction sans aucune excep-
tion, afin de se procurer les fonds nécessaires pour poursuivre les travaux d'améliora-
tions nécessaires au développement d'icelles.

III. Résolu, qu'il est opportun que les limites dela province à l'est soient étendues
de manière à correspondre avec la ligne marquée comme étant la frontière ouest
d'Ontario, près du quatre-vingt-neuvième (89) méridien de longitude ouest. Que
l'on pourrait fournir aux parties de la province situées dans les prairies, du bois des
construction pris dans l'extrémité est, de plus la province se trouverait à avoir un
port sur le lac Supérieur.

IV. Résolu, que cette Chambre prie avec instance et respectueusement le gouver-
nement du Canada d'examiner avec soin les résolutions qui précèdent, et qu'elle est
d'opinion que l'adoption d'icelles serait d'un grand avantage pour la province et con-
tribuerait considérablement à mettre le Manitoba dans la position qu'il doit naturelle-
ment occuper.

L'honorable M. Brown, du comité spécial nommé pour préparer et rédiger une
adresse à Son Excellence le gouverneur général au sujet du débordement du lac
Manitoba, fait rapport qu'une adresse a été préparée, laquelle se lit comme suit:
A Son Excellence sir John Douglas Sutherland Campbell (communément appelé le

marquis de Lorne), chevalier du très ancien et très noble ordre du Chardon,
chevalier grand-croix de l'ordre très distingué de Saint Michel et de Saint George,
gouverneur genéral du Canada et vice-amiral- d'icelui, etc., etc.

PLAIsE À VOTRE EXcELLENCE:
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, membres de la législature de la

province du Manitoba, en parlement réunis, nous approchons humblement de Votre
Excellence pour la prier de bien vouloir examiner les malheurs et les pertes considé-
rables qu'ont éprouvés bon nombre de sujets de Sa Majesté, établis dans les environs du
lac ManitoLa, et les dommages incalculables faits au pays, à cause de la crue de plus
en plus considérable des eaux du dit lac.

La législature prend la liberté de rappeler à Votre Excellence que votre gouver-
nement, sur la demande du gouvernement de la province du Manitoba, dans le cours
de l'année dernière, a envoyé un ingénieur pour se rendre compte des causes de cet
état de choses; le dit ingénieur a fait rapport sur les moyens d'y rémédier en abais-
sant le niveau de l'eau dans le dit lac et en creusant la rivière à La Poule-d'Eau, et
maintenant que l'affaire est praticable et que les dépenses encourues pourraient
être plus que compensées par la valeur des terres recouvrées, et que d'après les
causes naturelles il est probable que l'eau du lac sera à son plus bas niveau immédia-
tement avant les inondations du printemps, vu que les rivières et les ruisseaii qui se
déchargent dans le lac, sont plus ou moins gelés, que conséquemment les premiers
jours du printemps seraient le temps le plus fàvorable pour commencer les travaux.
La législature croit qu'on ne devrait pas perdre de temps à commencer ces travaux,
et demande humblement à Votre Excellence de bien vouloir faire mettre dans le
budget une somme suffisante à cet effet pendant la présente session du parlement du
Canada, afin de mettre le gouvernement en état de mener à bonne fin une entreprise
aussi désirée.

Sur motion de M. Ross, appuyé par M, Drummond,
Résolu, que dans les résolutions passées par cette Chambre, au sujet des condi-

tions du contrat entre le gouvernement et le syndicat du chemin de fer Canadien du
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Pacifique, elle ne s'est pas engagée à restreindre les conditions répréhensibles conte-
nues dans les clauses des dites conditions.

Sur motion de M. Sutherland, appuyé par M. ]Ross,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Honneur le lieutenant.

gouverneur, priant Son Honneur de faire mettre devant cette Chambre les rapports
indiquant la somme d'argent que le gouvernement a retiré de la vente des timbres
légaux.

Sur motion de M. LaRivière, appuyé par M. Taillefer,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Honneur le lieutenant«

gouverneur, priant Son Honneur de faire mettre devant cette Chambre un état de la
population de cette province, tel qu'indiqué dans les différents rôles d'évaluation
déposés dans le burean de l'honorable secrétaire provincial, en conformité de la
clause 22 de l'acte municipal.

RAPPoRT des délégués du comité du Conseil exécutif du Manitoba, envoyés à Ottawa
au sujet des réclamations de la province du Manitoba auprès du gouvernement
fédéral.

A Son Bonneur l'honorable Joseph Cauchon, lieutenant-gouverneur en conseil.
PLAIsE À VOTRE HONNEUR :

Les soussignés ont l'honneur de soumettre ce qui suit, comme étant leur rapport:
Conformément au procès-verbal du conseil (A), passé le 1er mars 1880, les sous-

signés sont partis pour Ottawa, au nom du Conseil exécutif de la province du
Manitoba, dans le but de conférer avec le Conseil privé du Canada, sur certaines
questions contenues dans le mémoire adressé au Conseil (annexé à l'appendice A), et
affectant la prospérité future de la province.

Les délégués arrivèrent à Ottawa le Il mars 1880, et immédiatement après leur
arrivée la lettre suivante fut adressée au premier ministre du Canada, le très honora-
ble sir John A. Macdonald:-

RUsSELL HoUsE, 12 mars 1880.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'une délégation du Manitoba,

nommée pour conférer avec le Conseil privé sur des questions se rapportant aux
intérêts publics de la province, est arrivée dans la capitale du Canada, et au nom de
la délégation j'ai l'honneur de vous demander de nous accorder une entrevue aussitôt
que vous le pourrez; la délégation vous exposera alors l'objet de sa mission.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. NORQUAY.

Au très-honorable sir JoHN A. MACDONALD, premier ministre.
A cette lettre on reçut la réponse suivante:-

OTTAWA, 16 mars 1880.
MON CHER MoNsIEU,-Je serai heureux de vous voir avec vos amis à la chambre

du conseil demain, 17, à 2.30 de l'après-midi.
Votre tout dévoué,

JOHN A. MACDONALD.
L'honorable JOHN NoRQUAY, premier ministre.

Dans le cours de l'entrevue en question, on a discuté les différents sujets dont il
est parlé dans le mémoire du Conseil exécutif da Manitoba, et les délégués donnèrent
des explications sur les différents items, savoir:-

1. La construction d'édifices publics.
2. Le retrait du capital.
3. L'agrandissement des frontières provinciales.
4. La construction, le maintien et la mise en opération d'un cure-môle à vapeur

pour améliorer la navigation sur les rivières et les lacs.
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5. L'examen de la cause ou des causes de la crue des eaux du lac Manitoba, et
l'adoption des moyens pour baisser le niveau des dites eaux.

6. L'établissement d'une sous-agence d'immigration à la gare de Saint-Boniface.
7. La distribution des terres accordées aux enfants des chefs de famille métis, en

vertu des dispositions de l'acte du Manitoba.
8. Le règlement des réclamations de certaines personnes au sujet de terres qu'elles

possédaient avant l'annexion au Canada.
9. Adopter telles mesures à l'effet de permettre l'importation en entrepôt du

gros bétail des provinces de l'est du Manitoba par les Etats-Unis.
10. L'aide aux hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface.
Immédiatement après cette entrevue avec les membres du Conseil privé, les

délégués préparèrent leur mémoire (B), qu'ils soumirent avec la lettre suivante:-

OTTAWA, 20 mars 1880.
MoNsIETuR ,-Les délégués de la province du Manitoba ont l'honneur de vous

envoyer sous ce pli un extrait du procès-verbal du conseil de la province du Manitoba,
expliquant d'une manière concise les différents sujets dont ils ont eu l'honneur de
parler au Conseil privé du Canada, jeudi dernier, et auquel ils désirent ajouter le

,mémoire ci-joint. Ils seront aussi heureux de donner toutes autres informations que
le Conseil privé croira nécessaires.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
JOHN NORQUAY,
C. P. BROWN,
M. A. GIRARD,
G. McMICKEN,

Le très-honorable sir JoHN A. MACDoNALD, premier ministre.

Le 22 mars 1880 on reçut la lettre suivante de sir Alexander Campbell, ministre
de la justice:

OTTAWA, 22 mars 1880.
MoN CHER MoNsIEUR,-Sir John Macdonald m'a expédié les documents que vous

et les autres délégués de la province du Manitoba lui avez transmis samedi, dans un
mémoire adressé au Conseil privé, en date du 20 courant.

Je vais faire tous mes efforts pour que la question qui vous intéresse soit
examinée le plus tôt possible, mais j'espère que la députation ne croira pas nécessaire
de demeurer dans la ville, car il pourrait s'écouler un certain temps avant que le
Conseil privé puisse s'occuper de l'affaire en question, même après que le sous-comité
aura fait son rapport.

Votre tout dévoué,
A. CAMPBELL.

L'honorable Jou NRoQUAY, premier ministre.

A cette lettre la réponse suivante fut envoyée:-

OrrAwA, 22 mars 1880.
MON CHER MoNsIEU,-Tout en vous remerciant de l'empressement avec lequel

vous désirez vous occuper des questions contenues dans le mémoire adressé au Conseil
privé par les délégués de la province du Manitoba, je regrette d'apprendre par votre
note d'aujourd'hui, qu'il pourrait s'écouler un certain temps avant que le Conseil
privé puisse s'occuper des sujets dont il est .question. Avant que le sous-comité
fasse son rapport, je vous serais très obligé si vous vouliez m'accorder une entrevue,
car je désire vous donner des détails importants que l'on a oublié de mentionner
dans le mémoire qui a été préparé avec hâte.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. NORQUAY,

Sir ALEXANDER CAMPBELL, ministre de la justice.
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A ceci sir Alexander Campbell répondit:
OTTAWA, 23 mars 1880.

MON CHER MoNsIEUR,-Je reçOis votre note d'hier, et en réponse je regrette de
dire qu'il est je crois impossible d'avoir une réunion du sous-comité cette semaine, vu
l'absence inévitable de ceux qui en font partie. Je ferai en sorte d'avoir une réunion
aussitôt que possible la semaine prochaine.

Votre tout dévoué,
A. CAMPBELL.

L'honorable JoHN NoRQuAY, premier ministre.

Les autres membres de la délégation étant absents d'Ottawa, l'honorable J.
Norquay eut une entrevue finale avec le comité du Conseil.

On trouvera à l'appendice 0, un rapport complet du comité du Conseil privé.
Le tout néanmoins respectueusement soumis,

J. NORQUAY, trésorier provincial, Manitoba.
C. P. BROWN, ministre des travaux publics, Manitoba.
M. A. GIRARD, secrétaire provincial, Manitoba.
G. MIcMICKEN, président de l'Assemblée législative, Manitoba.

APPENDICE A.

A Son ]Honneur l'honorable Joseph Cauchon, lieutenant-gouverneur de la province du
Manitoba, etc., etc., etc.
Rapport d'un comité du Conseil exécutif sur des questions qui lui ont été soumises.

Présents
L'honorable M. Norquay, (président).

" Walker.
Brown.

PLAISE A VOTRE HONNEUR,
L'honorable trésorier provincial soumet au Conseil un mémoire, en date du vingt-

huit de février dernier, contenant les réclamations que l'on doit faire valoir auprès
du Igouvernement fédéral conformément aux adresses présentées par l'Assemblée
législative ; voici ce mémoire :

WINNIPEG, 28 février 1880.
A Son Honneur le lieuteuant-gouverneur en Conseil:
PLAISE A VOTRE HONNEUR:

Le soussigné a l'honneur de soumettre à l'examen du Conseil le mémoire
suivant :

Dans le cours de la session législative qui s'est terminée le 14 courant, une
adresse à Son Excellence le gouverneur général du Canada, demandant l'agrandisse-
ment de la province et un nouveau règlement de sa situation financière, et une réso-
lution autorisant une délégation à se rendre à Ottawa pour atteindre le but des
adresses, ont été unanimemant adoptées par la Chambre d'assemblée.

Un acte a été passé autorisant le lieutenant-gouverneur en conseil de retirer du
gouvernement du Canada le capital au crédit de la province, dont cent mille piastres
ont été votées par la législature -dans le budget provincial pour être appliquées au
drainage et à l'amélioration des principaux grands chemins dans la province.

On a passé un acte relatif à un système de drainage, et autorisation est donnée
par la législature d'appliquer la somme qui est mentionnée à l'exécution des travaux
nécessaires à cet effet.

En réponse à la délégation du Conseil exécutif de la province l'année dernière, le
Conseil privé a officiellement donné l'assurance que l'on demanderait, cette année, au
parlement du Canada de voter une somme dans le budget, suffisante pour des édifices

325

48 Victoria.
A 1885



Documents de la Session (No. 34.)

unis mais solides pour l'Assemblée législative, et un hôtel du gouvernement pour la
province, et aussi pour construire un asile d'aliénés et un hôpital dans ou près la
ville de Winnipeg.

La Chambre d'assemblée a aussi adopté unanimement des adresses à Son Excel-
lence le gouverneur général du Canada, "demandant la construction, le maintien et
la mise en opération d'un cure-môle à vapeur pour améliorer la navigation du lac
Winnipeg et des rivières Rouge et Assiniboine ;" "demandant l'examen des causes de
la crue des eaux dans le lac Manitoba, et de prendre les mesures qui auront pour effet
de faire baisser le niveau du dit lac; " "demandant l'établissement d'une sous-agence
d'immigration à Saint-Boniface; " "I'octroi d'une somme d'argent en faveur des hôpi-
taux de Saint-Boniface et de Winnipeg; " "la prompte distribution des terres accor-
dées aux enfants des chefs de familles métis, en vertu des dispositions de l'acte du
Manitoba et le règlement des réclamations de certaines personnes au sujet des terres
qu'elles possédaient avant l'annexion du Canada en 1870," et demandant l'adoption
des mesures qui auront pour effet de permettre d'importer en entrepôt des provinces
de l'est le gros bétail dans le Manitoba.

C'est pourquoi le soussigné recommande respectueusement qu'une délégation du
Conseil exécutif se rende à Ottawa pour insister auprès du Conseil privé afin qu'il
examine favorablement les questions mentionnées dans le susdit mémoire.

Le premier ministre soumet aussi au Conseil une lettre de Phonorable Gilbert
MeMicken, président do l'Assemblée législative, déclarant que des affaires l'appellent
à Ottawa et qu'il offre ses services à la délégation on telle manière qu'ils pourront le
mieux aider à atteindre le but de la dite délégation.

Le Conseil recommande,
Que la recommandation de l'honorable premier ministre soit approuvée.
Sur la recommandation de l'honorable procureur général,
Le Conseil recommande,
Que les honorables MM. Norquay, Brown et Girard forment la délégation, et que

l'honorable Président soit prié de se joindre à la délégation pendant son séjour à
Ottawa.

Le tout respectueusement soumis,
J. NORQUAY, président.

CHAMBRE DU CONSEIL EXËCUTIF, 28 février 1880.

Copie d'une lettre adressée par l'honorable G. McMicken à l'honorable M. Norquay,
conformément à laquelle l'honorable M. McKicken a été demandé de se joindre à la
délégation.

WINNIPEG, 1er mars 1880.
MoN cHER M. NonQuAY,-Je constate maintenant que des affaires m'appelleront

à Ottawa, et je me propose de partir jeudi matin, si la voie est libre. Comme tel est
le cas, j'ai l'honneur d'offrir mes services ou la meilleure manière qu'ils pourront le
mieux aider à atteindre le but de la délégation. Si vous croyez convenable d'ajouter
mon nom à la délégation, je serai heureux de recevoir de vos nouvelles, et vous pouvez
compter en tout sincérité que je ferai tout ce que je pourrai.

Votre très sincère,
G. McMICKEN.

L'honorable J. NoRQUAY.

APPENDIcE B.

MÉMoiars des délégués de la province du Manitoba nommés pour conférer avec le
Conseil privé du Canada relativement aux sujets qui suivent:-
(1.) Construction d'édifices publics.
11 y a un an le Conseil privé donnait officiellement l'assurance aux délégués de la

province du Manitoba qu'on demanderait au parlement cette année de mettrodaus le
budget une somme suffisante pour construire des èdifices publics unis mais solides à
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l'usage de l'Assemblée législative, et un hôtel du gouvernement pour la province;
et aussi un asile d'aliénés et un hopital fédéral dans ou près la ville de Winnipeg.

Les soussignés, conséquemment, insistent respectueusement auprès du Conseil privé
pour que ces édifices publics soient commencés au plus tôt. Ils ont d'autant plus de
raison de le faire que le bail pour l'hôtel du gouvernement expire dans le cours de la
présente année, et de plus, l'édifice qui sert d'hôtel du gouvernement est en très
mauvais état, et impose au gouvernement provincial, pour le chauffage et les répara-
tions, des dépenses beaucoup plus considérables que n'en peut supporter le trésor.

Les soussignés n'ont pas besoin de mentionner le fait que la province n'a pas
d'édifice pour l'Assemblée législative, l'édifice dont on se sert maintenant pour cet
objet est le palais de justice, ce qui occasionne souvent de grands embarras à la cour,
surtout pendant l'audition des causes importantes, lorsque la législature est en session.

(2). Retrait du capital.
Le revenu à la disposition du gouvernement suffit à peine, en dépit de la plus

stricte économie, à faire face aux besoins ordinaires mais absolument nécessaires et
impérieux en rapport à une société organisée, limitant ses efforts, avec des résultats
tout à fait insuffisants, à pourvoir aux besoins de l'éducation, de la bonne administra-
tion de la justice, des fonctions exécutives du gouvernement, des devoirs de la législa-
ture et du maintien du bon ordre.

Il lui est tout à fait impossible avec son présent revenu d'améliorer d'une
manière sérieuse les voies de communication à l'intérieur, ou d'essayer de faire le
drainage nécessaire, par lequel on pourrait faire cesser les inondations dans le pays,
Causées par une suite de saisons pluvieuses.

Le gouvernement a complètement épuisé tous les moyens à sa disposition, mais
à la dernière session il a inauguré un système municipal, qui met la population en état
d'aider le gouvernement à faire certaines améliorations nécessaires à la prospérité
présente et future du pays.

Il n'y a pas de doute, malheureusement, que de grandes étendues de terre dans la
province du Manitoba ont besoin d'être égouttées, et tous ceux qui connaissent les
faits s'accordent à dire qu'il est nécessaire d'établir immédiatement un système de
drainage non-seulement pour assécher les terres marécageuses, mais aussi pour
protéger les terres ordinairement sèches du débordement des eaux de ces maré-
Cages.

Le voisinage de ces marécages près de nos établissements est très désastreux;
ils corrompent l'air par les miasmes qui s'en dégagent, ils divisent les établissements,
ce qui rend le maintien des églises et des écoles plus difficile, et ils inondent et noient
fréquemment le pays sur un parcours de plusieurs milles, arrêtant le trafic et détrui-
sant les récoltes et les animaux des colons industrieux. Il n'est pas étonnant alors
que bon nombre aient abandonné et abandonnent leurs terres, sur lesquelles, dans
plusieurs cas, ils ont travaillé pendant plusieurs années et ont dépensé des milliers de
piastres qu'ils avaient au commencement apportées dans le pays.

Le mauvais état des chemins, la proportion considérable de terrains humides dans
le Manitoba, ont été les raisons directes qui ont empêché des centaines de personnes
de s'établir dans le pays, et qui, dans bien des cas, s'en sont allées vers d'autres terres,
avec une impression très défavorable, et sont alors devenues des agents actifs contre le
pays où, n'eussent été ces difficultés, elles seraient devenues de précieux citoyens,-contri-
buant à sa richesse et à sa prospérité. D'autres cas existent, trop nombreux à citer,
où le colon se décourage d'être obligé, d'année en année, de lutter contre ces difficultés,
et il est évident que la correspondance publique et particulière de la population, dans
ces circonstances, ne peut avoir le ton plein d'espoir qui aurait pour effet d'engager
d'autres à venir les joindre dans le Nord-Ouest.

La législature de la province du Manitoba, dans le cours de la session qui vient
de finir, en votant cent mille piastres prises à même la dette au crédit de la province,
et retirée sur autorisation, a appliqué une partie des fonds à l'exécution des travaux
de drainage, et elle a aussi passé une loi établissant un système de taxes imposées sur
les terres recouvrées, pour rembourser au gouvernement les deniers qu'il a dépensés,
et stipulant que les travaux seront continués par le gouvernement de la province.
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La question du drainage est si importante pour la population du Manitoba que le
gouvernement a l'intention de faire commencer les explorations immédiatement et
l'excavation d'un certain nombre de fossés les plus considérables, laissant aux munici-
palités le soin de creuser les égouts latéraux et plus petits, aidées, jusqu'à un certain
point, par des fonds empruntés du gouvernement provincial.

Néanmoins les soussignés croient qu'il serait évidemment injuste d'imposer à la
province toutes les dépenses occasionnées par ces travaux d'une nature permarente,
en tant que ces marécages appartiennent en général au gouvernement du Canada.

C'est pourquoi l'on suggère que le gouvernement fédéral devrait remettre ces
terres, ou une partie d'icelles, qui dans les circonstances n'ont aucune valeur, au gou-
vernement provincial, à la condition qu'elles soient égouttées, où il devrait permettre
qu'elles soient sujettes à la même taxe que les terres qui sont sous le contrôle local,
ou il devrait pourvoir à d'autres moyens de les égoutter, mais ces mesures ne devront,
dans aucun cas, différer du système général que propose le gouvernement du Manitoba.

Si le gouvernement du Canada pourvoyait au drainage des terres qu'il retient ou
qu'il possède encore, le gouvernement du Manitoba pourrait, par l'application judi-
cieuse d'une partie de la dette qui n'a pas été retirée, finir d'égoutter le pays en vertu
du système dont on a précédemment parlé.

Il n'y a pas d'autres branches du service public pour lesquelles les dépenses faites
par le gouvernement fédéral ou local, puissent être plus convenablement imputables
au compte du capital que les dépenses pour le drainage des terres du Manitoba; car
tandis que les chaussées des chemins de ·fer s'useront, tandis que les ponts seront
enlevés et que les édifices se détérioreront, les fossés, s'ils sont convenablement placés
et creusés dans ce sol que l'on trouve presque partout dans le Manitoba, iront en
s'élargissant d'année en année, faisant qu'il est inutile de creuser profondément ces
fossés pour le moment, et les établissements qu'occasionnerait le recouvrement de ces
terres, contribuant à notre revenu, en la manière prescrite par la loi, rembourseraient
bientôt à la province les déboursés qu'entraîneront les travaux que l'on se propose de
faire.

(3). L'agrandissement des frontières provinciales.
En 1870, le parlement du Canada, d'une partie du territoire acquis de la Com-

pagnie de la Baie-d'Hudson, créa la province du Manitoba, embrassant une étendue
de terre d'environ huit millions d'acres.

Les événements d'alors peuvent être considérés comme étant une justification
du fait que l'on a mis à part un territoire si peu étendu, qu'on a accordé à ses habi-
tants tous les privilèges du gouvernement constitutionnel, et qu'on leur a imposé la
responsabilité attachée à l'administration de leurs propres lois et des lois du Canada
qui ont trait au pays.

Dès 1874 la population du Manitoba était tellement convaincue de la nécessité
d'agrandir la province, qu'une délégation à cet effet a été envoyée à la capitale du
Canada pour insister auprès du Conseil privé sur l'opportunité d'agrandir les frontières
provinciales et d'obtenir en proportion une augmentation de la subvention, et par ces
moyens donner à la province une position géographique et une situation financière
conformes à celles dont jouissent les autres provinces.

La législature, dans le cours de la dite année, passa aussi une loi relative à cet
agrandissement à des conditions qui devraient être jugées jwtes et équitables. En
1875 une autre délégation de la province se rendit auprès du Conseil privé, et insista
encore auprès de lui pour qu'il examinât la question de l'agrandissement des frontières.

A l'appui de cette question, les délégués représentent respectueusement que
l'agrandissement serait beaucoup à l'avantage tant de la province du Manitoba que
de cette partie des territoires du Nord-Ouest que l'on propose d'annexer à la pro-
vince, en présence du fait que le pays que l'on propose d'agrandir n'est pas trop
grand pour qu'une législature et un gouvernement ne puisse l'administrer d'une
manière convenable et satisfaisante. La nouvelle province ainsi agrandie béaéficie-
rait de l'accroissement de la population, d'une subvention supplémentaire et de l'aug-
mentation de la représentation, basées sur la dite population; tandis que l'état actuel
des institutions municipales dans les territoires du Nord-Ouest n'est pas de nature à
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mettre la population qui s'établit dans ce pays, en état d'employer de la meilleure
manière possible les moyens qu'elle a pour construire ses chemins et ses ponts, main-
tenir ses écoles, et pour les autres besoins inhérents à un établissement prospère.

Sans vouloir empiéter sur le terrain de la politique canadienne, les soussign és
croient que l'on pourrait prétendre qu'il est de l'intérêt du Canada d'établir en un
grand nombre de petites provinces ayant tout au plus des revenus bien médiocres,
dans une région qui pourrait être incluse dans une grande province. Les petites
provinces qui sont déjà établies devraient plutôt tendre à une union législative que
d'étendre le présent système dans des circonstances moins justifiables. Si tel est le
cas, le plus tôt l'on annexera le territoire que l'on propose de faire entrer dans le
Manitoba, le mieux ce sera pour toutes les parties intéressées, car une décision immé-
diate de la question empêcherait de nouveaux intérêts de surgir, qui pourraient nuire
à la réalisation du projet. Comme le recensement de 1881 approche, on croit que
c'est le meilleur moment pour insister auprès du Conseil privé du Canada pour qu'il
examine favorablement la question, afin que la province ainsi agrandie puisse recueillir
les avantages provenant de l'augmentation de la population. Cet agrandissement
rendrait facile à l'avenir le règlement des questions financières entre les deux gouver-
nements, car il en résulterait un revenu suffisant pour faire face à tous les besoins
publics de la province, aux conditions claires et précises qui constituent les bases de
la répartition des subventions accordées aux différentes provinces de la Confédération.

L'on prétend aussi que la position du Manitoba, au sujet de l'octroi statutaire de
80 centins par tête de la population, réelle ou non, est particulièrement extraordiý
naire, car tandis que les autres provinces du Canada retirent annuellement un revenu
de l'administration de leurs terres de la couronne, elles peuvent facilement attendre
un recensement décennal pour avoir l'avantage de l'augmentation du revenu ; d'un
autre côté, le Manitoba, avec une'immigration considérable annuelle, voit ses dépenses
du gouvernement augmenter sans que le revenu augmente en proportion, et le Canada
retire tous les ans un revenu non seulement de la vente des terres fédérales, mais
aussi de la consommation considérable des marchandises frappées de droit et des
manufactures sujettes à l'excise.

Si donc le Manitoba ne consultait que ses intérêts au point de vue provincial, il
s'opposerait à l'immigration plutôt que de l'encourager.

Par conséquent, pour que les gouvernements fédéral et local puissent en même
temps bénéficier de l'augmentation de la population, les délégués croient qu'en justice
la subvention en faveur du Manitoba devrait être réglée tous les ans au lieu de tous
les dix ans, conformément à l'augmentation de la population, afin que la province
soit en état de faire face aux nouvelles obligations qui leur sont ainsi imposées. Les
délégués représentent en consequence que les frontières devraient être agrandies
comme suit:

Commençant à l'angle sud-est de la présente frontière du Manitoba sur la ligne
entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique, de là à l'ouest le long de la dite ligne
jusqu'au 105me méridien, de là au nord en suivant le dit méridien jusqu'au point où
il coupe le 54me parallèle de latitude nord, de là à l'est en suivant le dit parallèle
jusqu'au point où il traverse le 99o méridien de longitude ouest, de là au sud
jusqu'au lac Winnipeg, de là en suivant le milieu du lac dans une direction sud,
jusqu'au point où il rencontre la présente frontière nord du Manitoba.

Que la province du Manitoba ainsi agrandie reçoive annuellement la somme de
$60,000 pour le maintien du gouvernement et de la législature.

Qu'un octroi annuel égal à 80 centins par tête sur une population de 100,000 âmes,
soit payé à la dite province, le dit octroi devant être augmenté en proportion de
l'augmentation de la population, telle qu'elle sera indiquée d'année en année, et que l'on
accorde à la province une dette à raison de $832.43 par tête sur la dite population de
100,000 âmes. L'intérêt sur la somme, moins la partie qui en a été retirée, devant
être payée, comme avant, en versements semi-annuels et d'avance.

Sans vouloir faire de comparaisons déplacées, les délégués prétendent que lorsque
l'Ile du Prince-Edouard a été admise dans la Confédération, ce qui eut lieu après la
création de la province du Manitoba, on lui alloua comme base sur laquelle sa dette
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devait être calculée, $50 par tête de sa population d'alors, et comme elle n'avait pas
de terre de la Couronne on lui accorda un octroi spécial de $45,000 par année, tandis
que le Manitoba, même après un règlement subséquent, la base des calculs n'était que
de $32.43 par tête.

Les délégués se permettent aussi de dire qu'il est important que l'on décide favo-
rablement et aussitôt que possible les questions suivantes dont les détails et le but
sont pleinement exposés dans les différentes adresses de l'Assemblée législative, pas-
sées pendant la dernière session, savoir:

° La construction, le maintien et la mise en opération d'une cure-môle à vapeur
pour améliorer la navigation sur les rivières et lacs.

2° L'examen de la cause ou des causes de la crue des eaux du lac Manitoba, et
l'adoption de mesures pour baisser le niveau des dites eaux.

3° L'établissement d'une sous-agence d'immigration à la gare de Saint-Boniface,
40 La distribution des terres accordées aux enfants des chefs de famille métis,

en vertu des dispositions de l'Acte du Manitoba.
5° Le règlement des réclamations de certaines personnes au sujet de terres

qu'elles possédaient avant l'annexion au Canada.
6° Adopter telles mesures à l'effet de permettre l'importation en entrepôt du

gros bétail des provinces de l'est du Manitoba par les Etats-Unis.
7° Aide aux hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface.
Le tout respectuevsement soumis.

OTTAWA, 20 mars 1880.

APPENDICE C.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 8 avril 1880.

Le comité a examiné un rapport préparé par le sous-comité du Conseil, auquel a
été soumis le mémoire, en date du 20 mars 1880, des délégués de la province du Ma-
nitoba, nommés pour conférer avec le Conseil privé du Canada sur les sujets suivants:

1. La construction d'édifices publics.
2. Le retrait du capital.
3. L'agrandissement des frontières provinciales.
4. La construction, le maintien et la mise en opération d'un cure-môle à vapeur,

pour améliorer la navigation sur les rivières et les lacs.
5. L'examen de la cause ou des causes de la crue des eaux du lac Manitoba, et

l'adoption des mesures pour baisser le niveau des dites eaux.
6. L'établissement d'une sous-agence d'immigration à la gare de Saint-Boniface.
7. La distribution des terres accordées aux enfants des chefs de famille métis,

en vertu des dispositions de l'Acte du Manitoba.
8. Le règlement des réclamations de certaines personnes au sujet de terres

qu'elles possédaient avant leur transfert au Canada.
9. Adopter telles mesures à l'effet de permettre l'importation en entrepôt du

gros bétail, des provinces de l'est au Manitoba par les Etats-Unis.
10. Aide aux hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface.
Le comité approuve le rapport du sous-comité et le soumet à la sanction de

Votre Excellence.
Vraie copie,

J. O. COTEÉ, greffier du Conseil privé.
L'honorable secrétaire d'Etat.

Les soussignés, à qui a été soumis le mémoire des délégués de la province du
Manitoba, ont l'honneur de faire rapport comme suit:--

1. Le ministre des travaux publiçs devrait être chargé de faire faire les plans et
devis des édifices publics en question et devrait en faire commencer la construction le
plus tôt possible.
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2. Le retrait du capital.
Les soussignés recommandent, pour les raisons mentionnées dans le mémoire

des délégués, de permettre à la province du Manitoba de retirer cent mille piastres da
capital autorisé en vertu des conditions de l'union avec la Confédération, ce retrait de
capital devant s'appliquer, comme le suggèrent les délégués, à établir de suite un
système de drainage pour l'assèchement des terres marécageuses, et pour protéger
les terres (habituellement considérées sèches) contre le débordement des marais,-le
plan et le système de drainage devant être approuvés par le gouvernement fédéral.

Quant aux terres actuellement submergées qui appartiennent au Canada, et qui
pourraient être asséchées suivant le système projeté par la province du Manitoba, les
soussignés recommandent que, dans tous les cas où le ministre de l'intérieur sera con-
vaincu qu'un township du Manitoba appartenant au gouvernement fédéral est sans
valeur parce que les terres en sont submergées, mais qu'il pourrait, s'il était asséché,
former des terres arables, il en donnera avis au gouvernement du Manitoba, et si ce
township est alors compris dans le système d'asséchement approuvé par le gouverne-
ment fédéral, et que par la suite il devienne vendable, le gouvernement fédéral don-
nera gratuitement à la province du Manitoba les sections de nombre pair dans le
township en question, excepté celles de nombre pair appartenant à la compagnie de
la Baie-d'Hludson ou réservées pour les écoles.

3. Agrandissement des limites de la province.
Du consentement des délégués du Manitoba, l'examen de cette question est remis

à la vacance.
4. Il va probablement devenir nécessaire d'employer un cure-môle à vapeur sur

les rivières et les lacs de la province, et le ministre des travaux publics devrait être
chargé de voir à ce qu'il y a de mieux à faire sous ce rapport. La construction rapide
des chemins de fer rendra probablement l'emploi d'un cure-môle moins urgent qu'il
ne le serait autrement, mais le sous-comité recommande que les délégués soient infor-
més que le ministre des travaux publics va s'occuper de l'affaire, et que l'on va entrer
en communication à ce sujet avec le gouvernement du Manitoba.

5. Le sujet de la crue des eaux du lac Manitoba, et l'adoption des mesures pour
empêcher les terres d'être inondées par les dites eaux, devrait être soumis à des ingé-
nieurs pour que ceux-ci en fassent l'examen et un rapport.

6. Le pont de chemin de fer qui est en voie de construction sur la rivière Rouge,
dans l'opinion des soussignés, rend inutile l'établissement d'une sous-agence d'immi-
gration à Saint-Boniface.

7. La distribution des terres accordées aux enfants des chefs de famille métis,
en vertu des dispositions de l'acte du Manitoba, s'est terminée au mois de février der-
nier. Le gouvernement du Manitoba ignorait probablement ce fait lorsque le mé-
moire des délégués a été préparé.

8. Les réclamations dont on veut parler sont celles de gens qui possédaient des
terres dans le Manitoba avant la cession de cette province au gouvernement fédéral,
et sont connues sous le nom de réclamations de terres "jalonnées; " c'étaient des
terres dont la possession n'était que nominale, et qui n'étaient désignées que par des
jalons plantés aux angles, si le sous-comité ne se trompe, suivant une coutume en
existence dans l'établissement de la Rivière-Rouge (aujourd'hui Manitoba) antérieure-
ment à l'Union.

Cette coutume, bien que tolérée dans l'établissement de la Rivière-Rouge, était
mise en pratique pour les terres à foin et autres terres éloignées, et, lorsque cette
question a été soumise au ministre de la justice, il fut d'opinion que ces réclamations
étaient illégales et ne pouvaient être admises, parce que ce fait ne constituait pas
l'occupation suivant l'interprétation de l'Acte du Manitoba,

9. Des arrangements ont été faits pour permettre l'importation du gros bétail des
provinces de l'est au Manitoba par les Etats-Unis.

10. Le sous-comité recommande que toute aide qui pourra être accordée aux hôpi-
taux de Winnipeg et de Saint-Boniface devrait être faite sous forme d'un paiement
pour les patients venus du dehors de la province, et il recommande que ce paiement
devrait être fait au taux de soixante centins par jour pour chaque patient venu du
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dehors de la province et admis dans l'hôpital de Winnipeg ou dans celui de Saint-
iBoniface. Dans un cas comme dans l'autre le patient venu du dehors de la province
devra d'abord avoir un certificat de l'agent en chef du département de l'immigration

Le tout respectueusement soumis,
A. CAMPBELL, président,
J. KH POPE,
G. BABY.

conseil privé, 8 avril 1880.

Pendant la vacance, conformément à l'entente qui eut lieu entre le Conseil privé
et les délégués de la province, l'honorable John Norquay est revenu sur la question
de l'agrandissement des frontières de la province, auprès du gouvernement du Canada,
il fit voir l'opportunité de s'occuper de cette question telle qu'elle est indiquée dans le
mémoire présenté par les délégués.

Après plusieurs entrevues le gouvernement consentit à agrandir les frontières
vers l'ouest jusqu'au 10le méridien, vers le nord jusqu'au 53e parallèle, et vers l'est
jusqu'à la frontière est du territoire de Kéwatin.

On donna aussi l'assurance que l'on s'occuperait de la question à la prochaine
session du parlement. C'est à cause de cette entente que la législature de la province
a été convoquée plus tôt que d'habitude, dans le but d'obtenir le consentement de
celle-ci à l'agrandissement proposé, aux conditions auxquelles le gouvernement du
Canada était prêt à soumettre le projet au parlement pour le faire ratifier.

RAPPoRT des délégués nommés pour conférer avec le Conseil privé du Canada sur les
sujets mentionnés dans le mémoire soumis au Conseil par l'honorable John Nor-
quay, le 5 janvier 1881.
A Son Ronneur l'honorable Joseph Cauchon, lieutenant-gouverneur en Conseil.

PLAISE A VoTRE HoNNEUR:
Les soussignés ont l'honneur de soumettre ce qui suit comme étant leur rapport:
Conformément au procès-verbal suivant du Conseil, les soussignés sont partis pour

Ottawa, où ils arrivèrent le 10 janvier 1881.
Rapport d'un comité du Conseil exécutif approuvé par Son Honneur le lieutenant-

gouverneur en Conseil le 5 janvier 1881.
"cSur la recommandation de l'honorable procureur général,
Le comité recommande que l'honorable trésorier provincial et l'honorable secré-

taire provincial soient requis de se rendre immédiatement à Ottawa, dans le but
d'insister auprès du Conseil privé pour qu'il examine favorablement les sujets men-
tionnés dans le mémoire ci-joint, soumis par l'honorable trésorier provincial.

Pour copie conforme,
RICE M. HOWARD, G.C.E.

» MÉMOIRE SOUMIS AU CONSEIL, LE 5 JANVIER 1881.

A Son Honneur le lieutenantgouverneur en Conseil.
PLAISE A VoTRE loNNEUR-

Le soussigné a l'honneur de soumettre ce qui suit à l'examen du Conseil:-
Que d'après 39 Vie., chap. 3, des statuts du Canada, il est pourvu au paiement

d'un octroi temporaire de $26,746.96 à la province du Manitoba, le dit octroi devant
cesser le 31 décembre 1881; et aussi d'aprèsla 41e Vic., chap. 13, des statuts du Canada,
une avance de certaines sommes à la province du Manitoba est autorisée pour venir
en aide aux écoles publiques de la dite province, la dite avance devant cesser le 30
juin 1881 ; et aussi d'après la 43e Vie., chap. 3, des statuts du Canada, il est pourvu au
paiement d'un octroi supplémentaire temporaire de $15,653.04 à la province du Ma-
nitoba, lequel octroi doit cesser le 31 décembre 1881.
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Qu'en vue de l'agrandissement de la province, de nouveaux arrondissements
judiciaires devront nécessairement être établis, et l'on devra pourvoir à l'administra-
tion de la justice dans ces parties du territoire qui doivent être annexées à la province,
et vu le surcroît d'affaires dans les cours, les présents juges ont déjà plus qu'ils n'en
peuvent faire.

Il est par consétuent déraisonnable de s'attendre à ce qu'ils se chargent du
travail supplémentaire que nécessitera l'établissement des nouveaux districts judiciai-
res dont onU parle.

Comme une loi relative à l'agrandissement de la province du Manitoba doit être
passée par le parlement du Canada pendant sa présente session, le soussigné recom-
mande respectueusement, en vue de l'expiration des actes cités plus haut, pourvoyant
aux octrois temporaires, et autorisant une avance à la province du Manitoba, qu'un
comité du conseil soit requis de se rendre à Ottawa, pour insister auprès du conseil
privé sur telle nouvelle répartition de la subvention en faveur de la province qui
permettra au gouvernement provincial de s'acquitter de ses nouvelles obligations et
de faire face aux nouveaux besoins du service public dans la sphère plus étendue de
ses opérations, et aussi pour insister auprès du Conseil privé sur la nécessité d'aug-
menter le personnel de la judicature de manière à obtenir la bonne administration
des lois dans le territoire qui doit être annexé à la province.

Le tout respectueusement soumis.
J. NORQU AY, trésorier provincial.

Les soussignés, croyant que la coopération du juge Miller, qui était alors en
visite à Sainte-Catherine, Ont., pouvait être d'un grand secours à la délégation, le
prièrent de venir à Ottawa afin qu'ils pussent profiter de ses connaissances au sujet
des besoins de la province sous le rapport de l'augmentation dans3 le personnel de la
judicature, ce qui deviendrait inévitable à cause du développement de la juridiction
de la province telle qu'agrandie.

Le Il janvier l'hon. M. Norquay eut une entrevue particulière avec le irès-hono-
rable sir John A. Macdonald, qui le pria de ne se soumettre l'objet de sa mission que
lorsque les débats sur le chemin de fer du Pacifique seraient terminés, débats qui
o8cupaient toute l'attention du gouvernement.

Le mercredi, 12 janvier, l'honorable M. Norquay, accompagné du juge Miller et de
M. J. S. Aikens, M.P.P., pour Rockwood, eut une entrevue avec sir Alexander
Campbell, et insista auprès de lui pour que la frontière du Manitoba s'étendît vers
l'ouest jusqu'au 102e méridien. Sir Alexander Campbell répondit qu'il soumettrait
la question à ses collègues.

Le jeudi, 13 janvier 188f, l'honorable M. Norquay et le juge Miller se rendirent
auprès du ministre de la justice et lui expliquèrent que le nombre actuel des juges
n'était pas suffisant pour qu'ils pussent se charger du surcroît de travail que leur
imposerait l'agrandissement des frontières.

L'honorable ministre de la justice demanda qu'un mémoire soit préparé exposant
tous les faits se rattachant aux causes; et il promit, sur la réception du dit mémoire,
d'examiner soigneusement toute la question.

Conséquemment le mémoire suivant fut soumis:-

A l'honorable James Macdonad, ministre de la justice, Ottawa.
CHER MoNsiEUR,-Relativement à notre conversation de jeudi dernier au sujet des

affaires judiciaires se rapportant au Manitoba, et au sujet de l'agrandissement de ses
frontières, nous attirons votre attention d'abord sur les distances qui séparent les pré-
sents établissements do Winnipeg:-

La Rivière aux Coquilles, 237 milles.
Lac-Plat, ou 1 195 doLa Rivière à la Queue d'Oiseau,
Minnedosa, 150 do
Rapid-City, 150 do
Montagne du Dauphin, 175 do
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Lac au Chêne, 165 milles.
Milford, 145 do
Montagne à la Tortue, 155 do
Souris, 185-do

et Gladstone (Westbourne), qui est maintenant dans les limites de la province, 100
milles, mais on propose de recommander à la législature locale d'inclure cette localité
dans ce qui devrait constituer un district judiciaire de l'ouest, devant être composé
des municipalités de Tilley, Westbourne et la Montagne, et de tout le territoire à
l'ouest de la frontière ouest du Manitoba-Norfolk devant rester attaché au Portage.

Il serait impossible aux présents juges de s'acquitter des devoirs qui leur sont
imposés et de siéger dans les districts de l'ouest-ils n'auraient pas le temps de le
faire, et il n'y a pas de doute qu'il serait plus économique de nommer un juge de comté
pour le district de l'ouest, qui résiderait dans la municipalité de Minnedosa, et qui
pourrait avoir, en sus des sessions des cours de comté, certains ponvoirs de s'occuper
des procès criminels sommaires, comme les juges de comté dans Ontario.

Les sessions des cours auraient lieu:
Milford-Tous les trois mois pour le Lac au Chêne, Souris, la Montagne à la Tor-

tue et Milford.
Birtle-Tous les six mois, pendant un ou deux ans, ou jusqu'à ce que les affaires

demandent des sessions plus fréquentes, pour la Rivière aux Coquilles, la
Rivière à la Queue d'Oiseau et le Lac Plat.

Odana ou Minnedosa-Tous les trois mois, pour la Montagne du Dauphin et Min-
nedosa.

Gladstone-Tous les trois mois.
Rapid-City-Tous les trois mois.
Ceci établirait quatre nouvelles cours de comté.
Il sera nécessaire de pourvoir immédiatement à ce qu'un terme de la cour d'assise

soit tenu à Odana ou Minnedosa, et dès qu'on aura construit une cour de justice et une
prison un des juges du banc de la reine devra s'y rendre deux fois par année, et s'oc-
cuper aussi des affaires de circuit.

Les divisions centrale et est pourraient être desservies à Portage-la-Prairie, à
l'exception toutefois des procès criminels sommaires. Comme vous le savez, sans
doute, le Portage a été constitué en division judiciaire séparée, et on y a construit une
cour de justice et une prison, et une proclamation doit être lancée sous peu en vertu
de l'acte local décrétant qu'à l'avenir des assises criminelles devront y être tenues
deux fois per ainée, et tous les prisonniers condamnés à subir leur procès devront être
amenés devant un juge pour déclarer s'ils désirent avoir leur procès devant un juge ou
devant un jury.

Il en coûterait beaucoup que d'envoyer un des juges du banc de .la Reine au
Portage chaque fois qu'un prisonnier sera condamné à subir son procès, et les
dépenses seraient de deux tiers de plus pour le shérif et les constables d'amener les
prisonniers à Winnipeg pour déclarer quelle forme de procès ils veulent avoir, et de
les ramener au Portage, si ce prisonnier désire y subir son procès, et pour le juge de
s'y rendre là à cette fin.

Pour remédier à cela nous recommandons respectueusement la nomination d'une
personne capable comme magistrat stipendiaire pour le Portage, ayant le pouvoir de
faire traduire devant lui toutes les causes criminelles que le juge de comté dans
Ontario peut entendre avec l'aide d'un jury, ou qu'un magistrat de police peut juger
2i un prisonnier demande d'avoir un procès sommaire.

LJes juges du banc de la Reine pourraient tenir quatre ou six termes de la cour
de comté par année, et les deux assises criminelles donneraient aux prisonniers, qui
ne voudraient pas avoir un procès sommaire, six ou huit occasions d'être traduits,
devant un juge du banc de la Reine, et ils pourraient avoir deux occasions de subir
leur procès devant un jury s'ils le désiraient.

On pourrait établir une cour au Portage du Rat, et l'on pourrait y tenir quatre
termes annuels ; ceci, croyons-ous, suffirait pour le district, de l'est.
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Il appartient au gouvernement fédéral seul de régler la question des salaires et
des allocations de circuit, et, s'il est possible, un de nous (le juge Miller) aimerait à
avoir une entrevue avec vous au sujet des salaires et des allocations.

Nous joignons à la présente un plan indiquant les établissements, etc., qui
pourra nous être de quelque utilité dans l'examen de cette question.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissant serviteurs,
J. NORQUAY.
J. MILLER.

Le samedi, 22 janvier, d'après un engagement spécial, l'honorable J. Norquay et
le jugo Miller furent requis de se rendre auprès du très honorable sir John Macdonald
pour discuter la position du Manitoba pour ce qui est de l'augmentation qu'il faudrait
faire au personnel de la judicature lorsque la province serait agrandie. Sur une
observation du juge Miller à l'effet qu'il serait nécessaire de nommer un magistrat
stipendiaire et un juge de comté pour les districts ouest et sud, sir John Macdonald
dit qu'il préférerait nommer deux juges de comté, et suggéra qu'un juge nommé pour
une subdivision judiciaire devrait avoir juridiction non seulement dans le comté pour
lequel il est nommé, mais aussi dans d'autres qui pourraient être réunis ensemble, et
dans le premier cas pour un district judieiaire très étendu, afin d'épargner les
dépenses. La législature du Manitoba devrait passer une loi à cet effet.

Le vendredi, 28 janvier, les délégués transmirent la lettre suivante au très hono-
rable sir John A. Macdonakt, afin de menager une entrevue au cours de laquelle on
pourrait discuter les différents sujets en rapport à la mission des délégués.

OTTAWA, 27 janvier 1881.
MONsIEUR,-Sachant que vous avez été bien occupé depuis votre arrivée à Ottawa,

amené ici par des affaires relatives à la prospérité du Manitoba, nous nous sommes
abstenus de vous exposer l'objet de notre mission. Mais maintenant n'iOus vous
prierions de nous accorder une entrevue aussitôt que possible, afin que nous puissions
vous donner des explications sur les différents sujets que nous devions vous exposer
en rapport à notre mission. Nous serons alors prêts à vous présenter un mémoire
expliquant les divers sujets relativement auquel nous désirons ;nous adresser à votre
gouvernement

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
J. NORQUAY, trésorier provincial.
M. A. G1IRARD, secrétaire provincial.

Au très-honorable sir John A. Macdonald, premier ministre.

Le 3 février l'honorable M. Norquay eut une entrevue avec sir John A. Mac-
donald qui declare que le gouvernement du Canada était prêt à accéder aux désirs de
la législature du Manitoba à l'effet de reculer la frontière jusqu'à la limite ouest du
29e rang du township à l'ouest du 1er méridien, et comme le bill n'avait trait qu'au
10 le ou 102e méridien, la législature du Manitoba aurait à passer un bill par lequel
elle consentirait à agrandir la province à l'ouest jusqu'au rang indiqué,

Dans le cout's de la conversation, sir John A. Macdonald a aussi dit que le gou-
vernement fédéral à l'avenir aurait à faire plus, en matière de subvention en faveur
du Manitoba, qu'il ne l'a fait dans le passé. M. Norquay suggéra que le Manitoba
devrait être mis en possession des terres publiques devant être administrées par la
province dans le but d'en retirer un revenu local, et il dit que la province était prête
à reprendre du gouvernement fédéral, au prix coûtant, le bureau des terres fédérales
à Winnipeg.

Sir John A. Macdonald demanda qu'un mémoire fût soumis, exposant les récla-
mations de la province.

Le 4 février l'honorable John Norquay adressa la note suivante à sir John A-
Macdonald:-
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OTTAWA, 4 février 1881.
MON CHER SIR JoHN,--J'aimerais, s'il vous était possible, à avoir une entrevue

d'une demi-heure avec vous, avant que le mémoire des délégués soit soumis.
Votre tout dévoué,

JOHN NORQUAY.

On reçut la réponse suivante:
OTTAwA, 4 février 1881.

MONsIEUR LE PREMIER MINISTRE,-Sir John m'ordonne de dire en réponse à votre
note, qu'il vous recevra cette après-midi ou ce soir au n0 4, Chambre des Communes.

A la hâte, votre tout dévoué,
FRED. WHITE.

L'honorable J. Norquay.

Le 31 janvier 1881 l'honorable J. Norquay adressa la lettre suivante à l'honorable
HI. L. Langevin, ministre des travaux publics:

OTTAWA, 31 janvier 1881.
MONsIEUA,-Auriez-vous l'obligation de nous accorder une entrevue à l'honorable

M. Girard et à moi-même, et de nous dire quand vous pourriez nous recevoir, car nous
désirerions vous consulter au sujet des édifices publics du Manitoba.

Je demeure, votre très respectueux,
J. NORQUAY.

L'honorable H. L. Langevin, ministre des travaux publics.

A cette lettre on reçut la réponse suivante

MON CHER MONSIEUR NoRQJAY,-Demain à 12:30, s'il vous plait.
Votre dévoué,

H. L. LANGEVIN.
31 janvier 1871.

Dans l'intervalle l'honorable M. Norquay vit sir Alexander Campbell au sujet
de l'agrandissement des frontières, mais il constata que vu l'urgence des affaires rela-
tives au contrat du chemin de fer Canadien du Pacifique, le sujet n'avait pas encore
été examiné par les membres du gouvernement fédéral.

L'honorable M. Norquay se rendit ensuite au bureau de l'architecte en chef, pour
se rendre compte des progrès qu'avait faits la questions des édifices publics; on lui
montra des plans, et l'architecte en chef dit qule, si l'on continuait d'après ces plans,
les édifices pourraient être terminés pour la somme que le parlement serait appelé à
voter dans ce but, que tout était prêt pour commencer les travaux dès que le ministre
donnerait l'ordre de demander des soumissions.

Conformément à l'entente les honorables MM. Norquay et Girard eurent une
autre entrevue avec l'honorable M. Langevin, et lui firent voir la nécessité de com-
mencer aussitôt que possible la construction des édifices publics du Manitoba, et
donnèrent pour raison qu'il serait beaucoup plus économique et plus facile de
creuser les fondations pendant que la terre était gelée qu'il ne le serait après. Le
ministre prit note de ces observations et promit qu'il n'y aurait pas de délais inutiles,
et que l'on demanderait des soumissions pour l'exécution des travaux de manière à
profiter de la gelée de cette année pour l'excavation.

Le 4 février M. Alex. Begg, conformément aux ordres de l'honorable M. Nor-
quay, adressa la lettre suivante à Z.A. Lash, écr, sous-ministre de la justice:

OTTAWA, 4 février 1881.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli les comptes du gouver-

nement du Manitoba pour les procès et les rations des prisonniers de Kéwatin. J'ai
fait en sorte d'établir les détails conformément aux conditions du dernier règlement
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qui eut lieu entre les deux gouvernements au sujet de ces créances. Voudriez-vous
avoir l'obligence d'examiner ces comptes aussitôt que possible, car il est probable
qu'il me faudra partir d'Ottawa dans un jour ou deuir, et j'aimerais à arriver à un
règlement au nom du gouvernement du Manitoba avant mon départ. Je serai heu-
reux de vous donner n'importe quand les explications que vous désirerez avoir.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
ALEX. BEGG, sous-trésorier, Manitobai

Z. A. LAsH, sous-ministre de la justice, Ottawa.

LA REINE VS. JAMES cREIGIITON.
Greffier de la paix, un jour................. .. 0. ...... 7
Sous-greffier de la paix... ................. 2 50
Papeterie. ........................... ...... ........... 1 00
Honoraires du shérif.. . ... ........ 7 GO
Eclairage et chauffage de la cour....................... 2 00
Lecture des témoignages.............. 5 00
Assignation ..................... .............. .... 5 00
Mise en accusation...... ,. .............,. ........ . 10 00

Honoraires du procès..................66 .............. ... 25 00
Constables...................., .... 6 00
iRations dans la prison, 9 jours........ .. ........... 4 50

$75 00
LA REINE VS. ALEX, LITTLE.

Greffier de la paix.................................... $ 7 00
Sous-greffier de la paix.. .. u................... , 2 50
Papeterie,.................... ............ 1 00

Honoraires du shérif................... 7 00
Eclairage, etc., de la cour.. .......... 2 00
Lecture des témoignages............................ o500
Assignation........................................... ..... . . 5 00
Subpena................ .... 1 00
Copie.. ...... . ...... .... 050

Constables..................... ........................ 7 GO
Acte d'accusation.. ........... ,.10 00
Honoraires du procès..................... 25 04
Taxes des témoins ............ ,... ...... 1 00
Rations dans la prison, 10 jours........ ...... 5 00

$79 00
LA REINE VS. FRANK WALKER.

Greffier de la paix..... ..... $ 7 00
Sous-greffier........ ......... 2 50
Papeterie......................... 1 00
Honoraires du shérif........................................... 7 00
Eclairage et chauffage de la cour......... ..... .... 2 00
Lecture des témoignages....... ......... ..... 5 00
Assignation....................... 5 00
Témoins ....................................... ............... 54 00
Acte d'accusation......................................10 00
Honoraires du procès............................ 20 00
Motion pour jugement.......... . ....... 10 00
Constables ...................................... 6 00

Rations dans la prison, 188 jours................94 00

$223 50
34-22
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Procès et sentence, seconde contravention.
Geeffier de la paix . ................................ ......... $ 7 0
Sous.greffier de la paix...... ................... 2 50
Papeterie.......................... 100
Honoraires du shérif............ . 7 00
Eclairage et chauffage de la cour............... 2 00
Lecture du témoignage...................... 5 00
Assignation ...................................... 5 00
Témoins............................ ................ ....... 50 00
Acte d'accusation. .............. 10 00
Honoraires du procès....................20 00
Motion pour jugement...... .......................... 5 00
Constables .......... .......... 6 00
Rations dans la prison, 182 jours...,.........................91 00

$211 50

RATIONS DONNÉES AUX PRISONNIERS DE KÉWATIN DANS LA PRISON PRoVINCIALE,

Fred. Champagne............................. .................. 207 jours.
Frank Bragan .................................... 7............ 78
Joseph Delage............... . . . ....... 41
Peter Keagh ................................ . ......9182
Wm. Adams.....,........................., ....... 6
George Glover,....... . .................. 179
Robert Sardon... . ... ....................... 92
Ben. Moroesette.............................. 187
N. Peter Columbus............................................ 26
W. E. Duron.......................... 167
Patrick Murphy.. .......... 223
Michael Farrell.................................................. 16
Mary Aun Garighty................... .... ...... 83
Felix McLaughlin................................................ Il
John Russell6....................... 84
W m. M. ]Ross..... .................... ,.......................... 2
Wm. M. R*utledge.............,...................... ..... 2
T.Boskerwell........... .... 2

1,688
1,688 jours, à 50 centins par jour...... ... *.... ... . . $ 844 00

RÉOAPITULATION.

La Reine vs. Jas. Creighton................$ 75 00
do Alex Little.... ....... ....... 79 00
do Frank Walker... ................. 223 50
do do ........... 223 50

Rations des prisonniers.............. . . 844 00

$1,433 00

Le 7 février l'honorable John Norquay adressa la lettre suivante à sir John A.
Macdonald

OTTAWA, 7 février 1881.
MoN CHER SIR JoHN,--Sachant qu'on a nommé un comité du Conseil pour con-

férer avec les délégués du Manitoba au sujet de l'agrandissement des frontières et de
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la répartition de la subvention en faveur de la province, je demande respectueu-
sement que le comité accorde aussitôt que possible une entrevue aux délégués.

Je demeure, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. NORIQUAY.

Au très honorable sir JoHN A. MACDONALD, premier ministre.

A cette lettre on reçut de sir Alexander Campbell la réponse suivante

OrrAwA, 9 février 1881.

MON CHER MONSIEUR NoRQUA,-Sir John et les autres membres du sous-comité
seront heureux de vous voir dans l'antichambre du Conseil privé, samedi matin
à 10. 30, pour écouter votre exposé au sujet de l'agrandissement que l'on propose de
faire aux frontières de votre province.

Votre très dévoué,

L'honorable JoHn NoRQUAY.
A. CAMPBELL.

OTTAWA, 12 février 1881.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli un mémoire du comité du
Conseil exécutif de la province du Manitoba, nommé pour conférer avec le Conseil
privé du Canada au sujet des questions qui y sont contenues, et j'espère qu'ils rece-
vront le plus tôt possible votre favorable attention.

J'ai l'honneur d'être, votre obéissant serviteur,
J. NORQU AY, trésorier-provincial.

Sir A. CAMBELL, directeur général des postes, Ottawa.

En insistant auprès du Conseil privé sur une nouvelle répartition de la subven-
tion accordée par le Canada à la province du Manitoba, les délégués soumettent res-
pectueusement ce qui suit:-

En 1870, lorsque le Manitoba est devenu l'une des provinces de la Confédération
et qu'il eût assumé toutes les responsabilités d'un gouvernement constitutionnel, le
Canada lui accorda une subvention de $67,204.50, se décomposant comme suit:

Allocation spéciale pour le maintien du gouvernement et de la
législature................... .. $30,000,00

800. par tête sur une population présumée de 17,000 ames.... 13,600.00
5 pour 100 d'intérêt sur une dette capitale de $472,090, représen-

tant une dette de $27.77 sur le chiffre de la population men-
tionné plus haut, qui est le chiffre sur lequel le Canada s'est
basé pour se charger de la dette des autres provinces lors
de leur entrée dans la Confédération . ....................... 23,6C4.50

$67,204.50
Par l'acte 36 Vic., chap. 30, l'ancienne province du Canada a été déchargée d'une

dette de $10,506,089.84, et afin de mettre les dettes des autres provinces sur un pied
d'égalité, on leur permet d'augmenter le capital de leur dette d'un certain montant,
et les proportions suivantes leur furent accordées:

Nouvelle.Ecosse......... -.-....... ............... $1,344,780 00
Nouveau-Brunswick............................. ............ 1,176,680 00
Colombie-Anglaise..........-................................. 280,084 00
Manitoba........................... 79,457 00

Ce qui porta la subvention du Manitoba à $71,172.26 ; mais il devint bientôt évident
que, même avec Poctroi supplémentaire, le revenu de la province était insuffisant pour
faire face aux dépenses nécessaires, et d'année en année les crédits votés par la légis-
lature ont été dépassés, à un tel point qu'en 1875 la somme de $158,386.11 avait été
prise sur le capital porté au crédit de la province, et le revenu annuel se trouvait
réduit du montant de l'intérêt sur cette somme à 5 pour 100, soit $7,919.31, laissant
une somme de $63,253.04 à retirer du trésor fédéral.
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Maintes représentations ont été faites au Conseil privé démontrant l'insuffisance
complète du revenu disponible pour faire face aux dépenses ordinaires, la province se
trouvant sans aucune source de revenu local, tel qu'en avaient les autres provinces de
la Confédération, et on l'a si bien compris que le Conseil privé du Canada obtint la
sanction du parlement, en vertu de la 39e Vic., chap 3, d'autoriser un octroi tempo-
raire de $ý6,746.96 en faveur du Manitoba, jusqu'au 31 décembre 1881, portant ainsi
notre subvention à $90,000.

On constata que le secours temporaire ainsi obtenu n'était pas suffisant pour
mettre le gouvernement de la province en état de venir en aide à l'éducation comme
il l'aurait désiré, vu l'augmentation des demandes de ce service amenée par une colo-
nisation rapide; et un nouvel arrangement fut conclu entre la province et le gouver-
nement du Canada par lequel, d'après 41 Vic., chap. 13, une avance de $10,000 par
année, pendant trois ans, fut accordée à titre d'aide aux écoles publiques dans le
Manitoba, laquelle avance expire le 30 juin 1881, la dite somme, avec 5 pour 100
d'intérêt, doit être portée au débit des premières ventes des terres des écoles, réser-
vées pour les objets d'éducation.

Malgré les secours qu'on a accordés de temps à autre, il a été complètement im-
possible d'inaugurer aucun système d'améliorations publiques, attendu que le revenu,
en dépit de la plus stricte économie, était encore insuffisant pour faire face aux dépenses
ordinaires courantes du gouvernement; et cet état de choses est en grande partie dû
à l'augmentation rapide de la colonisation, et des besoins correspondants qu'elle déve-
loppe.

On a si bien compris l'exactitude de ces faits qu'un octroi supplémentaire tem-
poraire de $15,653.04, a été accordé à la province en vertu de 42 Vic., chap. 2, lequel
octroi expire le 31 décembre 1881, ce qui porte la subvention annuelle à $105,65304.

Dès 1873 la législature passa une loi relative à l'organisation municipale, mais
les difficultés de défrichement étaient telles qu'un très petit nombre de localités ont
profité de l'occasion qui leur était offerte-les districts peu établis n'ont pas voulu
prendre la responsabilité d'un gouvernement municipal, ils ont préféré attendre qu'ils
fussent confortablement établis dans le pays. Le gouvernement provincial, appréciant
ces faits, prit la responsabilité d'accorder à même ses maigres ressources et aidé de
la journée de corvée, de l'aide qui serait de nature à faire face aux besoins les plus
urgents en matière d'amélioration des chemins.

Cette obligation occasionna au gouvernement de la province une dépense de
$120,422.51; et la construction d'édifices publics : une prison, une cour de justice et
des bureaux du gouvernement, coûta une somme de 868,880.46, en tout $169,302.97.

Quoique la subvention de la province ait été portée en 1879 de $90,000 à $105,-
653.04, les dépenses de cette année-là s'élevèrent à $150,559.78. Sur ce montant on
ne retira que $12,339 du revenu local, la balance se composant de l'avance faite sur
les terres des écoles et d'une avance faite à la province par la banque des Marchands.
L'on verra donc que, même dans l'état où se -trouve la province présentement, il est
presque itapossible de faire face aux dépenses nécessaires du gouvernement, lesquelles
augmenteront considérablement lorsque l'agrandissement de la province aura
eu lieu. Une grande partie des immigrants arrivés dans le cours des trois dernières
années s'étant établis au delà de la présente frontière dans le territoire que l'on doit
annexer au Manitoba, vont immédiatement s'adresser aux autorités provinciales, non
seulement pour voir à ce que la loi soit administrée, mais aussi pour qu'on leur donne
l'aide que l'on accorde ordinairement aux nouveaux colons, pour améliorer les
grandes routes et contribuer au maintien des écoles.

En sus de cela, l'exécution des travaux sur le chemin de fer Canadien du Paci-
fique où sont employés un nombre considérable d'hommes qui ne sont guère pai-
sibles, va aussi contribuer à augmenter les dépenses de la province dans l'adminis-
tration de la justice.

Outre les dépenses ordinaires de l'administration de la justice, il va falloir se
procurer des édifices pour y incarcérer les prisonniers dans différentes parties de la
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province, ainsi qu'un local pour les cours de justice dans les endroits où l'on jugera
nécessaire.

De plus, la province n'a pas d'asile d'aliénés, quoiqu'on ait doàné l'assurance en
1819, que l'on demanderait au parlement dans le cours de la session suivante de
voter une somme pour construire un édifice pour cet objet. Le maintien de ces
malheureux est devenu un item très sérieux dans les dépenses provinciales, et il n'y
a pas d'espoir de diminuer les dépenses à cet égard; d'un autre côté il n'y a pas de
local convenable pouf les patients et le personnel de ceux qui en sont chargés D'est
non plus suffisant, lequel personnel, pour arriver à des résultats satisfaisants, deman-
derait d'avoir entièrement sous sa surveillance et son contrôle une institution de ce
genre,

On devra aussi prendre des mesures pour que les districts qui doivent être
annexés à la province du Manitoba, soient représentés dans la législature provinciale,
ce qui nécessairement devra augmenter les dépenses de la législation.

Les devoirs supplémentaires qu'auront à remplir les différents départements
nécessiteront les services d'un personnel nombreux d'employés et conséquemment
cela imposera des dépenses à la province.

Les délégués suggéreraient respectueusement les conditions suivantes auxquelles
la population de la province accepterait un nouveau règlement financier:

1. La province du Manitoba recevra du gouvernement du Canada par verse-
ments semi-annuels et d'avance, l'intérêt au taux de 5 pour 100 par année sur une
somme égale à $32.43, ce qui est le présent taux per capita de la dette des autres
provinces dont s'est chargé le trésor fédéral, sauf l'Ile du Prince-Edouard, où le taux
est de $50 par tête de la population, tel que l'indiquera le recensement de 1881.

2. Le Canada paiera annuellement à la province du Manitoba pour le maintien
de son gouvernement, la somme de soixante mille piastres, et il sera accordé à la dite
province un octroi annuel à titre d'aide, égal à 80 cents par tête de la population,
tel que l'indiquera le recensement de 1881. Et le dit octroi de 80 cents par tête
augmentera en proportion de l'accroissement de la population, tel que le démontrera
un recensement qui devra être fait tous les trois ans, et chaque recensement triennal
subséquent, jusqu'à ce que sa population s'élève au chiffre de 400,000 âmes, auquel
chiffre le dit octroi devra r&ter dans la suite.

3. En considération des terres qui se trouvent dans le Manitoba et que le gou-
vernement fédéral a affectées à la construction du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, le Canada paiera à la province par versements semi-annuels et d'avance, la
somme de $100,000. Dès que l'on aura fait le choix des terres accordées au chemin
de fer Canadien du Pacifique, celles qui resteront seront remises à la province pour
un objet de revenu local, et toutes ventes de terres dans les limites du Manitoba,
autres que celles requises pour le chemin de fer, seront portées au crédit de la pro-
vince, céduction faite des dépenses occasionnées par les dites terres.

Les délégués font de plus remarquer que le sentiment de la province du Mani-
toba à l'égard de l'agrandissemen t des frontières vers l'ouest jusqu'au 102e méridien
est si général, qu'à la dernière session la législature a adopté les résolutions suivantes
qui sont l'expression de son opinion sur ce sujet :

1. Que cette Chambre, tout en consentant à l'agrandissement des frontières
jusqu'aux limites mentionnées dans le bill pourvoyant au dit agrandissement, est
d'opinion que l'agrandissement pouvait se faire avec avantage pour la province à
l'ouest jusqu'au 102e méridien de longitude ouest. Elle en est venue à cette con-
clusion par connaissance du fait qu'une suite ininterrompue d'établissements s'étend
jusqu'au dit méridien et qu'il y a peu ou point de colons au delà de cette ligne; de plus,
à l'ouest du 102e méridien, sur une certaine distance se trouve une région compa-
tivement aride, et qui offre peu d'attrait à la colonisation. Que du 102e méridien en
gagnant l'ouest commence un nouveau système d'arpentage, et les intérêts de ceux
qui sont établis au delà des dites limites se porteraient naturellement vers l'ouest,
tandis qu'une communauté d'intérêt existe naturellement entre les établissements
qui se trouvent à l'est de cette ligne, et que la population reçoit ses approvisionne-
ments de Winnipeg et des autres pints à l'est.
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2. Qu'il est opportun, dans l'intérêt de la province en général, et plus particu-
lièrement dans l'intérêt des colons qui sont déjà établis et qui devront s'établir sur
le territoire sur le point d'être annexé à la province du Manitoba, que les terres
appartenant aux compagnies ne soient pas exemptées de payer les taxes. Qu'avec
les ressources restreintes dont dispose le gouvernement, il est presque impossible à
tout exécutif d'accorder aux organisations municipales l'aide nécessaire, et les muni-
cipalités laissées ainsi à leurs propres ressources, cette Chambre croit qu'elles
devraient avoir pleine latitude d'imposer une taxe sur toutes les terres qui n'appar-
tiennent pas à la couronne, dans leurs limites respectives, sans exceptions, dans le
but de prélever des revenus pour exécuter les travaux d'amélioration nécessaire au
développement d'icelles.

3. Qu'il est opportun que les frontières de la province soient étendues à l'est de
manière à correspondre avec la ligne indiquée comme étant la limite ouest d'Ontario
près du 89e méridien de longitude ouest; que le bois de la partie est supplierait aux
besoins des prairies de la province, et la province se trouverait de plus à avoir un
port sur le lac Supérieur.

4. Que cette Chambre insiste auprès du gouvernement du Canada pour qu'il
examine avec soin les susdites résolutions, et elle croit que l'adoption d'icelles serait
avantageuse pour la province et contribuerait beaucoup à mettre le Manitoba dans la
position qu'il doit naturellement occuper.

Le tout respectueusement soumis.
J. NOIRQUAY, trésorier provincial.
M. A. GIRARD, secrétaire provincial.

Ottawa, 12 février~1881.

Dans l'avant midi du 12, conformément à l'entente qui avait eu lieu, les hono-
rables MM. Norquay et Girard, et l'honorable M. McDougall, rencontrèrent le comité
du Conseil privé, composé des honorables MM. Campbell, Langevin et Pope; M.
Norquay fit alors voir la nécessité d'augmenter la subvention, nécessité qui résulterait
d'une juridiction plus étendue, et démontra que la subvention en faveur du Manitoba,
même avec le territoire, était trop faible, les dépenses publiques de l'année dernière,
à part les travaux de drainage, s'élevant à $150,000 ; et il déclara aussi qu'une esti-
mation préparée avec soin des dépenses courantes ordinaires de la présente année,
avec le nouveau territoire, s'élevait à $288,000, à l'exclusion des sommes nécessaires
pour construire les prisons et les asiles, et continuer les travaux de drainage. M.
Norquay dit de plus que le territoire qui devait être annexé, devrait être représenté
dans les Communes et dans le Sénat, sans opérer de changements dans les présents
districts électoraux du Manitoba proprement dit.

M. Norquay parla aussi longuement du désir exprimé par la législature du
Manitoba à l'égard de l'agrandissement vers l'ouest jusqu'au 102e méridien, et à
l'est jusqu'au 80e méridien, pour correspondre avec la frontière ouest d'Ontario.

M. Norquay insista aussi auprès du Conseil privé sur la nécessité de donner à la
province le contrôle des terres publiques et des terres des écoles, ou d'accorder au
lieu des terres publiques la somme de $100,000 annuellement, le même octroi donné
à la Colombie Britannique. M. Norquay demanda de plus, au cas où la frontière est
du 3Manitoba correspondrait avec la frontière ouest d'Ontario, que le gouvernement
fédéral se chargeât ce toutes les dépenses encourues par la fixation et l'établissement
de la dite frontière, afin que les dites dépenses ne retombent pas sur le Manitoba.

M. Norquay suggéra de plus, au sujet des terres des écoles, que les dites terres
soient à l'avenir administrées par la province, ou qu'un arrangement soit conclu, par
lequel, lorsque dans l'opinion des autorités locales ces terres auront atteint leur plus
grande valeur, elles e oient mises sur le marché, sur la demande des autorités locales,
qui, giâre à leurs connaissances locales, sont dans une excellente position pour juger
de la hausse et de la baisse des immeubles que nm l'est le Conseil privé. Celui-ci
recommanda que cette question fût soumise au sous-ministre de la justice, qui dit,
lorsqu'on le vit, qu'il était à préparer un mémoire pour le Conseil privé, recomman-
dant que les sections des terres des écoles qui, croit-on, ont atteint leur plus grande

342

A. 188548 Victoria.



Documents de la Session (No. 34.)

valeur, soient vendues tous les ans au mois de juin, et il déclara que probablement
l'on ne ferait pas d'objections à ce que suggérait le governement local.

OTTAWA, 25 février 1881.
MoN CiER sIR Jou,-Craignant que les observations contenues dans le mémoire

soumis par les délégués du Manitoba au sujet de la subvention ne soient pas suffisam-
ment claires, je prends la liberté de vous écrire quelques lignes pour faire disparaître
tout ce qui pourrait s'y trouver de vague. Le Canada est aujourd'hui chargé, pour
les différentes provinces, des dettes s'élevant à $32.40 par tête de la population, sauf
le cas de l'Ile du Prince-Edouard, où le taux est de $50.00 par tête de la population
que cette île avait lors de son entrée dans la Confédération.

Les nouvelles frontières qui doivent être établies pour la province du Manitoba
justifieraient suffisamment un nouveau règlement complet de ses relations financières
avec le Canada, et l'on a suggéré conséquemment que, l'agrandissement des frontières
accompli, il ne serait que juste d'accorder à la province un octroi spécial plus consi-
dérable pour le gouvernement et la législature, lequel octroi les délégués ont mis à
$60,000. L'augmentatidn du nombre des représentants dans la législature rendra
nécessaire cette augmentation de l'octroi spécial, afin que le territoire qui doit être
annexé puisse exercer sa propre influence dans la législation future de la province.
En ce moment toute intervention dans les présentes divisions électorales du Manitoba
proprement dit, serait désapprouvée. En disant que la population du Manitoba, le 4
avril, est de soixante-dix mille âmes, le montant du capital de la dette dont se char-
gerait le Canada pour la province serait de deux millions, deux cent soixante-dix mille
cent piastres, ($2,270,100), moins le montant de capital qui a été retiré et le coût
probable des édifices publics de la province, qui s'élèvent en tout à trois cent soixante-
huit mille trois cent quatre-vingt-six piastres et onze centins ($368,396.11), laissant
un capital au crédit de la proviñice de un million neuf cent un mille sept cent treize
piastres et quatre-vingt-neuf centins (81,901,603.89), à 5 pour 100 l'intérêt rappor-
terait à la province la somme de quatre-vingt-quinze mille quatre-vingt-cinq piastres
et soixante neuf contins (895,085 69), et les 80 centins par tête sur une population de
70,000 donneraient $56,000, de sorte que la subvention, en mettant la population à
environ 70,000, serait comme sait:

Octroi spécial....................................................8 60,000 00
Intêrêt sur $i,901,713,89, somme au crédit de la pro-

vince.. . . . . . .. .......- .... 95,085 69

70,000 £mes, à 80 centins..................................... 56,000 00

$ 216,085 69

Ce calcul est basé sur la présomption que le recensement accusera une population
d'environ 70,000, ce qui constitue, je crois, le chiffre le plus élevé auquel on puisse
s'attendre: naturellement, s'il arrive que ce soit moins, c'est la province qui y perdra;
mais ce qui constituerait un sujet de satisfaction serait de savoir que les bases géné-
rales de règlement avec les autres provinces seraient adoptées à l'égard du Manitoba
à compter de·l'époque de l'agrandissement des frontières, et l'on se sera servi de l'ex-
périence du passé pour arriver à une solution satisfaisante et pour établir un mode
reconnu lorsque l'on s'occupera de la situation financière de la province à l'avenir.

L'on insiste sur une répartition de tous les trois ans, d'après la population, pour
les raisons suivantes: L'accroissement de la population dans le Manitoba a été très
considérable dans le passé et promet de l'être encore plus dans un avenir prochain.
En supposant que dans le cours des trois prochaines années, l'augmentation annuelle
sera de 15,000, ce qui n'est pas trop dire, le Canada réaliserait de cette source, au taux de
$5.00 en droits de douane et d'excise, ce que le Manitoba paie aujourd'hui ou environ :
la Ire année $75,000, la 2me année $150,000, la 3me année $225,000, faisant en tout
pour les trois ans $450,000, tandis que le Manitoba réaliserait au biut des trois ans,
80 centins par tête sur 45,000 de population, retirant ainsi $36,000, augmentation de
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sa subvention. En augmentant progressivement sa subvention, la province serait en
état de retirer du capital, de temps à autre, les sommes qui, sans diminuer son revnu
annuel, la mettrait en mesure de construire ou d'aider à construire les édifices néces-
saires tels que les cours de justice et les prisons dans toute la province, et elle aurait
aussi du gouvernement fédéral ses édifices à Winnipeg de droit, et non par charité.

Avec l'espoir que ces observations recevront l'attention favorable du Conseil
privé,

Je demeure votre très dévoué,
J. NORQUAY.

Le 26 février M. Norquay eut une entrevue avec sir John Macdonald, et con-
sentit à ce que la frontière ouest fut mise entre les 29e et 30e rangs des townships à
l'ouest du méridien principal. Le lundi, 28, il revit sir John Macdonald et lut le bill
relatif à l'agrandissement des frontières, avec les modifications indiquées, et il trans-
mit le même par dépêche télégraphique à l'honorable M. Walker.

Il écrivit la lettre suivante à sir S. L. Tilley:

OTTAWA, 1er mars 1881.
MONSIEUR,-Auriez-vous l'obligeance de m'informer quand il vous sérait possible

de me recevoir, pour discuter la question de la subvention en faveur du Manitoba, et
obliger,

Votre obéissant serviteur,
J. NORIQUAY.

Sir S. L. TILLEY, C.B.,C.C.M.G, ministre des finances, Ottawa.

Il reçut la réponse suivante:

OTTAWA, 2 mars 1881.
MON cER MoNsIEU,--En réponse à votre lettre reçue .ce matin, j'ai ordre de sir

Leonard Tilley de vous dire qu'il sera heureux de vous voir demain à une heure.

L'hoinorable JoHINNonQUAYFRED. TOLLER, secrétaire.

Le mercredi, 2 mars, M. Norquay reçut une copie du projet de loi préparé par
sir Alexander Campbell, et sur la demande de sir John Macdonald il télégraphia le
dit projet de loi à l'honorable M. Walker, pour le substituer aux clauses 2 et 3,; et il
reçut aussi la lettre de sir Leonard Tilley lui accordant une entrevue le 3 mars, à une
heure de l'après midi.

Le 3 mars 1881, conformément à l'entente qui avait eu lieu, l'honorable M. Nor-
quay se rendit auprès de sir Leonard Tilley à une heure de l'après-midi et discuta la
situation financière de la province. Sans s'engager à l'égard de la politique du gou-
vernement à ce sujet, sir Leonard Tilley donna à entendre que le gouvernement
aurait à s'occuper du Manitoba d'une manière spéciale, en tant que le Canada avait
le contrôle des terres de la couronne, et que par conséquent l'état des affaires qui
existait à l'égard du Manitoba différait de celui des autres provinces. Il pensait que le
gouvernement pouvait accorder un nouveau règlement de nos finances- à des condi-
tions plus libérales que celles que comporte un recensement décennal, et il reconnut
librement l'urgence des réclamations du Manitoba, et fit comprendre que le gouverne-
ment traiterait la province d'une manière telle que celle-ci n'aurait pas lieu de se
plaindre; qu'en considération du fait que le gouvernement fédéral administre les
terres publiques de la province, il croyait qu'il faudrait conclure des arrangements en
vertu duquel une allocation serait accordée à la province en compensation des terres
publiques, et l'honorable ministre cita le cas de l'Ile du Prince-Edouaid, qui n'avait
pas de terres publiques lors de la confédération, et dont Le gouvernement reçut une
allocation pour l'acquisition des terres publiques.

Sir Léonard ne pouvait promettre que le Manitoba serait traité de la même
manière, cependant il pensait qu'une observation de sa part à cet effet faite à ses
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collègues serait favorablement reçue; en attendant, le gouvernement fédéral croirait
de son devoir, jusqu'à ce qu'on ait conclu un arrangement, d'avancer, sur le capital
au crédit de la province, les sommes nécessaires pour mettre le gouvernement pro-
vincial en état de conduire efficacement les affaires de la province.

OTTAWA, 25 avril 1881.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le mémoire confidentiel du 12

février 1881 de MM. Norquay et Girard, "délégués nommés pour conférer avec le
gouvernement du Canada au sujet des questions relatives à l'agrandissement des
frontières du Manitoba et à une augmentation de la subvention," a été xaminé avec
soin par le gouvernement fédéral.

1. Les frontières ont été agrandies conformément à l'acte de la législature de la
province du Manitoba passé à sa dernière session, et vous trouverez sous ce pli copie
de l'acte du parlement passé aux conditions contenues dans le dit acte provincial.

2. La troisième clause de l'acte indique les arrangements préliminaires qu'il
faudra faire avant que le-territoire nouvellement - annexé soit transféré. Le ministre
de la justice enverra dans une autre dépêche un mémoire en détail au sujet de ces
mesures.

3. Ces arrangements terminés, Son Excellence le gouverneur général, sur l'avis
de ses ministres, lancera une proclamation à laquelle il est pourvu dans la quatrième
clause de l'acte.

4. Les représentations des délégués au sujet de la situation financière et des
besoins du Manitoba ont été l'objet d'un examen sérieux de la part du gouvernement
du Canada, qui a hautement apprécié les états élaborés et les arguments qu'ont
soumis MM. Norquay et Girard sur cette partie importante de leur mission, dont ces
messieurs ont été chargés par le gouvernement du Manitoba; mais n'eût été l'arrivée
prochaine de l'époque du recensement de tous les habitants des différentes provinces
de la Confédération, le gouvernement canadien aurait été prêt à rechercher, de
concert avec les deux délégués, des moyens justes et équitables de réglerles différentes
questions comprises dans cette partie de la tâche confiée à ces messieurs. Cependant
le recensement fournira aux deux gouvernements les statistiques qui sont essentielles
pour arriver à un règlement juste et équitable des conditions financières sur les-
quelles a été basée la création du Manitoba en province séparée. Dès que le gou-
vernement fédéral aura été mis en possession des rapports du recensement, il sera
en état de s'occuper de ce sujet d'une manière impartiale.

5. Dans l'intervalle, jusqu'à ce qu'on ait reçu les susdits rapports, le gouverne-
ment du Canada est prêt à avancer au Manitoba, pour faire face aux besoins im-
médiats de la province, la somme de cinquante mille piastres, devant être portée au
débit du droit non exercé de contracter une dette à cinq pour cent d'intérêt, dès que
le gouvernement du Manitoba aura officiellement exprimé son désir à cet effet.

6. Un item a été mis dans le budget de la récente session du parlement pour la
construction d'un asile d'aliénés sur les confins de la province, et l'on va incessam-
ment commencer les travaux.

7. Le gouvernement du Canada recommande que la législature du Manitoba
passe un acte rapportant le statut du Canada relatif à l'agrandissement des frontières
du Manitoba, confirmant la dite loi et les conditions d'icelle,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN O'CONNOIR, secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le leutenant-gouverneur du Manitoba, Winnipeg.
44 Vic , CHAP. 14.

Acte ayant pour objet de pourvoir à l'extension "des limites de la province du
Manitoba.

[Sanctionné le 21 mars 1881.]
Attendu que par un acte de la législature de la province du Manitoba, passé pen-

dant la session tenue en la présente année du règne de Sa Majesté, et intitulé "Acte
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pour pourvoir à l'extension des limites de la province du Manitoba," la dite législature a
consenti à l'agrandissement de cette province par le changement de délimitation
ordonné ci-après, sous les conditions ci-après exprimées : A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :

1. La province du Manitoba sera agrandie conformément aux délimitations
énoncées ci-dessous, c'est-à-dire qu'elle sera bornée comme il suit, savoir : par une
ligne partant du point où la limite internationale entre le Canada et les Etats-Unis
d'Amérique est rencontréé par l'axe de la réserve de chemin entre le vingt-neuvième
et le trentième rangs de townships situés à l'ouest de la première méridienne princi-
pale du système d'arpentage des terres fédérales ; et se dirigeant de là vers le nord,
en suivant l'axe de la dite réserve de chemin telle qu'elle est établie actuellement ou
pourra l'être par la suite, et en marquant sur le terrain la ligne des dits rangs à
travers les townships un à quarante-quatre inclusivement,-jusqu'à l'intersection de
l'axe de la dite réserve de chemin et de l'axe de celle établie sur la douzième ligne de
base du système d'arpentage sus-mentionné ; de là vers l'est, en suivant l'axe de la
réserve de chemin sur cette ligne de base jusqu'au point où il est rencontré par la
limite orientale du district de Kéwatin fixée par l'acte trente-neuf Victoria, cha-
pitre vingt et un, c'est-à-dire jusqu'au point d'intersection de l'axe de la dire réserve
de chemin sur la douzième ligne de base et d'une ligne qui serait tirée vers le franc
nord à partir du point où la limite occidentale de la province d'Ontario touche la
limite internationale entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique ; de là vers
le franc sud, en suivant cette dernière ligne jusqu'à la dite limite internationale ;
et de là, vers l'ouest, en suivant celle-ci jusqu'au point de départ: " et toutes les terres
comprises entre ces bornes et ne faisant point déjà partie de la province de Manitoba
seront, à dater de l'adoption du présent acte, ajoutées à cette province; et le tout
formera et sera dès lors la province de Manitoba.

2. Cet agrandissement est fait sous les conditions suivantes
(a) Toutes les dispositions et prescriptions des actes du parlement du Canada,

qui, depuis la création de la province de Manitoba, ont été étendues et déclarées ap-
plicables à cette province, s'étendront et s'appliqueront au territoire qui est ajouté
à celle-ci par le présent acte, et ce d'une manière aussi pleine et efficace que si le dit
territoire eût fait partie originairement de la province et que les limites provinciales
eussent été d'abord tracées et fixées comme elles le sont par cet acte, sauf cependant
les dispositions de la troisième section du présent acte.

(b) Les limites ainsi étendues et le territoire ajouté à la province de Manitoba,
en conséquence de cet agrandissement, seront soumis à l'effet de toutes dispositions
qui ont pu ou pourront être portées relativement au chemin de fer Canadien du Paci-
tique et aux terres qui seront accordées à titre d'aide pour l'exécution de ce chemin.

3. Toutes lois et ordonnances qui seront en vigueur dans le territoire ajouté par
le présent acte à la province de Manitoba, à l'époque où cet acte deviendra exécutoire;
toutes cours civiles et criminelles, toutes commissions, pouvoirs et autorisations léga-
lement donnés, et tous officiers judiciaires, administratifs et ministériels, existants
à la dite époque dans ce territoire, y seront maintenus et continués comme si le dit
territoire n'avait pas é é joint à la province de Manitoba ; sans préjudice, néanmoins,
du pouvoir que la législature de cette province a de révoquer, abolir ou modifier
quelque chose que ce soit qui rentre dans les matières sur lesquelles s'exerce son
autorité législative.

4. Le préent acte ne sera exécutoire qu'à dater de certain jour que fixera pour
son entrée en vigueur une proclamation du gouverneur publiée dans la Gazette du
Canada.

3 mai 1881.
L'honorable M. Norquay dépose sur le bureau de la Chambre copio du bill inti-

tulé: "Acte pour pourvoir à l'extension des limites de la province du Manitoba " tel
que passé par le Sénat et la Chambre des communes dans la troisième session du qua.
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trième parlement tenu dans la quarante-quatrième année du règne de Sa Majesté et
sanctionné au nom de la Reine par le gouverneur général le lundi, vingt et unième
jour de mars 1881; certifié sous le seing et sceau de Robert Lemoine, greffier du
Parlement.

L'honorable M. Norquay, du comité spécial nommé pour préparer une adresse à
Son Excellence le gouverneur général au sujet d'une autre extension des frontières de
la province, fait rapport que ladresse a été préparée, laquelle adresse est lue comme
suit:-

A Son Excellence sir John Douglas Sutherland Campbell, marquis de Lorne, cheva-
lier du très ancien et très noble ordre du Chardon, chevalier grand'croix de
l'ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-George, gouverneur général
du Canada et vice-amiral d'icelui;

PLAISE À VOTRE EXCELLENCE ;-

Nous, les très fidèles et les très loyaux sujets de Sa Majesté, membres de l'Assem-
blée législative, en parlement réunis, nous approchons humblement de Votre Excel-
lence pour lui représenter:

Que c'est l'opinion de cette Chambre qu'il est de l'intérêt de la province que les
frontiè-es d'icelle soient davantage agrandies, savoir: à l'ouest du 1u2ème méridien,
au nord du 60ème parallèle de latitude nord, de manière à inclure tous les débou-
chés vers la baia d'Hudson et vers l'est jusqu'au lac Supérieur. -

Que les terres publiques dans les limites de la province, tel que ci-dessus définies,
devraient être transférées à l'administration des autorités provinciales, y compris le
contrôle sur les forêts, les mines, minéraux, etc., pour les services publics de la pro-
vince.

Que dans le règlement de la question de votre frontière est, si l'on constatait que
la dite frontière est (une fois convenablement et légalement réglée) sera à un point à
l'ouest de la Baie du Tonnerre, que l'Exécutif soit requis d'entrer en négociation avec
les propriétaires légaux d'icelle, dans le but d'acquérir telle étendue de terre qui se
trouve entre la dite frontière et le méridien passant immédiatement à l'est de Prince
Arthur's Landing.

C'est pourquoi nous prions humblement Votre Excellence en conseil de bien vou-
loir prendre les mesures que, d'après les connaissances qu'a Votre Excellence des
circonstances, et telles qu'exposées dans la susdite résolution, Votre Excellence jugera
nécessaire et à propos pour atteindre le but auquel veut arriver cette législature, et
dont l'importance est incalculable pour la province du Manitoba.

L'honorable M. Larivière présente à la Chambre, par ordre de Son Excellence
le lieutenant-gouverlneur,-

Rapport du surintendant des écoles catholiques pour l'année expirant en 1881,
et aussi

Rapport du surintendant de l'éducation pour les écoles protestantes pour l'année
expirant en 1881.

Sur motion de M. Alexander, appuyé par M. Sifton,
La Chambre se forme en comité général pour examiner les résolutions suivantes:
Attendu que certains colons dans les territoires nouvellement annexés étaient

établis sur des sections impaires, antérieurement à l'arpentage qui eut lieu en 1879 et
en 1880, et que les dits colons ont fait d'importantes améliorations dans l'espoir
d'obtenir ces terres.

Et attendu que le gouvernement fédéral, dans l'automne de 1881, a passé un
arrêté du conseil donnant à ceux qui s'étaient établis sur ses terres en 1879 de
constituer un établissement et de s'inscrire par droit de préemption.

Et attendu que des efforts ont été faits au nom des colons de 1880 afin d'obtenir
pour eux le même droit ; et attendu que jusqu'ici les dits colons n'ont pas eu la per-
mission de faire leurs inscriptions et vivent encore par tolérance.

Que c'est l'opinion de cette Chambre que les dits colons devraient être traités
avec libéralité, et qu'ils devraient avoir la permission de constituer leur établissement
et de s'inscrire par droit de préemption.
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Qu'une humble adresse soit présentèe à Son Excellence le gouverneur général en
conseil, demandant que cette question reçoive l'attention très favorable de son gou-
vernement, afin que ces hommes puissent obtenir un chez soi.

Les résolutions ayant été proposées et lues une seconde fois, sont adoptées.

REPONSE
(82a)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 15 mars 1882 :-demandant
copie de toutes dépêches échangées entre les gouvernements du Canada et du
Manitoba, et de toute correspondance entre des membres de ces gouvernements,
et de tous arrêtés du conseil concernant l'extension des limites du Manitoba, et
aussi concernant de nouveaux octrois en argent ou autres subventions à cette
province. 

Par ordre,
J. A. MOUSSEAU, secrétaire d'Etat.

Secrétariat d'Etat, 29 mars 1882.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé par Son Excellence
le gouverneur général le 7 mars 1882.

Le comité du Conseil privé a délibéré sur le mémoire, en date du 7lfévrier dernier,
de MII. Norquay et Larivière, délégués du Conseil exécutif de la province du
Manitoba, nommés pour conférer avec le Conseil privé du Canada sur les divers sujets
mentionnés dans le mémoire imprimé ci-joint ; et il a l'honneur de faire à Votre
Excellence en Conseil, le rapport suivant :-

1. Augmentation de la subvention.
Le comité du Conseil privé a soigneusement examiné la demande des délégués du

Manitoba à ce sujet.
La subvention accordée à l'Ile du Prince-Edouard pour le maintien du gouverne-

ment et de la législature, sur une population de 120,000 âmes, n'est que de $30,000;
celle de la Colombie-Britannique, sur une population de 60,000, est de $35,000.

Le comité du Conseil a été obligé de tenir compte de ces analogies, lorsqu'il a
délibéré sur la demande des délégués, mais il est prêt à recommander une augmenta-
tion de $20,000 sous ce chef en faveur du Manitoba, en portant à $50,000 la subvention
accordée à cette province pour le maintien de sa législature et de son gouvernement.

La population actuelle du Manitoba est évaluée par les délégués à près de 90,000
âmes, en prenant pour base le chiffre de 25,000 immigrants entrés dans le pays depuis
le recensement, dont les rapports accusent une population réelle de 64,814 ; et il y a
de plus une forte augmentation mensuelle de personnes arrivant avec l'intention de
s'y établir, et de nombreuses indications que le flot de l'immigration continuera et
augmentera.

Le comité du Conseil privé est prêt à recommander d'accepter le chiffre de 150,000
comme repiésentant la population, pour déterminer la somme à accorder par tête à la
province, et à quatre-vingts (80) cents par tête, de lui allouer $120,000; et il est
prêt aussi à accorder au Manitoba la même somme qu'à l'Ile du Prince-Edouard au lieu
de terres, savoir, $45,000.

Ces sommes, jointes à l'intérêt dû au Manitoba pour la subvention qu'il n'a pas
retirée pour sa dette, portera à $227,153.04 le revenu que cette province tirera du trésor
fédéral.

2. Terres publiques.
Le comité du Conseil privé n'est pas prêt à recommander aucun changement

au sujet des terres fédérales situées dans le Manitoba. L'analogie que les délégués
voient entre les terres publiques des autres provinces et celles du Manitoba ne semble
pas bien fondée au comité du Conseil, vu que les autres 'provinces possédaient leurs
terres avant la Confédération et qu'elles les ont apportées dans l'Union coinme leur
propriété propre, tandis que tout le Manitoba a été acquis par la Confédération de la
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Compagnie de le Baie-d'Hudson et est devenu ainsi la propriété du Canada; et il se
trouve réellement, suivant l'opinion du comité du Conseil, dans la même position
que les terres dans les territoires des Etats-Unis, qui ne sont pas données aux nouveaux
Etats à mesure qu'ils sont créés, mais qui restent la propriété des Etats-Unis.

Considérant cependant, la position particulière de la province, le comité du Con-
seil a dit dans un paragraphe précédent qu'il accorderait volontiers au Manitoba
$45,000 par année, comme on le fait dans l'le du Prince-Edouard, pour tenir lieu de
terres.

Terres des écoles.
Ces terres, qui ont été mises à part pour les fins de l'éducation, ont été remises

en fidéicommis, entre les mains du gouvernement fédéral, et le comité du Conseil
croit qu'on satisfera mieux aux besoins futurs de la province du Manitoba en gardant
l'administration de ce fidéicommis comme le veulent les lois fédérales, l'intérêt annuel,
moins les frais d'administration, étant payé à la province pour les fins de l'éducation.

3. Concession de terres aux Métis dans les nouveaux territoires.
Les concessions faites aux Métis dans l'ancienne province du Manitoba leur ont été

accordées par suite des circonstances particulières de l'époque et de la position de ces
Métis, mais il n'en est résulté rien de bon pour eux, et faire de nouvelles concessions
aux enfants de ces Métis dans les nouveaux territoires serait, croit-on, simplement
offrir de nouvelles chances aux spéculateurs, sans avantage réel pour les premiers.

4. .Nomination des juges.

Le comité du Conseil privé recommande la nomination de deux juges de comté
et de demander au parlement de pourvoir à leur traitement, la législature du Manitoba
ayant, par le chapitre 28 de la 44e Victoria, adopté les mesures nécessaires à ce sujet.

5. La question des limites.

Le comité du Conseil privé recommande d'informer le gouvernement du Manitoba
que le gouvernement fédéral fait actuellement et continuera de faire tout ce qu'il
pourra pour arriver au règlement de la contestation de la frontière entre le Manitoba
et Ontario, et qu'il sera heureux de seconder tout effort que ferait le gouvernement
du Manitoba dans le même sens.

6. Représentation de la province tel qu'agrandie.

L'opinion que les délégués ont exprimée au sujet du droit de la province à un
représentant additionnel dans le Sénat est reconnue juste, et le comité du Conseil
recommande d'informer le gouvernement du Manitoba qu'un nouveau sénateur sera
bientêt nommé.

Quant à la représentation dans les communes, qui est basée sur la population, la
province n'a pas le droit à un nouveau député dans cette Chambre. Il est difficile de
résoudre la question de savoir si l'étendue du territoire donne droit à un représentant
additionnel, mais le comité du Conseil avise d'informer le gouvernement du Manitoba
que l'administration fédérale étudiera soigneusement la question, dans le but de satis-
faire si c'est possible les désirs exprimés par les délégués au nom du Manitoba.

7. Continuation de la construction des édifices publics.

Le comité du Conseil privé recommande d'informer le gouvernement du Manitoba
que des mesures énergiques seront prises pour continuer les travaux de construction
des édifices du parlement et du gouvernement à Winnipeg, et qu'un crédit sera
demandé pour la construction d'un asile pour les aliénés, sinon sur les confins du
Manitoba, du moins à une distance raisonnable de cette province, et que des disposi-
tions seront prises pour y ad mettre les aliénés du Manitoba à des conditions équitables.

Le comité soumet à la favorable considération de Votre Excellence les recom-
mandations qui précèdent.

Pour copie conforme,
J. O. COTÉ, grqleer, Conseil privé.
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MÉMoIRE des délégués du Conseil exécutif de la province du Manitoba, nommés pour
conférer avec le Conseil privé du Canada au sujet des questions suivantes:-

1.-AUGMENTATIoN DE LA SUBVENTION.

En insistant auprès du Conseil privé sur une nouvelle répartition de la subven-
tion accordée par le Canada à la province du Manitoba, les délégués soumettent
respectueusement ce qui suit :-En 1870, lorsque le Manitoba est devenu l'une des pro-
vinces de la Confédération, et qu'il eût assumé toutes les responsabililés d'un gouver-
nement constitutionnel, le Canada lui accorda une subvention de $67,204.50, se décom-
posant comme suit:--

Allocation spéciale pour le maintien du gouvernement et de la
législature.............................................................. .. $30,000.00

80c. par tête sur une population présumée de 17,000 mes. 13,600.00
5 pour 100 d'intérêt sur une dette capitale de $472,090, représen-

tant une dette de $27.77 sur le chiffre de la population men-
tionné plus haut, qui est le chiffre sur lequel le Canada s'est
basé pour se charger de la dette des autres provinces lors
de leur entrée dans la Confédération... ...... ... 23,604.50

$67,204.50
Par une nouvelle répartition des dettes des anciennes provinces, en exécution de

la 36e Vict., ch. 30, l'ancienne province du Canada a été déchargée d'une dette'de
$10,506,089.84, dont le gouvernement fédéral est devenu responsable.

On a permis à la Nouvelle-Ecosse d'augmenter le capital de sa
dette de............... -........ $1,344,780.00

Au Nouveau-Brunswick "i" *... 1,176,680.00
A la Colombie-Britannique "" 6... 280,084.00
Au Manitoba . "c.. 79,457.00

ce qui, à 5 pour 100 d'intérêt, a porté la subvention de la province à $71,172.26. Il est
cependant bientôt devenu évident que, même avec l'augmentation dont il vient d'être
parlé, le revenu de la province était insuffisant pour faire face aux dépenses néces-
saires, et d'année en année les crédits votés par la législature étaient inévitablement
dépassés, de sorte qu'en 1875 la somme de $158,386.11 avait 'été prise sur le capital
porté au crédit de la province, et le revenu annuel se trouvait réduit du montant de
l'intérêt sur cette somme à 5 pour 100, soit $7,919.31, laissant à la province une
somme de $63,253.04 à retirer du gouvernement fédéral. Pour combler ce déficit
dans le revenu de cette province, on demanda au parlement, par la 39e Vic., ch. 3,
d'autoriser un octroi temporaire de $26,746.96, élevant ainsi le revenu à $90,000.00,
cet acte devant cesser d'être en vigueur le 31 décembre 1881.

En vertu d'un arrangement conclu entre les autorités provinciales et le gouver-
nement fédéral, la 41e Vie., chap. 13, autorisa, pour venir en aide aux écoles publiques du
Manitoba, une avance de $10,000 par année pendant trois ans, finissant le 30 juin 1881,
laquelle somme, avec 5 pour 100 d'intérêt, sera portée au débit des premières ventes
des terres des écoles, mais le gouvernement du Manitoba n'a reçu que $20,000.00 de
cette somme.

Malgré l'augmentation qu'on a faite de temps à autre de la subvention annuelle,
il a été complètement impossible d'inaugurer aucun système d'améliorations publiques,
attendu que le revenu, en dépit de la plus stricte économie, est encore insuffisant pour
faire face-à toute autre dépense que celles absolument nécessaires du gouvernement ;
et cet état de choses est en grande partie dû à l'augmentation rapide de la colonisation
et des besoins correspondants qu'elle développe.

En vertu de la 24me Vie., ch. 2, un nouvel octroi de $815,653.04 a été fait à la
province, ce qui porta la subvention à $105,653.04, mais cet acte cessa d'être en vigueur
le 31 décembre dernier.

Dans les efforts que les autorités locales ont faits pour répondre dans la mesure
de leurs moyens aux demandes que leur font les immigrants et les colons d'améliorer
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les grandes routes à travers la province, le gouvernement, avec les maigres
ressources qu'il avait à sa disposition, a dépensé $14,769.43, et outre cette somme il
a dépensé, dans le cours des années 1880 et 1881, une nouvelle somme de $100,000
pour établir un système de drainage qui a été d'un incalculable avantage pour la
province, et qui a ainsi nis en valeur une grande superficie de terres submergées qui
autrement auraient été complètement inutiles et auraient été un obstacle insurmon-
table à la colonisation. Pour faire ces dépenses, il a fallu entamer notre capital de
temps à autre, ce qui a réduit la somme à notre crédit de $551,447.00 à $243,060,89.

En vertu des arrangements actuels pourvoyant aux revenus de la province, le
total des revenus que nous tirons du gouvernement fédéral se décompose comme
suit:-

Intérêt sur $243,060.89, à 5 pour 100........... $12,153 04
Allocation spéciale.............. .............................. 30,000 00
80c. par tête sur une population de 6 t 814........ 51,861 20

894,004 24
En outre, nous tirons de la province une somme d'environ $18,000, de sorte que

le revenu total de la province peut être évalué à environ $112,000.00.
Les dépenses nécessaires de la province, vu l'augmentation des colons et l'éten-

due de son territoire, sont devenues hors de proportion avec le revenu qu'elle perçoit.
Il est impossible dans le moment actuel d'évaluer d'une manière à peu près exacte

les dépenses qu'il faudra faire pour conduire les affaires publiques de la province, vu
l'indécision de la question de la frontière de l'est, à la suite de laquelle le Manitoba devra
ou ne devra pas se charger du contrôle d'une grande étendue de pays peu peuplée,
dont le gouvernement occasionnera des frais qui seront hors de proportion avec la
population qui l'habite.

Il est raisonnable de supposer qu'au moyen des facilités plus grandes qu'offri-
ront le Pacitique canadien et les autres chemins de fer en voie de construction,
l'augmentation annuelle de la population sera beaucoup plus forte et beaucoup plus
rapide que pendant les dix dernières années, et il en résultera inévitablement une
augmentation correspondante de dépenses.

Les soussignés suggéreraient donc respectueusement de faire maintenant des
arrangements financiers qui remédieraient à la nécessité d'envoyer des délégations
comme la province l'a fait annuellement depuis 1872. De plus, les soussignés suggé-
reraient respectueusement, comme base de la subvention, d'ac3corder à la province,
pour le maintien de son gouvernement et de sa législature, la comme de $60,000 ; de
plus 5 pour 100 d'intéirêt sur $3,243,000.00, soit au taux de $32.43 par tête sur une
population de 100,000 âmes, moins la somme déjà retirée par la province, et 80 cents
par tête sur 100,000, $80,000, formant en tout $286,730.70. A l'appui de cette
supposition de population, les soussignés feront'respectueusement observer :-Que les
rapports du recensement donnent au Manitoba une population de 64,814 âmes, ce qui
ne comprenait pas les immigrants de l'année dernière, qu'on peut évaluer à 25,000,
faisant en tout 89,814. L'attention qu'attire actuellement le Manitoba peut raison-
nablement justifier l'opinion qu'avant la fin de l'année 1882, la population aura
dépassé ce chiffre de 100,000 âmes.

2.-LES TERRES PUBLIQUES ET DES ÉCOLES.

Il paraîtrait qu'un des principes reconnus comme l'une des bases de la confédé-
ration était que chaque province formant alors partie de l'Union garderait le droit
d'administrer et de vendre les terres publiques et le bois qu'elles contenaient, tel
qu'il est prescrit dans l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, le
revenu provenant de ces terres devant être administré par les autorités provinciales
dans l'intérêt des diverses provinces; et nous trouvons que le même principe est
reconnu dans les stipulations en vertu desquelles les provinces de la Colombie-
Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard ont été admises dans l'Union depuis que le
Manitoba en est devenu l'une des provinces.
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La ligne de conduite du Canada envers le Manitoba offre un contraste marqué
avec celle qu'il a tenue vis-à-vis les provinces en dernier lieu mentionnées, car, tandis
que nous voyons la Colombie-Britannique jouir de tous les privilèges conférés aux
autres provinces relativement à l'administration .et à la vente de ses terres publiques,
et l'Le du Prince-Edouard, qui n'avait aucun domaine public lors de son entrée dans
la Confédération, recevoir une allocation annuelle pour lui"'permettre d'en acquérir,
l'article 30 de l'acte du Manitoba stipule que toutes les terres non concédées ou
incultes dans la province seront attribuées à la couronne et administrées par le gouver-
nement du Canada pour l'avantage de la Confédération.

Les soussignés soumettent respectueusement que, tandis que la politique
généreuse et libérale du Canada au sujet des terres, du règlement des titres et des
avantages qu'elle offre aux immigrants, a contribué largement au développement du
pays, et a aidé considérablement à augmenter le revenu des douanes et de l'accise, les
dépenses de la province ont été augmentées sans revenu correspondant, à part les
allocations temporaires dont il a été parlé plus haut dans ce rapport. Une forte
partie des terres non-occupées dans les limites de la province a été ou est sur le point,
nous dit-on, d'être réservée pour encourager les entreprises de chemin de fer, de
sorte qu'il ne reste aujourd'hui aucune grande étendue de terre non-concédée que le
Canada pourrait utiliser pour un vaste système de colonisation, mais il en reste
assez pour permettre à la province, si on lui en confie l'administration, d'augmenter
son revenu suffisamment pour obvier à la nécessité de faire de nouvelles demandes
au Canada.

Terres des écoles.
Au sujet des terres réservées pour les fins de l'éducation, les délégués soumet-

tent respectueusement que les avantages de la connaissance que possèdent les
autorités provinciales de la valeur relative des sections, leur permettrait de réaliser
les plus forts revenus possibles par l'administration et la vente de ces terres.

Les besoins de la province relativement à l'éducation augmentent si rapidement
que les crédits votés par la législature pour cette fin devront nécessairement être beau-
coup plus considérables qu'ils ne l'ont été par le passé. Il ne leur paraît pas non plus
inconvenable ou déraisonnable que les autorités locales soient chargées de l'adminis-
tration des terres des écoles, attendu que l'objet pour lequel elles sont réservées a un
caractère purement local qui relève de la législature provinciale.

3.-oONcEsSIoNs DE TERRES AUX MÉTIS DANS LES NOUVEAUX TERRITOIRES.

Lorsque le Manitoba a été constitué en province en 1870, il a été pris des me-
sures pour éteindre le titre des sauvages aux terres de la province, en réservant
1,400,000 acres au bénéfice des familles des Métis résidant alors dans la province, et
par une loi subséquente un certificat pour 160 acres a été accordé à chaque Métis
chef de famille. Il y avait à cette époque sur les confins de la province, suivant sa
configuration territoriale d'alors, un certain nombre de colons métis qui ne se trou-
vaient pas compris dans le nombre de ceux qui avaient droit de participer à ces con-
cessions, mais qui résident aujourd'hui dans les limites actuelles de la province du
Manitoba. Les délégués recommanderaient donc respectueusement au gouvernement
du Canada de traiter ces Métis aussi libéralement que ceux qui habitaient la province
lorsqu'elle a été constituée.

4.-NOMINATION DE JUGES.

Les affaires judiciaires de la province ont augmenté si rapidement que les juges
actuels sont surchargés d'ouvrage. Les soussignés suggèrent donc respectueusement
d'ajouter deux juges de comté à la magistrature du Manitoba, suivant la recomman-
dation faite par le Très honorable sir John A. Macdonald dans une entrevue avec le
juge Miller et M. Norquay, du Manitoba, le 22 janvier 1881. Ils doivent ajouter
qu'une loi divisant la province en districts judiciaires a déjà été passée par la législa-
ture du Manitoba.
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5.-LA QUESTION DEs LIMITES.

Les délégués insistent respectueusementsu une prochaine définition de la fron-
tière de l'est de la province du Manitoba, tel que prescrit par la 44e Vict., ch.14, et
ils appellent l'attention du Conseil priivé sur l'article suivant d'un mémoire de la
législature provinciale sur le sujet :

"IQu'il est désirable que les frontières de la province soient reculées vers l'est de
"manière à correspondre avec la ligne désignée comme la frontière ouest d'Ontario,
"près du 89ème méridien de longitude ouest. Que les régions de prairies de la
"province pourraient tirer de la partie est le bois dont elles auraient besoin, et que
"la province aurait ainsi un port sur le lac Supérieur."

6.-REPRÉSENTATION DE LA PRoVINCE TEL LE QU'AGRANDIE.

L'acte du Manitoba accordait à la province une représentation de deux membres
dans le Sénat et de quatre députés aux Communes du Canada. L y était aussi stipulé-
que le nombre des représentants au Sénat serait augmenté d'un lorsque le chiffre de
la population atteindrait 50,000 ^mes A l'appui de cette demande d'augmentation
de représentation dans les Communes, les soussignés soumettent respectueusement
que la province du Manitoba, avant son agrandissement, avait droit par sa consti-
tution à une représentation de quatre députés dans les Communes. Par la 44e Vict,
ch. 14 des statuts du Canada,une grande partie des territoires contigus à l'est, à
l'ouest et au nord, a été ajoutée à la province et en est devenue partie. Les délégués
soumettent donc qu'il ne serait que juste que le nouveau territoire soit représenté
dans les Communes du Canada, sans nuire à la représentation à laquelle le Manitoba
proprement dit avait droit avant son agrandissement.

7-00NTINUATION DES TRAVAUX PUBLIcs, ETO.

Les délégués insistent respectueusement auprès du Conseil privé sur la continua-
tion énergique de la construction des édifices du parlement et de l'hêtel du gouver-
nement dans la cité de Winnipeg, et aussi sur la construction d'un asile pour les
aliénés sur les confinse de la province, tel qu'il a été promis dans la réponse à un
mémoire de MM. Norquay et Girard l'année dernière.

Les délégués seront prêts en tout temps à discuter les divers sujets mentionnés
dans le mémoire qui précède, et à fournir tous les renseignements nécessaires.

Respectueusement soumis,
J. NOIRQUAY, tréàsorier provincial,
A. A. C. LARIVIÈRE, secrétaire provincial.

Ottawa, 7 février 1882,

OTTAWA, 29 mars 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, conformément à une

adresse de la Chambre des communes en date du 15 courant, des copies de toutes les
dépêches échangées entre les gouvernements du Canada et du Manitoba, et de toute
correspondance entre, les, membres de ces gouvernements, et de tous arrêtés du
conseil concernant l'extension des limites du Manitoba, et aussi, concernant de
nouveaux octrois en argent ou autres subventions à cette province, dont il est tenu
un registre dans ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. M. BUIRGESS, secrétaire et sous-ministre de l'intérieur.
A sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.
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A Son Excellence le Très-honorable sir John Douglas Sutherland Campbell, marquis
de Lorne, membre du Très honorable Conseil privé de Sa Majesté, chevalier du
Très ancien et Très noble ordre du Chardon, chevalier grand-croix de l'ordre
Très distingué de Saint-Miichel et Saint George, gouverneur général du Canada
et vice-amiral d'icelui:

PrIAsE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous, les très dévoués et loyaux sujets de Sa Majesté, membres de l'Assemblée
législative du Manitoba, réunis en session, demandons humblement la permission
d'approcher de Votre Excellence pour lui représenter:

Que dans l'opinion de cette législature les limites de la province du Manitoba
sonttrop circonscrites et qu'elles pourraient être agrandies à l'est, à l'ouest et au
nord avec avantage pour le Canada:

Que cette législature a déjà, à la suggestion du Conseil privé du Canada, passé un
acte pour pourvoir à l'agrandissement des limites de la province, 37 Victoria, ch. 2,
statuts du Manitoba;

Que la somme placée à la disposition de la province pour les dépenses ordinaires
du gouvernement est tout à fait insuffisante pour faire face aux dépenses;

Qu'en vue du rajustement des relations financières des provinces avec le Canada
qui doit se faire, basé sur les rapports du recensement de 1881, la législature considère
qu'il est opportun de prier le Conseil privé du Canada d'adopter des mesures immé-
diates pour agrandir la province et qu'il soit posé des conditions justes et équitables,
pouvant permettre à l'autorité exécutive de la province d'administrer convenablement
les affaires et satisfaire aux divers besoins publics de la population, lesquels aug-
mentent rapidement.

Nous prions en conséquence humblement qu'il plaise à Votre Excellence
prendre les mesures nécessaires pour remplir les vues de la législature.

G. McMICKEN, président.
As3semblé"e législative,

Winnipeg, 14 février 1880.

A Son Excellence le Très honorable Sir John Douglas Sutherland Campbell, C.C.LH.G.,
gouverneur général du Canada.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence la requête ci-jointe des colons
qui habitent dans les limites du district de la Petite Saskatchewan, territoire du Nord-
Ouest, priant Votre Excellence de faire adopter par votre gouvernement une loi qui
reculera la frontière ouest de la province du Manitoba jusqu'au 102e degré de longi-
tude, de manière à renfermer dans le Manitoba la partie des territoires du Nord-Ouest
que baigne la Petite Saskatchewan, sauf les restrictions actuellement en vigueur rela-
tivement à la fabrication et la vente des boissons enivrantes.

J'ai l'honneur d'être, de Votre Excellence, le très obéissant serviteur,
R. HARTFORD KENNING.

PRAIRIE-CITY, SASKAToHEWAN, 20 mars 1879.

Au Très-honorable sir John Douglas Sutherland Campbell, marquis de Lorne, cheva-
lier du Très ancien et Tres noble ordre du Chardon, 0.0. .G., gouverneur géné-
ral et vice-amiral du Canada.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

La pétition des soussignés, colons résidant dans cette partie des territoires du
Nord-Ouest adjacente et contiguë à la province du Manitoba, demande respectueuse-
ment,

Que la province du Manitoba soit agrandie de manière à renfermer le territoire
situé à l'est du 102e degré de longitude;

Qu'en agrandissant la province, il soit fait des dispositions pour continuer de
maintenir en vigueur les restrictions actuelles contre l'introduction, la fabrication et
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la vente des boissons enivrantes dans aucun des territoires dans lesquels ces restrie-
tions sont actuellement en vigueur;

Que lorsque la province du Ntanitoba aura été ainsi agrandie, de nouveaux comtés
soient formés à l'ouest de la frontière actuelle de la province, et aussitôt que la chose
conviendra à votre gouvernement d'accorder à vos pétitionaires le droit d'être repré-
sentés dans la Chambre des communes;

Qu'une loi soit passée pour permettre aux habitants du territoire situé entre la
frontière ouest actuelle et le 102e degré de longitude d'envoyer six représentants à
l'Assemblée législative de la province du Manitoba. Et vos pétitionnaires ne cesseront
de prier.
P. St. Clair McGregor, William Gill,
_R. Hartford Kenning, William Miller,
John McGregor, William Farrell,
Alex. Halliday, Simon Cameron,
G. S. McGregor, William Davis,
Archibald L. McGregor, Angus Galbraith,
IHugh Gray, Alex. Bold,
John D. Gillis, Alex. Bold, jun.,
James Norquay, Tp. 15, Ë. 18, Sec. 12. John Bold,
William Miler, Tp. 15, R. 15, Sec. 4. William Bold,
James Thomas Hall, Tp. 15, R. 14, Sec. 20. Donald Ross,
John McGillivray, Tp. 15, R. 14, Sec. 32,0. John Ross,
Hector Kelly, James Rosa,
T. D. Harrison, Alex. Rosa,
James Jermayn, Donald Buchanan,
James Sinclair, HugliBuchanan,
Duncan Cameron, Sec. 16, Tp. 17, R. 21,0. Dngald Buchanan,
Alex. Cameron, Sec. 21, Tp. 15, R. 18, 0. Duncan Buohanan,
Neil Cameron, John Buchanan,
Dougald Canieron, Sec, 16, Tp. 16, R. 18, 0. John Grrahame,
W. H. Craig, William Gain,
William H.Beckett George BalkwîllSe
James Thompson, John Honeymani,
-Daniel Buchanan, James Honeyman, Sec. 22, Tp. 15, -R. 1S.,
CharlesArmstrong, Alfred IDell, Sec. 4, Tp. 175 IR. 15.
T. Lawson,.Alfred Chatwin, Sec. 15, Tp. 16, R. 15.
James Crawford, Peter Inglis, Sec. 20, Tp. 16, R. 15.
Baird Guil, William durrie, Sec. 25, Tp. 16, R. 15.
Hector MoLean, John J. Walker, Sec. 27, Tp. 16, «R. 15.
John Crawford, Arthur Kilburn, Soc. 16, Tp. 16, R. 15.
Ritchal Cathers, Edward Winstanley
.fDugh Walker, R. Balstwist,
Oscar E. Reilly, James Paton,
John Raîstoni, Neil iMlntyre,
John S. McKay, Peter McBain,
samuel AdamJ, Frank May,
FrA. Borlam, e. McFadden,
M. E. Armstrong, John Bculton,
William Burland, Alfred Murton,
Robert BDrland, Andrew Bisset,

DJames Todd, Adam Watson,
1{enneth Murray, ]Robert Keysé
Moses Pool, John MchLean,
W. A Priest, J, Charles Mctean,
W. J)oherLy, John Richardson,
PeterHoay, James Dick,

oan c d John Crawford
li atherk>Richard Manly
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Jonah Potter,
Samuel Packetts,
Albert Packetts,
James Orr,
George Fraser,
Charles Robert Krudson,
Robert Kyle,
W. Henry Becket,
Eugh Harley,
Thomas Brown,
Adam Watson,
William N. Brodes,
Fred McNeil,
Cunninham Knox,
Adam Keoke,
A. Connoly,
Donald Keppen,
Donald Ross,
Angus McCallum,
T. Hl. Jackson,
S. R. Adams,
Robert Watson,
Charles Robert Krudson,
M. H. Ditch,
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John R. MeLean,
Charles MeLean,
James Bray,
Robert Wallace,
John Caithness,
W. Dairs,
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W. A. Grant,
R. Sheffer,
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Arthur Mack,
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John C. McCormick,
George Tooth,
John Robertson,
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J. W. Bare,
Elijah Baccon,
George Shaffer,
George Walton,
Richard Walton,
John Gunu,
William Murdock,
Samuel Boyd,
W. E. Boyd,
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John Manly,
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John Logan,
Daniel Campbell, Tp. 15, R. 18 Sec., 30,
James Brown, Tp. 15, R. 19, Sec. 36.
Allan McDougalf, Tp. 16, R. 19, Sec 12,
John Black, Tp. 18, R. 23, Sec. 21,
John Clerk, Tp. 16, R. 19, Sec. 15,
John McTavish, Tp- 16, R. 18, Sec. 5,
Angus McDonald,Tp. 15, R. 19, Sec. 36,
Wm. M. McTavish, p. 16, R. 18, Sec. 6,
Angus Grant, Tp. 15,R. 18, Sec. 20,
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Alexander Delmage,
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Charles Delmage,
Edward Delmage,
Thomas Leslie,
William Laimb,
Peter McCuddie,
Samuel Atrill,
James Cole,
T. Gury,
William Pocket,
James Brown,
W. I. Kyle,
Malcolm McLeod,
J. . McDonald,
T. A. Henderson,
J. L. Walker,
Hector McFayden,
Donald McFayden,
Peter Inglis,
Robert MeVicar,
Arthur Kilburn,
Jacob Caithers,
John F. Morrison,
Robert Bell,
John Bell,
William Bell,
Alex. Keppen,
Donald Grant,
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W. M. Webb, R MeKeller
Donald MoEwan, A. L. Sinclair,
]Robert Culley, Archibald Campbell,
William Small, Hugh Borme,
John McKay, Wiliam P. IReed,
Joseph, ,Hopkins, Neil Macallum,
Thomasi Pollow, Samuel Porson,
James M. Young, James Thompson,
Arthur Smithe, Thomas Borrow,
Sifton Wilson, Joseph Metcalf,
W. J. Ptolemy. Thomas Anderson,
William Jacks, Andrew Robb,
Alex. McBain, William Anderson.

B. P. DE LA PETITE SAsKATcIHEWAN, 26 juin 1879.

MoNsIEu,-Le 28 janvier dernier j'ai eu l'honneur de vous expédier une requête
signée par les habitants d'un des principaux établissements des territoires du Nord-
Ouest, relativemont à divers sujets, et d'après votre réponse n0 16839, datée du 27
février, nous étions portés à croire qu'une réponse quelconque nous serait donnée
avant ce jour, mais comme il n'en est venu aucune on me prie de vous rappeler cette
affaire, car depuis cette époque quelques personnes du Manitoba ont envoyé une péti-
tion au gouvernement demandant l'agrandissement de la province, en prétendant que
cette pétition venait d'ici, contrairement aux désirs des habitants de la Petite Saskat-
chewan.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. M. CAMERON.

A l'honorable ministre de l'intérieur.

B. P. DE LA PETITE SASKATCHEWAN,
TEaUrro1sEs Du NoRD-OIEs, 28 janvier 1879.

MoNsIEUa,-J'ai l'honneur de vous transmettre la pétition ci-jointe, et j'espère
que vous voudrez bien la prendre en considération, et que vous comprendrez la néces-
sité qui existe de faire représenter cette partie du pays auprès du gouvernement, vu

qu'à présent elle n'est aucunement représentée, ce qui retarde sa colonisation; et si
nous devons être laissés sous la dépendance des membres du gouvernement des terri-
toires du Nord-Ouest nommés par la Couronne, sans être représentés, la colonisation
des territoires sera effectivement arrêtée, et plusieurs des colons actuels quitteront
même le pays. En outre, le siège actuel du gouvernement est inconnu, car il se
trouve à environ 600 milles à l'ouest d'ici.

J'ai aussi l'honneur d'appeler votre attention sur un grand inconvénient et un
grand empêchement à la colonisation de ce pays, savoir, qu'on ne permet pas aux
nouveaux colons de couper du bois sur les terres du gouvernement pour construire
leurs clôtures et leurs maisons. L'intérêt du pays l'exige, et j'espère que le gouver-
nement accordera à tous les colons, pendant deux ans, la permission de couper une

petite quantité de bois nécessaire pour la construction d'une petite maison et le clô-
turage de quelques arpents de terre.

J ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant servitenr,
C. M, CAMERON.

Sir JOHN A. MACDONALD, ministre de l'intérieur, Ottawa.

La pétition des soussignés, colons et propriétaires de terrains, résidant sur ou
près de la Petite Saskatchewan, territoire du Nord-Ouest, expose respectueu-
sement:-

Que vos pétitionnaires sont informés par la rumeur que le gouvernement pro-
vincial du Manitoba est sur le point de demander au gouvernement fédéral de reculer
vers l'ouest les frontières de la province jusqu'à la Petite Saskatchewan
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Que vos pétitionnaires sont tous opposés à cet agrandissement ou à tout autre
semblable à l'ouest de's frontières actuelles de cette province, et s'alarment du système
inauguré par la province de vendre de l'alcool aux sauvages comme on le fait
aujourd'hui;

Que le gouvernement provincial du Manitoba retarde la colonisation de sa propre
province, par le manque de chemins et de ponts et par diverses lois et restrictions
locales; et la subvention annuelle de quatre-vingt-dix mille piastres que le gouverne-
ment fédéral accorde à la province est un pur gaspillage de l'argent du public, car
pas un seul sou de cet argent n'est dépensé pour développer les ressources de la pro-
vince ou des territoires du Nord-Ouest;

Qu'un gouvernement qui a besoin d'une si forte subvention, sans construire de
chemins de fer, de routes ou de ponts dans une province aussi riebe, est moralement
et physiquement un obstacle au développement des ressources du Nord-Ouest, et
puisqu'il ne peut développer les ressources de sa propre province, nous craignons
qu'un système semblable ne retarde la prospérité de cette grande et fertile contrée, et
par conséquent nous prions respectueusement le gouvernement fédéral de ne pas
accorder l'agrandissement demandé à l'ouest, comme le désire le gouvernement pro-
vincial du Manitoba ;

Que vos pétitionnaires prient respectueusement le gouvernement fédéral de cons-
truire un pont sur la Petite rivière Saskatchewan et sur quelques ruisseaux dangereux,
sur la route postale entre Winnipeg et ici et à l'ouest;

Que vos pétitionnaires appellent aussi votre attention sur la juste prétention de
cette partie du territoire du Nord-Ouest d'être représentée dans le parlement fédéral
et dans le conseil des territoires du Nord-Ouest. Cela satisfera la population d'ici à
un an ou deux et même jusqu'à ce qu'une nouvelle province soit constituée ;

Qu'un service postal hebdomadaire est très nécessaire entre Winnipeg et le
bureau de poste de la Petite Saskatchewan ;

Que vos pétitionnaires tiennent beaucoup au chemin de fer Canadien du-Pacifique,
et ils espèrent que la ligne qui passe au sud du lac Manitoba sera construite comme
votre propre gouvernement l'a approuvée dans le temps. Cette ligne est la plus
courte et celle dont la construction est la moins dispendieuse ; les terres sont toutes
bonnes, et les colons s'y établissent rapidement ; il n'y a aucun danger à appréhender
des inondations ou de la neige, et les rampes sont faciles sur la quatrième ligne de
rectification; tandis que la route du nord (connue sous le nom de route Fleming et.
Mackenzie) présente plusieurs inconvénients, savoir, la largeur et la profondeur de la
traversée des détroits (narrows) du lac Manitoba, dont le fond est de sable mouvant,
et en avril et mai cette partie est submergée et devient pendant quelque temps une
vaste mer intérieure. La route est plus longue et plus froide, et la terre n'est pas
aussi bonne; il y a plus de neige et pas un seul colon ; de plus, la nature marécageuse
et alcaline du sol fait que les colons ne s'y établissent pas comme au sud et à l'ouest.

Demandant respectueusement votre favorable considération, et espérant que vous,
ferez ce que vous jugerez juste et légitime, vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
C. M. Cameron, Malcolm J. Murchison,
R. A. Cowan, Patrick Burns,
Hall Jackson, Peter Blatchford,
T. H. Jackson, Alexander Moynes,
C. J. Johnson, James Miller,
William Gibson, William Yale,
Samuel Gibson, John Logan,
Stewart Gibson, Thomas Logan,
James Jackson, James Yeoman,
Joseph Lowry, George Campbell,
Duncan McLeod, Hugh H. Sanderson,
Thomas R. Jackson, Thomas Crawford,
John Jackson, William Boyd,
Thomas Jury, Fred. L. Shaver,
Alexander Porter, J. McKinnery,
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Peter M. Cudhie, James Halliday,
James Proven, William Abel
James Cudhie, Edward Delmage,
Thomas Pollon, John Souster,
John Cadhie, Thomas IRyn,
James HI. Cole, J. H. Inkster,
Thomas Walsh,IN. I. Bingham,
Capt. G. M. Maunsell, John H.IReid
Samuel Boyd, ]Robert Anderson,
Archibald McDougall, I. G. ienderson,
Neil Murchison, Charles'Millham,
Donald MeDougall, George Sanderson,
James McPherson, James Sinclair,
Hugh McPherson, T.D. Harrison,
Kénneth Murchison, Ienry J. Jones,
Malcolm K. Murchison, W. H. Gosbutt
William Murchison, Morgan Thick,
John Wilson, John Buchanan
L'honorable sir John A. MacdonaldJ ministre de l'intérieur, Canada.

ASSEMBLÉE 1. RAPID-CITY, PETITE SASKATCHIEWAN, TERRITOIRES Du NORLD-OUEST.

1. Une assemblée publique, des habitants de Rapid-City et des environs a ét&
tenue au magasin de MM. Garrett et Ferguson, dans l'après-midi du samedi, 4 du
courant, dans le but de connaître l'opinion des colons au sujet du reculement projeté
de la frontière du Manitoba vers l'ouest. M. A. IR. MelDougali fut nommé président,
et M. Peter Ferguson, secrétaire.

Les résolutions suivantes proposées et appuyées par leurs promoteurs et par
d'autres dans des discours vigoureux et énergiques, ont été adoptées à l'unanimité.-

Proposé par M. McDougall, appuyé par M. Burland:
Qu'attendu que la population de la province du Manitoba s'efforce, au moyen de

la presse et autrement, de faire reculer vers l'ouest la frontière de cette province, il
soitG-e

Résolu,- Que nous protestons très énergiquement contre l'extension de la fron-
tièJe de cette province vers l'ouest, et contre l'annexion qu'elle veut nous imposer.

2. Proposé par M. Martin, appuyé par 3W. ilburn:
Qune lorsque nous avons choisi nos établissements dans le territoire du Nord-Ouest

(loin des églises, des écoles, des moulins et de tous les autres avantages dont nous
aurions joui si nous nous étions établis dans la province du Manitoba), nous nous
sommes laissés influencer par le fait que nous nous établissions dans une partie du
pays Où le Commerce des boissons enivrantes était strictement prohibé.

3. Proposé par M. Paton, appuyé par M. Burland:
Qu'il serait injuste et déraisonnable de nous forcer d'entrer dans une province où

l'on Purm t defabri uer et de vendre ouvertement des boissons enivrantes, ce qui
nous expose, ainsi que nos familles, au mal que nous cherchions à éviter n venant
dans ce territoire.

4. Proposé par M. Garett, appuyé par M. Johnson:
Que permettre la fabrication, la vente où le commerce des boissons enivrantes

dans ce territoire, serait désastreux pour ses plus chers intérêts, démoraliserait et
dégraderait la population sauvage, mettrait sérieusement on danger les relations
]pacifiques qui existent aujourd'hui entre les colons blancs et les sauvages, t expose-
rait la vie ettla propriété des blancs et nuirait par conséquent à la colonisation et aux
progi ès du pays.

5. Proposé par M. McCusker, appuyé par M. Peter Garrett:
Qu'une humble pétition, conforme aux résolutions qui précèdent, soit transmise à

Son Excellence le gouverneur général on conseil et aux deux chambres du Parlement,
le priant de ne sancetionner aucune loi qui pourrait être présentée à l'une ou l'autre
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Chambre, ayant pour but le reculement de la frontière de la province du Manitoba
vers l'ouest.

6. Proposé par M. Shanks, appuyé par M. Ferguson:
Qu'un comité soit nommé pour s'aboucher avec les habitants des divers établisse-

ments du district de la Petite Saskatehewan, dans le but de faire constituer ces éta-
blissements en un district provisoire pour les fins municipales et scolaires.

7. Proposé par M. Kilby, appuyé par.M. Near:
Que nous, les citoyens de Rapid-City et des environs, éprouvons de grandes

pertes et de graves inconvénients par le service postal actuel, et nous espérons que
le gouvernement jugera bientôt à propos de nous accorder une malle hebdomadaire et
un bureau de poste, auxquels nous croyons avoir droit, vu la quantité de matières
postales expédiées et reçues par cette localité.

7. Proposé par M. Kilby, appuyé par M. Gilpin:
Que copies des résolutions addptées soient transmises, pour publication, au

Herald de Battleford, au Free Press, au Standard, au Globe et au Mail de Toronto, et
de plus que copie en soit transmise au lieutenant-gouverneur Laird.

Rapid-City, 4 janvier 1879.

PETITE SAsKAToHEWAN, TERRITOIRE DU NoRD-OUEST.

MONSIEUR,-A une assemblée des habitants du district de la Petite Saskatchewan,
Territoire du Nord-Ouest, tenue à la résidence de M. A. Jaffrey, le 20 septembre
1878, M. Alexandre Jaffrey, J. P., a été nommé président, et R A. Cowan, secrétaire.

Il a été proposé par M. John Norquay, appuyé par M. Alexander Cameron, que
la résolution passée par les habitants des districts de la Montagne-du-Dauphin et de
la Belle-Plaine, T. N. O., soit approuvée par cette assemblée. Elle se lit comme
suit:-

Que les colons de ce district apprenant que le gouvernement fédéral a l'intention
de reculer les limites de la province du Manitoba vers l'ouest, protestent solennel-
lement contre leur incorporation dans cette province, parce qu'ils croyaient, lorsqu'ils
se sont établis dans le territoire du Nord-Ouest, que les boissons enivrantes y seraient
à jamais complètement prohibées, et ils s'opposent à entrer dans une province où le
commerce des boissons est autorisé.

Espérant que vous userez de votre influence en faveur des nombreux colons de
cette partie du Nord-Ouest,

Je demeure, monsieur, votre humble serviteur,
R. A. COWAN, secrétaire.

A l'honorable ministre de l'intérieur.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, FoRT-GARRY, Man., 2 mars 1877.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information du Conseil et

la vôtre, deux copies certifiées d'actes passés par la législature du Manitoba, que j'ai
sanctionnés lors de hi prorogation, hier.

1. Le premier, au sujet des frontières de la province, a été passé conformément
,à vos désirs exprimés dans votre dépýèche du 16 février dernier, et, comme vous le
remarquerez, il consent au changement des frontières, mais il stipule que les parties
non arpeniées des fi ontières nord et est seront arpentées. Cela comprend, je crois, à
peu près cent milles.

2. Le second se rapporte aux réclamations des Métis.
Il laisse les ventes mentionnées dans l'acte à être réglées par l'Acte du Manitoba

de 1873, 37 Vic., ch. 44, et il n'intervient aucunement dans les ventes faites entre le
27 février 1874 et la mise en vigueur du présent acte.

L'acte stipule que toutes les ventes de ces terres après le 1er juillet prochain
Éeront valides.

J'espère qu'avant cette époque la répartition de ces terres sera continuée, et que
celles qui auront été tirées au sort, seront annoncées.
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Je puis vous dire que les tirages, dans les paroisses où il n'existe aucune cause
d'interruption, se font sous ma surveillance de temps à autre lorsque l'agent des
terres fédérales peut, sans nuire à ses autres occupations, venir à mon bureau dans
ce but.

Les tirages ont eu lieu dans les paroisses suivantes:
Kildonan,
Portage-la-Prairie,
Saint-Laurent,
Saint-Jean,
Sainte-Anne,

-et le tirage d'Headingly se fait actuellement.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéiasant serviteur,
ALEX. MORRIS, L.-G.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

OTTAWA, 22 février 1877.
On ne considérera pas que l'adoption du bill change la présente position de la

province, en ce qui concerne ses chances possibles d'agrandissement.
D. MILLS.

A l'honorable R. A. D&vis, Winnipeg.

(Par telégraphe de Winnipeg, Manitoba.)
21 février 1877.

J'ai présenté le bill; le conseil et la législature comprennent que les frontières
ne sont que temporaires et ne constitueront pas l'agrandissement projeté de la pro-
vince.

R. A. DAVIS.
A l'honorable DAVm MILLs, ministre de l'intérieur.

(Par télégraphe de Winnipeg, Manitoba.)
20 février 1877.

Bill reça. Nous ne pouvons passer qu'un bill approuvant votre projet de loi.
Le conseil tera des modifications en conséquence, mais l'arpentage de la partie indé-
terminée de la frontière est et nord, en tout quatre-vingt-dix-neuf milles, devra être
-complété pour rendre le bill effectif, et nous le stipulons.

R. A. DAVIS.
A l'honorable DAVID MILLs, ministre de l'intérieur.

Veuillez corriger le bill qui vous a été envoyé dans les détails suivants: substi-
tuez le 12e rang ouest au 1le rang ouest, partout où s3 rencontre ce dernicr terme.

DAVID MILLS.
A l'honorable R. A. DAvis, Winnipeg.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 12 février 1877.

Dans un mémoire en date du 10 février 1877, de l'honorable ministre de l'inté-
rieur, exposant qu'afin de mettre en vigueur les dispositions de la section 18 de l'acte
37 Victoria, chap. 19, il est opportun de faire un remaniement des frontières de la
province du Manitoba;

Que par l'acte 33 Vict, chap. 3, les frontières de la province ont été déclarées
être le quatre-vingt-seizième méridien ouest de Greenwich, à l'est ; le quatre-vingt-
dix-neuvième méridien à l'ouest, et le parallèle de cinquante degrés et trente minutes
de latitude nord au nord ; la limite sud étant la frontière internationale ou le
-quarante-neuvième parallèle de latitude nord;
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Que les limites ainsi établies n'ont jamais été définies sur le terrain, et en vue de
leur agrandissenient possible, il n'est pas jugé désirable d'encourir les dépenses consi-
dérables qu'occasionnerait ce travail. De plus, que les frontières actuelles, si elles.
étaient arpentées, seraient très' incommodes, parce qu'elles croiseraient irrégulière-
ment toutes les sections et les quarts' de sections tels qu'arpentés et tels qu'on se pro-
pose de les concéder par lettres patentes, ce qui obligerait de les enregistrer deux fois ;

Que dans les circonstances, et comme mesure destinée à répondre aux besoins
de la cause, il recommande que conformémeut aux dispositions de la section 3 de l'acte
impérial 34 et 35 Victoria, ch. 28, une loi soit promulguée pour abroger les disposi-
tions actuelles au sujet des frontières, et pour établir à leur place certaines limites
qu'on peut décrire en termes généraux comme suit (ces limites étant celles de town-
ships reconnues dans le système d'arpentage des terres fédérales), savoir :

A l'est, la ligne qui passe entre les 10me et 11me rangs est du méridien princi-
pal; à l'ouest, la ligne entre les 12me et 13me rangs ouest du méridien principal; et
au nord, la ligne entre les townships dix-sept et dix-huit ; la frontière internationale,
restant comme auparavant la frontière sud de la province.

Il suggère donc d'inviter le gouvernement du Manitoba à obtenir le consente-
ment de la législature locale à un remaniement des frontières de la provice comme
on le propose ici.

Le comité soumet la recommandation qui précède à l'approbation de Votre
Excellence.

Pour copie conforme,
W. A. IEUMSWORTH, G. C. P.

A l'honorable ministre de l'intérieur,
OTTAWA, 13 février 1877.

Les deux frontières devront être reculées à l'ouest dans chaque cas jusqu'à la
ligne de township la plus rapprochée. Celle de l'est sera la ligne entre les 10me et
lme rangs est du méridien. La frontière de l'ouest sera la ligne entre les '12me et
13me rangs ouest. Il vaudrait mieux présenter le bill en blanc et attendre, s'il est
possible, la réception de l'acte, expédié par la poste vendredi dernier, parce que la
rédaction doit être la même dans les deux.

DAVID MILLS.
A l'honorable R. A. DAvis, Winnipeg.

OTTAWA, 9 février 1877.
Sens de l'acte énoncé dans le message d'hier. Copie du bill envoyée par la poste

hier.
DAVID MILLS.

A l'honorable R. A. DAvIs, Winnipeg.
WINNIPEG, -Man., 9 février 1877.

Je ne vois aucune objection à votre proposition. Tâcherai d'avoir l'approbation
de la législature. Crains que le bill n'arrive pas ici à temps. Télégraphez-en le sens.

R. A. DAVIS.
A l'honorable D. MILLs, Ottawa.

OTTAWA, 8 février 1877.
Les frontières de la province fixées par l'acte du Manitoba n'ont jamais Ôté

arpentées. On propose maintenant comme mesure temporaire, pour prévenir un-
conflit possible de juridiction relativement à l'enregistrement et autres sujets, de
passer des bills concis, établissant comme frontières certaines lignes connues comme
suit : Pour la frontière ouest, la ligne entre les 12ème et 13ème rangs ; pour la
frontière est, la ligne entre les 10ème et 11ème rangs; pour la frontière nord, la ligne
entre les townships 17 et 18. Si votre législature y consent (voyez l'acte 34 et 35k
Vie., ch. 48), je vous transmettrai le bill avesc la réponse.

DAVID MILLS.
A l'honorable R. A. DAvis, Winnipeg.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 8 avril 1880.

Le comité a examiné un rapport soumis par le sous-comité du conseil, auquel a
été renvoyé le mémoire, daté du 20 mars 1880, des délégués de la province du Mani-
toba, nommés pour s'aboucher avec le Conseil privé du Canada, sur les sujets suivantse

2. Retrait de capital.
3. Agrandissement des frontières provinciales.

* * * * * *
8. Le règlement de réclamationà présentées par certaines personnes sur desg

terres qu'elles possédaient avant leur transport au gouvernement fédéral.

Le comité approuve le rapport du sous-comité et le soumet à la sanction de Votre
Excellence.

Pour copie conforme,
A l'honorable ministre de l'intérieur. J. O. COTÉ, G.C.P.

Extrait du rapport du sous-comité.
2. Le retrait de capital.
Les soussignés recommandent, pour les raisons mentionnées dans le mémoire des-

délégués, de permettre à la province du Manitoba de retirer cent mille piastres du
capital autorisé en vertu des conditions de l'union avec la Confédération, ce retrait
de capital devant s'appliquer, comme le suggèrent les délégués, à établir de suite un
système de drainage pour l'asséchement des terres marécageuses, et pour protéger
les terres (habituellement considérées sèches,) contre le débordement des marais,"-.-
le plan et le système de drainage devant être approuvés par le gouvernement fédéral.

Quant aux terres actuellement submergées qui appartiennent au Canada, et qui
pourraient être asséchées suivant le système projeté par la province du Manitoba, les
soussignés recommandent que, dans tous les cas où le ministre de l'intérieur sera con-
vaincu qu'un township du Manitoba appartenant au gouvernement fédéral est sans
valeur parce que les terres en sont submergées, mais qu'il pourrait, s'il était asséché,
former des terres arables, il en donnera avis au gouvernement du Manitoba, et si ce
township est alors compris dans le système d'asséchement approuvé par le gouverne-
ment fédéral, et que par la suite il devienne vendable, le gouvernement fédéral don-
nera gratuitement à la province du Manitoba les sections de nombre pair dans le
township en question, excepté celles de nombre pair appartenant à la compagnie'de
la Baie d'Hudson ou réservées pour les écoles.

3. Agrandissement des limites de la province.
Du consentement des délégués du Manitoba, l'examen de cette question est remis

à la vacance.
* * * 's * * *

8. Les réclamations dont on veut parler sont celles de gens qui possédaient des
terres dans le Manitoba avant la cession de cette province au gouvernement fédéral,
et sont connues sous le nom de réclamations de terres "jalonnées ; " c'étaient des
terres dont la possession n'était qe nominale, et qui n'étaient désignées que par des
jalons plantés aux angles, si le sous-comité ne se trompe, suivant une coutume en
existence dans l'établissement de la Rivière-Rouge (aujourd'hui Manitoba) antérieu-
rement à l'Union.

Cette coutume, bien que tolérée dans l'établissement de la Rivière-Rouge, était-
mise en pratique pour les terres à fbin et autres terres éloignées, et lorsque cette
question a été soumise au ministre de la justice, il fut d'opinion que ces réclamations
étaient illégales et ne pouvaient être admises, parce que ce fait ne constituait; pas-
l'occupation suivant l'interprétation de l'acte du Manitoba.

Le tout respectueusement soumis.
A. CA MPBELL, président.
J. H. POPE.

Conseil privé, 8 avril 1880. G. BABY.
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L'honorable M. Norquay, du comité spécial nommé pour préparer une adresse à
Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, au sujet des frontières de la province, fait rapport
de l'adresse, qui est lue comme suit:-

A Sa Très Excellente Majesté La Reine:

TaÊs GRACIEUsE MAJESTÉ,-Nous, les très fidèles et très loyaux sujets de Votre
Majesté, membres de l'Assemblée législative de la province du Manitoba, en session
réunis, nous osons nous approcher humblement de Votre Majesté pour lui repré-
senter,-

Qu'attendu que par l'acte 44 Vie., chap. 14 des statuts du Canada, intitulé:
"Acte pour pourvoir à l'extension des limites de la province du Manitoba," il est
décrété que lit province du Manitoba sera bornée comme suit:

Par une ligne partant du point où la limite internationale entre le Canada et les
Etats-Unis d'Amérique est rencontrée par l'axe de la réserve de chemin entre le 29me
et le 30me rangs de townships situés à l'ouest de la 1ère meridienne principale du
système d'arpentage des terres fédérales ; et se dirigeant de là vers le nord, en
suivant l'axe de la dite réserve de chemin telle qu'elle est établie actuellement ou
pourra l'être par la suite, et en marquant sur le terrain la ligne des dits rangs à
travers les townships 1 à 44 inclusivement, jusqu'à l'intersection de l'axe de la dite
réserve de chemin et do l'axe de celle établie sur la douzième ligne de base du système
d'arpentage sus-mentionné; de là vers l'est on suivant l'axe do la réserve de chemin
sur cette ligne de base jusqu'au point où il est rencontré par la limite orientale du
district de Kéwatin fixée par l'acte 39 Vict., chap. 21, c'est-à-dire jusqu'au point d'in-
tersection de l'axe de la dite réserve de chemin sur la douzième ligne de base et d'une
ligne qui serait tracée vers le franc nord'à partir du point où la limite occidentale de
la province d'Ontario touche la limite internationale entre le Canada et les Etats-
Unis d'Amérique ; de là vers le franc sud, en suivant cette dernière jusqu'à la dite
limite internationale; et de la vers l'ouest en suivant celle-ci jusqu'au point de
départ.

Et attendu que par l'acte 44 Vie., chap, 1 des statuts du Manitoba, la province
du Manitoba a accordé son consentement à ce qui précède.

Et attendu que la limite orientale de la province du Manitoba n'a jamis été plus
exactement déterminée que par la description donnée dans les dits actes, qui déclarent
que la dite limite sera identique à la limite occidentale de la province d'Ontario.

Et attendu qu'il est opportun que dans l'intérêt de la justice et du bon gouver-
nement, tous doutes soient enlevés pour ce qui est de l'autorité législative et judiciaire
de la législature et des cours de la province du Manitoba à l'égard du territoire qui se
trouve entre la frontière orientale, telle qu'elle était antérieurement à l'agran-
dissement, et la limite occidentale de la province d'Ontario.

C'est pourquoi l'Assemblée législative de la province du Manitoba réunie en
session, demande respectueusement, qu'il plaise àVotre Gracieuse Majesté ordonner
que la dite frontière entre les provinces d'Ontario et du Manitoba, telle que déter-
minée par l'acte 44 Vîc., chap. 14 des statuts du Canada, soit indiquée et décrite de
manière à enlever tous doutes dans les prémisses.

L'adresse ayant été lue une seconde fois est adoptée.
Ordonné, que l'adresse soit grossoyée.
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Honneur le lieutenant-gou-

verneur, informant Son Honneur de la susdite adresse à Sa Très Gracieuse Majesté.
M. Harrison, du dit comité, fait rapport d'une adresse basée sur les précédentes

résolutions, laquelle adresse est lue comme suit:

A Son Excellence le Très honorable sir John Douglas Sutherland Campbell (com-
munément appelé le marquis de Lorne), chevalier grand'croix de l'ordre Trés
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distingué de Saint-Michel et de Saint-George, gouverneur général du Canada et
vice-amiral d'icelui.

PLAISE À 70TRE EXCELLENCE

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, membres de l'Assemblée législative
de la province du Manitoba, en parlement réunis, représentons à Votre Excellence en
Conseil,--

1. Que les cultivateurs et les colons de la région voisine du lac Manitoba ont
éprouvé de grands malheurs et subi de grandes pertes à cause de la crue incessante et
du débordement du dit lac, et qu'ils croient de la plus grande importanceque les tra-
vaux de creusage nécessaires pour baisser le niveau du dit lac, travaux que le gouver-
nement fédéral a décidê de faire, soient vigoureusement continués, afin de se préserver
d'une nouvelle inondation dans l'avenir.

3. Que l'Assemblée législative représente humblement à Votre Excellence qu'elle
croit que la présente saison est très favorable pour l'exécution des dits travaux néces-
saires de creusage.

3. Que les dépenses faites pour ces travaux seraient d'un immense avantage dans
ce moment de crise qui traverse le marché monétaire, et pour cette raison les travaux
coûteraient moins cher au gouvernement, tandis que les déboursés qu'il faudra faire
seront d'un bien plus grand avantage que s'ils étaient faits à une époque plus prospère.

4. Que l'on croit que l'on pourra recouvrer suffisamment de terres pour dédom-
mager le gouvernement des dépenses occasionnées par les travaux, ou l'on pourrait
s'adresser au capital et au travail particulier pour exécuter les travaux en question
sans aucune dépense pour le gouvernement, ce qui donnerait aux colons les privilèges
dont ils ont tant besoin, tout en fournissant au capital nécessaire un excellent place-
ment avec profit pour les capitalistes intéressés.

C'est pourquoi cette législature prie Votre Excellence d'ordonner que les dits
travaux nécessaires soient exécutés par le gouvernement ou autrement.

L'adresse ayant été lue une seconde fois est adoptée.
Ordonné que l'adresse soit grossoyée.
L'honorable M. Norquay, appuyé par l'honorable M. Larivière, propose la réso-

lution suivante:
Que c'est l'opinion de cette Chambre qu'il est opportun, dans l'intérêt du

Canada et de cette province, qu'une convention de délégués, composée de membres
des Conseil exécutifs de chaque province du Canada, soit appelée à examiner les
meilleurs moyens à prendre pour obtenir l'application équitable des dispositions
générales de l'Acte de l'A.B.N. aux différentes provinces qui composent la Confédé-
ration, et de proposer de faire à la constitution les modifications que l'expérience
suggérera, dans le but d'établir une plus grande harmonie dans les pouvoirs législa-
tifs des législatures fédérale et provinciale respectivement, et de proposer aussi tel
règlement des sources de revenu qui aura pour effet de rendre uniformes les condi-
tions auxquelles les subventions sont accordées aux provinces.

Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de l'honorable M. Norquay, appuyée par l'honorable M. Larivière,

iest-
Résolu que le débat est ajourné à vendredi prochain.
L'ordre du jour: reprise des débats sur la résolution suivante:
Que c'est l'opinion de cette Chambre qu'il est opportun, dans Pintérêt du Canada

et de cette province, qu'une convention de délégués, composée de membres des Con-
seils exécutifs de, chaque province du Canada, soit appelée à examiner les meilleurs
moyens à prendre pour obtenir l'application équitable des dispositions générales de
l'Acte de l'A.B.N. aux différentes provinces qui composent la Confédération, et de
proposer de faire à la constitution les modifications que l'expérience suggérera, dans
le but d'établir une plus grande harn onie dans les pouvoirs législatifs des législatures
fédérale et provinciale respectivement, et de proposer aussi tel nouveau règlement
des sources de revenu qui aura pour effet de rendre uniformes les conditions aux-
uelsles subventions sont accordées aux provinces.-L'honorable M. Norquay.
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Le débat sur la dite résolution est repris.
Et après quelque discussion,
La résolution est proposée et adoptée unanimement.
L'honorable M. Brown présente à la Chambre, tel qu'ordonné, la correspondance

,échangée entre les différents conseils municipaux de la province et le département
des travaux publics, au sujet de certains octrois accordés aux municipalités pour les
aider à construire des ponts.

L'honorable M. Larivière présente à la Chambre, tel qu'ordonné, le rapport de
James A. Miller, écr., C. Re*jusqu'à cette date, commissaire nomrné pour tenir une
enquête sur la conduite de William Leggo, écr., maître en équité, au sujet de son
administration des biens des mineurs, etc.

M. Wagner du comité spécial nommé pour rédiger une adresse à Son Excellence
le gouverneur général, au sujet de l'établissement d'un collège d'agriculture dans
ette province, fait rapport que le comité a proposé l'adresse, qui est lue comme suit :

A Son Excellence le Très.honorable sir John Douglas Sutherland Campbell (com-
munémnent appelé le marquis de Lorne), chevalier du Très-ancien et Très-noble
ordre du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre Très distingué de Saint-
Michel et de Saint-George, gouverneur général du Canada, et vice-amiral d'icelui:

PLA1sE A VOTRE EXCELLENCE

Nous les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, membres de l'Assemblée législa-
tive de la province du Manitoba, en session réunis, approchons humblement de Votre
Excellence pour lui représenter,-

Que la province du Manitoba et les territoires du Nord-Ouest sont des pays
essentiellement agricoles.

Les travaux de culture, qu'ils soient faits sur une grande ou sur une petite échelle
diffèrent de beaucoup du système suivi maintenant dans les anciennes provinces de
la Confédération.

On devra suivre un système basé d'avantage sur la science si cet immense
grenier du monde doit arriver à la position à laquelle l'a destiné la Providence.

On constate tous les jours dans le Manitoba qu'il y a un manque d'instruction;
ce fait est constaté non seulement par les colons qui nous arrivent des anciennes
provinces, mais aussi par les jeunes gens, qui, désirant s'établir au milieu de nous, et
ne trouvant pas d'institution publique, tombent entre les mains d'hommes sans
scrupule dont le seul but est d'arracher de l'argent de leurs victimes, qui ne soupçon-
nent rien, sans que le gouvernement de cette province ait le pouvoir de mettre une
lin à ces transactions iniques.

Nous croyons qu'il est nécessaire d'établir une constitution où d'un côté l'on
donnera une instruction théorique et pratique en matière d'agriculture aux jeunes
gens qui ont l'intention de se livrer à la culture générale ou à la plantation des
arbres, et de l'autre où l'on fera des expériences pour résoudre des questions impor-
tantes pour la classe agricole, et dont les résultats seront publiés de temps à autre.

Une institution de ce genre sera d'un grand avantage non seulement pour la
province du Manitoba, mais aussi pour tout le reste des territoires du Nord-Ouest.

Nous dirons aussi que le gouvernement de la République voisine, comprenant
la nécessité de ces collèges a donné un certain nombre de terres fédérales pour aider
eu maintien de ces institutions.

Nous prions conséquemment Votre Excellence de vouloir bien ordonner qu'un
nombre suffisant des terres appartenant au Canada dans les différentes provinces du
Nord-Ouest soient réservées pour aider au maintien des écoles qui devront être
construites dans la province du Manitoba, et d'accorder, pour l'établissement des
dites écoles, une somme d'argent suffisante pour l'entretien d'une telle terre, y
.,onstruire les édifices nécessaires et donner à la dite terre tout ce qu'il faut afin de
pouvoir administrer cette institution d'une manièr-qui répondra à l'importance du
,sujet dans l'intérêt de l'agriculture.

La dite adresse étant lue une seconde fois est adoptée.
Ordonné que la dite adresse soit grossoyée, et qu'elle soit signée par lejPrésident.
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LES PROVINCES EN GÉNÉRAL-AUGMENTATION DE SUBVENTION.

RÉPONSE

(119)
A une ADRESSE de la CUAMBRE DES cOMMUNES, en date du 19 mars 1883:-demandant

copie de la correspondance échangée depuis le 1er juillet 1867, jusqu'à cette date,
entre le gouvernement fédéral et les différents gouvernements provinciaux de la
Puissance du Canada, relativement aux réclamations de chacun des dits gouver-
nements provinciaux contre la Puissance, etc., pour le remboursement des
sommes dépensées par les provinces pour le compte du gouvernement fédéral
pour l'administration de la justice dans ces diverses provinces, c'est-à-dire, pour
l'arrestation, le procès, la conviction et l'entretien des criminels ayant violé les
statuts de la législation criminelle.

2. Un état détaillé des réclamations réglées, la date du règlement, et les sommes
payées, et les noms des provinces auxquelles elles ont été payées.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

SECRÉTARIAT D'ETAT, 16 mai 1883. Secrétaire d'Etat intérimaire.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTIOE, OTTAWA, 16 mai 1883.

1. Copie de la correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et la
gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick, relativement à l'entretien des
personnes condamnées à la prison pour un terme de moins de deux ans.

2. Les seuls paiements faits à aucune province sont ceux à la province de l'Ile
du Prince-Edouard, dont les détails peuvent être trouvés dans la Réponse à une
adresse de la Chambre des Communes du 15 mars dernier, demandant, entre autres
choses, copie de la correspondance, des rapports, ordres en conseil et autres documents
concernant toute réclamation présentée par le gouvernement provincial de l'Ile du
Prince-Edouard relativement à l'entretien des prisonniers condamnés pour peu de
temps, dans cette province, depuis son entrée dans la Confédération.

3. Il existait une 4épêche en date du 13 décembre 1869 reçue du lieutenant-
gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, soumettant l'opinion de son procureur général
que le gouvernement fédéral était responsable de toute dépense résultant de pour-.
suites criminelles. Aucune mesure ne fut prise touchant cette communication. La
dépêche elle-même, après une recherche scrupuleuse, ne peut être trouvée. Il n'ex-.
iste aucune autre correspondance dans ce département relative au sujet mentionné,
dans l'adresse.

A. POWER, pour le sous-ministre de la justice.

Le sous-ministre de la justice au secrétaire provincial du Nouveau-Brunswick.

OTTAWA, 3 février 1880.

MoNsIEUR,-Comme vous en êtes informé probablement, il a été passé un ordre
en conseil par ce gouvernement, autorisant le département de la justice à se mettre
en communication avec le gouvernement du Nouveau-Brunswick à l'effet de s'enten-
dre pour soumettre une cause à la Cour Suprême afin d'en obtenir une décision tou-
chant le pouvoir du parlement du Canada de légiférer relativement à la réception au
pénitencier de Saint-Jean (N.-B.) des prisonniers condamnés à une courte période, la
décision prise à cet égard devant être rapportée au conseil pour procédés ultérieurs.

Attendu que la Cour suprême doit tenir une session commençant le 17 du pré.-
sent mois, et que le pénitencier doit être transféré à Dorchester au printemps ou au
commencement de l'été, il est très désirable que l'opinion de la cour soit obtenue à

'sa prochaine session.
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Le cas à soumettre à la décision de la cour devrait simplement, je suppose, con-
sister en un renvoi aux différents statuts passés à ce sujet par l'ancienne province du
Nouveau-Brunswick, avant la confédération, à l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, aux statuts du Canada passés depuis la confédération, et à tous statuts ou,
lois touchant la question générale et que la cour ou les parties pourraient vouloir con-
sulter.

Ces différents statuts sont indiqués dans mon rapport du 29 décembre 1878,
que vous avez déjà vu, je crois, et dont je vous envoie copie afin que vous puissiez y
référer plus facilement. Si vous êtes d'accord avec moi relativement à la manière de
soumettre la cause à la Coun Suprême, je vais en faire un projet et vous l'envoyer.

Si vous avez quelques suggestions à faire à ce sujet, je serais heureux de les rece-
voir prochainement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
Z. A. LASH, S.M.J

L'hon. secrétaire provincial, Saint-Jean, N.-B.

De M. King, conseil pour le Nouveau-Brunswick.

MÉMo1az pour le ministre de la justice sur la cause à soumettre touchant l'entretien des
condamnes à la prison pour une courte période.

Je regrette de n'avoir pu, dans mes entrevues avec le ministre et M. Lash, obtenir
leur assentiment à certaines modifications de la cause imprimée que j'avais cru
devoir proposer afin d'obtenir une décision de la cour relativement aux questions que
le gouvernement du Nouveau-Brunswick croit être matière à controverse. Dans une
lettre adressée au secrétaire d'Etat il y a quelque temps, je maintenais en substance :

Qu'en vertu de l'Acte d'Union il est du devoir constitutionnel du Canada de se
charger du soin de tous les prisonniers condamnés d'après la loi criminelle du Canada,
que la sentence soit de deux ans ou au-dessous.

2. Que quelle que soit la responsabilité du Canada à ce sujet quant à la Puissance
en général, il existe à l'égard de tous les prisonniers condamnés à l'emprisonnement
aux travaux forcés dans la province du Nouveau-Brunswick, quel que soit le terme de
la sentence, une obligation pour le Canada de pourvoir à l'entretien de ces prisonniers
au pénitencier ou dans les prisons de la Puissance, parce que lors de l'Union le
pénitencier, tel qu'il existait alors dans la province, était, en fait et en droit, une
institution où tous ces prisonniers pouvaient être incarcéres.

3. Que le Canada est tenu de pourvoir à l'entretien, dans le pénitencier de Saint-
Jean, ou tout autre pénitencier de la Puissance, de tous les prisonniers criminels con-
damnés, dans la ville ou le comté de Saint-Jean, à de courtes périodes d'emprisonne-
ment, parce qu'un accord à cet effet faisait partie des termes auxquels la province fit,
à l'origine, l'acquisition du pénitencier des autorités municipales.

Ces diverses propositions ont été niées par la Puissance, et je pense qu'elle de-
vraient toutes être soulevées dans la cause que l'on se propose de soumettre à la cour.
A l'appui de la troisième des questions ci-dessus, je crois que la cour devrait être
laissée libre de déduire ses conclusions de fait des exposés présentés dans la cause.

La prétention prêtée au Nouveau-Brunswick, telle qu'exposée aux lignes 282-287
dans la cause imprimée, ne représente pas exactement la matière en litige. Cette
partie de la cause pourrait être modifiée convenablement par l'addition des mots "ou
du moins qu'il existe une obligation de la part du Canada de recevoir ou de pour-
voir à l'entretien de cette classe de prisonniers." Je pense aussi que la seconde ques-
tion de la cause imprimée pourrait très bien être retranchée, en y substituant la sui-
vante, savoir:

(2.) Existe-t-il quelque obligation de la part de la Puissance, et si elle existe, de
quelle nature et de quelle étendue est-elle, de pourvoir à l'emprisonnement au péni-
tencier, ou à la classe de personnes qui, avant le 1er juillet 1867, au'raient pu avoir
4té condamnées au p'énitencier provincial d'après les lois alors en vigueur ?

(3.) Est-il du devoir de la Puissance de pourvoir à l'emprisonnement dans le pé-
nitencier, ou à l'entretien de cette classe de prisonniers dans la cité ou le comté de
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SaintJean, qui auraient pu, avant l'Union, sous les lois alors en vigueur, avoir été
condamnés à un terme d'emprisonnement quelconque ?

Le 7 de ce mois, avant de quitter Ottawa, j'appris que le gouvernement fédéral
ne pourrait pas accéder à la suggestion faite précédemment que ces questions
devraient être §oumises. Il me semble très désirable de couvrir tout le terrain du
désaccord, et de chercher à obtenir de la cour des conclusions qui puissent servir de
guide à la législation ou aux actes des autorités respectives affectant cette matière.

Le parlement fédéral a pris sur lui de donner la définition des termes "Péniteu-
cier " et "Prison " tels qu'employés dans l'Acte d'Union dans la distribution des
pouvoirs du parlement et des législatures.

La question de la signification propre des mots "Pénitencier " et "Prison," tels
qu'employés, pourrait fort bien, je crois, être laissée comme étant l'une de celles sou-
mises à l'opinion de la cour.

Le parlement du Canada ayant imposé des restrictions à l'admission aux prisons
ou pénitenciers de la Puissance, la question de l'obligation ou du devoir constitu-
tionnel de la Puissance de pourvoir à la détention, dans ses propres prisons ou péni-
tenciers, des prisonniers criminels sous sentence, pourrait aussi être soumise à l'opi-
nion de la cour, et ceci en général aussi bien qu'en ce qui est affecté par l'état des
lois ou des faits existant au Nouveau-Brunswick lors de l'Union tels qu'exposés dans
la 'cause préparée.

Et le parlement fédéral ayant décrété que les personnes condamnées à la prison
avec ou sans travaux forcés pour une période de moins de deux ans, seront incarcérées
dans les prisons sous le contrôle provincial, on devrait laisser à la cour de décider si
le parlement est compétent à agir ainsi, au moins sans le consentement des autorités
provinciales, ou sans décréter en même temps que cette prison est mise, pour cet
effet, sous le contrôle de la Puissance; ou si un prisonnier envoyé à une prison pro-
vinciale en vertu de la sentence d'une cour criminelle avec travaux forcés peut y être
retenu légalement, et si dans un tel cas la peine des travaux forcés peut être appli-
quée; et aussi, si la législature provinciale a le pouvoir d'établir, régir et administrer
des prisons servant à pareil usage, ou à faire exécuter cette sentence.

On pourrait aussi peut-être soumettre la question générale, s'il appartient à la
Puissance ou à la province de pourvoir à l'exécution de la peine des criminels con-
damnés à la prison avec travaux forcés sans égard à la longueur du terme, et quelles
sont les obligations respectives de la Puissance et de la province sous ce rapport, en
vertu de la constitution. L'argument ayant été ajourné hier dans la vue de faciliter
un accord sur les termes des questions à soumettre, j'ai l'espoir qu'il sera possible de
faire de telles modifications ou additions à la cause qu'elles permettront d'obtenir
l'opinion de la cour sur toutes ou presque toutes les questions dont il a été fait
mention.

Le gouvernement de la province est d'opinion que la cause telle que préparée ne
contient pas l'e:pression complète de ses vues, et en prenant part à l'argument je ne
dois pas être regardé comme n'insistant pas sur les objections que je fais à la cause.

G. E. K[NG, conseil pour la province du N.-B.
18 avril 1880.

De J. C. Aikins, secrétaire d'Etat du Canada.

OTTAWA, 8 juillet 1880.
MONsIEUR,-Relativement à la dépêche de votre prédécesseur, en date du 25 octobre

1879, et à la copie de la minute du conseil qui y était jointe, au sujet des prisonniers
du pénitencier de Saint Jean, condamnés à un terme de moins de deux ans, j'ai l'hon-
neur de vous remettre, sous ce pli, pour l'information de votre gouvernement, une
copie de l'opinion de la Cour Suprême du Canada à cet effet.

J'ai l'honneur de demander, en même temps, vu la translation des prisonniers du
pénitencier de Saint-Jean à Dorchester, qui doit avoir lieu au plus tard le 15 de ce
mois, qu'il plaise à votre gouvernement prendre avant cette date les mesures

34-24
369

48 Victoria. A. 1889



8Documents de la Session (No. 34.)

nécessaires pour l'emprisonnement et la garde des prisonniers dont les senteuces
sont, ou pourraient être, de moins de deux ans.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat.

A Son Excellence le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick.
(Reçue à Frédéricton, le 13 juillet 1880 )

OTTAWA, 21 juin 1880.
L'hon. J. J. FRASER, Frédéricton:

L'opinion de la·cour dans le cas spécial vient d'être reçue; elle mintiet les
prétentions de ce gouvernement; nous espérons déménager à Dorchest ±e 1er
juillet. 

JAS. McDONALD).

OTTAWA, 14 juillet I188.
J'ai reçu instruction du ministre de la justi-e de vous informer que Ic préfet du

pénitencier de Saint-Jean a reçu ordre de ne pas recevoir dans ce pénitencier les pri-
sonniers dont les sentences sont de moins de deux ans. Pour prévenir toute erreur
de justice, je suggérerais que vous donniez avis en conséquence aux juges -t aux
magistrats, afin qu'aucun prisonnier ne soit condamné à ce pénitencier.

Zi A. LAS E, sous-ministre de la,- jtice.
Au procureur général, Frédéricton.

FÉDÉRICToN, 16 juillet 188M.
Je pense que notre gouvernement est sans:moyen ou pouvoir iégisiatif tdans l'af-

faire, mais je vous verrai à Saint-Jean la semaine prochaine et discuterai question.
Si le ministre de la justice ouvre les portes du pénitencier à Saint-Jean par procla-
mation, ou autrement, la responsabilité doit peser sur lui, il ne peu t en etarger le
gouvernement local. J'ai informé le sous-ministre que nous n'avions pas légiféré
pour des raisons que j'expliquerai; je regretterais une démarche pr é0matu& et ses
conséquences.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JNO. JAS FRASER.

L'hon. S. L. TILLEY, St-Andrews.

Du gouvernement du Nouveau-Brunswick.
OTTAWA, 7 février 1883.

MoNsIEUR,-Il devient encore de notre devoir, dans l'intérêt de La V nce du
Nouveau-Brunswick, de soumettre à votre considération, et, par l'entremise de votre
département, à la considération de Son Excellence le gouverneur général en conseil,
l'état peu satisfaisant, au point de vue provincial, de la question de l'entretien des
prisonniers désignés comme prisonniers à courte période, ou en d'autres teres ceux
convaincus et condamnés à un emprisonnement de moins de deux ns d' s la loi
criminelle du Canada.

Ce sujet a depuis quelques années engagé l'attention des deux gouvýîenements, et
les résultats pratiquement sérieux de la position actuelle font qu'il inporte-baucoup
que les devoirs relatifs des deux gouvernements soient réglés et éterm1inés sans
délai. Nous croyons que l'administration des lois criminelles I la Puissance
dans notre province exige que cette position cesse d'être ce qu'elle acé jusqu'à pré-
sent, et que tous les moyens convenables possibles devraient être cm ployés pour qu'elle
soit déterminée, afin que, s'il est reconnu que la fardeau appartient p roprcment à la
province, des mesures législatives ou autres soient prises pour assurer l'eîntretien des
prisonniers à moins de frais pour les autorités locales qu'il n'en coûte à présent, et
avec moins de risques pour la santé publique, de même que celle des prisonniers, qu'il
ii'est possible de le faire sous les circonstances actuelles, et ave.les faciltés de loge-
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ment qu'offre la prison en ce moment. On croira facilement, nous le croyons, que la
province, avec un revenu déjà faible, doit hésiter à se charger d'une lourde responsa-
bilité et d'un pesant fardeau avant qu'il ne soit déclaré qu'elle y est tenue en vertu
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Quelque peinés que nous soyons à la
vue de la condition misérable des détenus dans des prisons souvent encombrées, et
des risques et dépenses des populations obligées injustement, croyons-nous, de sup-
porter ce fardeau, il a existé, et il existe encore, une impression que cette responsa-
bilité nous est imposée arbitrairement, et s'en charger ou en remplir les obligations
commq e s'il avait été décidé que nous sommes tenus de le faire ne nous paraît ni juste
envers la province ni propre à l'accomplissement de ce devoir d'une manière conve-
nable. Lorsque cette obligation nous aura été légalement imposée, nous ne cherche-
rons pas à nous y soustraire et nous nous efforcerons de la remplir par tous les moyens
en notre pouvoir.

Quoique nous n'entendions pas prétendre par ceci que ce n'est pas le devoir
des officiers de la couronne dans la province de poursuivre ceux accusés de crimes en
vertu des lois criminelles du Canada, nous exposons qu'il n'est pas de notre devoir
d'exécuter le jugement de la cour contre ceux qui ont été convincus d'après ces lois,
ou de maintenir dans les prisons ou pénitenciers, tandis qu'ils subissent leurs sen-
tences ; ce devoir, jusqu'à présent, malgré des protestations continuelles, a été imposé
à nos autorités locales, et à un tel point que, dans quelques comtés, et surtout dans la
ville et le comté de Saint-Jean, les prisons sont tellement encombrées que six à huit
personnes sont entassées dans une même cellule; ce qui cause non seulement de
grandes dépenses, mais encore du danger pour la santé publique locale ou générale,
comme l'ont exposé de temps en temps des mémoires présentés avec instance à la
considération des deux gouvernements.

Nous représentons comme une raison additionnelle pour laquelle la responsabilité
respective des deux gouvernements devrait être déterminée par la loi, que, tandis
qu'il est pourvu, par l'Acte de l'Amérique Britaunique du Nord, à ce que la législa-
ture provinciale puisse légiférer touchant l'établissement, "l'entretien et l'administra-
ton des prisons publiques et des maisons de réforme dans et pour la province," nous
prétendons que ce pouvoir ne s'applique simplement qu'à pourvoir aux moyens de
punir les personnes coupables d'offenses contre notre législation locale et nos règle-
ments municipaux tel que réglé par le 15e par. de la 92e clause de cet acte, et non
aux crimes ou aux coupables d'après les lois criminelles du Canada; seulement aux
matières que notre législature locale peut régler "exclusivement," et non à celles sur
lesquelles le parlement fédéral a le pouvoir de légiférer.

Les prescriptions de ce paragraphe ne peuvent pas, pensons-nous, être regardées
comme étendant nos obligations jusqu'à l'établissement et à l'entretien d'un lieu
de détention dans lequel le parlement du Canada peut décréter que les coupables con-
damnés à moins de deux ans d'emprisonnement (et si cette autorité peut spécifier ce
terme, elle pourrait définir cinq, dix ou vingt ans comme limite,) seront détenus. Si
le parlement peut assigner une prison provinciale, bâtie par la province pour la déten-
tion des coupables d'offenses contre les lois locales seulement, comme lieu d'emprison-
nement pour ceux coupables d'offenses contre les lois criminelles du Canada, et
statuer combien de temps ces personnes peuvent y être détenues, il pourrait certaine-
ment définir de quelle manière ils doivent être gardés, à quelle occupation, si à
aucune, on doit les mettre, et faire tous les règlements touchant la discipline inté-
rieure des prisonniers.- négativant et méconnaissant pari là le terme "exclusivement,"
employé dans la 92e clause comme définissant les pouvoirs des législatures provin-
ciales à l'égard des matières énumérées dans les différents paragraphes de cette clause.
Si notre prétention à ce sujet est juste, et d'autres raisons pourraient être apportées
à son appui, il est pour le moins permis de douter qu'une législature locale ait le pou-
voir de passer des lois, imposant par là des charges aux municipalités ou aux autorités
locales, et de prendre des mesures ou de faire des règlements pour la détention, l'en-
tretien et l'aministration de personnes convaincues en vertu des lois criminelles du
Canada, et jusqu'à ce que la question soit décidée par des tribunaux compétents, la
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législature hémiterait à le faire ou à affecter une partie de son revenu à des sujets dont
légalement elle n'a pas le pouvoir de s'occuper.

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a toujours désiré, depuis que le sujet
est en discussion, que la responsabilité entre la Puissance d'un côté et le gouvernement
provincial et les autorités locales de l'autre, pour l'entretien de la classe de prisonniers
mentionnée ci-dessus comme détenus pour une courte période, condamnés en vertu
des lois criminelles du Canada, et le maintien des prisons affectées à leur détention,
fut déterminée par la Cour Suprême du Canada, et qu'une cause fût soumise à cette
cour à ce sujet et la contestation décidée par ce moyen. Après quelques négociations,
on convint qu'une cause serait aussi soumise, mais lorsque la cause proposée fut sou-
mise au parlement provincial et à son conseil, on trouva, et il fut objecté, qu'elle ne
soulevait pas les points réellement en contestation, et un effort fut fait pour qu'elle
fut examinée, discutée et modifiée de manière à lui faire embrasser ces points. M.
Lash, le sous-ministre de la justice, s'y opposa toutefois, et la cause ne fut pas soumise
sous la forme désirée; il en résulta naturellement que la cour ne put pas prendre et ne
prit pas en considération, ne put pas décider et ne décida pas, la contestation réelle
existant entre les deux gouvernements. Ceci est prouvé amplement si l'on réfère aux
lettres et au mémoire de M. King, agissant pour le Nouveau-Brunswick, et aux
autres papiers soumis avec les présentes. Il est représenté que la question en contes-
tation est une question de loi dépendant de l'interprétation de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, et de faits acquis, et de statuts existant avant et lors de la con-
fédération. La question est très importante pour le Nouveau-Brunswick, et, nous le
pensons, pour l'administration de la loi criminelle du Canada dans cette province, et
a été en discussion depuis quelques années entre les deux gouvernements. Nous vou-
drions donc encore insister très énergiquement pour qu'une cause soit soumise telle
qu'elle puisse soulever réellement et complètement, lorsqu'elle sera plaidée devant
la Cour Suprême, tous les points importants présentés dans cette contestation, à l'efet
d'obtenir une décision définitive (sous forme d'avis à la couronne ou autrement), afin
qu'après une détermination finale on puisse passer telles lois qui pourront être jugées
nécessaires pour l'exécution de ce qui aura ainsi été declaré obligatoire pour chacun
des deux gouvernements.

Enfin, quoique cela ne soit probablement pas nécessaire, il peut être convenable
d'exprimer notre espoir que la proposition que nous renouvelons maintenant sera
agréée ; mais si elle ne l'est pas, et si les autorités provinciales et locales sont forcées
d'encourir des dépenses nouvelles à ce sujet pour remplir des obligations que nous
prétendons et croyons nous être imposées injustement, nous voulons que toutes ces
dépenses et cette responsabilité soient considérées comme nous étant imposées de force
et sous protêt énergique, et nous entendons que ces dépenses soient remboursées
quand les points maintenant en discussion seront décidés légalement, ce qui, nous le
pensons, ne peut manquer d'arriver un jour.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
D. L. HANNINGTON,
P. A. LANDRY,
E. McLEOD.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTICE, OTTAWA, 21 février 1883.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre, d'accuser réception d'une

communication signée de vous, du secrétaire provincial et du procureur général du
Nouveau-Brunswick, touchant la question de l'entretien des prisonniers condamnés à
une courte période de détention. En réponse, permettez-moi de vous informer qu'elle
va recevoir une considération prochaine et complète.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BUJRBIDGE, sous-ministre de la justice.

A l'honorable D. L. HANNINGTON, Dorcheste r,N.-B.
z.72
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MUNICIPALITÉ DE LA CITÉ ET DU COMTÉ DE SAINT-JEAN,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, SAINT-JEAN, N..B., 9 février 1883.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du conseil municipal de la cité et du comté
de SaintJean, de vous transmettre ci-incluse la requête conjointe du dit conseil et du
conseil municipal de la cité de Saint-Jean à Son Excellence le gouverneur général au
sujet des détenus "à courte période d'emprisonnement " dans la cité et le comté; et
aussi, copie d'une requête des juges de la cité et du comté adressée au très hono-
rable comte de Dufferin, ci-devant gouverneur général, sur la même matière, etje vous
prie de vouloir bien soumettre ces documents à Son Excellence quand vous en aurez
l'occasion.

H. W. FRIT , secrétaire du comté.
A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

Du conseil municipal et du comté de Saint-Jean
A Son Excellence sir John Douglas Sutherland Campbell, marquis de Lorne, U.P., C.G.C.,

M. G., gouverneur général du Canada, etc., etc.
La requête conjointe du conseil dela municipalité de la cité et du comté de Saint-

Jean, et du conseil municipal de la cité de Saint Jean, dans la province du Nouveau-
Brunswick, expose humblement:

Que vos pétitionnaires désirent soumettre à Votre Excellence un exposé des faits
se rattachant à l'administration de la justice dans les cité et comté de Saint-Jean sus-
dits, en vertu des lois pourvoyant à la punition des coupables condamnés à la prison
par les cours suprême et de comté pour des périodes de moins de deux ans et commu-
nément appelés "prisonniers à courte période."

1. Vos pétitionnaires attirent respectueusement l'attention de Votre Excellence
sur la requête en date du 18e jour de janvier A. D. 1875, des juges des cité et comté
susdits, présentée à votre prédécesseur, lord Dufferin, sur le même sujet, et dont copie
est ci-jointe. Les réclamations faites en faveur des cité et comté susdits dans cette
requête ont été l'objet de fréquentes négociations entre les représentants des cité et
comté susdits, et divers membres du Conseil privé de Sa Majesté en Canada; elles ont
été plusieurs fois favorablement accueillies et n'ont jamais été retirées ou réglées d'une
manière satisfaisante.

2. A la date de la dite requête, et subséquemment jusqu'à l'époque de l'ouverture
du pénitencier de Dorchester, les réclamations des cité et comté susdits ont été recon-
nues jusqu'à ce point que des mesures spéciales furent prises par le parlement fédéral
pour la réception de ces "prisonniers à courte période " dans le "pénitencier de
Saint-Jean," connu autrefois sous le nom de pénitencier provincial du Nouveau-
Branswick.

3. Depuis l'ouverture du pénitencier de Dorchester, tous ces condamnés sont
envoyés et détenus dans la prison commune de la cité et du comté de Saint-Jean, le
pénitencier de Saint-Jean ayant été entièrement démantelé, et aucune autre maison
de réforme ou prison disponible n'existant dans les cité ou comté susdits, ou dans la
province du Nouveau-Brunswick.

4. La dite prison, bâtie pour la détention des débiteurs ou les personnes accusées
de crime et attendant leur procès, est comparativement petite, et tout à fait impropre
à bervir de lieu de punition pour les condamnés; le nombre des cellules ou des cham-
bres n'est que de quatorze, la moyenne des détenus, avant que le comté ne fût privé
du privilège d'envoyer au pénitencier ses prisonniers pour offenses légères, n'était que
de 25, tandis que cette moyenne est maintenant de 60 et quelquefois s'élève à 70 et
au delà.

5. Votre Excellence verra donc qu'il est évident que cette prison doit être, et elle
l'est très souvent, complètement encombrée; et que, faute de moyens pour occuper
les détenus à des travaux forcés, ils sont entretenus dans l'oisiveté, deviennent turbu-
lents, et que le crime est plutôt encouragé que puni par leur détention dans une telle
prison.
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6. La condition de cette prison, et la loi relative aux,. " prisonniers à courte
période " ont été le sujet de fréquentes représentations de la part du grand jury, et
ont souvent aussi été soumises à l'attention des autorités locales et du parlient pro-
vincial par vos pétitionnaires et autrement.

7. Jusqu'à présent, cependant, rien n'a encore été fait par le gouvernemente
Votre Excellence, ou le gouvernement provincial du Nouveau-Brunswick, pour reme
dier aux maux dont ont souffert et souffrent cette cité et ce comté par suite du retrait;
sans compensation, du droit, longtemps possédé, d'envoyer tous leurs condamnés au
pénitencier provincial.

8. Vos pétitionnaires sont informés qu'une des causes du délai apporté à la consi-
dération d'une matière aussi importante est que des négociations impliquant l'appli-
cation de toute la question aux provinces, en général, sont pendantes depuis
longtemps entre le gouvernement de Votre Excellence et celui du Nouveau-Bruns-
wick.

9.· Vos pétitionnaires solliitent le concours dé Votre Excellence pour amener å
fin ces négociations, ou pour la prise de tellés mesures qui puissent promptement sou-
lager cette:cité et ce comté d'un état de choses dont la tendance est de rabaisser la
dignité de la justice, de diminuer la crainte des lois, et qui affecte sérieusement la
morale publique et met en danger la santé de la classe infortunée d'hommes, de
femmes et d'enfants qui sont maintenant les occupants des plus habituels de la prison
de cette cité et de ce comté.

En témoignage de quoi, le conseil de la dite municipalité de la cité et du comté
de Saint-Jean a fait attacher aux présentes le sceau de la corporation de la dite muni-
cipalité, sous la signature du préfet, et le conseil municipal de la dite cité de Saint-
Jean a fait attacher aux présentes le sceau municipal du maire, des conseillers et de la
bourgeoisie de la cité de Saint-Jean, sous la signature du maire, le deuxième jour de
février A. D. 1883.

C. A. ROBERTSON, préfet.
[P.S.]

Par ordre du conseil de comté.
H. W. FRITH, secrétaire.S

[P.S.] S. JONES, maire.
Par ordre du conseil municipal,

B LESTER PETERS, greffier.

A Son Excellence le tèrs honorable comte de Dufferin, vicomte et baron Clandeboye de Clan-
deboye, C.P., C.B., etc., gouverneur général du Canada, etc., etc.

La requête des juges de la cité et du comté de Saint-Jean, dans la province du Nou-
veau-Brunswick, siégeant en session, expose respectueuse ment :-

Que v t que la cité.de Saint-Jean est un port de mer et la ville la plus peuplée de
la province du Nouveau-Brunswick, la cité et le comté de Saint-Jean susdits sont
affectés bien plus sérieusement qu'aucune autre partie de la, province par les lois
passées depuis la confédération de la dite province avec le Canada et la Nouvelle-
Ecosse relativement au pénitencier du Nouveau-Brunswick, et en vertu desquelles il
paraît que tous les condamnés à la prison pour une période de moins de deux ans vont
bientôt être exclus du dit pénitencier;

Vos pétitionnaires demandent donc respectueusement d'attirer l'attention de
Votre Excellence sur les faits suivants, concernant les droits dont cette cité et ce
comté, séparément et en commun avec les autres comtés du Nouveau-Brunswick, a
toujours eu jusqu'à présent la jouissance dans ce pénitencier; c'est-à-dire:-

1. Que le lopin de terre situé dans la paroisse de Simonds, dans la cité et comté
de Saint-Jean susdits, et sur lequel se trouve à présent la prison connue 'sous le nom
de " Pénitencier de Saint-Jean," a été acheté, en l'an mil huit cent trente-huit, par
les dits juges, à l'effet d'y ériger une maison de correction pour la cité et le comté
ausdits.
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2. Qu'entre cette époque et l'année mil huit cent quarante et un, une batisse en
pierre faisant partie du pénitencier tel qu'il existe aujourd'hui, avec une résidence
pour le gardien, et autres bâtiments secondaires, furent construits par les dits juges.

3. Qu'en l'année mil huit cent quarante et un, le gouvernement et la législature
du Nouveau-Brunswick reconnaissant, comme il est dit dans l'acte, le grand bénéfice
qu'il y aurait d'étendre les avantages de cette institution à toute la province, firent
passer un acte à l'effet d'autoriser sa vente et son transport au gouvernement.

4. Qu'en conséquence, par et en vertu de l'acte de l'Assemblée du Nouveau-
Brunswick, quatrième Victoria, chapitre quarante-quatre, la dite bâtisse ainsi érigée
par les dits juges, avec le lopin de terre et les constructions susdites, furent délivrés
à Sa Majesté la reine, et devinrent alors et furent employées et connues comme la.
maison de correction de la province, et subséquemment comme le pénitencier pro-.
vincial du Nouveau-Brunswick.

5. Qu'une des conditions du transfert fait et arrêté par et entre les dits juges et
la province du Nouveau-Brunswick, était la réserve aux dits juges du droit à perpé-
tuité de faire enfermer dans la dite maison de correction ou pénitencier tous vaga.-
bonds ou personnes désordonnées et suspectes des cité et comté susdits, et de plus le
droit, en commun avec les autres comtés de la province, de faire transférer toutes
personnes condamnées à la prison avec travaux forcés et détenus dans la prison de
comté de cette prison à la dite maison de correction ou pénitencier, comme il appert
plus amplement en référant aux quatorzième et quinzième clauses de l'acte cité plus
haut, savoir :

"14. Et qu'il soit décrété de plus qu'il sera et pourra être légalement permis au
maire ou recorder et aux échevins de la dite cité ou à chacun d'eux, et aux juges de
paix des cité et comté susdits alors en charge, et à chacun d'eux, de saisir et arrêter,
ou par un mandat d'ordonner la saisie et l'arrestation d'aucun et de tous fripons,
vagabonds, rôdeurs, oisifs, et personnes suspectes ou désordonnées dans les cité et
comté susdits, et d'ordonner que tels fripons, vagabonds, rôdeurs, oisifs, ou personnes
suspectes et désordonnées soient emprisonnés dans la dite maison de correction pour
y demeurer et être détenus aux travaux forcés pendant toute période n'excédant pas
quarante jours.

"I15. Et qu'il soit de plus décrété qu'il sera et pourra être légalement permis
aux juges de paix dans et pour aucun comté ou cité et comté de cette province en
session générale, ou en aucune session spéciale qui pourra êère tenue à ce sujet, de
faire transférer tous les prisonniers condamnés à l'emprisonnement aux travaux forcés,
et tous coquins, fripons, vagabonds, rôdeurs ou personnes oisives, suspectes ou désor-
données alors détenues dans la prison commune ou l'asile des pauvres des cité
ou comté susdits, en vertu et sous aucune conviction, de telle prison commune ou
asile des pauvres, et de les faire transporter, conduire et convoyer à la dite maison
de correction, et d'émaner tels ordres ou faire tels règlements jugés nécessaires pour
leur transport et transfert, avec les frais et dépenses nécessaires à tel transport, que
les dits juges croiront convenables; et le gardien de la dito maison de correction
recevra immédiatement en sa garde telle personne on personres; et la dite personne
ou personnes ainsi transportées et placées dans la dite maison de ,éforme y demeure-
ront et y seront gardées jusqu'à ce que leurs divers termes respectifs d'empiisonne-
ment soient expirés."

7. Que jusqu'à l'époque de la confédération de la dite province, le droit ainsi
réservé et assuré aux cité et comté susdits n'a jamais été contesté, mais, au
contraire, a été pleinement reconnu et maintenu en l'année mil huit cent cinquante-
quatre par le gouvernement et la législature de la province, comme on le verra si l'on
réfère aux statuts refondus passés en cette année, chapitre quatre-vingt onzième,
clauses 12, 13 et 14.

7. Que par et en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, en l'an mil
huit cent soixante sept, et d'un acte subséquent du parlement fédéral, savoir, 21e
Victoria, chapitre 75, l'institution et les bâtisses mentionnées ci-dessus furent trans-
férées à la Puissance du Canada, par inadvertance, comme vos pétitionnaires le pen..
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sent, sans aucune mention des droits acquis des dits juges et des cité et comté de
Saint-Jean susdits dans les dites bâtisses.

8. Qu'en 1869, par la 32e et 3de Victoria, chapitre 39, il fut décrété que l'empri-
sonnement pour un terme de moins de deux ans aurait lieu dans une prison com-
mune, ou quelque prison ou local autre que le pénitencier, mais par la 96e clause du
même chapitre les provinces de la Nouvelle Ecosse et du Nouveau-Brunswick furent
exem ptées de l'opération de ce statut.

9. Que dans l'année 1870, par la 33e Victoria, chapitre 30, cette exemption fut
révoquée, avec la restriction que cette révocation ne serait pas exécutoire dans le cas
des condamnés à un an avant le 1er mai 1873, et dans le cas des condamnés à deux
ans avant le 1er jour de mai 1a74.

10. Que dans l'année 1873, par la 36e Victoria, chapitre 52, les périodes en dernier
lieu mentionnées furent étendues davantage, c'est-à-dire, dans le cas des condamnés
à un an, au 1er jour de mai 1875, et dans le cas des condamnés à deux ans, au 1er
mai 1876.,

11. Que tous les statuts ci-dessus sont applicables également aux provinces de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et que dans aucun d'eux n'est reconnu, en
aucune manière, le droit clair et inaliénable des cité et comté de Saint-Jean susdits
réservé comme mentionné plus haut par les dits actes de l'Assemblée, et sujets aux-
quels les dits terrains et bâtisses avaient été à l'origine transférés au gouvernement
provincial

12. Que, comme le conçoivent vos pétitionnaires, c'est une matière de foi
publique, que les droits réservés aux cité et comté susdits auraient dû être spéciale-
ment reconnus et maintenus par la législature et le parlement de la Puissance, comme
ils l'auraient été sans doute par l'Assemblée et le gouvernement du Nouveau Bruns-
wick, si la confédération n'avait pas eu lieu.

13. Que l'examen des statistiques du dit pénitencier établira que, depuis son
êtablissement, au moins 90 pour 100 de tous les condamnés qui y ont été envoyés
étaient de la cité et du comté de Saint-Jean, et que sur ceux-ci plus de 95 pour 100
étaient des condamnés à moins de deux ans de détention. Vos pétitionnaires prient
donc Votre Excellence de vouloir bien faire que le sujet de cette requête soit examiné,
et si les faits qui y sont exposés et contenus sont trouvés corrects et vrais-et vos
pétitionnaires ne croient pas qu'ils puissent être contredits ou contestés-ordonner
que les mesures nécessaires soient prises pour assurer à vos pétitionnaires et aux cité
et comté de Saint Jean susdits la continuation des droits réservés comme susdit; ou
que telles autres dispositions soient adoptées pour le maintien de cette classe de
prisonniers qui, sous la loi actuelle, vont bientôt être exclus du pénitencier, qu'elles
puissent soulager cette cité et ce comté de la grande perte et du détriment auxquels
ils vont être autrement exposés, et empêcher la violation des conditions auxquelles
l'institution et les bâtisses susdites passèrent des mains des dites sessions et devinrent
subséquemment la propriété de la Puissance du Canada.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier. En témoignage de quoi les dits juges
ont fait apposer aux présentes le sceau des dites sessions, le 18e jour de janvier 1875.

A, CHIPMAN SMITH, maire.
[L.S.] Signé,

H. W. Firmr, greffier de la paix.

ILE DU PRINCE-EDOUARD-AUGMENTATION DE LA SUBVENTION.
No 1.

ARBnrT du Conseil privé du Canada, en date du 15 juin 1875.
HoTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, mardi, 15 juin 1875.

Présent :
SON EXCELLENCE L'ADMINIsTRATEUR EN CONSEIL.

Attendu que, par un acte paqsé dans la 31e année du règne de Sa Majesté, et
intitulé. "Acte relatif à l'Union du Canada, de la Nouvelle-Ecosso et du Nouveau-

376

48Victoria. A. 1885



Documents de la Session (No. 34.)

Brunsvick et du gouvernement d'iceux, et aux objets qui s'y rattachent," il est entre
autre décrété qu'un bill, réservé pour la signification du bon plaisir du gouverneur
général, n'aura pas force de loi dans l'année à compter de la date où il a été présenté au
lieutenant-gouverneur pour la sanction du gouverneur général, et à moins que le lieu-
tenant-gouverneur fasse savoir, par un discours ou message à chacune des Chambres
de la législature ou par proclamation, que le dit bill a reçu la mention du gouverneur
général en conseil:

Et attendu que le 27 avril 1875 le lieutenant-gouverneur de la province de l'Ile
du Prince-Edouard a réservé un certain bill passé par le Conseil législatif et l'Assem-
blée législative de la dite province, et intitulé: "Acte d'achat des terres, 1875," pour
la signification du bon plaisir du gouverneur général: Et attendu que le dit bill
réservé tel que susdit a été soumis à l'administrateur du gouverneur en conseil, et
qu'il est opportun que le dit bill soit sanctionné:

C'est pourquoi, maintenant l'administrateur du gouvernement, conformément au
dit acte, et dans l'exercice des pouvoirs réservés au gouverneur général comme sus-
dit, par le présent arrêté, par et de l'avis de son Conseil privé accorde sa sanction au
dit bill.

Et le secrétaire d'Etat devra donner des instructions en conséquence,
W. A. H1MSWORTH, greffier du Conseilprivé.

N° 2.

DPÉIcuE du secrétaire d'Etat, Ottawa, en date du 15 juillet 1875, annonçant la
nomination du très honorable HE. C. E. Childers comme second commissaire en
vertu de l'acte d'achat des terres.

OTTAWA 15juillet 1875.
MoNsRUR,-J'ai instruction de vous informer qu'il a plu à Son Excellence l'ad-

ministrateur du gouvernement en conseil, en vertu des dispositions de l'article 7 de
" l'Acte d'achat des terres, 1875," de nommer le très honorable Hugh Culling Eardly
Childers, second commissaire pour les objets du dit acte.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de
l'île du Prince-Edouard, Charlottetown.

N° 4.

PRoCtS-VERBAL du COnSeil eXécutif, Le du Prince-Edouard, ordonnant que demande
soit faite au gouvernement fédéral pour le paiement de la somme de $800,000, en
montants que de temps à autre il faudra au gouvernement de cette province
pour mettre à effet l'acto d'achat des terres.

EXTRAIT du procès-verbal du Conseil exécutif de 'I[le du Prince-Edouard-.

CHAMBRE DU CoNsEIL, 1er septembre 1875.
A une réunion du Conzeii,

Présent
LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR, ETC., ETC., ETC.

Il a été ordonné que demande soit faite au gouvernement fédéral pour le paie-
ment, conformément aux stipulations de l'acte de la Confédération, de la somme de
$800,000, en montants dont le gouvernement de cette province aura besoin de temps
à autre pour pouvoir mettre à effet l' ".Acte d'achat des terres, 1875," dont les dispo-
sitions obligent le gouvernement provincial, à l'expiration de soixante jours à compter
de la publication de chaque adjudication des commissaires nommés en vertu du dit
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acte, de verser dans le trésor colonial la somme adjugée par les dits commissaires au
crédit du dit cas en faveur duquel l'adjudication aura été accordée.

Copie conforme,
WILLIAM C. DESBRISAY, sous-greffier du Conseil exécutif.

NQ 6.

DÉPÊcHE du secrétaire d'Etat, Ottawa, datée du 14 octobre 1875, transmettant nu
arrêté du Conseil privé du Canada qui autorise le paiement de.8306,550, adjugée
par les commissaires en vertu de l'acte d'achat des terres, 1875, dans les cas dont
ils ont fait rapport jusqu'à cette date, au crédit du trésorier provincial, à la
banque de Montréal, ainsi que copie d'un arrêté du conseil dont il y est parlé.

OTTAWA, 14 octobre 1875.
MoNsIEUR,--Relativement à votre dépêche, n0 42, du 6 du mois dernier, j'ai

l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'information de votre gouvernement,
copie d'un ordre de Son Excellence l'administrateur du gouvernement en conseil,
donnant autorisation de payer au trésorier de la province de l'Ile du Prince-Edouard,
la somme de t306,550, somme adjµgée par les commissaires nommés en vertu de
"'l'Acte d'achat des terres, 1875," dans les cas dont ils ont fait rapport.

L'auditeur des comptes publics m'informe que la susdite somme a été mise au
crédit du trésorier provincial, à la banque de Montréal, à Montréal.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
EDOUAR D J. LANGEV[N, sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'Ile du P.-E.,
Charlottetown, I. P.-E.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'adminis-
trateur du gouvernement en conseil, le 12 octobre 1875.

Vu le mémoire, en date du 6 octobre 18S75, de l'honorable H. Mackenzie, agissant
en l'absence du ministre des finances, soumettant une demande du lieutenant-gouver-
neur de l'Ile du Prince-Edouard, qui déclare que les commissaires nommés en vertu
de l'Acte d'achat des terres, ont fait rapport de certains cas, s'élevant à $306,550, et
demandant que cette somme, ainsi que 810,000 pour couvrir les f'ais de la commis-
sion, soient versées dans le trésor provincial, le ministre recommande que le montant
de l'adjudication des commissaires, savoir: $306,550, soit immédiatement payé au
trésorier provincial.

Le comité soumet la susdite recommandation à la sanction de Votre Excellence.
Pour copie conforme,

W. A. fiMSWORT1H, greffier du Conseil privé.
L'hon. Secrétaire d'Etat, etc., etc., etc.

NOTES FÉDÉRALEs.

L'autre observation est que, lorsque le trésorier a donné son certificat, l'argent
n'avait pas en réalité été payé, le fait est que le gouvernement, d'après une
erreur de la loi, croyait que les billets fédéraux étaient une monnaie légale ici, et les
sommes ont été payé es au trésorier en billets lédéraux ; le procureur du gouverne-
ment admet que c'était une erreur, et c'est une des raisons pour lesqnelles une injonc-
tion a été accordée. L'article 30 stipule : " qu'à l'expiration des 30 jours à compter
de la publication de l'adjudication, le gouvernement versera la somme adjugée dans le
trésor colonial, au crédit du dit cas en faveur duquel l'adjudication aura été accordée."

L'article 31 dit que le trésorier, immédiatement après le dit versement, donnera
avis au protonotaire que la somme adjugée a été payée, et que l'avis doit être fait
dans la formule (D), qui se lit comme suit : " Je certifie que la somme de
a été mise au crédit du compte ouvert dans la susdite affaire, laquelle dite somme sera
payée à telle ou telles personnes auxquelles la cour supi ême ordonnera de payer,

378

48mUg Victoria. A.1885



Doctunents de la Session (No. 34.)

d'après la règle dans la susdite affaire." Et 1'nrticle 32 stipule que lorsque la somme
sera ainsi payée, le fidéicommissaire publie, avant la transmission de la propriété,
donnera 14 jours d'avis de son intention de ce faire. On a prétendu que l'acte obli-
geant de payer les deniers à l'expiration des 60 jours est un acte impératif, et qu'à
cause de l'erreur tous les procédés sont nuls. Je suis porté à croire que tel n'est pas
le cas, mais il est à présent inutile de régler ce point. Lorsque les fonds seront ver-
sés, on pourra donner de nouveaux avis et l'on pourra alors remettre l'objection sur
le trafic et la discuter. Maintenant les avis sdt nuls, tout comme s'ils n'avaient
jamais été donnés; et c'est tout ce que l'on peut dire, puisqu'il n'y a pas encore une
somme d'argent de payer. Mais si l'acte ne stipule pas que ce paiement à la fin des
soixante jours est impératif, il doit toujours vouloir dire que ce paiement
doit êtreNfait promptement; il serait très injuste de permettre au gouver-
nement, en retardant indéfiniment à payer les fonds, de priver le propriétaire
de l'usage de cet argent, tout en le privant en même temps de son droit aux
arrérages de rente. L'acte en lui-même constitue une grande injustice pour
ceux qui, comme M. Stewart, possèdent un grand nombre de terres incultes
qui ne sont pas affermées, car il empêche le recouvrement de toutes dettes, sauf'
les rentes courantes depuis qu'avis a été donné de l'intention qu'on a d'en prendre
possession ; mais cela représente tout au plus le revenu provenant des terres affer.
niées, mais si la compensation a été faite d'une manière juste une grande partie des
$75,500 doit représenter les terres incultes non affermées. Le gouvernement n'alloue
pas d'intérêt au propriétaire sur aucune partiè de la somme adjugée, à compter de
l'époque de l'adjudication jusqu'au moment où il reçoit son argent ; et cependant, sur
l's grandes propriétés incultes, les recettes provenant des ventes du bois et les
souches doivent avoir été considérables. Mais sous ce rapport nous agissons en vertu
du pouvoir d'injonction donné par l'article 33. Si je ne me trompe pas dans
l'interprétation de cet article, nous devons exercer le même pouvoir, comme le ferait
l'équité dans des circonstances semblables. En exerçant ce pouvoir, l'équité n'établit
pas de règle qui puis-e restreindre son pouvoir ou sa discrétion dans des cas particu-
liers; elle a soin de formuler ses décrets de manière à satisfaire aux fins d'une justice
pratique ; elle n'intervient qu'avec beaucoup de précaution, purement à cause d'une
simple inobservance ou mépris d'un droit légal strict. Dans dos cas semblables,
tandis qu'elle admet la juridiction, cependant elle refuse de l'exercer d'ine manière
plus étendue qu'il n'en est nécessaire pour empêcher que des dommages réels ne
soient causés ; et dans le présent cas, si les parties n'arrivent à quelque arrangement
amical, et nous pouvons formuler notre arrêt de manière à éviter à M. Stewart une
perte réelle, je ne serais pas disposé à permettre à cette simple erreur de renverser
tous les procédés, s'ils étaient autrement valides. Mais, en même temps, nous devons
prendre soin de ne pas ajouter à l'injustice en permettant un tel délai indéfini. Je
crois par conséquent, que l'ordre dans le cas de Stewart devrait être que l'injonction
soit continuée pour une courte période, et si à l'expiration de cette période le trésorier
ne certifie pas que les $76,500 en or ayant cours légal ont été payées à la cour dans
cette cause, alors M. Stewart pourra demander que l'injonction soit déclaiée perpé-
tuelle.

Quant à mademoiselle Sullivan, je suis d'opinion que la question du loyer
a été retirée, mais la question des limites est aussi fatale à sa cause qu'elle l'est aux
autres.

N° 32.

Le comte de Carnarvon au gouverneur le Très-hon comte de Duferin, C.P., C.C.P.
DoWNING STREET, 3 décembre 1874.

MILoRD,-Je vous envoie sous ce pli copie d'une autre lettre que j'ai reçue de
Lady Georgina Fane,* protestant contre l'acte d'achat des terres, passé par la législa-
ture de l'Ile du Prince-Edourd.

• No 23.
3'9

48 'Victoria. A. 1885-



Doments de la Session (No.34j

Je vois qu'il est inutile de vous rappeler qu'il est à propos que votre décision
quant à la sanction ou au désaveu de cet acte soit annoncé dans le plus court délai
possible. J'ai l'honneur, etc,

CARNARVON.

N° 33.
Le gouverneur le Très-hon. comte de Dufferin, C'. P., C.C.M.G., au comte àe Carnarvon.

(Eeçue 15 janvier.)
HÔTEL DU GOUvERNEMENT, OTTAWA, 29 décembre 1874.

MILoRD,-Relativement à la correspondance échangée au sujet d'un bill passé
par la législature de l'lle du Prince-Edouard, intituléI: "Acte d'achat des terres,
1875," j'ai l'honneur de vous transmettre par la présente, pour l'information de Votre
Seigneurie, copie d'un arrêté du conseil approuvant un rapport du ministre de la
justice me conseillant de ne pas sanctionner le bill en question.

J'ai l'honneur, etc.,
DUFFERIN.

Contenu du n° 33.

IAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l qou-
verneur géinéral en conseil, le 26 décembre 1874.

Le comité du Conseil a pris en considération le rapport ci-joint, daté du 23
décembre 1874, de l'honorable ministre de la Justice, auquel a été soumis un bill passé
-à la législature de la province de l'Ile du Prince-Edouard, à la session tenue au
commencement de la présente année, et intitulée : "Acte concernant l'achat des
terres, de 1874," lequel bill a été réservé pour la signification du plaisir de Votre
Excellence.

Vu les faits exposés dans le dit rapport, le comité approuve la recommandation
du ministre de la Justice, et est d'opinion que le bill ainsi réservé ne reçoive pas la
sanction de Votre Excellence en Conseil.

Pour copie conforme,
W. A. IIMSWORTH, gre§ier du Conseil privé.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTICE,
OTTAwA, 23 décembre 1874.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'à la session de la législature de l'Ile
du Prince-Edouard, tenue au commencement de la présente année, un bill a été passé
par les deux Chambres intitulé: "Acte d'achat des terres, de 1874," lequel a été
réservé par le lieutenant-gouverneur pour la signification du bon plaisir de Votre
Excellence,

L'objet de ce bill est indiqué dans le préambule suivant:
Premièrement : " Que les tenures par bail emphytéotique de cette île ont été

depuis longtemps un objet de préoccupation, et que l'expérience a prouvé qu'elles
étaient très préjudiciables à la prospérité de cette province, et de nature à causer de
vives alarmes à la population."

Secondement: "Qu'il appert de la correspondance échangée récemment entre le
gouvernement de cette fle et certains propriétaires, qu'il n'y a pas raisonnablernent
lieu d'espérer que ces derniers vendront volontairement leurs terres de township au
gouvernement, à des prix modérés."

Troisièmement1: "Qu'il est très-désirable de convertir les tenures à bail emphy-
téotique en propriétés à fonds libre, à des conditions justes et équitables pour les
tenanciers ainsi que pour les propriétaires."

Il décrète que le secrétaire colonial donnera avis à chaque propriétaire possédant
cinq cents acres de terre, ou plus, que le gouvernement de la province a l'intention
d'acheter sa terre, en vertu des dispositions de l'acte, après quoi le gouvernement et
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le propriétaire nommeront chacun un commissaire pour décider la somme d'argent à
adjuger, et ceux-ci nommeront conjointement un troisième commissaire."

L'acte décrète les mesures nécessaires à prendre pour mettre cet arbitrage en
vigueur, puis renferme la disposition suivante :

Section 23.-" Après avoir entendu la preuve faite devant eux, les commissaires,
ou deux d'entre eux, adjugeront la somme d'argent due à tel propriétaire comme
compensation ou prix, à laquelle il aura droit de s'être désisté de toutes ses terres
et de tous les intérêts qu'il y possédait."

Section 24.-" Le fait de l'achat ou de la vente des terres d'aucun propriétaire
étant compulsoire et non volontaire, donnera droit à aucune compensation résultant
de tel achat ou vente compulsoire, l'objet de cet acte étant de payer une indemnité
raisonnable ou l'équivalent pour la valeur de sa propriété, et pas plus."

La section 25 établit les circonstances que les commissaires doivent prendre en
considération en estimant la valeur de la compensation à être payée aux propriétaires.

Par la 29ème section le lieutenant-gouverneur en Conseil doit nommer un syndic
public, qui, quand le prix d'achat de la propriété aura été versé dans le trésor, devra
transférer ses titres de propriétaire ou commissaire des terres publiques, ce qui aura
pour effet de donner aux commissaires des terres publiques un titre absolu et inatta-
quable de propriété de franc-alleu, libre de toutes hypothèques ; ou ces terres seront
gardées on vendues par lui comme des terres publiques, et le commissaire des terres
publiques percevra aussi tous les arrérages de vente dus sur les dits terrains.

Section 34:-" Quand le plein montant dû pour aucunes terres aura été payé dans
le trésor, et que le transfert aura été fait par le syndic public au commissaire des
terres publiques, le gouvernement sera absolument dégagé de responsabilité envers
aucune personne ou personnes, qui pourront réclamer la propriété de telles terres
ainsi transférées, comme il est dit plus haut, ou aucun droit à icelles, sauf ce qui est
mentionné dans la section suivante.

Section 44:-" Cet acte étant adopté, aucune action devant les tribunaux ne
s.era maintenue par aucun propriétaire pour le recouvrement de plus de la rente des
années courantes et subséquentes, et dans le cas où une action serait instituée contre
tel locataire par aucun propriétaire, tel locataire pourra invoquer cet acte à l'encontre
de telle action ; il ne pourra pas être mis en vigueur de jugement obtenu par aucun
propriétaire, contre aucun tenancier dans l'île, pour recouvrer plus que la rente des
années courante et subséquente, et dans le cas où l'exécution d'un jugement serait
ordonnée, la Cour Suprême ou un j uge de cette cour pourra, sur demande, différer
l'exécution du jugement jusqu'à ce que l'adjudication des dits commissaires soit faite.

2. Le lieutenant-gouverneur envoie en même temps que le bill réservé certaines
pièces.

Voici les raisons qui l'ont déterminé à réserver le bill;
"IL'acte en question portant atteinte à des droits privés, en rendant compulsoire

la vente par les propriétaires de cinq cents acres de terres au plus, à des prix qui
doivent être déterminés en vertu du système d'arbitrage, auquel il leur faut donner
leur assentiment, je crois qu'il est de mon devoir de réserver ce bill pour le soumettre
à la considération de Son Excellenee le gouverneur général."

"9Depuis plus d'un demi-siècle, la "question des terres " a agité la population de
cette province, et des tentatives réitérées ont été faites de temps à autre par la légis-
lature locale pour mettre fin au système de tenures par bail emphytéotique, qui
prévaut ici; on a aussi fréquemment sollicité le gouvernement impérial de sanctionner
l'établissement d'une cour de Deshérence (Escheats), vu que les intéressés n'avaient
pas rempli les conditions des actes de concessions qu'ils tenaient de la couronne, mais
le gouvernement a invariablement refusé d'accéder à cette prière.

"IEn 1860, trois commissaires furent nommés pour examiner et régler "les diffé.
rends entre les propriétaires et les tenanciers." Les propriétaires d'alors, ou une
majorité d'entre eux, avaient donné leur absentiment à la formation de cette commis-
sion. Un commissaire fut choisi par le secrétaire d'Etat pour les colonies ; un second
par les propriétaires, et un troisième par la législature locale. Leur adjudication, qui,
suivant l'expression de feu le duc de Newcastle, ci-devant ministre des colonies, était
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faite avec "habileté et impartialité," fut rejetée parce que les commissaires, à qui
incombait le devoir d'estimer la valeur des terres des townships, avaient fait faire
cette partie de leur tâche par d'autres personnes non autorisées. Une copie du rapport
et de l'adjudication des commissaires accompagne les raisons données-par le procureur
général (pièce n° 1), et j'ai l'honneur d'y renvoyer Son Excellence le gouverneur
général, vu qu'il renferme une histoire complète de la question des terres depuis
l'année 1867 jusqu'à la date du rapport.

"ILe désir d'abolir le système de tenures par bail emphytéotique, quant aux terres
qui sont encore en la possession des propriétaires, est non moins fort qu'autrefois ; il
s'est même accentué depuis la Confédération par le fait que huit cent mille piastres
ont été affectées par le gouvernement fédéral pour acheter la propriété du sol dans
cette province.

Le rapport de M. le procureur général Brecken, qui traite des matières même
mentionnées dans la dépêche du lieutenant-gouverneur, cite en particulier la dépêche
du 10 mars 1869, du ministre des Colonies, comportant que, si l'union de l'île du
Prince-Edouard avec le Canada devait se faire, la aquestion des terres 'devrait être
laissée autant que possible à la décision de ceux qui, dans les circonstances nouvelles
où se trouverait placée la colonie, auraient à mettre à exécution les mesures ayant
trait à cette question.

Le procureur général ajoute que le gouvernement local est porté à croire qu'il
n'y a pas lieu raisonnablement de compter que quelques-uns des propriétaires de
terres de townships s'en désisteront volontairement à des prix modérés, et qu'un
certain nombre ne désirent nullement que leurs tenanciers deviennent propriétaires.

Vu les circonstances particulières de ce cas, et la dépêche de lord Granville ci-
dessus mentionnée, la législature a passé un acte dans l'espoir qu'il pourra servir à
régler cette question depuis si longtemps en litige, à des conditions justes et libérales
pour les propriétaires et pour les tenanciers.

Le lieutenant-gouverneur transmet copie de la correspondance échangée entre le
gouvernement local et certains propriétaires de terres et-leurs agents sur le sujet.

Les opinions des propriétaires sur cette question varient, mais on général ils ne
semblent pas disposés à vendre leurs terres ; quelques-uns demandent qu'une offre
formelle leur soit faite.

Un état est aussi soumis indiquant les noms des propriétaires, leur résidence, le
nombre d'acres de terre possédés par chacun, et la quantité de terres possédée par les
petits propriétaires, la première étant de 38 L,720 acres et la dernière 221,000 acres.

Il y a un autre état indiquant la quantité de terre déjà achetée en vertu d'un
acte local antérieur, laquelle forme un total de 457,250 acres, moyennant $517,951 ;
on y voit qu'il a été de plus acheté près de 7,000 acres, en vertu d'un acte, 28 Victoria.

Ces ventes semblent, toutefois, avoir été faites de l'assentiment des propriétaires..
La dépêche du lieutenant-gouverneur est accompagnée de certaines requêtes de

propriétaires, demandant que l'acte soit désavoué.
Ces dernières ont été suivies de requêtes, qui ont été envoyées au secrétaire d'Etat

pour les colonies, et transmises par lui ou adressées directement à Votre Excellence.
3. Les documents transmis par M. le procureur général Brecken démontrent

que le duc de Newcastle a transmis au mois de février 1862, au lieutenant-gouverneur,
copie d'un rapport des commissaires nommés pour s'enquérir des tenures des
terres dans l'Ile du Prince-Edouard, en même temps que la copie d'un rapport, qui
renferme des observations très-étendues sur toutes les particularités de la question, en
date du 18 juillet 1861.

Comme cela a déjà été mentionné, il n'a pas été pris action, toutefois, sur ce
rapport.

En 1864, une députation du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard se rendit
en Angleterre, où elle échangea avec le duc de Newcastle une certaine correspon-
dance, d'après laquelle il appert que sir Samuel Canard proposa certaines conditions
et soumit un projet de loi qui suivant lui embrassait toute la question.

Les choses n'allèrent pas plus loin cependant.
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En 1868, la question fut de nouveau soulevée par le lieutenant-gouverneur, qui
soumit une minute du Conseil-exécutif, et demanda la sanction du secrétaire d'Etat à
une mesure dont l'objet était de régler cette question; le duc de Buckingham et
Chandos répondit qu'il ' reconnaissait pleinement la sagesse de la démarche prise
" par le Conseil exécutif, qui voulait obtenir la sanction du secrétaire d'Etat, avant
"de présenter un bill qui pourrait tendre naturellement à faire naître, dans l'esprit
"du peuple, des espérances auxquelles il pourrait n'être pas opportun de donner
" suite dans la pratique."

"Je reconnais la chose avec d'autant plus de sincérité, qu'après un examen
soigneux de toute l'affaire, ainsi que des raisons données par le Conseil exécutif à
l'appui d'une loi pour la vente compulsoire des terres de ces propriétaires, qui n'ont pas
donné leur assentiment à l'acte de 1864, je ne suis pas prêt à conseiller Sa Majesté de
sanctionner une semblable mesure.

"ILes opinions des prédécesseurs du secrétaire d'Etat ont déjà été exposées avec
tant de clarté dans les circonstances antérieures qu'il ne me semble pas nécessaire de
faire autre chose maintenant que dire que je ne trouve aucune raison suffisante dans
la minute du Conseil, qui, dans mon opinion, justifierait, pour des raisons de haute
politique, l'expropriation directe de propriétés privées."

Au mois de février 1869, une nouvelle correspondance s'échangea entre le
lieutenant-g'ouverneur de l'Ile du Prince-Edouard et le gouvernement impérial,
laquelle provoqua les remarques de lord Granville déjà citées, à savoir, que le
règlement de la question des terres devrait être laissé à ceux qui, dans les circons-
tances nouvelles où la colonie serait placée par la Confédération, si elle était adoptée,
auraient à mettre à exécution toutes les mesures relatives à cette question.

4. Plusieurs pétitions ont été présentées contre le désaveu de ce billI; quelques-
unes, comme on l'a dit plus haut, ont été envoyées au secrétaire d'Etat pour les
colonies, et d'autres directement à Votre Excellence.

En transmettant la pétition qui a été présentée en Angleterre, lord Carnarvon
-demande que les ministres de Votre Excellence y donnent une considération attentive.

Les requérants allèguent que l'acte proposé porte atteinte aux droits de propriété ;
qu'il serait ruineux pour les propriétaires de cette colonie, et qu'on établira ainsi un
précédent danger eux comme moyen de calmer l'agitation populaire. Après avoir fait
connaître certains détails sur le passé, ils affirment que cet acte est sans aucun précé-
dent dans l'histoire de la législation, et que, même s'il était constitutionnel, le mode
-de procédure institué par cet acte serait ruineux et causerait des tracasseries aux
propriétaires de terres dans l'île. Ils ajoutent que le gouvernement, qui est virtuel-
lement irresponsable, puisqu'il ne peut être traduit devant une cour de justice, pourrait
tenir cet acte suspendu sur la tête du malheureux propriétaire, qui ne peut exiger
que les procédures soient continuées une fois commencées, ni obtenir de compensation
quand les procédures ont été abandonnées.

Les autres requêtes exposent différents rapports sous lesquels l'acte leur ferait
souffrir des dommages comme propriétaires et comme sujets britanniques, s'il était
passe.

Les raisons alléguées dans ces requêtes sont exposées avec beaucoup de force et ne
sont basées sur aucun principe en désaccord avec ceux qui doivent guider une saine
législation quant aux droits et à la propriété des particuliers.

Le soussigné est d'avis que l'acte est vicieux et qu'il ne pourvoit pas à un arbi-
trage impartial, le bureau des arbitres ne comprenant aucun représentant des proprié-
taires et n'étant pas constitué de façon à arriver à une décision juste et équitable quant
aux droits des propriétaires et à la valeur des propriétés en litige, et de faire promp-
tement disparaître les différends à régler.

En conséquence de ce qui précède, le soussigné a l'honneur de recommander que
le bill réservé portant le titre de " Acte relatif à l'achat des terres, 1874," ne reçoive
pas l'assentiment de Votre Excellence en Conseil.

H. BERNARD, député du ministre de la Justice.
Approuvé.

T . FOURNIER, ministre de la Justice.
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N° 34.

Le gouverneur le très-honorable comte de Dufferin, C.B., C.C.B., au comte de Carnarvon,
(Reçue 15 janvier 1875).

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, 31 décembre 1874.

MILORD,-Au sujet de la dépêche secrète de Votre Seigneurie, en date du 2
novembre, * j'ai l'honneur de déclarer que dès que j'eus reçu le bill relatif à l'achat
des terres passé par la législature de l'Ile du Prince-Edouard, et que j'eus pris con-
naissance de son contenu, j'informai le premier ministre que, dans mon opinion, ses
dispositions étaient matières à objection, et que je refuserais de le sanctionner.

2. M. Mackenzie ne s'opposa pas à cette déclaration, et il devint du devoir du
département ministériel qui s'occupe de ces questions de transmettre ma manière de
voir au gouvernement local, et j'avais toute raison de croire que ceci avait été fait
comme d'ordinaire. Il semblerait, cependant, que d'après les pétitions venues
d'Angleterre, qu'une fausse idée a surgi dans le pays, au sujet du sort du bill.

3. J'ai conséquemment appelé l'attention de M. Mackenzie sur ce point, et un
arrêté du conseil a été passé, sur la recommandation du ministre de la justice, en
vertu duquel mes conseillers constitutionnels recommandent officiellement le
désaveu du bill en question.

4. L'absence de M. Laird, secrétaire d'Etat, et représentant de l'Ile du Prince-
Edouard dans le cabinet, en mission auprès des tribus sauvages du Nord-Ouest
depuis quelques mois, peut expliquer, peut-être, l'action tardive de mes ministres au
sujet de cette affaire.

5. J'ai tout lieu de croire que mon gouvernement sera disposé à examiner favo-
rablement les observations contenues dans la dépêche de Votre Seigneurie au sujet de-
la nomination d'une commission d'arbitrage pour régler les contestations de longues
dates relativement aux droits de propriété dans l'Ile du Prince-Edouard, et j'espère-
sous peu être à même de transmettre à Votre Seigneurie d'autres détails à ce sujet.

J'ai l'honneur, etc.,
DUFFERIN.

N° 35.

Bureau Colonial à MM. Frère et Cie.

DoWNING STREET, 19 janvier 1875.
MEssIEUas,-J'ai instruction du comte de Carnarvon de vous faire savoir, en,

votre qualité de procureurs de feue lady Georgina Fane, que Sa Seigneurie a été-
informée par le gouverneur général du Canada que le gouverneur général du Canada
a été avisé par ses ministres de ne pas sanctionner le bill de la législature de l'Ile du,
Prince-Edouard, intitulé: "Acte d'achat des terres, 1875. "

J'ai l'honneur, etc.,
W. R. MALCOL M.

N° 36.

Bureau colonial au vicomte Melville.

DOWNING STREET, 19 janvier 1875.
MILoRD,-Relativement au mémoire signé par vous et par d'autres i ropriétaires

de terres dans l'Ile du Prince-Edouard, du mois de juin dernier,* pr testant contre le
bill passé par la législature de cette île, et intitulé: "Acte d'achat des terres, 1874,"
j'ai ordre du comte de Carnavon de vous faire savoir qu'il a été informé par le gou-
verneur général du Çanada que le gouverneur général a été conseillé par ses ministres
de ne pas sanctionner ce bill.

No 21.
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Les noms des autres personnes qui ont signé le mémoire contre le bill sont
inscrits en marge,† et comme ce département n'a pas reçu leurs adresses, lord Car-
narvon me charge de vous prier d'avoir l'obligeance de leur transmettre l'information
contenue dans cette lettre, s'il est en votre pouvoir de le faire.

Je dois ajouter que MM. Frère et Cie, procureurs de feu Lady Georgina Fane,
ont été informés de la décision à laquelle est arrivé le gouvernement canadien.

J'ai l'honneur, etc.,
W. R. MALCOLM.

N° 35.
Le comte de C'arnarvon au gouverneur le Três-hon. comte de Dufferin, .P.,C.C.B.

DOWNING STREET, 27 janvier 1875.
MILonD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 24 décembre,‡

contenant copie d'un arrêté du Conseil privé du Canada approuvant un rapport du
ministre de la justice qui vous conseille de ne pas sanctionner le "bill relatif à l'achat
des terres, de l'Ile du Prince-Edouard, 1874."

J'ai l'honneur, etc.,
CARNARVON.

N° 5.
Acte d'achat des terres, 1875.

Attendu que le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard a droit de recevoir du
gouvernement du Canada la somme de huit cent mille piastres, en vertu des condi-
tions de son annexion au Canada, afin de mettre le gouvernement de cette province
en état d'acheter les terres des townships que possèdent les propriétaires dans cette île.

Et attendu qu'il est très désirable de convertir les tenures par bail en propriétés
de francs-tènements, d'après des conditions également justes et équitables à l'égard
des tenants par bail et des propriétaires:

Le lieutenant-gouverneur, le Conseil et l'Assemblée décrètent ce qui suit:
1. Les expressions ci-dessous mentionnées, prises dans leur acception ordinaire,

ont une signification moins étendue et différente, seront dans le présent acte, sauf
le cas où la nature du contexte exclura cette interpretation, entendues dans le sens
suivant:-

Le mot "propriétaire" comprendra toute personne recevant ou ayant droit de
recevoir, au jour de fachat, les rentes, produits ou profits de terres quelconques
situées dans cette île (et contenant ensemble plus de cinq cents acres), soit de son
chef propre, soit comme fidéicommissaire, tuteur, exécuteur testamentaire ou admi-
nistrateur pour une ou plusieurs autres personnes, soit comme mari, du chef de sa
femme ou conjointement avec elle; et que ces terres se trouvent données à bail ou
non, occupées ou non, cultivées ou incultes; pourvu qu'aucune disposition du présent
acte ne soit réputée applicable au propriétaire dont les terres, affectées à son usage
et à son occupation actuel et non données à bail, ne contiendront pas plus de mille
acres.

2. Le commissaire des terres publiques, dans les soixante jours après la publi-
blication de la sanction du gouverneur général de cet acte, dans la Gazette du Canada
notifiera le propriétaire ou les propriétaires que le gouvernement de cette province
a l'intention d'acheter ses ou leurs terres de townships en vertu de cet acte.

3. La notification au propriétaire peut être faite, soit par signification à sa per-
sonne, ou, s'il n'est pas dans l'île, à son agent ou procureur connu, soit, dans tous les
cas, par envoi de l'avis, confié au bureau de poste général à Charlottetown à l'adresse
du propriétaire au lieu de sa dernière ~résidence connue, et par insertion de copie de
l'avis dans la Royal Gazette pendant 12 semaines consécutives. Le dépôt à la poste

NO 14. † C. A. Sullivan, G. Graham Montgomery, W. Stewart (pour lui-même et sa
sœur), MM. Fanning, lieutenant-colonel B. Cumberland, M. T. Cumberland et John Macdonald.

$ N(o. 33.
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et la publication ainsi faits seront censés être une notification aussi bonne et valable
que si l'avis avait été remis à son propriétaire ou à son agent en personne.

4. La somme d'argent qui devra être payée au dit propriétaire sera réglée et
déterminée par trois commissaires ou deux d'entre eux; qui seront nommés en la
manière suivante.

5. Le lieutenant-gouverneur de cette île, en conseil, dans les soixante jours après
la publication de la sanction de cet acte par le gouverneur général, dans la Gazette
du Canada, nommera un commissaire au nom du gouvernement de cette île, pour les
fins de cet acte.

6. Si le commissaire ainsi nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil
meurt, ou néglige, refuse ou est incapable d'agir, le lieutenant-gouverneur en conseil
nommera un successeur ou des successeurs aussi souvent qu'il sera nécessaire.

7 Le gouverneur général du Canada, en conseil, dans les soixante jours après la
publication de sa sanction, tel que susdit, nommera le second commissaire pour les
fins de cet acte.

8. Si le commissaire ainsi nommé meurt, néglige, refuse ou est incapable d'agir,
le gouverneur général en conseil nommera un successeur ou des successeurs aussi
souvent qu'il sera nécessaire.

9. Tout propriétaire qui aura été notifié en vertu de l'article deux de cet acte,
dans les soixante jours après la dite notification, nommera un troisième commissaire
pour agir en son nom avec les commissaires devant être nommés en la manière
susdite: Mais ce commissaire ne pourra se considérer comme tel en vertu de cet acte
que lorsqu'il aura d'abord donné avis de sa nomination au commissaire des terrea
publiques.

10. Si le commissaire nommé par tout propriétaire, en la manière susdite, meurt,
néglige, refuse ou est incapable d'agir, le dit propriétaire pourra nommer un succes-
seur ou des successeurs aussi souvent qu'il sera nécessaire.

11. Si un propriétaire, dans les soixante jours après la notification stipulée dans
l'article trois de cet acte, ne nomme pas un commissaire, ou si, dans les soixante
jours après la mort, la négligence, le refus ou l'incompétence d'agir du dit commis-
saire nommé par le dit propriétaire, tel que susdit, il ne nommait pas un successeur,
alors, dans n'importe lequel de ces cas, le commissaire des terres publiques pré-
sentera une requête à la cour Suprême de cette île afin qu'elle nomme un commis-
saire pour le dit propriétaire.

12. Un commissaire ne pourra réclamer préséance sur les autres, pour la simple
raison qu'il aura pu être nommé par le gouverneur général en conseil, ou par le lieu-
tenant-gouverneur en conseil, mais les trois commissaires nommés tel que susdit,
choisiront celui d'entre eux qui devra présider aux réunions de la dite commission,
pour examiner les questions qui lui seront soumises en vertu des dispositions de cet
acte; mais au cas où les dits commissaires ne pourraient pas s'accorder sur le choix
du président de la commission, alors le dit commissaire-président sera le commissaire.
que nommera le gouverneurggénéral en conseil.

13. Lorsque le troisième commissaire aura été nommé, les dits commissaires, ou
deux d'entre eux, dans les trente jours après la nomination du dit troisième commis-
saire, donneront par écrit, avis de leur nomination au commissaire des terres publiques.

14. Les dits commissaires, ou deux d'entre eux, sur la requête du commissaire
des terres publiques, publieront un avis dans la Royal Gazette, journal de cette pro-
vince, de la date et du lieu dans Charlottetown, quand et où ils entendront et exami-
neront les affaires qui leur seront soumises en vertu des dispositions de cet acte, au
sujet des terres du propriétaire dont le commissaire aura été nommé, et dans cet avis
ils indiqueront le nom du ou des propriétaires des terres que les commissaires ont le
pouvoir d'évaluer, et cet avis sera publié pendant trois semaines consécutives dans la
RBoyal Gazette, journal de cette île.

15. Toute la procédure sera faite au nom du commissaire des terres publiques
d'alors, qui, en sa qualité officielle de commissaire des terres publiques, sera, et qu'il
soit considéré le réclamant ou requérant, sera soumis à la règle de procédure pour
mépris de cour, et sera responsable personnellement de l'exécution de tous les devoira
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qui lui sont imposés en vertu des dispositions de cet acte, et des frais de toute la pro-
cédure, d'une manière aussi entière et étendue sous tous les rapports, que s'il était
demandeur en cour Suprême, ou requérant en cour de chancellerie, dans une cause
portée dans une cour.

16. Au cas où un propriétaire incapable pour cause de démence ou d'imbécilité d'es-
prit, minorité ou autre empêchement quelconque, serait sans tuteur, le commissaire
des terres publiques présentera une requête à la cour Suprême afin qu'elle nomme un
curateur au dit incapable pour cause de démence, d'imbécilité, ou un tuteur au dit
mineur ou à toute autre personne.

17. Sur cette requête, la cour Suprême pourra nommer à l'incapable un tuteur
ad litem.

18. Le commissaire des terres publiques pourra nommer un procureur pour agir
en son nom dans toutes les matières requérant son intervention en vertu des dispo-
sitions de cet acte, et tout propriétaire ou partie intéressée dans l'affaire en litige,
pourra se faire représenter par un conseil devant les commissaires.

19. Chacune des parties aura la faculté d'assigner des témoins devant les com-
missaires par svbpæna et subpæna duces tecum obtenus au greffe sur paiement des
taxes ordinaires.

20. Les dits commissaires auront le pouvoir d'interroger, sous la foi du serment,
toute personne qui comparaîtra devant eux, soit comme partie intéressée, soit comme
témoin; de citer devant eux les personnes qu'ils jugeront ou que la majorité d'entre
eux jugera à propos d'entendre en témoignage sur les matières soumises à leur examen
et les faits qu'ils voudraient vérifier pour l'exécution du présent acte; et de requérir
l'apport et production devant eux, par elles, de tout livre, papier, plan, instrument,
pièce ou chose mentionnés dans les citations et nécessaires aux fins de cet acte. Si
une personne citée ainsi devant eux refuse ou néglige de satisfaire à la citation, ou si,
après avoir comparu, elle refuse de répondre à quelque interrogation pertinente, ou
de produire quelque livre, papier, plan, instrument, pièce ou chose en sa possession
ou sous son contrôle, qu'elle aura été requise par la citation d'apporter ou produire,
elle encourra, par chaque tel refus ou défaut, une amende de cinq dollars au moins à
cinquante dollars au plus, au profit de Sa Majesté, (la dite amende à recouvrer avec
les dépens, aux noms des commissaires, ou au nom de l'un d'eux, par voie de déclara-
tion, poursuite ou plainte devant la Cour Suprême), et faute de paiement, sera punie
d'un emprisonnement de trois mois au plus, sans préjudice, en outre, de la peine que
la Cour Suprême pourra lui infliger pour raison de désobéissance.

21. Les commissaires, après avroir été nommés comme il est dit ci-dessus, prête-
ront serment devant un des juges de la Cour Suprême, de bien et fidèlement remplir
la fonction à eux imposée en exécution du présent acte, et de décider, dans toutes les
matières qui seront portées devant eux, au mieux de leur jugement, sans crainte,
faveur ni affection.

22. Si un propriétaire, personnellement ou par son agent, tuteur, comité, fidéi-
commissaire, ou procureur, néglige de comparaître devant les commissaires, en
conformité de l'avis en vertu des dispositions de cet acte, les commissaires pourront
procéder ex parte.

23. Pourront les commissaires, à la réquisition de tout propriétaire sur preuve de
motifs estimés par eux suffisants, accorder à ce propriétaire une prolongation de
temps avant de procéder à instruire et juger.

24. Il sera légalement permis aux commissaires, à nommer en exécution de cet
acte, de pénétrer sur toutes terres à l'égard desquelles ils seront appelés à prononcer,
pour en faire tel examen qui pourrait être nécessaire, sans être empêchés ou exposés
à des poursuites; et ils auront droit de se faire donner, pour cet effet, main-forte par
les juges de paix et autres, en cas d'opposition.

25. Pourront les commissaires, ou une majorité d'entre eux, ajourner de temps à
autre l'instruction d'une affaire, ainsi qu'ils le-croiront nécessaire ou opportun.

26. Sur les preuves produites devant eux, les commissaires, ou deux quelconques
d'entre eux, prononceront l'indemnité ou prix à payer au propriétaire, et auquel
celui-ci aura droit pour la privation de ses terres et de tous ses intérêts en icelles.

34-251
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27. Le fait que l'acquisition ou la vente des terres est forcée et non pas volon-
-taire, ne donnera lieu, en faveur des propriétaires, à aucune compensation à raison
de cette circonstance, le présent acte ayant pour objet le paiement à chaque proprié-
taires d'une indemnité convenable et proportionnée à la juste valeur de son intérêt,
sans plus.

28. Dans l'évaluation du montant de l'indemnité due au propriétaire privé de
son intérêt ou de son droit sur des terres, les commissaires prendront en considération
les circonstances ou faits suivants:

(a) Ce que d'autres propriétaires dans l'île auront auparavant vendu leurs terres
au gouvernement.

(b) Le nombre d'acres à bail dans la contenance des terres ou de la propriété à
évaluer; la durée des baux.; les rentes de ces baux; les arrérages de rentes avec les
années d'arrérages; et la probabilité raisonnable de leur recouvrement.

(c) Le nombre d'acres de terres vacantes ou non données à bail, la qualité de ces
terres et leur valeur pour le propriétaire.

(d) (1°) Le produit brut des rentes effectivement payées par les preneurs à bail
par an, pendant les six dernières années; (2°) les dépenses et charges, tant princi-
pales qu'acceseoires, relatives au recouvrement de ces rentes, et à leur réception par
le propriétaire; (3°) les recettes nettes du propriétaire pendant la dite période de
six années.

(e) Le nombre d'acres de terre possédés ou occupés par tous individus qui,
n'ayant pas reconnu le propriétaire pour tel ou ne lui ayant pas payé de rente, pré-
tendraient cette terre contre lui; et les probabilités raisonnables en faveur du pro-
priétaire, ainsi que ses dépenses convenables pour soutenir son droit, en pareil cas,
devant une cour de loi, seront des éléments que les commissaires devront faire entrer
en considération en estimant la valeur des terres d'un propriétaire: (1) les condi-
tions des premières concessions de la Couronne; (2) l'exécution ou la non exécution
de ces conditions; (3) l'effet de la non exécution des dites conditions, et jusqu'à quel
point les dépêches des secrétaires des colonies anglais aux différents lieutenants-gou-
verneurs de cette île, ou toute autre action de la Couronne ou du gouvernement, ont
agi comme désistement de toute confiscation ; (f) les rentes acquittées réservées dans
les concessions primitives, et jusqu'à quel point la Couronne s'est désistée des paie-
ments d'icelles, où jusqu'à quel point elle les a remis.

28f. Lorsque les commissaires ou deux quelconques d'entre eux auront pro-
noncé leur jugement, il sera rendu public par la signification d'une copie d'icelui au
propriétaire ou à son agent dûment autorisé ainsi qu'il est dit ci-dessus, et par le dépôt
de la minute au greffe de la Cour Suprême.

39. A l'expiration du délai de soixante jours de cette publication, le gouvernement
versera à la Trésorerie coloniale le montant de l'indemnité ainsi prononcée par les
commissaires ou deux quelconques d'entre eux, au crédit de la poursuite ou procédure
dans laquelle la dite indemnité aura été prononcée.

30. Aussitôt après le dit versement, le trésorier colonial délivrera au greffier de
la Cour Suprême un certificat du versement susdit opéré à la Trésorerie, lequel certi-
ficat sera fait dans la forme A annexée au présent acte.

31. Le lieutenant-gouverneur en conseil constituera une personne apte et idoine
sous le nom defidéicommissaire public (Public Trustee), laquelle, lorsque l'indemnité
au propriétaire prononcée comme susdit est aura été versée ainsi qu'il est ci-dessus
prescrit, procédera (à moins que la Cour Suprême ou un juge d'icelle ne lui en ait
fait inhibition), après un avis de quatorze jours au propriétaire ou à son agent fondé
de procuration, à opérer un transport de la propriété du dit propriétaire au commis-
saire des terres publiques, lequel transport pourra se faire en la forme B annexée au
présent acte.

32. Sera le commissaire des terres publiques investi, par le transport mentionnédans la section précédente du droit de propriété absolue et irrévocable (indefeasible)
en fief simple, libre de toutes charges de quelque nature qu'elles soient,.et la tiendra
et en disposera de même que si la terre avait été acquise en vertu des dispositions de
l'acte passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria actuelle-
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ment régnante, chapitre dix-huit, intitulé: "Acte portant diverses dispositions pour
l'acquisition de terres au nom du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, ainsi que
pour la réglementation de la vente et de l'administration de ces terres, et pour autres
objets;" et seront aussi attribués au commissaire des terres publiques, tous arrérages
de rente dus sur les susdites terres.

33. La nomination du fidéicommissaire public sera scellée du grand sceau de
cette province, et enregistrée au bureau du registre des actes.

34. La partie ayant droit à l'indemnité entière prononcée, ou la partie ou les-
parties ayant droit à une quotité de cette indemnité, pour les terres ainsi transférées
par le fidéicommissaire public au commissaire des terres publiques, pourront la
toucher après une ordonnance de la Cour Suprême à cet effet, qu'elles obtiendront en
présentant requête et en justifiant de leur droit; pourvu que le commissaire des terres
publiques soit partie à la dite requête.

35. La Cour Suprême, saisie d'une telle requête, exigera que tous les intéressés
soient rendus parties à cette procédure, et répartira le montant de l'indemnité en
telles parts et quotités qu'ils auront droit de recevoir.

36, Lorsque l'indemnité entière pour une propriété aura été versée à la Trésore-
rie, et que le transport aura été opéré par le fidéicommissaire public au commissaire
des terres publiques, le gouvernement sera absolument quitte de toute responsabilité
envers quiconque pourrait réclamer la propriété ainsi transférée ou quelque intérêt
en icelle, sauf le cas prévu par l'article suivant.

37. La partie qui obtiendra une ordonnance de la Cour Suprême à fin d'acquitte-
ment entre ses mains de toute indemnité à laquelle elle aura droit pour sa propriété
attribuée au commissaire des terres publiques, ou pour son intérêt, sera remboursée
de ses frais relatifs à toutes procédures prises en vertu du présent acte; pourvu,
toutefois, que nul n'obtienne et n'ait droit d'obtenir aucuns frais et dépens, qui, ayant
fait demande à la Cour Suprême d'une ordonnance pour recevoir les deniers versés à
la trésorerie, aura succombé; mais il paiera et remboursera à la partie qui aura
obtenu l'ordonnance tels frais à elle occasionnés par la demande ainsi rejetée.

; 38. Lorsque le conmissaire des terres publiques sera investi, en vertu du présent
acte, d'une propriété, tenue auparavant au nom d'un ou plusieurs dépositaires ou
fidéicommissaires, la cour ordonnera que les deniers de l'indemnité pour la cession
de cette propriété soient placés aux noms de ces fidéicommissaires en forme de dépôts
de confiance ou de fidéicommis, pour être les intérêts de ce placement payés de la
même manière et aux mômes personnes que l'étaient les rentes, produits et profits de
la terre avant la cession d'icelle.

39. En ce qui concerne le placement et le paiement des deniers de l'indemnité
et des intérêts résultant de ces deniers, la cour devra faire telle ordonnance qui satis-
fasse aux exigences du cas, de manière que les veuves saisies d'un douaire, les mineurs,
les créanciers ayant un titre par jugement ou un mortgage, et toutes personnes ayant
un droit de propriété ou un intérêt en la dite terre, ou aux rentes foncières nées ou à
naître, ou aux arrérages de telles rentes, puissent recevoir soit les intérêts des deniers
de la dite indemnité après le placement sus-mentionné, soit les deniers de l'indemnité
ou des quotités de ces deniers, en raison et proportion du droit de propriété ou intéret
qu'ils avaient en la dite terre ou aux rentes foncières ou aux arrérages de telles
rentes, avant l'aliénation susdite au commissaire des terres publiques.

40. Chaque fois qu'il y aura eu des dépositaires ou fidéicommissaires investis,
de telles terres, l'indemnité sera acquittée entre leurs mains pour être par eux tenue
en la même forme de dépôts de confiance ou de fidéicommis que l'étaient les terres;
et lorsqu'il n'y aura pas de dépositaires ou fidéicommissaires, la Cour Supt ême aura
le pouvoir d'en nommer, et devra, par une ordonnance ou mandement de cour,
déclarer la forme de dépôts de confiance ou de fidéicommis en laquelle ils auront à.
tenir la dite indemnité et la manière dont ils en feront placement.

41. La Cour Suprême pourra destituer tout dépositaire ou fidéicommissaire
qu'elle aura ainsi nommé, et en constituer un autre en remplacement.

42. Le gouvernement de cette province paiera aux dits commissaires, à raison
de leurs services, par et en vertu du présent acte, $10 pour chaque jour que les dits
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commissaires seront occupés à remplir les devoirs que.leur impose le présent acte, ou
au sujet de ces dits devoirs et telle autre rétribution raisonnable que le lieutenant-
gouverneur en conseil croira juste de leur donner.

43. Le fidéicommissaire public recevra à raison de ses services telle rétribution
que le lieutenant-gouverneur en conseil croira juste de lui donner eu égard aux cir-
constances de chaque cas, laquelle sera à la charge du gouvernement de la province.

44. Aucun jugement des dits commissaires ou de deux quelconques d'entre eux
ne sera censé nul et non avenu par défaut de formalité, vice ou cause quelconque; mais
la Cour Suprême aura le pouvoir, surla requête à cet effet soit du commissaire des terres
publiq ues, soit du propriétaire, d'ordonner le renvoi aux commissaires, du jugement
rendu par eux, pour qu'ils le rectifient; pourvu toutefois que la requête à fin de renvoi
aux commissaires soit présentée à la Cour Suprême dans les trente jours de la publica-
tion ci dessus ordonnée du jugement; et pourvu en outre qu'en cas qu'un tel jugement
soit renvoyé aux commissaires, ils aient pleine et entière faculté de le reviser et réfor-
mer, et que leurs pouvoirs ne soient pas censés avoir pris fin après leur premier juge-
ment rendu. Dans aucun cas il n'y aura appel de ce jugement soit à la Cour Suprême
soit à la Cour de Çhancellerie ou autre tribunal quelconque; et aucun tel jugement,
non plus que les procédures devant les commissaires, ne pourra être évoqué ni soumis

a enquête par aucune cour, par la voie de certiorari ou toute autre voie; mais, sauf le
pouvoir ci-dessus donné à la Cour Suprême de déférer de nouveau l'affaire aux dits
commissaires, leur jugement sera obligatoire, final et décisif pour toutes les parties.

45. La Cour Suprême est autorisée à établir des règles, non incompatibles avec
les dispositions du présent acte, pour assurer l'exécution de cet acte; et ces règles
seront publiées dans le journal Royal Gazette.

46. Et d'autant qu'il convient que les affaires soumises sous l'empire du présent
acte, à la Cour Suprême, ne puissent préjudicier à l'exercice de ces attributions ordi-
naires en session, la dite cour pourra de temps à autre fixer des temps d'audiences
pour les procédures autorisées par cet acte; pourvu, toutefois, qu'il soit donné avis de
ce temps d'audiences, une semaine à l'avance, dans la Royal Gazette.

47. Si le commissaire des terres publiques néglige de procéder dans un cas
quelconque en litige devant les commissaires, ou refuse de requérir les commissaires
de fixer une date et un lieu pour entendre les affaires qui leur sont soumises, en vertu
de l'article 13 du présent acte, lorsque requis par un propriétaire qui aura nommé
un commissaire à cet effet, ou retardera ou entravera la procédure de toute manière
-que ce soit, le dit commissaire des terres publiques, sur preuve faite de ce fait, devant,
la Cour Suprême, sera condamné à l'amende ou l'emprisonnement.

48. Lorsque le commissaire des terres publiques aura donné avis à un propri-
étaire, en vertu de l'article 2 du présent acte, ce propriétaire ne pourra soutenir de
demande en justice pour le recouvrement d'autres rentes que celies de l'année cou-
rante et de l'année suivante , et si un propriétaire forme une telle action contre un
tenant par bail, celui-ci pourra alléguer le présent acte pour arrêter cette action ; et il
ne sera accordé aucune ordonnance d'exécution, en vertu d'un jugement obtenu ou à
obtenir pour rentes par un propriétaire contre un tenant par bail dans cette île, sauf et
excepté pour les rentes de l'année courante et de l'année subséquente; et si un tel
titre exécutoire est donné, la Cour Suprême ou l'un de ses juges, sur requête, ordon-
nera de surseoir à toute exécution jusqu'à ce que les commissaires ci-dessus désignés
aient prononcé.

49. Le présent acte sera cité et connu sous le titre de l'Acte du rachat des terres
de 1875."

(-A.
Canada,

Province de l'Ile du Prince-Edouard.
Dans la requête de X. Y., le commissaire des terres publiques pour le rachat de

la propriété de A. B., et l'Acte du rachat des terres, de 1875.
Je certifie par le présent écrit que la somme de a été placée au cr-édit

du compte ouvert en l'affaire ci-dessus; laquelle somme sera versée entre los mains de
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la partie ou des parties auxquelles la C our Suprême, par mandement donné en la dite
affaire, ordonnera de la remettre,

Ce jour de 187
Trésorier.

(B.)

Canada.
Province de l'Ile du Prince-Edouard.

Dans la requête de X. Y., le commissaire des terres publiques pour le rachat de
la propriété de A. B., et l'Acte du rachat des terres, de 1875.

Soit notoire à tous par les présentes que moi, C. D., fidéicommissaire public
dûment nommé suivant les dispositions de l'Acte du rachat des terres, de 1875, je con-
cède par les présentes et en vertu du dit acte (la somme de $ ayant été
versée à la Trésorerie de cette province dans l'affaire ci-dessus, comme il appert par
le certificat ci-annexé du trésorier de la dite province) à X. Y., commissaire des terres
publiques, et à ses successeurs à son titre, toute cette propriété territoriale (la décrire
ici) pour, par le dit X. Y., commissaire des terres publiques et à ses successeurs à
son titre, la posséder et tenir, avec tous arrérages des rentes dus sur icelle, en fidéi-
commis, pour tels objets et sauf tels pouvoirs, prévisions règles, et droits à tous égards,
et sous la condition d'administrer le tout et en disposer suivant tels modes qui sont
énoncés, déclarés et contenus dans un acte passé en la seizième année du règne de Sa
Majesté la Reine Victoria, actuellement régnante, chapitre 18, sous le titre: "Acte
portant diverses dispositions pour l'acquisition des terres au nom du gouvernement
de l'Ile du Prince-Edouard, ainsi que pour la réglementation de la vente et de l'admi-
nistration de ces terres et pour autres objets;?" et dans tous les autres actes qui
l'amendent et s'appliquent aux terres acquises sous son empire par le dit commissaire
-des terres publiques et à lui transportées.

En'témoignage de quoi j'ai apposé aux présentes ma signature et mon cachet, ce
jour de A.D. 187

Fait par le dit C. D. en présence de
Copie conforme, que je certifie.

FREIDK. BRECIKEN, procureur général.
CHARLoTTEToWN, LI P.-ER, 11mai 1875.

fRAPPonT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellenee le gou-
verneur général en conseil le 14 juin 1875.

Le comité a pris en considération le rapport ci-joint de l'honorable ministre de la
Justice, au sujet d'un acte passé par la législature de la province de l'Ile du Prince-
Edouard durant sa dernière sesîion, intitulé: " The Land Purchase Act 1875," et il
adhère respectueusement à ce rapport et conseille à Votre Excellence d'approuver ce
rapport en Conseil.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTI, greeler, Conseil privé.

MINISTÈRE DE LA JUsTIcE, OTTAWA, 26 mai 1875.
Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'à la dernière session dc la législa-

ture de l'Ile du Prince-Edouard, les deux Chambres ont adopté un bill intitulé: ''"The
Land Purchase Act, 1875," qui a été réservé par le lieutenant-gouverneur pour la signi-
fication du bon plaisir de Votre Excellence en Conseil.

Le but de ce bill est le même que celui du bill passé à la session précédente
intitulé : "The Land Purchase Act,"1874," qui a aussi été réservé pour la signification
du bon plaisir de Votre Excellence, mais qu'elle n'a pas sanctionné pour les raisons
exposées dans le rapport du ministre de la Justice le 23 dêcembre 1874. En exami-
-ant ce rapport, on verra que les raisons pour lesquelles la sanction de Votre Excel-
lence n'a pas été donnée, étaient principalement qu'aucune disposition n'était faite au
sujet d'un arbitrage impartial, ou dans lequel les propriétaires pourraient se faire
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représenter afin d'obtenir la valeur de leurs propriétés, et l'acte ne pourvoyait pas
non plus au présent règlement des affaires en litige entre les parties intéressées.

Dans le bill actuellement sous examen, ces objections. ont été résolues, et on a
pourvu à la juste représentation des intérêts de toutes les parties intéressées, en sorte-
que chaque propriétaire est certain de plaider devant un tribunal impartial, attenda
que le bill stipule que trois arbitres seront nommés, l'un par le propriétaire du terrain,
l'autre par le lieutenant-gouverneur en Conseil et le troisième par Votre Excellence
en Conseil.

Le soussigné croit que le sujet dont traite ce bill est de la compétence d'une
législature provinciale, et attendu qu'on a retranché les dispositions auquel il s'objec-
tait dans le bill précédent, le soussigné recommande que le bill réservé intitulé:
"Ihe JLand Purchase Act, 1875 " soit sanctionné par Votre Excellence en Conseil.

T. FOUJRNIEB, ministre de la Justice intérimaire.

A Son Excellence le très-honorable sir John Douglas Sutherland Campbell (commu
nement appelé le marquis de Lorne), chevalier du très-ancien et très-noble ordrer
du Chardon, chevalier grand-croix de l'ordre très-distingué de St.-Michel et St.-
George, gouverneur général et vice-amiral du Canada, etc., etc., etc.
Nous, très-fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil législatif et l'Assem-

blée législative de l'Ile du Prince-Edouard, réunis en assemblée générale, approchons
de Votre Excellence en conseil pour lui représenter :

1. Que par le traité de Washington, 1871, il fut, entre autres choses, convenu
entre les hautes parties contractantes que-outre la liberté accordée aux pêcheurs
des Etats-Unis par la convention de 1818-les citoyens des Etats-Unis auraient, en
commun avec les sujets de Sa Majesté britannique, pendant un nombre d'années
déterminé, la liberté de pêcher certaines espèces de poissons sur les côtes et rivages
maritimes et dans les baies, criques et havres des provinces de Québec, de la Non-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de la colonie de l'Ile du Prince-Edouard, sans
être limités à aucune distance du rivage, et avec la permission de descendrà à terre
pour y faire sécher leurs filets et préparer leur poisson; et il fut stipulé que cette
disposition entrerait en vigueur dès que les lois nécessaires pour la mettre à exécution
auraient été rendues par le parlement impérial de la Grande-Bretagne, le parlement
du Canada et la législature de l'Ile du Prince-Edouard d'une part, et par le congrès
des Etats-Unis d'autre part.

2. Que par une dépêche datée de Downing Street le 17 juin 1871, contenant pour
le lieutenant-gouverneur Robinson copie du traité de Washington et autres documents,
le gouvernement de Sa Majesté, pour certaines raisons énoncées dans la dépêche du
comte de Kimberley au gouverneur général du Canada, pressa fortement le gouver-
nement de 1'Ile du Prince-Edouard d'accéder à la demande présentée par le gouverne-
ment des Etats-Unis, afin de faire admettre pour la saison les pêcheurs américains à
la jouissance anticipée des privilèges à eux concédés par le traité de Washington.

3. Que par détérence au désir du gouvernement impérial, le gouvernement de
l'île du Prince-Edouard s'est empressé d'admettre (dès le 24 juillet 1871) les pêcheurs
américains au libre exercice de pêche qu'avait en vue de leur assurer le traité de
Washington.

4. Que le traité de Washington a été ratifié par la législature de l'Ile du Prince-
-Edouard le 29e jour de juin 1872-

5. Que depuis lors l'Ile du Prince-Edouard, en tant que gouvernement distinct
et partie consentante au traité, a acquis un droit à une portion de toute indemnité
arbitrale qui, aux termes du traité de Washington, pouvait être adjugée au gouverne-
,ment impérial par la commission constituée en vertu du dit traité.

6. Que l'Ile du Prince-Edouard est entrée dans la Confédération du Canada, le
1er juillet 1873, sous certaines conditions énoncées dans un ordre en conseil de la
iReine en date du 26 juin 1873.

7. Que dans ces dites conditions d'union il n'est fait mention d'aucune cession au
gouvernement général des pêcheries de l'île du Prince-Edouard ni de l'indemnité
devant lui revenir par suite de sa ratification du traité de Washington.
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8. Que la commission nommée en vertu du dit traité a décidé arbitralement le-
23 novembre 1877 que le gouvernèment des Ètats-Ùnis aurait à payer au gouverne-
ment de Sa Majesté britannique une somme de $5,500,000 en compensation des privi-
lèges concédés aux citoyens des Etats-Unis par l'article 18 du traité.

9. Que le gouvernement impérial a remis au gouvernement de Terre-Neuve, la
somme d'un million de dollars pour la part afférente à cette colonie dans la dite
indemnite.

10. Que si cette indemnité eût été payée à la Grande-Bretagne avant l'entrée
de l'Ile du Prince-Edouard dans la Confédération, l'Ile aurait obtenu comme Terre-
Neuve sa part de cette indemnité, laquelle part, d'après les dispositions de la 107e
section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord eût été, à l'époque de l'Union,
portée au crédit de la dette alors existante de la province.

11. Que l'enquête de la commission d'Halifax a établi, et l'agent des Etats-Unis
a admis le fait, que les pêcheries de maquereau autour des côtes de l'Ile du Prince-
Edouard sont les plus précieuses de celles concédées aux Américains par le traité;
que le maluereau représente 65 pour 100 de la capture totale des pêcheurs améri-
cains dans les eaux britanniques, et que la grande valeur des pêcheries de l'Ile a été
l'un des principaux motifs déterminants de la sentence arbitrale rendue en faveur de
la Grande-Bretagne.

12. Que l'Ile du Prince-Edouard n'ayant ni mines ni forêts étendues, ses pêche-
ries et son agriculture constituent ses seules sources de richesse, et qu'elle est privée
par sa position insulaire de la participation aux nombreux avantages dont jouissent
les autres provinces, sous le rapport des chemins de fer, des canaux et des autres
grands travaux publics.

13. Que la seule entreprise publique importante exécutée dans l'Ile du Prince-
Edouard est son chemin de fer, qui a été construit aux frais du peuple de la province,
le coût de ce chemin ayant été porté à la charge de l'Ile, lors du règlement des con-
ditions de son entrée dans la Confédération.

14. Que vu la constante fréquentation des pêcheries de l'Ile du Prince-Edouard
par les Américains, dans l'exercice des privilèges à eux concédés par le traité de
Washington, et vu l'usage qu'ils font d'engins de pêche destructeurs, il est presque
certain que ces pêcheries, quand elles seront restituées à l'île, auront beaucoup perdu
de leur valeur; que les biens dépendant de leur exploitation souffriront par suite une
dépréciation et que le revenu de la province baissera en conséquence. Dès aujour-
d'hui, la privation du droit exclusif dont jouissaient nos pêcheurs sur les belles
pêcheries qui bordent nos rivages, a pour effet ce dommageable résultat.

15. Que le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard a fait connaître au comte
de Kimberley le mécontentement que lui causait le traité de Washington, et le regret
qu'il éprouvait de ce que l'indemnité prévue n'eût pas été réglée sous forme d'un
nouveau traité de réciprocité ou de coneessions commerciales admettant en franchise
les produits agricoles de l'Ile; qu'il s'est néanmoins déclaré prêt à accepter une com-
pensation pécuniaire raisonnable en supplément des privilèges stipulés par le traité,
en exprimant toutefois la crainte que, d'après le traité, rien de tel ne lui fût garanti.
A quoi le compte de Kimberley répondit qu'il ne voyait pas pourquoi le gouverne-
ment de l'Ile du Prince-Edouard objectait au renvoi de la question d'indemnité pécu-
niaire à l'arbitrage, ce mode d'appréciation lui paraissant être le plus équitable pour
le règlement d'un tel point.

16. Que l'arrangement commercial si ardemment désiré n'ayant pu être conclu,
et le comte de Kimberley ayant énergiquement représenté, dans sa dépêche du 17
juin 1871, "qu'on ne pouvait raisonnablement s'attendre à ce que la Grande-Bretagne
courût, pendant un temps indéfini, le risque constant de malentendus sérieux avec les
Etats-Unis, de nature à mettre en péril peut-être la paix de tout l'empire, en entre-
prenant de forcer le gouvernement américain à changer sa politique commerciale,"
I'Ile du Prince-Edouard, par déférence au vou ainsi exprimé du gouvernement impé-
rial, et voulant surtout éviter de mettre aucun obstacle sur la voie d'une solution
amicale d'autres diflicultés entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, consentit aveco
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répugnance à accepter telle compensation pécuniaire qui pourrait être accordée, et
passa subséquemment l'acte qui donne effet au traité.

17. Que d'après les termes de l'acte de confédération avec le Dominion du
Canada, l'Ile du Prince-Edouard, ayant abandonné au gouvernemeut général le con-
trôle de ses intérêts commerciaux et la réglementation de son tarif, peut avec
d'autant plus de raison prétendre participer à la compensation pécuniaire accordée
pour la concession de l'usage de ses pêcheries aux citoyens des Etats-Unis.

18. Que l'indemnité de $5,500,000 devait évidemment profiter aux provinces en
possession territoriale des privilèges concédés aux Américains, et non pas être desti-
née à compenser la perte de revenu causée au gouvernement général par l'admission
en franchise en Canada de certains produits américains, ni à compenser les avantages
procurés aux citoyens des Etats-Unis par l'ouverture de nos ports, vu que la commis-
sion a déclaré qu'elle n'était point compétente à adjuger d'indemnité portant sur les
relations commerciales des deux pays, et qu'elle a écarté de son appréciation les
avantages découlant pour les Américains de la faculté de s'approvisionner et de trans-
border leurs cargaisons dans les eaux britanniques.

19. Que le droit de l'Ile du Prince-Edouard, avant la Confédération, sur les
pêcheries qui entourent ses côtes, était un droit colonial; et que ce principe a été
reconnu par la manière équitable dont le gouvernement impérial a réglé la réclama-
tion de Terreneuve.

20. Que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord en conférant au gouvernement
-général le droit de légiférer sur nos pêcheries, n'a pas entendu par là lui conférer le
droit de'les vendre ou de les aliéner d'autre manière, mais a eu simplement pour
objet leur protection et leur amélioration; que de fait l'Ile du Prince-Edouard, comme
gouvernement séparé, a disposé de ses pêcheries en 1871, deux ans avant son union
avec le Dominion, et que dans le règlement des terres de la Confédération, elle n'a
fait aucun abandon au gouvernement général de l'indemnité éventuelle qu'elle aurait
à recevoir du gouvernement américain.

21. Que le gouvernement général, après s'être chargé de la protection de nos
pêcheries, ne serait pas justifiable de consacrer le montant de la sentence arbitrale à
l'exécution partielle de ce service, qui lui revient en tout cas et dont les frais doivent
être supportés par le fonds du revenu général du Canada.

22. Que si dans le cas de Terreneuve-dont les eaux territoriales sont à peine
visitées par les pêcheurs américains, qui font la pêche de la morue là comme partout
ailleurs en pleine mer, et la pêche du hareng, du maquereau et des autres poissons
hors des limites de la juridiction de cette Ile-la somme* d'un million de dollars a été
regardée comme une juste part d'indemnité; nous soumettons que, dans le cas de
1'1le du Prince-Edouard, qui possède, comme la preuve l'a établi, les pêcheries les
plus précieuses de celles ouvertes aux Américains; qui n'a pas, comme les autres pro-
vinces, de sources intérieures de richesse, et dont la population dépend entièrement
pour vivre de la pêche et de l'agriculture, la somme d'un million deux cent cinquante
mille dollars à réserver à son profit, ne saurait être regardée comme une réclamation
excessive.

Nous prions donc humblement Votre Excellence en conseil de vouloir prendre le
présent exposé en sérieuse considération, et ordonner, après attentif examen des fTits,
la consolidation, au profit de cette province, de la somme d'un million deux cent
cinquante mille dollars, que l'Ile du Prince-Edouard, nous le soumettons humblement,
a légalement et équitablement droit de recevoir du gouvernement impérial pour sa
part de l'indemnité adjugée arbitralement par la commission des pêcheries en vertu

-des dispositions du traité de Washington, 1871.
Et comme nous y sommes tenus, nous ne cesserons de prier.
Ordonné que la dite adresse soit grossoyée.
Sur motion de l'honorable M. Sullivan, appuyé par M. Yeo, il est,
]Résolu, qu'un comité soit nommé pour se joindre à un comité du Conseil légis-

latif, pour préparer une adresse à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, priant Son
Son Honneur de vouloir bien transmettre l'humble adresse des deux Chambres à Son
Excellence le gouverneur général, au sujet de la requête de cette province demandant
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,ne part de la somme adjugée par les commissaires nommés en vertu du traité de
Washington en compensation des privilèges accordés aux citoyens des Etats-Unis en
vertu de l'article 18 de ce traité.

Ordonné, que le même comité qui a préparé une adresse à Son Excellence le
gouverneur général constitue un comité de cette Chambre pour préparer la dite
adresse à Son Honneur.

Ordonné, que la dite résolution soit transmiee par message au Conseil législatif.
Ordonné, que l'honorable M. Sullivan porte le dit message au Conseil.

Message du Conseil transmis par M. Ball, son greffier.

SALLE DU CONSEIL EXÉCUTIF, 7 juin 1879k

EXTRAIT d'un procès-verbal du Conseil exécutif de i'fe du Prince-Edonard.

SALLE DU CONSEIL, 19 février 1879.

A une réunion du Conseil exécutif en comité, à laquelle étaient
Présents

Les honorables MM. DAVIES, DODD,
"( YEo, MACMILLAN,

LAIRD, FARQUIIARSON,
STEWART, ROBERTsON,

Le procès-verbal suivant a été adopté, et la décision prise de le remettre à Son
Honneur le lieutenant-gouverneur pour être transmis au gouvernement du Canada:

Le Conseil exécutif en comité, après avoir eu sous sa considération l'indemnitéde
$5,500,000 accordée arbitralement ~à la Grande-Bretagne par la commission des
pêcheries sous l'autorité du traité de Washington, et les droits spéciaux de cette
province à une portion de la dite somme, soumet respectueusement les observations
suivantes à l'appréciation du gouvernement fédéral :

1 Un des grands points débattus entre le gouvernement d'Angleterre et celui
des Etats-Unis devant la Commission, a été de savoir si le poisson pris par les
pêcheurs américains était pêché en dedans ou en dehors de la limite des trois milles.
Il a été clairement établi, par la majeure partie des éléments de preuve, que les deux
tiers, les trois quarts même du maquereau de pêche américaine étaient pris dans cette
zone ; et la Commissibn a fondé sa décision sur ce fait-là.

2. Les pêcheries comprises dans les trois milles, autour de cette île, sont les
plus importantes qui aient été ouvertes aux Américains, selon les témoins produits
tant par le gouvernement de Sa Majesté que par les Etats-Unis. Dans son habile
discours de clôture, l'honorable M. Foster, agent des Etats-Unis et l'un de leurs prin-
cipaux avocats, a reconnu que "presque tous les témoignages concernant la pêche

ôtière se rapportaient à la zone de trois milles, dans la courbure de l'Ile du Prince-
Edouard et jusqu'au delà de Marguerie."

En effet, une très forte proportion des témoignages sur les produits de la pêche
du maquereau par les navires américains avait trait à "l'enfoncement ou courbure de
cette île," et.il n'y a eu qu'une voix sur la merveilleuse richesse des pêcheries de sa
côte. Il est donc constant que la valeur de ces eaux particulières, le vif désir que les
Américains ont toujours eu d'y venir, les énormes quantités de maquereau qu'ils y
pêchent, sont des faits qui ont contribué très notablement à assurer à l'Angleterre
l'indemnité qu'elle a obtenue.

3. De tout temps, ces pêcheries ont constitué et ont été réputées l'une des princi-
pales richesses de la province. Déshéritée de toute espèce de mines et de minières,
n'ayant pas de manufactures ni même aucune des facilités qui permettent d'en établir
avec succès, voyant déjà son faible matériel de bois exploitable s'épuiser rapidement,
isolée de la terre ferme et, en conséquence, privée des avantages que les provinee&
voisines plus heureuses obtiennent des grandes lignes de canaux éclusés et de chemin&
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de fer dont les a pourvues la libéralité du gouvernement fédéral, notre île, notre
population n'a eu et n'aura jamais à compter que sur les produits de sa culture et de
sa pêche.

4. Le traité de Washington, sous l'autorité duquel la Commission des pêcheries
a opéré son arbitrage, a été ratifié par la législature da cette province le 29 juin 1872,
('est-à-dire avant l'entrée de l'île dans la Confédération canadienne. La Grande-
Bretagne a déjà reconnu, relativement à Terreneuve, le droit propre qu'a chaque pro-
vince de recevoir une part de l'indemnité qui soit proportionnellement égale au rap-
port de la valeur de ses pêcheries à celle de l'ensemble des privilèges concédés aux
pêcheurs américains par le traité ; au reste, ce droit étant fondé sur les plus simples
principes de la justice et de l'équité, ne saurait être mis en question. L'Ile du Prince-
Edouard a été admise dans la Confédération le 1er juillet 187J, le jour même où sont
entrées en vigueur les despositions du Traité de Washington relatives aux pêcheries;
par conséquent, son droit de faire, comme province distincte, des représentations à
la Grande-Bretagne pour obtenir une portion de l'indemnité déterminée arbitralement
a cessé dès cette époque, et il lui faut maintenant s'adresser au Canada, auquel cette
indemnité, abstraction faite de la part afférente à Terreneuve, a été remise et versée.

5. Les clauses et conditions de l'union entre cette île et le Canada ne font, natu-
rellement, aucune mention de ce point. La nomination de la Commission, prévue
par le Traité, n'avait pas encore eu lieu. On ne pouvait alors se former une idée
même approximative du chiffre auquel s'élèverait l'indemnité, et toute allocation
distincte à cette province était hors de cause. Toutefois, le silence du pacte fédéral
et les délais apportés à la constitution de la Commission, ne peuvent aucunement
préjudicier à des droits réels. L'île n'a point renoncé, on ne lui a pas demandé de
renoncer, en 1873, à sa légitime part de l'indemnité qui serait accordée; on ne lui a
offert et elle n'a accepté aucun équivalent. Il s'agit là d'un droit territorial, qui, si
'île était restée hors de la Confédération, lui serait déjà reconnu aujourd'hui, comme

on l'a fait pour Terreneuve. Il est demeuré intact, et ceux qui négocièrent les con-
ditions de notre union, entendaient, croyons-nous, qu'il subsistât dans toute sa force
jusqu'au jour où l'indemnité serait fixée et payée. Il est bien vrai qu'aux termes de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, l'autorité législative exclusive du gouver-
nement canadien s'étend et s'exerce (inter alia) sur les pêcheries côtières et fluviales;
mais aucune interprétation raisonnable de ce langage ne saurait attribuer exclusive-
ment au gouvernement général le prix payé par les Américains pour les privilèges
d'accès et de pêche, durant douze ans, dans les eaux territoriales de notre province.
Ces privilèges acquis par eux ne leur ont pas été concédés par fe Parlement canadien,
mais par la législature de notre île, alors que celle-ci formait encore une province
distincte, en 1872, au moyen d'un acte législatif portant ratification du Traité de
Washington. La liberté de pêche ne fut accordée qu'à la suite d'une entente non
équivoque; la valeur des concessions serait estimée par des commissaires impartiaux,
et l'indemnité soldée par les Etats-Unis à la Grande-Bretagne, au profit des provinces
en droit d'y participer. L'évaluation est faite, et elle comprend indistinctement
dans son chiffre les concessions de cette île et les privilèges de même nature accordés
par le Dominion; et à moins qu'il ne soit démontré que l'Ile du Prince-Edouard a eu
vraiment l'intention de se départir de son droit, la seule question à décider est celle
du quantum qui doit lui revenir de l'indemnité.

6. La concession des privilèges accordés aux Américains par le Traité de Wash-
ington a été et·continuera d'être très-préjudiciable aux pêcheurs de cette île, en les
privant du monopole que leur assurait, pratiquement, leur position à la proximité des
plus riches pêcheries du golfe, et en réduisant ainsi très-sensiblement les profits et la
fortune d'une grande partie de la population. Le gouvernement provincial se
wessent aussi beaucoup de ce résultat regrettable, la propriété imposable dans l'éten-
due de son ressort ayant diminué de valeur. Les capitaux engagés dans les pêches,
et qui, avant la mise en action du Traité de Washington, ne cessaient de s'accroître
depuis plusieurs années, n'offrent plus aujourd'hui qu'un rapport relativement faible ;
et la différence en moins, la perte, tant directe qu'indirecte, retombe tout entière sur
la province et ses habitants. Il y a une autre considération à peser. Si les $5,500,000
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accordés par la commission en vue jusqu'à un certain point d'indemniser les provinces
-en possession territorialement de ces avantages qui ont été concédés aux A méricains,
devaient être partagés avec les provinces lointaines, telle que la Colombie-Britan-
nique, le Manitoba et le riche Ontario, qui n'ont qu'un intérêt général et indirect dans
les pêcheries, les provinces maritimes, notamment l'Ile du Prince-Edouard, n'en
souffriraient-elles pas une véritable lésion ? Si les droits territoriaux de cette province
dans ses pêcheries et son droit à une part de l'indemnité qui pouvait être adjugée à
la suite du traité de Washington, eussent été abandonnés en retour de quelque
avantage ou dédommagement accordé par le gouvernement fédéral, en ce cas, encore
.qu'elle pût trouver dure la privation de ce qui autrement lui reviendrait à son titre
de province, du moins elle n'aurait aujourd'hui aucun sujet de plainte; mais il n'en
est pas ainsi, et l'on a constaté plus haut que Il e n'a fait aucun abandon de cette nature.

Il est à remarquer que la ratification du traité par notre législature a eu lieu
avant la confédération ; en outre, le pouvoir dévolu au Dominion par l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord de faire des lois sur nos pêcheries, n'implique point la
liberté de les vendre ou d'en céder la jouissance; la vente ou l'affermage des pêcheries
aux Américains, en ce qui est de l'Ile du Prince-Edouard, n'a pas été fait par le
Dominion ; et jamais la province ne s'est dépouillée du droit de recevoir le prix de
vente ou d'affermage que les Américains auraient à payer pour le privilège de jouis-
sance sur ses côtes pendant les douze années. L'acte d'union intervenu entre cette
1le et le Canada, tout en stipulant que le Canada se charge des dépenses de la pro-
tection des pêcheries, ne parle aucunement d'abandon par la province des droits qui
résultent pour elle du Traité de Washington. Conclure de là qu'il y a eu renonce-
ment implicite, ce serait donner une interprétation forcée et fausse à un pacte si
complet et si précis en ses définitions des droits et privilèges concédés par le Domi-
nion à la province, et réciproquement.

7. Le conseil en comité est convaincu que le gouvernement fMdéral voudra, après
un examen attentif de tous ces faits, reconnaître que la province doit être admise au
partage de l'indemnité. Il n'est pas facile, sans doute, de déterminer le chiffre de sa
légitime portion, avec une exactitude rigoureuse, une certitude mathématique; mais
il y a, du moins, ceci d'évident, que, Terreneuve ayant pu obtenir pour sa juste part
un million de dollars, on ne baurait, avec justice, offrir à l'Ile du Prince-Edouard une
moindre somme. Le conseil en comité répète, sans vouloir assurément rabaisser la
-valeur des pêcheries des autres provinces maritimes, que les témoignages recueillis
par la Commission et qu'il a examinés très-soigneusement, constatent que les pê-
cheries de cette province sont au nombre des plus précieuses du golfe Saint-Laurent
et de celles auxquelles les Américains désiraient le plus d'avoir accès. Il représente
enfin qu'aucune affectation par le gouvernement général de notre portion de l'indem-
nité à la confection de travaux publics ne serait juste et satisfaisante; et que le plan
à la fois le plus conforme au vœu de la province et le plus équitable, serait la conso-
lidation de la somme par le gouvernement fédéral, au profit de cette île, qui en
pourrait recevoir -semi-annuellement les intérêts pour l'usage de son administration
locale.

8, En terminant, le conseil en comité répète que l'Ile du Prince-Edouard a léga-
lement droit à une portion de l'indemnité accordée sous l'application du Traité de
Washington et.reçue par le gouvernement canadien; et que cette légitime portion
devrait être d'un million deux cent cinquante mille dollars.

Certifié conforme.
WILLIAM DES BRISAY, greffier du Conseil exécutif.

REPONSE
(73)

-A une AnREssE Du SÉNAT, en date du 14 mars 1879, portant demande de copie de
toutes communications: -correspondance, délibérations prises en conseil, et
autres documents,-qu'il y a eu entre le gouvernement local de l'Ile du Prince-
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Edouard et le gouvernement fédéral au sujet de l'indemnité accordée arbitra-
lement par la Commission des pêcheries et de la disposition de cette indemnité.

Par ordre,
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAwA, 24 mars 1879.

(N° 6.)
Province de l'lle du Prince-Edouard.

IIOTEL DU GOUVERNEMENT, 19 février 1879.
MoNsEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un procès-verbal de mon

Conseil, exposant la légitime prétention de cette province à participer à l'indemnité
que le gouvernement américain, suivant la sentence arbitrale rendue sous l'autorité
du Traité de Washington, paie pour l'exercice de la pêche, par les citoyens améri-i-
cains, sur les côtes et rivages des provinces canadiennes, et proposant un moyen de
garantir à l'Ile du Prince-Edouard, par la consolidation du principal, le paiement
des intérêts annuels de la somme à laquelle mon Conseil estime que cette province a
les plus justes titres. On espère que le gouvernement de Son Excellence voudra
prendre cette proposition en favorable considération.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
R. IIODGSON, lieutenant-gouverneur&

A l'honorable secrétaire d'Etat, à Ottawa.

EXTRAIT d'un procès verbal du Conseil exécutif de l'Jle du Prince-Edouard.

SALLE DU CONSEIL, 19 février 1879.
A une réunion du Conseil exécutif en comité, à laquelle étaient

Présents:
Les honorables MM. DAVIEs, DODD,

YEO, MAcMILLAN,
LAIRD, FARQUHARSON,
STEWART, ]ROBERTSON,

Le procès-verbal suivant a été adopté, et la décision prise de le remettre à Son
Honneur le lieutenant-gouverneur pour être transmis au gouvernement du Canada:

Le Conseil exécutif en comité, après avoir eu sous sa considération l'indemnité
de $5,500,000 accordée arbitralement à la Grande-Bretagne par la Commission des
pêcheries sous l'autorité du Traité de Washington, et les droits spéciaux de cette
province à une portion de la dite somme, soumet respectueusement les observations
esuivantes à l'appréciation du gouvernement fédéral:-

1. Un des grands points débattus entre le gouvernément d'Angleterre et celui
des Etats-Unis devant la Commission, a été de savoir si le poisson pris par les pê-
cheurs américains était pêché en dedans ou en dehors de la limite des trois milles.
Il a été clairement établi, par la majeure partie des éléments de preuve, que les deux
tiers, les trois quarts même du maquereau de pêche américaine étaient pris dans
cette zone; et la commission a fondé sa décision sur ce fait-là.

2. Les pêcheries comprises dans les trois milles, autour de cette île, sont des
plus importantes qui aient été ouvertes aux Américains, selon les témoins produits
tant par le gouvernement de Sa Majesté que par les Etats-Unis., Dans son habile
discours de clôture, l'honorable M. Foster, agent des Etats-Unis et l'un de leurs
principaux avocats, a reconnu que "presque tous les témoignages concernant la
pêche côtière se rapportaient à la zone de trois milles, dans la courbure de l'île du
Prince-Edouard et jusqu'au delà de Marguerie."

En effet, une très-forte proportion des témoignages sur les produits de la pêcha-
du maquereau par les navires américains avait trait à "l'enfoncement ou courbure,
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de cette île," et il n'y a eu qu'une voix sur la merveilleuse richesse des pêcheries de
sa côte. Il est donc constant que la valeur de ces eaux particulières, le vif désir que
les Américains ont toujours eu d'y venir, les énormes quantités de maquereau qu'ils y
pêchent, sont des faits qui ont contribué très notablement à assurer à l'Angleterre
l'indemnité qu'elle a obtenue.

3. De tout temps, ces pêcheries ont constitué et ont été réputéas l'une des prin-
cipales richesses de la province. Déshéritée de toute espèce de mines et de minières,
n'ayant pas de manufactures ni même aucune des facilités qui permettent d'en établir
avec succès, voyant déjà son faible matériel de bois exploitable s'épuiser rapidement,
isolée de la terre-ferme et, en conséquence, privée des avantages que les provinces
voisines plus heureuses obtiennent des grandes lignes de canaux éclusés et de chemins
de fer dont les a pourvues la libéralité du gouvernement fédéral, notre île, notre popu-
lation n'a eu et n'aura jamais à compter que sur les produits de sa culture et de sa
pêche.

4. Le Traité de Washington, sous l'autorité duquel la Commission des pêcheries a
opéré son arbitrage, a été ratifié par la législature- de cette province le 29 juin 1872,
c'est-à-dire avant l'entrée de l'île dans la Confédération canadienne. La Grande-Bre-
tagne a déjà reconnu, relativement à Terreneuve, le droit propre qu'a chaque pro-
vince, de recevoir une part de l'indemnité qui soit proportionnellement égale au rap-
port de la valeur de ses pêcheries à celle de l'ensemble des privilèges concédés aux
pêcheurs américains par le traité; au reste, ce droit étant fondé sur les plus simples
principes de la justice et de l'équité, ne saurait être mis en question. L'Ile du Prince-
Edouard a été admise dans la Confédération le 1er juillet 1873, le jour même où sont
entrées en vigueur les dispositions du Traité de Washington relatives aux pêcheries;
par conséquent, son droit de faire, comme province dictincte, des représentations à la
Grande-Bretagne pour obtenir une portion de l'indemnité déterminée arbitralement, a
cessé dès cette époque, et il lui faut maintenant s'adresser au Canada, auquel cette
indemnité, abstraction faite de la part afférente à Terreneuve, a été remise et versée.

5. Les clauses et conditions de l'union entre cette île et le Canada, ne font, natu-
rellement, aucune mention de ce point. La nomination de la Commission, prévue
par le Traité, n'avait pas encore eu lieu. On ne pouvait alors se former une idée
même approximative du chiffre auquel s'élèverait l'indemnité, et toute allocation dis-
tincte à cette province était hors de cause. Toutefois, le silence du pacte fédéral, et
les détails apportés à la constitution de la Commission, ne peuvent aucunement préju-
dicier à des droits réels. L'île n'a point renoncé, on ne lui a pas demandé de renoncer,
en 1873, à sa légitime part de l'indemnité qui serait accordée; on ne lui a offert et elle
n'a accepté aucun équivalent. Il s'agit là d'un droit territorial, qui, si l'île était restée
hors de la Confédération, lui serait déjà reconnu aujourd'hui, comme on l'a fait pour
Terreneuve. Il est demeuré intact, et ceux qui négocièrent les conditions de notre
union, entendaient, croyons-nous, qu'il subsistât dans toute sa force jusqu'au jour' où
l'ir demnite serait fixée et payée. Il est bien vrai qu'aux termes de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, l'autorité législative exclusive du gouvernement canadien
s'étend et s'exerce (inter alia) sur les pêcheries côtières et fluviales; mais aucune
interprétation raisonnable de ce langage ne saurait attribuer exclusivement au gou-
vernement général le prix payé par les Américains pour les privilèges d'accès et de
pêche, durant douze ans, dans les eaux territoriales de notre province. Ces privilèges
acquis par eux ne leur ont pas été concédés par le parlement canadien, mais par la
législature de notre île, alors que celle-ci formait encore une province distincte, en
1872, au moyen d'un acte législatif portant ratificstion du Traité de Washington.
La liberté de pêche ne fut accordée qu'à la suite d'une entente non équivoque; la
valeur'des concessions serait estimée par des commissaires impartiaux, et l'indemnité
soldée par les Etats-Unis, au profit des provinces en droit d'y participer. L'évaluation
est faite, et elle comprend indistinctement dans son chiffre les concessions de cette
île et les privilèges de même nature accordés par le Dominion ; et à moins qu'il ne
soit démontré que l'Ile du Prince-Edouard a eu vraiment l'intention de se départir de
son droit, la seule question à décider est celle du quantum qui doit lui revenir de
l'indemnité.
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6. La concession des privilèges accordés aux Américains par le Traité de Washing-
ton a été et continuera d'être très préjudiciable aux pêcheurs de cette île, en les pri-
vant du monopole que leur assurait, pratiquement, leur position à la proximité des
plus riches pêcheries du golfe, et en réduisant ainsi très sensiblement les profits et la
fortune d'une grande partie de la population. Le gouvernement provincial se ressent
:aussi beaucoup de ce résultat regrettable, la propriété imposable dans l7étendue de
son ressort ayant diminué de valeur. Les capitaux engagés dans les pêches, et qui,
avant la mise en action du Traité de Washington, ne cessaient de s'accroître depuis
plusieurs années, n'offrent plus aujourd'hui qu'un rapport relativement faible; et la
-différence en moins, la perte, tant directe qu'indirecte, retombe toute entière sur la
province et ses habitants. Il y a une autre considération à peser. Si les $5,500,000
accordés par la commission en vue jusqu'à un certain point d'indemniser les provinces
en possession territorialement de ces avantages qui ont été concédés aux Américains,
devaient être partagés avec les provinces lointaines, telles que la Colombie-Britannique,
le Manitoba et le riche Ontario, qui n'ont qu'un intérêt général et indirect dans les
pêcheries, les provinces maritimes, iotamment l'Ile du Prince-Edouard, n'en souffri-
raient-elles pas une véritable lésion ? Le gouvernement fédéral eût-il accordé à l'île
quelque avantage en dédommagement de ses droits territoriaux dans les pêcheries et
de son droit à une part de l'indemnité qui pouvait être adjugée à la suite du Traité
de Washington, en ce cas, encore qu'elle pût trouver dure la privation de ce qui
:autrement lui reviendrait à son titre de province, du moins elle n'aurait aujourd'hui
.aucun sujet de plainte; mais il n'en est pas ainsi, et l'on a constaté plus haut que l'île
An'a fait aucun abandon de cette nature.

Il est à remarquer que la ratification du traité par notre législature a eu lieu
:avant la confédération ; en outre, le pouvoir dévolu au Dominion par l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord de faire des lois sur nos pêcheries, n'implique point la
liberté de les vendre ou d'en céder la jouissance; la vente ou l'affermage des pêcheries
aux Américains, en ce qui est de l'Ile du Prince-Edouard, n'a pas été fait par le Domi-
nion ; et jamais la province ne s'est dépouillée du droit de recevoir le prix de vente
ou d'affermage que les Américains auraient à payer pour le privilège de jouissance
sur ses côtes pendant les douze années.

L'acte d'union intervenu entre cette île et le Canada, tout en stipulant que le
Canada se charge des dépenses de la protection des pêcheries, ne parle aucunement
d'abandon par la province des droits qui résultent pour elle du Traité de Washington.
Conclure de là qu'il y a eu renoncement implicite, ce serait donner une interprétation
forcée à un pacte si complet et si précis en ses définitions des droits et privilèges con-
cédés par le Dominion à la province, et réciproquement.

7. Le conseil en comité est convaincu que le gouvernement fédéral voudra, après
un examen attentif de tous ces faits, reconnaître que la province doit être admise au
partage de l'indemnité. Il n'est pas facile, sans doute, de déterminer le chiffre de sa
légitime portion, avec une exactitude rigoureuse, une certitude mathématique ; mais
il y a du moins ceci d'évident, que, Terreneuve ayant pu obtenir pour sa juste part
un million de dollars, on ne saurait, avec justice, offrir à l'Ile du Prince-Edouard une
moindre somme.

Le conseil en comité répète, sans vouloir assurément rabaisser la valeur des
pêcheries des autres provinces maritimes, que les témoignages recueillis par la Com-
mission et qu'il a examinés très soigneusement, constatent que les pêcheries de cette
province sont au nombre des plus précieuses du zolfe Saint-Laurent et de celles aux-
quelles les-Américains désiraient le plus d'avoir accès.

Il représente enfin qu'aucune affectation par le gouvernement général de notre
portion de l'indemnité à la confection de travaux publics ne serait juste et satisfai-
sante; et que le plan à la fois le plus conforme au vou de la province et le plus équi-
table, serait la consolidation de la somme par le gouvernement fédéral, au profit de
c tte île, qui en pourrait recevoir semi-annuellement les intérêts pour l'usage de son
ad ministration locale.

8. En terminant, le conseil en comité répète que l'Ile du Prince-Edouard a léga-
Aement droit à une portion de l'indemnité accordée sous l'application du-Traité de
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Washington et reçue par le gouvernement canadien; et que cette légitime portion
devrait être d'un million deux cent cinquante mille dollars.

Certifié conforme,
WILLIAM DES BR[SAY, secrétaire du onseil exécutif.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 5 mars 1879.
MoNIEUR,-Je suis chargé d'accuser réception de votre dépêche (N° 6) du 19

du mois dernier, renfermant copie d'un procès-verbal de votre Conseil exécutif, lequel
expose la demande de l'Ile du Prince-Edouard de participer à l'indemnité accordée
arbitralement par la Commission des pêcheries, sous l'autorité du traité de Washington.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur
de l'Ile du Prince Edouard, à Charlottetown.

Sur motion de M. Yeo, appuyé par M. Farquharson,-Et la question Stant pro-
posee,-

Que la Chambre adopte les résolutions suivantes,-
Attendu que le Conseil exécutif de cette île a, le 19 février 1879, adopté un procès-

verbal exposant, pour l'information du gouvernement du Canada, certaines raisons
pour lesquelles cette province prétend à une part de l'indemnité de $5,500,000 accordés
à l'Angleterre par les commissaires nommés en exécution du traité de Washington,
lequel procès-verbal a été transmis au gouvernement du Canada par le lieutenant-
gouverneur.

Attendu que le Conseil législatif et la Chambre législative de cette province, par
une adresse collective à Son Excellence le gouverneur général, adoptée unanimement
à la session de la législature, tenue en 1879, ont affirmé le droit qu'a cette province
de recevoir $1,250,000 comme étant sa juste part de la dite indemnité, et ont exposé
au long dans la dite adresse les motifs sur lesquels le dit droit est basé, laquelle adresse
collective a été dûment transmise à Son Excellence le gouverneur général par le
lieutenant-gouverneur.

Et attendu que dans une dépêche du secrétaire d'Etat, Ottawa, adressée au lieu-
tenant-gouverneur de cette province, en date du 11 décembre 1879, et déposée sur le
bureau de cette Chambre, il est dit que "le gouvernement du Canada est d'opinion
que cette province ne peut faire valoir aucun droit de participation à l'indemnité
adjugée pour la concession de l'usage des pêcheries aux Etats-Jnis, qui ne puisse être
également invoqué par les autres provinces de la Confédération," mais les raisons qui
ont engagé le gouvernement du Canada à en venir à cette conclusion ne sont en
aucune manière mentionnées dans la dite dépêche, et n'ont jamais été officiellement
communiquées au gouvernement de cette île ou à sa législature.

Et attendu que la requête présentée par le gouvernement et la législation de
cette province réclamant une part des deniers adjugés, payés par les Etats-Unis pour
l'usage des pêcheries est juste en elle-même, et est basée sur des motifs que l'on ne
peut raisonnablement nier.

Résolu par conséquent,-
1. Que cette Chambre désire encore une fois exprimer officiellement sa ferme

opinion que cette île a le droit de recevoir une partie équitable de la dite indemnité
des pêcheries, et sa détermination de se servir de tous les moyens légaux et consti-
tutionnels pour obtenir le dit paiement.

2. Que le sec refus du gouvernement fédéral de reconnaître la réclamation de
cette province, sans l'appuyer de raisons est peu satisfaisant pour la province et cons-
titue un manque de eurtoisie à la législature qui a unanimement adopté l'adresse
collective.

3. Que dans l'opinion de cette Chambre la population de cette province ne se
soumettra pas à ce que l'on ignore arbitrairement ce qu'elle croit être son juste droit,
sans que des raisons soient données, et que les raisons du refus de reconnaître la dite
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réclamation auraient dû être officiellement communmquees au gouvernement de cette
province, et déposées devant la législature.

Résolu de plus,-
Que le document publié par les journaux du Canada, prétendant être un rapport

-l'un sous-comité du Conseil privé du Canada, contre la réclamation de cette province,
et exposant que cette province ne peut faire valoir aucun droit à aucune participation
à une partie de l'indemnité des pêcheries qui ne puisse être également invoquée par
les autres provinces de la Confédération, parce que le gouvernement des Etats-Unis
n'a mis le traité de Washington en vigueur que le 1er juillet 1873-le jour où cette
province est entrée dans la Confédération du Canada-ne répond pas, dans l'opinion
de cette Chambre, aux raisons données dans le procès-verbal du conseil et dans
l'adresse collective de la législature à l'appui des réclamations présentées par cette
province, pour les motifs suivants :-

1 Cette province, lorsqu'elle était séparée et indépendante, a ratifié par sa
propre législation les articles du traité de Washington relatifs aux pêcheries, et que
la dite ratification était essentielle pour rendre valides les dits articles, en tant qu'ils
affectaient, ou qu'ils devaient affecter, les droits territoriaux de cette province.

2. Le droit de pêcher dans les trois milles de la côte de cette île, concédé aux
pêcheurs américains, constituait un droit territorial.

3. La dite concession a été faite par cette île, lorsqu'elle était séparée, à la condi-
tion formelle comprise dans le traité même, que la valeur des concessions faites par
cette île, en sus de celles qui lui sont accordées, devrait être appréciée par des commis-
saires impartiaux, et payés à l'Angleterre, ainsi que la somme allouée pour de sem-
blables commissions faite par le Canada, aux bénéfices de ceux qui y ont droit.

4. Que les conventions de l'Union entre cette île et le Canada, toutes catégoriques
qu'elles fussent, relativement aux concessions mutuelles que se sont faites les gouver-
nements contractants, gardent tout à fait le silence au sujet de la compensation qui
devra être accordée à cette province pour les concessions faites aux Américains, et
que le droit de recevoir cette compensation, quelque puisse en être la somme, existait
lors de l'union, et il ne pourrait être perdu pour la province à moins que l'abandon
ou le transfert de ce droit ne soit décidé par un tribunal autorisé à le faire.

5. Le simple fait que l'annexion de cette île au Canada a eu lieu en même temps
que le président des Etats-Unis a mis en vigueur les articles du traité de Washington,
relatifs aux pêcheries, ne peut avoir l'effet de transférer de l'île au Canada un droit
acquis appartenant à l'île, à moins que les conventions de l'union opèrent expressé-
ment par elles-mêmes le transfert.

6. Dans l'opinion de cette Chambre, le seul effet de cette union était de constituer
le Canada fidéicommissaire pour recevoir de l'Angleterre la part de l'indemnité qui
revient à l'île, et de garder la dite part pour le bénéfice du gouvernement provincial,
et la seule question maintenant sur le tapis se rapporte non pas au droit de recevoir,
mais au montant de la part auquel la province a droit.

Et un débat s'élevant,
Sur motion de l'honorable M. Macdonald, appuyé par l'honorable M. Ferguson,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
Sur motion de l'honorable M. MacLcod, appuyé par l'honorable M. Gavin,
Résolu, que la Chambre reprenne maintenant le débat sur les résolutions sou.

mises à la Chambre, le 17 avril courant, au sujet des réclamations de cette province
demandant une part de l'indemnité des pêcheries en vertu du traité de Washington.

Et le débat se continuant
Et la question étant proposée,-
L'honorable M. Sullivan, appuyé par M. Poole, propose comme amendement aux

dites résolutions,-
De biffer tout ce qui se trouve après les premiers mots "attendu que," dans les

dites résolutions, et d'y substituer ce qui suit :
"A la dernière session de la législature do cette province, on a adoié une

adresse collective du Conseil législatif et de la Chambre 'égislative à Son Excellence
le gouverneur général exposant la réclamation de cette province demandant une

402

-48 Victoria. A. 1885



Documents de la Session (No. 34.)

part de la somme adjugée au gouvernement britannique en vertu du traité de Wash-
ington.

'Et attendu que dans une dépêche du secrétaire d'Etat, Ottawa, datée du Il
décembre 1879, il est dit "que le gouvernement du Canada est d'opinion que cette
province ne peut faire valoir aucun droit de participation à l'indemnité adjugée pour
la concession de l'usage des pêcheries aux Etats-Unis, qui ne puisse être également
invoqué par les autres provinces de la Confédération."

"IEt attendu que par déférence pour les désirs du gouvernement impérial; le
gouvernement de cette province a accordé le 24 juillet 1871-près de deux ans avant
que le traité ne fût mis en opération-les privilèges aux pêcheurs américains, lesquels
privilèges devaient leur être accordés par le traité.

"'Et attendu que le gouvernement du Canada a refusé de reconnaître la juste
réclamation de cette province.

Résolu par conséquent qu'une adresse collective du Conseil législatif et de la
Chambre législative soit présentée à Sa Majesté la Reine, priant Sa Majesté d'exami-
ner la réclamation de l'Ile du Prince-Edouard demandant compensation pour l'usage
de ses pêcheries par les citoyens des Etats-Unis, du 24 juillet 1871 au 1er juillet 1873;
et aussi la réclamation de la province demandant une part de la somme adjugée en
vertu du traité de Washington pour l'usage de ses pêcheries par les citoyens des
Etats-Unis, pendant douze ans à compter de l'époque où le traité a été mis en
vigueur."

Et un débat s'ensuivant,-
Sur motion de l'honorable M. Campbell, appuyé par l'honorable M. Gavin,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
La Chambre s'ajourne pendant une heure.
Et s'étant réunie,-
Sur motion de l'honorable M. Campbell, appuyé par l'honorable M. McLeod,
Résolu que la Chambre reprenne maintenant le débat sur les résolutions sou-

mises à la Chambre le 17 avril courant au sujet des réclamations de cette province
pour participer à l'indemnité des pêcheries en vertu du traité de Washington.

Et le débat se continuant,-
Sur motion de M. Macdonald (Souris), appuyé par M. Hooper,-
Ordonné que le débat §oit ajourné.

DÉPÊcHEs du sous-secrétaire d'Etat, à Ottawa, en date du Il décembre 1879, en
réponse à la requête de cette province demandant de recevoir "sa part de l'in-
demnité accordée par les commissaires en vertu du traité de Washington."

OTTAWA, 11décembre 1879.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur

général en Conseil a eu sous considération la requête du gouvernement de l'ile du
Prince-Edouard réclamant, au nom de l'île, "sa part de l'indemnité adjugée par la
commission des pêcheries en vertu des dispositions du traité de Washington," et que
Son Excellence en conseil est d'opinion que cette province ne peut faire valoir aucun
droit de participation à l'indemnité adjugée pour la concession de l'usage des pêche-
ries aux Etats-Unis, qui ne puisse être également invoqué par les autres provinces da
Dominion.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
EDOUARD J. LA.NGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard,
Charlottetown, I.P.-E.

N°7.

CoRRESP-NDANCE échangée entre le gouvernernent de l'Ile du Prince-Elouard et le
gouvernement du Canada, au sujero de la réclamation de la première pour obtenir
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une part de l'indemnité accordée en vertu des dispositions du traité de Washing-
ton.

M. Sullivan à sir John A. Macdonald.

CHARLOTTETOWN, 29 avril 1879.
Le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard désire avoir l'occasion d'exposer au

long au gouvernement fédéral la réclamation de l'île pour obtenir une juste part de
l'indemnité des pêcheries, avant que l'on dispose de la somme en la manière indiquée
dans la motion de M. Fortin ou autrement. Les droits de l'île sont très sérieux. Je
serai heureux de savoir ce que vous avez l'intention de faire à ce sujet.

W. W. SULLIVAN.

Sir John A. Macdonald à '. Sullivan.

OTTAWA, 29 avril 1879.
La motion de M. Fortin n'est pas inspirée par le gouvernement. Le gouverne-

ment examinera toute la question après la prorogation ici.
JOHN A. MACDONALD.

Sir John A. Macdonald à M. Sullivan.

OTTAWA, 3 mai 1879.
Le gouvernement canadien est prêt à examiner toute resprésentation de votre

gouvernement à l'égard de la réclamation relative à l'indemnité des pêcheries.
JOHN A. MACDONALD.

M. Sullivan à sir John A. Macdonald.

CHARLOTTETOWN, 3 mai 1879.
Occupé à la législation. J'aimerais à avoir une semaine ou à peu près pour pro-

duire un exposé de la réclamation de l'île relativement à l'indemnité des pêcheries.
W. W. SULLIVAN.

Sir John A. Macdonald à M. Sullivan.

OTTAWA, 10 mai 1879.
Prenez votre temps pour préparer l'exposé.

JOHN A. MAODONALD.

EXTRAIT du procès-verbal du Conseil exécutif.

SALLE DU CoMITÉ, 13 juin 1879.

A une réunion du conseil était

Présent: LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR, etc;, etc., etc.

Ordonné que le procureur général et le secrétaire provincial constituent une délé-
gation avec mission de se rendre à Ottawa pour appuyer la réclamation de cette
province demandant une juste part de l'indemnité des pêcheries.

M, Sullivan à sir John A. Macdonald.

CHARLOTTETOWN, 13 juin 1879.
Le gouvernement peut-il recevoir une délégation du gouvernement de l'le, à

Ottawa, vers le 20 courant, sur l'indemnité des pêcheries?
W. W. SULLIVAN.
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Sir John A. Macdonald à M. Sullivan.
OTTAWA, 20 juin 1879.

Le cabinet croit que la députation devait être remise après le retour du ministre
des finances, d'Angleterre, au mois d'août.

JOHN A. MACDONALD.
M. Sullivan à sir John A. Macdonald.

CHARLOTETOWN, 30 octobre 1879.
MON CHER MoNSIEUR,--Une délégation du Conseil exécutif de l'île désirerait se

rendre auprès du gouvernement fédéral à Ottawa, vers le 18 novembre prochain, au
sujet de l'indemnité des pêcheries et d'autres questions. Je serai heureux de savoir
si cette époque vous conviendra ou non.

Votre dévoué,
W. W. SULLIVAN.

Sir JoHN A..MACDONALD.
Sir John A. Macdonald à M. Sullivan.

OTTAWA, 5 novembre 1879.
MON CHER MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30

du mois dernier. Nous serons heureux de recevoir une délégation de l'Ile du Prince-
EdouaÊd n'étout temps. Not-e amiî M. Pope, suggère que vous veniez avant ou
vers le 27 courant.

Votre dévoué,
JOHN A, MACDONALD.

L'hon. W. W. SULLIVAN.

M. Sullivan à sir John A. Macdonald.
RUssELL HoUsE, OTTAWA, 26 novembre 1879.

MON CHER MoNSIEUR,-Je suis arrivé ici ce soir. Je serai heureux de savoir quand
vous voudrez bien m'accorder une entrevue au sujet de la réclamation de l'Ile du
Prince-Edouard relativement à une partie de la somme adjugée par la Commission
d'Halifax dans l'affaire des pêcheries.

Votre dévoué,
W. W. SULLIVAN.

Au très-honorable sir JoHs A. MACDONALD.
Sir John A. Macdonald à M. Sullivan.

OTTAWA, 27 novembre 1879.

MON CHER MoNSIEURR,-Le Conseil se réunit demain à' 3 heures de l'après-midi,
et mes collègues et moi-même serons heureux de vous voir.

Votre très dévoué,
JOHN A. MACDONALD.

L'honorable W. W. SULLIVAN.
Certifié

WILLIAM C. DEsR1sAY, greffier, Conseil Exécutif.
N°. 8.

D;PÊtoCE du lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat, Ottawa, datée du 10 juin
1879, transmettant au gouverneur général l'adresse collective des deux chambres,
relativement aux réclamations de cette province à l'égard d'une juste part de
l'indemnité des pêcheries.

PROVINCE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD,
HOTEL DU GOUVERNEMENT, 10 juin 1879.

MoNsIEua,-J'ai l'honneur de vous transmettre par la présente une adresse col-
lective du Conseil législatif et de l'Assemblée législative à Son Excellence le gouver-
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neur général, au sujet des réclamations de cette province relativement à une juste
part de la somme adjugée par les commissaires en vertu du traité de Washington, en
compensation des privilèges accordés aux citoyens des Etats-Unis, en vertu de
l'article dix-huit de ce traité, et aussi une adresse collective du Conseil !égislatif et de
l'Assemblée législative, me priant de transmettre à Son Excellence l'adresse en question;

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
R. H ODGSON, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

PAPIERS

(37a)
Communiqués à l'HONORABLE SÉNAT,

Concernant la correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et le gouver-
nemnent'et certains marchands de l'Ile du Prince-Edouard, relativement à leurs
réclamations d'une partie de l'indemnité accordée arbitralement par la Commis-
sion des pêcheries.

Par ordre
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT, mars 1880.

PROVINCE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD,
HOTEL DU GOUVERNEMENT, 19 février 1879.

MoNsIErUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un procès-verbal de mon
Conseil, exposant la légitime prétention de cette province à participer à l'indemnité
que le gouvernement américain, suivant la sentence arbitrale rendue sous l'autorité
du Traité de Washington, paie pour l'exercice de la pêche par les citoyens améri-
cains sur les côtes et rivages des provinces canadiennes,-et proposant un moyen de
garantir à l'Ile du Prince-Edouard, par la consolidation du principal, le paiement
des intérêts annuels de la somme à laquelle mon Conseil estime que cette province a
de justes titres. On espère que le gouvernement de Son Excellence voudra prendre
cette proposition en favorable considération.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
R. IIODGSON, lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat, à Ottawa.

EXTRAIT d'un procès-verbal du Conseil exécutif de 1le du Prince-Edouard.
SALLE DU CoNsEIL, 19 février 1879.

A une réunion du Conseil exécutif en comité, à laquelle étaient
PRÉSENTS:

L'hon. M. Davies L'hon. M. Dodd
" Yeo, " MacMillan,
"c Laird, " Farquharson,
"' Stewart, " Robertson,

Le procès-verbal suivant a été adopté, et la décision prise de la remettre à Son
Honneur le lieutenant-gouverneur pour être transmis au gouvernement du Canada:-

Le Conseil exécutif en comité, après avoir ou sous sa considération l'indemnité de
$5,500,000 accordée arbitralement à la Grande-Bretagne par la Commission des
pêcheries sous l'autorité du Traité de Washington, et les droits spéciaux de cette
province à une portion de la dite somme, soumet respectueusement les observations
suivantes à l'appréciation du gouvernement fédéral:

1. Un des grands points débattus entre le gouvernement d'Angleterre et celui
des Etats-Unis, devant la Commission, a été de savoir si le poisson pris par les
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pêcheurs américains était pêché en dedans ou en dehors de le limite des trois milles.
Il a été clairement établi, par la majeure partie des éléments de preuve, que les deux
tiers, les trois quarts même du maquereau de pêche américaine étaient pris dans
cette zone; et la Commission a fondé sa décision sur ce fait-là.

2. Les pêcheries comprises dans les trois milles, autour de cette île, sont les
plus importantes qui aient été ouvertes aux Américains, selon les témoins produits
tant par le gouvernement de Sa Majesté que par les Etats Unis. Dans son habile
discours de clôture, l'honorable M. Foster, agent des Etats-Unis et l'un de leurs prin-
cipaux avocats, a reconnu que "presque tous les témoignages concernant la pêche
côtière se rapportaient à la zone de trois milles, dans la courbure de l'Ile du Prince-
Edouard et jusqu'au delà de Margaree."

En effet, une très forte proportion des témoignages sur les produits de la pêche-
du maquereau par les navires américains avait trait a ''l'enfoncement ou courbure de
cette île," et il n'y a en qu'une voix sur la merveilleuse richesse des pêcheries de sa
côte. Il est donc constant que la valeur de ces eaux particulières, le vif désir que les
Américains ont toujours eu d'y venir, les énormes quantités de maquereau qu'ils y-
pêchent, sont des faits qui ont contribué très notablement à assurer à l'Angleterre
l'indemnité qu'elle a obtenue.

3. De tout temps, ces pêcheries ont constitué et ont été réputées l'une des prin-
cipales richesse de la province. Déshéritée de toute espèce de mines et de minières,
n'ayant pas de manufactures ni même aucune des facilités qui permettent d'en établir
avec succès, voyant déjà son faible matériel de bois exploitable s'épuiser rapidement,
isolée de la terre ferme, et en conséquence privée des avantages que les provinces
voisines plus heureuses obtiennent des grandes lignes de canaux éclusés et de che-
mins de fer dont les a pourvues la libéralité du gouvernement fédéral, notre île,
notre population n'a eu et n'aura jamais à compter que sur les produits de sa culture
et de sa pêche.

4. Le traité de Washington, sous l'autorité duquel la Commission des pêcheries
a opéré son arbitrage, a été ratifié par la législature de cette province le 29 juia
1872, c'est-à dire avant l'entrée de l'île dans la Confédération canadienne. La Grande-
Bretagne a déjà reconnu, relativement à Terreneuve, le droit propre qu'a chaque pro-
vince de recevoir une part de l'indemnité qui soit proportionnellement égale au rap-
port de la valeur de ses pêcheries à celle de l'ensemble des. privilèges concédés aux
pêcheurs américains par le traité; au reste, ce droit étant fondé sur les plus simples
principes de la justice et de l'équité, ne saurait être mis en question. L'Ile du Prince-
Edouard a été admise dans la Confédération le 1er juillet 1873, le jour même où sont
entrées en vigueur les dispositions du Traité de Washington relatives aux pêcheries ,
par conséquent, son droit de faire, comme province distincte, des représentations à
la Grande-Bretagne pour obtenir une portion de l'indemnité déterrninée arbitralement
a cessé dès cette époque, et il lui faut maintenant s'adresser au Canada, auquel cette
indemnité, abstraction faite de la part afférente à Terreneuve, a é' é remise et versée.

5. Les clauses et conditions de l'union entre cette île et le Canada ne font, natu-
rellement, aucune mention de ce point. La nomination de la Commission, prévue
par le Traité, n'avait pas encore eu lieu. On ne pouvait alors se former une idée
même approximative de chiffre auquel s'élèverait l'indemnité, et toute allocation
distincte à cette province était hors de cause. Toutefois, le silence du pacte fédéral
et les délais apportés à la constitution de la Commission, ne peuvent aucunement,
préjudicier à des droits réels. L'île n'a point renoncé, on ne lui a pas demandé de
renoncer, on 1873, à sa légitime part de l'indemnité qui serait accordée; on ne lui a
offert et elle n'a accepté aucun équivalent. Il s'agit là d'un droit territorial, qui, si
l'île était restée hors de la Confédération, lui serait déjà reconnu aujourd'hui, comme
on l'a fait pour Terreneuve. Il est demeuré intact, et ceux qui négocièrent les con-
ditions de notre union, entendaient, croyons-nous, qu'il subsistât dans toute sa force
jusqu'au jour où l'indemnité serait fixée et payée. Il est bien vrai qu'aux termes de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, l'autorité législative exclusive du gouver-
nement canadien s'étend et s'exerce (inter alia) sur les pêcheries côtières et flaviales ;
mais aucune interprétation raisonnable de ce lagage ne saurait attribuer exclusive-
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ment au gouvernement général le prix payé par les Américains pour les privilèges
d'accès et de pêche, durant douze ans, dans les eaux territoriales de notre province.
Ces privilèges acquis par eux ne leur ont pas été concédés par le Parlement canadien,
mais par la létgislature de notre île, alors que celle-ci formait encore une province
distincte, en 1871, au moyen d'un acte législatif portant ratification du Traité de
Washington. La liberté de pêche ne fut accordée qu'à la suite d'une entente non
équivoque: la valeur des concessions serait estimée par des commissaires impartiaux,
et l'indemnité soldée par les Etats-Unis à la Grande-Bretagne, au profit des provinces
en droit d'y participer. L'évaluation est faite, et elle comprend indistinctement
dans son chiffre les concessions de cette île et les privilèges de même nature accordés
par le Dominion ; et à moins qu'il ne soit démontré que l'Ile du Prince-Edouard a eu
vraiment l'intention de se départir de son droit, la seule question à décider est celle
du quantum qui doit lui revenir de l'indemnité.

. 6. La concession des privilèges accordés aux Anéricains par le Traité de Wash-
ington a été et continuera d'être très-préjudiciable aux pêcheurs de cette île, en les
privant du monopole que leur assurait, pratiquement, leur position à la proximité des
plus riches pêcheries du golfe, et en réduisant aussi très-sensiblement les profits et la
fortune d'une grande partie de la population. Le gouvernement provincial se
ressent aussi beaucoup de ce résultat regrettable, la propriété imposable dans l'éten-
due de son ressort ayant diminué de valeur. Les capitaux engagés dans les pêches,
et qui, avant la mise en action du Traité de Washington, ne cessaient de s'accroître
depuis plusieurs années, n'offrent plus aujourd'hui qu'un rapport relativement faible;
et la différence en moins, la perte, tant directe qu'indirecte, retombe tout entière sur
la province et ses habitants. Il y a une autre considération à peser. Si les $5,500,000
accordés par la commission en vue jusqu'à un certain point d'indemniser les provinces
en possession territorialement de ces avantages qui ont été concédés aux Américains,
devaient être partagés avec les provinces lointaines, telles que la Colombie-Britan-
nique, le Manitoba et le riche Ontario, qui n'ont qu'un intérêt général et indirect dans
les pêcheries, les provinces maritimes, notamment FlIle du Prince-Edouard, n'en
souffriraient-elles pas une véritable lésion ? Si les droits territoriaux de cette province
dans ses pêcheries et son droit à une part de l'indemnité qui pouvait être adjugée à
la suite du traité de Washington, eussent été abandonnés en retour de quelque
avantage ou dédommagement accordé par le gouvernement fédéral, en ce cas, encore
qu'elle pût trouver dure la privation de ce qui autrement lui reviendrait à son titre
de province, du moins elle n'aurait aujourd'hui aucun sujet de plainte ; mais il n'en
est pas ainsi, et l'on a constaté plus haut que l'île n'a fait aucun abandon de cette nature.

Il est à remarquer que la ratification du traité par notre législature a eu lieu
avant la confédération; en outre, le pouvoir dévolu au Dominion par l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord de faire des lois sur nos pêcheries, n'implique point la
liberté de les vendire ou d'en céder la jouissance; la vente ou l'affermage des
pêcheries aux Américains, en ce qui est de l'Ile du Prince-Edouard, n'a pas été fait
par le Dominion ; et jamais la province ne s'est dépouillée du droit de recevoir le
prix do vente ou d', ffernege que les Américains auraient à payer pour le privilège
de jouissance sur ses côtes pendant les douze années.

L'acte d'union intervenu entre cette île et le Canada, tout en stipulant que le
Canada se charge des dépenses de la protection des pêcheries, ne parle aucunement
d'abandon par la province des droits qui ré,ultent pour elle du Traité de Washington.
Conclure de là qu'il y a eu renoncement implicite, ce serait donner une interprétation
forcée et fausse à un pacte si complet et si précis en ses définitions des droits et pri-
vilèges concédlés par le Dominion à la province, et réciproquement.

7. Le conseil en comité est convaincu que le gouvernement fédéral voudra, après
un examen attentif de tous ces faits, reconnaître que la province doit être admise au
partage de l'indemnité. Il n'est pas facie, sans doute, de déterminer le chiffre de sa
légitime portion, avec une excltitude rigoureuse, une certitude mathématique; mais
il y a, du moins, ceci d'évident, que, Terreneuve ayant pu obtenir pour sa juste part
un milion de dollars, eon ne sautait, avec justice, offrir à l'Ile du Prince-Edouard une
Moincre somme.
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Le conseil en comité répète, sans vouloir assurément rabaisser la valeur des
-pêcheries des autres provinces maritimes, que les témoignages recueillis par la Com-
mission et qu'il a examinés très-soigneusement, constatent que les pêcheries de cette
province sont au nombre des plus précieuses du golfe Saint-Laurent et de celles aux-
quelles les Américains désiraient le plus d'avoir accès.

Il représente enfin qu'aucune affectation par le gouvernement général de notre
portion de l'indemnité à la confection de travaux publics ne serait juste et satisfai-
sante; et que le plan à la fois le plus conforme au vou de la province et le plus équi-
table, serait la consolidation de la somme par le gouvernement fédéral, au profit de
cette île, qui en pourrait recevoir semi-annuellement les intérêts pour l'usage de son
administration locale.

8. En terminant, le Conseil en comité répète que l'Ile du Prince-Edouard a léga-
lement droit à une portion de l'indemnité accordée sous l'application du Traité de
Washington et reçue par le gouvernement canadien ; et que cette légitime portion
devrait être d'un million deux cent cinquante mille dollars.

Certifié conforme,
WILLIAhM C. DESBRISAY, greffier du Conseil exécutif.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT,
OTTAWA, 5 mars 1879.

MoNsIEUR,-Je suis chargé d'accuser réception de votre dépêche (N° 6) du 19
du mois dernier, renfermant copie d'un procès-verbal de votre Conseil exécutif, lequel
expose la demande de l'Ile du Prince-Edouard de participer à l'indemnité accordée
arbitralement par la Commission des pêcheries constituée sous l'autorité du Traité de
Washington.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard,
Cbarlottetown.

NI 26.
ADRESSE COLLECTIVE du Conseil législatif et de l'Assemblée législative à Son Excel

lence le gouverneur général.-Adresse au lieutenant-gouverneur le priant de
transmettre l'adresse au gouverneur général.

PRVVNCE DE L'îLE DU PRINCE-EDOUARD,
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 10 juin 1879.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli une adresse collective du
Conseil législatif et de l'Assemblée législative à Son Excellence le gouverneur géné-
ral, relative à la prétention de cette province de participer proportionn lement à
l'indemnité adjugée par la commission des pêcheries, en vertu de trailé de Washington
comme compensatien des privilèges concédés aux citoyens des Etats-Unis par l'article
18 de ce traité; et aussi ne adresse collective du Conseil et de l'Assemblée me priant
de transmettre la première adresse à Son Excellence.

J'ai i'honnur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

A l'honorable secrétaire d'ELat, Ottawa. R. HODGSON, lieutenant-gouvern eur.

A Son Honneur sir Robert Hodgson, chevalier, lieutenant gouverneur de la province
de l'île du Prince-Edouard, etc., etc.

PLAISE A VOTRE HONNEUR,-

Le Conseil législatif et l'Assemblée lé rislative de l'Ile du Prince-Edouard, réunis
en parlement provincial, ayant adopté une adresse collective à Son Excellence le
gouverneur général relative à la prétention de cette province de participer propor-
tionnellement à l'indemnité adjugée par la commission des pêcheries, en vertu du
traité de Washington, comme compensation des privilèges concédés aux eitoyens des
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Etats-Unis par l'article 18 de ce trailé, prient humblement Votre Honneur de vouloir-
bien faire parvenir la dite adresse à Son Excellence le gouverneur général.

JOHN BALDERSTON, président.
JOHN A. McDONALD, orateur.

CHAMBRE D'ASSEMBLÉE, 7 juin 1879.

A Son Excellence le très-honorable sir John Douglas Sutherland Campbell (commu-
nément appelé le marquis de Lorne) chevalier du très-ancien et très-noble ordre
du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très-distingué de Saint-Michel et St-
George, gouverneur-général du Canada et vice-amiral du Canada, etc, etc., etc.
Nous, très-fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil législatif et l'Assem-

blée législative de l'Ile du Prince-Edouard, réunis en assemblée générale, approchons
de Votre Excellence en conseil pour lui présenter:

1. Que par le traité de Washington, 1871, il fut, entre autres choses, convenu,
entre les hautes parties contractantes que-outre la liberté accordée aux pêcheurs
des Etats-Unis par la convention de 1818-les citoyens des Etats-Unis auraient, en
commun avec les sujets de Sa Majesté britannique, pendant un nombre d'années,
déterminé, la liberté de pêcher certaines espèces de poissons sur les côtes et rivages
maritimes et dans les baies, criques et havres des provinces de Québec, de la Nou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de la colonie de l'Ile du Prince-Edouard, sans
être limités à aucune distance du rivage, et avec la permission de descendre à terre
pour y faire sécher leurs filets et préparer leur poisson ; et il fut stipulé que cette
disposition entrerait en vigueur dès que les lois nécessaires pour la mettre à exécution
auraient été rendues par le parlement impérial de la Grande-Bretagne, le parlement
du Canada et la législature de l'Ile du Prince-Edouard d'une part, et par le congrès des
Etats-Unis d'autre part.

2. Que par une dépêche datée de Downing Street le 17 juin 1871, contenant pour
le lieutenant-gouverneur Robinson copie du traité de Washington et autres documents,
le gouvernement de Sa Majesté, pour certaines raisons énoncées dans la dépêche du
comte de Kimberley au gouverneur général du Canada, pressa fortement le gouverne-
ment de l'Ile du Prince-Edouard d'accéder à la demande présentée par le gouverne-
ment des Etats-Unis, afin de faire admettre pour la saison les pêcheurs américains à
la jouissance anticipée des privilèges à eux concédés par le traité de Washington.

3. Que par déférence au désir du gouvernement impérial, le gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard s'est empressé d'admettre (dès le24 juillet 1871) les pêcheurs
américains au libre exercice de pêche qu'avait en vue de leur assurer le traité de
Washington.

4. Que le traité de Washington a été ratifié par la législature de l'Ile du Prince-
Edouard le 29e jour de juin 1872.

5. Que depuis lors l'Ile du Prince-Edouard, en tant que gouvernement distinct
et partie consentante au traité, a acquis un droit à une portion de toute indemnité
arbitrale qui, aux termes du traité de Washington, pouvait être adjugée au gouverne-
ment impérial par la commission constituée en vertu du dit traité.

6. Que l'Ile du Prince-Edouard est entrée dans la Confédération du Canada le
1er juillet 1873, sous certaines conditions énoncées dans un ordre en conseil de la
Reine en date du 26 juin 1-73.

7. Que dans ces dites conditions d'union il n'est fait mention d'aucune cession au
gouvernement général des pêcheries de l'Ile du Prince-Edouard ni de l'indemnité
devant lui revenir par suite de sa ratification du traité de Washington.

8. Que la Commission nommée en vertu du dit traité a décidé arbitralement le 23
novembre 1877 que le gouvernement des Etats aurait à payer au gouvernement de
Sa Majesté britannique une somme de $5,500,000 en compensation des privilèges
concédés aux citoyens des Etats-Unis par l'article 18 du traité.

9. Que le gouvernement impérial a remis au gouvernement de Terre-Neuve la
somme d'nn million de dollars pour la part afférente à cette colonie dans la dite
indemnité.
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10. Que si cette indemnité eût été payée à la Grande-Bretagne, avant l'entrée de
l'Ile du Prince-Edouard dans la Confédération, l'le aurait obtenu comme Terre-
Neuve sa part de cette indemnité, laquelle part, d'après les dispositions de la 107e
section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord eût été, à l'époque de l'union,
portée au crédit de la dette alors existante de la province.

11. Que l'enquête de la Commission d'Halifax a établi, et l'agent des Etats-Unis
a admis le fait, que les pêcheries de maquereau autour des côtes de l'Ile du Prince-
Edouard sont les plus précieuses de celles concédées aux Américains par le traité;
que le maquereau représente 65 pour 100 de la capture totale des pêcheurs améri-
cains dans les eaux britanniques, et que la grande valeur des pêcheries de l'Ile a été
l'un des principaux motifs déterminants de la sentence arbitrale rendue en faveur de
la Grande-Bretagne.

12. Que l'Ile du Prince-Edouard n'ayant ni mines ni forêts étendues, ses pêcheries
et son agriculture constituent ses seules sources de richesse, et qu'elle est privée par
sa position insulaire de la participation aux nombreux avantages dont jouissent les
autres provinces, sous le rapport des chemins de fer, des canaux et des autres grands
travaux publics.

13. Que la seule entreprise publique importante exécutée dans l'Ile du Prince-
Edouard est son chemin de fer, qui a été construit aux frais du peuple de la province,
le coût de ce chemin ayant été porté à la charge de l'Ile, lors du règlement des con-
ditions de son entrée dans la Confédération.

14. Que vu la constante fréquentation des pêcheries de l'Ile du Prince-Edouard-
par les Américains, dans l'exercice des privilèges à eux concédés par le traité de
Washington, et vu l'usage qu'ils font d'engins de pêche destructeurs, il est presque cer-
tain que ces pêcheries, quand elles seront restituées à l'Ile, auront beaucoup perdu de
leur valeur; que les biens dépendant de leur exploitation souffriront par suite une
dépréciation et que le revenu de la province baissera en conséquence. Dès aujour-
d'hui, la privation du droit exclusif dont jouissaient nos pêcheurs sur les belles
pêcheries qui bordent nos rivages, a pour effet ce dommageable résultat.

15. Que le gouvernement de l'île du Prince-Edouard a fait connaître au comte
de Kimberley le mécontentement que lui causait le traité de Washington, et le regret
qu'il éprouvait de ce que l'indemnité prévue n'eût pas été réglée sous forme d'un
nouveau traité de réciprocité ou de concessions commerciales admettant en franchise
les produits agricoles de l'Ile; qu'il s'est néanmoins déclaré prêt à accepter une com-
pensation pécuniaire raisonnable en supplément des privilèges stipulés par le traité,
en exprimant toutefois la crainte que, d'après le traité, rien de tel ne lui fût garanti.
A quoi le comte de Kimberley répondit qu'il ne voyait pas pour quoi le gouvernement
de l'île du Prince-Edouard objectait au renvoi de la question d'indemnité pécuniaire
à l'arbitrage, ce mode d'appréciation lui paraissant être le plus équitable pour le
règlement d'un tel point.

16. Que l'arrangement commercial si ardemment désiré n'ayant pu être conclu,
et le comte de Kimberley ayant énergiquement représenté, dars sa dépêche du 17
juin 187, "qu'on ne pouvait raisonnablement s'attendre à ce que la Grande-Bretagne
courût, pendant un temps indéfini, le risque constant de malentendus serieux avec les
Etats-Unis, de nature à mettre en péril peut-être la paix de tout l'empire, en entre-
prenant de forcer le gouvernement américain à changer sa politique commerciale,"
l'Ile du Prince-Edouard, par déférence au vou ainsi exprimé du gouvernement impé-
rial, et voulant surtout éviter de mettre aucun obstacle sur la voie d'une solution
amicale d'autres dijicultés entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, consentit avec
répugnance à accepter telle compensation pécuniaire qui pourrait être accordée, et
passa subséquemment l'acte qui donne effet au traité.

17. Que d'après les termes de l'acte de confédération avec le Dominion du
Canada, l'île du Prince-Edouard, ayant abandonné au gouvernement général le contrôle
de ses intérêts commerciaux et la réglementation de son tarif, peut avec d'autant
plus de raison prétendre participer à la compensation pécuniaire accordée pour la
concession de l'usage de ses pêcheries aux citoyens des Etats-Unis.
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18. Que l'indemnité de $5,500,000 devait évidemment profiter aux provinces en
possession territoriale des privilèges concédés aux Américainset non pas être destinée
à compenser la perte de revenu causée au gouvernement général par l'admission en
franchise en Canada de cortains produits américains, ni à compenser les avantages
procurés aux i oyeiid en Fa a-Unis par 1'oaverture de nos ports, vu que la commis-
aion a déclaré qu'elle n'était pobit conmpetente à adjuger d'indemnité portant sur les
relations commerciales des deux pays, et qu'elle a écarté de son appréciation les
avantages découlant pour les Américains de la faculté de s'approvisionner et de
transborder leurs cargaisons dans les eaux britanniques.

19. Que le droit de l'Ile du Prince-Edouard, avant la Confédération, sur les
pêcheries qui entourent ses côtes, était un droit colonial; et que ce principe a été
reconnu par la manière équitable dont le gouvernement impérial a réglé la réclama-
tion de Terreneuve.

20. Que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord en conférant:au gouvernement
général le droit de légiférer sur nos pêcheries, n'a pas <entendu par là lui conférer le
droit de les vendre ou" de les aliéner d'autreý manière mais a eu simplement pour
objet leur protection ,et leur amélioration; que de fait;l'ile du Prince-Edouard, comme
gouvernement réparé, a disposé de ses pêcheries en 1871, deux ans avant son union
avec le Dominion, et que dans le règlement des termes de la Confédération, elle; n'a
fait aucun abandon au gouvernement général de l'indemnité éventuelle qu'elle aurait
à recevoir du gouvernement américain.

21. Que le gouvernement général, après s'être chargé de la protection de nos
pêcheries, ne serait pas justifiable de consacrer le montant de la sentence arbitrale à
l'exécution partielle de ce aservice, qui lui revient en tout cas et dont les frais doivent
être supportés par le fonds du revenu général du Canada.

22. Que si dans le cas de Terreneuve-dont les eaux territoriales sont à -peine
visitées par les pêcheurs américains, qui font la pêche de la morue là comme partout
ailleurs en pleine mer, et la pêche du hareng, du maquereau et des autres poissons
hors des limites de la juridiction de cette Ile-la somme d'un million de dollars a été
regardée comme une juste part d'indemnité; nous soumettons que, dans le cas de
l'Ile du Prince-Edouard, qui possède, comme la preuve l'a établi, les pêche; ies les plus
précieuses de celles ouvertes aux Américains; qui n'a pas, comme les autres pro-
vinces, de sources intérieures de richesse, et dont la population dépend entièrement
pour vivre de la pêche et de l'agriculture, la somme d'un million deux cent cinquante
mille dollars à réserver à son profit, ne saurait être regardée comme une réclamation
excessive.

Nous prions donc humblement Votre Excellence en conseil de vouloir prendre le
présent exposé en sérieuse considération, et ordonner, après attentif examen des
faits, la consolidation,. au profit de cette province, de la somme d'un million deux
cent cinquante mille dollars, que l'Ile du Prince-Edouard, nous le soumettons hum-
blement, a légalement et équitablement droit de recevoir du gouvernement impérial
pour sa part de l'indemnité adjugée arbitralement par la commission des pêcheries
en vertu des dispositions du traité de Washington, 1871.

Et comme nous y sommes tenus, nous ne cesserons de prier.
JOHN BAL DERSTON, président du Conseil législatif.

CHAMBRE DU CONsEIL, 7 juin 1879.
JOHN A. McDON ALD, président de la Chambre d'assemblée.

CHAMRnaE n'AssEaMBLÉIE, 7 juin 1879.

SECRÉTARIAT D'ETAT DU CANADA,
OrrAwA, 16 juin 1879.

MONsIEUR,-J'ai reçu instruction d'accuser réception de votre dépêche n0 26 du
10 du courant, transmettant une adresse collective du Conseil législatif et de l'Assem-
blée législative de la province de l'Ile du Prince-Edouard, relative à la prétention de
cette province de participer proportionnellement à l'indemnité adjugée arbitralement
par la C.>mmission des pêcheries en vertu du traité da Washington, etý aussi une.
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adresse collective à vous-même de la part de ces deux corps, vous priant de trans
mettre la première adresse à Son Excellence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'île du Prince-Edouard,
Charlottetown.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence
le gouverneur gdnéral en conseil le 10 décembre 1879.

Le comité du conseil a eu sous sa considération la requête du gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard réclamant au nom de l'Ile, "sa part de l'indemnité adjugée
par la commission des pêcheries en vertu des dispositions du traité de Washington."

Il a aussi pris connaissance du r'apport, en date du 6 décembre 1879, ci-annexé,
présenté par le sous-comité du Conseil privé, auquel ladite requête avait été renvoyée,
et il adhère à lopinion exprimée par le·sous-comité, que la province ne peut faire
valoir aucun droit de participation à l'indemnité adjugée pour la concession de l'usage
des pêcheries aux Etats-Unis, qui ne puisse être également invoqué par les autres
provinces du Dominion.

p.Certifié,J. 
.COTÉ, gref7er-adjoint, C.P.

Les soussignés, auxquels a été renvoyée la requête du gouvernement de l'Ile du.
Prince-Edouard réclamant au nom de l'Ile, "sa part de l'indemnité adjugée par la
Conimission des pêcheries, en vertu des:dispositions du triaité de Washington," ont
l'honneur de faire rapport:

Que par l'article 33 du traité de Washington, les dispositions relatives aux pêthe-
ries devaient entrer en vigueur aussitôt après que le parlement. impérial de la Grande-
Bretagne, le parlement du Canada, la législature de l'Ile· du Prince-Edouard et le
Congrès des Etats- Unis d'Amérique auraient passé les lois nécessaires pour la mise à
exécution du traité.

Les lois nécessaires ont été passées par la Grande-Bretagne le 6 août 1872; par
le parlement du Canada le 14 juin 1872; par la législature de l'Ile du Prince-Edouard
le 29 juin 1872, et par le Congrès des Etats-Unis le.1er mars'1873. L'acte du Con-
grès ne devenait néanmoins:exécutoire que le 1er juillet 1873.

Le traité de Washington, en tant qu'il a trait aux pêcheries, est donc entré en
vigueur le 1er juillet 1873, et non auparavant, et l'indemnité adjugée par la commis-
sion d'Halifax couvre une période de douze années à· partir de cette date.

La province de l'île du Prince-Edouard est.entrée dans la Confédération le 1er
juillet 1873, jour auquel les dispositions du traité de Washington relatives aux pêche-
ries sont entrées en vigueur, et les soussignés sont d'opinion que cette province ne
peut faire valoir aucun droit de participation à l'indemnité adjugée pour la concession
de l'usage des pêcheries aux Etats-Unis, qui ne puisse être -également invoqué par
les autres provinces du Dominion.

JAS. McDONALD,
S. L. TILLEY,
A. CAMPBELL.

CONsEIL PRIVÉ, 6 décembre 1879.

SECRÉTARIAT D'ETAT DU CANADA,
OTTAWA, 11 décembre 1879.

MoNsEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur
général en conseil a en sous considération la requête du gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard réclamant au nom de l'île, "sa part de l'indemnité adjugée par la
Commission des pêcheries en vertu des dispositions du traité de Washington," et que
Son Excellence en conseil est d'opinion que cette province ne peut faire valoir aucun
droit de participation à l'indemnité.adjugée pour la concession de l'usage des pôhe-
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ries aux Etats-Unis, et qui ne puisse être également invoqué par les autres provinces
-du Dominion.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard,
Cbarlottetown.

N° 13.

PRovINcE DE L'ILE DU PRINoE-EDOUARD,
HOTEL DU GOUVERNEMENT, 20 décembre 1879.

MIONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche N° 2961 ou
1024, du 11 décembre courant, m'informant que Son Excellence le gouverneur général
en conseil a eu sous sa considération la requête du gouvernement de la province de
l'Ile du Prince-Edouard réclamant, au nom de l'Ile, sa part de l'indemnité adjugée
par la Commission des pêcheries en vertu des dispositions du traité de Washington,
et que Son Excellence en conseil est d'opinion que cette province ne peut faire valoir
aucun droit de participation à l'indemnité adjugée pour la concession de l'usage des
pêcheries aux Etats-Unis, qui ne puisse être également invoqué par les autres pro-
vinces du Dominion.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. HEATIE HAVILAND, lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le très-horrable Marquis de Lorne, C.C., C.C.3.G., gouverneur général
du Canada, etc., etc.

Le mémoire du soussigné, agissant au nom de certains marchands de l'Ile du
Prince-Edouard, maintenant l'une des provinces du Dominion du Canada, qui ont
exporté aux Etats-Unis d'Amérique, en l'année 1871-72, des poissons et des huiles de
poissons de la provenance des pêcheries de cette Ile,
EXPosE HUMBLEMENT:

1. Que le traité de Washington a été signé le 8 mai 1871;
Voir appendice 2. Que le même jour l'honorable Hamilton Fish, secrétaire d'Etat des

No L Etats-Unis, adressa à Sir Edward Thornton, le ministre britannique à
Washington, une dépêche dans laquelle, par ordre du Président, il proposait que
comme le traité ne pouvait avoir son plein effet avant que la législation prévue par
ce document eût eu lieu, et comme cela lui semblait être de l'intérêt du gouverne-
ment de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, et d'accord avec le but et l'esprit du
traité, les citoyens des Etats-Unis eussent la jouissance et la liberté de pêche dans les
eaux territoriales de Sa Majesté britannique sur les côtes du Canada, de l'Ile du Prince-
Edouard et de Terreneuve, pendant la saison de 1871-72;
Voir appendices 3. Que dans une dépêche, NQ 22 du 17 juin 1871, adressée par lord
No 2 et N0 3. -Kimberley au lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard, le gou-

vernement de la Grande-Bretagne représenta énergiquement au gouvernement de l'Ile
du Prince-Edouard que, pour les raisons énoncées dans la dépêche NO 444 du comte
de Kimberley à lord Lisgar, en date du 17 juin 1871, l'Ile du Prince-Edouard devait
accéder à la demande formulée par M. le secrétaire Fish;
Voir appendice 4. Que par déférence au vou ainsi énergiquement exprimé du gouver-

NI 4. nement de Sa Majesté, le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard re-
commanda le 17 juin 1871 d'accéder à la demande du gouvernement des Etats-Unis,
pour que les pêcheurs américains fussent admis pendant l'année 1871 à l'exercice an-
ticipé des privilèges à eux concédés par le traité de Washington, privilèges dont ils
ont largement usé pendant cette saison-là;
Voir appendice 5. Que les officiers de douane de l'île du Prince-Edouard reçurent ins-

N
0 4. truction le 24 juillet 1871, de suspendre pendant la saison de 1871, jus-

qu'à nouvel ordre, l'exécution des lois de pêche applicables aux étrangers;
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6. Qu'à partir de la date de cette instruction, les pêcheurs américains ont eu le
libre usage des pêcheries côtières de l'Ile du Prince-Edouard, ont débarqué leurs pois-
sons et leurs huiles de poissons sans avoir à payer de droits, et ont joui de tous les
avantages du traité ;

Que le traité de Washington a été ratifié par la Grande-Bretagne le 6 août 1872;
par le Canada, le 14 juin 1872; par l'lle du Prince-Edouard, le 29 juin 1872; par les
Etats-Unis, le 25 février 1873, et est entré en vigueur le 7 juin 1873. Que les mar-
chands de l'Ile du Prince-Edouard ont compté, avec une confiance implicite en la
bonne foi du gouvernement des Etats-Unis, que le Président recommanderait au
Congrès et le presserait de reconnaître la justice de pourvoir à la restitution des
droits payés sur lei poissons importés aux Etats-Unis de l'Ile du Prince-Edouard;
que le Président des Etats- Unis s'est refusé subséquemment de recommander au Con-
grès la restitution de ces droits, en aliéguant que la proposition faite par l'intermé-
diaire de M. Fish avait en vue l'action collective de toutes les colonies britanniques,
et qu'il ne serait point praticable de les séparer, ou de mettre à exécution pour l'une
d'elles ce que le Président était disposé à recommander pour toutes ces colonies;

Que les marchands de l'Ile du Prince-Edouard qui ont exporté des poissons et des
huiles de poisson aux Etats-Unis, pendant l'année 1871-72, ont payé les droits sur ces
poissons et ces huiles, en protestant ; que leurs protêts ont été signifiés aux percepteurs
des ports d'entrée des Etats-Unis, et au secrétaire d'Etat à Washington; qu'ils ont
fait leurs ventes dans la croyance que les droits exigés seraient restitués, et que le
refus du gouvernement des Etats-Unis d'effectuer cette restitution leur a fait subir
Une perte;

Qu'une copie de la correspondance échangée entre M. Fish et sir Edward
Thornton, entre le secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, le gouverneur-
général du Canada et le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard, et entre le

eccrétaire d'Etat pour les colonies et le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-
Edouard, relativement à la réclamation qui fait le sujet de la présente requête, ainsi
qu'un état donnant les noms des marchands qui ont payé les droits d'importation, et
indiquant la somme réclamée par chacun d'eux, est annexée au présent mémoire;

Que ces documents ont été dûment produits devant la Commission des pêcheries
qui a siégé à Halifax, à l'appui de la cause du gouvernement de Sa Majesté;

Que l'on peut inférer de ce qui précède que les commissaires, en appréciant géné-
ralement la suppression des droits comme élément de compensation, ont pris en consi-
dération les faits qui donnent lieu à la présente réclamation dans la détermination
finale de l'indemnité qu'ils ont adjugée;

Qu'entre le 24 juillet 1871 et le 1er juillet 1873, l'Ile du Prince-Edouard était une
colonie indépendante.

Pour quoi votre requérant demande humblement que les sommes portées à l'état
ci-joint soient remboursées aux réclamants respectifs sur le montant adjugé par la
Commission d'Halifax, payé par les Etats-Unis à la Grande-Bretagne, et versé depuis
au trésor canadien.

Et comme il y est tenu, votre requérant ne cessera de prier.

W. H. POPE.
Ottawa, 18 janvier 1879.

Restitution de droits réclamés du gouvernement américain.

Hall et Myrick, en leur nom... ............... $20,818 69
do pour des sujets britanniques. 9,883 00

G. W. Howlan.................................-.... 9,106 60
H. M. Churchili.......... 4,889 50
Carvell Frères................. ............... 1,228 50
Baker et Nickersen.................. 987 20
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A. A. McDonald Frères . . 1,234 00
Macdonald et Owen.................................492 00
Samuel Prowse.................................................... 386 00
J. A. Matheson...........s................. , 262 00
A. Matheson......... ..................... 24 00
J. A. Macdonald......... . . . . . 146 00
W ise et Russell........................,............................ 166 00
Jno. Cairns ....................................................... 165 00
Owen Conolly.......... ..... ....... ........... 146 00
Reid Frères.. ........................ ..... ........ O....* 30 00

$50,904 79

M. Fish à sir E. Thornton.

MINIsTÈRE D'ÉTAT, WASHINGTON, 8 mai 1871.
MoNSIEUR,-Comme plusieurs articles du traité signé aujourd'hui, ayant trait à,

l'admission des citoyens des Etats-Unis à pêcher dans les eaux territoriales de Sa
Majesté Britannique sur les côtes du Canada, de l'Ile du Prince-Edouard et de Terre.
neuve, ne peuvent avoir leur plein effet avant que la législation prévue par ce docu-
ment ait eu lieu, et comme il me semble être de l'intérêt des deux gouvernements, et
d'accord avec le but et l'esprit du traité, que les citoyens des Etats-Unis jouissent de
la liberté de pêche pendant la présente saison, j'ai reçu instruction du Président de
vous exprimer son espoir que le gouvernement de Sa Majesté sera prêt, dans le cas
où le traité serait ratifié, à faire de sa part et à engager les gouvernements du Canada,
de l'Ile du Prince-Edouard et de Terreneuve à faire, dans leur juridiction respective,
pour la saison ci-dessus mentionnée, telles concessions et règlements qu'il est respec-
tivement en leur pouvoir d'adopter, à l'effet d'admettre par anticipation les pêcheurs
américains à la liberté qu'on se propose de leur assurer par le traité. De son coté, le
gouvernement des Etats-Unis serait prêt à reconnaître aux sujets britanniques le
droit de faire la pêche dans les eaux des Etats-Unis mentionnées dans le traité; mais
comme l'admission en franchise aux Etats-Unis d'articles légalement imposés ne peut
être permise sans la sanction du congrès, le Président, dans le cas:où le gouvernement
de Sa Majesté adhérerait à la proposition ci.dessus, recommandera au congrès et le
pressera, à sa prochaine session, de restituer et rembourser à ceux qui les auront
payés, tous droits perçus à compter du premier jour de juillet prochain, sur l'huile de
poisson, et le poisson (excepté le poisson des lacs de l'intérieur et des rivières tombant
dans ces lacs, et le poisson conservé dans l'huile) provenant des pêcheries du Canada
et de l'Ile du Prince-Edouard, si la même mesure est prise pour l'admission dans les
possessions britanniques (avec les mêmes exceptions) de l'huile de poisson et du
poisson provenant des pêcheries des Etats-Unis.

J'ai, etc.,
Sin B. THoRNToN, C.C.B. HAMILTON FISH1.

Sir E. Thornton à M. Fish.

WASHINGTON, 9 mai 1871.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note datée d'hier, et en

réponse de vous informer que le comte Granville m'a autorisé à dire que, dans lé
cas où le traité signé hier serait ratifié, le gouvernement de Sa Majesté sera prêt à
recommander aux gouvernements du Canada, de l'Ile du Prince-Edouard et de Terre-
neuve, que l'arrangement provisoire proposé par votre note au sujet du droit de pêche
à accorder aux citoyens américains sur les côtes de ces possessions britanniques, et
aux sujets britanniques dans les eaux des Etats Unis, mentionnées à l'article XIX du
traité, soit mis à effet pendant la saison prochaine, avec l'entente, cependant, que la
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décision définitive de cette question sera laissée aux gouvernements coloniaux ci-dessus,
auxquels on demande d'accorder le droit immédiat et certain de pêcher dans les
eaux de ces colonies, tandis que la restitutions des droits sur le poisson, à partir du
1er juillet prochain, promise par les Etats-Unis, n'est qu'éventuelle et doit dépendre
de l'action du Congrès.

J'ai, etc.,
A l'honorable HAMILTON F1sn. EDWARD THORNTON.

TRAITÉ DE WASHINGTON.

NO 22.

[N° 2.]
ILE DU PRINCE-EDOUAIRD.

DOWNING STREET, 17 juin 1871.
MONSIEu,-J'ai l'honneur de vous transinettre sous ce pli copie du traité signé à

Washington le 8 mai par la haute commission mixte, lequel a été ratifié par Sa Majesté
et le Président des Etats-Unis; des instructions données aux hauts commissaires de
Sa Majesté, des protocoles des conférences tenues par les commissaires, de deux notes
échangées entre sir E. Thornton et M. Fish, et d'une dépêche, datée d'aujourd'hui,
que j'adresse au gouverneur général du Canada, dans laquelle j'exprime les vues du
gouvernement de Sa Majesté sur ces importants documents.

Relativement à cette partie de ma dépêche à lord Lisgar, concernant l'arrange-
ment proposé pour l'admission immédiate par anticipation des pêcheurs des Etats-
Unis aux pêcheries coloniales, le gouvernement de Sa Majesté presse fortement le
gouvernement de l'Ile du Prirce-Edouard de suivre, pour les raisons énoncées dans la
dépêche, la même ligne do conduite qu'en 1854, et d'accéder à la demande présentée
par le gouvernement des Etats-Unis, afin que les pêcheurs américains soient admis,
pendant la saison actuelle, à la jouissance anticipée des privilèges à eux concédés par
le traité de Washington.

J'ai, etc.,
KIMBERLEY.

Au lieutenant-gouverneur ROBINsoN, etc., etc., etc.

Le comte de Kimberley à lord Lisgar.

N 0 444.
[N° 3.]

CANADA.
DoWNING STREET, 17 juin 1871.

MILoRD -J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie du traité signé à
Washington le 8 mai par la haute commission mixte, lequel a été ratifié par Sa Majesté
et le Président des Etats-Unis, ainsi que des instructions données aux hauts commis-
saires de Sa Majesté et des protocoles des conférences tenues par les commissaires.
Le Canada est, par sa position géographique et comme voisin immédiat des Etats-
Unis, tellement intéressé au maintien de relations cordiales entre cette république et
l'empire britannique, que ce doit être une source de satisfaction pour le gouvernement
canadien de voir que Sa Majesté a pu conclure un traité réglant aniablement les
différends qui auraient pu mettre en péril la bonne entente entre les deux pays.

De plus, les règles posées dans l'article 6, quant aux devoirs internationaux des
gouvernements neutres, ont une importance spéciale pour le Canada, qui fait un com-
merce maritime très prospère et toujours croissant, et qui possède une marine mar-
chande si considérable.

Mais indépendamment des avantages que le Canada retirera de la disparition des
causes de différend avpc les Etats-Unis, provenant de faits survenus durant la guerre
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civile, le gouvernement de Sa Majesté croit que le règlemen t qui a été fait des questions
intéressant directement l'Amérique britannique du Nord ne peut manquer d'être
avantageux au Canada. Je n'ai pas besoin de revenir sur l'histoire bien connue
de la question des pêcheries, si ce n'est pour dire que, depuis la révocation par le
gouvernement britannique, en conséquence de la guerre de 1812, de la liberté dont
jouissaient les citoyens américa;ns, en vertu du traité de 1783, de faire la pêche dans
les eaux des colonies britanniques, et la renonéiation par les Etats-Unis, dans le traité
de 1818, à tout droit à cette liberté, cette question a, sous différentes formes, fait le
sujet d'une controverse avec les Etats-Unis. Le gouvernement de Sa Majesté a
toujours soutenu les droits des colonies, et il a employé les forces navales de l'Empire
à la protection des pêcheries coloniales; mais il ne pouvait ignorer les sentiments
d'animosité soulevés par cette controverse et le danger constant qu'il y avait, en
insistant sur l'exclusion des pêcheurs américains des eaux coloniales, de provoquer
une collision de nature à entraîner les plus dangereuses conséquences; et il aurait
manqué à son devoir s'il n'eût profité de l'occasion offerte par la dernière négociation
de faire disparaître une cause d'irritation et de danger perpétuel pour les relations de
ce pays et du Canada avec les Etats-Unis.

Le gouvernement canadien a lui-même pris l'initiative en suggérant qu'une com-
mission mixte anglo-américaine fût nommée pour régler les différpnds survenus au
sujet de l'interprétation du traité de 1818: mais il était certain que, quelque désirable
qu'il fût, A défaut d'un règlement complet, de nommer une pareille commission, la
difficulté avait des causes plus profondes que celles résultant d'une question d'inter-
prétation, et la simple discussion de détails comme celui de la définition exacte des
baies ne pouvait conduire à un arrangement réellement amical avec les Etats-Unis.
Il était donc nécessaire de chercher à trouver un équivalent que les Etats-Unis con-
sentissent à donner en retour des privilèges de pêche, et que la Grande-Bretagne,
ayant égard aux intérêts impériaux et coloniaux, pût convenablement accepter.

Le gouvernement de Sa Majesté sait bien que l'arrangement le plus agréable au
Canada, aurait été la conclusion d'un traité semblable au traité de réciprocité de 1854,
et les commissaires des Etats-Unuis furent saisis d'une proposition à cet effet, comme
vous le verrez par le 36e protocole des conférences, mais cette proposition a été
écartée, les commissaires des Etats Unis déclarant "qu'ils ne pouvaient nullement
faire espérer que le Congrès des Etats-Unis consentirait à un arrangement de tarif tel
que celui que l'on proposait, ou à aucun projet d'extension pour l'admission réci-
,proque en franchise, des produits des deux pays." Les commissaires des Etats-Unis
ont proposé, il est vrai, que le charbon, le sel et le poisson fassent réciproquement
admis en franchise, et le bois de service, après le lerjudîlet 1874; mais il est évident
que, en tant qu'arrangement de tarif, cette offre était tout à fait insuffisante, comme
on peut le voir de suite en la comparant avec la longue liste d'articles admis en fran-
chise sous le traité de réciprocité.

De plus, il est évident, d'après la fran he admission des commissaires des Etats-
Unis, qu'ils ne faisaient cette offre que parce qu'une branche du Congrès s'était
récemment plus d'une fois prononcée en faveur de l'abolition des droits sur le charbon
et le sel, et parce que le Congrès avait partiellement supprimé les droits sur le bois de
service, et que la législation des Etats-Unis tendait à la réduction des taxes et des
impôts, en sorte qu'en cédant les droits de pêche en retour de ces concassions, on
n'aurait fait que les échanger contre des arrangements commerciaux qui, il y a tout
lieu de le croire, seront adoptés avant longtemps sans cette cession, à l'avantage
mutuel du Canada et des Etats-Unis ; et le gouvernement de Sa Majesté doit ajouter
que, si, par déférence aux vifs désirs du gouvernement canadien, il a fait tous ses
efforts pour obtenir en principe le renouvellement du traité de réciprocité, il est con-
vaincu que l'établisement de la liberté commerciale entre le Canada et les Etats-Unis,
ne saurait être vraisemblablement hâté en faisant dépendre l'admission des citoyens
américains aux pêcheries de la conclusion d'un tel traité; et que l'abrogation par le
Congrès des droits imposés sur les produits canadiens pour la raison qu'un tarif pro-
tecteur est nuisible au pays qui l'impose, placerait les relations commerciales des
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deux pays sur une base beaucoup plus sûre et plus durable que ne le feraient les stipu-
lations d'une convention reposant sur un système de réciprocité.

En examinant donc toutes les circonstances, le gouvernement de Sa Majesté a
cru devoir traiter séparément la question des pêcheries et s'efforcer de trouver quelque
autre équivalent; et la concession réciproque de la liberté de pêche avec la libre
importation du poisson et des huiles de poisson, ainsi que le paiement de telle somme
d'argent qui pourrait représenter équitablement l'excédant de valeur de la concession
des colonies sur celle des Etats-Unis, lui paraît être une solution équitable de la diffi-
culté. Il est très-vrai que le droit de pêche sur les côtes des Etats-Unis, concédé par
l'article 19, a une bien moindre valeur que le droit de pêche dans les eaux des colonies,
concédé par l'article 18 aux Etats-Unis ; mais, d'un autre côté, on ne peut nier qu'il
ne soit très important pour les pêcheurs des colonies d'avoir le libre accès aux marchés
des Etats-Unis pour leur poisson et leurs huiles de poisson, et l'exédant des avantages
du côté des Etats-Unis, sera dûment compensé par les arbitres en vertu de l'article
22. Sous certains rapports, le paiement pur et simple d'une indemnité pécuniaire est
peut-être une reconnaissance plus précise des droits des colonies que ne le serait une
convention de tarif, et il ne paraît pas y avoir de différence en principe entre l'admis-
sion des pêcheurs américains pour un certain nombre d'années, en considération du
paiement d'une somme d'argent en bloc, et leur admission sous le sytème des permis
ou licences à tant par tonneau, qui a été mis en pratique par le gouvernement colonial
pendant plusieurs années, après l'abrogation du traité de réciprocité. Il faut remar-
quer que, dans ce dernier cas, l'usage des pêcheries était accordé sans aucune conces-
sion de tarif de la part des Etats-Unis, pas même celle de l'importation du poisson.

Le Canada ne pouvait raisonnablement s'attendre à ce que ce pays courût pen-
dant un temps indéfini le risque constant de malentendus sérieux avec les Etats-Unis,
de nature à mettre en péril peut-être la paix de tout l'empire, en.entreprenant de forcer
le gouvernement américain à changer sa politique commerciale, et.le gouvernement de
Sa Majesté a l'espoir que lorsque le traité sera examiné dans son ensemble, le peuple
du Canada verra que ses intérêts ont été soigneusement sauvegardes, et que les avan-
tages qu'il doit retirer de ce traité sont égaux aux concessions qu'il est appelé à faire.
Il ne peut y avoir de doute sur la grande importance pour le Canada du droit de
transporter ses marchandises en transit par les Etats-Unis, lequel lui a été assuré par
l'article 29; la libre navigation du lac Michigan en vertu de larticle 28, ainsi que le
droit de transbordement des marchandises en vertu de l'article 30, sont de précieu x
privilèges dont il faut tenir compte en faisant l'estimation des avantages obtenus par
le Canada.

Le gouvernement de Sa Majesté ne doute point que le gouvernement du Canada
n'accorde volontiers aux citoyens des Etats-Unis, conformément à l'article 27, l'usage
des canaux canadiens, puisque, par la politique libérale du Canada, ces canaux leur
sont déjà ouverts aux mêmes conditions qu'aux sujets britanniques, et il signale au
parlement canadien et à la législature du Nouveau-Brunswick l'importance de l'arran-
gement à conclure relativement aux droits sur le bois de service flotté sur la rivière
Saint-Jean, arrangement dont dépend l'exécution de l'article 30 quant au transborde-
ment des marchandises.

La libre navigation du Saint-Laurent, qui est assurée aux Etats-Unis par l'article
26, existe de fait depuis longtemps, et sa reconnaissance par le traité ne peut être pré-
judiciable au Canada, qui, de plus, obtient en retour le libre usage de certaines rivières,
sur le littoral du Pacifique.

Je dois aussi mentionner que, par l'article 34, le différend relatif à l'île de San-
Juan sera soumis à l'arbitrage. On a ainsi heureusement pourvu au règlement ami-
cal d'une longue et difficile controverse, à l'époque où, en conséquence de l'union de
la Colombie-Britannique avec le Canada, cette question de frontière est devenue une
affaire qui intéresse toute la Confédération des provinces britanniques.

J'ai passé en revue les parties du traité qui touchent immédiatement au Canada,
mais il reste un point important à décider; c'est la conduite à tenir pendant la cam-
pagne actuolle de pêche, en attendant que les différentes législatures passent les lois
nécessaires à la mise à exécution des articles relatifs aux pêcheries.

34-27f
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Je vois que, lors de la conclusion du traité de réciprocité en juin 1854, et avant sa
ratification, le secétaire d'Etat anméricain à cette époque, M. Marcy, exprima l'espoir
de son gouvernement que les pêcheurs américains ne seraient pas molestés s'ils cher-
chaient à entrer de suite en jouissance des privilèges qui leur étaient conférés par ce
traité. Une dépêche fut en conséquence adressée aux gouverneurs des colonies de
l'Amérique du Nord, recommandant d'accéder au désir du gouvernement américain, et
d'admettre immédiatement les pêcheurs américains aux pêcheries des colonies. Le
résultat de cette dépêche fut que les différents gouvernements coloniaux admirent de
suite les pêcheurs américains aux pêcheries, bien que les actes législatifs nécessaires
pour donner effet au traité n'aient été passés que tard dans l'automne. Il est évidem.
ment fort désirable d'agir de la même manière dans la circonstance actuelle, et vous
verrez par les lettres qui ont été échangées entre sir E. Thornton et M. Fish (lettres
dont je vous transmets copie), que le gouvernement des Etats-Unis a formulé une
demande semblable à celle qu'il fit en 1854, et que le gouvernement de Sa Majesté
s'est engagé à recommander aux gouvernements coloniaux d'y accéder. Le gouver-
nement de Sa Majesté sait très bien que les gouvernements coloniaux n'ont pas le pou-
voir d'abroger de leur propre autorité les statuts qui règlent la pêche; mais il est
entièrement en leur pouvoir de ne prendre aucunes mesures administratives pour faire
exécuter ces lois, et de suspendre les instructions données aux croiseurs coloniaux
d'exclure les citoyens américains des pêcheries, tout comme il est au pouvoir du gou-
vernement de Sa Majesté de suspendre l'action des croiseurs de Sa Majesté, quoique le
statut impérial relatif aux pêcheries soit encore en vigueur.

Le gouvernement de Sa Majesté ne veut aucunement porter atteinte au droit
absolu qu'ont les législatures coloniales de se refuser à passer les actes nécessaires à
la mise à effet du traité, bien qu'il regrettât profondément de leur voir prendre une
détermination aussi impolitique à ses yeux; mais, d'un autre côté, il a une trop
grande confiance dans la sagesse de ces libres assemblées pour s'attendre à un pareil
résultat, et il est convaincu que le gouvernement canadien désire tout autant que le
gouvernement de Sa Majesté prévenir, pendant la saison actuelle, la possibilité de
toute collision fâcheuse de nature à compromettre l'examen équitable du traité, tant
par le congrès américain que par les parlements des colonies, et qu'après mûre consi-
dération des circonstances, il verra que la responsabilité du risque d'une pareille col-
lision serait beaucoup plus grave que celle de la suppression des obstacles qui
s'opposent à la jouissance anticipée par les citoyens américains des privilèges que le
traité leur destine pour un temps plus long.

Je ne puis terminer cette dépêche sans exprimer le plaisir que le gouvernement
de Sa Majesté a éprouvé d'avoir eu le précieux concours de sir John A. Macdonald
dans la négociation de ce traité.

Quelque opinion que l'on puisse se former en Canada des mérites du traité, ce doit
être une cause d'entière satisfaction pour les Canadiens de savoir qu'ils ont été repré-
sentés par un homme d'Etat occupant une position aussi distinguée dans le gouver-
nement canadien, et aussi capable, par ses connaissances et son expérience, de présen-
ter avec une grande force et une grande autorité les arguments les plus propres à
faire valoir les droits et les intérêts du Canada.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
KIMBERLEY.

Au gouvcrneur général, le très-hon. lord Lisgar, C.C.B., etc., etc.

No 4. CHAMBRE DU CoNsEIL, 24 juillet 1871.
Le Conseil s'est réuni.

Présents :
Le lieutenant-gouverneur.

M. Pope. M. Owen
Le Secrétaire colonial, Howlan,
Le Procureur général, McEachren,
McDonald, Richards,
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Le procès-verbal de la séance tenue, le 17 du courant, par le comité du conseil, a
été déposé sur le bureau et approuvé; et il a été conformément

Ordonné, que l'on consente à faire les concessions et règlements qu'il est au pou-
voir du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard d'adopter, à l'effet d'admettre les
pêcheurs américains pendant la saison actuelle à la liberté qu'on se propose de leur
assurer par le traité de Washington, 1871; de plus

Ordonné, que le consul des Etats-Unis d'Amérique à ce port, et les officiers de
douane soient notifiés de la passation de l'ordre ci-dessus.

Certifié, WILLIAHM C. DESBRISAY, greffier-adjoint, Conseil exécutif.
NQ 27.

ILE DU PRINCE-EDOUARD.
DOWNING STREET, 8 août 1871.

MoNsIEUR,-J'ai reçu votre dépêche, n°. 55, du 12 du mois dernier, accusant
réception de la mienne du 17 juin, dans laquelle je vous ai transmis une copie du
traité de Washington.

J'ai appris avec beaucoup de satisfaction que votre gouvernement va vraisembla-
blement se rendre très promptement et volontiers au désir exprimé par le gouverne-
ment de Sa Majesté, que les pêcheurs des Etats-Unis soient admis par anticipation aux
pêcheries côtières de l'île du Prince-Edouard, pendant la saison actuelle.

J'ai, etc.,
KIMBERLEY.

Au lieutenant-gouverneur ROBINSoN, etc., etc., etc.

N° 32.
ILE DU PRINCE-EDOUARD.

DoWNING STREET, 3 septembre 1871.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, n0 59, du 25
juillet, me communiquant le consentement de votre gouvernement à ce que, pendant
cette saison, les pêcheurs des Etats-Unis jouissent provisoirement des privilèges
accordés par le traité, dans la juridiction de la colonie que vous gouvernez.

Le gouvernement de Sa Majesté a appris avec beaucoup de satisfaction que le
gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard s'est empressé de satisfaire à son désir sur
ce point.

Quant aux observations que renferme la minute du conseil que vous avez trans-
mise, à savoir, que le gouvernement de l'île du Prince-Edouard accepterait volontiers
une compensation pécuniaire raisonnable, outre les privilèges stipulés comme équiva-
lent, mais que rien de tel ne lui est garanti par le traité, je ne vois pas pourquoi le
gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard objecterait au renvoi de la question d'in-
demnité pécuniaire à l'arbitrage, ce mode d'appréciation paraissant être le plus
équitable pour le règlement d'un tel point, plus particulièrement pour la raison que
l'allégation de fait contenue dans la minute sur la non valeur relative des privilèges
de pêche concédés par les Etats-Unis, est susceptible, on doit le présumer, d'être
clairement établie.

Dans le cas où l'acte nécessaire à la mise à effet du traité serait passé, je me
mettrai en communication avec lord Granville, au sujet du désir de votre gouverne-
ment de nommer un représentant pour renseigner la Commission qui doit se réunir à
Halifax.

J'ai, etc.,
K[MBE RLIEY.

Au lieutenant-gouverneur Robinson, etc., etc., etc.

N° 34.

ILE DU PRINCE-EDOUARD.
DoWNING STREET, 5 septembre 1871.

MoNSIEUR,-Me référant à ma dépêche n° 32 du 3 de ce mois, en réponse à la
vôtre du 25 juillet, relative au traité de Washington et aux pêcheries, j'ai l'honneur

421

A. 188548 Victonia.



Documents de la Session (No. 34.)

de vous transmettre, pour votre information et votre direction, copie d'une note du
ministre des affaires étrangères sur le sujet de votre dépêche et de certaines ques-
tions soulevées dans une dépêche reçue du gouverneur de Terreneuve.

J'ai, etc.
KIMBERLEY.

Au lieutenant-gouverneur Robinson, etc., etc.

M. Russell au sous-secrétaire à'Etat au département des Colonies.

MINISTÈRE DtS AFFAIRES ÉT RANGÙREs, 31 août 1871.
MoNsIEUR,-J'ai soumis au comte Granville votre lettre en date du 21 du cou-

rant, renfermant copie de la correspondance échangée avec le gouverneur de Terre-
neuve et le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard concernant l'admission
provisoire des pêcheurs américains à l'usage des pêcheries côtières de ces îles, et je
dois en réponse vous prier d'informer le comte de Kimberley, que le comte Gran-
ville ne doute point que le gouvernement de Terreneuve a raison de prétendre que
Fomission de la mention de Terreneuve dans le passage de la note de M. Fish à sir
E. Thornton, auquel il est fait allusion, n'a pas été intentionnelle.

Le chargé d'affaires de Sa Majesté à Washington recevra toutefois instruction
d'appeler l'attention de M. Fish sur cette omission, que l'on croit due à une inadver-
tance.

Sa Seigneurie désire que le gouvernement de Terreneuve soit informé que
l'intention (es deux notes était que, en attendant une législation réciproque, il fut
fait, en retour de l'admission provisoire immédiate des pêcheurs américains aux
pêcheries des côtes, remise des droits d'importation prélevés aux Etats-Unis sur le
poisson et l'huile de poisson qui doivent être ultérieurement admis francs de droits
pendant un certain nombre d'années, en vertu du 21e article du traité.

Je dois ajouter, en ce qui regarde le désir exprimé par le gouvernement de l'Ile
du Prince-Edouard d'être représenté auprès de la commission à Halifax, que lord
Granville pense qu'il est non seulement admissible, mais très désirable que l'Ile du
Prince-Edouard et les autres provinces se mettent en mesure de fournir à la Commis-
sion les renseignements les plus complets sur la valeur de leurs pêcheries côtières.
Le 24e article du traité prescrit que les commissaires devront recevoir les preuves
orales ou écrites que l'un ou l'autre gouvernement présentera, et par suite le gouver-
nement de l'lle du Prince-Edouard pourra envoye- à Halifax telle personne qu'il
jugera la plus apte à faire valoir ses intérêts.

Je suis, etc.,
ODO RUSSELL.

A sous-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.

N° 72.
ILE DU PRINCE-EnOUARD.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, 30 septembre 1871.
MILoR,-J'ai l'honneur de soumettre copie d'une lettre qui m'a été adressée

par M. L C. Hall, marchand américain qui fait en grand l'exportation du poisson de
l'Ile du Prince-Edouard aux Etats-Unis, ainsi que copie de ma réponse.

2. M. Hall craint que le refus du Canada de consentir à l'arrangement provisoire
proposé par les Etats-Unis et accueilli par cette colonie, comme je vous en ai informé
dans ma dépêche nO 29, du 25 juillet, n'ait un effet préjudiciable aux intérêts des parti-
culiers de l'Ile du Prince-Edouard qui, cette année, ont engagé de fortes sommes dans
la pêche avec l'attente d'être remboursés des droits perçus par les Etats-Unis sur le
poisson et l'huile de poisson exportés de cette île, durant la présente saison de pêche.

3. Je n'appréhende aucunement que l'attitude du Canada, en s'abstenant de con-
sentir à un arrangement à l'égard duquel chaque colonie intéressée était appelée à se
prononcer pour elle-même, puisse en rien porter préjudice à l'Ile du Prince-Edouard,
ni que le gouvernement des Etats-Unis soit par là détourné de recommander au con-
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grès et de le presser d'accorder la restitution des droits qui seront perçus pendant la
période stipulée sur le poisson et l'huile de poisson provenant de cette colonie; et
j'ai cru.pouvoir informer M. Hall que ses craintes me paraissent sans fondement.

4. Une assurance à cet effet venant de Votre Seigneurie, si elle pouvait être
obtenue à temps du gouvernement des Etats-Unis, dans le cas où Votre Seigneurie
jugerait convenable de la demander, serait très satisfaisante et rassurante pour cette
partie de la classe commerciale à laquelle M. Hall appartient, et servirait à neutra-
liser l'influence ralentissante que l'appréhension actuellement éprouvéi peut avoir
sur le commerce de la fin d'automne dans la colonie.
S. d'E. au Lt.- 5. Pour la correspondance précédente sur le sujet de l'arrange-
Gov.-N° 22, 17 ment provisoire dont il est ici question, je prends la liberté de renvoyerjuin 1871.
Lt. - Gov. au s. Votre Seigneurie aux dépêches des numéros et dates indiqués à la
d'E.-No 59, 25 marge.
juillet 1871.

J'ai, etc,
WILLIAM ROBINSON, lieutenant-gouverneur.

Au très-honorable comte de KIMBERLEY, etc., etc., etc.

CHARLOTTETOWN, ILE DU PRINCE-EDOUARID, 26 septembre 1871.
MONsIEUR, -Après l'acte de votre gouvernement qui donne effet au traité de

Washington, en tant qu'il s'agit des pêcheries, qui admet en franchise ici le poisson
importé des Etats-Unis pour la boitte ou pour la consommation, et qui accorde aux
bâtiments américains liberté d'accès aux pêcheries côtières de l'île, ceux qui se
livrent ici à l'industrie de la pêche avaient supposé qu'à la réunion du Congrès, le
remboursement des droits qu'ils ont eu à payer sur les poissons et les huiles de
poissons exportés par eux aux Etats-Unis depuis le 1er juillet, ne pourrait être mis
en question.

Des nouvelles récemment reçues des Etats-Unis porteraient cependant à croire
que le refus du Canada de donner effet au traité de Washington peut préjudicier aux
intérêts de cette île et compromettre sa réclamation de restitution de droits.

Comme Votre Honneur ne l'ignore pas, des sommes considérables ont été cette
année consacrées aux exploitations de pêche, avec l'attente que l'on bénéficierait du
traité, et cette Ile subira de grosses pertes si les droits réclamés ne sont pas rembour-
sés aux exportateurs.

Je regarderais comme une grande faveur tout renseignement que Votre Honneur
pourrait me faire tenir sur ce sujet.

J'ai, etc.,
ISAAC C. HALL,

A Son Honneur William C. F. Robinson, lieutenant-gouverneur, etc.
N° 102.

HôêTEL DU GOUVERNEMENT, 29 septembre 1871.

MONsEU,-Je suis chargé par le lieutenant-gouverneur d'accuser réception de
votre lettre du 26 de ce mois sur le sujet du traité de Washington.

2. Le gouvernement des Etats-Unis a prié le gouvernement de Sa Majesté
d'engager les gouvernements du Canada, de Terreneuve et de l'Ile du Prince-Edouard
à faire dans leur juridiction respective, pour la saison actuelle, telles concessions et
règlements qu'il est respectivement en leur pouvoir d'adopter, à l'effet d'admettre
par anticipation les pêcheurs américains à la liberté qu'on se propose de leur assurer
par le traité de Washington, le gouvernement des Etats-Unis s'engageant en retour à
recommander au congrès et à le presser à sa prochaine session, de restituer et rem-
bourser à ceux qui les auront payés tous droits perçus aux Etats-Unis, à compter du
1er juillet, sur l'huile de poisson et le poisson (aveu certaines exceptions) provenant
des pêcheries de ces colonies, si la même mesure était prise pour l'admission dans
celles-ci (avec les mêmes exceptions) de l'huile de poisson et du poisson provenant
des pêcheries des Etats-Unis.
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3. L'Ile du Prince-Edouard a consenti à cette proposition ; le Canada n'y a pas
consenti, et vous appréhendez que ce refus de la part du Canada ne préjudicie aux
intérêts de ceux qui, dans .l'Lle du Prince-Edouard, ont consacré, cette année, des
sommes considérables aux exploitations de pêche, avec l'attente d'être remboursés
des droits payés par eux sur le poisson et l'huile de poisson exportés de l'Ile aux
Etats-Unis pendant la récente saison de pêche.

4. Le lieutenant-gouverneur est d'opinion que vos craintes sont sans fondement.
Un arrangement, sanctionné par le gouvernement de Sa Majesté, est intervenu entre
les gouvernements des Etats-Unis et de l'Ile du Prince-Edouard, et le lieutenant-gou-
verneur n'appréhende pas que l'attitude du Canada, en s'abstenant de consentir à un
arrangement de même nature, ait le résultat préjudiciable que vous avez été dernière-
ment porté à prévoir.

J'ai, etc.,
IKILDAR E C. ROBINSON, secrétaire particulier.

ISAAC C. HALL écr.

N° 48.
IL E DU PRINcE-EDOUAn».

DoWNING STREET, 30 décembre 1871.
MONsIEUR,-Je suis entré en communication avec le secrétaire d'Etat pour les

affaires étrangères au sujet de votre dépêche n° 72, du 30 septembre, dans laquelle
vous m'avez transmis copie de la correspondance échangée entre vous et M. I.-C.
Hall, relativement à la question du remboursement des droits perçus aux Etats-Unis
sur l'huile de poisson et le poisson exportés de l'Ile du Prinne-Edouard pendant la
saison de pêche.

On s'est adressé au gouvernement des Etats-Unis au sujet de la présentation au
congrès d'un bill qui pourvoirait au remboursement des droits payés sur le poisson
et l'huile de poisson, de la provenance des pêcheries de l'Ile du Prince-Edouard et de
Terreneuve, mais le gouvernement de Sa Majesté regrette de dire que le gouverne-
ment des Etats-Unis a répondu que la proposition faite en mai dernier avait en vue
l'action collective de toutes les colonies britanniques de l'Amérique du Nord, et qu'il
ne serait pas praticable de les séparer ou de mettre à exécution pour l'une d'elles ce
que le président était disposé à recommander pour toutes ces colonies

J'ai, etc.,
KIM.BERLEY.

Au lieutenant-gouverneur ROBINsoN, etc.

1N0 5.
ILE DU PRINOE-EDOUARD.

llôTELD U GOUVERNEMENT, 8 février 1872.
MILoa,-J'ai communiqué à mes conseillers la dépêche de Votre Seigneurie n°

48 du 30 décembre, relative à la question de la restitution des droits perçus aux
Etats-Unis sur le poisson et l'huile de poisson exportés de l'ile du Prince-Edouard
pendant la saison de pêche de 1871, et j'ai l'honneur de vous adresser, selon leur
demande, une minute passée en conseil, contenant des observations qu'ils désirent
soumettre à Votre Seigneurie sur cet important sujet.

2. Permettez-moi d'exprimer, au nom de cette colonie, le vif espoir que Votre
Seigneurie pourra condescendre à la prière de mes conseillers en insistant auprès du
gouvernement des Etats-Unis sur la nécessité de payer une réclamation dont la jus-
tice ne peut être contestée.

J'ai, etc.,
WILLIAM ROBINSON, lieutenant-gouverneur.

Au très-honorable coMTED E KIMBERLEY, etc.
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A une assemblée d'un comité du Conseil exécutif de 1'Ile du Prince-Edouard,
tenue en la salle du Conseil, le deuxième jour de février 1872.

Présents :

L'honorable M. Pope, L'honorable M. McDonald,
Secrétaire colonial, M. Richards,
Procureur-général. M. Lefurgy.

La minute ci-dessous à l'adresse du très-honorable comte de Kimberley, principal
secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, sur le sujet de la dépêche de Sa Sei-
gneurie n° 48, en date du 30 décembre 1871, au lieutenant-gouverneur Robinson,
a été adoptée par le comité qui l'a fait remettre au lieutenant-gouverneur avec prière
de la faire parvenir au très-honorable comte de Kimberley, principal secrétaire d'Etat
de Sa Majesté pour les colonies.

Le comité du Conseil exêcutif de l'île du Prince-Edouard a eu sous sa considéra-
tion la dépêche de Votre Seigneurie, n° 48, en date du 30 dêcembre 1871, adressée
au lieutenant-gouverneur Robinson, relative à la question du remboursement des
droits perçus aux Etats-Unis sur l'huile de poisson et le poisson exportés de l'île du
Prince-Edouard, pendant la saison de pêche de 1871 ; aussi la dépêche n0 59, datée
du 25 juillet, du lieutenant-gouverneur Robinson à Votre Seigneurie, sur le même
sujet; aussi copie d'une dépêche datée de Washington le 12 mai 1871, adressée au
comte Granville par sir Edward Thornton, ministre britannique à Washington, et
contenant une lettre reçue par lui de M. Ham-ilton Fish, du département d'Etat de
Washington, en date du 8 mai 1871, ainsi que la réponse de sir E. Thornton à cette
lettre, sur le sujet d'un arrangement provisoire que M. Hamilton Fish désirait voir
conclure avec les colonies respectives mentionnées, en attendant la passation des lois
à intervenir.

La proposition faite à sir Ediward Thornton par M. Fish, dans sa lettre du 8 mai
dernier, est concue dans les termes suivants:

Comme le traité "ne peut avoir son plein effet avant que la législation prévue
par ce document ait eu lieu, et comme il me semble être de l'intérêt des deux gou-
vernements et d'accord avec le but et l'esprit du traité que les citoyens des Etats-
Unis jouissent de la liberté de pêche pendant la présente saison, j'ai reçu instruction
du président de vous exprimer son espoir que le gouvernement de Sa Majesté sera
prêt, dans le cas où le traité serait ratifié, à faire de sa ïart, et à engager les gouver-
nements du Canada, de l'1le du Prince-Edouard et de Terreneuve à faire dans leur
juridiction respective, pour la saison ci-dessus mentionnée, telles concessions et règle-
men ts qu'il est respectivement en leur pouvoir d'adopter, à l'effet d'admettre par
anticivation les pèéheurs américains à la liberté qu'on se propose de leur assurer
par le traité. De son côté, le gouvernement des Etats-Unis serait prêt à reconnaître
aux sujets britanniques le droit de faire la pèche dans les eaux des Etats-Unis mm-
tionnées dans le traité; mais comme l'admission en franchise aux Etats-Unis d'ar-
ticles légalement imposés ne peut être permise sans la sanction du congrès, le prési-
dent, dans le cas où le gouvernement de Sa Maesté adhérerait à la proposition
ci-dessus, recommandera au congrès et le pressera, à sa prochaine session, de resti-
tuer et remb:urser à ceux qui les auront payés tous droits perçus, à compter du
premier jour de juillet prochain, sur l'huiie de poisson et le poisson, provenant des
pêcheries du Canada et de l'Ile du Prince-Edouard, si la même mesure est prise pour
l'admission dans les posessions britanniques (avec certaines exceptions énoncées au
traité) de l'huile de poisson et du poisson provenant des pêcheries des E tats-Unis."

Le gouvernement de l'île du Prince-Edouard a consenti à cette proposition, sur
la pressante demande du gouvernement impérial de Sa Majesté, et le 24 juillet der-
nier, un ordre a été rendu conformément. A partir de cette date, les pêcheurs amé-
ricains ont librement frequenté les pêcheries côtières de cette île, et ont débarqué le
poisson et l'huile de poisson, sans être soumis à aucun droit, pendant que les mar-
chands de cette île, reposant pleine foi et confia ice dans la proposition de M. Fish, et
comptant implicitement sur la bonne foi du gouvernement américain, ont exporté
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leur poisson aux Etats-Unis sans douter un instant que le président recommanderait
au congrès et le presserait de pourvoir à la restitution des droits d'entrée qu'ils
avaient à payer.

Le comité du Conseil exécutif apprend maintenant avec une grande surprise que,
sur informations demandées relativement à la restitution de ces droits, le gouverne-
ment des Etats-Unis a répondu que le président n'a pas l'intention de recommander
au Congrès la présentation d'un bill devant donner effet à la proposition de M. Fish.
La raison sur laquelle s'appuie le président des Etats-Uris pour décliner de recom-
mander au Congrès la présentation d'un bill ayant pour objet la restitution des droits
payés sur le poisson de provenance britannique pendant la saison dernière, serait que
sa " proposition faite en mai dernier, par l'intermédiaire de M. Fish, avait en vue
l'action collective de toutes les colonies britanniques de l'Amérique du Nord, et qu'il
ne serait pas praticable de les séparer, ou de mettre à exécution pour l'une d'elles ce
que le président était disposé à recommander pour toutes ces colonies."

Le comité représente que le traité de Washington reconnaît lui-même le pou-
voir de chaque gouvernement colonial ou législature colonial d'agir pour soi indé-
pendamment des autres; qu'aucune législation de la part de l'un de ces gouverne-
ments, ne peut entraver, gêcer ni lier les autres dans l'exercice de leur ·juridiction
territoriale.

Que le gouvernement de cette île, sur la recommandation du gouvernement im-
périal de Sa Majesté, rendit le 24e jour de juillet dernier, un ordre, (tel que proposé
par M. Fish) donnant effet au traité dans la juridiction de l'île et admettant les
pêcheurs américains au libre usage dd ses pêcheries pendant la saison de 1871; q'ue
les pêcheurs américains se sont de suite prévalus de ce précieux privilège, et que pen-
dant cette saison ils ont exercé la pêche sans empêchement autour des côtes de l'île.
Que le consul des Etats-Unis, en résidence ici, fut dûment notifié des concessions
faites en faveur des pêcheurs américains, et que sir Edward Thornton fut en même
temps informé télégraphiquement par le lieutenant-gouverneur Robinson que le gou-
vernement de cette île consentait à la proposition de M. Fish; que le gouvernement
des Etats-Unis a accepté tous les avantages ainsi accordés à ses nationaux pendant
toute la saison de pêche de 1871; et maintenant que la saison est expirée, quand on
lui demande d'exécuter sa part de l'engagement virtuellement contracté, il se refuse
à payer l'équivalent des avantages qu'il a obtenus, en alléguant que toutes les pro-
vinces nommées n'ont pas virtuellement accueilli sa proposition. Puisqu'il voulait
agir de la sorte, il aurait dû, en apprenant que le gouvernement du Dominion n'ac-
ceptait pas sa proposition, intimer de suite au gôuvernement de cette île, par la voie
officielle, qu'il n'entendait pas s'en tenir à sa propre stipulation, à moins que toutes
les colonies n'y répondissent par une action commune, et il aurait dû faire défense à
ses nationaux de venir pêcher en deçà d'une lieue marine des côtes de i'Ile du
Prince-Edouard.

D'après la proposition de M. Fish, la restitution des droits à ceux qui les auraient
payés, devait dépendre seulement de l'acquiescement du gouvernement britannique à
cette proposition, et non d'une action commune quelconque de la part des gouverne-
ments coloniaux. L'acquiescement du gouvernement impérial de Sa Majesté se trouve
consigné dans la dépêche de Votre Seigneurie, n° 444, du 17 juin 1871, adressée à
lord Lisgar ; il est également prouvé par la détermination qu'a prise le gouverne-
ment de cette Ile le 24 juillet dernier, ainsi que par l'admission en franchise du pois-
son et de l'huile de poisson de provenance américaine dans les ports de l'Ile, et la
libre admission des pêcheurs américains au privilège de la pêche sur nos côtes, pen-
dant la présente saison.

Le comité du Conseil exécutif coit donc de son devoir d'appeler spécialement
l'attention de Votre Seigneurie sur ce manque extraordinaire de bonne foi dont fait
preuve le gouvernement des Etats-Unis et dont le résultat sera de faire subir une
grosse perte pécuniaire à notre classe commerciale, et il a la confiance que le gouver-
nement impérial de Sa Majesté continuera à faire représenter avec insistance par son
ministre à Washington, au gouvernement des Etats-Unis, la nécessité de solder une
réclamation dont la justice ne peut être contestée.
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Le traité de Washington n'ayant pas encore été ratifié par les législatures des
différentes provinces y mentionnées, l'effet moral de la répudiation par les Etats-Unis
de l'arrangement provisoire de l'été dernier, sera, s'ils persistent dans cette résolu-
tion, de provoquer une forte opposition à toute législation tendant à donner effet au
traité.

JAMESC POPE,
T. HEATH HAVILAND, secrétaire de la colonie.
FRED. BRECKEN, procureur qénéral,
A. A. McDONALD,
WM. RICHARDS-
JOHN LEFURGY.

Certifié, WM. C. DESBRISAY, greffier-adjoint, Conseil exécutif.

NO 38.
ILE DU PRINCE-EDOUARD,

DOWNING STREET, 31 juillet 1873.
MoNSIEUR,-J'ai reça et remis à la Reine votre dépêche n° 42 du 27 juin, trans-

mettant une adresse collective à Sa Majesté du Conseil législatif et de la Chambre
d'assemblée de l'Ile du Prince-Edouard, sur le sujet de la restitution par les Etats-
Unis de certains droits perçus en l'année 187 I sur l'huile de poisson et le poisson
importés de l'Ile du Prince-Edouard aux Etats-Unis, ainsi qu'une minute de votre
Conseil exécutif sur ce même sujet.

Le gouvernement de Sa Majesté a fort regretté le refus du gouvernement des
Etats-Unis de proposer au Congrès la restitution de ces droits, et il va considérer si
cette réclamation doit être de nouveau portée à l'attention du gouvernement des
Etats-Unis ; mais il ne peut admettre qu'il incombe au trésor impérial aucune obli-
gation d'indemniser les marchands qui ont fait en 1871 des exportations de poisson
et d'huile de poisson de l'Ile du Prince-Edouard aux Etats-Unis.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
KIMBERLEY.

,Copie conforme,
R. R. HIODGSON, secrétaire particulier.

Au lieutenant-gouverneur RoBINSoN, etc.

4 avril 1881.
Que la Chambre adopte la résolution suivante
Résolu, que cette Chambre affirme par la présente le droit de l'Ile du Prince-

Edouard de recevoir une part proportionnelle de l'indemnité accordée par les commis-
saires des pêcheries à Halifax, et elle recommande que si le gouvernement de cette
province ne réussit pas à obtenir la dite part du gouvernement fédéral par tout autre
moyen, qu'il fasse les démarches pour obtenir une décision judiciaire de la question en
litige entre les deux gouvernements.

M. Perry, appuyé par M. Farquharson, propose comme amendement,-
Résolu, que dans l'opinion de cette Chambre, il est très opportun que le gouver-

nement de cette île s'adresse à une cour de justice pour faire valoir la réclamation de
cette île relativement à une partie de l'indemnité des pêcheries puisque la question
de notre droit de recevoir cette dite partie a été convenablement soumis à la Chambre
des Communes du Canada à part des réclamations des autres provinces, et a été
décidée défavorablement à cette province.

APPENDIcE (M).

1. Dépêche datée du 18 décembre 1880, du secrétaire d'Etat des colonies, en réponse
à une adresse collective des deux chambres à la Reine, relativement à une part
de la somme adjugée par la "Commission d'Halifax " pour l'usage des pêcheries
accordé aux citoyens des Etas Unis.
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Aussi,
2. Rapport approuvé du Conseil privé'du Canada, dont il est parlé dans la dite

dépêche, 5 octobie 1880.
"T. Heath laviland, lieutenant-gouverneur.
"Le lieutenant-gouverneur transmet au Conseil législatif une dépêche du très

honorable secrétaire d'Etat des colonies, en réponse à une adresse collective du
Conseil législatif et de l'Assemblée législative à la Reine, demandant une part de la
somme adjugée par la Commission d'Hlahfax en vertu du traité de Washington pour
l'usage des pêcheries de l'Ile du Prince-Edouard accordé aux citoyens des Etats-Unis.

"Et aussi un rapport approuvé du Conseil privé du Canada dont il est question
dans la dite dépêche."
HOTEL DU GOUVERNEMENT, 18 mars 1881.

DoWNING STREET, 18 décembre 1880.
MILORD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche dé Votre Seigneurie,

nO 288, en date du 9 octobre dernier, contenant en sus d'un rapport approuvé du
Conseil privé du Canada sur le sujet, une adresse à la Reine du Conseil législatif et de
la Chambre d'assemblée de l'ile du Prince-Edouard, demandant délommagement pour
l'usage des pêcheries de l'Ile, accordé aux citoyens des Etats-Unis, du 24 juillet 1871
au 18 juillet 1873, et le paiement, à même l'indemnité adjugée par les commissaires
des pêcheries à -Halifax, de la somme de un million deux cent cinquante mille piastres
pour l'usage des pêcheries de l'Ile accordé aux citoyens des Etats-Unis pendant une
période de douze ans à compter de la date où les articles relatifs au pêcheries du
traité de Washington seront mis en opération.

2. Les documents soumis dans votre dépêche ont été soigneusement examinés
par le gouvernement de Sa Majesté, et j'ai l'bonneur de vous prier de transmettre les
observations suivantes du lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edonard, pour
l'information du gouvernement provincial et de la législature.

3. La commission des pêcheries à Halifax, en rendant sa sentence arbitrale, n'a
pas tenu compte de l'admission des citoyens américains dans les pêcheries coloniales,
dans la prévision que les clauses relatives aux pêcheries de ce traité prendraient
effet, mais l'indemnité a été exclusivement basée sur les avantages que retireraient
les Etats-Unis pendant la période de 12 ans stipulée par le traité à compter du
1er juillet 1873. Comme il en est ainsi et comme l'Ile du Prince-Edouard a été
comprise dans la Confédération pendant toute la période au sujet de laquelle l'in-
demnité a été accordée, et que le contrôle, les dépenses de l'administration et de la
protection des pêcheries, pour l'usage desquelles l'indemnité a-été accordée, ont été,
en vertu de l'acte d'Union, assignés au gouvernement du Canada, il s'en suit que
l'indemnité (sauf ce qui revenait à la colonie séparée de Terreneuve) a été disposée
d'une manière convenable en la remettant au gouvernement du Canada.

C'est à ce point de vue que le gouvernement de Sa Majesté l'a payée au gouverne-
ment du Canada, et le gouvernement de Sa Majesté ne pourrait pas maintenant
intervenir et demander au gouvernement du Canada de la distribuer entre les diffé-
rentes provinces.

4. Je demande que le Conseil législatif et la Chambre d'assemblée de l'Ile du
Prince-Edouard soient informés que leur adresse a été déposée devant la Reine, mais
que vu les circonstances dont il est parlé, je n'ai pu conseiller à Sa Majesté de donner
des instructions conformément à la prière qu'elle contient.

J'ai l'honneur, etc., etc.,
K[MBERLEY.

Au gouverneur général le très-hon. marquis de Lorne, C.C., G. C. M. G.
RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou.

verneur général en conseil le 5 octobre 1880.
Vu le rapport en date du 3 juillet 1880 de l'hon. ministre de la justice par

intérira, à qui a été soumise l'adresse à Sa Majesté du Conseil législatif et de l'As-
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semblée législative de l'Ile du Prince-Edouard, demandant dédommagement pour
l'usage des pêcheries de l'île accordé aux citoyens des Etats-Unis, du 24 juillet 1871
au 1er juillet 1873, et le paiement, à même l'indemnité accordée par la commission en
vertu du traité de Washington, et qui se trouve aux mains du gouvernement fédéral,
de la somme de $1,25t,000 à laquelle l'île croit avoir droit pour l'usage de ses
pêcheries accordé aux citoyens des Etats-Unis pendant une période de douze ans à
compter de la date de la mise en opération du traité;

Le ministre de la justice fait rapport que le 6 décembre 1879 un sous-comité du
Conseil privé, duquel sous-comitê il faisait partie, a fait rapport au sujet de sem-
blables réclamations faites par le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard auprès
du gouvernement du Canada, et que le 10 décembre 1879 on a passé un arrêté du
conseil approuvant le dit rapport.

Que le 7 avril 1880, les délibérations suivantes eurent lieu dans la Chambre des
Communes du Canada, savoir:

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Macdonald (Inverness),
portant qu'il soit

1. Résolu, Que la somme de $5,500,000 payée par le gouvernement des Etats-
Unis à celui du Royaume-Uni en vertu de la sentence de la commission des pêcheries
représentait le chiffre reconnu des privilèges excessifs accordés en vertu des articles
18 et 32 du Traité de Washington, aux citoyens des Etats-Unis, comparativement à
ceux octroyés aux sujets de Sa Majesté Britannique par les articles 19 et 21 du dit
traité.

2. Résolu, Que les privilèges ainsi accordés aux citoyens américains consistent
dans "la liberté qu'ils ont, en commun avec les sujets de Sa Majesté Britannique, de
"prendre du poisson de toute espèce, mais non des coquillages, sur les côtes, et les
"plages de la mer et dans les baies, havres et anses des provinces de Québec, de la
"Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick,de Terreneuve et de l'Ile du Prince-Edouard,
"et des diverses îles adjacentes, sans être restreints à une distance particulière de la
"plage, avec la permission d'atterrir sur les dites côtes, plages et îles, ainsi que sur
"les îles dc la Madeleine, en vue de faire sécher leurs filets et de saler leur poisson,
"pourvu qu'en ce faisant ils ne portent pas atteinte aux droits des particuliers ou
"des pêcheurs anglais occupant paisiblement aucune partie des dites côtes pour leurs
"occupations du même genre." Il est bien entendu entre les hautes parties contrac-
tantes, que la dite liberté ne s'applique qu'aux pêches maritimes.

3. Résolu, Que les dits privilèges accordés aux citoyens des Etats-Unis font partie
des droits territoriaux appartenant aux différentes provinces qui sont adjacentes aux
stations de pêche dans lesquelles ces privilèges ont été octroyés.

4. Résolu, Que les désavantages et les préjudices causés à raison de l'octroi des
dits priviièges aux citoyens des Etats-Unis, sont d'un caractère tout local, et sont subis
par les habitants des diverses provinces sur les côtes desquelles la jouissance de ces
privilèges a été donnée.

5. Résolu, Que le gouvernement du Royaume-Uni a affecté et payé à la province
de Terreneuve la somme de $1,000,000 comme étant la quote-part de la dite indemnité
à laquelle avait droit la dite province en retour des privilèges dont jouissent les
citoyens des Etats-Unis sur les côtes et les plages de Terreneuve.

6. Résolu, Que la balance de la dite indemnité, savoir: $4,490,882.94 a été remise
par le gouvernement du Royaume-Uni à celui du Canada.

7. Résolu, Que cette Chambre est d'opinion que les autres provinces de Québec,
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard, comme
susdit, bien que formant partie de la Confédération du Canada, ont chacune des droits
a une part de la dite indemnité proportionnée à l'importance des dits privilèges accor-
dés sur leurs côtes et leurs plages, sur le même principe que celui en vertu duquel les
réclamations et les droits de Terreneuve ont été reconnus; et que les dits privilèges
et réclamations des dites provinces n'ont pas été affaiblis par le fait qu'elles forment
partie de la dite Confédération.

M. Richey propose, comme amendement à la dite motion, que les résolutions
soient modifiées comme suit :
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Que tous les mots après "que," dans la 3ème résolution, soient retranchés et
remplacés par les suivants: "les privilèges ainsi accordés aux eitoyens des Etats-
"Unis sont préjudiciables aux droits de sujets anglais dont bénéficiait le peuple des
"différentes provinces auxquelles confinent respectivement les stations de pêche dans
"lesquelles les dits privilèges ont été accordés."

Que tous les mots après "que," dans la 7ème résolution, soient retranchés et
remplacés par les suivantsI: "cette Chambre est d'opinion que les provinces de
" Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard
"ont droit à une répartition de l'indemnité faite de manière à assurer à la population
"de ces différentes provinces le plein et entier bénéfice de cette indemnité propor-
"tionnellement aux privilèges accordés sur les côtes et dans les eaux de chacune des
"dites provinces."

Sir John A. Macdonald propose, comme amendement à la motion principale, que
tous les mots après "que " soient biffés, comme aussi le projet d'amendement à la
dite motion, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, les pêcheries des côtes et de l'intérieur du Canada, ainsi
que leur contrôle, leur réglementation et leur protection, sont attribués au gouverne-
ment et au parlement du Canada;

"IQue depuis le 1er juillet 1867, le gouvernement et la législature fédérale se sont
chargés de la responsabilité et du devoir de réglementer et protéger ces pêcheries.

"Qu'en conséquence, le trésor fédéral a dû supporter des dépenses considérables
pour ce service

"Que cette responsabilité ne peut, constitutionnellement, être abandonnée ou
transférée à aucune des provinces, et que si même il était possible de le faire, ce
transfert ne pourrait que nuire aux intérêts bien entendus des provinces les plus
immédiatement intéressées au développement des pêcheries, car il leur serait impos-
sible, légalement et pécuniairement, de supporter ce fardeau et de les protéger d'une
manière efficace;

" Qu'il est certain que le devoir de développer et protéger les pêcheries, entraî-
nera dans l'avenir de grandes dépenses pour le Canada;

"IQu'il y a corrélation entre ces dépenses et les avantages publics qui doivent en
résulter, et que la quote part de l'indemnité des pêcheries payée au Canada, appar-
tient, constitutionnellement et de droit, à la Puissance du Canada."

Et un débat s'élevant à ce sujet;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à 12 P.M.;

JEUDI, 8 avril 1880.
Et le débat continuant,-M. Weldon propose que le débat soit ajourné.-Rejaté.
Et l'amendement proposé étant mis aux voix,-il est adopté sur la division sui-

vante :
Pour: MM. Angers, Arkell, Baby, Baker, Bannerman, Barnard, Beauchesne,

Benoit, Bergeron, Bolduc, Boultbee, Bourbeau, Bowell, Brooks, Brown, Bunster,
Burnham, Cameron (Victoria), Carling, Caron, Casey, Casgrain, Cimon, Colby,
Connell, Costigan, Coughlin, Coupal, Coursol, Currier, Cuthbert, Daoust, Dawson,
Desaulniers, Desjardins, Domville, Drew, Dugas, Elliott, Ferguson, BFitzsimmons,
Fleming, Fortin, Fulton, Gault, Gigault, Gillies, Girouard (Jacques-Cartier), Girouard
(Kent), Grand bois, Gunu, Haggart, Hay, Hesson, Hilliard, Hooper, lood, Hurteau,
Ives, Jones, Keeler, Kilvert, Kranz, Landry, Lane, Langevin, LaRue, Little, Mac-
donald (Victoria, C.-B.), McDonald (Pictou), Macdonell (Lanark), Mackenzie,
Macmillan, McCallum, McCuaig, McDougall, McGreevy, McInnes, McLonnan,
MeQuade, McRory, Malouin, Massue, Merner, Méthot, Montplaisir, Mousseau, O'Connor,
Oliver, Olivier, Orton, Onimet, Paterson (Brant), Patterson (Essex), Perrault,
Pinsonneault, Platt, Plumb, Pope (Compton), Poupore, Rinfret, Ross (Middlesex),
Rouleau, Routhier, Royal, Ryau (Marquette), Ryan (Montréal), Rykert, Skinner,
Sproule, Strange, Tassé, Tellier, Thompson (Caribou), Tilley, Tupper, Vallée,
Vanasse, Wade, Wallace (Norfolk), Wallace (York), White (Cardwell), White
(Renfrew), Williams, Wiser et Wright.-126.
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Contre : MM. Allison, Anglin, Bill, Bourassa, Brecken, Burpee (Sunbury),
Daly, Doull, Dumont, Fiset, Flynn, Geoffrion, Gillmor, Hackett, Haddow, Kaulbach,
Killam, King, Longley, Macdonald (King), McDonald (Victoria, N.-E.), lelsaac,
McLeod, Muttart, Ogden, Pickard, Richey, Robertson (Shelburne), Rogers et
Weldon.-30.

La motion principale, telle que modifiée, est alors adoptée.
La Chambre alors s'ajourne à 4.15 P.M.
Que l'Ile du Prince-Edouard est entrée dans la Confédération du Canada le

1er juillet 1873.
Le ministre déclare qu'il est d'gpinion que toute réclamation que l'île croit avoir

droit de faire au sujet de l'usage de ses pêcheries avant cette date, dans les circons-
tances dont il est question dans l'adresse, est une réclamation qui ne peut être conve-
nablement faite contre le gouvernement du Canada.

Il recommande que.la dite adresse à Sa Majesté soit transmise par Votre Excel-
lence au secrétaire des colonies, ainsi que copie du rapport du sous-comité du 6
décembre 1879, de l'arrêté du conseil du 10 décembre 1879 sus-mentionné et de son
rapport.

Le comité approuve la susdite recommandation et la soumet à la sanction de
Votre Excellence.

Copie conforme,
J. O. COTÉ, greffer du Conseil privé.

30 mars 1881.
Sur motion de l'honorable M. Sullivan, appuyé par l'honorable M. Prowse-
Rsolu que la Chambre adopte la résolution suivante :
Attendu qu'en vertu de l'Acte d'union entre l'le du Prince-Edouard et le Canada

que le gouvernement fédéral s'est chargé "d'établir et de maintenir un service con-
venable de bateaux à vapeur, transportant les malles et les passagers, entre l'île et les
côtes du Canada, l'hiver et l'été, assurant ainsi une communication continue entre
l'Ile et le chemin de fer Intercolonial, ainsi qu'avec le réseau des chemins de fer du
Canada."

Et attendu que ce service de bateau à vapeur n'a pas été maintenu pendant aucun
hiver depuis que cette île fait partie de le Confédération.

Résolu, par conséquent, qu'une adresse collective du Conseil législatif et de la
Chambre d'Assemblée soit présentée à Son:Excellence le gouverneur général, faisant
voir l'insuccès du gouvernement fédéral dans l'exécution de cette partie des condi-
tions de la Confédération sus-mentionnées; et priant Son Excellence en Conseil de
faire les démarches nécessaires pour remédier au susdit grief et pour que les condi-
tions de la Confédération soient exécutées; et que le Conseil législatif soit requis de
se joindre à la dite adresse.

4 avril 1881.
L'honorable M. Sullivan, du comité nommé pour se joindre au comité du Conseil

législatif pour préparer l'adresse à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, priant Son
Honneur de transmettre l'adresse collective des deux Chambres à Son Excellence le
souverneur général, demandant que des mesures immédiates soient adoptées par le
gouvernement fédéral pour exécuter les conditions de l'annexion de l'lle du Prince-
Edouard en établissant et maintenant un service convenable de bateaux à vapeur
pour le transport des malles et des passagers entre l'Ile et les côtes du Canada, l'hiver
et l'été, et de faire mettre à la disposition de l'Ile une somme en compensation de la
non-exécution des dites conditions par le gouvernement fédéral, rapporte que la dite
adresse collective a été remise et qu'il a plu à Son Honneur dire qu'elle se fera
un plaisir de transmettre la dite adresse pour qu'elle soit déposée devant Son Excel-
lence le gouverneur géréral.

31 mars 1881.
L'honorable M. Sullivan, du comité nommé pour se joindre à un comité du Con-

seil législatif pour préparer une humble adresse à So Excellence le gouverneur
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général, demandant que des mesures immédiates soient adoptées par le gouvernement
fédéral pour exécuter les, conditions de l'annexion de l'Ile du Prince-Edouard·en éta-
blissant et maintenant un service convenable de bateaux à vapeur entre l'Ile et les
côtes du Canada, l'hiver et l'été, et de faire mettre à la disposition de l'Ile une somme
en compensation de la non-exécution des dites conditions par le gouvernement fédé-
ral, présente à la Chambre le projet d'une adresse tel que piéparé par le dit comité
collectif, laquelle adresse étant lue par le greffier, est adoptée par la Chambre, et elle
se lit comme suit:

ADRESSE

A Son Excellence le Très-honorable sir John Douglas Sutherland Campbell (commu-
nément appelé le marquis de Lorne), chevalier du très-ancien et très nob!e
ordre du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très distingué d_ Saint-
Michel et de Saint-George, gouverneur général du Canada et vice-consul d'ioelui,
etc., etc., etc.
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, membres du Conseil législatif et

de la Chambie d'assemblée de l'île du Prince-Edouard, réunis en assemblée générale,
nous approchons de Votre Excellence pour lui représenter:

1. Que le 1er juillet 1873l'Ile du Prince-Edouard est entrée dans la Confédération
du Canada, à certaines conditions exposées dans un ordre de Sa Majesté la Reine en
conseil, en date du 26 juin 1873.

2. Que dans les dites conditions de l'union il était expressément stipulé que le
gouvernement fèdéral se chargerait des dépenses de l'établissement et du maintien
d'un service convenable de bateaux à vapeur pour le transport des malles et des
passagers entre l'Ile et les côtes du Canada, l'hiver et l'été, assurant ainsi une com-
munication continue entre l'île et le chemin de fer Intercolonial, et ainsi qu'avec le
réseau de chemins de fer du Canada.

3. Que depuis 1873 jusqu'aujourd'hui il n'y a pas eu d'hiver où le service de
bateaux à vapeur établis par le gouvernement fédéral ait été efficace, ou que les com-
munications par la terre ferme aient été continuées.

4. Que pendant le premier hiver qui suivit l'union le gouvernement général n'a
pas tenté d'établir ce service de bateaux à vapeur; que pendant les deux hivers sub-
séquents, ceux de 1874-75 et de 1875-76, un bateau en bois appelé l'Albert a fait le
service entre Georgetown et Pictou, mais il ne donna aucun résultat satisfaisant;
qu'au commencement de l'hiver de 1876-7 un nouveau steamer appelé.Northern Light
spécialement construit dans ce but, fit le service.

5. Que nous ne pouvons avoir le registre contenant le nombre de voyages faits
par ce steamer, mais il est notoire que ces voyages ont été très irréguliers et très
peu satisfaisants, et que parfois il a été pris dans les glaces pendant dix et même
vingt jours, exposant les passagers et les malles à un danger imminent. Dans plus
d'une occasion, cet hiver, quelques passagers, parmi lesquels se trouvaient des femmes
et des enfants, ont été obligés, après être restés à bord pendant plusieurs jours, de
quitter le vaisseau et de marcher plusieurs milles pour arriver au rivage, lorsque
surpris par la nuit, ils souffraient beaucoup du froid, et l'un deux est maintenant
infirme pour la vie.

6. Que la population de cette province a subi de grandes pertes, à cause des
interruptions fréqucntes dans le service des bateaux à vapeur l'hiver, entraînant des
retards extraordinaires non seulement dans la transmission de lettres importantes
par les malles, mais aussi dans le transport des passagers, ce qui cause des embarras
sérieux au commerce et d'immenses inconvénients à toute la province.

7. L'expérience des cinq dernières années nous prouve que le steamer Xorthern
Light est totalement impropre à remplir le service efficace dont s'est chargé le gou-
vernement fédéral, et comme nous sommes d'opinion qu'on a eu amplement le temps
de faire des expériences, nous prétendons que des mesures devraient être adoptées
sans autre délai pour donner à cette province une communication soutenue, confor-
mément aux conditions d% l'union.
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8. Qu'un des principaux motifs qui ont engagé cette province à entrer dans la
Confédération était la promesse d'une communication constante avec la terre ferme,
,et la perspective de participer aux bénéfices provenant du chemin de fer Intercolo-
nial et d'autres travaux publics, dont ses habitants avaient été précédemment privés
pendant une grande partie de l'année, et au maintien desquels ils ont été appelés à con-
tribuer, sans en retirer d'avantage qui soit en rapport à leur contribution.

9. Nous prétendons que la parole du gouvernement fédéral est engagée pour
lexécution du contrat de la Confédération, comprenant l'établissement et le maintien
d'un service convenable de bateaux à vapeur contre l'île et la côte, et une communi-
cation continue avec l'Intercolonial et autres chemins de fer du Canada, et nous
représentons que l'Ile du Prince-Edouard a justement droit de recevoir du Canada
une compensation pour la non-exécution par le gouvernement fédéral des conditions
de l'Union dans le cas présent.

C'est pourquoi le Conseil législatif et la Chambre d'assemblée prient Votre Excel-
lence en conseil d'examiner très sérieusement les susdits faits, et d'adopter des mesu-
res vigoureuses et immédiates pour remédier aux griefs .dont on se plaint et de faire
mettre à la disposition de l'Ile du Prinece-Edouard une somme à laquelle la province a
droit en compensation de la non-exécution des conditions de la Confédération par le
gouvernement du Canada.

Et comme c'est de notre devoir, nous ne cesserons de prier.
Ordonné que la dite adresse soit grossoyée.
Sur motion do l'honorable 1. Sallivan, appuyé par l'honorable H. Prowse,
Résolu, qu'un comité soit nommé pour se joindre à un comité du Conseil législatif

pour préparer une adresse à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, priant Son Hon -
neur de vouloir bien transmettre l'humble adresse des deux Chambres à Son Exce-
lence le gouvernear général, demandant que des mesures soient immédiatement
adoptées par le gouvernement fédéral pour remplir les conditions de la "Confédération
de l'Ile du Prince-Edouard, par l'établissement et le maintien d'un service de bateaux
à vapeur pour le transport des malles et des passagers entre l'Ile et la côte du
Canada, l'hiver et l'été, assurant ainsi une communication continue entre l'île et le
chemin de fer Intercolonial, ainsi qu'avec le réseau des chemins de fer du Canada, et
de faire mettre à la disposition de l'île une somme en compensation de la non-exécu-
tion des dites conditions par le gouvernement fédéral.

T. iHElAT HAVILAND, lieutenant-gouverneur.

Le lieutenant-gouverneur transmet au Conseil législatif la copie ci-jointe d'un
procès-verbal du C )nseil exécutif en date du 26 novembre 1881, expédiée à Sa Majesté
la Reine pour qu'Elle l'examine, et au sujet de la requête de cette province demandant
au gouvernement impérial de la dédommager pour l'usage des pêcheries d'icelle,
accordé aux citoyens des Etats-Unis, à compter du 24 juillet 1871 jusqu'au 1er juillet
1873.

Aussi copie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé du Canada,
approuvé par Son Excellence l'Administrateur du gouvernement, en conseil, le 13
décembre 1881, recommandant la dite réclamation en compensation à l'examen favo-
rable du gouvernement de Sa Majesté.

Et aussi toute la correspondance échangée entre le lieutenant-gouverneur et le
secrétaire d'Etat à Ottawa au sujet du dit procès-verbal du Conseil exécutif en date
du 16 novembre 1881.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, 28 mars 1882.

PROCÈS-VERBAL du Conseil exécutif, en date du 26 novembre 1831, transmis ( Sa
Majesté la Reine pour qu'Elle l'examine, et au sujet de la rêclamation de cette
province demandant au gouvernement impérial de la dédommager pour l'usage
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des pêcheries d'icelle, accordé aux citoyens des Etats-Unis à compter -du 24
juillet 1871 jusqu'au 1er juillet 1873.

NO38.

PRoVINCE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD,
HôÔTEL DU GOUVERNEMENT, 3 décembre 1881.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre par le présent à Son Excellence
l'Administrateur du gouvernement du Canada, pour être expédié à Sa Majesté la
Reine, un procès-verbal de mon conseil afin que Sa Majesté la Reine l'examine, au
sujet de la réclamation de cette province demandant au Trésor impérial de la dêdom-
mager pour l'usage des pêcheries d'icelle, accordé aux citoyens des Etats-Unis à
compter du 24 juillet 1871 jusqu'au 1er juillet 1873 ; et aussi un procès-verbal certifié
de mon conseil, me priant de transmettre le dit procès-verbal à Sa Majesté la Reine,
par l'intermédiaire ordinaire, et de demander la coopération du gouvernement fédéral
pour faire valoir, auprès du gouvernement impérial, la requête contenue dans le dit
procès-verbal. -1

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. HEATH HIAVILAND, lieutenant-qouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

EXTRA1T des procès-rerbaux du Conseil exécutif de 1'lle du Prince-Edouard.

SALLE DU CONsEIL, 16 novembre 1881.

A une réunion du Conseil exécutif en comité, étaient-

Présents:
MM. SULLIvAN, MM FERGUSON,

PRowsz, CAMPBELL,
LEFURGY, MACLEOD,
ARSENAULT, GAVIN,

Le Conseil en comité prie Son Bonneur le lieutenant-gouverneur de vouloir bien
transmettre le pr ocès-verbal ci-joint à Sa NMajesté la Reinepar l'intermédiaire ordinaire,
et de demander la coopération du gouvernement impérial pour faire valoir, auprès
du gouvernement impérial, la requête contenue dans le dit procès-verbal.

Le conseil réani en comité désire soumettre les faits suivants à l'examen de Sa
Majesté la Reine.

Dans le cours de la réunion de 1880 la législature de cette province transmit un
mémoire à Votre Majesté, demandant humblement à Votre Majesté, pour cer-
taines raisons et certains faits qui s'y trouvaient, de vouloir bien ordonner que jus-
tice soit rendue à Vos loyaux sujets de cette province en leur accordant une com-
pensation pour l'usage de leurs pêcheries par les citoyens des Etats-Unis, à compter
du 24 juillet 1871 jusqu'au 1er juillet 1873; et d'ordonner de plus qu'il leur soit payé,
à même la somme adjugée par la commission en vertu du traité de Washington, et
qui était entre les mains du gouvernement fédéral, la somme de un million deux cent
cinquante mille piastres, que la province de l'ile du Prince-Edouard croyait d'avoir
un ju-ie droit d'avoir pour l'usage de ses pêcheries par les citoyens des Etats-Unis
pendant douze ans à compter de la date de la mise en opération des articles relatifs
aux pêcheries du dit traité.

A cette adresse on reçut une réponse du comte de Kimberley, principal secré-
taire d'Etat pour les colonies, de Sa Majesté, datée à Downing Street le 18 décembre
1880, et déclarant que: "la commission des pêcheries, à Halifax, en rendant sa sen-
tence arbitrale n'a pas tenu compte de l'admission des citoyens américains dans les
pêcheries coloniales, dans la prévision que les clauses relatives a x pêcheries de ce
traité prendraient effet, mais l'indemnité a été exclusivement basée sur les avantages
que retireraient les Etats Unis pendant la période de douze ans stipulée par le traité,
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à compter du '1er juillet 1873. Comme il en est ainsi et comme l'Ile du Prince.
Edouard a été comprise dans la Confédération pendant toute la période au sujet de
laquelle l'indemnité a été accordée, et que le contrôle et les dépenses de l'administra-
tion et de la protection des pêcheries, pour l'usage desquelles l'indemnité a été accor-
dée, ont été, en vertu de l'acte d'union, assignés au gouvernement du Canada, il s'en
suit que l'indemnité (sauf ce qui revenait à la colonie séparée de Terreneuve) a été
disposée d'une manière convenable en la remettant au gouvernement du Canada; et
c'est à ce point de vue que le gouvernement de Sa Majesté l'a payée au gouvernement
du Canada, et le gouvernement de Sa Majesté ne pouvait pas maintenant intervenir
et demander au gouvernement du Canada de la distribuer entre les différentes pro-
vinces.

Le conseil en comité, tout en exprimant son regret que le gouvernement de Sa
Majesté ait cru de son devoir d'agir ainsi dans cette affaire, prétend respectueusement
que la dépêche du comte de Kimberley ne contient pas de réponse à cette partie da
mémoire de la législation, où l'on demande à Votre Majesté de vouloir bien ordonner
de payer à PIle du Prince-Edouard une somme en compensation de l'usage de ses
pêcheries par les citoyens des Etats Unis, à compter du 24 juillet 1871 jusqu'au 1er
juillet 1873. La réponse du secrétaire d'Etat ne dit que l'indemnité n'a été accordée
qu'en considération des avantages retirés pendant douze ans, et que la commission
n'a pas tenu compte de l'admission antérieure des Etats-Unis. Une nouvelle lecture
du mémoire démontrera que la législature n'a pas demandé le paiement de la com-
pensation à même l'indemnité accordée par la commission d'Halifax.

Le conseil en comité désire respectueusement soumettre les faits suivants à
l'attention de Votre Majesté:

Que c'est sur la pressante demande du gouvernement impérial de Votre Majesté,
transmise dans une dépêche du comte Kimberley au lieutenant-gouverneur Robinson,
en date du 17 juin 1871, et contenant une dépêche de la même date adressée au gou-
verneur général, que le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, le 24 juillet 1871,
a sanctionné avec empressement l'admission des pêcheurs américains à toutes les
libertés qu'on avait l'intention de leur donner par le traité de Washington. Dans
cette dépêche au gouverneur général, le comte Kimberley dit que, comme il était
nécessaire d'essayer de trouver un équivalent que les Etats-Unis pourraient consentir
à donner en retour des privilèges des pêcheries, et que l'Angleterre, en tenant compte
des intérêts impériaux et coloniiux, pourrait convenablement accepter, le gouverne-
ment de Sa Majesté savait très bien que l'arrangement qui.aurait été le plus agréable
au Canada était la conclusion d'un traité semblable au traité de réciprocité de 1854,
et que l'on insista auprès des commissaires des E tats-Unis sur une proposition à cet
effet, mais ceux-ci refusèrent parce qu'ils ne pouvaient pas entretenir l'espoir que le
Congrès des Etats-Unis sanctionnerait un tel ai-rangement de tarif comme on le pro-
posait, ou un plan plus étendu de l'admission libre et réciproque des produits des
deux pays. La dépêche disait, de plus, qu'en considération des vifs désirs du gou-
vernement fédéral, le gouvernement de Sa Majesté a fait tous ses efforts pour obtenir
un renouvellement en principe du traité de réciprocité, cependant il crut de son
devoir, vu les circonstances, de traiter séparément la question des pêcheries, et de
tâcher de trouver quelque autre équivalent, et que la concession réciproque de pêche-
ries libres, avec l'importation libre du poisson et de l'huile de poisson, et le paiement
d'une somme d'argent qui pourrait raisonnablement représenter l'excédant de la
valeur des concessions coloniales sur les concessions américaines, lui semblerait être
une solution équitable de la difficulté. La même dépêche appuie fortement sur le
fait que le Canada ne pourrait raisonnablement s'attendre à ce que l'Angleterre
courût, pendant un temps indéfini, le risque constant de malentendus sérieux avec les
Etats-Unis, de nature à mettre en péril, peut être, la paix de tout l'empire, en entre-
prenant de forcer le gouvernement américain à changer sa politique commerciale, et
elle recommandait l'admission immédiate des pêcheurs américains à tous les privi-
lèges que l'on se proposait'de leur accorder dans le traité sachant que le gouverne-
ment canadien désirait autant que le gouvernement de Sa Majesté qu'aucune collision
fâcheuse n'arrivât perdant la saison, qui pourrait empêcher et le Congi ès américain
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et les parlements des colonies d'examiner le traité d'une manière convenable, et le
gouvernement canadien verrait que la responsabilité du risque d'une pareille collision
serait beaucoup plus grave que celle de la suppression des obstacles qui s'opposent à
la jouissance anticipée par les citoyens américains des privilèges que le traité leur
destine pour un temps plus long.

Tels étaient les motifs donnés par le comte Kimberley dans sa dépêche au lieu-
tenant-gouverneur Robinson le 17 juin 1871, sur lesquels le gouvernement de Sa
Majesté insista fortement auprès du gouvernement de cette Ile afin qu'on suivît la
même manière de voir qu'en 1854, que l'on consentît à la demande du gouvernement
des Etats-Jnis, de manière que les pêcheurs américains pussent jouir, pendant cette
saison, de l'usage temporaire des privilèges que leur accordait le traité.

Sur la réception de cette dépêche, dans un procès-verbal du conseil en date du
17 juillet 1871, le gouvernement de cette île fit part au gouvernement de Votre
Majesté de sa satisfaction au sujet des dispositions du traité de Washington, et exposa
que le marché naturel des principaux produits de l'Ile du Prince-Edouard se trouvait
aux Etats-Unis, comme l'avait prouvé l'expérience pendant toute la durée du traité
de réciprocité de 1854; que les pêcheries de l'île du Prince-Edouard étaient les
meilleures et les plus riches en Amérique, et hautement appréciées par les pêcheurs
des Etats-Unis ; que les divers gouvernements et les différentes législatures de la
colonie avaient toujours espéré que ces pêcheries auraient beaucoup contribué à
obtenir les avantages qu'aurait donnés un autre traité de réciprocité, ou quelques
concessions de tarif autorisant l'entrée libre des produits des agriculteurs qui consti-
tuent la majorité de la population, ce qui aurait contribué à aider à la prospérité de
la colonie ; que par le traité de Washington on demande aux habitants de la colonie
d'abandonner aux citoyens des Etats-Unis ces riches pêcheries, sans recevoir en
retour un équivalent quelque peu juste et raisonnable, comme on espérait en avoir.
Le procès-verval du conseil, dans le préambule, déclare de plus qu'un arrangement
commercial avec les Etats-Unis, en considération de l'usage des pêcheries, aurait été
très favorablement reçu ; mais comme les hauts commissaires royaux n'ont pu
engager le gouvernement américain à changer sa politique commerciale, la popula-
tion de l'Ile du Prince-Edouard, qui est très loyale et très attachée aux institutions
britanniques, ne voudrait pas entraver le règlement amical des différends entre
l'Angleterre et les Etats, et, conséquemment, serait prête à accepter toute compensa-
tion raisonnable en argent, en sus des privilèges accordés comme équivalent, mais
qu'en vertu du traité elle croit que rien de tel n'a été garanti.

En réponse à ce procès-verbal du conseil, le comte Kimberley, en date du 3
septembre 1871, dit que le gouvernement de Sa Majesté avait appris avec beaucoup
de satisfaction que cette île s'était empressée de satisfaire à son désir au sujet de
l'admission provisoire des pêcheurs américains, et ajouta qu'il ne voyait pas
pourquoi le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard objecterait au renvoi de la
question d'indemnité pécuniaire à l'arbitrage, ce mode d'appréciation paraissant être
le plus équitable pour le règlement d'une telle question.

Votre Majesté verra, d'après les citations, que c'est avec beaucoup de répugnance
et seulement sur la pressante demande du gouvernement de Votre Majesté, et pour
les raisons données dans la dépêche du comte Kimberley, que le gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard consentit à admettre, provisoirement, les pêcheurs américains
à tous les avantages concédés à eux par le traité de Washington, en attendant la
législation collective nécessaire pour mettre à effet les articles relatifs aux pêcheries
du dit traité.

Que malgré la requête du gouvernement de Votre Majesté, le gouvernement du
Canada a refusé de, consentir à l'arrangement provisoire proposé par les Etats-Unis
pour l'admission des pêcheurs.

Qu'à la réunion suivante de la législature, le 29 juin 1872, cette île a ratifié le
traité de Washington, mais que pour d'autres causes, en dehors du contrôle de la
province, les articles relatifs aux pêcheries du dit traité, n'ont été mis en opération
que le 1er juillet 1873.
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Que l'Ile du Prince-Edouard est entrée dans la Confédération du Canada le 1er
juillet 1873, (le mème jour où les articles relatifs aux pêcheries du traité en question
ont été mis en opération), mais que pendant deux saisons antérieures, savoir: celles
de 1871 et de 1872, les pêcheurs américains avaient joui de toutes les libertés que
leur accorde le traité, pour ce qui s'agissait de cotte île, et avaient eu l'usage des
pêcheries de l'île.

Que le gouvernement de Votre Majesté ayant déclaré que, comme l'indemnité
adjugée par la commission d'Halifax ne s'étend qu'à une période de 12 ans à compter
du 1er juillet 1873, pendant laquelle le traité doit rester en opération, il a payé la dite
indemnité au Canada comme appartenant à celai-ci, par conséquent il s'en suit raison-
nablement que le gouvernement de Votre Majesté doit quelque dédommagement à
l'île du Prince-Edouard pour la période de deux ans, pendant laquelle, et lorsque la
province était une colonie séparée, les pêcheurs américains sur la demande de Votre
Majesté, ont été admis aux mêmes privilèges que ceux pour lesquels cette indemnité
a été accordée.

Le conseil en comité attire humblement l'attention de Votre Majesté sur le
mémoire de la législature et dont il a été précédemment question, et demande qu'en
considération des privilèges accordés en la manière indiquée plus haut, qu'une indem.
nité soit accordée à cette province par le trésor impérial.

Certifié vrai extrait,
F. J. CONIROY, greffier du Conseil exécutif.

CORRESPONDANCE échangée entre le lieutenant-gouverneur et le secrétaire d'Etat à
Ottawa, au sujet du dit procès verbal du Conseil exécutif du 26 novembre 1881.

OTTAWA, 9 décembre 1881.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dép èche du 3 courant

n° 38, et de son contenu (2), demandant une indemnité du gouvernement impérial au
sujet de l'usage des pêcheries par les citoyens des Etats-Unis antérieurement au 1er
juillet 1873.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

Son Honneur-4e lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard,
Charlottetown.

N° 10.
PROVINCE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD,

iHoTEL DU GOUVERNEMENT, 28 février 1882.

MoNsIEUR,-Mon gouvernement, par un procès-verbal du conseil, a recommandé,
que demande soit faite au gouvernement fédéral pour copies du procès-verbal du Con-
seil privé du Canada, et de toutes les dépêches et documents qui accompagnaient le
procès-verbal du Conseil de cette province, en date du 26 novembre 1881, adressé à
Sa Majesté la Reine, au sujet de la réclamation de l'Ile du Prince-Edouard demandant
une indemnité pour l'usage de ses pêcheries par les citoyens des Etats-Unis du 24
juillet 1871 au 1er juillet 1873, ou qui ont été transmis au sujet de ce procès-verbal.

Mon gouvernement désire avoir ces informations demandées avant la réunion de
l'Assemblée générale de cette province, qui aura lieu le mercredi, 28 mars prochain.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. HEATH HAVILAND, lieutena nt-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

Téléjrammne.
CHARLOTTETOWN, ler mars 1882.

Au secrétaire d'Etat, Ottawa:
Dépêche envoyée par la poste hier demandant copies du procès-verbal du Conseil

privé du Canada, et de toutes les dépêches et documents qui ont été transmis au sujet
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duprocès-verbal du Conseil de cette île du 28 novembre dernier, adressé à la reine
relativement à la rélamation de l'ile du Prince-Edouard, demandant indemnité pour
l'usage de ses pêcheries par les citoyens des Etats-Unis, depuis juillet 1871 jusqu'au
mois de juillet 1873, On a besoin de ces informations, si possible, avant le 8 mars,
date de la réunion de l'Assemblée.

T. HEATHE HAVILA.ND, lieutenant-gouverneur.

OTTAWA, 2 mars 1882.
MoNSIEUR,-EelativemeLnt à votre télégramme du 1er courant, j'ai l'honneur de

vous transmettre par la présente, pour l'information de votre gouvernement, copie
de l'ordre de Son Excellence le gouverneur général en conseil, et de la lettre trans-
mettant au secrétaire du gouverneur général le proces verbal de votre Conseil exécu-
tif, en date du 26 novembre 1881, au sujet de la réclamation de l'le du Prince-
Edouard demandant une indemnité pour l'usage des pêchcries autour de l'Ile par les
citoyens des Etats-Unis pendant la période qui s'est écoulée entre 1871 et 1873.

Je dois ajouter que le procès-ver-bal de votre Conseil exécutif, dont il est question
plus haut, a été transmis au très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies confor-
mément à l'arrêté de Son Excellence en conseil, mais qu'on n'a pas encore reçu de
reponse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. A. MO USSEAU, secrétaire d'Etat.

Son ionneur le lieutenant gouverneur de l'ile du Prince-Edouard,
Charlottetown.

RAPPoRT du comité dc l'honorable Conseil privé du Canada, approuvé par San Excel-
lence l'administrateur du gouvernement en conseil le 23 décembre 1881, recom-
mandant la dite réclamation en compensation a l'examen favorable du gouver-
nement de Sa Majesté.

Le comité du Conseil a examiné une dépêche en date du 3 décembre 1881, de
Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard, renfermant un
procé--verbal de son Conseil exécutif, daté du 26 novembre 1881, transmettant à Sa
Majesté la Reine un mémoire qui demande au trésor impérial une indemnité pour
l'usage des pêcheries autour de l'île, accordé aux citoyens des Etats-Unis pendant les
deux ans qui ont précédé la mise en opération des articles relatifs aux pêcheries du
traité de Washington, et qui sollicite la coopêration du gouveranmeut fédéral pour
faire valoir auprès du gouvernement impérial la requête contenue dans le dit procès-
verbal.

Le ministre intérimaire de la marine et des pêcheries, auquel la dépêche et ce
qu'elle contient ont été soumis, conseille dans un rapport en date du 21 décembre
1881, que le gouvernement du Canada, en transmettant le rîémoire a Sa Majesté la
Reine, le recommande à l'examen favorable du gouvernement de Sa Majesté.

Le comité recommande que le dit rapport soit adopté> et que copie de ce procès-
verbal ainsi approuvé soit transmise au secrétaire d'Etat pour les colonies.

Copie conforme,
J, O. COTE, greýìer du Conseil privé.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET LES PÊCHERIES, CANADA,
OTTAWA, 21 décembre 1881.

Vu un procès-verbal du Conseil exécutif de l'île du Prince-Edouard, adressé à
Sa Majesté la Reine, et transmis par le lieutenant-gouverneur demandant une indem-
nité au trésor impérial pour l'usage des pêcheries pendant les deux années qui ont
précédé la mise en opération des articles relatifs aux pêcheries du traité de Washing-
ton, et demandons la coopération du gouvernement fédéral pour faire valoir auprès
du gouvernement impérial, la requête contenue dans le dit procès-verbal, le soussigné
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a l'honneur de suggérer qu'en transmettant ce mémoire le gouvernement du Canada
le recommande à l'examen favorable du gouvernement de Sa Majesté.

Le tout respectueusement soumis,
A. W. HoLELAN, ministre intérimaire de la marine et des pêcheries.

SECRÉTARIAT d'ÉTAT, OTTAWA, 30 décembre 1881.
MoNSIEUR,-J'ai instruction de vous transmettre par la présente, pour l'infor-

mation de Son Excellence l'administrateur du gouvernement, le procès-verbal du
Conseil exécutif de l'Ile du Prince-Edouard dont il est question dans l'ordre de Son
Excellence en Conseil en date du 2 courant, et qui dermande une indemnité au trésor
impérial pour l'usage des pêcheries autour de l'île par les citoyens des Etats-Unis
pendant les deux années'qui ont pré?édé la mise en opération des articles relatifs aux
pêcheries du traité de Washington.

J'ai 'honneur, etc,,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat,

Au secrétaire du gouverneur général.

DÉPÊPHE au sujet de l'obligation du gouvernement d'établir et de maintenir un service
convenable de bateaux à vapeur pour le tiansport des malles et des passagers
entre l'Ile et les côtes du Canada, l'hiver et l'été.

T. HEATH HAVILAND, lieutenant-gouverneur.

Le lieutenant-gouverneur transmet à la Chambre d'Assemblée les dépêches ci-
jointes au sujet de l'obligation du gouvernement fédéral d'établir et de maintenir un
service convenable de bateaux à vapeur pour le transport des malles et des passagers
entre l'Ile et les côtes du Canada, l'hiver et l'été.

IOTEL DU GOUVERNEMENT, 31 mars 1892.

N° 18.

MoNsIEUR-J'ai l'honneur de transmettre aà Son Excellence le gouverueur géné-
ral une adresse collective du Conseil législatif et de la Chambre d'Assemblée, deman-
dant que des mesures soient immédiatement adoptées par le gouvernement fédéral,
pour exécuter les conditions de la confédération de l'Ile du Prince-Edouard, en éta-
blissant et maintenant un service convenable de bateaux à vapeur pour le transport
des malles et des passagers entre cette île et la côte du Canada, l'hiver et l'été, assu-
rant ainsi une communication continue entre 111e et le chemin de fer Intercolonial,
ainsi qu'avec le réseau des chemins de fer du Canada, et faisant mettre à ladisposi-
tion de l'Ile une somme en compensation de la non-exécution des dites conditions par
le gouvernement fédéral; et aussi une adresse collective du Çonseil et de l'Assemblée
me priant de faire déposer la dite adresse devant Son Excellence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. HEATH HAVILAND, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

OTTAWA, 16 avril.1881.
MoNSIEUR,-J'ai instruction d'accuser réception de votre dépêche du 7 courant,

contenant une adresse collective du Conseil législatif et de la Chambre d'Assemblée de
l'île du Prince-Edouard, relativement à l'établissement et au maintien d'un service de
bateaux à vapeur pour le transport des malles et des passagers entre cette'province et
la terre ferme.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard.
Charlottetown,
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N° 9.

PROVINCE DE L'ILE DU PRINE-EDOUARD.
HOTEL DU GOUVERNEMENT, 28 février 1882.

MoNSIEuR,-Mon gouvernement, ' par un procès-verbal du Conseil, m'ayant
recommandé d'appeler l'attention du gouvernement fédéral sur le fait 'que cette pro-
vince n'a pas encore reçu de réponse du Conseil privé du Canada à l'adresse collective
du Conseil législatif et de la Chambre d'Assemblée, passée dans le cours de la dernière
session, au sujet du défaut du gouvernement fédéral d'exécuter les. conditions de la
Confédération, en établissant une communication continue, l'hiver et l'été, entre cette
île et les côtes du Canada ;

Et comme l'Assemblée générale se réunit le 8 mars, mon gouvernement désire
vivement avoir une réponse dans le plus court délai possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. HEATH HAVILAND, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

OTTAWA, 8 mars 1882.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n0 9, du 28 du

mois dernier, demandant une réponse à l'adresse collective du Conseil législatif et de
la Chambre d'Assemblée de la province de l'Ile du Prince-Edouard, passée dans le cours
de la réunion dernière, au sujet de l'établissement d'une communication continue entre
cette province et les côtes du Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard,
Charlottetown.

Télégramme de sir John A. Maclonald à l'honorable M. Sullivan, au sujet des commu-
nications en hiver entre cette île et les côtes du Canada.

(Copie.)

Télégramme de sir John A. Macdonald à M. Sullivan au sujet de la question des
communications en hiver.

L'honorable N. W. Sullivan.

OTTAWA, 21 mars 1882.
Le gouvernement s'occupe activement de la question des communications en hiver

entre votre île et la terre ferme. J'écrirai dans un jour ou deux.
JOHN A. MACDONALD.

Copie conforme.
F. J. CONROY, greffier du Conseil exécutif.

MESSAGE.

T. 11EATH IIAVILAýND, licutenant-gouverneur.
Le lieutenant-gouverneur transmet à la Chambre d'Assemblée les copies ci-

jointes des dépêches et d'autres documents au sujet des réclamations du gouvernement.
de cette province contre le gouvernement du Canada pour la construction et le main-
tien de toutes les Jôtées dans les ports publics et les rivières navigables de l'Ile du
Prince-Edouard ; et aussi pour le remboursement du montant dépensé à cet égard par
le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard depuis le 1er juillet 1873 jusqu'au 31
décembre 1882.

IHÔTEL DU GOUVERNEMEN, 2 avril 1883.
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HôTEL DU GoUVERNEMENT,
ILE DU PiiINOE-EDOUARD, 10 février 1883.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une minute de mon Con-
seil relative aux communications entre l'île et la terre ferme ; question stipulée dans
les conditions de l'union en 1878.

Aussi, une minute de mon Conseil réclamant le remboursement de la somme
dépensée par le gouvernement de la province pour la construction et l'entretien des
jetées dans les havres publics et les rivières navigables de la province, depuis le 1er
juillet 1873 jusqu'au 31 décembre 1882, d'après l'état sous forme de tableau, ou liste
annexée à la dite minute du conseil.

Je joins à cet envoi une minute approuvée par mon Conseil à la date du 31janvier
dernier, recommandant que l'honorable W. W. Sullivan, procureur général, l'honorable
Donald Ferguson, secrétaire provincial, et l'honorable Samuel Prowse, soient délégués
immédiatement à Ottawa pour conférer avec le gouvernement fédéral relativement
aux communications entre l'île et la terre ferme, question stipulée dans les conditions
de l'Union, et pour représenter qu'aux termes de l'Amérique Britannique du Nord,
le gouvernement fédéral a charge de pourvoir à la construction et à l'entretien de
tous les quais et jetées dans les havres publics et rivières navigables de la province,
et enfin, pour demander remboursement du montant dépensé à cet égard par le gou-
vernement de cette province, depuis le 1er juillet 1878 jusqu'au 31 décembre 1882.

J'ai l'honneur d'être, monsieiW, votre obéissant serviteur,
T. W. HAVILAND, lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat.

Extrait des minutes du Conseil exécutif de l'Ile du Prince-Edouard.

SALLE DU CoNsEIL, le 31 janvier 1883.
A une assemblée du Conseil exécutif,

PREsENTS:
Les honorables messieurs

SULLIvAN, FERGUsoN,
CAMPBELL, PRowsE,
MAcLEOD, LEFURGY.
ARsENAULT.

Le procès verbal a été adopté, et ordre est donné de le remettre à Son Excel-
lence le lieutenant-gouverneur pour qu'il le transmette au gouvernement fédéral.

En consultant l'Acte de l'Amérique Britanniqne du Nord, 1867, le Conseil
exécutif en comité observe qu'aux termes de la 108ème section, les travaux publics
et propriétés de chaque province énumérés dans la troisième cédule du dit acte, sont
devenus la propriété du Canada lors de l'entrée de la province dans l'union.

Que les travaux et propriétés y mentionnés comprennent les havres publics,
phares, jetées, bateaux à vapeur, dragueurs, navires publics, et améliorations des lacs
et rivières.

Que le 1er juillet 1873, lorsque l'Ile du Prince Edouard fut admise dans la Con-
fédération du Canada, ses divers havres, phares et rivières passèrent sous le contrôle
du gouvernement fédéral, et que leurs frais d'entretien et d'amélioration devinrent
imputables sur le revenu général,

Que malgré les dispositions si clairement énoncées dans l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, l'entretien des jetées situées dans les havrés de la province est
resté à la charge du gouvernement provincial.

Le conseil en comité est d'avis qu'aux termes de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, le gouvernement fédéral a charge de la construction et de l'entretien
des jetées, pour les raisons suivantes:

(1.) En raison du transfert au gouvernement fédéral, en vertu de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, de tous les travaux publics et de tous titres de pro-

441

18 Victoria. A.1885



iDocuments de la Session (No. 34) A

priété relatifs aux havres publics, phares, jetées, bateaux à vapeur, dragueurs, navires
publics, améliorations des lacs et rivières.

(2.) Parce que ces constructions sont intimement liées et essentielles au com-
merce et à la navigation, et, comme ces grands intérêts, doivent être directement
sous le contrô'e du parlement fèdéral.

(3.) Parce que la construction et l'entretien de ces jetées peuvent être considé-
rés, à proprement parler, comme des améliorations des havres où elles sont situées.

(4.) Parce que, dans les autres.provinces de la Confédération, le gouvernement
fédéral exerce contrôle et autorité sur des constructions du même genre, pourvoit à
leur construction et entretien, et en retire des revenus sous forme de loyers, péages
et quaiage.

(5.) Parce que ces constructions sont établies et situées sur des terrains dont la
propriété est au gouvernement fédéral, pour lesquels le gouvernement provincial n'a
point de titre de propriété et sur lesquels il ne peut exercer de cont, ôle.

A l'appui de ces raisons, le conseil en comité désire appeler l'attention sur un
jugement de la cour Suprême du Canada dans la cause de Robert T. Holman et al, vs.
Charles Green, cause qui était un appel de la cour Suprême de judicature de l'Ile du
Prince-Edouard et dans laquelle les demandeurs réclamaient un titre à un terrain en
litige, aux termes de lettres patentes du gouvernement de l'île du Prince-Edouard,
émises en août 1877. Dans cette cause, il fut décidé que la propriété des havres pu-
blics appartenait au gouvernement fédér», le sol non concédé à l'époque de la Confé-
dération, entre les points de haute et basse marée, et se trouvant dans les limites des
havres publics, est devenu la propriété du gouvernement fédéral, comme partie et
parcelle des havres appartenant aux provinces, et, de plus, qu'il est compatible avec
les autres dispositions du dit acte " que des propriétés situées dans les havres publics,
si intimement liées à ces havres, et essentielles au commerce et à la navigation, sa-
voir, les phares et les jetées, appartiennent de même au gouvernement fédéral, pour
qu'elles soient mieux administrées et contrôlées, qu'il devait y avoir division de con-
trôle." La cour Suprême a décidé également que, lors de l'admission de l'Ile du
Prince-Edouard dans la Confédération, son gouvernement exécutif et sa législature
ont cessé d'avoir aucun titre de propriété, ou pouvoir exécutif ou législatif sur les
terres concédées entre les points de haute et basse marée dans des havres comme ceux
dont il s'agit, et que ces terres sont devenues, "d'après les dispositions de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, la propriété de Sa Majesté, pour les fins publiques
de la Confédération, et sont sous le contrôle exclusif du parlement fédéral."

Le gouvernement de cette province a dépensé pour la construction de ces jetées,
depuis le 1er juillet 1873 (date de l'entrée de la province dans la Confédération), jus-
qu'au 31 décembre 1882, la somme de cent trente-neuf mille cent vingt-six piastres
et quarante-deux centins ($139,126.42), comme ii appert plus au long par la cédule
ci-annexée et marquée "A."

Relativement à la construction de ces jetées, le conseil en comité fera observer
que le gouvernement, après s'être entièrement convaincu de leur absolue nécessité, a
fait faire des explorations convenables par des personnes compétentes; que les con-
trats ont été adjugés par avis public, au minimum des frais, sous le contrôle immé-
diat d'officiers nommés par lui à cet effet.

Pour loyers et quaiages de ces jetées, pendant la même période, le gouvernement.
de la province a reçu la somme de quinze mille sept cent cinquante-huit piastres et
trente-huit centins ($15,758.38), comme il appert plus au long dans les cédules ci-
anne¥áes et marquées "B" et "C," laquelle somme étant déduite du montant de frais
susmentionné, laisse une balance de cent vingt-quatre mille cent soixante-huit
piastres et quatre centins ($124,168.04) due à 1'l1e du Prince-Edouard par le gouver-
nement du Canada.

Le conseil en comité recommande que demande soit faite au gouvernement
fédéral de rembourser le montant dépensé comme il est dit plus haut, déduction faite
du montant reçu pour loyers et quaiages, comme il est dit plus haut, et de donner
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avis au gouvernement de cette province qu'il n'aura plus charge de contribuer à la
construction ou à l'entretien de ces jetées.

Pour copie conforme,
R. F.. DEBLOIS, grefier, Conseil exécutif.

Extrait des minutes du Conseil exécutif de l'lle du Prince-Edouard.
SALLE DU CONSEIL, le 31 janvier 1883.

Dans les minutes du conseil adoptées aujourd'hui, le conseil en comité recom-
mande que l'honorable W. W. Sullivan, procureur général, l'honorable Donald
Ferguson, secrétaire provincial, et l'honorable Samuel Prowse, soient délégués iné-
diatement à Ottawa pour conférer avec le gouvernement fédéral relativement aux
communications entre l'Ile et la terre ferme, question stipulée dans les conditions de
l'Union, et pour représenter qu'aux termes de l'Acte de l'Amérique-Britannique du
1Nord, le gouvernement fédéral a charge de pourvoir à la construction et à l'entretien
de tous les quais et jetées dans les havres publics et rivières navigables de la proz
vince, et enfin, pour demander le remboursement du montant dépensé par le gonver-
nement de cette province pour ce service, depuis le 1er juillet 1883 jusqu'au 31
décembre 1882.

Approuvé par Son ionneur le lieutenant-gouverneur.
Copie conforme,

R F. DEBLOIS, greffier du Conseil exécutif.
MÉMoIRE-Relativement à leur entrevue avec le Cnseil privé, le 20 courant, les

soussignés, membres du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, ont
l'honneur de soumettre, ci-jointe et marquée A, une carte de cette province,
sur laquelle sont indiqués en rouge les emplacements des jetées mentionnées
dans la réclamation de l'Ile du Prince-Edouard au gouvernement fédéral.

Les soussignés ont l'honneur de faire observer qu'à l'exception de la jetée de
Souris, qui est reliée à un chemin de fer, le gouvernement fédéral n'a pas construit de
jetées à l'Ile du Prince-Edouard, et que les quais de chemins de fer qui y ont été
construits, ont été payés par l'île, tout comme la voie ferrée dont ils forment partie.

Les brise-lames construits par le gouvernement fédéral ont été fort utiles à la
navigation, mais ne servent point pour les chargements.

La profondeur do l'eau à ces jetées, a été trouvée insuffisante pour le commerce
interprovincial et le commerce avec l'étranger.

Il n'y a point de confusion de droits personnels ou de juridiction au sujet d'aucune
de ces jetées, à l'exception de celle de Summerside, laquelle, depuis qu'on y a fait des
dépenses, a été transférée à la municipalité de cetto ville.

Il y a des grands chemins publics, appartenant à la couronne, conduisant à toutes
ces jetées, à l'exception de celui de Little Sands, corstruits il y a quelques années, sur
lesquels le droit de passage sera fourni et payé par le gouvernement provincial.

Le tableau ci-joint, marqué B, indique le commerce d'exportation fait pendant le
dernier exercice, dans les havres et rivières navigables où les jetées sont situées;
ce tableau démontre que ces constructions n'ont pas seulement un caractère local,
mais aussi un caractère général, et sont indispensables au fonctionnement con-
venable du commerce et de la navigation avec les provinces de la Confédération et
autres points.

A l'exception de ce que transportent les chemins de fer, tous les produits ex-
portés de l'île sont transportés directement aux jetées par des voitures particulières,
et là sont mises à bord.

La nature massive des exportations de l'île, composées principalement d'avoine,
pommes de terre et autres produits de la ferme, et des importations de charbon, pierre
calcaire, bois de construction, etc., ainsi que la courte durée de la saison de la naviga-
tion, enfin le fait que l'île n'est pas très large, rendent absolument nécessaire la cons-
truction de jetées à des intervalles convenables.

'Par le tableau susmentionné, on verra que l'an dernier, la province a expédié
piès de trois millions et demi de boisseaux d'avoine et de pommes de terre seulement.
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Dans le tableau des exportations, quelques-unes des jetées sont inscrites pour
beaucoup moins de chargements qu'il ne s'y en est fait en réalité; cela est dû à diverses
circonstances, entre autres, à la courte durée de la saison de la navigation, qui fréquem-
ment oblige les navires à compléter leurs chargements aux ports qui restent ouverts
les derniers, de sorte qu'ils n'en prennent qu'une partie à d'autres ports, et au fait que
bien des produits sont exportés par de petites embarcations pour lesquelles l'entrée et
le congé à la douane ne sont pas exigibles.

Les importations de céréales, charbon, bois de construction et divers autres arti-
cles, expédiés des provinces confédérées à l'Ile du Prince-Edouard, balancent pleine-
ment les exportations de l'île.

On observora que, comparativement aux dépenses que le gouvernement fédéral
fait pour les jetées du fleuve Saint-Laurent et d'autres, les frais de construction et
réparation des jetées de l'Ile du Prince-Edouard sont excessivement faibles.

Cela est dû au soin que le gouvernement provincial prend de limiter les frais de
ces constructions au chiffre le plus bas.

Si ces dépenses ont été encourues par le gouvernement provincial, cela est dû à
un malenténdu relatif aux droits et obligations du gouvernement fédéral et de la pro-
vince, dans le nouvel ordre de choses résultant de la confédération.

Quant au revenu provenant des jetées, les soussignés feront observer qu'avec le
code douanier de la Confédération, qui permet de refuser congé à un navire tant que
les redevances au Trésor, pour ce navire, n'ont pas été acquittées, le gouvernement
fêdéral est armé d'un moyen d'exiger paiement que Fadministration provinciale n'a
point à sa disposition.

Si d'autres renseignements étaient nécessaires, les soussignés seront heureux de
les fournir; et ils désireraient conférer avec le comité du Conseil privé avant que le
conseil termine son enquête et son rapport.

W. W. SULL1VAN,
DONALD FERGUSON,
SAMUEL PROWSE.

Ottawa, le 23 février 188 I.
MÉMoIRE.--Hier, dans une entrevue avec sir Hector Langevin et sir Charles

Tupper, les soussignés ont appris qu'au sujet de la réclamation faite par l'Ile du
Prince-Edouard au gouvernement fédéral pour les frais de construction et d'entretien
des jetées, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1882, le gouvernement fédéral propose
de faire faire une inspection officielle de ces constructions, en vue de s'en charger
désormais et de rembourser au gouvernement provincial les dépenses qu'il a faites
pour ce service pendant la période mentionnée.

Le meilleur moyen de juger de l'importance de ces constructions étant de cher-
cher à quel commerce elles donnent lieu, les soussignés suggèrent que le percepteur
des douanes à Charlottetown soit attaché à la commission chargée de faire enquête et
rapport a ce sujet.

Quant à la proposition du gouvernement fédéral de donner au gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard un titre de propriété de ces jetées, si pareil titre existe,
comme le rapport pourrait exprimer l'opinion que cela importe peu au gouverne-
ment fédéral, les soussignés désirent répéter et affirmer de nouveau la conviction
qu'ils ont déjà exprimée et communiquée, que toutes les constructions mentionnées
dans la réclamation actuellement soumise au gouvernement fédéral par l'île du
Prince-Edouard, sont d'un caractère général, et de celles qu'aux termes de la confédé-
ration, le gouvernement fédéral doit ériger et entretenir.

Pénétré de cette opinion, le gouvernement de l'île du Prince-Edouard ne pour-
rait accepter aucune de ces constructions, avec les obligations qui s'y rattachent.

Le gouvernement du Canada a déjà des renseignements complets et précis sur la
nature, etc., de quelques-unes de ces constructions, par exemple les jetées du Cap
Traverse et de West Point. Ces renseignements sont contenus dans les rapports
faits en 1880 et 1882, par M. Boyd, ingénieur civil du département des travaux
publics. Les soussignés suggèrent donc qu'en attendant l'inspection proposée, un
paiement a compte soit fait au gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard.
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Les soussignés désirent répéter au gouvernement fédéral que le gouvernement
de l'Ile du Prince-Eduuard étant bien résolu à ne plus faire de dépenses pour l'entre-
tien de ces jetées, ni pour la construction d'autres jetées qui pourront subséquemment
devenir nécessaires, le gouvernement fédéral devra pourvoir à ce service dans le cours
de la présente session.

Les soussignés, désirant être à même, à leur retour dans l'île, de faire connaître
à leurs collègues le résultat de leur mission, se proposent de rester à Ottawa jusqu'à
ce que le gouvernement fédéral en soit arrivé à une décision finale, décision qui leur
sera communiquée, espèrent-ils, assez tôt pour leur permettre de partir demain
après-midi.

W. W. SULLIVAN.
DONALD FERGUSON.

OTTAWA, le 2 mars 1883. -SAMUEL PiROWSE.

OTTAWA, 6 mars 1883.
MoNrIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie certifiée d'un

ordre du gouverneur général en conseil au sujet de la réclamation du gouvernement
de l'Ile du Prince-Edouard, telle qu'exposée dans le procès-verbal du Conseil exécutif
en date du 31 janvier 1883, contenu dans votre dépêche du 10 février suivant, pour la
construction et leimaintien par le gouvernement du Canada de toutes les jetées dans
les ports publics et les rivières navigables de cette province et aussi pour le rem-
boursement du montant dépensé à cet égard par le gouvernement de cette province,
du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1882.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
HECTOR L. LANGEVIN, secrétaire d'Etat par intérim.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard, Charlottetown.

Rapport d un comile de Ihonorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 5 mars 1883,

Le comité du Conseil privé a examiné une dépêche, en date du 10 février 1883,
du lieutenant gouverneur de la province de l'Ile du Prince-Edouard, transmettant un
rapport de son Conseil exécutif, en date du 31 janvier 1883, exposant que c'est le
devoir du gouvernement canadien de pourvoir à la construction et à l'entretien de
toutes les jetées dans les havres publics et les rivières navigables de la province, et de
demander le remboursement du montant dépensé par le gouvernement de cette pro-
vince pour ce service du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1882.

Un sous-comité du comité, auquel a été déférée la dépêche susmentionnée, fait
rapport que le 1er mars courant, ses membres ont eu une entrevue avec les trois
membres du gouvernement de l'le du Prince-Edouard délégués à Ottawa, et leur ont
communiqué, ainsi qu'ils y étaient autorisés, les vues du gouvernement canadien rela-
tivement à la dépêche mentionnée, et que subséquemment, le 3 courant un des
membres du sous-comité a reçu le mémoire ci-joint (n0 2) des membres susmentionnés
du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard.

Le sous-comité recommande que les membres du gouvernement de l'Ile du
Priace-Edouard soient informés ,

Que le gouvernement canadie est et sera toujours prêt à donner dans tout havre
de l'île du Prince-Edouard, un titre de propriété sur telle grève qui pourra en dépen-
dre, conformément à la récente décision de la cour suprême du Canada in re le gou-
vernement de l'île du Prince-Edouard, à toute compagnie légalement constituée pour
exploiter ou améliorer le dit havre.

Que le gouvernement canadien va immédiatement faire examiner les havres et
jetées énumérés dans le mémoire mentionné en premier lieu, afin de s'assurer si quel-
qu'un et combien des dits havres et jetées peuvent être regardés comme étant d'une
importance publique suffisante pour justifier le gouvernement canadien de les amélio-
rer ou entretenir;

Que finalement, le gouvernement canadien examinera la réclamation d'indemnité
faite par le gouvernement de l'île du Prince-Edouard relativement à ces havres et
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jetées, a-fin de s'assurer si cette réclamation est bien fondée in toto ou en partie, et si
quelque somme et quelle somme, doit être payée à ce sujet au gouvernement de l'Ile
du Prince-Édouard.

Le comité approuve les recommandations ci-dessus exposées et les soumet à l'ap-
probation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE.
L'honorable secrétaire d'Etat.

1fEss AGE, procès-verbal du conseil et télégramme au sujet des communications par
bateau à vapeur.

MESSAGE.

T. HEATH HAVILAND, lieutenant-gouverneur.

Le lieutenant-gouverneur transmet à la Chambre d'assemblée la copie ci-jointe
d'un procès-verbal du Conseil Exécutif en date du 31 janvier 1883 au sujet des com-
munications convenables au moyen de bateaux à vapeur entre la province de l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme.

Aussi un mémoire datée à Ottawa le 3 mars sur le même sujet, signé par les
honorables W. W. Sullivan, Donald Ferguson et Samuel Prowse.

Aussi copie d'un télégramme en date du 27 mars dernier, (lu lieutenant-
gouverneur au secrétaire d'Etat, à Ottawa, sur le même sujet.

Et aussi copie d'un télégramme daté du 28 mars du sous-secrétaire d'Etat, à
Ottawa, au lieutenant-gouverneur.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, Il avril 1883.

EXTRAIT des minutes du Conseil exécutif de 1'lle du Prince-Edouard.
SALLE DU CONSEIL, le 31janvier 1883.

A une assemblée du Conseil exécutif en comité

Présents:
Les honorables messieurs,

SULLIVAN, FERGUsoN,
CAMPBEEL, PROWSE,
MACLEoD, LEFURGY.
ARsENAULT,

Le procès-verbal suivant a été adopté, et ordre est donné de le remettre à Son
Honneur le lieutenant-gouverneur, pour qu'il le transmette au gouvernement fédéral.

Le comité du Conseil exécutif a considéré le fait que le gouvernement fédéral n'a
point rempli une des conditions de la Confédération qui stipule que le gouvernement
du Canada "assumera et soldera tous les frais de l'établissement et du maintien d'un
bon service de bateaux à vapeur pour le transport des malles et passagers entre l'Ile
du Prince-Edouard et la terre ferme, Canada, en hiver et en été, de manière à mettre
l'île en communication continue avec le chemin de fer Intercolonial et le réseau des
chemins de fer de la Confédération."

Dans une adresse collective du Conseil législatif et de la Chambre d'assemblée de
cette province à Son Excellence le gouverneur général, adoptée dans le cours de la
session de 188!, sont exposés les énormes désavantages que subissent les habitants de
cette île, par suite de l'insuffisance des moyens de transport des malles et passagers,
durant l'hiver, et la même adresse demande l'adoption imméliate de mesures vigou-
reuses pour faire disparaître les désavantages dont on se plaint, ainsi qu'une compen-
sation pour la non-exécution des termes de la confédération à ce sujet. Le secrétaire
d'Etat a dûment accusé réception de cette adresse dans une dépêche en date du 16
avril 1881, et l'attention du gouvernement fédéral ayant été de nouveau appelée sur
ce sujet, avec prière de faire connaître sa réponse, on a appris que la question était
l'objet de sa sérieuse considération.

Le conseil en comité désire appeler l'attention du gouvernement fédéral sur le
fait que, bien que près de deux ans se soient écoulés depuis l'accusé de réception de la
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dite adresse, on n'a pris aucun moyen d'améliorer les moyens de communication avec
les provinces de la Confédération situées sur le continent, et que les mêmes sujets de
plainte existent toujours.

Pendant le premier hiver qui suivit l'union, ou ne s'attendait pas à des mesures
définitives pour établir une "communication continue," mais les habitants de l'île
attendaient patiemment que le gouvernement fédéral fit faire des expériences pour
démontrer la possibilité de naviguer le golfe Saint-Laurent pendant l'hiver. Chacun
connaît les vaines tentatives du vapeur Northern Light, depuis sept ans, pour main-
tenir une "communication continue." L'expérience a prouvé que le vapeur n'est pas
propre à ce service; ses traversées pendant les quelques semaines de l'hiver où il fait
le service, sont irrégulières et peu satisfaisantes ; son tonnage est fort réduit, et l'on
condamne généralement son modèle.

Un grand avantage pour engager cette province à entrer dans la Confédération
était la promesse d'une "communication continue avec le chemin de fer Intercolonial
et le réseau des chemins de fer de la Confédération," service qui devrait être aussi
avantageux et régulier que celui des chemins de fer avec lesquels communication
était garantie, en un mot, l'Ile du Prince-Edouard devait avoir la même facilité de
communication avec les autres provinces que celles-ci ont entre elles, et participer à
tous les avantages résultant du chemin de fer Intercolonial et autres constructions
publiques sur le continent, facilité dont elle a été privée, par le passé, une grande
partie de l'année, et au maintien de laquelle elle contribue sans en retirer aucun avan-
tage correspondant.

Les inconvénients et les pertes qu'a subis la population de cette province, par
suite de l'imperfection des voies de communication en hiver, sont incalcalables. L'ir-
régularité du service des malles-souvent en retard de dix jours-la confusion que ces
retards apportent dans les affaires,-les difficultés des voyages que les santés les plus
robustes peuvent seules supporter; les dangers des chemins d'hiver; la suspension
totale du transport du fret et des marchandises en général: tels sont quelques-uns des
désavantages du mode actuel de communication entre cette province et le continent.

A l'époque de son entrée dans la Confédération, en 1873, l'île du Prince-Edouard
reçut l'assurance et la garantie qu'elle obtiendrait communication continue avec la
terre ferme, en hiver et en été.· Près de dix ans se sont écoulés depuis cet événement,
et le gouvernement fédéral n'a encore fait qu'une vaine tentative pour mettre à effet
l'engagement solennel qu'il a pris. Il n'appartient pas au gouvernement de cette pro-
vince d'imposer au gouvernement fédéral une manière de mettre à effet les conditions
de l'Union en ce qui regarde la "communication continue," mais le conseil en comité
est forcé d'exprimer l'opinion que l'on n'a fait qu'une faible tentative pour accomplir
cet objet, et que l'on n'a aucunement épaisé les moyens d'atteindre ce résultat si dési-
rable.

Pour mettre à effet les termes de la Confédération avec la Colombie Britannique,
le gouvernement fédéral dépense une immense somme d'argent pour censtruire le
chemin de fer du Pacifique, tardis que pour établir des communications entre deux
provinces sur une distance d'à peine neuf milles, et remplir ainsi une obligation aussi
formelle que celle qu'il a contractée avec la Colombie-Britannique, le gouvernement
fédéral a fait preuve d'une indifférence manifeste.

Le conseil en comité croit que le gouvernement du Canada commet ainsi une
violation très grave des conditions de l'Union; il désire signaler une fois de plus la
chose à Votre Excellence en conseil, avec le ferme espoir que la prochaine session du
parlement verra l'adoption de mesures pratiques pour l'accomplissement immédiat
des conditions de la Confédération; il vous prie de lui faire connaître une îeponse a
l'adresse ici mentionnée du Conseil et de l'Assemblée, ainsi qu'à la présente minute,
assez à temps pour que cette réponse soit soumise à la législature de cette province
pendant la session maintenant prochaine. Si le gouvernement fédéral n'acquieFçait
pas à la juste requête de cette province, son gouvernement sera, contre son gré, forcé
de déposer ses griefs au pied du Trône et d'en appeler, pour avoir justice, à Sa Majesté,
qui a été l'une des parties à la Confédération.

Pour extrait conforme,
R. F. DxBLOIS, greffier du Conseil exécutif.
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MiÉoa,--Relativement au procès-verbal du Conseil exécutif de l'Ile du Prince-
Edouard, en date du 31 janvier dernier, à l'adresse du Conseil exécutif et de la
Chambre d'assemblée dont il y est question, et aux entrevues qui ont eu lieu avec le
Conseil privé du Canada, au sujet des communications convenables par bateau à
vapeur entre l'île et la terre ferme, conformément aux conditions de l'acte de la Con-
fédération, les soussignés demandent respectueusement que le gouvernement de ile
du Prince-Edouard soit mis en possession de la réponse du gouvernement fédéral, de
manière à ce qu'il puisse la soumettre à la législature provinciale, qui se réunira le
20 mars courant.

W. W. SULLIVAN,
DONALD FERGUSON,
SA MUEL PRUWSE.

OTTAWA, 3 mars 1883.
(Télégrammes.)

CHARLOTTETOWN, 27 mars 1883.
Au secrétaire d'Etat, Ottawa:

On a immédiatement besoin, pour la déposer devant la législature, maintenant
en session, de la réponse du gouveruement fédéral à l'adresse collective de la législa-
ture, en date du mois d'avril 1881, au sujet des communications par bateaux à vapeur
avec la terre-ferme, et aussi au procès-verbal du Conseil, en date de janvier dernier,
sur le même sujet.

T. HEATII IHAVILAND, lieutenant-gouverneur.

OTTAWA, 28 mars 1883.
Au lieutenant-gouverneur:

On sst à examiner le sujet dont vous parlez dans votre message du 27 courant.
C. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Message et dépéche au sujet des pêcheries.
(Message.)

T. HEATII IHAvILAND, lieutenant-gouverneur.

Le lieutenant-gouverneur transmet à la Chambre d'assemblée la copie ci-jointe
d'une dépêche, en date du ler avril 1882, du secrétaire dEtat à Ottawa, transmettant
la réponse de Sa Majesté la Reine au procès-verbal du Conseil exécutif au sujet de la
réclamation de cette province, demandant une indemnité au gouvernement impérial
pour l'usage des pêcheries d'icelle par les citoyens des Etats-Unis, depuis le 24 juillet
1871 jusqu'au 1er juillet 1873.

OTEL DU GOUVERNEMENT, 11 avril 1883.

OTTAWA, 1er avril.
MONSIEUuR,-Relativement à votre dépêche du 3 décembre dernier, transmettant

un mémoire adressé à la Reine par le Conseil exécutif de l'Ile du Prince-Edouard,
demandant une indemnité au trésor impérial pour l'usage des pêcheries autour de
l'Ile par les citoyens des Etats-Unis pendant les deux années qui ont précédé la mise
en opération' des articles relatifs aux pécheries du traité de Washington, j'ai l'honneur
de vous faire savoir pour l'information de votre gouvernement, qu'on a reçu une
dépêche datée du 14 courant du très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies,
dans laquelle Sa Seigneurie dit qu'il a déposé le dit mémoire devant Sa Majesté.

Lord Kimberley dit de plus que le gouvernement de Sa Majesté a examiné le
mémoire avec soin; que, lorsqu'il consentit à l'admission provisoire des pêcheurs des
Etats-Unis à ses pêcheries, le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard n'ayant pas
fait de condition qu'une indemnité spéciale soit payée à cette île pour cette concession
soit par le trésor impérial ou autrement, le gouvernement de Sa Majesté ne pourrait
pas maintenant proposer au parlement de voter une somme pour cet objet.
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Le secrétaire d'Etat pour les colonies dit dans une dépêche déjà citée, qu'il n'a
pu, par conséquent, conseiller Sa Majesté de donner des ordres conformément à la
requête du mémoire en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre ohéissant serviteur,
J. A. MOUSSEAU, secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard,
Charlottetown.

RE PONSE-
(46c) (EN PARTfE.)

A une ADREssE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 15 mars 1883:--demandant
copie de la correspondance, des requêtes, rapports, ordres en conseil et autres
documents concernant toute réclamation présentée par le gouvernement provin-
cial de l'Ile du Prince-Edouard pour le remboursement des dépenses qu'il a faites
pour des quais ou jetées d'utilité publique, et aussi, concernant l'entretien des
prisonniers condamnés pour une courte période, dans cette province, depuis son
entrée dans la Confédération.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN, secrétaire d'Etat intérimaire.

Secrétariat d'Etat, 30 avril 1883.

TABLEAU SYNOPTIQUE in re LE GOUVERNEMENT DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD DEMAN-
DANT REMBOURSEMENT DE DÉPENSES FAITES POUR LES QUAIS ET JETÉES.

1883, 20 mars.-Du président du Conseil privé.-Il transmet la correspondance du
lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard, qui réclame du gouver-
nement fédéral $124,168.04 pour construction et entretien de quais,
jetées, etc., du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1882.

1883, 5 mars.-Rapport au Conseil,-Ce rapport soumet la réponse envoyée au gou-
vernement de l'Ile du Prince-Edouard relativement à sa réclamation pour
améliorations de ports.

1883, 5 mars.-Du Conseil privé.-Autorisation est donnée à trois membres du gou-
vernement de l'Ile du Prince-Edouard de se rerdre à Ottawa au sujet de
la réclamation du gouvernement ci-dessus, et ils sont informés qu'enquête
sera faite sur la dite réclamation, que les jetées énumérées seront exami-
nées, etc., afin de décider si le gouvernement fédéral doit être chargé de
leur entretien.

1883, 24 mars.-De l'ingénieur en chef des travaux publics.-Mémoire relatif à la
réclamation du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, accompagné
d'une liste des ports et havres où il a été fait des dépenses.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, CANADA.
Nom.-Le lieutenant-gouverneur de l'île du Prince-Edouard.
Adresse.-Charlottetown.
Date.-10-19 février 1883.

SUJET.

Communication entre l'île et la terre ferme, et remboursement des dépenses
faites pour l'entretien des quais, jetées, etc.

Contenu. Procédure.
I 120 à 1127. Le 19 février, accusé réception et déféré

Déféi é à un sous-comité des ministres des à l'honorable Conseil privé.
travaux publics, des chemins de fer et Par ordre,
canaux, et de la marine et des pêcheries, HECTOR LAiNGEVIN,
chargé de faire rapport à ce sujet. Secrétaire d'Etat par intérim.

Le 20 lévrier 1883. .
34-29
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HoTEL DU GOUVERNEMENT,
ILE DU PaNceu-EnoUARD, 10 février 1883.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une minute de mon con-
seil, relative aux communications entre l'île et la terre ferme ; question stipulée dans
les conditions de 'uni'on en 1878.

Aussi, une minute de mon conseil réclamant le remboursement de la somme
dépensée par le gouvernement de la province pour la construction et l'entretien des
jetées dans les havres publics et les rivières navigables de la province, depuis le 1er
juillet 1873 jusqu'au 31 décembre 1882, d'après l'état sous forme de tableau, ou liste
annexée à la dite minute du conseil.

Je joins à cet envoi une minute approuvée par mon conseil à la date du 31 jan-
vier dernier, recommandant que l'honorable W. W. Sullivan, procureur général,
l'honorable Donald Ferguson, secrétaire provincial, et l'honorable Samuel Prowse,
soient délégués immédiatement à Ottawa pour conférer avec le gouvernement fédéral
relativement aux communications entre l'île et la terre ferme, question stipulée dans
les conditions de l'Union, et pour représenter qu'aux termes de l'Amérique Britan-
nique du Nord, le gouvernement fédéral a charge de pourvoir à la construction et à
l'entretien de tous les quais et jetées dans les havres publics et rivières navigables de
la province, et enfin, pour demander remboursement du montant dépensé par le gou-
vernement de cette province, depuis le 1er juillet 1873 jusqu'au 31 décembre 188:.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. W. MAITLAND, lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrètaire d'Etat.

Extrait des minutes du Conseil exécutif de 1'le du Prince-Edouard.

SALLE DU CosNEIL, le 31 janvier 1883.

Dans les minutes du conseil adoptées aujourd'hui, le conseil en comité recom-
mande que l'honorable W. W. Sullivan, procureur général, l'honorable Donald Fer-
guson, secrétaire provincial, et l'honorable Samuel Prowso. soient délégués immédia-
tement à Ottawa pour conférer avec le gouvernement fédéral relativement aux com-
munications entre l'île et la terre ferme, question stipulée dans les conditions de
l'Union, et pour représenter qu'aux termes de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, le gouvernement fédéral a charge de pourvoir à la construction et à l'entretien
de tous les quais et jetées dans les havres publics etrivières navigables de la province,
et enfin, pour demander le remboursement du montant dépensé par le gouvernement
de cette province pour ce service, depuis le 1er juillet 1883 jusqu'au 31 décembre 1882.

Approuvé par Son Honneur le lieutenant-gouverneur.
Copie conforme,

I. F. DEBLOIS, grefler du Conseil exécutif.

1122.-Extrait des minutes du Conseil exécutif de l'Ile du Prince-Edouard.

SALLE DU CONSEIL, le 31 janvier 1883.

A une assemblée du Conseil exécutif en comité.

Présents

Les honorables messieurs

SULLIVAN, PRo WsE,
CAMPBELL, LEFURGEY,
McLuon, ARsENAULT,
FERGusoN.
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1123.-Le comité du Conseil exécutif a considéré le fait que le gouvernement
fédéral n'a point rempli une des conditions de la conTédération qui stipule que le
gouvernement du Canada "assumera et soldera tous les frais de l'établissement et du
maintien d'un bon service de bateaux à vapeur pour le transport des malles et passa-
gers entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, Canada, en hiver et en été, de
manière à mettre l'île en communication continue avec le chemin de fer Intercolo-
nial et le réseau des chemins de fer de la Confédération."

Dans une adresse conjointe du Conseil législatif et de la Chambro d'assemblée de
cette province à Son Excellence le gouverneur général, adoptée dans le cours de la
session de 1881, sont exposés les énormes désavantages que subissent les habitants de
cette île, par suite de l'insuffisance des moyens de transport des malles et passagers,
durant l'hiver, et la même adresse demande l'adoption immédiate de mesures vigou-
reuses pour faire disparaître les désavantages dont on se plaint, ainsi qu'une compen-
sation pour la non-exécution des termes de la confédération à ce sujet. Le secrétaire
d'Etat a dûment accusé réception de cette adresse dans une dépêche en date du 16
avril 1881, et l'attention du gouvernement fédéral ayant été de nouveau appelée sur ce
sujet, avec prière de faire connaître sa réponse, on a appris que la question était
l'objet de sa sérieuse considération.

Le conseil en comité désire appeler l'attention du gouvernement fédéral sur le
fait que, bien que près de deux ans se soient écoulés depuis l'accusé de réception de
la dite adresse, on n'a pris aucun moyen d'améliorer les moyens de communication
avec les provinces de la Confédération situées sur le continent, et que les mèmes'
sujets de plainte existent toujours.

Pendant le premier hiver qui suivit l'union, on ne s'attendait pas à des mesures
définitives pour établir une " communication continue," mais les habitants de l'île
attendaient patiemment que le gouvernement fédéral fit faire des expériences pour
démontrer la possibilité de naviguer le golfe Saint-Laurent pendant l'hiver. Chacun
connaît les vaines tentatives du vapeur Northern Light, depuis sept ans, pour main-
tenir une " communication continue." L'expérience a prouvé que le vapeur n'est
pas propre à ce service ; ses traversées pendant les quelques semaines de l'hiver où
il fait le service, sont irrégulières et peu satisfaisantes ; son tonnage est fort réduit,
et l'on condamne généralement son modèle.

Un grand avantage pour engager cette province à entrer dans la Confédération
était la promesse d'une "communication continue avec le chemin de fer Intercolonial
et le réseau des chemins de ferde la Confédération," service qui devait être aussi
avantageux et régulier que celui des chemins de fer avec lesquels communication
était garantie, en un mot, 1'le du Prince-Edouard devait avoir la même facilité de
communication avec les autres provinces que celles-ci ont entre elles, et participer à
tous les avantages résultant du chemin de fer Intercolonial et autres constructions
publiques sur le continent, facilité dont elle a été privée, par le passé, une grande
partie de l'année, et au maintien de laquelle elle contribue sans en retirer aucun
avantage correspondant.

Les inconvénients et les pertes qu'a subis la population de cette province, par
suite de l'imperfection des voies de communication en hiver, sont incalculables.
L'irrégularité du service des malles-souvent en retard de dix jours-la confusion
que ces retards apportent dans les affaires,-les difficultés des voyages que les santés
les plus robustes peuvent seules supporter ; les dangers des chemins d'hiver ; la
suspension totale du transport du fret et des marchandises générales : tels sont quel-
ques-uns des avantages du mode actuel de communication entre cette province et le
continent.

A l'époque de son entrée dans la Confédération, en 1873, l'lle du Prince-Edouard
reçut l'assurance et la garantie qu'elle obtiendrait communication continue avec la
terre ferme, en hiver et en été. Près de dix ans se sont écoulés depuis cet événc-
ment, et le gouvernement fédéral n'a encore fait qu'une vaine tentative pour mettre
à effet l'engagement solennel qu'il a pris. Il n'appartient pas au gouvernement de
cette pi:ovince d'imposer ai gouvernement féléral une manière de mettre à effet les
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conditions de l'Union en *e qui regarde la "communication continue," mais le
conseil en comité est forcé d'exprimer l'opinion que l'on n'a fait qu'une faible ten-
tative pour accomplir cet objet, et que l'on n'a aucunement épuisé les moyens
d'atteindre ce résultat si désirable.

Pour mettre à effet les termes de la Confédération avec la Colombie-Britannique,
le gouvernement fédéral dépense une immense somme d'argent pour construire le
chemin de fer du Pacifique, tandis que pour établir des communications entre deux
provinces sur une distance d'à peine neuf milles, et remplir ainsi une obligation
aussi formelle que celle qu'il a contractée avec la Colombie-Britannique, le gouverne-
ment fédéral a fait preuve d'une indifférence manifeste.

Le conseil en comité croit que le gouvernement du Canada commet ainsi une
violation très grave des conditions de l'Union ; il désire signaler une fois de plus la
chose à Votre Excellence en conseil, avec le ferme espoir que la prochaine session
du parlement verra l'adoption de mesures pratiques pour l'accomplissement immédiat
des conditions de la Confédération ; il vous prie de lui faire connaître une réponse à
l'adresse ici mentionnée du Conseil et de l'Assemblée, ainsi qu'à la présente minute,
assez à temps pour que cette réponse soit soumise à la législature de cette province
pendant la session maintenant prochaine. Si le gouvernement fédéral n'acquiesçait
pas à la juste requête de cette province, son gouvernement sera, contre son gré, forcé
de déposer ses griefs au pied du Trône et d'en appeler, pour avoir justice, à Sa
Majesté, qui a été l'une des parties à la Confédération.

Pour extrait conforme,
R. F. DEBLOIS, grefier du Conseil exécutif.

1124.-Extrait des minutes du Conseil exécutif de l'fle du Prince.Edouard.

SALLE Du CoNsEIL, le 31 janvier 1883.

A une assemblée du Conseil exécutif.

Présents

Les honorables messieurs

SULLIVAN, PRoWSE,
CAMPBELL, LEFURGEY,
M cLEOD,ARsENAULT.
FoERGusoN.

1125. En consultant l'Acte de l'Amérique Britannique du INord, 1867, le Conseil
exécutif en comité observe qu'aux termes de la 108ème section, les travaux publics
et propriétés de chaque province énumérés dans la troisième cédule du dit acte, sont
devenus la propriété du Canada lors de l'entrée de la province dans l'Union.

Que les travaux et propriétés y mentionnés comprennent les havres publics,
phares, jetées, bateaux à vapeur, dragueurs, navires publics et améliorations des lacs
et rivières.

Que le 1er juillet 1873, lorsque l'Ile du Prince-Edouard fut admise dans la Con.
fédération du Canada, ses divers havres, phares et rivières passèrent sous le contrôle
du gouvernement fédéral, et que leurs frais d'entretien et d'amélioration devinrent
imputables sur le revenu général.

Que malgré les dispositions si clairement énoncées dans ['Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, l'entretien des jetées situées dans les havres de la province est
resté à la charge du gouvernement provincial.

Le conseil en comité est d'avis qu'aux termes de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, le gouvernement fédéral a charge de la construction et de l'entretien
des jetées, pour les raisons suivantes
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(.) En raison du transfert au gouvernement fedéral, en vertu de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, de tous les travaux publics et de tous titres de pro.
priété relatifs aux havres publics, phares, jetées, bateaux à vapeur, dragueurs, navires
publics, améliorations des lacs et rivières.

(2,) Parce que ces constructions sont intimement liées et essentielles au cota.
merce et à la navigation, et comme ces grands intérêts doivent être directement
sous le contrôle du parlement fédéral.

(3.) Parce que la construction et l'entretien de ces jetées peuvent être consi-
dérés, à proprement parler, comme des améliorations des havres où elles sont situées.

(4.) Parce que, dans les autres provinces do la Confédération, le gouvernement
fédéral exerce contrôle et autorité sur des constructions du même genre, pourvoit à
leur construction et entretien et en retire des revenus sous forme de loyers, péages.et
quaiage.

(5.) Parce que ces constructions sont établies et situées sur des terrains dont la
propriété est au gouvernement fédéral, pour lesquels le gouvernement provincial n'a
point de titre de propriété et sur lesquels il ne peut exercer de contrôle. .

A l'appui de ces raisons, le conseil en comité désire appeler l'attention sur un
jugement de la cour Suprême du Canada dans la cause de Robert T, Holman et al, vs.
Charles Green, cause qui était un appel de la cour Suprême de judicature de l'Ile du
Prince-Edouard et dans laquelle les demandeurs réclamaient un titre -1 un terrain. en
litige, aux termes de lettres patentes du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard,
émises en août 1877. Dans cette cause, il fut décidé que la propriété des havres publies
appartenait au gouvernement féderal, le sol non concédé à l'époque de la Confélera-
tion, entre les points de haute et basse marée-, et se troavant dans les limites des
havres publics, et devenu la propriété du gouvernement fédéral, comme partie et
parcelle des havres appartenant aux provinces, et, de plus, qu'il est compatible avec
les autres dispositions du dit acte "que des propriétés situées dans les havres publics,
si intimement liées à ces havres, et essentielles au commerce et à la navigation, savoir,
les phares et les jetées, appartiennent de même au gouvernement fédéralpour qu'elles
soient mieux administrées et contrôlées, qu'il devait y avoir division de contrôles."
La cour Suprême a décidé également que, lors de l'admission de l'lle du Prince-
Edourd dans la Confédération, son gouvernement exécutif et sa législature ont ces-é
d'avoir aucun titre de propriéé, ou pouvoir exécutif ou législatif sur les terres concé-
dées entre les points de haute et basse marée dans des havres comme ceux dont il
s'agit, et que ces terres sont devenues "d'après les dispositions de l'Acte de l'Amérique
Britannique dg Nord, la propriété de Sa Majesté, pour des fins publiques de la Confé-
dération, et sont sous le contrôle exclusif du parlement fédéral."

Le gouvernement de cette province a dépensé pour la construction de ces jetées,
depuis le ler juillet 1873 (date de l'entrée de la province dans la Confédération), jus-
qu'au 31 décembre 1882, la somme de cent trente-neuf mille cent vingt-six piastrei et
quarante-deux centins ($139,126 42), comme il appert plus au long par la cédule ci-
annexée et marquée "A."

Relativement à la construction de ces jetées, le conseil en comité fera observer
que le gouvernement, après s'être entièrement convaincu de leur absolue nécessité, a
fait faire des explorations convenables par des personnes compétentes; que les contrats
ont été adjugés par avis public, au minimum des frais, sous le contrôle immédiat
d'officiers nommés par lui à cet effet.

Pour loyers et quaiages de ces jetées, pendant la même période, le gouvernement
de la province a reçu la somme de quinze mille sept cent cinquante-huit piastres et
trente-huit centins ($15,753.38), comme il appert plus au long dans les cédules ci-
annexées et marquées "B " et lCe, " laquelle somme étant déduite du montant de frais
susmentionnê, laisse une balance de cent vin'gt-quatre mille cent soixante-huit piastres
et quatre centins ($124,168.04) due à l'Ile du Prince-Edouard par le gouvernement
du Canada.

Le conseil en comité recommande que demande soit faite au gouvernement fédéral
de rembourser le montant dépensé comme il est dit plus haut, déduction faite du mon-
tant reçu pour loyers et quaiages, comme il est dit plus haut, et de donner avis au
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gouvernement de cette province qu'il n'aura plus charge de contribuer à la construc-
tion ou à l'entretien de ces jetées.

Pour copie conforme,
R. F. DEBLOIS, grefier, Conseil exécutif.

1126.-CÉDULE A.

MÉMOIRE indiquant le montant dépensé par le gouvernement provincial de l'Ile dui
Prince-Edouard, pour les jetées et brise-lames, du 1er juillet 1873 au 31 décembre
1882, inclusivement.

Port de Charlottetown. $ ets. $ cts. $ cts.

1873 Jetée de Pointe Shaw............ ................... 670 52
1875 do . . . ...... ...... ........ . ...... 25 00
1876 do ................ 27 00
1877 do. ....................................... 1 00
1879 do. .........., .................... 5 60
1881 do. .......................... .................. 4 25

1873 Jetée de la Pointe Hickey ..................................... 224 00
1874 do............... .................. 27 00
1875 do.3100
1876 do............... . 60 92
1877 do. ........................... 21 10
1878 do............... ......... 4400
1879 do.... .......... .......... .. 00
880 do........................

188L do. ................ ....... 685 45
,N 81 do. 00... 90....... .8.........1.., 15 00 4237

1873 Jetée de la Pointe Rou ge................................ 589 50
18 74 do.... .. 90900........ .. 9..... . .. 0...,.0....102 00
1875 do .I......... 1.0........ ....... ......... ......... 44 00
876 do..@.et....20 00

1877 do0 ..................... ........... 508 27
1878 do .... t4... a... à04....... 1è,...............16 50
1879 d o ....... ...... *.... ........ I........ ........ 28 00
1880 do..0*......... ..... .... ..... .. .... .......... 60 00
1881 do....... ..... a............... 66........... ....*- 8 00
1882 do.. .... t............. ..... .... I.... ......... i 101 50

- - 00 807

1873 Jetée de Appletree............ 
215 00

1875 dol ........eedlPnRu.............................. .50 0
1877 do. ............................................ 198 33
1878 do.. .. ......... . ......... .......... ............ 463 67
1879 do.. ................ ....................... 400
1880 do. .......................... .. ..... . 5823 25
1882 do ................... ...................... 1 0

965 251873 Jetée de Cranberry................. ......................... 30 00
!874 do. ..................... ................10 00
1875 do.................................. ........ 62 09
1876 do ...................... ....... 52...0.... ........ 00
1878 do . .... ..................... 46. . *bo.a... 50.. 328 76
1879 do . .. . .. ... , .............. ......... 1983.72 30
1882 do. ........ ....................................4 00

- - 565 76
1873 Jetée de .Cannell. ...................................... 9.........0 00
1874 do. ....... ....... b. . ..... 25 00
1875 do. ........................... 62.. 30 00
1876 do ........ ............... 15 00
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CÉDULE A-Suite.
MÉMIoRE indiquant le montant dépensé par le gouvernement provincial, etc.-Suite.

Port de Charlottetown-Fin. $ cts. $ cts $ cte.

1877 Jetée de McCannell.........,..... ..... . . . ... 14 50
1878 do. ........................................ 36 00
1880 do. ............ ...................... . 10 00
1881 do ............... ........... ... 5(0
1882 do .......................... .. ............. 46 00

271 50'
1874 Jetée de Haggarty........ .................... 101 00
1875 do ...................... ...... ,..... .... ,1......... 232 66
1876 do . . .................. ............... ,...... V... 487 34
1877 do.... ................................... 759 00
1878 do ........................................... 19 70
1879 d o .. .............................. 4....... ..... 66 00
1882 do ......... .. ........... ... ....... ........ 31 00

1873 Jetée de Hayden ...... .... ........................... ..... 4 00
1874 do. .............. ,......................... 40 00
187 do. . ...... ................ . ..... 118 00
1879 do.. ......... ........................ 3000
1880 d o ..................... .......... ............... 1 62
1881 do ..,..................... ..................... 2 û0
1882 do10....................... .............. 0120

207 62
1877 Jetée de Gillis................. . . . . .. .... 524 00
1878 do ......... ......... 0......... ...,.... ....... ....... 13 45
1879 do . .... ......... ..................................... 23 25
1882 do. .................. .. . . . ... 6 50

- - - 567 20
1873 Jetée de Rocky Point...........................................,_ 198 00
1876 do. ....................... ............... 20 00
1877 do.......................... 1,513 57
1878 do. ..... .................... 425 14
1879 do.. ..... ........................... 108 50
1880 do. .......................... ........... 700
1881 do....................... . . 300
13S82 do. ......... ................. ... s 1,863 80

4416611
1873 Jetée de la Pointe McPhee,...................................... 101 00
1876 do...............................500
1877 do . ........ ....... 53 00
1878 do...... ... ,........................... .250
1879 do..............................700
1880 do.................... ............... 1,449 00
1881 do .... ... 834 50

- 2,4520
1873 Jetée de Soutbpor. ................................ 450)65
1874 do. . .............................. 500 77
1875 do ................................... 4;602 61
1876 do... .................................... 620 70
1877 do ....................................... 801 12
1878 do .... I.........s. »...... -.................. 476 25
1879 do... ... ............................. 1,825 88
1880 do u p r............. ............................ 526 87
1881 do. . ...... ... . ....... ........ ................. 105 74
1882 do. ......................................... 519 33

1873 Jetée de la Pointe MEwin..................................... 3580

1874 do ....... ............................. 490
1879 do................ ...................... 400
1881 do................ ...................... 10 50
1882 do ...................... .... 17 75

475 25
1875 Jetée de McEachrin ....... »............. 420 66
1876 do .............................. »..... 350
1879 do... ................. ... .... .......... 50 0
1880 do ................. ........................ 450
1882 do.......... ........... 800

517 50

455--_ 25,762 32
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CDULE A-Suite.
MÉMOIRE indiquant le montant dépensé par le gouvernement provincial, etc.-Suite.

Port de Crapaud. $ ets. $ cts. $ cis.

1873 Jetée de Victoria,........................ .... 298 70
1874 do ............ 13 32
1876 do ........ ........................ 2e268 20
1877 do .......... 220 (0
1878 do.... ...... 50 0
1879 do. .................................... 300
1880 do .............................. ............ .. 2 54, 6 0
881 do .................... ... ........................... 269 50

1882 do................................ ........... 0947 00
1 e - 3)923 72

1874 Jeté3 du Creek de N. ..uf-.illes....... .......... ........ 38 00
1875 do. ............................. 10 00
1881 do ...... ............................. 2650
1882 do ....... 9............................. . 9 00

4820
1881 Jetée De Sablek1........................... 489 00
1882 do ... ... ........... .... ......... 170 00

6190
187 Jetée d de CapdTra.erse............................. 801 25
1874 do............................690... 281113
1875 do ................................... 2.. 512 21
1877 do .... .................................. 30 00
1878 do....................................... 3044 0
1879 do........................................ 2,25 0

- - - l 9>223.59
1875 Jetée de Tryon...... .... ..... #.............. 249 0
1882 do....................................... ..... 3 25

52 25
Port de PPewnil1. 143340 56

1873 Jetée de Pownall...................>......... ......... ..... 755 52
1874 do.......................315 25
1875 do . .............................................. 95 20
1876 doTy.......................................... 45 00
1877 do :... os.............. .................... 10) CO
1878 do0 .... ............................ ......... 764 90
1879 do ............. 01780
1880 do0 a*................... ......... ........ ......... 221 0
1881 do ...................................................... 18 92
1882 d o ................................ ........ 176 13

-- 53429 92
1873 Jetée deAlexandria...................,........ 1580
1874 do ................ ................................. 500
1875 do. .................. .................. .250
1876 do. ............... . .... . 1610
1877 do. ............ ............................... .5630
1878 do. .................... ........ .. 140
1879 do ........ ........................................ 46 0
1881 do. ........................................ 200

847 10
Port d'Orwell. - 412 7 7

1873 Jetée de Port-Selkrk............ .................... .612 48
1882 do . ..................... ........ 1; 3

1876 do ...................................... 118 31
1877 do ................................. 189 17
1878 do........ ................ 121 75
1879 d ............ 729 60
1881 do..... .................... ....... ..... 64 50
1882 do ........... 2910............2..................... 910
1873 Jetée de Belfas ....................................................... 2,947 75

4d o ............ . . ............... ,,............... 1 8 7
1874 do. ......... ......... ..................... 18

186 do.............. .. ...........................

1877 do .... ........ .......... ............. , 073 62
1878 do ................................... .. 18 50
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CÉDULE A-Suite.
MÉmoIrE indiquant le montant dépensé par le gouvernement provincial, etc.-Suite.

Port d'Orwell-Fin. $ cts. $ ets. ets.

1879 Jetée de Belfast.....................................5 50
1880 do. .......................................... 350
1882 do ... ..... ........ ..... ......... 36 50

--- 4,355 04
1873 Jetée de China Point............................................. 56 50
1874 do.......... ... . ......................... 364 23
1875 do ............................................. 1,116 71
1876 do. . . .......... .. ...................... , 142 00
1877 do. ........ .......... ...... ,47 92
1878 do. ........ ....... ,........ ... 32 98
1879 do. ..... ....... .......... 729 00
1880 do. ...... .... ....................... .7 00
1881 do ..... ............. 1000
1882 - do... ........ ......... . .... ....... 879 06

--- 3,385 40
1876 Jetée de la rivière Vernon. ...................... 780 00
1881 do. ......... .................. ... 128 66

908 66
Port de Rustico..- - 11,50 85

1875 Jetée de Rustico-Nord ............................ ................. 1 00
1876 do. ....... ........ .. ......... 225

- - 102 25
1873 Jetée de Rustico. .... ................................. .24 0
1874 do. ..................................... 70
1876 do.. ...................................... 624 80
1882 do. ..... .............................. . 290

- 65780
Port de New London. ------- 760 05

1873 Jetée de Long River.................................980
1875 do. ...................................... 2590
1876 do .......................... 0........... 0
1882 do ..................................... 400

1874 Jetée de Bayview ....... ..... ................ ...... 30.0.
1875 do. ................................... 8800
1876 do... ....... ....................... 600
1877 d o ............................. . . ........... , 950
1878 do. .................. 0 .......... .................. 0.
1879 do. ........................................ .150
1880 do. ...... ..... ...................... ............... 377 16
1881 do. . ................. .................. 256 34
1882 do.. .......... 4........................... 20 0

1,59980
1875 Jetée de Ross,Newvbondon...............................320
1877 Jetée de Clifton ............................... ........ 188 9
1880 do.. .06............ .............. ....... ...... 15 50
1881 do ...... ..1................ ........ ........ 4 50

- 2080
Port de Pinette. -1 - 2239 0

1873 Jetée de Pinette ......................... ...... ..... 250 0
1877 do.. ..... 1... p...... 41... ......... ......... 1)535 0
1878 do ......-.. o,................... ......... ........ 29 0

880 81400
1876 Jetée de MeAulay .................. .......... ............... 12 501879 do................. ....................... 940 0
1881 do ... ....... ... ....... 28 0

1882 do .............................................. 9 20 1700 5

-Portde.SumeriJe--ou--Béd-,q5e.100

1873 Jetée de Summeiside.................................. ............... 18 54
1875 do.................................. .,. 274 68
1876 do ... ........................................ 3,072 95

Port e Pintte. --- 7223910
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CEDULE A-Suite.
MÉMioiRE indiquant le montant dépeneé par le gouverbement provincial, etc.-Suite.

Port de Summerside ou Bédèque-Fin. $ cts. $ cts. S ets.

1873 Jetée de Hurd's Point ............................................. 115 00
1874 do. .................. .1,140 50
1876 do. ....... ............. 52 00
1879 do. .......................... 10 00
1880 do .............. 621 12
1881 do... ............... ................... 50 00
1882 do .. ............... 12 00

-_- 2,000 62
1876 Jetée de Higgin's Shore...............,.................. 2,500 00
1879 do. . .....,....................29 15
1880 do. ............................... 640
1881 do. ,...... 0 . ..... q ........ 750

- -0 2,543 05
1877 Jetée de la baie Egmont...,......................... ............ 280 00
1876 Jetée de MacGee ...................... ............... 2,330 G
1879 do ........... ................. ............... 111 25

--.----- 2,441 25
1879- Jetée de Strang ........... ........... ,............ ......... ......... 2 00
1882 do. .......... ............................. 38 35

40 35
Port de la Pointe Ouest. ------ 12,084 44

1877 Jetée de la Pointe Ouest,...................... ... .... .... 2,625 0
1878 do. .... 1 ........................ 567 50
1879 do .. ...... .............. .... ........ 483 90
1881 do . ......................... 550 00

4,226 40 4,226 40
Port de Malàpèýque.

1873 Jetée de Princetown.......... ...................... 50 00
1874 do... ............I......................... 20 00
1875 do. ................. ....................... .25 00
1876 do. .........................................1,435 00
1877 do ,......... ...................... 90 00
1879 do. ................................. 6C0

1,626 00
1873 Jetée de Beach Point .......... ..................... 50 00
1874 do ......................... ............... 180 00
1875 do. ........ ..................-.. ........... 865 18
1876 do .............................................. 20 C0
1879 do. ...... ............................ 200

--.----- 1,117 18
1872 Jetée de Keir's Shore............ ...................- 66 00
1874 do. ................ ...................... .. 152 00
1876 do. ...................... ............. 550 00
1877 do .... . . . . . ... 1,140 00
1878 do. .. .... ......... ... ......... 10 00
1879 do .. ,............. ............. ............. 2,569 00
1880 do .... . ........ .......... ,...... .... . ......... 30 00
1881 do. .................. ,........... ............... .14 50
1882 do .......................................... 234 00

1--- .1 4,765 50
Port de Cascunpec. --- 7,508 68

1873 Jetée de Cascumpece........................................... 134 00
1874 do ............................................. 70 00
1876 do. ............ ..... ............... .. 115 00
1879 do. ......,...................513 48
1880 do ............. 96 58
1881 do. ............................................... 63 28

992 34
Port de Port Hill. 992 34

1873 Jetée de Bideford I................................................... 125 C 0
1875 do... ........ . .................. ......... . . 44 00
1879 do ............................. ... 72 00
1881 do ........................................ 970 10

1.211 10
458
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CÉDULE A-Suite.
MÉMoIRE indiquant le montant dépensé par le gouvernement provincial, etc.-Suite.

Port de Port-Hill-Fin. $ ets $ cs. $ cts.

1880 Jetée de la Grande Rivière ............... ........................ 1,644 00
1881 do ... ....... .. 1,163 36
1882 do. ......... ...... ....... 1,811 24

4,618 60
Port de Georgetown. - - 5,829 70

1873 Jetée de l'Esturgeon..... . . . . ....... 40 00
1874 do. ....... ,..... ..... ...... 13 00
1876 do. . ......... . ............. ...... 30 00
1878 do..... . .................... 291 50
1879 do. ........ ..... ............ 25 52
1880 do. .................................... 940
1881 do ....... . ........ 0.... 3 00

I 412 42
1873 Jetée de Georgetown.... ......... .................. 1,00 GO
1874 do ....... . ...... . ............ 5,240 00
1876 do. ................................. 844 13
1877 do. ...................... . ................... 134 36
1879 do. ............................................. 1,593 25
1881 do ............................ 30 00
1882 do. ..................................... 16 00

- - 8857 74
1873 Jetée de Queen .................................... 85 70
1874 do. ..................................... 43 10
1875 do. .. .................................... 93 30
1876 do .......... 150 O3
1877 do.............. . . .. 80 70
1878 do. ................................ 159 00
1879 do............. .......... 1,907 10
1880 do. ............. ........................ 21 50
1882. do ...............*0......... *................ 297 31

S 2237 74
1873 Jetée de Aitkens'Shore .......................... ......... 50 GO
1874 do... ............... ........ ý........ 3,849 00
1875 do... ....... ........... .......... 0ý 0..... 594 25
1876 do ....... 1........ ......... ........... 253 00
1879 do ...... ........ ........... ......... 2319 36
1880 do ............ 1......... ..... 1............ .... 54 50
1881 do ...... I... ,............ ......... ......... 15 50
1882 do.............. ..................... 104 10

- - 5,164 Il
1873 Jetée de la baie Sainte-Marie ............................ 156 67
1874 do ....... 313 33
1875 do.. ..... 0... 1........ ................ 799 84
1879do ....................... .29 00
1881 do.. ......... ... ..... .. ............. 475
1882 do. d 2973........................... 10 Go

1873 Brudenel, 2 jetéesde.Ai........... ..................... 183 00
1875 do.. . ... ........................ ... ..... 32 00
1876 do...................................... 5800
1878 do ... ......... ,.... ..... ................... 25 50
1879 do. .......................................... 142 77
1880 do . ........ ................ ,.....,........ . 12 60
1881 do...... .................... .................. 225 0
1882 do. ........... ,....................... 612 80

-- 1;555 67
1876 Jetée de Peters Shore-a..................................... 112 37
1877 Jetde-ohantier... .................................. 317 G
1878 do.......................................... 710 G
1879 do -o ......................................... 60 50

Port de . urray .ar.or.. . .19.761 74

1873 Jetée de Beach.............,................................ 216 50

*N'exi1ste Pas. Transféré.45

18 9 o ....... ................ .......... 1497
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CÉDULE A-Suite.
MÉMOIRE indiquant le montant dépensé par le gouvernement provincial, etc.-Suite.

Port de urray Harbor-Fin. $ ets. $ cts. $ cts.

1873 Jetée de Greek River......................... 0O
1876 do ........... 30O
1879 do. ....... ............................. 26G
1881 do .......... 600

1873 Jetée de Burnt Point....... ........................ 33GO
1875 do ....................................... 41
1876 do... ................ ..................... 200

76 GO
1873 Jetée du Bassin ou de la rivière au Vison................. .20 GO
1876 do 6..... ......... 00
1880 do 2......... .47. .

273 .GO
1874 Jetée de la Pointe Machon............. ............... 1435 70
1876 do..... ..... a . .... . ... t..... . 26
1879 do. ................................ 70 GO
1880 do................................,.. 104 GO
1881 do..................................... . 183 GO
1882 do.............. ...................... 15

- 11833 70
1874 Jetée de la Rivière du Sud............................113 33
1875 do. ................ ............... 588 GO
1878 do. ........ ................. .. 220 67
1879 do.,....... ........................... 50 G
1882 do. ................ ................. 43 50

1879 Jetée dn Bassin........................................ 18...
1882 do. ......................................... 200

20 25
1876 Jetée de la Rivière Murray...........................25 GO
1878 do ... . ....... 10 GO
1879 do .................... 3000...-...
1880 do. ................................ 400
1881 do.,.......................25 
1882 do. ................................. il50

105 50
Port de la Grande Rivière. .... 3848 10

1873 Jetée de la Pointe au Peuplier .............. ...... ......... 10 GO
1879 do .............. ..... .36 00
1880 do..................... 37 00
1882do.......................0452

1283GO
1873 Jetée de la Baie Fortune, côté nord,............. ......... 40 GO
1876 do do.......... 6............ 295 GO
1879 do do ........................ 65 GO

- - 400
1874 do côté sud................. 10 00
1879 do do ... ..... 0.. ............ 75 CO
1880 do do ...................... 12 30
1882 do do-...............-........-28

125 30
1874 Jetéle de Bridgetown,................................. 189 571876 do... .. .. .. . . .. 60. .. .. .. . .. . . ... . .381 67
1877 do .......... t*........ ..... 6.0.f.........4 00
1880 do .................... 0....... ...... 6 75
1882 do..... ................ .... 131 50

713 49
1874 Jetée dAnnandale.............................. ....... 2,200 GO
1879 do .............. 8...... 100 G
1880 do ............ 4 00
1881 do ................................. 149 25
1882 do ...0 .e . . . .... ba,............ 21 GO

1877 do..........1887 00
1879 d..0.....0..... 4325

460
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CEDULE A-Suite.
MÉMO1RE indiqUant le montant dépensé par le gouvernement provincial, etc.-Suite.

Port de la Grande Rivière-Fin. $ cts. $ cts. $ cts.

1880 Jetée de Chapel.................................................... i151 50
1881 do ............ 76 13

-1882 do ............... ... ........................ . 3 50

1879 Jetée de Morrison's Beach ......................................... 128 75

Port de 3ontaue. -162286 67

1873(Jetée de Montagne.. a..............................155 34
1874 J donta....... .. 0 ..................... 54850
1875 do ................. ...................... 35 75
1878 do. ...... . ............................. 50 0
1879 do ................ ,.......................... 1,143 75
1881 do . ... ...................... ................. 1 1 751882 do... ........................ ,................. .1651882 do ........ ...... .... ................ ...... ......... 6 50
1875 Jetée de Stephen................................. 875 00 1,451 59
1876 do ...................................... 25 00
1879 do ......... 0... .,............................ .29 00
1880 do. ......... ,....................................... 3 00
1882 do. ...................................... 292 00

- - 1,2240
1878 Jetée de Lambert. .................. ........... 303 00
1879 do... ............................ 116 00
1880. do. ........... ......................... 8 00
1882 do .. ..... ....... ... 59 95

486 95

Port de Souris. 3,162 54

1874 Jetée de Souris..................................... 5 25-
1875 do.... ............ .... ...................... 525

- - 10 50
1876 Jetée de Rollo Bay.................... ............................ .12 00
1880 do. ................................... ,........550

6700
--- 77 50

Port de Cardigan.

1873 Cardigan, 2 jetées.................................33 00
1874 do l......... .......... ... .... l,........ 34 00
1875 do. ........ ......... .............. 400
1876 do. ............................. .. .1,064 00
1877 do................ ................. 145 00
1878 do. .................................. 50 00
1879 do.......................................1,290 70
1880 do.....................4.0 ..... .. 32 00
1881 do ...................................... 22 00
1882 do ... . .. . . . ... .. t. .. .. .. V. .. .. . .0... .... 50 00

--- 2,724 70
1878 Jetée de la Pointe Lewis......................................2,250 00

-- - - 4,974 70
Port de Saint-Pierre.

1873 Baie Saint-Pierre, 2 jetées ...................................... 50 00
1874 do .......... ,................. 702 00
1875 do............... ..................... 143 86
1876 do........... ................ 92 72
1881L do ..... ........ ....... 635 00

1,623 58
1877 Jetée de Dingwell's Shore ....................................... 1,449 00
1877 do ........ 40...... . ....... ...... 4 00
1880 do..... ................................. 38 00
1882 do................. ........ ....... 25 00

--- 1,516 00
1879 Jetée de McCallum ............... ....................... ........ .................. 78 00

- 3,217 58
461
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CED ULE A-Fin.

MrxoIaE indiquant le montant dépensé par le gouvernement provincial, etc.-Fin.

1876 lasa-aMES$ ets. $ ets. $ ets.BRISE--LAMES. cs t. es

S Ies-Wood ... ............................... ......... 4,244 22

1879 J
1879
1880 Creek Belle.......................... ........................... 845 45
1881
1880 I ittle Eands.......... ......... ..... ...... .................... 1,663 80
18713 Tignish............. ..... ......... .................................... 135 26
1873 Anse de Campbell.................................100 00

- . - ......... ........ 6,988 73

189,926 42

Je certifie que la liste ci-dessus est une copie conforme aux grands-livres de ce
département.

JOHN WM. MORRISON, secrétaire, travaux publics.
Département des travaux publics, 9 février 1883.

1127.-CEDULE B.

ETAT indiquant les péages et droits perçus aux jetées ci-dessous mentionnées, à l'Ile
du Prince.Edouard, du 1er avril 1873 au 30 décembre 1882.

Montant t ontant pro-
Nom du port maritime et de la jetée. reçu chaque provenant venant de

Année. année. etqe chaque port.
jetee.

Port de Charlottstown. $ ets. $ ets. $ cit.

1873 Jetée de la Pointe aux Atocas........................ .6 00
1874 do ........ 6.............. ...... . 6 00
1875 do.............................. 6 00
1879 do...... ........................... .. 850
1881 do......................... 4 50

3100
1874 Jetée de Hickey ............ ......................................... 52 26
1876 do ......... ...................... 40 00
1879 do ..................... .................... ............ 31 70
1880 do .............. . .. .................. 25 00
1881 do. .......................... .......................... 20 00
1882 do ...................... .................... 22 00

190 96
1881 Jetée de Hagarty ....... .......................................... 2 50
1882 do - ................... ....................... 10 CG

12 50
1873 Jetée de McCannell ............ 7 00
1874 do. . ..... .. .. e........................ 500
1875 do.......................................... .700
1876 do.......... ................. 0.............. .10 00
1877 do ........ -.... ..................... 10 00
1878 do. .......................................... 12 50
1879 do. .... ........................................ 1. 6 00
1880 do. ...... ........... ...... ..... .......... 6 00

63 50
462
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CEDULE B-Suite.

ETAT indiquant les péages et droits perçus aux jetées ci-dessous mentionnées, à l'Ile
du Prince-Edouard, etc.--Suite.

Montant
Monant Montant provenant

Année. Nom du port maritime et de la jetée. reçu de chaque de chaquechaque de cha
année. jetée. port

maritime.

Port de Charlottetown-Fin. $ cts. $ ets $ cts.

1875 Jetée de la Pointe Rouge................... ......... 15 GO
1878 do. ................ .................. 18 25
1879 do. ........................... 5.........
1880 do .......... o........ ...... 2 5

1873 Jetée d'Appletree.............................. .................... 8 0O
1875 do.. ................ . ........................... 700
1879 do... ................ ............................... . 00
1880 do. ............................... ................ . 800
1881 do. ..................... ................ 15
1882 do ............... ........................... 600

- 4215
1880 Jetée de Hlayden...ý......................................... 1 66
1881 do.......................................... 1253

4 19
1881 Jetée de Gillis' Shore ......................... .................. .......... 2 75

1876 Jetée de Southport...>............................. ......... 38 GO
1877 do ... ...................................... 42 60 800

80600

1873 Jetée de la Poinje Rocheuse.............................. 1 71
1874 do-. ............... ...... .............. 13 15
1875 do..... .. .4... . .... .. .. .. .. .. .. .. ... 20 GO
1877 do. ...... 1............................... 25 GO
1878 do...................................i 20 00
1879 do ......... ...... .. ........ ...... ..... 17 40
1880 do .......... .. 1...... ............. 10 GO

107 26
1875 Jetée de McEwen et KliEachern ........ .......... ......... 8 GO
1876 do ........ .1....«.... 14 GO
1877 do ... .. ........... 30 00
1878 do ......... «......... 24 GO
1880 do.. 900
1882 do .... .. .......... 7 00

928GO
1879 Jetée de MoPhe . ........................ 15 40
1874 Jetée de la Pointe Shaw ..................................... 8 48
1975 do .. 5.... 753
1877 do. .. ... ....... ........................... 1818
1878 do. .. ...................................... 16 6
1879 do .. ...... ................................ 9374
1880 do eGlsSh 8.........................8.89

689
- - - 791 30

Port de Crsap a ul.
1874 Jetée de Victoria................................................... .620
1875 do. ........................................ 52 Go
1877 do d....................... ....... ....... .120 Go
1878 do d....I. ................................ 105 GO
1879 do ................................. 130 00
1880 do ............ .............................. 200 85
1881 do . ................ ........................ 100 Go

7d9 85
1876 Jetée de la Traverse dn Cap .......................... ................. 12 GO
1881 Jetés du Creek de Neuf-Milles.......................... .................. 12 47

7794 32
463
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CÉDULE B-Suite,
ETAT indiquant les péages et droits perçus aux jetées ci-dessous mentionnées, à l'Ile

du Prince-Edouard, etc.-Suite.

MontantMontantMonant Montant provenant
Année. Nom du port maritime et jetée. chaque de chaque de chaque

anée. jetée. port .
matitime.

Port de Pownall. $cs t. $cs
1873 Jetée de Pownall Bay .......... ............................. I 29 00
1874 do. ... . . .................... 23 25
1876 do. ................................ 72 00
1877 . do ........ ..................... 45 00

1878 do. ........... .............. ........... 46 00
1879 do. . ,.................................... ... 25 00
1880 do. .............. ,................... .45 00
1881 do ......... I........-..................... . 46 00
1882 do ................................... 1... .... 46 00

. . ..... 377 25
Port d'Orwell.

1873 Jetée de China Point ......... ........ 0.......... ..............
1874 do.......... ..................... 800
1875 do. ................................... 800
1876 do. ............... ................... 600
1877 do. ............ ...................... 120
1878 do. ............... ..................... 140
1879 do . . . ....................... ................. .10 0
1880 do. ........... ... .. ...................... .15 0
1881 do. ............ ......... ............. 250.

1010
1873 Jetée de Port Selkirk........ . ........................ 63 0
1874 do. ...................................... .1100
1875 do. .......... ........................ 55 54
1876 do. ............... ..................... 270
1877 do ........................................... 6
1878 do. ................................. ... 126 0
1879 do .............................................. 129 0
1880 do. .................................... 50 0
1881 do ............................... .1300
1882 do............................ . 6000

1874 Jetée d' Halliday..................... . ... 10.0.
1875 do ............... ......................... .100
1876 do.................,........ ...... 40 80
1977 do . .................................... 29 33

9113
Port de Pînette. - - - - 1021 67

1875 Jetée de McAulay ......................................... i1 63
1876 do ... .0....... il0
1877 do................ ...................... 104

Port de New London.- . .... 16

1877 Jetée de Bayview ................................. ........ 63 0
1878 do ........ ........... .. .4 00
1879 do ...................................... 40 00
1880 do .... ... >........ a......... ................. ....* 20 0
1881 do................................. 35 00

1874 Jetée de Clifton.. ................................ .. 14 0
1875 do ........ 0........ ......... ......... ...... I 18 0
1876 do ... ... ........... ........................ I 100
1878 do .................... ........................ 8 00
1877 do ....#*.oa:...:.:.e ..... ..... 80
1879 do ........ ......... 0......... ....... 12 50

464
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CEDULE B-Buite.
ETAT indiquant le montant des péages et droits perçus aux jetées et ponts ci-dessous

mentionnés, à I'Ile du Prince-Edouard, etc.-Suite.

Montant Montant Montant
Année. Nom du port maritime et de la jetée. reçu chaque provenant de provenant de

année. chaque jetée. chaque port.

Port de New-Lonlon-Fin. $ ts $ cts. $ cts.
1881 Jeté de Clifton ...................................... .................. 10 00
1882 do. ............................................... oo 14 00

94 50
1882 Jetée de la Rivière Long.......................................... 2 00

I - - 294 50-
Port de Sunmerside.

1873 Jetée de la Reine, Summerside................................ 1,066 47
1874 do .................................. 1,005 00
1875 do.......... ......................... 945 77

1873 Jetée de la Pointe Hurd .................. ............... ......... 36 00 3017 24
1874 do ...... ......................... 42 60
1875 do. .......................................... 49 00
1876 do.. ..... a ....... .... ................. 17 00
1877 do. .............. .......... 48 C0
1878 do. ........ ..................... 5 00
1879 do . . .......... ...................... 54 00
1880 do. ....... ......... ....... . ......... 40 00
1881 do. .......... ....... .. ................. 54 (0
1882 do. . ...... ....... .. .. . ....... 54 50

1881 Jetée de Higgins.. ......... ..... 2...
1880 Jetée de la Baie Egmont ......................................... 18 19
1880 Jetée de MacGee ............... 2 27
1881 do. ...... .......... 23 80

26 07
Port de Caseumpýque. 3, 515 74

1874 Jetée de Cascumpèque.............................. 130 00
1877 do. ................................... 201 0n
1878 do-......... ............................... 160 00
1879 do........................... 120 00
1880 do. ... .......... .................... 00 00
1881 do. .............................. .100 00
1882 do.......... 70 00

S 881 00
Portde1Malpèq60e. 881 0

1882 do. ........ .. ..... ....... ........... 30 0
1Port a.u..------- 

881.0 82081

1882 Jetée de Princetown.......... . . . . 2 34

1875 Jetée de Bideforde............................. 152 8
1878 do ........................ .... 21 00
1881 do .................... « ......... 21.00
1882 do ... ............ . ..................... . .... 25. 00

82 81

Port de West-Pint. 82 00,

1880 Jetée de West-Point......... ........................ 20 20
Port de Georetown. 2 0

1874 Jetée de Qeen, Georgetown......................... . .... 324 09
1875 do .,..,,,...............,.............. 204 28

34-30
465
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CEDULE B- uite,.
ETAT indiquant le montant des péages et droits perçus aux jetées ci-dessous men-

tionnés, à l'Ile du Prince Edouard, ete.-Suite.

Montant Montant Montant
Année. Noms du port maritime ct de la jetée. reçu chaque provenantde provenantde

année. chaquejetée. chaque port.

Port de Georgetown-Fin. $ cts. $ ets. $ ets.

1876 Jetée de Queen, Georgetown...................... 137 25
1877 do ................ .................. 145 00
1878 do............................. 151 00
1879 do ............................... 121 50
1880 do...... ............. ....... ...... 74 20
1881 do.................................... 80 55
1882 do.................................... 80 55

- 1,318 42
1875 Jetée de Brudenell-Nord ......................................... 6 00
1876 do ................. ....... ............... 12 00
1880 do.......................................... 10 00
1881 do .............. ........................... 25 00
1882 do ........................... ............... 7 00

1873 Jetée de Aitken's Shore ..... ............................. ....... 6 25
1874 do......................................... . 532
1875 do........,1............. .................. 24 00
1876 do ... ............................... 8 00
1877 do . ... ..... ....... ........................ 16 00
1878 do ......................... ......... 55 96
1879 do ................... . ......... 28 25

1880 do ..........,........ ....... ...... ......... 30 00
1881 do ........................................... 20 50
1882 do ........................... ....... ......... 25 50

1874 Jetée de Sturgeon, Baie Sainte-Marie ............... ........ 19 80
1875 do do ........ ,1............... 13 50
1876 do do ............ ........... 22 00
1877 do do ........................ 38 00
1878 do do ........................ 31 70
1879 do d8 ........................ 13 (0
1880 do do ...... ................. 27 50
-1881 do do ...... ,................. 8 00
1882 do do ........................ 21 50

-- - 185 00
Port de Sours. - 1,783 90

1874 Jetée de Queen, Souris............................................. 10 00
1875 do ............................................ il 00
1878 do. ......................................... 12 50
1881 do ........... ....................... ... ...... 6 15,

Port de Saint-Pierre. j- Z9 65
1878 Jetée de Ding well............................................. 4 64
1879 do.............. .... .. 200j 6 64

1877 Jetée du côté nord de la baie Saint-Pierre... ..... ...... . ..-... 12 0 1

Portt>de!ia Grande-kvière.,
1874 Jetée de la Chapelle............... .... ............ 2 50
1878 do.. ..................................... 500
1880 do. ........................... .. 902
1881 do . .......................... 4 88

I 21 40
1873 Jetée de la Pointe an Peuplier .................... 322
1874 Jetée d'Annandale....... .......................... 16 12
1875 do ........... 9.............. .............. ........1 9 00
1876 do... ............................................ 30 00
1879 do o.,...ba* . 9... ...... .50001
1880 do. ................... ........ 73 50

439065
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CÉDULE B--Fin.
ETAT indiquant les péages et droits perçus aux jetées ci-dessous mentionnées, À l'1eý

du Prince-Edouard, etc.-Fin.

Montant Montant Montant
Année. Nom du port maritime et de la jetée. reçu provenant provenant

chaque de.chaque de chaque
annee. jetée. port.

Port de la Grande Rivière-Fin. $ ets. $ ets. $ ets.
1881 Jetée d'Annandale ...............................-...... 90 00
1882 do ............................................ ..... 103 40

1877 Jetée de Bridgetown ................................................ 6 00
1879 do ........................................... .. 15 50
1882 do. ............ ... ................ 10 00

1873 Jetée de Grand River Beach,.................................... 16 37
1876 do...................................... 12 00
1877 do..................................400
,1878 do ...... ...................... 5 00
1881 do .......... 19 00 5

56 37
Port de Mon

t
ague. 564 51

1874 Jetée de Lambert............................................. 64 50
----------. 964 50

Port de Cardigan.
1873 Jetée de Cardigan ................................................... 19 47
1874 do ....... ................ .................... 16 52
1876 do ..... ...... 905
1877 do. ............ ................... ... 18 O0
1878 do. ....................................... 21 50
1879 do ........................................ 70 00
1880 do. ........ .......................... 42 00
1881 do. ................................. ... 2 050 2

214 50

Port du Havre de Murray. -- -- - 22A 54

1874 Jetées de Mink River Basin et Greek River,................ 1 00
1875 do ........... ...... 8 00
1876 do.......... 10 00
1877 do .................. 12 00
1878 do ................. 12 00
1879 do .................. 12 00
1880 do .................. 12 00
1881 do ...... .......... 12 00

1876 Jetée de Guernsey Point. ................0.........5 00
1877 do. ... ............... . .................. 10 o

1510
1874 Jetées nord et sud du havre de Murray..................... 8 00
1875 do ............ ........ 8 00
-1876 do .... ...... ........ 10 00

26 00
1874 Jetées de la rivière Murray .............................-........ 26 00
1875 do. .......... ................... 29 50
1876 do ...................... . 20
1877 do 3... ........ ....... 63 60
1878 do . ...................... ....... 20 00
1879 do ............. 0....................10 00
1880 do 31 00
1881 do ........................ 10 00

201 30
321 30

$1 0,893 82

ARTHUR NEWBERRY, secrétaire-trésorier provincial adjoint.
BUREAU DU TRÉSORIER PROVINCIAL, 9 février 1883.

34--20 467



48 Victoria. Documents de la Session (No. .4) A. 1889

CEDULE C.

ETAT indiquant le montant des péages et droits perçus aux jetés ci-dessous mention-
tionnés, à l'Ile du Prince-Edouard, du 1er avril 1873 au 30 décembre 1882.

Montant IMontant Montant
reçu Iprovenant rovenant

Années. Noms du port maritime et des jetées et ponts. chaque de chaque e chaque
annee. jetée et port

pont. maritime.

Port de Charlottetown. $ cts. $ cie. $ eta

1874 Pont de la rivière du Nord................... .... ............... 15 00
1875 do................................. . 15 00
1876 do................. ................... 20 00
1877 do ...................................... 20 00
1879 do ........... ......................... 45 60
1880 do P .......................... 2............ 40 00
1881 do. ......... #................. 45 50

-------4 5 201 10
1879 8 23
1880 !Port de Rustico. 2 39

------- - - 10 6
211 72

Pont de Mount-Stewart....................... .....................
do ....................

1873 20 25
1874 20 52
1875 Port de New-London. 14 00
1876 3 00
1877 Pont de Stanley....... ........................ ..... 12 00
1878 do .................................. 25 50
1879 do ......... .,............ .... ......... .... 31 00
1880 do. ......................... ............... 38 50
188L do ... ............................... .......... 30 00
1882 do ............................ . ....... 30 00

do ............................. ..... . 224 77
do ..............---- 224 77'
do .... ................. ... ... ........ ..............
do ......... 0.... ......... ...............0............. ..

1873 Jetée et pont du banc d'huîtres.................. . 12 40
1874 do............ ...... 15 99
1876 do ................. .. ... 71 73
1877 do .. ....... e................8 42
1879 do.............................. 29 77
1881 do..........................I 15 7

------ 154 03
1875 Pont de Rustico-Nord. ................... ...... 51 32
1876 do. ......... ........................ 3173
1879 do ..................................... 700
1880 do .... ..................................... 800
1881 do ........ ........... 8 00
1882 do. .... a . .............................. 700

113 05
- 267 08=

Port de Montague.

1873 Pont et jetée de Montague ........... ........................ 138 26
1874 do ...................... ....... ........ 46 50
1875j de................................. 154 00
1876 do. . .......... ................... .206 36
1877 do.. . ......... . ........................ 331 67
1878 do ............. 28500
1879 do .......... 341 00
1880 do... ........... .................. 290 00
1881 do ............ .. . 296 00

--------- 2,088 79
----- 2,08 9-
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CEDULE C-Fin.
ÉTAT indiquant les péages et droits perçus aux jetées ci-dessous mentionnées, etc.,

à l'Ile du Prince-Edouard, etc.-Fin.

M t Montant Montant
Montant provenant

Année. Nom du port maritime et de la jetée. reçu chaque provenant de chaque
annee. etée port

jeté_ . maritime.

Port de Cardigan.

Pont et jetée de Cardigan....................................
do ........................................
do ............... . ............ . . .

Fort de Orwell.

Pont et jetée de la rivière Vernon................
do
do..........
do. ....... .. ,..............
do ................... .
do, ......
do .... .......
do ...... ............
do ....... ..............
do

Port de Pinette.

Pont de Pinette.Sud.......................
do. ............ .............................
do... .............. ................. . I...
do. .......... 0.. ...... ,............... .
do............................ ......
do. ..................... ......... I
do. ..... . ............... .
do ......... . ........... j......
do 1... ...... .......... ...... .. .........

$ ets.

70 50
6 00

72 50

63 38
49 12
82 00

167 00
144 00
145 50
164 50
175 00
178 50
180 50

45 00
58 00
87 20
42 00
49 00
51 00
32 00
22 00
6 00

1874
.1877
1878

1873
1874
1875
1876
1877
1878
1879
1880

1881
1882

1874
1875
1876
1877
1878
1879
1880
1881
1882

1876

1877
1878
1879
1870
1881
1882

$ ets.1

149 00

1,354 50

392 20
2 50

10 00

$ ets.

149 00

1,354 50

155 00
165 00

4,864 56

469

,Pont de Pinette-Nord.............................. ..................

Port du havre de Murray.
Jetée et pont sud du havre de Murray......... .............. J..................
Jetée et pont de la rive sud et de la pointe A à achon... 30 00

do do .. 27 00
do do ... 28 00
do do ... 40 00
do do ... 3000

ABTHUR NEWBERRY, sec.-trésorier provincial adjoint.
JBUREAU DU TRÉSORIER PROVINCIAL, 9 février 1883.
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OTTAWA, le 5 mars 1883.
(Mémoire)

A sujet des documents déférés par le conseil, les soussignés ont l'honneur de faire
rapport :

Qu'ils ont eu une entrevue, le 1er jour de mars, avec les trois membres du gou-
vernement de l'Ile du Prince-Edouard actuellement en cette ville, et leur ont commu-
niqué, ainsi qu'ils y étaient autorisés, les vues des membres du gouvernement fédéral
asur les documents déférés aux soussignés;

Que subséquemment, le 3 courant, l'un des soussignés a reçu le mémoire ci-inclus
des trois membres ci-dessus mentionnés ;

Les soussignés ont maintenant l'honneur de recommander, conformément aux
vues exprimées par les membres du Conseil Privé, que les membres du gouvernement
de l'Ile du Prince-Edouard soient informés :

Que le gouvernement canadien est et sera toujours prêt à donner dans tout havre-
de l'île du Prince-Edouard, un titre de propriété sur telle grève qui pourra en
dépendre, conformément à la récente décision de la cour Suprême du Canada in re le
gouvernement de l'île du Prince-Edouard, à toute compagnie légalement constituée
pour exploiter ou améliorer le dit havre ;

Que le gouvernement canadien va immédiatement faire examiner les havres et
jetées enumérés dans le mémoire mentionné en premier lieu, afin de s'assurer si
quelqu'un et combien des dits havres et jetées peuvent être regardés -comme étant
d'une importance publique suffisante pour justifier le gouvernement canadien de les
améliorer ou entretenir ;

Que, finalement, le gouvernement canadien examinera la réclamation d'indem-
nité faite par le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard relativement à ces havres
et jetées afin de s'assurer si cette réclamation est bien fondée in toto ou en partie, et
si quelque somme, et quelle somme, doit être payée à ce sujet au gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard.

Respectueusement soumis,
Le ministre des Travaux publics,
le ministre des Chemins de fer et Canaux.
Le ministre de la Marine et des Pêcheries.

-Rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 5 mars 1883.

, Le comité du Conseil privé a examiné une dépêche, en date du 10 février 1883
du lieutenant-gouverneur de la province de l'Ile du Prince-Edouard, transmettant un
rapport de son Conseil exécutif, en date du 31 janvier 1883, exposant que c'est le
devoir du gouvernement canadien de pourvoir à la construction et à l'entretien de
toutes les jetés dans les havres publics et les rivières navigables de la province, et de
demander le remboursement du montant dépensé par le gouvernement de cette pro-
vince pour ce service, du 1er juillet 1873 au 3 1 décembre 1882.

Un sous-comité du comité, auquel a été déférée la dépêche susmentionnée, fait
rapport que le 1er mars courant, ses membres ont eu une entrevue avec les trois
membres du gouvernement de l'île du Prince-Edouard, délégués à Ottawa, et leur ont
communiqué, ainsi qu'ils y étaient autorisés, les vues du gouvernement canadien rela-
tivement à la dépêche mentionnée, et que subséquemment, le 3 courant un des
membres du sous-comité a reçu le mémoire ci-joint (n° 2) des membres susmentionnés
du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard.

Le sous-comité recommande que les membres du gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard soient informés :

Que le gouvernement canadien est et sera toujours prêt à donner dans tout havre
de l'Ile du Prince-Edouard, un titre de propriété sur telle grève qui pourra en dépen-
dre, conformément à la récente décision de la cour suprême du Canada in re le gou-
vernement de l'Ile da Prince-Edouard, à toute compagnie légalement constituée pour
exploiter ou améliorer le dit havre.
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Que le gouvernement canadien va immédiatement faire examiner les havres et
jetées énumérés dans le mémoire mentionné en premier lieu, afin de s'assurer si
quelqu'un et combien des dits havres et jetées peuvent être regardés comme étant
d'une importance publique suffisante pour justifier le gouvernement canadien de les
améliorer ou entretenir ;

Que, finalement, le gouvernement canadien examinera la réclamation d'indemnité
faite par le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard relativement à ces havres et
jetées, afin de s'assurer si cette réclamation est bien fondée in toto ou en partie, et
si quelque somme, et quelle somme, doit être payée à ce sujet au gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard.

Le comité approuve les recommandations ci-dessus exposées, et les soumet à
l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE.
L'honorable secrétaire d'Etat.

Mémoire N° 1.
RELATIVEMENT à leur entrevue avec le Conseil privé, le 20 courant, les soussignés,

membres du gouvernement de l'le du Prince-Edouard, ont l'honneur de sou-
mettre, ci-jointe et marquée A, une carte de cette province, sur laquelle sont
indiqués en rouge les emplacements des jetées mentionnées dans la réclamation
de l'Ile du Prince-Edouard au gouvernement fédéral.

Les soussignés ont l'honneur de faire observer qu'à l'exception do la jetée dE
Souris, qui est:reliée à un chemin de fer, le gouvernement fédéral n'a pas construit de
jetées à l'Ile du Prince-Edouard, et que les quais de chemins de fer qui y ont été
construits, ont été payés par l'île, tout comme la voie ferrée dont ils forment partie.

Les brises-lames construits par le gouvernement fédéral ont été fort utiles à la
navigation, mais ne servent point pour les chargements.

La profondeur de l'eau à ces jetées, a été trouvée insuffisante pour le commerce
interprovincial et le commerce avec l'étranger.

Il n'y a point de confusion de droits personnels ou de juridiction au sujet d'au-
cune de ces jetées, à l'exception de celle de Summerside, laquelle, depu s qu'on y a
fait des dépenses, a été transférée à la municipalité de cette ville.

Il y a des grands chemins publics, appartenant à la couronne, conduisant à toutes
ces jetées, à l'exception de celui de Little Sands, construits il y a quelques années,
sur lesquels le droit de passage sera fourni et payé par le gouvernement provincial.

Le tableau ci joint, marqué B, indique le commerce d'exportation fait pendant le
dernier exercice, dans les havres et rivières navigables où les jetées sont situées;
ce tableau démontre que ces constructions n'ont pas seulement un caractère local,
mais aussi un caractère général, et sont indispensables au fonctionnement convenable
du commerce et de la navigation avec les pro vinces de la Confédération et autres
points.

A l'exception de ce que trans portent les chemins de fer, tous les produits expor-
tés de l'île sont transportés directement aux jetées par des voitures particulières, et
là sont mises à bord.

La nature massive des exportations de l'île, composées principalement d'avoine,
pommes de terre et autres produits de la ferme, et des importations de charbon, pierru
calcaire, bois de construction, etc., ainsi que la courte durée de la saison de la naviga-
tion, enfin le fait que l'île n'est pas très large, rendent absolument nécessaire la cons-
truction de jetées à des intervalles convenables.

Par le tableau susmentionné, on verra que, l'an dernier, la province a expédié
près de trois millions et demi de boisseaux d'avoine et de pommes de terre seulement.

Dans le tableau des exportations, quelques-unes des jetées sont inscrites pour
beaucoup moins de chargements qu'il ne s'y en est fait en réalité; cela est dû à diver-
ses circonstances, entre autres, à la courte durée de la saison de la navigation, qui
fréquemment oblige les navires à compléter leurs chargements aux ports qui restent
ouverts les derniers, de sorte qu'ils n'en prennent qu'une partie à d'autres ports, et au
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fait que bien des produits sont exportés par de petites embarcations pour lesquelles
l'entrée et le congé à la douane ne sont pas exigibles.

Les importations de céréales, charbon, bois de construction et divers autres arti-
cles, expédiés des provinces confédérées à l'Ile du Prince-Edouard, balancent pleine-
ment les exportations de l'Ile.

On observera que, comparativement aux dépenses que le gouvernement fédéral
fait pour les jetées du fleuve Saint-Laurent et d'autres, les frais de construction et
réparation des jetées de l'lle du Prince-Edouard sont excessivement faibles.

Cela est dû au soin que le gouvernement provincial prend de limiter les frais de
ees constructions au chiffre le plus bas.

Si ces dépenses ont été encourues par le gouvernement provincial, cela est dû à
un malentendu relatif aux droits et obligations du gouvernement fédéral et de la pro-
vince, dans le nouvel ordre de choses résultant de la confédét-ation.

Quant au revenu provenant des jetées, les soussignés feront observer qu'avec le
code douanier de la Confédération, qui permet de refuser congé à un navire tant que
les redevances au Trêsor, pour ce navire, n'ont pas été acquittées, le gouvernement
fédéral est armé d'un moyen d'exiger paiement que l'administration provinciale n'a
point à sa disposition.

Si d'autres renseignements étaient nécessaires, les soussignés seront heureux de
es fournir; et ils désireraient conférer avec le comité du Conseil privé avant que le
conseil termine son enquête et son rapport.

W. W. SULLIVAN,
DONALD FERGUSON,
SAMUEL PROWSB.

Ottawa, le 23 février 1883.

CEDULE A.

Jetées et brises-lames.
1. Jetée de Cascumpèque. 42. Jetée de Belfast.
2. Jetée de Bideford. 43. Jetée de Port Selkirk.
3. Jetée de Princetown. 44. Jetée de China Point.
4. Jetée de Kerr's Shore. 45. Jetée de la Rivière Vernon.
5. Jetée de la Rivière Longue. 46. Jetée de Pownall.
6. Jetée de Clifton. 47. Jetée d'Alexandria.
7. Jetée de Bayview. 48. Jetée de Southport.
8. Jetée de Dingwell's Shore. 49. Jetée d'Appletree.
9. Baie Saint-Pierre (voir 81, 2 jetées). 50. Jetée de McCannell.

10. Jetée de McCallum. 51. Jetée d'Hayden.
11. Brise-lames de i'anse Campbell. 52. Jetée de Gillis.
12. Jetée de Souris. 53. Jetée de Cranberry.
13. Jetée de la baie Rollo. 54. Jetée d'Haggerty.
14. Jetée de la baie Fortune (côtés N et S.)55. Jetée de la Pointe Hickey.
15. Jetée de Bridge Town. 56. Jetée de Pointe Rouge.
16. Jetée de la pointe au Peuplier. 57. Jetée de la Pointe Rocheuse.
17. Jetée de la Chapelle. 58. Jetée de McEachrin.
18. Jetée d'Annandale. 59. Jetée de la Pointe McPhee.
19. Jetée de Morrison's Beach. 60. Jetée de la Pointe Shaw.
20. Jetée--hantier. 61. Jetée de la Pointe McEwan.
21. Jetée de la pointe Lewis. 62. Jetée du Creek de Neuf Milles.
22. Cardigan . 63. Jetée de De Sable.
23. " 2 jetees. 64. Jetée de Victoria.
24. Brudnenell 2 jetées 6. Jetée du Cap Traverse.
25. C 2jte. 66. Jetée de la Pointe ilurd.
26. Jetée de Queen's Town. 67. Jetée de Summerside.
27. Jetée de Montagne. 68. Jetée de MacGee.
28. Jetée de St-Stephen. 69. Jetée de la Biie d'Egumont.
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29. Jetée de Lambert. 70. Jetée d'Higgin's Shore.
30. Jetée d'Aitken's Shore. 71. Jetée de la Pointe Ouest.
31. Jetée de la baie Sainte-Marie. 72. Jetée de Tryon.
32. Jetée de l'Esturgeon. 73. Jesée de Rustico-Nord.
33. Jetée de Musk River ou Basin. 74. Jetée de Rustico.
34. Jetée de Greek River. 75. Jetée de Ross, New-London.
35. Jetée de la pointe Machon. 76. Jetée de Pinette.
36. Jetée de la rivière du Sud. 77. Jetée de Strang.
37. Jetée de Burnt Pier ou Rivière Marray.78. Jetée de Beach Point.
38. Brise-lames de Little Sands. 79. Jetée de la Grande Rivière.
39. Brise-lames de Wood Island. 80. Jetée de Peter's Shore.
40. Brise-lames de Belle Creek. 81. Baie St-Pierre (2 jetées, voir 9).
41. Jetée de McAulay. 82. Brise-lames de Tignish.

TABLEAU B.

ETAT général des marchandises chargées au port de Charlottetown et aux ports qui en
dépendent, du 1er juillet 1881 au 30 juin 1882, d'apiès le rapport de la douane.

Port. Nombre des navires et détail des' Observations.marchandises chargées.

Charlottetown........ semaine, entre Charlottetown et Crapaud
Georgetown....... deux voyages dont nos n'avons pas de

Souris.....................
Montague Pont der....
Crapaud .......... La golette Sea Guil a fait le servi
Murray, Havre de de paquebot entre le havre de Murray et
Orwell .......... ......... Carlottetown en 188182; pas de rappot
Cardigan . du fret.
New-London............
Pinette...........................Le vapeur "Heather Belle," a fait, chaque
Grand-River.semaine, entre Charlottetown et Orwi ,

trois voyages dont nous n'avons pas de
rapport.

Grand total des marchandises évaluées, expédiées de Charlottetown et des ports de la même divi-.
ziouý)n, $2,82OeL et 70a105 ballots de marchandises diverses non evaluées.

TABLEAU des chargements, etc., au port de Summerside et aux ports de la mmae
division, pour l'exercice 1881-82, d'après les rapports de la douane.

Pr. INombre des navires et détail des Observations.
L e H B , marchandises chargéa'es.

Sammerside ............
Cascumpec .......

Fort Bill.....
West 9C'ape... . .....
Tignish ............

Grand total des marchandises évaluées, expédiées de SChnmersile et des ports de la m8me divisi-,
5, 213, et 2,242 ballots de marchandises non évaluées.

Compilationspar
TSdOS. MACKINLEYeiccivi4.P.E.

IRLOTTETOWN, I.P..E., 14 février 1883.
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Xémoire No. 2
Hier, dans une entrevue avec sir Hector Langevin et air Charles Tupper, les

soussignés ont appris qu'au sujet de la réclamation faite par l'Ile du Prince-Edouard
au gouvernement fédéral pour les frais de construction et d'entretien des jetées, du
1er juillet 1873 au 31 décembre 1882, le gouvernement fédéral propose de faire faire
une inspection officielle de ces constructions, en vue de s'en charger désormais et de
rembourser au gouvernement provincial les dépenses qu'il a faites pour ce service
pendant la période mentionnée.

Le meilleur moyen de juger de l'importance de ces constructions étant de cher-
cher à quel commerce elles donnent lieu, les soussignés suggèrent que le percepteur
des douanes à Charlottetown soit attaché à la commission chargée de faire enquête et
rapport à ce sujet.

Quant à la proposition du gouvernement fédéral de donner au gouvernement de
l'le du Prince-Edouard un titre de propriété de ces jetées, si pareil titre existe,
comme le rapport pourrait exprimer l'opinion que cela importe peu au gouvernement
fédéral, les soussignés désirent repéter et affirmer de nouveau la conviction qu'ils ont
déjà exprimée et communiquée, que toutes les constructions mentionnées dans la
réclamation actuellement soumise au gouvernement fédéral par 111e du Prince--
Edouard- sont d'un caractère gênéral, et de celles qu'aux termes de la confédération,
le gouvernement fédéral doit ériger et entretenir.

Pénétré de cette opinion, le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard ne pour-
rait accepter aucune de ces constructions, avec les obligations qui s'y rattachent.

Le-gouvernement du Canada a déjà des renseignements complets et précis sur la
rature, etc., de quelques-unes de ces constructions, par exemple les jetées du Cap
Travei se et de West Point. Ces renseignements sont contenus dans les rapports
faits en 1880 et 1882, par M. Boyd, ingénieur civil du département des travaux-
publics. Les soussignés suggèrent donc qu'en attendant l'inspection proposée, un
paiement à compte soit fait au gouvernement de l'lle du Prince-Edouard.

Les soussignés désirent répéter au gouvernement fédéral que le gouvernement
de l'île du Prince- douard étant bien résolu à ne plus faire de dépenses pour l'entre-
tien de ces jetées, ni pour la construction d'autres jetées qui pourront subséquemment
devenir nécessaires, le gouvernement fédéral devra pourvoir à ce service dans he cours
de la présente session.

Les soussignés, désirant être à même, à leur retour dans l'Ile, de faire connaître
à leurs collègues le résultat de leur mission, se proposent de rester à Ottawa jusqu'à ce
que le gouvernement fédéral en soit arrivé à une décision finale, decision qui leur sera
communiquée, espèrent-ils, assez tôt pour leur permettre de partir demain apràs-midi..

W. W. SULLIVAN.
DONALD FERGU tSON.

OTTAWA, le 2 mars 18i3. SAMUEL PLOWSE.

.Mémoire in re les havres de l'Re du Prince-Edouard.
L'extrait des minutes du Conseil exécutif de. l'Ile du Prince-Edouard, expédié par

Son Honneur le lieutenant-gouverneur à la date du 10 février courant, comprend deux
points:

1. La question des communications entre l'Ile et la terre ferme, question stipulée
dans les conditions de l'union, en 1873 ; et

2. Une demande de remboursement du montant dépensé par le gouvernement
pour la construction des jetées dans les havres publics et les rivières navigables de la
province, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1882, d'après un tableau qui accompagne
la réclamation.

Je n'ai pas à m'occuper du premier point.
Quant au second, je constate que le Conseil exécutif fait observer qu'aux termes

de la 108me section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, les travaux
publics de chaque province, énumérés dans la troisième cédule du dit acte, devinrent
la propriété du Canada, lors de l'admission de cette province dans la Confédération.

AlA
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Que, le 1er juillet 1873, la province de l'Ile du Prince-Edouard fut admise dans
l'Union, et que ses divers ports, phares, etc, furent transférés au gouvernement
fédéral, les frais de leur entretien, etc., devenant imputables sur le revenu général;

Que, contrairement aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, le soin d'entretenir ces havres a été laissé au gouvernement provincial ;

Que ce service aurait dû être fait par le gouvernement fédéral, parce que,
1. Tous les havres ont été transférés à l'époque de l'union ; parce que,
2. Ils sont intimement liés au commerce et à la navigation ;
3. La construction et l'entretien des jetées peuvent être regardées comme des

améliorations des havres où ils sont situés; parce que,
4. Dans d'autres provinces, le gouvernement fédéral exerce contrôle et autorité

sur des constructions d'une nature semblable et en retire des revenus; et parce que,
5. Le terrain sur lequel ces jetées sont construites, est la propriété de la Confé-

dération, propriété sur laquelle la province n'a ni droit ni contrôle.
Annexé à ces minutes, se trouve un état, sous forme de tableau, indiquant les

différents havres de l'île sur lesquels des dépenses ont été faites d'année en année,
depuis 1873, pour constructions, réparations et entretien des quais qui y sont cons-
truits ; aussi, un état du montant des péages reçus depuis cette date, des tableaux des
chargements faits aux ports de Charlottetown et de Summerside, et un plan de la
province, indiquant la position de chaque havre mentionné par le Conseil exécutif,
carte dont le soussigné a dressé la légende ci-annexée.

Le nombre des havres de l'île où l'on prétend avoir fait des améliorations dont le
gouvernement fédéral doit supporter les frais, est de quatre-vingt deux; de ce nombre
un ou deux peuvent être regardés comme d'une utilité purement locale, en sorte qu'il
en reste quatre-vingt.

Le montant dépensé par le gouvernement de l'île est fixé à. $139,926 42
Mais en tenant compte des pénges perçus....................15,758 38

Le total des dépenses s'élève à ....... ............... $124,168 04
La première question à considérer est celle de savoir si la Confédération doit se

charger de ces havres aux termes de l'Acte de l'Amérique Britannique du No:rd et
aux conditions que l'île est entréedans l'Union-Statuts de 1873.

Les autorités de l'île appuient sur une double raison leur opinion que le gouver-
nement fédéral doit se charger de ces travaux:-

1° Parce qu'un récent jugement de la cour Suprême du Canada dans une cause
de titres de terres en litige, au sujet de lettres patentes du gouvernement de l'lle du
Prince-Edouard émises en 1877, a décidé que la propriété des havres publics apparte-
nant à la Confédération, le terrain non concédé, à l'époque de la Confédération, entre
le point de haute et de basse marée, dans les limites des havres publics, est devenu
la propriété de la Confédération, d'api-ès les termes formels de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, et que l'exécutif et la législature de l"Ile du Prince-Edouard
ont cessé d'avoir propriété, droits ou pouvoirs sur les terres non concédées entre le
point de haute et de basse marée, et

2° Que les travaux pour lesquels elles demandent aujourd'hui remboursement
des frais de construction, ont été faits paur faciliter le commerce général.

Le jugement de la cour Suprême a trait à des terrains situés entre le point de
haute et de basse marée, et ne peut s'appliquer aux const-ructions y établies, qu'elles
aient été érigées par les autorités de l'île, des compagnies ou des particuliers.

Par ordre du Conseil du 20 mars 1870, les havres et ports de la Confédération
sont classés comme suit :

1. Tous les ports et havres construits, améliorés et réparés entièrement aux frais
de la Confédération

2. Ceux pour lesquels la Confédération fournit une part des frais, et qui sont
d'inté êt local en même temps que général.

3. Ceux qui sont affectés par l'acte 32 et 33 Vie., chap. 40, autorisant un impôt
epécial sur les navires.
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4. Ceux qui sont d'un intérêt purement local et dont les gouvernements locaux
ou d'autres parties supportent les frais de construction, d'amélioration ou de répara-
tion, le gouvernement fédéral n'y contribuant aucunement.

Les délégués du Conseil exéêutif de l'île ont représenté que tous les havres énu-
mérés dans la cédule soumise, ont été construits pour l'usage général et ne sont aucu-
nement d'un intérêt local, parce qu'ls sont fréquentés par les navires de toutes caté-
gories faisant le commerce avec l'île.

Le commerce maritime de l'île est généralement fait par des navires de petites
dimensions est en grande partie, interprovincial.

Il faut ajouter ici que la cédule soumise contient le nom de chaque jetée cons-
traite par le gouvernement de l'Ile du Prince Edouard et lui appartenant.

La prise de possession de ces quais par le gouvernement fédéral, est une question
de grande importance, car s'il est décidé que tous appartiennent à la Confédération,
en en prenant possession, le gouvernement fédéral se chargera de leur entretien àl
l'avenir et devra se préoccuper des demandes qui pourront lui être faites d'établir des
quais ou d'autres points de l'île pour l'usage des résidents de ces localités.

Les délégués ont représenté que, dans d'autres provinces de la Confédération, des
quais ont été construits et sont entretenus par le gouvernement fédéral, et qu'en
justice ils devraient être traités de la même manière.

Ci-jointe une liste des sommes dépensées par le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard pour les havres, etc., jusqu'au 31 décembre 1882.

HENRY F. PERLEY, ingénieur en chef.

Bureau de l'ingénieur en chef, ministère des travaux publics, le 24 février 1883.

LisTr des havres où l'on a fait des dépenses depuis le 1er juillet 1873.

Nom. Nombre.

Jetée de la pointe Shaw.....................
do do Rickey ..................
do do Rouge ............... ........
do Appletree ..... ........................
do Cranberry........................
do McCannell........................
do Iaggarty.........................
do Hatyden ..............................
do Gillis ...... ..............................
do la pointe Rocheuse................
do do MctPhee............ .............
do Southport............ ......... .......
do la pointe McEwen ...........
do Mcflachern.................
do Victoria................... ...............

Creek de Neuf-Milles...............
DeSable.................
Jetée du Cap Traverse .............. ,............
Tryon ..................................................
Pownall........... ...... ...............
Alexandria.. ...............
Pointe Selkirk...........................
Belfast ..................................

60
55
56
14
53
50
54
51
52
57
59
48
61
58
64
62
63
65
72-
46
47
43
42

47

Nom.

Jetée de la Pointe Brûlée...... .......t
Rivière au Vison. .............. . .,
Pointe de Machon............. .....................
Rivière du Sud.....................
Pointe du Peuplier.................................I
Baie Fortune ......................................
Bridgetown...........................................
Annandale .......................................... I
Chapel .......... ................. ............
Morrison's Beach..................................
Montague..............................................
Stevens............................... ........ ......
Lambert................................................
Souris.. ................
Bayview.......................... .....................
Ross, jetée de New London........ ............
Jetée de Clifton,. . .. . .........

do Pinette...... ..............................
do McAulay .................. ...... ........
do Summerside.. ............

Pointe de Hurd ,..............................
Higgins....... .. ..............
Baie gmont........... .............
r6

Nombre.

37
33
35
36
16
14
15
18
17
19
27
28
29
12

7
75
6

76
41
47
66
70
492
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LISTE des havres où l'on a fait des dépenses depuis le 1er juillet 187.-Suite.

Nom. Nombre. Nom. Nombre.

,China Point ... ..................................... 44 Jetée de Mac(ee....................... 68
Rivière Vernon.......... . . . .. 45 do Strang. ....................... 77
Rustico-Nord .. . . . . .. 73 do la pointe ........... 71
Rustico...............................................74 do Princetown ............... 3
Rivière Long .................................. do Beach Point........ ............ 78
Kier's Shore ......... ,................................4 Baie Rolio.........13
Cascumpèque........................................1 Cardigan-Sud................ ......... 22
Bideford................................................2 do Nord......... ............... 23*
Jetée de la Grande Rivière................79 Pointe Lewis. ..... 21

do l'Esturgeon..... ................. 32 Baie Saint-Pierre......................
do Georgetown............ ................. Passeur. d .
do Queen, Georgetown...............26 Dingwells Shore . ....... 8

Aiken's Shore........... . ......... 30 Pointe McCallm ...................... 10
Baie Sainte-Marie.......................31 Brise-lames des îles Wood................39
Brudenell ...... ................... 24 do de Belle-Creek .. , ... 40

do .......... ................... tte Sand...............38
Jetée de Peter Shore....................80 do Tignish.82

do Launching .................. .. 20 do Anse de Campbell..........il
do Greek River ............... ....... .. 34

]YÉrENsEs à 1'l1e du Prince-Edouard, de 1831 -à 18U3.

50 MMAIRE.

De. Localité. $ cs.

1831 à 1873.................... Baie de Malpèque ........................................... 15,065 47
1831" 1873...... »...I... Port de Charlottetown .............. ............ 54,912 45
1831" 1873 ................... I Rivières Hilishoro' et Eio .... ......... ............ I 17,890 61
1831 "1873..................I Brudeneil et Montagne................................ ...... 1]5,593 04:
1834 "1873....................I Bédèque......c................................................. 15,933 63
1836 "1873 ................... j New-London ................ .......... ......... ...... ..., 4,075 60
1838 "1873ý .................. I Pinette ...... ..-.................... ........................... 6,413 28
1839" 1873 ........... Tryon .............................................. 3, 360 90
1839 ''18163................. Orwell .............................................. ........ 8,409 76
1841 .... *.1873apud...............Grande...Rivière,..lot........ ........ .......... . 35378
18401"1873....................CGrapad........ot5................. . .............. 53579 78
1841" 1873.................... Baie Sain te-M arie,.... ........... 1,................ l012 44
1842 "1873..............Souris .................. ........... ....... .... 46..... l251 42
1842" 1873 ................Cardigan.................................................. 3,912 13-
1842 "1873 ................... Port de &urray.......................................... 3,714 41
1842" 1873 .................. Cahie lHead ........... .................................... 350 4a1
1845 "1873 ................ Rustico ................................... -.................... 2,616 70
1845" 1873 ...e ............... Baie Saint-Pierre............. .......... ...... ... 7,290 24,
1847" 1873 ................... Baie de Pownall .............................................. 2,806 96
1852" 1873 ...... o s.....Baie Fortune................................. ......... ........ 813 87
1853 "1873................. Cascumpec................................... .................... 3e,105 71
1856" 1873 .................. Baie-Roft o........................................... ........... 2,495 36
:1857 1 1873 ..... ;_............ Cap-Traverse ........................ ........ ......... ......... 3,754 52
1859" 1873 ................... îIles Wood ........................................ ......... 9,851 73
1861" 1873,...........0...:. Creek de Neuf Milles .................................... 5 21 95
1867 " 8 3... .. Pointe-Ouest ............................................ .6,601 78
1868 "1873... ........... Baie E mn................i 970 0&
1869" 1873 ................... I Cove Head .............. . ....... .............. ......... 502 88
1869 "1873 ................... Tignish . ......................................... 8,149 061
1871" 1873.................... Baie de Il' .tuge0...... ..... *....................... 986 4e
1872 "17 ........ &nse de Campbell................................... ... ..... 4,530 I
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IREPONSE SUPLÊMENTAIRE
(46d)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 15 mars 1883; -pour copie de
la correspondance, des rapports, arrêtés du conseil et autres documents concer-
nant toute réclamation présentée par le gouvernement provincial de l'Ile du
Prince-Edouard pour le remboursement des dépenses qu'il a faites pour des quais
ou jetées d'utilité publique, et aussi, concernant l'entretien des prisonniers con-
damnés pour une courte période, dans cette province, depuis son entrée dans la
Confédération.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN, secrétaire d'Etat intérimaire.

Secrétaire d'Etat,
16 mai 1883.

OTTAWA, 9 décembre 1879.
MÉMOIRE des dépenses faites par le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard pour

l'agrandissement des prisons, leur entretien, etc, pour les criminels condam-
nés à deux ans de détention, ou davantage,,dans les prisons de la dite île.

Frais d'agrandissement de la prison du
comté de Queen.................$12,539 10

Dépenses supplémentaires pour la prison
du comté de Prince ....................... 20,108 60

$32,647 70
Gages des gardiens, surveillants surnumé.

raires, etc................................. . 6,s66 00
Entretien pour 17,523 jours, à 50 ets par

jour................ 8,761 50
Intérêt sur les frais d'agrandissement 15,127 50

de la prison à 5 p. 100 pendant 3 ans. 4,861 15
Intérêt sur les gages des gardiens surnumé-

raires, leur entretien, etc, (15,127.50)
pendant 3 ans à 5 pour 100.... . 2,268 82

- 7,135 97
Réclamation totale pour les détenus au pé-

nitencier, jusqu'au 31 décembre 1879. $54,911 17

RAPPORT d'un comité del'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 10 décembre 1879.

Le comité du Conseil prixvé a examiné la demande d'indemnité faite par le gou-
vernement local de l'île du Prince-Edouard pour dépenses:faites par le gouvernement,
depuis l'union de l'Ile avec le Canada, pour l'entretien des criminels condamnés par
les tribunaux de cette province.

Il a aussi examiné le rapport, en date du 6 décembre 1879, ci-annexé, du sous-
comité du conseil auquel cette réclamation a été déférée, et recommande que le dit
rapport soit approuvé et mis à effet.

Pour copie conforme, J. O. COTÉ, greffîer-adjoint, C.P.
l'honorable secrétaire d'Etat.

Les soussignés ont examiné la demande d'indemnité faite par le gouvernement
local de l'Ile du Prince-Edouard pour dépenses faites par ce gouvernement, deputs
l'union de l'île avec le Canada, pour l'entretien des criminels condamnés par les
tribunaux de cette province, et ont l'honneur de faire le rapport suivant

La province de l'Ile du Prince-Edouard est entrée dans l'Union le 1er juillet,
A.D., 1873.

Entre autres conditions de l'Union, il fut convenu que le Canada se chargerait
,de toutes les dépenses du "Pénitencier," et les défraierait.
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A l'époque de l'Union, il n'y avait sur l'Ile aucune institution ou prison connue
sous le nom de pénitencier, mais les condamnés étaient alors, et ont été depuis lors,
détenus dans les prisons communes de la province.

L'acte du Canada corcernant la procédure dans les causes criminelles, savoir, 32
et 33 Vict., chap. 29, et sections i93 et 96, spécifie en effet qu'un pénitencier est une
prison pour la détention des criminels condamnés à plus de deux ans de prison, et
fait, toutefois, quelques exceptions spéciales relativement au Nouveau-Brunswick et à
la Nouvelle-Ecosse.

Cet acte, avec d'autres, fut appliqué à l'Ile du Prince-Edouard par l'acte 40 Vie.,
chap. 4; et la section 4 de cet acte spécifie qu'en l'absence d'un pénitencier dans la
dite province, toute prison commune sera censée être un pénitencier pour la déten-
tion des personnes convaincues de crime dans la dite province et condamnées à
l'emprisonnement à vie ou pour une période de deux ans au moins.

Les dispositions de ce statut devaient avoir force de loi le et apiès le 1er avril
1878.

Il semble donc que le parlement fédéral n'a point pourvu au soin et à l'entretien
des criminels de 1'le du Prince-Edouard avant le 1er avril A.D. 1878. Les soussignés
pensent, néanmoins, que le gouvernement fédéral s'étant cbargé, aux termes de
l'Union, de défrayer toutes les dépenses du pénitencier de l'île, cettc province ne
doit pas êtro mise dans une position pire que celle où elle se serait trouvée si l'acte
32 et 33 Vie. eût été appliqué à la province à l'époque de l'Union.

La province de la Colombie-Britannique était entrée dans la Confédération le 20
juillet, A.D. 1871, aux mêmes conditions que l'Ile du Prince-Edouard.

Le code criminel du Canada n'a été appliqué à la Colombie-Britannique qu'au
1er jnvier, A.D. 1875. Toutefois, le Canada a payé au gouvernement local di cette
province les frais d'entretien de tous les criminels condamnés à plus de deux ans de
prison, jusqu'à l'ouverture du pénitencier de New-Westminster.

Le gouvernement du Canada ne paie rien pour l'entretien de ce qu'on appelle
les prisonniers à courte échéance, excepté au Nouveau-Brunswick, où ces prisonniers
ont été entretenus au pénitencier, depuis l'Union, aux frais du gouvernement fédéral'
mais le gouvernement examine aujourd'hui la question de savoir s'il continuera à
entretenir les prisonniers à courte échéance.

L'exception en faveur du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse a été
autorisée par les Çhambres, probablement parce que les prisonniers à courte échéance
étaient reçus dans les pénitenciers de ces provinces antérieurement à l'Union.

Les soussignés sont donc d'opinion que l'on devrait faire droit à la récla-ation
de l'Ile du Prince-Edouard pour l'entretien des criminels condamnés à deux ans de
prison ou davantage et la déférer à l'auditeur général ou à quelque autre officier pour
qu'il fasse un rapport indiquant le chiffre de l'allocation quotidienne que l'on devrait
payer pour les prisonniers du pénitencier de cette province depuis le lerjuillet, A.D.
1873, ainsi que le montant qui indemniserait équitablement l'Àle du Prirnce-Edouard
du surcroîc des dépenses faites par cette province pour ses prisons, du fait qu'elle a
dû y incarcérer des criminels condamnés à deux ans de prison et davantage, cet
officier devant toutefois tenir compte de ce que toutes les améliorations et agi andis-
sements que l'on a pu faire, ont servi à d'autres objets et restent en la possession de
l'île et à son usage pour ces autres objets.

JOS. McDONALD,
S. L. TILLEY,
A. CAMPBELL.

OTTAWA, le 6 décembre 1879.

CHARLOTTETOWN, le 20 décembre 1879.
MON CHER MoNSIEUR,-Je vous ai télégraphié hier, afin de hâter l'envoi au gou-

-vernement de l'île du montant payable pour l'entretien, etc., des détenus au péni-
tencier. Je vous adresse, ci-incluse, copie de la réclamation qui vous a·été remise à
Ottawa et qui est dressée conformément aux vues du gouvernement fédéral. Vous&
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observerez que les comptes ont trait à l'agrandissement de la prison, aux gages des
gardiens surnuméraires, à leur entretien et à l'intérêt sur les dépenses, pour une
partie du temps seulement. En réalité, toute cette réclamation est bien modeste.
Nous désirors vivement recevoir les fonds dans la huitaine, et nous espérons que
vous prendiez les mesures nécessaires pour assurer ce résultat.

Un des criminels détenus, nommé William Young, qui subit l'emprisonnement
à vie dans la prison de Charlottetown, n'a pas été transféré, et naturellement, l'île
devra continuer de porter au compte du gouvernement fédéral, les dépenses qu'il
mécessite pour gardiens, entretien, etc.

Je suis heureux de voir cette question eéfinitivement réglée.
Bien à vous,

W. W. SULLIVAN,
Ihonorable JAMEs MACDONALD, ministre de la justice.

CHARLOTTETOWN, le 3 février 1880.
MON CHER MONSIEUR, -Je serais heureux de savoir si le gouvernement fédéral a

fixé le montant payable à cette province dans l'affaire du pénitencier. D'après le
mémoire déposé à votre département, le montant réclamé est de $54.911.17, et je
voudrais savoir si nous pouvons compter sur cet argent. Lorsque j'étais à Ottawa, je
vous ai fait observer que le gouvernement de l'1le a grand besoin de fonds, etje veux
exprimer l'espoir que vous allez faire régler cette question immédiatement.

Croyez-moi, votre bien dévoué,
W. W. SULLIVAN,

A l'honorable JAMES MACDONALD, ministre de la justice.
MINIsTÈRE DE LA JUSTICE, OTTAWA, le 13 février 1880.

Le secrétaire d'Etat voudra-t-il bien informer le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard qu'afin d'arriver à une intelligente évaluation du montant payable pour l'en-
tretien des détenus de pénitencier dans les prisons de l'Ile du Prince-Edouard, depuis
la date de l'Union jusqu'au transfert de ces détenus, en décembre dernier, il est
nécessaire d'avoir les renseignements qui suivent:

1. Nombre moyen des détenus condamnés à moins de deux ans dans chaque
prison de l'île, depuis la date de l'Union jusqu'au 31 décembre 1879.

2. Nombre moyen des détenus condamnés à deux ans et plus dans chaque prison
de l'île, pendant la même période.

3. Frais moyens, par tête par année, de l'entretien des détenus condamnés à
moins de deux ans, comprenant rations, vêtements, combustible, éclairage, salaire
des employés et autres menues dépenses d'administration.

Dès que ces renseignements auront été reçus, le calcul sera fait sans délai.
Z. A. LASH, S. M. J.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, le 17 février 1880.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'afin d'arriver à une intelligente

évaluation du montant payable pour l'entretien des détenus de pénitenciers dans les
prisons de l'Ile du Prince-Edouard, depuis la date de l'Union jusqu'au transfert de
Ses détenus, en décembre dernier, il est nécessaire d'avoir les renseignements qui
suivent:-

1. Nombre moy* des détenus condamnés à moins de deux ans dans chaque
prison de l'île, depuis la date de l'Union jusqu'au 31 décembre 1879.

2. Nombre moyen des détenus condamnés à deux ans et plus dans chaque prison
de l'île pendant la même période.

3. Frais moyens, par tête et par année, de l'entretien des détenus condamnés à
moins de deux ans> comprenant rations, vêtements, combustible, éclairage, salaire des
employés et autres menues dépenses d'administration.

Dès que ces renseignements auront été reçus, le calcul sera fait sans délai.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

EPOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'île du Prince-Edouard, Charlottetown-
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ILE DU PRINCE-EDoUARD, HOTEL DU GOUVERNEMENT, le 27 février 1880.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 17 février

courant, demandant certains renseignements relatifs à l'entretien des détenus de
pénitencier dans les prisons de cette province, depuis la date de l'Union jusqu'au
transfert de ces prisonniers en décembre dernier. Vous trouverez, ci-inclus, un état
signé de l'auditeur provincial, contenant les renseignements demandés par la dite
dépêche ainsi que la réclamation formulée par mon gouvernement pour avoir agrandi
les prisons, entretenu, etc., les criminels condamnés à plus de deux ans de détention
dans les prisons de cette province.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. HEATIH HAVILAND, lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat.

ILE DU PRINCE-EDOUARD.

MÉMoIRE des dépenses faites par le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard pour
l'agrandissement des prisons, leur entretien, etc., pour les criminels condamnés A
deux ans de détention, ou davantage, dans les prisons de la dite île:

Frais d'agrandissement de la prison du
comté de King................. .. $12,539 10

Dépenses supplémentaires pour la prison
du comté de Prince .......... 20,108 60

- $"ý 32)6_17 70
Gages des gardiens, surveillants surnumé-

raires, etc-......................... .6,36600

Entretien pour 17,523 jours, à 50 cents par
jour............................8,761 50 15127 50

Intérêt sur les frais d'agrandissement de
la prison à 5 pour 100 pendant 3 ans. 4,867 15

Intérêt sur les gages des gardiens sur-
numéraires, leur entretien, etc.,
($15,127.50) pendant 3 ans, à 5 pour
100 ........... .. .. 2,268 82

- 7,135 97
Réclamatian totale pour les détenus au

pénitencier, jusqu'au 31 décembre
1879..... .............. $54,911 17

Pour copie conforme,
WILLIAM C. DESBRISAY, auditeur provincial.

Par télégraphe de Charlottetown, LP.-E.

OTTAWA, Il mars 1880.
Est-ce l'intention de payer à l'île sa réclamation d'indemnité pour agrandissement

des prisons pour les criminels, outre le montant mentionné dans votre télégramme
pour entretien, autrement, nous serons traités de la manière la plus injuste ; réponse
par télégramme.

W. W. SULLIVAN.
A l'honorable JAMES MACDONALD, ministre de la justice.

BUREAU DE L'INSPECTEUR DES PÉNITENCIERS, MINIST1RE DE LA JUSTICE.

OTTAWA, le 10 mars 1880.
MoNSIEU,-La réclamation du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard pour

l'entretien des criminels depuis la date de l'Union de cette province, 1er juillet 1873,
jusqu'au 31 décembre 1879, s'élève à $54,911.17. Ce total est composé comme suit:
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Frais d'agrandissement de la prison du comté de Queen. $12,539 10
Dépenses supplémentaires pour la prison du comté de

Prince. ................................. 20,108 60
Intérêt sur ces deux montants............... 4,867 14
Salaires des gardiens, surveillants, et ........ 6,366 00
Entretien ........ ..................... 8,761 59
Intérêt sur les salaires des gardiens, leur entretien, etc. 2,268 82

$54,911 17
Je trouve tout à fait impossible d'arriver à une base convenable de règlement, à

l'aide de ces chiffres.
]Les documents soumis par l'auditeur provincial donnent un exposé des faits.
Le nombre moyen des prisonniers à courte échéance est fixé à 316 pour la prison

du comté de Queen, depuis la date de l'Union jusqu'au 31 décembre 1879, en consé-
quence, on demande au gouvernement fédéral de se charger de tous les frais d'agran-
dissement nécessaires pour une moyenne de six détenus- pas tout à fait 2 pour 100
du nombre de prisonniers.

De même,~le nombre moyen des détenus à courte échéance pour la prison du
comté de Prince, durant la même période, est fixé à 32, et celui des criminels à un
seul; cependant, on réclame $20,108.60 pour l'entretien de ce seul individu à la prison.

D'après les rapports des auditeurs provinciaux, les prisons de Charlottetown et
Summerside, telles qu'agrandies, sont en usage depuis environ trois ans; cela résulte
du fait qu'ils ne portent en compte que l'intérêt pendant une période "d'environ trois
ans." Par suite, la même moyenne de détenus, savoir, six d'une part et un de l'autre,
ont été entretenus depuis la date de l'Union jusqu'à l'époque où les améliorations ont
été achevées, c'est-à-dire pendant la même période de trois ans. Les documents de
1'Ile qui m'ont été soumis, ne contiennent rien qui justifie ler grandes dépenses faites
pour agrandir et améliorer autrement ces prisons, en ce qui concerne les détenus.

Si, à un moment donné, une augmentation notable du nombre de détenus eût
exigé l'agrandissement et les améliorations qui ont entrî.nné ces dépenses, au montant
de $32,607.70, il y aurait une raison d'exiger un pro rata pour la moyenne de sept
détenus, comparée à 348, nombre moyen de détenus à courte échéance. Mais il n'en
est rien, ou, du moins, si la chose a eu lieu pendant les six années et demie que les
détenus ont été au frais de l'île, cette augmentation n'est mentionnée nulle part. Je
dois donc en conclure que les moyennes des détenus dans les d ux prisons, savoir, six
et un, n'ont pas changé ; or, dans cette hypothèse, il semble évident, en ce qui con-
cerne les détenus, qu'il n'était pas plus nécessaire d'agrandir ou d'améliorer ces prisons
en 1876 qu'en 1875, ou pendant les deux années précédentes.

Ces déductions, basées sur les données et les chiffres dû l'auditeur provincial,
invalident, primá facie, la demande d'indemnité pour l'agrandissement des deux
prisons en question.

C'est pourquoi je considère que les deux montants de $12,539.10 et $20,108.60,
devraient être écartés comme n'étant justifiés par aucune raison valide.

Naturellement, l'intérêt sur ces montants, $4,876.16, suit le -principal.
Le montant qui suit, $6,366 pour gages des gardiens, surveillants, etc., est évi-

,demment inclus dans le compte d'entretien des détenus, compte calculé au taux de 50
centins par tête et par jour, et qui s'élève à $8,761.50.

Il est permis de présumer que les frais d'entretien, par tête et par jour, des déte-
nus à courte échéance et ceux des criminels sont les mêmes, car il n'est pas établi de
distinction. Or, d'après l'exposé de l'auditeur provincial, les "frais moyens par tête
et par année, de l'entretien des détenus condamnés à moins de deux ans, y compris
rations, vêtements, combustible, éclairage, salaires des officiers et autres menues
dépenses, ont été de cent soixante-cinq piastres," ou environ 45 centins par tête et
par jour, tandis que, dans le compte, on porte 50 centins par jour pour chaque détenu.
Ce taux donne $36.50 de plus par année pour le criminel que pour le prisonnier à
courte échéance. Cet excédant sur les dépenses faites par les détenus à courte
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échéance fait que je ne puis comprendre le compte spécial pour gages des gardiens,
surveillants, etc.

Si l'on eût séparé les criminels des détenus à courte échéance, en leur donnant
des gardiens, des surveillants spéciaux, une diète, de l'emploi à part, etc., il serait
aisé de comprendre pourquoi il y a un compte spécial de surveillance. Mais on ne
dit pas si les deux catégories de détenus étaient traités de manières différentes.

Il est permis d'en conclure qu'il existait un mode uniforme de traitement, et, en
raison de cela, on ne saurait accepter la somme de $6,366 inscrite dans le compte de
l'auditeur général. Comme pour les prisons, l'intérêt de ce montant constitue une
réclamation qui ne saurait être un instant accueillie.

J'en viens au seul article du compte qui reste à examiner pour en venir à un
règlement, je veux parler de l'entretien des détenus.

L'auditeur général représente qu'il y a eu une moyenne de huit détenus pendant
six ans et demi, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879. Cela donne 19,884 jours au
lieu de 17,523 portés au compte. Je rappellerai, à ce propos, que le gouvernement
du Manitoba paie au gouvernement fédéral 50 centins par jour, pour l'entretien des
détenus au pénitencier de la Montagne-de-Pierre; que le gouvernement impérial
necorde 12 centins par jour pour les prisonniers militaires envoyés au pénitencier de
Halifax; que le gouvernement fédéral paie moins de 40 centins par jour pour l'entre-
tien des détenus du Kêwatin et du Nord-Ouest, tant qu'ils sont internés à la prison
du Manitoba pour attendre leur jugement; et que le gouvernement fédéral paie 75
centins par jour au gouvernement de la Colombie-Britannique pour les criminels déte-
nus dans les prisons de Victoria et de New-Westminster. En présence de ces chiffres
et pour faire disparaltre toute raison de juste plainte, j'ai l'honneur de recommander
que la somme de 75 contins, par tête et par jour, soit payée pour l'entretien des déte-
nus criminels de l'Ile du Prince-Edouard, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879. Je
recommande, en outre, que le gouvernement fédéral ayant eu l'usage de l'argent des-
tiné à l'entretien des criminels, l'intérêt sur le mondant soit payé jusqu'au 1er juillet
1860.

Ci-joint le compte d'entretien calculé d'après les recommandations que je viens
de faire.

Je suis, etc.,
JAS. G. MOYLAN.

M. Z. A. LASU, sous-ministre de la justice.

$2,190 dues-le 1er juillet 1874............................ 62,190 00
Intérêt, à 5 pour 100, six ans.............65740

$2,190 duesl1e 1er juillet 1875................... 2,190 00
Intérêt, cinq ans........ ..... 5417 150

$2,190 dues le 1er juillet 1816.................... 2,190 00
Intérêt, quatre ans........................... 438 00

$2,190 dues le 1er juillet, 1877................. 2,190 (0
Intérêt, trois ans............................. 323 50

$2,190 dues le 1er juillet 1878........ .02,190 0
Intérêt, deux ans.................... 219 00

$2,190 dues le 1er juillet 1879....... ......... 3,90 00
Intérêt, un an...................... 109 00

$1,095 dues le 1er janvier 1880.. ............. 1,095 0
Intérêt, six mois...................... 54 75

$14,235
$16,569 35

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur en conseil le 16 mars 1880.

Dans un rapport en date du 10 mars 1880, l'honorable ministre do la justice
expose que, conformément aux dispositions de l'ordre du conseil en date du 10
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décembre dernier, concernant la réclamation du gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard pour l'entretien, sur l'île, de détenus condamnés à deux ans et plus, l'inspec-
teur des pénitenciers a été requis de faire un rapport indiquant l'allocation quotidienne
convenable pour ces prisonniers, et quelle somme rembourserait équitablement le dit
gouvernement des frais supplémentaires faits par la province pour ses prisons, vu que
l'on a été obligé d'y interner les détenus condamnés à deux ans et davantage.

Le ministre soumet le rapport de l'inspecteur et recommande que la somme indi-
quée par lui, savoir: $16,589.35 soit payée au gouvernement de l'Ile du PrincelEdouard
en règlement final de sa réclamation, dès qu'un crédit aura été voté à cet effet.

Le ministre recommande en outre, que copie du rapport de l'inspecteur et de la
minute du conseil, adoptée sur la recommandation du ministre, soit transmise au
lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard, pour l'information de son conseil.

Le comité soumet les recommandations ci dessus à l'approbation de Son Excellence.
Pour copie conforme, J. O. COTÉ, G. C. P.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, le 20 mars 1880.
MoNsEun,-Relativement à votre dépêche du 27 dernier et aux documents qui

l'accompagnent, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de votre gou-
vernement, copie d'un ordre de Son Excellence le gouverneur général en conseil et du
rapport de l'inspecteur des pénitenciers, y mentionné, au sujet de la demande d'indem-

de ce gouvernement pour les frais d'entretien, sur l'île, de détenus condamnés à
deux ans et plus. Ci-jointe copie de l'ordre du conseil, en date du 10 décembre dernier,
en vertu duquel le rapport de l'inspecteur des pénitenciers a été fait.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etaf.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard,
Charlottetown.

ILE DU PRINcE-EDOTARD, H'ÔTEL DIU GOUVERNEMENT, le 29 mars 1881.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 20 courant,

-me transmettant pour l'information de mon gouvernement, copie d'un ordre de Son
Excellence le gouverneur général en conseil et du rapport de l'inspecteur des péni-
tenciers, y mentionné, au sujet de la demande d'indemnité de ce gouvernement pour
les frais d'entretien, sur l'île, de détenus condamnés à deux ans et plus.

J'ai aussi reçu copie d'un ordre du conseil en date du 10 décembre dernier, en
vertu duquel le rapport de l'inspecteur des pénitenciers a été fait.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. HEATH HAVILAND, lieut,-gouvrneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat.

BUREAU DE L'AUDITEUR,
CHARLOTTETOWN, le 8 avril 1880.

MoNsIEUR,--Au sujet du rapport de M. James G. Moylan, inspecteur des péni-
tenciers, en date du 10 mars dernier, adressé au sous-ministre de la justice, sur la
réclamation d'indemnité de cette province pour l'entretien de détenus, du 1er juillet
1873 au 31 décembre 1879, j'ai l'honneur de soumettre les observations suivantes:

Le rapport de l'inspecteur mentionne certains documents certifiés conformes par
l'auditeur provincial. Ces documents sont les suivants: (1) Etat de la réclamation
faite par la province, et (2) mémoire indiquant le nombre moyen des détenus inter-
nés dans chaque prison de la province, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879, et
condamnés à moins et à plus de deux ans, respectivement; aussi, les frais moyens
d'entretien de ces détenus, par tête et par année. Ce dernier mémoire n'a pas été
fourni comme annexe à l'état de la réclamation (dressé en décembre 1879), mais sur
une demande du secrétaire d'Etat en date de février dernier, et je ferai respectueuse-
ment observer que, bien qu'exact en lui-même, ce mémoire n'indique point une base
équitable et suffisante pour faire des calculs et arriver à des conclusions.

484

48 Victonia A. 1885



Dans le troisième paragraphe de son rapport, l'inspecteur affirme que le nombre
-moyen des prisonniers à courte échéance étant fixé à 316 pour la prison du comté de
Queen, depuis le 1er juillet 1873 jusqu'au 31 décembre 1879, on demande au gouver-
nement fédéral de se charger de tous les frais d'agrandissement nécessaires paur une
moyenne de six détenus-pas tout à fait 2 pour 100 du nombre de prisonniers ? En
effet, 316 est la moyenne annuelle du nombre de détenus internés dans la prison du
comté de Queen durant la période mentionnée, mais on ne doit pas en inférer que la
moyenne quotidienne a été de 316 détenus à courte échéance, pour une moyenne
quotidienne de six détenus à long terme. Il est manifestement inexact de dire que
ces six détenus ne forment pas tout à fait 2 pour 100 du nombre total de détenus.
D'après leur sentence, il est nécessaire que chaenn d'eux passe au moins deux ans à
la prison, tandis que, dans le cas des 316 incarcérations à courte échéance, plusieurs
de ces détenus n'ont passé que de vingt à soixante jours en prison. Pour faire une
comparaison juste du nombre des détenus à long terme et des détenus à courte
échéance, il faut rechercher le nombre de jours que les détenus de chaque catégorie
ont passe en prison, et voici le calcul que je fais à ce sujet:

Nombre de jours de prison des criminels condamnés aux
travaux forcés pour des périodes de moins de deux ans,
du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879.............18,735

Nombre de jours de prison des détenus condamnés aux
travaux forcés pour des périodes de deux ans et plus....10,655

Je crois que c'est là un mode exact de comparaison; il fait voir que les condam-
nés admissibles au pénitencier, ont fait plus de 36 pour 100 du nombre total de
jours passés en prison par tous les condamnés aux travaux forcés.

Au cinquième paragraphe de son rapport, l'inspecteur dit que "les prisons de
Charlottetown et Summerside, telles qu'agrandies, sont en usage depuis environ trois
ans; cela résulte du fait que les auditeurs ne portent en compte que l'intérêt pendant
une période d'environ trois ans. Par suite, la même moyenne de détenus, savoir, six
d'une part et un de l'autre, ont été entretenus depuis la date de l'union jusqu'à
l'époque où les améliorations ont été achevées, c'est-à-dire pendant la même période
de trois ans." Dans la première partie de cette citation, l'inspecteur a parfaitement
raison. Les deux prisons, telles qu'agrandies, ont été en usage pendant trois ans et
demi 'antérieurement au 31 décembre dernier; mais je ne saisis point comment la
déduction contenue dans la dernière partie de la même citation, découle, comme consé-
quencë, de la supposition faite dans la première. Les faits sont tout autres, et en
consultant la cédule ci-annexée, on verra l'inexactitude des conclusions de l'inspec-
teur, savoir, que rien, dans les documents de l'île, ne prouve la nécessité des grands
frais faits pour agrandir et améliorer autrement ces prisons, en ce qui concerne les
détenus.

Dans le sixième paragraphe, l'inspecteur s'exprime ainsi : "Si, à un moment
donné, une augmentation notable du nombre des détenus eût exigé i'agrandissement
et les améliorations qui ont entraîné ces dépenses, au montant de $32,607.70, il y
aurait une raison d'exiger un pro rata pour la moyenne de sept détenus, comparée à
348, nombre moyen des détenus à courte échéance. Mais il n'en est rien, ou du
moins, si la chose a eu lieu pendant les six ánnées et demie que les détenus ont été
aux frais de l'île, cette augmentation n'est mentionnée nulle part. Je dois donc en
conclure que les moyennes des détenus dans les deux prisons, savoir, six et un, n'ont
pas changé; or, dans cette hypothèse, il semble évident, en ce qui concerne les déte-
nus, qu'il n'était pas plus nécessaire d'agrandir ou d'améliorer ces prisons en 1876
qu'en 1875, ou pendant les deux années précédentes." Il est peut être malheureux
que le.secrétaire d'Etat n'ait pas demandé le nombre réel des prisonniers entretenus
chaque année, au lieu de demander la moyenne. Par la cédule ci-annexée on verra
que de trois condamnés à long terme, détenus dans la prison du comté de Queen en
1875, le nombre s'est élevé à neuf en 1876, et c'est par suite de cette augmentation
alarmante dans cette catégorie spéciale de délinquants, que la province a été subitement
obligée de faire des agrandissements considérables à la prison du comté de Queen,
pour la sûre garde des détenus qui auraient dû être internés dans un pénitencier.
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Dans le septième paragraphe de son rapport, l'inspecteur dit que ses "ldéductions
basées sur les données et chiffres de l'auditeur provincial, invalident la demande d'in-
demnité pour l'agrandissement des deux prisons en question." J'ai déjà fait voir que
ces documents, ou plutôt ce mémoire, dressé conformément à la demande du secré-
taire d'Etat, quoique exact, ne résout pas directement la question dont il s'agit et ne
saurait servir de base à des calculs. Je soumets la cédule ci-jointe, qui donne les
nombres de chaque année, depuis la date de l'Union, et indique l'augmentation ou la
diminution annuelle.

Relativement au neuvième paragraphe, je ferai observer qu'un calcul soigneux
donne, à $165 par année, plus de 45 centins par jour, et non pas 40 centins, comme le
prétend l'inspecteur.

J'ai, etc.,
WILLIAM 0. DESBRISAY, auditeur provincial.

A l'honorable W. W. SULLIVAN, président, Conseil exécutif.

NOMBRE DEs DÉTENUS internés dans chaque prison de l'Ile du Prince-Edouard e t qui
ont été condamnés à moins de deux ans de réclusion, du 1er juillet 1873 au 31
décembre 1879.

-- 1873. 1874. 1875. 1876. 1877. 1878. 1879.
6 mois.

Comté de Queen ....... ................... 2 3 3 9 8 5 9
do Prince .......... 1..................... ............ ............ ............ 1 2 2
do K ing ................ 0#......... ...... .......14 . ...00 'a"b .. 2b22 ...........

NOMBRE DES DÉTENUS internés dans chaque prison de l'Ile du Prince-Edouard et qui
ont été condamnés à deux ans de réclusion, du 1er juillet 1873 au 31 décembre
1879.

-- 1873. 1874. 1875. 1876. 1877. 1878. 1879.
6 mois.

Comté de Queen........ ........ 119 186 243 448 526 309 223
do Prince .............................. 14 ' 25 25 19 39 57 32
do King ................................ 13 29 21 14 25 17 8

WILLIAM C. DESBRISAY, auditeur provincial.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT, OTTAWA, 10 mai 1880.
MoNSIEUR,-Je suis chargé d'accuser réception de votre dépêche du 1er courant,

ainsi que d'une minute de votre Conseil exécutif, et des documents qui .l'aceompa-
gnent, relatifs à la correspondance échangée avec le gouvernement fédéral au sujet
de l'entretien, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879, des détenus condamnés à deux
ans ou davantage.

J'ai l'honneur, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

&n Honneur le lieutenant-gouverneur, I. P. E., Charlottetown.

îLE DU PRINCE-EDOUARD, HÔTEL DU GOUVERNEMENT, ler mai 1880,
MoNsEUR,-J'ai l'honneur de transmettre, ci-inclus, pour l'information du goa-

vernement fédéral, une autre minute de mon conseil, relative à la demande d'indem--
nité de cette province, pour l'entretien-du 1er juillet 1873 'au 31 décembre 1878-
de détenus condamnés à deux ans et davantage; aussi, copie d'une lettre de l'audi-
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teur provincial au président du conseil, en date du 8 avril, au sujet du rapport de
M. iMoylan.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
T. HEATH HAVILAND, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat.

SAL LE DU CONSEIL, 23 avril 1880.
A une séance du Conseil exécutif en comité.
Le conseil en comité a examiné uu rapport de l'honorable Conseil privé, daté

d'Ottawa le 16 mars 1889, au sujet de la demande d'indemnité de cette province pour
l'entretien-du ler juillet 1873 au 31 décembre 1879-des détenus condamnés à deux
ans et davantage; ce rapport est accompagné d'un rapport de M. James G. Moylan,
inspecteur des pénitenciers, sur la dite réclamation; l'inspecteur recommande que la
somme de $16,589.25 soit payéa en règlement final de la dite réclamation. Le Con-
seil fait observer que rien n'est accordé pour l'agrandissement des prisons, et est
d'avis d'après les documents transmis, que le gouvernement fédéral n'est pas en
possession de tous les détails de cette partie de la réclamation; il recommande que
la correspondance continue et qu'un rapport modifiant et expliquant celui qui a été
fourni au gouvernement fédéral, soit expédié.

Le conseil recommande aussi que copie do la lettre de l'auditeur provincial au
président du conseil, en date du 8 avril courait, au sujet du rapport de M. Moylan,
soit transmise au secrétaire d'Eiat pour mieax expliquer la demande de la province.

Approuvé par le lieutenant-gouverneur.
Pour copie conforme,

WILLIAM C. DESBRISAY, greffer du conseil exécutif.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, OTTAWA, le 19 juin 1880.
Le chèque ci-inclus, pour $16,589.25, payable à l'ordre de l'honorable trésorier

provincial, lie du Prince-Edouard, est transmis à l'honorable secrétaire d'Etat, avec-
prière de l'expédier au lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard. Ce chèque
représente le montant accordé pour l'entretien de criminels condamnés à deux ans et
plus, et internés dans les prisons de la province.

Z. A. LASH, S.M.J.

DÉPARTEMENT DU)SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, le 23 juin 1880.
MoNSIEuR,--Comme suite à la correspondance à ce sujet, j'ai l'honneur de vous

transmettre ci-inclus, un chèque pour $16,589.25, payable à l'ordre de l'honorable
trésorier provincial de la province de l'île du Prince-Edouard. Ce chèque représente
le montant accordé pour l'entretien des criminels condamnés à deux ans et plus, et
internés dans les prisons de la province.

J'ai, etc.,
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur, I.P.E., Charlottetown.

ILE DU PRINCE-EDOUARD, oTEL DU GOUVERNEMENT, le 29 juin 1880.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur. d'accuser réception de votre dépêche du 23 juin,

transmettant un chèque de $16,589.25, payable à l'ordre du trésorier provincial, et
représentant le montant accordé pour l'entretien, dans les prisons de cette province,
de criminels condamnés à deux ans et plus de détention.

J'ai, etc.,
T. HEATH HAVILAND, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat.

OTTAWA, le 15 novembre 1880.

MONsIEUR,-On demande copie d'une minute du conseil du gouvernement de
l'île du Prince-Edouard, expédiée au gouvernement fédéral, le printemps dernier, aR
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sujet de la demande faite par l'île, du remboursement des frais pour loger les crimi-
nels du pénitencier, subséquemment à l'entrée de l'île dans la Confédération, en
juillet 1873.

W. W. SULLIVAN, procureur général, L.P.E.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, BUREAU DE L'INSPECTEUR,
DIv1s1oN DEs PÉNITENCIERS, OTTAWA, le 26 septembre 1882.

MoNsIEUR,-Conformément aux instructions du ministre de la justice, à moi
transmises par votre télégramme du 13 courant, je me suis rendu de Halifax à l'Ile
du Prince-Edouard, pour faire enquête sur la demande d'indemnité adressée par le
gouvernement de l'île au gouvernement fédéral, pour frais d'agrandissement des
prisons en vue d'y loger des criminels de pénitencier, du 1er juillet 1873 au 31
décembre 1879.

J'ai l'honneur de faire rapport que j'ai eu des entrevues avec le grefier du Con-
seil exécutif de l'Ile du Prince-Edouard, les protonotaires et les geôliers des comtés
de Queen et de Prince, et que ces fonctionnaires-bien qu'ayant instructions du
procureur général de me fournir tous les renseignements en leur possession-n'ont
pu rien ajouter aux explications contenues dans les documents qui forment la base
de mon rapport du 10 mars 1880.

Quant aux frais supplémentaires ($20,108.60), relatifs à la prison du comté de-
Prince, à Summerside, je n'ai pu constater aucun fait, aucun détail de nature à modi-
fier ma première recommandation à l'effet que cette partie de la réclamation doit
être rejetée.

Il est bien vrai que la nouvelle prison était absolument nécessaire pour loger
convenablement les débiteurs et autres détenus à courte échéance, du comté de Prince,
et cela bien des années avant l'érection de celle dont la gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard demande aujourd'hui de payer une partie des frais de construction.
Il est également vrai qu'une nouvelle prison a été construite; mais rien ne prouve
que la moyenne d'un détenu, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879, rendît plus
nécessaire l'érection d'une prison, en 1873 et 1879, qu'elle ne l'avait été de 1870 à
1873, lorsque la moyenne était la même. Autant que j'ai pu m'en assurer, une nou-
velle prison, pour la garde des débiteurs et des détenus à courte échéance, dans le
comté de Prince, était aussi nécessaire en 1870 qu'à l'époque où l'édifice a été érigé.

Je crois donc que l'indemnité accordée pour un détenu, en moyenne, dans la pri-
son du comté de Prince, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879, indemnité comprise
dans le montant de $16,589.25, recommandée par moi comme règlement de la récla-
miation du gouvernement de l'île du Prince-Edouard, constitue une indemnité suffi-
sante pour le logement fourni aux détenus du comté de Prince.

Quant à la réclamation de $12,539,10 pour logement depuis 1876 jusqu'au 31
décembre 1879-des criminels condamnés à deux ans et plus dans la prison du comté
de Queen, à Charlottetown, je constate que, le 1er juillet 1875, il n'y avait qu'un
détenu dans cette prison, et que huit s'y trouvaient au 31 mars 1876. Aux mêmes
dates, respectivement, le nombre total des détenus de toutes catégories était de 16 et
66. Avant l'agrandissement de cette prison, l'on n'y pouvait loger convenablement
que 32 détenus dans les huit cellules qu'elle contenait. Du 1er juillet 1873 au 31 mars
1876, alors, comme je l'ai déjà dit, qu'il y avait 66 détenus,-le maximum du nombre
des détenus est constaté aux dates suivantes :'38 le 1er janvier 1874, 31 le 1er juillet
1874, et 37 le 1er janvier 1876. On voit donc qu'entre le 1er juillet 1875 et le 31 mars
1876, l'augmentation du nombre des criminels a été si considérable que le gouverne-
ment fut obligé d'agrandir la prison,-agrandissement qui, comme pour la nouvelle
prison de Sunimerside, était devenu très nécessaire, même avant le 1er juillet
1873.

L'agrandissement donnait 40 cellules de plus, soit le logement pour un total de
72 détenus.

Le 15 décembre 1879, neuf criminels furent transférés de la prison de Charlotte-
town au pénitencier de Kingston.
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Si la prison du comté de Queen eût été assez grande pour loger les criminels qui.
y étaient détenus, sans faire de frais d'agrandissement, je prétends que la somme
($16,589.25) déjà payée par le gouvernement impérial, indemnise amplement-et
cela sans conteste-le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard de tous les frais d'en-
tretien des détenus, y compris le logement à la prison, du 1er juillet 1873 au 31
décembre 1879. Mais les détenus ont été laissés à la charge du gouvernement provin-
cial, la prison semble avoir suffi aux besoins du gouvernement local, jusqu'en 1876,
le nombre des criminels et autres detenus a subitement, grandement augmenté, l'agran-
dissement de la prison du comté de Queen a été fait-le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard le prouve-pour loger des eriminels dont le gouvernement fédéral a
charge. Je crois donc que cette partie de la réclamation doit être favorablement
accueillie.

Je crois devoir ajouter que je n'ai pu m'assurer si le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard a donné avis au gouvernement fédéral de son intention de réclamer
une indemnité.pour l'agrandissement de la prison du comté de Queen, avant de faire
commencer les travaux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant sçrviteur,
JAS. G. MOYLAN.

M. GEoRGE W. BURBIDGE, S.M J.
MINISTÈRE DE LA JUsTICE, OTTAWA, 27 septembre 1882.

MoNsIEun,-Conformément aux instructions du ministre de la justice, que vous
m'avez aujourd'hui transmises verbalement, au sujet de mon rapport du 26 courant,
sur la réclamation d'indemnité soumise par le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard au gouvernement fédéral pour trais d'agrandissement des prisons et de
construction de locaux nécessaires aux criminels de pénitencier, du 1er juillt 1873
au 31 décembre 1849, instructions pour lesquelles je suis invité à faire au ministre un
rapport indiquant quelle somme on do t, selon moi, payer au gouvernement de lIle
du Prince-Edouard pour l'indemniser d'avoir agrandi la prison du comté de Queen, et
fait d'autres dépenses,-j'ai l'honneur de faire rapport qu'en raison du fait, mentionné
dans mon rapport, que, du 1er juillet 1875 au 31 mars 1876, le nombre des criminels
s'est augmenté de 1 à 8, et celui des autres détenus de 15 à 58, que l'agrandissement
donne, en tout, quarante cellules, et que la prison agrandie est la propriété du gou-
vernement de l'Ile du Prince-Edouard, je suis d'avis que le gouvernement fédéral
devrait payer à l'Ile du Prince-Edouard un quart du total des dépenses faites pour
l'agrandissement, avec intérêt à cinq pour cent. En agissant ainsi, le gouvernement
fédéral assumera une juste proportion des dépenses.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JAS. G. MOYLAN.

A Mi. G. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.
DtPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 30 octobre 1882.

MNsiruR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Honneur le député du
gouverneur général a examiné en conseil, la demande d'indemnité soumise par le
gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard au gouvernement fédéral pour frais d'agran-
dissement de la prison et de logement des criminels de pénitencier, du 1er juillet 1873
au 31 décembre 1879.

Je suis maintenant chargé de vous dire que Son Honneur a été avisé que rien ne
doit être payé à compte de la prison du comté de Prince, à Summerside, mais que,
du moment où le gouvernement de l'île du Prince-Edouaxd donnera un acquit com-
plot de toute réclamation pour agrandissement des prisons, la somme de 1,075.20
lui sera payée, comme il est dit plus haut (soit u.n quart de la somme de
$12,539.10), comme compte attesté de l'agrandissement de la prison du comté de

4Queen, avec intérêt à 5 pour 100, sur cette somme, pendant six ans.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

S. L. TILLEY, pour le secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'Ile du P.-E.,

Charlottetown,
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HOTEL DU GOUVERNEMENT, ILE DU PRINcE-EDOUARD, le 24 octobre 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser reception de votre dépêche du 3 octobre

courant, relative à la demande d'indemnité soumise par le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard au gouvernement fédéral, pour frais d'agrandissement de la prison et
de logement des criminels de pénitencier, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879.

Je vous transmets, ci-incluse, une copie conforme d'une minute de mon conseil,
portant la date du 20 octobre courant, par laquelle le conseil recommande que la
somme de quatre mille soixante-quinze piastres et vingt centins ($4,075.20) offerte
par le gouvernement fédéral, soit acceptée en règlement final de la réclamation de la
province de l'île du Prince-Edouard pour frais d'agrandissement des prisons.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. HEATH HIAVILAND, lieutenant-gouvernenr.

A l'honorable secrétaire d'Etat.

EXTRAIT des minutes du Conseil exécutif de la province de 1le du Prince-Edouard:

SALLE DU CoNsEIL, le 20 octobre 1882.
Le conseil en comité a examiré une dépêche du secrétaire d'Etat datée d'Ottawa

le 3 octobre 1882, adressée au lieutenant-gouverneur et l'informant que Son Honneur
de député du gouverneur général a examiné en conseil, la demande d'indemnité sou-
mise par le gouvernement de 1'11e du Prince-Edouard au gouvernement fédéral pour
frais d'agrandissement de la prison et de logement des criminels de pénitencier, du
1er juillet au 31 décembre 1879.

"1Je suis maintenant chargé de vous dire que Son Honneur a été avisé que rien ne
doit être payé à compte de la prison du comté de Prince, _à Summerside, mais que,
du moment où le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard donnera un acquit complet
de toute réclamation pour agrandissement des prisons, pour lequel la somme de
$1,075.20 lui sera payée, comme il est dit plus haut, (soit un quart de la somme de
$12,539.10,) comme compte attesté de l'agrandissement de la prison du comté de
Queen, avec intérêt à 5 pour 100, sur cette somme pendant six ans.

Le conseil en comité recommande que la somme de quatre mille soixante-quinze
piastres et vingt centins 84,075.20), offerte par le gouvernement fédéral, soit acceptée
en règlement final de la réclamation du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard
pour agrandissement des prisons.

Approuvé par Son Honneur le lieutenant-gouverneur.
Copie conforme,

R. F. DEBLOIS, greffier du Conseil exécutif.

RAPPORT de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le député de Son Excel
lence le gouverneur général en conseil, le 29 septembre 1882.

Dans un rapport en date du 27 septembre 1882, le ministre de la justice expose
qu'il a donné instructions à l'inspecteur des pénitenciers de se rendre de Halifax à
Flle du Prince-Edouard, pour faire enquête sur la demande d'indemnité soumise par
le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard au gouvernement fédéral, pour frais
d'agrandissement des prisons et logement des criminels de pénitenciers, du 1er juillet
1873 au 31 décembre 1879.

Le ministre cite des extraits du rapport de l'inspecteur des pénitenciers, et pour
les raisons y mentionnées, recommande que rien ne soit payé à compte de la prison
du comté de Prince, à Summerside, mais que du moment où le gouvernement de l'Ile
du Prince-Edouard donnera un acquit complet de toutes réclamations relatives à l'a-
grandissement des prisons, comme il est dit plus haut, la somme de quatre mille
soixante-quinze piastres vingt centins ($4,075.20) lui soit payée, (soit le quart de la
somme de $12,539.10,) comme compte attesté de l'agrandissement de la prison du
comté de Queen, avec intérêt à cinq pour cent sur cette somme pendant 42 ans, et que
cette somme de $1,075.20 soit payée sur le compte des "dépenses imprévues."
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Le comité approuve la recommandation ci-dessus et est d'avis qu'une dépêche
communiquant la substance de ce rapport soit adressée au lieutenant-gouverneur de
PIle du Prince-Edouard pour l'information de son gouvernement.

JOHN J. McGEE.
L'honorable secrétaire d'Etat.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, OTTAwA, 27 septembre 1882.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport que le 13 courant, il a donné instrue-
tions à l'inspecteur des pénitenciers de se rendre de Halifax à l'Ile du Prince-Edouard
pour faire enquête sur la demande d'indemnité soumise par le gouvernement de l'Ile
du Prince-Edouard au gouvernement fédéral, pour frais d'agrandissement des prisons
et de logement des criminels de pénitencier du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879.

L'inspecteur a fait enquête et rapport comme suit :-
"IJ'ai l'honneur de faire rapport que j'ai eu des entrevues avec le greffier du.

Conseil exécutif de l'île du Prince-Edouard, les protonotaires et les geôliers des
comtés de Queen et de Prince, et que ces fonctionnaires-bien qu'ayant instructions
du procureur général de me fournir tous les renseignements en leur possession-n'ont
pu rien ajouter aux explications contenues dans les documents qui forment la base de
mon rapport du 10 mars 1880."

"Il est bien vrai que la nouvelle prison était absolument nécessaire pour loger
convenablement les débiteurs et autres détenus à courte échéance, du comté de Prince,
et cela bien des années avant l'érection de celle dont le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard demande aujourd'hui de payer une partie des frais de construction.
il est également vrai qu'une nouvelle prison a été construite ; mais rien ne prouve
que la moyenne d'un détenu du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879, rendît plus
nécessaire l'érection d'une prison, entre 1873 et 1879, qu'elle ne l'avait été de 1870 à
1873, lorsque la moyenne était la même. Autant que j'ai pu m'en assurer, une nou-
velle prison pour la sûre garde des débiteurs et des détenus à courte échéance, dans
le comté de Prince, était aussi nécessaire en 1870 qu'à l'époque cù l'édifice a été érigé."

",Je crois donc que l'indemnité accordée pour un détenu, en moyenne, dans la pri-
son du comté de Prince, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879, indemnité comprise
dans le montant de $16,589.25, recommandée par moi comme règlement de la récla-
mation du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, constitue une indemnité suffi-
eante pour le logement fourni aux détenus du comté de Prince.

" Quant à la réclamation de $12,539.10 pour logement-depuis 1878 jusqu'au
31 décembre 1879--des criminels condamnés à deux ans, et plus dans la prisou du
comté de Queen, à Charlottetown, je constate que le 1er juillet 1875, il n'y avait
qu'un détenu dans cette prison, et que huit s'y trouvaient au 31 mars 1876. Aux
mêmes dates respectivement, le nombre total de détenus de toutes catégories était de
16 et 66. Avant l'agrandissement de cette prison, l'on n'y pouvait loger convenable-
ment que 32 détenus dans les huit cellules qu'elle contenait. Du 1er juillet 1873 au
31 mars 1876, alors, comme je l'ai déjà dit, qu'il y avait 66 détenus-le maximum du
nombre des détenus est constaté aux dates suivantes : 38 le 1er janvier 1874,31 le 1er
juillet 1874, et 37 le 1er janvier 1876. On voit donc qu'entre le 1er juillet 1875 et
le 31 mars 1876, l'augmentation du nombre des criminels a été si considérable que la
gouvernement fut obligé d'agrandir la prison,-agrandisscment qui, comme pour la
nouvellle prison de Summerside, était devenu très nécessaire même avant le 1er juillet,
1873.

"1L'agrandissement donnait 40 cellules de plus, soit le logement pour un total de
'12 détenus.

"Le 15 décembre 1879, neuf criminels furent transférés de la prison de Charlot-
tetown au pénitencier de Kingston.

"Si la prison du comté de Queen eût été assez grande pour loger les criminels
qui y étaient détenus, sans faire de frais d'agrandissement, je prétends que la somme
($16,589.25) déjà payée par le gouvernement fédéral, indemnise amplement-et cela
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eans conteste-le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard de tous les frais d'entre-
tien des détenus, y compris le logement à la prisôn, du 1er juillet 1873 au 31 décem-
bre 1879. Mais les détenus ont été laissés à la charge du gouvernement provincial,
la prison semble avoir sufE aux besoins du gouvernement local jusqu'en 1876, le nom-
bre des criminels et autres détenus a subitement, grandement augmenté, l'agrandis-
sement de la prison du comté de Queen-le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard
le prouve-pour loger des criminels dont le gouvernement fédéral a charge. Je crois
donc que cette partie de la réclamation doit être favorablement accueille.

"IJe crois devoir ajouter que je n'ai pu m'assurer si le gouvernement de l'Ile du
Irince-Edouard a donné avis au gouvernement fédéral de son intention de réclamer
une indemnité pour l'agrandissement de la prison du comté de Queen, avant de faire
commencer les travaux.

Quant à la proportion des dépenses encourues pour l'agrandissement de la prison
du comté de Queen, que le gouvernement fédéral devait payer, l'inspecteur dit :-

"IJ'ai l'honneur de faire rapport qu'en raison du fait mentionné dans mon rapport,
que du 1er juillet 1875 au 31 mars 1876, le nombre des criminels s'est augmenté de 1
à 8, et celui des autres détenus de 15 à 48, que l'agrandissement donne, en tout,
quarante cellules, et que la prison agrandie est la propriété du gouvernement de l'Ile
du Prince-Edouard, je suis d'avis que le gouvernement fédéral devrait payer à l'Ile du
Prince-Edouard un quart du total des dépenses faites pour l'agrandissement, avec
intérêt à cinq pour cent. En agissant ainsi, le gouvernement fédéral assumera une
,juste proportion des dépenses."

Le soussigné recommande donc que rien ne soit payé à compte de la prison du
comté de Prince, à Summerside, mais que du moment où le gouvernement de l'Ile du
]Prince-Edouard donnera un acquit complet de toute réclamation pour agrandissement
des prisons, comme il est dit plus haut, la somme de $4,075.20 lui soit payée, (soit un
quart de $12,539.10), comme compte attesté des frais d'agrandissement de la prison
du comté de Queen, avec intérêt à cinq pour cent sur cette somme pendant six ans;
et que cette somme de $4,075.20 soit payée sur le compte des "dépenses imprévues."

Le soussigné recommande, en outre, que la substance de ce rapport soit commu-
miquée au gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

MINISTERE DE LA JUSTICE, OTTAWA, le 13 novembre 1882.

,A Son Excellence le gouverneur général en conseil

Le soussigné a examiné une dépêche du lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-
Edouard au sujet de la demande d'indemnité soumise par le gouvernement de cette
province pour frais d'agrandissement des prisons et de logement des criminels de
pénitencier, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879, et accompagnéé d'une minute
approuvée par son Conseil exécutif à ce sujet portant la date du 20 octobre dernier.

Le soussigné recommande que la somme de $4,075.20 soit maintenant payée au
gouvernement de l'Ile du Prince-Edonard, sur le compte des "dépenses imprévues,"
conformément à son précédent rapport.

A. CAMPBELL, ministre de la justice.

APPoRT de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Honneur le député de Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, le 18 novembre 1882.

Dans un rapport en date du 13 novembre 1882, le ministre de la justice expose
qu'il a examiné une dépêche du lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard, au
sujet de la demande d'indemnité soumise par le gouvernement de cette province pour
frais d'agrandissement des prisons et de logement des criminels de pénitencier, du 1er
juillet 1873 au 31 décembre 1879, et accompagnée d'nne minute approuvée par son
Conseil exécutif à ce sujet portant la date du 20 octobre dernier,
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Le ministre recommande que la somme de $4,075.20 soit maintenant payée au
gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, sur le compte des "dépenses imprévues,
conformément à son précédent rapport,

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Son Excellence.
JOHN J. McGEE.

L'honorable secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, le 30 novembre 1882.
MoNsIER,-En réponse à votre dépêche du 24 du mois dernier acconipagnée de

copie d'une minute de votre Conseil exécutif, au sujet de la demande d'indemnité
soumise par votre gouvernement au gouvernement fédéral, pour frais d'agrandisse-
ment des prisons et logement des criminels de pénitencier, du 1er juillet 1873 au 31
décembre 1879, j'ai l'honneur de vous informer, pour que vous fassiez part de cette
information à votre gouvernement, qu'il a été ordonné de payer une somme de
-84,075.20, aux termes d'une lettre du secrétaire d'Etat par intérim, en date du 3 du
mois dernier. Un chèque oficiel n° 0770, au montant ci-dessus, et payable à l'ordre
de l'honorable secrétaire-trésorier provincial, est transmis ci-inclus. Je vous prierai
d'accuser réception de cette lettre.

J'ai, etc.,
HECTOR L. LANGEVIN, secrétaire d'Etat par intérim.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur, I.P.E., Charlottetown.

DÉPARTEMENT DU sECRÉTAIRE D'ETAT, le 21 novembre 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous demander d'émettre un chèque officiel en

faveur du secrétaire-trésorier provincial de l'Ile du Prince-Edouard, au montant de
843,075.20, soit un quart de la somme de $12,539.10, compte attesté des frais d'ex-
tension de la prison du comté de Queen dans cette province, avec intérêt pendant six
ans, à cinq pour cent, sur la dite somme de $4,075.20, payable sur le compte des
dépenses imprévues, aux termes de l'ordre du conseil du 29 septembre dernier et da
18 courant.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

A l'auditeur général du Canada.

]BUREAU DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL, OTTAWA, le 22 novembre 1882.
MoNsIEUn,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre d'hier, demandant

un chèque en faveur du secrétaire-trésorier provincial de l'Ile du Prince-Edouard, au
montant de $4,075.20, en vertu des ordres du conseil du 29 septembre et du 18 cou-
rant, et à ce sujet, je regrette d'avoir à vous dire que je ne puis accéer à votre
demande sans avoir copie du rapport de l'inspecteur des pénitenciers.

J'ai, etc.,
JOHN -L. McDOUGALL, auliteur général.

A M. E. J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

JDÊPARTEMENT DU SECRÉTAIRE b'ETAT, le 25 novembre 1882.
MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 22 courant, j'ai l'honneur de vous trans-

mettre ci-jointe copie d'un rapport du ministre de la justice, rapport dans lequel est
comprise copie d'un rapport de l'inspecteur des pénitenciers, au sujet de la réclama-
tion du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard pour frais d'agrandissement des
prisons.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANG]TIN, sous-secrétaire d'Etat.

A l'auditeur général du Canada,
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IIAPPORT de l'honorable Conseil priré, approuvé par Hon Honneur le député de Son Excet-
lence le gouverneur général en conseil, le 29 septembre 1882.

Dans un rapport en date du 27 septembre 1882, le ministre de la justice expose
qu'il a donné instructions à l'inspecteur des pénitenciers de se rendre de lalifax à
1Ile du Prince-Edouard, pour faire enquête sur la demande d'indemnité soumise par
le gouvernement de l'Ile du' Prince-Edouard au gouvernement fédéral, pour frais
d'agrandissement des prisons et logement des criminels de pénitencier, du 1er juillet
1873 au 31 décembre 1879.

Le ministre cite des extraits du rapport de l'inspecteur des pénitenciers, et pour
les raisons y mentionnées, recommande que rien ne soit payé à compte de la prison
du comté de Prince, à Summerside, mais que du moment où le gouvernement de I'le
du Prince-Edouard donnera un acquit complet de toutes réclamations relatives à
l'agrandissement des prisons, comme il est dit plus haut, la somme de quatre mille
soixante-quinze piastres vingt centins ($4,075.20) lui sera payée (soit un quart de la
somme de $12,539.10) comme compte attesté de l'agrandissement de la prison du
-comté de Queen, avec l'intérêt de cinq pour cent sur cette somme, pendant 42 ans, et
que cette somme de $4,075.20 soit payée sur le compte des "dépenses imprévues."

Le comité approuve la recommandation ci-dessus et est d'avis qu'une dépêche
communiquant la substance de ce rapport soit adressée au lieutenant-gouverneur de
l'île du Prince-Edouard pour l'information de son gouvernement.

JOH N J. McGEE.
l'honorable secrétaire d'Etat.

MINIsTÈRE DE LA JUsTICE, OTTAWA, le 29 novembre 1882.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus, un cièque du ministère

des finances, nO 0770, sur la banque "Union " de l'île du Prince-Edouard,
Charlottetown, payable à l'ordre de l'honorable secrétaire-trésorier provincial .du
gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, au montant de $4,075.20, en règlement de
la demande d'indemnité de ce gouvernement pour agrandissement des prisons et loge-
ment des criminels du pénitencier, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879. Je vous
prie de transmettre le chèque au lieutenant-gouverneur de l'île du Prince-Edouard.

Je suis, etc.,
GEO. W. BURBIDGE, S.M.J.

M. E. J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, ILE DU PRINcE-EDoUARD, le 6 décembre 1882.
MONsIEUPR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 30 novembre

dernier, au sujet de la demande d'indemnité soumise par mon gouvernement au gou-
vernement fédéral pour frais d'agrandissement des prisons et de logement des crimi-
nels de pénitencier, du 1er juillet 1873 au 31 décembre 1879, ainsi que d'un-chèque
officiel ci-inclus, n° 0770, au montant de $4,075.20, payable à l'ordre de l'honorable
secrétaire-trésorier provincial.

J'ai, etc,
T. HEATH HATVILAND,

Lieutenant-gouverneur.
L'honorable secrétaire d'Etat

COLOMBIE-BRITANNIQUE.-AUGMENTATION DU SUBSIDE.
MESSAGE.

-DUFFEBIN.

Le gouverneur général transmet, pour l'information du Sénat et de la Chambre des-
Communes, des copies de la correspondance échangée au sujet du non-accomplis-
sement des conditions de l'entrée de la province de la Colombie-Britannique-
dans la Confédération canadienne.

HoTEL Du GOUVERNEMENT, février 1875à
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CONDITIONS DE L'UNION-COLOMBIE-BRITANNIQUE.
LISTE DES DÉPÛCIIES, OTc.

A. Lieut.-gouverneur, Colombie-Britannique, 26 juillet 1873.
B. Lieut.-gouverneur, Colombie-Britannique, 25 février 1874.
C. Lieut.-gouverneur, Colombie-Britannique, (teL) 8 mai 1873.
1. Gouverneur général, 26 décembre 1873.
2. Ministre des Colonies, 15 janvier 1874.
2. Ministre des Travaux Publics, 19 et 21 février 1874.
3. Gouverneur général, 15 mai 1874.
4. Gouverneur général, 15 mai 1874.
5. Ministre des Colonies. 18juin 1874.
6. Ministre des Colonies (tel.) 18 juin 1874.
7. Gouverneur général, 9 juillet 1874.
8. J. D. Edgar, 17 juin 1874.
8. Conseil Privé, 8juillet 1874.
9. Gouverneur général, 9 juillet 1874.

10. Gouverneur général, 18 juillet 1871.
11. Gouverneur général, 22 juillet 1874.
12. 13. Gouverneur général, 31 juillet 1874.
14. Gouverneur général, 31 juillet 1874.
15. Ministre des Colonies, 16 août 1874.
16. Gouverneur général, 21 août 1874.
17, 18. Gouverneur général, 18 septembre 1874.
19. Ministre des Colonies, 17 novembre 1874.
20, 21. Gouverneur général, 18 décembre 1874.
22, Ministre des Colonies, 4 janvier 1875,
1 Aî Lieut.-gouverneur, Colombie-Britannique, 31 mars 1875.
2 A. Lieut.-gouverneur, Colombie-Britannique, 18 mai 1874.
2- A. Ministre des Travaux Publics (tel.) 8 juin 1874.
3 A. Lieut.-gouverneur, Colombie-Britannique, il juin 1874.
4, 5 A. Ministre des Travaux Publics (tel.) 28 mai 1874.
6, 7 A. Hon. G. A. Walkem, 13 juillet 1874.
8 A. Ilion. G. A. Walkem, 4 juillet 1874.
9 A. M. W. Buckingham, 4juillet 1874.

(A.)

COLoMBIE-BRITANNIQUE, HOTEL DU GOUVERNEMENT, 26 juillet 1873.

MoNSIEUR.-A la demande de mes ministres, et pour qu'elle soit soumise à Son
Excellence le gouverneur général, j'ai l'honneur do transmettre une minute de mon
Conseil exécutif, représentant que le gouvernement fédéral n'a pas rempli les condi-
tions imposées par le 11ème article de la convention de l'union de la Colombie-Bri-
tannique avec le Canada, et exprimant le regret que la construction du chemin de fer
ne soit pas commencée, tout en protestant avec force contre l'infraction d'une condi-
tion si importante pour cette province.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOSEPH W. TRUTCH.

L'honorable J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat du Canada.

RAPPORT d'un COmité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excéllence le
lieutenant-gouverneur le 25 juillet 1873.

Le comité du conseil s'est occupé de la question du non-accomplissement des con-
ditions du 11ème article de la convention d'union avec le Canada.

Le comité regrette que la construction du chemin de fer ne soit pas commencée,.
et il proteste énergiquement contre cette infraction de la part du gouvernement,
fédéral à l'une des conditions si importantes pour la province.
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Le comité demande l'approbation de Votre Excellence à ce qui précède, et si elle
est accordée, il demande respectueusement que copie de cette minute soit immédiate-
ment expédiée au gouvernement fédéral.

Pour copie conforme,
W. J. ARMSTIRONG, greffier du Conseil exécutif.

CoLossnE-BRITANNIQUE, HOTEL DU GoUVERNEMENT, 24 novembre 1873.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre ci-jointe une autre minute de mon

Conseil exécutif au sujet du non-accomplissement des conditions prescrites par le
11ème article de la convention de l'union de cette province au Canada.

Conformément à l'avis exprimé par mes ministres dans ce rapport, je vous prie
de vouloir bien soumettre cette dépêche et son incluse à Son Excellence le gouver-
neur général, et d'attirer son attention sur les autres rapports du Conseil exécutif
sur le même sujet et qui ont été expédiés avec mes dépêches nos 67 et 68, le 26 juil-
let dernier,-le dernier étant une protestation de ce gouvernement à l'adresse du gou-
vernement fédéral à raison de ce qu'il n'a pas fait commencer la construction d'un che-
min de fer du Pacifique aux Montagnes Rocheuses, tel que prescrit par la 1ime section
de l'acte d'union-protestation restée jusqu'ici sans réponse,-et de prier Son Excel-
lence de vouloir bien faire connaître en temps opportun à ce gouvernement quelle
mesure compte prendre le gouvernement fédéral pour remplir les conditions de
l'union de cette province avec le Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOSEPH W. TRUTCH.

L'honorable secrétaire d'Etat du Canada.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le
lieutenant-gouverneur le 22 novembre 1873.

Le comité du conseil a pris en considération un mémoire de l'honorable secré-
taire provincial, daté le 19 novembre 1873, exposant que le gouvernement de la
Colombie-Britannique a protesté contre le non-accomplissement des conditions
établies par la i1e section de l'acte d'union avec le Canada.

A part l'accusé de réception, le gouvernement fédéral n'a pas répondu aux
dépêches transmises avec ce protêt.

Vu la situation des affaires, le gouvernement de la Colombie-Britannique a cru
devoir attendre l'action du parlement fédéral, que l'on supposait devoir se réunir
sous peu, et qui, de fait, s'est réuni le 23 octobre dernier.

Le parlement du Canada a été ensuite prorogé-il ne doit pas se réunir de
nouveau avant le mois de février prochain-sans avoir fait de dispositions pour la
construction du chemin de fer du Pacifique.

L'assemblée législative de la province est convoquée pour le 18 décembre pro-
chain, et le non-accomplissement des conditions de l'union avec le Canada est la
cause d'un malaise général. Le comité avise en conséquence Votre Honneur de
demander au gouvernement fédéral, par la voie qu'il appartient, de faire clairement
connaître sa politique à l'égard des conditions de l'union, afin de pouvoir en informer
la législature à l'ouverture de sa prochaine session, et de le prier de faire part par le
télégraphe, et le plus tôt possible, de sa décision sur ce point.

Si le présent rapport est approuvé, le comité suggère respectueusement à Votre
Honneur de le faire transmettre à Son Excellence le gouverneur général, tout en
attirant son attention sur les minutes du conseil au même sujet (datées le 25 juillet
dernier) et 'dont l'une proteste contre l'infraction à l'article lime, et l'autre nie au
gouvernement fédéral le droit de disposer des terres publiques pour des fins de
chemin de fer jusqu'à ce que la voie ferrée soit définitivement tracée.

Pour copie conforme,
W. J. ARMSTRONG, greeîer, C. E.
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SECRÉTARIAT D'ÉTAT, 13 décembre 1873.
A Son Excellence le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, Victoria.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n9 93 du 24
ultimo, renfermant, comme suite à vos dépêches sur le sujet, une autre minute de
votre Conseil exécutif relative au non-accomplissement, par le gouvernement fédéral,
du lme article des conditions de l'union de la Colombie-Britannique avec le Canada,
et en réponse, je vous informe que le gouvernement va s'occuper de l'affaire.

J'ai, etc.,

EAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 23 décembre 1873.

Le comité a pris en considération la dépêche du 24 novembre 1873 du lieutenant-
gouverneur de la Colombie-Britannique, dans laquelle se tiouvait une autre minute
de son Conseil exécutif au sujet du non-accomplissement, par le gouvernement fédéral,
des conditions de l'union de cette province avec le Canada, et déclarant que selon
l'avis de ses ministres exprimé dans cette minute, il demandait que cette dépêche et
son incluse fussent soumises à Son Excellence avec les minutes précédentes de son
Conseil exécutif sur le même sujet et renfermées dans ses dépêches nos 67 et 68 du
26 juillet dernier, dont l'une était une protestation de son gouvernement à l'égard du
non-accomplissement, par le gouvernement du Canada, de la condition de commencer
la construction d'un chemin de fer du Pacifique aux Montagnes Rocheuses dans les
deux années de l'union, conformément au lime article de la convention de cette
union, protestation qu'il dit être restée sans réponse, et demandant à Votre Excel-
lence de faire connaître en temps opportun la politique que compte adopter le gou-
vernement fédéral pour se conformer au lime article des conditions de l'union de
cette province avec le Canada..

Le comité du conseil recommande respectueusement que le lieutenant-gouver-
neur de la Colombie-Britannique soit informé que ce gouvernement s'occupe vive-
ment de la construction du chemin de fer du Pacifique, du projet duquel M.
Mackenzie, dans son discours à Sarnia, le 25 novembre, a fait connaître les princi-
paux traits. Il est à croire que ce projet sera accepté par tout le Canada, y compris
la Colombie-Britannique, et le gouvernement a l'espoir que sous peu il sera en mesure
de traiter le sujet avec cette province d'une manière plus définitive.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH,greffier,C. P.

A l'honorable secrétaire d'Etat, etc., etc., etc.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT, 20 décembre 1873.
MoNSIEUR,-Relativement à vos dépêches, nos 68 et 96, du 26 juillet et du 24

novembre derniers, respectivement, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-23 décembre uý
1873 incluse, pour l'infcïmation de votre gouvernement, copie d'un ordre

de Son Excellence le gouverneur en conseil, ïïu sujet du prétendu défaut
d'accomplissement par le gouvernement fédéral de la lime section de l'Acte concer-
nant l'union de la province de la Colombie-Britannique avec le Canada.

J'ai, etc.
A Son Honneur, le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, Victoria.

CoLo3rmiE-BRITANNIQUE, HOTEL DU GOUVERNEMENT, 21 janvier 1874.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu et mis devant mon

Conseil éxécutif votre dépêche du 30 décembre dernier, ainsi que la copie qui
l'accompagnait, d'un ordre de Son Excellence le gouverneur général en conseil, au
sujet du défaut d'accomplissement, de la part du gouvernement fédéra!, de la lme
section de l'acte concernant l'union de cette province avec le Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOSEPH W. TRUTOI.

A l'honorable D. CHRISTIE, secrétaire d'Etatdu Canada, Ottawa.
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(B.)
COLOiBIE-BRITANNIQUE, HOTEL DU GOUVERNEMENT, 25 février 1874.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de -vous transmettre ci-inclus copie d'une-
Copie d'adresse. adresse, qui m'a été présentée par l'Assemblée Législative de cette

Minute du Con- province, me priant de protester, au nom de la législature et de la
seil exécutf. population de la Colombie-Britannique, contre l'infraction à la lme

section concernant l'acte d'union de la Colombie-Britannique avec
le Canada, en vertu de laquelle le gouvernement fédéral s'engageait à faire com-
mencer simultanément, dansles deux années à compter de la date de l'union, la.
construction d'un chemin de fer du Pacifique aux montagnes Rocheuses, et du point
qui pourra être choisi, à l'est des montagnes Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour relier
la côte maritime de la Colombie-Britannique au réseau des chemins de fer canadiens,
et me priant également d'insister sur l'absolue nécessité qu'il y a de faire commencer
effectivement la construction de ce chemin de fer de la côte maritime de la Colombie-
Britannique de bonne heure cette année.

Je vous transmets également ci-incluse une minute de mon Conseil exécutif, qui
s'accorde avec la demande contenue dans cette adresse, et me recommande d'en faire
parvenir une copie à Son Excellence le gouverneur général, en le priant de vouloir
bien ordonner qu'on y fasse droit de suite.

En conséquence, conformément à l'avis de mes ministres, je vous prie de vouloir
bien mettre cette dépêche et ses incluses devant Son Excellence le gouverneur général,
et de recommander à l'attention bienveillante de Son Excellence les représentations
et la demande pressante du gouvernement et de la législature de la Colombie-
Britannique, qui s'y trouvent énoncées.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOSEPH W. TRUTCH.

A l'honorable D. CHRIsTIE, secrétaire d'Etat du Canada.

-RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutf, approuvé par Son Excellence le
lieutenant-gouverneur, le 23ème jour de février 1874.

Le comité du conseil a pris en considération une adresse de l'Assemblée législa-
tive du 9 courant, concernant l'infraction à la section relative au chemin de fer
contenue dans l'acte d'union.

Le 25 juillet dernier, et plus tard, le 24 novembre dernier, il a été expédié d'éner-
giques protestations et représentations au sujet de l'a-cresse au gouvernement fédéral,
qui n'a pas encore transmis à cette province aucune réponse d'un caractère rassurant.

Ce silence a produit un sentiment de malaise qui va en augmentant.
Le comité est d'avis que l'on devrait adresser à Son Excellence le gouverneur

général un autre protêt tout à la fois énergique et respectueux contre la ligne3 de
conduite tenue par le gouvernement fédéral.

Le comité recommande que Son Honneur le lieutenant-gouverneur, dans le cas
où il approuverait le présent rapport, soit respectueusement prié de vouloir bien faire
transmettre une copie de l'adresse à Son Excellence le gouverneur général, en le
priant de vouloir bien ordonner qu'on y fasse droit dc suite.

Le comité conseille que l'on adopte ses recommandations.
Pour copie conforme,

W. J. ARMST-RONG, greffer, Conseil exécutif.

A Son Honneur l'honorable Joseph William Truteh, lieutenant-gouverneur de la province
de la Colombie-Britannique.

"Plaise à Votre Honneur,-Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté,
"l'Assemblée législative de la province de la Colombie-Britannique, réunis en parle-
"ment, demandons qu'il nous soit permis d'approcher do Votre Honneur pour le

prier respectueusempnt de vouloir bien prendre en considération la sésolution sui-
"vante dela Chambre : Considérant que le 20me jour de juillet 1871, la colonie de la
4' Colombie-Britannique est entrée dans la Confédération pour en faire partie, confor-
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" mément à certaines conditions, et considérant que par la le section de l'acte
Sd'union, le gouvernement fédéral s'est engagé à faire commencer simultanément
"dans les deux années à compter de la date de l'union, la construction d'un chemin
"de fer du Pacifique aux montagues Rocheuses, et du point qui pourra être choisie, à
"l'est des montagnes Rocheuses, jusqu'au Pacifique, et considérant que les deux
"années mentionnées dans cette section sont expirées le 20 juillet dernier, et que la
"construction de ce chemin de fer n'a pas été commencée alors, ni depuis, ce qui fait
"éprouver des pertes et des dommages considérables à la population de cette pro-

vince, qu'il soit en conséquence résolu qu'une humble adresse soit présentée à Son
"Excellence le lieutenant-gouverneur, le priant respectueusement de protester, au
"nom de la législature et de la population de cette province contre l'infraction à cette
"clause très importante des conditions de l'union, et de faire sentir à l'administra-
"tion actuelle l'absolue nécessité qu'il y a de faire commencer effectivement de bonne
"heure cette année la construction de ce chemin de fer de la côte maritime de la
" Colombie-Britannique.'

J. ROLAND ]EETT, grefier de la Chambre d'assemblêe.
9 février 1874.

SEcRÉTARIAT D'ErAT, 12 mars 1874.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre.dépêche n° 9, du 25

février dernier, accompagnée de copie d'une adresse de l'Assemblée lêgislative de
la province de la Colombie-Britannique et d'une minute de votre Conseil exécutif
basée sur telle adresse, relativement au défaut d'accomplissement de la île section de
l'Acte concernant l'union de la province avec le Canada.

Votre dépêche et ses incluses seront soumises à la considération de Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil.

J'ai, etc., E. J. L.
A Son ionneur le lieut.-gouverneur de la Colombie-Britannique, Victoria.

(Télégramme.) VIcTORIA, C -B., 8 mai 1874.
Comme il est rumeur ici aujourd'hui que le premier ministre a déclaré dans la

Chambre des Communes, le 4 mai courant, qu'on ne commencerait pas à faire construire
cette année le chemin de fer dans la Colombie-Britannique, ce gouvernement demande
instamment à être de suite renseigné complètement par le télégraphe sur les détails
de la politique adoptée par le gouvernement fédéral au sujet de la section do l'Acte
d'union réglant la construction du chemin de fer.

JOS. W. TIRUTCBI, lieutenant gouverneur.
A l'honorable secrétaire d'Etat du Canada.

(Télégramme.)
CONSEIL PRIVÉ, CANADA, OTTAWA, 8 mai 1874.

Au lieutenant-gouverneur Taurn.
M. Mackenzie a simplement déclaré qu'il était impossible de commencer à cons-

truire le chemin tant qu'on n'en aurait pas déterminé la localisation. Qu'un parti
nombreux d'explorateurs était à l'œuvre, et qu'il n'y avait aucune raison de croire
qu'il serait possible de terminer les travaux d'exploration avant la fin de l'année.

(I.)
OTTAWA, 26 décembre 1873.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous adresser ci-incluse et pour votre information
24 mare. copie d'une dépêche du lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique
au secrétaire d'Etat du Canada, transmettant une minute de son Conseil exécutif, au
sujet du défaut d'accomplissement de la part du gouvernement fédéral de la 1lmu
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section de l'acte d'union avec cette province concernant la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique.

Je prends aussi la liberté de vous adresser copie du rapport d'un comité du
23 décembre. Conseil privé du Canada, relativement à la dépêche ci-dessus, établissant
que mon gouvernement dévoue sa plus sérieuse attention au projet de construire un
chemin de fer jusqu'au Pacifique.

J'ai l'honneur, etc.,
DUFFERIN.

Le comte de Kimberley.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 23 décembre 1873.

Le comité a pris en considération la dépêche datée le 24 novembre 1873, du
lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, transmettant en outre une minute
de son Conseil exécutif concernant le défaut d'accomplissement, de la part du gouver-
nement fédéral, de la lime section dyl'acte d'union de cette province avec le Canada,
et exposant que d'après l'avis de ses ministres exprimé dans cette minute, il demande
que cette dépêche et ses incluses soient mises devant Son Excellence, avec les minutes
antérieures de son Conseil exécutif au même effet, transmises pour être prises en
considération, avec ses dépêches nos 67 et 68 du 26 juillet dernier, dont la dernière,
qui était accompagnée d'un protêt de la part de ce gouvernement vu le défaut du gou-
vernement fédéral de commencer à faire construire, dans les deux années à compter
de la date de l'union, un chemin de fer du Pacifique aux Montagnes Rocheuses, tel que
pourvu par la lime section de l'acte d'union, est demeurée, dit-il, sans réponse jusqu'à
présent, dépêche par laquelle il prie Votre Excellence de faire connaître à ce gouver-
nement de la manière que l'on pourra croire alors la plus propre à faire droit à la
demande formulée par ses ministres, la ligne de conduite que se propose de tenir le
gouvernement fédéral pour remplir les obligations énoncées dans la lme section de
l'acte d'union de cette provin.,e avec le Canada.

Le comité du Conseil recommande respectueusement que le lierîtenant-gouverneur
de la Colombie-Britannique soit informé que ce gouvernement s'occupe avec la plus
grande sollicitude du projet de construire le chemin de fer du Pacifique, projet dont
M. Mackenzie a donné un apcî çu dans son'discours prononcé à Sarnia, le 25 novembre,
et qui sera agréé, dans l'opinion du Conseil, par toutes les provinces de la Confédéra-
tioh, y compris la Colombie-Britannique, et le comité du Conseil espère qu'il pourra,
avant qu'il soit longtemps, communiquer à cette province des renseignements plus
précis sur cette question.

Pour copie conforme,
W. A. EIIMSWORTU, grefîer, Conseil privé.

HoTEL DU GOUVERNEMENT, 24 novembre 1873.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus une nouvelle minute de

mon Conseil exécutif relativement au défaut d'accomplissement de la part du gouver-
nement fédéral de la 11me section de l'acte d'union de cette province avec le Canada.

D'après l'avis de mes ministres, exprimé dans la minute, je prends la liberté de
vous prier de vouloir bien attirer l'attention de Son Excellence le gouverneur général
sur les minutes antérieures de mon Conseil exécutif relativement à la même question,
minutes qui furent transmises, pour être prises en considération par Son Excellence
le gouverneur général, avec mes dépêches, nos 67 et 68, du 26 juillet dernier, donit la
dernière, qui était accompagnée d'un protêt de la part de ce gouvernement, vu le
défaut du gouvernement fédéral de commencer à faire construire, dans les deux années
à compter de la date de l'union, un chemin de fer du Pacifique aux Montagnes Ro-
cheuses, tel que pourvu par la 11me section de l'acte d'union, est demeurée sans réponse
jusqu'à présent, et d'engager Son Excellence.de faire connaître à ce gouvernement de
la manière qu'il croira alors la plus propre à faire droit à la demande formulée par
mes ministres, la ligne de conduite que se propose de tenir le gouvernement fédéral500
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pour remplir les obligations mentionnées dans la lme section de l'acte d'union de
cette province at Canada,

J'ai, etc.,
JOSEPH W. TRUTCH.

fAPPOET d'un comité de l'honorable Conseil exédutif, approuvé par Son Excellence le
lieutenant-gouverneur, le 22ème jour de novembre 1873.

Le comité du Conseil, ayant pris en considération un mémoire de l'honorable
secrétaire provincial en date du 19 novembre 1873, exposant les faits-

Que le gouvernement de la Colombie-Britannique a protesté, vu le défaut du gou-
vernement fédéral de remplir les obligations énoncées dans la lime section de l'acte
d'union.

Qu'en dehors de l'accusé de réception, le gouvernement fédéral n'a fait aucune
réponse à la dépêche contenant le protêt.

Que le gouvernement de la Colombie-Britannique prenant en considération l'état
actuel des affaires sera obligé, en attendant, de s'en rapporter à l'initiative du parle-
ment du Canada, qui devait se réunir sous peu, et qui, de fait, s'est réuni à Ottawa le
23me jour d'octobre dernier.

Que le parlement du Canada est prorogé pour ne se réunir qu'au mois de février
prochain, sans adopter aucune mesure relativement à la construction du chemin de
fer du Pacifique.

Que l'Assemblée législative de la province est appelée à se réunir à Victoria, le
18ème jour de décembre prochain.

Que le défaut du gouvernement fédéral de remplir ses obligations aux termes de
l'acte d'union, a fait naître un sentiment pénible de malaise et de découragement;
dans toutes les parties de la province.

Le comité conseille à Votre Honneur de demander au gouvernement de la Puis-
eance par la voie autorisée, de préciser qu'elle est sa politique à l'égard de Pacom-
plissement du lie article des conditions de l'union, afin que la législature puisse en
être informée à l'ouverture de la session prochaine.

Le comité demande aussi que la décision prise soit communiquée par lo télégraphe
à Votre Honneur le plus tôt possible ; et il suggère respectueusement que si le pré-
sent rapport est sanctionné, Votre Honneur voudra bien le transmettre a Son Excel-
lence le gouverneur général ; il attire de plus son attention sur les procès-verbaux
du conseil, portant chacun la date du 25 juillet dernier, sur le même sujet ; l'un étant
une protestation contre la violation de l'article onze, et l'autre la dénégation du droit
du gouvernement de la Puissance à un transport ou réserve d'aucune partie des terres
publiques pour des fins de chemins de fer, tant que la ligne du chemin de fer ne sera
pas définie.

Pour copie conforme,
W. J. ARMSTRONG, grefier du Conseil exécutif.

(2)
DoWNING STREET, 15 janvier 1874.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, n° 301, en date
du 26 décembre, renfermant la copie d'une dépêche du lieutenant-gouverneur de la
Colombie Anglaise, plus la copie d'un procès-verbal de son Conseil exécutif, relative
à la violation de la part du gouvernement canadien, de l'article onze des conditions
de l'union entre cette province et le Canada touchant la construction du cbemin de
fer du Pacifique.

J'ai l'honneur d'être, milord,
De Votre Seigneurie le très-humble et obéissant serviteur,

KIMBERLEY.
Le gouverneur général le très-honorable le comte de Dufferin, .P., C.C.B.,

etc., etc., etc.
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(2f)
OTTAWA, 19 février 1874.

MON CHER MONSIEUR,-Dans vos conversations avec les personnes au pouvoir ou
en dehors du pouvoir dans la Colombie, il serait bon que vous leur fissiez comprendre
qu'en proposant de prolonger le temps fixé pour la construction du chemin de fer
au del( des limites convenues en premier lieu, nous n'agissons que sous l'empire d'une
nécessit é absolue ; et que nous voulons instamment atteindre le but désiré de tous,
c'est-à-dire la prompte construction du chemin.

Nos ingénieurs nous informent, cependant, qu'il est matériellement impossible
de construire le chemin dans cet espace de temps, savoir: dans le temps stipulé aux
conditions de l'union, et que toute tentative à cet égard ne peut qu'amener de grandes
dépenses inutiles et du désordre dans les finances. Vous pouvez citer le fait que les
explorations du chemia de fer Intercolonial furent commencées en 1864, les travaux
poussés sans interruption, depuis lors, et que malgré toute l'expédition possible, elles
ne sauraient être parachevées avant dix-huit mois. S'il faut tant de temps dans une
contrée établie pour construire 500 milles de chemin de fer au milieu de toutes les
facilités possibles pour se procurer, en tous sens, les approvisionnements et les objets
nécessaires, il n'est pas difficile de concevoir quel temps et quel labeur il faudra pour
construire une ligne cinq fois plus longue dans une contrée à peu près déserte.

Vous ferez remarquer que c'est précisément parce que nous désirons agir de bonne
foi avec la Colombie, que nous nous déclarons de suite incapables de remplir à la
lettre les conditions du contrat d'union,-que rien n'eut été plus facile pour nous que
de nous taire à cet égard, ou d'entreprendre négligemment la tâche de terminer le
chemin avant le mois de juillet 1881. Animés au contraire des meilleurs sentiments
de franchise et d'honnêteté à l'endroit de la Colombie, nous avons considéré ce qu'il
nous était possible de faire pour créer de suite une voie facile à travers le continent
en attendant la ligne complète d'un chemin de fer.

Vous leur ferez observer que, faisant comme nous, partie de la Puissance, ils sont
aussi, eomme nous, intéressés à l'adoption d'une politique sage et judicieuse; et que
si, contre toute raison, ils insistent sur des impossibilités, ils ne feront que braver
toutes les autres provinces de la Puissance de même que les lois de la nature.

Que s'ils insistent trop sur la " livre de chair," ils feront naître chez le peuple en
général la détermination de n'accorder à l'avenir que la "livre de chair " seulement.

N'oubliez pas que le Canada n'est tenu que de se rendre sur les bords du Pacifique,
et non à Victoria ou à Esquimalt, et vous leur ferez entendre que toute extension
au delà de la source des eaux à Bute Inlet, ôu de toute autre partie des eaux de la mer
que l'on pourra atteindre, dépendra entièrement de la bonne volonté qu'ils mettront
eux-mêmes à consentir à la prolongation raisonnable du temps ou à la modification
des conditions arrêtées dans le principe.

Vous leur rappellerez aussi les conditions qu'ils ont eux-mêmes posées, conditions
auxquelles leur législature locale a donné son assentiment, et vous leur ferez remar-
quer que ce n'est que par un acte insensé de l'administration d'ici que de semblables
conditions ont pu être mises à l'union avec la Colombie; que ce n'a pu être que parce
que cette administration était à la recherche de moyens de se procurer un patronage
considérable immédiatement avant les élections générales, et parce qu'elle voyait
dans les luttes prochaines un moyen d'emporter les élections, que la province a obtenu
sur le papier des conditions qu'elle savait bien dans le temps ne pouvoir être remplies,

Si, parmi les hommes marquants de la province, vous en trouvez qui soient favo-
rablement disposés à considérer et admettre la nécessité évidente d'accorder le temps
nécessaire pour faire le chemin à travers la Colombie, essayez de vous assurer quel
prix ils attacheraient à leur consentement.

Vous ferez aussi remarquer que l'action de ce gouvernement dans la question du
bassin de carénage, et l'engagement de payer d'avance et comptant ce qui reste de la
dette avec laquelle il fut permis à la Colombie d'entrer dans l'union, démontrent
suffisamment qu'il ne se croyait pas obligé de s'en tenir strictement aux termes de
l'union, mais qu'il désirait au contraire aller au delà, chaque fois que les nécessitêsde
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la province exigeraient cette déviation, et que nous comptions assez naturellement
sur une conduite analogue de la part de la province.

Dans le cas où vous trouveriez quelque disposition à prolonger le temps fixé pour
la construction du chemin, vous ferez votre possible pour obtenir d'eux, directement
ou indirectement, quelque proposition, et vous nous communiquerez ce fait de suite,
par télégramme chiffré.

Si, au contraire, ils ne faisaient ou ne semblaient pas enclins à faire aucune pro-
position, vous nous télégraphieriez les conditions qui seraient, à votre avis, acceptables,
mais vous devrez attendre notre réponse avant de les leur proposer.

Si les hommes marquants montraient quelque disposition à négocier, vous tâche-
rez de vous assurer quelque chose comme une combinaison des partis qui donneraient
leur assentiment à toute proposition de nature à être généralement acceptée.

Il serait bon que vous prissiez les moyens nécessaires pour sonder le sens popu-
laire sur la question du chemin de fer. Vous pourriez y arriver en vous mêlant au
peuple et en le laissant franchement discourir sur le sujet, tandis que vous recueille-
riez et noteriez vos impressions, tout en ne perdant pas de vue que ces gens peuvent
se laisser guider par des considérations de localité plutôt que par l'intérêt de la ques-
tion générale.

Vous feriez bien aussi de ne pas restreindre vos observations au voisinage des
bureaux du gouvernement ou de Victoria; passez sur la terre ferme et voyez les gens
de Westminster et des autres villes et villages de la partie basse de la rivière Fraser.

Il est possible que vous découvriez par là quelque disposition à entrer en négo-
niation avec Ottawa, dans ce cas vous nous donnerez connaissance du fait.

Vous prendrez tout particulièrement soin de ne pas admettre que nous sommes
tenus de conduire le chemin jusqu'à Esquimalt, ou quelque autre endroit de l'île
et tout en évitant de les menacer que le chemin ne sera pas construit 1à, faites-leur
comprendre, néanmoins, que ce n'est qu'une pure concession, et que sa construction
devra dépendre de la conduite raisonnable qu'ils tiendront relativement aux autres
parties du projet.

Il est possible que le gouvernement local veuille déléguer les membres des Cam-
munes pour traiter ici de la question ; dans ce cas, vous devez rester à votre poste
jusqu'à ce que vous receviez de nous une lettre ou autre missive.

Vous ne négligerez aucune occasion de noter tout ce qui peut se rattacher aux
affaires du Canada, conformément aux instructions qui vous seront envoyées.

Je suis, mon cher monsieur, votre dévoué,
A. MACKENZIE.

OTTAw A, 19 février 1874.

CHER MoNsIEuR,-Permettez-moi de vous présenter M. D. E. Elgar, de Toronto,
qui se rend dans votre province, en mission politique pour le gouvernement. M.
Edgar s'abouchera avec vous etles autres membres du gouvernement de la Colombie-
relativement à la question qui a récemment agité l'esprit public dans la Colombie ;
il sera heureux de connaître vos vues sur la politique du gouvernement à propos dela
construction du chemin de fer.

Si la réunion du parlement ne devait pas avoir lieu dans quatre semaines, quel-
ques-uns des membres du gouvernement auraient fait une visito à votre province;
mais M. Edgar, qui est un homme public, est très-connu ici, et possède une connais-
sance parfaite des questions qu'il aura à discuter avec vous.

Je n'ai pas besoin, sans doute, de vous donner l'assurance de mon désir sincère de
faire tout ce qui est en mon pouvoir, pour agir ron seulement avec justice, mais avec
libéralité vis-à-vis de la Colombie.

Il est de votre intérêt, comme de celui du Canada, que nous reconnaissions réci-
proquement toutes les difficultés inévitables qui entourent la question, et que nous
prenions de concert toutes les mesures propres à les tourner ou à les surmonter.

Nous avons engagé M. Edgar à se rendre à la Chambre, parce que nous avons
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pensé que vous préféreriez une conférence pleine et entière avec un agent à une cor.
respondance prolongée et peut-être insatisfaisante en fin de compte.

J'ai l'honneur d'être, votre dévoué,
A. MACKENZIE.

l'honorable Gxo. A. WALKEM, procureur général, Victoria.

21 février 1874.
MoNsIEU,-Le porteur de la présente est James D. Edgar, écr, avocat, de To-

ronto, qui visite la Colombie en qualité d'agent du gouvernement canadien, pour s'en-
tendre avec votre gouvernement touchant l'agitation récente soulevée à propos de la
prolongation du temps pour la construction du chemin de fer du Pacifique au delà de
l'époque promise dans les conditions de l'union.

M. Edgar dira à Votre Excellence combien nous sommes désireux de faire tout ce
qui dépend de nous pour satisfaire aux vues de vos administrés.

Il sera heureux de recevoir vos recommandations au sujet des choses qui peuvent
être dignes d'attention.

Je suis avec respect, monsieur, votre très-obéissant serviteur,
A. MACKENZIE.

A Son Excellence le lieutenant-gouverneur J. W; Tnurcu, Victoria, Colombie-Anglaise.

OTTAWA, 15 mai 1874.
MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'information de

Globe, 13 et 14 Votre Seigneurie, le rapport, publié par un journal, du discours pro-
me. noncé par M. Mackenzie, le 12 courant, lorsqu'il présenta des résolutions

Globe, 12 mai. pour un bill pourvoyant à la construction du chemin de fer du Pacifi-
Globe, 13 mai. que avec le résumé de ce discours, et un article du journal le Globe du
13 courant, dans lequel le projet du gouvernement se trouve expliqué.

J'ai l'honneur, etc.,
DUFFERIN.

Au très honorable le comte de Carnarvon, etc., etc., etc.

OTTAwA, 15 mai 1874.
MILon,-En continuation de ma dépêche, nO 130, en date do ce jour, j'ai l'hon.-

14 mai. Pour l'ar- neur dé vous inclure un extrait du Mail de Toronto, journal de l'oppo-
ticle voir l'album. sition, dans lequel on critique le projet du gouvernement.page 40.

J'ai, etc., etc.,
DUFF EBIN.

Le comte de Carnarvon.

DOWNING STREET, 18 juin 1874.
MILoan,-La nouvelle que j'ai reçue par le télégraphe du départ de la Colombie.-

Anglaise du président du conseil et procureur général de cette province, député en
ce pays pour en appeler des mesures proposées par votre gouvernement et sanction-
nées par le Parlement du Canada, relativement au chemin de fer du Pacitique, avec
les bulletins des délibérations de ce Parlement et autres informations non officielles,
ie portaient à appréhender que la divergence d'opinion qui est malheureusement
arrivée, sera non seulement une affaire difficile à régler, mais elle peut aussi, sans
trop d'improbabilité, et si elle reste longtemps indécise, soulever des sentiments de
mécontentement et de désagrément, dont l'existence, au sein du Canada, donnerait
lien à de profonds regrets.

2. Le cours ordinaire de mes fonctions ne me permet pas, et je n'en ai aucunement
l'intention, d'intervenir dans ces questions. Elles me' semblent d'être de celles qu'il
est du ressort du gouvernement du Canada et de sa législature d'amener à une solu-
tion satisfaisante, et vous comprendrez facilement qu'il répugnerait grandement au
gouvernement de Sa Majesté de faire quelque acte qui pût tendre à faire soupçonner
qu'il a le moindre doute de la sollicitude du gouvernement et du Parlement du Canada
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à écouter les représentations qui peuvent lui être faites de la part de la Colombie-An.-
glaise et de leur désir de traiter avec elle, dans un esprit large et franc, de tous les
faits qui peuvent établir la justice des réclamations de cette province.

3. Je sens, en même temps, avec beaucoup de force qu'il est important de ne né-
gliger aucun des moyens qui pourraient amener la solution prompte et amicale d'une
question qui ne saurait sans péril et désavantage pour toutes les parties, rester le sujet
d'une discussion prolongée, et peut-être acrimonieuse; et l'idée m'est venue que,
comme aux conditions et termes premiers dejl'admission de la Colombie-Anglaise
dans l'union, certains points (tels par exemple, que la quantité de terres
à réserver pour les sauvages, et les pensions à accorder aux officiers privés
d'emploi,) avaient été réservés à la décision du secrétaire d'Etat-de même
dans le cas présent, les deux parties accepteraient peut-être ma proposition
de déterminer les nouveaux points qui se sont présentés à régler. Je vous
ai télégraphié, en conséquence, hier, que je regrettais profondément qu'une
difficulté se fût élevée entre le Canada et la province relativement au chemin de
fer, et que, si les deux gouvernements désiraient me choisir pour arbitre de toutes les-
matières en litige entre eux, s'engageant à en passer par ma décision et à l'accepter,
je ne refuserais pas d'entreprendre cette tâche et de leur rendre ce service.

Ce devoir que, dans mon sens de l'importance des intérêts en jeu, j'avais ainsi
offert de remplir, est, je ne me le dissimule pas, gros de difficulté et de responsabilité,
et je ne pouvais me l'imposer que de l'assentiment des deux parties, et à moins qu'il
ne fût parfaitement convenu entre elles, que ma décision serait acceptée franchement
et sans arrière-pensée. Si l'on décide que j'agisse en cette matière, chacune des
parties pourrait rédiger un exposé qu'elles me communiqueraient réciproquement, et
plus tard, après un délai raisonnable, un contre-exposé ; et sur ces pièces écrites, me
réservant, comme de raison, le droit de recueillir ailleurs tous renseignements de
nature à me guider dans mon examen, je baserais et prononcerais ma déecision finale.

5. Je vous prie de transmettre copie de cette dépêche,. sous le plus court délai
possible, au lieutenant-gouverneur de la Colombie-Anglaise. J'ai communiqué à M.
Sproat, l'agent de la Colombie-Anglaise, pour que de son côté il transmette par le
télégraphe au gouvernement de cette province, la substance du télégramme que je vous
ai envoyé hier, afin que mon offre vienne d evant les deux parties aussitôt que possible.

J'ai, etc., etc.,
CARNARVON.

Au gouverneur général le très.honorable le comte de Dufferin, C.P., C.C.B., etc.

Du comte de Carnarvon au gouverneur général.

REçu 1. OrTAWA, le 18 janvier 1874.
Je déplore grandement la difficulté survenue entre le Canada et la Colombie-

Anglaise à propos des conditions de l'union touchant le chemin de fer du Pacifique.
Le gouvernement de Sa Majesté veut bien offrir ses bons offices pour régler la ques-
tion. Si les deux parties consentent à remettre tous leurs différends à mon arbitrage,
s'engageant à accepter le jugement arbitral que je considérerai juste et impartial, je
ne refuserai pas d'entreprendre cette tâche.

QuÉmEc, 9 juillet 1874.
MmLon,--J'ai l'honneur d'accuser la réception de la dépêche de Votre Sei-

gneurie, n 110, en date du 18 juin, dans laquelle vous parlez d'un malentenda
survenu entre le gouvernement du Canada et celui de la Colombie-Anglaise, et vous
avez si sagement suggéré un moyen de régler ce différend.

D'accord avec vos instructions, j'ai transmis copie de la dépêche au lieute-
nant-gouverneur de la Colombie-Anglaise, et j'en ai également fait part à mon
gouvernement.

Ils n'ont pas encore en le loisir de me faire savoir leurs vues sur les suggestions
si sages et si amicales que Votre Seigneurie a daigné faire, mais, comme se ratta-
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chant au fond de la dépêche reçue, j'ai l'honneur d'inclure, pour l'information de
Votre Seigneurie, le memorandum d'un comité du conseil sur les points

-juilnet 1874. en litige entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la
Colombie-Anglaise, avec le bulletin de 1. Edgar sur sa mission dans cette dernière
province, auquel est jointe sa correspondance avec M. Walkem, le procureur général
de la Colombie-Anglaise.

J'ai, etc., etc.,
Le comte de Carnarvon. DUFFERIN.

TonoNTo, 17 juin 1874.
A l'honorable secrétaire d'Etat du Canada.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous mander, qu'au mois de février, le gouverne-
ment canadien me pria de me rendre dans la province de la Colombie-Anglaise pour
l'y représenter. Ma mission avait pour objet de m'assurer de l'état réel des esprits
dans cette province relativement à certains changements que l'on croyait indispensa-
bles de faire dans le mode et la limite du temps de la construction du chemin de
fer canadien du Pacifique, ainsi que de toutes autres affaires qui se présenteraient, et
d'agir en qualité d'agent canadien de manière à amener tout arrangement raisonnable
qui pût satisfaire le gouvernement local et le peuple de la Colombie-Anglaise, pour
le substituer aux conditions premières concernant le commencement et le parachève-
ment du chemin de fer contenues au onzième article des termes de l'union.

Cet article, en ce qui touche à la construction, est ainsi rédigé :
"Le gouvernement du Canada s'oblige à assurer le commencement double et

" simultané, dans les deux années qui suivront la date de l'union, de la construction
4 d'un chemin de fer, à partir du Pacifique vers les Montagnes Rocheuses, et de
"quelque point qui pourra être choisi à l'est des Montagnes Rocheuses en gagnant
"le Pacifique, pour relier la côte maritime de la Colombie-Anglaise au système de
"chemins de fer du Canada ; et de plus, d'assurer le parachèvement de ce chemin de
"fer dans les dix ans qui suivront la date de l'union. "

Les vues et la politique de son gouvernement sur la question du chemin de fer
Canadien du Pacifique me furent communiquées dans plusieurs entrevues que j'eus
avec l'honorable M. Mackenzie, et j'eus aussi l'avantage d'en conférer en qonversation
avec plusieurs membres de l'administration avant mon départ d'Ottawa. La veille
de ce départ, je reçus de l'honorable M. Mackenzie certaines informations et instruc-
tions plus amples contenues dans la lettre suivante:

OTTAWA, 19 février 1874.
MON CHER MoNsIEUR,-Dans vos conversations avec les personnes du pouvoir ou

en dehors du pouvoir dans la Colombie, il serait bon que vous leur fissiez comprendre
qu'en proposant de prolonger le temps fixé pour la construction du chemin de fer
au delà des limites convenues en premier lieu, nous n'agissons que sous l'empire d'une
nécessité absolue ; et que nous voulons instamment atteindre le but désiré de tous-
c'est-à-dire la prompte construction du chemin.

.N os ingénieurs nous informent, cependant, qu'il est matériellement impossible de
construire le chemin dans cet espace de temps, savoir: dans le temps stipulé aux
conditions de l'union, et que toute tentative à cet égard ne peut qu'amener de grandes
dépenses inutiles et du désordre dans les finances. Vous pouvez citer le fait qite
les explorations du chemin de fer Intercolonial furent commencées en 1864, les
travaux poussés sans interruption depuis lors, et que malgré toute l'expédition
possible elles ne sauraient être parachevées avant dix-huit mois. S'il faut tant de
temps dans une contrée établie pour construire 500 milles de chemin de fer au milieu
de toutes les facilités possibles pour se procurer en tous sens, les approvisionnements
et les objets nécessaires, il n'est pas difficile de concevoir quel temps et quel labeur il
faudra pour construire une ligne cinq fois plus longue dans une contrée à peu près
,déserte.
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Vous ferez remarquer que c'est précisément parce que nous désirons agir de conne
foi avec la Colombie, que nous nous déclarons de suite incapables de remplir à la lettre
les conditions du contrat d'union,-que rien n'eut été plus facile pour nous que de nous
taire à cet égard, ou d'entreprendre négligemment la tâche de terminer le chemin avant
le mois de juillet 1881. An~imés au contraire des meilleurs sentiments de franchi se et
d'honnêteté à l'endroit de la Colombie, nous avons considéré ce qu'il nous était possible
de faire pour créer de suite une voie facile à travers le continent en attendant la ligne
complète d'un chemin de fer.

Vous leur ferez observer que, faisant comme nous, partie de la Puissance, ils sont
aussi, comme nous, intéressés à l'adoption d'une politique sage et judicieuse ; et que si,
contre toute raison, ils insistent sur des impossibilités, ils ne feront que braver toutes
les autres provinces de la Puissance de même que les lois de la nature.

Que s'ils insistent trop sur la "livre de chair," ils feront naître chez le peuple en
général la détermination de n'accorder à l'avenir que la "livre de chair " seulement.

N'oubliez pas que le Canada n'est tenu que de se rendre sur les bords du Paci-
fique, et non à Victoria ou à Esquimalt, et vous leur ferez entendre que toute
extension au delà de la source des eaux à Bute Inlet, ou de toute autre partie des
eaux de la mer que l'on pourra atteindre, dépendra entièrement de la bonne volonté
qu'ils mettront eux-mêmes à consentir à la prolongation raisonnable du temps ou à
la modification des conditions arrêtées dans le principe.

Vous leur rappellerez aussi les conditions qu'ils ont eux-mêmes posées, conditions
auxquelles leur législature locale a donné son assentiment, et vous leur ferez remar-
quer que ce n'est pas un acte insensé de l'administration d'ici que de semblables
conditions ont pu être mises à l'union avec la Colombie; que ce n'a pu être que
parce que cette administration était à la recherche de moyens de se procurer un
patronage considérable immédiatement avant les élections générales, et parce qu'elle
voyait dans les lattes prochaines un moyen d'emporter les élections, que la province
a obtenu sur le papier des conditions qu'elle savait bien dans le temps ne pouvoir être
remplies.

Si, parmi les hommes marquants de la province, vous en trouvez qui soient favo-
rablement disposés à considérer et admettre la nécessité évidente d'accorder le temps
nécessaire pour faire le chemin à travers la Colombie, essayez de vous assurer quel
prix ils attacheraient à leur consentement.

Vous ferez aussi remarquer que l'action de ce gouvernement dans la question du
bassin do carénage, et l'engagement de payer d'avance et comptant ce qui reste de la
dette avec laquelle il fut permis à la Colombie d'entrer dans l'union, démontrent suffi-
samment qu'il ne se croyait pas obligé de s'en tenir strictement aux termes de l'union,
mais qu'il désirait au contraire aller au delà chaque fois que les nécessités de la pro-
vince exigeraient cette déviation, et que nous comptions assez naturellement sur une
conduite analogue de la part de la province.

Dans le cas où vous trouveriez quelque disposition à prolonger le temps fixé pour
la construction du chemin, vous ferez votre possible pour obtenir d'eux, directement
ou indirectement, quelque proposition, et vous nous communiquerez ce fait de suite,
par télégramme chiffré.

Si, au contraire, ils ne faisaient ou ne semblaient pas enclins à faire aucune pro-
position, vous nous télégraphierez les conditions qui seraient, à votre avis, acceptables;
mais vous devrez attendre notre réponse avant de les leur proposer.

Si les hommes marquants montraient quelque disposition à négocier, vous tâche-
rez de vous assurez quelque chose comme une combinaison des partis qui donneraient
leur assentiment à toute proposition'de nature à être généralement acceptée.

Il serait bon que vous prissiez lesmoyens nécessaires pour sonder le sens popu-
laire sur la question du chemin do fer. Vous pourriez y arriver en vous mêlant au
peuple et en le faisant franchement discourir sur le sujet, tandis que vous recueilleriez.
et noteriez vos impressions, et tout en ne perdant pas de vue que ces gens peuvent
se laisser guider par des considérations de localité platôt que par l'intérêt de la ques-
tion générale.
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Vous ferez bien aussi de ne pas restreindre vos observations au voisinage des
-bureaux du gouvernement ou de Vitctoria; passez sur la terre ferme et voyez les gens
de Westminster et des autres villes et villages de la partie basse de la rivière Fraser.

Il est possible que vous découvriez par là quelque disposition à entrer en négo.-ciation avec Ottawa4 dans ce cas vous nous donnerez connaissance du fait.
Vous prendrez tout particulièrement soin de ne pas admettre que nous sommes

tenus de construire le chemin jusqu'à Esquimalt ou quelqu'autre endroit de l'île; et
tout en évitant de les menacer que le chemin ne sera pas construit là, faites-leur com-
prendre, néanmoins, que ce n'est qu'une pure concession, et que sa construction devra
dépendre de la conduite raisonnable qu'ils tiendront relativement aux autres parties
du projet.

Il est possible que le gouvernement local veuille déléguer les membres des Com-
inunes pour traiter ici de la question; dans ce cas, vous devriez rester à votre poste

jusqu'à ce que vous receviez de nous une lettre ou autre missive.
Vous ne négligerez aucune occasion de noter tout ce qui peut se rattacher aux

affaires du Canada, conformément aux instructions qui vous seront envoyées.
Je suis, mon cher monsieur, etc.,

M. J. D. EDGAR, Toronto.A K

Je ne perdis pas un moment après la réception de cette lettre, pour me mettre
en route; parti de Toronto, le 23 février, j'arrivai le 9 mars à Victoria, la capitale de la
Colombie-Anglaise. Le jour que je débarquai à Victoria, l'honorable M. Walkem, le chef
du gouvernement local, rme fit une visite, et je lui fis part de l'objet de ma mission. Je
lui remis, le même jour, la lettre de M. Mackenzie, en date du 16 février (Annexe A),
et je lui appris en même temps que j'étais porteur de lettres de Son Excellence le
gouverneur général à Son Honnear le lieutenant-gouverneur, lesquelles furent dé-
posées, le lendemain, entre les mains de ce dernier. M. Walkem me présenta bientôt
après à ses collègues comme représentant le gouvernement canadien.

Je m'aperçus, à mon arrivée dans la province, que la population toute entière
prenait un intérêt à tout ce qui touchait à la question de la construction du chemin de
fer. Il n'est pas facile, à distance, de se faire une idée de l'importance que les habi-
tants de la Colombie-Anglaise attachent au chemin de fer. Les frais si considérables
de cette construction, et le peu de densité de la population qui participerait aux béné-.
lices immédiats de ces travaux, imprimaient un caractère d'intérêt direct et personnel
à cette affaire. Toute la population blanche de la province, d'après le recensement de
1872, s'élevait à 8,576 âmes. De ce nombre il y en avait 3,401 sur la terre ferme, et 5,176
aur l'île de Vancouver. La population blanche aujourd'hui a probablement atteint le
chiffre de 10,000. Si l'on en excepte peut-être les individus employés aux mines d'or,
qui sont tous sur la terre ferme, il n'est pas de classe dans la province qui ne trouvât
des avantages personnels immédiats aux frais de construction du chemin de fer. Les
gens engagés dans les affaires, le commerce et l'agriculture recevraient une impulsion
soudaine; tandis que les personnes de moyens et de loisir verraient accroi tre leur pros-
périté par la hausse du prix de leurs propriétés. Les circonstances particulières dans
lesquelles se firent les premiers établissements de cette population lui amenèrent une
population d'une intelligence remarquable; et le fait que tous les travaux pénibles
sont faits par les Chinois et les Sauvages, a donné au peuple de Victoria, la métropole
provinciale, le loisir et l'occasion de discuter amplement et dans tous ses détails la
grande question du jour pour eux. Leur intelligence si vive et le zèle qu'ils apportent
aux affaires publiques, peuvent les faire comparer aux habitants des petits Etats de
lancienne Grèce ou de l'Italie. Bien qu'il existe incontestablement un ardent esprit
de jalousie de la grandeur de Victoria dans certaines parties de la terre ferme, cette
ville, cependant, reste le centre principal de l'opinion publique. La population égale
presque celle de tout le reste de la province, et c'est dans son sein que se trouvent le
quartier-général du gouvernement, les cours, les églises, et le siège du commerce. A
trois milles à peine se déploie le beau havre d'Esquimalt, avec son arsenal et ses.
-vaiaseaux de guerre anglais.
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Pour Victoria, la question de l'emplacement du terminus du chemin de fer est
d'une importance première, parce que rien, dans les termes de l'union, ne stipule défi-
nitivement qu'aucune portion de la ligne doive passer par l'île de Vancouver ; un
arrêté du Conseil, révocable, et les avantages intrinsèques qu'offrent sa position insu-
laire, sont les motifs sur lesquels reposait l'espoir de ses habitants que le terminus
serait placé à Esquimalt. Quand il eut été bien compris que les explorations n'étaient
pas suffisamment avancées pour autoriser le gouvernement canadien à fixer la route
permanente et le terminus occidental du chemin de fer, plusieurs personnes de Vic-
toria me pressèrent et insistèrent sur l'entreprise immédiate de la construction de la
ligne de chemin de fer, depuis le havre d'Esquimalt jusqu'au port de Nanalmo, sur
la côte est de l'Ile de Vancouver, c'est-à-dire un parcours d'environ soixante et dix
milles. On a prétendu qu'à quelque point de la côte de la terre ferme le chemin
de fer du Pacifique aboutit, on pourrait établir une ligne de bacs à vapeur de ce
point à Nanaïmo, laquelle ferait de leur part de chemin de fer un moyen de com-
munication avec Esquimalt que l'on dit être le plus beau des havres de la côte nord
du Pacifique. L'on insistait aussi sur ce fait que dès son ouverture il se ferait un
grand et profitable mouvement d'affaires sur cette ligne pour le tran-port à Esquimait
du charbon pour les mines de Nanaimo et de la baie du Départ.

De plus, l'Ah prétendait qu'en vue de l'impossibilité reconnue de compléter la
construction du chemin de fer transcontinental dans la période de temps primitive-
ment fixée, on devrait faire quelque concession à la population de l'île en compensa-
tion de son désappointement et des pertes auxquelles elle se trouve ainsi exposée.

Les hommes marquants de la partie continentale de la province ont fait valoir
chaleureusement auprès de moi une réclamation analogue: ils demandent qu'on en
arrive à une entente finale non pas tant pour fixer l'époque de l'achèvement de la voie
ferrée que pour en pousser de suite et vigoureusement la construction sur le continent.
On représentait que les agriculteurs et éleveurs de bestiaux, à l'intérieur du pays,
n'avaient pour ainsi dire pas de marché pour leurs produits parce que, d'abord, les
mineurs les quittaient en grand nombre et, ensuite, parce que, en vue de la construc-
tion du chemin de fer ils avaient donné de l'extension à leur culture. La grande dis-
tance qui les sépare de la côte, les chaînes énormes de montagnes qu'ils ont à traverser,
les ont empêchés de transporter les produits volumineux de leurs terres sur les marchés
de l'ile, à Victoria ou Nanaïmo.

La population du continent connaissant les difficultés que les ingénieurs rencon.
trent dans le tracé d'une ligne de chemin de fer traversant leur pays, n'avait aucune
idée de blâmer le gouvernement du Canada s'il insistait pour avoir plus de temps et
faire des explorations plus complètes avant de fixer le tracé. Les besoins du moment
faisaient aussi qu'elle attachait plus d'importance à des travaux commencés immédia-
tement parmi elle et continués d'une façon régulière, qu'à la fixation d'une période
arbitraire pour l'achèvement des travaux, d'autant plus que les dépenses faites active-
ment constituaient, pour elle, une garantie que les travaux seraient terminés à une
êpoque raisonnable.

D'après la constitution provinciale de la Colombie-Britannique, les institutions
représentatives et le gouvernement parlementaire responsable fonctionnent d'une
manière très simple. Le système est emprunté à la constitution anglaise. La popu-
lation est représenée par une chambre de vingt-cinq membres, dont treize sont en-
voyés par la population du continent et douze par la population de l'île. Dans cette
Chambre siëgent les ministres de la couronne, au nombre de quatre, dont deux sont
des représentants de la population du continent; et deux représentants de la pbpu-
lation de l'île. Les délibérations sont présidées par un orateur, et la dignité de l'as-
semblée est maintenue par les offices d'un sergent-d'armes.

Je n'ai pas eu l'avantage de me trouver dans le pays pendant que la Chambre
siégeait, mais dans mes rapports avec des représentants, j'ai pu constater qu'ils ont
une expérience considérable et sont, sous ce rapport, au-dessus de la moyenne des
membres des législatures provinciales. Les personnes familières avec les anciens
collèges électoraux du Canada, dont les populutiors varient de quinze à trente mille

A4mes, s'étonneront peut-être de savoir combien sont réduits les districts électoraux de
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la Colombie-Britannique. Toutefois, il ne faudrait pas juger de l'intelligence des
représentants par le nombre des électeurs, car, à la dernière élection, l'un des plus
habiles des ministres provinciaux a reçu seize voix, tandis que son adversaire n'en aý
eu que huit, juste la moitié.

La session de la législature provinciale se terminait le 2mars, une semaine avant
mon arrivée, et la Chambre avait été unanime sur une résolution relative à la onzième
clause, concernant les chemins de for, dans les termes d'entrée dans la Confédération,
résolution qui pouvait avoir une grande importance dans toutes les négociations avee
le gouvernement local, en vue d'un changement dans cette clause.' Voici le texte de
cette rêésolution : " Que vu qu il est très-important que la clause relative aux chemins
"de fer, dans les termes d'union avec le Canada, soit fidèlement appliquée, cette
"Chambre est d'opinion que rien, dans cette clause, ne devrait être changé, sans l'appro-
"bation du peuple." Quand je dis que cette résolution avait été passée et que le gou-
vernement était au pouvoir pour plus d'une année encore, que le ministère avait une
bonne majorité, il devint évident, pour moi, que tout changement dans la clause des-
chemins de fer serait peu agréable au parti alors au pouvoir. Bien que les membres
de l'administration fussent prêts, comme toute la province, à accepter des conditions
raisonnables et à ne pas insister strictement sur la limite fixée pour lachèvement du
chemin de fer, ils devaient naturellement, à leur point de vue, faire valoir que le mo-
ment était fort mal choisi pour opérer des changements. Je découvris aussi que le
premier acte contenu dans les statuts provinciaux de 1873-74 contenait des élé-
ments de danger pour le maintien de la bonne harmonie entre les gouvernements
fédéral et local. Cett acte était devenu nécessaire pour autoriser le gouvernement
provincial à recevoir du gouvernement fédéral les sommes considérables garanties
pour le bassin de radoub d'Esquimalt et pour d'autres travaux publics, sommes dont le
gouvernement local avait demandé l'avance au gouvernement fédéral et que ce der-
nier avait accordée en sus des sommes garanties par les articles deux et douze de
l'Union. Cet acte contenait un proviso dans lequel étaient exprimés en termes très
énergiques les droits et les griefs de la Colombie-Britannique et où on lisait en outre :
-" ILe présent acte n'aura aucun effet à moins que le proviso ci-dessus soit inséré
' textuellement dans tout acte du Parlement du Canada qui pourrait être passé pour
"les fins du présent acte."

M. Walkem et ses collègues s'informèrent avidement à moi si le ministère cana-
dien proposerait au Parlement d'adopter les termes du proviso. Quand j'essayais de
leur faire indiquer les concessions qu'ils demandaient pour le changement dans le
projet du chemin de fer, ils revenaient toujours, d'une manière pressante, sur la ques-
tion de savoir ce que l'on ferait relativement à cette clause. Dès le 16 mars, je fus
informé par télégramme, que la gouvernement fédéral n'adopterait pas les termes du
proviso du bill, mais ferait les concessions originairement convenues sous les conditions
affectant les termes relatifs au chemin de fer. Cette nouvelle créa l'alarme et le
désappointement parmi les ministres locaux, et toute discussion avec eux, relativement
au' chemin de fer, devint de plus en plus difficile. Le gouvernement local passa des
ordres en conseil sur la matière, et l'on me pressait continuellement de représenter au
gouvernement fédéral combien le gouvernement provincial désirait vivement que la
clause protectrice fut adoptée; je fis plusieurs fois des représentations à cet effet. Las
choses en demeurèrent là jusqu'au 25 avril, date à laquelle, sur la demande de M.
Walkem, j'envoyai, au nom de ce dernier, une dépêche dictée par lui et adressée à M.
Mackenzie, réclamant l'adoption de la clause protectrice.

Lorsque, conformément aux instructions que j'avais reçues, j'essayai de m'assurer
si le refus des ministre, locaux de soumettre au peuple les propositions relatives au,
chemin de fer venait uniquement du refus du gouvernement fédéral d'adopter la
clause restrictive ou protectrice, je constatai que même cette concession ne les amè-
nerait pas à un appel au peuple.

Conformément à mes instructions, je m'efforçai, dès le début, de constater les vues
de la population relativement à la question du chemin de fer., De fait, quand on sut
,que j'étais délégué par le gouvernement canadien pour m'occuper de cette question
et d'autres, l'hospitalité et la bienveillance dont je fus l'objet me rendirent facile la.
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tâche de pressentir l'opinion publique. Tout le monde se confiait à moi. Je me
rendis deux fois sur lecontinent et je vis des personnes de New-Westminster, Hope,
Yale et quelques autres localités, et je fus assez heureux pour rencontrer, les uns après
les autres, presque tous les membres de la législature locale et plusieurs autres
citoyens marquants sur le continent.

Le' lieutenant-gouverneur et l'honorable Captain Hare, officier principal de la
marine à Esquimalt, voulurent bien me fournir l'occasion de visiter la côte est de
l'île, en leur compagnie, à bord du vapeur de la M.R., le Myrmidon.

En discutant la question de l'époque de l'achèvemenl des chemins de fer, je cons-
tatai souvent l'opinion générale que cette date importait peu, mais que l'on s'inquiétait
sérieusement de ce que les travaux n'avaient pas été commencés vers le mois de juillet
de l'année précédente. On attendait aussi avec anxiété l'annonce officielle des instruc-
tions du gouvernement canadien relativement au chemin de fer, et l'on se demandait
ce que la province obtiendrait au lieu des conditions primitives concernant le chemin
de fer, conditions dont le strict accomplissement était reconnu impossible.

On pourrait se méprendre et croire que l'agitation publique à Victoria, au mois
de février dernier, était un mouvement organiEé pour obtenir " les termes, tous les
termes et rien que les termes," ou menaçant de quelque alternative déloyale. Les
personnes qui ne sympathisaient pas avec les agitateurs pensaient ainsi. Toutefois
les chefs du mouvement m'ont affirmé qu'aucune intention ou motif pareil ne les ani-
mait. La population soupçonnait, d'après 'certains indices, que l'on faisait des dé-
marches pour induire la législature locale à changer les conditions relatives au che-
min de fer sans en appeler au peuple, qui avait directement sanctionnéles conditions
premières. Les démentis donnés sur ce point par les autorités locales no donnaient
pas satisfaction, mais les dénégations que je fis au nom du gouvernement d'Ottawa
et l'avis que le gouvernement n'essaierait pas de faire aucune altération sans la sanc-
tion de la population de la province mirent fin à cette difficulté.

Malgré l'attitude que le gouvernement provincial avait prise contre tout projet
et toutes négociations concernant une modification des conditions relatives-au chemin
de fer, il était é'vident que, dans toute la province, le sentiment populaire demand ait
un règlement définitif de la question. L'échec notoire du premier projet de chemin
de fer avait bouleverséle commerce du pays, et toute la population, même les per-
sonnes qui avaient été les plus âpres dans les arrangements avec le Canada, désiraient
qu'on fît une proposition que le peuple aurait l'occasion de discuter amplement pour
l'accepter ou la rejeter.

Je crois donc que je devais, le plus tôt possible, tâcher de pressentir les vues du
gouvernement local, Dans la première semaine d'avril, M. Walkom me raénagea une
entrevue après laquelle il discuta confidentiellement avec ses collègues toute la ques-
tion de l'altération des termes. Je puis dire que mon autorité comme représentant du
gouvernement fédéral, fut reconnue sans conteste.

A cette époque la clause restrictive sus-mentionnêe avait créé beaucoup d'excita-
tion parmi les ministres; ils ne voulaient pas admettre la nécessité immédiate de
régler la question du chemin de fer, et persistaient à dire qu'il fallait attendre l'année
suivante ou quelque époque ultérieure pour faire de pareilles propositions ; d'ailleurs
iis avaient bien soin de ne pas dire quelles concessions, à leur avis, seraient accep-
tables pour la province, au lieu des termes primitifs. L'attitude du ministère local
faisait qu'il devenait de la plus haute importance de pressentir l'opinion publique, et
je m'efforçai de la découvrir en diseuttint librement avec autant de personnes possible
des divers partis et des différentes localités.

Il"était alors évident que les ministres locaux feraient décidément obstacle et que
le mieux serait de satisfaire aux vues de la population si elles étaient trouvées accep-
tables. Après avoir reçu de moi toutes les informations que j'ai pu lui fournir, l'hono-
rable M. Mackenzie me chargea de faire au gouvernement provincial certaines propo-
sitions d'après lesquelles l'Ile et la terre ferme auraient des avantages égaux. Le 6 de
mai je reçus instruction de couch er ces propositions par écrit et de les remettre au pre-
mier ministre local en en communiquant copie au lieutenant-gouverneur. Le 8 de mai'
j'avais écrit et lu à l'honorable M. Walkem la lettre de cette date contenant les proposi-
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tions (Annexe B), et je la lui remis le jour suivant en en adressant, suivant mes instruc-
tions, copie à Son Honneur le lieutenant-gouverneur avec un billet que l'on trouvera à
l'annexe C. J'avais pris des dispositions pour faire une autre visite sur la terre ferme
et mieux pressentir l'opinion de la population pendant que le gouvernement provin-
cial examinerait les propositions. Mais avant de m'embarquer pour New-Westminster
je reçus de M. Walkem (Annexe D) une lettre dans laquelle il m'exposait ses objec-
tions à me reconnaître comme agent du gouvernement fédéral. Cette communication
de M. Walkem me parut tellement étrange, après que lui-même et ses collègues
m'avaient reconnu comme agent, presque chaque jour pendant deux mois, que je crus
devoir ne pas trop me presseil d'accepter cette lettre comme réponse sérieuse et finale
aux propositions, mais de laisser passer les quelques jours qui m'étaient nécessaires
pour visiter New-Westminster, Barrard's Inlet, Yale et quelques autres localités sur
la terre ferme. A mon retour à Victoria, samedi, 16 mai, je reçus la visite d'une députa-
tion composée de citoyens marquants, appartenant aux diverses nuances politiques,
lesquels m'informèrent que l'honorable M. Mackenzie avait annoncé dans la Cham-
bre des Communes que des propositions avaient été faites par moi, au nom du minis-
tère, au gouvernement provincial relativement à la modification des conditions rela-
tives au chemin de fer; et cependant les ministères locaux et leur journal prétendaient
qu'il n'avait jamais été fait aucune proposition. La députation me représenta que
l'agiialion était grande et que la population désirait avoir au plus vite l'occasion de
se prononcer sur la question, et l'on me demanda si jamais des propositions avaient
été faites. Sur ma réponse affirmative la députation me quitta et bientôt la nouvelle
de la manière dont les ministres locaux traitaient les propositions faites, se répandit
rapidement et créa une grande agitation.

Pour donner à M. Walkem une autre occasion de répondre aux propositions ou
de les examiner, je lui écrivis encore, et dans une lettre en date du 15 mai (Annexe
E), j'essayai de lui faire voir qu'il ne pouvait ignorer la communication du 8 mai, et
je lui demandai encore, au nom du gouvernement du Canada, de donner aux proposi-
tions la considération qu'elles méritaient. En réponse je reçus la lettre ci-jointe
(Annexe F), et le 19 mai, sur l'ordre de l'honable M. Mackenzie, je quittai Victoria
sans avoir eu d'autre communication officielle avec le ministère local.

Je dois dire que Son Honneur le lieutenant-gouverneur, pendant tout le temps de
ma visite, me témoigna la plus grande obligeance et me donna les renseignements les
plus complets sur toutes les questions d'intérêt public, renseignements que sa longue
expérience dans la province rendait des plus précieux. Il me manifesta le vif désir
de voir la question du chemin de fer réglée au plus tôt à l'amiable entre le gouverne-
ment fédéral et le gouvernement provincial.

Conformément au dernier paragraphe de la lettre que l'honorable M. Mackenzie
m'adressait le 19 février, j'ai saisi toutes les occasions, pendant mon séjour à la Colom-
bie Anglaise, de prendre des notes sur diverses matières d'un intérêt général pour le
Canada. Dans des dépêches adressées à des chefs de départements, ainsi que dans mes
entretiens avec les ministres, j'ai déjà appelé l'attention sur quelques points impor-
tants de cotte nature, et je me propose de traiter dans des rapports séparés plusieurs
autres questions importantes pour les intérêts fédéraux dans la province du Pacifique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. D. EDGAR.

ANNEXE A.
OTTAWA, 16 février 1874.

CHER MONsIEUR,-Permettez-moi de vous présenter M. James D. Edgar, de
Toronto, qui visite votre province pour affaires intéressant le gouvernement. M.
Edgar conférera avec vous et d'autres membres du gouvernement de la Colombie sur
les questions qui ont dernièrement préoccupé l'opinion publique à la Colombie, et
s'estimera heureux d'avoir l'opinion de votre gouvernement sur la question du chemia
de fer.
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Si le parlement ne devait pas se réunir dans quatre semaines, quelque membre
du gouvernement aurait visité votre province, mais M. Edgar est un homme public
bien connu ici et entend bien les questions qu'il discutera avec vous.

Je n'ai pas besoin de vous assurer que je désire faire tout en mon pouvoir pour
agir avec justice, même avec générosité envers la Colombie.

Il est de votre intérêt et de celui du Canada que nous comprenions bien les diffi-
cultés inévitables, et que nous nous entendions pour les surmonter.

Nous avons engagé M. Edgar à se rendre à la Colombie pensant que vous préfé
reriez une conférence suivie avec un agent, à une correspondance ennuyeuse et peut-
être peu satisfaisante. 0

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre bien dévoué serviteur.
A. MACKEZ1E.

L'hon. G. A. WALKEM, procureur général, Victoria, Colombie-Britannique.

ANNEXE B.

VIcroRIA C. B., le 8 mai 1874.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai été chargé par le premier

ministre du Canada de vous communiquer les vues de son administration au sujet de
le construction du chemin de fer Canadien du Pacifique, afin que la population de la
Colombie ait l'occasion d'examiner et de décider une question qui affecte tant
ses intrêtts. Le projet primitivement adopté pour l'exécution de cette entreprise
a échoué pour plusieurs raisons, et le cabinet fédéral s'efforce de combiner un plan pour
en assurer l'accomplissement. La plus grande difficulté est la condition stipulée que
le chemin de fer sera terminé vers le mois de juillet 1881. En demandant plus de
temps, le gouvernement fédéral ne fait que se soumettre à une urgente necessité. Les
ingénieurs l'avisent que les difficultés de la construction sont beaucoup plus grandes
qu'on ne le pensait d'abord, et que toute tentative de terminer le chemin de fer dans
la période fixée par les termes de "l'union " n'entraînerait que des dépenses inutiles
et ne créerait que des embarras financiers. Ç'est le désir d'agir de bonne foi avec la
Colombie, qui fait que le gouvernement canadien reconnaît immédiatement la
difficulté de remplir strictement les conditions de l'union, mais il persiste à recon-
naître que le Canada est engagé à prendre tous les moyens en son pouvoir pour
assurer la construction de ce chemin de fer à une date convenable.

Le onzième article dcs termes de l'union contient la proposition hardie de com-
mencer le chemin de fer dans dix ans à partir de la date de l'union; de manière à
relier la côte de la Colombie avec le système de chemins de fer du Canada.
Sentant l'impossibilité de remplir ces conditions, le gouvernement est disposé
à en accepter dc nouvelles et à prendre des arrangements précis, pour l'avantage
de la province. IL propose de commencer immédiatement à construire le chemin de
fer entre Esquimalt et Nanaïmo et de pousser la construction de cette partie du
chemin de fer avec la plus grande activité possible.

Les difficultés du tracé, sur le continent, sont tellement considérables qu'il faudra
nécessairement faire de nouvelles études et un nouveau tracé. Le gouvernement a
déjà demandé à la législature une somme considérable pour faire faire ces études, et
aucune dépense ne sera épargnée pour déterminer un bon tracé sur la terre ferme. Il
est inutile de songer à construire tant que le tracé ne sera pas bien déterminé; mais
afin de donner, dès le début, à la population de l'intérieur tous les avantages qu'elle
peut retirer de la construction, le gouvernement ouvrira de suite un chemin et cons-
truira une ligne télégraphique sur tout le parcours du chemin de fer, à travers le con-
tinent, On croit que si l'on se bornait à commencer le chemin de fer sur la côte,
comme le prescrivaitles conditions actuelles, cela donnerait peu de satisfaction aux pro-
ducteurs qui habitent le versant est des montagnes do la Cascade, et qui, sans un che-
min, ne pourraient avoir accès à la ligne du chemin de fer, pendant la construction,
Le gouvernement se propose donc de mettre toute son énergie à pousser les travaux,
et il fera, autant que possible, do manière à donner à nos producteurs les avantages qu'ils
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peuvent retirer de la construction. Outre la construction d'un chemin pour faciliter
le transport le long de la ligne du chemin de fer, le gouvernement désire tirer parti
des produits que l'on peut se procurer à l'intérieur et pousser la construction, dans
cette partie du pays, avec toute léneargie possible.

Il faut observer que si les termes de l'union prescrivaient l'achèvement du
chemin de fer dans un certain nombre d'années, ils ne prescrivaient nullement que
l'on dépenserait telle somme dans tel temps ou sur tel ou telle partie de la ligne. Il
est certainement difficile d'indiquer à l'avance la somme maximum que l'on peut
dépenser dans une année fixée ou sur une section donnée de cette grande ligne; mais
il est encore plus difficile de fixer un minimum dans les mênies conditions. Toutefois,
il faut admettre que, pour un pays comme la Colombie-Anglaise il est important que
non-seulement le commencement des travaux, mais leur continuation vigoureuse, dans
les limites de la province, soient dûment garantis. Ainsi, pour donner certitude
absolue à cet égard, et bien que la section du chemin de fer qui se trouvera dans la
province de la Colombie, ne doive être que le cinquième environ de la longueur
totale de la ligne, le gouvernement fédéral est disposé à garantir à la Colombie,
que du moment que les tracés seront terminés sur li terre ferme, on dépensera chaque
année, même dans les circonstances les moins favorables, durant la construction du
chemin de fer, une somme minimum d'un million cinq cent mille piastres. Il est
tout à fait évident que cette garantie assurera la continuation non-interrompue des
travaux, et il-est également clair qu'aucune administration canadienne ne pourrait
dépenser une somme aussi considérable, dans un district éloigné, sans pouvoir montrer
au pays que cette dépense rapportera avant peu des profits et que les iravaux scront
poussés avec assez d'activité pour obtenir ce résultat. A ce sujet, je me permettrai de
rappeler le fait que les délégués de la Colombie qui ont négocié les termes de
l'union avaient reçu instruction de la législature provinciale d'accepter du Canada
la garantie que, pour la construction du chemin de fer, il serait dépensé un million de
piastres chaque année, à commencer de l'expiration de trois ans après la date de
l'union. Nous devons supposer que les délégués n'abandonnèrent cette garantie que
dans la conviction que l'offre était sincère et son exécution possible. J'espère que
les propositions du gouvernement fédéral que j'ai indiquées plus haut, seront consi-
dérées et acceptées par le Colombie comme une cffr'e sérieuse de remplir les obliga-
tions que le gouvernement fédéral a contractées envers la province.

Le chef du gouvernement canadien m'a chargé de vous soumettre les questions,
à vous le chef de l'administration provinciale, et d'en communiquer copie à Son
Honneur le lieutenant-gouverneur. Ces propositions m'ont été communiquées par un
télégramme en chiffres sur lequel j'ai basé cet exposé. Le gouvernement fédéral
verrait avec plaisir votre gouvernement s'occuper de la question et recevrait avec
empressement l'annonce de sa décision à cet égard.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. D. EDGAR.

A 'hon. GEORGE A. WALKEM, M. P. P., procureur général.

ANNEXE C.

VIcTORIA, C. B., le 9 mai 1874.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que, conformément aux

instructions de l'honorable Alexander Mackenzie, chef du gouvernement canadien, j'ai
soumis à l'honaorble G. A. Walkem, chef de votre ministère, les vues du gouvernement
canadien sur la question du chemin de fer Canadien du Pacifique,. dans le but de
faire modifier les termes de l'union en ce qui regarde le temps fixé pour l'achève-
ment du chemin de fer. J'avais également instruction de soumettre à Votre Excel-
lence copie de la communication adressée à votre premier ministre à ce sujet.

J'ai l'honneur, d'être, monsieur, de Votre Excellence l'obéissant serviteur.
3. D. EDGAR.

A Son Excellence 'hon. JosEPH W. TRUTCH,
Lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.
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ANNEXE D.

BUREAU DU PROCUREUR GÉNÉRAL, VICTORIA, le 11 mai 1874.
MONSIEUR,-J'ai reçu samedi, le 9 courant, votre lettre du 8.
En réponse à la demande que vous me faites de soumettre à l'administration

locale vos propositions relatives à la clause du chemin de fer dans les termes de l'union,
j'ai l'honneur de vous informer que je ne puis pas recommander à Son Excellence
le lieutenant-gouverneur de traiter ces propositions comme étant ofiicielles, tant que
je n'aurai pas été informé que vous êtes l'agent autori-é du gouvernement féléral en
cette matière, et qu'il regardera vos actes et négociations comme obligatoires pour
lui.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. A, WALK EM, procureur général.

A M. JAMEs D. EDGAR, Victoria.

ANNEXE Eà

VICTORIA, le 18 mai 1874.
MoNIEUR,-J'ai reçu votre lettre du Il courant au moment où je partais pour la

terre ferme. Sûrement, vous n'avez pas oublié que les lettres des hauts dignitaires
d'Ottawa que j'ai remises il y a longtemps à S. E. le lieutenant-gouverneur et à vous-
même, vous informaient que je suis venu ici au nom du gouvernement fédéral, dont je
possèlde l'entière confiance. Dans ma communication du 8 courant, je vous disais
clairement que je faisais les propositions qu'elle contenait, d'après les instructions et
au nom du ministère canadien. Vous me faites, néanmoins, l'honneur de croire que
mes assertions sont inexactes et que j'agis sans autorité et sans instructions. Je ne
relèverai pas les insinuations personnelles, mais je dois énergiquement protester
contre la manière dont vous traitez un document qui émane du gouvernement du
Canada et traite d'une question si importante pour la Colombie. J'ai donc lhonneur
de demander que les propositions du gouvernement fédéral soien.t prises en considé-
ration par l'administration provinciale comme elles le méritent, et en vue des impor-
tants intérêts qui se rattachent à la construction du chemin de fer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. D. EDGAR.

A l'honorable G. A. WAL1EM, procureur général.

ANNEXE F.

VICTORIA, le 18 mai 1874.
MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre de la présente date, je dois vous dire com-

bien je suis surpris et peiné de voir que vous vous êtes formalisé de ma lettre du Il
courant, M. Mackenzie est un personnage ofliciel, et d'après les termes de la seule
lettre qu'il m'ait écrite au sujet de votre visite il dit expressément que votre mission
doit se borner à des entrevues personnelles avec mes collègues et moi-même, afin de
nous exposer l'opinion du gouvernement fédéral sur la question du chemin de fer, (je
cite ses propres paroles,) "en évitant une correspondance ennuyeuse et peut-être-peu
satisfaisante." Cela fait, la mission dont vous avait chargé le premier ministre se
trouvait remplie.

Mais lorsque vous allez jusqu'à proposer à mon gouvernement des changements
de la plus haute importance, vous me permettrez bien, comme homme publie, de vous
demander en vertu de quelle autorité vous agissez au nom du gouvernement du
Canada. C'est ce que vous ne m'avez pas encore fait savoir.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. A. WALKEMI.

A M. J. D. EDGAR.
34-33
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 8 juillet 1874.

Le comité du conseil, après mûre délibération, considère que la mission projetée
de M. Walkem, procureur général de la Colombie, en Angleterre, au nom du gouver-
nement de cette province, pour se plaindre du non-accomplissement, par le gouverne-
ment fédéral, des termes de l'union, ainsi que le télégramme du secrétaire d'Etat des
colonies, offrant ses bons services tour arriver à quelque entente entre le gouverne-
ment fédéral et celui de la province, font qu'il est désirable de soumettre un court
exposé de l'état actuel de la question et de la position prise par le gouvernement du
Canada à ce sujet.

Par la section 11 de l'ordre en conseil en vertu duquel la Colombie était admise
dans la Confédération, il est prescrit ce qui suit :

"ILe gouvernement fédéral s'engage à faire commencer simultanément, dans les
"deux années de la date de l'union, la construction d'un chemin de fer du Pacifique
"aux montagnes Rocheuses, et du point qui pourra être choisi, à l'est des montagnes
"Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime de la Colombie au réseau
"de chemins de fer canadien ; et de plus à faire achever ce chemin de fer dans les dix
"années de la date de l'union."

L'adoption d'une telle disposition a été vivement opposée en parlement, le minis-
tère n'ayant obtenu qu'une majorité de dix en faveur de la mesure, et pour s'assurer
même cette majorité de dix, le gouvernement proposa la résolution suivante, qui fut
adoptée : -

"IQue la construction et le fonctionnement du chemin de fer mentionné dans
"l'adresse à Sa Majesté concernant l'union de la Colombie avec le Canada, adoptée
"par cette Chambre samedi, le 1er- avril courant, devraient être confiées à des
"compagnies privées et non au gouvernement de la Puissance, et que l'aide publique
"à accorder pour assurer l'exécution de cette entreprise devrait consister en octrois
"libéraux de terres et une subvention en argent, ou autre espèce de subvention, qui
4 n'augmentera pas les droits actuellement imposés, et que le parlement du Canada
"déterminera plus tard."

L'ancien gouvernement fut contraint par ses partisans en Chambre d'adopter cette
résolution relative à la taxation découlant de l'obligation de construire le chemin de
fer comme condition de leur appui. Même avec li promesse de cette concession, la
section relative au chemin de fer ne fût adoptée que par une majorité de dix, majorité
qui était ordinairement de cinquante à soixante-dix.

Il est impossible de concevoir comment ces conditions ont pu même être pro-
posées, vu que chacun pouvait voir qu'elles ne pouvaient être remplies, vu, surtout,
que la législature de la Colombie Anglaise n'avait jamais proposé de résolutons aussi
exigeantes. La clause de la convention concernant le chemin de fer et adoptée par
cette législature est ainsi conçue

"Comme aucune union réelle ne pouvait subsister entre cette colonie et le
"Canada sans le prompt établissement d'une voie de communication par diligence et
"par chemin de fer, traversant les montagnes Rocheuses, le Canada devra, dans les
"trois années qui suivront l'union, confectionner et ouvrir une route carossable depuis
"quelque point sur la route principale de cette colonie jusqu'à Fort-Garry, et de même
"nature que cette route principale; et il devra en outre s'engager à prendre tous les
"moyens en son pouvoir pour terminer telle communication par chemin de fer le'
"plus tôt possible, et à commencer immédiatement les explorations préliminaires à
"la localisation de cette voie ferrée; et que chaque année après l'expiration des trois
"qui suivront l'union, au moins un million de piastres sera employé à la construction
"des premières sections de ce chemin de fer, depuis la côte maritime de la Colombie
"Anglaise jusqu'à sa réunion au réseau de chemins de fer du Canada."

M. Trutch, le délégué du gouvernement de la Colombie Anglaise, présent à
Ottawa pendant la discussion au sujet des conditions de l'union, s'exprima dans les
termes suivants à une assemblée publique, pour rassurer ceux qui craignaient que
l'on vînt à donner une interprétation aussi exagérée à des obligations d'une pareille
gravité:
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"Lorsqu'il vint à Ottawa l'année dernière, en compagnie de ses co-délégués, ils
firent, avec les membres du Conseil privé, une estimation de l'argent et du temps qu'il
faudrait mettre pour construire la ligne, et ils'en vinrent à la conclusion qu'on pourrait
la construire dans l'espace de dix ans aux conditions telles que proposées. Si, au
lieu de dix ans, il eût été question de douze ou de dix-huit ans, on y aurait consenti
avec un égal empressement, vu que tout ce que l'on désirait, c'est que la ligne se
construisît le plus tôt possible. La Colombie Anglaise s'était unie avec le Canada,
et cette union s'était opérée dans le but de faire certains travaux publics; mais avant
que personne n'eût élevé la voix de manière à faire comprendre que le gouverne-
ment allait emprunter cent millions de piastres, ou taxer la population du Canada
et de la Colombie Anglaise afin de faire ces travaux dans un certain temps
(bruyants applaudissements), on l'accusait d'avoir fait un véritable marché de Juif;
mais Shylock lui-même n'aurait pas demandé "sa livre de chair " si on eut dû la
prendre sur son propre corps. tRires et applaudissements.)

Ces expressions font voir à l'évidence que les conditions arrêtées étaient plutôt
suggestives qu'impératives sur le mode qu'on devait suivre, et qu'on devait les inter-
préter d'après les circonstances, vu que d'après l'essence même de l'obligation
contractée, les travaux devaient se poursuivre avec une diligence telle qu'elle n'entraî-
nerait pas des dépenses trop considérables, et qu'elle n'augmenterait en aucune façon
les taxes alors existantes. -

Quand le gouvernement actuel monta au pouvoir en novembre 1873, tel était
l'état des affaires à l'égard de ce chemin de fer: -Ou avait alors dépensé aux travaux
d'exploration une somme excédant un million de piastres, dont plus de la moitié dans
la Colombie Anglaise, mais les explorateurs n'avaient pas pu localiser aucune partie
de la ligne.

Le dernier gouvernement avait formé une compagnie, sous la présidence de sir
Hugh Allan, pour construire la ligne. Cette compagnie avait entrepris de faire le
chemin complètement, moyennant un octroi de trente millions en argent, et de vingt
mille acres de terre par mille, et ce chemin, une fois construit, devait lui rester comme
étant sa propriété. Le président, ainsi que les délégués des directeurs de cetto compa -
gnie, se rendirent en Angleterre afin d'y négocier un emprunt d'argent qui leur permît
de commencer les travaux de construction. Leur mission échoua complètement. Leurs
démarches furent tellement infructueuses, que peu après le retour d'Angleterre de sir
Hugh Allan et de ses co-délégués, ils renoncèrent à leur charte, et le gouvernement
leur remboursa un million de piastres, qui avaient été déposés entre les mains du
receveur général aux termes du contrat.

Le gouvernement de la Colombie Anglaise s'était plaint également que les
travaux de construction n'avaient pas été commencés au temps fixé. Sir Job A.
Macdonald, néanmoins, avait exprimé l'opinion, sans toutefois parler d'une maniòre
officielle, qu'on avait suffisamment et réellement rempli les conditions cuant à
l'époque fixée pour le commencement des travaux, en poussant vigoureusement les
explorations.

Ce gouvernement eût donc à trouver quelque autre mode de poursuivre l'exécu-
tion des travaux, afin de pouvoir remplir virtuellement et de bonne foi ses obligations
envers la Colombie Anglaise, sans recourir à de nouvelles taxes et tout en s'assurant,
s'il était possible, le consentement et la co-opération du gouvernement et de la pop-,-
lation de la Colombie Anglaise.

On rédigea, en conséquence, le nouveau bill, qui est devenu loi depuis et qui
donne le droit au gouvernement (avec l'approbation du parlement) de faire exécuter
les travaux au moyen d'un seul contrat ou de plusieurs, accordé à une ou plusieurs
compagnies, à qui la ligne, après qu'elle aura été construite, pourra ou nor appartenir.

On dépêcha en mission spéciale à la province de la Colombie Anglaise, M.
James D. Edgar, chargé de s'aboucher avec le gouvernement, de voir les personnes
appartenant à toutes les classes de la société et à tous les partis politiques, pour s'as-
surer de leur manière d'envisager la question, et de soumettre aux autorités locales
toute proposition qu'il serait autorisé à leur faire ou pour en accepter aucune et la
transmettre au gouvernement fédéral à Ottawa. Une copie des instructions envoyées
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à M. Edgar, ainsi que des copies de certains télégrammes déjà transmis, et la copie du
rapport de M. Edgar qui accompagne cette minute, expliquent suffisamment la nature
et le résultat de la mission de cet envoyé. On croyait d'abord pouvoir arriver à une
bonne entente, mais à en juger d'après les faits, des complications politiques locales
s'opposèrent seules à la conclusion d'un arrangement.

La raison donnée par le gouvernement de la Colombie Anglaise pour motiver
son refus de prendre en considération la proposition que M. Edgar était en définitive
chargé de faire, savoir, que M. Edgar n'était pas accrédité de la part de ce gouverne-
ment, n'était qu'une simple objection à la forme. Tout ce que M. Edgar avait à faire
c'était simplement de soumettre les propositions qu'il était autorisé à faire et de s'as-
surer sur les lieux si le gouvernement les accepterait ou non.

Si le gouvernement de la Colombie Anglaise était satisfait de ces propositions,
le gouvernement, comme il devait le faire, les aurait fait approuver en bonne et due
forme; et si on leur eût opposé d'autres propositions, on aurait donné à M. Edgar des
instructions nécessaires à ce sujet.

Les propositions faites par M. Edgar comportaient qu'il serait dépensé immédia-
ment dans la Colombie Anglaise une somme d'argent considérable, nullement
prévue par l'acte d'union, et ce pour la construction d'un chemin de fer, sur l'Ile de
Vancouver, du port d'Esquimalt jusqu'à Nanaïmo, somme que l'on offrait à la partie
de la province la plus habitée comme compensation pour la prolongation du délai
nécessaire pour achever le chemin sur la terre ferme. Les propositions contenaient
également une obligation de la part du gouvernement fédéral de construire immédia-
tement un chemin ou route, ainsi qu'une ligne télégraphique à travers le continent, et
de dépenser chaque année dans la province une somme de pas moins d'un million et
demi pour les travaux du chemin de fer sur la terre ferme, outre les sommes qui
pourraient être dépensées à l'est des Montagnes Rocheuses, faisant une moitie de plus
que toute la somme qui serait dépensée annuellement sur toute la ligne, d'après la
demande faite en premier lieu par la Colombie Anglaise.

Afin de permettre au gouvernement de donner suite à ces propositions, que le
gouvernement de la Colombie Anglaise accepterait comme on en avait l'espérance,
on augmenta à la dernière session la moyenne des droits d'environ quinze pour cent.
En effet on éleva les droits de quinze à dix-sept et demi pour cent, et les droits d'accise
sur les liqueurs spiritueuses, en proportion, ce qui donne une augmentation addition-
nelle de trois millions au revenu annuel.

L'opinion publique s'est exprimée en termes si énergiques pour condamner
l'extravagance ruineuse des obligations contractées par le ministère précédent, qu'au-
cun gouvernement, qui voudrait essayer ou même qui aurait la prétention de vouloir
essayer de les remplir à la lettre, ne pourrait subsister. L'opinion publique ne
consentirîait pas à aller au delà des propositions qui ont été faites au gouvernement
de la Colombie Anglaise par l'intermédiaire de M. Edgar.

Il y a aussi lieu de croire que certaines exigences politiques locales poussent
seules le gouvernement de la Colombie Anglaise à ne pas accepter ces propositions.

Depuis que ces propositions sont venues à la connaissance du publie, il y a eu
dans lle Vancouver et sur la terre ferme des assemblées où l'on a condamné la ma-
nière d'agir du gouvernement local et où on lui fait appel pour l'engager à accepter
les propositions qui lui étaient faites. Une partie des journaux les plus influents de
la piovince se sont également prononcés en faveur de la ligne de conduite suivie par,
le gouvernement fédéral.

Il ne saurait être déplacé ici de mentionner le fait que l'action du gouvernement
fédéral au sujet du bassin de radoub montre de sa part le désir de faire tout ce qu'on
peut raisonnablement lui demander, qu'il y soit obligé ou non aux termes de l'acte
d'union. Le gouvernement fédéral n'était tenu que de garantir l'intérêt sur cent mille
louis à cinq pour cent, pendant dix ans après la construction du bassin. Le gouver-
nement local se trouva dans l'impossibilité de trouver aucun entrepreneur qui voulût
faire l'ouvrage aux conditions qu'il pouvait proposer, basées sur la garantie du gou-
vernement fédéral, et il sollicita ce gouvernement de lui venir en aide d'une autre
manière. Ce gouvernement y consentit, et obtint du Parlement, à la dernière session,
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les pouvoirs nécessaires pour autoriser le gouverneur général en conseil à avancer
$250,000 a mesure que les travaux avanceront.

Le rapport de M. Edgar fournira des renseignements complets sur le but et les
résultats do sa mission comme agent du gouvernement. Le comité, en conséquence,
est d'avis qu'une copie de ce rapport et de ces annexes soit transmise au très-hono-
rable lord Carnarvon, ministre des colonies, avec cette minute.

Pour copie conforme,
W, A. HIMSWORTH, grefier, Conseil privé.

QUÉBEo, 9 juillet 1874.
MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie, pour son information,

une lettre-circulaire imprimée du département des Travaux Publics, qui demande des
soumissions pour la construction d'une ligne télégraphique le long de la route princi-
pale du chemin de fer Canadien du Pacifique,

J'ai, etc.
DUFFER1N.

Le comte de CARNARVON, etc., etc., etc.
Chemin de fer Canadien du Pacifique.-Ligne télégraphique

On demande des soumissions pour la construction d'une ligne de télégraphe le
long de la route principale du chemin de fer Canadien du Pacifique, d'après les devis
du gouvernement. Les soumissions devront comprendre les chapitres suivant,
savoir:

Fournir tous les matériaux, la main-d'œuvre, les instruments et tout ce qui sera
nécessaire pour mettre la ligne en opération.

Veiller à l'entretien de la ligne pendant une période de cinq ou dix ans après
sa construction.

Faire, dans les parties boisées, un découvert d'une largeur de 132 pieds
ou plus, suivant qu'il sera nécessaire pour empêcher que la ligne télégraphique ne
souffre des dommages par suite du feu ou des arbres qui pourraient tomber.

Faire des soumissions pour chacune des sections suivantes, soumissions qui devront
mentionner l'époque où le soumissionnaire s'engagera de livrer la ligne toute prête à
fonctionner dans chacune des sections.

1. Du Fort Garry jusqu'à un point vis-à-vis. les Fort Pelly, distance d'environ
250 milles.

2. Du Fort Garry jusqu'au coude de la Saskatchewan-Nord, distance d'environ
500 milles.

b. Du Fort Garry jusqu'à un point dans la longitude d'Edmonton, distance d'en-
viron 800 milles.

4. Du lac La-Hache, ou autre point convenable de la ligne télégraphique
actuelle dans la Colombie Anglaise jusqu'au Fort Edmonton, distance d'environ 550
milles.

5. Du Fort Garry jusqu'à Népigon, sur le lac Supérieur, distance d'environ 420
milles.

6. D'Ottava jusqu'à Népigon, sur le lac Supérieur, distance d'environ 760 milles.
Ces distances sont données approximativement, et pour la gouverne générale

des personnes qui désirent obtenir des renseignements; On paiera ou on fera une
réduction, suivant le cas, pour toute différence en plus ou en moins de la distance par
mille qui sera constatée, lorsque la ligne sera achevée, et ce en proportion de la
somme totale de la soumissior.

Les soumissionnaires devront justifier auprès du gouvernement de leur habileté
à pouvoir construire la lignc et veiller à son entretien pendant la période du temps
fixée,

On recevra les soumissions adressées au ministre des -Travaux publies jusqu'au
22ème jour de juillet prochain.

Par ordre,
F. BRAUN, secrétaire.

Ministère des Travaux Publics, juin 1874.
519



Documents de la Session (No.34.)

OTTAWA, 18 juillet 1874.
MItoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus copie d'un rapport

. japprouvé d'un comité du Conseil privé, me priant d'informer Votre
8ullet 1s. Seigneurie que M. Walkem, le procureur-général de la province de la
Colombie Anglaise, a été délégué par, ce gouvernement comme son agent spécial
pour faire valoir devant Votre Seigneurie les réclamations de la Colombie Anglaise
en vertu de la 11ème section de l'acte d'union du Canada.

J'ai, etc,
DUFFERIN.

Au comte de CARNARVoN.

RAProRT du comnité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 8 juillet 1874.

Une dépêche datée du 11 juin 1874, de Son Honneur le lieutenant-gouverneur de
la Colombie Anglaise, contenant une minute du Conseil esécutif de cette province
qui représente que la Colombie Anglaise souffre de grands dommages résultant du
défaut du Canada de remplir les obligations énumérées dans la 11ème section de l'acte
d'union, et qu'il est désirable, dans l'intérêt de cette province, que le gouvernement
impérial soit saisi de cette question au moyen d'un mémoire qui sera présenté au
secrétaire d'Etat pour les Colonies par le procureur-général de la Colombie Anglaise-
en sa qualité d'agent spécial et de délégué de ce gouvernement,

Le lieutenant-gouverneur déclare que conformément à l'avis de ses ministres, il
a nommé l'honorable George Anthony Walkem, procureur général de cette province,
comme tel agent spécial et délégué, et que Votre Excellence soit priée d'informer le
très-honorable premier secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, que M.
Walkem a été autorisé et chargé de lui remettre un mémoire de la part du gouverne-
ment, qui en appelle à Sa Majesté, et d'en obtenir en même temps les conclusions.

Sur la recommandation de l'honorable secrétaire d'Etat, le comité est d'avis que
l'on fasse droit à c tte demande.

W. A. HIMSWORTH1, grejier, Conseil privé.

OrTAwA, 22 juillet 1874.
MILonD,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluses trois copies de l'Acte

de la dernière session, "Acte ,pour pourvoir à la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique." L'une de ces copies est attestée par le député greffier du
Sénat.

J'ai, etc.,
DUJFFERIN.

Au comte de CARNARvoN.

OTTAWA, 31 juillet 1874.
ILîoaD,-J'ai l'bonneur de vous transmettre copie d'une dépêche avec son

23 jllt184 incluse, du lieutenant-gouverneur de la Colombie Anglaise, accompagnée
de la pétition des habitants de Victoria à Sa Majesté, qui s'y trouve men-

tionnée, relativement au défaut du Canada de remplir les obligations énoncées 'lans
l'acte d'union.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au comte de Carnarvon.

SAUTLT S2iNTE-MARiE, 31 juillet 1874.
MILORD,-Au sujet de -votre dépêche publique, n° 110, du 18 juin, que ja

communiquée à mes ministres, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus un ordre
approuvé en conseil, dans lequel mon gouvernement expose plus au longses vues relativement aux difficulté3 pendantes avec la Colombie Anglaise,
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et dans lequel il exprime le désir que Votre Excellence puisse employer ses bons,
offices pour arriver à la solution de ce malentendu, conformément aux suggestions
que vous avez eu la bonté de faire.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au tiès-honorable comte de Carvarnon.

RArroR d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 23 juillet 1874.

Le comité du conseil a pris en considération la dépêche du très honorable secré-
taire d'Etat pour les colonies, n' 110, relativement à la mission projetée d'un membre
du gouvernement de la Colombie Anglaise en Angleterre, dans le but de se plaindre-
du prétendu défaut du gouvernement fédéral de remplir les obligations de l'acte
d'union de cette province avec le Canada concernant la construction du chemin de fer
du Pacifique, dépêche qui contient une offre de compromis de. la part de lord Car-
narvon dans les termes suivants : "Si les deux gouvernements désiraient s'unir pour
I s'en rapporter à ma décision d'arbitre sur toutes les questions en litige, en promet-
" tant tous deux de se soumettre à telle décision que je croirais raisonnable et juste
" de prononcer, je ne refuserais pas de remplir les fonctions d'arbitre; " dépêche dans
laquelle ilajoutait qu'il ne consentirait à remplir ces fonctions, " seulement dans le
" cas où les deux parties intéressées le désireraient, et où il serait parfaitement
"entendu que ma décision, quelle qu'elle fût, serait acceptée, sans qu'on pût la révo-
"quer en doute ou y apporter quelque objection," et dans laquelle il finissait par
demander que dans le cas où cette offre serait acceptée, chacun des deux pouverne-
ments devrait préparer et soumettre à sa considération un exposé de la question.

Le comité est d'avis que lord Carnarvon soit informé que les documents déjà
transmis au ministre des colonies, avec la minute du conseil du 8 juillet, qui se rap-
portent spécialement aux propositions qui furent communiquées par M. Walkem à
Ottawa le 15 juillet, contiennent en substance tout ce que le gouvernement entend
dire sur cette question; et que le gouvernement serait heureux d'accepter les offres
faites par Votre Seigneurie, s'il était possible de définir, avec une certaine précision,
l'affaire en litige.

En montant au pouvoir, le gouvernement actuel trouva que le gouvernement de
la Colombie Anglaise avait protesté contre le défaut du gouvernement fédéral qui
avait négligé de commencer la construction des ouvrages sur le chemin de fer,-le ou
avant le 20 juillet 1873, tel qu'arrêt' dans la 1lme section de l'ordre en conseil con-
cernant l'union. Le gouvernement s'aperçut aussi que les mesures prises par le
précédent ministère fédéral pour procéder à la construction des ouvrages avait
échoué complètement, bien que les travaux préliminaires et nêeessaires pour com-
mencer réellement la-construction du chemin eussent été effectués avec toute la dili-
gence possible.

On ne saurait mettre en doute les grandes difficultés qui se rencontrent dans l'ex-
ploration d'une ligne de chemin de fer traver3ant un continent qui n'est pas habité,
et d'une longueur de deux mille cinq cents milles. Il faudrait non-seulement deux
ans, mais au moins six ans, pour compléter convenablement cette exploration et
déterminer quelle est la meilleure route que doit suivre le chemin, comme l'expé-
rience acquise dans la construction d'ouvrages aussi considérables et do cette nature
tant en Canada que dans d'autres pays l'a suffisamment démontré.

Les dépenses encourues jusqu'à cette époque étaient très considérables et excé-
daientun million de piastres, ce qui n'empêche pas que les ingénieurs s'étaient trouvés
tout à fait dans l'impossibilité de pouvoir localiser aucune partie de la ligne dans les
endroits les plus difficiles du pays qu'elle devait traverser.

Sous ces circonstances, le gouvernement considère que le gouvernement de la
Colombie Anglaise n'avait aucune cause juste ou raisonnable de se plaindre.

Le gouvernement était alors prêt a soumettre un nouveau bill, qui accordait
d'amples pouvoirs pour pousser les travaux avec toute la diligence que pouvaient le
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permettre les circoustances où le pays se trouvait placé On ne s'est plaint nullement
ni d'une manière officielle ni autrement, que le bill ne pouvait atteindre le but qu'on
se proposait. Il fut clairement compris par les délégués de la Colombie Anglaise à
l'époque que furent arrêtées les conditions de l'Union, que l'on n'augmenterait pas les
taxes, que le pays payait alors, pour la construction de ce chemin,

Cependant, le gouvernement actuel avait tellement à cœur de faire disparaître
tout sujet possible de se plaindre, qu'il prit des mesures pour augmenter considéra-
blement les droits de manière à se mettre en position de conclure des arrangements
pour faire commencer, aussitôt que possible, les travaux aux premières parties du
chemin et dans les endroits difficiles; en même temps on dépêcha à la Colombie
Anglaise un agent spécial de confiance dans le but avoué de conférer avec le gouver-
nement de cette province et de pouvoir s'entendre sur la ligne de conduite à suivre
de manière à donner satisfaction à la Colombie Anglaise, tout en répondant aux exi-
gences de la position où se trouvait placé le pays.

Il est bon de mentionner ici qu'il avait été parfaitement reconnu, avant la
retraite du dernier ministère, que l'une des conséquences de la visite en Angleterre
des directeurs de la compagnie Allan démontrait l'absolue nécessité de reculer d'au
moins quatre ans l'époque fixée pour commencer les travaux de construction.

M. Walkem, de la Colombie Anglaise, comprit très bien cette absolue néces-
8ité, et il y a lieu de croire que toutes les parties intéressées auraient consenti à
reculer de quatre uns l'époque ainsi fixée.

Le gouvernement fédéral est d'opinion que le gouvernement do la Colombie
Anglaise aurait dû considérer la proposition faite par l'intermédiaire de M. Edgar
comme raisonnable et juste, et comme s'accordant parfaitement avec les obligations
morales imposées à ce gouvernement, si même elle n'était pas en accord parfait avec
la lettre de l'acte d'union.

Il ne faut pas oublier que la Colombie Anglaise s'est adressée en termes pres-
sants au gouvernement fédéral pour le prier de modifier en sa faveur les conditions de
l'acte d'union relativement à la construction du bassin de radoub. Le gouvernement
fédéral a consenti de bon cœur à faire obtenir l'argent nécessaire à la construction de
cet ouvrage, au lieu de s'en tenir aux conditions de l'acte qui l'obligeaient seulement
à garantir les bons de la province pendant dix ans, tel que pourvu par les disposi-
tions de l'acte d'union. Ce fait démontre de suite la libéralité du gouvernement
fédéral et son empressement à prendre en considération et à régler des difficultés
exceptionnelles partout où il s'en rencontrait. Et le gouvernement considère que
cette preuve de libéralité de sa part aurait dû induire le gouvernement de la Colombie
Anglaise à lui rendre la pareille dans d'autres affaires.

Le gouvernemont fédéral consentait aussi à outrepasser les limites posées par
l'acte d'union en construisant un chemin de fer sur l'île de Vancouver, bien que cet
acte ne l'obligeait de pousser les travaux que jusqu'à la côte maritime seulement du
Pacifique.

Aujourd'hui la seule infraction aux conditions de l'acte d'union que l'on puisse
mentionner, c'est que les travaux de construction n'étaient pas réellement commencés
le 20 juillet 1873. - Mais il est douteux que cette assertion même puisse se soutenir.

il était absolument impossible de pousser avec plus de rapidité les travaux d'ex-
ploration, et l'on a fait des dépenses des plus extravagantes par suite de la précipita-
tion faite pour localiser la ligne.

Ces résultat s'expliquent par le fait que les explorations du chemin de fer Inter-
colonial, long de 500 milles, n'ont pas duré moins de quatre ans, quoique la ligne
traversait un pays habité, et ces explorations même alors étaient incomplètes et ont
été plus tard une source d'embarras sérieux pour les entrepreneurs, qui ont présenté
des réclamations sans fin pour se faire indemniser.

M. Walkem, dans ses conversations, admit franchement qu'on ne peut s'attendre
que les conditions de l'acte d'union qui règlent que la ligne devra être terminée à un
jour donné en 1881, pourront s'accomplir à la lettre. Les seules questions qui peu-
vent, en conséquence, s'élever maintenant, sont de savoir (1) si le gouvernement a
fait preuve de toute la diligence et de toute la célérité voulues dans la construction
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des ouvrages, et (2) si les offres d'indemnité qui ont été faites pour tenir lieu du pré-
tendu défaut de remplir les conditions de l'acte d'union, étaient justes et raisonnables.

Tout en exprimant la conviction bien arrêtée que l'on a tait tout ce qu'il était
possible de faire sous les circonstances, et que le gouvernement fédéral a montré qu'il
était disposé à aller bien au delà de l'esprit de l'acte d'union fait avec la Colombie-
Anglaise, d'après les expressions employées par M. Truteh pour manifester ses opi-
nions comme délêgué de la Colombie-Anglaise à l'époque de l'union, et d'apriès les
faits énoncés dans les divers documents déjà transmis au ministre des Colonies, le
comité est d'avis que lord Carnarvon soit informé qu'il serait heureux de s'en rappor-
ter à sa décision sur la question de savoir si les tentatives dont le gouvernement a fait
preuve, la diligence qu'il a déployée et les offres qu'il a faites ont été ou non justes et
raisonnables et en accord avec l'esprit de l'acte d'union,

Le comité est d'avis qu'une copie de cette minute soit transmise au très-honorable
secrétaire d'Etat pour les colonies,

Pour copie conforme,
W. A. UIMSWORTHI, grefëier, onsellprivé.

DowNING STRnET, 16 août 1874.
MrnoaD,-Relativement à ma dépêche n° 110, du 18 juin, je dois maintenant

vous informer que j'ai vu M. Walkem, premier ministre de la Colombie-Anglaise,
envoyé par son gouvernement pour faire valoir auprès.de moi les réclamations de la
province au sujet des retards apportés dans la construction du chemin de fer du Paci-
fique, dont l'achèvement, dans une certaine période de temps, constituait l'une des
principales raisons qui ont amené l'union de la Colombie-Anglaise avec le Canada en
1871; je me contenterai d'ajouter qu'à cet égard M. Walkem a exposé sa cause devant
moi dans un langage modéré et juste.

2. J'ai aussi reçu un télégramme du lieutenant-gouverneur de la Colombie-
Anglaise, annonçant que d'après l'avis de ses ministres responsables il accepte de la
part de la Colombie-Anglaise l'arbitrage, que j'ai cru de mon devoir de proposer,
ainsi que les conditions sur lesquelles j'ai fourni des explications à Voire Seigneurie
dans ma dépêche du 18 juin.

3. J'ai de plus reçu votre dépêche du 31 jaillet, contenant une copie du rapport
du Conseil Privé du Canada, en date du 23 juillet, dans laquelle vos ministres déclarent
qu'ils sont prêts de s'en rapporter à ma décision sur la question de savoir si les efforts
du gouvernement fédéral pour faire avancer les ouvrages, la diligence qu'il a déployée
et les offres qu'il a faites au gouvernement de la Colombie-Anglaise, ont été ou non
justes et raisonnables et en accord avec l'esprit de l'engagement conclu entre le
Canada et la Colombie-Anglaise à l'époque de l'union.

4. Je suis flatté de la confiance que m'ont ainsi témoignée les deux gouverne-
ments parties à ce différend, et autant qu'il me sera permis de le faire, je désire
prêter mon concours pour le règlement d'un débat, qui, bien que conduit jusqu'ici
des deux côtés avec beaucoup de modération et dans un esprit de conciliation, pour-
rait aisément prendre des proportions plus alarmantes.

5. Je suis convaincu que le gouvernement fédéral conviendra avec moi qu'il im-
porte de clore au plus tôt les débats dans cette affaire, et que le meilleur moyen d'at-
teindre ce but et le plus conforme aux sentiments des parties intéressées, c'est d'arri-
ver à un règlement de cette affaire à l'amiable, sans recourir le moins qu'il sera pos-
sible aux regles de la procédure.

6. A cette fin, je vais faire un exposé de la question tel que je l'entends, et des
motifs qui m'ont engagé à adopter ce mode de préférence à un autre.

Les propositions faites par M. Edgar de la part du gouvernement canadien, au
gouvernement'de la province de la Colombie-Anglaise, peuvent s'énoncer comme suit:

1. Commencer de suite et achever aussitôt que possible un chemin de fer d'Es-
quimalt à Nanaïmo;

2. N'épargner aucune dépense pour localiser 1b plus promptement possible la
ligne qui doit être suivie par le chemin de fer sur la terreferme.
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3. Construire immédiatement une route carossable et une ligne télégraphique
tout le long du parcours du chemin de fer de la Colombie-Anglaise, et dé continuer
cette ligne télégraphique à travers le continent.

4. Du moment que les explorations et le chemin sur la terre ferme seront termi-
nés, dépenser au moins un montant de $1,500,000 tous les-ans pour la construction du
chemin de fer dans les limites de la province.

7- Je suis sous l'impression, d'après les conversations que j'ai eues avec M. Wal-
kem, qu'il n'est pas tout à fait autorisé de la Colombie-Anglaise à faire des propositions
précises soit au gouvernement canadien, soit à moi-même, faisant connaître les condi-
tions sur lesquelles la Colombie-Anglaise motiverait son acceptation, mais il a exposé
très clairement, dans une conversation à ce bureau, les objections soulevées par son
gouvernement et dans la province contre les propositions de votre gouvernement;
objections qui sont énoncées pleinement, ou du moins, en grande partie dans la pétition
qui a été adressée à Sa Majesté; comme cette pétition a été publiée par la presse colo-
niale, vous en avez sans doute une copie.

8. En prenant par ordre chaque allégation, telle que numérotée dans les derniers
paragraphes précédents moins un, je m'aperçois qu'on mentionne les griefs suivants :

(1.) Que le gouvernement fédéral ne fait rien lorsqu'il s'agit de commencer et
d'activer la construction d'un chemin de fer depuis Esquimalt jusqu'à Nanaïmo.

(2.) Que les partis d'explorateurs sur la terre ferme se réduisent à bien peu de
chose, numériquement parlant; et qu'on ne s'attend pas dans la Colombie-Anglaise,
ou qu'on n'a pas de garantie de la part du gouvernement fédéral, que les explorations
seront poussées avec toute la rapidité possible.

(3.) Que la population de la Colombie-Anglaise ne se soucie pas de la route car-
rossable offerte par le gouvernement fédéral, vu qu'elle ne lui serait d'aucune utilité;
et que même la ligne télégraphique projetée le long du chemin de fer ne saurait se
faire assurément tant qu'ou n'aura pas localisé la-route que doit suivre ce chemin
de fer.

(4), Que 'es mots "du moment que les explorations seront terminées " ne dési-
gnent pas seulement une époque tout à fait incertaine, mais une époque très éloignée, à
en juger d'après la manière dont on procède aujourd'hui. et qu'une dépense de $1,500,-
000 par année sur le chemin de fer, dans les limites de la province, ne portera la ligne
jusqu'à la frontière de la Colombie-Anglaise qu'à une date très reculée.

8. M. Walken se plaint, en outre, qu'en vertu de la 11ème section de l'acte de
1874 du chemin de fer Canadien du Pacifique, la Chambre des communes du Canada
a le droit de rejeter en tout temps le contrat pour la construction d'une section du
chemin de fer, et d'empêcher ainsi la continuation des travaux.

9. Quant à ce dernier point d'abord, je ne pense pas que M. Walkem l'allègue,
et il ne m'entre pas dans l'idée pour un moment que le proviso était inséré avec l'in-
tention de retarder la construction du chemin de fer. Je conçois que l'unique objet
de ce proviso était la conservation du pouvoir d'exercer une surveillance effective sur
les détails financiers du projet; l'objection que fait M. Walkem me semble, néanmoins,
devoir mériter la considération sérieuse du gouvernement du Canada, car sa politique
dans une matière de cette importance ne devrait pas prêter le flanc à la critique, et la
Colombie-Anglaise, d'après la lettre eet l'esprit des conventions passées, a le droit
d'exiger qu'on lui donne toute garantie raisonnable que le chemin de fer sera para-
chevé le plus tôt possible.

10. Quelque fortes que soient incontestablement les objections avancées par M.
Walkem aux propositions que M. Edgar, à ce que j'apprends, a faites· au nom de vos
ministres, et de quelque importance que puisse être le fond de la controverse, je ne
vois pas de raison, du moins avec les renseignements que je possède jusqu'ici, qui
s'oppose à ce que les vues des deux parties se concilient réciproquement à leur satis-
faction mutuelle et en sauvegardant tous les intérêts en jeu.

11. D'un côté, je suis bien sûr de l'intention sincère du gouvernement et du
parlement canadiens de remplir aussi fidèlement que possible les promesses faites à
la Colombie-Anglaise à l'époque-de l'union : d'agir avec justice et libéralité vis-à-vis
de la province, et de maintenir effectivement la bonne foi du Canada, sinon la lettre
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de la convention première dans des circonstances dont les difficultés, je l'admets volon-
tiers, sont d'une nature particulière.

12. D'an autre côté, il serait injuste, cependant, de dénier aux objections de M.
Walkem une certaine force et quelque raison d'être, et j'ai toute confiance que le
gouvernement canadien, dans son désir d'arriver au règlement d'une question d'une
importance aussi vitale, ne refusera pas de se prêter à quelques concessions raison-
nables et propres à satisfaire aux exigences locales de la Colombie-Anglaise, sans pour
cela se départir en rien de la haute position que le gouvernement etole parlement du
Canada doivent, à mon sens, occuper.

13. Après une revue générale de toutes les considérations qui se rattachent à la
question, et en ma qualité de conseiller impartial mais très ami, et qui, si on veut me
permettre de 1c dire, a profondément à cœur les intérêts des deux parties et la pros-
périté de tout le Canada, je suis d'avis que les propositions suivantes pourraient servir
de base équitable à un arrangement :

14. (1.) La section du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïio serait commencée
de suite.

(2.) Le gouvernement du Canada devrait augmenter le personnel des explora-
teurs de la terre ferme. et s'engager à débourser, si la chose est nécessaire pour les
explorations, afin de bIter la fin des travaux, une somme sinon égale à celle qu'il
débourserait pour le chemin-de fer même si sa construction se faisait actuellement, du
moins une somme considérable, quoique moindre, et dont le chiffre serait déterminé.

(3.) En tant que la Colombie-Anglaise ne semble pas désirer le chemin carros-
sable projeté, le gouvernement et le parlement canadiens pourraient être tenus quittes
des dépenses et des travaux que leur offre entraîne; et quelque désirable que soit, à
mon sens, l'érection du télégraphe à travers le continent, il serait peut-être mieux
d'en retarder l'exécution jusqu'à ce que la ligne qui devra suivre le chemin de fer ait
été définitivement arrêtée.

(4.) L'offre faite par le gouvernement du Canada de dépenser annuellement une
somme d'au moins $1,500,000 sur le chemin de fer dans les limites de la Colombie-
Anglaise, dès que les explorations et le chemin carrossable seront terminés, ne me
paraît pas aussi précise et définie que semblent l'exiger les grands intérêts qui y sont
attachés des deux côtés. Je pense qu'il vaudrait mieux fixer une courte période dans
les limites de laquelle les explorations devraient être complétées; en cas de non-exé-
cution de cet engagement, la Colombie-Anglaise aurait droit à quelque compensation
de ce retard.

15. De plus, en considérant tous les délais qui ont eu lieu et qui peuvent encore
arriver; considérant également les espérances que l'on a fait naître à propos du para-
chèvement du chemin de fer, sinon dans les dix ans en premier lieu fixés parle traité
d'union, du moins dans les 14 années qui suivraient l'an 1871, je ne puis m'empêcher
de croire que la somme annuelle d'au moins $1,500,000 offerte par le gouvernement
du Canada pour la construction du chemin de fer dans la province est à peine propor-
tionnée. Afin de rendre la proportion non-seulement équitable mais encore, etje sais
que c'est là le désir de vos ministres, libérale, je suggérerais à leur considération s'il
ne serait pas convenable de porter la somme à un chiffre plus élevé, soit, par exemple,
à $2,000,060 par année.

16. Mais le point réellement important, néanmoins, non-seulement dans l'intérêt
de la province, mais pour l'honneur du Canada et l'avantage de l'empire généralement,
c'est de s'engager à terminer le chemin à quelque période de temps définie qui, pour
des causes sur lesquelles vos ministres n'ont pu exercer de contrôle, devra être, je
l'admets, beaucoup plus reculéo que celle que l'on avait désignée dans le principe, et
je me sens porté à suggérer, comme un arrangement raisonnable et qui sera mutuelle-
ment équitable tant pour le Canada que pour la Colombie-Anglaise, que l'année 1890
soit choisie pour cet objet. En faisant cette recommandation, je prends pour acquis,
comme de raison, que le gouvernement canadien ne négligera rien pour faire para-
chever la ligne avant même toute limite extrême de temps qui pourra être fixée. Si
l'on reculait l'entreprise jusqu'à l'époque éloignée que je viens de mentionner, le peuple
de la province en éprouverait un grand désappointement, de même que tous ceux qui
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s'intéressent à son avancement, et je n'eusse pas fait cette recommandation si je n'avais
eu la plus grande confiance en la détermination sincèro de vos ministres de faire non-
seulement le moins de ce à quoi ils se seront engagéq, mais encore le plus qu'il leur
sera possible de faire, pour racheter et remplir les obligations dont ils ont hérité.

17. Il ne me reste qu'à réitérer l'expression de mon grand désir d'être de quel-
que utilité dans le règlement d'une question qui peut être facile ou entourée de diffi-
cultés, selon l'esprit dans lequel on la considérera: une question roulant sur les condi-
tions do l'unionapeut bien, si chacune des parties veut mettre do. côté quelques unes
de ses vues et de ses opinions, être confiée à l'autorité impériale qui a présidé à cette
union, et, sans trop de mal-à-propos, peut être, à celui des ministres dont ce fut la
bonne fortune de considérer et en quelque sorte de formuler les détails de l'arrange-
ment originaire en vertu duquel les provinces de l'Amérique Britannique du Nord se
mirent en confédération, et la Colombie A nglaise se joignit plus tard à elles. Et si
je devais me permettre de faire entrer mes sentiments personnels dans une question
comme celle-ci, peut-être oserais-je dire combien j'estime hautement le souvenir de la
part qui m'a été dévolue dans cette grande oeuvre, et combien je déplorerais tout mal-
entendu ou différend qui viendrait rompre cette harmonie que la sagesse et le bon
vouloir de toutes les parties ont maintenu d'une manière aussi remarquable, et com-
bien Votre Seigneurie et vos ministres peuvent compter sur mon zèle à promouvoir
toute mesure propre à assurer la force et l'honneur de la Puissance du Canada.

18. Cela conviendrait beaucoup si votre gouvernement se sentait prêt à répondre
par télégfaphe, si, généralement parlant, les modifications que j'ai proposées,-et que
j'ai lieu de croire adaptées aux conditions actuelles de la question et on accord avec la
politique qu'il a adoptée,-sont acceptées par lui, afin de prévenir tout retard possible
à la cckclusion de cette affaire.

J'ai, etc.,
CARNARVON.

Au gouverneur général
Le très honorable le comte de DuFFERIN, G.P., C.C.B.

OTTAWA, 21. août 1874.

MItoL,-Comme continuation de ma dépêche, cotée en marge, au sujet des recom-
NI 182, 9 juillet mandations faites par Votre Seigneurie pour le règlement des différends

207,31 " entre le gouvernement de la Colom bie-Anglaise et celui du Canada, j'ai
NI 3,677, 29 l'honneur de vous inclure copie d'une dépêche du lieutenant-gouverneur
juillet 1874. Trutch accusant réception de la copie que je lui ai transmise de votre

dépêche, N° 110, du 18 juin.
J'ai, etc.,

DUFFE RIN.
Le comte de Carnarvon.

HôTEL nU GOUVERNEMENT, VICToRIA, C.A., 29 juillet 1874.
MILoR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception, avant hier, de la dépêche de

Votre Seigneurie, en date du 3 du courant, me transmettant, par ordre du très-hono-
rable le secrétaire d'Etat pour les colonies, pour l'information de ce gouvernement, la
copie d'une dépêche de ce ministre à Votre Seigneurie se proposant lui-même pour
arbitre dans les affaires maintenant en litige entre le gouvernement du Canada et
cette province relativement à l'artiele 1le des termes de l'union de la Colombie
Anglaise avec le Canada.

J'ai soumis la dépêche de Votre Seigneurie et celle de lord Carnarvon à Votre
Seigneurie y jointe, à la considération et à l'avis de mon Conseil exécutif.

J'ai, etc.,
JOSEPH W. TRUTCH.

A Son Excellence le très-honorable le comte de Dufferin, C.P., C.C.B.
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18 septembre 1874.
MI LoRD-En accusant la réception de la dépêche (secrète) de Votre Seigneurie

en date du 16 août, dans laquelle vous dvez bien voulu 'me donner votre opinion sur
les modifications qui pourraient être avantageusement introduites dans les conditions
déjà offertes par mes ministres pour le règleraent du différend qui existe aujourd'hui
entre ce gouvernement et celui de la Colombie Anglaise, j'ai la satisfaction de vous
informer qu'après de longues délibérations, M. Mackenzie et ses collègues ont con-
senti à adopter plusieurs des recommandations qui leur avaient été faites par Votre
Seigneurie, au cas où il deviendrait absolument impossible de terminer le litige d'au-
cune autre manière.

2. Les vues générales de mes ministres sur différents points en question sont
consignées au long dans l'arrêté du conseil ci-inclus, où vous trouverez que c'est avec
la plus grande hésitation qu'ils ont consenti à faire ces concessions supplémentaires,
si fortement convaincus sont-ils que leurs propositions premières satisfaisaient équita-
blement aux exigences du cas.

3. Je n'ai pas de doute, néanmoins, que l'on ne comprenne par tout le pays qµe le
seul moyen qui fût à la disposition du Canada pour se tirer de la fausse position où
l'avaient placée ses obligations par traité de remplir des engagements don t l'exécution
est matériellement impossible, était de doncer une interprétation large et généreuse
aux réclamations contre elles résultant de ce traité.

4. J'ai de plus l'honneur de vous transmettre le croquis de la surface dont on
fait aujourd'hui l'exploration dans la Colombie Anglaise, accompagné du memorandum
de M. Fleming, l'ingénieur en chef, où vous verrez que rien n'est négligé pour pousser
les travaux avec la plus grande diligence possible-, et que l'augmentation du personnel
actuel ne ferait qu'accroître les dépenses sans activer l'ouvrage davantage.

J'ai l'honneur, etc.,
DU FFBRIN.

Le très honorabie le comte de Carnarvon, etc., etc., etc.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseü Privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général, le 17 septembre 1874.

Le comité du Conseil a eu sous sa considération la dépêche du très-honorable
lord Carnarvon relative aux plaintes du gouvernement de la Colombie-Anglaise au
sujet du chemin de fer du Pacifique, et suggérant certaines modifications aux propo-
sitions faites par le gouvernement du Canada, par l'entremise de M. Edgar, le 8 mai
dernier.

Ces propositions naquirent du désir de se prémunir contre toute difficulté future,
en présence du fait déjà bien constaté que d'une part l'accomplissement à la lettre
des termes de l'union était devenu impossible, et de l'autre, donnait considérablement
du poids au sentiment très prononcé qui existait contre la situation fatale dans
laquelle ces -termes entraînaient le pays. Les propositions peuvent se résumer
conime suit:

1. Construire un chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo, dans l'Ile de Vancouver,
en dehors des termes de l'union, et en commencer les travaux immédiatement.

2. Commencer la construction du chemin de fer sur la terre ferme aussitôt
que les explorations pourront être complétées, et débourser pour les travaux une
somme de pas moins d'un million et demi de piastres par année.

3. Prendre, entre temps, les mesures nécessaires pour assurer l'érection d'une
ligne de télégraphe à travers le continent sur la ligne du tracé du chemin de fer,
déblayant en même temps la route du chemin de fer et y construisant une voie ou
chemin, dont on pourrait se servir bientôt comme partie des ouvrages permanents.

Quelques modifications sont incorporées dans l'arrangement que propose lord
Carnarvon. Sa Seigneurie suggère:

1. La construction immédiate, telle que proposée, d'un chemin de peu de lon-
gueur sur l'Ile Vancouver.

527

48 Victoria. A18 85



Documents de la Session (INo. 34)

2. Après la localisation de la ligne, le déboursé de deux millions et demi, sur la
terre ferme.

3. L'augmentation du personnel de l'eploration du double de ce qu'il est aujour-
d'hui; le déboursé pour l'exploration d'une somme sinon ógale aux frais annuels de
construction prévus, au moins de toute autre somme déterminée; la fixation d'un
temps limité pour l'achèvement de l'exploration; et le paiement d'une somme d'argent
en compensatoin au cas où elle ne serait pas ainsi achevée.

4. La garantie que le chemin de fer tout entier sera achevé en 1890.
On suggère aussi de ne pas donner suite au projet de la construction d'une ligne

de télégraphe et d'un chemin, M. Walkem ne pensant pas que l'une ou l'autre puisse
être d'aucune utilité à la province.

Le comité recommande que la première considération, qui est précisément la
même qui fut offerte en premier lieu, soit adoptée de nouveau.

Quant à la seconde proposition, le comité recommande que lord Carnarvon soit
informé (dans le cas où il deviendrait impossible d'arriver à un règlement par l'accep-
tation de la première offre) que le gouvernement consentira à ce qu'après l'achèvement
de l'exploration, les déboursés annuels pour la terre ferme soient d'une somme mirnnîunin
de deux millions. Il y a tout lieu de croire aujourd'hui, que la majeure partie du peu-
ple de la Colombie accepterait les propositions déjà soumises. S'il faut en juger par la
pétition envoyée de la terre ferme et portant la signature de 644 individus (dont copie
incluse), il y règne une unanimité à peu près entière en faveur de ces propositions,
et des personnes occupant les postes les plus élevés dans l'île ont donné tout dernière-
ment l'assurance que le gouvernement local n'y serait pas généralement approuvé.
Une personne très marquante, ci-devant député, s'est adressée au gouvernement d'ici
pour savoir si on s'en tiendrait encore aux propositions faites; elle s'engageait, de
son côté, à les faire accepter par la masse de la population.

Il faut en conséquence espérer instamment qu'il ne sera pas considéré comme
nécessaire de faire aucun changement, car il ne sera pas facile d'amener le pays à
accepter de nouvelles concessions.

La troisième concession est l'augmentation du personnel du service d'explora-
tion, l'achèvement de l'exploration dans un temps donné; et au cas où le temps serait
dépassé, le paiement à la province d'une compensation en argent.

Le comité soumet respectueusement que la recommandation précédente est déjà
en voie d'exécution avec toute la rapidité que les circonstances permettent.

L'ingénieur en chef avait l'ordre de se procurer toute l'aide dont il avait besoin
pour achever les explorations dans le délai le plus court possible, et il a engagé un
personnel considérable, si considérable, de fait, qu'il ne pourra être mis à l'œuvre
d'une manière profitable tant que la route n'aura pas été fixée définitivement.

Quelle que soit la route finalement adoptée, la ligne devra nécessairement tra-
verser une contrée topographiquement fort accidentée sur un parcours de cinq à six
cents milles à partir du versant oriental des Montagnes Rocheuses jusqu'à la limite
extrême de la province sur le Pacifique.

La contrée forme un immense plateau qui conserve son élévation générale jus-
qu'à quelques milles en deçà de la mer, mais elle s'élève souvent en chaînes de mon-
tagnes informes; quelques unes de ces chaînes atteigncnt une élévation de plus de
9,000 pieds.

Le plateau est borné à l'ouest par la chaîne des Cascades; elles forment une
falaise immense le long de la côte, et elle a été pour les arpenteurs une barrière plus
formidable à franchir que les Montagnes Rocheuses. Ils ont essayé de la percer en
einq ou six endroits, mais sans succès, excepté à la rivière Fraser et à Bute Inlet.

D'après le résultat des explorations de l'an dernier, la route de Bute Inlet parais-
sait être, à tout prendre, la meilleure, mais elle n'est pas pour cela exempte de
grandes difficultés. Sur un parcours de vingt milles la montée graduelle est d'envi-
ron 150 pieds par mille.

Les détroits qui se trouvent à l'entrée du havre sont encombrés d'îles, et une
fois parvenu dans le havre, on le trouve dépourvu de mouillage. Les dangers de la
navigation sont augmentés non seulement par des côtes et des rochers à pic, mais
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encore par la rapidité du courant qui s'engouffre avec violence dans les chenaux
étroits avec une vélocité de sept à neuf milles à l'heure.

On supposait, à la reprise des travaux le printemps dernier, que l'on trouverait
une route praticable du point où la ligne de Fleming frappe le bras nord de la rivière
Thompson en gagnant à l'ouest vers ce que l'on appelle le Grand-Coude (Big Bend)
sur la rivière Fraser, à partir duquel endroit on ne rencontre plus d'obstacles sérieux
jusqu'à ce qu'on atteigne le commencement de la descente rapide des eaux de la mer
à Bute Inlet. Si cette supposition se fût vérifiée, il est probable que le gouvernement
eût été prêt, à la fin de cette année, à procéder à la fixation exacte de la ligne. Mais
les explorations poussées jusqu'à la fin de juillet ont eu pour résultat la découverte
d'une haute chaîne de montagnes qui bouchent la contrée à partir d'un endroit voisin

de la jonction de la rivière à l'Eu-Claire avec la rivière Thompson au nord jusqu'au
grand coude de la rivière Fraser; et à moins d'un long détour au sud et au nord, elles
ferment la route de l'ouest. L'ingénieur en chef conseilla en conséquence une nou-
velle exploration de la rivière Fraser, ou pour parler plus exactement, du ravin, car
nulle part ne se trouvent de larges vallées, les rivières s'étant elles-mêmes frayé un
passage à travers les rochers qu'elles ont, en quelques endroits, creusés à une profon-
deur de 1,500 pieds sur une largeur n'excédant pas un mille, formant ainsi des bords
très à pie qui deviennent le caractère général de la contrée. Ce nouvel examen de la
riviêre Fraser prendra toute la saison au moins.

Un memorandum préparé par l'ingénieur en chef indiquera la force numérique
du personnel et la manière dont il est réparti. On employa, près de deux saisons à
explorer la chaîne des Montagnes Rocheuses et la vallée de la Columbia pour tâcher
d'y trouver une passe favorable. Le résultat fut que les explorateurs furent poussés
vers le nord jusqu'à l'endroit appelé la Jasper House Pass.

On mentionne ces faits pour donner une idée des énormes travaux à entreprendre
et l'impossibilité de mettre à l'œuvre un grand nombre de travailleurs pour les opé-
rations du génie, quand on ne sait pas encore cù ces opérations devront se faire. Ce
travail d'exploration devra être passablement avancé sinon complété avant que l'on
puisse fixer ou même imaginer le tracé d'aucune partie de la ligne, et avant que les
plans des ponts et autres travaux de construction nécessaires soient préparés, et il a
fallu toute l'exigence du contrat si imprudemment passé avec la Colombie Anglaise
pour forcer le gouvernement à employer plus de la moitié du personnel aujourd'hui à
l'œuvre.

Ainsi qu'il est indiqué dans un mémorandum précédent, les dépenses encourues
jusqu'à la fin de l'année dernière dans la Colombie Anglaise seule ont dépassé de plus
d'un million et demi les dépenses totales encourues pour les 2,000 milles à l'est de
cette province.

L'ingénieur en chef reçut, l'hiver dernier, l'information que le gouvernement
désirait qu'on mît toute la plus grande activité possible dans la poursuite de l'achève-
ment des explorations; et dans les arrangements qu'il a pris il n'a pas perdu de vue
cette injonction.

La quatrième condition exige encore strictement que toutes les communications
par chemin de fer soient terminées en 1890, Il existe des objections de la plus grande
force contre l'adoption à nouveau d'un temps donné pour l'achèvement des lignes. La
partie est de la ligne, excepté en ce qui regarde la lettre des conditions, n'affecte que
les provinces à l'est du Manitoba, et le gouvernement n'a pas encore été persuadé de
la sagesse ou de la nécessité d'entreprendre immédiatement la construction de cette
partie de la ligne qui traverse la contrée à partir de l'extrémité occidentale du lac
Supérieur jusqu'au terminus oriental projeté sur le lac Nipissingue, près de la Baie
Georgienne; et il ne conçoit pas non plus que le peuple de la Colombie Anglaise
puisse, avec quelque semblant de raison, insister à ce que cette partie des travaux
soit terminée dans un temps donné, d'autant plus que la population qui se trouve
particulièrement affectée par cette branche de l'entreprise est assurée, dit-elle, que le
peuple de la Colombie Anglaise n'aurait, de fait, aucun droit de faire entendre sa
voix dans cette affaire.

34-34
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C'est l'intention du gouvernement de voir à ce que l'on fasse toute la diligence
possible pour obtenir une ligne rapide de communication par rail et par eau, du lac
Supérieur en gagnant l'ouest, en achevant aussi vite que faire se pourra les différents
anneaux de chemin de fer en tant que la chose est praticable et qu'il est prudent de
le faire dons une contrée relativement pauvre et clair semée.

Il n'y a pas de doute que ce serait une tâche bien difficile d'obtenir l'assentiment
du parlemont canadien à aucun marché particulier en ce qui regarde le temps, eu
égard aux conséquences déjà produites par l'adoption peu judicieuse d'une époque
fixe, dans les conditions de l'union, pourl'achèvement d'une aussi vaste entreprise,
dont l'étendue doit être néessairement inconcevable pour les personnes à distance.
Le comité est d'avis que lord Carnarvon soit informé que, bien que le gouvernemedt
ne puisse, en tout état de cause, entreprendre d'achever la ligne toute entière dans le
temps indiqué, il lui répugne considérablement, néanmoins, d'adopter toute autre
fixation de temps; mais s'il devenait absolument|nécessaire de faire de nouvelles con-
cessions pour assurer le règlement du litige, il pourrait promettre que la partie à
l'ouest du lac Supérieur sera complétée de manière à la relier par rail aux lignes de
chemin de fer qui existent déjà à travers une partie des Etats-Unis, et par les eaux
canadiennes durant la saison de la navigation, en 1890, tel que suggéré.

Quant à la proposition conciliante de laisser de côté la formation d'une voie ou
chemin à travers la contrée, et la construction d'une ligne de télégraphe,-sur la repré-
sentation du délégué de la Colombie Anglaise, ni l'une ni l'autre n'étant considérée
comme nécessaire,-il est convenable de faire observer qu'il est impossible de se passer
du percement d'une voio ou chemin quelconque pour le transport des approvisionne-
ments indispensables du chemin de fer, et la proposition était qu'aussitôt que la route
générale du chemin de fer pourrait être arrêtée et le tracé assuré, on ferait dans les
districts boisés, une éclaircie de deux chaînes de largeur, une ligne de télégraphe
serait érigée et qu'une sorte de chemin praticable aux chevaux et aux voitures gros-
sières serait formé et mis en usage, non pas comme chemin indépendant du chemin
de fer mais comme l'accessoire et le préliminaire de la construction, dont le coût, en
effet, formerait partie des frais du chemin de fer même.

Dans une contrée aussi vaste, où les facilités postales n'existent pas et où il ne
pourra y avoir de communication rapide par la poste d'hui à plusieurs années à venir,
il est essentiel qu'il soit construit une ligne de télégraphe le long de la route projetée
comme l'unique moyen de communication entre le gouvernement et les entrepreneurs.
L'offre, par conséquent, de laisser de côté une ligne de télégraphe ne saurait être
considérée en aucune manière comme une concession avantageuse au Canada; l'enga-
gement de construire une ligne de télégraphe doit plutôt être prise comme un indice
sérieux du désir du gouvernement de faire tout ce qui sera raisonnablement en son
pouvoir pour se maintenir dans Pesprit de ses engagements.

L'intention du gouvernement se verra dans les citations suivantes de certaines
clauses de l'acte de la dernière session:

"lUne ligne de télégraphe électrique sera construite avant le dit chemin de fer
"et ses embranchements sur toute leur étendue respectivement, aussitôt possible

après que le tracé en aura été arrêté et déterminé."
Maintenant qu'il a été disposé des modifications suggérées par lord Carnarvon, il

est bon d'examiner seriatim les différents motifs de plaintes mentionnés en la dépêche.
1° "Que le gouvernement du Canada ne fait rien pour commencer et pousser

"les travaux d'un chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo."
Le Canada n'a pris aucun engagement de construire ce chemin de fer, et par con -

séquent il ne saurait exister de plaintes raisonnables de ce qu'il n'a pas été commencé.
La construction d'un tel chemin de fer ne fut proposée que comme compensation au
délai survenu dans l'engagement de construire un chemin de fer aboutissant "à la
côte maritime du Pacifique.'

2° "Que le parti d'explorateurs sur la terre ferme est numériquement faible, et
"qu'on n'espère pas dans la Colombie-Anglaise, ni a-t-on aucune garantie promise

que les explorations seront poussées avec toute l'activité possible."
530

48 Victoria. AL 188&



Documents de la Session (No34.)

Il suffit de dire sur ce point, ainsi que la remarque en a été faite ailleurs, que
toute l'expédition possible a été employée, et que les allégations de la pétition à cet
égard ne sont pas fondées.

30 IlQue le peuple de la Colombie-Anglaise ne tient pas au chemin de wagon
"offert par le gouvernement du Canada, car il ne lui serait d'aucune utilité; et que
"même le télégraphe projeté le long de la ligne du chemin de fer ne peut, comme de
"raison, être construit tant que la route que devra suivre le chemin de fer n'aura pas
"été définitivement arrêtée."

Il faut remarquer, à propos de cette déclaration extraordinaire, que la construe-
tion de ce chemin était l'une des conditions imposées par la législature locale dans
les résolutions par elle adoptées pour servir de base aux négociations sur les termes
de l'union. Il semblerait, par conséquent, que cette déclaration faite aujourd'hui a
plutôt pour objet de rabaisserJla'valeur des propositions offertes à la Colombie-Anglaise
que d'indiquer le sens de l'opinion publique dans la province. Ainsi qu'il a déjà été
déclaré ailleurs, cet ouvrage est pratiquement une partie de la construction du che-
min de fer, et l'on espère avec grande confiance qu'il sera d'un très grand avantage
pour le peuple en général.

4"M. Walkem maintient de plus qu'en vertu de la section 11 de l'Acte du
"chemin de fer Canadien du Pacifique de 1874, la Chambre des Commuues est auto-
"risée à rejeter en aucun temps le contrat pour une section du chemin de fer et peut
"ainsi empêcher la construction continue des travaux."

C'est là tout simplement se plaindre de ce que le gouvernement actuel a décrété
la surveillance parlementaire sur l'octroi de contrats aussi considérables. L'opposi-
tion de 1872 prétendait que dans le cas d'un contrat pour des travaux d'une aussi
grande importance, et pour lequel le Canada aurait à payer trente millions de pias-
tres, et à faire la cession de près de soixante millions d'acres de terre, il fallait s'as-
surer au préalable la sanction formelle du Parlement. En conséquence, lorsqu'en
raison de circonstances politiques l'opposition d'alors fut devenue le pouvoir d'aujour-
d'hui, son devoir la força de présenter au Parlement une nouvelle mesure en rempla-
cement de celle qui n'avait pas eu de réussite. Elle dut y faire insérer des clar ses et
stipulations donnant tout contrôle au Parlement sur l'octroi de tout contrat ou con-
trats.

C'est la méthode invariablement suivie par le gouvernement d'Angleterre ou du
Canada, quand il s'agit de contrats considérables, tels que, par exemple, le contrat du
transport des malles par les steamers.

Il sera aussi facile de voir que nulle décision du gouvernement ne saurait empê-
cher l'intervention future du Parlement.

C'est donc par suite d'une politique bien et mûrement établie, qu'on a fait insérer
cette clause qui ne donne à l'exécutif des pouvoirs extraordinaires qu'à la condition
d'obtenir, pour les exercer, la permission préalable et particulière du Parlement; et
l'opposition actuelle même voulait que cette restriction s'appliquât aux travaux d'im-
portance moindre sur les embranchements mentionnés dans l'acte.

On ne saurait soupçonner ni le gouvernement ni le Parlement du Canada d'avoir
fait insérer cette clause dans le but répréhensible de pouvoir s'en servir pour retarder
des travaux qui, autrement, auraient progressé. Rien n'est survenu qui pût justifier
semblable soupçon.

Depuis la passation de l'acte, le gouvernement a donné par contrat lenivellement
de l'embranchement de Pembina, et il a l'espoir de donner bientôt aussi par contrat
celui de l'embranchement de Nipissingue. Les contrats des ligues télégraphiques à
partir du Fort-William jusqu'aux stations aujourd'hui existantes dans la Colombie-
Anglaise seront terminés dans quelques jours.

Il reste à dire, pour terminer, qu'en faisant ces nouvelles propositions à la Colom -
bie-Anglaise, le gouvernement n'a été mû que par le désir sincère de mettre fin à
tout litige, et de faire tout ce qui sera juste et équitable dans des circonstances bien
particulières, et que ces propositions comprenaient les termes les plus favorables que,
d'accord avec l'opinion publique, il pût raisonnablement offrir.
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Il convient de remarquer encore qu'il n'y a eu aacun juste motif de plainte, atten-
du que, dans son rapport, l'ingénieur en chef déclare qu'on ne pouvait faire davantage
pour activer les travaux.

L'acte passé durant la dernière session est très complet, et pourvoit amplement à
tout ce qui regarde la construction du chemin de fer, sujet cependant à la surveillance
et au contrôle parlementaire dont on a parlé.

Le sort de la Colombie-Anglaise est uni à celui des provinces britanniques du
Nord, et c'est le devoir de toutes les provinces confédérées de prendre en considéra-
tion le bien-être général dans une certaine mesure. Mais ce sont surtout les provin-
ces de population moindre qui doivent montrer quelque déférenc aux opinions des
provinces anciennes et populeuses qui fournissent les fonds nécessaires à la construe-
tion de tous les travaux de cette nature.

Pour copie conforme.
W. A. IMSWOR TH, grefier du Conseil exécutif.

Copie de la pétition.

"Considérant l'action prise par une association s'intitulant. "La Ligue de la
"Conservation des Termes de l'union," se réunissant dans la cité de Victoria, IDe de
"Vancouver, en pétitionnant Sa Très-Gracieuse Majesté, au sujet de la non-exécution
"d'une des conditions des termes de l'union, et en affirmant dans cette pétition
"qu'Esquimalt, sur l'ile de Vancouver, avait été définitivement choisi comme le
"terminus du chemin de fer Canadien du Pacifique, et qu'une partie de la ligne avait
"été tracée et fixée entre le havre d'Esquimalt et le détroit de Seymour, et priant
"Sa Majesté d'agir en qualité d'arbitre, et de voir à ce que justice fût rendue à la Co-
"lombie-Anglaise, nous, soussignes, représentons humblement ce qui suit:-

" Que, dans notre opinion, l'arrêté du Conseil privé du Canada, en date du 7 juin
"1873, ne lie en rien le gouvernement actuel de Votre Excellence, et que la construc-
"tion d'une ligne de chemin de fer le long de la côte maritime de 11e de Vancouver
"jusqu'à Esquimalt ne forme pas partie des termes et conditions de l'union.

"IQue dans tout arrangement qui pourra être fait à propos de la prolongation du
"temps fixé pour commencer ou achever le chemin de fer, la considération que don-
"nerait le Canada à la province de la Colombie-Anglaise, devrait être calculée de

manière à profiter généralement à toute la province, et non pas seulement à des
"intérêts de localité.

" Que la ligne dont il est parlé, mue par l'impression que des explorations ulté-
"rieures auront l'effet de rapetisser l'opinion favorable que les ingénieurs se sont
"formée de la route de Bute Inlet, désire forcer le gouvernement de Votre Excellence
"à faire un choix immédiat.

"IQu'à notre sens, il ne serait ni juste, ni judicieux, ni d'une bonne politique, de
" choisir une ligne quelconque avant qu'on ait eu le temps de faire une exploration
"complète des différentes routes sur la terre ferme, car nous croyons que cette explo-
"ration devra amener le choix de la route de la vallée de la rivière Fraser, qui est la
"seule qui relie les fertiles districts de l'intérieur à la côte maritime.

"cQue, comme il est évident que les explorations ne sont pas encore suffisamment
"avancées pour permettre de prendre une décision raisonnée sur la question de la
"route, nous considérons que le gouvernement de Votre Excellence aura agi dans
"l'esprit bien entendu des termes et conditions de l'union s'il active de suite et avec
"vigueur la poursuite des explorations, et commence, en 1875, la construction du
"chemin sur la terre ferme.

"C'est pourquoi vos pétitionnaires supplient humblement Votre Excellence de
"prendre en sa plus favorable considération les exposés de leur présente pétition."

Le comte de Carnarvon au comte de Dufferin.

DoWNING STREET, 17 novembre 1874.
MILoRD,-J'ai reçu votre dépêche du 18 septembre, contenant un ordre en con-

seil qui expose les vues de vos ministres au sujet des propositions contenues dans ma
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dépêche du 16 août pour le règlement de l'affaire en débat entre le Canada et la
Colombie-Anglaise concernant le chemin de fer du Pacifique. J'ai vu de nouveau M.
Walkem ensuite, et sur sa demande, j'ai tardé à faire connaître les conditions qui, dans
mon opinion, pourraient être posées convenablement comme justes et raisonnables,
jusqu'à ce que j'eusse reçu de sa part une nouvelle communicatiod écrite, qui m'est
parvenue maintenant et dont je vous transmets ci-inclus une copie.

Les exposés, qui me sont ainsiisoumis, sont tellement clairs et complets, qu'ils me
sont d'un grand secours pour apprécier l'état actuel de la question, et pour juger sans
hésitation des changements qu'il convient d'apporter aux conditions premières. Et
je suis heureux d'exprimer ici ma satisfaction sur la modération et la patience dé-
ployées par les deux parties intéressées en traitant des questions qui comportent des
conséquences d'une si haute gravité, et sur le plaisir que j'éprouve de pouvoir penser
que les aigreurs de sentiment ou les aspérités de langage n'aient pu se faire jour, en
quelque sorte, vu l'avantage qu'avaient les parties de soumettre tous les details de
cette question au jugement indépendant d'un homme qui peut au moins prétendre
d'avoir les intérêts des deux parties également à cœur.

J'ai donné de très longues explications, dans ma dépêche du 16 août, sur l'opinion
que je m'étais formée sur cbacun des principaux points en débat, et il ne me reste à
ajouter que bien peu de choses au simple exposé de ma décision. Cette décision,
comme les deux parties le comprennent, est nécessairement de la nature d'un com-
promis, et, par suite, ne donnera peut-être satisfaction complète ni à l'une ni à l'autre.
Si, d'une part, vos ministres, comme vous m'en informez, ne consentent qu'avec répu-
gnance aux nouvelles concessions que j'ai précédemment suggérées, qu'ils n'oublient
pas que même quand ces concessions auront été faites, la Colombie-Anglaise aura reçu
beaucoup moins qu'on ne lui avait promis comme condition de son entrée dans la
Confédération canadienne. Mais je désire faire observer que, même aux termes nou-
veaux que l'on veut établir, la Colombie retirera, après tout, de grands et solides
avantages de son union avec le Canada, tandis que la Confédération sera exonérée, en
partie, d'obligations contractées dans une connaissance suffisante des difficultés locales
que présente l'exécution d'une aussi vaste entreprise, obligations qui n'auraient pu
f-tre remplies sans grever sérieusement les ressources du Canada, si prospère que soit
ce pays.

Conservant l'ordre dans lequel, le 16 août, j'énumérais les principaux points sur
lesquels, à mon avis, une meilleure entente était nécessaire, je vais indiquer les con-
clusions auxquelles je suis arrivé.-Elles sont les suivantes:

1. Le chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo sera commencé et achevé aussitôt
que possible.

2. Les études, sur le continent, seront poussées avec la plus grande vigueur. Sur
ce point, après avoir examiné les représentations de vos ministres, je crois qu'il n'y a
pas d'autre alternative que de s'en remettre, comme je le fais moi-même sans réserve,
à leur assurance qu'aucun effort, aucune dépense justifiables ne seront épargnés, d'a-
boird pour déterminer le meilleur tracé, ensuite pour commencer les travaux de génie
civil dans leurs détails. Il me répugnerait, s'il ne m'était même pas impossible de fixer
un minimum de temps ou de dépenses pour des travaux d'une nature si variée ; mais
par bonheur il m'est également impossible de supposer un instant que votre gouver-
nement ne fera pas tout en son pouvoir pour hâter l'accomplissement d'un devoir qui
engage ses sentiments d'honneur et de justice.

3. Le chemin carrossable et la ligne de télégraphe seront construits immédiate-
ment. Il semble y avoir diversité d'opinions sur les avantages que les deux construc-
tions procureront à la province. Mais examinant tout ce qui a été dit à ce sujet, je
crois, comme vos ministres, que ces deux constructions doivent être commencées
immédiatement.

4, La somme de $2,000,000 par année, et non pas $1,500,000, sera le minimum
des dépenses pour les travaux de chemin de fer dans les limites de la province, à par-
tir de la date que les études seront suffisamment complètes pour permettre d'appliquer
ce montant à des travaux de construction. En fixant ce montant, j'ai compris que,
comme il est dans l'intérêt du gouvernement fédéral de hâter autant que pCisible
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l'achèvement de ces travaux que l'on va entreprendre on dépensera au-dessus de
$,000,000 autant qu'il sera possible chaque année.

5. Enfin, le ou avant le 31 décembre 1890, le chemin de fer sera terminé et ouvert
à la circulation depuis la côte du Pacifique jusqu'à un point de l'extrémité ouest du
lac Sapérieur, point auquel il se reliera aux lignes de chemin de fer actuellement ex-
istantes sur une certaine partie du territoire des Etats-Unis, et aux lignes de naviga-
tion sur les eaux canadiennes. La construction actuelle du reste du chemin de fer, au
nord du lac Supérieur, ne me semble pas nécessaire pour le moment, et l'époque où
l'on commencera cette entreprise devra dépendre du développement de la région.
J'espère néanmoins que le jour n'est pas très éloigné où il y aura une ligne continue
de ce chemin de fer sur le territoire du Canada, et je considère cette partie du projet
comme différée plutôt qu'abandonnée.

En vue d'informer Walkem des conclusions auxquel!e3 je suis arrivé, j'ai cru con-
venable de lui communiquer copie de la présente dépêche, mais je ne lui ai communi-
qué aucune partie de la correspondance échangée entre Votre Seigneurie et moi.

Il est évident que les conclusions que je viens de vous transmettre sont générale-
pient conformes, sujettes à quelques modifications de détails, au programme adopté par
votre gouvernement dans cette question très embarrassante. A son arrivée au pouvoir
il a trouvé la question dans un état propre à empêcher l'accomplissement des termes
de l'union. C'était donc son devoir d'aviser à faire d'autres arrangements dans les in.
térêts de toutes les parties concernées et de les substituer aux arrangements déjà passés.
En se décidant à remplacer certaines parties du chemin de fer par cette vaste chaîne de
communication par eau que la nature semble avoir destinée à faciliter le commerce
de ce vaste pays, je trouve qu'ils n'ont agi que sagement. J'ai sincèrement confiance
que les conditions plus détaillées que je viens d'exposer et qui devront servir de base
au mode de régler la question, sont conformes aux besoins de la province, aux obliga-
tions qu'imposent les engagements faits, qu'elles devront surtout régler les rapports
d'un peuple fort et nombreux avec son voisin plus faible, et qu'elles sont d'accord
avec les principes reçus par toutes les parties et tous les hommes d'Etat en Canada.

J'ai, etc.,
CARNARVON.

(Amérique du Nord, N° 76.)*

X. WaUkem au comte de Carnarvon.

LONDRES, 31 octobre 18.74.
MILon,-J'ai maintenant l'honneur de soumettre à Votre Seigneurie un résume

des principaux points de la question en litige entre le Canada et la Colombie-Anglaise
au sujet du non-accomplissement, par le Canada, de la clause du chemin de fer dans
les termes d'union.

Bien que Votre Seigneurie ait eu la bonté de m'accorder plusieurs entrevues,
j'espère que l'importance des intérêts confiés à mes soins et la grande influence que
Votre Seigneurie peut aujourd'hui exercer sur le développement politique et indus-
driel de cette province, seront pour moi des excuses suffisantes si je reviens encore
sur la question.

Une communication écrite du genre de celle-ci servira à définir plus clairement
les vues que j'ai essayé de faire valoir dans l'intérêt de la province.

Avant d'aller plus loin, je dois remercier Votre Seigneurie de la bienveillante
attention qu'elle a bien voulu donner, non seulement à l'exposé de la cause de la
Colombie-Anglaise tel que contenue dans la pétition de son gouvernement, mais aur
commentaires que j'en ai fait de temps à autre.

Le gouvernement provincial sera heureux d'apprendre que Votre Seigneurie a,
été satisfaite de la modération avec laquelle il a soumis sa cause à la considération,
du gouvernement de Sa Majesté.

Imprimée pour l'usage du ministre des Colonies, le 10 novembre 1874.
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Comme j'ai eu l'honneur de le mentionner dans ma première entrevue, c'était
avec un profond sentiment de regret que le gouvernement de la province se voyait
dans la nécessité de demander l'avis et l'intervention du gouvernement de Sa Majesté
en cette affaire. Le gouvernement provincial désirait demeurer d'accord avec le gou-
vernement fédéral, et je puis dire en sûreté que l'on n'aurait pas recherché cette
intervention, si le gouvernement fédéral avait fait des efforts satisfaisants pour se
conformer à la clause du chemin de fer.

Le mobile de la politique générale du gouvernement de Sa Majesté à l'égard de
l'Amérique Britannique du Nord se trouve indiqué, si je ne me trompe, dans le
préambule de "l'Acte de Confédération," où il est brièvement déclaré que "l'union
"aurait l'effet de développer la prospérité des provinces ayant contracté une union
"fédérale, et de favoriser les intérêts de l'Empire Britannique." Le Canada a suivi
pareille politique et la Colombie-Anglaise s'est efforcée de l'imiter. C'est par respect
pour les principes établis par "l'Acte de Confédération," et avec le désir bien naturel
de protéger ses intérêts particuliers comme province, que la Colombie-Anglaise a
protesté contre le non-accomplissement par le Canada de la clause relative au chemin
de fer dans les termes d'union.

Cette clause du chemin de fer, bien qu'expressément insérée, comme je le ferai
voir plus loin, dans les intérêts de la Colombie-Anglaise, n'est pas une convention
seulement pour la construction d'un chemin de fer dans les limites de la province et
uniquement pour son service. C'est une convention beaucoup plus large dont le but
est de consolider entre elles les possessions britanniques sur le continent de l'Amé-
rique du Nord. La Colombie-Anglaise est particulièrement intéressée à la réalisation
de ce grand projet, à cause de l'isolement où elle se trouve.

Il suffira de rappeler ici quelques-uns des faits qui ont amené l'union de la pro-
vince avec le Canada pour faire voir dans quelle position elle se troue.

Conformément au projet général de confédération déclaré en 1867, le gouverne,
ment de Sa Majesté adressa en 1869, au gouverneur de la Colombie-Anglaise, une
dépêche exprimant le désir de voir l'union de la Colombie-Anglaise et du Canada.
Dans cette dépêche, non-seulement les principes invoqué3 dans l'Acte de Confédéra-
tion sont mentionnés encore, mais la dépêche fait voir en quoi les principes sont
particulièrement applicables à la Colombie-Anglaise. Voici une citation de la
dépêche:-

"ILe gouvernement de Sa Majesté, écrit le secrétaire d'Etat, croit que les intérêts
de chaque province de l'Amérique Britannique du Nord seraient mieux servis en
adoptant une politique qui mettrait à contribution ses richesses, le crédit et l'intelli-
gence du tout pour le bien général, plutôt qu'en favorisant une poitique rstreinte
qui ne tendrait qu'à protéger une seule province, peut être même au détriment de la
province voisine.

"Ceci s'applique d'une manière particulière aux communications itériCures. Il
est évident que l'établissement d'une voie de commuuication britannique entre l'océan
Atlantique et l'océan Pacifique peut s'effectuer bien plus facilement par les opéra-
tions d'un seul gouvernement, responsable du progrès des deux rivages du continent,
qu'il ne le peut par contrat entre des gouvernements et législatures indépendants, et
rivaux peut-être sous certains rapports. Le San-Francisco de l'Amérique i3ritannique
du Nord occuperait, sous ces circonstances, une position au point de vue politique et
commercial, plus importante que celle de la capitale de la Colombie-Anglaise isolé-
ment.

" Le gouvernement de Sa Majesté n'ignore pas que la distance d'Ottawa là Victoria
offre un obstacle réel à l'accomplissement d'une union immédiate ; mais cet obstacle
même ne laissera pas que d'avoir ses avantages, s'il rend une communication facile
indispensable, car il hâtera les opérations qui doivent l'effectuer. Dans tous les cas,
on le considère comme un inconvénient qui perd de sa gravité, et il vaudrait mieux
l'accepter comme l'empêchement temporaire de la jouissance des avantages qui
doivent résulter de l'union, que d'attendre qu'il survienne dc ces obstacles souvent
plus diffliiles à surmonter lorsqu'on n'a pas su tirer partie d'une bonne occasion."

Il y a là quatre propositions:-
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1° Le système fédéral canadien est basé sur l'union "des richesses, du crédit et
de l'intelligence " des diverses provinces, et bien qpplqué il contribuera au dévelop-
pemnent de la prospérité de chacune.

2° Pour arriver à ce résultat, il faut absolument des "communications faciles
* *, à l'intérieur." * * *

3° L'absence de ces communications, et la distance d'Ottawa à Victoria offrent
un obstacle réel à l'accomplissement d'une union iminédiate."

4° Même cet "obstacle réel " ne laissera pa qute d'avoir ses' avantages, car il
hâtera les opérations qui doivent le faire disparaître."

O'est pour hâter la disparition de cet "obstacle temporuire " et "les opérations"
susdites, opérations longtemps différées, que le gouvernement de la Colombie-Anglaise
a recherché l'intervention du gouvernement de Sa Majesté.

L'importance des propositions ci-dessus, dans le système général de confédéra-
tion, a été pleinement reconnue par le gouvernement féléral d'alors. Il a admis, avec
le gouvernement de a Majesté, que "sans communications faciles," "à l'intérieur,"
l'union de la Colombie-Anglaise avec le Canada ne pourrait se réaliser. Plus tard,lorsque le gouvernement fédéral étudia toute la question au point de vue pratique, il
semble avoir été franchement d'avis que "communications faciles avec la Colombie-
Anglaise " ne voulait dire autre chose qu'un chemin de fer, et que, en ce qui coneerne
la Colombie-Anglaise, "l'empêchement temporaire de la joaissance des avantages de
l'union," mentionné par le gouvernement de Sa Majesté, ne durerait pas plus de dix
ans, à partir de la date de l'union.

A la suite de cela, le gouvernement fédéral se chargera de "commencer simultané-
ment " le 20 juillet 1873, "la construction d'un chemin de fer allant du Pacifique vers
les montagnes Rocheuses, et, d'un point déterminé à l'est des montagnes Rocheuses,
en sorte que la côte de la C< lombie Anglaise soit reliée au réseau de chemins de fer du
Canada ; de plus, ce chemin de fer devra être terminé dans dix ans à partir du mois
de juillet 1871. De son côté la Colombie Anglaise prenait certains engagements en-
vers la Confédération relativement aux terres publiques de la province. Le mot
" simultanément " qui se trouve dans cette convention, y a été mis avec deux inten-
tions formelles:-

10 Que le Canada commence la construction aux deux points les plus convenables,
afin d'assurer le prompt achèvement du chemin de fer.

2° Que les désavantages dont souffrirait la Colombie jusqu'à l'achèvement de la
ligne principale devraient être, jusqu'à un certain point, compensés par les profits
qu'elle retirerait des dépenses faites piur les chemins de fer de la province même.

L'arrangement passa ainsi et formait la partie essentielle des termes de l'union
acceptée, en 1871, par la Colombie et le Canada. Ces termes ont été soumis à la po-
pulation lors de l'élection générale. Pou après ils ont été examinés et formellement
approuvés par la législature de la province. Subséquemment, ils furent pleinement
discutées et acceptés par les deux Chambres du parlement du Canada, et finalement
sanctionnés par Sa Majesté en conseil. La question a donc été ce qu'on appelle épuisée.
Comme preuve tangible de l'intérêt que le gouvernement de Sa Majesté porte à la
confédération ainsi établie, le parlement impérial, au mois de juillet 183, garantissait
un emprunt do £3,600,000 que le Canada contracterait pour les travaux publics, et
particulièrement pour le chemin de fer canadien du Pacifique.

Il peut être utile à Vos Seigneuries que l'on fasse~ici un résumé de la manière
dont les conditions relatives au chemin do fer ont été remplies.

La requête du gouvernement de la Colombie-Anglaise fait connaître les faits sui-
vants

La province a rempli sa part des conditions et s'est efforcé d'amener le gouverne-
ment fédéral à remplir la sienne ;

Pendant les trois années qui ont suivi l'union, le gouvernement n'a pas fait tous
les efforts voulus pour faire terminer les explorations du chemin dans la Colombie-
Anglaise;

Le gouvernement fédéral n'a pas, le 20 juillet 1873, fait commencer la construc-
tion du chemin de fer ainsi que le prescrivaient les conditions;
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Que jusqu'ici il n'a pas même fait commencer nulle part dans la province la cons-
truction de ce chemin de fer, bien qu'il ait lui-même admis qu'il anrait pu la commen-
cer en mai dernier.

D'autres circonstances liées à ces matières sont énumérées dans la requête. Elle
démontre qu'en juin 1873 le gouvernement fédéral a choisi le havre dEsquimalt, sur
le Pacifique, pour en faire le terminus occidental du chemin de fer Canadien du Paci-
fique; qu'il a, en même temps décidé qu'une partie de la ligne principale serait
localisée entre le terminus et le détroit de Seymour; que quelques semaines avant la
date fixée par les conditions pour le commencement de la construction de la ligne
principale, il a obtenu du gouvernement provincial, pour aider à cette construction,
une réserve de terre de grande valeur, située sur la lgrie projetée et d'une étendue
d'environ 3,000 milles carrés; qu'aucune construction, comme on l'a dit déjà, n'a été
commencée dans la province; et que les terres ainsi réservées sont devenues compa-
rativement sans valeur pour la province, étant depuis lors fermées à la colonisation
et à des placements de capitaux.

Par sa législature et son gouvernement, la province a protesté maintes fois contre
la continuation d'un tel état de choses, et sans même obtenir du zouvernement fédéral
d'autre réponse que l'accusé de réception des dépêches renfermant chaque protêt. Le
dernier protêt a été expédié cette année, en février. Subséquemment, la correspon-
dance annexée à la requête fat échangée. Des questions soulevées par cette correspon-
dance, les moins importantes peuvent être avantageusement mises de côté. Je me
propose, en conséquence [sauf quelques digressions que je croirai nécessaires] de bor-
ner mes observations aux principaux points de la lettre que M. Edgar m'a adressée
et qui renferme certaines propositions relatives au chemin de fer.

Le gouvernement provincial ne crut pas alors que ces propositions lui étaient
faites officiellement. Elles furent subséquemment retirées par le gouvernement fédé-
ral, et ce n'est qu'alors qu'il déclara qu'elles avaient été faites par son autorité et en
son nom. Cette lettre, qui se trouva un moment revêtue de l'autorité convenable, est
le seul avis officiel que le gouvernement provincial ait eu de la politique du ministère
fédéral actuel sur la question dg chemin de fer du Pacifique. Ea outre de certaines
propositions ou offres faites à la Colombie-Anglaise, cette lettre contient des faits im-
portants et certaines admissions qui militent en faveur de la cause provinciale.

Je vais faire seriatirn la revue de ces offres et essayer de constater la valeur dans
leur rapport avec les conditions qu'elles comportent, conditions qui, comme je le dé-
montrerai plus loin, équivalent pour la Colombie à l'abandon de ses avantages dans la
convention relative au chemin de fer. Je ferai ensuite quelques commentaires sur les
faits et admissions ci-dessus, en employant, autant que possible, les termes qui ont
servi à les exprimer dans la lettre, afin de ne pas m'exposer à en travestir le sens.

Les offres faites sont les suivantes :
N' 1. Le Canada "commencera immédiatement la construction depuis Esquimalt

" jusqu'à Nanaïmo, et poussera vigoureusement les travaux de cette partie du chemin
" de fer de manière à ce qu'elle soit terminée le plus tôt possible."

L'offre de commencer les travaux immédiatement à Esquimalt (localité qui a été
choisie, nous l'avons dit déjà, comme terminus de la ligne principale, en vertu d'un
arrêté du Conseil privé du Canada rendu en juin 1873) n'est que la proposition de
faire ce qu'il aurait dû avoir fait en juillet 1873, et ce qu'il aurait pu faire depuis,
cette lettre admettant que cela eût été possible en mai dernier. Comme Votre
Seigneurie le remarquera, cette offre paraît bien restreinte. Aucune disposition n'est
prise pour le prolongement de la ligne principale au-delà de Nanaïmo (à 60 milles
environ d'Esquimalt) ; aucune période n'est noa plus fixée pour l'achèvement de cette
petite partie du chemin de fer, dont la construction ne saurait prendre beaucoùp
de temps ni coûter beaucoup. La promesse de la terminer "dans le moins de temps
possible " et qui termine toutes les offres de la lettre, se trouve, en la modifiant légè-
rement, impliquée dans la présente et dans toute autre offre de même nature qui ne
renferme aucune stipulation quant à l'exécution des travaux dans un temps donné.
La phrase est trop élastique pour être interprétée d'une manière définie. Ainsi, pour
le présent, nous pouvons la mettre de côté, excepté en ce qu'elle peut témoigner
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quant à l'intention générale du gouvernement canadien. Il me faut reconnaître que
les mots "la partie du chemin de fer " signifient celle entre Esquimalt et Nanaïmo
ou partie du chemin de fer principal, qui est le seul dont il soit question dans la lettre.
Cela tend à démontrer que la position du terminus n'est pas contestée. Il n'est pas
autrement question du terminus dans la lettre.

NO 2. Le Çanada continuera et terminera les explorations, et décidera ensuite à
l'égard de "la localisatiou de la ligne sur la terre ferme,"

Bien que raisonnable en apparance, cette promesse est très vague. En mai der-
nier, le gouvernement du Canada informa le gouvernement provincial que, "il n'y
avait pas lieu de croire à la possibilité de terminer les explorations avant la fin de
l'année 1874." Il est évident que de cette déclaration on ne pouvait qu'inférer que
les explorations seraient terminées à la fin de 1874. Si une plus longue période eût
été jugée nécessaire, on eût profité de l'occasion pour le dire. Vu l'avis ainsi donné
et le long intervalle qui s'est écoulé sans qu'aucune décision n'ait été prise quant au
chemin de fer, on pouvait s'attendre que la lettre donnerait la garantie positive qu'en
1874 toutes les explorations seraient terminées au moins dans la province, et que les
travaux de construction seraient certainement commencés en 1875. Un ingénieur de
chemin de fer m'a appris que d'ordinaire les tracés d'exploration avaient pour but
d'établir la direction générale d'une ligne de chemin de fer, que les tracés de localisa-
tion peuvent se faire simultanément sur plusieurs points de la ligne et que sur ces
points la construction peut se commencer sans attendre la localisation complète de
toute la ligne. Cela étant, et vu les faits ci-dessus énoncés, il n'existe aucune raison
valable pour empêcher que cette coutume ne soit suivie pour le chemin de fer du
Pacifique. La direction générale du chemin de fer, au moins dans la province,
devrait être établie cette année, et la construction devrait suivre immédiatement les
travaux de localisation, lesquels devraient être commencés de bonne heure en 187,
sur divers points de la terre ferme et de l'île. C'est là ce que la Colombie-Anglaise
désire avant toute chose, et tout arrangement définitif pouvant réaliser ce désir la
comblerait de satisfaction.

NO 3. Le Canada "ouvrira une route et établira une ligne de télégraphe sur
"tout le parcours du chemin de fer dans la province et conduira ses fils télégra-
"phiques à travers le continent."

L'accomplissement de cette offre, tant pour la route que pour la ligne de télé-
graphe, devra dépendre de l'accomplissement de l'offre (N° 2) précédente, car ces
travaux ne seraient, selon la lettre, commencés qu'après les explorations et la locali-
sation,(dans la province) de toute la ligne sur laquelle on propose de les construire.
Votre Seigneurie sait que la route dont il s'agit ici est un chemin carrossable qui
pour un certain temps, devra tenir lieu du chemin de fer. Une connaissance person-
nelle du pays m'autorise à dire qu'une grande partie des £50,000 ou £60,000 que
coûterait sa construction serait autant d'argent de gaspillé.

Je puis également déclarer sans hésitation que le chemin, même dans le cas où il
devrait tenir lieu de chemin de fer pendant un certain temps, ne saurait en aucune
manière convenir a la province en général, y compris les cultivateurs et les produc-
teurs de "l'intérieur," dans 'intérêt et pour l'avantage desquels on prétend que les
offres sont principalement faites. Pour le transport des provisions et les besoins du
corps des ingénieurs civils sur le parcours de la ligne au fur et à mesure que les tra-
vaux progresseront, un chemin passable seulement est nécessaire et doit être cons
truit ; de fait, c'est tout ce qu'il faut pour le moment. La ligne télégraphique, quand
elle sera terminée, sera utile sans aucun doute, mais la construction de cette ligne est
une question que l'on devrait traiter sans s'occuper de la convention au sujet du
chemin de fer. Le chemin de fer nous est nécessaire, et la population de la province
préférerait que le temps et l'argent que l'on se propose de consacrer pour les
ouvrages ci-dessus le fussent pour faire progresser les travaux de cette entreprise
beaucoup plus considérable et bien plus avantageuse, la construction de cette ligne de
chemin de fer.

N° 4. Lorsque "les explorations et le chemin sur la terre ferme seront terminés,
"il y aura tous les ans, pendant que l'on construira le chemin de fer, une somme
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"minimum d'au moins $1,500,00 de dépensée sur les travaux de construction dans
"la province, et le gouvernement fédéral fera commencer immédiatement sur la terre
"ferme tous les travaux qui seront approuvés par ses ingénieurs."

On peut considérer la somme qu'on se propose ainsi de dépenser, d'abord, au
point de vue du montant de cette somme, ensuite, au point de vue de la date à laquelle
on commencera à la dépenser. Le montant est beaucoup au-dessous de ce qu'on
avait donné à entendre à la Colombie-Anglaise. Le coût de la ligne dans la Colom-
bie-Anglaise a été porté en chiffre ronds à $35,000,000 (£7,000,000), supposant que
cette évaluation soit correcte, et que l'on verrait cette ligne terminée dans dix ans,
la province, en acceptant les conditions de l'Acte d'Union avait en perspective une
dépense annuelle probable chez elle d'environ 83,500,000 (£700,000) en moyenne.
Après un retard d'au delà de trois ans, avec les dommages qui en résultent pour la
province, on propose maintenant, aux termes de cette lettre, de réduire ce montant à
la somme de $1,500,000 (£300,000.) De plus, en divisant par ces derniers chiffres le
coût total porté à $35,000,000 (£7,000,000,) on troaverait qu'il faudrait une période

.de vingt-trois ans et demi pour terminer cette partie seule de la ligne qui se trouve
dans la province, et encore cette période ne commencerait à courir que de la date à
laquelle on commencerait à dépenser cette somme, et non de la date de cette lettre.
Il est vrai que le montant qu'on se propose de dépenser ne représente que la dépense
minimum, qui, après quelques années, pourrait augmenter pour des raisons évidentes
au fer et à mesure que les travaux de construction progresseraient, mais je prétends
qu'en faisant l'évaluation du montant énoncé dans cette proposition ou dans aucune
autre de même nature, on doit prendre pour base de ses calculs les chiffres actuelle-
ment donnés, mais non des somme éventuelles qui pourraient ne pas être dépensées.

En outre, non seulement la somme que l'on se propose de dépenser est insuffi-
sante, mais l'époque même où on doit commencer à la dépenser est très-incertaine.
La lettre mentionne que l'on commencera à dépenser cette somme aussitôt que sera
terminé "sur tout le parcours du chemin de fer dans la province," le chemin carros-
sable mentionné dans l'offre ou proposition N° 3. L'achèvement de ce chemin, d'un
autre côté, dépend de l'achèvement de tontes les explorations, et de la localisation de
toute la ligne sur la terre ferme (voyez i'offre cu proposition N° 2) ; et quant à
l'époque déterminée pour l'achèvement de ces explorations et la localisation de cette
ligne, il existe à cet égérd la plus grande incertitude. On déclare qu'on commencera
"immédiatement " la construction des ouvrages sur la terre ferue à tels endroits qi
seront désignés avec l'approbation des ingénieurs, mais les ingénieurs différeront à
donner leur approbation jnsqu'à ce qu'on ait commencé à dépenser la somme affectée
à la construction des ouvrages en général, comme on l'a proposé. Aucune offre ou
proposition ne saurait être plus incertaine que celle dont il est maintenant question,
quand on l'envisage sous ses différents aspects.

Toutes ces éventualités mises en regard de la pêriode établie de 23½ ans (ou d'-Ane
période plus courte), font voir que l'offre ou proposition ci-haut mentionnée peut avoir
l'effet d'ajourner l'achèvement de la ligne, dans la province, jusqu'à une époque éloi-
gnée, peut-être même jusqu'au commencement du siècle prochain.

Votre Seigneurie voudra bien considérer, et c'est un point important suivant moi,
que toutes les offres ou propositions ci-dessus se rapportent et s'appliquent seulement
à la partie du chemin de fer qui se trouve dans la Colombie-Anglaise. La lettre ne
parle nullement du prolongement de la ligne jusqu'à la frontière de la province à
l'Est. On peut dire par induction qu'on exige réellement que la Colombie-Anglaise
renonce à l'une des clauses les plus importantes pour elle de la convention, savoir, au
droit qu'elle possède d'insister sur la construction d'une voie de communication con-
tinue par chemin de fer avec les provinces de l'Est.

Je vais faire maintenant, tel que proposé, quelques observations sur certaines
allégations et admissions qui se trouvent contenues dans cette lettre. La plus impor-
tante de ces allégations, probablement, est celle qui déclare que le gouvernement fédé-
ral " est informé par ses ingénieurs que les difficultés physiques sont tellement plus
"considérables que celles que l'on prévoyait, qu'il est impossible de construire un
"chemin de fer dans l'espace de temps spécifié aux termes de l'Acte d'Union, et que
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"si l'on se hasardait à le faire, on n'arriverait qu'à dépenser de l'argent en pure perte
"et à placer le trésor dans une position financière embarrassée." Sur ce point le
gouvernement de la province ne possède pas d'autres renseignements que ceux qui se
trouvent contenus dans le dernier rapport publié par l'ingénieur en chef du gouver-
nement fédéral. En examinant ce rapport, on arrivera à une conclusion toute diffé-
rente de celle que l'on vient de signaler. A la page 34, section 5, l'ingénieur en chef
fait la déclaration suivante :-1" On peut, en effet, regarder maintenant comme cer.
" tain, qu'on a trouvé une route traversant en général un terrain propice aux travaux
"des ingénieurs, excepté toutefois un certain endroit près la côte du Pacifique, route
" qui, considérée dans tout son parcours, en y comprenant même l'endroit excep.
"tionnel dont il vient d'être question, nécessitera des travaux moins ae et
"des ouvrages moins coûteux que ceux que l'on a été obligé de faire sur un grand
"nombre de chemins de fer maintenant en opération en fýanada." Il est bon de re-
marquer que ce rapport, rédigé d'une manière si favorable à la construction de cette
ligne, porte une date antérieure seulement de quatro mois à la date de la lettre main-
tenant sous considération. Pendant l'intervalle compris entre ces deux dates, toutes
les explorations dans la province avaient été suspendues. Je dois encore rappeler à
Votre Seigneurie que l'obtention de la charte pour la construction et l'achèvement du
chemin dans l'espace de dix ans à compter de 1871, aux termes de l'Acte d'Union, a
été chaudement disputés par deux compagnies distinctes, qui renfermaient des
hommes ayant une grande expérience dans la construction des chemins de fer, des ca-
pitaux considérables et une position sociale élevée en Canada. Ces compagnies,
apparemment, n'ont pas considéré qu'il était impossible de construire ce chemin de
fer dans la période de temps convenue. Au contraire, à venir jusqu'au mois de
février 1873, la lutte fut tellement ardente, et ces deux compagnies, sous le rapport
de la fortune, de l'influence et de l'habileté de leurs membres, étaient tellement puis-
santes, qu'alors le gouvernement fédéral décida qu'il n'accorderait de charte ni à l'une
ni à l'autre de ces deux compagnies, et, comme les deux compagnies ne purent pas
se fusionner, tel que suggéré par le gouvernement, celui-ci, en vertu de certains pou-
voirs qui lui étaient conférés par le parlement, organisa une nouvelle compagnie.
formée sur le principe que chaque province seraient représentée dans l'entreprise. Le
5 février 1873, on accorda une charte à cette compagnie. Quant aux raisons poli-
tiques ou autres qui forcèrent plus tard cette compagnie à remettre sa charte, il ne
m'appartient pas de m'en occuper. Le fait principal reste acquis que deux compa-
gnies solvables et rivales ont consenti, et qu'une troisième a entrepris de construire
une ligne continue de chemin de fer pour relier l'est et l'ouest du Canada, et ce dans
l'espace de huit ans à compter de février 1873.

Ni le prospectus de la compagnie qui avait obtenu le contrat, ni la correspon-
dance volumineuse échangée auparavant entre les deux compagnies qui n'avaient pu
l'obtenir, sur les droits respectifs qu'elles prétendaient avoir d'obtenir la charte, ainsi
que sur le projet de leur fasion, n'exprime de doute sur la possibilité de construire le
chemin pendant la période de temps convenue. Si tel doute eût existé, il est raison-
nable de supposer que le gouvernement fédéral aurait demandé l'aide de la province
pour le faire disparaître. Semblable demande, cependant, n'a pas été faite.

Relativement à l'allégation, soumise à la considération de Votre Seigneurie, que
la compagnie qui avait obtenu la charte, considérait qu'il était nécessaire de lui accor-
der quatre années de plus pour empêcher le monde financier de douter un seul ins-
tant du succès de l'entreprise, le gouvernement de la Colombie-Anglaise ne possède
pas d'autres renseignements que ceux qui se trouvent contenus ou que l'on peut tirer
par induction dans le dernier paragraphe de la clause 8 de la charte accordée à la
compagnie, paragraphe qui se lit comme suit :-La compagnie "devra achever toute
"la ligne de chemin de fer dans l'espace de dix ans à compter du 20 juillet 1871, à
"moins que cette dernière période ne soit étendue par acte du parlement, alors, dans
"ce cas, la compagnie devra terminer tout le chemin pendant telle période de temps
'ainsi étendue." Etant admis, néanmoins, si l'on veut discuter ce point, que cette
prolongation de quatre ans fût considérée comme nécessaire, l'achèvement du chemin
ne se serait pas différé à au delà de 1885. L'extrait déjà cité du rapport des ingé-
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nieurs, daté, comme il l'est, d'environ douze mois postérieurement à la date de la
charte, et préparé, après qu'on eût acquis sur le pays de nouvelles connaissances,
tend fortement à confirmer l'opinion que ces diverses compagnies s'étaient formée
que l'on pouvait terminer le chemin en 1881, ou le plus tard en 1885.

L'importance des faits et de la correspondance ci-dessus est considérable en ce
qu'en premier lieu ils démontrent que l'on tenait à ce qu'une période définitive fût,
fixée pour l'exécution d'une entreprise dont dépend lexistence de l'union, -et, en
second lieu, que 1881 ou au plus tard 1885, était une définition raisonnable de cette
période.

Malgré ses désappointements, ce que la province voulait avant tout, c'était que
les travaux fussent commencés sans retard et poursuivis sans interruption, afin que
le chemin de fer fût terminé dans un temps défini.

Quant à l'autre ouverture que fait la lettre en disant que le gouvernement fédéral
consentira volontiers "à de nouvelles obligations d'un caractère défini à l'avantage de
"la province," l'on peut dire qu'elle a été examinée dans l'analyse des offres qui a
été faite, et c'est pourquoi je passerai aux parties de la lettre que j'ai qualifiées d'ad-
missions. La plus importante de ces parties est l'admission que l'on peut inférer de
l'offre faite par le gouvernement fédéral de "commencer immédiatement la construc-
tion du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïn o" Il y a là admission que le gouverne-
ment fédéral était en mesure, au moins en mai dernier (date de la lettre) sinon avant,
de commencer le chemin de fer dans la province. Il n'y a donc pas d'excuse à offrir
pour le retard apporté à la mise à exécution des travaux.

A peine moins importante, la deuxième admission est ainsi conçue: "Pour un
"pays comme la Colombie-Anglaise, l'on conçoit qu'il importa que le chemin soit
"non seulement commencé, mais que sa construction se fasse aussi sans interruption
" dans les limites de la province, et que ces deux choses lui soient garanties."

A ces deux admissions une troisième et dernière peut être ajoutée, "tout en
"admettant que le chemin de fer devrait être commencé sur le littoral de la province,
"le gouvernement fédéral considère qu'il doit faire tous ses efforts pour activer la
"construction de ce chemin sur la terre ferme, afin que les cultivateurs et produic-
"teurs de l'intérieur profitent des avantages légitimes résultant de la dépense à faire."

C'est là un résultat dont le gouvernement provincial désire la réalisation avec
ardeur.

Avec la juste idée que semble avoir eue le gouvernement fédéral de ce qui est dU
à la province, et d'après la complète appréciation qu'il a su faire des besoins de l'in-
térieur et de l'île même, on était en droit d'attendre que comme "gouvernement res-
ponsable du progrès du littoral des deux continents," qu'il donnerait un sens plus
défini et plus pratique à ses expressions de sollicitude pour le bien-être de la popula-
tion de la province.

Si j'ai entretenu aussi longuement Votre Seigneurie au sujet de cette lettre, c'est
parce que son intention avait été spécialement dirigée sur sa partie ayant trait au cas
présent, et, selon moi, ce qui suit est le résumé des offres et conditions qu'elles ren-
ferme: Le Canada commencera immédiatement la construction du chemin de fer à
Esquimalt et il en terminera environ 60 milles (le temps de cet achèvement n'est pas
défini). Sur la terre ferme il poursuivra et terminera tes explorations sur le reste de
la ligne (sans dire quand elles seront terminées). Il localisera ensuite la ligne dans
la province (il n'est pas dit quand). Quand ces travaux pourront être terminés, il
établira à côté de cette ligne localisée une route carrossable (dont la province n'a que
faire) et une ligne de télégraphe (que la province n'a pas demandée) qui traversera
le continent (l'époque de l'achèvement de cette route c de ce télégraphe n'est pas
non plus indiquée).

A la fin, lorsque les explorations et la route seront terminées, mais pas avant, le
Canada commencera et continuera les travaux du chemin de fer dans la province, et
pour cette construction il dépensera d'anrée en année au moins £300,000 (il reste à
savoir si dans cette somme est comprise la ligne d'Esquimalt). C'est la seule dépense
dont on ait fait l'offre. Ainsi que je l'ai indiqué à Votre Seigneurie, le Canada pro-
pose donc d'assurer à la province et dans ses limites l'achèvemen de la ligne dans

541

48 Victoria A. 1885



Documents de la Session (No. 34)

une période de 23 ans et demi, ou en moins de temps, à compter de la date inconnue
où la dépense que l'on offre de faire sera commencée. Le Canada exécutera tous ces
travaux "sous le plus court délai possible," phrase d'une nuance plus forte que les
mots "avec la diligence convenable, " quatre mots dont l'interprétation a donné lieu
à beaucoup de doutes et de difficultés.

En considération de ces offres (si elles sont accéptées) la Colombie-Angilaise
devra (1) cesser de prétendre à l'achèvement du chemin de fer Canadien du Pacifique
dans un temps défini; et (2) de re'noncer réellement (bien que l'expression ne soit
pas aussi forte) à ses droits et intérêts quant à l'achèvement d'environ 2,000 milles de
la ligne devant relier la frontière est avec le Canada Est. A part des grandes objec-
tions à faire aux deux dernières conditions, la nature indéfinie des propositions
ci-dessus faites à la province est en contraste avec le dire du gouvernement fédéral,
qui a reconnu que "pour un pays comme la Colombie-Anglaise," il importoit que le
prompt achèvement du chemin de fer fut assuré dans les limites de cette province, et
qu'elle eût la garantie que "sa construction serait bientôt commencée" (ce qui
dépend du prompt achèvement des explorations) "et poursuivie sans interruption "
(ce qui doit ainsi dépendre de la somme qui sera annuellement appliquée à cette cons-
truction). Ce sont là mes dernières observations sur cette lettre.

J'ai fait de mon mieux pour faire connaître d'une manière circonstanciée la posi-
tion de la Colombie-Anglaise dans la Confédération. Si la question n'est considérée
que comme une de celles qui peuvent surgir entre le Canada et l"une de ces provinces,
on a levé le voile qui cachait un état de choses très peu satisfaisant; car, de la
part du Canada, il y a cu des retards, manquement et aveu de manquement suivis
d'offres et de conditions comme celles que je vous ai fait connaître.

La situation particulière de la Colombie Anglaise, son éloignement, sa faible
condition politique, sa dépendance de la bonne foi du Canada, les espérances qu'on lui
a fait entrevoir et dont la réalisation a été différée, les pertes considérables et la pros.
tration de ses intérêts qui en sont résultées lui donnent le juste droit de réclamer
contre le Canada, droit dont la justice, ainsi que je l'ai déjà mentionné, a été jusqu'à
un certain point reconnue par le gouvernement fédéral. Le gouvernement provincial
a donc l'espoir que dans l'examen de la question Votre Seigneurie ne perdra pas de
vue les droits auxquels la province peut justement prétendre en vertu des conditions
de l'union. Comme par le passé, cette province ne demande encore rien qui ne soit
raisonnable. Son ardent désir est que les choses soient mises sans retard sur un pied
rationnel afin qu'il y ait certitude d'une entente cordiale que rien ne pourra troubler
désormais.

J'ai, etc.,
GEO. A. WALKEM, président du Conseil exécutif, C.-B.

OTTAWA, 18 décembre 1874.

MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'un arrêté du
Conseil!privé par lequel mes ministres témoignent à Votre Seigneurie leur reconnais-
sance de la peine que vous avez bien voulu vous donner pour arriver à régler le diffé-
rend survenu entre la Colombie Anglaise et le gouvernement fédéral.

J'ai, etc.,
DUFFEIRIN.

Au comte de CARNARVON, etc., etc., etc.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excelence le gouver-
neur géeal en conseil, le 18 décembre 1874.

Le comité du Conseil a pris en considération la dépèche du très-honorable comte
de Carnarvon, ministre des colonies, datée du 17 novembre, et transmettant un exposé
des nouvelles conditions concernant la Colombie Anglaise et le Canada, et qui, de
l'avis de Sa Seigneurie, peuvent être considérées comme justes et raisonnables relati-
vement à la construction du chemin de fer du Pacifique.

Par sa minute du 23 juillet, le conseil était d'avis que le gouvernement fédéral,
voyant l'impossibilité de se conformer à la lettre des conditions de l'union sous ce
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rapport, devait informer Sa Seigneurie qu'il lui laissait volontiers à décider si les
efforts du gouvernement, la diligence apportée, et les offres faites étaient justes ou non,
et conformes à l'esprit de la première convention.

Ainsi que le fait remarquer Sa Seigneurie, la conclusion où elle en est venue
est qu'elle adhère, sauf dans quelques modifications de détails, au principe (e la
politique adoptée par ce gouvernement au sujet de cette très embarrassante question.

La minute du conseil du 17 septembre renferme un exposé des motifs pour les-
quels il ne devrait pas être insisté sur quelques-uns de ces détails, mais par le vif
désir de faire disparaître toute difficulté, le gouvernement a déclaré qu'il était prêt à
faire ces nouvelles concessions afin de ne pas faire obstacle au règlement immédiat
d'une question aussi irritante, vu que les concessions suggérées pouvaient se faire sans
violer l'esprit d'aucune résolution parlementaire ni la lettre d'aucune disposition légale.

Le comité du conseil prie respectueusement Votre Excellence de vouloir bien
faire part à lord Carnarvon qu'il apprécie à un haut degré la complaisance avec
laquelle Sa Seigneurie a offert ses bons offices pour aider au règlement de l'affaire en
litige, tout en lui assurant que tous les efforts seront faits pour arriver au résultat
désiré.

Pour copie conforme,
W. A. IMbSWORTH, greûIer, C. P.

le comte de Carnarvon au comte de Dufferin.
DoWNING STREET, 4 janvier 1875.

MILoa,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 18 décembre,
me transmettant copie d'un arrêté du Conseil privé, exprimant la reconnaissance du
Canada pour le service que j'ai eu la bonne fortune de pouvoir lui rendre en facilitant
le règlement des difficultés survenues entre le gouvernement fédéral et la Colombie
Anglaise au sujet de la construction du chemin de fer du Pacifique.

J'ai reçu ce témoignage avec beaucoup de plaisir, et je me réjouis réellement
d'avoir pu contribuer au règlement d'une question aussi difficile, règlement qui, je
l'espère, fera disparaître tout sujet de malentendu entre la Colombie Anglaise et le
Canada, tout en assurant l'exécution de travaux publics auxquels s'intéresse l'empire
même.

J'ai l'honneur d'être, milord, votre très-humble et obéissant serviteur,
CARNARVON.

Au gouverneur général le très-honorable comte de DUFFERIN, C.P., C.C.B.,
etc , etc., etc.

CoLoMBiE ANGLAISE, HÔTEL DU GoUVERNEMENT, 31 mars 1874.
IMossIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre copie d'une minute du Conseil exécutif

Minutes du de cette province et de l'acte concernant les articles 2 et 12 des condi-
conseil, 30 tions de l'union, passé par la dernière session de cette législature et qui
mars 1874. fait le sujet de cette minute ; et selon l'avis et le désir de mes ministres,
je vous prie de soumettre cette dépêche et son incluse à Son Excellence le gouver-
neur général, tout en les recommandant à sa considération favorable.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOSEPH W. TRUTCH.

A l'honorable secrétaire d'Etat du Canada.

RarPoRT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 30 mars 1874.

Le comité du conseil a pris en considération le mémoire (daté du 16 mars 1874)
de l'honorable ministre des finances, soumettant qu'à raison de ce que la législature a
autorisé une dépense d'environ $300,000 en sus de son revenu, il est à propos qu'il soit
pris immédiatement des mesures à l'effet que cette somme pu'sse être à la disposition
du gouvernement en temps opportun, et recommandant que copie de l'acte pour changer
les conditions de l'acte d'union 1874, soit envoyée au gouvernement tédéral, avec
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prière pour ce dernier de faire savoir par télégramme au gouvernement provincial si
c'est son intention de mettre une mesure correspondante devant le parlement du
Canada, afin que, dans le cas d'une réponse négative, l'on s'occupe immédiatement
d'obtenir ailleurs les fonds dont l'emprunt est autorisé par l'acte d'emprunt de la
Colombie-Anglaise, 1874.

Le comité adhère à la recommandation du ministre des finances, et dans le cas
où Son Excellence serait du même avis, il le prie de vouloir faire transmettre par
qui de droit copie de ce rapport au gouvernement fédéral, tout en lui demandant de
présenter au parlement canadien une mesure analogue à l'acte pour changer les con-
ditions de l'union de 1874, et d'envoyer à Votre Excellence le télégramme annonçant
une réponse écrite.

Pour copie conforme,
W. J. ARMSTRONYG, grejier, C.E.

37 Vict.] [NO 1,
AMENDEMENT AUX CONDITIONS DE L'UNION.

Acte concernant les articles 2 et 12 des conditions de l'union.
[Sanctionné le 2 mars 1874.]

CONSIDÉRANT, que par l'article 2 des termes de l'union entre cette province et la
Puissance du Canada, cette dernière s'est chargée de la dette de la province

Preambule. lors de l'union et est convenue de payer six mois d'avance, au taux de cinq
pour cent, sur la différence entre cette dette réelle et une certaine somme ci-après
désignée "dette autorisée," laquelle a été fixée par le chapitre trois de l'acte fédéral
passé dans les 30me et 31me années du règne actuel.

Et considérant qu'il a été convenu entre les gouvernements fédéral et provincial
que nonobstant les conditions de l'article 2, et dans le but de permettre à la province
d'entreprendre la construction de travaux publics importants, le gouvernement
fédéral devra payer au gouvernement provincial telles sommes, dont le chiffre collec-
tif ne devra pas excéder la différence entre la dette réelle et la dite dette autorisée,
qui pourront de temps à autre être demandées et portées au débit de cette différence
de dette susdite.

En considérant qu'il a aussi été convenu entre les deux gouvernements que le
gouvernement fédéral paierait au gouvernement provincial $250,000 pour aider à la
construction d'un bassin de radoub à Esquimalt au lieu de la garantie de cinq pour
cent par année à donner pendant dix ans sur £100,000, tel que prescrit par le 12me
article des conditions de l'union;

Et considérant que la sanction du parlement du Canada et de la législature de la
Colombie-Anglaise est nécessaire à la ratification de telle convention ; A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement do l'Assemblée législative de la pro.
vince de la Colombie-Anglaise, décrète ce qui suit :

1. Nonobstant ce que contenu dans le 2me article des conditions de l'union, il
Article 2 des sera de temps à autre loisible au gouvernement de la Colombie-Anglaise,

conditions sujet aux conditions ci-dessus énoncées, de demander au gouvernement
de l'union. fédéral et de recevoir de lui telles sommes dont le chiffre collectif n'excé-

dera pas la différence entre la dette réelle et la dette autorisée de la province.
2. Au lieu de l'article 12 des conditions susdites de l'union, il sera loisible au gou-

vernement de la Colombie-An glaise de demander au gouvernement fédéralArticle 12. et recevoir de lui $250,000 pour aider à la construction d'un bassin de
radoub à Esquimalt, et le paiement de telle somme aura l'effet d'annuler l'article 12.

3. Il sera en tout temps loisible à la province de la Colombie-Anglaise de rem-
Avance - bourser au Canada les sommes avancées comme susdit et qu'il gardera aux
remboursée. mêmes conditions que les deniers qu'il a déjà.

4. Pourvu que les dispositions du présent acte ou aucune des négociations faites
Clause res- ou entamées à ce sujet, ou le paiement par le Canada, ou l'acceptation par

trictive. la Colombie-Anglaise d'aucune somme d'argent en vertu ou à raison de ces
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dispositions ou négociations, n'auront aucunement l'effet d'annuler les clauses concer-
nant le chemin de fer ou toute autre des conditions de l'union, ni n'affecteront aucun
des droits que la Colombie-Anglaise possèle ou pourra posséder par la suite à raison
daucune infraction par le Canada aux termes de l'union, ni n'enlèveront à la pro.
vince le droit d'insister à ce que le gouvernement fédéral fasse commencer et pour-
suivre avec la construction d'un chemin de fer "depuis le Pacifique en gagnant les
" Montagnes-Rocheuses, et depuis tel point qui pourra être choisi à l'est des
" Montagnes-Rocheuses jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime de la
" Colombie-Anglaise avec le réseau des chemins de fer du Canada," ni le droit d'avoir
assuré l'achèvement de ce chemin de fer dans les dix années de la date de l'union,
conformément à la lime section des termes de cette union.

5. Le présent acte n'aura aucun effet à moins que le proviso ci-dessus ne soit
Conditions de l'entrée en vi- inséré textuellement dans tout acte du parlement du Canada

gueur du présent acte, qui pourra être passé pour les fins du présent acte.

CoLOMBIE-ANGLAISE, HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 18 mai 1874.

MONSIEUR,-J ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une minute du Conseil

Minute du Conseil exécutif de cette province, et de vous dire que conformément à l'avis
exécutif. exprimé par mes ministres, je vous ai aujourd'hui envoyé un télé-

gramme, dont la copie est ci-annexée.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOSEPH W. TRUTCI.
A l'honorable secrétaire d'Etat du Canada.

Le lieutenant-gouverneur à l'honorable W. Scott.

VICTORIA, 18 mai 1874.

Mes ministres demandent à être informés par télégramme si M. Edgar est auto-
risé à négocier avec ce gouvernement, et si les propositions faites par lui au nom du

gouvernement canadien seront considérées obligatoires par ce gouvernement.
JOSEPH W. TRUTO.

SECRÉTARIAT D'ETAT, 10 juin 1874.

MiNIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche (N° 28) du 18
ult,, renfermant une soi-disant minute de votre Conseil exécutif ainsi que copie d'un
télégramme motivé par cette minute et envoyé par vous au secrétaire d'Etat le 18
ult., au sujet de la mission de M. J. D. Edgar auprès du gouvernement de la Colombie-
Anglaise.

Votre dépêche ne renfermait pas la minute dont elle fait mention.
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire dEtat.

L'honorable lieutenant-gouverneur de la Colombie-Anglaise, Victoria.

COLoMBIE-ANGLAISE, HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 9 juin 1874.

Minute du MONsIEUR.-Relativement à mon télégramme à vous adressé aujourd'hui,
conseil, 9juin. j'ai l'honneur de vous transmettre une minute de mon Conseil exécutif

Télégramme complétant ce télégramme, avec copie des documents mentionnés dans
de l'hon. A. cette minute, et dont l'un est la copie du télégramme que m'a adressé
Mackenzie. l'honorable A. Mackenzie, et qu'à sa demande j'ai communiqué à mes

du lieumme ministres, et l'autre un projet de télégramme expédié à votre adresse à

gouverneur. la demande de mon ministère.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOSEPH W. TRUTCEf.
L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le
lieutenant-gouverneur, le 9juin 1874.

Vu le mémoire du 9 juin 1874 au sujet d'un télégramme mis devant ce conseil
hier par S. E. le lieutenant-gouverneur comme lui ayant été adressé par l'honoraBle
A. Mackenzie, premier ministre du Canada (dont copie est ci-incluse) et concernant
certaines propositions écrites faites le 8 mai dernier par M. Edgar à M. Walkem, et
recommandant que Son Excellence soit respectueusement priée d'envoyer en réponse
le télégramme ci-inclus, le comité est d'avis qu'il soit adhéré à cette recommandation

Pour copie conforme,
W. J. ARMSTRONG, grefier, C. E.

L'hon. A. Mackenzie au lieutenant-gouverneur Trutch.
OTTAWA, 8 juin 1874.

Le 8 mai, M. Edgar a fait, au nom du gouvernement fédéral, certaines proposi-
tions à votre gouvernement au sujet de la construction du chemin de fer du Pacifique
qui occasionneront immédiatement de fortes dépenses non prévues par les conditions
de l'union, vu la restriction apportée à la période de l'achèvement du chemin de fer.

Je regrette beaucoup que votre gouvernement n'ait pas répondu aux propositions
ou qu'il ne les ait pas examinées, et je vous prie, en conséquence, d'informer vos
ministres que ces propositions sont retirées.

A. MACKENZIE.

Le lieutenant-gouverneur Trutch à l'hon. R. W. Scott, secrétaire d'Etat.
V1cToRIA, 9 juin 1874.

Relativement au télégramme que m'a adressé hier M. Mackenzie, mes ministres
me chargent de dire qu'il renferme la première information directe que ce gouverne-
ment ait reçue-bien que cette information ait été formellement demandée le 18 mai
par un télégramme à votre adresse-que les opinions contenues dans la lettre de M.
Edgar à M. Walkem au sujet de la question du chemin de fer, étaient les propositions
du gouvernement fédéral à ce gouvernement, et qu'ils trouvent remarquable que la
seule communication à ce gouvernement qui fait connaître que ces propositions
étaient autorisées, annonce en même temps qu'elles sont retirées.

J. W. TRUTCH.

SECRÉTARIAT D'ETAT, 25 juin 1874.
MONsIEu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche (N° 39,) du 9 de

ce mois, transmettant copie d'une minute de votre Conseil exécutif et d'un télégramme
à votre adresse de l'honorable ministre des travaux publics, et aussi d'un télégramme
par vous adressé au secrétaire d'Etat en réponse, au sujet de la mission de M. J. D.
Edgar, auprès du gouvernement de la Colombie Anglaise, relativement au chemin
de fer du Pacifique.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGE VIN, sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieut.-gouverneur de la Colombie-Britannique, Victoria.

COLOMBIE-ANGLAISE, 26 juin 1874.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 10 de ce mois
Minute du Conseil en réponse à la mienne (N° 28) du 18 mai, et m'informant que laexécutif. minute du Conseil exécutif que ma dépêche disait renfermer, ne vous
Télégramme. est pas parvenue.

Je vous transmets un duplicata de cette minute du conseil et du télégramme qui
vous a été envoyé à son sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOSEPH W. TRUTCH.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif approuvé par Son Excellence le
lieutenant-gouverneur le 18 mai 1874.

Vu le mémoire (du 16 mai 1874) de l'honorable procureur général, recommandant
que S. E. le It.-gouverneur soit respectueusement prié de demander par télégramme
à l'honorable secrétaire d'Etat si aucune des piopositions qui ont pu être faites par
James D. Edgar au nom du gouvernement fédéral sera considérée obligatoire pour lui,
et si ce monsieur est 'autorisé à entrer en négociation avec ce gouvernement, le
comité est d'avis qu'il soit adhéré à cette recommandation.

Pour copie conforme,
W. J. ARMSTRONG,

Ministre des finances et de l'agriculture et président du Conseil.
Copie certifiée fidèle à l'original,

3JOHN ASIE, secrétaire-provincial.

(Télégramme)
VICToRIA, 10 mai 1874.

Mes ministres demandent que l'on m'informs si M. Edgar est autorisé à négocier
avec ce gouvernement, et si les propositions faites par lui au nom du gouvernement
fédéral seront par lui considérées obligatoires.

JOSEPHL W. TIRUTCH, lieutenant-gouverneur.
L'hon. R. W. ScorT, secrétaire d'Etat, Ottawa, Canada.

SECRÉTARIAT D'ETAT, 11 juillet 1874.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche (N° 46) du 26

ult., renfermant copie de la minute de votre Conseil exécutif et du télégramme à son
sujet mentionnés dans votre dépêche (NI 28) du 18 mai dernier, relativement à la
mission de M. J. D. Edgar auprès du gouvernement de la Colombie-Anglaise.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenent gouverneur, Victoria, C. B.

OTTAWA, ONTARIO, le 8 juin 1874.
Reçu à Victoria le 8 juin.

Le 8 mai, M. Edgar, agissant au nom du gouvernement fédéral, fit à votre gou-
vernement, au sujet de la construction du chemin de fer du Pacifique, certaines propo-
sitions qui impliquaient des dépenses considérables et immédiates non prévues par les
termes de l'union, parce que la limite du temps fixé pour la construction du chemin
de fer devait forcément être dépassée.

Je regrette excessivement que votre gouvernement n'ait pas répondu aux propo-
sitions, et semble même ne les avoir pas examinées. Veuillez maintenant informer
vos ministres que les propositions sont retirées.

A. MACKENZIE.
Au lieutenant-gouverneur TRUTC1.

VICTORIA, le 9 juin 1874.
Mes ministres me demandent de vous informer relativement à un télégramme

que M. Mackenzie m'a adressé hier, que ce télégramme contient le premier avis direct
a ce gouvernement (bien que cet avis vous ait été demandé directement le 18 mai,)
que les opinions relatives à la question du chemin de fer exprimées dans une lettre
de M. Edgar à M. Walken, étaient des propositions du gouvernement fédéral à mon
gouvernement; mes ministres trouvent singulier que la seule communication adressée
à mon gouvernement, pour reconnaître ces propositions comme officielles, soit aussi
celle qui les retire.

JOSEPHE W. TRUTC H, lieutenant-gouverneur.
A l'honorable R. W. SCOTT, secrétaire d'Etat, Ottawa, Canada.
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COLOMBIE-ANGLAIsE, HôTEL DU GOUVERNEMENT, le il juin 1874.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus, pour l'information de Son

Minute du Excellence le gouverneur général, une minute du Conseil exécutif de
conseil ex. cette province, représentant que la Colombie-Anglaise subit un grave

préjudice du fait que le Canada n'a point rempli les obligations auxquelles il s'engage
par la 1ème clause des termes de l'union, et qu'il importe, dans les intérêts de cette
province, que le cas soit soumis au gouvernement impérial dans un mémoire qui sera
présenté au secrétaire d'Etat pour les Colonies par le procureur général de la Colombie-
Anglaise, comme agent spécial et délégué de ce gouvernement.

De l'avis de mes ministres, j'ai nommé agent spécial et délégué l'honorable
George Anthony Walkem, procureur général de cette province, et, à leur demande, je
L'honorable vous prie d'informer Son Excellence le gouverneur général que M.
Secrétaire d'E- Walkem a été dûment nommé agent spécial et délégué, et d'engager
tat, Ottawa. Son Excellence à aviser le très-honorable le principal secrétaire d'Etat
pour les colonies, que M. Walkem est autorisé à lui remettre le mémoire par lequel
ce gouvernement en appelle à Sa Majesté.

M. Waikem se rendra à Ottawa par la prochaine malle, et emportera un dupli
cata de ceite dépêche.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPH W. TRUTCH.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le lieu-
tenant-gouverneur, le 11me jour de juin 1874.

Le comité du conseil a examiné le mémoire de l'honorable secrétaire provincial,
en date du Il juin 1874, et faisant les représentations suivantes :-La clause essen-
tielle des termes de l'union prescrit que " Le gouvernement de la Puissance s'engage
"à faire commencer simultanément, dans les deux années de la date de l'union, la
"construction d'un chemin de fer du Pacifique aux Montagnes-Rocheuses, et du point
"qui pourra être choisi, à l'est des Montagnes-Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour
"relier la côte maritime de la Colombie-Anglaise au réseau des chemins de fer
"canadiens, et de plus à faire achever ce chemin de fer dans les dix années de la
"date de l'union.

L'époque fixée pour le commencement des travaux est passée depuis environ un
an, et rien n'a encore été fait.

Le secrétaire d'Etat du Canada a informé ce gouvernement que les travaux ne
peuvent être commencés cette année vu que les explorations ne sont pas finies.

Par ordre du Conseil Privé du Canada, il fut décidé, l'année dernière, qu'une sec-
tion de la ligne passerait entre le havre d'Esquimalt et le détroit de Seymour, et, à la
suite de cet ordre et à la demande du gouvernement fédéral, les terres, sur une lar-
geur de vingt milles, le long de la ligne, ont été réservées par le gouvernement pro-
vincial.

Le chef du cabinet fédéral, par une démarche non-officielle, il est vrai, mais
reconnue avoir été faite à l'instance du gouvernement fédéral, a offert de commencer
immédiatement les travaux, pourvu que la Colombie-Anglaise consentît à certaines
modifications des termes.

La modification comportait que la Colombie-Anglaise consentirait à laisser annu-
ler la clause du chemin de fer, en ce qui concerne le continent de la province, et ac-
cepterait, en retour, une promesse de construction d'un chemin carrossable une fois
que la ligne aurait été tracée, ligne dont la construction ne serait commencée qu'à une
époque non-définie.

Mais cette proposition a été retirée.
D'après le préambule de "l'Acte pour pourvoir à la construction du chemin de

fer Canadien du Pacifique, 1874," le chemin de fer doit être construit "aussi rapide-
ment gne 1s travaux pourront être accomplis " et "sans augmenter le chiffre des im-
pôts alors existant."
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L'attitude du gouvernement fédéral à l'égard de la Colombie-Anglaise équivaut à
une répudiation, par le gouvernement fédéral, de l'engagement souscrit pour la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique.

Le mode d'action adopté par le gouvernement fédéral, a causé de grandes pertes
à la Colombie-Anglaise.

En vue d'obtenir justice, il importe que la cause de la Colombie-Anglaise soit
soumise à la considération du gouvernement impérial.

Le comité approuve la recommandation et avise Votre Excellence de charger
l'honorable procureur général et le secrétaire provincial de dresser un mémoire repré-
sentant les réclamations des provinces au sujet de la non-exécution des termes de
l'union par le gouvernement fédéral, mémoire qui devra être soumis à Sa Très-Excel-
lente Majesté la Reine en Conseil.

Le comité recommande encore, si ce rapport est approuvé, que l'honorable George
Anthony Walkem soit nommé agent spécial et délégué, avec instruction de se rendre
immédiatement à Londres pour remettre le mémoire au très-honorable secrétaire
d'Etat pour les colonies et d'appuyer la requête, et le comité prie Votre Excellence
d'informer le gouverneur général de la nomination de M. Walkem, et de fournir au dit
M. Walkemn les lettres d'introduction nécessaires pour le principal secrétaire d'E tat de
Sa Majesté au département des colonies.

Pour copie conforme,
W. J. ARMSTRON.G, grefier, Conseil exéculif.

COLOMBIE-ANGLAISE, HTOTEL DU GOUVERNEMENT, le Il juin 1874.
MONsIEUR,-Faisant suite à ma dépêche télégraphique de ce jour, j'ai l'honneur

de vous adresser, ci-inclus, une minute de mon Conseil exécutif; conformément à la
Minute du Con- recommandation y contenue, j'ai aussi expédié, pour l'information de

seil exécutif. Son Excellence le gouverneur général, copie de ma dépêche susmen-
tionnée et de celle que j'ai envoyée à l'honorable secrétaire d'Etat au département des
colonies.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPH W. TRUTCHI.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

RAPoaR d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le lieu-
tenant-gouverneur, le llème jour de juin 1874.

Dans un mémoire en date du 11 juin 1873, l'honorable secrétaire provincial fai-
sant rapport au sujet du non accomplissement des termes de l'union par le gouverne-
ment fédéral et à l'appel au gouvernement impérial nécessité par ce fait, recommande
qu'un télégramme soit envoyé au gouvernement impérial l'informant que la Colombie-
Anglaise va en appeler au non-accomplissement des termes de l'union par le gouver-
nement fédéral, et qu'un délégué du gouvernement de la Colombie-Anglaise va partir
pour Londres afin de soumettre cet appel au gouvernement impérial.

Le comité recommande à Son Excellence de télégraphier à cet effet au très-hono-
rable secrétaire d'Etat pour les colonies, et aussi, par voie administrative, à Son
Excellence le gouverneur général pour l'information du gouvernement fédéral.

W. J. ARMSTRONG, greùler, Conseil exécutif.

COLOMBIE-ANGLAISE, iHoTEL DU GOUVERNEMENT, le 11 juin 1874.
iMoNsIuR,-J'ai l'honneur de vous adresser, ci-inclus, pour l'information de

Copie d'un Son Excellence le gouverneur général, copie d'une dépêche adressée
télégramme. aujourd'hui par moi, au très-honorable secrétaire d'Etat pour les colonies,
le tout faisant suite au télégramme adressé à Sa Seigneurie et dont copie vous a été
envoyée aussi par télégraphe.

J'ai, etc.,
JOSE PH W. TRUTOH.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.
549

48Victoria. A.13b



Documents de la Session (No 34.)

Le lieutenant-gouverneur au comte de Carnarvon.
Le 11 juin 1874.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous informer qu'aujourd'hui, sur la demande de mes
conseillers responsables, j'ai adressé à Votre Seigneurie une dépêche ainsi concue:
"Au Secrétaire Colonial, Londres, le 11 juin.-Le ministre désire que je vous informe
"qu'un délégué se rend immédiatement à Londres pour présenter l'appel de la
"Colombie-Anglaise contre le non-accomplissement des termes de l'union avec le
"Canada en ce qui concerne le chemin de fer."

J'ai, etc.,
JOSEPH W. TRUTCH.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, le 11 juillet 1874.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche N° 41,, du 11

ultimo, relative à une copie d'une minute de votre Conseil exécutif, au sujet du prétendu
non-accomplissement par le gouvernement fédéral de la 11ime clause des termes de
l'union, et recommandant que la cause soit soumise au gouvernement impérial dans
un mémoire présenté au secrétaire d'Etat pour les Colonies par le procureur général
de la Colombie-Anglaise, agent et délégué spécial du gouvernement de cette province.

EDO UARD J. LANGEV1, sous secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le lieutenant gouverneur de la Colombie-Anglaise, Victoria.

RaPPOT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, le 8 juillet 1874.

Dans une dépêche en date du 11 juin 1874, Son Excellence le lieutenant-gouver-
neur de la Colombie-Anglaise inclut une minute du Conseil exécutif de cette province
représentant que la Colombie-Anglaise souffre de grands dommages à cause du non-
accomplissement par le Canada de la 11ème clause des termes de l'union, et qu'il
importe, dans les intérêts de la province, que la cause soit soumise au gouvernement
impérial dans un mémoire qui devra être présenté au secrétaire d'Etat pour les colo-
nies par le procureur général de la Colombie, comme agent spécial et délégué de ce
gouvernement.

Le lieutenant-gouverneur dit que, conformément à l'avis de ses ministres, il a
nommé l'honorable Geo. Anthony Walkem, procureur général de la province, agent
spécial et délégué, et, à leur demande, il exprime le désir que Votre Excellence soit
informée que M. Walkem a été nommé agent spécial et délégué, et qu'elle veuille bien
faire connaître au très-honorable secrétaire principal de Sa Majesté pour les colonies,
que M. Walkem a été autorisé à lui remettre un mémoire de ce gouvernement appe-
lant à Sa Majesté, et à appuyer les demandes formulées dans le dit mémoire.

Sur la recommandation de l'honorable secrétaire d'Etat, le comité recommande
que la demande ci-dessus soit accordée,

W. A. HIMSWORI, greffi r, Conseil privé.
A l'honorable secrétaire d'Etat, etc., etc., etc.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, le 11 juillet 1874.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie certifiée d'un ordre de Son

Excellence le gouverneur général en conseil relatif à une dépêche de Son Honneur le
lieutenant-gouverneur do la Colombie-Anglaise, en date du Il ultimo, concernant le
non-accomplissement par le gouvernement fédéral de la 11ème clause des termes de
l'union.

Relativement à la demande du lieutenant-gouverneur à l'effet que le très-hono-
rable secrétaire d'Etat soit informé que vous avez été nommé, par le gouvernement
de la Colombie-Anglaise, agent spécial et délégué pour soumettre son mémoire à Sa
Majesté et appuyer la demande que ce mémoire contient, j'ai l'honneur de vous infor-
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mer qu'une dépêche dans ce sens sera adressée par le gouverneur général au comte de
Carnarvon.

J'ai, etc.
B. W. SCOTT, secrétaire d'Etat,

A l'honorable G. A. WALCEM, procureur général de la 0. B., Ottaws.

OTTAWA, le 11 juillet 1874.

MoNsIEUR,-M. Himsworth étant arrivé de Tadoussac hier soir, j'ai l'honneur de
vous prier de me faire parvenir, aujourd'hui si possible, les documents nécessaires pour
m'accréditer officiellement comme délégué du gouvernement de la Colombie-Anglaise
auprès du gouvernement de Sa Majesté. L'objet de ma mission a été expliqué, au
mois de juin dernier, dans une dépêche du gouvernement de la Colombie au gouver-
nement fédéral.

Il est important que je parte pour l'Angleterre et que j'accomplisse ma mission
au plus vite; voilà pourquoi je vous fais cette demande.

J'ai, etc.
GEO. A. WALKEM, procureur général.

A l'honorable secrétaire d'Etat, etc., etc., etc.

DÉPARTEMENT DU SEcRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, le 13 juillet 1874.
MONsIEUR, -Faisant suite à ma lettre du Il courant, j'ai l'honneur de vous trans-

mettre, pour l'information de votre gouvernement, copie d'un ordre de Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, et d'une lettre adressée à M. le procureur gé.
8 juillet 1874 néral Walkem, au sujet du prétendu non-accomplissement, par le gou-
11 juillet1874. vernement fédéral, de la 11ème clause des termes de l'union.

EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la C. B., Victoria.

COLOMBIE-ANGLAISE, IIoTEL DU GOUVERNEMENT, le 28 juillet 1874.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu et soumis à mon Conseil
exécutif votre dépêche du 23 courant, avec laquelle vous me transmettez copie d'un
ordre de Son Excellence le gouverneur général en conseil, et d'une lettre de M. le
procureur général Walkem au sujet de la mission de M. Walkem en Angleterre pour
appuyer le mémoire adressé par mon gouvernement à Sa Majesté, au sujet de la clause
du chemin de fer dans les termes de l'union de cette province avec le Canada.

J'ai, etc.
JOSEPH W. TRUTCH.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

OTTAWA, le 20 mai 1874.

Je renvoie le ministère à ma lettre transmise par M. Edgar, lettre qui indique
suffisamment sa mission et qui a été reconnue par le ministère. M. Edgar est rappelé
et j'attends son retour et son rapport.

A. MACKENZIE.
Au lieutenant-gouverneur TRUTor, Victoria.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous expédier, pour l'information de votre gouver-
nement et la vôtre, deux copies de la protestation du gouvernement de la Colombie-
Anglaise contre l'infraction faite aux termes de l'union par le gouvernement fédéral;
j'ai été autorisé à présenter cette protestation en personne au gouvernement de
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Sa Majesté. Je vous expédie, en même temps, deux copies de la carte, mentionnée dans
la protestation.

Ayez la bonté d'accuser réception.
J'ai, etc.,

GEO. A. WALKEM, procureur général, C. B.
A l'honorable ALEX. MAcKEnzIE, premier ministre, Canada.

DÉPARTÈMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, le 13 juillet 1874.
MoNsiuE,-Je suis chargé d'accuser réception de votre lettre de la présente date

airessée à l'honorable M. Mackenzie et avec laquelle vous lui transmettiez deux copies
de la protestation du gouvernement de la Colombie-Anglaise contre le prétendu non-
accomplissement, par le gouvernement fédéral, des termes de l'union, protestation
que vous avez été autorisé à présenter en personne au gouvernement de Sa Majesté;
votre envoi inclus aussi deux copies de la carte mentionnée dans la protestation.

Jai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

A l'honorable G. A. WALKEM, procureur général de la Colombie-Anglaise, Ottawa.

DOWNING STREET, le 18 juin 1874.
MIoLOR,-L'avis que j'ai reçu, par télégraphe, du départ de la Colombie-Anglaise

du procureur général et président du conseil de cette province, envoyé en Angleterre
pour en appeler de la décision proposée par votre gouvernement et sanctionnée par le
parlement fédéral relativement au chemin de fer du Pacifique, les procès-verbaux des
séances de ce dernier parlement et autres renseignements non-officiels que j'ai pu me
procurer me font craindre que le dissentiment qui s'est malheureusement élevé, non
seulement sera difficile à appaiser, mais pourrait, s'il persiste, donner lieu à des mé-
contentements et des conflits regrettables pourle Canada.

2. Ce n'est point mon désir ni partie de mes attributions ordinaires d'intervenir
dans pareilles questions. Il me semble qu'elles sont du ressort de la législature et
de l'administration fédérales, et vous comprendrez que le gouvernement de Sa Ma-
jesté éprouverait beaucoup de répugnance à agir d'une manière qui pourrait faire
croire qu'il met en doute le vif désir de l'administration et de la législature fédérales
de donner toute leur attention aux représentations qui pourront être faites au nom
de la Colombie'Anglaise, et de traiter avec la plus grande libéralité les justes récla-
mations de cette province.

3. D'autre part, je comprends parfaitement combien il importe de ne négliger
aucun moyen d'amener un règlement à l'amiable de la question, laquelle, sans risques
et désavantages évidents pour aucune des parties, ne peut rester le sujet d'une discus-
sion prolongée et qui pourrait devenir acrimonieuse. J'ai observé que, dans les termes
et conditions originaires de l'admission de la Colombie-Anglaise dans l'union, certains
points,-(par exemple Fétendue des terres concédées aux sauvages et les pensions
accordées aux officiers publics privés d'emploi,) étaient réservés à la décision du
secrétaire d'Etat, en sorte que, dans le cas présent, les deux parties consentiraient
peut-être à accepter mes bons offices pour les nouveaux points qui se présentent et
demandent règlement. En conséquence, je vous ai adressé hier un télégramme vous
informant que je regrettais beaucoup qu'il y eût différence entre le gouvernement
fédéral et la province au sujet du chemin de fer, et que si les deux gouvernements
exprimaient le désir de soumettre à mon arbitrage toutes les questions en litige,
s'engageant à accepter toute décision que je croirais honnête et juste, je ne refuserais
pas d'intervenir.

4. Le devoir qu'en vue de l'importance des intérêts y concernés j'ai ainsi offert
de remplir, est naturellement difficile, et je ne m'en chargerais pas sans le désir d'être
utile aux deux parties, et à la condition expresse que ma décision, 'quelle qu'elle soit,
sera acceptée sans objection, sans hésitation. Si l'on désire que j'agisse dans cette
affaire, chaque partie devra préparer un mémoire qui sera communiqué à l'autre, et,
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après un intervalle raisonnable, une contre-déclaration, et d'après ces documents
écrits, je donnerai ma décision finale, me réservant, naturellement, le pouvoir de de-
mander d'autres renseignemênts pour en arriver à une conclusion.

5. Je vous prie de transmettre le plus tôt possible copie de cette dépêche au
lieutenant-gouverneur de la Colombie-Anglaise. J'ai communiqué à M. Sproat, agent
de la Colombie-Anglaise, afin qu'il le transmette, aussi par télégraphe, au gouverne-
ment de cette province, un résumé du télégramme que je vous ai adressé hier, afin
qu'il arrive le plus tôt possible à la connaissance des deux parties.

J'ai, etc.,
CARNARVON.

(Téeléqramme.)

VIcToRIA, C.B., le 4 août 1874.
Mes ministres me prient de vous informer, pour l'information du gouverneur

général, que le télégramme suivant a été envoyé aujourd'hui à lord Carnarvon :-"Au
secrétaire des colonies, Londres.--Le 3 août.-Sur l'avis de mes ministres responsables,
j'accepte au nom de la Colombie-Anglaise, l'arbitrage offert par votre dépêche à lord
Dufferin, en date du 18 juin. Veuillez accuser réception.-Joseph W. Trutch, lieute-
nant-gouverneur, Colombie-Anglaise."

J. W TRUTCFH, lieutenant-gouverneur.
A l'honorable R. W. Scott, secrétaire d'Etat.

COLOMBIE-ANGLAISE, HÔTEL DU GOUVERNEMENT, le 3 août 1874.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de Son Excel-

lence le gouverneur général, copie des documents suivants :-Dépêche adressée par
Dépêche, minute du moi au principal secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies,

Conseil exécutif, et l'informant que mon gouvernement accepte l'offre faite par Sa
télégramme. Seigneurie, dans sa dépêche du 18 juin au gouverneur- général,

d'agir comme arbitre dans le différend q ui existe entre le Canada et cette province au
sujet de la clause du chemin de fer dans les termes de l'union,-copie d'une minute
du Conseil exécutif de la Colombie-Anglaise, contenant les opinions des ministres res-
ponsables sur l'arbitrage offert par lord Carnarvon, dépêche sur le même sujet à Sa
Seigneurie et télégramme y mentionné, enfin copie du télégramme à vous adressé
aujourd'hui.

J'ai, etc.,
JOSEPH W. TRUTCH.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

Le lieutenant-gouverneur au comte de Carnarvon.

3 août 1874.
MILORD, -J'ai l'honneur de vous mander que j'ai reçu et mis sous les yeux de

mes conseillers responsables une copie de la dépêche de Votre Seigneurie, portant la
date du 18, au gouverneur général le comte de Dufferin, sur la question en litige
entre cette province et le gouvernement du Canada, relativement à l'article des
termes et conditions de l'union qui concerne le chemin de fer, laquelle dépêche lord
iDufferin m'a transmise le 3 du mois dernier, conformément aux instructions de
Votre Seigneurie.

Je vous inclus aujourd'hui la minute du Conseil exécutif de cette province au
sujet de votre dite dépêche, et de l'avis de mes ministres sur icelle, j'ai l'honneur de
vous informer que j'accepte cordialement, au nom du gouvernement de la Colombie-
Anglaise, l'offre que fait Votre Seigneurie d'agir en qualité d'amiable compositeur, ce
gouvernement souscrivant volontiers à toutes les conditions contenues en votre
dépêche ;-et de vous dire que j'ai envoyé aujourd'hui un télégramme à votre adresse
à cet effet, duquel copie ci-jointe.
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Une copie de la présente dépêche et de ses incluses sera transmise par la malle
du jour au secrétaire d'Etat pour le Canada, pour l'information du gouverneur géné-
ral du Canada.

J'ai, etc.,
JOSEPH W. TRUTCH.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le
lieutenant-gouverneur, le 3e jour d'août 1874.

Le comité du conseil s'est occupé de la proposition d'arbitrage dans le litige pen-
dant entre la province et le gouvernement du Canada relativement à l'exécution des
termes et conditions de l'union, contenue dans la dépêche (18 juin 1874) du très-
honorable comte de Carnarvon, le principal secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
colonies, à Son Excellence le gouverneur général, dont copie a été transmise pour
l'information de Votre Excellence, et référée à ce comité pour faire rapport.

Le secrétaire d'Etat fait observer dans sa dépêche, qu'il sent vivement l'impor-
tance qu'il y a de ne rien négliger de ce qui peut avoir l'effet d'amener le prompt et
amiable règlement d'une question qui ne saurait sans risque et désavantage évidents
pour les deux parties, demeurer plus longtemps le thème d'une discussion prolongée
et peut-être acrimoneuse.

Qu'il a cru voir dans les termes et conditions originels de l'admission de la
Colombie Anglaise dans l'union, que certains points étaient réservés à la décision du
secrétaire d'Etat, en sorte que, dans le cas présent, les deux parties seraient peut-être
disposées à accepter l'offre qu'il faisait de juger les nouvelles difficultés qui se présen-
taient et qu'il fallait régler.

Que si les deux gouvernements désiraient mutuellement s'en rapporter à son
jugement sur toutes les matières controversées, et s'engageaient à accepter la décision
qu'il croirait juste et équitable, il n'aurait pas d'objection à s'imposer cette tâche.

Que cette tâche, que son désir sincère de concilier des intérêts divers si considé-
rables l'a seul porté à entreprendre, est bien ardue, et il ne s'en chargerait qu'à la
demande et au consentement des deux parties, ni à moins qu'il ne soit parfaitement
compris entre elles que sa décision, telle qu'elle soit, ne soit acceptée sans réplique
ni arrière-pensée.

Le comité regrette avec le secrétaire d'Etat l'existence d'un différend entre le
Canada et cette province au sujet du chemin de fer, et il pense, comme lui, qu'il est
très désirable, dans l'intérêt des deux parties que toutes les questions en litige soient
promptement et amiablement réglées, et il est d'avis que ce mode d'arbitrage est le
meilleur à prendre pour arriver à un résultat aussi désirable.

Il recommande en conséquence à Votre Excellence d'accepter cordialement l'in-
tervention du secrétaire d'Etat, conformément aux conditions mentionnées en la dé-
pêche de Sa Seigneurie du 10 juin 1874; et dans le cas où ce rapport serait sanc-
tionné, il recommande, que le fait de l'acceptation par ce gouvernement, au nom de
la Colombie Anglaise, de l'intervention arbitrale du très honorable secrétaire d'Etat
pour les colonies, soit immédiatement communiqué, par le télégraphe et par la malle,
par Votre Excellence à ce ministre, et que des copies de ces pièces soient simultanément
transmises au secrétaire d'Etat pour le Canada, pour l'information du gouverneur
general.

Pour copie conforme,
W. J. ARMSTIRONG, ministre des finances et greier du Conseil exécutif.

Le lieutenant-gouverneur au comte de Carnarvon.

Secrétaire colonial.LONDRES, 
3 août.

D'après avis des ministres responsables, j'accente, au nom de la Colombie Anglaise,
l'arbitrage proposé dans votre dépêche à lord Dufferin, dix-h'iit juin. Accusez récep-
tion s. v. p.

JOSE PH W. TRUTCEH, lieutenant-gouverneur Colombie Anglaise.
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Le lieutenant-gouverneur au secrétaire-d'Etat.

VIcToRIA, C. A., 3 août 1874.
Mes ministres vous prient de vous mander, pour l'information du gouverneur

général, que la dépêche suivante, à savoir:
"LoNDREs, 3 août.

"Secrétaire colonial.
"ID'après avis des ministres responsables, j'accepte, au nom de la Colombie

"Anglaise, l'arbitrage proposé dans votre dépêche à lord Dufferin, dix-huit juin.
"Accusez réception, s. v. p.

"JOSEPH W. TRUTCH, lieutenant-gouverneur, Colombie-Anglaise."

a été télégraphiée au comte de Carnarvon.

JOSEPH W. TRUTCH, lieutenant-gouverneur.
A l'honorable R. W. ScOTT, secrétaire d'Etat, Ottawa, Canada.

DÉPARTEMENT DU sECRÉTAIRE D'ETAT, 10 septembre 1b74.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre dépêche, n0 53, en

date du 3 du courant, et ses incluses, transmettant, pour l'information de Son Excel-
lence le gouverneur général, la copie d'une dépêche par vous adressée au très
honorable le secrétaire d'Etat pour les colonies, dans laquelle vous dites que votre
gouvernement accepte l'offre de Sa Seigneurie, ainsi qu'il le déclare dans sa
dépê3he du 18 juin dernier, de se rendre l'arbitre du différend qui existe entre le
gouvernement de la Colombie Anglaise et le Canada, au sujet de l'article des termes et
conditions de l'union qui a rapport au chemin de fer.

Votre dépêche sera soumise à la considération du gouvernement.
J'ai, etc.,

EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Colombie Anglaise, Victoria.

OTTAWA, 4 juillet 1874.

MoNIEUR,-J'apprends que vous avez l'intention de quitter Québec aujourd'hui.
Dans ce cas, vous me permettrez bien d'attirer votre attention sérieuse sur la position
où je me trouve pour n'avoir pas encore reçu mes lettres de créance auprès du très
honorable le principal secrétaire d'Etat.

Le gouvernement de la Colombie Anglaise considère comme très important que
je ne mette aucun retard à l'accomplissement de ma mission en Angleterre.

Oserai-je, en conséquence, vous prier de vouloir bien me dire quand je serai
revêtu des pouvoirs nécessaires dont j'ai besoin pour la remplir.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GEO. A. WALKEMA

A l'honorable A. Mackenzie, etc,, etc., etc.

OTTAWA, 4 juillet 1874.
MONsIEUR,-Eu réponse à votre lettre de ce matin à M. Mackenzie, dans laquelle

vous le priez de vous dire quand vos lettres de créance comme délégué de la Colombie
Anglaise en Angleterre, vous seront expédiées, M. Mackenzie me charge de vous man-
der que la minute nécessaire du Conseil a déjà été transmise à Son Excellence le
gouverneur général pour recevoir la signature de Son Excellence; et qu'elle vous sera
mise entre les mains, dès l'instant que le messager spécial qui l'a portée sera de retour
en cette cité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre humble serviteur,
M. BUCKINGHJAM.

lon. GEO. A. WALKEM, etc., etc., etc., Ottawa.
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DOCUMENTS

Relatifs à des demandes d'avances faites au gouvernement fédéral en vertu de l'acte
b° 4 des statuts de 1875.

Par ordre,
JOHN ASHI, secrétaire provincial.

Bureau du secrétaire provincial, 17 janvier 1876.

Le lieutenant-gouverneur à l'hon. secrétaire d'Etat pour le Canada.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, 28 avril 1875.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli, pour l'examen de Son

Excellence le gouverneur général, un procès-verbal de mon Conseil exécutif, me
priant, conformément aux faits exposés dans le dit procès-verbal, de demander au
gouvernement fédéral de payer à la province certaines sommes d'argent, savoir :
$189,150 et $250,000, faisant en tout $439,150 ; j'ai conséquemment l'honneur de
demander au gouvernement du Canada de payer à cette province la dite somme de
$439,150, en vertu des dispositions de l'acte 37 Vict., chap. 17, des statuts du Canada,
et de l'acte de la Colombie-Britannique, passé à la dernière session de l'Assemblée
législative et intitplé: "Acte relatif à la construction d'un bassin de radoub à Esqui-
mault et à l'exécution des Travaux publics provinciaux," dont copie du dit acte
provincial est annexée à la présente.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPH W. TRUTCII.

RAPPoaRT de l'honorable Conseil Exécutif, approuvé parSon Excellence 1e lieutenant-
gouverneur le 26 avril 1875.

Vu un mémoire dr 23 avril 1875 de l'honorable ministre des finances et de
l'agriculture, qui rapporte que le gouvernement a obtenu, à titre d'emprunt tempo-
raire, de la banque de la Colombie-Britannique la somme de $189,150, lequel emprunt
aurait dû être remboursé le ter mai 1875 ; et attendu que le parement du Canada a
passé un acte én 1874, donnant au gouverneur en conseil le pouvoir d'avancer, de
temps à autre, à toute province du Canada les sommes qui seront requises pour des
améliorations locales, n'excédant pas en totalité le montant dont la dette de la
province pour laquelle le Canada est responsable, sera alors moindre que celle avec
laquelle il a été permis à la province d'entrer dans l'Union,-ces avances devant être
considérées comme additions à la dette de la province.

Et attendu que l'Assemblée législative de la Colombie-Britannique a passé un
acte autorisant le gouvernement à demander au Canada et à en recevoir de temps à
autre les dites sommes qui seront requises, ne devant pas excéder en totalité la
somme tel qu'indiquée dans les dits actes.

Le ministre des finances et de l'agriculture recommande conséquemment que
Votre Excellence soit priée de demander au gouvernement fédéral de payer à la
province les sommes suivantes, savoir: $t89,150, dépensées en améliorations locales
pendant l'année 1874, et une autre somme de $250,000 qui sera dépensée en améliora-
tions locales pendant l'année 1875.

Le comité conseille que la recommandation soit approuvé3.
Copie conforme,

W. J. ARNMSTRONG, grefier du Conseil exécutif.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

OTTAWA, 17 mai 1875.
MoNsIEUR,-J'ai l'honnesr d'acuser reception de votre dépêche n0 30, du 28 avril,

contenant un procès-verbal de votre Conseil exécutif, demandant au gouvernement
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fédéral de payer au gouvernement de la Colombie-Britannique la somme de 8439,150,
en vertu des dispositions de l'acte 37 Vie., chap. 17, des statuts du Canada.

J'ai l'honneur, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat pour le Canada.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 2 janvier 1875.
MoNsIRua,-Au sujet det ua dépêcde É>' .'iO, du 28 avril et dont vous accusez

réception par votre depêche du 17 mai, que j'ai reçue hier, j'ai l'honneur de vous
envoyer sous ce pli copie d'un procès-verbal de mon Conseil exécutif, par lequel
mes ministres me prient de télégraphier au gouvernement du Canada et de lui
demander si les avances demandées dans ma dite dépêche, ou toute partie d'icelles,
seront faites, et si ces avances sont faites, quand le seront-elles?

Conformément à la demande que contient ce procès-verbal, je vous ai envoyé
aujourd'hui une dépêche télégraphique, dont copie est annexée à la présente.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPH W. TRUTCH.

RAPrOT de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le lieutenant-gouver-
neur, le lerjuin 1875.

Vu un mémoire, du 1er juin 1875, de l'honorable ministre des finances et de l'agri-
culture, faisant rapport qu'on passé un arrêté du conseil le 26 avril dernier, et qui a été
expédié par Son Excellence le ieutenant-gouveur au gouvernement du Canada,
demandant à celui-ci certaines avances d'argent, qu'il est autorisé à faire en vertu d'un
acte fédérai passé le 26 mai 1874, et comme on n'a pas reçu de réponse, le ministre des
finances et de l'agriculture recommande que Son Excellence le lieutenant-gouverneur
soit respectueusement requis de télégraphier au gouvernement du Canada pour savoir
s'il est disposé à faire les avances demandées, ou toute partie d'icelles, et s'il en est
ainsi, quand fera-t-il ces avances ?

Le comité conseille que la recommandation soit approuvée.
Copie conforme.

W. J. ARMSTRONG, greîer du Conseil exécutif.

TÉLÉGRAMME-Le lieutenant-gouverneur Trutch au secrétaire d'Etat.

VIcToRA, 2 juin 1875.
Mes ministres désirent savoir par mon entremise, et le plus tôt possible, si le

gouvernement du Canada fera les avances, ou toute partie d'icelles, demandées dans
ma dépêche n0 30, du 28 avril dernier, si oui à quelle époque?

JOSEPH W. TRUTCH.

TÉLtoGAMME-L'hon. B. W. Scott au lieutenant-gouverneur.

Dépêche envoyée le 25 mai, aussi un chèque pour $189,000.
R. W. SCOTT.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenaut-gouverneur.

OTTAWA, 15 mai 2875.

(Reçue le Il juin.)

MoNsIEUR,-fRelativement à ma lettre du 17 courant, j'ai ordre de vous trans-
mettre par la présente, pour l'information de votre gouvernement, copie d'un ordre
de Son Excellence l'administrateur du gouvernemeat en c oei , relativement à sa
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demande d'une somme de $439,150, dont $189,150 pour les améliorations locales en
1874, et $250,000 pour les améliorations locales en 1875.

J'ai l'honneur, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'admi-
nistrateur en conseil le 20 mai 1885.

Vu la requête du gouvernement de la Colombie-Britannique demandant la
somme de $439,150, dont $250,000 pour le compte du bassin de radoub, et le reste
pour des améliorations locales, le tout devant être avancé conformément aux dis-
positions de l'acte 37 Vie. chap., 17.

L'honorable ministre des finances à qui cette requête a été soumise, remarque, dans
un rapport du 19 mai 1875, que, relativement à la somme demandée pour la con-
struction d'un bassin de radoub, en vertu des dispositions de l'acte des certificats du
progrès des travaux sont exigés, et que le gouvernement de la Colombie-Britannique,
n'a pas jusqu'ici présenté ces certificats. Quant aux autres avances, il remarque de
plus qu'il est tout à fait laissé au choix du gouvernement de Canada d'avancer une
somme quelconque sur ce compte; et commeil pourrait surgir des difficultés, si l'on
se lançait dans des dépenses dans les provinces, sous l'impression que le gou-
vernement local ou la législature locale est libre d'exiger à plaisir la balance de la
dette dont il est question dans le dit acte, il suggère que le secrétaire d'Etat soit
chargé de donner avis aux autorités locales des différentes provinces que le consente-
ment du gouvernement du Canada doit être expressément obtenu avant qu'une
avance au compte des améliorations locales, tel qu'indiqué dans le susdit acte, soit
autorisée; mais que le gouvernement de la Colombie ayant dépensé la somme de
$1b9,150, il recommande de payer la dite somme.

Le comité approuve le susdit rapport, et le soumet à l'approbation de Votre
Excellence.

Copie conforme,
W. A. ELIMSWORTII, greffler du Conseil privé.

Le lieutenant-gouverneur à l'honorable secrétaire d'Etat pour le Canada,
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 23 juin 1875.

MONsIEUR,-Relativement à la copie, que vous m'avez transmise dans votre dé-
pêche du 23 courant, d'un ordre de Son Excellence l'administrateur du gouverne-
ment en conseil, au sujet de la requête de ce gouvernement demandant la somme de
$439,150, dont $189,150 ont été subréquemment payées à cette province, j'ai
l'honneur de vous envoyer sous ce pli copie d'un autre procès-verbal de mon Conseil
exécutif; déclarant qu'on n'a l'intention d'appliquer à la construction du bassin de
radoub aucune partie des fonds demandés, comme semble le croire l'honorable ministre
des finances du Canada, d'après l'arrêté du conseil, et requérant que, vu les faits
exposés dans ce procès-verbal, l'autre somme de $250,000, balance des $439,150 de-
mandées, soit payée à cette province, pour faire face aux dépenses déjà encourues
ou que l'on est sur le point de faire pour des travaux locaux. Conformément au
conseil de mes ministres, j'ai l'honneur de recommander ce procès-verbal à l'examen
favorable de Son Excellence l'administrateur du gouvernement.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPH W. TRUTCH.

]RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif approuvé par Son Excellence le
lieutenant-gouverneur le 22 juin 1875.

Vu le mémoire, en date du 16 juin 1875, de l'honorable ministre des finances et
de l'agriculture, faisant rapport que, d'après un procès-verbal de l'honorable Conseil
privé, du 25 mai 1875, dans leqael on prétend que, sur les $439,150 demandées à
titre d'avance au Canada, en vertu des dispositions de l'Acte 37 Vie., chap. 17, la
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somme de $25 0 ,00 0 est pour le compte de la construction du bassin de radoub
d'Esquimalt.

Le ministre des finances et de l'agriculture observe qu'on n'a pas eu et qu'on n'a
pas l'intention d'appliquer une partie quelconque des 84*39,150 à la construction du
bassin ; que la somme de $8189,150 a été dépensée l'année dernière en travaux publics,
à l'exclusion du bassin;. et que la balance de $250,000 est pour faire face aux dépenses
de la construction d'édifices publics, des chemins, des ponts et des arpentages dans
toute la province ; que les entreprises de ces travaux ont été données à peu d'excep-
tions près, et que la province sera très incommodée et très embarrassée si l'on n'accor-
de pas l'avance demandée de $250,000. Le ministre déclare de plus que jusqu'ici on n'a
pas reçu d'autre avis que celui contenu dans le procès-verbal du conseil, que " le con-
sentement du gouvernement du Canada doit être expressément obtenu avant qu'une
avance au compte des améliorations locales, tel qu'indiqué dans le susdit acte, soit
autorisée; " et il recommande que le gouvernement fédéral soit respectueusement
prié, vu le circonstances, d'autoriser l'avance des $250,000 demandées, en sus de la
somme de $189,150 que ce gouvernement a consenti d'avancer, et qu'à l'avenir l'on
obtienne le consentement exprès du gouvernement fédéral pour en avoir les fonds
que l'on a l'intention de dépenser en vertu des dispositions de l'acte 37 Vie., chap. 17.

Le comité approuve la susdite recommandation, et conseille à Votre Excellence
de vouloir bien transmettre à l'honorable secrétaire d'Etat copie de ce procès-verbal,
s'il est approuvé, avec prière au gouvernement fédéral de bien vouloir, vu les circons-
taùces, avancer la somme de $250,000, balance des $439,150 déjà demandées.

Copie conforme.
W. J. ARMSTRONG, grefier du Conseil exécutif.

Le lieutenant-gouverneur à l'honorable secrétaire d'Etat pour le Canada.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 11 août 1875.

MONsIEUR,- J'ai l'honneur de vous renvoyer sous ce pli copie d'un procès-verbal
de mon Conseil exécutif, me priant de télégraphier au gouvernement fédéral pour
savoir s'il est disposé à faire à ce gouvernement l'avance demandée dans ma dépêche
du 23 juin dernier.

Je vous envoie aussi copie du télégramme que je vous ai envoyé aujourd'hui.
J'ai l'honneur, etc.,

JOSEPH W. TRUTCH.

RAPPDRT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le
lieutenant-gouverneur le Il août 1875.

Vu le mémoire du 9 août 1875, de l'honorable ministre des finances et de l'agri-
culture faisant rapport qu'on a passé un arrêté du conseil le 22 juin dernier, que Son
Excellence le lieutenant gouverneur a expédié au gouvernement du Canada, deman-
dant une avance de $250,000 conformément à l'acte 37 Vie., chap. 17, et comme on
n'a pas reçu de réponse, le ministre des finances et de l'agriculture recommande que
Son Excellence le lieutenant-gouverneur soit respectueusement prié de télégraphier
au gouvernement du Canada, et de lui demander s'il est disposé à faire l'avance
demandée.

Le comité conseille que la recommandation soit approuvée.
Copie conforme,

W. J. ARMSTIRONG, greNler du Conseil exécutif.

TÉLÉG RAMMpE -Le lieutenant-gouverneur TrutCh à l'honorable B. W. Scott, secrétaire
d'Etat.

VICTORIA, C. B., 11 août 1875.
Mes ministre désirent savoir si le gouvernement fédéral est disposé à faire à ce

gouvernement les avances demandées par ma dépêche du 23 juin dernier.
JOSEPH W. TRUTCH.
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TÉLÉGrtAmàuE-Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur Trutch.

OTTAWA, 14 août 1875.
Immédiatement-Répondu le 3 courant à votre dépêche du 23 juin dernier.

Réponse défavorable.
E DOU ARD J. LANGE VIN.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

OTTAWA, 3 août 1875.

(Reçue le 30 août.)

MONsIEUR,-Relativement à votre dépêche, n° 37, du 23 juin dernier, et de son
contenu, j'ai instruction de vous transmettre pour l'information de votre gouverne-
ment, copie d'un ordre de Son Excellence l'administrateur du gouvernement en
conseil, au sujet de la requête contenue dans votre dépêche, demandant une autre
avance de $250,O00, devant être portée au débit de la dette de la province de la
Colombie-Britannique en vertu des dispositions de l'acte 37 Vic,, chap. 17.

J'ai l'honneur, etc.
EDOUARD J. LANGEVIN.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'admi-
nistrateur du gouvernement en conseil le 28juillet 1875

Le comité a examiné le rapport du 21 juillet courant de l'honorable ministre
des finances, au sujet de la requête du gouvernement dc la Colombie-Britannique,
demandant une autre avance de $250,000, devant être portée au débit de la dette de
cette province en vertu des dispositions de l'acte 37 Vie., chap. 17.

Le ministre remarque que le gouvernement de la Colombie-Britannique n'était
pas du tout autorisé à faire ces dépenses ou à passer tous contr-ats quelconques sans

le consentement exprès du gouverneur en conseil.
Peu importe les objets pour lesquels les dits $250,000 sont refusés.
Que dans les circonstances les obligations contractées par le gouvernement

fédéral font qu'il est inopportun d'acquiescer maintenant à la requête du gouverne-
ment de la Colombie-Britannique, comme, plus particulièrement le conseil a déjà
autorisé une avance d'une somme considérable à la Colombie-Britannique, savoir:
$189,000.

Le comité approuve le rapport du ministre des finances, et le soumet à l'appro-
bation de Votre Excellence.

Copie conforme,
W. A. IIIMSWORTII, greffler du Conseil privé.

Le lieutenant-gouverneur à l'honorable secrétaire d'Etat pour le Canada,

HIOTEL Du GOUVERNEMENT, 15 octobre 1875.
MoNsEuR,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli un procès-verbal de mon

Conseil exécutif, me priant de télégraphier au gouvernement du Canada, au sujet
d'une avance à obtenir pour ce gouvernement d'une somme de $150,000, ainsi que
copie du télégramme que je vous ai envoyé aujourd'hui.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPH W. TRUTÇH.

RArronT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excelleoce le
lieutenant -gouverneur, le 14 octobre 1875.

Vu le mémoire du 14 octobre 1875, de l'honorable ministre des finances et de
l'agriculture, exposant que, vu le refus du gouvernement fédéral de faire des avances
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pour payer les frais de construction des travaux publics entrepris en vertu de l'auto-
rité de la législature, il est nécessaire d'obtenir, sans délai, une somme de $150,000,
et qu'il est désirable d'abord d'informer le gouvernement du Canada du taux élevé
de l'intérêt qui existe maintenant dans cette province.

Le ministre des finances et de l'agriculture recommande par conséquent qu'un
télégramme soit envoyé au secrétaire d'Etat du Canada, rédigé dans les termes sui-
vants :

Le comité conseille que la recommandation soit approuvée, et prie Votre Excel-
lence, si ce rapport est approuvé, d'expédier par l'intermédiaire ordinaire, le télé-
gramme ci-joint au gouvernement fédéral.

Copie conforme,
W. J. ARMSTRONG, greffier du Conseil exécutfi

TÉLÉGRAMME-Le lieutenant-gouverneur à l'honorable secrétaire d'Etat.
VrCTORIA, 14 octobre 1875.

Mes ministres me prient de demander si le gouvernement fédéral avancera
$150,000 pour payer des améliorations locales dans cette province, avec permission
de rembourser le 1er juillet prochain. Gouvernement provincial a besoin de cette
somme pour faire honneur à des obligations contractées en vertu de l'autorisation da
la législature, et devra payer un intérêt très élevé si les fonds sont empruntés ici.

Répondez s'il vous plaît le plus tôt possible.
JOSEPH W. TRUTCH.

TLÊGRAmmE-Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
OTTAWA, 18 octobre 1875.

Une avance de cent cinquante mille piastres ($150,000) est accordée au gouver-
-ement de la Colombie-Britannique, à valoir sur la subvention, sujette aux conditions
ordinaires. On enverra une lettre officielle.

EDOUARD J. LANGEVIN.

TÉLGRAMmz-L'honorable A. Mackenzie au lieuteuant gouverneur.
OTTAWA, 18 octobre 1875.

En réponse à votre télégramme du quinze, vous pouvez informer votre conseil
que le gouvernement fédéral avancera cent cinquante mille piastres à valoir sur la
subvention. Instructions ont été données le 16.

A. MACKENZIE.

T LÉon Amm-Le secrétaire provincial à l'honorable X. Mackenzie.
VicroRIA, 20 octobre 1875.

Votre télégramme reçu. Le gouvernement vous remercie pour votre prompte
attention.

JOHN ASH.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
OTTAWA, 18 octobre 1875.

(Reçue le 5 novembre.)
MONsIEUR,-Relativement à mon télégramme de cette date, j'ai l'honneur de

vous transmettre un chèque de crédit, payable au trésorier de la province de la.
Colombie-Britanniquc ou à ordre, pour la somme de $150,000.

Une copie de l'arrêté du conseil autorisant le paiement de la susdite somme.vous
sera transmise sous peu de jours.

J'ai l'honneur, etc.,
E. J. LANGEVIN.
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Le lieutenant-gouverneur à l'honorable secrétaire d'Etat pour le Canadae.

HEoTEL DU GOUVERNEMENT, 5 novembre 1815.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous déclarer que j'ai reçu aujourd'hui votre dépê-

che du 18 du mois dernier, ainsi que le chèque qu'elle contenait, pour la somme de
4150,000 payable au trésorier de la Colombie-Britannique, que j'ai remis le dit chèque
au trésorier de la province, et que j'ai fait part de votre dépêche à mes ministres.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPH W. TRTTCH.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

OTTAWA, 9 novembre 1875.
MoNsIEUR,-]Relativement à ma lettre du 18 octobre et à son contenu, j'ai l'hon-

meur de vous transmettre, pour l'information de votre gouvernement, copie d'un
arrêté de Son Excellence l'administrateur du gouvernement en conseil, autorisant
une avance de $150,000 au gouvernement de la Colombie-Britannique (à valoir sur la
eubvention), tel que requis par lui, et sujette aux conditions ordinaires.

J'ai l'honneur, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'adminis-
trateur du gouvernement en conseil le 18 octobre 1875.

Vu la recommandation de l'honorable M. Mackenzie, ministre intérimaire des
finances en l'absence du titulaire, le comité recommande qu'une somme de cent cin-
quante mille piastres soit avancée au gouvernement de la Colombie-Britannique (à
valoir sur la subvention), tel que requis par lui, et sujette aux conditions ordinaires.

Copie conforme.
W. A. IMSWORTHI, greffier du Conseil privé.

Le lieutenant gouverneur à l'honorable secrétaire d'Etat pour le Canada.

HloTEL DU GOUVERNEMENT, 29 novembre 1875.
1UoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu et déféré devant mon

Conseil exécutif votre dépêche du 10 courant, et la copie qu'elle contenait d'un arrêté
de Son Excellence l'administrateur du gouvernement en conseil autorisant l'avance
de $150,000 au gouvernement de cette province.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPH W. TRUTO.

Le lieutenant-gouverneur à l'honorable secrétaire d'Etat pour le Canada.
HOTEL DU GOUVERNEMENT, 29 octobre 1875.

MoNsIEnuR.-Relativement à la dépêche que je vous ai trausmise le 15 courant
(n° 58) contenant un procès-verbal de mon Conseil exécutif, ainsi qu'une coie d'un
télégramme de la même date, que, sur l'avis de mes ministres, exprimé dans ce pro-
cès-verbal, je vous ai envoyé, demandant une avance de ,$150,000 au gouvernement
,du Canada pour cette province, et à la dépêche télégraphique que j'ai reçue en réponse
le 18 courant, et relativement à la correspondance antérieure au sujet des avances à
faire par le gouvernement du Canada à la Colombie-Britannique, en vertu de l'acte da
Canada 37 Vie., cbap. 18, j'ai l'horneur de vous transmettre sous ce pli, sur la,
demande de mes ministres, pour l'examen de Son Excellence le gouverneur général,
un procès-verbal de mon Conseil exécutif, passant en revue les négociations qui ont
eu lieu entre le gouvernement du Canada et celui de la Colombie-Britannique sur
cette question, et exposant la manière de voir de ce gouvernement sur l'état actuel
de la dite question. Je dois aussi déclarer, tel que me le conseillent mes ministres
dans le procès-verbal ci-joint, que le gouvernement remboursera, le 1er juillet pro-

562

48 Victoria. - A 1885



Documents de la Session (No. 34.)

chain, si on l'exige, les $150,000 que le gouvernement fédéral a avancées à cette pro-
vince le 18 courant, mais il désire que la requête présentée au gouvernement fédéral
au mois d'avril dernier, pour une avance de $250,000 soit remise à l'étude, de manière
que la susdite somme de $150,000 soit considérée comme paiement partiel de la dite
somme de $250,000 demandée au mois d'avril dernier, qu'une autre avance soit faite
maintenant en payant les $100,000 qui restent, et que l'on fasse part à ce gouverne-
ment des conditions auxquelles devront être faites les requêtes demandant d'autres
avances en faveur de cette province dans le cours des années à venir. Si le gouver-
nement du Canada accordait la requête de ce gouvernement demandant une autre
avance immédiate de $100,000, ce serait nous être très utile si la décision de Son
Excellence était transmise par le télégraphe.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPHW. TRUTCH.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le lieute-
nant-gouverneur le 28 octobre 1875.

Le comité du conseil a passé en revue les négociations qui ont eu lieu entre les
gouvernements de la province et du Canada, et qui ont amené la passation de l'acte 37
Yictoria, chap. 17, des statuts du Canada; il a aussi examiné la correspondance échan-
gée au sujet des avances à être faites à la province en vertu du statut, et les diverses
questions qui s'y rapportent.

Le comité remarque que le gouvernement du Canada a été informé par dépêche
du lieutenant-gouverneur (N° 79), en date du 22 septembre 1873 ; et par une lettre
datée du 25 octobre 1873, de l'honorable A. DeCosmos au secrétaire d'Etat du Canada,
que le gouvernement de la Colombie-Britannique avait l'intention de commencer,
aussitôt que les arrangements financiers nécessaires seraient faits, les différents travaux
publics, propres à favoriser sérieusement la colonisation de la province, et qui entraî-
naient une dépense de plus d'un million de piastres, dans le cours de deux on troia
ans. Que subséquemment le gouvernement fédéral a passé un arrêté du conseil, don-
nant le pouvoir d'avancer au gouvernement de la Colombie-Britannique, pour des
améliorations locales, les sommes qui seraient demandées de temps à autre, les dites
sommes devant être portées au débit de la dette de la province, jusqu'à concurrence
de la somme qui comblait la différence entre cette dette et la dette admise. Que l'ho-
norable A. Mackenzie s'engagea à soumettre au parlement une mesure pour mettre
cette proposition à effet, et que la promesse fut remplie par la passation de l'acte déjà
cité, qui devint en vigueur au mois de mai 1874.

Le gouvernement de la Colombie-Britannique n'a pas demandé d'avances en
vertu de ce statut qu'après la session de 1875 ; néanmoins, la somme de 8189,150 a été
dépensée en améliorations locales pendant l'année 1874, lesquelles améliorations ont
été payées par un emprunt temporaire, devant être remboursé soit par un emprunt
sur le revenu consolidé de la province, ou par des avances faites par le Canada, en
vertu du statut, selon les événements.

La passation d'un acte autorisant le gouvernement de la Colombie-Britannique à
recevoir des avances du Canada, faisait partie de la législation de 1875, et immédiate-
ment après ce gouvernement demandait au gouvernement du Canada de lui avancer
$189,150 pour payer les frais d'améliorations locales, qui avaient été faites en 1874, et
une somme de $250,000 devant être dépensée, en vertu de l'autorisation donnée par la
législature, pour des améliorations locales, dans différentes parties de la province, pen-
dant l'année courante.

La réponse du gouvernement fèdéral, du 25 mai, reçue le 11 juin dernier, informa
le gouvernement que la somme de $189,150 serait avancée; mais quant à la somme
de $250,000 demnandés pour le compte du bassin de radoub, que, en vertu des disposi-
tions de l'acte, on exigeait des certificats du progrès des travaux, et ces certificate
n'avaient pas été produits, et que le consentement du gouvernement du Canada doit
être expressément obtenu avant d'autoriser toute avance pour des 'améliorations
locales.
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Le 22 juin un procès-verbal du conseil, en réponse, a été transmis à l'honorable
secrétaire d'Etat faisant voir qu'on n'avait pas fait de demandes pour le compte du
bassin de radoub d'Esquimalt, mais que la somme de $250,000 demandée était pour
faire face aux dépenses faites pour les édifices publics, les chemins, les ponts et les
arpentages dans toute la province ; que ces travaux à quelques exceptions étaient déjà
donnés à l'entreprise, qu'il en résulterait de grands embarras pour la province si
l'avance demandée n'était pas accordée ; que l'on n'avait eu d'autre avis que celui
contenu dans le procès-verbal, que l'on venait de recevoir, que le consentement du
gouvernement du Canada doit être expressément obtenu avant que toute avance faite
pour le compte des améliorations locales, puisse être autorisée, et l'on donna au.gou-
vernement fédéral l'assurance qu'à l'avenir on obtiendrait son consentement pour lui
demander les fonds destinés à être dépensés, en vertu de l'acte 37 Vict., chap. 17, et
l'on priait le gouvernement fédéral d'avancer, vu les circonstances, la somme de
$250,000 que l'on avait déjà demandée.

Le 11 août (jusqu'alors on n'avait reçu aucune réponse à la requête) on envoya
un télégramme à l'honorable secrétaire d'Etat, lui demandant si le gouvernement
fédéral était disposé à faire cette avance.

Le 30 août on reçut copie d'un procès-verbal du Conseil au sujet de la requête,
et qui disait que le gouvernement de la Colombie-Britannique n'était pas du tout
autorisé à faire ces dépenses, ou à passer des contrats quels qu'ils fussent sans le
consentement exprès du gouverneur en conseil; que peu importait pour quels
objets on avait besoin des $250,000 ; et qu'il n'était pas opportun d'acquiescer pour le
moment, à la demande de la Colombie-Britannique.

En recevant ce refus inattendu le gouvernement se mit à prendre des mesures
pour maintenir le crédit public. L'époque app-ochait pour le règlement annuel des
comptes des entrepreneurs pour des travaux exécutés dans toutes les parties de la
province. Chaque malle apportait des certificats de l'achèvement des améliorations
locales accompagnés des réclamations qui s'y rapportaient, et il fallait une s omme
considérable pour faire face à ces obligations.

En s'adressant aux banques locales on constata que ces institutions n'étaient pas
en mesure de fournir les fonds nécessaires à un intérêt raisonnable, et le gouverne-
ment a payé 8 pour 100 d'intérêt sur $80,000 qu'il avait retirées en sus de son crédit.

En présence de ces faits le gouvernement résolut d'adresser à ce sujet une autre·
requête au gouvernement fédéral. Conséquemment un télégramme fut envoyé, de-
mandant une somme de $150,000 à être remboursée, si on l'exigeait, le 1er juillet
prochain, et déclarant que l'on aura à payer un taux d'intérêt très élevé si l'on em-
pruntait les fonds ici.

L'honorable M. Mackenzie répondit immédiatement qu'un crédit en faveur du
gouvernement provincial était ouvert pour la somme demandée.

Relativement à ces questions le comité remarque que les termes de l'arrêté du
gouverneur général en conseil, novembre 1873, et le statut de 1874, lui donnaient rai-
son de croire que le gouvernement fédéral avait admis que le surplus de la dette
allouée sur celle qui existait lors de l'union était de fait une dette à la charge du.
gouvernement fédéral, et que des avances seraient faites à la province sur demande
opportune. Il sait cependant que les termes du statut ne sont pas obligatoires, mais
facultatifs, et que des considérations relatives à la politique financière peuvent enga-
ger le Canada à accorder oa à refuser des octrois.

Mais le comité ne peut admettre les déclarations faites par le gouvernement
fédéral que le gouvernement de la Colombie-Britannique n'avait pas le droit de pas-
ser de contrats sans le consentement du gouverneur général.

Sans parler des pouvoirs exclusifs des gouvernements respectifs, il suffit de dire
que le gouvernement du Canada n'a pas les renseignements qu'il faut pour indiquer
quels sont les travaux qui devront être exécutés dans telle ou telle année. Les
dépenses de l'année courante pour les maisons d'école, un asile d'aliénés, les chemins,
les quais, les ponts, les arpentages et les explorations dans un pays si vaste que l'est
la Colombie-Britannique, n'auraient pu être examinées d'une manière intelligente à
Ottawa.
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On ne peut mettre en doute que la Colombie-Britannique est un pays qui a parti-
culièrement besoin d'améliorations locales. Si le gouvernement local ne veut pas
faire d'avances en vertu du statut, on peut obtenir les fonds nécessaires au moyen
d'un emprunt garanti sur le revenu consolidé de la province, faudrait-il même payer
un taux d'intérêt plus élevé que le taux accordé pour le Canada sur la dette de la pro-
vince.

Cependant, le comité ne doute pas que le gouvernement fédéral, sur cet exposé
de faits, aidera considérablement à la province dans tous efforts judicieux faits pour
favoriser la prospérité commune.

On peut dire aussi avec droit que les dépenses considérables faites par le gouver-
nement dans toute la province ont beaucoup contribué à calmer le mécontentement
qui existe malheureusement parce qu'on n'a pas encore commencé à construire le
chemin de fer, et à augmenter le revenu des douanes et de l'excise que retire le
Canada dans cette province.

Le ocomité recommande conséquemment que le gouvernement fédéral soit informé
que le gouvernement de la province remboursera la somme de $150,000 le 1er juillet
prochain, si on l'exige, à même un emprunt devant être fait et garanti sur le revenu
consolidé de la province, comme on en avait d'abord l'intention, mais qu'il soit aussi
prié d'examiner de nouveau sa réponse à la requête faite en avril dernier demandant
d'accorder à cette province une avance de $250,000, dépensées pendant l'année cou-
rante en améliorations locales, que le gouvernement fédéral considère que la somme
de $150,000 mise au crédit de la province le 18 octobre 1875 est un paiement partiel
de la dite somme de $250,000, et que la balance, savoir: $100,000, soit avancée pour
compléter le montant requis, et que le gouvernement du Canada soit prié de dire les
conditions auxquelles les demandes d'autres avances devront être faites à l'avenir.

Le comité recommande de plus, si ce rapport est adopté, que Votre Excellence
veuille bien faire transmettre une copie au gouvernement fédéral par l'intermédiaire
ordinaire, avec prière que, si la requête demandant l'avance de $100,000 est accordée,
Votre Excellence en soit informée par dépêche.

Copie conforme,
W. J. ARMSTRONG, greffier du Conseil exécutif.

TfÉLÉGRAMMum.-Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
OTTAWA, 14 décembre 1875.

(Reçu 15 décembre.)
Lettre envoyée le 9 décembre, informant que le gouvernement fédéral déduira

la totalité des avances sur la subvention de juillet et de janvier suivant.
IR. W. SCOTT.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

OTTAWA, 9 décembre 1875.
(Reçu 28 décembre.)

MoNsIEUR,-Relativement aux différents documents ayant rapport à la re4uête
du gouvernement de la Colombie-Britannique pour une autre avance de fonds impu-
tables à la balance de la dette, j'ai intention de vous transmettre sous ce pli copie
d'un arrêté de Son Excellence le gouverneur général en consil sur ce sujet en date
du 8 décembre courant.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
R. W. SCOTT.

.RarroRT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 8 décembre 1875.
Le comité du conseil a examiné un rapport de l'honorable ministre des finances,

a qui ont été soumis plusieurs documents ayant rapport à la requête du gouverne-
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ment de la Colombie-Britannique pour une autre avance de fonds à valoir sur la
balance de la dette.

Le ministre déclare que quant à l'arrêté du conseil du 3 novembre 1873, il sem-
blerait qu'on a jugé que le dit arrêté du conseil était sans valeur et qu'il outrepassait
le pouvoir du gouvernement du Canada, et pour cette raison l'on ne s'en est pas servi.

Que l'articlo 2 du chapitre 17 des statuts de 1874 autorisant le gouverneur en
eonseil, à sa discrétion, à faire des avances aux différentes provinces, a été rédigé tel
qu'il est dans le but exprès de se mettre en garde contre les inconvénients, qui
autrement pourraient s'élever si les différentes provinces se croyaient libres de tirer
sur la balance de leur dette, sans avoir préalablement donné avis au gouvernement
fédéral.

On n'a jamais eu l'idée qu'une province passerait des contrats ou ferait tous
autres arrangements, entraînant l'usage de ce fonds, sans avoir d'abord demandé et
obtenu le consentement du gouvernement fédéral pour qu'il avançât les deniers
requis en vertu du dit acte.

Qu'une somme considérable, s'élevant à $189,000, a déjà été avancée en vertu du
dit acte, dans le but de sortir le gouvernement de la Colombie-Britannique de ses
embarras, et il fut alors averti que l'on ne pouvait plus convenablement lui laire une
autre avance.

Le ministre déclare conséquemment, qu'en présence de ces faits, il ne peut
recommander qu'on s'écarte de la décision à laquelle on est précédemment arrivé.

Le comité approuve le rapport du ministre des finances et le soumet à l'appro-
bation de Votre Excellence.

Cependant, quant à l'avance de $150,000 que l'on a faite et qui est imputable à
la subvention, en vertu de l'arrêté du conseil du 18 octobre 1875, le comité recom-
mande que cette somme soit retenue sur la subvention de juillet prochain et sur la
suivante.

Copie conforme,
W. A. IIIMSWORTH, greier du Conseil privé.

Le lieutenant-gouverneur à.l'honorable secrétaire d'Etat pour le Cana la.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, 28 décembre 1S75.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous dire que j'ai reçu aujourd'bui votre dépêche
du 9 courant et que je l'ai soumise à mon Conseil exécutif, ainsi que copio transmise
sous le même pli d'un arrêté de Son Excellence le gouverneur général en conseil, na
sujet de la requête de ce gouvernement faite au gouvernement du Canada relative-
ment à la balance de la dette allouée à cette province.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPH W. TRUTCH.

Le lieutenant-gouverneur à l'honorable secrétaire d'Etat pour le Canada.

IIOTEL DU GOUVfRNEMENT, 17 janvier 1876.

MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli, pour l'examen de Son
Excellence le gouverneur général en conseil, un autre procès-berbal de mon Conseil
exécutif au sujet des requêtes qui ont été faites par ce gouvernement à celui du
Canada relativement à des avances de fonds pour faire face à des dépenses occasion-
nées par les travaux publics provinciaux, et particulièrement en réponse à l'arrêté-
de Son Excellence le gouverneur général en conseil, transmis dans votre dépêche du
9 du mois dernier, et dont j'ai accusé réception dans ma dêpêche, n° 75, du 28 du
même mois.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPH W. TRUTC .
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Ràppowr d'un coml é de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le lieu.
tenant-gouverneur le 15 janvier 1876.

Le comité du conseil a examiné un mémoire, en date du 6 janvier 1876, de
l'honorable ministre des finances et de l'agriculture, faisant rapport au sujot d'un
procès-verbal du Conseil privé reçudu gouvernement fédéral le 28 décembre 1875, en
réponse à la déêche télégraphique de Votre Excellence du 14 octobre dernier, la-
quelle s'exprimait comme suit:-

"VICTORIA, 14 octobre 1875.
"4Mes minisfres me prient de demander si le gouvernement fédéral avancera

$150,000 pour payer des améliorations locales dans cette province, avec permission
de rembourser le 1er juillet prochain. Le gouvernement provincial a besoin de cette
somme pour faire honneur à des obligations contractées en vertu de l'autorisation de
la législature, et devra payer un intérêt très élevé si ces fonds sont empruntés ici.
Répondez s'il voas plaît le plus tôt possible.

Le ous-secrétaire d'Etat répondit:--" Une avance de cent cinquante mille
piastres est accordée au gouvernement de la Colombie-Britannique, à valoir sur la
Subvention, sujette aux conditions ordinaires. On enverra une lettre officielle.

Le 5 novembre suivant Votre Excellence reçut un chèque de $150,000, et quel-
ques jours après une copie de l'arrêté du Conseil privé qui autorisait l'avance.

L'arrêté du conseil déclare: 'Qu'une somme de $150,000 soit avancée au gou-
vernement de la Colombie-Britannique (à valoir sur la subvention), tel que requis par
le dit gouvernement, sujette aux conditions ordinaires."

Dans le récent procès-verbal du Conseil privé, que l'on examine en ce moment,
se trouve le passage suivant: "Cependant quant à l'avance de $150,000 que l'on a
faite et qui est imputable à la subvention, en vertu de l'arrêté du conseil du 18
octobre 1875, le comité recommande que cette somme soit retenue sur la subvention
de juillet prochain et sur la suivante."

Le comité du conseil remarque que le gouvernement fédéral ne peut faire une
retenue sur la subvention, telle que proposée, sans violer les conditions de l'union.
]En vertu de l'article 2 du chapitre 17 de son acte 37 Vic., il a le pouvoir de faire des
avances de fonds à la province pour des améliorations locales. Ces avances peuvent
être remboursées par la province, mais jusqu'à ce que le paiement soit fait l'intérêt à
5 pour 100 sur les dites avances est imputable au "compte de la subvention," et déduit
de la dite subvention comme dans les cas précédents. Le gouvernement provincial
Me pouvait faire autrement que de comprendre d'après l'arrêté du Conseil privé, de
movembre dernier, que l'avance de $150,000 était faite "là compte de la subvention," et
il Paccepta ainsi. De fait l'arrêté dit que l'avance était faite "tel que requis par le
gouvernement provincial, sujette aux conditions ordinaires." La requête du gouver-
Mement provincial transmise par le télégraphe, était conforme à la correspondance
précédente au sujet d'une avance de $250,000, sauf qu'elle ne demandait que $150,000,"avec permission de rembourser," la requête étant faite en vertu des dispositions de
1'acticle 2 du chap. 17, 37 Vie., des statuts fédéraux, et du statut provincial "relatif
a la construction de * * * travaux publics provinciaux." (Acte n° 4, 18à5.)

Les "conditions ordinaires " auxquelles le gouvernement fédéral déclare avoir
avancé les $150,000, ne peuvent être que celles contenues dans ces statuts, c'est-à-dire
que la somme avancée pour le moment devait être portée au débit de la dette due à
cette province par le Canada, et déduite de la dite dette, et que l'intérêt à 5 pour 100
sur la dite somme devait être "un àcompte," et déduite de la subvention. Le gou-
vernement fédéral, dans une occasion précédente, a avancé $189,000 à la province à
ces "conditions ordinaires." Le gouvernement fédéral n'a que le pouvoir de porter le
principal ($150,000) au débit de la dette due à la province, et de porter l'inté' êt au
débit de la subvention que l'on a convenu de payer à la province. Il ne peut retenir
le principal sur la subvention payable en vertu des conditions de l'union; d'une part
il n'a pas non plus le pouvoir de prêter, et de l'autre le gouvernement provincial ne
peut emprunter sur la subvention comme garantie du paiement de toutes avances.
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Ces avances ne pouvaient être faites et ne pouvaient être acceptées qu'en verta
des statuts que l'on vient de citer.

Le comité du conseil a la certitude que si cette question est mise sous son vrai
jour, l'on constatera le caractère inconstitutionnel de la ligne de conduite suggérée
par le gouvernement fédéral, et l'on réexaminera la question, et que le gouverne-
ment fédéra t ne retiendra pas illégalement les subventions de la province, et si cette
ligne de conduite est maintenue, le comité fait comprendre respectueusement que l'on
s'y opposel a énergiquement.

On peut ajouter que c'est le devoir et l'intention du gouvernement provincial de
faire honneur à ses obligations, et par conséquent de rembourser la somme de
$150,000, conformément aux conditions auxquelles elle a été acceptée.

Le comité du conseil recommande que si ce procès-verbal est approuvé par Votre
Excellence, que copie en soit transmise au gouvernement fédéral.

Copie conforme,
W. J. ARMSTRONG, greffier du Conseil exécut.

AUTRES DOCUMENTS

Relatifs aux requêtes présentées au gouvernement fédéral au sujet, dès avances en
vertu de l'acte n° 4 des statuts de 1875.

Par ordre,
A. C. ELLIOTT, secrétaire provincial.

Bureau du secrétaire provincial, 13 avril 1876.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat pour le Canada.

COLOMBIE-BRITANNIQUE, HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 3 mars 1876.
MoNIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli, sur la demande de mes

ministres pour l'examen de Son Excellence le gouverneur général, copie d'un procès-
verbal de mon Conseil exécutif, des états et des rapports dont il y est question,
exposant la situation financière de cette province, et recommandant qu'une requête
soit faite au gouvernement du Canada pour l'octroi d'une avance de $500,000, envertu des dispositions du statut du Canada, 37 Vict., chap. 17, pour faire honneur
aux obligations échues ou à échoir, contractées par des dépenses faites dans le passé
en travaux publics.

Conformément à cette recommandation, j'ai l'honneur de demander le paiement
de cette avance de $500,000 pour les objets et aux conditions indiqués dans ce procès-
verbal, et de demander de plus qu'une réponse soit faite le plus tôt possible à cette
requête, par le télégraphe si possible, afin que la dite réponse arrive au gouvernement
avant le 6 avril, l'ajournement de la Chambre d'assemblée se termine à cette date.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPHE W. TRUTE.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le
lieutenant-gouverneur le 3 mars 1876.

Vu un mémoire de l'honorable ministre des finances, attirant l'attention sur la
situation financière de la province, telle qu'exposée dans l'état présenté par son dépar-
tement sur "l'actif et le passif, au 31 décembre 1875," et au sujet de "la situation
financière au 1er janvier 1876," celle-ci étant basée en partie sur le rapport du com-
missaire en chef des terres et des travaux, des dépenses faites par ce département en
1875, "y compris les montants payables en 1876 pour travaux qui ne sont pas encore
terminés," lesquels exposés et rapports ont été publiés par ordre de Votre Excellencedans la Gazette de la Colombie-Britannique du 5 février dernier. Le ministre des
finances remarque que sur les obligations de la province le 31 décembre dernier, la
somme de $150,000 sera échue et payable le 1er juillet prochain au gouvernement
fédéral, en vertu des conventions à cet effet faites par Votre Excellence, et telles
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qu'exprimées dans votre dépêche du 29 octobre dernier à l'honorable secrétaire d'Etat
pour le Canada, dans son contenu et dans d'autres documents; la somme de $30,00 0
sera échue et payable à sir James Douglas le 18 octobre prochain, avec l'intérêt (lu
18 octobre dernier à huit pour cent par année, pour une égale somme d'argent qu'il
a prêtée au gouvernement de la Colombie-Britannique, comme sûreté duquel emprunt
sir James Douglas retient des obligations émises en vertu de "l'Acte d'emprunrt de
la Colombie-Britannique, 1874," pour un montant de $33,750, à condition que si les
$30,000 prêtées par lui ne sont pas remboursées avec intérêt le 18 octobre prochain,
comme il est dit plus haut, il gardera ces obligations pour un montant de $33,750; la
somme de $52,850 avec l'intérêt à compter du 21 octobre dernier au taux de 8 pour
100, sera échue et payable à la banque de la Colombie-Britannique le 1er mai pro-
chain, pour des avances faites par cette banque au gouvernement de la Colombie-
Britannique, au montant de $52,850, comme sûreté de laquelle somme la banque a
entre ses mains des obligations, émises en vertu de "l'Acte d'emprunt de la Colombie-
Britannique, 1874," au montant de $52,850, et la banque est autorisée à vendre et à
convertir en espèces ces obligations à n'importe quel taux, le 1er mai prochain,
pourvu que les $52,850 qu'elle a avancées à ce gouvernement ne soient pas rembour-
sées avec l'intérêt ce jour-là. Les deux autres items du passif, savoir: $31,070 et
$46,360, sont devenus échus le 31 décembre dernier à la banque de la Colombie-Bri-
tannique pour compte à découvert payable à présentation; et sur ces deux items, le
premier, pour le compte du bassin de radoub, reste encore à payer, à un intérêt de 8
pour 100 par année, tandis que l'autre, pour le compte général, a été payé depuis le
commencement de cette année. Le dernier item de ce passif, savoir: $18,800, est
,échu pour les dépôts des successions qui n'ont pas été disposées par testament, la
totalité de cet item est payable à présentation.

Il est donc évident que toutes les obligations indiquées dans cet état sont devenues
échues le 31 décembre dernier, ou elles devront échoir inévitablement et être payées
en 1876; et comme l'actif disponible ne s'élève qu'à $18,886, il restait une balance
de $3 10,194 de passif sur l'actif au commencement de cette année, et les seuls moyens
,qu'on avait en main pour faire face au déficit étaient les obligations de la Colombie-
Britannique dont on a précédemment parlé, que deux créanciers tiennent comme
sûreté, et qui, dans un cas, peuvent être converties en espèces au taux de 87- centins,
et dans l'autre à n'importe quel taux qu'elles pourront obtenir par la vente. Car on
doit remarquer que la totalité de $300,000 d'obligations autorisées par l'" Acte d'em-
prunt de la Colombie-Britannique, 1874," a été émise à différents temps à titre de
sureté pour des avances temporaires faites au gouvernement, et elles sont rentrées
dans le trésor à l'exception des obligations sus-mentionnées, s'élevant en tout à
$86,600, car les avances pour la sûreté desquelles ces obligations avaient été données
ont été remboursées, et comme elles ont été résiliées elles ne peuvent être émises de
nouveau ; de sort e que l' "Acte d'emprunt de 1874 " n'a plus d'utilité que pour les
obligations s'élevant à $86,600 que tiennent maintenant les créanciers du gouverne-
ment, et seuleme.nt aux conditions auxquelles elles sont ainsi tenues.

Quant à l'exposé de la situation financière du 1er janvier dernier, le ministre
des finances observe qu'on y porte au crédit de la province la somme de $210,000
comme devant être reçu du gouvernement fédéral pour compte de la subvention, ce
qui est le montant approximatif payable par le Canada en 1876, allouant pour la
réduction du paiement sous ce titre l'année dernière un intérêt de 5 pour 100 par
année sur l'avance de $189,150 que le Canada a faite à ce gouvernement en mai
dernier. L'on porte aussi au crédit de la province la somme de $120,000 provenant
du revenu local, ce qui est le même montant qu'on a reçu de cette somme l'année
dernière.

D'un autre côté, le premier item pour lequel on doit nécessairement pourvoir est
la balance des obligations précédemment indiquées, savoir: $310,194. L'item suivant
est le montant total, savoir: $163,476.36, qui devient échu et payable en 1876 à
différentes dates, pour des travaux publics généraux en voie de construction ; et
-quant auxquels il appert, d'après le rapport du commissaire en chef des terres et des
travaux, que ces différents travaux étaient tous donnés à l'entreprise le 1er janvier
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1876; et de plus le ministre des finances a acquis la certitude qu'en ce moment
quelques-uns de ces travaux sont en réalité terminés, plusieurs le seront bientôt, et
les autres sont tellement avancé en construction qu'on ne pourrait les arr êter
maintenant et dédommager légalement les entrepreneurs sans imposer aux financesý
des fardeaux plus considérables qu'ils ne le seront en laissant terminer ces travaux..
Les détails de la phare où en sont rendues ces différentes entreprises se trouvent dans
l'état du département des terres et des travaux. 'Le dernier item porté du côté du
débit dans l'exposé de la situation financière au 1er janvier dernier est la somme de
$99,558 pour les entreprises devant être terminées cette année pour compte du bassin
de radoub, quant auquel on peut remarquer que, comme une des entreprises,
comprises dans cette somme, savoir: celle qui s'élève à $59,479 pour la construction
d'un batardeau, n'a pas été commencée, il ne peut-être convenable pour le gouverne-
ment de tenir cette entreprise en suspens, si on le jugeait utile; mais en présence da
fait que, quoique dans cet exposé de la situation financière de la province, on doit.
pourvoir au paiement dans tous les cas, des montants de ces entreprises pour le-
compte du bassin de radoub à même le revenu général, ces paiements doivent êtrer
faits à même l'autre somme spéciale, dont nous allons plus particulièrement parler,
et par conséquent il ne semble pas sage d'intervenir dans l'exécution de ces travaux
importants.

Un examen du revenu estimatif de 1876 comparé aux présentes obligations con-
tractées par le gouvernement de la Colombie-Britannique l'année dernière et aux-
quelles on doit faire face dans le cours de cette année, accuse une balance de
$243,228.36 à laquelle on doit pourvoir pour des paiements-échus ou à échoir en
1876, pour des dépenses faites avant le 1er janvier dernier, où dans lesquelles on s'est.
engagé avant cette date et qui devront être payées en 1876. Si à cette balance on
iajoute les frais de l'administration gouvernementale du pays au même chiffre que-
l'année dernière, savoir: $259,000, à l'exclusion des terres et des travaux, et d'une.
somme approximative de $100,000 pour les réparations nécessaires et l'entretien des
édifices publics et des chemins dans toute la province, l'on verra que sans parler de
l'exécution d'une seule nouvelle entreprise, on doit réaliser une somme de $602,228.36
pour le service de 1876, à même d'autres sources que le revenu ordinaire.

L'on a vu que des obligations émises en vertu de l'acte d'emprunt de la Colombie-
_Britannique de 1873, au montant de $86,600 et pas plus, existent encore; mais ces
obligations se trouvent placées de telle sorte qu'il sera évidemment plus sage de les
retirer et de les résilier, et par conséquent la somme de ces obligations qui restent,
à ce point de vue, entre convenablement dans le déficit qui aura lieu cette année.

Mais, comme en vertu des conventions qui existent entre les gouvernements im-
périal et provincial, et aussi entre les gouvernements du Canada et de la province, et
en vertu de la législation du Canada et de la Colombie-Britannique sur ce sujet, on
peut compter que la plus grande partie, si non la totalité de la somme, savoir:
$129,777.86, déjà dépensée ou à échoir cette année pcur le compte du bassin de
radoub à Esquimalt, sera remboursée à la province, il est juste que la somme qu'il
faudra réaliser pour faire face aux obligations et aux dépenses nécessaires de la pro-
vince pour 1876 soit réduite en proportion, et cette somme requise peut par con-
séquent être portée à environ $500,000, et certainement pas à moins.

Le ministre remarque donc que cette somme doit être réalisée soit au moyen
d'un emprunt autorisé par la législature, à la prochaine session, ou en obtenant des
avances du gouvernement du Canada en vertu des dispositions de l'article 2, chap. 17,
de l'acte 37 Vie., des statuts du Canada, et de l'article 2 de l'acte n° 4, 1875, des
statuts de la Colombie-Britannique; et comme il est évident qu'il serait plus com-
mode et plus avantageux pour la province que les fonds requis proviennent de cette
dernière ressource, il recommande que demande soit faite immédiatement au gouverne-
ment lédéral d'avancer un montant total de $500,000, à être payé à l'ordre de ce
gouvernement, en telles sommes et à telles époques pour faire face aux différentes
obligations sus-mentionnées et à mesure qu'elles deviendront échues et payables.

Le comité du conseil approuve la recommandation du ministre des finances. Il
espère avoir l'occasion, après un examen plus approfondi des dépenses qui ont été-
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faites par le passé dans l'administration des affaires de la province, qu'il n'a pu le
faire jusqu'ici, de soumettre à l'examen de Votre Excellence certaines économies, au
moyen desquelles les frais du service public pourraient être réduits, sans en gêner
l'eflicacité; cependant il ne peut espérer que ces réductions seront tellement consi-
dérables qu'elles diminueront sérieusement le déficit actuel de l'année courante, et il
ne croit pas bon non plus, dans la présente situation de la province, d'augmenter la
totalité des taxes locales de manière à arriver à ce résultat. Cependant son but
sera de faire en sorte que les dépenses courantes de la province ne dépassent pas le
revenu ordinaire.

Il ne suggérerait pas à Votre Excellence de demander au gouvernement fédéral
des avances, en vertu du statut du Canada dont vient de parler le ministre des finances,
pour des dépenses spéculatives sur des travaux publics, à moins que ces travaux ne
fussent soient absolument nécessaires ou de nature à pouvoir donner l'assurance d'un
rapport prompt et considérable; cependant il ne peut hésiter à recommander que la
somme indiquée par le ministre des finances comme étant absolument nécessaire pour
éteindre les obligations de la province et la sortir d'embarras, provenant des dépenses
pour les travaux publics, qui ont été contractées ou que l'on contracte en ce moment,
devrait être immédiatement demandé au Canada; car il est évident que la province
peut obtenir plus avantageusement cette somme de cette source que d'emprunter
des fonds en vertu d'un acte de la législature, ce qui est le seul moyen qui reste.
Le comité ne doute pas non plus que le gouvernement du Canada acquiescera volontiers
à cette demande, car en le faisant cette province aura les moyens d'éteindre ses obli-
gations sans inconvénient, ce qui constitue dans l'opinion du comité une charge
imposée au trésor canadien, et à des conditions beaucoup plus avantageuses pour les
intérêts financiers de la Colombie-Britannique qu'elle ne peut s'attendre d'obtenir au
moyen d'un acte d'emprunt.

Conséquemment le comité recommande à Votre Excellence de demander au gou-
vernement du Canada d'avancer $500,000 pour les objets et aux conditions indiqués
précédemment par le ministre des finances, et, si ce rapport est approuvé, il vous
prie respectueusement de vouloir bien transmettre au secrétaire d'Etat copie du dit
rapport, et des différents états de compte dont il y est question, exposant entièrement
et sans réserve, aussi bien qu'a pu le faire le comité, la présente situation financière
de la province, et de demander qu'une réponse à la dite requête soit renvoyée le plus
tôt possible, et si c'est possible par le téiégraphe, de manière que ce gouvernement
puisse connaître la décision du gouvernement du Canada à ce sujet avant la réunion
de la législature de la province, le 6 avril prochain.

Copie conforme,
T. BASIL HUMPHREYS, gregler du Conseil exécutif.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat pour le Canada.

COLomIrE-BRITANNIQUE, HôTEL DU GOUVERNEMENT, 27 mars 1876.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous expédier sous ce pli copie d'un procès-verbal

de mon Conseil exécutif, me priant de transmettre par le télégraphe au gouvernement
du Canada le désir de ce gouvernement d'être informé par dépêche télégraphique, et
aussitôt que possible, si la demande d'une avance de $500,000 à la Colombie-Britan-
nique, que je vous ai envoyée dans ma dépêche du 3 courant, sera accordée.

Je mets aussi sous ce pli copie du télégrammo que je vous ai expédié aujour-
d'hui conformément à la prière de mes ministres, contenu de ce procès-verbal.

J'ai l'honneur, etc.,
JOSEPHI W. TIRUTOCH.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le lieu-
tenant-gouverneur le 27 mars 1876.

Vu le mémoire de l'honorable secrétaire provincial, du 27 mars 1876, représen-
tant qu'on n'a pas encore reçu de réponse à la dépêche que Votre Excellence a
envoyée au gouvernement fédéral le 3 mars courant et qui contenait une requête du
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gouvernement provincial pour une avance de $500,000, et recommandant à Votre
Excellence de vouloir bien télégraphier au dit gouvernement pour savoir s'il a reçu
la dépêche en question et s'il accordera l'avance demandée.

Le comité conseille que la recommandation soit approuvée.
Copie conforme,

T. BASIL HUMPHREYS, greffier du Conseil exécutif.

Télégramme-Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat pour le Canada.

VIcTORIA, 0.-B., 27 mars 1876.
A l'hon. R. W. ScoTT, secrétaire d'Etat, Ottawa.

Mes ministres me prient d'exprimer leur ardent désir d'avoir une réponse télé-
graphique à la requête contenue dans ma dépêche du 3 courant. Il est très important
pour ce gouvernement de s'assurer avant que la Chambre se réunisse le 6 avril, si
cette requête sera accordée.

J. W. TRUTOI.

TILÊaRAMME.-Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
OTTAWA, ONT., il avril 1876.

Au lieutenant-gouverneur Trutch :
Le gouvernement fédéral a décidé que les cent cinquante mille piastres prêcé-

demment portées au débit de la subvention, seront avancées au compte de la dette.
R. W. SCOTT, secrétaire d'Etat.

AUT RE DOCUMENT

RELATIF aux requêtes adressées au gouvernement fédéral demandant des avances en
vertu de l'Acte n° 4 des statuts de 1875 (accidentellement omis dans les docu-
ments en date du 13 avril, et présentés à la Chambre le 15 avril 1876).

Par ordre,
A. C. ELLIOTT, secrétaire provincial.

Bureau du secrétaire provincial, 26 avril 1876.

TÉLÉGRAMME.-Le secrétaire d'Etat pour le Canada au lieutenant-gouverneur.

Au lieutenant-gouverneur Tratch,OTTAWA, ONT., 30 mars 1876.

Télégramme reçu. Le gouvernement est à étudier la question.

IR. W. SCOTT, secrétaire d'Etat.

RÉPONSE
[46]

A une ADRESSE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 février 1879 ;-deman-
dant copie de toute la correspondance que le gouvernement possède relativement
à l'offre du gouvernement de la Colombie-Britannique en 1878, "de céder à
l'amirauté, l'emplacement, l'outillage, les matériaux en mains, et tous les travaux
déjà faits au bassin de radoub d'Esquimalt," à condition que les navires marchands
puissent y être admis en payant les frais qu'ils occasionneront, lorsque les navires
de Sa Majesté n'occuperont pas le bassin.

Par ordre,
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 11 mars 1879.
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OTTAWA, 8 mars 187).
MoNsIEUR,-Conformément à votre ordre au sujet d'une adresse de la Chambre

des Communes, en date du 24 ultimo, j'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, copie
de la correspondance échangée entre Son Excellence le gouverneur général et le
secrétaire d'Etat des colonies, au sujet de l'offre faite en 1878 par le gouvernement de
la Colombie-Britannique de céder à l'amirauté l'emplacement, l'outillage, les mat-
riaux en mains, et tous les travaux déjà faits au bassin de radoub d'Esquimalt, 0.-B.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. DEWIN TON, major A. R., secrétaire du gouverneur général.

A l'honorable secrétaire d'Etat du Canada.

Le comte de Dufferin à sir M. E. Uicks-Beach.
OTTAWA, 1er mars 1878.

MoNsiEUR,-J'ai eu l'honneur de vous expédier aujourd'hui la dépêche télégra-
phique suivante: 1er mars, relativement à ma dépêche n° 221, du 7 novembre 1877,
le gouvernement de la Colombie-Britannique, après sanction unanime de la léoisla.
ture 'offre au gouvernement impérial le bassin d'Esquimalt avec l'emplacement, c l'ou-
tillage, les matériaux et l'ouvrage qui y est déjà fait, aux conditions proposées le 21
juillet dernier et contenues dans la dépêche ci-dessous mentionnée.

J'ai, etc.,
DU F ERIN.

Au très-honorable sir M. E. HIcKs-BEAcHd, bart., etc., etc., etc.
Sir M. E. Ricks-Beach au comte de Dufferin.

DOWNING STREET, 21 mars 1878.
MILonn,-J'ai l'honneur d'accuser réception du télégramme de Votre Excellence,

noté en marge, au sujet du bassin de radoub d'Esquimalt, et de vous informer que je
me suis mis en rapport avec les lords commissaires de l'amirauté, relativement à cette
question,

J'ai, etc.,
M. E. HIICKS-BEACHL

Au gouverneur général,
le très-honorable le comte DUFFERIN, C.P., G.C.M.G., ,.C.B.,

etc., etc., etc.

Le comte de Dufferin à sir M. E. JRicks-Beach.
OTTAWA, 26 mars 1878.

MONsiEUR,-IRelativement à une correspondance antérieurement échangée au
sujet de la construction d'un bassin de radoub à Esquimalt, C.-B., j'ai l'honneur de
vous transmettre, ci-joint, copie d'une lettre du secrétaire d'Etat du Canada contenant.
une communication du lieutenant-gouverneur de la province.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très-honorable sir M. E. HIcKs-BEACH, bart., etc., etc., etc.

Le comte de Duferin à sir X. E. Ficks-Beach.
OTTAWA, 7 mai 1878.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous communiquer, relativement à la correspon-
dance échangée au sujet du bassin de radoub d'Esquimalt, Colombie-Britannique,
copie d'une lettre du secrétaire d'Etat du Canada, soumettant à l'examen du gouver.
nement de Sa Majesté, copie de certains autres documents sur la question, et cela à la
demande des autorités locales de cette province.

J'ai, etc.,
DUFFERIN,

Au très-honorable air M. E. HlIcxs -BEAcH, bar., etc., etc., etc..
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3INIsTÈRE DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 2 mai 1878.
MONsIEUR,-Je suis chargé de vous transmettre, ci-joint, pour l'information de

Son Excellence le gouverneur général, copie d'une dépêche de Son Honneur le lieu-
tenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, et d'une adresse de l'Assemblée légis-
lative avec le rapport du conseil y relatif, au sujet de la cession du bassin de radoub
d'Esquimalt par le gouvernement de cette province; Son Honneur demande que ces
documents soient transmis au très-honorable secrétaire d'Etat pour les colonies pour
les soumetttre à l'examen du gouvernement de Sa Majesté.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

Au secrétaire du gouverneur général.

EXTRAIT d'une dépêche du secrétaire d'Etat pour les colonies au gouverneur général du
Canada, en date du 20 juin 1878.

In re bassin de radoub, C.B. "J'ai l'honneur de vous informer que les proposi-
tions des autorités provinciales de la Colombie-Britannique sont l'objet d'un examen
attentif de la part du gouvernement de Sa Majesté."

Dépêche télégraphique de Victoria, C.-B., 25 janvier 1878, Ottawa, 26 janvier 1878.
A l'hon. R. W. Scorr.

Télégraphiez au secrétaire d'Etat pour les colonies, au nom de ce gouvernement,
que la législature est convoquée pour le 7 février; réponse à l'arrêté du conseil au
sujet de la cale-sèche d'Esquimalt impatiemment attendue. Répondez par télégraphe.

A. N. RICHARDS.

MINISTÈRE DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 31 janvier 1878.
MONsIEUR,-Je suis chargé de vous faire connaître, pour l'information de Son

Excellence le gouverneur général, que la dépêche suivante a été reçue à ce ministère,
de Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.:

"Télégraphiez au secrétaire d'Etat pour les colonies, au nom de ce gouverne-
ment, que la législature est convoquée pour le 7 février; le gouvernement attend avec
impatience une réponse au rapport du conseil, concernant la cale-sèche d'Esquimalt.
Répondez par télégraphe.

Le secrétaire d'Etat serait heureux que l'on acquiesçât à la demande contenue
dans la dépêche ci-dessus.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

Au secrétaire du gouverneur général.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, VICTORIA, C.B., 10 janvier 1878.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser, ci-jointes, deux copies des rapports

du Conseil exécutif de cette province, en date du 5 courant, touchant de nouveau la
question du bassin de radoub d'Esquimalt et contenant une dépêche télégraphique du
6 février 1874, adressée par l'honorable A. Mackenzie à l'honorable A. DeCosmos.

L'honorable DeCosmos a, paraît-il, cette dépêche en sa possession, et je suis
informé que mes ministres en ignoraient l'existence quand les premiers documents
relatifs à ce bassin de radoub ont été expédiés.

Jo désirerais qu'une des copies ci-jointes soit adressée, d'une manière régulière,
au premier secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, afin qu'elle soit soumise
à l'examen du gouvernement impérial en même temps que les autres documents déjà
expédiés, et que l'autre soit gardée par vous avec les autres dotuments qui vous ont
-té envoyés au sujet du bassin de radoub, afin que le gouvernement fédéral puisse aussi
examiner la question.

J'aie tc.,
A. N; RICHAR DS, ltgouverneur de la Colombie-Britanique.

A l'honorable R. W. SCoTT secrétaire d'Etat, Ottawa.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Ho nneur le lieute
nant-gouverneur, le 5ème jour de janvier 1878.

Ayant examiné le mémoire de l'honorable procureur général, en date du 29 dé-
cembre 1877, faisant rapport que l'on a omis de publier la dépêche télégraphique,
dont copie ci-jointe, avec les documents imprimés destinés au gouvernement fédéral
au sujet de la construction du bassin de radoub d'Esquimalt, recommandant aussi que
cette dépêche soit publiée maintenant et que Son Excellence le lieutenant-gouverneur
soit prié d'en faire tenir copie, avec notes marginales, au secrétaire d'Etat du Canada
et au premier secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies.

Le comité recommande l'approbation de ce mémoire.
Pour copie conforme,

Wm. SMITII, ministre des finances et greo1er du Conseil exécutif.

La compagnie de télégraphe "Western Union."

OTTAWA, 6 février 1874.
Reçu à Victoria, 7 février 1874, 9 p.m.

A A. DECosfos :
Votre dépêche a été perdue. L'offre du gouvernement est de payer deux cent

cinquante mille piastres, à mesure que les travaux du bassin de radoub progresseront,
au lieu de la garantie stipulée par les termes de l'union.

A. MACKENZIE.

Vid Détroit.
L'original de cette dépêche m'a été donnée par M. DeCosmos le 13 novembre

1877. Cette vraie copie a été faite d'après l'original et a été remise à M. DeCosmos
le 14 novembre 1877.

A. C. ELLIOT, A.G.

MINISTiRE DU sECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 5 février 1878.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépèche du 10 ultimo,

contenant deux copies d'un rapport de votre Conseil exécutif, en date du 5 ultimo,
au sujet du bassin de radoub d'Esquimalt, dont l'une doit, sur votre demande, être
transmise d'une manière régulière au très-honorable secrétaire d'Etat pour les colo-
nies, afin d'être soumise au gouvernement de Sa Majesté.

J'ai, etc.
R. W. SCOTT, secrétaire d'Etat.

A- Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Colombie Britannique.

MINIsTÈRE DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 5 février 1878.

MoNSIEUR,-J'ai ordre de vous communiquer, pour l'information de Son Excel-
lence le gouverneur général, copie ci-jointe d'une dépêche de Son Honneur le lieute-
nant-gouverneur de la»Colombie-Britannique, ainsi que copie du rapport du Conseil
exécutif s'y rattachant, au sujet du bassin de radoub d'Esquimalt,-avec prière de la
part de Son Honneur de. les envoyer au très honorable secrétaire d'Etat pour les
colonies, qui les soumettra à l'examen du gouvernement de Sa Majesté.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN, sous secrétaire d'Etat.

Au secrétaire du gouverneur général.

BUREAU DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 7 février 1878.
MoNsIEUR,-J'ai ordre de Son Excellence le gouverneur général de vous com-

rnuniquer la traduction ci jointe d'une dépêche télégraphique en chiffres reçae du
-secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies en réponse à la dépêche du gouver-
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nement de la Colombie-Britannique, dont copie a été transmise à ce bureau par vos
lettres du 30'ultimo.

J'ai, etc.,
E. G. P. LITTLETON, secrétaire du gouverneur général.

A l'honorable sous-secrétaire d'Etat du Canada.

Traduction d'une dépêche télégraphique en chifres reçue par Son Excellence le gouverneur
général, du secrétaire d'Etat pour les colonies le 6 courant.

"Veuillez informer le gouvernement de la Colombie-Britannique qu'il me faut
quelque temps pour pouvoir exprimer une opinion sur la question de la cale Fèche
d'Esquimalt et sur les autres sujets qui s'y rattachent, mais j'y mettrai tout l'empres-
sement et le soin possibles."

"M. E. HICKS-BEACH."
(Dépêche.)

MINISTÈRE DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 7 février 1879.

A l'hon. A. N. RICHARDs, lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.
-Reçu aujourd'hui la dépêche suivante
"Dépêche télégraphique en chiffres datée du 6, reçue de sir M. Hicks-Beach."

R. W. SCOTT.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, VICToRIA, C. B., 29 janvier 1878.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, copie d'un rapport de mon

Conseil exécutif, en date du 24 courant, contenant une dépêche qui devra être envoyée
au secrétaire d'Etat pour les colonies, au sujet du bassin de radoub d'Esquimalt.

Je crois devoir vous infot mer en même temps que le 25 courant, je vous ai télé-
graphié d'adresser cette dépêche au secrétaire d'Etat pour les colonies et de m'en
communiquer la réponse par dépêche.

J'ai, etc.,

A l'hon. R. W. ScoTT, seerétaire d'Etat.AA.RICHARDS, lieutenant-gouverneur.

-RAPPOBT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Honneur le lieute-
nant-gouverneur, le 24 janvier 1878.

Ayant examiné le mémoire de l'honorable procureur général, en date du 23 jan-
vier 1878, constatant qu'aucune réponse du secrétaire d'Etat pour les colonies aux
rapports du comité du Conseil exécutif relatifs au bassin de radoub d'Esquimalt, en
date des 11 juin, 21 juillet et 28 septembre 1877, n'a été reçue, et recommandant que
vu la session prochaine de la législature, la dépêche suivante soit envoyée au secréta-ire
d'fEtat pour les colonies demandant une réponse aux propositions soumises:

"Législature convoquée pour le 7 février ; gouvernement attend avec impatience
" réponse au rapport du conseil concernant le bassin de radoub d'Esquimalt."

Le comité recommande l'approbation de ce mémoire.
Pour copie conforme,

WM. SMITHE, ministre des finances et greffler du Conseil exécutif.

MINISTÈRE DU sECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 13 février 1878.
MONsIEUI,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche nO 6, du 27

ultimo, contenant copie d'un rapport de votre Conseil exécutif, ainsi qu'une dépêche
télégraphique destinée au secrétaire d'Etat pour les colonies, au sujet du bassin de
radoub d'Esquimalt.

La dépêche télégraphique en question a été dûment reçue au ministère le 30
ultimo et a été expédiée, tel que démandé, au secrétaire d'Etat pour les colonies ; la.
réponse de ce dernier vous a été communiquée en chiffres le 7 courant.

J'ai, etc.,
R. W. ECOTT, secrétaire d'Etat.

A Son Uonneur le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.
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DOCUMENTS

Relatifs à la construction du bassin de radoub d'Esquimalt.
Par ordre,

T. BASIL HUMPHREYS, secrétaire provincial.
Bureau du secrétaire provincial, 5 avril 1880.

Le secrétaire d'Etat pour le Canada au lieutenant-gouverneur.

OTTAWA, 2 mai 1879,
.MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'information de

votre gouvernement, copie d'un arrêté de Son Excellence le gouverneur-général en
conseil, et d'un mémoire de l'honorable ministre des finances, dont il y est question,
au sujet de la construction d'un bassin de radoub à Esquimalt, dans la Colombie-Bri-
tannique.

J'ai l'honneur, etc.,
J. C. AIKINS, seerétaire d'Etat.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, le 29 avril 1879.

Le comité a pris en considération le rapport daté du 10 avril 1879. de l'honorable
ministre des finances, concernant la construction d'un bassin de radoub à Esquimalt,
c.-B., et sur sa recommandation le comité est d'avis que l'on devrait demander au
parlement l'autorisation de modifier la convention dont il est parlé dans la 12me
section des termes de l'union entre le Canada et la province de la Colombie-Britan-
nique, et en même temps qu'il lui soit permis de faire des avances à la province jus-
qu'à concurrence de la somme de £50,000 sterling, à mesure que les travaux progres-
seront, la dite somme devant être imputée à un compte temporaire qui sera nommé
"le compte du bassin de radoub de la Colombie-Britannique."

Pour copie conforme.
W. A. BIMSWORTHI, greier du Conseii privé.

A l'honorable ministre des finances.

iémoire soumis au conseil.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a reça une lettre de honorable
A. DýCosmos, datée du 25 mars 1879, au sujet des dépenses pour a construction d'un
bassin de radoub à Esquimalt par le gouvernement de .la Colombie-Britannique.
Cette lettre est accompagnée d'un état du montant dépensé et des obligations con-
tractées pour ces travaux jusqu'au 31 décembre dernier, faisant en tout une somme
de $208,998.32.

Le soussigné doit aussi faire rapport que par la section 12 des termes de l'union
entre le Canada et la province de la Colombie-Britannique, il fat convenu que "le
"gouvernement fédéral garantira l'intérêt pendant dix ans à compter de la date de
"l'achèvement des travaux, au taux de cinq pour cent par année, sur telle somme
"n'excédant pas £100,000 sterling, qui pourra être nécessaire pour la construction
"d'un bassin de radoub de première classe à Esquimalt."

Le soussigné doit aussi faire rapport que, durant l'automne de 1873, l'on a enta-
mé des régociations entre le gouvernement du Canada et le gouvernement local pour
modifier la convention mentionnée plus haut, mais que jusqu'à présent on n'a aucune-
ment modifié la convention, et que le gouvernement canadien n'a payé aucune somme
pour aider la construction du bassin.

Le soussigné recommande qu'autorisation soit demandée au parlement de modi-
fier la convention telle que mentionnée ci-dessus, et en même temps qu'il soit permis
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au gouvernement de faire des avances à la province jusqu'à concurrence d'une somme
n'excédant pas £50,000 sterling, à mesure que les travaux progresseront, et que cette
somme soit portée à un compte temporaire qui sera nommé ", le compte du bassin
de radoub de la Colombie-Britannique."

S. L. TILLEY, ministre des inances.
Ministère des finances, Ottawa, 10 avril 1879.

( Télégramme.)
ViCTORIA, 30 mai 1879.

A l'honorable Amoz Dy Cosmos, Ottawa.
Avant de quitter Ottawa, voyez, s'il vous plaît, le ministre des finances, et faites

porter au crédit de la province les fonds destinés au bassin.
GEO. A. WALKEM.

(Télégramme.)

Sir JoHN A. MAcDoNALD, Ottawa. VIoIA, il juin 1879.
Désirons nous mettre immédiatement aux travaux du bassin, Les plans sont

prêts. Nous avons dépensé environ $200,000. L'acte local passé à la dernière session
autorise le gouvernement de passer des contrats, si vous nous payez les avances.
Veuillez y voir et nous transmettre les avances par l'intermédiaire de la banque ici.

GEO. A. WALKEM.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Honneur le lieute-
nant-gouverneur le 27 juin 1879.

Vu le mémoire du 26 juin courant de l'honorable commissaire en chef des terres
et des travaux, qui expose que les entrepreneurs du batardeau à Esquimalt ont sus-
pendu les travaux au mois de mars dernier, et ne les ont pas repris, et qu'il apprend
de l'ingénieur que si l'on ne profite pas maintenant des basses marées du printemps
pour finir de boulonner la digue à sa base, et creuser le chenal pour les écluses, cette
partie si nécessaire des travaux ne pourra être exécutée que le printemps prochain,
et l'achèvement de toute la digue sera par là retardé, et qui recommande que le com-
missaire en chef, au noma du gouvernement, prenne immédiatement possession des
travaux, des matériaux, des outillages, etc., et que l'on demande tout de suite des sou-
missions pour terminer la partie des travaux qui n'est pas encore finie, et pour l'en-
tretien et l'enlèvement de la digue, tel que stipulé dans le contrat passé avec MM.
Reid Frères et Cie.

Le comité conseille que la recommandation soit approuvée.
Pour copie conforme,

T. BASIL HUMPIIREYS, greffier du Çonseil exécutif.

( Télégramme.)

Sir JOHN A. MACDoNALD, Ottawa. VICToRIA, 30 juin 1879.

Veuillez mettre, par télégramme, à notre crédit les fonds destinés au bassin, car
on devrait immédiatement demander, en Angleterre et au Canada, des soumissions
pour l'exécution des dits travaux, autrement on perdra une autre année, et ce retard
aura un effet ruineux pour les travaux qui sont faits, car le taret détruit rapidement
les ouvrages en bois qui sont exposés.

GEO. A. WALKEM.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Honneur le lieute-
nant gouverneur, le 3 juillet 1879.

Dans un mémoire en date du 30 juin 1879, au sujet du bassin de radoub d'Esqui-
malt, l'honorable commissaire en chef des terres et des travaux a fait rapport comme
suit
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Que dans le cours des deux derniers mois il a en des communications directes et
indirectes, et d'un caractère confidentiel avec le Très-honorable premier ministre et
les autres membres du cabinet fédéral, au sujet d'une somme de $250,000 que le Ca-
nada a promis de payer -%cette province pour le compte du bassin de radoub, au lieu
de la garantie stipulée dans l'Acte d'union à titre d'aide pour les travaux; et qu'il est
désirable que les deux gouvernements en arrivent aussitôt que possible à une entente
officielle convenable, car on devrait demander des soumissions pour la construction du
bassin, en prévision de l'achèvement du batardeau qui sera terminé dans quelques
mois.

Le ministre déclare que vu le caractère destructeur du taret dans nos eaux,
les ouvrages en bois du batardeau ne devraient pas être exposés plus longtemps
qu'on pourrait l'éviter, car le taret les détruit. Le retard cause aussi plus ou moins
de dommage aux outillages et aux matériaux considérables qui se trouvent sur les
lieux. En outre il est indubitablement de l'intérêt de la province et du Canada qu'on
puisse se servir de ce bassin aussitôt que possible, Malheureusement le gouverne-
ment qui a suivi celui de 1873 ne s'est pas cru lié par la promesse faite par ce der-
nier et dont on a parlé précédemment, pour des raisons dont il est inutile de s'occuper
ici, et conséquemment la province, dans le cours des cinq dernières années et plus,
a été obligée, par rapport à ces travaux, de faire face à de lourdes obligations que le
Canada s'était engagé à acquitter.

Le commissaire en chef recommande que demande soit faite au gouvernement
fédéral de payer au moyen d'avance, la somme de $250,000 pour aider à la construc-
tion du bassin et au lieu de la garantie stipulée dans l'acte d'union, parce qu'il est
opportun de demander immédiatement des soumissions pour l'exécution des tuvaux
principaux. Il recommande que copie de ce rapport, s'il est approuvé, soit transmise
à l'honorable secrétaire d'Etat. Le comité conseille que la recommandation soit
approuvée.

Pour copie conforme,
T. BASIL HUMPHEYS, greglîer du Conseilprivé.

BAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le
lieutenant-gouverneur le 15 juillet 1879.

L'honorable commissaire en chef des terres et des travaux, dans un mémoire du
14 juillet 1879, fait rapport qu'ayant pris possession, au nom du gouvernement, des
ouvrages du batardeau, M1. Reed, Frère et Cie, entrepreneurs, n'ayant pu exéauter
les travaux selon le contr at, il a fait publier le 27 juin dernier dans la Gazette et le
Standard un avis demandant des soumissions pour terminer, maintenir et enlever le
batardeau, aux conditions du contiat de MU. Reed et Frère, lesquelles soumissions
devraient être envoyées au département des terres et des travaux, le ou avant le 13
juillet courant à midi ; qu'on a reçu deux soumissions-l'une de Gray et Allison pour
e50,383 et l'autre de M. A. J. McLellan, pour $25,260 ; qu'il a envoyé les deux sou-
missions à l'ingénieur des travaux du bassin pour faire rapport; que son rapport, qui
est par le présent soumis (voir 919-79 rapport du commissaire en chef), recommande
au gouvernement de n'accepter aucune des soumissions, mais de faire exécuter les tra-
vaux sous sa propre direction, pour les raisons données dans le dit rapport. Et le
commissaire en chef recommande de suivre l'opinion de l'ingénieur et d'agir immé-
diatement en conséquence. Le comité conseille que la recommandation soit approuvée.

Copie conforme,
T. BASIL HUMPHREYS, greffier du Conseil exécutif.

Cádblegramme.
VICTORIA, 7 août 1875.

A sir JoN A. MACDONALD, agence du Canada, Londres.
Pas de réponse à notre requête du 30 juin. Télégraphiez à votre gouvernement

de payer $,50,o0 au compte du bassin, tel que requis. D3 irous fÉire les travaux
34-37v
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principaux, mais on ne peut le faire jusqu'au jour que vous exécutiez les conditions.
Veuillez voir le gouvernement impérial pour qu'il paie aussi à mesure que les travaux
avanceront.

GEO. A. WALKEM.

RAPror d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Honneur le lieu-
tenant-gouverneur, le 12 août 1879.

Le comité du conseil a examiné la question relative à la promesse faite par le
gouvernement fédéral de donner des fonds pour aider à la construction du bassin de
radoub, et qui doit être portée au débit d'un "compte temporaire " appelé "compte
du bassin de radoub de la province de la Colombie-Britannique," tel que rapporté par
l'honorable ministre des finances du Canada, lorsqu'il a demandé l'autorisation dans
ce but, de la manière suivante:

"IQu'il lui soit permis de faire des avances à la province jusqu'à concurrence
d'une somme n'excédant pas £50,000 sterling, à mesure que les travaux progresseront,
et que cette somme soit portée à un compte temporaire qui sera nommé 'le compte du
bassin de radoub de la province de la Colombie-Britannique.'"

Le comité fera observer que la somme promise est de $250,000, monnaie courante,
et pour cette raison et pour d'autres, il croit opportun de demander respectueusement
au gouvernement fédéral de mettre l'arrangement entre les deux gouvernements sous
forme d'un arrêté du conseil, stipulant que la somme de $250,000 sera payée à cette
province pour le bassin de radoub au lieu de la garantie donnée à cette province par
l'article 12 de l'acte d'union, avec l'assurance que cette somme ou aucune partie
d'icele ne sera pas portée au débit du compte de la dette ou de la subvention de la
province, et que la province n'aura pas à rembourser ni le capital ni l'intérêt.

Le comité fera aussi remarquer qu'il a toute confiance que le gouvernement fédé-
ral remplira ses promesses, mais il est survenu de si. sérieux et si nombreux malen-
tendus, suivis de désappointements désastreux, qu'il espère que le gouvernement fédé-
ràl reconnaîtra l'avantage d'une telle mesure pour les deux gouvernements.

Le comité attire de plus l'attention du gouvernement fédéral sur le fait qu'on
aurait demandé, il y a plusieurs mois, des soumissions pour l'exécution des travaux
principaux, si les représentations qu'il a faites au gouvernement du Canada avaient
obtenu une réponse satisfaisante, car le retard apporté dans la construction signifie
une perte pécuniaire directe et positive par la détérioration des outillages et des
matériaux, ainsi qu'on l'a déclaré dans une précédente occasion.

Le comité regrette d'être forcé de tracasser si souvent le gouvernement à ce
sujet, surtout en ce moment, mais il espère avec confiance que la présente requête
sera favorablement examinée et cordialement reçue, et que le gouvernement fédéral
voudra bien en informer ce gouvernement et lui envoyer une copie de son procès-
verbal à cet effet.

Le comité recommande que copie de ce procès-verbal du conseil, s'il est approuvé,
soit transmise au gouvernement fédéral.

Pour copie conforme,
T. BASIL IIUMPHIREYS. grejier du Conseil exécutif.

C'dblegrammîe.

VIcTonrIA, 19 août 1879.
Sir JoHN A. MACDONALD, Londres:

Le contrat relatif au bassin est prêt, mais nous désirons, avant de continuer, avoir
l'assurance que le Canada paiera $250,000 sans exiger le remboursement du principal
ou de l'intérêt. Veuillez répondre. L'Angleterre viendra-t-elle encore en aide aux
travaux ?

GEO. A. WALKEM.
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Ûdblegramnme.
20 août 1879.

G. A. WAL1EM, Victoria:
Le gouvernement fédéral avancera $250,000 au gouvernement de la Colombie-

Britannique à mesure que les travaux du bassin progresseront, en proportion du coût
estimatif de la totalité des travaux, sans exiger le remboursement du principal ou de
l'intérêt si le bassin est terminé.

MACDONALD, Londres.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Oonseil exécutif, approuvé par Son Honneur le lieut e-
nant-gouverneur le 9 octobre 1879.

Le comité du Conseil croit opportun, comme question de consignation aux
registres et afin d'éviter tout malentendu dans la suite, d'informer respectueusement
le très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies que, comme les autorités impé-
riales n'ont pas cru à propos, jusqu'ici, d'accepter l'offre du gouvernement provincial,
contenue dans un arrêté du Conseil approuvé le 28 mars 1878, stipulant que "au cas
où le gouvernement impérial consentirait à terminer le bassin de radoub d'Esquimalt
comme travaux impériaux, sans perte de temps, la province transmettrait à l'ami-
rauté l'emplacement du bassin de radoub d'Esquimalt, et les outillages, matériaux et
les ouvrages qui s'y rappôrtent, pourvu que les vaisseaux-marchands puissent' être
introduits dans le dit bassin sur le paiement des dépenses et sans gêner à la
marine de Sa Majesté," la dite offre est par le présent officiellement retirée, et que le
gouvernement de la province s'est mis à exécuter les travaux, et a demandé en
Angleterre et ailleurs des soumissions pour les terminer, conformément aux plans
approuvés par l'amirauté, et sujets aux conditions convenues entre le gouvernement
de Sa Majesté et le Canada, au sujet des travaux, et de la subvention de £50,000 ster-
ling que le gouvernement impérial a promis de payer à la province les travaux ter-
mines.

Le comité recommande de plus que copies de ce procès-verbal, s'il est approuvé,
soient respectueusement envoyées au gouvernement fédéral et au principal secrétaire
d'Etat pour les colonies de Sa Majesté.

Pour copie conforme.
T. BASIL HUMPHEYS, greier du Conseil exécutif.

Télégramme.
28 octobre 1879.

SIR JoHN A. MACDONALD:

Veuillez envoyer l'arrêté du Conseil privé en réponse à notre procès-verbal du
12 août dernier, au sujet des avances relatives au bassin.

GEO. A. WALKEM.

Tléaramme-

VICTORIA, C.B., 18 novembre 1879.
SIR JoHN A. MACDONALD, Ottawa:

Veuillez envoyer le procès-verbal au sujet des conventions relatives au bassin,
conformément à notre dépêche. Voyez l'arrêté du Conseil.

GEO. A. WALKEM.

Le secrétaire dEtat pour le Canada au lieutenant-gouverneur.

OTTAWA, 21 novembre 1879.
MoNsmzus,-J'ai l'honneur de vous transmettre par la présente pour l'informa-

tion de votre gouvernement, copie d'un arrêté de Son Excellence le gouverneur géné-
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ral en Conseil, au sujet des avances que devra faire ce gouvernement à la province
de la Colombie-Britannique pour la construction du bassin do radoub à Esquimalt.

Je dois vous prier de bien vouloir nous faire part aussitôt que possible de la
manière de voir de votre gouvernement sur ce sujet.

J'ai l'honneur d'ètre, etc.,
J. C. AlX[ S, secrétaire d'Etat.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Cons, il privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en Conseil le 13 novembre 1879.

Vu le rapport, en date du 12 novembre 1879, de l'honorable ministre des finances,
déclarant que sur sa recommandation un arrêté du conseil a été passé le 29 avril
dernier, autorisant de faire des avances pour la construction d'un bassin de radoub à
Esquimalt, Colombie-Britannique, et que l'arrêté du conseil citait la convention pri.
mitive faite lors de l'union, et, en sus, déclarait que l'on demanderait au parlement de
sanctionner les modifications des conditions quant aux avances pour le bassin de
radoub.

Qu'il constate maintenant que la dernière partie du susdit arrêté du conseil est
inutile, en tant que les conditions de l'union ont été modifiées par l'acte 37 Vic,, chap.
17, et il recommande maintenant que les avances soient faites à la province de la
Colombie-Britannique à mesure que les travaux de construction du bassin progres-
seront ; les dites avances devront étre portées au débit d'un compte temporaire, et
,que le dit compte soit ouvert pendant trois ans à compter de la date de ce procès-
verbal, et si dans cette période la construction du bassin est terminée, que les avances
qui auront été faites seront imputées aux fonds consolidé, mais si la construction du
bassin n'est pas terminée dans le temps indiqué, alors les avances faites seront portées
au débit du compte de la dette de la province de la Colombie-Anglaise.

Le ministre recommande qu'aux conditions sus-mentionnées, la somme de cent
mille piastres ($100,000) soit maintenant avancée à la province de la Colombie-Bri-
tannique.

Le comité soumet la susdite recommandation à l'approbation de Votre Excel-
lence, et que copie de ce procès-verbal soit transmise au lieutenant-gouverneur de la
Colombie-Britannique afin que son gouvernement l'accepte ou le rejette.

Copie conforme.
J. O. COTÉ, sous-greffier.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Honneur le lieute-
nant gouverneur le 15 décembre 1879.

Le comité du conseil ayant examiné le récent procès-berbal de l'honorable
Conseil privé, en date du 13 novembre dernier au sujet de J'aide que l'on se propose
de donner pour le bassin de radoub, croit qu'il est très peu satisfaisant, en tant que
les conditions stipulées dans ce procès-verbal pour le remboursement des deniers
avancés à la province ne s'accordent pas avec l'entente et les conventions qui exis-
taient jusqu'ici entre le gouvernement fédéral et provincial sur ce sujet. Une avance
de 8100,000 n'est pas ce que l'on demande maintenant, mais on a besoin des paie-
ments pour les progrès des travaux. Dans les circonstances il est à propos que Son
Honneur le lieutenant-gouverneur envoie immédiatement à l'honorable secrétaire
d'Etat le télégramme suivant qui comporte la manière de voir du conseil sur cette
question.

(Télégramme.)
" VIcronRA, 15 décembre 1879.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa :-
" Une avance de cent mille piastres pour le bassin, tel que le recommande le

procès-verbal du conseil que l'on vient de recevoir, n'est pas ce que l'on demande, et
ce n'est pas ce à quoi on s'attendait, mais on a besoin des paiements sur les certificats
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des progrès des travaux jusqu'à concurrence de deux cent cinquante mille piastres,
sans condition en aucune sorte, pour le remboursement du principal ou de l'intérêt
par la province. Veuillez consulter nos plans et devis du bassin, département des
travaux publics, article cinquante-sept, pour ce qui est de nos paiements, et remar-
quez aussi quelle garantie complète ont vos paiements. Le gouvernement désire que
le procès-verbal du conseil soit immédiatement corrigé, et qu'avis ofliciel en soit
donné par le télégraphe, autrement il est impossible de donner l'entreprise le vingt.
sept. La province a déjà dépensé.près de deux mille piastres en machines, matériaux
et travail."

Le comité recommande que le susdit télégramme soit approuvé et que copie du
procès-verbal soit transmise.

T. BASIL HUMPHREYS, greffer du Conseil exécutif.

Télégramme en réponse.

OTTAWA, 20 décembre 1879.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.

Tout ce que le gouvernement désire par l'arrêté du conseil, c'est que la subven-
tion soit une garantie que votre gouvernement terminera complètement le bassin de
radoub. Le temps peut être prolongé.

J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat.

Le lieutenant -gouverneur au secrétaire d'Etat pour le Canada.

VicToa1A, 29 décembre 1879.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli copie d'un procès-verbal

de mon Conseil exécutif en date du 27 courant, relativement au voyage à Ottawa de
mon premier ministre, l'honorable M. Walkem, pour s'entendre avec le gouvernement
fédéral au sujet de l'avance de $250,000 en faveur de la province pour aider à la cons-
truction du bassin de radoub à Esquimalt, et aussi au sujet d'autres questions dont il
y est fait mention.

J'ai l'honneur, etc.,
A. N. RICU1ARDS, lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.

RAPPOrT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif approuvé par Son Honneur le
lieutenant-gouverneur le 27 décembre 1879.

Le comité du conseil a examiné les conditions récentes, inattendues et supplé-
mentaires que pose le gouvernement fédéral pour le paiement de $250,000 à titre
d'aide à la construction du bassin de radoub d'Esquimalt; il croit à propos, afin de
donner le plus tôt possible les travaux à l'entreprise et de pouvoir les terminer promp-
tement, que le chef du gouvernement soit autorisé à se rendre immédiatement à
Ottawa, pour s'entendre avec le gouvernement fédéral et de faire aveb lui les arran-
gements qui sont du ressort du gouvernement provincial.

Il est aussi d'avis, en vue de la prochaine session des législatures fédérale et
locale, que les deux gouvernements en arrivent à une entente satisfaisante au sujet
des questions de chemins de fer qui se rapportent à l'île, au sujet des affaires des sau-
vages, de l'administration de la justice, de l'immigration chinoise, de la ligne-mère de
Caribou, de l'octroi d'une subvention à une ligne de vaisseaux pour l'encouragement
du commerce entre les provinces de l'est et cette province, et aussi au sujet des ques-
tions de détails non réglées entre les deux gouvernements.

Par conséquent, le comité recommande que le chef du gouvernement (M. Walkem)
soit autorisé à se rendre à Ottawa pour s'entendre avec le gouvernement fédéral sur
les questions sus-mentionnées.

Pour copie conforme.
T. BASIL HUMPIREYS, gregier du Conseil exécutif.
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Le secrétaire d'Etat pour le Canada au lieutenant-gouverneur.
OTTAWA, 21 février 188(o.

MoNsIEUR,-Relativement à une lettre du 21 novembre dernier, j'ai l'honneur de
vous transmettre sous ce pli pour l'information de votre gouvernement, copie d'un
arrêté de Son Excellence Ie gouverneur général en conseil, au sujet de la construction
d'un bassin de radoub à Esquimalt.

J'ai l'honneur, etc.,
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat.

R.APPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé pour le Canada approuvé par Son Ex-
cellence le gouverneur général en conseil, le 12 février 1880.

Vu le rapport en date du 11 février 1880, de l'honorable ministre des finances,
déclarant qu'il a pris en considération les dépêches adressées par le lieutenant-gou-
verneur de la Colombie-Britannique au sujet des avances que le gouvernement du
Canada se propose de faire pour la construction du bassin do radoub à Esquimalt, et
qu'en vue d'arriver à un règlement de la question il a eu plusieurs entrevues avec
l'honorable procureur général de la province, qui a été délégué pour s'entendre avec
le gouvernement fédéral à ce sujet.

Le ministre déclare qu'il a soigneusement étudié la question, et que, dans son
opinion, il est désirable de modifier l'arrêté du conseil du 13 novembre dernier, et
d'en soumettre un qui soit conforme à certaines dispositions et conditions énoncées
dans son rapport ci-joint.

Le comité recommande que le dit rapport soit approuvé et mis à effet, et que
copies de la présente soient transmises au très honorable secrétaire d'Etat pour les
colonies et au lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.

Copie conforme,
J. O. COTÉ, greffier du Conseil privé, Canada.

RAPPORT DU MINISTRE DÈS FINANCES,

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a pris en considération les dépê-
ches adressées par le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique au sujet des
avances que le gouvernement du Canada se propose de faire pour la construction du
bassin de radoub à Esquimalt, et qu'en vue d'arriver à un règlement de la question,
il a eu plusieurs entrevues avec l'honorable procureur général de la province, qui a
été délégué pour s'entendre avec le gouvernement fédéral à ce sujet.

Le soussigné a soigneusement étudié la question, et il prend la liberté de décla-
rer que, dans son opinion, il est désirable de modifier l'arrêté du conseil du 12 no-
vembre dernier, et de lui en substituer un qui soit conforme aux dispositions sui-
vantes

Premièrement-L'honorable procureur général ayant déclaré que los plans et
devis du bassin préparés par MM. Kinniple et Morris, de Londres, Angleterre, ont
été déposés, pour examen, au ministère des travaux publics, et sont ceux pour les-
quels des soumissions ont été demandées, le soussigné recommande que des avances
soient faites à la province, au fur et à mesure que les travaux s'exécuteront, à un
montant qui n'excède pas en totalité le chiffre de $250,000-ces avances ne devant
pas comprendre la valeur des matériaux ni de l'outillage obtenus par le gouverne-
ment pour les fins du bassin de radoub.

Deuxièmement-Que ces avances soient faites sur la prçduction du certificat de
l'ingénieur du gouvernement provincial, contresigné par l'agent lu gouvernement
fédéral dans la Colombie-Britannique.

Troisièmement-Que dans le cas où le gouvernement de la Colombie.Britannique
ferait défaut pour une cause quelconque, de procéder activement à l'exécution des
travaux pendant une période de trois mois après avoir reçu du gouvernement fédéral
l'injonction écrite d'en poursuivre l'exécution, alors ce dernier aura le droit de
prerdre possession des travaux et terrains, et de les compléter.
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Quatrièmement-Qu'advenant telle prise de possession, le gouvernement cana-
dien sera en droit de réclamer et de reccvoir du gouvernument impérial l'octroi sub-
ventionnel de £50,000 stfg. promis, ou tout autre octroi supplémentaire. Il est entendu
que s'il reste une balance de cet octroi subventionnel après le paiement des dépenses
faites par le gouvernement fédéral par suite du défaut de la province comme susdit,
cette balance sera remise à la dite province; mais, d'un autre côté, si cet octroi sub-
ventionnel se trouvait insuffisant pour compléter les travaux, alors le chiffre du déficit
sera placé au débit du compte de la dette de la province. Il est, en outre, entendu
que le droit de propriété du bassin, sans préjudice du droit de possession temporaire,
tel que sus-mentionné, restera au gouvernement de la Colombie-Britannique.

Cinquièmement-Que le gouvernement impérial sera partie intéressée àct cearran-
gement et sera prié de l'approuver.

Sixièmement-Que la sanction de la législature de la Colombie-Britannique sera
aussi obtenue par le dit arrangement.

Septièmeinent-Que, sujet anx conditions précédentes, les avances ainsi faites au
montant de $250,000 ne porteront pas intérêt, et seront considérées comme un octroi
en argent substitué à l'article 12 des termes d'admission de la Colonbie-Britannique
dars l'Union.

Le tout respectueusement soumis,
S. L. TILLEY, ministre des flinances.

DÉPARTEMENT DES rINA-NcEs, il février 1880.

ARRÊ TÉ
(183)
Du Conseil relatif à la construction du bassin de radoub à Esquimalt, C.-B.
Vu le rapport en date du 11 février 1880, de l'honorable ministre des finances,

déclarant qu'il a pris en considération les dépêches adressées par le lieutenant-gou-
verneur de la Colombie-Britannique au sujet des avances que le gouvernement du
Canada se propose de faire pour la construction du bassin de radoub à Esquimalt, et
qu'en vue d'arriver à un règlement de la question il a eu plusieurs entrevues avec
l'honorable procureur général de la province, qui a été délégué pour s'entendre avec
le gouvernement fédéral à ce sujet;

Le ministre déclare qu'il a soigneusement étudié la question, et que, dans son
opinion, il est désirable de modifier l'arrêté du conseil du 13 novembre dernier, et
d'en soumettre un qui soit conforme à certaines dispositions et conditions énoncées
dans son rapport ci-joint.

Le comité recommande que le dit rapport soit approuvé et mis à effet, et que
copies de la présente soient transmises au très honorable secrétaire d'Etat pour les
colonies et au lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.

L. R. MASSON.
Approuvé, 12 février 1880.

LORNE.

DÉPARTEMENT DES FINANCEs, OrrAwA, 11 février 1830.
Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a pris en considération des dépê-

ches adressées par le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique au sujet des
avances que le gouvernement du Canada se propose de faire pour la construction
du bassin de radoub à Esquimalt, et qu'en vue d'arriver à un règlement de la ques-
tionail a en plusieurs entrevues avec l'honorable procureur général de la province,
qui a été délégué pour s'entendre avec le gouvernement fédéral à ce sujet.

Le soussigné a soigneusement étudié la question, et il prend la liberté de déclarer
que, dans son opinion, il est désirable de modifier l'arrêté du conseil du 12 novembre
dernier, et de lui en substituer un qui soit conforme aux dispositions suivantes :

Premièrement,-L'honorable procurtur général ayant déclaré que les plans et
devis du bassin préparés par MM. Kinniple et Morris, de Londres, Angleterre, ont été
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déposés, peur e amen, au ministère des travaux publics, et sont ceux pour lesquels
des soumissions ont été demandées, le soussigné recommande que des avances soient
faites à la province, au far et à mesure que les travaux s'exécuteront, à un montant
qui n'excède pas en totalité le chiffre de 8250,000-ces avances ne devant pas com-
prendre la valeur des matériaux ni de l'outillage obtenus par le gouvernement pour
les fins du bassin de radoub.

Deuxièmement,-Que ces avances soient faites sur la production du certificat de
l'ingénieur du gouvernement provincial, contresigné par l'agent du gouvernement
fédéral dans la Colombie-Britannique.

Troisièmement,- Que dans le cas où le gouvernement de la Colombie-Britannique
ferait défaut, pour une cause quelconque, de procéder activement à l'exécution des
travaux pendant une période de trois mois après avoir reçu du gouvernement fédéral
l'injonction écrite d'en poursuivre l'exécution, alors ce dernier aura le droit de prendre
possession des travaux et terrains, et de les compléter.

Quatrièmement,-Qu'advenant telle prise de possession, le gouvernement canadien
sera en droit de réclamer et de recevoir du gouvernement impérial l'octroi subven-
tionnel de £50,000 stg. promis, ou tout autre octroi supplémentaire. Il est entendu
que s'il reste une balance de cet octroi subventionnel après le paiement des dépenses
faites par le gouvernement fédéral par suite du défaut de la province, comme susdit,
cette balance sera remise à la dite province ; mais, d'un autre cêté, si cet octroi sub-
ventionnel se trouvait insuffisant pour compléter les travaux, alors le chiffre du déficit
sera placé au débit du compte de la dette de la province. Il est, en outre, entendu
que le droit de propriété du bassin, sans préjudice du droit de possession temporaire.
tel que sus-mentionné, restera au gouvernement de la Colombie-Britannique.

Cinquièmement,--Que le gouvernement impérial sera partie intéressée à cet
arrangement et sera prié de l'approuver.

Bixièmenent,-Que la sanction de la législature de la Colombie-Britannique sera
aussi obtenue pour le dit arrangement.

iSeptièmement,-Que, sujet aux conditions précédentes, les avances ainsi faites au
montant de $250,000 ne porteront pas intérêt, et seront considérées comme un octroi
en argent substitué à l'article 12 des termes d'admission de la Colombie-Britannique
dans l'Union.

Le tout respectueusement soumis.
S. L. TILLEY, ministre des finances.

IEPONSE
(81)

A une ADREssE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 15 mars 1883 ; -Pour copie
de la correspondance, des rapports, plans, devis, etc., se rattachant aux études
faites en 1882 pour la construction d'un canal entre le lac Shuswap et le lac
Okanagan, Colombie-Britannique.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN, secrétaire d'Etat par intérim.

SECRÉTARIAT DETAT, 10 avril 1883.

ÉTUDE DE 1882, ENTRE LE LAC SHUsWAP ET LE LAC OKANAGAN, COLOMBIE-BRITANNIQUE.

8, 10 juin 1880.-Du greffier du Conseil privé, avec une minute du Conseil exécutif
de la Colombie-Britannique re un canal pour relier le lac Okanagan au
lac Shuswap, demandant qu'une levée des plans soic faite pour constater
ce que l'entreprise coûterait.

7 juillet.-A l'honorable J. W. Trutch, n9 53907, une minute du Conseil exécutif de
la Colombie-Britannique ayant été reçue, demande un exposé des faits,

6, 21 août,-De l'honorable J. W. Trutch, en réponse au n° 53907, transmet les ren-
seignements qu'il a recueillis de MM. Forbes G. Vernon et O'Reilly,
qui tous deux connaissent bien la localité.
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ler septembre.-A l'honorable J. W. Trutch, n° 54266, demandant une estimation
approximative au prix de revient d'une étude du canal à l'aide des
instruments.

16 octobre au 5 novembre.-De l'honorable J. W. Trutch, accusant réception du no
5;266. Ne peut obtenir des informations détaillées sur le prix de
l'étude à l'aide des instruments, mais croit que $ 1,000 couvriraient les
frais des études des ingénieurs.

13, 20 avril 1881.-Du secrétaire des travaux publics, avec l'extrait d'une lettre de
F. J. Barnard, M.P., 9 mars, à sir John A Macdonald, re canal entre les
lacs Okanagan et Shuswap, Colombie-Britannique.

9, 21 juin 1882.-De F. J. Barnard, M.P,, n° 95249, donnant le temps le plus favo-
rable pour faire une étude du canal Spellumacheen-Okanagan.

28 juin.-A F. J. Barnard, M.P., accusant réception du n0 95249.
8 juillet.-A F. J. Barnard, M.P., annonçant que des instructions ont été données au

sujet de l'étude du canal Spellumacheen-Okanagan.
16, 31 janvier 1883.-De l'honorable J. W. Trutch, transmettant les rapports, plans

et profils de l'étude fait par L. B. Hamlin, LC., entre la rivière
Spellumacheen et le lac Okanagan, Colombie-Britannique.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Honneur le lieute-
nant-gouverneur le 12me jour de mai 1880.

Vu un mémoire de l'honorable secrétaire provincial, daté le 12me jour de mai
1880, rapportant la résolution suivante adoptée par la Chambre d'assemblée, savoir
* * * *< * * *

"Qu'une adresse soit présentée à Son Honneur le lieutenant-gouverneur le priant
respectueusement de représenter au gouvernement fédéral les grands avantages
qu'aurait pour tout le Canada aussi bien que pour la province, la construction d'un
canal qui relierait le lac Okanagan au lac Shuswap, et de lui demander de faire faire
aussitôt possible les études nécessaires à la constatation des frais de cette entreprise."

Et recommandant que la dite résolution soit transmise au gouvernement fédéral;
Le comité suggère que la recommandation soit approuvée.

Pour copie conforme,
THOMAS B. HUMPHREYS, grefier du Conseil exécutif.

PRovINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE,
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, VICToRIA, 17 mai 1880.

MONSIEUR, J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'un rapport de
mon Conseil exécutif, daté le 12 mai, au sujet d'un mémoire de l'honorable secrétaire
provincial rapportant certaines résolutions adoptées par la Chambre et recomman-
dant leur envoi au gouvernement fédéral.

Ces résolutions ont trait à (a) l'arrêté du Conseil de décembre 1879 accordant
une remise de droit de 1 centin par livre sur le malt importé;

(b) L'établissement d'un service postal mensuel entre Victoria et Dease Town,
Cassiar.

(c) L'établissement d'une commutation postale entre Barkerville, Snowshoe,
Keithley et Quesnelle Forks.

(d) La nécessité de porter cette communication jusqu'au lac AIkali.
(e) Les grands avantages qu'aurait pour tout le Canada, aussi bien que pour la

province, la construction d'un canal qui relierait le lac Okanagan au lac Shuswap, et
demandant de faire faire les études nécessaires à la constatation des frais de cette
entreprise.

J'ai, etc.,
Secrétaire d'Etat. A. N. RICHARDS, lieutenant-gouverneur.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son IHonneur le lieute-
nant-gouverneur le 12ne jour de mai 1880.

Vu le mémoire de l'honorable secrétaire provincial, daté le 12me jour de mai
1880, rapportant les résolutions suivantes adoptées par la Chambre d'assemblée,
savoir :-

"IQu'une adresse soit présentée à Son Honneur le lieutenant-gouverneur le
priant respectueusement d'exposer au gouvernement fédéral la nécessité de reprendre
en considération l'arrêté du conseil de décembre 1879 accordant une remise de droit
de 1 centin par livre sur le malt importé au Canada, afin de rescinder le dit arrêté,
attendu que son effet est des plus désastreux pour les cultivateurs de cette province.

"IQu'une adresse soit présentée à Son Honneur le lieutenant-gouverneur le priant
respectueusement d'exposer au gouvernement fédéral l'absolue nécessité d'établir un
service postal mensuel entre Victoria et Dease Town, Cassiar.

"Qu'une adresse soit présentée à Son Honneur le lieutenant-gouverneur le priant
respectueusement de faire au gouvernement fédéral des représentations en faveur de
l'établissement d'une communicatiou postale entre Baskerville, Snow-Shoe, Keithley
et Quesnelle Forks.

"Qu'une adresse soit présentée à Son Honnear le lieutenant-gouverneur le priant
respectueusement d'exposer au gouvernement fédéral la nécessité d'étendre le service
postal jusqu'au lac Alkali.

"Qu'une adresse soit présenté à Son Honneur le lieutenant-gouverneur le priant
respectueusement de représenter au gouvernement fédéral les grands avantages
qu'aurait, pour tout le Canada aussi bien que pour la province, la construction d'un
canal qui relierait le lac Okanagan au lac Shuswap, et de lui demander de faire faire
aussitôt que possible les études nécessaires à la constatation des frais de cette entre-
prise."

Et recommandant qu'elles soient transmises au gouvernement fédéral.
Le comité suggère que la recommandation soit appouvée.

Pour copie conforme,
T3HAS B. IIUMPHREYS, grefier du Conseil exécutif.

OTTAWA, 11 juillet 1880.
MoNsIEUR,-L'honorable Conseil privé ayant renvoyé à ce département une

minute de l'honorable Conseil exécutif de la province de la Colombie-Britannique,
transmise par Son Honneur le lieutenant-gouverneur et dans laquelle il est demandé
que le gouvernement fédéral fasse faire des études en vue de la construction d'un
canal devant relier le lac Okanagan au lac Shuswap; j'ai reçu du ministre instruction
de vous prier de vouloir bien lui fournir un exposé des faits relatifs à cette entreprise
qui peuvent être venus à votre connaissance et qui pourraient lui permettre de se
former une opinion sur l'opportunité de son exécution.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. TRUDEAU.

L'honorable JosEuir[ TRurc, agent fédéral, Victoria, C.-B.

P. S.-Je vous transmets sous ce pli un extrait du rapport du Conseil exécutif
dont il est question.

VIcTOnIA, C.-B., 6 août 1880.
MoNsIEUR,--Relativement à la demande qui m'est faite dans la lettre du 10 du

mois dernier, n° 53907, du sous-ministre des chemins de fer et canaux, de fournir les
renseignements qui peuvent être venus à ma connaissance personnelle au sujet de ce
qui fait l'objet de la minute du Conseil exécutif de cette province, dont copie m'a été
transmise avec la lettre de M. Trudeau, j'ai l'honneur de vous dire que je n'ai jamais
visité le lac Okanagan, non plus que le pays qui ce trouve entre celui-ci et le lac
Shuswap.
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Cependant plusieurs personnes m'ont parlé autrefois de la facilité: qu'il y aurait
de rejoindre ces deux lacs au moyen d'un canal navigable, et depuis que j'ai reçu vos
instructions, j'ai eu des entrevues avec M. Forbes G. Vernon, ancien commissaire en
chef des Terres et Travaux de cette province, qui pendant dix-sept ans a résidé par
intervalles sur sa propriété, Coldstream, dans le voisinage immédiat de l'extrémité
septentrionale du lac Okanagan, et qui par conséquent connaît parfaitement le pays
en question; il a représenté pendant quelques années et il représente encore dans la
législature provinciale, le district qui renferme les lacs Okanagan et Shuswap; j'ai
aussi conféré avec M. O'Reilly, juge de la cour de comté de ce district, qui connaît
égalenient très bien la localité. Comme résultat de ces entrevues, j'ai l'honneur de
vous présenter l'exposé suivant qui, je crois, contient tous les faits.

Entre les lacs Okanagan et Shuswap la différence de niveau est à peine appré-
ciable, et le pays qui les sépare est une vallée à peu près unie, d'une largeur variant
de 2 à milles, couverte sur la plus grande partie d'une herbe très abondante, mais
parsemée de buissons marécageux et sur un lit vaseux.

La distance entre le lac Okanagan et un endroit désigné sous le nom de Steam.
boat-Landing, sur la rivière Shuswap, est d'environ quinze milles.

En un endroit de la vallée, équidistant entre la rivière Shuswap et le lac
Okanagan, se trouve le point de partage entre les lacs Okanagan et Shuswap.

De ce point, le cours d'eau qui se dirige vers le nord, rejoint la rivière Spelluma-
checn et aide à former la rivière Shuswap, est indolent: son courant est presque im-
perceptible. De Steamboat-Landing au lac Shuswap il n'y a pas de courant; aussi
bien, on pourrait croire que la rivière n'est, ici, qu'un bras du lac. De ce dernier
endroit, les bateaux descendent aujourd'hui le lac Shuswap, la rivière Thompson-Sud
et le lac Kamloops jusqu'à Sarnia, terminus de la section du chemin de fer du
Pacifique canadien actuellement en voie de construction, distance i'environ cent
cinquante milles; et il se peut qu'on ait l'intention de prolonger cette ligne de navi-
gation sur la rivière Thompson jusqu'à trente-cinq milles plus bas, au pont de Spence,
où le principal obstacle est un gros rocher qui pourrait être enlevé à peu (le frais. A
partir du point de partage entre les lacs Okanagan et Shusw< ap, l'eau coule très len-
tement vers le sud; son courant est à peine perceptible sur une distance d'environ
six milles, jusqu'à deux milles du lac Okanaga, ou elle forme un lac d'environ deux
milles de long à mi-chemin entre ce dernier erIroit, sur les deux autres milles, jus-
qu'au lac Okanagan: quoque encore très faible, le courant est perceptible.

Dans son ensemble, le pays paraît offrir de grandes facilités pour relier à peu de
frais les lacs Okanagan et Shuswap par le moynic d'un canal navigable ; au fait, tout
indique que ces deux lacs n'ont été autrefois qu'un seul et même cours d'eau.

Le lac Okanagan a environ quatre-vingts milles de long, et de on à deux milles
de largeur; la contrée qui l'entoure offre pour les pâturages et l'agriculture de vastes
ressources que l'ouverture d'une voie de communication par eau entre les lacs
Okanagan et Shuswap rendrait de suite disponibles et tributaires du système du
chemin de fer.

En somme, je n'hésite pas à exprimer l'opinion qu'il est à désirer que les faits
réels se -rattachant à ce sujet soient déterminés par des études dont les frais ne
devront pas être très considérables et ne devront certainement pas dépasser mille
piastres.

J'ai l'honneur dêtre, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOSEPH W. TRUTCH.

L'honorable sir CHARLEs TuPiERa, .C.M.G., ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 7 septembre 1880.
MoNsIEUR,-Relativement au rapport fourni par vous, le 16 du mois dernier, au

sujet de l'établissement d'un canal entre le lac Okanagan et le lac Shuswap, C..B, j'ai
reçu instruction de vous prier de vouloir bien obtenir d'autorités compétentes une
estimation de ce que coûterait une étude à l'aide d'instruments, et de donner une idée
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générale des déboursés à faire pour en arriver à une estimation du prix de revient de
l'entreprise.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
F. BRAIUN, secrétaire.

L'honorable J. W. TRUTCH, agent fédéral, Victoria, C.-B.

VICTORIA, C.B., 16 octobre 1880.
MONSIEUR,-Relativement aux instructions que vous me donniez dans votre lettre

n° 54266 du 7 du mois dernier, d'obtenir d'autorités compétentes une estimation de
ce que coûterait une étude, à l'aide d'instruments, du pays qui se trouve entre les
lacs Shuswap et Okanagan dans le but d'établir un canal entre ces deux lacs, et des
déboursés à faire pour en Crriver à une estimation probable du prix de revient d'une
pareille entreprise;

Je regrette de ne pouvoir obtenir, d'une source disponible, des informations
détaillées sur les déboursés qu'il y aurait à faire pour l'étude et les calculs en question;
mais je n'ai aucun doute que la somme de $81,000 mentionnée par moi dans ma lettre
du 6 août dernier couvrirait tous les frais d'une étude du pays compris entre les
deux lacs et de l'établissement de la ligne du canal projeté ; elle suffirait aussi pour
obtenir un profil et pratiquer des forages par intervalles sur la distance de quinze
milles depuis Steamboat-Landing, sur la rivière Shuswap, jusqu'au lac Oka'agan,-
travaux qui pourraient permettre de faire une estimation approximative du prix de
revient de l'entreprise.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOSEPII W. TRUTOI.

SIR CHARLES TUPPER, C.C.M.G., ministre des chemins de fer et canaux.

( TTAWA, 13 avril 1881.
MONSIEUR,-J'ai reçu instruction de vous transmettre sous ce pli un extrait-

relatif à la construction d'un canal entre les lacs Shuswap et Okanagan, dans la.
Colombie-Britannique,-d'une lettre adressée, le 8 du mois dernier, par M. F. J.
Barnard au très-honorable sir John A. Macdonald, et renvoyéo à ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. H. ENNIS, secrétaire.

F. BRAUN, écr., secrétaire des chemins de fer et canaux.

Extrait d'une lettre datée le 9 mars 1881, adressée par M. F. J. Barnard, M. P.,
au très-honorable sir John A. Macdonald et renvoyée au ministère des travaux
publics:-

"LRelativement au canal entre les lacs Shuswap et Okanagan, je crois que le
gouvernement devrait savoir exactement combien cette entreprise coûterait. Les
frais de l'étude seront faibles. Il n'est pas nécessaire que les écluses aient plus de
150 pieds de longueur et 35 pieds de largeur. La profondeur du canal ne devra pas
être de plus de trois pieds six pouces ou quatre pieds."

VICTORIA, C. B., 9 juin 1882.
MoNSIEUR,-Vous m'avez prié, avant mon départ d'Ottawa, de vous dire quel

serait le meilleur temps pour faire une étude du canal Okanagan-Spellumacheen.
L'eau étant cette année plus haute qu'on ne l'a jamais vue, je crois qu'entre le 15

juillet et le 1er août serait le temps le plus favorable pour commencer une étude de
cette entreprise.

Le canal prejeté n'aurait besoin que d'une largeur de 40 à 50 pieds et d'une
pr 'fondeur de-4 pieds.

Le plus gros bateau à vapeur qui navigue entre les lacs est le Peerless ; il a 135
pieds de longueur, 35 de bau, et, chargé, tire trois pieds d'eau.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. J. BARNARD.

Sir CHALis TUPPER, C.C.M.G., ministre des chemins de fer et canaux.
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OTTAWA, 28 juin 1882.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction d'accuser réception de votre lettre du 9 de ce

mois relative au temps qui serait le plus favorable pour faire l'étude d'un canal devant
relier les lacs Shuswap et Okanagan, C.-B.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

F. J. BARNARD, écr., M.P., Victoria, C.B.

OTTAWA, 8 juillet 1882.
MONsIEUR,-En réponse à votre lettre du 9 du mois dernier, relative à l'étude

proposée d'une ligne à être adoptée pour le canal Spellumacheen-Okanagan entre les
lacs Shuswap et Okanagan, j'ai l'honneur de vous informer que des instructions ont
émané du bureau de l'ingénieur en chef au sujet de l'étude en question.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

F. J. BARNARD, écr., M.P,, Victoria, C.B.

VICToRIA, C.-B., L 6 janvier 1883.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'un rapport, et

du plan et profil dont il est question, reçue par moi, le 6 de ce mois, de M. Hamlin,
au sujet de l'étude récemment faite sous sa direction, d'après les instructions que vous
m'aviez transmises à cet effet, du pays compris entre la rivière Spellumacheen et le
lac Okanagan, dans le but de construire un canal devant relier les lacs Shuswap et
Okanagan.

Cette étude a établi que la construction du canal en question serait très prati-
cable, niais qu'elle coûterait beaucoup plus cher que ne l'avaient calculé ceux qui la
demandaient, leur opinion étant qu'elle exigerait peu d'excavations et seulement un
écluse à chaque extrémité du canal.

Mon opinion, à moi, c'est que l'estimation contenue dans le rapport de M.
Hamilton est encore au-dessous de la somme que cette entreprise devra nécessaire-
ment coûter pour avoir une valeur pratique.

Jusqu'ici les frais de l'étude se sont élevés à $1,109.19, à part les appointements
des ingénieurs qui l'ont faite, déboursés qui n'ont pas été mis au compte de cette
entreprise. J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOSEPH W. TRUTCH.

Section 63, C.P.C., COLOMME-BRITANNIQUE, ler décembre 1882.
MoNSIEUR,-Conformément à vos instructions du Il août dernier, j'ai dirigé une

exploration de la vallée comprise entre la rivière Spellumacheen et le lac Okanagan,
dans le but de constater s'il est possible de construire un canal pour relier ces eaux
ensemble.

Ayant terminé l'étude demandée et préparé les plan et profil, j'ai l'honneur de
vous présenter le rapport suivant:-

J'ai établi le point de départ de l'étude sur la rive sud de la Spellumacheen, à
l'endroit désigné sous le nom de Lambley's-Landing. De là une ligne est tirée à
travers la vallée dans la direction du lac Okanagan. Cette vallée est formée de
prairies et de marécages couverts d'une herbe abondante qui rapporte une grande
quantité de fourrage ; quelques-unes des terres les plus humides produisent des
glaïeuls et des jones. Çà et là, de nombreux bouquets de saules, ainsi que des buis-
sons d'épines et d'atocas. - La vallée est bordée de pin et de peuplier. En plusieurs
endroits les terres marécageuses sont très trempées, e t même complètement cou-
vertes d'eau. Dans ces endroits, afin d'expédier la besogne, il a fallu tirer la ligne
sur la partie sèche de la vallée, où c'était possible, le long de la grande route, prenant
toutes les ordonnées nécessaires pour tracer un plan exact.
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Deux ruisseaux coupent la vallée, un qui se dirige vers le nord et se décharge
dans la rivière Spellumacheen, l'autre qui se dirige au nord vers le lac Okanagan.

Sar une distance de près de trois milles à partir de la fondrière, Jo ruisseau qui
se décharge dans la rivière Spellumacheen a une largeur de trente à quarante pieds,
et au centre une profondeur de 2½ à 3. pieds, avec un courant presque imperceptible;
de là jusqu'au point de partage la largeur est de 18 à 25 pieds, et le courant devient
plus rapide. Sur tout son parcours le ruisseau est très tortueux; deux ou trois petits
creeks s'y déchargent sur le côté est.

Le point de partage se trouve à huit milles et un quart de l'endroit où nous
avons commencé l'étude, et à près de 11½ milles du lac Okanagan.

L'élévation constatée est dc 128.17 pieds au-dessus du plan du niveau, c'est-à-dire
31.44 pieds au-dessus du niveau de surface de la rivière Spellumacbeen et 51.76 pieds
au-dessus du niveau de surface du lac Okanagan ; d'où il résulte que le niveau d'eau
de ce dernier est de 20.32 pieds plus bas que celui de la rivière Spellumacheen,

Le ruisseau qui se décharge dans le lac Okanagan est désigné sous le nom de
Deep Creek. A la distance de 4J milles en aval du point de partage il entre dans
une petite nappe d'eau connue sous le nom de lac Otter (Cheatutaeo, en langue sau-
vage). Ce lac a 7,200 pieds de longueur, une largeur moyenne de 1,500 pieds, sa
profondeur varie de 3 à 26 pieds, et vers le centre elle est en général de 16 pieds; le
fond est une vase très molle. L'élévation do la surface de l'eau est de 96.36, à peu
près la même que celle de la rivière Spellumacheen; elle est 31.81 pieds plus bas que
le point de partage, et 19.95 plus haut que le lac Okanagan ; denx ou trois petits
filets d'eau s'y déchargent sur le côté est. La largeur du ruisseau, à la sortie du lac
et sur une distance de 700 pieds, varie de 40 à 100 pieds ; le courant est à peine
perceptible, et la surface est couverte d'herbes touffues. La profondeur de l'eau est
de 2½ à 3 pieds, avec fond de vase mollo. Le courant est très lent jusqu'au moulin
d'O'Keefe, à deux mille du lac Okanagan. Du lac Otter à cet endroit la déclinaison
est de 4.83 pieds; de là au lac Okanagan le courant est beaucoup plus rapide sur une
certaine distance, et la chute est de 15.12 pieds. Ce ruisseau est aussi très tortueux,
et il a plusieurs petits afluents sur le côté est. Pour plus amples détails sur les
distances et hauteurs, il est bon de consulter les plans et profil.

Comme ces deux ruisseaux et leurs affuents seront les principales sources qui
alimenteront le canal, il n'est pas hors de propos d'en parler spécialement.

Le ruisseau qui se dirige vers la rivière Spellumacheen a une largeur générale
de 25 pieds, une profondeur moyenne de 3 et une superficie moyenne de 50. En
général le courant est très indolent et ne dépasse pas 1L mille à l'heure; d'un bout à
l'autre, le fond est une vase molle dont l'épaisseur varie de 1 à 3 pieds:' Au-dessous,
les sondages accusent une couche d'argile ferme. En plusieurs endroits, surtout près
du point de partage, des chaussées faites par les castors rendent difficile constater
le véritable niveau de l'eau. Cc ruisseau se décharge dans une fondrière de la Spellu-
macheen dont on se rendra mieux compte en examinant le plan.

Deep Creek, le ruisseau qui se dirige vers le lac Okanagan depuis le point de
partage jusqu'au lac Otter, a une largeur générale de 10 pieds, une profondeur
moyenne de 2½ et une superficie moyenne de 19. Le courant est très irrégulier, sa
vitesse moyenne est de J1 mille à l'heure. Le fond est une vase molle dont l'épais-
seur varie de 2 à 4 pieds; au-dessous, une couche d'argile ferme. Depuis le lac
Otter jusqu'au moulin d'O'Keefe, la largeur générale est de 15 pieds, la profondeur;
moyenne de 3 et la superficie moyenne, 36. Le courant est très lent et ne dépasse
pas 1 mille à l'heure, en moyenne. Sur une distance de deux milles en aval du lac
Otter, le fond du ruisseau est une vase molle de 2 à 3 pieds d'épaisseur; de là jus-
qu'au moulin, il se compose généralement d'une argile ferme. Du moulin au lac le
ruisseau a une largeur générale de 12 pieds, une profondeur moyenne de 2J et une
superficie moyenne de 24. Le courant est plus rapide, sa vitesse est en moyenne de
2± milles à l'heure. Le fond se compose en général d'une argile ferme, en quelques
endroits de sable et de graviers. La nature de la vallée change; elle devient plus
Eèche, et sa largeur varie de 50 à 300 pieds.

592

48 Victoria. A. 1885



48 Victoria. Documents de la Session (No. 84.) A. 1885

Le lac Okanagan, point terminal de notre étude, est une magnifique nappe d'eau
dont les rives sont unies et sablonneuses, l'eau très claire, et le fond dur ; les joncs y
poussent dru jusqu'à 200 pieds des bords. A une distance de 50 pieds de ces derniers,
l'eau a une profondeur de 3 pieds; à 150 pieds, 4, et cette profondeur augmente gra-
duellement en gagnant le large. Le niveau apparent des hautes eaux est de 3 pieds
plus élevé que le niveau actuel du lac. Les battures du ruisseau au bord du lac sont
couvertes d'une herbe très haute et très grosse qui atteint, en quelques endroits,
l'énorme hauteur de 12 pieds.

La crue ordinaire de la rivière Spellumacheen est de 9.3 pieds au-dessus du
niveau de surface, ainsi que nous l'avons constaté au cours de notre étude. Le prin-
temps dernier elle a été extraordinairement forte et s'est élevée jusqu'à 11.6 pieds.
Elle rejette l'eau dans le haut de la vallée sur une distance de près de cinq milles
Ceci pourra rendre difficile l'exécution de l'entreprise dont il s'agit. La crue des
eaux du lac Okanagan ne paraît pas dépasser deux pieds; il en est de même pour le
lac Otter, et dans les marais et les prairies l'eau monte de 2 à 3 pieds, en sorte que
presque toute la vallée est submergée par les crues du printemps. La dernière saison a
été remarquablement sèche; par suite, l'eau était très basse lorsque nous avons pris
les élévations.

Les sondages que j'ai pu faire à l'aide des instruments que j'avais à ma disposi-
tion n'ont pas accusé la présence du roc; d'un bout à l'autre, le sol est argileux et
fort propre à la construction d'un canal.

La longueur totale de la ligne que nous avons explorée, depuis le point de
départ sur la rivière Spellumacheen jusqu'au point terminal sur le bord du lac
Okanagan, est de près de 19î milles. La longueur d'une ligne établie serait de 17 à
18 milles.

De ce qui précède on peut conclure qu'il est très possible de construire un canal
ayant les dimensions suivantes: 50 pieds au niveau de surface et une profondeur de
5 pieds qui serait complètement suffisante au passage des bateaux à vapeur faisant
aujourd'hui le service sur la rivière Thompson et les lacs intermédiaires. Cinq ou
six écluses seront nécessaires.

Au sujet de cette entreprise, je me permettrai d'offrir quelques recommandations:
Se servir, autant que possible, de la rivière Spellumacheen pour alimenter le canal;
de la sorte, on économiserait les autres sources d'approvisionnement d'eau pour le
point de partage et les bitfs qui se trouvent en aval de celui-ci. Réduire le point de
partage à la plus basse élévation possible, et faire les biefs d'une même longueur,
tout en usant d'économie dans la construction. Assécher les terrains marécageux en
creusant le canal, ce qui amenderait une grande étendue de terrains dont le sol
d'alluvion très riche serait spécialement adapté à la production de l'herbe et du foin.

Les frais de l'entreprise dont il s'agit dépendent en grande partie du plan qui
pourra être adopté pour son exécution. En évaluant ce que pourrait coûter un
canal ayant les dimensions assignées plus haut, j'en suis arrivé approximativement à
$27,000 par r ille, somme qui peut être beaucoup plus élevée selon l'espèce d'ouvrage
que le gouve, oement pourra choisir.

On ne sairait exagérer l'importance de ce canal. Il établirait une navigation de
plus de 240 milles, livrerait à la colonisation un riche pays agricole qui n'est pas
surpassé en fortilité dans la Colombie-Britannique et qui, sur plusieurs sections, reçoit
assez de pîuca pour que les cultivateurs puissent faire des récoltes sans travaux d'irri-
gation. Déjà le noyau d'un établissement prospère est formé, car presque toute la
prairie est occupée; plusieurs belles fermes sont exploitées en grand, particulièrement
celle de M. Lumby, qui n'est certainement pas surpassée nulle part en Canada. Cette
année la récolte des grains a été magnifique, elle a donné 35 boisseaux à l'acre,
et on me dit que ce rendement est encore au-dessous de la moyenne ordinaire. On a
essayé du blé d'hiver, il a parfaitement réussi. MM. O'Keefe et Grenow, établis au
lac Okanagan, ont un nombreux troupeau de bêtes à cornes. Ils récoltent dans les
prairies et marais de la vallée une grande quantité de foin sauvage qui suffit pour
l'hiver.
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En général, le pays est accide' té et légèrement boisé, à l'exception des prairies.
Le sol se compose d'une riche argile.

Avant de termirer ce rapport, je dois dire qu'en un ou deux endroits sur la rivière
Spellumacheen, entre le lac Shuswap et Lambley's Landing, il se forme des bancs de
sable qui rendent, à l'eau basse, la navigation très incertaine et difficile. Ces obstacles
peuvent être enlevés à très peu de frais.

En terminant, je ferai observer que mes instructions ne comportbien t qu'une étude
d'exploration, et m'ordonnaient de faire seulement les profils en travers et les sondages
qui pouvaient être jugés nécessaires pour en arriver à une estîmation approximative.
Espérant que ce qui a été fait servira et suffira aux fins actuelles.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
L. B. HAMLIN, ingénieur dirigeant.

L'hon. Jos, W. TRIUTcII, C.M.G, agent fédéral, Victoria, C.B.

PROVINCE DE QUÉBEC-AUGfENTATION DE LA SUBVENTION.

REPONSE

A une ADREssE de la CHAMBRE DES COMMUNEs, datée le 28 avril 1883 ;-Pour copie de
toute représentation faite par l'une ou l'autre des deux Chambres de la législature
de Québec, au sujet d'une augmentation de la subvention provinciale.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,faisant fonctions de secrétaire dEtat.

Secrétariat d'Etat, 25 avril 1883.

ADREssE de l'Assemblée législative de la province de Québec à Son Excellence le
gouverneur général du Canada, réclamant une modification à l'effet de faire cal-
culer la subvention de cette province d'après chaque dernier reconsement.

A Son Excellence le tiès-honorable sir John Douglas Sutherland Campbell (commu.
nément appelé le marquis de Lorne), chevalier du très ancien et très noble ordre
du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très distingué de Saint-Michel et
Saint-George, gouverneur général du Canada, et vice-amiral d'icelui.

PLAISE A VoTRE EXCELLENCE,

Les loyaux sujets de Sa Mejesté, siégeant en Assemblée législative, pour la pro
vince de Québec, croient qu'il est de leur devoir d'exposer humblement:

Qu'avant la confédération, les provinces avaient le droit de prélever les deniers
nécessaires pour subvenir aux services publics, par l'imposition de droits de douane
et d'accise, et par-tous autres modes ou systèmes de taxation ;

Que dans les résolutions adoptées par les délégués chargés d'étudier le projet
d'unir les provinces sous un même gouvernement, et sur lesquelles l'Acte d'Union a
ité basé, le pouvoir de prélever dos droits de douane et d'accise a été enlevé aux gou-
vernements locaux et a été transmis au goavernement général

Que la 64e résolution qui accordait aux provinces une subvention annuelle de 80
centins par tête de la population, d'après le reaensement de 186t, déclarait que cette
subvention était accordée en considération de la transmission faite de ce pouvoir au
parlement fédéral ;

Que sir Alexander Galt, alors ministre des finances, expliquant au nom du gou-
vernement la partie financière de l'Acte d'Union, a déclaré que ces -0 centins par
tête étaient destinés, avec certains revenus locaux, à faire face aux dépenses des gou-
vernements locaux, et spécialement aux frais de l'administration de la justice, et de
l'entretien des hôpitaux et des institutions de charité, et qu'en transférant au gouver-
nement général toutes les grandes sources de revenu, il devenait évident qu'une partie
des ressources ainsi mises à sa disposition devrait être appliquée, sous une forme ou
sous une autre, à combler le vide qui se ferait inévitablement entre les, sources du
revenu local et les dépenses locales ;
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Qu'il est vrai que par la résolution 64 et aussi par la section 118 de l'Acte d'Union,
il est déclaré que les provinces ne pourraient rien réclamer de plus à l'avenir du
gouvernement général ; mais que cette déclaration a été faite, d'abord, parce que l'on
croyait que la subvention était suffisante pour faire face aux dépenses, et ensuite
parce que l'on espérait que cette disposition forcerait les gouvernements locaux à
contrôler leurs dépenses, comme l'indiquent les observations suivantes du ministre
des finances d'alors, qui disait : "Cette subvention étant établie en permanence, il est
à espérer que les gouvernements locaux verront l'importance, ou plutôt la nécessité,
d'exercer un contrôle vigilant et sévère sur les dépenses ;"

Que, comme fait, parmi les dépenses mises spécialement à la charge des gouver-
nements locaux, il y en a qui ne sont pas contrôlables et qui suivent nécessairement
le mouvement de la population, telles que les frais de l'administration de la justice et
le coût de l'entretien de l'asile d'aliénés ;

Que la justice et les asiles d'aliénés ont coûté dans la province de Québec, pour
les exercices de 1868, 1871 et 1881, les sommes suivantes

Années. Justice. Asiles. Totaux.

1868 $ 322,236 24 $ 97,946 53 $ 420,182 77
1871 349,024 89 132,223 09 481,247 98
1881 437,490 56 213,828 20 621,318 76

constatant une augmentation de dépenses on 1871, de $61,065.21, et En 1881, de
$231,135.99 ;

Que si la subvention était calculée sur le chiffre de chaque recensement, la sub-
vention de la province de Québec pour les trois décades-de 1861, 1811 et 1881 serait
comme suit:

Années. Population. Subvention.

1861 1,111,566 $ 889,252 80
1871 1,191,516 953,212 80
1881 1,359,027 1,087,221 60

ce qui aurait donné une augmentation, pour la décade de 1871, de 863,900.00, et pour
celle de 1881, de $197,U68.80 ;

Qu'en comparant cette augmentation décennale de la subvention avec l'augmen-
tation de la dépense pour la justice et les asiles, on voit que cette dépense a suivi le
mouvement de la population, de la manière suivante :

Années. Augmentation de la subvention. Augmentation de la dépense.

1871 $ 63,960 00 $ 61,065 21
1881 197,968 80 231,133' 99

Que la subvention a été spécialement accordée pour faire face, entre autres
dépenses, à celles de la justice et des asiles d'aliénés, mais que ces chiffres constatent
qu'en fixant cette subvention d'après le chiffre du recensement de 1861 on a manqué
le but que l'on avait en vue, puisque ces dépenses augmentent à peu près proportion-
nellement à la population ; et que pour y faire face, il faudrait que la subvention
augmentât dans la même proportion, et que tandis que le gouvernement local ne peut,
par aucune surveillance, contrôler cette dépense, le gouvernement fédéral, par sa
législation criminelle et par les grands travaux publics qu'il entreprend, contribue à
l'augmenter ;

Que pour donner suite aux intentions des fondateurs de la confédération, il fau-
diait, par conséquent, que la subvention annuelle, au lieu d'être limitée par le recen-
sement de 1861, fût calculée à chaque décade sur le chiffre du dernier recensement;

Que si la subvention était calculée de cette manière il n'y aurait pas d'augmen-
tation, il y aurait même une diminution de la part accordée aux provinces des revenus
transférés au gouvernement fédéral,;

Qu'en 1868, le revenu provenant des droits de douane et d'accise s'est monté à
$11,580,968.25, donnant $3.75 par tête de la population de la Puissance ; en 1871, à
$16,137,049.28, donnant $4.63 par tête ; et en 1881, à 23,749,114,22, donnant $5.49
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par tèteà Si donc le gouvernement fédér al versait aux gouvernements locaux, 80
contins par tête d'après le recensement de 1881, il ne donnerait que 14ý pour 100 des
recettes provenant de ces sources de revenu, tandis qu'en 1868 il p tyait 21J pour 100,
comme l'indique le tableau suivant:

Montant PrAnnées. Revenu. Population. pnan er-
tête.

16.$ ets. pa entage
Douane................................................. 8,578,380 09
Acise.......... ................... 3,002,588 16

11,580,968 25 3,090,561 3 75 21j1871. . .. - .- ..- -.......-.. .. -

Douane,...,................................... i........ 11,841,104 56
Accise.. .......... ...... 4,295,944 72

16,137,049 28 3,485,761 4 63 17j1881.-----.-.-- -- -.-. .-.

Douane ................................... 18,406,092 13
AceiBe..................... 5,343,220 09

23,749,114 22 4,324,810 5 49 14J

Qu'en conséquence l'Assemblée législative de Québec ose s'approcher de Votre
Excellence, pour la prier de vouloir bien soumettre au Conseil privé de Sa Majesté,
pour le Canada, l'humble demande suivante, savoir :

Que cet honorable Conseil privé veuille bien recommander que les dispositions
de " l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, 1867," soient amendées de manière
à ce que la subvention annuelle payée à cette province par le gouvernement de la
Puissance, soit calculée à toute décade, sur le nouveau recensement.

L. O. TAILLON, Orateur.
Québee, 29 mars 1883.

MÉMORANDUM SUR LA RÉCLAMATION DE QUÉBEc.
L'estimation des recettes ordinaires de la province de Québec s'élève à $2,864,612.

Les recettes'à provenir du prêt aux incendiés de Québec, du remboursement des prêts
aux Asiles de Beauport et de la Longue-Pointe, et du fonds d'emprunt municipal
qui sont des recettes extraordinaires, sont estimées pour l'année prochaine à $90,000,
ce qui porte la recette totale à $2,954,612.

La dépense ordinaire, y compris les frais d'administration de la justice en
matières criminelles, s'élève à $2,951,127.

Nous avons donc un petit excédant de $3,435 sur le prochain exercice
mais si les recettes extraordinaires portées à $90,000, comme il est dit plus haut,
n'étaient pas mises en ligne de compte, nous aurions un déficit de $86,51à.

Aucune économie ne peut être effectuée dans la dépense qu'entraîne le service de
la dette publique. Il serait impolitique de retrancher sur les crédits affectés à l'ins-
truction publique, aux arts et manufactures, à l'agriculture et à la colonisation. On
peut apporter quelque réduction dans les dépenses qui se rattachent à la législation,
au gouvernement civil, aux institutions littéraires, scientifigges et de bienveillauce, et
aux charges du revenu; mais, d'un autre côté, les frais d'administration de la justice,
des institutions de réforme et des asiles d'aliénés iront en augmentant graduellement
d'année en année.

A mesure que les compagnies ayant des voies ferrées en cours de construction,
auront droit à leurs subventions, il faudra faire de nouvelles émissions de débentures,
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qui ajouteront à la charge des intérêts. D'ici à cinq ou six ans, la charge des intérêts
s'accroîtra par là de $75,000 au moins par année.

Il est vrai que la recette à provenir des contributions municipales pour l'entretien
des asiles d'aliénés et des prisons, augmentera graduellement, mais cette augmenta-
tion de revenu restera inférieure à l'augmentation de la dépense de ce chef.

Le trésorier compte que les recettes, ordinaires et extraordinaires, du prochain
exercice, balanceront la dépense, et au delà; mais le revenu ordinaire est actuellement
insuffisant pour faire face aux besoins du gouvernement provincial.

Il est donc devenu nécessaire d'accroître le revenu dc la province.
Lorsque la Confédération des provinces a été fondée, le pouvoir de prélever les

droits de douane et d'accise a été trausféré au gouvernement fédéral; mais en même
temps une certaine portion de ces droits a été allouée aux provinces pour les mettre
en état de pourvoir aux dépenses du gouvernement local, particulièrement aux frais
d'administration de la justice et d'entretien des asiles et hôpitaux. Cette portion fut
fixée d'après la population à 80 cents par tête, ce qui représentait, en 1868, 21 pour
100 du revenu provenant de ces sources.

Dans la province de Québec, la justice et les asiles ont coûté en i868, $420,182;
en 1871, $481,247; en 1881, $651,318, l'augmentation en 1871 ayant été de $61,065,
et en 1881 de $231,136.

Dans la province d'Ontario, la dépense de l'administration de la justice a été de
$182,621 en 1871, et s'est élevée à $251,219 en 1881 ; les frais d'entretien des institu-
tions publiques, y compris les asiles d'aliénés et de sourds-muets et les maisons de
reforme, ont été de $171,423 en 1871 et se sont élevés à $551,663 en 1881.

Le fait est que la dépense sous ces deux chefs est incontrôlable et suit de près
l'augmentation de la pop ulation.

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord porte que la subvention de 80 cents
par tête, payable aux gouvernements d'Ontario et de Québec, devra se calculer sur le
recensement de 1861; mais il stipule que la subventonî do la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick se calculera sur chaque recensement décennal subséquent, jusqu'à
ce que la population de chacune de ces deux provinces ait atteint le chiff-e de 400,000
imes. La subvention payable au Manitoba, à 'Ile du Prince-Edouard et à la Colom-
bie-Britannique, doit aussi se calculer sur chaque recensement décenual subséquent,
jusqu'à ce que leur population respective ait atteint le chiffre de 400,000 âmes.

La dépenses qu'ont à supporter les provinces dc Québec et d'Ontario pour la
justice et les asiles s'accroissant avec la population, leur subvention de 80 cents par
tête devrait se baser, comme celle des autres provinces, sur chaque recensement décen-
nal subséquent.

Si cela avait lieu, l'augmentation de la subvention dans le cas de la province de
Québec, serait de $63,960 pour la décade commencée en 1871, et de $197,968 pour
celle commencée en 1881. Cette augmentation correspond approximativement pour
les deux décades à l'augmentation de dépense dans l'administration de la justice et
l'entretien des asiles.

Le percentage de la subvention pour toutes les provinces, calculé sur la base du
dernier recensement, représenterait 14½ pour 100 du revenu des douanes et de l'accise,
ce qui donne 7 pour 100 de moins que le percentage de 1868.

La province de Québec a dépensé depuis la Confédération, la somme de
$14,945,271.92 pour les chemins de fer. Sa dette consolidée n'a été créée que pour
subvenir à cette dépense. Sur le prêt récemment autorisé, la somme de 1 75,751.45
est destinée au paiement de subventions à des chemins de fer en cours de construction.

L'intérêt à payer pour le prochain exercice sur la dette consolidée sera
de $820,312.40; il y aura néanmoins à déduire de cette somme, celle do $380,000,
représentant l'intérêt du prix de vente du chemin de fer de la province, ce qui laissera
une balance de $440,312.50.

Lorsque, à courte échéance, toutes les subventions seront devenues exigibles, la
charge annuelle sur le budget provincial pour l'intérêt de la dette consolidée, dépas-
sera $500,000.
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L'exposé qui précède fait voir que les difficultés financières de la province de
Québec résultent en grande partie de la détermination prise par cette province d'aider
au développement non seulement d'entreprises de nature locale, mais encore d'entre-
prises de nature à accroître l'importance et l'utilité de quelques-uns de nos travaux
nationaux.

L'administration de la justice criminelle impose aussi une forte dépense annuelle.
La législation en cette matière est réglée par le parlement du Canada, et il semble
juste et raisonnable que la province soit déchargée, dans une certaine mesure, de la
dépense de ce chef.

Les sommes ci-dessous sont inscrites au budget de l'exercice qui commencera le
1er juillet prochain, pour les services se rattachant à l'administration de la justice
criminelle, savoir:

l Salaires et bureaux des juges des Sessions de Paix et
des magistrats de police à Québec et à Montréal... $ 16,200

20 Prisons de réforme à Montréal et à Sherbrooke..... 47,500
30 Ecoles de réforme et d'industrie....... ............ 18,000
40 Procureurs de la couronne............... 10,000
5° Paiements par les shérifs de frais se rattachant à la jus-

tice criminelle.............,...-.........................175,000
61 Coroners......................................... ................ 9,100
70 Magistrats de districts,..........................12,600

$2885,400
Tout en admettant que la grande dépense faite par le gouvernement fédéral pour

la construction de chemins de fer a largement contribué au progrès et à la prospérité
du pays entier, je me crois néanmoins tenu de dire que la province de Québec n'a pas
retiré de cette dépense autant d'avantages matériels que chacune des autres provinces.

J'éprouve moins d'hésitation, j'ai plus d'assurance en sollicitant votre attention
sur la demande de la province de Québec, par le fait que notre province, dès le début
de la Confédération, et toutes les fois que l'occasion s'en est présentée, a soutenu les
autorités fédéralcs dans toutes les concessions qu'elles ont trouvé opportun de faire
pour donner satisfaction aux autres provinces de la Confédération, et pour assurer
ainsi à toujours, sur une base ferme et sûre, la conservation du principe fédéral par la
consolidation des institutions locales de chaque province.

Le peuple de Québec, par ses représentants en parlement, a généreusement et
cordialement appuyé à l'unanimité les propositions qui avaient pour but de mettre
plusieurs des provinces en état de maintenir leurs gouvernements locaux respectifs ;
et la presse de Québec, exprimant l'opinion publique de la province, a donné son
adhésion aux mesures prises à cette fin.

La province de Québec, dans son évolution historique, en est maintenant arrivée
au moment où une demande d'aide, sous telle forme que, dans sa sagesse, l'exécutif
fédéral pourra déterminer, est devenue nécessaire, et je ne doute point que les repré-
sentants des autres provinces au conseil fédéral n'accueillent de bon gré l'appel fait
au nom de la province de Québec pour le soutien de ses institutions locales.

J. A. MOUSSEAU.
QUÉBEc, 24 avril 1883.
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ETAT indiquant la dépense estimative de l'administration de la justice criminelle pour
l'exercice 1883-84, et la dépense du même chef pendant l'exercice 1881-82.

Estimation Dépense en
pour 1883-84 1881-82.

$ cts. $ ets.
Salaires des magistrats de police à Montréal et Québec .............................. 7,200 00j7e200 00
Réformes ................ .. ............................................. .......... 47500 00 44,047 03
Ecoles de réforme .. ... . . ............... ....- .............................. ....... ..... 61500 00 52611 51
Poursuites au nom de la couronne............ ................................................ 10,000 00 7,925 50
Coroners............................... . ............ .................................. 9100 00 7,222 83
Dépenses casuelles des shérifs :-

Entretien des prisonniers....................... $31,434 20
Arrestation et transport des prisonniers.. .... 18,354 60
Convocation des jures ,................................. ....... ....... 3,751 53
Nourriture des jurés .......... .................. ........ . 1,616 95
Constables durant le terme criminel.................................. 669 50
Interprètes, près le grand jury et près la cour du banc de la

R eine........................ ........ ............. . ......... ......... 1,458 24
Indemnités des témoins........ .................... 10,305 00

67,590 02 67,590 02
Magistrats de district............................................................................ 12,600 00 9,821 il

160,490 02 149,418 00

Certifié correct.
N. ARTHUR GIARD,

Sous-auditeur, province de Québec.

Attendu, qu'avant la confédération, les provinces avaient le droit de prélever les
les deniers nécessaires pour subvenir aux services publics, par l'imposition de droits
de douane et d'accise, et par tous autres modes ou systèmes de taxLation:

Attendu, que dans les résolutions adoptées par les délégués chargés d'étudier le
projet d'unir les provinces sous un même gouvernement, et sur lesquelles l'Acte
d'Union a été basé, le pouvoir de prélever des droits do douane et d'accise a été enlevé
aux gouvernements locaux et a été transmis au gouvernement général;

Attendu, que la 64e résolution qui accordait aux provinces une subvention
annuelle de 80 contins par tête de la population, d'après le recensement de 1861,
déclarait que cette subvention était accordée en considération de la transmission faite
de ce pouvoir au parlement fédéral;

Attendu, que sir Alexander Gait, alors ministre des finances, expliquant au nom
du gouvernement la partie financière de l'acte d'Union, a déclaré que 80 centins par
tête étaient destinés, avec certains revenus locaux, à faire face aux dépenses des gou-
vernements locaux, et spécialement aux frais de l'administration de la justice, et de
l'entretien des hôpitaux et des institutions de chariLé, et qu'en transférant au gouver-
nement général toutes les grandes sources de revenu, il devenait évident qu'une partie
des ressources ainsi mises à sa disposition evait être appliquée, sous une forme ou
sous une autre, à combler le vide qui se ferait inévitablement entre les sources de
revenu local et les dépenses locales;

Attendu, qu'il est vrai que par la résolution 64 et aussi par la section 118 de
l'acte d'Union, il est déclaré que les provinces ne pourraient rien réclamer de plus à
l'avenir du gouvernement général; mais que cette déclaration a été faite, d'abord,
parce que l'on croyait que la subvention était suffisante pour faire face aux dépenses,
et ensuite parce que l'on espérait que cette disposition forcerait les gouvernements
locaux à contrôler leurs dépenses, comme l'indiquent les observations suivantes du
ministre des finances d'alors, qui disait: "Cette subvention étant établie en perma-
nence, il est à espérer. que les gouvernements locaux verront l'importance, ou plutôt
la nécessité, d'exercer un contrôle vigilant et sévère sur les dépenses;"
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Attendu que, comme fait, parmi les dépenses mises spécialement à la charge des
gouvernements locaux, il y en a qui ne sont pas contrôlables et qui suivent nécessaire-
ment le mouvement de la population, telles que les frais de l'administration de la
justice et le coût de l'entretien de l'asile d'aliénés;

Attendu, que la justice et les asiles d'aliénés ont coûté dans la province de Québec,
pour les exercices de 1868, 1871 et 1881, les sommes suivantes

Années. Justice. Asiles. Totaux.

1868 $322,236 24 8 97,946 53 $420,182 77
1871 349,024 89 132,223 09 481,247 98
1881 437,490 56 213,828 20 621,318 76

constatant une augmentation de dépenses en 1871 de $61,06à.21, et en 1881 de
$231,135.99;

Attendu, que si la subvention était calculée sur le chiffre de chaque recensement,
la subvention de la province de Québec pour les trois décades de 1861, 1871 et 1881
serait comme suit:

Années. Population. Subvention.

1861 1,111,566 $ 889,252 80
1871 1,191,516 953,212 80
1881 1,359,027 1,087,221 60;

ce qui aurait donné une augmentation, pour la décade de 1871, de 863,960.00, et pour
celle de 1881, de $197,968.80;

Attendu, qu'en comparant cette augmentation décennale de la subvention avec
l'augmentation de la dépense pour la justice et les asiles, on voit que cette dépense a
suivi le mouvement de la population, de la manière suivante:

Années. Augmentation de la subvention. Augmentation de la dépense.
1871 $ 68,960 00 $ 61,065 21
1881 198,968 80 231,132 99;

Attendu, que la subvention a été spécialement accordée pour faire face, entre
autres dépenses, à celles de la justice et des asiles d'aliénés, mais que ces chiffres cons-
tatent qu'en fixant cette subvention d'après le chiffre du recensement de 1861 on a
manqué le but que l'on avait en vue, puisque ces dépenses augmentent à peu près
proportionnellement à la population; et que pour y faire face, il faudrait que la sub-
vention augmentât dans la même proportion, et que, tandis que le gouvernement
local ne peut, par aucune surveillance, contrôler cette dépense, le gouvernement
fédéral, par sa législation criminelle, et par les grands travaux publics qu'il entre-
prend, contribue à l'augmenter;

Attendu, que pour donner suite aux intentions des fondateurs de la confédéra-
tion, il faudrait, par conséquent, que la subvention annuelle, au lieu d'être limitée par
le recensement de 1861, fût calculée à chaque décade sur le chiffre du dernier recen-
sement;

Attendu, que si la subvention était calculée de cette manière il n'y aurait pas
d'augmentation, il y aurait même une diminution de la part accordée aux provinces
des revenus transférés au gouvernement fédéral ;

Attendu, qu'en 1868, le revenu provenant des droits de douane et d'accise s'est
monté à $11,580,968.25, donnant $3.75 par tête de la population de la Puissance ; en
1871, à $16,137,049.28, donnant $4 63 par tête; et en 1881, à $23,749,14 4.22, donnant
$5.49 par tête. Si donc le gouvernement fédéral versait aux gouvernements locaux,
80 contins par tête d'api-ès le recensement de 1881, il ne donnerait que 14J pour 100
des recettes provenant de ces sources de revenu, tandis qu'en 1868 il payait 21½ pour
100 comme l'indique le tableau suivant :
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868 Revenu. Population. p ontat Percentage.
Douane... 8 8,578,380 09
Accise... 3,002,588 16

$11,580,968 25 3,090,561 $3 75 21

1871

Douane... $11,841,104 56
Accise... 4,295,944 72

$16,137,049 28 3,485,761 84 63 17

1881
Douane.. 618,406,092 13
Accise.. 5,343,022 09

$23,749,114 22 4,324,810 $5 49 14à

Résolu, que pour les susdites raisons, cette Chambre est d'opinion que la subven-
tion annuelle payée par le gouvernement fédéral à cette province est, en toute justice-
conformément à l'esprit des conventions sur lesquelles on a basé la confédération-
en droit d'insister sur cette demande.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
Sur motion de l'honorable M. le trésorier Wurtele, appuyé par l'honorable M.

Mousseau.
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur

général du Canada, basée sur les résolutions qui viennent d'être lues, demandant une
modification, de manière que la subvention accordée à cette province soit calculée
conformément à chaque recensement précédent et que la dite adresse soit comme
suit

A Son Excellence le très-honorable sir John Donglas Sutherland Campbell (commu-
nément appelé le marquis de Lorne), chevalier du très ancien et très noble ordre
du Chardon, chevalier grand-croix de l'ordre très distingué de Saint-Michel et
Saint-George, gouverneur général du Canada, et vice-amiral d'icelui.

PLAISE à VoTRE EXCELLENCE,

Les loyaux sujets de Sa Majesté, siégeant en Assemblée législative, pour la pro-
vince de Québec, croient qu'il est de leur devoir d'exposer humblement.

Qu'avant la confédération, les provinces avaient le droit de prélever les deniers
nécessaires pour subvenir aux services publics, par l'imposition de droits de douane
et d'accise, et par tous autres modes ou systèmes de taxation •

Que dans les résolutions adoptées par les délégués chargés d'étudier le projet
d'unir les provinces sous un même gouvernement, et sur lesquelles l'Acte d'Union a
été basé, le pouvoir de prélever des droits de douane et d'accise a été enlevé aux gou-
vernements locaux et a été transmis au gouvernement général ;

Que la 64e résolution qui accordait aux provinces une subvention annuelle de 80
centins par tête de la population, d'après le recensement de 186 1, déclarait que cette
subvention était accordée en considération de la transmission faite de ce pouvoir au
parlement fédéral ;

Que sir Alexander Galt, alors ministre des finances, expliquant au nom du gou-
vernement la partie financière de l'acte d'Union, a déclaré que ces 80 centins par tête
étaient destinés, avec certains revenus locaux, à faire face aux dépenses des gouverne-
ments locaux, et spécialement aux frais de l'administration de la justice, et de l'entre-
tien des hôpitaux et des institutions de charité, et qu'en transférant au gouvernement

34-39 601



Documents de la Session (No. 34.)

général toutes les grandes sources de revenu, il devenait évident qu'une partie des
ressources ainsi mises à sa disposition devait être appliqués, sous une forme ou sous
une autre, à combler le vide qui se ferait inévitablement entre les sources de revenu
local et les dépenses locales ;

Qu'il est vrai que par la résolution 64 et aussi par la section 118 de l'Acte d'Union
il est déclaré que les provinces ne pourraient rien réclamer de plus à l'avenir du gou-
vernement général ; mais que cette déclaration a été faite, d'abord, parce que l'on
croyait que la subvention était suffisaýnte pour faire face aux dépenses, et ensuite
parce que l'on espérait que cette disposition forcerait les gouvernements locaux à
contrôler leurs dépenses, comme l'indiquent les observations suivantes du ministre
des finances d'alors, qui disait: "Cette subvention étant établie en permanence, il est
à espérer que les gouvernements locaux verront l'importance, ou plutôt la nécessité,
d'exercer un contrôle vigilant et sévère sur les dépenses;

Que, comme fait, par les dépenses mises spécialement à la charge des gouver-
nements locaux, il y en a qui ne sont pas contrôlables et qui suivent nécessairement
le mouvement de la population, telles que les frais de l'administration de la justice et
le coût de l'entretien de l-1asie d'aliénés ;

Que la justice et los asiles d'aliénés ont uoûté dans la province de Québec, pour
les exercices de 1868, 1871 et 1881, les sommles suivantes

Années. Justice. Asiles. Totaux.

1868............ $ 322,236 24 $ 97,946 53 $ 420,182 77
1871................ 349,024 89 132,223 09 481,247 98
1881...... .... 437,490 56 213,828 20 621,318 76

constatant une augmentation de dépenses en 1871, de $61,065.21, et en 1881, de
$231,135.99 ;

Que si la subvention était calculée sur le chiffre de chaque recensement, la subven-
tion de la province de Québec pour les trois décades de 1861, 1871 et 1881 serait
comme suit :

Années. Population. Subvention.
1861 ....................... .... 1,111,566 $ 889,252 80
1871................................... .. 1,191,516 953,212 80
1881.......... ....... 1,359,027 1,087,221 60

ce qui aurait donné une augmentation, pour la décade de 1871, de 863,960.00, et pour
celle de 1881. de $197,968.80;

Qu'en comparant cette augmentation décennale d la subvention, avec l'augmen-
tation de la dépense pour la justice et les asiles, on voit que cette dépense a suivi le
mouvement de la population, de la matière suivante:

Années. Augmentation de Augmentation de
la subvention. la dépense.

1871.... .......... $ S63,960 00 $ 61,065 21
1881.................---- 197,968 80 231.132 99

Que la subvention a été spécialement accordéo pour faire face. entre autres dé-
penses, à celles de la justice et des asiles d'aliénés, mais que ces chiffres constatent
qu'en fixant cette subvention d'après le chiffre du recensement de 1861 on a manqué
le but que l'on avait en vue, puisque ces dépenses augmentent à peu près proportion-
nellement à la population ; et que pour y faire face, il faudrait que la subvention
augmentât dans la même proportion, et que tandis que le gouvernement local ne peut
par aucune surveillànce, contrôler cette dépense, le gouvernement fédéral, par sa
législation criminelle et par les grands travaux publics qu'il entreprend, contribue à
l'augmenter;

Que pour donner suite aux intentions des fondateurs de la confédération, il fau-
drait, par conséquent, que la subvention annuelle, au lieu d'être limitée par le recen-
sement de 1861, fut calculée à chaque décade sur le chiffre du dernier recensement;
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Que si la subvention était calculée de cette manière il n'y aurait pas d'augmen-
tation, il y aurait même une diminution de la part accordée aux provinces des revenus
transférés au gouvernement fédéral ;

Qu'en 1868, le revenu provenant des droits de douane et d'accise s'est monté à
$11,580,968.25, donnant $3.75 par tête de la population de la Puissance; en 1871, à
$16,137,049.28, donnant $4.63 par tête-; et en 1881, à $23,749,114.22, donnant $5.49
par tête. Si donc le gouvernement fédéral versait aux gouvernements locaux, 80
centins par tête d'après le recensement de 1881,il ne donnerait que 14 pour 100 des
recettes provenant de ces sources de revenu, tandis qu'en 1868 il payait 21 pour
100 comme l'indique le tableau suivant:

Années, Revenu. Population. Montant Percen-
1868. par tête. tage.

Douane.,...... $8,578,380 09
Accise......... 3,002,588 16

$l1,580,968 25 3,090,561 83 75 21

1871.
Douane........811,841,104 56
Accise ......... 4,295,944 72

$16,137,049 28 3,485,761 $4 63 17ý

1881.
Douane. $18,406,092 13
Accise.........5,343,022 09

$23,749,114 22 4,324,810 $5 49 14î

Qu'en conséquence l'Assemblée législative de Québec ose s'approcher de Votre
Excellence, pour la prier de vouloir bien soumettre au Conseil privé de Sa Majesté
pour le Canada, l'humble demande suivante, savoir:

Que cet honorable Conseil privé veuille bien recommander que les dispositions
de "l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, 1867," soient amendées de manièreà ce que la subvention annuelle payée à cette province par le gouvernement de laPuissance, soit calculée à toute décade, sur le nouveau recensement.

Et la question étant mise aux voix, que la dite adresse soit maintenant lue une
seconde fois, la Chambre se divise; elle est résolue affirmativement.

La dite adresse est en conséquence lue une seconde fois, et adoptée.
Ordonné que la dite adresse soit grossoyée.
L'honorable M. le trésorier Wurtele, appuyé par l'honorable M. Mousseau, pro-

pose, et la question étant mise aux voix, qu'une humble adresse soit présentée à Son
Honneur le heutenant-gouverneur, informant Son Honneur que cette Chambre a voté
une humble adresse à Son Excellence le gouverneur général, au sujet de la requête
de l'Assemblée législative à l'effet que la subvention annuelle payée à cette province
par le gouvernement fédéral soit calculé conformément aux nouveaux recensements,
et priant Son Honneur de vouloir bien transmettre la susdite adresse à Son Excel-
lence le gouverneur général;

La Chambre se divise : et la motion est résolue affirmativement.
Et la question étant mise aux voix,
Que la dite adresse soit présentée à Son Honneur le lieutenant-gouverneur par

les membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil exécutif de cette pro-
vince;

La Chambre se divise: et la motion est résolue affirmativement.
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REPONSE
(24a)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 5 février 1885, à
'Son Excellence le gouverneur général, pour production de la corres-
pondance ou des documents relatifs aux demandes faites par les gouver-
nements locaux, d'avances de deniers à compte de la dette, et de tous
documents faisant connaître les raisons qui motivent le bill annoncé
sur ce sujet.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
Ottawa, 25 février 1885.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

ETAT des montants avancés à même le compte de la dette de la province de la
Nouvelle-Ecosse, en vertu de l'Acte 37 Vie., c. 17, art. 2.

Détails. Montant. Total.

Payé au secrétaire provincial à compte du-
Prolongement du chemin de fer d'Annapolis à Yarmouth.....
Chemin de fer des Comtés de l'Ouest.. .............. .................

do do .. .....
do do ................ ... ........
do do ........ . . .

do do
do do...... ......

do do ..................
do do .... ....

Chemin de fer de Spring-Hill et Parrsboro'.. ............
Chemin de fer des Comtés de l'Ouest..................
Chemin de fer de Spring-Hill et Parrsboro'..............
Chemin defer des Comtés de l'Ouest..................

do do
Chemin de fer de Spring-Hill et Parrsboro'..........

cts.

41,000 00
45,000 00
25,000 00
30,000 00
24,000 00

20,000 00
30,000 00

22,752 50
16, 000 GO
23,650 00
11,762 00
43,118 00
28,790 50
20,000 O
17,387 00

Chemin de fer des Comtés de l'Ouest ....................... 30,t00 GO
do do... ....................... . 23,400 0

Chemin de fer de Spring-Hill et Parrsboro'......................... 10,100 00
Chemin de fer des Comtés de l'Ouest... . . . ..... 36,550 00

do do ...................... 20,076 00
do do........ .............. .. 45,550 00
do do 26,053 00
do do ....... 9,000 (0

do do ....... 9,154 00
do do ......... ........ 13,500 00
do do. . ............... 10,080 00
do do ...... 13,938 00
do do. ......... ........... 17,000 00
do do............. .............. 7,022 00
do do. ..... ...................... 15,485 00
do do ............................. 25,438 00

Areporter........... .................. 111,617 00

$ ets.

214,000 00,

384,189 00

598,189 0-

Date.

1874
22 juillet.
15 août....
30 sept ....
8 nov......j

31 déc......

1875.
15 janvier.
15 mars....

10 juillet.
14 aût ....
6 sept

11 do ....
6 octobre

12 do
20 nov.....
13 déc......

1876.
26 janvier
16 février.
9 mars ...

18 do ...
15 avril.....
10 mai.
6 juin....

27 do

28 juillet..
'2 août....
Il do....
28 do....
26 sept.....
9 octobre

19 'do
30 nov.
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ETAT du montant avancéà même le compte de la dette de la province de la Nouvelle-
Ecosse, en vertu de l'acte 37 Vic., C. 17, sec. 2-Fin.

Date. Détails. Montant. Total.

$ ets. $ ets.
Report................................................ 111,617 00 598,189 00

1876. Payé au secrétaire provincial à compte du-
5 dée..... Chemin de fer de Prolongement vers l'Est.......................6790
5 do ... Chemin de fer de Spring-Hill et Parrsboro'.................2,349 50
5 do ... Chemin de fer des C omtés de l'Ouest..............................5168 79
5 do ... Chemin de fer de Middleton et de l'Atlantique.....................1,192 56

26 do ... Chemin de fer des Comtés de l'Ouest..................... ............ 43,513 00
1877.

24 janvier Chemin de fer de Spring-Hill et Parrsboro'.................13,977 00
29 do Chemin de fer des Comtés de l'Ouest ....................... 35287 00
6 février. Chemin de fer de Spring-Hfill et Parrsboro'..........................11,768 00

21 mars.... Chemin de fer de Prolongement vers l'Est................. 13,646 00
14 avril.... do do ........... 20.000 00
28 do ... do do.......................... 500000

22mi odo 10,000 0022 mai .. d do ......... ........
20 juin .do do . ........ 12.. 00

- .... - 30223Q9 49
14 février. do do ............................ 65,000 00
14 août.... do do 5....3.7.............. 8 00
15 sept.... do do 4..3......... '..... .0.
22 do ... Chemin de fer des Comtés de l'Ouest ........................... 2,727 05
22 do ... Chemin de fer de prolongement vers l'Est ................... 5,493 44

319 octobre do do 50,0 00
23 do do do f10000 00
24 déc.. do do ...... 10,000 00
24 do . Chemin de fer de Nictaux et Atlantique......................... 11,174 40

1878.
2 janvier Chemin de fer de Nictaux et de l'Atlantique........................ 14,7210 00
2 do Chemin de fer de Prolongement vers l'Est ..................... 5,000 0

10 do Chemin de fer de Nictaux et de l'Atlantique........................ 14,615 60
12 février. Chemin de fer de prolongement vers lEst........................... 00 00
7 mars.... do do . ............. 8. 0 00
2 do .... Chemin de fer de Nictaux et de lAtlantique.................. 20,000

28 do . Chemin de fer de Prolongement vers l'Est............................7000 00
avril.... Chemin de fer de Nictaux et de l'Atlantique....................... 20,000 00

- 347,761 49
4 juillet do do 8,000 00
4 do . Chemin de fer de Prolongement vers l'Est.. ...... 23,215 35
4 do Chemins d.Cap-Breton.................... 270000
4 do . Equipement de chemin de fer et de pares......................... 58,964 38
7 sept.... Chemin de fer de Prolongement vers l'Est...........................95,450 00

10 aot....- Chemin de fer de Nictaux et de lAtlantique ............. 8.000...
il doe.. do do.......................700000
30 sept.... Chemin de fer de Prolongement vers lEst et de Nictaux...... 3522 81

40 do .u. Cheminsd fduea p- rtng...................... ........... ......... 00 0

4 octobre Pont de Racquet, chemin de fer des Comtés de l'Ouest.......... 16,000026 nov.... Chemin de fer de Prolongement vers lEst et de Nictaux....0.. 000 0

30 doû .... Chemin de fer de N intau et eP'antiqu....................5000

1879.
7 janvier . Dépenses d'ingénieur, chemin de fer ........................... 2,556 51

15 février. Chemin de fer de fer de prolongement vers l'Est............140,000 00
30jun.. do do et Nictaux... ... 200, 000 00 64790

30 août.... A compte de chemins de fert.....arro...........................17,843 57
1860.

30 janvier do dodot t.... a....3573 98
- - 21,417 55

do 30... do domptedeucheminsdfer....................... .......... 1365293
1881.

13 déc .... do do............ 0 utou.ag 06,00.#$.Duo10850 66
Total....... ........ ,49 4193417

Csavances ont été faites en vertu d'arrêtés du'cons'eil bas&es sur les procès-vrbaux-du conseil
exécutif de la NovleEcselsdemandant.
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SECRÉTARIAT PROVINCIAL, HALIFAx N.-E., 18 décembre 1881.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous demander, au nom du gouvernement de la

Nouvelle-Ecosse, de vouloir bien reporter au compte de la dette, conformément aux
dispositions du chapitre 17 des actes de 1874, l'avance faite par le gouvernement du
Canada à la province, à compte de la dette, en vertu des dispositions de ce chapitre,
dans le but d'aider à certaines améliorations locales.

Voici brièvement dans quelles circonstances cette avance a été faite. En 1874,
la province de la Nouvelle-Ecosse se trouvait avoir à son crédit, au compte de la dette,
une somme d'un peu plus de $2,000,000. Pour venir en aide aux chemins de fer que
l'on projetait de construire pour des améliorations locales, la province vota certaines
subventions, et ces dernières ainsi que d'autres qui ont été accordées par la suite pour
les mêmes fins à d'autres chemins de fer furent avancées par le Canada, à même le
compte de la dette:

Les subventions ainsi votées s'élevaient en tout à une somme presque égale à celle
qui se trouvait au crédit de la province. Grâce à cette aide des compagnies se mirent
à construire et exploiter plusieurs chemins de fer provinciaux, mais elles ne purent
toutefois les compléter. Pour en arriver à ce résultat la province fit de nouveaux
arrangements par lesquels tous les différents chemins de fer locaux farent placés sous
la direction d'une seule compagnie, qui devait également construire plusieurs nou-
velles lignes. Ces arrangements ont amené la remise de la somme avancée à même
le compte de la dette de la province, et c'est maintenant notre désir qu'elle soit
reportée au compte de la dette à même lequel elle a été primitivement avancée, afin
de remettre ce compte dans l'état où il se trouvait avant.

J'ai l'honneur d'être, etc.
S. H. HOLMES, secrétaire provincial.

L'honorable sir S. L. TILLEY, C.B., C.C.M.G.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 23 décembre 1881.
MoNsIEUR,-L'honorable ministre des finances m'erjoint de vous transmettre

sous ce pli la lettre de l'honorable secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse deman-
dant qu'il lui soit permis de faire un dépôt d'argent entre les mains du gouvernement,
en vertu de l'acte 37 Vict., c. 17, et de m'enquérir si, d'après cet acte, le gouverne-
ment du Canada a le pouvoir de conclure l'arrangement projeté ?

Bien à vous,
J. M. COURTNE Y, sous-minitre des finances.

A Mr Z. A. LAsH, C.R,

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 28 décembre 1881.
MONsIEUR,-En réponse à votre lettre du 23 courant me transmettant la demande

faite par le secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse de rembourser l'avance qui a
été faite au gouvernement de cette province, en vertu de l'acte 37, V., c. 17, art. 2, j'ai
l'honneur de vous dire que le gouvernement a, sans aucun doute, le pouvoir de rece-
voir le remboursement d'avances faites sous l'autorité d'un statut. Tout ce qui reste
à régler, ce sont les conditions d'après lesquelles se fera ce remboursement, et parti-
culièrement le taux de l'intérêt qui sera payé,

J'ai l'honneur d'être, etc.,
Z. A. LASH, sous-ministre de la justice.

A Mr J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable ,Conseil privé approuvé par Son Excellence l'admi-
nistrateur du gouvernement en conseil, le 4 janvier 1882.

Vu le rapport en date du 30 décembre 1881, du ministre des finances, soumettant
la demande faite par le secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse de rembourser au
compte de la dette de la province, en vertu de l'acte 37 V., c. 17, art. 2, le montant
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retiré par cette province pour venir en aide à certains chemins de fer pour des amé-
hIorations locales, et s'élevant en tout à environ $2,000,000, et vu que le secrétaire
provincial allègue dans sa demande que les différents chemins de fer locaux ont été
placés sous le contrôle d'une seule compagnie qui s'est chargée, en sus du rembourse-
ment de la somme mentionnée plus haut, de la construction de plusieurs nouvelles
lignes de chemin de fer;

La demande a été renvoyée au département de la justice, et ce département a été
prié d'en examiner la légalité et de faire rapport. Le ministre de la justice est d'avis
que le gouvernement peut, sans aucun doute, recevoir le remboursement d'avances,
ainsi que pourvu par la loi, et que, la seule question à régler, c'est de savoir à quelles
conditions se fera le remboursement; la principale paraissant être le taux de l'intérêt
qui sera payé.

Le ministre fait de plus rapport que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
fixe le taux de l'intérêt qui doit être payé aux provinces sur leurs dettes, à 5 pour
100, bien que cependant, ce chiffre ait été plus élevé à l'époque de la confédération,
et pendant quelques annees apres.

Prenant ce fait en considération, et vu que l'acceptation de l'argent aurait pour
résultat de procurer de grands avantages à la province, le ministre recommande
qu'on accueille la demande faite par le secrétaire provincial, et que la somme soit
reportée au crédit du compte de la dette comme si elle n'avait pas été retirée; de
plus qu'on paie sur ce compte le même taux d'intérêt qui est payé aux autres pro-
vinces sur leurs balances, savoir: cinq (5) pour 100.

Le comité soumet la recommandation qui précède à l'approbation de Votre
Excellence.

(Attesté) J. O. COTE, greffier du Conseil privé.

IALIrAX, N.-E., 19 mai 1884.
MosIU,-D'après un arrangement conclu avec MM. Baring, Frères et Cie, de

Londres, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse est tenu, en vertu d'un acte de la
législature.de la dernière session, de retourner le dépôt de $253,066.67 confié au gou-
vernement en décembre 1881.

Je suis chargé de vous demander si le gouvernement fédéral pourrait commo-
dément placer cette'somme au crédit de MM. Baring, Frères et Cie, à Londres. Si
oui, veuillez me répondre immédiatement et je vous enverrai un état du montant et
des intérêts, p&ur cef te fin.

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse désire que cette somme soit remise,
aussitôt que possible.

J'ai l'honneur, etc.,
C. F. CHUIRCEH, secrétaire provincial,

A l'honorable sir LEONARD TILLEY, ministre des finances, Ottawa.

OTTAwA, 28 mai 1884.
MoNsIEuR,-Votre lettre du 19 courant à sir Leonard Tilley m'a été remise. Je

suis prêt à payer 'la somme en question à MM. Baring, Frères et Cie, dès que j'en
aurai été duement requis. En faisant cette demande je vous prierais de m'envoyer la
copie de l'acte de la legislature mentionné dans votre lettre. Je me permettrais de
plus d'attirer votre attention sur les dispositions du 2e article de l'acte du parlement
du Canada, 37 V., c. 17.

Bien à vous,
J. M. COURTNEY, sous-ministre desfinances.

A l'honorable C. F. CnuRor, secrétaire provincial de la N.-E., Halifax, N.-E.

HALIFAX, 20 juin 1884.
M3oNsIEU,-Au sujet de la lettre que j'ai envoyée le 19 du mois dernier à l'hono-

rable sir Leonard i''illey, ministre des finances, et à votre réponse du 28 du mois
dernier, je suis maintenant chargé de vcus transmettre la copie attestée de l'acte en
question. Je vous transmets également ci-jointe la copie d'une minute du conseil
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demandant au gouvernement fédéral de payer £36,917 18s. 4d. sterling à Baring,
Frères et Cie, de Londres, Angleterre, et j'espère que cela suffira.

Veuillez aussi trouver ci-inclus un état du compte de Baring, Frères et Cie, et du
montant dû par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à cette société, le 1er juillet.

Veuillez me donner avis dans l'accusé de réception de cette lettre, si le paiement
peut être fait ainsi que demandé.

Je demeure, etc,
C. F. CIHURCH, secrétaire provincial.

A M. J. M. COURTNEY, sous-ministre de finances, Ottawa.

Copie d'une minute du conseil passée à Halifax le 19 juin A.D. 1884, et approuvée par
Son ilonneur le lieutenant-gouverneur.

Que demande soit faite au gouvernement du Canada de payer à la société de
MM. Baring, Frères et Cie, banquiers de Londres, Angleterre, le premier jour de
juillet, A.D. 1884, la somme de £56,917 18s. 4d. sterling, ou en monnaie courante du
Canada et au pair $277,000.52, due en entier à cette société à cette date, par et en verta
de l'acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse du 19 avril 1884, intitulé "Acte pour
autoriser le paiement de certaines sommes d'argent à Baring, Frères et Cie."

Que le gouvernement du Canada soit prié de se servir, pour faire ce paiement,
du montant qui restera au crédit du compte de la dette de la Nouvelle-Ecosse, le
premier jour de juillet, et de parfaire la balance de ce paiement à même la subvention
due à la Nouvelle-Ecosse le premier jour de juillet 1884.

Je certifie que ce qui précède est une vraie et exacte copie de la minute du conseil
passée et approuvée comme susdit.

C. F. CHURCH, greffier du conseil.

ACTE POUJR AUTORISER LE PAIEUENT DE CERTAINES SOMMES
D'ARGENT A BARING, FRERES ET CIE.

Qu'il soit décidé par le gouverneur, le conseil et l'assemblée, coteme suit:-
Le gouverneur en conseil est par le présent autorisé à payer à Baring, Frères et

Cie, de Londres, la somme de cinquante-deux milles louis sterling que le secrétaire
provincial de la Nouvelle-Ecosse a reçue de cette société le vingt-six novembre, A.D.
1881, ainsi que les intérêts comme suit:

L'intérêt au taux de trois pour cent par année, du vingt-six novembre, A.D. 1881,
au vingt-six septembre A.D. 1883, et l'intérêt, au taux de 5 pour 100 par année,
du vingt-six septembre A.D. 1883 à la date où le paiement sera fait.

Je soussigné, Henry C. D. Turning, greffier de la Chambre d'assemblée de la
Nouvelle-Ecosse, certifie que le présent est une vraie copie d'un acte passé par la
législature de la Nouvelle-Ecosse, à sa dernière session, et sanctionné le 19 avril 1884.

H ENRY C. D. TURNING, grefier de l'Assemblée.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PRoVINCIAL, HALIFAX, N.-E., 19 juin 1884.

MM. Baring, Frères et Cie, en compte avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.
Cr.

1881, 26 novembre, change sterling...,.............£52000 0 0
1883, 1er septembre, intérêt à 3 pour 100................. 21752 8 9
1884, 1er juillet, intérêt à 5 pour 100........................ 2,165 9 7

£56,917 18 4
E. et O. E,

Wm. K. RENNOLD, commis des finances.
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DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAwA, 4 juillet 1884.
MoNsIEUR,-Le ministre intérimaire des finances me charge de vous transmettre

sous ce pli les documents relatifs à la demande faite par le gouvernement de la Non-
velle-Ecosse au gouvernement fédéral, de payer à MM. Baring, Frères et Cie, la somme
de £56,917 18s. 4d., et cela, autant que possible, à même le montant qui se trouve
actuellement au crédit du compte de la dette de la Nouvelle-Ecosse. Les principaux
faits qui se rattachent à cette demande sont comme suit: Antérieurement au mois de
décembre 1881 le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse avait obtenu du gouvernement
du Canada, en vertu de l'Acte 37 V., c. 17, art. 2, diverses avances pour des améliora-
tions locales. A cette date le gouvernement demanda qu'il lui fût permis de rem-
bourser la somme qui lui avait été ainsi avancée, soit $2,000,000, et que cette somme
fût reportée au crédit du compte de la dette de la Nouvelle-Ecosse, et sur l'avis du
sous-ministre de la justice d'alors, dont copie dans la lettre ci-jointe, il fut rendu un
arrêté du conseil, en date du 4 janvier 1882, permettant le remboursement de ces
avances jusqu'au montant sus-mentionné. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
emprunta en conséquence de MM. Baring, Frères et Cie, la somme de £50,000 (à peu
près) et en paya l'équivalent, ou $253,061.67, au gouvernement fédéral en décembre
1881, en paiement partiel du montant de $2,000,000 mentionné dans l'arrêté du
conseil.

Par suite du changement du gouvernement de la province et pour d'autres rai-
sons il ne fut pas fait d'autres paiements. D'autres arrangements ayant été conclus,
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse désire rembourser les MM, Baring, ainsi que
spécifié dans les documents ci-joints. L'avance faite en premier lieu devait servir à
des fins d'améliorations locales, et j'ai l'honneur de vous demander de vouloir bien, dès
que vous le pourrez convenablement, m'informer si, dans les circonstances, on peut
accueillir la demande du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et remettre l'argent en
la manière y spécifiée.

J'ai, etc.,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.

Au sous-ministre de la justice, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 17 juillet 1884.
MoysErT,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 courant me

transmettant des documents au sujet de la demande faite par le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse au gouvernement fédéral de payer à MM. Baring Frères et Cie la
somme de £56,917 18s. 4d., à même le montant qui se trouve maintenant au crédit du
compte de la dette de la Nouvelle-Ecosse.

L'acte 37 Y., c. 17, art. 2, décrète ce qui suit:
" Le gouverneur en conseil pourra avancer, de temps à autre, à sa discrétion, à

toute province du Canada, les sommes qui seront requises pour des améliorations
locales dans la province, n'excédant point en totalité le montant dont la dette de la
province, pour laquelle le Canada est responsable, sera alors moindre que celle avec
laquelle il a été permis à la province d'entrer dans l'union-ces avances devant être
considérées comme additions à la dette de la province;-avec permission à la pro-
vince de les rembourser au Canada, sur tel avis, en telles sommes, et à telles autres
conditions dont le gouvernement du Canada et celui de la province pourront conve-
nir,-tout montant ainsi remboursé étant déduit de la dettte de la province dans le
calcul de la subvention qui lui est payable."

Votre lettre paraît comporter qu'il a été fait, en vertu de cette disposition,
diverses avances à la province de la Nouvelle-Ecosse pour des améliorations locales;
qu'en décembre 1881 le gouvernement de cette province a demandé la permission de
remtourser ces avances jusqu'au montant de $2,000,000, ce qui fut accordé, et qu'en
conséquence il fut remboursé au Canada une somme de $50,000, à peu près. Le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse avait obtenu cette somme de MM. Baring Frères et
Cie, en vertu d'un arrangement dont le terme est expiré, et il demande maintenant
qu'on lui avance le montant pour pouvoir le rembourser à 3MH. Baring, Frères et
Cie.
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Vous me demandez si votre département peut, dans ces circonstances, accueillir
la demande du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et lui remettre l'argent en la
manière y spécifiée.

Le paiement fait par la Nouvelle-Ecosse au Canada de la somme en question
ëtait un remboursement pro tanto de l'avance qui lui avait été faite, et ce rembourse-
ment augmentait la différence entre la dette réelle de la province et celle avec laquelle
il lui avait été permis d'entrer dans l'union.

Le gouverneur en conseil a le pouvoir discrétionnaire d'avancer au montant de
cette différence les sommes qui sont requises pour des améliorations locales. Mais
comme il est évident que l'avance que demande maintenant la Nouvelle-Ecosse n'est
pas pour des améliorations locales, je suis d'avis que l'acte 31 V., c. 17, art. 2, ne nous
autorise pas de faire cette avance.

Je demeure, etc.,
GEO. W. BURBIDGE,

S.M.J.
Au sous-ministre des finances Ottawa.

HRALIFAX, N.-E., 8 septembre 1884.
MoNsIlu,-Le 19 mai dernier le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a

demandé au département des finances de payer une certaine somme d'argent à MM.
Baring, Frères et Cie, de Londres. L'argent avait été déposé entre les mains du
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse pour garantir une entreprise de chemin de fer,
et ce gouvernement avait remis le dépôt au gouvernement fédéral. Subséquemment
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et MM. Baring, Frères et Cie convinrent que
l'argent serait remis, et un acte confirmant cet arrangement fut passé par la législature
de la Nouvelle-Ecosse à la dernière session. A la suite d'une correspondance assez
considérable avec les départements des finances et de la justice, on a informé le go-
vernement de la Nouvelle-Ecosse que sa demande vous avait été renvoyée. C'est
pourquoi je vous envoyais le 31 juillet la dépêche suivante:-

"£ Nous comprenons que notre demande au sujet du paiement d'une certaine
somme d'argent aux MM. Baring vous a été renvoyée. Veuillez y voir de suite, s'il
est possible, parce que nous désirons régler avec les MM. Baring sans délai."

Aucune réponse n'a été faite à cette dépêche. Permettez-moi d'y attirer de nou-
veau votre attention et de demander que cette question soit réglée par l'officier de
votre gouvernement auquel cela appartient.

J'ai l'honneur, etc.,
W. S. FIELDING, secrétaire provincial.

Au Très-honorable sir JoHN A. MACDONALD, Ottawa.

SAINT-PATICE, tR1V1ÈmnEu-LoiJr, P.Q.,12 sept. 1884.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 8 courant au

sujet du paiement de certaines sommes d'argent à MM. Baring Frères, de Londres.
A mon retour à Ottawa, la semaine prochaine, je m'enquerrai au sujet de cette

demande de votre gouvernement, Je suis cependant sous l'impression que le ministre
de la justice a fait rapport que le ministre des finances ne peut légalement payer
cette somme d'argent, d'après les dispositions du statut à ce sujet.

J'ai, etc.,
JOHN A. MACDONALD.

A Mr W. S. FIELDING, secrétaire provincial, Halifax, N.-E.

HALIFAX, 15 septembre 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 12 courant ati

sujet de la demande faite par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, relativement
au paiement d'une certaine somme d'argent à MM. Baring, Frères et Cie, de Londres,
et je vous remercie de vouloir bien m'assurer que vous vous occuperez de cette affaire
à votre retour à Ottawa.

Vous êtes, dites-vous, sous l'impression que le ministre de la justice a fait rapport
que le ministre des finances ne peut légalement payer l'argent, en vertu des disposi-
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tions du statut à ce sujet, mais s'il a été fait un rapport, je suppose que c'est par le
sous-ministre ; car sir Alexander Campbell, à qui j'ai expliqué toute l'affaire pendant
son séjour à Halifax, il y a déjà plusieurs semaines, m'a informé qu'il n'en connaissait
rien personnellement, et il a bien voulu ajouter qu'il ferait tout en son possible pour
rencontrer les vSux du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

Si le rapport est basé sur le fait que la demande comprenait le paiement du prin-
cipal et de l'intérêt, ce ne doit pas être une cause de difficulté. En effet, prévoyant
cette objection, j'y ai répondu dans ma lettre du 12 courant.

Si le rapport du.sous-ministre est fondé sur les mots du statut (37 V., c. 17),
concernant l'avance de sommes d'argent pour " améliorations locales," je vous prierais
respectueusement de vouloir bien considérer de nouveau notre demande, et de ne pas
regarder cette objection comme un obstacle au paiement demandé. Votre gouverne-
ment a déjà établi un précédent en payant à la province, à même le compte de la
dette, des sommes d'argent pour d'autres fins que celles " d'améliorations locales,"
si l'on veut interpréter ces mots d'une manière rigoureuse. Les faits qui accompa-
gnent la demande de paiement à MM. Baring Frères sont tels que vous pouvez
certainement donner à l'acte l'interprétation la plus libérale. Soulever une objection
technique à la demande serait si opposé aux intérêts de la province, que j'espère que
le gouvernement fédéral voudra bien prendre toute la question en considération, avant
de décider sur aucun rapport hostile.

L'argent qui fait l'objet de cette demande a été reçu par un des anciens gouver-
nements de la iNouvelle-Ecosse, de MI. Baring Frères, comme garantie partielle de
l'exécution d'une certaine entreprise de chemin de fer, par M. F. W. Plunkett et ses
associés-lesquels furent subséquemment constitués sous le nom de compagnie de
chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse. La compagnie devait déposer d'autres sommes
par la suite. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse supposant que ces sommes
seraient fournies en temps dû, convint avec votre gouvernement qu'une partie de
l'argent, qui devait être ainsi reçu, irait au trésor fédéral pour rembourser des
avances faites en vertu des dispositions de o'acte 37 V., mentionné plus haut, et confor-
mément à cet arrangement la somme de £35,000 fournie par MM. Baring Frères a
été déposée à Ottawa. La compagnie du chemin de fer de la N ouvelle-Ecosse n'a
jamais accompli son entreprise. Les sommes nécessaires n'ont pas été fournies.
Après un complet examen de la question, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse en
vint à la conclusion que le dépôt de £?5,000 ne devait pas être confisqué, mais remis
à MM. Baring Frères. Un arrangement à cet effet fut passé entre le gouvernement
et MM. Baring Frères, et on obtint un acte de la législature autorisant le rembourse-
ment de l'argent.

En présence des avances qui ont élé faites dans une autre circonstance, à même
le compte de la dette, sur la demande du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, il
semble qu'il ne peut y avoir aucune question au sujet du paiement dans le présent
cas. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ne peut rembourser les MM. Baring
Frères qu'en obtenant l'argent du fonds où il a été déposé. Ce remboursement est
très désirable, car c'est un acte de justice pour les MM. Baring Frères, et la province
y est aussi intéressée. Le délai apporté au paiement de cette somme, en attendant
la décision de votre gouvernement au sujet de notre demande, a été l'objet de com-
mentaires à Londres, et il se pourrait que la province en souffrit dans ses emprunts.

Après avoir lu votre lettre, j'ai cru à propos de vous soumettre immédiatement
cet état, plutôt que d'attendre d'autres lettres, pour éviter ainsi, s'il est possible, un
plus long délai. J'espère qu'après avoir bien examiné tous les faits, votre gouverne-
ment ne verra rien qui l'empêche d'avancer l'argent à la province, à même le fonds
où il a été déposé. J'ai, etc.,

W. S. FIELDING, secrétaire provincial.
Au Très honorable sir JoHN A. MACDONALD, Ottawa.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 20 octobre 1884.
MON CHER MoNsIEU,-On m'a passé samedi vos lettres du 8 et du 15 septembre

dernier au Très-honorable sir John A. Macdonald au sujet de votre demande à
8
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ce département de rembourser certaines sommes d'argent aux MM. Baringi,
Frères et Cie. En référant au statut (37o ., c. 17), il est évident qu'une
fois que l'argent a été déposé au crédit du compte de la dette, ou ne peut la
retirer sauf pour des fins d'améliorations locales. Si quand vous avez reçu
Pargent pour l'achat du chemin de fer de Prolongement vers l'Estvous en aviez remia
une partie à MM. Baring, Frères et Cie et retiré le montant ainsi payé de celui qui
se trouvait au crédit du compte de la dette, c'eût été le meilleur moyen d'éviter la
difficulté. Mais votre gouvernement doit encore, je suppose, faire des amêliorations
locales, et comme l'acte ne donne pas une définition très explicite de ces améliora-
tions locales, et ne mentionne pas si elles doivent être en voie d'exé3ution ou devront
être accomplies, je crois que si vous retiriez la correspondance qui a été faite, et
m'envoyiez une minute attesté de votre conseil demandant le retrait de la somme
requise pour des améliorations locales, ýje pourrais obtenir l'arrêté du conseil néces-
saire. Inutile de vous dire que je ferai tout ce que je pourrai pour rencontrer les
voux de votre gouvernement.

Bien à vous,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.

A l'honorable W. S. FIELDING, secrétaire provincial, Halifax, N.-E.

HALIrAX, N.-E., 19 novembre 1884.
MONSmEU,-J'ai 'honneur d'accuser réception de la lettre de M. Courtney, sous

ministre des finances, en date du 20 octobre, au sujet de notre demande concernant
le paiement de certaines sommes d'argent à MM. Baring, Frères et Cie-lettre qui
m'est arrivée pendant que je me trouvais aux Etats-Unis.

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse avait espéré que le gouvernement
d'Ottawa croirait de son devoir, après avoir considéré les faits énoncés dans la corres-
pondance à ce sujet, faite précédemment, de rembourser les MM. Baring de la somme
que la province avait reçu de cette société en 1881 et avait déposée à Ottawa, Ja
regrette de constater que l'on fasse encore des difficultés relativement à ce paiement.

M. Courtney suggère que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse aurait pu pré-
venir la difficulté en employant une partie du prix d'achat du Prolongement vera
l'Est à payer les MM. Baring Frères, et en demandant ensuite à votre gouvernement
de lui donner ce montant, à même le compte de la dette. M. Courtney n'aurait pas
fait cette suggestion s'il avait été mieux au fait des arrangements financiers de lU
province.

L'argent au moyen duquel le gouvernement provincial a fait la transaction dS
chemin de fer vers l'Est a été emprunté d'une banque. Le gouvernement s'était obligé
de le remettre sur réception de la somme payable par le Dominion. En adoptant la ligna
de conduite suggérée par le sous-ministre, cette obligation n'aurait pu être acquittée.
Une grande partie de la dette de la banque n'aurait pas été payée. Je n'ai pas raison
de croire que votre gouvernement aurait accueilli plus favorablement la demande dea
payer à même le compte de la dette une somme due à une banque du Canada, qu'il ne
l'a fait pour notre demande de payer à même ce compte une dette due à une maison
de banque de Londres. Au contraire, la demande que M. Courtney suggère aurait
donné lieu, ce me semble, à des objections qu'on ne peut faire valoir contre la récla-
mation de payer à MM. Baring une somme d'argent qu'ils ont eux-mêmes fournie et
qui devrait leur être remise.

Nous ne pouvons, comme notre gouvernement nous en prie, passer un arrêté du,
conseil demandant l'argent pour des "améliorations locales," parce que cette demanda
serait littéralement inexacte et que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse s'expose-
rait par là à être accusé d'avoir dénaturé les faits. Nous n'avons pas besoin de
l'argent pour des améliorations locales, dans le sens ordinaire de ces mots, mais pour
le remettre aux MM. Baring Frères et Cie, à qui'il appartient.

Il ne semble pas y avoir de bonnes raisons pour ne pas remettre cet argent
puisque M. Courtney admet que les mots "améliorations locales " sont susceptibles
d'une grande latitude d'interprétation.
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J'ose soumettre que le gouvernement d'Ottawa devrait rendre un arrêté du conseil
ênonçant les circonstances particulières qui acccompagnent notre demande, et réglant
que l'argent en question devra être payé à MM. Baring, Frères et Cie. Je prétends
que les faits vous justifieraient entièrement d'en agir ainsi, sans parler de la question
de précéd'ent. Cependant, si l'on désire avoir un précédent établissant qu'on a payé,
A même le compte de la dette, des sommes d'argent sans exiger l'arrêté du conseil,
vomme on le fait dans ce cas, il est facile de le trouver. En 1879 votre gouverne-
-ment et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse d'alors (administration de M. Ilolmes),
ont correspondu au sujet d'argent qu'on demandait à même le compte de la dette.
Cette correspondance faisait allusion à certains chemins de fer, au compte desquels
l'argent pourrait être porté. Par l'entremise du ministre de la justice d'alors,
Thonorable James McDonald, votre gouvernement pria M. Holmes de lui envoyer un
arrêté du conseil faisant la demande de l'argent pour ces chemins de fer. Cet arrêté
-ne fut jamais rendu et n'aurait pu l'être, car on avait besoin de cet argent pour rem-
bourser la dette flottante de la province. Suit le seul arrêté du conseil qui ait été
rendu à la suite de cette demande de votre gouvernement :

"Il est recommandé qu'on demande au ministre des finances du Canada, à
Ottawa, la somme de deux cent mille dollars, partie de la balance restant au crédit
du compte de la dette de la Nouvelle-Ecosse."

Avec un arrêté qui ne fait aucune mention de la question des "améliorations
locales," votre gouvernement paya au gouvernement Holmes la somme de deux cent
mille dollars, qui fut appliquée aux fins indiquées plus haut.

On verra donc que si notre demande n'était même pas dictée par les faits parti-
muliers qui existent dans le cas actuel, il y a un préeédent pour le paiement d'argent,
à même le compte de la dette, au moyen d'un arrêté du conseil ne faisant aucune
'mention des mots de la loi "améliorations locales." Si votre gouvernement pouvait
payer de l'argent à nos prédécesseurs pour les fins que j'ai mentionnées, ne pouvons-
mous raisonnablement vous demander de payer à MM. Baring, Frères et Çie, la somme
qui appartient véritablement à cette société ?

Je vous prierai de nouveau très respectueusement de faire ce paiement. Quand
même on ne pourrait donner au statut une interprétation aussi libérale que le dit
M. Courtney, les faits dans le cas actuel vous autoriseraient à faire le paiement, et il
-ne peut rien se présenter qui mette en question l'a-propos de le faire. Je soumets
qu'on devrait forcer l'interprétation de la loi, s'il le faut, afin de pouvoir permettre le
paiement de l'argent et non pour l'empêcher.

En terminant, je dois vous dire que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ne
voit pas pourquoi il retirerait la correspondance qui a eu lieu à ce sujet, ainsi que le
propose la lettre du sous-ministre.

J'ai, etc.,
W. S. FIELDING, secrétaire provincial,

A l'honorable sir LEONARD TILLEY, ministre des finances, Ottawa.

APPORT d'un comité de l'honcrable Conseil privé, approuvé par &n Excellence 1e
gouvernenr général en conseil, le 25 juin 1879.
Vu le rapport, en date du 19 juin 1879, de l'honorable Mi Bowell, faisant fonc-

tion de ministre des finances, en l'absence de ce dernier, exposant qu'on a reçu le 16
courant la demande d'avance à la province de la Nouvelle-Ecosse de la somme de deux
cent mille dollars; que la demande est accompagnée d'une minute du conseil de cette
province énonçant que l'argent est requis pour les fins des chemins de fer de Prolon-
gement vers l'Est, Nictaux et Atlantique, dans la proportion suivante: -

Nictaux et Atlantique.............................. 8150,000
Prolongement vers l'Est.. . . ... .... .. ......... 50,000

$200,000
Non.-L'arrêté du conseil, en date du 25 juin 1879, en vertu duquel cette avance de $200,000 a été*

faite, suit inunédiatement cette lettre.
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fEt recommandant que la demande soit accordée et que le montant soit porté au
compte de la dette de la province de la Nouvelle-Ecosse.

Le comité soumet la recommandation qui précède à l'approbation de Votre,
:Excellence.

(Attesté),
W. A. HIMSWORTH, greffier du Conseil privé.

(Dépêche)
À l'honorable sir L. Tilley, de Haliîfax.

'OTTAwA, 10 décembre 1884.
Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse retire la demande qu'il a faite au sujet

du paiement de sommes d'argent à MM. Baring Frères, de Londres, à même le compte
de la dette. L'arrêté du conseil du 19 juin 1884 autorisant cette demande a étéannulé,

W. S. FIELDING, secrétaire provincial.

(Dépeche)
L'honorable W. S. Fielding, Ialifax, N.-E.

OTTAWA, 11 décembre 1884.
J'ai préparé hier un rapport au conseil recommandant le paiement de sommes

d'argent à Baring Frères et la passation d'un acte à la prochaine session du parlement,
pour parer à cette difficulté. Dans ces circonstances, désirez-vous toujours que votre
arrêté du conseil soit considéré comme annulé?

S. L. TILLEY.

H1ALIFAX, 10 décembre 1884.
MONSIEUR,-J'ai*l'honneur de confirmer par cette lettre la dépêche suivante que"

je vous ai transmise aujourd'hui:-" Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse retire
la demande qu'il a fait au sujet du paiement de sommes d'argent à MM. Baring
Frères, de Londres, à même le compte de la dette. L'arrêté du conseil du 19 juin
1884, autorisant cette demande, a été annulé."

Vous trouverez ci-joint une minute du conseil annulant celle du 19 juin 1884.
J'ai, etc.,

W. S. FIELDING, secrétaire provincial.
A l'honorable sir LEoNARD TILLEY, ministre des finances, Ottawa.

EXTRAIT des minutes du Conseil exéeutif passées à llalifax le dix décembre 1884, et
approuvées par Son Honneur le lieutenant-gouverneur.

"Que la minute du conseil du 19 juin 1884, autorisant la demande au gouverne-
ment du Canada de payer certaines sommes d'argent à MM. Baring, Frères et Cie,
de Londres, soit annulée."

Je certifie que ce qui précède est une vraie et exacte copie d'un extrait des mi-
nutes du Conseil exécutif passées et approuvées comme susdit.

W. S. FIELDING, secrétaire provincial.

DÉPARTEMENT DES rINANCES, OTTAwA, 15 décembre 1884.

MON CHER MoNsIEUR,--Un rapport a été préparé et envoyé au conseil au sujet de
la demande de paiement à faire à MM. Baring, Frères et Cie. Samedi dernier ce rap-
port m'était renvoyé et j'ai appris par la suite que le ministre des finances avait reçu
une dépêche lui disant que d'autres arrangements avaient été faits. Je ne crois que
juste cependant de vous faire connaître le contenu de ce rapport, c'est pourquoi je
vous en transmets une copie.

J. M. COURTNEY, sous ministre des finances.
A l'honorable W. S. FIMMNG, secrétaire provincial, Halifax.

il
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(Cfopie annexée à la lettre qui précède.)

Le soussigné a l'honneur de faire rapport au Conseil qu'il a reçu de l'honorable
secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse une copie certifiée d'une minute du Con-
seil exécutif de cette province, en date du 19 juin dernier, demandant au gouverne-
ment du Canada par et en vertu d'un acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse,
passé le 19 avril 1884 et intitulé "Acte pour autoriser le paiement de certaines
sommes d'argent à Baring Frères et Cie," dont copie certifiée a été également trans-
aMise, de payer à la société de MM. Baring Frères et Cie, banquiers de Londres,
Angleterre, la somme de £56,917 18s. 4d. sterling, l'équivalent en monnaie courante
du Canada et au pair, de la somme de $217,000.5, plein montant dû à cette société à
cette date. Que cette minute demandait de plus au gouvernement du Canada d'ap-
pliquer à ce paiement la somme qui resterait au crédit du compte de la dette de la
Nouvelle-Ecosse, le 1er jour de juillet 1884, et de compléter la balance du paiement
à cette société, à même la subvention due à la Nouvelle-Ecosse, le 1er jour de juillet
1884. Il paraîtrait qu'en vertu de l'acte du parlement du Canada, 37 V., e. 17, art. 2,
il ne peut être fait d'avances à aucune des provinces, à même le compte de la dette,
ainsi que le demande la minute du Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse, que pour
la seule fin "d'amélioration locale dans la province." Le soussigné est informé
qu'antérieurement au mois de décembre 1881 le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
a obtenu du gouvernement féléral en vertu de l'acte cité plus haut, diverses avances
à même le compte de la dette pour des fins d'améliorations locales; qu'à la date men-
tionnée en dernier lieu ce gouvernement a demandé qu'on lui permît de rembourser
ces avances jusqu'au montant de $2,000,000 pour les reporter de nouveau au crédit
du compte de la dette de cette province, et sur l'avis du sous-ministre de la justice
d'alors il fut rendu, le 4 janvier 1883, un arrêté du conseil autorisant le rembourse-
ment de ces avances jusqu'au montant en question; qu'en conséquence ce gouverne-
ment obtint de Md. Baring, Frères et Cie la somme de £50,000 (à peu près) et en
paya l'équivalent, sur $253,061.67 au gouvernement du Çanada*en décembre 1881 à
compte de la somme de $2,000,000 mentionnée dans l'arrêté du conseil ; que par suite
d'un changement de gouvernement dans la province et pour d'autres raisons aucun
-autre paiement n'a été fait, et comme d'autres arrangements ont été pris le gouverne-
ment de la Nouvelle Ecosse désire rembourser à MM. Baring, Frères et Cie, ainsi que
spécifié dans la minute du conseil en question, le montant emprunté de cette société
Le soussigné doit de plus faire rapport qu'il a soumis ces faits, ainsi que les docu-
ments envoyés par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, au département de la
justice, afin de savoir si, dans les circonstances et attendu que l'avance faite en pre-
mier lieu était pour des améliorations locales, en vertu de l'acte précédemment cité,
on pouvait accueillir la demande du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et lui payer
l'argent de la manière spécifiée dans sa demande ; mais le sous-ministre de la justice
a répondu que puisque l'avance demandée n'était pas pour des fins d'améliorations
locales, il était d'avis que l'acte 37 V., e. 17, art. 2, n'autorisait pas le département de
le faire. Toutefois, dans les circonstances, le soussigné est d'opinion qu'il serait à
propos d'accueillir la demande du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et il recom-
mande en conséquence qu'on paie à MM. Baring, Frères et Cie la somme de £56,9,17
18s. 4d.'sterling, et qu'on en porte l'équivalent au débit du compte de la province de
la Nouvelle-Ecosse, à titre d'avances faites en vertu de l'acte 37 Y., e. 17, a. 2,-
avance qui devra être soumise aux termes et conditions de cet acte,-il recommande
de plus qu'on demande au parlement, à la prochaine session, de ratifier l'avance et le
paiement fait à la suite de cette avance.

Le tout respectueusement soumis,

S. L. TILLEY,
IDépartement des finances, Ministre des finances.

Ottawa, 10 décembre 1884.
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HALIFAX, 22 décembre 1884.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre du sous-ministre en

date du 15 courant, contenant un projet de rapport, qui a été préparé, me dit-il, pour
la considération du Conseil, au sujet de la demande faite par le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, relativement au paiement de certaines sommes d'argent à MM.
Baring, Frères et Cie.

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse regrette que votre gouvernement n'ait
pu régler cette question plus tôt. Il y a déjà sept mois que ce département vous ýa
transmis cette demande de paiement, par une lettre en date du 19 mai, suivie de la
minute du Conseil du 19 juin.

On vous a souvent fait voir, mais sans succès, l'importance d'en arriver à un
prompt règlement. Dans l'intervalle la province a souffert du délai apporté à c&
paiement de plus d'une manière. Afin de couper court à toute difficulté, le gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse a fait d'autres arrangements pour se procurer l'argent,
et le 10 courant il a annulé la minute du Conseil du 19 juin et retiré la demande qu'il
avait faite à votre gouvernement.

J'ai, etc.
W. S. FIELDING, secrétaire provincial.

A l'honorable sir S. L. TILLEY, ministre des finances, Ottawa.

ETAT des montants avancés à même le compte de la dette de la province du Nouveau-
Brunswick, en vertu de l'acte 37 V,, c. 17.

Date. Détails. Montant. Total.

cts. cts.
1875. Argent en mains.............................. .................. 25,300 00
1876.

29 août.... Paiement à compte du chemin de fer Albert......... ........... 50,000 00
22 déc . I.. do do. ................................. 50,c c00

1877.
27 février. do do. ............ .............. 50,000 00

- 150,000 00
4 juillet.. do do. .................................. 75,000 00

28 décdod .......d...................... 100,000 00
1878.

19 janvier. do do. ... .......... ...... 50,C000 00
225,c0 00-

29 octobre. do do ............................ 25,0c0 CO
1879.

27janvier. do do .......... 22,500 00
- 47,500O. 00

Total...................... .................... ....... ......... 447,500 00

Ces paiements ont été faits à la compagnie du chemin de fer Albert en vertu d'arrêtés du conseil
rendus conformément aux minutes du Conseil exécutif qui en faisaient la demande.

ETAT des montants avancés à même le compte de la dette de la province du Manitoba,
en vertu de l'acte 37 V., c. 17.

Date. Détails. Montant.

1875. cts.
1er mars... Argent en mains......................................... . . . .. 40,000 00

1880.
30 sept..... do... .. .................................... ................. 00,000 00

1881.
16 sept .... Paiement à compte de la dette............. 0 000C

Total.. ............................................ ................................ 190,000 00
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Rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé apprcuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 4février 1875

Vu la demande du lieutenant-gouverneur du Manitoba, à laquelle est annexée
une minute du Conseil exécutif de cette province, qu'on avance $20,000, somme qui
devra être portée au débit de la dette, dans le but de payer certaines dettes flottantes,
ainsi que $20,000 pour la construction de cours de comté et de prisons, et sur la
recommandation de l'honorable ministre des finances, le comité conseille que l'avance
soit faite ainsi que demandée et que la somme soit inscrite au débit de la dette de cette
province. (Attesté), W. A. HIIMSWORTII, greffier du Conseil privé.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouver-
neur gêneral en conseil le 1er mars 1875.

Vu le rapport, en date du 26 février 1875, de l'honorable ministre des finances,
exposant, qu'après avoir pleinement considéré la position financière actuelle du
Manitoba, il est d'avis qu'il sera impossible d'administrer les affaires locales de cette
province et d'exécuter certaines améliorations qui deviendront de nécessité, à moins
d'une somme de $100,000 par année, et cela mêmeaprès la réduction qui a été dernière-
ment opérée des frais du gouvernement civil, et recommandant que la subvention
annuelle accordée à cette province soit portée à 8100,000 et que l'excédant du montant
légalement dû soit inscrit au débit de la dette de la province du Manitoba, conformé-
ment aux dispositions de l'acte 37 V., c. 17.

Le comité adhère à la recommandation qui précède et la soumet à l'approbation
de Votre Excellence.

(Attesté), W. A. HIMSWORTH, greffier du Conseilpriv6.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 22 septembre 1880.

Vu le rapport, en date du 13 septembre 1880, de l'honorable ministre des
finances, exposant que le trésorier de la province du Manitoba lui a donné communi-
cation d'un arrêté, rendu par le lieutenant-gouverneur en conseil, demandant qu'une
somme de (8100,000) cent mille dollars soit placée au crédit de la province du
Manitoba, ainsi que convenu entre le Conseil privé et les délégués de cette province
-cette somme devant être portée à la dette de la province du Manitoba;

Le ministre recommande qu'on accorde la demande qui précède.
Le comité soumet cette recommandation à l'approbation de Votre Excellence.

(Attesté), J. O. COTE, greffier du Conseilprivé.

-xETRAIT du procès-verbal de l'assemblée du bureau de la Trésorerie du 12 septembre 1881,
approuvé par l'honorable député de Son Excellence le gouverneur genéral en conseil,
le 13 septembre 1881.

Le bureau a examiné la lettre de Son Honneur le lieutenant-gouverneur du
Manitoba transmettant le rapport d'un comité du conseil exécutif de cette province,
approuvé le 22 août 1881, et demandant qu'une somme de cinquante mille dollars
soit placée au crédit de la province du Manitoba.

Le bureau recommande qu'une avance de cinquante mille dollars ($50,000) soit
faite à la province du Manitoba pour des améliorations locales,-cette somme devant
être portée au compte de la dette.

(Attesté), J. O. COTE, gre§îer du Conseil privé.
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ErAT du montant avancé à même le compte de la dette de la province de la Colom-
bie-Britannique, en vertu de l'acte 37 V., c. 17, a. 2.

Date. Détails. Montant.

1875. $ et5.
8 juin ... Par caisse...................................................... .............. 150 0

]RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouverneur
gén4ral en conseil, le 3 novembre 1873.

Vu le mémoire en date du 30 octobre 1873, de l'honorable ministre des finances,
soumettant que M. DeCosmos a demandé au nom du gouvernement de la Columbie-
Britannique si le Dominion pourrait avancer à cette province, pour des améliorations
locales, la différence entre le montant de sa dette réelle et celui qui lui a été accordé
lors de son entrée dans l'Union-avance qui sera faite à 5 pour 100, garantie par le
subside et remboursé au moyen d'un fonds d'amortissement.

Le ministre expose qu'il ne croit pas à propos que le gouvernement fédéral fasse
un prêt aux conditions spécifiées, mais qu'il n'y a pas de doute que si la province
,désire des améliorations locales et emprunter de l'argent pour cette fin, cela pourrait
,être fait à des conditions plus avantagenses par le moyen projeté que si l'emprunt
'était fait ailleurs, et il suggère qu'on peut arriver au même but par un autre moyen
qui serait tout à fait légitime.

Que l'excédant du montant de la dette accordée à cette province à son entrée
dans l'Union sur celui qui était dû à cette date, est de fait une dette du Canada sur
laquelle il paie 5 pour 100 par an sur la subvention, et qu'il ne peut y avoir d'objec-
tion que le Canada, s'il le croit à propos, rachète cette dette en payant l'argent à la
province.

Le ministre recommande en conséquence que pouvnir soit donné d'avancer au
gouvernen ent de la Colombie-Britannique, pour des améliorations locales, les somir es
qui pourront être demandées au besoin, sommes qui devront être portées au débit de
la dette de la province, jusqu'au montant de la différence entre cette dette et celle
accordée lors de l'Union.

Si plus tard le gouvernement provincial désire rembourser tout ou partie des
,ommes qui auront été ainsi faites, ce remboursement, ainsi que le ministre l'observe,
.sera, d'après le même principe, crédité à la dette.

Le comité adhère à la recommandation qui précède et la soumet à l'approbation
de Votre Excellence.

(Attesté) W. A. HIIMSWORTH, greffier du Conseil privé.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence l'adminis-.
trateur en conseil, le 20 mai 1875.
Vu que le gouvernement de la Colombie-Britannique a demandé la somme de

$439,150, dont $250,000 pour le bassin de radoub, le reste devant être appliqué à des
améliorations locales-avance qui devra être faite en conformité des dispositions de
l'Acte 37 V., c. 17.

L'honorable ministre dcs finances, à qui cette demande a été renvoyée, a fait
rapport, le 19 mai 1875, que l'acte exige, au sujet de la somme demandée pour la
construction du bassin de radoub, qu'il soit donné des certificats de l'avancement des
'travaux, et que le gouvernement de la Colombie-Britannique n'en a pas fournis, en
autant qu'il le sache. Le ministre observe de plus, quant à la balance du montant
demandé, qu'il est entièrement facultatif pour le gouvernement fédéral d'avancer des
sommes d'argent sur ce compte; et comme il pourrait y avoir des inconvénients si les
gouvernements ou législatures locales se croyaient en droit, après avoir fait certaines
dépenses, de retirer la balance de la dette mentionnée dans l'acte dont il a été ques-

15

48 Victoria. Documents de la Session (No.384.) A. 1885



tion plus haut, il suggère qu'on charge le secrétaire d'Etat d'avertir les autorités
locales des différentes provinces qu'il leur faut obtenir le consentement exprès du
gouvernement du Canada, avant qu'aucune avance pour des améliorations locales,
ainsi que spécifié dans l'acte, ne soit autorisée. Cependant comme le gouvernement
de la Colombie-Britannique a dépassé la somme de $189,150, il recommande que cette
somme soit payée.

Le comité adhère au rapport qui précède et le soumet à l'approbation de Votre
Excellence.

(Attesté), W. A. HIMSWORTE, greflier du Conseil privé.

MAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil prvé approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 28 juillet 1875.
Le comité a examiné le rapport, en date du 21 juillet courant, de l'honorable

ministre des finances au sujet de la demande faite par le gouvernement de la Colombie-
Britannique d'une nouvelle avance de la somme de $250,000 qui devra être portée au
débit de la dette de cette province, en vertu des dispositions du statut 37 V., c. 17.

Le ministre fait remarquer que le gouvernement de la Colombie-Britannique
M'était aucunement autorisé à faire des dépenses, ou passer aucuns contrats quelconques,
avant d'avoir obtenu le consentement exprès du gouverneur en conseil.

Que peu importe le but pour lequel on a besoin des $250,000.
Que dans les circonstances actuelles et par suite des engagements pris par le

gouvernement fédéral il est inopportun d'accueillir la demande du gouvernement de la
Colombie-Britatnnique, et plus particulièrement vu le fait que le conseil a déjà autorisé
l'avance à la Colombie-Britannique d'une somme considérable, savoir: $189,000.

Le comité adhère au rapport du ministre des finances et le soumet à l'approbation
de Votre Excellence.

(Attesté,) W. A. HIMSWORTII, grejîer du Conseil privé.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par S(,n Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 8 décembre 1875.

Le comité du conseil a examiné le rapport de l'honorable ministre des finances, à
i ont été renvoyés certains documents ayant trait à la demande du gouvernement

Calombie-Britannique pour une nouvelle avance d'argent à compte de la balance
de la dette.

Le ministre expose qu'il paraîtrait que l'arrêté du conseil du 3 novembre 1873 a
été déclaré nul et ultra vires du gouvernement fédéral, et que pour cette raison il n'a
pas été donné suite à cet arrêté.

Que le deuxième article du chapitre 17 des statuts de 1874, autorisant le gou-
verneur en conseil d'avancer à sa discrétion des sommes d'argent aux différentes pro-
vinces, a été ainsi rédigé dans le but exprès de prévenir les difficultés qui auraient pu
autrement se présenter si les différentes provinces s'étaient cru autorisées à retirer la
balance de leurs dettes, sans en donner avis au préalable au gouvernement fédéral.
Que cet acte n'a jamais eu pour but d'autoriser une province à passer des contrats
ou prendre des engagements quelconques entraînant l'usage de ce fonds sans avoir au
préalable demandé au gouvernement du Canada d'avancer l'argent nécessaire et en
avoir obtenu le consentement. Qu'une somme considérable, s'élevant à $189,000, a
déjà ,été avancée en vertu de cet acte au gouvernement de la Colombie-Britannique
pour le tirer d'embarras, et qu'à l'époque où cela a ou lieu, ce gouvernement a reça
avis qu'aucune nouvelle avance ne pourrait être convenablement faite.

Le ministre expose en conséquence qu'en présence de tous ces faits il ne peut
recommander qu'on se départe de la décision précédemment prise.
« Le comité adhère au rapport du ministre des finances et le soumet à l'appro-

bation de Votre Excellence.
(Attesté,) W. A. HISWOiRTH, greier du Conseil privéa
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Documents de la Session (No. 34.)

REPONSE
(34b.)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 mars 1885 ;-

pour copie de la correspondance échangée depuis le 1er janvier dernier

entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la province

de Québec au sujet de l'augmentation ou rajustement de la subvention
fédérale payée à la province, incluant toute lettre écrite à cette fin par
l'un des gouvernements à l'autre ou par aucun des membres de ces
gouvernements à ce sujet; aussi une copie de toute correspondance

analogue pour chacune des autres provinces du Dominion.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'État, Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 23 avril 1885.

HOTEL DIT GOUVERNEMENT, QUÉBEG, 19 février 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli, copie d'un arrêté de
mon conseil exécutif, au sujet de la subvention fédérale par tête, payable à cette pro-
vince.

Je vous prie de la soumettre à la considération de Son Excellence le gouver-
neur général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa. L. R. MASSON, lieutenant-gouverneur.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, en date du 11 février 1885,
approuvé par le lieutenant-gouverneur, le 13 février 1885,

L'honorable premier ministre, dans un rapport en date du onze février courant
(1885), expose, que depuis la date de la Confédération des diverses provinces du
Canada (1867), la province de Québec a vu ses dépenses grandir d'année en année,
par suite de l'accroissement de sa populatipn et des charges additionnelles qui en dé-
coulent, tandis que ce même accroissement de la population a été une source de reve-
nus pour le gouvernement de la Puissance, à raison de l'augmentation qu'il a créée
dans la perception des droits de douane et d'accise.
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Que par la 64e des résolutions adoptées par les délégués chargés d'étudier le pro-
jet d'union des provinces de l'Amérique Britannique du Nord, il a été déclaré que la
subvention de 80 centins par tête de ia population, d'après le recensement de 1861,
était accordée comme compensation de l'abandon fait par les provinces, en faveur
du gouvernement central, du pouvoir de prélever des droits de douane et d'accise.

Que les revenus des douanes et de l'accise réunis, furent, en 1868, de $11,580,-
998.25, lorsque la population de la Puissance était de 3,090,561 âmes, .et que, en
1884, ils furent de $25,482,699.00, la population, d'après le recensement de 1881
ayant atteint le chiffre 4,324,810 âmes.

Que si le gouvernement fédéral eût payé sa subvention par tête de la population
d'apr,ès le dernier recensement, il n'eût donné en 1884 que 13.57 pour 100 des re-
cettes provenant des douanes et de l'accise, tandis qu'en 1868, il payait 21.40 pour 100.

Que les dépenses considérables encourues par le gouvernement de cette province
pour favoriser l'agriculture et .la colonisation, peur subventionner les compagnies de
chemins de fer, etc., etc., etc., ont eu pour résultat un accroissement notable de la
population.

Que l'accroissement de la population, qui comporte nécessairement une augmen-
tation de revenus pour le gouvernement fédéral, est, au contraire, une cause inévi-
table de dépenses pour le gouvernement de la province, en ce qu'il occasionne des
frais additionnels pour l'administration de la justice, pour le soutien des asiles et
prisons, pour le fonctionnement des lois scolaires, etc.; de sorte que le gouvernement
de Québec, en payant pour développer les ressources de la province, se crée, par le
fait même, de nouvelles charges et travaille au détriment de son trésor, ce qui cons-
titue un état de choses absolument anormal.

Que le maintien de la subvention fédérale par tête de la population, au chiffre
fixé et invariable basé sur le recensement de 1861, malgré l'augmentation de la popu-
lation, est de nature à paralyser l'initiative de la législature provinciale, à gêner
celle-ci dans l'accomplissement des devoirs et obligations qui lui sont dévolus par la
constitution, et de rendre plus en plus difficile la position financière du gouvernement.

L'honorable premier ministre recommande en conséquence, qu'une dépêche soit
envoyée par son Honneur le lieutenant gouverneur à Son Excellence le gouverneur
général, appelant l'attention du gouvernement du Canada sur l'ordre en conseil
n° 54, du Il février 1884, et exposant que l'état de choses mentionné dans le dit
ordre en conseil et dans le présent rapport, commande impérieusement au gou-
vernement de cette province de s'adresser au gouvernement fédéral pour le prier
d'adopter telles mesures qu'il jugera convenables pour permettre de fixer la subven-
tion fédérale par tête de la population, payable à cette province, au chiffre demandé
par le dit ordre en conseil n° 54 du onze février 1884, et de baser cette subvention
sur chaque dernier recensement décennal.

GUSTAVE GRENIER, .Dép. Grefi, Cons. Ex.

DÉPARTEMENT D'ETAT, OTTAwA, 23 février 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 19 du courant,

renfermant copie d'un arrêté de votre conseil exécutif devant être soumise à Son
Excellence le gouverneur général, au sujet de la subvention fédérale par tête, paya-
ble à la province de Québec, et de vous informer que cette affaire recevra toute
l'attention qu'elle mérite.

G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.
Son Honneur le lieutenant gouverneur de la province de Québec, Québec.
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RAPPORTS

Sur les industries manufacturières en existence au Canada. Soumis à la

Chambre des Communes pour son information, le 11 février 1885.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport au Conseil qu'il a étudié depuis
quelque temps l'opportunité de se procurer des renseignements dignes de. foi sur
les industries manufacturières en existenee au Canada, pour ce qui a rapport au
nombre de personnes employées, au montant-du capital engagé, à la production de ces
fabriques, à la date de leur établissement, et aux progrès des diverses manufactures, et
de fait, à tous les détails qui seront utiles pour aider le gouvernement à faire des lois
sur ce sujet. Le soussigné sait que certains de ces renseignements ayant rapport aux
intéiêts manufacturiers ont déjà été donnés dans le recensement, mais ces renseigne-
iments n'embrassent que la décade de 1871 à 1881, et le soussigné est d'opinion que
ces renseignements devraient être obtenus jusqu'à la date la plus récente possible, et
que l'on devrait accorder une attention toute spéciale aux progrès qui se sont faits -
depuis le commencement de l'année 1872. Dans ce but, le soussigné est d'opinion
qu'il est désirable de nommer quelque personne parfaitement compétente qui visite-
rait les principaux centres industriels du Canada, et ferait un rapport complet sur ce
sujet d'ici au 1er janvier prochain, afin d'avoir des données suffisantes pour toute loi
qu'il serait nécessaire de promulguer.

Le soussigné recommande donc que M. A. H. Blackeby, qui a déjà visité les fabri-
ques du Canada et du Massachusetts, et qui s'est montré si compétent pour ce travail,
soit chargé de se procurer les renseignements sus.mentionnés, et de faire le rapport
dont il est parlé plus haut sur ce sujet, et recommande de lui allouer, lorsqu'il sera
occupé à ce travail, une rémunération de $5 par jour et tous ses frais de séjour et de
voyage; son rapport devant être fait le ou avant le 1er jour de janvier prochain ; et
de plus qu'il lui soit accordé de suite à compte sur cette rémunération, une avance
de $500 qui sera portée au compte des "Dépenses imprévues."

Respectueusement soumis,
S. L. TILLEY, ministre des finances.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 2 mai 1884.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 5 mai 1884.

Vu le rapport en date du 2 mai 1884, du ministre des finances, déclarant qu'il est
désirable de se procurer des renseignements dignes de foi sur les industries manufac-
turières en existence au Canada, pour ce qui a rapport au nombre de personnes
employées, au montant du capital engagé, à la production de ces fabriques, à la date
de leur établissement, et aux progrès des diverses manufactures, et de fait, à tous les
détails qui seront utiles pour aider le gouvernement à faire des lois sur ce sujet. Le
ministre sait que certains de ces renseignements ayant rapport aux intérêts manu-
facturiers ont déjà été donnés dans le recensement, mais ces renseignements n'em-
brassent que la décade de 1671 à 1881, et le ministre est d'opinion lue ces renseigne.
ments devraient être obtenus jusqu'à la date la plus récente possible, et que l'on
devrait accorder une attention toute spéciale aux progrès qui se sont faits depuis le
commencement de l'année 1879. Dans ce bat, le ministre est d'opinion qu'il est dési-
rable de nommer quelque personne parfaitement compétente qui visitera.t les princi-
paux centres indu,triels du Canada, et ferait un rapport complet sur ce sujet d'ici au
1er janvier prochain, afin d'avoir des, données suffisantes pour toute loi qu'il serait
nécessaire de promulguer.

Le ministre recommande donc que M. A. H. Blackeby, qui a déjà visité les
fabriques du Canada et du Massachusetts, et qui s'est montré si compétent pour ce
travail, soit chargé de se procurer les renseignements sus-mentionnés, et de faire le
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rapport dont il est parlé plus haut sur ce sujet, et recommande de lui allouer, lorsqu'il
sera occupé à ce travail, une rémunération de $5 par jour et tous ses frais de séjour
et de voyage; son rapport devant être fait le ou avant le 1er jour dejanvier prochain;
et de plus qu'il lui soit accordé de suite î compte de cette rémunération, une avance
de 8500 qui sera portêe au compte des " Dépenses imprévues."

Le comité approuve les recommandations qui précèdent, et les soumet à la sanc-
lion de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE, greffier, Conseilprivé.

DÉPARTEMEFT DES F[NANCES, OrAwA, 8 mai 1884.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que sous l'autorité d'un arrêté du

conseiî, en date du 5 du courant (dont copie certifiée ci-incluse), vous avez été nommé
commissaire pour procurer au gouvernement du Canada des renseignements sur les
industries manufacturières du Canada, pour ce qui a rapport au nombre de personnes
employées, au montant du capital engagé, à la production des fabriqnes, à la date de
leur établissement, et aux progrès de ces diverses fabriques, et de fait, à tous les détails
qui seront utiles pour aider au gouvernement à faire des lois à ce sujet, et d'en faire
rapport au gouvernement de la manière spécifiée dans l'arêté du Conseil.

Je suis, etc.,
J. M. COURTNEY, sous-ministre desfinances.

A M. A. H. BLACKEBY, Galt, Ont.

DÉPARTEMENT DES FINANoES, OrrAwA, 27 mai 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous prier, de la part de l'honorable ministre des

finances, de laisser de cô:é, jusqu'à nouvel ordre, dans le cours de vos visites aux
fabriques dans lo but de recueillir des statistiques, les fabriques de la province du
Nouveau-Brunswick ou de la province de la Nouvelle-Ecosse.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des /igances.

M. A. H. BLACKBEBY, Galt, Ont.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport au Conseil qu'en vertu d'un arrêté du
Conseil rendu le 5e jour de mai dernier, M. A. H. Blackeby a été désigné pour recueillir
des statistiques sur les industries manufacturières du Canada; et afin d'avoir ample-
ment le temps d'examiner avec soin son rapport avant la session du parlement, l'année
prochaine, on le pria de transmettre ce rapport le ou avant le premierjour de janvier
prochain.

Le soussigné a considéré, cependant, que le temps alloué à M. Blackeby n'était
pas suffisant pour lui permettre de faire une enquête assez approfondie sur l'état des
fabriques dans toutes les parties de la Confédération, et qu'atin d'obtenir des rensei-
gnements complets, il lui fallait de l'aide. Dans ce but, le soussigné s'est mis en
rapport avec l'honorable Edward Willis, de Saint-Jean, N.-B., et le pria de recueillir,
sur les fabriques des provinces maritimes, des statistiques semblables à celles que
recueillait M. Blackeby dans Ontario et Québec, et de faire au gouvernement un
rapport sur le résultat de ses recherches, le ou avant le 1er jour de janvier prochain.

Le soussigné a donc maintenant l'honneur de recommander oneu l'honorable
Edward Willis soit nommé repi ésentant du gouvernement pour recueillir des rensei-
gnements sur les industries manufacturières qui existent dans les provinces maritimes
du Canada, pour ce qui a trait au nombre de personnes employées, au chiffre du
capital engagé, à la production de ces manufactures, à la date de leur établissement et
à leurs progrès, et à tous.les renseignements qui pourront servir à aider le gouverne-
ment dans la préparation des lois sur ce sujet, et qu'il lui soit payé une somme de $5
par jour pour ses services, à partir du 10 juin dernier jusqu'à la date dc son rapport,
,qui devra être soumis le ou avant le 1er jour de janvier proebain.

Respectueusement soumis,
S. L, TILLEY, ministre dsfaaces

DÉPARTEMENT DES FINANCEs, OrTwA, 13 septembre 18s4.
2
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NRAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 14 septembre 1884.

Sur un rapport, en date du 13 septembre 1884, de l'honorable ministre des
finances, soumettant qu'en vertu d'un arrêté du Conseil rendu le 5e jour de mai
dernier, M. A. H. Blackeby a été désigné pour recueillir des statistiques sur les indus-
tries manufacturières du Canada; et afin avoir amplement le temps d'examiner avec
soin son rapport avant la session du parlement, l'année prochaine, on le pria de trans,-
mettre ce rapport le ou avant le premier jour de janvier prochain.

Le soussigné a considéré, cependant, que le temps alloué à M. Blackeby n'était
pas suffisant pour lui permettre de faire une enquête assez approfondie sur l'état des
fabriques dans toutes les parties de la Confédération, et qu'afin d'obtenir des renseigne-
ments complets, il lui fallait de l'aide. Dans ce but, le soussigné s'est mis en rapport
avec l'honorable Edward Willis, de Saint-Jean, N.-B., et le pria de recueillir sur les
fabriques des provinces maritimes, des statistiques semblables à celles que recueillait
M. Blackeby dans Oatario et Québec, et de faire au gouvernement rapport sur le
résultat de ses recherches, le ou avant le 1er jour de janvier prochain.

Le soussigné a donc maintenant l'honneur de recommander que l'honorable
Edward Willis soit nommé ;représentant du gouvernement, pour recueillir des
renseignements sur les industries manufacturières qui existent dans les provinces
maritimes du Canada, pour ce qui a trait au nombre de personnes employées, au chiffre
du capital engagé, à la production de ces manufactures, à la date de leur établisse-
ment et à leurs progrès, et à tous les renseignements qui pourront servir à aider la
gouvernement dans la préparation des lois sur ce sujet, et qu'il lui soit payé une
somme de $5 par jour pour ses services, à partir du 10 de juin dernier, jusqu'à la date
de son rapport, qui devra être soumis le ou avant le 1er jour de janvier prochain.

JOHN J. McGEE, grefier, Conseil privé.
DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTrAwA, 23 septembre 1884.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que sous l'autorité d'un arrêté da
Conseil en date du 14 courant, vous avez été nommé représentant du gouvernement,
pour lui procurer des renseignements sur les industries manufacturières du Canada,
pour ce qui a rapport au nombre de personnes employées, au montant du capital
engagé, à la production des fabriques, à la date de leur établissement, et aux progrès
de ces diverses fabriques, et de fait, à tous les détails qui seront utiles pour aider au
gouvernement à faire des lois à ce sujet, et d'en faire rapport au gouvernement le ou
avant le 1er janvier prochain.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M. COURTNEY, sous-ministre desfinances.

L'HoN. EDWARD WILLIs, Saint-Jean, N.-B.
Le soussigné a l'honneur de faire rapport au conseil que MMI. A. H. Blackeby et

Edward Willis ont été chargés par un arrêtê du Conseil, de recueillir certaines statis-
tiques sur les fabriques du Canada, et de faire rapport sur ce sujet le ou avant le 1er
jour de janvier courant.

Le soussigné à maintenant l'honneur de recommander que l'époque fixée pour
faire ces rapports soit prolongée jusqu'au 1er jour de février prochain, ces messieurs
devant recevoir pendant ce prolongement de temps, la même remunération que celle
qui leur est accordée par les arrêtés du conseil les nommant respectivement.

Respectueusement soumis.
S. L. TILLE Y, m*nistre des finances.

]DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAwA, 19 janvier 1885.

P. Ç. N° 92.)
]RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-

neur général en conseil, le 23janv ier 1885.
Sur un rapport, daté du 19 janvier 1885, du ministre des finances, représentant

que MI£. A. L Blackeby et Edward Wallis ont été chargés de recueillir certaines
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statistiques relatives aux fabriques du Canada, et de faire rapport sur ce sujet le ou
avant le ler janvier 1885:

Le ministre recommande que l'époque fixée pour faire ces rapports soit prolongée·
jusqu'au 1er jour de février prochain, et qu'ils reçoivent, pendant ce prolongement
de temps, la même rémunération que celle qu'autorisent les arrêtés du conseil qui
les nomment respectivement.

Le comité soumet cette recommandation à l'approbation d otre Excellence.
JOHN J. McGEE, gieff1er, Conseil privé.

A l'honorable ministre des finances.
RAPPORT DE A. H. BLACKEBY, SUR L'E TAT DES, INDUSTRIES

MANUFACTtJRIE RES DONTARIO ET QUEBEC.
ASon Excellence le Gouverneur général en Conseil:

J'ai 'honneur de faire rapport que, conformément aux instructions contenues
dans un arrêté du Conseil, daté du 5 mai 1884, j'ai visité un grand nombre d'établisse-
ments manufacturiers dans les provinces d'Ontario et de Québec, et que j'ai obtenu
des statistiques sur leurs progi ès et leur développement général depuis le changement
qui a été fait dans la politique financière du Canada.

Que le résultat général de ce changement ait été réellement avantageux pour
les industries manufacturières, n'est plus maintenant contestable et est pleinement
corroboré par les chiffres soumis dans ce rapport. Il est vrai que dans certaines
industries des capitalistes désireux de placer leur argent d'une manière profitable,
ont trop pris avantage des privilèges de fournir au marché canadien des marchan-
dises fabriquées dans nos propres manufactures, et qu'ainsi notre marché (qui est
limité, bien qu'il grandisse) a été, pendant un certain temps, indûment encombié de
ces marchandises. Ce n'était que naturel, lorsque l'on tient compte du peu de con-
naissance que nos fabricants avaient des besoins du publie canadien.

Jusqu'en 1879, le marché canadien s'approvisionnait en grande partie à l'étran-
ger, et nos manufacturiers cherchaient jusqu'à un certain point en aveugles quelle
quantité d'un article quelconque trouverait un marché au Canada. La difficulté con-
sistait dans le fait qu'il ne leur était pas.possible de savoir ce que le Canada pouvait
consommer, afin de ne produire que juste ce qu'il fallait, et pas plus, à la population.
L'expérience seule pouvait leur donner cette conLaissance. Au moment où j'écris,
les producteurs ont appris à connaître, dans la plupart des branches d'industries,
juste ce que le publie consommateur demande, et quelle quantité exacte de chaque
classe d'articles en particulier peut être avantageusement placée. Par suite de cette
meilleure conception de l'état véritable des affaires, il s'est fait et se fait continuelle-
ment des changements dans la classe des articles produits, et il ne s'écoulera mainte-
nant que très peu de temps avant que les fabricants du Canada sachent parfaitement
quelles demandes de notre population ils devront sé préparer à satisfaire par le
travail de nos mécaniciens et artisans, et avec profit tant pour eux que pour les
districts dans lesquels ils sont établis. Cependant, bien que le gouvernement ait tout
fait pour aider au développement de toutes les branches d'industries, il y a encore
un fait constant, c'est que toutes les fabriques ne sont pas sur un pied d'égalité, car
on a trouvé de nombreux cas dans lesquels les prix de transport sur les chemins de
fer étaient une charge plus onéreuse sur les produits d'une localité et sur une ou
plusieurs classes d'articles que sur d'autres, et il en résulte que ces localités et ces
fabriques se trouvent, pour cette raison, dans une position désavantageuse. On pré-
tend aussi que les taux particuliers en faveur du trafic d'enticr parcours, ont jusqu'à
un certain point, empêché le développemcnt plus complet des fabriques du pays.
Quelques maisons ont fait des dépenses considérables pour établir un commerce
d'exportation, mais elles ont trouvé que les prix de transport enlevaient effective-
ment toute espérance de le faire avec profit. Dans d'autres cas où le volume des
articles est petit, le commerce d'exportation prend maintenant une extension cons-
tante, en dépit des difficultés que présentent les prix de transport et les droits élevés.
On peut voir maintenant dans les bois du Michigan et du Wisconsin des scies de
fabrication canadienne, et lorsque l'on considère qu'il y a à peine quelques années,
une grande partie des scies dont ou se sert dans nos propres forêts venaient des Etats-
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Unis, t'on devra reconnaître que des gens qui ont l'habileté, l'énergie et l'esprit
d'entreprise que montrent les fabricants du Canada, en allant ainsi porter la guerre
industrielle jusque dans le camp ennemi, méritent d'être encouragés par le gouverne-

ent. Ce fait prouve aussi qu'il est impossible d'exporter si l'on n'est pas maître da
commerce chez soi. Jusqu'en 1879 il y avait, dans cette branche particulière, une ten-
dance à produire moins ici et importer sur une plus grande échelle des Etats--Unis,
mais'les droits élevés ont de suite changé le courant. Le commerce du pays est vite
passé aux mains des fabricants canadiens, qui maintenant exportent leurs marchan-
dises au pays d'où ces <mêmes articles étaient importés autrefois.

La fabrication des instruments de musique est une autre des branches d'indus-
tries examinées, comme on le verra par les chiffres soumis. Avant le changement de
tarif ce commerce était très insignifiant. Il se fabriquait quelques instruments com-
muns, se vendant bon marché, mais seulement sur une échelle très restreinte, et il
était bien difficile pour le fabricant de tenir tête à la concurrence injuste qu'il avait
à subir de la part des fabricants étrangers; mais aussitôt qu'il eût été protégé efficace-
ment contre les concurrents du dehors, ce commerce augmenta d'une manière surpre-
nante. A la place d'instruments inférieurs, les fabricants canadiens produisent main-
1tenant des orgues et des pianos qui leur font honneur, ainsi qu'au pays où ils sont
fabriqués. Avant le changement de politique financière, le commerce canadien'était
presque exclusivement entre les mains des fabricants américains; mais aujourd'hui les
fabricants canadiens font au moins 70 pour 100 du commerce d'Ontario et 50 pour
100 de celui de Québec, et ce n'est que grâce au préjugé qui existe encore chez cer-
taines personnes, en faveur des iostruments de fabrication américaine, si les fabricants
du Canada n'occupent pas une place plus importante dans le pays. Dans cette branche
d'industrie il s'est ouvert un commerce d'exportation très avantageux. On exporte
maintenant en Angleterre, en Allemagne, en Russie et en Australie, un grand nombre
d'orgues et quelques pianos fabriqués au Canada, et ce commerce est susceptible de se
développer d'une manière considérable, avec un peu d'encouragement.

Des renseignements recueillis sur certaines industries spéciales se trouvent donnés
sous le titre de statistiques s'appliquant à ces industries. Il ne faut pas supposer que
les statistiques publiées comprennent des chiffres complets sur une classe spéciale
d'articles quelconques, ou sur une partie spéciale d'Ontario ou de Québec. Dans le peu
de temps accordé, je n'ai pu visiter qu'un nombre do fabriques suffisant pour donner
une idée convenable de l'état général du commerce dans les diverses classes et les divers
districts. Plusieurs villes possédant de grandes fabriques n'ont pas été visitées du tout ;
par exemple, je n'ai pu, à cause du manque de temps, visiter Almonte, que l'on peut
considérer comme le siège du commerce des laines au Canada, et d'autres grandes
villes manufacturières ne figurent pas non plus dans ce rapport. Dans quelques-unes
des grandes industries, les propriétaires et gérants ont refusé de donner les renseigne-
ments demandés. C'était dû en grande partie à ce qu'ils craignaient que les chiffres
qu'ils donneraient ne fussent publiés pour chaque fabrique en particulier, et bien que
Je leur eusse affirmé que les chiffres ayant rapport à aucune des industries en pairti-
culier seraient tenus comme strictement confidentiels, et ne seraient publiés qu'après
avoir été compilés de manière à ce qu'il soit impossible de connaître les détails fournis
par aucune fabrique en particulier, ils ont persisté à refuser les chiffres qu'on leur
demandait. Pour toutes ces raisons, on devra parfaitement comprendre que les tableaux
publiés dans ce rapport ne portent que sur une certaine partie des industries manu-
facturières de chaque classe et de chaque district.

Dans le premier tableau on a inscrit les statistiques, par cités et vilHes, et Ton a
adopté le plan de mentionner séparément chaque localité qui fournissait des chiffres
pour cinq fabriques ou plus. Lorsque ce nombre de fabriques n'a pas éé visité dans une
ville en particulier, on a groupé les villes voisines, excepté dans deux ou trois cas, où
il n'y avait qu'une ou deux fabriques dans chacune, et alors on les a toutes réunies.

Les chiffres publiés indiquent: Premièrement, le nombre d'hommes employés;
secondement, le total des salaires payés pendant l'année; troisièmement, le chiffre de
la valeur de la production pendant l'année; et quatrièmement, le capital engagé dans
les industries manufacturières. Ces chiffres sont d'abord donnés pour l'année 1878,
et ensuite pour les douze mois qui précèdent la date de ma visite. Cela donne nêces-
Sairement une année différente, suivant la date de ma visite, 'Dans ertain ca
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la date sera de juin 1883 à juin 1884; dans d'autresi, d'octobre 1883 à octobre 1884, et
ainsi de suite; iandis que dans le cas de mes dernières visites, les chiffres compren-
dront toute l'année 1884. Je puis aussi mentionner que la valeur de la production,
en argent, ne représente pas toute augmentation qui a eu lieu pendant les deux
périodes.. Les prix ont maintenant tellement baissé dans la plupart des cas, qu'une
production semblable en valeur équivaudrait à 10 ou 15 pour 100 de différence en
bloc, de sorte que ce montant devrait être à bon droit ajouté afin d'arriver à l'augmen.
tation exacte du volume des opérations industrielles de la dernière année.

Un autre point à remarqier, c'est que les fabriques qui existaient depuis quelques
années avant 1879,mais qui étaient fermées avant 1878, sont inscrites comme industries
nouvelles, comme, par exemple, les raffineries de Montréal; les manufactures de ponts
et les laminoirs d'Hamilton, et autres. Puis il y a certaines industries qui ont commencé
leurs opérations si tard en 1878 qu'elles n'ont rien produit pendant cette année-là, et
qui sont classées comme établissements nouveaux; mais il n'y a que deux ou trois cas
semblables, attendu que le gros des fabriques qui ont commencé leurs opérations en
1878, est inscrite séparément à la fin du rapport. Il y aussi un petit nombre de fabriques
qui, bien qu'établies avant 1879, n'ont pu donner de chiffres pour 1878, parce que leurs
livres avaient été détruits par le feu ou parce que les opérations avaient passé dans
d'autres mains pendant les années intermédiaires, ou pour quelques autres raisons sem-
blables. Ces fabriques sont aussi inscrites dans un tableau spécial à la fin du rapport.

Les endroits et les fabriques visités, avec la date de leur établissement et la nature
de leur industrie, sont donnés en premier lieu, et la compilation suit immédiat ement

Endroit. Raison sociale.

Montréal .......... Canada Sugar Refining Co.(à resp. limitée)
do ............ St. Lawrence Sugar Refining Co. (à resp. 1.)
do ............ Belding, Paul et Cie...................
do ........ , John Auld ................................
do ............ Jos. Lamourou.x....................
do ............ John Jamieson ................................... ,...
do ............ A.kRamsay et Fils................................
do ............ S. H. et A. S. Ewing...........................
do ........... W. D McLaren...................................
do ....... a.x. Wills et Cie........
do ............ Bargea et Herron... ...............
do ........ Pinkerton et Cie ..............
do.........Codeire et Lavigne ............
do ............ Victorudon Cotton Mills Co........
do.........Merchants' Manulacturing Co.........
do.........St. Ann Cotton Spinning Co.........
do ....... D pont et Tardif ...................
do.........A. St. Jean et Cie ..................
do .......... ichaud et Broulette....... .........
do..........harpe et hlKinson.. ...............
do ............ James Linton et Cie ................
do ............ AmosHolden et Cie ................
do.........M.C. Mullarky......... ............
do.........Fogerty et Frère...................
do ..... Thompson et Cie. ................
do ........... W. T. Fanman .....................
do ....... Doinion Tuular Lamp Co ...........
do.........Garth et Cie.... ..... .......
do.........Dominion Type Foundry Co ...........
do ........... C. Chanteloup .....................
do ......... R. Mitchell et Cie ...................
doA.........xR. Cuthrt et Fil..............................
do...... major Manufacturing Co.......................
do.........R. et W. Warminton...............................
do . Papin et Corbeil ........... ,......................
do.rLalanne et Blanchetu....... ..........
do Lap erre.T ri..................................
doA.tJae....... T.Peltier........................
doM. . ..r. M r ......................... .......

6

Industrie. Etablie en

Raffinerie...................
do ...... ......................

Fil de soie et rubans.
Bouchons de liège.. ......
Cirage .................. ......
Vernis ......... .......... .....
Peintures.............
Epices. ............ .....
Poudre à patisserie.....
Epices et cafés.................

do ....... ,......
Chaussures....................

do ........ ,..............
Coton ..................... ......

do ...........................
do .......................

Chaussures..........
do ...........................
do ......
do .,.. ... ....... ......
do. .........
do

do . ............
do ..............:............

Matelas en fil métallique.,.....
Lampes...........................
Articles en fer et en cuivre
Caractères d'imprimerie.....
Lampes............................
Articles en cuivre.. ......
Fonderie de do ..........
Articles ep fil métallique ......
Etampage de ferblanc..........
Chaussures........................

do ,........ .......
do ......
do
do ........

1879
1879
1876
1872
1877
1866-
1874
1859-
1860
1874
1871
1880
1884
1874
1882
1882
1883
1883
1884
1880
1859
1853
1858
1864
1883
1881
1883
1828
1874
1862
1851
1860
1876
1851
1870
1872
1854
1869
1877,
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Endroit Raison sociale.

Montréal.... .D.. Broussea et Cie......... . .
do ............ Wm. Johsonete
do ... Mount Royal Milling
do ............ CanadaFire Co .
'do . Canada Jute Co ......
do .......... J.C. Watson .......................
do .... BsetteLefort et Cie ................
do i.......... Shorey et Cie....................
do . .. J.W.Mackedie.....................
do.........Iternational Co.. ......... ....
do . ontr..l.Su.pender Co...............
doC.........ree, Aud etCie ...................
do .......... . Turner Frères ......................
do.......... Steinberg, Lightstone et Cie ...........
do ............ Levy, Mlis et Cie....... ............
do .......... C d rse t o..................
do ........... Jas. a Cre ......................
do .......... DJaS.hOrensk .....................
do ........... J.S.EvansetCie. ..................
do.........Huston, Fisher et Cie...........
do .,...........H.SimsetCie..... ..............
do..,......L. Geraedinger.....................
do........ Victoria Stra Works ................
do. M. Malone .........................
do .......... Grene et Fils.... ..................
do ........... Silverman, Boulton et Cie
do.........Jas. Coristine et
do ... M. Vineberg.......................
do.........J. Z. Desormeau............. .......
dos............D. Ritchie,.........
do . ...... R.J. M. .ortier.........................
do S. DavisetFils..... .........................
doC.... a. Z. Davis..................................
doJ W...............Lef.ls et Cie ............
doB......... eJames Leslie..te ..............................
do..........R irean et Cie....................
do. ......Porter et Savaed......... . ..........
do.nterntioSenan ................................
doM.........sJ.. McLaren............................
doC d ...........Heney et Lacroix. ... . . .
do .. Tr rr....Geo. Barring.on et Fils.................
dot.........JEveleigLi et Fils......................
doL....... eCanada eordage Co............ ...........
do..... .Normandin et Prance........................
doa a ........... ,Montreal Woollen is Co............
doJ........ .ontreal Blanket Co........... ..................
do.......J. 8. Mcaaren......... .............
do.........W. C. Lawless et Cie.........................
do. . Gooerice.............................
doL.........Jas. Lutterel et Cie.....................
doicit Wk....... Aphonse Labelie..................
do ......... C. Fitts et Cie........................................
doG.. rVeau et Frère........................................
do.........Jas. McCready et Cie ....................
do.........Geo. T. Siateer............................
do .. M.iJ. Whitham et Cie........................
do ............ R. Smardon... ....... ...... ................
do ............ Parent, Codiere et Cie........... ....
do ......... D.DeLa our.......................................
do .......... 1. A. Roliand et Cie. .............................
do.............DCochrane, Cassels et Cie..............
do ............ Robert i te......... ..................
do ............ J. et T. Bel.......... ...............
do............Thos. Davidson et Cie........................
do.........T. L. Clarke ......................
do ........... F. Weir et Cie.............................
do ........... Simp on, Hall, M ller et Cie......................
do.........Rice, Milleret Cie...............
doH t x,.........Colin M4rthur et Cie...........
do .......... D. Sims et Cie ....... ........ .

Industrie.

4-- - -1 __

Epices et cafés.................
Peintures, etc. . ...........
Décortication du riz...........,
Douillettes, crin............
Sacs....... ............
Papier-tenture ......
Bretelles...................
Vêtements.......................

do . .............
Crinolines et tournures.........
Bretelles .... ............. .........
Chemises, faux-cols et manch.
Bretelles ................. ............
Chapeaux et ch. de soie ...
Fourrures ............... ............

do .........................
Corsets...............................
Vêtem ents ..........................

do ......... .... ............
do ................. a..........

Chemises et faux-cols .........
Fourrures ............ ..............
Chap. de paille et de feutre...
Gants de chevreau, etc.........
Chapeaux et fourrures.........,

do .........
Fourrures ...........................
Chapeaux et fourrures..........
G ants .......................... •.....
Tabac........, ........ ...............
Cigares ......................do ..................... .........

do
Balai ...................
Peignes de cardes.. .........
Courroies en cuir........ .... ....

do . .........
Tannerie ......... ,.........
Produits de laiterie .............
Couvertures de voitures.......
Valises............... ......

do ............. ...
Cordage...................
Brosses...............................
Lainages ............................
Couv. pour les chevaux, etc.
Voitures-jouets,.,............
Matériel d'imprimerie..........
Formes...........................
Confiserie et gateaux...........

do do ............
Gateaux et pain .........

do etc..................
Chaussures.....

do
do
do
do
do
do
do

Sem. et emp. de chaussures...
Chaussures ........................
Ferblanterie, etc ........... .....
Placage en nikel...............
Lam pes ...............................
Placage en argent .............
Boîtes et faux-cols en papier.
Papier-tenture ...............
Boites en papier................
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Endroit.

Montréal
do .
do
do
do .........
do .........
do .........
do .........
do ..........
do ..........
do ..........
do ..........
do ..........
do
do
do
do . .
do ..........
do ..........
do ..........
do ..........
do .......
do .........
do ..........
do ..........
do ..........
do ..........
do ..........
do ..........
do ......
do .........
do o........
do ..........
do ...........
do .,....
do ...........
do ..........
do
do .....
do ...........
do ...........
do .......... ,
do ..........
do ...........
do ...........
do .. ........
do ...........
do ...........
do ............
do ............
do ...........
do ............
do ...... ,...
do ...........
do ..... .....
do ............
do
do ............
do ............
do ...........
do ..........
do ............
do ...........
do ...... .....
do
do ............
do ............
do ...........
dc ............
dc ............

Documents de la Session (No. 37.):

Raison sociale. Industrie.

Dominion Leather Board Go.........,........... Cuir............. .......
Bennett et Cie.................. ... Sacs de papier............
T. Crevier..................Poêles et fontes..........
Major Manufacturing Co. ........................ Boites de papier.............
P. Amesse... ................ ......... Fonderie ...............
Rogers et King............ ........ d...............do........
Day, Deblois et Cie,;.............................do
W. Clendening....................... Poêles et fontes..........
John Findlay ........................... do .............................
Malleable fron Works...........................Fer malléable.................
John M eDougall et Cie...................R.......,.Roues de wagons.................
Moses Parker........................................ Fonderie...............
P. Catelli............................ ............. do ... ... . .. . . .
Hollow-ware Co. ...................... Chaudronnerie...............
H. J. Shaw et Cie.........a ....... Meubles................
Noll et Farland................. .......... .. do ..............................
Labelle, Bonin et Cie...................do .............. e .......
Robt. Gardner et Cie.................Machines...... .......... ............
J. et R. Weir............ ................ Mécaniciens et ingénieurs.....
S. J. Brisette.......................................... Machines...............
Kiefer Frères,..........................
Miller Frères et Mitchell................. do ..........................
B. J. Pittenar..........................do
John MeDougall....o ....................
George Brush ........ ........................... Chaudière de mach A vapeur
J. Laurie et Frère............... . ... ........... Pièces de mach. p. les moulins
P. K. Dederick et Cie ............................ Presses pour le foin. ....
Williams Sewing Machine 00..........Machines à coudre ...............
Singer Manufacturing Company (A resp. 1.) do 0.... .
J. A. Mefartin et Cie.................Pompes, etc ............ .....

. Andrew Young...................... Machines,........ ........ I
John W. Smith. ........................ ,Moissonneuses, etc.......

gC. S. Radier............................do,
.L egris et Cie ...... ......................... ......... . do .
B. L. aOlds et Cie........................... do etc
Canada Cutlery Co..................Coutellerie..........................
Keystone Spring and Watch Works......... Ressorts en acier..............
G. H. Kendall............. ........................... Poêles à l'huile et au gaz......I
Abbott et Elodgson ................................. Clous et cars-elles...........
Thos. Hocking........ . . ........ Etampes ... ........................
Jas. Robertson....................... Scies et tuyaux de plomb......
W. C. White....... ................. Chaudiêres.......... .....

.R. H W arren ......... ... ....... ....... ......... Marteaux ...................
G. Gilmore.................., ........ Tarières et mèches ..............
Frothingham et Workman.............. Bèches, etc.......................

. J. Dunn............................ ...... Clous..............

. G. Chplea.............................Coffres de sûreté........ .........

. Jno. Mclntosh et F. . ............Fournitures de chemin de fer.
" R. B. Warren et Cie.......... .Bane....... ..................

C. D. Edwards...................Coff de s., port. de voûte, etc
Montreal Axe Works.............. ............... E aches, pics, etc......... .
H. R Ives et Cie........ ............ Poêles, fontes, etc ..............

"Montreal Saw W orks ......... ............ ......... Scies.................... .. -........
G. Ouatramin FIs .......... T.......... . Tuiles..... ........ ......... .........
Union Nail W ,rks ............ Clous et carvelles...... ........
Pillow, Hersey et Cie ....................... Broquettes, etc ................
B. J. Coghlin .......................... Ressorts, essieux, etc.,.........
Gould Frères ........................ 1Cigares............ ................
De Sola Frères et A scher. ............ ,... ........ ............
Adams Tobacco Go...................Tabac .................
R Cuthbert et fils,...................Articles en cuivre............
J. Goden............................ Chapeaux de feutre ......
Tooke Fi ères ........ ......... ....................... chemises, faux-cols, etc .......
MclDougall, Logie et Cie......................... Blanc de plomb, etc...........
Dominion Oilcloth Go........ ........ Prélarts .......... ........
F. P. Harris...... .................... . Chapeaux ...........................
R C. Jamieson et Cie......... .... .............. Vernis et objets vernissés.....
North American Glass Go..Verre...................... .........
Baylis ManufactnrinCg o........................ Vernis, etc.............
Dcminion Bridge G ................... Ponts de fer .. ..

8
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~48 Victoria. Documents de la Session (No.237.)

Endroit. Raison sociale. Industriex

Montréal.... W. Clark...............Conserves alimentaires...
do..........Cornelius Brady ..................... Botes de papier. .........
do............L. O. Groté ........................ Cigares...........
do ... *. G. Fisshel et Cie.... ................. do

Toronto ........... St. Lawree Foundry Go....... ...... Tuyaux on fer et
do.........Toronto Stove and MaufacturingC Poêles............ ......
do.........Toronto Hardware Manufaturin.g.o. Ouvrage en fer travaillé......
do........TheE. et C.Gurney o. (resp. limitée). Po.le..................
do..........Robt. Hay et Cie.......................eubles ................
do ......... T. W. Hodwey........................do . ....
do........larkearris et ie............... Tapissiers..............
do ......... The John Doty Engine Go............... 4achinesà vap. et chaudières
do...........nglis et Hunter ..................... Machines...............
do .......... John Turneret Fils.....................do 1........
do ......... Nurthey et ................ Machnes hydiauliques.
do.......... Wm. Polson t Cie ................... Machines...............
do..........%fassey Manufacturing Go............. Instruments d'agriculture..
do,. .. Dominion Bridge o......... ......... Ponts en fer.......
do ... . C. Wilson et Fils.................... Balances
do......... J. et J. Taylor...... ............. Coffes de sûreté etp. evoit.
Ao ..... JasRoberton et Cie....................Scies et tuyaux en pl.omb.etc..
do.... .Plews ........................... Pompes et moulins àvent
do..........R. McLeary ......................... Cigares... .............
do.......... Spilling Frères.. ...................... do
doW....... .a ....W..C Dobson ...... ...................... do

Cdoo l By.........Charlesworth et Cie. ................. Chaussures ......
,do. ..........Wood Fières.................. .................. Cigares.......... ......
do; ............ Universal Knitting Go..................Bonneterie . .....
'do .......... Jos. Simpson....... .. ............... Triots . ......

.......... Ontaio rush Factory cr..i. ... Brosses...............
o..........E.TE. Clark et Cie . . ....... Valises, etc.............

'do ........... Charles Bolekh et Fils......... ............ Brosses et balais.........
do .......... W. Cohdoyd. . . . . ........ Couverturs de voitures.

Cdoa rie.........Standard Woollen Mille..................Couvertures, etc ..
do........eWilliam Dooling............................Cadres. .........
,do......a.. Ewing et Ciet...... ............................ Moulures ......

Jdoo T r F...........obban..anufacturing .o........Cadreset argenture.....

Northeyterese....................................

do. .W. Milichamp et Cie..................Mote,.t..... ..
,do.......Matthews Frères et Cie..................... oulures, etc. ...........

do..........William HessinnoBig............ .................... onfiserie et biscuits.doWle..........tR.FetiJ.sWatson........ ...................... do
,do......eoChristie, Brwn et. .. ....... iscuits, etc............
do, . J...........oberteon Frères. ...................... Confiserie ......
d .......... ills et'Kissock..................................... .do
'do . R........McWilliam Thurton....... .................. Empeignes de chaussures
do .... Sln..... F. J. Westo ets . ............................... haussres.... .........
,do.W....... . Duroer, Valiant et Cie..........................do.......... ...
do.........Cooper et Smith ........ do
do.........J. D. Kinget Cie......... ......... .. do ...............
do..........Douglas Frères ...................... Articles en fer galvanis.
do ......... he MDonald Manufcturing o. Ferblanterie.......................
do..........R. J. uigley..Boîtiers de montres..........
do.........Thomas Meonald.ê..................Ferbs presse......... ..
do .......... A.. Somerville............ ......... Filbarelen tuy deploib,etc
do..........Toroto Silverplaigo .............. Argenture....................
do .......... George V. Matn........... ......... Articles en plaqué.........
do.........M. Staunton et Cie. ................ Ppier-tenture ...........
do . .Ts.........Ontario Paper Box Go . -. Boites de papier.........
do. H. Mcdam...........................do ..............
do..........oDominion Paper Boxo.......................
do............Wagner, Zeidier et Cie ................ Claviers de piano et dorgue.
do.........Mason et Risch..................... Pianes......................
do.........S. R. Warren et Fils ................. Orgues d'église. ......
do ..........R. S. Williams et F..........Pianos.. .....................
,do ...........Eeintzmau Piano ManfacturingCo B.do...................
do ..........Heintzman et Cie. ............ do. ......................
do..........OctisNewc etCie.... .d.......Paos ...... .........

do........Augustdsoe.e...e.Ci.........Tuy.u..d'orgue.

doh........ o ari oS tned G C....................... P a sse.........................

do ..... .......D mno tie ls o........ er en
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Documents de la Session (No. 37.)

Raison sociale.

Toronto ......
do.......
do........
do
do .....

do.
do .........

do........
do........
do .....
do0 .......

do ........
do ........

do.
do.
do............do .... ,.

do ............
do ...... .....
do ............
do .........

Hamilton . .........
do.......
do
do
do
do .
do
do
do
do
do
do

do
do

do

do
do
do
do
do .........
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
de
do
de
de
do

do .

do .....
do .....
do .....
do .....

do ....

do .....
do .....
do .....
do .....
do .....

Industrie.

Henry Sugden et Cie... ..............
Pencher, Coîhns et Cie.........................
W. J. suttoi et Cie.....................
R. Thorne et Cie....................
Ontario Comb Co................................
Hemming Frères...............................
McFarlane, McKinlay et . .......
P. Froysing et Cie .............................
S. Silberstein................ .........
W. et J. G. Greig-.... .....................
Ontario Straw oods Manufacturing Co...
Gillespie, Ansley et Martin............
Alex. A. Allan et Cie................
Gale Manufacturing ...................
R. H. Gray et Cie......................
Thomas Lailey et Cie.............,.... . ..
A. Friendley et Co....... ................ .......
Crompton Corset Co...... ..... ..................
T. Ephstein et Cie...................
Williams, Greene et Rousé............
W. H. Williams et Cie........ .........
Phail, Hewitt et Cie..............................
Telfer Barold Manufacturing Co...............
Livingstone, Johnston et Cie ..........
E. et 0. Gurney Manufacturing Co. .........
Laidlaw Manufacturing Co ........ ............
D Moore et Cie..... ................
James Stewart et Cie..........................
Burrow, Stewart et Milne ............... ........
Olmstead Frères.........................
Alex. Gartshore ............................ .........
Bowes, Jamieson et Cie...............
J. M. Williamas et Cie...... ....................
J. Hoodles et Fils.................................
R. A. Allardice et Cie........ .............
J. Zingsheim -......... ....................
G. C. Morrison....................................
Reid et Barr...........................
Dunlop et Leart .......... .........................
Gardner Sewing Machine Co.f..........
L. D. Sawyer et Cie............. ...................
American Nail Works Co.......... . ... ,........
Ontario Rolling Mills ............ .........
Hamilton Bridge and Tool Co........... ......
S. J. Moore....................... .i...................
Iron Forging Co...................... ..
Leitch et Turnbull.,....................
Gurney et Ware ... . . . .........
Bayley et Dempster ................. ........
F. Schwarz...........................
F. J. Schraeder........................
Reid, Goering et Cie..... ............
F. W. Hare et Cie...................
Z. Pattison ..........................................
I. C. Chillman ......................... ..........
Orr, Harvey et Cie...............................
John Garrett et Cie........ ..................
Wm. Silver, jeune ...... ............... ...........
John MePherson et Cie.........................
B. Greening et Cie..............................
Young Frères ...... .....................
J. H. eStone.........................
Meriden Britannia 'Co............ .........
J. D. Mills et Cie............ ................ .....
J. R. McKiehau .....................
Chas. Smith, jeune....................
C. L. Thoma. ............. ..
J. et R. Kilgour.. .............
Hart Emery Wheel Co... ........
Canada Clock 0Co..............

10
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Endroit.

Conserves de fruits et légumes
Peintures ...................
Tissu de crin ............
Matelas........ ......
Peignes ....................
Boites en satin, vel. et peluche
Stores.. .. . .........
Bouchons de liège............
Tordeuses, etc... ................
Outillage de moulins..... .....
Chapeaux de paille et feutre..
Fourrures ...............
Fourrures ...............
Bonnets de fourr. et casq'tes.
Ch., faux-cols, manch., etc...
Crinolines, pardessus, etc.....
Vêtements ......................
Chemises, pardessus, etc......
Corsets, tournures, etc.........
Vêtements ..............
Chemises, faux-cols, manch.
Cravates ... ...........
Fourrures........ ...........
Corsets, bretelles, crinolines.
Vêtements ...... ..
Poêles, etc......................
Poêles, fournaises, etc..........
Ferblanterie et poeles..........
Poêles, grilles, etc...............
Poêles, balances...... ..........
Fontes............................
Toyaux en fer et en fonte......
Poêles, fournaises, etc..........
Ferblanterie......................
Meubles.............................

do .............................
do . ............................

Machines ....................
do ......... . ......

Machines à coudre...............
Instruments d'agriculture....
Clous, carvelles, etc..
Fournitures de ch, de fer......I
Ponts en fer ....... ..........
Outils de ferblantier...........,
Essieux de chemins de fer....
Elévateurs ..............
Balances...............
Ferrures de sellerie ..,.. ........
Cigares ...... ..................

do ..............................
do ..............................

Roues, etc............ ...............
Biscuits, etc....................
Biscuits, confiseries, etc .......
Chaussures....................

do ........
do . ..........
do ........................ .

Articles en fil métallique.....
Candélabres, etc......... ........
Cages d'oiseaux...................
Articles en plaqué ........
Boites de papier, sacs, etc
Boîtes en papier, etc.......
Boites en papier, sacs, etc.....
Pianos....... .......... .
Orgues..................... ...
Roues d'émeri. ...
Horloges. ....
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48 Victoria. Documents de la Session (No. 37.)

Endroit. Raison sociale. Industrie.

Hamilton,.........StandardWip ................... Fouets............
do ....... amilton Industril Works ............ Tordeses et calandres.
do . Brlington Glass Works... ............ Verrerie blanche .........
do t....... on do ......... . Bouteilles et;verre vert.
do MorganFière..........
do .amilton Whip Go.( responsab. limitée).do............ ........
do ....... G. D. awkins et ................. Cheises, manchettes, etc...
do . W.I.Glassco et Fi ................... ailledra et fourrures.
do Dominion -at..o............ ... Fourr. etc apeaux en feutre.
do ......... American Suspender o.. Bretelles... ......
do ....... Dominion Suspender anfacturingGo.. do
do ... amilton Straw Works ................ Chapeaux de paille.
do . . John Calder et ie.. ................ Vêtements.
do W. E. Sanford et Cie........ ........... do. 1....9...........
do ..... ODtario Cotton Milîs Co .......... ...... .. Cotonnades ..............
do ........ amilton Cotton Go.......... do

Québec........Chas. Bellerive.... . .. .-...... Gants
do ............ Beaudet et Ghinic... ... .... meules
do......... . Griffith....................... Chaussures.............
do.........John Ritchie ......... do
do.........St. Pierre et ai ...................... do
do.........Marsh et Polly ...................... do
do.........O.BeginetCie ........................ do......... ..
do.........P. . Boiin ............................ do
do .......... J.B. Botterili et"Cie ..................... do
do .......... O.migner........... .................. do . .....
do ............ G. Bresse..........................d
do........W. McWillia......................Confiserie..............
do.........O. Emo d .......................... Rabots et boites ..........
do .......... Edson, Fitch et Cie .................. Bois pour les
do.........Riverside Worsted Go ................. toffes-à robes, etc.
do ......... S. H. Brown et Cie ................... Cordages. ..
do .......... Whitehead et Turner ................. Balais et brosses
do ......... B. Boude et Cie........ .............. Tabac.................
do .......... Beaudet et Chiic...................... COlous.........................
do............Quebec Manuacturing o..........,...Instruments d'agriculture.
do.........F. X. Di et.............................Fonderie............
do ......... A. Learmonth et Cie ................. Machines...............
do ......... Bissett Frères........ ................... do
do .........Carrière, Lane et Cie..........................do
do..... -. W.... .aum Furniture Go..........................Meubles ................
do .D.........oC. Terreau......mi...............................Fonderie ...............
do ......... Demers et iverin..............................do

London. David, Darvill et CieC....................do
do ..........Foreat City Machine Works....................Locomotives..... .........
do ........... W. J. Thom son e...............................Voitures ................
do....... ..... J. Gouinlocr etC Ce..............................

Ontario Otton Mill Co.s.......,....,........

do . ..........R. C. MCFee et Cie..........................Fourrures..............
do . Ce.........Bans Bros............................Pianos...... ...........
do ........... Globe Lightning Rod Co.........................Tiges et fil de fer... ......
do ........... G.ssex, Dunn et Cie...... .............. Ouvrage en cuivre..
dJ R..........tC. S. Hymen et Cie...............,....,
do......... . . Merritt et Cie................................ do
do ........... 0. S. Perr et Cie..............................Biscuits et Confiserie.
do.e .........Cormack Manufacturing Go............ .do
do........Dominion Baby Car age.o....................Voitures d'enfants.
do ........... John Ca pell................................Voitures ................
do ........... Ontario Car Go......................................Voitures de chemin de fer.
dO. ........ ýJ. M. Duf on............... ........................ Filature de laine.........
do -......... hlomsetM rclan...................................Brs.... ...........
do...........To emtoord.......................................B s .................
do........Fox.......................................Balances ...............
'Io........ vGrove..................................Coffres de sûretéet serrures.

d ......... MPherown et Lindsay............................Instruments d'agriculture.
.........WJohn Elliott et Fils................................do..

do ............ North American Maafacuring Go.do
do ......... London Machine Tool o .............. Outils à travailler le fer......

......... E. Leonard et Fils, ................. eMachines et chaudières........
do ......... Bennett Furnishing o ................ meubles.....,.................
do..........London Furniture Go............... do ...... . .. ...........

.Pildaeifurrs...
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London...........
do
do ............

doeKing to .........
do ....
do ............
do
do
do ............
do ............
do ............
do
do
do
do' ............
do
doeBrantford....

do .....do .........

d .........

d
do ..
do" ...d'o .........db
dp .......
dl,
do
do
do

Guelph..
do'............
do.
do.........
do ...
do .........

do*..........
do...
do.........
do............
do ..........
do.......

Brockville ..

do .
do . .

jo .. ......do
do .. ..

. do . ..do .........

do .

do .........do
do

Galt............
dou.............:
do..........
do ..........
do ..........
do..........
do".. ........~do ............
do.............
do............,

Documents de la Session (No. 37.)

Raison sociale. Industie.

J. Perguson ........................ Meubles................
Wm. lintan ........................... do..................
McCleary Manufacturing Co...............Poles........
John El iott et fils. .................. Charrues...............
Wortman et Ward...........................Pompes de fer et fonderie.
Cotton Manufaoturing C..................Cotonnades.............
Oilcloth Co....... ...................
Steveson et Cie..... ................. P ......
G. M. Weber et Ce.. .........................
J. O. Gardiner et Cie......................... .

H. et W. J. Crothers....i........ ... Biscuits et
Benjamin Baillie ët oie..........................Balai..................
Kingston Hosiery o..................Tricots . .............
S. Oberndorfer......................Cigares..............
Wm. Presnail ........ ...... ...................... do
D. McEwan et Cie................................Machines et chaudières.
B. H. Carnovsky................................... eubles...............
Davidson, Doran et Cie.........................Ponderie ...............
Chown et Cnnlitigham.......................Poles .................
The Craven Cotton Mili...... .......... Cotonnades.............
W. E. Welding..............................Poterie........
Wm. Patterson............... ....... Biscuits et confiserie. .
M. Malcolm et Fils.................... Lainage................
Wm. Slingsby et Fils:..... ........................ do
W. Kitchener.......................cigres........ ........
Alex. Fair......... .................
I. B, Gardiner................ .do
14. K. Halloran.......................... do............
Cockshutt Plo Co ................... .Charrues..............
A. Harriâ,Filà'et Ciè' (à resp. Intrmitée).....lure.-
J. O. Wisner, Fils et Cie.do
Waterous Engine Works .o....... achines...............
Wm. Buck.....................................
B. G. Tisdale........ ................ ...................
T. James et Cie.............................................
Sweetmai et Haylston....................Pians... ..............
W. Bell et Cie........................Orgues.................
J. et A. Armstrong et Cie....................as. ........

cCrae et ie........... ...... Tricots................
arnage GodCo. .................. Ferrures de voitres......

T. Pepperet Cie......................ëEssieux.................
Tolton, Frères ...................... Charrues et herses..........
Thos. Gowdy et Cie ..-... ..... ntuet d'agriculture i..
Sewin g Machine and *Novelty Works ...... Machines à coudre ......
Chas. Raymod .................... do .........
BurrFrères......P.ans.............. ...............
Griff et Grundy .................... Poes ...................
Jas. Hall et C...s.........s........
Bush et cCormack.......Bois de teinturieri........
Cauada PowderCo......Nitro-g.lycerine...................
VenturePoWderCo ...................... do......
Harding et Sheriff................... Todeuses, bicycles, etc........
J. J.Mansel......................... rgu .....................
Grant, Abbott et Buel.......... Biscuits et coafisserie......
B. W. Richards ..................... Ferronnerie..................
Snart et Shepherd. ................... Pompes, faucheuses, etc...
J. W. Ma Manfacturing Co....P..........oSemeues, herses, etc..
G. NI.Cossitt etFrèrËe. î.. . . . . . @.. . . . . Instruments darclue
Jas. mart Manufactring Co .......... Poles et serrurerie.....
Black Frère........... Fonderie........ ................
McGrgor, Goulayet.Fontaine. scpingles......... ........
Gatel0Co.............. ........ Chaussures en feutre............
Victoria WhelCo......................Bois pour es voituriers.
JohnWardlaw...... ................ Fils...................
Ellis et Godfrey...................Tricots...........................
Chas. Turnbuld.................... Votem. de dessous en tricot...
Gaîniting .................. Tricots.....................
Gai.1t'EdeTuiWotks..-C..............Taillanderie etressort de voit.
PeterHay.........Co.teaux pour les machines..
R. Mclougall 'et Cie ..... Pompes n f e et moulin à v.
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Endroit. Raison sociale. Industrie.

Gat........... Shinner, Linton et Cie...... ................. ,. Essieux.......................
do .......... Shurly et Dietrich ...... ................ Scies ...... ..... , ... ,..............
do.........,...... Cant, Gourlay et Cie .............................. Machines à travailler le bois..
do ................. Gant, Laidlaw et Cie................._ ...... do do ...
do...........Cowan et Cie...... ..................... do do ...
do .................. Goldie et McCulloch ................ Engusmachin.,coffresdesûr.

DundasT................Articles en fil métallique
do.......... C.Dixonet Frères. ................ Fils...................
do.........Dundas ManfacturiugGo ............. Lainages. .......
do ............ SCanadtcrewsCo....... ............. Bonetevillesde. ..
do..........Lna ret Fil....... .... ....... Bonetie............
do.........Gurney Manufacturing Co.............Instruments d'agriculture.
do.........Ma et EnFarlane ................... Machines spécials.
do.........McKechnie et Bertram ................. Machines pour travailler le fer
do ...... Thos. Wilson .................... Fonderie.......... ......
do.........Dundas Stove Cllc ..... .................. Poêles........ .........

Belleville.........A. E. Fish........... .............. Chemises..... ..........
do ....... .. John Laziert..........................Lainages......... ......
do...... J. enderson ... ............ Bonnterie..............
do...... ... Len..tF. .. ................... Taillanderie.

dcG. et J. BrownC........................achines...............
-do.... uJ.n. Walker et Cien..g....................Fonderie...............

adoe.......Joh G. Frost.... ....................... Meubles...... .......
doceG.&.Tickhell et FilsBeta ........................... do

do.......arts & Smith Manufacturing Go Poêles. .. .-..................
Peterboro'. Wm, Hamilton do .. Machines ponr les scieries ..

do W. H. Law... ....... M.... achines,'pompes,
do Peter.......................instrumentsd'agriculture.
do .. . G. Whiteet Cie.............................. do
dO .. R..owry........................... Fonderie. ..............
do .... W. Forsyth ..................... ....... .. Pompes et mouïins à' vent..
do A. W. Brodie ................ i.........n ............................

.E. B. Wilson............. .... do...
doBd Auburn Woollen . . ....... do
do . OntaroCanneGo.......s.........dg..rCanotsi.............. .....do Gaeo. W. Hall. ...... Bicinsspé ...... ~......

do ... Fondrie ...........,.......... ......

Sainte-Catherine Whitmas etD arnes....... ............ aolsx...... ......... ...
do ... R. H. Smith...... .... ............... scies........ ...............
do ... Welland Val Maufactuing Go. . aillanderie....................
do ... Cotton Batting o....................... Ouate en feuilles ................

Merr ...ton. Lybster Mils .... . ...... Cotonnades....................
do......... Merriton Cotton Mille G o. (à resp, limitee). do .....- 1.. .
do.........Riordan Paper Mill...... ...... Papier................ .........
do ............. Lincoln Paper Mils Go.... .... ....... .... do e ........................
do ...........Canada Wheel Works. . . .. eulB pour les voituriers........
do ........... H . W . Barber.et.Fil..................... .. Tricots,............................
do ........... Wm.T.etP.i.Prce nfcIg........ do..............................
doPro.........P. et J. Phelps.............. ........ Marteauxsress...............

T o od. .. ...... W . H L aw...........................,... ........... Mchis, pompes,. etc.. ..........

do.........Ontario Silvero,..................................nVaisselle de tado.........Ft Gonds GCo................................ Articlesn feutre........do .....
Welland. ........ M. Beatty et fils......................................., atériel de chemin de.. . . .
Gaanoque....... O.WD.FCowan........................Tordeuses....u.n... n ........

do ... Skinner et Cie............................. Attelles........................
do .. Wm. G. Mathews.......................Bicycles .........d ,.....................
do ..... Parmeuter et Bullnck..... ......... ... Rivets, clous en filmea
do .Aîkinsôn et Cowan.......... ....*o .... Bandes d'acier pour. corsets..
do T. R. Brough...l.l............ ............. ,Lits ressorts............
do .. anauoque Carnage Works....................aVoitures.....................
do E. Cook.................................... .. BLins ..............
do . ... Gananoque Spring Worls..............Ressortsdeoitures.
do do Ax...Wurk................Essieux.. ............
do ......R P. Colton ........................... Outils de forgerons .
do........E. E. Âbbott................. do à travailler le fer.
do ........ Geo. Gillies.Ferrures de voitures.
do........Cowa.. etB ........ Clous, etc..... .........

Bedow..........Brow et Erb ...................... Gants.............
doW m ea s.............J.Binceman........Fax........ ......... do.........,.........
do..........Jac . Shanz et Fls...........................Boutons................ ..

Rr Pe l.,.,...........E.Pogelsang et Cie ...................... do.......
13
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Documents de la Session (No 37.),

Endroit. Raison sociale.

:Berlin ............... Lauchtenslager et Weaver................
do ............... Berlin Feit Boot Co................. ...............
do ...... ......... Chas. A. Ahrens........... . .
do ...... ......... M. Lintner .............................................
do ............... Nelson et Cie......... ........................... .
do ............... King et Hebner........................
do ............... Simpson et Cie........................
do ...... ......... Brown et rb.... ...........................
do ............... J. S. Anthes.......... .............. ............. 1

Waterloo, Ont... Waterloo Manufacturing Co .................
do ... A. Merner................. .......... 
do ... Hoffman, Wagerast et Cie..... .... .............
do ... R. Roschman...................... ..........

Oshawao........A. S. W hiting Manufacturing Go............. 1
do ............ W. T. Dingle............... . ..........
do ............ Coulthard et Scott..................................
do ...... ..... Masson Manufacturing Go........................ I
do . R. Luke, Frères et Cie............................
do..........H. H. Lang et Cie..............................
do ............ Oshawa Stove Co.................. ................. 1
do ......... ,.. Malleable Iron Works...... .... ..................

Chatham .......... Colthart et Neilson..............
do ............ D.. Park et Fils . ......................... ......
do..........MansonGampbell .............
do.........Harvester & Ma..ufacturing Go.........i
do.........,T. f. Taylor et Cie.................. I
do.........hatham Manufacturing o............

Woodstock. James.. y et Cie .......
doa....... nsnR. Whitelaw.....................,....
do Thomaset Ciet............ ...............
do .... . D. W. Karn .. .........................
do Griffith et Walrond......................

Ingersoli. toxon Bros. Manufacturing Co.................f
do e Waterhouse et Bradbury....................
do ......... John Russeliwet Gis..................................

Paris ........... Maxwel...................................
do .......... Brown et ie........................................N
do..........Garpet Manufacturing G ............. T
do.... ....... Paris Manufacturing Cor................T
do. ......... Adam selackland et Gie...... . ........
do ........ John Peumen et Cie.............................

Lindsay............Richard Sylvester.........................
do ............ J. W. Wallace ........................ L
do........A. Wrightnufacturi .......................... B

Campbellford.... Northumberlanrd Paper gCo....................G
do ... Trent VTalley Woollen Milîs C Go.......... .Fi
do . .. Edward Senior......ac t....... .......... L
do ... G. WhyteetGnie.............................

Cornwall..........ornwall Manufactringo...........L
do Toronto aper.o....................P
do......... lack, Frères..... .................. p
do ... Stormontotton Manufacturing Go...
do Gan... adaGotton anufacturingo.
do ... ottonBattingGo .................. O
do ........ Flack, Frères............ .........

Glenwilliam......Glen WoolleMilGo ..... T
Georetown......Roert W. King et ie ................ m

do .. tar osiery..o....... ............... Bc
do J. B. Dayfoot...................
do Aldou..et.i ..... .................. M
do ....... reelman, Frère.....................M

Preston ...... lare, Frères et Cie . . .P
do......... W.D. Hepburn etGBc
doi..........Robinson, fowell et is ...........

.espeler. RW.Forbes et Cie .........................
doA.......... iar gt MeQuesten............ .........

Napanee. Fraliceterouhl.......l .......... M.
do.........Napa e Brsh Wrks............................
do . J. Herring et Fils.................................n
doFGibbard et Fils.....................

Stomot oton anfatuingCo......

Industrie. Etablie en

Boutons. ................
Chaussures en feutre...........
Souliers. ...............
Chevaux-jouets, etc ......
Fonderie...................
Meubles ............................

do .......
Tapisserie........... ...............
Voitures d'enfants ..............
Lainages. ................
Charrues et moissonneuses
M eubles ..... ........................
Boutons ..................... .........
loues, faulx, fourches, etc....

Semoirs, etc.....................
do ..........

Instruments d'agriculture......
Meubles ..........................

do ..............................
Podles....... ......... ..............
Fonte malléable ..................
Meubles................
Machines...,...., ..........
Nloulins à vanner.. ...........
nstruments d'agriculture.....
Lainages ....................... ....
Wagons .........................
Chaises et articles en rotin...
lachines, pour moulins. ......
)rgues................................
do ................................
do ...... .......................

nstruments d'agriculture......
ainages .......... ..............
nstruments d'agriculture.....

do ..0..
oix....... . ... ...............
apis ......... .........................
ricots.............................
do .. ...... ......... ............
do ................................

nstruments d'agriculture.....
ainages ........... 9..............
ottes et souliers.................
arton en paille et papier.....
lanelle, etc............
ainages....................
nstruments d'agriculture.....
ainages ... ,..................
apier fin.. . ...
oterie.............. .........
otornnades..............J...

do ........... ....... ..
uate en feuille...............

do ... ,.

ricots........................I......
achines à tricoter..
onneterie........ ...

ottes et souliers .........
eubles.i ... ...............
achines à tricoter.....
soêles.....................
ottes et souliers............
ainages. .................
do ....................

ainad'es et cotonnades .........
eubles de fantaisie...
osses ......
struments d'agriculture.
'eublès................,
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Endroit. Raison sociale. Industrie. Etablie ert

Trescott...........Emery Wheel o.................... Roues dmer............ 1883
do.........St. Lawrence Manufacturing Co....nstruments d'agriculture. 188%

Port-Elgin....... Port-Elgin Brush ................. Brosses et balais . .... 883
do....... ,...A. Barber et Fils ... .... ... ants ................... 1870

Acton.........W. H. Story et Fils ...... Voitures d'enfants............1808
Burlington.......Semmens, Gent et Cie ..... Pois de carrossiers............188
Bothwell.........Bothwell Beding ad Turning o . . Lainages.......... ......... 1880
Sainte-Marie. Dufon et yers.......................... struments d'agriclture 1861

do John Moore et Fils ................... Charrues...................1852
Ayr ................ Ayr AmericanPlow.Go .... Tricots .................... 1884
Port-Dover........ is et Stokes. ...................... Lainages ............. 1880
Rockwood ......... arris et Cie ........................ Instruments d'agriculture 8
Glencoe ........... Agriultural Manufacturing o.........Tapisserie...................1882
Orillia ............. ntarioMattres o ................. a................1884

do..........Francis Tutton et Fils ................. Machines de scieries ... 1877
do.......... Rober.. Brammer... ................ Lainages ...... 187a
do ............... K. McKay...... ..................... do...... 1877

Barrie...............S...c............... ......... Machines..... .......- 1874
doH..........H..c.rey .......................... Lainages................... 1867

Bracebridge. . J. B.r............... .... .Meubles.. .... 1870
Port-Hope.........John Walker...... .................. Charrues, moissonneuses, etc 1864
Bowmanville......McClung et Darth . ...... Meubles....................1882

do .... Upper Canada Furniture o............Orgues et pianos............ 1866
do . Dominion Organ an...Piano..o.........Nattes.......... ........... 1874

Cobourg...........W . Mitchell........................ Wagons de chemins de fer 1880
do . ....... Jas. Crosson ........................ Lainages ................... 1870
do........John Routh et Cie...................InAruments d'agriculture ....

Mount-Forest.....Rob. Kilgour et Fils..... ........... Lainages.......... ......... f
do .... Geo. Tanner ......... .... do .1867

Harriston ......... Wm. Weatherstone.................................eubles .................... 1881
do Dowling et LeightonarcMn .........ufatuing ....... Instrumentsd'agriculture...79
do ..... .. Geo.Stonlg..................... Tapis et fils ................ 1869

Elora ..... ........ Ontario Worsted Go....................Brosses........... .......... 1881
do............ Robt. Dalby ..... .................... Chaussures en feutre......... 187

'Walkerton . S . .F. Taylor et Fils ................... Bobines, etc ..... 1882
do Ker, Harford et Cie ..................... Chaussures en feutre..........1881

ianover Hanover elt Boo Go............dTuningo.....Meubles .................... 1883
do ........... D. Krechtel.......Duo..... ................ Lainages ............ 1872
do.......... Jacob Messenger......................... Instruments d'agriculture1881

Fergus.......Beatty Fières..................... Lainages..... ...... 1874
dul....... leo...Jas. Wilson.............. ................. Cotonnades.................1866

Simcoe . Sim e Woollen Go...................... ....................... 1883
doO......n... t t ..Jos. Brook .... ........... Lainages.... ............... 1867

,Aylmer .... S. S. Clutton....................................do ..................... 1873
do ......... J. T. Rowe................. ....... Orcues...... ............... 1881
do.........W. L..Brown.........................do ....... 1879
do ........ .J.Clarke, iarris et C ...................... Meuble ................ 1881

JSaint-Thomas.... Cochrane Manufacuring..o................... Instruments d'agriculture. 187
do Erie Iron Works Manufacturing Go....- do 1882
doe .,..,. C. Norsworthy et Cie... ............... Machines...................1871

Tilsonburg ..... McCrae Frères......................nstruments d'agriculture 1881
do ..... oTilsonburg Agricultural Manufacturing Go o 1882
do .. T. S. Waller................. .............. Poêles......... ............ 1879
do Jno. WaterhouseL.... .......................... 1871

Aurora. G. Wilkinson et Cie...... ...... harrues ..... ..... 1870
do.... Succession de J. Fleury .................... [istruments d'agriculture... 1859

:Newmarket R ..... Newmarket rat Goi.................Chapeaux en feutre. ... 1878
do te.... Jas. ...an .. ..... ... Instruments d'agriculture. 1854
.do b...e J. Milard et Cie......................................Mubles........ ............ 1839do .. Wm. Cane et Cie ..................... uvettessceaux.etc...........1875

Windsor.......... Drake et Joyce........Meubles.....e ............... 1878
de..........Jno. MeGregor etFils.......Chaudières....... e.......1879
do.........E. T. BarBum et Cie.................. Ouvrage en fils métallique.... 1883
do. .Globe Works..........................Tabac............. 1878

'Walkerville ... Sugar Refining Go. (à resp. limitée)p....Sirops et glucose ........... 188
do . Kerr Frères ......... Machinesd'e.................... 1874

Stratord .o sampbell et Aibrahame ..... Meubles...... 1874
dû .......... MacdonaldePheron et Cie.n..........Faucheuses.................1876
doC........huJ. Sharman ............ . 1842

.o.........T. S. r .uller et Cie................................ 188
15
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Endroit. Raison soeiale. Industrie.

itratford.. Dufton et Myers.......................Lainges ..... ....
do ............ Geo. T. Smith, Middlings Purifier Go...Machines de moulins.

.orel ......... Pontbriand Frère...... ......................... ces.......... ........
do...........;Beauchemin et Fils......... ........ ........... Instruments d'agriculture....
do ............. G. A. Pontbriand......... ................... a.hines...............
do ............... J. D. Bellerose ............ .......................... do
do ............... Dominion Wadding Co .......................... Ouate .........

Windsor Mills ... Hamilton Powder Co.............. Poudre .......
do ... Canada Paper Go...................Papier..............

Valleyfield. Montreal Cotton Co ....... .............. Cotonnades.............
do ......... Alex. Buntin ................ Papier................
do ........ Jas. W attie ......................................... ainages..... ..........

Ohambly.. . Chambly Cotton Co...................Cotonnades.............
do I........D. T. W illett...... .... .............................. lèches et pelles.. ........
do ......... S. T. Willett.........................ainages...... .........

Magog ............. Magog Textile and Print Co ................. Indiennes.............
Portneuf .-...... J. et T. Gorrie.......................................Pulpe .................
Lorette ............ J. et W. Reid..........................Papier..... ..........
Pont-Rouge......Louis Du Pont. ..................... Pulpe . ..
Saint-Jérôme.... Rolland Paper Go .................... Papier .................
East Angus. Wm. Angus... ..................... Pulpe chimique. .........
Sherbrooke.......Eastern Tps. Corset Manufacturing o. Corsets .....

do ....... Symmes Frères ...................... Pulpe de bois ............
do ....... Dominion Snath o......... ........... Manches defaulx.........
do ....... A. L. Gundrihert Cie....... ......... Lainages......... .........
do . A. Tomas et Fils............. ........... do . .,...
do Paton Ma.ufactnriug Mao ............... do
do .... C. E. Kennedy et Cie.... . ....... Balais et ferblanterie.......
do ...... Chapman et Cie............. ............ Limes.... ........ .....
do ....... Sminthikins Manufactring ................ Machines ...............
do S. Turse..nrche. ........................... Meubles .................
do S. B. Jenckes et Fils .................. Fonderie................

Trs-Rivière.... J. Seigel...... ........... ......... Gants........................
doy.M.Balcer....................do.....................
do O. Girard.a........ ................ Garnitures. de cercueils.......
do Canada Thread Go ................... Bobines ......... ..........
do F. X Bellefeuille et Frère .............. Faucheuses.......................
do ..... oA.uKelviertPls .. . .. Machines .. . ..............
do C. P. elines et Frère ................. eubles. ...................
do Remillard et Fils ..................... Fonderies.......................

aint-Hyacinthe T. Dwane .......................... Poêles.......................
do .... F.. A lfread ........................................... ..
do F. X, Bertrndd......................Machines...........
do I. Fréchett....... ....... t..............do................ .........
do . . Chalifoux et Fil... ............... Faucheuses...............
do .......Duclos et Pan.........ienes..... .................. Tannerie... ............
do .. St.llyacintPe ManufacturingGo.........uLainages............... .......
do LouisCoté et Frèresa................ Ca e .............
doP .Agam Laline et Cie....... ..... . d ........ .....
do .C.P. Beauchemina ......................Chemises.. .............
do Morrison et oardman ... ............ do.................

Coaticook .... rJasmey, Frèress......................Meues............. .....
do . Gilmore, enaud et Cie ............... Chaises. ..................do ....... Sleeper et Ackhrst...........Instruments d'agriculture.....
do . Coaticook Knitting Go ..................... Chemises ............... ....
do .. .CoaticookCotonGo.a.................Cinages........ ..........
do. .......Coaticook Wooln..... . ,,........Lainaes......,..........

W dterloo, Que... Allen, Taylor et Cie . .... Instruments d'agriculture....
]Rock Island ...... Butterfield et Cie ..................... ........ Outils à travailler le fer...
Drumondvill. .. John M Duga......................Fonderie ......... ......
Wàterloo, Qué. W. R. Lefebvre ..................... e....... Menbles .... a........... ...
Ihumoidville... Joseph Rock........................Lainages ...............

dock Island...... T. Fuster............... ...... Cs.
do . nt....... Goodbue .............. do

Granby ........ Grany Rubber o.. ................. Vêtements en caoutchouc
Tri..Rivière St. John Stone and hinaware..o. Porcelaine..............

do ...... StandarDrainPipeG . ... Articles en poterie.
do. .... J.C.AMédicaments brevetés.
do.......E.owler et Cie. .............. IPoterie.................
do ...... oté et Cie .................. Chaussures. ,.

do .....

A. 188$

Etablie en

1869
1863
1884
1853
1860.
1861
1873:
1861
1858
1877
1854
1868
1881
1874
1857
1884
18'[4

1881
1884
1883
1880
1881
1880
1871
1846
1866
1883
1880
1874
1852
1849
1879
1854
1865
1874
1844
1850
1872
1859,
1881
1859
1872
1872
1849
1873
1872
1865
1881
1881
1883
1874
1879
1862
1872
1882
1879
1839-
1881
1873
1881
1881
1865
1874
188a
1873
1884
1854
1876-
1876
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Endroit. Raison sociale. Industrie. Etablie en

Saint-Jean.. ...... Montgomery et McGivens ,.... .... Lainages....... ......... ..... 1879
Saint-Athanase.. L. S. Palmer..... ............ Poterie ..................... 1875

do ... J et S. Besette...... ................. Machines à battre................ 1860

on' Valeur
Gages Ve Montant da---.. de latjj annuels.pcapi

prodution

Montréalp..........................................
do ..... ...............

1878
1884

Toronto..................................................11878,
do ......................................... ..... 1884

Hamilton.......................................... 1878
do . .................... 1884

London............................. 1878
do . .......................... ... ... 1884

Québec.................................................. 1878
do ................................................ 1884

Sorel.............................
W indsor Milis...................................
Magog...................................
Saint-Jerôme......... ........ . ..........
East Angus........ . ........
Portneuge.............. ............. ......
Pont-Rouge. ... ,............ ...................
Lorette..... ........ ,...
Chambly Canton..................
Valleyfield .................
Belleville..............................................

do .............

Cobourg...................................
Port-Hope............ . .......
Bowmanville....,.................

1878
1884

1878
1884

1878
1884

Woodstock..... .................. 1878
Ingersoill.......................... 1884

Berlin..... .... ................. I I01878
Water .......... ,................& 01884

37-2

122 9,186
178 18,190

$ s
2,440,900 11,376,300 7,407,500
4,994,303 28,961,600 14,344,000

56 9,004 2,553,400 17,585,300

455
91

36

40
62

22

20
29

3,195.
6,852

3,657

2,382
4,601

2,219

1,387
2,015

1,045,500
2,378,200

1,332,700

843,700
1,748,700

905,000

4,109,000
9,715,300

5,606,300

2,949,500
6,183,000

3,233,500

6,936,500

2,430,500
4,761,500

2,331,000

1,942,500
3,353,000

1,410,500

503,400 2,355,600 1,220,500
683,500 3,302,000 1,795,500

9 628 180,100 946,400 575,000
-1-- - -1

18
27

9

12
18

6

7
9

2

5
7

2

6
7

1

10
15

5

1,790
3,453

1,663-- e

1,078
1,946

868

182
372

190

361
757

396

407
721

314

355
886

531

383,500
792,100

408,600

253,500
523,000

269,500

73,006
139,200

66,200

1,745,300
3,532,300

1,787,000

1,467,000
3,129,000

1,062,000

174,500
425,000

250,500

108,800 325,300
275,100 1,030,400

166,300 705,100

137,110 404,500
275,800 940,000

138,700 535,500

73,750 294,500
222,400 957,090

148,650 662,500

1,540,000
2,059,509

519,500

1,918,000
3,578,000

1,660,000

142,000
239,800

97,800

190,500
422,60

232,100

277,500
570,500

293,O0

243,000
478,000

235,000

17
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SGaes Valeur Montant du
.. . . Gaes de la

annuels. r t capital.
oproduction.

Brantford0....... . ...................... 1878
do. ......... ................... 1884

Guelph............... 1878
do .................. . . . . . 1884

Ottawa.............................1878
do ,................................................ 1884

Aylmer .............................
Simcoe......... ...........
St. Thomas......................................
Tilsonburg.............. .......... .

1878
1884

Chatham,..................1878
doé.. .. . . ...... ......................... 1884

Aurora ........... ..... 1878
Newmarket..... 1884

Hanover ..............................................
Harriston... ........... ....... .................. j
Walkerton. ................... ............
Mount Forest.....................(
Fergus..................
Elora.................. ......................... .
Dundas ........... ....... .........

do ........... ................................

Cornwall..... . . . .............
do........... ........... ..

1878
1884

1878
1884

1878
1884

Kingston............................. 1878
do ........................ ... 1884

Paris...... ............ ........
do .................... ......

Peterboro'........ .................
do ........ ...........*.,Oe$tbee o#@** ..... ......

Campbellford . ........ ...
Lindsay............................... ....... j

1878
1884

1878
1884

i
15

4

10
13

3

6
8

2

5
13

8

4
6

2

5
5

0
7
14

7

7

4

6

3

7
14

7

5
6

6
11

681

351

571
1,050

479

421
575

154

60
351

291

63
329

266

87
195

108

87
386

299

195
496

301

623
1,383

760

230
720

490

353
545

192

301
420

236,700
345,400

108,700

181,700
345,700

164,000

163,000
237,500

74;500

16,400
109,500

93,100

19,200
96,700

77,500

29,900
69,900

40,000

34,150
124,800

90,650

58,700
155,700

97,000

1,071,500
1,583,0001

511,500

532,600
1,102, 000

569,400

487,900
732,700

244,800

82,600
466,000

383,400

68,000
445,500

377,500

136,000
360,000

224,000

97,800
398,00

300,200

226,000
552,500

326,500

746,000
1,203,000

457,000

470,000
820,000

356,000

405,000
595,000

190,000

77,000
493,500

416,500

54,000
323,000

269,000

186,000
316,000

130,000

91,000
244,500

153,500

622,000
910,000

288,000
---- -. 1--

·156,700
324,000

167,300

71,400

216,500

145,100

94,400
154,900

60,500

111,000
158,200

678,000
1,503,000

825,000

252,000

938,000

686,000

402,000
663,200

261,200

435,000
656,000

- I -- I I I
5

1878 4
1884 7

3

18

119

116
330

214

47,200

29,600
97,200

67,600

221,000

140,000
432,200

292,200

815,000
2,040,000

1,225,000

151,000
580,500

429,500

38,000
567,000

207,000

309,000
420,500

111,500

93,000
308,000

215,000

-1--l -1 - 1
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ValeurGages Montant du
annuels. pd la capital.production.

Trois-Rivières........................
do ............ ........ e.... . .....-

Rock Island...... .....
Drummondville .............. ,.......
Granby ................. ............... ......... ....
W aterloo...................................... .... J

Sant-Hyacinthe...... ............................
do ......... .....

1878
1884

1878
1884

1878
1884

Saint-Jean...................... 1878
Saint-Athanase................... J 1884

Sherbrooke............................
do ..... . . . ... ... ........

1878
1884

Gananoque......... ,............... 1878
do 9...............* .................. 1884

Brockville................. .. ............... 1878
do ,............................. 1884

Napanee .........................................
Ayr..................... ...... ........................
Acton.................................................
Rockwood .........................................
Sainte-Marie........................
Glencoe........ ..................... .1
Bothwell..... ..................
Port-Dover............,.........................
Port-Elgin ...... .................................. '
Hespeler ....... ,........................
Prescott.............................. .............
Preston.............................................
Burlington........................................J
Sainte-C atherine ....................... ....
M3lerriton....... . . ..................
Thorold........ . ........................
Welland ............................................. J

1878
1884

1878
1884

Gait...................................1878
do ................. ............... 1884

Georgetown.......
Glen Williams.................................. .

c oaticook................................. ....... I.....
do ......... ................ I

1878
1884

1878
1884

4
8

7

1l

4

6

8

6
8. 1

5

10
13

147
246

99

173
425

252

235
716

481

352
476

124

599
870

271

247
397

41,200
65,300

24,100

56,000
131,600

75,600

54,700
171,300

116,600

83,800
116,500

32,700

126,600
201,300

74,700

76,800
136,600

113,500
187,000

73,500

164,000
401,000

237,000

344,200
868,500

524,300

331,000
428,000

97,000

579,000
900,500

321,500

255,000
456,000

139,000
186,000

47,000

111,000
260,000

149,000

162,000
396,000

234,000

236,000
346,000

110,000

805,000
934,500

129,500

360,000
491,000

3 150 59,800 201,000 128,000

7 322 123,200 489,500 496,500
13 596 233,200 920,000 809,000

6 274 110,000 430,500 312,500

10 428 116,300 487,200 326,000
21 1,177 324,100 1,266,800 1,018,000

11l 749 207,800 779,600 692,000

9 53 190,00016 1,)096 408,2Û00

7 564 218,200

9 394 145,200
16 940 372,400

7 546 227,200

3 101 28,000
6 200 61,100

3 99 33,100

3 66 19,300
6 364 77,100

3 298 57,800

757,500 841,000
1,600,600 1,497,000

843,100 656,000

405,500 709,000
1,063,500 .1,111,000

658,000 402,000

126,000 52,000
234,500 134,500

108,500 82,500

88,000 62,000
288,000 303,000

200,000 241,000
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0 Z:7GageD Valeurauels, dg e l Montant du
annuelsproduction. capital.

rilia......................................1?78 5 72 21,500 70,800 58,000Bri................................. .1884 7 114 35,600 132,700 126,000race ge...........................

2 42 14,100 61,900 68,000

W indsor ........................... ................ 1878 2 12 5,600 14,000 .P6,00
Walkerville................... ... 1884 5 177 74,900 334,300 20590

3 165 69,300 320,300 189,700

Stratford............................1878 4 78 20,700 95,000 93,000
do.. .......... ...... 1884 5 134 34,300 178,000 178,000

1 56 13,600 83,000 85,000

........ 27,869 8,174,900 34,131,100 26,1600
555,333 16,911,800 77,267,100 48,425,100

Totaux................... ...... 27,664 8,736,900 43,136,000 22,264,600

HJ.
Dans le but de mieux corpparer les différentes spécialités qui se fabriquent au

Çanada, il a êté fait un autre tableau qui divise les manufactures en dix-huit différentes
classes-lesquelles sont mentionnées plus bss et sont accompagnées de notes.

L Fonderies.-45 de ces établissements donnent des chiffres statistiques, et sur
ce nombre 33 ont été mis en opération avant 1879 et 12 depuis. Cette classe com-
prend la fabrication do poêles; fourneaux, ornements en fer, éviers, tuyauk, quincail-
1erie, rouesde wagons, ouvrage on fer malléable, ferrements de voitures, fer employé
par les selliers et les constructeurs, ainsi que de toutes sortes d'objets en fonte. La
première ligne contient les chiffres de l'année 1878, la deuxième et la troisième de
1884, et la dernière fait voir l'augmentation pendant les six ans.

Nombre Nombre Valeur Montant
- de de travail- de la.pro- du

fabriques. leurs. annuels.duction. capital.

s $ $
1878-33 1,804 697,100 1,962,400 1,865,500

Mêmes fabriques. ..... ......... ................... ...... 1884-33 2,907 1y 186,900 3,484,200- 2,913,000
Nouvelles do ........... . .. 1884-12 389 157,400 528,000 274,500

Augmentation en 1884 sur 1878.......... '12 1,492 647,200 2,049,800 1,322,000

On remarquera que l'augmentation du nombre des travailleurs est de 83 pour
100. Les gages moyens étaient en 1878 de $386,36, et en 1884 de $407.94, augmen-
tation .de $21.58 par chaque personne. La production a augmenté dans une plus
forte proportion que la main-d'euvre-ce qui montre qu'en se servant de meilleurs
appareils et par suite du plus grand coinmerce qui se fait, chaque homme produit
maintenant plus qu'il y a six ans. La concurrence étrangère se fait encore légère-
ment sentir dans quelques spécialités de cette clasÈe. Cela est dû dans quelques cas à
une évaluation inférieure à la valeur, et dans d'autres au surplus considérable de la pro-
duction en Angleterre et aux Etats-Unis; mais en somme les fabricaLts de cette classe
de marchandises se plaignent peu, et le commerce est dans un état très satisfaisant.

2. Fabriques de meiubles.--La statistique qui a été obtenue s'applique à 43 de
ces établissements, et sur ce nombre 30 existaient avant 1879 et 13 ont été mis en
opération depuis cette date. Cette ciasse comprend la fabrication des spécialités
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générales de meubles et matelas et de la tapisserie. Les chiffres dans toutes les
classes sont disposés comme dans le premier cas; la première ligne a trait à l'année
1878, et la deuxième, ainsi que la troisième ligne, aux derniers douze mois.

Nombre Valeur Monta
Nombre de Gages de la dtt

dres travail- annuels. produc- cpdu
fabriques. leurs. tion.Jcapital.

S$1 $
1878-30 1,325 462,200 1,198,600 1,378,500

Mdmes fabriques.....................,.................... 1884-30 1,753 652,800 1,779,500 1,533,300
Nouvelles do ..................................... ...... 1884-13 379 148,700 452,000 137,000

Augmentation en 1884 sur 1878 . ....... 13 807 339,300 1,032,900 291,800

Le nombre des personnes engagées dans ce commerce a augmenté de près de 61
pour 100. Les gages moyens s'élevaient, en 1878, à $348.83, et en 1884, à $370.73-
augmentation de $21.90. La production par travailleur, dans ce genre d'affaires, a
également augmenté par suite du fait qu'on s'est servi, pour la fabrication des meubles,
d'un outillage et de machines perfectionnées.

Les Etats-Unis font encore un peu de concurrence à ce pays par suite des prix
particuliers de transport dont il a été parlé dans l'introduction. Le commerce de
meubles souffre de cette difficulté pls que tout autre, peut-être à cause du fort volume
et du poids disproportionné de ses marchandises. On a cependant commencé cette
exportation, et une fabrique a expédié des meubles inachevés en Angleterre, où ils ont
été remontés et finis. En expédiant les meubles de cette manière, le volume est
mieux proportionné au poids, et il y a toute apparence que ce commerce deviendra
rémunérateur.

3. Fabriques de machines.-63 de ces fabriques ont produit des chiffres statis-
tiques, et sur le nombre 50 ont été établies avant 1879, et 10 depuis cette date. Tous
les genres de machines sont inclus dans cette classe-machines de toutes sortes,
machines de scierie, à travailler le bois, de moulin à farine, hydraulique, à travailler
le fer, machine à tricoter, machine à chaussure, machine à coudre et chaudières,-
quand le bâtiment où se fabrique ce dernier article est attaché à ceux oùt se font les
machines. Quand le bâtiment est séparé les fabriques de chaudières sont classées
parmi les fabriqùes de fer.

Nombre Nombre Vale: Montant
de travail- annuels. pde- du

fabriques. leurs. tion. - capital.

1878-53 2,093 755,400 2,231,'0 2,273,500
Mêmes fabriques. ........................ 1884-53 3,334 1,241,800 3,593, 700 3,185,500
Nouvelles do ........................... 1884-10 357 145,700 351,600 294,000

Augmentation en 1884 sur 1878.... 10 1,598 632,100 1,714,C00 1,206,000

Le nombre des employés dans cette branche d'industrie a augme é de 76 pour
100. Les gages, qui atteignaient en 1878 une moyenne de $360 91, sont élevés
en 1884 à une moyenne de $376-18, augmentation de $15-27. Pour certaines spé-
cialités de machines, les Etats-Unis font encore de la concurrence, mais on peut dire
que cette industrie est en général sous le contrôle des fabricants canadiens. Quelques
sociétés font un commerce d'exportation plus ou moins considérable avec des pays
de l'Amérique du Sud. Le commerce des machines à coudre augmente continuelle-
ment, et par suite de l'augmentation des droits, la compagnie dite Singer .Manufac-
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turing Company a fondé un établissement à Mortréal, dans lequel sont employés Un
grand nombre d'ouvriers.

4. Instra monts aratoires.-Des chiffres m'ont été communiqués par 57 fabriques
de ces articles. Sur ce nombre 39 ont été établies avant 1879 et 18 depuis. Cette
classe [comprend la fabrication des lieuses automatiques, moissonneuses, faucheuses,
rateaux, semoirs, herses, charrues, grattoirs, rouleaux, instruments appelés cultivator,
tarares, machines à battre, et généralement toutes les machines servant aux moissons.

Nombre Nombre Gages Valeur Montant
de d etrval anels. de la du

fabriques. ravail- annuels. produc~ capital.

1878-39 1,718 670,900 2,627,000 2,290,000
Mêmes fabriques............................................11884-39 22700 1,076,800 4,757,000 3,750,000
Nouvelles do ................... ........................ 11884-18 519 197,500 671,500 608,500

Augmentation en 1884 sur 1878...............18 1,501 603,400 2,801,500 2,0 68,500

Le nombre des travailleurs a augmenté de 87 pour 100. Les gages moyens
étaient en 1878 de $390-51, et en )884 de $395-86, augmentation, $5-35. Pour
expliquer l'augmentation légère des gages comparativement à celle d'autres
branches du commerce de fer, il y a le fait qu'on emploie maintenant pour ce genre
d'ouvrage plus de machines qu'autrefois. Par suite de l'augmentation de la demande,
il a fallu se procurer de plus grandes facilités pour la production, et de cette façon
un homme inexpérimenté fait aujourd'hui avec la machine ce qu'il fallait faire faire
avant par un homme du métier. L'analyse des chiffres de la production démontre
également que cette explication est la bonne; en effet on verra que la production a
augmenté de plus de 106 pour 100, ou $157 par homme, ce qui démontre à l'évidence
que le travail à la machine a en grande partie remplacé celui qui se faisait autrefois
par l'ouvrier. La forte augmentation du capital tend aussi à prouver ce fait.

Dans les anciennes provinces c'est le fabricant caradien qui monopolise le marché,
mais dans le Nord-Ouest, les Etats-Unis font encore un peu de concurrence pour la
vente de ces instruments, malgré l'augmentation récente des droits. Cette concurrence
s'explique de plusieurs manières. En premier lieu, on est encore sous l'impression en
certains quartiers, que les instruments fabriqués aux Etats-Unis conviennent mieux
pour la culture des prairies que ceux du pays, cependant cette idée disparaît graduel-
lement à la vue des admirables machines que produit maintenant le fabricant
canadien, et qui, sous le rapport de la forme, de la qualité et des facilités qu'ils offrent
pour les travaux auxquels ils sont destinés, ne le cèdent en rien à ce que produit toute
autre nation de l'univers. La question des prix de transport y est aussi pour quelque
chose, car ces prix ont été par le passé plus avantageux aux fabricants des Etats de
l'Ouest qu'à ceux du Canada. Mais il n'en est plus ainsi maintenant, car les prix de
transport pour le Nord-Ouest ont été grandement réduits pendant la dernière saison.
Un fabricant qui a dû payer en 1883 8300 par chaque wagon se rendant au Manitoba,
n'a payé cette année que $150. Par suite de cette réduction il lui a été possible de
vendre les instruments 15 pour 100 moins cher que l'année précédente-c'est l'habi-
tude au Nord-Ouest de vendre les marchandises au même prix que dans Ontario, les
frais de transport ajoutés. Mais il y a de plus une autre raison qui permet aux fabri-
cants des Etats-Uinis de vendre des instruments dans le Nord-Ouest canadien et qui
est toute au désavantage du fabricant canadien, et c'est celle-ci: Comme on le sait
les moissons dans les Etats du Sud-Ouest se font beaucoup plus à bonne heure que
les territoires plus au nord, et dès qu'elles commencent le fabricant a déjà sur les lieux
tout un fonds d'instruments qu'il vend en aussi grand nombre que possible au prix du
marché-prix qui lui permet de faire un gain raisonnable, A mesure que la saison
s'ouvre au nord et à l'ouest, ce dernier s'y rend avec ce qu'il lui reste d'instruments,
ot il en vend autant qu'il peut dans chaque Etat et Territoire jusqu'à ce qu'il soit par-
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venu en septembre dans le Nord-Ouest. Ayant retiré des profits des ventes qu'il a
faites jusque-là, il est en état de vendre, même à sacrifice, ce qui lui reste en mains
plutôt que de remporter ces instruments à la manufacture. De plus, comme ces
instruments sont perfectionnés d'année en année, les machines fabriquées pendant
l'année ne se vendent pas aussi cher l'année suivante. En présence de ce fait, et va
qu'il faudrait payer une assez forte somme pour importer les instruments à la fabrique,
il arrive que le marché est inondé à cette époque de l'année, de machines qu'on peut
acheter, pour ainsi dire, à n'importe quel prix. Si l'on considère que c'est le princi-
pal marché du fabricant canadien, et que s'il n'y fait pas de profits il ne peut s'at-
tendre à en faire ailleurs, et de plus, que les instruments fabriqués au pays ne peuvent
être envoyés sur les marchés du sud, où ils se vendent plus à bonne heure et rap-
portent davantage, par suite des droits prohibitifs imposés par les Etats-Unis, on
avouera que la concurrence n'est certainement pas faite dans des conditions égales-
et le fabricant canadien a bien raison de .demander au gouvernement de le protéger.
Le dernier changement de droits sur ces instruments a eu un excellent effet, et si l'on
maintient le tarif actuel le Canada n'aura plus de concurrence à soutenir bientôt.

Les fabricants s'accordent à dire que les prix des instruments qui ont été vendus
pendant les derniers six ans, ont été réduits de 15 à 25 pour 100. Dans certains cas
on a mentionné des chiffres, et je puis en citer quelques-uns: Un manufacturier qui
vendait autrefois la moissonneuse qu'il fabrique moyennant $110, la vend maintenant
pour $80-un autre qui la vendait, en 1878, $98, demande maintenant $80, et il ne
vend que $50 les faucheuses pour lesquelles il exigeait autrefois $63; les semoirs qui
rapportaient alors de $70 à $72, ne se vendent maintenant que $60. Un troisième
fabricant qui vendait, en 1878, les moissonneuses $105, n'en demande maintenant que
$90; un autre vend pour $60 les faucheuses qui lui rapportaient $75 en 1878. Un
autre qui, il y a six ans, vendait ses moissonneuses $120, n'en reçoit plus que $80;
un autre ne vend plus que $475 les machines à battre pour lesquelles il recevait $525;
un autre dit qu'il a réduit nette année le prix de ses lieuses de 25 pour 100; un dernier
qui vendait, l'année dernière, les lieuses de $300 à $340, ne les vend cette année que
$275 à $300. Les exemples pourraient être multipliés, mais il en a été dit suffisam-
ment pour indiquer la diminution pour cent qui a eu lieu pendant les derniers six ans.

En terminant, on peut dire que les fabricants d'instruments aratoires sont dans
un état très prospère, et qu'ils comptent sur une excellente saison d'affaires en 1885.

5. Fabriques diverses de fer.-Il a été obtenu des chiffres statistiques de 64 de
ces établissements. Sur ce nombre, 4à existaient avant 1879 et 21 ont été mis en
opération depuis. Cette classe de manufactures comprend les laminoirs, les fabriques
de clous, de ponts en fer, de taillanderie, de pompes en fer, marteaux, couteaux à
machine, haches, limes, scies, tarauds et coussinets à fileter, coffres de sûreté, balances,
coutellerie, ressorts, boulons et écrous, vis, chaudières, etc., etc.

Nombre Nombre Valeur Montant
de de Gages de la du

fabriques. travail- annuels. produc- capital.leurs. tion.

1878-43 1,910 679,700 2,459,600 2,464,500
Mêmes fabriques............................., 1884-43 2,801 1,094,400 3,901,700 3,294,500
Nouvelles do ........................................... 1884- 21 1,162 519,800 2,306,300 887,700

Augmentation en 1884 sur 1878 ........ , 21 2,053 934,500 7,748,400 1,17,700

Le nombre des travailleurs dans cette classe a augmenté de 107 pour 100, tandis
que les gages moyens, qui étaient en 1878 de $355.86, se sont élevés en 1884 à $407.31,
-- soit une augmentation de $51.45. La concurrence étrangère dans le commerce des
haches et instruments pour le jardinage et les moissons, a cté très vive, attendu que
l'on fait fabriquer ces articles par les prisonniers, dans les Etats de New-York, de

,[ichigan, de l'Ohio et de i'Iowa ; aussi les fabricants canadiens croient-ils que l'on
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devrait prendre des mesures pour empêcher que cette production ne puisse entrer en
concurrence avec celle du travail de l'honnête ouvrier de ce pays. Le travailleur
lib e s'irrite d'avoir à subir la concurrence que lui fait le travail des prisons de son
propre pays ; mais c'est encore bien pis quand c'est l'ouvre des détenus d'un pays
étranger, et l'on désire ardemment que ce grief soit .redressé. Les prisonniers ne
reçoivent que 25 centins par jour, et comme c'est la main-d'œuvre qui coûte le plus
cher pour quelques uns de ces articles, il s'ensuit que la concurrence est presque
ruineuse. Les fabricants de balances monopolisent le marché dans toutes les spécia-
lités de petites balances, mais quant aux balances plus grandes, comme les balances à
foin, etc., on en importe encore un certain nombre.

Les fabricants des Etats-Unis font quelquefois des efforts désespérés pour s
défaire de la concurrence canadienpe, et cela peut se démontrer par l'exemple suivant.
Il n'y a aux EtatE-Unis que quatre ou cinq fabricants de tarauds et de coussinets à
fileter, et ces derniers sont convenus de demander le même prix pour ces articles!
Avant 1881 c'était ce prix, avec les droits en sus, que les commerçants canadiens
payaient. A cette date une société commença à manufacturer ces articles au Canadâ
à un prix identiquement le même que celui des Etats-Unis, et de cette manière, en
achetant l'article fabriqué au Canada on économisait le montant des droits. Aussitôt
que la concurrence eut commencé à se faire sentir, les fabricants des Etats-Unis firent
une réduction de 32± pour 100 pour les acheteurs canadiens, mais maintinrent le prix
ordinaire dans leur pays. ils espéraient que cette réduction tuerait la concurr-ence,
et si cela était arrivé, ils auraient sans doute bientôt demandé l'ancien prix, et peut-
être un peu plus, afin de pouvoir se dédommager. C'est dans des circonstances aussi
défavora bles que le fabricant canadien est souvent obligé de commencer ses opéra-
tions. S'il pouvait avoir recours aux mêmes moyens, il n'y aurait rien à dire, mais
c'est impos'ible, car les manufacturiers des Etats-Unis sont complètement protégés
par le tarif élevé que le gouvernement de ce pays a adopté.

6. Fabriques de tabac et de cigares. 21 de ces établissements ont produit des
chiffres statistiques, et sur ce nombre 15 existaient avant 1879, les 6 autres ayant été
mis en opération depuis lors.

Nombre Nombre Valeur Montant
de de Gages de la du

fabriques. travail- annuels. produe- capital.leurs. tion.

1878-15 1,165 234,800 1,009,000 456,500
Yëmes fabriques ................................. ... ... -1884-15 1,939 369,300 .1,437,500 525,500'
Nouvelles do...........................1884- 6 172 49,500 206,000 36,000

Augmentation en 1884 sur 1878 6 - 946 184,000 634,500 105,000

Le nombre des travailleurs dans cette classe a augmenté de 81 pour 100, et les
gages, qui étaient en moyenne1 en 1878, de $201.54, n'étaient, en 1884, que de $198.38
-différence apparente, $3.16. Cependant on a visité si peu de ces fabriques qu'il est
à peine possible de se former une idée exacte de l'état du commerce et des gages qui
sont payés. Il se peut qu'on emploie dans ce genre d'affaires une classe de travail-
leurs de moindre importance, et si cette conjecture était correcte elle expliquerait
parfaitement la différence.

Les fabricants se plaignent qu'il est importé d'Allemagne et du Mexique une
spécialité de cigares à bon marché, et prétendent qu'ils ne peuvent entrer en concur-
rence avec ces pays, où la main-d'œuvre accepte de bas prix. Ainsi des cigares qui
coûtent en Allemagne, pour la main-d'ouvre, de 40 ets. à $1.25 par mille, coûteraient
au Canada de $2 à $4.75. Si le tarif était assez élevé pour permettre la fabrication de
ces cigares au Canada, on pourrait utiliser une quantité considérable du tabac récolté
dans la province de Québec. La consommateur n'y perdrait rien, allègue-t-on, parce
que ceux qui font usage de cette sorte de eijIYares, les achètent un à un et paient pres»
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que toujours le cigare 5c. pièce. Les manufactures canadiennes sont en état de fabri-
quer et fabriquent un meillenr cigare que celui qui est importé, pour le prix mentionné
ci-dessus ; mais comme le marchand détailleur fait moins de profits, il offre en vente le
cigare étranger plutôt que celui qui est fabriqué au pays. Les fabricants de cigares
de l'Ontario se plaignent de plus que les affaires ont considérablement diminué l'année
dernière, ce qu'ils attribuent à l'adoption de la loi Scott dans un si grand nombre de
comtés. La consommation des cigares a beaucoup diminué dans les district où cette
loi est en vigueur, et le commerce est en conséquence dans un état incertain.

7. Fabriques de tricot.-Des chiffres statistiques ont été fournis par 20 de ces
établissements, et sur ce nombre il en existait 10 avant 1879, et 10 ont été mis en
opération depuis.

Nombre Nombre Valeur Montant
de de Gages de la du

fabriques. travail, annuels. produc- capital.leurs. tion.

1878-10 611 134,500 579,500 502,000
MWnes fabriques ......... 1884-10 1,118 258,500 1,066,500 788,000
Nouvelles do ....... 1884-10 625 138,500 687,000 444,000

Augmentation en 1884 sur 1878.........j 10 1,132 262,500 1,174,000 730,000

Le nombre des travailleurs dans cette classe d'ouvrage a augmenté de 185 pour
100, et les gages qui atteignaient, en 1878, une moyenne de $220,13, étaient en 1884
de $227.82, soit une augmentation de $7.69.

Avant le changement de la politique fiscale ces marchandises s'importiecrt en
grande partie d'Angleterre, mais on profita bientôt de l'occasion qui était offerte de
les fabriquer au Canada, et la production futde suite prodigieusement augmentée.
Les importations cessèrent alors, et il ne fallut pas grand temps pour s'apercevocr
qu'on produisait bien au delà de ce qui pouvait être consommé. Comme toujourt,
dans ce cas, les prix tombèrent et on diminua considérablement la production. Les
conséquences auraient été beaucoup plus graves pour ceux qui avaient autrefois cette
branche de fabrication, s'ils n'avaient ou heureusement le marché du Nord-Ouest'
Grâce à ce marché la crise qui semblait imminente fut détournée et très peu de
personnes faillirent, Bien que ce commerce ne soit pas encore dans un état bien
certain, les apparences deviennent meilleures; on commence à fabriquer quelques
spécialItés qui ne l'avaient pas encore été, et si l'on est prudent, les affaires seront
avant longtemps dans un état plus florissant. Le surcroît de production dans cette
classe de marchandises a été pour le moins aussi considérable en Angleterre qu'ici,
dit-on, et par suite notre marché, même aux bas prix du jour, contient-il une ceataine
quantité des marchandises arglaises d'une qualité supérieure.

8. Fabriques de cuir, de brosses, de balais et de cordes.--25 de ces fabriques ont
produit des chiffres statistiques. Sur ce nombre 18 existaient avant 1879 et les 7 autres
ont été établies depuis. Cette classe comprend la fabrication des brosses, balais, cour-
roies, malles, cordes, couvertures de voitures, de carton, de l'habillement et du cuir.

Nombre Nombre Valeur Montant
fabriques, travail-- annuels. produc- capital.

leurs. tion.

1878-18 550 139,500 928,000 590,000
M mes fabriques ......... ................................. 1884-18 1,204 311,000 1,951,000 865,000
Nouvelles do ......................................... 1884- 7 213 51,300 203,000 102,000

Augmentation en 1884 sur 1878.......... 7 867 222,800 1,226,000 377,000
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Le nombre des travailleurs dans cette classe a augmenté de 157 pour 100. Mais il
ne serait pas convenable de comparer les gages qui ont été payés pendant les deux
périodes dans cette classe ainsi que dans une ou deux autres pour la raison suivante:
.l y a une si grande variété de personnes employées dans les différentes spécialités
composant cette classe de manufactures, qu'on ne saurait en venir à-aucune conclu-
sion juste. Les travailleurs d'une tannerie seraient tous des hommes recevant de bons
gages, tandis que les employés d'une fabrique de brosses se composent d'un grand
nombre de garçons et de filles, dont les gages sont moindres. Si les gages dans le
derniers cas avaient augmenté dans une proportion plus considérable que dans le pre-
mier, ce résultat indiquerait une diminution apparente dans les gages moyens, quand
ce ne serait pas le cas et quand au contraire il serait tout à fait possible qu'il y eût eu
une augmentation. On ne pourrait éviter cet inconvenient qu'en faisant une classifi-
cation beaucoup plus détaillée, et le temps a manqué pour cela.

L'industrie de la fabrication des brosses s'est très développée, et l'on manufacture
maintenant au Canada tous les articles de toilette, sauf les spécialités fines. Les
tanneries ont aussi pris de l'accroissement par suite de l'augmentation de la produc-
tion des chaussures, et quelques-unes de ces fabriques ont commencé à faire de l'expor-
tation aux Etats-Unis.

Le développement des fabriques, de cordes est aussi très satisfaisant, et l'on
expédie une quantité considérable de cette marchandise dans certains pays de
'Amérique du Sud.

9. Manufactures de tissus de laine.-On a obtenu des chiffres statistiques de 54
fabiqe s, et sur ce nombre :eO existaient avant 1879 et 19 ontété établies depuis cette
d ae. Cette classe comprend toutes les différentes manufactures de tissus de laine, de
fik s- tapis et d'étoffes.

Nombre Nombre Valeur Montant
-- de de Gages de la du

fabriques. travail- annuels. produc--capital-leurs. tion.

1878-35 1,790 429,350 2,022,400 1,900,000
Mêmes fabriques....................................., 1884-35 2,275 564,600 2,860,800 2,353,000
Nouvelles do .......................................... 1884-19 1,138 268,800 ],270,500 933,500

Augmentation en 1884 sur 1878 ....... 19 1,623 404,050 2,108,900 1,386,500

Le nombre de personnes employées dans cette classe de manufactures a augmenté
de 91 pour 100, et les gages semblent avoir varié. En 1878 ils étaient en moyenne
de $239.8t, et en 1884 de $244.18-augmentation de $4.32 seulement.

Avant 1879, on importait une quantité très considérable de cette sorte de mar-
chandises d'Angleterre, et ce pays fait encore au nôtre une certaine concurrence, mais
les fabricants canadiens, giéce à l'exrérience qu'ils acquièrint feront bientôt un
article qui l'emportera sur celui de fabrication anglaise. Le prix de cette classe de
marchandises, a été de beaucoup réduit, la diminution variant, suivant la qualité des
marchandises de 2½ à 25 pour 100. Des fabricants ont mentionné des chiffres spéciaux
indiquant la réduction suivante: une maison de commerce qui vendait une certaine
classe de tweed en 1878 $1 la verge ne le vend plus maintenant que 90c.; une autre
vend à 75c. le tweed qu'elle vendait il y a six ans, $1 ; une autre fabrique dont les prix
moyers des tweeds ordinaires et fins étaient en 1878 de $1 et $1.25 respectivement,
ne vend en 188- le même article que 75c. et $1; les flanelles qui en 1878rapportaient
40ù. à 50c. se vendent maintenant de 37-c. à 45c.; une autre fabrique qui ne manu-
facture qu'une seule srécialité de flanelles cote les prix à 32c. en 1878 et à 27c. main-
tenant; une autre fabrique de flanelles donne les prix de 35c. en 1878 et de 27î en
18S4 une autre donne les chiffres suivants pour 1878: tweeds, 90c. à $1.12j, flanelles,
34c. ; en 184, le prix des tweeds n'étaient plus que de 65c. à 80c., et celui des
flanelles de 25e. ; une autre vendait son tweed, en 1878, à 75e., et n'en obtient mainte-
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nant que 60c.; une autre qui vendait en 1878, ses tweeds de 85c. à $1.10, ne vend
aujourd'hui les mêmes spécialités que de 75c. à 95c.

Dans certains endroits ce commerce est tranquille, mais en somme il est dans un
état satisfaisant.

10. Manufactures de bois diverses.--On a obtenu des chiffres statistiques de 29
de ces établissements, et sur ce nombre 17 existaient avant 1879 et 12 ont été mis en
opération depuis. La classe renferme les cadres de tableaux, vitrines, wagons, voitures
d'enfants et bimbelot, bois de voitures, voitures, chars, bobines, fuseaux, manches de
faulx et formes à chaussures.

Nombre Nombre Valeur Montant
de de Gages de la du

fabriques, travail- annuels. produe- capital.leurs, tion.

$ $
1878-17 966 318,250 1,487,000 807,500

Mêmes fabriques............... 1884-17 1,285 420,t00 1,980,300 1,091,100
Nouvelles do .......................................... 1884-12 340 116,200 414,000 260,00

Augmentation en 1884 sur 1878.......... 12 659 218,050 907,300 543600

Le nombre des employés a augmenté de 68 pour 100. Il est impossible d'établir
aucune comparaison entre le taux des gages pour les raisons qui ont été données
dans la classe 8.

Dans cette classe se trouve une fabrique de manches de faulx qui, avarnt 1879,
expédiait cette marchandise au Canada, de l'Etat du Vermont où elle éait établie.
Après le changement fait au tarif les ateliers furent transportés au Canada, et la
fabrique a maintenant réduit de 33- pour 100 les prix qu'elle demandait quand elle
expédiait sa marchandise des Etats-Unis.

Une manufacture comprise dans cette classe a commencé dernièrement à fabri-
quer des canots qui sont en grande demande en Angleterre et aux Etats-Unis. Il en
a déjà été exporté un grand nombre dans ces pays.

Le commerce d'exploitation de voitures en Australie promettait autrefois de
prendre de grandes proportions, mais comme les prix de transport sont très élevés, il
est relativement de peu d'importance.

Le commerce de bimbeloterie promettait également beaucoup, et ceux qui s'en
occupaient avaient toute chance de réussir, car les ventes au Canada étaient considé-
rables. Le travail des détenus de la prison centrale de Toronto ayant été utilisé pour
les fabrication de ces articles, il a fallu sacrifier celui des honnêtes gens. Ce genre
d'affaires est maintenant presque détruit. Les ateliers pour la fabrication de wagons
privés, qui sont compris dans cette classe, ne vont pas, comparativement à ce qui en
était il y a deux ans. Le motif qu'on en donne, c'est que les compagnies de chemins
de fer en font maintenant beaucoup plus dans leurs propres ateliers.

11. Boutiques de confiseurs et manufactures de biscuits.-19 de ces établissements
ont fourni une statistique, et sur ce nombre il en existait 17 avant 1879, et 2 ont été
mis en opération depuis.

Nombre Nombre Valeur Montant
de de Gages de la du
f estravail- annuels. produc- capital

leurs. tion.

1878-17 715 195,200 1,715,500 646, 500
Mêmes fabriques........................................... 1884-17 1,072 300,500 2,603,300 975,000
Nouvelles do ................... 1884- 2 37 8,600 74,000 24,000

Augmentation en 1884 sur 1878........ 2 394 113,900 961,800 D52,500
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Le nombre dei personnes employées dans cette branche de fabrication a augmenté
de 55 pour 100. Les gages étaient en moyenne, en 1878, de $273.00, et en 1884 de
$278.71-augmentation, $5.71.

Deux ou trois de ces manufactures qui faisaient de grandes affaires faillirent en
1877, par suite de la crise qui sévissait alors, et comme personne n'avait d'argent à
placer dans cette branche de fabrication, les établissements qui se maintinrent s'en
partagèrent la clientèle, et grâce à cette circonstance, avancèrent à grands pas, quand
a prospérité fut revenue. Ces établissements se sont mis sur un tel pied, et ont si

bien réussi à accaparer le commerce de détail du pays qu'il serait très difficile
d'établir une nouvelle manufacture. Aussi, bien qu'il y ait pou de nouvelles fabri-
ques, les anciennes ont très considérablement augmenté les affaires.

Cette classe de l'industrie ne subit aucune concurrence étrangère de quelque
im.portance. Dans les villes situées sur la frontière, il s'importe encore une petite
quantité de ces a ticles, mais ce commerce est pratiquement contrôlé par les fabricants
canadiens.

12. Manufactures de chaussures.-La statistique couvre 60 de ces établissements,
et sur de nombre il en existait 40 avant 1879 et 20 ont été mis en opération.depuis.
La classe comprend la fabrication de toutes les spécialité de chaussures et de parties
de chaussures.

Nombre Nombre Valeur montant
de de Gages de la du

fabriques. travail- annuels. produd- capital.leurs. tion.

1878-40 5,119 1,358,700 5,919,000 2, 544,'(000Mdmes fabriques»...............................1884-40 6,606 1,791,600 7,693,000 3,009,500
Nouvelles do........ ................ 1884-20 1719 503,300 2,061,0000 378,500

s Augmentation en 1884 sur 1878.......... 20 3,206 936,200 3,835,000 844,000

Le nombre des employés a augmenté de 62 pour 100. Les gages moyens étaient
de $265.42 en 1876 et de $275.66 en 1881, augmentation, $10.24.

Le développement de cette industrie au Canada a une histoire intéressante. Avant
1859 le commerce était approvisionné en grande partie par des fabricants des Etats-
Unis. Pendant cette année, le droit fut porté de 12½ à 25 pour 100. Cette mesure
de protection stimula d'une manière prodigieuse la force de production au Canada, et
depuis lors le progrès a été constant. La production des spécialités moyennes et
grossières a toujours augmenté d'année oen année. Les-Etats-Unis contrôlaient encore
le commerce des spécialités fines, et ce n'est que depuis deux ou trois ans que le
Canada a commencé la fabrication, sur un pied considérable, de ces spécialités. Le
gros des importations ne forme qu'une partie peu importante de la consommation,
et ces importations cesseraient complètement si. les commerçants canadiens n'obte-
naient la marchandise à des prix beaucoup plus bas que le prix courant de l'autre
côté de la frontière. L'augmentation de la production a fait diminuer les prix. En
1860, le prix des principales spécialités se chiffrait beaucoup plus- bas que celui qui
existait lorsqu'on importait cette sorte de marchandises, et le Canada a maintenant
la réputation d'être le marçhé le moins élevé de tout l'univers pour les spécialités de
chaussures moyennes et grossières. Nos fabricants ont établi un commerce d'expor-
tation considérable; le produit des manufactures canadiennes se vend maintenant
à Terreneuve, dans l'Amérique du Sud, dans la Grande-Bretagne et les Antilles.

Une autre particularité de ce commerce, c'est que les ateliers qui produisaient
autrefois toutes les classes de chaussures, depuis la bottine élégante de dame jus-
qu'à la grosse botte, s'occupent maintenant d'une seule spécialité et achètent d'autres
manufactures les autres spécialités que leurs pratiques peuvent commander. De cette
açon on arrive à produire la qualité maxima au plus bas prix possible, et il ne peut
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y avoir de doute qu'avec les hommes énergiques et entreprenants quqi contrôlent
maintenantce commerce, l'industrie des chaussures a un brillant avenir.

La fabrication des chaussures de feutre, qui n'est commencée que depuis 1878, a
pris un développement très rapide. Il a été visité cinq de ces ateliers, qui emploient
400 ouvriers, et tous semblent prospérer.

13. Manufactures diverses de métaux.-33 établissements de cette classe ont donné
des chiffres, et sur ce nombre 18 existaient avant 1879 et 15 ont été mis en opération
depuis. La classe comprend la fabrication du fil métallique, candelabres, ouvrages en
plaqué, épingles, lits à ressorts, objets en cuivre, lanternes, ferblanterie pressée et
estampée, cages d'oiseaux, bottes de montres, paratonnerres, rivets et caractères
d'imprimerie.

Nombre Nombre Valeur Montant
de de _Gages de la du

fabriques. travail- annuels. produc- capital.fq leurs. tion.

1878-18 990 1 310,400 1,092,000 795,000
Mêmes fabriques .. ...................................... 1884-18 1,275 408,600 1,503.500 1,032,000
Nouvelles do. . ........... 1884-15 522 190,200 762,500 419,000

Augmentation en 1884 sur 1878........... 15 807 288,400 1,174,000 656,000

L'augmentation du nombre des travailleurs dans cette classe atteint le chiffre de
81 pour 100. Comme il a été employé la même classe de personnes dans ces diverses
industries, on peut citer les gages payés pendant les deux périodes. En 1878 les gages
moyens s'élevaient à $313.53, et en 1884 à $333.32-augmentation, $19.69.

La fabrication de la ferblanterie estampée a fait beaucoup de progrès pendant
les six dernières années. L'industrie de l'estampage profond qui a pris naissance
dans ce temps fournit une partie considérable de la production et donne de l'emploi
à un grand nombre de travailleurs. Les bottes d'épices qui s'importaient autrefois
remplis, se fabriquent maintenant au Canada. Une maison'de New-York qui possède
un établissement de conserves de sardines au Nouveau-Brunswick et qui avant le
changement du tarif importait des Etats-Unis le ferblano décoré employé dans la
confection des boîtes, l'achète maintenant au Canada. Le prix de transport excessif
qui est demandé pour certaines classes de cette marchandise nuit beaucoup à quelques-
unes de ces industries. Quelques autres fabriques, celles des cages d'oiseaux et de la
ferblanterie notamment, se plaignent que les Etats-Unis ont accordé une réduction
de 3 pour 100 sur toutes les marchandises de cette classe qui sont exportées de ce
pays. Grâce à cette réduction il a été importé au Canada, dans le cours d'une année,
dit-on, la valeur de $200,000 de cette marchandise. On rapporte aussi qu'une autre
classe de marchandises est invariablement vendue à trente jours, mais que les
factures sont faites à soixante jours, afin d'éviter de payer le droit additionnel de 5
pour 100 imposé pour toutes ventes argent comptant. Les Etats-Unis font aussi la
concurrence pour cet article. Cependant en dépit de toutes ces causes de mécon-
tentement, l'augmentation dans la fabrication de cette classe de marchandises est
très satisfaisante.
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14. Fabriques diverses de papiers.-La statistique obtenue dans cette classe couvre
26 établissements, et sur ce nombre 14 existent depuis longtemps et 12 ont été mis en
opération depuis 1878. La classe comprend les fabriques de papier et de pàte à papier,
des sacs en papier et du papier peint.

Nombre Nombre Valeur Montant
de de. Gages de la du

fabriques. travail- annuels. produc- capital.leurs. tion.

1878-14 697 246,500 Il,338, 100 1,218,500
Mêmes fabriques ........................................ 1884-14 912 346,500 1,777,500 1,368,500
Nouvelles do .......................................... 1884-12 640 188,200 1,137,00 793, 00

Augmentation en 1884 sur 1878.......... 12 855 288,200 1,576,500 943,000

Le nombre des travailleurs a augmenté de 122 pour 100. Il est impossible de
comparer les gages payés pendant les deux périodes pour la raison que les gages des
personnes employées dans les fabriques de papier et de pâte à papier, et celles qui
travaillent à la fabrication des boîtes et sacs en papier varient beaucoup, et de plus,
parce que l'augmentation dans les différentes spécialités n'est pas uniforme.

La Grande-Bretagne et l'Allemagne font maintenant la concurrence au Canada
pour la fabrication du papier, et les Etats-Unis pour le papier peint et les boites en
papier. Les fabricants de papier peint en particulier se plaignent de la concurrence
qu'ils ont à soutenir. Le papier qui se vend aux Etats-Unis 14c. est offert au Canada
pour 5-c., afin de se défaire de certaines parties. Les patrons sont changés tous les
ans, et il cest en conséquence nécessaire de conserver la moindre quantité que possible
de papier d'une année à l'autre. Si ce qui reste du papier fabriqué pendant l'année
était vendu à bas prix aux Etats-Unis, cela aurait l'effet de faire tomber les prix
l'année suivante, de sorte que pour conserver un marché remunérateur chez eux, les
fabricants américains exportent au Canada leur marchandise et la vendent dans bien
des cas le prix que les commerçants leur offre. Cette industrie a pris un développe-
ment considérable durant les quelques dernières années, et le papier qui se fabrique
maintenant au Canada est d'un dessin de si bon goût et de si belle couleur qu'un bon
nombre de patrons pourraient presque être appelés des ouvrages d'art.

Une nouvelle manufacture a été mise en opération à Saint-Jérôme cette année, et
l'on y fabrique du papier à écrire. C'est la première fois qu'on tente de fabriquer
cette sorte de papier au Canada, ou la consommation est très considérable, et jusqu'ici
l'approvisionnement venait entièrement de sources étrangères.

15. Fabriques d'instruments de musique.--Dans cette classe il a été obtenu des
chiffres statistiques de 23 établissements. Sur ce nombre 12 existaient avant 1879 et
Il ont été mis en opération depuis cette date. La classe comprend.la fabrication des
pianos et orgues et de parties de ces instruments.

Nombre Nombre Valeur Montant
de de Gages de la du

fabriques. travail- annuels. produc- capital.leurs. tion.

1878-12 289 120,700 345,000 159,500
Mêmes fabriques .................... .................. 1884-12 956 444,700 1,397,000 647,500
Nouvelles do . ................. 1884-11 291 134,900 424,000 152,500

Augmentation en 1884 sur 1878........... 11 958 461,900 1,476,000 640,500

L'augmentation du nombre des travailleure a atteint le chiffre merveilleux de
331 pour 100. Les gages des employés indique également une augmentation satis-
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faisante, ils se sont élevés de $417-64 qu'ils étaient en 1878, à $467·20 en 1884
différence, $49.56.

Comme je l'ai dit au commencement de ce rapport, l'augmentation des droits en
1879 a donné un grand élan à ce commerce, qui n'a fait que se développer et prospérer
depuis lors. Aucune autre industrie ne mérite mieux de réussir. Les personnes qui
s'en sont faites les pionniers au Canada, ont eu à lutter courageusement, car elles se
trouvaient dans une position tout à fait désavantageuse. Elles ont placé leur argent
et perdu les meilleures années de leur vie afin de développer cette branche de fabri-
cation, tout en obtenant des résultats très médiocres et presque décourageants. Grace
cependant à la politique fiscale actuelle, elles moissonnent jusqu'à un certain point le
bénéfice qu'elles se sont efforcées d'obtenir, mais en vain, avant 1879.

Cette industrie est très profitable au pays. Les ouvriers sont à peu près tous
des gens du métier, et qui de toute classe de travailleurs du Dominion, reçoivent les
gages moyens les plus élevés. Quand même le changement de tarif fait par le gou-
vernement n'aurait pas eu d'autre résultat que ce qui a été accompli dans cette
industrie, ce serait en soit un monument durable élevé à la sagesse et à la prévoyance
de la population du Canada qui a approuvé, et du ministère qui a adopté la politique
de donner de l'encouragement aux manufactures nationales.

16. Conection.-La statistique obtenue couvre soixante-un établissements de ce
genre, et sur ce nombre il en existait trente-sept avant 1879 et vingt-quatre ont été
mis en opération depuis. Cette classe est très importante et comprend la fabrication
des vêtements de laine et de coton, chapeaux de soie, de feutre et de paille, corsets
bretelles, gants et mitaines, clemises, collets et manchettes, fourrures, crinolines, etc

Nombre Nombre Valeur Montant
de de Gages de la

fabriques. travail- annuels. produc- capital.leurs. tion.

1878-37 3,602 812,800 4,217,500 2,977,500
Mêmes fabriques..................-........ 1884-37 5,674 1,307,000 6,641,000 3,9713,000
Nouvelles do .................... 1884-24 1,165 246,400 1,327,700 456,000

Augmentation en 1884 sur 1878.......... 24 3,237 740,600 3,751,200 1,451,500

Le nombre de travailleurs a augmenté de 90 pour 100. Il n'est pas fait de
comparaison entre les gages moyens qui ont été payés pendant les deux périodes,
parce que cette classe est trop vaste et qu'il serait impossible, pour cette raison,
d'obtenir un résultat exact.

C'est dans les fabriques de vêtements de laine qu'il a été le plus difficile d'obtenir
une statistique un peu exacte du nombre des travailleurs, et cela, par suite dc la
manière dont l'ouvrage est fait. Il n'y a qu'un bien petit nombre de personnes qui
travaillent dans la fabrique même. La plus grande partie de l'ouvrage est faite en
dehors par des personnes qui font travailler leurs propres employés, et il est presque
impossible de voir ces personnes. Ces dernières ont de quatre à cinq et jusqu'à trento
ou quarante employés, mais elles travaillent pour plus d'une fabrique, en sorte qu'une
maison peut avoir à son emploi mille travailleurs, mais qui ne travaillent pas tous
exclusivement pour elle. Par suite de cette difficulté, le chiffre des travailleurs, dans
quelques-unes des plus importantes de ces fabriques, a été basé, dans une certaine
mesure, sur le montant payé en gages par ces fabriques, et il se peut que ce chiffre ne
soit pas absolument correct. Mais il est aussi près de la vérité qu'il était possible de
l'avoir dans les circonstances. Mais il doit être bien compris que cela ne s'applique
qu'à quelques-uns des plus importants établissements et qui no forment qu'une faible
partie de la classe; quant aux autres branches, comme le travail s'exécute dans la
fabrique même, on a pu facilement constater le nombre des travailleurs.

Avant 1879 les vêtements de laine étaient en grande partie importés d'Angleterre.
]Depuis cette date on a encore continué à importer une certaine quantité de vêtements
de qualité commune, mais les fabricants canadiens se rendent vite maîtres du terrain,
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Dans la spécialité des gants et mitaines, on a encore à soutenir la concurrence
européenne.

Tous les beaux articles en fourrures se confectionnent maintenant au Canada,
mais il y a encore un peu de concurrence pour ceux de moindre valeur, et cette con-
currence est faite par les pays d'Europe, où la main-d'ouvre est peu rémunérée.

On importe encore des.Etats-Unis, et beaucoup au-dessous de leur valeur réelle,
dit-on, des chemises et collets.

Les commerçants de chapeaux de feutre s'efforcent de soutenir la concurrence
que leur fait le travail de quelques-unes des prisons des Etats-Unis, et la production
de cette source nuit considérablement au commerce de chapeaux de qualité inférieure,
les seuls que fabriquent les détenus.

17. Fabriques générales diverses.-Soixante-cinq fabriques de cette classe ont
communiqué des chiffres statistiques. Sur ce nombre, 32 existaient avant 1879, et 33
ont été établies depuis. La classe comprend nécessairement des manufactures d'un
genre varié, et parmi les principales se trouvent les raffineries de sucre, les fabriques
d'horloges, de fouets, de machines à tordre, de roues à émeri, de poudre à canon, de
boutons, de confitures, de peintures et de vernis, de verrerie et de poterie, de matelas,
de toile cirée, de jalousies, de bouchons, de vêtements en caoutchouc, de jute,
d'épices, etc.

.NombreNombre Valeur montant
de de Gages de la

--- fbrqus.travail- anïuuals. produe- daitlfabriques, leurs. tion.

1878-32 1,164 332,900 1,848,300 1,491,500
Mêmes fabriques..................................... 1884-32 2,143 647,800 3,255,000 1,993,000
Nouvelles do'.-..ou-.--..........--.du* ----.... 1884-33 1,410 473,400 8,306,500 2,129,500

Augmentation en 1884 sur 18782..........2,389 788,300 9,713,200 2,631,000

Le nombre des travailleurs de cette classe a augmenté de 213 pour 100. Il est
impossible de comparer les gages pour les raisons qui ont été mentionnées dans
d'autres classes.

Parmi les plus importantes manufactures de cette classe se trouve celle de la soie.
La seule fabrique qui s'occupe de cette industrie, a triplé sa capacité depuis 1879, et
le gros du commerce canadien s'y approvisionne des spécialités qu'elle manufacture,
savoir, fils et rubans. Il y a quelquesannées on a ouvert une fabrique de marchan-
dises à la pièce, mais malheureusement la tentative n'a pas réusssi. On s'attend
cependant à ce que sous peu la tentative sera renouvelée, et cette fois, espère-t-on,
avec des résultats plus satisfaisants.
1 Les fabriques de boutons commencent à s'occuper du commerce d'exportation,
et une fabrique a réussi à vendre des marchandises pour une valeur de $12,000 aux
Etats-Unis, durant les premiers six mois de 1884.

Les raffineries de sucre emploient un nombre des travailleurs mentionnés dans
cette classe, et c'est parce que cette section comprend les chiffres qui les représentent,
que la production est si considérable. A l'époque où s'est faite la visite de ces
fabriques-au mois de septembre dernier-le prix des sucres bruts et raffinés était
plus bas qu'il ne l'avait été depuis 1852.

Il n'est pas nécessaire de faire ici aucune mention spéciale des autres industries
comprises dans cette classe.
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18. Filatures de coton.-Il a été obtenu des chiffres statistiques de 17 de ces
établissements, et sur ce nombre il en existait 4 avant 1879, et 13 ont été mis en exploi-
tation depuis.

Nombre Nombre Valeur Montant
-de de Gages de la pro- du

farius.lurs. duction. capital.fAbriques, travail- annuels. -ct.. cpi-l

1878- 4 1,361 276,000 1,151,000 1,800,000
iMêmes fabriques ............... ........................... 1884- 4 2,126 445,000 ,1,872,000 3,350,000
Nouvelles do .......................................... 1884-13 2,375 502,500 2,530,000 3,448,000

Augmentation en 1884 sur 1878............. 13 3,140 671,500 3,251,000 4,998,000

L'augmentation du nombre des travailleurs a atteint le chiffre de 210 pour 100.
Les gages moyens étaient en 1878 de $202.79, et de $210.28 en 1884.

Toutes les fabriques d'Ontario et de Québec ont été visitées, et il a été obtenu des
chiffres statistiques de chacune d'elles, à l'exception d'une seule. Le gérant de la manu-
facture de Dundas a allégué qu'il n'avait pas le pouvoir, sans le consentement des
directeurs, de communiquer les chiffres qui concernaient la fabrique, et comme il
n'était pas facile d'obtenir cette permission d'aucun do ces derniers, et que le temps
de clore l'enquête, afin de préparer un rapport était arrivé, cet établissement a été
laissé de côté. D'après ce qu'on a appris cependant dans la localité, on peut dire
que le résultat général n'en peut être affecté, car il y a eu peu de changement dans
cette filature depuis 1878; la somme de la production et le nombre des travailleurs
ont été à peu près les mêmes en 1884 qu'en 1878.

On remarquera au premier coup d'oil qu'il y a une différence notable dans cette
classe d'industrie pendant les deux périodes. Bien que les fabriques de coton n'aient
pas été dans un état florissant durant l'année dernière, ou même depuis dix-huit mois,
et que, sauf quelques-unes, elles n'aient été exploitées qu'en partie, ou n'aient employé
qu'un personnel incomplet d'ouvriers, il n'y a cependant pas de comparaison possible
à faire entre les années 1878 et 188,1. Je ne crois pas qu'il soit de mon devoir d'ex-
aminer, dans ce rapport, quels ont été les profits et pertes des propriétaires ou
actionnaires de ces fabriques, et je n'ai pas non plus les renseignements qu'ils me
faudrait pour le faire d'une manière convenable ; tout ce que j'ai à faire c'est de traiter
la question au point de vue de l'industrie. Et voici les questions qui se présentent:
le gouvernement a-t-il atteint son but en imposant des droits additionnels sur le
coton ? et le changement de la politique fiscale a-t-il eu l'effet do procurer de l'emploi
aux Canadiens dans cette branche de l'industrie ? En examinant la question sous cet
aspect, il ne peut y avoir qu'une seule réponse. Le tarif a eu son entier effet sous ce
rapport. En dépit du fait que des fabriques ont été fermées pendant une partie de
l'année 1884, que d'autres n'ont été que partiellement en opération, et malgré tous les
désavantages contre lesquels cette industrie a eu à lutter, il a été employé, cette année
là, dans les fabriques de l'Ontario et de Québec-sans parler des importantes fabriques
des provinces maritimes-3,140 ouvriers de plus qu'en 1878. En outre, bien que dans
un trop grand nombre de cas la journée du travail a été diminuée et que grâce au
perfectionnement, il est possible de se procurer des travailleurs à meilleur marché,
les chiffres indiquent que les gages moyens étaient de $7. 50 plus élevés en 1884 qu'en
1878. Ne peut.on pas en conséquence alléguer que le gouvernement a pleinement
atteint son but, que l'ouvrage a été plus abondant et les gages plus élevés, même
dans cette industrie dont on a tant parlé, que cela n'avait été le cas avant le change-
ment de tarif ?

Le Canada produit aujourd'hui plusieurs spécialités de marchandises de coton
qu'on importait entièrement avant 1879, et parmi les plus importantes de ces marchan
dises se trouvent les indiennes. C'est en 1884 qu'on a fabriqué au Canada la première
pièce d'indienne, et fort à propos, on a attendu le jour de la Confédération pour faire
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opérer les presses. Si l'on considère les proportions énormes que cette branche de
l'industrie a prises en Angleterre et aux Etats-Unis, et l'avenir probable qu'elle aura
au Canada, il nie paraît ètre à propos de reproduire ici une partie d'un article de
journal, écrit lors de la visite des fabriques de Magog:-

LA FABRIQUE D'INDIENNES DU CANADA " THE PIONEER."

(Du Canadian Manufacturer.)

"Le trop plein du lac Memphramagog forme la rivière Magog, et en suivant les
sinuosités do son cours, à un demi-mille environ du village, on se trouve tout à coup
en face d'une "haute cheminée," qui indique l'établissement de la première fabrique
d'indiennes qu'on ait érigée au Canada. Justement au-dessus de la fabrique est le
barrage, de 400 pieds de long sur 16 pieds de haut, construit en granit et en bois. Le
coursier s'étendant du barrage jusqu'à la fabrique, a une largeur de 50 pieds à la sur-
face et une profondeur de 12 pieds, il est empierré jusqu'à la fabrique, et là, les eaux
sont contenues entre des murs formés de bloes carrés de granit qui paraissent avoir
une très grande solidité., On se propose d'avoir plus tard trois roues, mais à présent
une grande roue de la force de 250 chevaux-vapeur donne la force motrice suffisante
aux besoins actuels. La compagnie a déjà dépensé $45,000 pour le barrage et le
canal. Cette partie de la fabrique qui contient les presses pour imprimer la toile de
coton est un bâtiment en brique à deux étages, avec fondations en granit, ayant la
forme d'un L; l'un des côtés n 300 pieds de long sur une profondeur de 55 pieds, et
l'autre 250 pieds de long sur une profondeur de 80 pieds ; le tout est bien éclairé et
aéré. Il y a six presses, lesquelles sont de.très grande dimension, et ont été fabri-
quées avec toutes les améliorations modernes par Mather et Platt, de Manchester;
la plus grande peut imprimer en six couleurs. Les presses fonctionnent continuelle-
ment, et impriment collectivement de 30,000 à 50,000 verges par jour. Il a été acheté
un grand assortiment de cylindres, et le nombre de dessins qu'on peut faire sur toiles
de coton est de 5,000 à 6 000; ou a.joute constamment de nouveaux cylindres, car
l'administration comprend parfaitement la nécessité de se tenir au courant des exi-
gences de l'époque sur ce point important. Dans le même bâtiment se font le lessir-
vage et le blanchiment ; une grande chambre sert à presser et à plier les indiennes
prêtes pour la vente. Dans cette chambre nous avons remarqué de très beaux patrons,
et la femme à qui ne conviendrait aucun des nombreux dessins qu'on voit là serait
d'un goût bien difficile. Le type de la toile de coton est le même que le type anglais,
64 fils au pouce et 28 pouces de largear après l'impression. Ap' ès ce baâtiment, on
nous montra ensuite.la fiature, beau bâtiment en brique de trois étages, et de 337
pieds de long sur 105 pieds de large; il n'est pas achevé. On en commença la con-
struction quand toutes les fi'atures étaient en pleine activité, et on se proposait d'y
installer 80,0 métiers pnur la fabrication des indiennes, mais lorsqu'on s'aperçut que
la production de ces filatures eK'cédait les beý-oins de la consommation nationale,
l'administration décida sagement d'ajourner l'exécution de cette partie de son entre-
prise jusqu'à ce qu'une portion du surplus de leur production fût consommée. C'est
ainsi que le coton qu'elle impime actuellement sert largement à débarrasser le
marché du surplus de coton gris. Tout ce que la compagnie a de ressources et de'
moyens, elle l'emploiera, pendant un certain temps, à l'impression seulement des
cotonnades, de sorte qu'elle n'essaiéra pas de ffnir le plus grand bâtiment 9u de le
pourvoir de machires. Quoique tout le mécanisme soit mû par eau, il faut de la
vapeur en quantité considérable fotr l'impression du coton. La consommation du
charbon sera d'environ 2 tonnes par nios, L, 3nombre des ouvriers est actuelle-
ment de 100 dont 50 sontades ch de fèamille, et le bordereau de paie mensuel est
d'un peu plus de $3,000. -ia fabrqiie d'indiennes est éclairée par 250 lampes élce-
triques incandescentos, dont le brevet d'invention est d'Edison-Hopkinson,
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Statistique des manufactures de toutes les catégories

Nombre Nombre Valeur Montant
Nde de Gages de la da

fabriques travail- aanuels. produc- ct
N esriques.8 leurs. tion. capital.

1878-467 27,869. 8,174,900 34,131,100 26160,50R
Mêmes fabriques......... ......... 1884-467 42,080 12,870,900 53,554,500 36,647,4S»
Nouvelles do ............... ...................... '1884-258 13,453 4,040,900 23,712,600 11,777,70e

Augmentation en 1884 sur 1878.......... 258 27,664 8,736,900 43,136,000 22,264,600

L'augmentation dans le nombre total des ouvriers des manufactures que j'ai visi-
tées s'élève, le plus approximativement possible, à 100 pour 100. Les gages ont
augmenté de 106 pour 100; ou, pour me servir d'un aut re terme de comparaison, les
gages se montaient en moyenne à $293.33 on 1878, et à $301.53 en 1884, donnant une
augmentation de $11.20 par ouvrier. La valeur de la production a augmenté de 126
pour 100, et les capitaux engagés dans l'industrie ont augmenté de 85 pour 100.

Ces chiffres attestent que les six dernières années accusent un merveilleux déve-
loppement dans toutes les branches de l'industrie canadienne. Qu'il y ait ou des
erreurs de jugement et des fautes commises ar suite du manque d'expérience dans
la période de ce développement, on ne saurait le nier. Mais l'expérience nécessaire
s'acquiert rapidement, et on peut compter sur elle pour empêcher la répétition de
semblables erreurs à l'avenir.

Statistique de 7 manufactures établies en 1878, et qui serait incomplète pour
cette année-là:-

Nombre de Gages Valeur de la Montant du
travailleurs. annuels. production. capital.

1884..........323 866,600 $375,000 $127,500

Statistique de 10 manufactures qui, bien qu'établies avant 1879, n'ont pu, pour
diverses raisons, donner de statistique pour 1878:

Nombre de Gages Valeur de la Montant du
travailleurs. annuels. production. eapital.

1884............... 501 $177,200 $624,900 $561,000

On a prétendu en certains quartiers qu'il n'y a point d'articles actuellement
fabriqués au Canada qui ne le fussent pas avant les cbangements introduits dans le
tarif. Même si cette prétention étaet vraie, ce ne serait pas un argument contre la
nouvelle politique fiscale, car il a été prouvé que les changements ont eu pour effet
de développer si largement les opérations des industries anciennement établies, que
pour chaque artisan employé dans une entreprise industrielle en 1878, il y an a dews
qui le sont aujourd'hui. Mais cette assertion n'a pas même le mérite d'etre conforme
à la vérité, comme le fait voir la liste suivante d'industries qui sont maintenant en
opération en Canada, et qui ne l'étaient pas en 1878: construction de ponts en fer,
rafinage du sucre, impression de toile de coton, décorticationdu riz; fabrication de
la coutellerie, des roués d'émeri, des épingles, des horloges, des étoffes de crin, des
toiles cirées émaillées, du fil de jute, des articles en feutre, des jeux d'anches pour
orgues, du papier à écrire, de services d'argent, de claviers d'orgue et de pianou de
métal blanc anglais, de cachemires et autres étoffes à robe, de la glucose, de 1 acier, et
d'une grande variété de tissus, tant en laine qu'en coton.

J'ai visité une ou deux usines quii étaient en opération en 1878 et qui sont fermées
maintenant; la plus considérable était la fabrique de boulon, de la rivière Humber.
La faillite de celle-ci est fort regrettable, parce qu'elle a laissé sans emploi un grand
nombre d'artisans et de travailleurs; mais il faut se rappeler que la fabrique de bou-
lons qui était eu opération sur la rue Front, à Toronto, en 1878, était un établissement
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bien différent de celui de liHumber, fermé l'été dernier. En 1878, les opérations s'y-
iaisaient sur une échelle comparativement minime; le nombre d'hommes et d'enfants
qui y étaient alors employés devaient être d'environ 20 ou 25, de sorte que pour la
comparaison telle qu'elle est établie dans ce rapport, il n'y a que ce petit nombre à
déduire du nombre d'ouvriers employés en 1878. La fabrique de locomotives de
Kingston employait près de 150 ouvriers en 1878, et n'en emploie plus maintenant
que 30 environ. Le gérant était malheureusement absent lors de la visite faite à cet
établissement, et pour cette raison je n'ai pu obtenir des données certaines sur les
affaires Ue la fabrique. Cependant, on peut dire, sauf erreur, que pendant cette
année défavorable l'établissement paiera autant de gages et produira autant en valeur
iarchande qu'en 1878, parce qu'il a occupé 400 ouvriers jusqu'à la fin de mars. La
fabrique de wagons de chemin de fer qui s'était ouverte ici, a été aussi fermée, mais
comme cette industrie n'existait pas en 1878, il n'en résulte aucune différence pour
les états comparatifs de ce rapport. On n'a pas eu de statistiques de la compagnie de
chapellerie en feutre du Canada, d'Hamilton, qui fabrique très peu dans le moment,
et qui était dans la même position en 1878, quoique, pendant les années écoulées dans
cet intervalle, elle ait fait des affaires satisfaisantes et employé un nombre considé-
rable d'ouvriers. Comme pour faire compensation, quelques fabriques que j'ai visi-
têes viennent de s'établir, et ne purent en conséquence me.fournir de statistique. Je
puis mentionner, entre autres, la fabrique de caoutchouc et la raffinerie de sucre et
de sirop à Toronto; la compagnie manufacturière Rosconi de lainages et de coton-
nades, à Acton Vale, Quêbec; la fabrique de tiretaine (wincey) à Brantford; la manu-
facture de papier et de pulpe à Sorel, et la compagnie manufacturière Taylor, à Mont-
réal. Ces fabriques emploiront collectivement plus de 300 ouvriers probablement, et
concurremment avec quelques autres dans les mêmes conditions, elles serviront à com-
penser plekiement toutes pertes légères provenant de la fermeture complète de
fabriques qui étaient en opération en 1878.

L'année qui vient de finir ne pouvait guère être regardée comme le temps le plus
favorable qu'eût à choisir le gouvernement pour obtenir la statistique de l'état général
des manufactures de la Confédération. La stagnation qui existe dans tous les pays
mercantiles, qui se fait si durement sentir dans la Grande-Bretagne et aux Etats-Unis,
devait inévitablement avoir quelque effet au Canada. Les années 1882 et 1883 ont été
probablement les plus heureuses qu'on ait jamais eues dans l'histo*e de ce pays. Tous
les genres d'industrie, toutes les branches d'affaires ont marché alors avec toute l'aeti-
-ité dont elles étaient capables; mais à la fin de 1883 une baisse se produisit d'une
manière ostensible, et depuis cette époque jusqu'à l'automne de 1884, il s'est opéré un
mouvement rétrograde qui est maintenant arrêté, on le croit fermement. A l'heure
qu'il est on a beaucoup plus d'espoir, et en apportant dans les opérations commerciales
les soins et la prudence qu'on attend des hommes d'affaires entendus, on peut augurer
une saison heureuse, sinon brillante, pour l'année 1885. Que ce succès s'étendra aux
industries manufacturières, il y a tout lieu de le croire. Les fonds do commerce ont
été beaucoup réduits, et les manufacturiers sont, par conséquent, en mesure de profiter
des premiers avantages de la renaissance commerciale. Ils sont aujourd'hui en état
de subvenir aux besoins de la population dans la plupart des branches d'industrie. Les
articles que produisent les artisans du Canada dans les diverses branches de fabrica-
tion égalent parfaitement les produits fabriqués dans n'importe quelle partie du monde.
L'outillage mécanique qu'ont acquis les entrepreneurs d'industrie en Canada est le
meilleur qu'ait inventé le génie de l'homme, et partant on a toutes les raisons du
monde d'adhérer fermement à la politique qui a permis d'introduire et de mettre acti-
vement en oeuvre cette habileté et cet outillage dans notre cher Canada. Avec le
maintien de cette politique, l'avenir des intérêts manufacturiers du Canada est assuré;
on peut raisonnablement s'attendre à des périodes de stagnation comme à des périodes
d'extraordinaire activité, mais le résultat général sera nécessairement en faveur de
l'avancement et du progrès. Enlevez cette mesure raisonnable et nécessaire-dans
notre situation commerciale-de protection dont on jouit actuellement, et il en résul-
tera à coup sûr la perte immédiate et complète d'une grande partie des capitaux
maintenant engagés dans les entreprises industrielles, et un désastre, la pénurie et la
misère pour les classes ouvrières.

J'ai l'honneur d'être votre obéissant serviteur,
A. L. BLACKEBL
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RAPPORT D'EDWARD WILLIS, SUR LES INDUSTRIES MANUFACTU-
RIÈRES DE CERTAINES SECTIONS DES PROVINCES MARITIMES.

AVEC DES ANNEXES CONTENANT DES NOTES ET DES ÉTATS TABULAIRES DES OUVRIERS
ET DES GAGES PAYÉS EN 1878 ET 1884, AINSI QUE LE CAPITAL ENGAGÉ

DANS CES INDUSTRIES, ET LEUR PRODUCTION ANNUELLE.

Si r LEONARD TILLEY, ministre des finances, Ottawa:

MONSIEUR,-ConfOrmément à vos instructions, je me suis mis à l'couvre pour
obtenir des renseignements sur l'état des industries dans les parties des provinces
maritimes que le temps m'a permis de visiter, et spécialement sur le nombre d'ouvriers
employés en 1878 et 1884, ainsi que sur la moyenne de leurs gages.

J'ai commencé par la cité de Saint-Jean, en étendant mes investigations à la ville
de Portland et aux autres parties du comté de Saint-Jean.

OBSERVATIONS GENÈRALES.

Pour les rendre complètes, j'ai compris dans mes recherches, à Saint-Jean et à
Portland, tout ce qui, grand ou petit, pouvait être justement considéré comme du
domaine de l'industrie, sauf les exploitations agricoles, sans tenir compte de la popu-
lation flottante qui trouva de l'emploi à Saint-Jean après l'incendie du 20 juin 1877, y
demeura un an et demi, et partit ensuite sans laisser, en bien des cas, d'autres traces
de son passage que des comptes non payés pour matériaux, main-d'œavre, etc. Je
crois avoir obtenu non seulement des renseignements exacts sur le nombre de gens
qui ont gagné leur vie dans l'industrie pendant ces deux périodes, et sur le montant de
leurs gages, mais encore une idée assez exacte de l'état général de la plupart des
industries en ce moment, et une notion approfondie de leurs embarras ainsi que de
leurs chances de succès. Ces renseignements, je los soumets avec ce rapport, sans
ornements et dans l'ordre et la forme que je les ai recueillis.

Quand j'eus fini de prendre des informations dans la cité et le comté de Saint-Jean
ainsi que dans la ville de Portland, je me rendis à MoDncton, dans le comté de Westmo-
reland, N.-B., et de là à Charlottetown, Summerside, etc., dans l'[le du Prince-Edouard.
Dans ces localités comme à Halifax, Dartmouth, Truro, New-Glasgow et Amherst,
dans la Nouvelle-Ecosse, et à Saekville, Sussex, Woodstock, Frédéricton, Marysville,
Gibson, Sainte-Marie et Douglas, au Nouveau-Brunswick, j'ai étendu le cercle de mes
investigations de façon à leur faire comprendre deux sujets non mentionnés dans mes
instructions originaires.

A Halifax, j'ai visité les principales manufactures, et aussi de bons spécimens des
industries générales de cette ville. Les autres entreprises industrielles, je les ai com-
prises dans une revue générale, en faisant de leurs opérations, de la main-d'œuvre
qu'elles emploient, de leurs moyens de production et de leur valeur ouvrière, telle
estimation que mon expérience me portait à considérer comme correcte.

Si l'on prend en considération la somme de travail accompli, il en résulte claire-
ment qu'il s'est produit, dans l'ensemble, un avancement marqué dans les entreprises
industrielles, et généralement dans la voie du progrès matériel. Même à Saint-Jean,
nonobstant les circonstances exceptionnelles qui ont signalé lanrée avec laquelle celle
de 1884 est mise en comparaison, il ne manque pas de preuve d'un progrès satisfai-
sant, bien que la tension du commerce durant l'année qui s'achève dispose diffieile-
ment les gens qui ne sont pas au fait du mouvement industriel à ajouter foi à mon
assertion.

L'observateur attentif remarquera que presque partout, depuis quelques années,
le nombre et la variété des machines et de l'outillage mécanique dans les fabriques
et les ateliers, ont augmenté dans une énorme proportion. Les gérants des établisse-
ments manufacturiers, s'ils sont de bonne foi, diront volontiers à qui les interrogera
là-dessus qu'avec leur outillage ils peuvent accroître considérablement leur production
industrielle en n'augmentant que très peu leurs frais d'exploitation. Il suit de là que
pour la plupart des établissements considérables, et même pour ceux qui n'ont qu'una
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importance modérée, la simple énumération du nombre des employés ne donnera pas
au lecteur une idée exacte des progrès réalisés dans l'espace de quelques années. On
me peut arriver à ce résultat d'une manière tant soit peu sérieuse qu'en visitant soi-
même avec soin les manufactures et en reportant son esprit à dix, quinzo ou vingt
années en arrière, pour opposer la capacité productrice des différentes industries d'alors
avec celle qu'elles possèdent aujourd'hui.

Dans beaucoup d'établissements que j'ai visités dans les diverses localités déjà
mentionnées, je me suis efforcé de connaître l'opinion de leurs propriétaires-sans
m'occuper de leurs sympathies politiques ou de leurs préférences pour tel ou tel
système de tarif-au sujet de la politique nationale qu'un si grand nombre ont
accueillie avec joie par tout le pays au début, et que beaucoup regardent d'un mauvais
oeil maintenant, à ce qu'on dit.

On trouvera en d'étail le résultat de ces entrevues dans les déclarations des per-
sonnes que j'ai interrogées à ce propos. Un petit nombre, comme on le verra, n'aime
pas cette politique; quelques-uns reconnaissent qu'elle a procuré des avantages par-
tiels; quelques-uns lui donnent tout crédit pour les succès obtenus, et d'autres sont
trop de bonne foi pour lui reprocher des désastres causés par des erreurs de jugement,
par un manque de prévoyance, ou par des embarras imprévus, dans des quartiers aux-
quels on n'avait pas pensé. Dans beaucoup de cas où elle est jugée favorablement,
les fabricants font voir que la politique nationale leur a permis de faire heureusement
concurrence au producteur étranger, d'améliorer et d'augmenter leur outillage de
façon à les mettre en mesure de répondre avantageusement aux besoins de l'avenir.
Mais même dans la catégorie de ceux représentés hostiles à la politique nationale, il
s'en trouve qui ont des capitanx considérables engagés dans des entreprises qu'encou-
rage cette politique.

J'ai soigneusement noté tout ce qui est de nature à porter obstacle au fonctionne-
ment de la politique nationale.

Les mauvaises récoltes des deux dernières années, l'excès de production, la dimi-
nution des ressources pécuniaires des classes industrielles, provenant de cette cause,
l'immobilisation de capitaux par suite de leur placement dans des entreprises impro-
ductives, l'excès de production dans certaines branches d'industrie, la stagnation du
commerce de bois, et la révolution qu'a produite dans le commerce de transport du
monde entier la substitution des bateaux à vapeur aux voiliers, tout cela est au
nombre des principales causes auxquelles sont diversement attribués les embarras qui
ont signalé l'année 1884.

Des tableaux contenant le nombre d'hommes, de femmes et d'enfants employés
en 1878 et 1884 dans les diverses industries des différentes localités que j'ai visitées ;
,la moyenne des gages payés chaque semaine aux artisans de chacune de ces branches
d'industrie, et dans tous les cas sauf celui de Saint-Jean, où j'avais complété mes
recherches quand je reçus instruction de me procurer des renseignements sur ces
deux points, le montant des capitaux engagés dans ces industries et la production
annuelle de ces dernières, sont compris dans les états ci-annexés. CQs documents
méritent un examen attentif. Peu de personnes parmi celles qui ne se sont pas rendu
compte du développement de nos entreprises manufacturières peuvent se former une
notion quelconque de leur importance comme constitunut un facteur considérable,
dans le mouvement commercial de la Confédération; et encore moins même parmi
celles qui sont assez bien renseignées dans nos villes et nos bourgs ont quelque idée
juste du nombre de gens qui trouvent de l'emploi et subsistent par l'exploitation d'en-
treprises manufacturières. Tout ce qui, sous une forme suffisamment exacte, jette de
la lumière sur ce sujet, est utile, au moins pour ceux qui apprécient à leur valeur les
informations statistiques, et les états que je transmets sont approximativement aussi
corrects que peuvent lêtre des documents de cette nature.

S En quelques cas, comme on le verra plus particulièrement dans les observations
faites par des fabricants, on se plaint que des articles qui forment une partie essen-,
tielle d'autres effets fabriqués, sont classifiés parmi ceux qui sont le plus impo-sés, tandis qu'il n'y a pas actuellement de manufactures qui les fabriquent, et que,
d'après les apparences, il n'y en aura jamais probablement dans la Confédération, si
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l'on en juge par la nature du produit et par d'autres circonstances. On prétend que
c'est se rendre hostile aux intérêts des manufacturiers actuels que de maintenir dans
la classification des matières qui sont le plus imposées ces matériaux, et l'on ajoute
que le droit devrait être supprimé ou bien réduit à sa plus simple expression en ayant
égard au revenu à prélever pour les fins ordinaires de l'administration du gouverne-
ment du pays.

Il y a d'autres cas où les fabricants se plaignent que les produits du Canada,
dans certaines branches nouvelles d'industrie, lesquels entrent dans la fabrication
d'autres articles manufacturés, ne sont pas, dans quelques occurrences, d'une aussi
bonne qualité, s'ils sont d'aussi bas prix, et ne sont, dans d'autres éventualités, ni
d'aussi bonne qualité, ni d'aussi bas prix que les matériaux de même nature qu'on
obtient des établissements industriels plus anciens des Etats-Unis ou d'Angleterre.
Bien entendu, les plaintes à cet égard ne sont pas toujours exemptes de préjugés
déraisonnables ou d'une vanité blimable. Les fabricants, en n'importe quelle partie
du pays du Canada, qui sont engagés dans la production d'articles entrant dans la
fabrication d'autres marchandises, doivent tendre à l'excellence dans la façon et
main-d'ouvre, et à une modération conforme à la prudence, dans le prix de vente,
spécialement lorsqu'on songe qu'ils ont pour but d'obtenir le contrôle du marché inté-
rieur, et que le tarif a été adopté de façon à leur permettre d'atteindre cet objet ?

Dans ce qu'on peut appeler les modes régulateurs -d'emploi, l'échelle des gages
n'est pas la mesure des progrès accomplis. Dans la plupart des cas les gages ne
subissent que peu ou point de changement ; c'est l'augmentation de la main-d'ouvre
et l'introduction d'un outillage meilleur et plus complet qui servent à indiquer ces
progrés.

L'INDUSTRIE DUJ RAFFINAGE DES SUCRES.

Comme l'industrie du raffinage des sucres est importante, peut-être celle qui l'est
le plus de toutes les industries de la Confédération, comme les capitaux néeessaires
pour l'exploiter sont considérables, et que la moindre fraction de chiffre repi&ente
un gain immense ou bien une perte sérieuse, il est naturel qu'on trouve ceux à qui en
est confiée la gestion d'une prudence généralement plus qu'ordinaire dans les rensei-
gnements à donner au sujet de leur ind ustrie. Il existe quatre raffineries bien montées
dans les provinces maritimcs-une à Moncton, N.-B, une à Dartmouth, N,-E., une
dans la cité d'Halifax, et une autre en dehors de ses limites, sur la rive ouest du bras
de mer nord-ouest. Cette dernière est plus petite en dimension et en moyens de
production que les autres. Ces quatre établissements étaient tous en opération
lorsque ie les ai visités, quoique, à cette époque, les sucres raffini és fussent à plus bas
prix qu'ils ne l'avaient été depuis nombre d'années. Les gérants de ces établisse.
iments ne m'ont paru nullement décourag'és de l'état où se trouve cette branche de
commerce. Ils sont contents et pleins d'espoir, confiants en apparence que les em-
barras qui ont surgi sous un nouvel ordre de choses ne sont pas insurmonta bles. Les
bas prix des sucres pendant ane grande partie de l'année sont attribués à une baisse
constante sur les marchés au sucre de l'univers; et cette baisse est imputable à une
variété de causes, au nombre desquelles il faut mettre l'augmentation de la production
du sucre sur le continent curopéen et le système de primes que le gouvernement a
établi en Allemagne. Cet état de choses a nui aux raffineurs pendant quelque temps,
mais ils sont sans doute encouragés par la perspective d'un changement pirochain pour
le mieux. La production des sucres, dans le monde entier, dépasse beaucoup aujour-
d'hui celle d'aucune époque antérieure; mais il est également vrai que la consomma-
tion en a grandement augmenté depuis quelques années, s'élevant, en Angleterre, de
15 livres par tête qu'elle était en 1840 à 66 livres par tête en 1880, et davantage
encore ces années dernières ; or, on a tout lieu de présumer que la consommation
continuera de s'accroître. On affirme, sur l'autorité d'une personne qui prétend avoir
êtudié le sujet à fond, que pour la production du sucre de betterave, les procédés du
raffinage sont arrivés à un point qui n'est plus susceptible de perfectionnement ;
tandis que pour la plus forte partie des sucres de canne, on n'a pas atteint ce haut
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degré d'excellence. S'il en est ainsi, il y a encore de la marge pour l'exercice du
talent et de l'industrie dans la production des sucres de canne; et le résultat de cet
exercice, joint au fait que le sucre de canne coûte moins cher à produire que le sucre
de betterave, doit tourner dans une certaine mesure à l'avantage de ceux qui
exploitent la première de ces industries, cela, sans préjudice aux consommateurs.

L'INDUSTRIE COTONNIÈRE.

Cette industrie se trouve, depuis quelque temps, dans une condition assez précaire.
Cette crise provient de plusieurs causes: premièrement, la récolte de certains produits
agricoles importants a manqué depuis une couple d'années, et le commerce de bois a
diminué; deuxièmement, les manufacturiers se sont mépris dans leurs calculs des
besoins de la consommation sur les principaux marchés de cotonnades en un temps de
mauvaises récoltes et d'inactivité générale des affaires; troisièmement, il y a eu trop
de similitude dans la fabrication des -cotons du pays, et imprévoyance de la part de
gens ordinairement habiles, qui n'ont pas tenu compte de la variété des goûts, et
partant des besoins, tout en profitant de l'influence stimulante des tarifs; quatrième-
ment, on a trop compté sur certains centres pour la distribution des produits des fila-
tures, et on n'a pas fait assez d'efforts pour s'assurer des marchés plus étendus;
cinquièmement, le prix élevé que commandait le coton brut en conséquence du déficit
dans la récolte du coton l'année dernière, et de la demande active de coton brut faite
par les fabricants qui, aveuglés sur un état de faits qui devrait leur être familier, ont
continué d'encombrer le marché et de se brûler les doigts; enfin, la stagnation géné-
rale du commerce dans le monde entier. Çe sont là des faits qui restent incontestés
et incontestables. La vérité est que ceux qui sont directement intéressés dans cette
industrie, admettent ces faits comme étant les causes déterminantes du malaise. La
tarif, bien entendu, sert de stimulant à l'industrie; mais, comme le dit le gérant d'une
filature de coton, ce n'est pas, en toute justice, le tarif qui est à blâmer pour "le
nombre excessif des filatures," ni pour "l'imprévoyance d'habiles hommes d'affaires."
L'échec qu'a subi l'industrie cotonnière l'année dernière ou même avant, aura sans
doute pour résultat plus de prudence dans la fabrication destinée à répondre aux
besoins de l'avenir, plus de diversité dans la nature et la qualité des articles fabriqués,
plus d'efforts pour créer des débouchés dans des pays où nous n'en avons pas encore, et
plus de prévoyance s'il s'agit de se fier à l'habileté d'un ou deux hommes pour contrôler
et distribuer la production de toutes les filatures du Canada, ou d'une partie consid-
rable de cette production.

LA FABRICATION DES CHAUSSURES.

La fabrication des chaussures au Nouveau-Brunswick et à la Nouvelle-Ecosse n'est
pas aussi florissante qu'elle l'était il y a quèlques années La gêne générale des affaires
en a retardé les progrès, et l'excès de production, qui entraîne une plus vive concur-
rence, a gâté les prix. Patrons et ouvriers souffrent en conséquence, et le public en
général ne jouit que d'un avantage apparent. Les plaintes parmi les patrons au sujet
de la politique nationale ne sont ni très nombreuses ni bien sérieuses. Elles ont spécia-
lement pour objet les dr its imposés sur les peaux de.veau français, sur la serge, les
élastiques et les fournitures en général, dont la plus grande partie n'est pas fabriquée
au Canada et ne le sera pas vraisemblablement. Ou prétend que sur les articles qui
ne sauraient être produits dans le pays le droit pourrait être réduit au produit du
fabricant et sans préjudice au consommateur; et que sur les articles non fabriqués en
Canada, mais qui finiront probablement par l'être avec le temps, le droit pourrait être
aussi réduit jusqu'à ce que nous ayons ici des producteurs de ces articles. Miis tous,
même ceux qui ont pour spécialité la fabrication des chaussures, ne croient pas ce
dernier changement aussi nécessaire que le premier.

L'ÉBÉNISTERIE.
La majorité des fabricants de meubles est contente de la politique nationale, mais

ceux d'entre eux qui s'occupent particulièrement de la fabrication des meubles de
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luxo s'acecrdent assez généralement à dire que les droits devraient être réduits sur
des articles comme les paluches, les soies brutes, le poil frisé, les étoffes de crin, les
glaces, les marbres d'italie, etc., dont la plupart ne sont pas produits ou fabriqués en
Canada, et dont quelques-uns ne sauraient jamais l'être, à ce qu'on prétend. MM.
Gordon et Keith, d'Halifax, et MUR. Stewart et White, de Saint-Jean, peuvent être
regardés comme les interprètes de la manière de voir de cette catégorie d'ébénistes.
D'un autre côté, MM. J. et J. D. Hlowe, de Saint-Jean, qui font d'excellentes ébénia-
teries, mais n'entreprennent pas sur une grande échelle la fabrication des meubles
luxueux, quoiqu'ils prétendent savoir tout ce qui se rapporte à cette branche d'indus-,
trie, disent que "l'impuissance à faire concurrence aux gens d'Ootario et de Québec
est l'effet de l'incapacité plutôt que d'aucun désavantage dans notre po3ition sous
l'empire de la politique nationale, ou même sous le rapport géographique." Ces mes-
sieurs admettent qu'il y a plusieurs articles employés par les ébénistes dans leur
industrie, lesquels sont encore sujets aux droits; mais ils déclarent que ' comme leg
fabricants de meubles sont protégés par un droit de 25 pour 100, en conscience, ils
ne peuvent se plaindre." Mais ceux qui prétendent être sérieusement lésés par la
tarif ci-dessus mentionné, ne sont pas enclins à partager cette opinion.

LA FABRICATION DES CLOUS ET DES BROQUETTES.

Cette industrie estévidemment encouragée par le tarif. La majorité de ceux qui
y sont engagés esprime hautement sa satisfaction de l'adoption de la nouvelle poli-
tique fiscale, tandis que la petite minorité n'a que peu de chose à dire dans le sens
oppasé, par la très bonne raison qu'il y a peu, si toutefois il y a quelque chose, à con-
damner dans cette politique. Le plus jeune membre de la société S. S. Foster et fils,
dont les vues paraissent au long dans les remarques générales relatives à Saint-Jean,
croit fermement à l'efficacité d'une politique de protection pour venir en aide aux
industries naissantes, et déclare hardiment que son industrie aurait beaucoup souffert
si cette politique n'avait pas été inaugurée en 1878. Ses appréciations sont tout à fait
dignes de remarque. M. Pinder, engagé dans une branche spéciale de la fabrication
des clous-celle des clous à cheval-fait des représentations d'une nature assez sin-
gulière. C'est à propos des droits élevés dont sont frappées certaines sortes d'acier
non fabriquées au Canada, et auxquelles on ne saurait substituer d'acier indigène, et au
sujet du mode de remise sur ses produits. Dans le premier cas, il demande une rédtue-
tion des droits, et dans le second, un remaniement qui soit de nature à couvrir la pro-
portion de ce qui se trouve perda ou mis au rebut dans la fabrication des clous. On
trouvera un exposé complet de son cas dans les notes annexées à ce rapport.

L'INDUSTRIE DU FER ET DE L'ACIER.

Les promoteurs de l'industrie du fer et de l'acier n'ont pas de plaintes à formuler;
et ils ne ftot pas entendre beaucoup de murmures, à part ceux que provoquent la
dureté des temps et la stagnation du commerce. Dans quelques cas, il se fait de
bonnes affaires, malgré les désavantages résultant partout du défaut d'activité coin-
merciale. Les usines de New-Glasgow pour la fabrication de l'acier et celle du fer,
celles de la compagnie manufacturière The Star, de Dartmouth, les forges de London-
derry, les diverses fonderies répandues dans les provinces maritimes, les usines de fer
coudé de MU. James Harris et Cie., et de MM. J. A. et W. Chesley, de Portland,
ainsi que d'autres établissements bien connus, ne se contentent pas de prétendre faire
des affaires satisfaisantes, mais offrent des preuves attestant qu'il y a quelque chose
de tangible dans cette prétention. Naturellement, ils feraient un commerce plus
considerable et de meilleures affaires si le commerce général du pays ne traversait
pas une de ces crises qui semblent revenir périodiquement. Dans quelques cas, dea
circonstances particulières, à part la stagnation générale, affectent certaines branches
d'industrie. Dans la construction des navires il y a une décadence indubitable en c.r
qui concerne Saint-Jean, Portland et Quaco, N.-B., la révolution causée dans la marine
marchande par l'introduction de steamers et de bLtiments on for à bon marché ayant
,paralysé la construction des navires en bois, industrie où Saint-Jean occupa pendante

41

48Victoria. A 1885



Dcuments de la Session (No.37.)

de longues années le premier rang. Mais, naturellement, d'autres industries pren-
dront la place de celle qui décline, il s'ouvrira d'autres avenues au commerce, et avec-
le temps le vide sera comblé, les découragements d'aujourd'hui seront complètement
oubliés, ou ne s'offriront à la mémoire que comme un pénible souvenir.

LA MENUISERIE ET LA CHARPENTERIE.
On voit dans cette industrie plus d'activité qu'on pourrait s'y attendre. Le fait

est qu'elle fait plus d'efforts que presque toute pour trouver des débouchés à ses
produits. Ceux qui sont intéressés dans les manufactures de portes, châssis et per-
mennes en approvisionnent parfaitement le marché local, parce que la politique
:nationale leur en fournit les moyens ; et alors, leurs succès chez eux les mettent à
mnême de faire une vigoureuse concurrence au dehors; Rhodes, Curry et Cie, d'Am-
herst; Biookfield, d'Halifax; ]Risteen et Cie, de Fiédéricton, et trois ou quatre
autresde Saint-Jean et ailleurs, fournissent de remarquables exemples de cet heureux
esprit d'entreprise.

LA FABRICATION DES CORDAGES, DU CABLE ET DE LA FICELLE.
Cette industrie est prospère. Il n'y a pas beaucoup de manufactures de ce genr&

en Canada, mais le nombre de celles qui existent est regardé comme assez considé-
rable .pour les besoins. Beaucoup d'argent est placé:dans cette branche d'industrie,
et il faut bien des capitaux pour l'exploiter. Ceux qui y sont engagés déclarent
volontiers que le tarif leur est d'un grand secours; de fait, le gérant de la corderie
d'J1a;ifax n'bé:4te pas à dire que "si le pays revenait au tarif Cartwright, l'établisse-
mIent serait obligé de fermer."

L'INDUSTRIE DE LA CONFECTION.
Le commerce de confection souffre de la stagnation générale des affaires. Ses

marchés ordinaires achètent beaucoup moins, et les marchands d'Ontario et de Québee
so;nt obligés d'offrir à bas prix sur un marché peu actif des effets qui se font concur-,
rence. On s'attend que ce fâcheux état de choses disparaîtra avec le retour des
temps prospères. L'établissement et le développement continu de l'extrême ouest
offrira de nouveaux débouchés aux ateliers de confection ; l'amélioration du com-
merce local augmentera les moyens d'achat de la population, et la concurrence ne
sera plus forcée de se produire dans des conditions ruineuses. Pour cette industrie
comme pour d'autres, il y a évidemment un bel avenir.

LA BOULANGERIE.
Les boulangers et les fabricants de biscuits, dans quelques cas, se prononcent

mcontre la politique nationale in toto; mais, dans la majorité ces cas, ils ne la voient
d'un mauvais oil que parco qu'elle influe sur le prix de la matière dont on fait le
pain, pour lequel, disent-ils, ils n'obtiennent pas du consommateur un prix suffisant.
Tous les boulangers veulent de la farine "forte." que seul, déclarent-ils, le Manitoba
fournit d'une qualité ressemblant aux bons types de la jarine forte des Etats-Unis.
Et, outre tout cela, ils se plaignent que la fainse canadier>ree est inférieure en qualité

,a cause du mauvais temps qu'elle a souffert et du manque de soin apporté dans sa
préparation. Cependant, ceux qui signalent ces défectuosités ne les considèrent pas
eomme absolument irrémédiables. Il y a le cas d'un fabricant de biscuits à Saint-
Jean, qui prétend que l'augmentation du droit portée au double de ce qu'il était
autrefois est piéjudiciable, parce que l'on ne peut se procurer en Canada du saindoux
en aussi grande quantité qu'il en faut. Il reconnaît néanmoins que la politique
mationale favorise beaucoup son commerce dans les villes situées près des frontières.
.MM. Moir, Fils et Cie, d'ialifax, les propriétaires de l'immense boulangerie où l'on
fait aussi des biscuits, remarquent que le droit imposé sur le blé diminue leurs
recettes sur la fabrication de la larine dans leur moulin à ,Bedford, et que le droit
dont est frappé le charbon dur dont on se sert à leur boulangerie, ajoute aux frais de
production; mais le plus ancien membre de cette société commerciale est assez frainc
pour dire que "l'on ne peut s'attendre à tout avoir en sa faveur," et que "des indus-
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tries autres que la nôtre doivent participer aux avantages résultant du système pro-
tecteur établi par la politique nationale."

LE COM1ERCE DE BOIS.
Le commerce de bois a traversé une période critique de plus longae durée que

presque toute autre branche d'industrie. L'encombrement des marchés anglais, sur
lesquels nos fabricants de planches et madriers d'épinette avaient coutume de compter
beaucoup,. encombrement dû à nos commerçants de bois comme à ceux d'autres
contrées forestières, et la consommation relativement restreinte qu'a déterminée
l'embarras universel des affaires, ont produit de tristes résultats pour les pays riches
en bois de construction. La stagnation de ce commerce implique stagnation dans
toutes les branches d'industrie au soutient desquelles il contribue, et cet état de
choses a régné depuis une année ou deux. Dans le commerce de bois, comme dans
bien d'autres industries, l'esprit d'invention et le temps réalisent des changements
étonnants. Ceux qui sont engagés dans la fabrication du bois découvrent que, comme
pour le coton, il ne faut pas trop s'occuper de la production d'un même genre
d'articles. La variété dans la fabrication et la variété dans les marchés sont les
besoins de l'époque, et celui qui fera davantage en ce sens contribuera le plus à
relever le courage de la classe énergique qui, jusqu'ici, a dépendu pour sa subsistance
du commerce de bois et de l'ouvrage qu'il donne. Avec le temps, à en juger par les
indications actuelles, quelques-uns au moins de nos fabricants de bois se mettront à.
préparer autre chose que des planches et madriers d'épinette, et donneront à d'autres
bois que l'épinette une place prédominante dans le cercle de leurs opérations. Commeý
l'épinette abonde et est facile à façonner, comparée à d'autres essences lorestières,
elle ne saurait être remplacée avantageusement ; mais la façon de ses produits peut
être variée et elle le sera. Le prix du bois augmentera avec le retour de la prospé-
rité dans les affaires en général. C'est ce que croient un grand nombre de geis dans
les régions boisées des provinces maritimes, lesquels conservent encore l'e 1poir de
voir de meilleurs jours. Les commerçants de bois ne formulent pas de plainte parti-
culière au sujet de la politique nationale, quoique cette classe lui soit généralement
réputée hostile à cause de l'ffet qu'elle eut, ou qu'on dit qu'elle a eu d'abord sur
certains articles qui entrent dans la consommation quotidienne des commerçants de
bois. "Le roi du commerce de bois " du Nouveau-Brunswick ne fait pas de
remarque tendant à la déprécier. Il ne dit pas qu'on ne peut avoir en Canada du
lard de bonne qualité et à un prix modéré, ni qu'on ne peut se procurer d'autres
fournitures d'aussi bonne quantité et à aussi bon marché qu'autrefois. Sans doute il
tient à cette opinion que, pour pourvoir aux besoins de nos commerçants de bois
comme pour d'autres affaires, les marchands du pays doivent avoir assez d'expé-
rience par le temps qui court.

PROVINCE DU NOUVEA-BRUNSWICK.
LA cITÉ ET LE coMTÉ DE SAINT-JEAN.

En parlant de la ville de Saint-Jean, point de départ de cette investigation, il
peut être nécessaire de remarquer ici pour l'instruction de quelques-uns qui pour-
raient lire ce rapport, que c'est la capitale commerciale du INouveau-Brunswick, et
qu'elle est située à l'embouchure de la rivière Saint-Jean ; qu'elle possède un beau
port ouvert à toutes les saisons de l'année, qu'elle se relie avec l'est et l'ouest par le
chemin de fer Intercolonial, et avec l'intérieur et l'ouest par le chemin de fer du
Nouveau-Brunswick et ses embranchements, ainsi que par le chemin de fer Grand
Southern ; que les districts connus sous les noms de SaintJean et de Portland, quoi-
qu'ils soient sous le régime de deux municipalités distinctes, n'en font iéellcment
qu'un sous le rapport des affaires et de l'irdustrie, et forment à l'unisson un centre
commercial et manufacturier important. Les principales branches d'industrie de ce
centre furent pendant une longue période la construction des navires et le commerce
de bois. La concurrence des steamers et des bâtiments en fer avec les bâtiments
en bois pour le commerce de transport du globe, iévolutionna l'industrie de la con-
struction des navires et détruisit la magnifique branche d'affaires à laquelle beaucoup
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de citoyens de cette ville durent une grande aisance, sinon une fortuue colossale. La
demande de navires d'un fort tonnage n'est plus ce qu'elle a été autrefois, et les chan-
tiers de construction ne résonnent plus des bruits affairés de la vie industrielle.
I arrive parfois qu'un grand navire sorte de l'un des chantiers presque déserts pour
répondre à quelque besoin spécial du négoce du constructeur ou de ses amis plutôt
que pour trouver un acquéreur empressé. Le dépérissement de ce commerce de
navires en bois-dont l'importance peut être le mieux appréciée par ceux qui sont
engagés dans des entreprises navales-a eu naturellement un effet préjudiciable sur
la prospérité et le progrès de la population des deux villes. La politique commerciale
ne pouvait rétablir ce commerce qui s'en allait, les décrets d'un gouvernement ne
pouvaient servir à entraver la marche du progrès, les lois étaient impuissantes à
redonner la vie à des industries mourantes, quoiqu'elles pussent en stimulerd'autres
propres à les remplacer. Les tarifs fédéraux ont toujours été favorables à l'industrie
de la construction des navires en bois, mais particulièrement dans la période où cette
industrie allait en déclinant; en sorte que si elle est en pleine décadence, la faute
n'en est pas à la politique fiscale disposée de façon à donner la vie à d'autres indus-
tries vigoureuses et profitables en remplacement de celle-là.

Avec ou aussitôt après la ruine de l'industrie de la construction des navires en
bois survint la crise dans le commerce de bois. Une de ces deux causes aurait suffi
pour ruiner tout autre qu'un grand centre commercial et qu'une population énergique.
Mais ces désastres ne vinrent pas seuls s'abattre sur Saint-Jean; ils furent accompa-
gnés d'autres calamités. L'incendie préleva son tribut sur la population des districts
enserres dans le roc à l'embouchure de la rivière Saint-Jean, et le 20 juin 1877, les
deux tiers de la cité de Saint-Jean étaient en cendres. Avant cette date, des indus-
tries d'espèces diverses luttaient pour la vie. Une petite filature de coton était
exploitée avec circonspection ; les manufactures de chaussures se multipliaient ; des
laminoirs, des fonderies, des ateliers de construction pour les machines, des corderies
-que d'autres établissements encore !-luttaient énergiquement pour se faire une place
au soleil; mais la lutte qu'ils avaient à soutenir contre la concurrence ordinaire des
centres de la Confédération, était au-dessus de leurs forces. Grâce à de persévérants
efforts, ils réussirent dans la plupart des cas à garder une assez bonne position, mais
sans avancer avec cette rapidité qu'espéraient leurs promoteurs et leurs amis. Ils
travaillèrent avec énergie, mais simplement pour vivre, et sans stimulant qui leur
donnât du courage. C'était la lutte du désespoir. Mais enfin se produisit un chan-
gement, La politique nationale fit son apparition en 1878, et quoiqu'elle ne fût
pas cordialement accueillie par le monde commercial de Saint-Jean, elle trouva cepen-
dant un nombre respectable d'ardents admirateurs et d'amis dévoués. L'artisan résolu
se réjouit de son adoption, et le manufacturier aux abois lui fit un cordial accueil. La
mise en vigueur de cette politique donna une vie nouvelle, une nouvelle énergie, un
courage tout nouveau à une population souffrant d'une triple calamité. De nouvelles
industries s'établirent, et les anciennes industries prirent des forces, L'activité com-
merciale de la ville se développa, et une ère de prospérité, qui semblait devoir durer de
longues années, s'avança brillamment. Dans l'excitation qui suivit, des gens à courte
vue comptèrent trop sur l'action bienfaisante d'une politique qui n'avait pour objet que
de donner un encouragement raisonnable, seul avantage qu'on en pouvait attendre,
et, dans bien des cas, ils se laissèrent aller jusqu'aux limites de la démence, en partie
par l'influence stimulante de la politique nouvelle, mais surtout par la stimulation
anormale et passagère que reçurent toutes les branches d'affaires pendant la rapide
reconstruction des quartiers incendiés de la ville. Ce n'est pas là un ordre de choses
qui soit nouveau ou contraire au cours naturel des événements ; il est commun et se
rattache partout à l'histoire des sociétés et des peuples. Cet ordre de choses eut pour
résulttt à Saint-Jean un excès de production dans des branches spéciales d'industrie;
et pour empirer la situation, le désarroi envahit de toutes parts le monde commercial,
la stagnation générale des affaires s'ajouta aux maux et aux ruines déjà existants. La
population de Saint-Jean, qui commençait à reprendre un peu de force après la série
de calamités qu'elle venait d'éprouver, ressentit le choc, mais y résista remarquable-
ment bien, quoique ce ne fût pas, bien entendu, sans beaucoup d'épreuves et sans quel-
ques désastres. Cependant, l'industrie à Saint-Jean se trouve, après tout, dans une
condition satisfaisante. Comparée à ce qu'elle était il y a un quart de siècle, en excep-
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tant la construction des navires, elle offre le même contraste qu'un chêne géant à
côté d'un plant de genièvre. Mais trève de phrases pour le. présent. Portons quel-
que temps notre attention sur les faits et les chiffres.

Dans le tableau suivant, récapitulation d'états plus détaillés qui accompagnent
ce rapport, on trouvera des chiffres et des faits qui, même comparés avec ceux d'il y
a six ans, le plus décevante année qui puisse se rencontrer dans l'histoire commer-
ciale de Saint-Jean pour une judicieuse analyse, ne constituent pas une aussi mauvaise
comparaison que pourraient peut-être le penser beaucoup de gens aveuglés par des
préjugés, influencés par des fausses représentations, ou prévenus par le retour de
désastres purement accidentels. Ce tableau comprend un
ETAT du nombre total d'ouvriers employés dans les diverses industries de la ville et

du comté de Saint-Jean, en 1878 et 1884, ainsi que de la moyenne collective des
gages payés par semaine de ces deux périodes.

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés en 1878 gages par semaine, 1878. ployés en 1884. gages par semaine, 1884.

Localité. -- i -- 1 ----
H. E. F. H. P. E. H.

- $cs. $ ets. $ ts. cs t. cs
Cité de Saint-Jean,

quartier est............. 2937 348 856 28222 00 951 93035 2377 5 1099 71 4167 8D
Cité de St-Jean, quart.

ouest, ou Carleton ... 659 112 62 5565 20 392 25 287 00 797 O 530 50 297 50
Portland, y compris

Indiantown...........1365 199 151 10913 ne 67o 50 419 CO 1372 23 1 781 35 901 75
Paroisse de Lancaster.. 734 137 .... 5257 56 472 00 ........... 7751O 546 00 3 0

Musquash.. 164 20..1352 00 90 00---1341 10 450_O-
St-Martin . 447 20 6 3736 80 51 00 18 00 451
Simonds... 306 19 13 2208 30 64 80 46 20 2677 401122 0 20 30 O

12 088 57255 66 2692 45 38010 56173923 1466 5323 65303676 5420

Le nombre total de personnes employées dans les diverses indaistriei-s, sautf Ies
exceptions déjà mentio-nnées, dans tonte la cité et le comté de Saint-Jea-n, ét'fait de
8155535n 1878, et de 8,562 2n 1884. La totalité2 des gages payés chaque semain aux
ouvriers dans ces années respectives, s'élevait à $63,49.16 en 1878, et à $6 .,980 en
1884.

Dans la ville de Saint-Jean (quartier est), le personnel industriel n'était pasaussi
considérable en 1884 qu'en 1878. Ceci est dû évidemment à des causes exception-
nelles, comme il est facile de le prouver à l'aide d'un peu de réflexion. En 1876, il y
avait 1,151 individus employés comme constructeurs (charpentiers et maçons), comme
peintres, plombiers, marbriers, fabricants de portes, ch"sýsis et persiennes, tailleurs de
pierre et ferblantiers, tous occupés à des travaux de construction, contre 461 en 1884,
sans compter la foule d'ouvriers de tout genre directement engagés dans la cons-
truction des bâtiments, et ceux employés d'une manière indirecte à pourvoir aux
besoins des premiers. Puis i 1 faut se rappeler que les pertes causées par l'incendie
et non couvertes par les assurances ni autrement, privèrent la ville d'un capital
considérable, dont une partie, on peut le supposer à bon droit, serait placée dans des
industries qui donneraient de l'emploi à un bon nombre d'artisans ; que l'industrie
de la construction des navires en 1884, on peut le dire en toute vérité, était dans
l'inaction à Saint-Jean et à Portland; qu'enfin, l'état l'anguissant du commerce de bois
en 1884 avait pour effet de diminuer la demande des produits des industries.

Les causes qufe je viens d'énumércr suffisent certainement pour expliquer la
diminution du personnel ouvrier de 1884, même si l'on ne pouvait justement observer
que l'emploi des machines, plus répandu en 1884 qu'en 1878, et qui augmente grande-
ment les moyens de production avec peu d'augmentation du personnel ouvrier, exigé
par les lentes méthodes d'autrefois, offre une compensation satisfaisante en faveur de
1884.

Le nombre total d'ouvriers employés dans la ville de Saint-Jean (quartiers est et
ouest) en 1878, était de 4,974, et de 4,931 en 1884. Les gages dans ces deux périodes
se mentaient à $38,449.29 en 1878, et à $35,491.35 en 1884. En ajoutant Portland,
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qu'on peat justement considérer, pour les fins de cette enquête, comme faisant partie
-du centre manufacturier de Saint-Jean, le nombre d'employés serait de 6,689 en 1878,
et de 6,780 en 1884. Les gages dans les deux années s'élèveraient à $50,452 50 en
1818, et à $18,688,15 en 1884.

A Saint-Jean (quartier ouest, ou Carleton) on constate une augmentation de 178
personnes dans le personnel ouvrier de 1881 sur celui de 1878, ainsi qu'une augmen-
tation de $1.721.25 dans les gages de chaque semaine.

A Portland, l'excédant d'ouvriers de .1884 sur 1878 est de 134, et celui des gages
est de $1,193.50 par semaine.

Dans la paroisse de Lancaster, le personnel ouvrier en 1884 excède de 28 celui
de 1878;et le total des gages par semaine en 1884 dépasse de $496.64 celui de 1878.

A Musquasb, le nombre des ouvriers en 1884, comparé à celui de 1878, a diminué
,de 40, et les gages ont subi une diminution de $203 par semaine. Cela est dû à la
faillite de MM. C. F. Clinch et fils, à la fermeture de leur scierie et à la cessation de
leur commerce de bois, qui donnaient de l'ouvrage à un grand nombre de travailleurs.

A Saint-Martin, on observe une légère augmentation dans le nombre d'ouvriers
adultes pour 18s4 comparé à 1878, une diminution de 20 dans le nombre d'enfants, et
une réduction de $469.80 dans le bordereau de paie hebdomadaire. Cette baisse dans
cette localité doit être attribuée en grande partie à la décadence de l'industrie de la
constîuction des navires.

A Simonds, les ouvriers sont 56 de moins en 1884 qu'en 1878, mais le bordereau
de paie hebdomadaire donne $111. 10 de plus en 1884 qu'en 1878. Puis, il convient
de rappeler que l'augmentation des machines et de l'outilage mécanique y est beau-
coup plus forte en 1584 qu'elle l'était six ans auparavent.

Pour qu'on puisse voir d'un coup d'œil le nombre de personnes respeetivement
employées dans l'exploitation des différentes industries en même temps que la mo-
yenne collective des gages de chaque catégorie par semaine, j'ai fait, en y mettant
beaucoup de travail et de temps, une compilation concise des états tabulaires plus éten-
duas, laquelle donnera plus d'intérêt à la valeur des renseignements que j'ai recueillis.

ETAT cLAssirn des diverses industries de la cité et du comté de Saint-Jean, avec le
nombre de personnes qu'elles emploient, etie total des gages de chaque catégorie
par semaine.

Industrie.

Saint-Jean, quartier Est.

Fabricants de tarières....
Paveurs, couvreurs et

fabricants d'asphalte et
de béton..........«.........

Artistes.............
Constructeurs de bateaux
Cordonniers. ............
Fabricants de chaussures
Barbier,.......... ...........
Fabr. de brosses et balais
Fabr. d'aiticles de literie
Constructeurs, charpen-

tiers et maçons...........
Boulangers..................
Fa. de biscuits et gAteaux
Bouchers.......... ............
Fondeurs en cuivre....
Forgerons.....................,
Fabricants de poules.....
Fabricants de chaudières.
raelurs ...............
Rleers..............

Fabricants de jalousies...
Fabricants de bleu........

Ouvriers erm- Moyenne collective des
ployés en 1878 gage sp. semaine 1878.

.E. F. i. E. F.

$ ets. $ ets. $ ets.

. .... ...... 600j..........

50..... .40000 ............
4 2. 36 00 6 00-........

84 7 3 589 00 22 50 9 50
115 22 76 936 50 62 00 258 00

31 3 ...... 255 00 9 00., ......
16 7 12 128 00 21 00 36 00
8, 1 48 00 ........ 4 00

592 1.... 6280 90 4 00 .........
36 5 2 28600 1300 600
23 11 ...... 23200 22 00,........
56 6 ...... 416 00 15 00 ..... ..
32 9-...... 274 00 25 00 ........
28 1...... 216 00 2 00.......
181 3 ...... 141l 00 6 0 0 .........
20 5,......200 00 20 00 .........
7 ......... 5600..........

24 .4 13 201 04 6.50 36091

Ouvriers em-
ployés en 1884

11. E. F.

11 I. ,

9...... ......3 ..... .

72' 9 3
133 21 95
31 4 .,....
17 9 13
12 ..... 2

143 .........
30 3 3
22 12
64 9,..
35 17...
25 9 ......
17 4 ... .
30 6......

4J ..... I4 224 21. ...
4 ..... b. 2

Moyenne collective des
gages par semaine, 1884.

H. E. F.

$ ets.$ts.s. $ ets.

8 00 I00 ...........

76 50 ....................
72 00,......... 12-00
33 50 3 501.

494 00 23.25 875
931 00 6300 295 00
257 0 3 .50 2..
135 00 23 50 3850
84 00. 700

1541 00 .....
241 00 - 00 950
223 70 3000 2500
516 00 26 00.
319 00 50,00,.......
198 00 25 75 .
141 00 14 00.
330 00 30 00 ...... ....

72 00. .......
205701 25 87

35 001 400. -.
32 00 .... ,1 6 00
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ETAT classifié des diverses industries de la cité et du comté de Saint-Jean, etc-Suite

Ouvriers em- Hoyenne collective des Ouvriers
ployés en 1878 gages par semaine, '78 ployés en

Industries. --

Il.E.F. H. .E. F. H. E.

Saint-Jean, quartier-Est-ecs. $ cts$ ts.
Suite. t e

Ebénistes......... e ............... 4500. ..... . ........ 13 1
Drapiers .............. 30 .... ,. 272 258 00 ......... 791 00 23 ......
Confiseurs ........ ...... 10 6 13 78 00 16 50 37 50 15 7
Voituriers...................123 !9 ...... 197 00 27 00 14 6
Fabricants de tapis. 4 20 48 00 .. ...... 9600 4 1
Fabricants de eigares...... 5 ...... ...... 45 00 ......... ........ 7 8
Corroyeurs................ 8 1 76 00 3 00 ........ 6 1
Fabricants de levain com-

primé........... ................... ......... 1......
Sculpteurs .. ...... , ........ 3 28 00 ....... ......... i1.....,
Journaliers_.... .............. 4 00. .... 5
Fabricants de café et d'ép. 2 2 18 00 .........- 6 00 2
Chaudronniers .............. 2 1 ... 18 00 2 00 ......... 2 2
Filatures de coton.................52.
Couturières. ................. 39 .. 112 50 .
Dentistes .............. ........ .... 7500..............
Teinturiers.........., ......... 3 2 2 24 00 S 50 8 00 7 2
Graveurs...... . . .S5 1 52 00 1 50......... 5 3
Fabrication de meubles.. 70 22-... 616 00155 00 ......... 56 23
Brodeuses .............. .. 2 ................ 9 50.
Fleuristes......................2 1 2 15 00 2 00 14 00 21 i
Pécheurs ...................... 31. ... 215 00 ................... 37 .
Saleurs de poisson ,........ ...... .... ......... ........ .........
Fab d'attirail de pêche. 10. ...... 105 00J....... ......... 6c 1
Fondeurs ...................... 33 6 ..... 2d5 50 14 25 ......... 9 3
Fab. de clôtures et barr....... ................................ 10..
Usines de fer galvanisé.. 43 2 518 50 8 00... 10 2
Selliers .... ..... 25 5.... 200 0 10 25......... 20 8
Chapeliers et fourreurs... 10 5 19 129 00 13 50 76 00 12 7
Ouvriers en cheveux..............,
*Maréchaux-ferrants ...... 31.... 24 00 ....... ... 3.....
Fabr. de clous à cheval. 5 3 ...... 45 00 9 00......... 9 4
Forges...................93.60.... 12 ........
Usines deercoudeé....... 15 5 ...... 100 25 ....
Commerce de glace........ 101..... ...... 60 00 ......... 20
Menuisiers........,.. 1

6
.. .... ...... 160 00 .......

Bijoutiers............... 1...... ...... I........ ...
Buanderie .................... ................................... 14 3

Serr. et pos. de sonnettes 4 ...... 6 ..... 3 2
Plomberie et fab. des scies ...... 1........ ...... . ..... 1 3
Lithographes.,............6.. 60 0.0... ....... Il 4
ForøIiers................3 2 600 800 .- 3 2
Modistes........ . ...... 1 62.........1 50 177 10 1
Machinistes.................. 81 14...... 585 50 39 50 61 17
Marbriers .................. 35 1...... 4150 2502
Eau minérale et eau de

seltz, bière allemande
et bière de gingembre. 17........ 145 80 ... 21

Fab. des clous et broq... 70{13 2 472 50 43 00 7 00 103 14
Fab. des voitures, ron--

delles et de boulons.... 15 5 135 00 10 0.0...........
Pabrique d'orgues. ..... ...... ............ 4 1
Peintres............... 119 ...... 111700 140. 75 7
Fabrique de peinture. 14..........1 4 001............4.
Plombiers ,.................... 73 29. 870707700 37 18
Photographes. ... 12 ..... 4 118 00. h.....I 19 00 10 4
Manufacture de pianos... 6 . ..... 4500. ... . ..
Imprimeurs..... . ..... 97 39 2 933 70 102 60 5 00 106141
Fabricantsde cadres.... 8 i. 3 097... 1 ........ Ili

'~Les autres maréchaux-ferrants sont classés parnilea forgerous.
47

sem-

1884

IF. J

2

5

9

2

20

1

2

.. ..

Moyenne collective des
gages par semaine, 1884.

il.

$ ets,

.96 00
9 222 00

122 50
12000
40 00
70 00
51 00

9 00
7 00

31 00
18 00
18 00

252 20

105 00
70 00
69 00

518 00
............

15 00
222 00
64 00
69 00
76 00
90 00
98 00
162 00
145 06

24 0.0
72 00

111 60
50 40

140 00
50 00

7 00
16 00
27 00

196 00
121 0
36 00

431 50
104 50

178 50
811 50

42 OC
8.3 50
28 001

364 010
126 001
36 00

1,008 401
103 00.

B. F

$ets. ets.
1 5........

.,...638 00
19 50 445(l
18 00 ......
3 00 48 00

27 00 45 00
3 00..

......... ...4.......

4 00 ............
286 15

......... 290(00

7100 26 00
12 00 6 00
57 00 ..........

......... 15 00

150 . ..... ..
5 25 .. .....

8 00.- ...
18 75.
18 50 80(00

3300

12 00.

14 401 ......

3 00 9800
5 501.

12 001...........
16 001... ......
9 00 ............
2 00 295 00

42 00 ...........
5 00 ............

3 00f......
49 00! 9 0

3 0.
21 00

41 50 ...... ......
18 00 128 0

103 10 11 40
2 00,.f.. ..
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rETAT classifié des diverses industries de la cité et du comté de Saint Jean, etc--Suite.

Industries.

Bafnt..Jean, quartier Est-
Suite.

Médecines brevetées........
Plaqueurs,...............
Papier et sacs en papier.
Boites en papier........
Couvreurs...............
Réfrigérant ..........
G réeurs ........................
Fab. d'étamp. en caout...
Savonnerie ...................
Poudre à savon.
Poële et ferblanterie.......
Construction des navires
Forgeron de navires.......
Fabrication de scies.......
Limeurs .............
Fab. de portes, châssis et

jalousies, raboteurs et
mouleurs à la machine

Fab. de coffres, voûtes et
portes de sûreté, etc....

Voiliers ....... ,...... .
Tailleurs de pierre......
Chemisiers . ............
Fab.de ressorts, d'essieux

et d'inst. tranchants....
Fab. de bas sans couture.
Sancissiers . ...............
Employés aux scieries, etc
Calorifère à vapeur et à

eau chaude................
Ling ères ...... .......
Ferblantiers.................
Fabrication des valises...
'Taxidermistes................
Tanneurs.....................
Marchands de tabac .......
Fabrication de faucheu-

ses, etc.................
Tailleurs.......................
Entrep. de pompes funèb.1
Réparation de parapluies

et de chaises...............
Manufacture de vinaigre.
Horlogers et bijoutiers....
Fabrication des tapis, des

corniches et des rou-
leaux pour fenêtres.....

Fabriques de lainages.....

Saint-Jean, quartier
Ouest, ou Carleton.

Constructeurs de bateaux
Cordonniers.........-.........
Barbiers ....................
Fabricants de brosses....
Constructeurs...............
Boulangers...........
Bouchers.............
Forgerons ...................

Ouvriers em-
ployés en 1878

1 .1

2

4

6

51

18

38
198
30
9
5

131

6
9

115
1

8
..a.

4
6

23
14

1
28
3

77
8

1
10
29

3

E. F.

2... ......

..... ......

15.
3.

32 ......

2.

...... ......

22 ...

3 .....

2 ...

9 272

7 ..... i
3

2

......

171.
8 4
21......!
2 j......

811.....
1l] 4
2 4
1 i

Moyenne collective des
gages par semaine, '78

H. .E.

$ cts.$ cts.

30 00 400
24 00 .........

......,I... .. 2 00
48 00 ........

642 00....

120 00.........

302 50 48 50
1,580 56 10 80

222 00 .........
75 00 600
42 00 .........

1,449 00

60 00
93 00

2,061 00'
15 00

72 00

30 600
36 00

175 50
134 00

12 00
212 70

28 50

67 00

9 00t
3 00
6 00
4 00

7 00

10 506
8 50
5 00

F.

$ cts.

6 00

30 0
30 25

27 0

50

842 00 16 50 1,098 50
6800.

7 50...
50 00 ....

340 00 21 O0.........

30 00

165 00!
60 00
14 00
16 00

762 00
87 00
14 00

8 00

Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés en 1884 gages par semaine, 1884.

H. E. F. H E. F.

$ ets. ets. $ ets,

3
31
1

21
4

37
230
23
6
4

45

5
3

98
2

12
4
4
6

4

9
14
2

30
5

il
94
6

2
5

30

......... ......... 0

16 00(........ 6........ . 6 00 1
-... ... .,....... 30

10 002.........
2 50 ..............

48

12
13

6
2

1

18

4...

4

2

.. . .

.. , .

6...

1

2

26
21

12

24

16

....

32...

1

7 00
28 00

288 00
18 00
48 00
27 00

440 00
10 00

158 00
52 00

352 00
2, 298 80

185 75
49 50
27 50

4 00
5 50

24 00
3 50

1 00

1 50
39 50

15 00
.. ... ... ....

67 09
60 06

...... .....

2400,

437 001 24 00l......

45 001
33 00

1,632 00
27 00

102 Ge
52 00
30 00
36 00

36 00
........ ...70 50

104 00
22 00

260 00
47 50

2 00
10 00
12 00
8 00

il 50
2 50

104 001,...........
1,007 60 12 50 1,412 60

52 00 3 00,............

14 50
30 00

345 00 23 00

20 00........1800
48 00 ............... ....

117 00
49 00
42 00
10 00

296 50
50 00
14 00

il 50

3 00

il 00
8 00

3 00

3 50-

............b

..... 18 00
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ETAT CLASSIFIÉ des diverses industries de la cité et du comté de Saint-Jean, etc.-
suite.

Industries.

Sain t- Jean, quartier ouest,
ou Carleton-Suite.

Rép. de poulies de navire
Fabricants de produits

chimiques ...............
Confiseurs et pâtissiers...
Couturières..............
Pcheurs...................
Fondeurs ................
Tailleurs de granit.........
Modistes ........ ..............
Fa-br. de médecines brev.
Potiers ........ , ..... .........
Raboteurs à la machine,.
Peintres................
Employés de scieries....
Fabricants d'espars .......
Construction des navires
Tailleurs ............
Ferblantiers................
Débardeurs..... .........
Entr. de pompes funèbres
Horlogers et bijoutiers ...
Construction des quais,

battage de pilotis .......

Portland.

Constructeurs de bateaux
Cordonniers...........-....
Marqueurs de chaussures.
Boulangers ..........
Barbiers..
Bouchers,..... ................
Fondeurs en cuivre........
Forgerons.. .............
Briquetiers...........
Ebénistes ..............,......
Confiseurs...................
Voituriers.. .............
Sculpteurs.................
Fabricants de café et

d'épices .................
Filatures de coton..........
Corderie....................
Couturières.............
Dentistes................
Teinturiers ..... ..............
Taillanderie ...............
Fondeurs, machinistes,

etc.............................*
Pêcheurs...................,..
Meuniers ............
Selliers.....................
Chaufourniers ...............
Modistes ............
Machinistes ...... ...........
Fabrication de moisson-

neuses..................
Fabriques d'allumettes...
Marbriers.............
Photographes......

37-4

Ouvriers em- Moyenne collective des
ploys en '78. gages par semaine, '78.

H.II. F.

10

2
1

121
36
55

200
8

30
8
3

10
2
1

2

17

5

60

2

2
1
5
1
1
4
2

7

8

1

12

1

1....

H. E. F.

$ cts $ cts. $ ets.
150 001................

10 00
9 00

828 0OS
270 00
466 20

12 0OS
50 00S
81 00
76 o

1,497 00
72 do

450 00
90 o0
24 60

100 00
18 00
12 O

4 00

54 OS
15 75

18 00
18 O

240 00

4 0OS
2 00S

3 00

272... O

144 001..........

30 00
105 OS

18 00
147 00
25 00

149 00
16 00
25 50
70 00

8 00
9 00

140 00
24 0O

21 00
322 50
108 00w

3 .. 41. 33-00
1 2 ...... 1 9 00

338
47

4
22

3

62
3
1

6 00
2 00S

12 50
3 OS
2 OS
7 50
4 00

28 00

3 O0

36 00

6 00

9 2......2,546 00 23 501..
1. 386 001 300.

12 8

... *....
...... ......

32 00
169 60

27 00

72 00
415 20

36 00
12 00

12 OSl

8 00
38 00

36 00

2 ... .

........

.60..15600e

O0uvriers em-
ployés en '84.

Il. E. F,

8

3

122
32

128

1

3
9

290
7

501
13
3

30
2
2

25

2

17
4

1
1

...... ......

110.

2 56

2 ...

2 ......
28 2
2 4
9 3
7 2

15 3
1 1
4 1
4 4

10 4
2.

3 1
90 ......
44 29

1 2

210 23
56 1
4....
4 1

37 .....

9 3

6 2

4.
6212

3
4
2

8

.....

Moyenne collective des
gages par semaine, 1884.

H. E. F.

cts.! $ cts.I $ ets.

120 001.

20 00
9 00

838 00
240 00

1,081 20

12 00
.......... 

27 00
90 00

2,452 00
63 00

750 00
134 00
25 00

300 00
18 001
21 00

3 00
5 00

8 00

4 OSý
7 50

. OS

16 00
5300

272 00
............

........

225 00 .. . .............

20 00
198 50

18 00
69 00
58 0C

138 00
8 00

34 00
28 80

8 00
9 00

110 00
24 00

6 50
10 00
9 50
4 00
6 00
2 OS
2 50

14 00

12 00

............
9 00

12 0»
6 00

............

21 00 3 00 ............
900 001......... 596 25
396 00 72 50 36 00
..... ..... ......... 25 00
25 00 ......... ...........
33 00 ......... 8 06
9 0 6 00 ............

1,652 50 81 10 ............
453 00 300 ......

36 001............
33 00 3 501...........

294 00 . . .
............ »»...... 40 000

68 00 9 00j............

54 00 4 00 ...........
414 00 38 00 32 00

48 00 ......... ............
21 00 ........ ............
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Documents de la Session (No. 8ý7.)

ETAT CLASSFIÉ des diverses industries de la cité et du comté de Saint-Jean, etc.-
Suite.

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés en '78. gages par semaine, '78. ployés en '84. gages par semaine, 1884.

Industries. ---- --
H. E. F. H. E. F. H. E. fF. I. -. F.

Portland-Suite.

Peintres ........................
Raboteurs à la machine

et fabricants de châssis.
Ecieries..................
Construction des navires.
8aucissiers .................
Fabricants de'poêles et

ferblantiers............
Fabrication des roues de

navire.......................
Tailleurs.... ..............
DébardeursI................
Entrepreneurs de pompes

funèbres....................
Tourneurs en bois.........
Horlogers et bijoutiers...
Ouvrières en cire et en

chreveux........
Fabication des rondelles

et boulons..............

Indiantown, Portland.

Cordonniers .................
Barbiers... .
Boulangers ...............
Boachers et saucissiers ...
Forgerons ....................
Fabricants de chaudières
Voituriers .................
Fabricants de bardeaux

en cèdre.....................
Fondeurs et machinistes.
Commerce de la glace....
Scieries ..................
Construction des navires.
Tailleurs.. .................... ,.

Paroisse de Simonds.

Briquetiers et tuiliers.....
Tonneliers........... .........
Chaufourniers ......
Fabricants de clous .......
Laminoirs, ouvriers en

fer ........... ................. .
Potiers.... .........
Peintres d'enseignes......
Construction des navires.
Préparation du suif .
Fabrication des lainages

28
303
160

3

3

4
4

2-600

2
3
3

24'

15,

100
40

55
3

591631
24
1

90..... j

89

1

1

13

12

4

9

$ ets.

210 00
2,453 00
1,389 00f

24 00

ets. $ cts.

361 00 ........

.. .. . .. . ..

25 501 1 001.

36 00
66 00

12 00
9 00

24 00

14 0
16 0
16 0
16 01
25 0
24 0

216 0

120 0(

780 0(
280 0

462 f0
18 0

446 5C
378 0C

144 0f
10 00

666 00
. ... .f
83 060

Paroisse de Saint-Martin.

Cordonniers ................ 3 ..... ... .. 18 00
Forgerons ................... 5 ...... ...... 34 GO
Constr. et charpentiers... 2 ...... ...... 14 40
Bouchers ............. ...... 3 1 ...... 18 00
CouturièresJ................... ..... ...... 2 ............
Pêcheurs ...................... 15j... ...... 121 00
meuniers...................... ...... ..... ...... .......... ,.

.. . 4 00

11
0f....

o 4 00
1.
O 25 00

. .........
o 10 00

0 39 00

0 84 00

0 .........

18 00

u......... i

4500

1440

31 80

2

15
255

94
4

8

3
4

2
1
3

22

2
4
2
2
4
3

19

10
20
14

209
23
3

22
3

41

70
34
1

76
5

151

1........1 .4
6 00#...

......... 17
,69.... .. .......

72.

91

2...
7...

S2

.. . .

.. . .

.....

cts.1 $ cts.i $ cts.

24 00.....

112 50
2,228 60

777 60
38 00

70 50

9 00
30 00
67 001

304 00

5 25

3 00
35 50

1800............
9 00............

36 00..........

8 00

198 00 27 00 .,..........

14 00
34 00
16 00
18 00
31 00
27 001

152 00

105 00
180 00

70 00
1,661 70

184 00
39 60

6 0
14 0f

....0...

........

1... 184 801 18 00 ..
... 1800. ..........

... 336 60........
.. .. . ....... . ......... ............

2

6

...... ......
...... ......

840 00
245 00

12 00
582 00
37 50

121 10

35 00
28 00
27 00
32 00

135 0O
9,à...,.,,.

6 00

7 20

7.2..... .
7 20

22 80
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ETAT classifié des diverses industries de la cité et du comté de Saint-Jean,
etc.-in.

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés, 1878. gages p. semaine, 1878. ployés, 1884. gages par semaine, 1884.

Industries. ----- -------
H. E. F. H. E. F. H. E. F. fi. E. F.

Paroisse de Saint-Martin.
Suite. $ ets. $ ets. $ ets ets. $ ets $ cts.

Fabricant d'avirons . 12 00 ................. 1 ...... ...... 12 00 .........

Scieries...................-.-. 147 . ..... 988 50 ......... ......... 222...... ...... 1,
Construction des navires. 133 3 ...... 11,657 20 9 00... 28.... ...... 198 90 ......... ............
Commerce de bois. 106..........795 00 ......... ......... 114 ...... ...... 841 50 ......... ............
Scieries et m oul. à farine.......................... ..... ................. 6............. 39 60 ....,.... ............
Tailleurs............, ...... 1 4 7 00.... 12 00 1 ...... 3 8 00 ......... 9 00
Fabrication des lainages. 31 16 243 00 38 00.. 46..........331 20 ......... 1............

Paroisse de Musquash. I
Bouchers................ 4......... 3600..........4.... .. 32 00....... ......
Pécheurs ...................... 105............ 854 00...... ....... 105 .... ...... 952 C00.........
Scieries................. 55 20 ...... 462 00 90 00 . 21...... 25 10 210 00 45 00.

Paroisse de Lancaster.

Cordonniers..............5 41 00 .................. 4100. ......
Forgerons ..................... 1 1j...... 9 00 3 00 ......... 2 4100 900
Bouchers ..................... 1 ...... ...... 8 00 1700.........,......
Barbiers ........................ ...... ...... ...... ........... ......... .-... --- .. ... a ..... .....
Briquetiers...... ........... ...... . ..................... ··...... 40. ....... 336 00
Voituriers7...........0........... 5 ...... 44000066000..........
Pécheurs.. ................... 99........... 738 00....... ....... 99 738 00. ...........
Modistes... ...................... ......... .................... ........ 30y
Chaufourniers........ 1 . 151 20...........72 50......
Scieries0213...0 597 118......4451 00 481 00 ..

40 .....6.....933 006....... ..... .....

Le commerce de bois donne de l'ouvrage à un grand nombre de personnes à
Saint-Jean, lequel n'est pas compris dans le tableau précédent, parce que cet ouvrage
n'a rien d'industriel. Le bordereau de paie hebdomadaire de cette catégorie de
travailleurs-employés à charger de bois les steamers et navires-est très étendu.
Ce tableau ne contient non plus aucune indication du nombre d'individus engagés
comme journaliers pour divers travaux dans le personnel des commissaires de l'aque-
duc et des égouts, du conseil municipal, de la compagnie du gaz et d'autres entre-
prises ; ou comme commis dans les magasins, les banques, etc., ou comme membres
des différentes professions, par la raison que ces occupations ne sont pas mécaniques
ou industrielles, et que partant, elles sont en dehors de l'esprit ou de la lettre de mes
instructions. Ce que gagnent par leur travail chaque semaine les différentes caté-
gories omises dans le tableau s'élèverait, bien entendu, à un montant considérable.

Dans la ville de Saint-Jean (quartier est) l'industrie donnant de l'emploi au plus
grand nombre d'ouvriers en 1878, et payant les meilleurs gages, était celle de la
construction des bâtiments. Cette industrie se partage en deux branches-celle des
charpentiers et celle des maçons. Elles employaient 592 personnes, et les gages se
montaient à $6,280.90 par semaine. La confection occupa la première place en
1884 tant pour le nombre d'ouvriers que pour le chiffre des gages payés chaque
Semaine. Cette industrie tenait la deuxième place en 1878, quoiqu'elle y fût réelle-
ment la première si la construction des bâtiments était classifiée en deux industries a
cause de la distinction existante entre les deux branches de cette industrie. Le
nombre de confectionneurs, en 1884, était de 428, et les gages de $2,432,10 par
Semaine ; en 1878, il y en avait 358 qui recevaient $1,957 de gages par semaine.

La fabrication des chaussures-à l'exclusion de tout travail fait à la main-
donnait de l'emploi en 1878 à 213 ouvriers et des gages de $1,258.50 par semaine, et,
en 1884 à 249 ouvriers dont les gages étaient de $1,289 par semaine.

i7--451
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48 Vìctoria. Documents de la Yession (No.3) A. 18

Les Jabricants de portes, châssis et persiennes firent énormément d'affaires en
1878 ; le nombre de leurs employés était de 153, et leurs gages de $1,516 par
semaine.

Les peintres travaillaient au nombre de 123 en 1878, et leurs gages formaient la
olie petite somme de $1,131 par semaine.

Les imprimeurs occupaient un rang respectable sur la liste, tant pour le nombre
d'employés que pour le montant de leurs gages.

Les confectionneurs donnaient en 1876 de l'ouvrage à 302 ouvriers, avec des
gages de $1,049 par semaine, et à 242 ouvriers en 1884, avec des gages de $860 par
semaine.

Les industries de la ville de Saint-Joan (quartier est) qui employaient le plus
grand nombre de femmes on 1878étaient celles de tailleur et de confectionneur d'habits,
entre lesquelles il existe une distinction marquée, comme l'apercevront aisément tous
ceux qui y réfléchiront un moment. Chacune de ces industries employait 272 per-
sonnes cette année-là. En 1884, c'étaient les tailleurs qui avaient le pas en ayant
sous leurs ordres 328 employés, tandis que les confectionneurs se contentaient d'en
avoir 219. La fabrication des chaussures emploie ensuite le plus grand nombre
de femmes dans ces deux années, puis venait l'état de modiste, au troisième rang.

A Saint-Jean (quartier ouest) les ouvriers des scieries étaient les pi emiers en
nombre ainsi que sous le rapport des gages dans les deux années en question; après
eux, venaient les pêcheurs quant au nombre, et les tailleurs de granit quant aux gages.
Ces derniers occupaient la troisième place pour le nombre dans les deux annnées dont
il s'agit, et les constructeurs en bâtiments tenaient la quatrième tant pour le nombre
que pour le montant des gages de chaque semaine.

Les scieries de Portland donnaient en 1878 de l'emploi à 392 hommes, le maxi-
mum d'employés dans toutes les branches d'industrie, et payaient la plus forte
somme en gages hebdomadaires, $2,814, Elles tenaient également le premier rang
en 1884 tant pour le nombre d'ouvriers que pour le chiffre des gages, les premiers
formant un total de 327, et les derniers faisant $2,532.60 par semaine.

L'industrie collective de la fonderie, de la fabrication des machines, des
wagons de chemins de fer, et des laminoirs venait ensuite dans ces deux années.
le nombre de ses employés étant de 349:en 1878 et de 233 en 1884; et leurs gages
hebdomadaires, de $2,569.0 en 1878 et de $1,733.60 en 188 4. Les ouvriers
eniployés à la construction des navires étaient ensuite les plus importants par le
nombre et les gages on 1878, et les fileurs de coton en 1884, les premiers étaient 169-
et recevaient.collectivement $714 par semaine, les seconds étaient 249 et leurs gages
par semaine s'élevaient à $1,496.25. Les fileurs de coton n'étaient qu'au nombre de
151 en 1878. Les cordiers et fabricants de ebles qui n'étaient alors que 24 et se
partageaient $J44 par semaine, étaient 85 en 1884 et recevaient $504.50 de gages par
semaine. La fabrication des boulons et rondelles, nouvelle industrie, donnait en 1884
de l'ouvrage à 31 personnes dont les gages se montaient à $225 par semaine. Les
pêcheurs ont fait de meilleures affaires en 1884 qu'en 1878-leurs appareils étant plus
complets, plus variés et la pêche plus considérable qu'autrefois.

A Indiantown, l partie ouest de Portland, les employés des scieries occupaient
la première place sous le rapport du nombre et des gages tant en 178 qu'en 1884;
leur nombre étant respectivement de 113 et de 239, et leurs gages, de $819 et de
$1,121. Il y avait, en 1878, 40 ouvriers employés à la construction des navires et 23
en 1884; les gages des premiers étaient de $280 par semaine, et des autres, de $184.

Dans la paroisse de Simonds, l'industrie de la construction des navires tenait la
corde tant pour le nombre d'ouvriers que pour le montant des gages en 1878 et 1884;
le nombre des ouvriers étant de 90 en 1878 et de 76 en 1884, tandis que le montant
des gages hebdomadaires était de $666 pour la première de ces années, et de $582
pour la seconde. La fabrication des clous venait en second lieu en 1878 pour le
nombre d'ouvriers, mais en troisième lieu pour les gages, et n'offrait pas de terme de
comparaison en 1884, car elle avait été englobée dans l'exploitation de la fabrique de
clous de Moore, à Portland. Les chaufourniers se virent fort achalandés en 1878, et
ont continué avec une légère diminution d'activité dans la période plus tranquille de
1884. La poterie a augmenté son personnel ouvrier et considérablement son outil-
lage ; son bordereau de paie s'est accru de $162 par semaine qu'il était en 1878 à
$258 en 1884. Les briquetiers étaient en plus petit nombre en 1884 gu'en 1878, et
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partant leurs gages n'offrent pas un total aussi élevé par semaine, mais ils se servent
beau'oup plus des machines.

La paroisse de Saint-Martin a donné aux employés des scieries, la prééminence
pour le nombre et les gages dans les deux années susdites, avec une augmentation en
1884, le nombre de ces ouvriers ayant été de 147 en 1878, et de 222 on 1884, avec
$988.50 et $1,697.10 de gages respectifs par semaine en ces deux années. Les con-
structeurs de navires employaient 136 ouvriers, leur donnant $1,666 20 de gages par
semaine en 1878, et en 1884, seulement 28 dont les gages hebdomadaires se montaient
à $198.90. Les travailleurs des chantiers étaient au nombre de 106 en 1878 et de
114 en 1884, leurs gages étaient respectivement de $795 et de $841.50 par semaine.
Les charpentiers et menuisiers ont augmenté de 31 qu'ils étaient en,1878 à 46 en
1884, et ont cessé complètement d'employer des enfants dans cette dernière année.

C'est la préparation du bois et la pêche qui f3rment les occupations dominantes
dans la paroisse de Musquasb. Les pêcheurs ont tenu la première place, et leur posi-
tion en 1884 était meilleure qu'en 1878. Les employés dans les seieries ont travaillé
en plus petit nombre et le montant des gages a subi une diminution dans ces deux
années par suite de la faillite d'un établissement activement engagé dans le commerce
de bois en cette localité.

La paroisse.de Lancaster occupe un rang particulièrement remarquable dans la
fabrication du bois; le nombre d'ouvriers employés dans ses diverses scieries était de
1735 en 1878 avec des gages de $4,149.36 par semaine, et de 715 en 1884, avec des
gages hebdomadaires de $4,932. Les pêcheurs et les chaufourniers viennent après;
les gages des derniers étaient meilleurs en 1884, et la pêche des premiers beaucoup
plus considérable qu'en 1878.

LE COMTE D'YORK.
Frédéricton, la capitale politique du Nouveau-Brunswick, et la ville principale

du comté d'York, est situé sur la rivière Saint-Jean, à 85 milles environ de son embou-
chure. Quoiqu'elles ne soient pas nombreuses, les industries de Frédéricton sont
néanmoins, dans quelques cas, d'une importance spéciale comme la fonderie et les
ateliers de fabrication des machines de MeFarlane, Thompson et Anderson, les tan-
neries de la compagnie de cuir, la fabrique de portes, châssis et periennes et le
moulin à raboter de J. C. Kisteen et Cie. Non loin des limites de la cité, cependant,
se trouvent plusieurs établissements industriels dont toute ville ou tout pays pourrait
être justement fier. Sont particulièrement remarquables sous ce rapport la filature
de coton et les scieries d'Alex Gibson, écr., à Marysville, et la fabrique d'attelles de
W. MeFarlane, écr., à Sainte-Marie. La filature de coton ne fonctionne pas encore,
mais il est à propos d'observer que sa construction pendant les dix-huit derniers mois
et son installation cet automne ont donné constamment de l'ouvrage à un grançi
nombre de gens. Les états tabulaires, etc., concernant les industries de Marysville
spécialement, ofrent une étude pleine d'intérêt.

Le tableau suivant contient un état du nombre total d'ouvriers employés en cer-
taines industries dans des sections du comté d'York en 1878 et 1884, avec la moyenne
collective des gages payés par semaine dans ces deux années.

Ouvriers em- Moyenne
ployés, 1878. gages p.

Localités.

BE. F. H.

L ets.
Frédèricton............. .... 3051 90 4 2583 00
Marysville............ 1426 11646 00
Sainte-Marie... 8 ...... 1 56
Gibson.........................22 ........ 180 00
Nashwaaksis ............ 1815 132 30
Douglas.......................S i.......... o0ceo
Benton................., ...... 75 00
Canterbury........... .......... 610 00

1874 95 13 15342 301

collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
semaine,1878. ployés, 1884. gages par semaine, 1884.

E. F. H.E. F. H. E.J F.

$ ets. $ ts $ ets ets.
246 00 176 00 374 74 55 3269 50 234 00 208 50
......... ......... 1542 ...... ...... 12871 00 ......... ... ...

4 00 8 ...... 1 77 00_...... 400
14 4 . 130M1,0O00 ......

12 50. 9 ...... 55 80 ......... ..........
. ....... 5...... ...... 30 00 .........
...... 1......... 66 00 ......... .......

80 ...... ...... 600 00 ......... ..........

258 591 180 00 2042 781 56 17072 301244 00 212 50
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Le tableau suivant contient un état classifié des diverses industries du comté
d'York, avec le nombre des personnes qu'elles employaient en 1878 et 1884, et la
noyenne collective des gages de chaque catégorie d'ouvriers par semaine:

Industries.

Prédéricton.

Fabrication des haches...
Fabricat. des chaussures.
Fabrication des balais,

brosses et plumeaux....
Fabrication des voitures

et traîneaux .............
Fondeurs et machinistes.
Selliers.....................
Tanneurs...............
Marbriers..................
Plombiers, ajusteurs d'ap-

pareils à gaz, ferblan-
tiers et fabrie. de tôle..

Scieries...............
Fabrication des portes et

châssis . ....................
Tailleurs ............ ...
Tanneurs et fabricants de

bottes de loup-marin....
Ferblantiers.............
Ouvriers de différents

genres adonnés à de
petites industries .......

Marysville.

Filature de coton-
Charpentiers............
Peintres..........
Maçons en briques....
Machinistes ............
Plombiers...............
Journaliers.
Briquetiers.

Scieries.....................
sainte-Mlarie.

Confiseurs ............
Selliers.,........ ..........

Gibson,
Ebénisterie . .,..............
Tanneurs.............. ........
Scieries.,................

Nashwaaksis.
Voituriers .....................
Tanneurs ......................

Douglas.

Meuniers et cardeurs de
laine..................

Bentoen.
Tanneurs .......... ........

Canterbury.

Scieries ...... ............
Artisans divers dans le

comté d'York .............

Ouvriers em- Moyenne collective desl Ouvriers em-
ployés, 1884. gages p. semaine, 1878. ployés, 1878.

. i
. 5
10

33
31
7

15

132

32
12

10
3

23
15

3
40

2

981...

12

22

H. E. F.

S ets. $ ets.$ets
52 501....

171 0 1.... ....

307 50
275 00
56 00

105 00

46 00
1044 00

288 00
153 00

64 001-5.00.
21 00 .. ... . .....

47 00
48 00

12 50

5 50

120 00

8 00
176 00

H.LE. F.
4

52
50
7

20
7

17
133

28
15

15
3

26

1

2€
1

2

686 001.........|66 001 1451.

2.6. ........ ... 1 .......... ....... .. .........

21 ... 1
61 .. ...

151

5 .

10

80

221

14 00....4.001
42 00..........

52

SQ

Moyenne collective des
gages par semaine, 1884.

$ cts.
42 00

196 ot

24 00

456 00
492 00
56 00

160 00
66 50

153 00
1077 00

252 00
161 00

110 00
24 00

1015 00

E. fF.
$ cts.

2 00,

77 00
62 50

.. .. . .
2 50
5 00

10 00
60 00

8 00
2 001

5 00
........-3

30 ...... ...... 288 00.
8 ........... 7200.

12 . . 21600.
24. ...... 288 00.
4 .......... 5500.

18 ...... 12600 ....
20 .......... 18000....

1426 . 11646 00.

14 00.
63 00....

$ cts.

0 00............

. .. .. .. .. .. .

4 00
1-............0

.............. 4. 2800 1000...

180. . .. ....... 0 . . . . 75 0 .............

112 50 12 50 ... ,..
19 80..........

30 001...................

75 00 .......... 10.

610 00 ........ ......... 801...... ......

1540 00 ......... 27 00 333...... 12

36 0 .
19801.

30 00 .

66 00

600 00.

2331 00. 36 O0
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Les employé des scieries de Frédéricton viennent en premier lieu tant sous le
rapport du nombre que sous celui des gages. E a 1878, les scieries employaient 172
ouvriers dont les gages se montaient à $1,164 par semaine, et en 1834, ils en employ-
aient 153, dont les gages formaient par semaine $1,137. Le nombre d'ouvriers et le
bordereau de paie hebdomadaire eussent été plus considérables l'an dernier si la
scierie de R. A. et J. Stewart n'eût suspendu ses opérations, à cause du bas prix des
planches et madriers. Dans la période des six années s'étendant de 1878 à 1884, la
fonderie et la fabrication des machines ont fait des progrès marqués tant au point de
vue du personnel ouvrier que des gages et de l'outillage, les gages par semaine ayant
angmenté de $323 qu'ils étaient en 1878 à $554.50 en 1884, et le personnel ouvrier,
de 45 qu'il était en 1878 à 66 en 1884. D'autres industries ont progressé, mais aucune
d'elles aussi 'rapidement que la fonderie et les ateliers de fabrication des machines,
appartenant à McFarlane, Thompson et Anderson.

Les localités du comté d'York en dehors de Frêdéricton ont aidé d'une manière
surprenante aux résultats acquis. Marysville tient la corde dans les deux années
tant pour le nombre d'ouvriers que pour le montant des gages, ceux-ci s'élevant à
$13,802 par semaine en 1884, sans compter la filature de coton, et le personnel ouvrier
étant d'une importance en rapport avec ces chiffres. Les progrès réalisés depuis 1878
sont très marqués dans certaines branches d'industrie.

LE COMTÉ DE CARLETON.

Le comté de Carleton comprend une des meilleures sections agricoles du Nouveau-
Brunswick ; les régions défrichées sont pour la plus grande partie très bien cultivées.
Woodstock, la ville principale de ce comté, est située sur la rive ouest de la rivière
Saint-Jean, et jouit de l'avantage de communications par eau avec les localités situées
en amont et en aval de la rivière, et par chemin de fer avec Frédéricton et les endroits
en amont de la rivière, Saint-Jean, Saint-Stephen, Saint-André, et les points intermé-
diaires et toutes les villes de l'ouest. Quoiqu'il ait été visité plusieurs fois par de
désastreux incendies dans ces dernières années, Woodstock est encore florissant et
forme un centre commercial très actif. Possédant l'avantage d'une situation favorable,
soutenu par de riches campagnes adonnées aux travaux de l'agriculture, ayant de
faciles accès à l'intérieur et aux centres d'affaires, rien d'étonnant que ses exploita-
tions industrielles s'agrandissent et que, dans ses limites, presque tout accuse une
amélioration marquée.

Le tableau ci-joint contient un état du nombre total d'ouvriers employés dans les
diverses industries de Woodstock, comté de Carleton, en 1878 et 1884, avec la
moyenne collective des gages payés par semaine dans ces deux années.

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés, 1878. gages p. semaine, 1878. ployés, 1884. payés par semaine, 1884.

Localité.
H.E. F. H. E. |F. II. E. F. B. E. Fl

$ ets. $ ets. $ cts. ets. $ ets. $ets.

Woodstock..................268 16 34 2,312 40 50 00 102 50 391 27 57 3,388 60 98 50 205 50
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Le tableau suivant contient un état classifié des diverses industries du comté de
Carleton, avec le nombre de personnes qu'elles employaient en 1878 et 1884, et la
moyenne collective des gages par semaine de chaque catégorie d'ouvriers.

Industries.

Wooclstockc.

Fabricat. des chaussures.
Boulangerie ...... ............
Carrosserie..............
Confection...............
Ebénisterie ..................
Fondeurs et machinistes.
Ajusteurs d'appar. à gaz.
Selliers. ............
Fabrication de moyeux...
Marbriers.. .................
Scieries ...................
Fabrication des portes et

châsis............
Tanneurs............
Tailleurs .....................
Ferblantiers ................
Débardeurs..........
Char penterie, menuiserie
Industries non énumérées
1indust. non énumér. dans

le comté de Carleton..

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em-,
ployés, 1884. gages p. semaine, 1878. ployés,1878.

a.

10
2

20

10
65

6

4
111

15
18
4
3

50

240

E. F.

2...

34

.....

H. E. F.

$ cts. $ ets. $ cts.

72 00 ......... .........
16 00 ...... ......

180 00 ......... .........

73 00 3 00.........
655 00 17 50 .........

.. . .. . ,. . ,. .........
4690 200.........

. ....... . .......4 .........
48 0..... ......

875 001 23 50!.........

157 50
12400
44 00
21 0i

..........

350 00

40 ...... 11,680 00

H.

19
3

39
1

19
65
7

4
142,

.. ....... ......... 7
......... ......... 24,

...102 50 10
400 . 6

6
...... 25

.36 00 73

120 00 .. 360

.

M ......

...... 1
...... . 9..

2 ......

.......

15...
I ...

50 ...

Moyenne collective des
gages par semaine, 1884.

H.

$ ets.

155 00
28 00

370 00
12 00

170 40
656 00
66 00
87 50
30 90
eo 00

i,098 00

58 80
172 00
95 00
50 00
54 00

2.5 00
590 00

E.

$ cts.

3 00
32 00

7 00
17 50
3 00
3 00
5 00

.......... ..
20 00

3 00

5 00.

4 00

22 50
............
............

...........

............

............

...........

.......*....

179 00

60 00

2,500 001120 001...

A Woodstock, les employés des scieries tenaient la première place tant·en 18758
qu'en 1884; la deuxième était aux fondeurs et aux machinistes, et la troisième aux
voituriers relativements aux gages, du moins. Les tailleurs venaient ensuite, et les
charpentiers et menuisiers, les ébénistes, les cordonniers suivaient de près. Le total
du personnel ouvrier de Woodstock, quant à ce que j'ai vu, accuse une augmentation
respectable en faveur de 1884; et on en peut dire autant de la moyenne collective des
gages par semaine.

LE COMTÉ DE WESTMOIELAND.

Le noble comté de Westmoreland occupe un rang éminent comme région manu-
facturière, pour ne rien dire de ses grandes ressources agricoles et autres. Moncton,
qui en est le principal centre d'affaires, est situé sur un coude de la rivière Petitco-
diac, et ne le cède qu'à Saint-Jean en importance industrielle et commerciale dans la
province du Nouveau-Brunswkick ; il possède l'avantage d'être le point central du sys-
tème d'exploitation du chemin de fer Intercolonial. Les progrès de Moncton, dus en
partie à l'esprit d'entreprise de sa population, en partie à sa situation, et en partie au
choix gqûi en a été fait comme quartier général de l'Interco onial, ont été très rapides-
plus rapides que ceux d'aucune ville du Nouveau-Brunswick ou même des provinces
maritimes. En 1871, on estimait sa population à 1,200 âmes; en 1884, époque du re-
censement, elle formait un total de 5,032, et elle est portée à 7,000 cette année En
1881, la population totale de la ville et de la paroisse était portée à 9,601; et cette
année on estime, sur bonne autorité, que le chiffre exact en est de 12,000.

On constate une très grande augmentation en 1884 dans les importations et les
exportations de la-ville de Moncton, en les comparant avec celles de 1878. Les impor-
tations, comme le montrent les relevés de la douane, ont à peu près doublé, et quant
aux exportations, elles se sont accrues de $2,849 à $73,934. Le montant des droits de
douane perçus en 1878 était de $23,039, et de $752,266 en 1884. L'accroissement des

-------- -- ----------- ----
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exportations est attribué au développement des inérêts de la navigation maritime
du pôrt.

Grâce à l'esprit d'entreprise de ses citoyens, Moncton est pourvu d'un bon aquedue
et d'un excellent système d'éclairage au gaz. La ville jouit aussi de l'avantage
d'avoir ce qu'il lui faut en fait d'institutions financièrss, la banlue de Moatréal
et la banque de la Nouvelle-Ecosse y ayant des succursales bien ad ministi ées.

Moncton soutient deux journaux quotidiens, le Times et le Iranscript ; il est aussi
bien doté d'églises, de salles publiques (y compris un hôtel de ville, maintenant en voie
de construction), de belles résidences, de patinoirs, et autres établissements ga'on
trouve ordinairement dans une ville de srn étendue, do sa population et de son impor-
tance. De fait, il y circule un air de progrès et d'activité commerciale dont pei de
villes aussi jeunes peuvent s'énorgueillir. Comme centre industriel, Moncton tient
un rang important, ainsi que t'attestent abondamnont les états ci-annexes.

Sackville, la seule autre localité du comté de Westmoreland que j'aie pu visiter,
dans le peu de temps que j'avais à ma disposition, est indubitablement une ville d'une
grande étendue, de grandes ressources et d'une grande richesse; c'est le siège d'une
Faculté dirigée par de savants professeurs, le tombeau de quelques morts illustres,le
berceau d'un noble établissenmeut d'éducation, le domicile d'une population heureuse
et contente, enfin, ce qui n'est pas le moindre avantage, le centre d'affaires de l'une
des plus prospères fabriques de poêles qu'il y ait dans les provinces maritimes.

Le tableau suivant offre un état du nombre total d'ouvriers employés dans les
diverses industries manufacturières de Moncton et de Sackville, en 1878 et 1884, aven
la moyenne collective des gages payés par semaine dans chacune de ces doux années.

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective dea
ployés en 1884 gages par semaine,1878 ployés en 1878 gages par semaine, 1884..

Localités.
H. E. F. H. E. F. H. E. F. H. E. F.

$ ets. .ts. $ ets. $ cts. $ ets.
Moncton...... ................ 108 9 23 894 80 27 00 75 00 625 37 242 5,178 30 L07 00 809 50
Sackville................. 68 2 4J 5-7 00 6 60 12 0O 130 14 1811,113 00 44 00 72 »o

176 il 27 1,441 80 33 00 87 00 755 51 258 6,29130 151 00 881 50

Voici un état classifié des différentes industries manufacturières du comté de
Westmoreland, avec le nombre des personnes qu'elles employaient en 1878 et 1884,
et la moyenne collective des gages de chaque catégorie d'ouvriers par semaine.

Industries.

Moncton.
Fabrication d' instru-

ments d'agriculture...
Cordonnerie.........
Fabricat. des chaussures.
Forgerons................
Construe. ou charpentiers
Briquetiers......... ......
Boulangers ...................
Filature de coton ..........
Confiseurs............... .....
Confectionneurs ,..... ......
Tapissiers ....................
Crrossiers............
Plaqueurs e t b r o n -

zeurs ..................
Fondeurs et m a c hi-

nistes ................
Mennier'a ......................

rariers ..............
Selliers ..........

1
6
4
4

20
21

3

6

3s
2

... , 1
....

.. ..
17..

4.

7 00.... .....
54 00.............
24 00..........
36 00.................

140 00......... ........
18 00 ......... i.........
00..........510

51900 .1200......

.. . .... ... . .. . .........

279 00f 12 00.
1200..........

61

15 ......
17 ...... ......
8 ...... ......-

13 1......
33 .......
60 .......
5 1..
57 14 100

3 .... 17
1... 2

13 4.

3 1 .

53 7.
6 2 ...

9 1 ...

135 00........
120 50 ......... .
72 00......
88 00 4 501...........

297 00 ......... 1......
420 00 ........ ...........

42 00 3 001,...........
513 00 28 00 300 00
60 00 ......... .
33 001.... 51000
15 001......... 6 0

117 00 14 OO............

22 50 300.........

568 00 25 00 ....
55 00 600.
12 001.......
81 00 2 50 ...........
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ETAT cLASsFIÉ-Suite.

Industrie.

Moancton-Suite. 1

Bijoutiers.................
Fab, de machines à tricot.
Buanderies...................
Serrurerie .....................
M odistes.......................
Plombiers, ajusteurs d'ap-

pareils à gaz et à vapeur
Fab. de bière de gingemb.
Imprimeurs........... ........
Fabrie. de produits chimi-
ques et pharmaceutiques

Fabricants de châssis,
portes et jalousies........

Mont. de po les et ferblant
Fabricants de savon.......
Scieries.......... ..............
Raffineurs de sucre.........
Tailleurs ................. ...
Entrepreneurs ...............
Fabrication de lainages..

Sackville.

Fabricants de chaussures
et tanneurs.................

Confectionneurs..............
!Ebénistes...............
Fondeurs ......... ........
Tanneurs et fabricants de

bottes de loup-marin ...
Industries non énumé-

vées....................

Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés en 1878 gages par semaine,1878

---------r.
21

.F.

... . e.....

...... .po ..

1. E.

$ cts. $ ets.
...... ...... .........

............ . .

24 00
22 00 300
16 00

$ ets.

2..... ...... 18 00............
7 ...... ...... 58 80 ........

6000. .........

35

15

.... ......

...... .....

2

12f...

1600

4 162 001
...... ............
...... ............
...... 295 00

...... 90 00

4 86 00

24 00

12 (00

6 00.

14 00

Ouvriers em-
ployés en 1884

H E. F.

1.35

50 ...... ......
20

8 2.
4 1 .....

3 .... I

92
12
13
18
80
19
4

10

Moyenne collective des
gages par semaine, 1884.

$ cts. $ cts.

18 00 . .
30 00.
6 00.

300 00..

84 00110 001............
38 0 3 001...........,
4500 ....... .............

22 501.

F.

ets.

............

105 00
12 00

84 00

3 00

1...... 78600 3 00 ............
2. 9800 50............

...... ...... 9780 .

..... ...... 10800 ......
...... ...... 60000 ........ ............

. 531 181 00 ......... 218 50
... .... 3 2 (00................
10 78 00 ........ 30 00

5 216 00 ......... 20 00
9 61 50 ......... 29 00

2. 16 00 6 00 ...........
8 ...... 540 00 28 00............

4 2 280 00 10 001 800

5 115 00........1500

Moncton fait bonne figure avec 904 ouvriers se partageant $6,094.80 de gages
par semaine. Et cela, sans tenir compte de plus de 400 ouvriers travaillant dans les
ateliers du chemin de fer. Une fonderie qui employait 35 ouvriers, y constituait la
principale industrie en 1878; il y avait 17 autres établissement industriels employant
en tout 77 ouvriers. ILes manufactures de châssis, portes et persiennes occupent en
1884 une position plus avantageuse que ces 17 établissements en 3878, car elles
comptent un plus nombreux personnel ouvrier et donnent un plus fort montant de
gages, leur personnel étant de 93 employés, et les gages, de $789 par semaine. L'indus-
trie cotonnière tient la tête de la liste pour le nombre des employés et le total de
leurs gages, les premiers sont 171, et les derniers forment $841 par semaine, La
raffinerie de sucre emploie tO ouvriers qui reçoivent $600 de gages par semaine. Les
briquetiers viennent ensuite au nombre de 60, gagnant $420 par semaine. Les char-

e ntiers et constructeurs en bâtiments ne font pas piètre figure avec 3ï ozw-riers et
e297 de gages par semaine. Les modistes sont en demande comme on peut s'y

attendre pour une ville de la grandeur de Moncton et ayant ses goûts d'élégance; il
en est demandé une vingtaine pour répondre aux besoins de toilette du beau sexe.
Les tailleurs ne sont pas inactifs et leur nombre est en rapport avec la marche du
progrès. Les employés des scieries continuent d'occuper une bonne place, même dans
cette ville remarquable par la diversité des occupations, comme le montre la statis-
tique de la scierie de M. Humphrey.

Les fabricants de poêles de Sackville tiennent la corde tant pour le nombrec
douvriers que pour le montant des gages. Les tanneurs viennent ensuite, puis lea
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fabricants de chaussures, et après, un certain nombre de petits établismements manu-
facturiers. Le personnel ouvrier était de 71.on 1878 et de 160 en 1884. Le total des
gages par semaine était de $565 en 1878, et de $1,229.50 en 1884, ce qui accuse en
laveur de la dernière année une augmentation fort importante dans le nombre des
ouvriers et le montant de leurs gages.

LE COMTE DE KING.
Dans le comté de King, mes moyens d'investigation ont été limités. Comme le

temps dont je pouvais disposer était absolument insuffisant pour visiter les industries
d'une partie considérable du comté et pour compulser et mettre en ordre en même
temps les informations déjà recueillies, j'ai été obligé de borner mon enquête à Sussex.
Cette localité, quoiqu'elle ne soit pas le chef-lieu du comté, en constitue le centre com-
mercial et industriel, et renferme un certain nombre d'industries auxquelles j'ai porté,
la plus grande attention possible, comme le témoignent les détails exposés ailleurs.
La principale industrie de Hampton: la scierie et la manufacture de boîtes, etc., de
Flewelling ayant été réunies à la fabrique d'allumettes, dont le siège se trouve dans
le centre commercial du Nouveau-Brunswick, pas n'est besoin de récapituler les résu1-
tats de mes investigations sur ce sujet. Je laisse de côté pour le moment les autres
sections manufacturières du comté.

Le tableau ci-joint donne un état du nombre total d'ouvriers employés dans
certaines branches d'industrie à Sussex, comté de King, en 1878 et en 18S4, avec la.
moyenne collective des gages par semaine dans ces deux années.

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployé3 en1878. gages par semaine,1878 ployés en1884. gages par semaine, 1884.

Localité. --- -------- -- -

H.E. F. H. E. . H. E.F. Hl. E. F.

$ cts. $ ets. $ cts. $ cts. $ cts. $ ets.
Sussex................... 36......... 269 20 ......... ......... 81 17 18 650 20 44 50 49 50

Dans le tableau suivant, on trouvera un état classifié de certaines industries du
comté de King, avec le nombre de personnes qu'elles employaient en 1878 et 1884, et
la moyenne collective des gages par semaine de chaque catégorie d'ouvriers.

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- moyenne collective des
ployés en 1878. gages par semaine 1878 ployés en1884. gages par semaine.

Industries. ---- ----- - -

H. E. F. H. E. E E. F. H. E. F.

Sussex. S et ts. . $ ets. $ ets.

Cordonnerie .................. ,..... ...... ...... ............ ......... ......... 27 10 18 216 00 25 00 49 5
Beurreries .................... , ... ...... .... ............ ........ ........ 2 1 »f.... 14 00 3 00 ...........
Carosserie .,.................. 4 ..... , ...... 32 00......... ......... 5 1 ...... 42 O 3 00 ... ........
From ageries ................. 2 ...... ...... 20 00 . .... ......... 3 ...... ...... 30 00 ......... ............
Ebénisterie............... ........... 56 00 ......... ......... 7 ...... ...... 56 00 ...................
Fonderies. .,..0 .............. 4 2 ...... 36 00 6 00 ...........
Moulins à farine eta

cardes, et scieries.210O.............. 5.......... 35 00 ......... ............
Fabrication des châssis... 4 2 . . 6...........60 00........,.............
Tanneries3...................... 12 ...... ...... 78 20 ......... ,....... 18 . ...... 131 20 .........
Menuiserie ....................... ............. ........ 31o 7
Industries non énumé-

rées ....................... 30 20 200 00 .. ..... 50 00 35 ...... 20 250 00 ......... 50 00

A Sussex, c'est la fabrication des chaussures qui est au premier plan, la tannerie
venanst en second lieu, et les autres industries suivant chacune à son rang. En dedans
des limites de Sussex, quoiqu'il soit à trois milles environ de la gare du chemin de
fer Intercolonial, se trouve l'étonnant petit établissement de menuiserie mécanique,
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dont il est longuement parlé ailleurs. Le personnel ouvrier de Sussex en 1878, com-
paré à celui de 1884, accuse une forte augmentation en faveur de cette dernière
année. On peut en dire autant des gages payés chaque semaine aux employés.

ST. STEPHEN ET MILLTOWN.

St. Stephen et Milltown,,les principaux centres commerciaux et manufacturiers
du comté de Charlotte, sont situés sur la rive est de la rivière Sainte Croix, et sont
d'actifs centres d'affaires. Ces deux localités sont en face de Calais, ville américaine
assez prétentieuse, sur la rive ouest de la rivière Sainte-Croix, et s'y relient au moyen
de ponts qui traversent cette rivière sur deux ou trois points. Les industries capitales
des deux localités en question ont été le commerce et la fabrication du bois pendant
nombre d'années; mais dans ces dernières années, il s'est êtabli de nouvelles industries
parmi lesquelles la filature de coton occupe une place importante.

Le tableau suivant est un état du nombre total d'ouvriers employés dans les
diverses industries de St. Stephen et Milltown en 1878 et 1884, avec la moyenne
eollective des gages par semaine dans ces deux années.

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés en 1878 gages par semaine, 1878. ployéi en 1884. gages par semaine, 1884.

Localités. - -

H. E. F. E. E. F. H. . E..F. . E. F

$ ets. $ ets. $ets. $ ets S ets. Sets.St. Stephen ........... 78 5 12 677 00 15 00 36 00 125 24 64 1,302 00 87 00 248 50
Milltown ................. 726.5,332 50 ......... ......... 1,408 .....,...... 9,320 75 ,......
Lac-au-Cerf (Deer L) 22.. .......176 00 . .. 22...........198 00 .........

826 5 12 6,185 50 15 00 36 00 1,555 24 64 10,820 75 87 00 248 50

Le tableau suivant est un état classifié 'des industries manufacturières de St.
Stephen et de Milltown, avec le nombre des personnes qu'elles employaient en 1878
et 1884, et la moyenne collective des gages par semaine de chaque catégorie d'ouvriers

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés en 1878 gages par semaine,1878 ployés en 1884 gages par semaine, 1884.

Industries.

. . E. F.H. B. F. H. E. F.

St. Stephen et MIilltown. $ cts. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets.

Fab, de haches et d'outils 20 ...... ...... 186 00 . .24 50 ....
Confiserie..........,.. 5 5 50 00 1500 27 20 30 32900 7300 10250
Carrosserie ......... ...... .... 7 ...... 66 00 14 2 158 00 8500,_.
Ebénisterie .................. 3 ...... ...... 27 003. ...... 27 0
Confection.,............. 1.... .14 15 00..490
Filature de coton........... .. ouvriers. 2,661 75.........
Fabrication des meubles. 3 ..... ...... 27 0910350........
M euniers. ....... ............... ,.....7....
Tailleurs de granit ......... 108 O0 ...... 144
Selliers............. .......... 6 ...... ...... 54 00... 46Fabr. de bottes de .-mar. 4 ...... ...... 30 00...... ...... .. 90
Machinistes...8................ 5 . ........ 52 5084
Savonnerie.. ................. ... ........... 1 2 60
Scieries................737 .......... 5385 00............876 . .1552
Tanneurs... .............................................- 0*0 40
Tailleurs................2 12 24 00 ,....... 36 00 3. 20137

L
5
eer Lake.

Scieries.............2222 ... 8... 2700



LA PROVINCE DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

HALIFAX ET DARTMOUTH.

C'est par Halifax et Dartmouth que j'ai commencé mes investigations sur les
manufactures des principaux centres industriels de la Nouvelle-Ecosse. A cause du
peu de temps que j'avais à ma disposition, je n'ai pu donner une attention toute parti-
culière qu'aux fabriques les plus importantes et qu'à ceux des autres établissements
industriels qui, par leur importance, pouvaient être justement considérés comme
représentant leurs branches respectives d'industrie. On trouvera les résultats de
cette inspection dans l'état tabulaire ci-annexé; et, à ceux qui ont connu autrefois la
capitale de la Nouvelle-Ecosse et ses environs, ces résultats offriront un aperçu
agréable, et surprenant sous plus d'un rapport. Ainsi que le comprennent parfai-
teent tous ceux qui connaissent l'histoire de sa fondation, le choix qu'on a fait
d'Halifax pour capitale était basé bien plus sur les avantages qu'il présente comme
grande station navale et militaire que sur ceux qu'il pouvait offcir à des entreprises
industrielles. Mais quoique cette ville ne soit située à l'embouchure d'aucune grande
rivière, l'esprit d'entreprise de sa population a fait voir que non-seulement elle pou-
vait admirablement remplir la destination pour laquelle elle a été choisie, mais encore
qu'elle pouvait devenir, avec l'aide de Dartmouth, le siège d'importantes industries.
Les trois raffineries de sucre, la vaste manufacture de câbles et de cordages, les
remarquables usines de la compagnie manufacturière de Star, les spacieux ateliers
de M. Brookfield, la magnifique filature de coton, les fabriques, bien outillées, de
tabac, l'immense établissement de boulangerie et de confiserie de Moir, fils et cie, les
grandes manufactures de chaussures de R. Taylor et A. A. Bliss et cie, la fabrique
Acadia de biscuits et de confiserie, mue par la vapeur, les usines considérables
d'appareils en cuivre et à vapeur de McDonald et cie, la fabrique d'épices de Brown
et Webb, la grande manufacture de meubles de Gordon et Keith, plusieurs grandes
brasseries, les grands moulins à raboter et les manufactures de portes et châssis, le
chemin de fer maritime, la grande manufacture de voitures de J. M. De Wolf, et
nombre d'autres établissements suffisent déjà pour le démontrer.

Avec le retour d'une prospérité commerciale ordinaire, les établissements que je
viens d'énumérer ainsi que tous les autres plus ou moins importants donneront sans
doute des profits assez rémunératifs à ceux qui y ont placé des capitaux.

Au port d'Hlalifax, le 15 octobre dernier, il y avait, amarrés aux quais ou mouillés
dans ses eaux, 12 vapeurs transatlantiques, grands et petits, 3 barges, i barque, 7 bri-
gantins et 94 goëlettes, tous prenant ou déchargeant des cargaisons de différentes
espèces.

Le tableau ci-joint donne un état du nombre total d'ouvriers employés en 1878 et
1884 dans les diverses industries manufacturière que j'ai visitées à alifax et à Dar-
mouth, avec la moyenne collective des gages par semaine dans ces deux années.

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés en1878 gages par semaine, 1878. ployés en 1884 gages par semaine, 1884

Localités. ---

H.E. F. H. E. F. H. E. F. H. E. F.

$ ets. $ ets. $ ets. $ cts. $et. $ ets.
lHalifax et Dartmouth.. 875 184 339 7219 90 462 40 1126 00 1653 306 709 13651 95 850 80 2464 80
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Le tableau suivant est un état classifié de certaines industries à Halifax et à
iDartmouth, avec le nombre de personnes qu'elles employaient en 1878 et 1884, et la
mnoyenne collective des gages par semaine, de chaque catégorie d'ouvriers.

Industries.

.Ualifazx.

Fabrication des brosses..
id des balais ...
id des biscuits

et confiserie........
Boulangers ..................
Brasseurs........ .....
Fondeurs en cuivre, etc.
Fabricat. des chaudières

id des chaussures
Const.en bâtim.etentrep

Voituriers....... ............
Confectionneurs.......,....
Tonneliers.... ............
Filatures de coton.
Fabrication des portes,

châssis et moulures.....
'Teinturiers..........
Fabrication d'eaux ga-

zeuses, d'eau de seltz...
Fondeurs en fer et mach.
Ebénistes ...... ........ ......
Fourreurs.......,...........
ýFabrication des tricots...
Buanderies .......... .........
Matelassiers .............
Marbriers ............
Fabrication des allumett.
Rabotage et moulures.
Peintures...... ................
Plombiers et ajusteurs

d'appareils à gaz ........
Fabrication des pianos...
Potiers et briquetiers.....
Fabrication de la poudre
Laminoirs et fabriques de

clous .........................
Raffineries de sucre.........
Fabricat. des patins, des

essieux et des pelles....
Tailleurs de pierre, etc...>&Fabric. des épic. et du café>
Fabricat. d'eau de seltz...
Fabrication de savon.....

4 i tabac......
Tailleurs. ... ................
Tanneurs. ......................
Fabricat. d'imperméables.

Dartmouth.
BrasseurE ...... ...... .........
Fondeurs................
Machines à raboter.........
Cordiers.. ............ ..
Fabrication des patins,

fiches, clous, etc.........
Fabrication des épices, du

savon et de la chaux...
Fabricants et forgerons de

courbes et éper. de nav.
Tanneurs....... ...............
Industries non énumérées

à Halifax et à Dart.
mouth. ......... .......... l1

Ouvriers em-
ployés en 1878

H. il. r F.

16

49j
41

30
131
20
80
75
44
35

8

40
28
2

2

15
1

36

46

3
2
30

6
2

4

3

4

40

188.. . .

4..

10

4 3 ......
.Li ..*...,....
34.
15 ...... ......

33.. ... ......

4 3 .....
30 10.

6 2 4
1 ...... ......

8 ...... 72
....... ...... ..

12 ...... ......
60. ......
9 ,.......

45 47 9

40 7.

Moyenne collective des
gages par semaine, 78

H1. E. F.

$ ets. $ cts.
116 00.....

370 00 112 00
30 00 ....... .

228 00 .........
11600 6 00
180 00 5 00
640 00 90 00
600 00 .....
372 00 18 00
365 00 4 00
72 00 .........

54 00.........

338 00
254 00
24 00

12 GO

141 0t>
7 00

293 40

40 00
82 50

238 00
112 50

297 00

28 00
250 00
42 00
85 00
42 00
48 00

75 (o
600 00
54 00

319 50

320 00

33 00O
10 00

.........

7 50u
2 00
10 c0

9 Go

$ ets.

12 001

31 50

16 00

37 
501

12 .*.# 0 .*00

9 00 .........
20 OC.
6 00 10 00

.........# ,.......

......... .......»..ý

.......... 180 00

......... .........

......... .........
..., , .........

103 40 27 0GO

17 50 ........

Moyenne collective des
gages par semaine, 1884.

H. B. F.

$ cts. $cets. $ ets.
44 00..... .......

128 00 250 300

Ouvriers em-
ployés en 1884

H. E. F.

8 ,..... ......
16 1 1

77 56 27
4 .... ......
37 ..... ......
9 5 ......
65 5 ......
86 32 47

170
51 6).
44 2 280
10 1.
52 67 16i

8...... ......
4 ...... 3

12 ..... ......
52 19 ...
66 11...

2 .. 10
2 167

3 .... 13
4 ...... ......

15 2 ......

4 280

38 4 ...
7 5 ......

4.

10 .
34 .. ....
14 149

28 ...... .....
275 .... . 0..

4 1b...
36 10 ......
9 4 7
4...... ......

25 ,.....124 ...... .20
12 ...... ..,...
10 ...... 20

20 ...... .. ...
42 ..... .....

14 ... ...

4

90 38 3

15 9 4...

134 50

14 00
15 00
95 00

16 50
4 00
2 00

167 50

70 50

............

148 O0

1044 00
............

510 50

76 O .........
40 001......... 12 00

108 00
459 50
612 00

21 00
20 00
22 50
36 00

129 00
21 00

358 05
58 00

40 00
88 0O

238 co
105 00

......I...
58 50
27 50

2CG

14 GIO
14 00

56 00

35 00,
201 00

58 50

30 00

............

196 001.........1............
2037 501.. . ............

28 00
356 00
63 00
85 00
24 00

150 00
40 00
84 00
70 00

3 00
25 01
il 00O

130 001 .........
420 00 .........
38 40 .........

630 GO 108 30

1350 00 66 50

17 50

3G 00
100 00

80 00

118 80

A refusé de donner des renseignements.

401.. . 360 00 ......... ......... 20 ...... 180 00 ......... ............
4 3.0. 37 14 00 ......... ......... 2 ..... ,0 00 ......... ...........

,400 350 375 9800 00 1150 00 1125 00 1953, 500j 563,13600 00 1500 00t 1500 00

-48 Victoria.

667 0o
32 00

280 00
94 00

585 00
615 00

1530 00
452 00
440 00
90 00
3G4 001
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L'augmentation sous le rapport des ouvriers et des salaires dans les industries
d'Halifax et de Dartmouth, est très forte en faveur de 1884, comme le montrent
clairement les chiffres ci-dessus.

TRURO.
Truro est agréablement situé sur le chemin de fer Intercolonial, à l'entrée de la

baie Cobequid, dans laquelle se jette la rivière au Saumon, et il vient probablement
aussitôt après Moncton comme station importante pour le changement et larecompe-
sition des trains. Les environs de Truro forment une magnifique région agricole, et
les cultivateurs y sont économes et vivent dans l'aisance. La ville elle-même forme
un centre tout à fait manufacturier; nombre d'entreprises, dont quelques-unes sont
nouvelles mais particulièrement appropriées à la localité, se développent maintenant
avec succès dans son sein. La manufacture de chapeaux en feutre, celle de lait
condensé, la fabrique de formes et de chevilles, celle des tricots, et la fabrique d'orgues
de Gate sont au nombre des nouvelles industries, et tiennent en même temps un rang
distingué. Dans la collection d'industries qui se concentrent en ce beau district
figurent une grande fonderie et des ateliers pour la fabrication des machines, une
manufacture de meubles, une fabrique de lainages, une scierie, un moulin à farine, et
plusieurs fabriques de voitures .

Le tableau suivant donne un état du nombre total d'ouvriers employés dans les
établissements manufacturiers de Truro en 1878 et 1884, avec la moyenne collective
des gages payés par semaine dans ces deux années.

Localité.

Truro ........................... i

Ouvriers em- Hoyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés en 1878 gages p. semaine, 1878 ployés en 1834 gages p. semaine, 1884.

H. E. F. H. E. F. H.IE. F. H. E. F.

$ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ cts.

82 10 23 618 40jý 31 50 71 00 213 15 44 1,881 94 50 00 158 75

Le tableau ci-joint est un état classifié des industries manufacturières de Truro,
avec le nombre de personnes qu'elles employaient dans les deux années dont il s'agit,
et la moyenne collective des gages par semaine de chaque catégorie d'ouvriers:

Industries.

Truro.

Fabrication des voitures et
traîaeaux ..................-

Lait condensé ...............
Ebénisterie ..................
Fondeurs ......................
Meuniers ...................
Chapeliers............
Fabrication des tricots......
Fabrication des formes, fu-

seaux et chevilles..........
Marbriers.................
Fabrication d'orgues et de

pianos ................
Scieries...................
Fabrication des lainages ...
Industries non énumérées.

O

H
12
20

7

17
5
60

uvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em-
oyés en 1878 gages p. semaine, 1878 ployés en 1884

1. E. F. E. E. F. H. E. F.

$ ts. $ ets. $ ets.

.......... 27 00 . .. 14 3...
10 21....

84"00. 17 1 ......
160 00 900 ......... 34 6 ......

.. ... , ...... .. ......... .. .... ...... 3 ...... ......
r 3 4 56 00 1050 1400 15 2 8

. ... .0 . .. .0......... ....... ......... ' 5 ...... 15

1 1 7 75 00 300 21 00 21 1 7
...... ...... 49 00.............. 8 ...... ......

. 00 ..... ,. ..... ....- ....... ...... 20 ..... .......
3 ..... 122 40 9 00 ......... 60 ...... ......

12 45 00:.........136001 6.. 141
. 8 420 00. 2000180..10,

Moyenne collective des
gages p. semaine, 1881

H. E.

$ cts.1 $ ets.

126 00 8 00 ......
110 00 9 00 .
153 00 2 00.
340 00 21 00 .........
25 20j......... .........

150 00 7 00 40 00
37 50 ........ 48 75

162 00 3 00 24 50
64 00 ...........

180 00..........
480 24 ........ .......
54 00 ,.... 45 50

560 00. 25 00
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NEW-GLASGOW.
New-Glasgow est une des villes les plus progressives de l'ouest de la Nouvelle-

Ecosse. Des manufacturiers exploitant certaines branches d'industrie l'ont jugé parti-
culièrement propre à leurs entreprises. Ici sont établies les grandes usines de la
compagnie d'Acier de la Nouvelle Ecosse, l'industrie vaf iée de la compagnie de verrerie
de la 'Nouvelle-Ecosse, la compagnie des forges de la Nouvelle-Ecosse, la grande
fonderie Acadia de Matthewson, la manufacture de cbsis et de jalousies de Grant, la
grande tannerie de J. E. McGregor, et autres exploitations industrielles. La ville est
en communication avec l'est et l'ouest par chemin de fer; elle est contiguë à un bon
havre; elle est à proximité de mines de charbon ; et la rivière de l'Est touche à ses
limites. Somme toute, elle est très agréablement située.

Le tableau suivant donne un état du nombre total d'ouvriers employés dans leg
2nanufactures de New-Glasgow en 1878 et 1884, avec la moyenne collective des gages
par semaine dans ces deux années.

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés en 1878 gages p. semaine, 1878 ployés en 1884 gages par semaine, 1884.

Localité. - - - -- -
H E. F. Fi. E. F. H. E, F. H. E. F.

ets.ets. -ets. -ts.$ets $ts

New Glasgow1.. 11 4 840 60 8 60 ......... 378 24 2953 75 67 10 ............

Le tableau suivant est un état classifié des industries manufacturières de Nev-
Glasgow, avec le nombre de 'personnes qu'elles employaient en 1873 et 1884, et la
moyenne collective des gaces par semaine de chaque catégorie d'ouvriers.

Ouvriers em- Moyenne collective ds Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés en 1878 gages p. semaine, 1878 ployés en 1884 gages par semaine, 1884.

Industries.
H. E. F. H. E. F. H.E. FP. H. B. F.

New Glasgow. $ ets. $, cts. $ ets. $ ets. $cts. $ cts

Ebénistes...............112 50............. 19 ..... 171 00 ............
Fondeurs ......................21 4 14910 860... 40 7...... 284 00 16'10.
IEmployés des forges. 40..........300 00................. 60. ...... 450 00............
Verreries ............................ ...... ...... ........ ......... 95 15 760 00 45 00...... ...
Fabrication des charrues
et des ponts en fer...........7...... ............... ......... 560. .

Fabrication des châssis et
jalousies.......... ... 25 ...... ...... 200 00 .. ... . . 40 .......... 360 o ......... ...

Fabricat. d'eau de seltz. 2 ............ 14 00 . .. 2..........14 00 .........
Fabrication de l'acier.................. ................. 100 2 750 00 6 00 ............
Tanneurs .,....,.0............10...... ............... 5......108 75 . ... ......
Industries non énumé-

rées................. 40 6 280 00 ......... 15 00 55.. 10 37500 ..,...... 25,00

AMHERST.
.Amberst, principale ville du comté de Cumberland, est un centre tout à fait

manufacturier; une douzaine ou plus de fabriques sont activement en opération dans
ses limites. L'aspect de cette ville est animé, dénote une grande activité commer-
ciale, et témoigne abondamment de l'état d'aisance où vit sa population. Elle est
fameuse, entre autres cho'es, comme le rendez.vous cù les gladiateurs politiques
d'autrefois aimaient à se rencortrer, et elle servit d'arène à bien des joûtes oratoires.
Ses plus remarquables industries sont la fabrique de poêles de A. Robb et cie, la
manufacture de châssis, de jalousies et d'articles de menuiserie de Rhodes, Curry et
eie, la fabrique de bières et cercueils de Christie, Frères et cie, et les spacieux atelier&
de la compagnie de chaussures d'Amherst.
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Le tableau suivant donne un état du nombre total d'ouvriers employés dans les
manufactures d'Amherst en 1878 et 1884, avec la moyenne collective des gages par
semaine datIs ces deux anné&s.

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployé3, 1878. gages p. semaine, 1878. ployés, 1884. gages par semaine, 1884.

Localite. ----H. E.f F. H. E. F. l. E. F. . E. P.

$ cts. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ cts.
Amherst........................ 110 14 34 937 80 34 00 112 00 358 24 53 3,367 60 64 50f 200 00

Le tableau ci-annexé est un état classifié des industries manufacturières d'Amherst,
avec le nombre de personnes qu'elles employaient en 1878 et 1884, et la moyenne
collective des gages par semaine de chaque catégorie d'ouvriiers.

Industries.

Amherst. 1

Fabricat. de chaussures.. 40
Fabricat. de voitures..,. 6
Entrepreneurs et con-

structeurs en bâtiment,
et menuiserie ............ 15

Fabrication de bières et
cercueils.................. ...

Confectionneurs ........... , 9
Fabricat. de bière de gin-

gembre et d'eau de seltz
Marbriers ...................... ......
Fabricants de poêles et

machinistes................ 31
Tanneurs et fabricants de

bottes de lup-marin... 7
Tapissiers...............2
Industries non énumérées 40

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployé3, 1878. gages p. semaine, 1778. ployés, 1884. gages par semaine, 1884.
- -- - -----..--- -.-- -.. ___________

H. E. F4_H.

14

20

8J

$ cts.1

EJF.

$ cts.J e ts.

300 00 12 00j 42 00
45 00 10 00 .........

120 oc

80 oc

.. a.. - 0...0.

. . .. .... . .. .. .. .. 

..... 70 00

334 80 12 00.

42 00..........
16A 0 ........

280 00. 2000

H.
76 8
29 5

150.

20 2
12

4 .....

42 8

20
3 1

55 ...

F.

24

29

6

H.

$ cts.
646 00
247 00

1,500 00

$ cts.J $ cts.
16 001 84 00
14 00.

150 00 5 00..
120 001..........116 00,

14 00j........
48 00;......

453 60 28 00f...

162 00 .........
27 0) 1 50 .

385 00 ,...... 1500
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LONDONDERRY.

Les forges de Londonderry, N.-E.-Les forgcs de Londonderry commencèrent
leurs opérations en 1840, mais sur une bien petite échelle, et ce ne lut qu'en 1852
qu'elles reçurent réellemeut une impulsion sérieuse. La compagnie d'Acier du Canada
s'organisa en 1874, et les opérations, à la suite de l'adoption de nouveaux arrange-
ments, ont graduellement augmenté. Les trois premières années furent employées à
expérimenter et à développer les minérais et à établir l'outillage maintenant en ouvre,
lequel fut sérieusement mis en opération en 1877. Le gérant général disait, le 19
novembre dernier

"IA cette époque (1877), on employait environ 400 ouvriers. En 1878, on en
employait un peu plus de 500 à $1.10 de salaire en moyenne par jour. Depuis, le
nombre des ouvriers qu'on emploie a atteint 850, et la moyenne des gages, jusqu'à
tout récemment, disons jusqu'au 1er septembre, était de $81.50 par jour; elle est d'à peu
près $1.20 actuellement. Par suite de la diminution des affaires, le nombre des ouvriers
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est réduit à 625 environ. La production annuelle des forges, telles qu'elles sont
présentement exploitées, peut être estimée de 16,000 à 18,000 tonneaux, environ, de
fer en gueuse, et à 600 tonneaux de fer en barres. Les capitaux employés dans l'entre-
prise sont d'environ £300,000 sterling."

LA PROVINCE DE L'ILE DU PRINCE-ÉDOUARD.

CHARLOTTETOWN.

C'est par Charlottetown que j'ai commencé meri investigations sur les établisse-
ments industriels de l'Ile du Prince-Edouard. Cette ville est la capitale politique et
le principal centre commercial de la province; elle renferme dans son ample étendue
un plus grand nombre d'industries que ne le supposerait de prime abord le visiteur
ignorant son commerce et les changements que le temps a apportés dans le genre
particulier d'affaires en cette île. Des recherches attentives et le peu de temps que
j'ai consacré à passer en revue les occupations industrielles dans lesquelles est
engagée une bonne partie de sa population, serviront à dissiper les fausses impressions
qu'on peut avoir à ce sujet. Des manufactures de chaussures, de tissus, des fonderies,
des ateliers de confection, des fabriques de meubles, de tabac, de voitures, des tanne-
ries, des briqueteries, des ateliers pour la fabrication des machines, des établissements
pour l'embarillage du lard, des machines à raboter, et une série considérables d'autres
moindres industries y sont activement en euvre. De plus, il est à remarquer que
Charlottetown est le centre où se fait une bonne partie, sinon la plus grande partie
du commerce d'empois, de fromage et des conserves de homard.

En consultant les états tabulaires, on peut facilement faire un calcul aussi exact
que possible des industries exercées à Charlottetown, et de celles qui le sont hors
de ses limites, g' âce à l'impulsion donnée par l'énergie bien dirigée de quelques-
uns de ses citoyens entreprenants.

Le tableau ci-joint offre un état du nombre total d'ouvriers employés dans les
manufactures de Çharlottetown en 1878 et 1884, avec la moyenne collective des gages
par semaine dans ces deux années.

Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés, 1878. gages p. semaine, 1878. ployés, 1884. gages par semaine, 1884.

Localité. - -- --

H. E. F. H. E. F. H. E. F. H. E. F.

Sets. $ ts $ cts. $ cts. $ cts $ cts.
Charlottetown3...............300 301 6 2,082 00f 78 50 51 00f 421 91 89 3,080 30 261 25 295 00
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Dans le tableau qui suit se trouve un état classifié des diverses manufactures de
Charlottetown, ainsi que le nombre des employés à ces manufactures et le total des
gages de la semaine de chaque classe.

Industries.

Ouvriers em- jMoyenne
ployés en 1878 gages Pa

H. E. F.

Charlottetown. I
Fabricants de chaussures ...... ...... ......
Poulieurs. .................. 4 1 ......
Boulangers.............. 8 ...... ......
Brasseurs ................ ..... 10 ...... ......
Briquetiers ................... ...... ...... ......
Fabricants de voitures ... 67 7.....
Confiseurs ... . .
Fabricants de meubles.... 38 4.

Fondeurs et machinistes. 39
Fabricants de bière de

gingembre1.............
Fabricants de harnais... 7 ..
Marbriers..........1.....4.....
Paqueurs de porc.. 30.
Plaqueurs.....................
Fab. de portes et châssis............
Fabricants de savon......
Tailleurs....................... 19. 16
Fabricants de tabac....... ..
Ferbl.et ajust. d'ap. Aàgaz 23 4.
Tanneurs . .................... 35
Fabrication des lainages.. .......

Industries non énumérées 60 ..

H.

$ cts.

28 00
606066 00

60 00
..............

500 00
.............

266 00

249 00

12 00
38 50

114 00
186 00

185 50
28 00

171 G0
188 00

420 00

Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés en 1884 gages par semaine, 1884.

H. E. F. H. E. F.

$ ets. $cts. $ ets.

41 13 6 328 00 35 75 24 00
2 31 ...... 15 00 9 00 ............
6 .............48001...........
5 ...... ...... 30 00............
12 ............ 7200............
48 13 ...... 374 00 39 50 ............

3 2 ...... 21 00 6 00 ............
46 12 ...... 338 00 30 00 ...........

46 17 ...... 382 00145 00 ,......'......

collective des
r semaine '78.

$cts.$cets.

200 .......
......... .........

10 . 0.........

21 . .........

3 50........
......... .........
10..00...........

.5100
8 00 .........

16 00 .........

...........

12 00 3 00
58 00 il 00

168 00 .........
328 80 .........
12 00 .....
67 50 600
24 00 .........

314 00 6 00
92 50 32 50
173 00 24 00,
157 50 .........
75 00 13 50

560 001.........

1940

77..0.

SUMMERSIDE.

Summerside occupe le deuxième rang parmi les villes commerciales d'impor-
tance de l'Ile du Prince-Edouard. Cette ville est reliée à Charlottetown et à d'autres
endroits et forme maintenant le premier point de raccordement, par steamer, avec la
Pointe-du-Chêne, sur la terre ferme du-Nouveau.Brunswick. Elle renferme dans son
enceinte un certain nombre d'établissements manufacturiers, le chantier de construe-
tion navale de l'honorable M. Lefargey, dans lequel il se construit un gros navire
presque chaque année, ainsi que plusieurs autres institutions que l'on rencontre habi-
tuellement dans une place d'affaires de cette étendue et importance. C'est le centre
d'un commerce assez considérable, mais l'accroissement que cette ville prendra dans
l'avenir dépendra plus des influences locales que des influences étrangères. En effet,
quand on aura terminé la construction des embranchements de chemins de fer sur
1Ple et la terre ferme, qui raccourciront le voyage par eau, elle perdra un peu de son
importance comme endroit d'arrêt comniode, pendant les tempêtes du moins. Toute-
fois, les habitants de Summerside ne redoutent pas l'avenir. Ils sont dans la meilleure
disposition d'esprit et pleins d'espoir. Leur ville et ses environs seront toujours ua
endroit charmant pour y passer l'été.
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Plus bas se trouve un état du nombre total de travailleurs employés dans les
industries manufacturières de Summerside en 1878 et 1884, ainsi que le total des
gages moyens payés par semaine, pendant les deux périodeà.

'Ouvriers em- Moyenne collective des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés, 1878. gages p. semaine, 1878 ployés, 1884. gages par semaine, 1884.

Localité. -----

H. E. F. H. E. P. H. E. F. H. E. F.

$ cts. $ cts $ ets. $ ets. $ cts. $ ets.
Summerside....... 75 4 ...... 530 50 1100.... 128 8 6 90300 20 00 18 00

Le tableau suivant contient un état classifié des diverses industries manufactu-
rières de Summerside ainsi que du nombre de personnes que ces industries enploient,
respectivement, et le total des gages de la semaine, de chaque classe.

Ouvriers em- Moyenne collective des Cuvriers em- Moyenne collective des
ployés 1878. gages p. semaine 1878 ployés, 1884. gages par semaine, 1884.

Industries. --- - - --- -

H. E. F . H. E. F. H. E. F. iH. E. F

Summerside.$cts.$ets.$ets.s. ts.$ts. 1 $ ets.

Fabricants d'instruments
aratoires .. .................. 6 ......... 36 00 ....... ......... 10 ... .. 70 C0 ......... ... ..

Manufact. de chau.ssures 4 ..... .... 24 006. .. 36o ......... ........
Tonnelliers.............. Ili 1...... 76 00 2 00 ........ 5 1 3500 2 00 ..........
Fabricants de meubles.... 9 3 ...... 6300 9 00 ......... 15 5, 111 00 13 00 ..........
Fondeurs......3...........2250 ......... 6 2 ...... 45-00 5 00 ............
Moulins à farine ..... 4..........24 00 ............... 2.12 00 ......... ...........
Propriétaires d'établ. de

conserves de viandes... ......... .................... 10 6 Co CC ....... 18 00
Constructeurs de navires 38..... 285 00 60 ... 410O............
Scierie, fab. de bardeaux,

m oulins eraboter....... . ...... ..... .... ....... ......... 5....... ...... ,.... 30 00 ........ ............
Fab. de boites en fer-bla'c ...... ...... ...... ......... 9........... 54 001 ............
Industries non énumérées 25 ...... 4 175 00 .... 10 ..... 6 245 00 ......... 15 O

-ÉTABLISSEMENTS DE CONSERVES DE HOMARD.

Au nombre des plus importantes industries de l'Ile du Prince-Edouard se trouve
celle de la conserve du homard. Plus de quatre-vingts de ces établissements sont"
disséminés à différents endroits le long des côtes de l'île. Chaque établissement coûte
de $2,000 à $3,000, suivant sa dimension et capacité, et produit chaque année pour
une somme de 7000 à $9,000. Les établissements de conserves fonctionnont pen-
dant environ quatre mois"de l'année et emploient un nombre considérable de personnes;
-ainsi dans quelques uns il y a 14 pêcheurs, 10 hommes qui ne sont pas des experts
dans ce métier et 15 femmes. Tous les travailleurs reçoivent de bons gages, les
pêcheurs en particulier.

Le prix du homard a considérablement augmenté cette année. Un M. Crue,
dont les affaires sont considérables, me dit que son agent d'Angleterre lui a écrit en
octobre dernier qu'il avait vendu la caisse à 28s. 6d.-c'est le plus haut prix qu'on a
encore obtenu, et il est bien au-dessus de celui du marché de l'qnnée dernière.
M. Duvar, l'inspecteur des pêches de l'Ile du Prince-Edouard, a fait un rapport sur
les pêcheries de l'île, dans lequel il évalue à $435,605 le homard mis en boîtes pendant
l'année 1883. Grâce à la pêche abondante qui a été faite et aux prix offerts sur les
principaux marchés de homard, il est parfaitement évident qu'on réalisera cette année.,
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par l'entremise des établissements de conserves, une somme beaucoup plus forte que
celle de l'année dernière et de l'année précédente, et considérablement au-dessus
d'un demi-million de dollars.

Tous les établissements de conserves ont été mis en opération depuis 1878, ceux
de l'Anse de Canso, de Port-Murray, de Cascumpec, Little Sands et Donnelly exceptés.
En 1879, le nombre de tous les établissements de conserves de 'île n'était que de 35,
cette année il y en a plus de 80. C'est avec beaucoup de peine que j'ai pu obtenir le
nom, la localité, etc., de la plupart des établissements de conserves on opération-
ces renseignements sont contenus dans les états tabulaires ci-annexés.

FABRIQUE D'AMIDON.

Les fabriques d'amidon de l'lle du Prince-Edouard, que l'on a exploitées.avec
vigueur, n'étaient pas dans un état très prospère au commencement de l'automne
dernier,-du moins, c'était l'opinion de plusieurs. Les prix étaient b as et l'on parais-
sait éprouver de grandes difficultés à trouver un marché pour écouler la production.
Des hommes d'affaires d'expérience croient que cet échec temporaire qu'a subi l'in-
dustrie, donnera de bons résuftats en fin de compte, car on veillera davantage à la
production, et la clientèle payante cherchera à s'approvisionner à des endroits où
elle n'a pas encore essayé de le faire; de plus le marché sera plus ferme et moins
exposé à être troublé par la politique commerciale d'un pays qui est toujours sur le
qui-vive afin d'empêcher que ses fabricants se laissent dépasser par l'énergie ou
l'esprit d'entreprise de fabricants étrangers. Il faut donner crédit à la politique
nationale d'avoir stimulé l'industrie de l'amidon, mais ce n'est pas la faute de cette
politique si l'on a été imprévoyant, et on ne peut non plus lui attribuer l'état de choses
qui a temporairement porté atteinte à cette industrie. De tous ceux qui s'en occupent
il en est peu qui semblent connaître exactement les motifs de la diminution des prix,
ce qui, il y a raison de le croire, ne durera pas longtemps. Voici ce que l'on a appris,
après avoir interrogé avec soin le plus ancien membre d'une société qui a des intérêts
financiers dans plusieurs fabriques,-la société de MM. MeKinnon et McLean:

"IA l'époque où la majorité des fabriques d'amidon de l'île ont pris naissance, les
Etats-Unis imposèrent un droit de 1 cent et de 90 pour 100 acd valorem. Les fabri-
cants de l'île pouvaient facilement, avec ce tarif, faire la concurrence aux producteurs
américains sur les marchés des Etats Unis avec de bons profits. Le gouvernement
des Etats-Unis, attentif comme toujours aux intérêts de ses propres producteurs, chan-
gea bientôt son tarif. Il abolit les 20 pour 100 et imposa un (1) autre centin qui
ajouté à celui demandé d'après l'ancien arrangement, portait le droit à deux centins
par livre, lequel est à tous égards un droit prohibitif. Naturellement ce tarif a pré-
judicié aux fabriques d'amidon de l'île. Cependant là ne se trouve pas tout le secret
de la stagnation de cette industrie. Ceux que cela intéressent doivent rechercher
d'autres causes. Et d'abord il y a la stagnation du commerce de coton en Angleterre
et au Canada; en deuxième lieu l'Allemagne et la Hollande, pays qui font la concur-
rence à l'île sur les marchés anglais, ont ou d'immenses récoltes de pommes de terre,
et en troisième lieu les Etats de l'ouest ont eu d'abondantes récoltes de maïs. Ces
trois causes-qui ont incontestablement beaucoup de force-ont beaucoup contribué
à faire baisser le prix de l'amidon dans l'île et à rendre cette industrie inactive.

M. McKinnon ajoute de plus:
" Il se vend au Canada au moins 1,000 tonnes d'amidon par année. La balane e

est expédiée en Angleterre et aux Etats-Unis. Je ne sache pas qu'il en ait été vend u
au-dessous du prix de revient. L'amidon s'améliore au lieu de se détériorer avec 1e
temps. Aussi en gardant cet article, le producteur ne fait-il que souffrir d'un incon -
vénient passager, et naturellement de la perte de l'intérêt sur la valeur de cette mar -
chandise ainsi emmagasinée."
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Ci-joint on trouvera un état du nombre total des travailleurs employés dans les
fabriques d'amidon et établissements de conserves de homard, etc., de l'Ile du Prince-
Edouard, en 1884, ainsi que du total des gages moyens payés par semaine.

Ouvriers em- Moyenne coll. des Ouvriers em- Moyenne collective des
ployés en 1878 gages p. semaine, '78 ployés en 1884. gages par semaine, 1884.

Industries. -
H. E. F. H. E. F. . E. F. H. E. F.

le du .Prince-Edouard. $ets. $ cts. $ cts. $ ets. $ ets. $ ets.

Fabriques d'amidon ....... ...... ...... ...... ......... ......... ......... 164 ...... ...... 1,130 00 .........
Etab. de cons. de homard. ............ . 1,502 927 12540 00 ......... 3,708 00
From ageries ................ . ...... ...... ...... ......... ......... ......... 17 ...... ...... 153 00 ......... ............
Fabrication de lainages.. 12 ...... 7 90 00 ......... 24 50 15 ...... 7 112 5o-......... 24 50
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MOYENNES GÉNÉRALES COMPARATIVES DES GAGES DE LA SEMAINE.

Le tableau suivant contient un état de la moyenne des gages de la semaine des employés des manufactures dans différentes localités, dans les prc >vinces maritimes.

Industrie.

Fabricants de tarières ...... .................
do haches....... .........

Poseurs d'asphalte et de béton................
Artistes,................. ......
Fabricants d'instruments aratoires..........
Constructeurs de navires .......................
Cordonniers..............-.........'"
Fabricants de chaussures................

do contreforts de chaussures...
do brosses et balais..........
do lits et matelas.............

Constructeurs, charpentiers et maçons....
Boulangers ........................ ........... ... -.
Faiseurs de biscuits et gateaux ..............
Fabricants de beurre.............................
Bouchers, etc.............. . ...........
Fondeurs en cuivre.......................
Forgerons ...... .........................
Poulieurs ..............................................
Fabricants de chaudières.. ..............
Brasseurs........ ...................
Fabricants de bleu..... ..... ..... .........
Relieurs .................. .........
Fabricants de persiennes...................

do boulons et d'écrous............
do briques et de tuiles............

Eh
8
nistes... .......................

Confectionneurs .................. ............
Confiseurs..........................................
Carossiers............: ........... ,.................
Fabricants de tapis...............

do cigares.................
C orroyeurs ...............................
Fabricants de fromages. ....... ...........

do levain condensé........
Ciseleurs..... .... ...............................
Tonneliers............ ............
Fabricants de café et d'épices.............
Chaudronniers........................
Fileurs de coton ................... ...............
Pharmaciens......................
Fabricants de cercueils et d'écrins.. . ......

do câble et de cordage............
do bardeaux en cèdre..............
do lait condensé............

Modistes............. ..............
Dentistes ........... ..............
Teinturiers.......................--
Plaqueurs.........................
Graveurs............................
Taillandiers ....... .............................
Fabricants de meubles.. .. ..........
Ouvriers d'ornements de fantaisie...........
Fleuristes .........................................
Pécheur............................
Saleurs de pWsson ...........................
Fabricants de cordages à pêChe...............
Fondeur, machinistes, etc ..... ,............
Fabricants de clôtures ........ .. .
M euniers........ .......... ............ .... .
Ouvriers dans le fer galvanise.....,.........

do granit..................
Fabricants de verre......................
Armuriers.............. ..........
Selliers................ ..........
Chapeliers ......... ...........................
Fabricants de chapeaux...............
Perruquiers......... .............. ....... .. ....
Forgerons ................ • ...•• .••.... ....
Fabricants de clous à ferrer..........

do moyeux (de roues) ............
do fer......................
do fer coude...............

Commercants de glace....................
Menuisiers...................... ......
Bijoutiers ............ .. ............
Ouvriers de machines à tricoter.........
Blanchisseurs ..................
Serruriers et poseurs de sonnettes.....
Ouvriers dans le plomb et les scies...
Lithographes............... .........
Fabricants de ......... , etc.. ................
Moifstrnier............... ...........

Mabriernse ur........................~
Comrants e auheses-.................

dorcat dallumttes.n..u-marin.......

Paqeursngemr.......... ............
Modases d...........nd.e..................

Fabricants de clus etuses......... ........

do dorgues d'glise ..............

8 58 8 50 *

6 38 7 88 ...
....... 10 50...
12 Q 1 00.
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1878. 1884. 1878. 1884.

Cité
et comté

de
Saint-Jean.

1878. 1884.

$ ets $ cts.
6 00 8 00
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.......... 9 00

957 10 021
7 12 7 39f
8 14 7 00
9 00 9 00
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6 00 7 00.
9 07 9 87
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8 28 8 06.
8 06 7 87

11 42 11 65
9 00 10 00
8 00 9 00.

8 00
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........ 8 75 .
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7 21 7 69
8 60 9 65.
8 60 8 72
8 86 9 52

12 00 10 00
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......... .... . . .
900.
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7 00 6 40.
8 00 8 00.
9 00 9 00.
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900 900.
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294 384
15 00 12 81
9 50 10 50

10 40 13 80 .
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dUhaudronniers ...........................
Fileurs de coton ................... ...............
Pharmaciens......................
Fabricants de cercueils et d'écrins.... ......

do câble et de cordage............
do bardeaux en cèdre..............
do lait condensé...............

M odistes ................. .............................
D entistes ............................ .................
Teinturiers................................... ........
Plaqueurs ...........................................
G raveurs............................................
Taillandiers . .. ................................
Fabricants de meubles..................
Ouvriers d'ornements de fantaisie...........
Fleuristes .......................... ...... ...........
Pêcheur........................................ ......
Saleurs de psson .................... 0..........
Fabricants de cordages à phe...............
Fondeur, machinistes, etc.................
Fabricants de cJotures ...........................
Meuniers................ . .
Ouvriers dans le fer galvanisé..............

do granit. .... .... ...............
Fabricants de verre.....................
Armuriers .......-.... .............
Selliers ......... ........ . . . ........
Chapeliers.......................
Fabricants de chapeaux...................
Perruquiers..... ................... ........
Forgerons................•..••... •
Fabricants de clous à ferrer..............

do moyeux (de roues)............
do fer....................................
do fer coud. ...........

Commercants de glace...... ........
Menuisiers............. .. .........
Bijoutiers ............................
Ouvriers de machines à toicoter.........
Blanchisseurs.................. ..... .....
Serruriers et poseurs de sonnettes...........
Ouvriers dans le plomb et les scies.........
Lithographes ........... . .... . 0..
Fabricants de ......... , etc.. .................
C haufourniers ....................................
Fabricants de cuir.....................
Commerçants de bois ....................
Fabricants de bottes en loup-marin.
Paqueurs de homard................
Modistes .............................
Marbriers ............. ...........
Fabricants de faucheuses.....................

do d'allumettes .......................
do d'eau de seltz, lager et bière
de gingembre. .....................

?aqueurs di viande ...............................
Fabricants de clous et de broquettes.......

do d'orgues d'église..........
Avironniers.......................1
Paqueurs de porc ..............................
Peintres ..... . ......... ...................

Fabricants de peintures ................. .....
Plombiers et poseurs d'appareils à gaz....1
Photographes. ...........-............
Fabricants de pianos, eto.............
Imprimeurs ................. 6......... ..
Fabricants de câdre...............-.............

do médicaments brevetés..
Plaqueurs.,........................
'Fabricants de papier et de sacs en papier.

do bottes en papier................
do poterie...............

Employés dans les moulins à raboter.......
Fabricants de pondre ..........................

do charrues et de ponts aen fer.
Couvreurs ......... ..... ...................
Fabricants de réfrigérateur...........
Agréeurs ................ ............... ...
Fabricants de tampons en caoutchouc,.....

do savon ...........................
do poudre de savon........ .......
do poêles et ferblantiers.........

Constructeurs de navires ..............
Fabricants de scies......................
Limeurs . .... ... .. ... .....

Fricans d'amidon .................

Forgerons ..... .........................
Fabricants de châssis, portes et persiennes,1

et moulures...............
F abricants de voiles...,......... .........
Tailleurs de pierre...... ................
Fabricants de chemises.................

Fabricants de ressorts, essieux, etc....
Fabricants de chaussettes sans coutures...
Saucissiers .... ...........................
~Fabricants d'acier.......................
Scieries,......... .-.............. .........
Chauffeurs à vapeur et à eau chaude...
fabricants de patins, essieux et de pelles.
Fabricants de maâ........................
F abricants de courhes. .................
Fabricants de roues de navires......
Rtaffineurs .......................... ........
Iferbant1ers...,...........,.......,•...

Fabricants de valises............... .
Taxidermistes............................
Tanneurs, etc.................... .................

Marchands de tabac.........................
Fabricants de machines à battre.............I
Tailleurs ..........-................ .... .........
Débardeurs .......... . ...... . ...............
Fabricants de suif...............................
Fabricants de boîtes en ferbanc..............

Ebénistes...... ...............
Entrepreneurs de pompes funèbres.........
Réparateurs de chaises et parapluies..
Fabricants de vinaigre....................
Horlogers et ijouters............
Fabricants de corn, et rouleau à châssis...
Fabricants de lainages ............ ,.... ......
Constructeurs de quais, sonnettes, etc....
Tourneurs en b ) ........... . . .....
Ouvriers en cire, etc.................
Fabricants d'articles en bois..........

do d'imperméables .................

il UU V UUi........
7 50 7 43 .........
5 00 6 67 .........
..- . .··· ... . .··.··.·.
9 00 9 00 .........

· ...... 10 50 .........
..... .... ......... .........

2 94 3 84 *300
15 00 12 81 .........
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.....*.
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Il 25
7 00
9 84

11 55
9 00
9 50
9 36
9 50
9 50
7 38
9 Go
7 21
8 25

8 00
9 00

14 19
10 00
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Les gages mentionnés dans le tableau qui précède représentent la moyenne de
gages de tous les travailleurs de chaque métier ou emffloi et non la moyenne de tous
les travailleurs de la meilleure classe. Aux Etats-Unis, je suis porté à le croire, si j'en
juge par les chiffres qu'a publiés dernièrement un des principaux journaux de New-
York, et qui avaient été obtenus de Washington, on a adopté le plan de baser le
calcul sur un groupe de chiffres maximum. Si ma conjecture est exacte l'état publié
I'est pas une représentation correcte de la véritable moyenne générale. En adoptant le
chiffre maximum des principaux emplois, les gages payés dans les localités men-
tionnées dans ce rapport s'élèveraient à une plus forte moyenne et la comparaison
deviendrait beaucoup plus avantageuse aux industries des provinces maritimes du
.Dominion que ne l'est celle qui a été faite. Telle qu'elle est, cependant, la moyenne
peut être avantageusement comparée avec celle des gages que reçoivent les travail-
leurs de l'Ancien-monde.
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LES MANUFACTURES NOUVELLES ET CELLES QUI CHÔMENT.
Au nombre des fabriques des provinces maritimes que j'ai pu visiter s'en trouve-

415 qui ont été établies depuis 1878. Ces nouvelles manufactures emploient 6,908
travailleurs dont le total annuel des gages de la semaine, même en tenant compte de
la condition exceptionnelle dans laquelle est la filature de coton de M. Gibson, s'élève
à un chiffre très respectable, ainsi qu'on le verra par le tableau suivant

Nombre Nombre Total
Localités. d'indus. de, annueldes

trie. travail- gages de la
leurs. semaine.

$ ts.
Comté et cité de Saint-Jean....................203 17413 463,910 00
Frédéricton....................................................................9 67 22,906 ce
*Marysville............................................................................. 1 116 58,500 0
St. Mary's................................................. ........................... 2 18 5,876 00
Woodstock................. .................................. 14 113 510.010.. .
Moncton............................................................................... . 42 666 223964 00
Sackville............................................................................... 2 12 3356z) 00
Sussex ...... ........................ ................................................... 4 15 4914 00
St. Stephen.................................te......... 6 57 1%39600
31illtown.................................................... 1 525 138411 OS
Halifax et Dartmouth......................20 845 252,200 00
Truro..................... ............ .. . .... .... 8 101 39,699 00
New-Glasgow................. ......... ..................... 4 221 85;020O
Amherst................................................. .6 64 25,792 00
Charlottetown................................ 16 234 68,809 00
Summerside...................... ......................... 5 34 8,580 00
Autres districts dans 111le du Prince-Edouard ........ ».'.............. 72 J2)380 314,952 00

415 63881 2246,501 00

La filature de M. Gibson peut employer un grand nombre d'ou vriers.

L'état (lui précède, sauf pour ce qui a rapport à la cité et au comté de Saint-Jean,
me comprend pas les industries de moindre importance qui ont vu le jour depuis 1873
par suite des divers besoins du pays.

Lies manufactures qui étaient en opération dans la cité et le comté de Saint-Jean
en 1878, mais qui sont fermées maintenant, et au sujet desquelles j'ai. pu me procurer
des renseignements sont au nombre de 36. Elles donnaient de l'occupation à 698
piersonnes et les gages de la semaine se montaient à $5,675, ou un total pour l'année
de $295,100. Parmi ces 36 manufautures il y a 3 moulins qui sont fermés temporai-
rement par suite de la stagnation du commerce de bois, et dans lesquels travaillaient
133 personnes à des gages de -$893 par semaine; 3 chantiers de construction navale,
en chômage parce que le commeree des navires en bois ne va plus, et qui employaient
198 personnes et payaient chaque semaine $1,893, et 6 constructeurs qui donnaient de
l'ouvrage à 152 ouvriers et déboursaient chaque semaine $1,4ý3, quand on travaillait
activement à reconstruire la partie incendiée de la ville de Saint-Jean. Le nombre
des autres fabriques fermées est de 29 ; ces dernières employaient 215 personnes et le
bordereau de paie de la semaine s'élevait au chiffre de $ 1,406.

Il n'y a pas eu de chômage important dans les autres indu stries, et les quelques
cas qui-ont pu se présenter n'étaient pas dus au tarif, ni à ce que les temps étaient
durs.

OBSERVATIONS FINALES.
Au cours de l'enquête j'ai été particulièrement frappé de l'indifférence avec

Isquelle on traite la question de savoir quelle est la responsabilité relative du gouver-
,einent et de la population quand il s'agit des intérêts du pays. Cette différence

cependant ne change en rien le fait que la responsabilité existe et qu'elle est partagée
,également par le gouvernement et le peple. Il doit être clair comme le jour, pour
toute personne qui réfléchit que les besoins actuels des affaires du Canada ont une
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grande influence sur l'avancement et la prospérité de ce pays. Mais on peut demander:
" Quels sont ces besoins et comment doit-on les satisfaire ?" Outre certains changements
au tarif que nécessitent quelques cas imprévus, le Canada a besoin dans le moment de
marchés plus considérables pour écouler le surplus de ses productions ; qu'elles pro-
viennent du sol, de la mer ou des fabriques. Mais si le gouvernement doit chercher
à se procurer, (et on a la preuve qu'il recueille continuellement des renseignementa
afin de trouver de nouveaux débouchés de commerce,) et doit désirer étendre ses
relations commerciales avec d'autres pays à de bons termes, les hommes d'affaires du
Canada, ainsi que ceux qui s'occupent d'entreprises industrielles, ont la responsabilité
de développer avec jugement et d'utiliser avec prudence les avantages qui sont mis à
leur portée. Au Canada il appartient d'encourager les industries agricoles de manière
à ce que la capacité de production du pays ne dépasse pas sa capacité de distribution,
mais il est du ressort des fabricants de contrôler l'excès de production et d'en prévenir
les mauvaises conséquences. Le Canada a besoin d'un nombre d'industries plus variées,
et c'est aux hommes d'affaires et aux capitalistes de diriger leurs efforts pour atteindre
ce but. Le Canada doit produire des articles de qualité supérieure et d'un prix
modéré, du moins qui le soit assez pour soutenir avantageusement la concurrence
étrangère, et les fabricants du Canada peuvent remplir ces exigences et en retirer tout
le profit ou bien ne le pas faire et en subir les funestes conséquences.

En vous soumettant ce rapport sur mes travaux, laissez-moi vous dire que j'ai
principalement cherché à visiter et examiner autant de districts que j'ai pu dans le
territoire qui m'a été assigné, pendant le temps dont je pouvais disposer, et à recueillir
dans tous les cas les renseignements de la manière la plus impartiale, ainsi qu'à pré-
senter les données que j'ai obtenues, sous une forme facile à comprendre. J'ai dû en
tout temps procéder avec la plus grande précaution, circonspection et patience. Il me
fallait choisir le temps qui convenait le mieux aux personnes que j'ai interrogées,
dissiper les préjugés que font naître naturellement ces enquêtes sur les affaires privées
des parties en cause, et dans chaque cas, déterminer la valeur strictement exacte dese
informations. Presque toujours j'ai réussi à convaincre les personnes, que l'enquête
concernait directement, que non seulement les classes industrielles mais la population
entière avait intérêt à connaître jusqu'à quel point et sous quels rapports la politique
commerciale du pays était avantageuse ou autrement; et qu'en autorisant l'enquête
le gouvernement avait pour but d'obtenir des renseignements qui lui serviraient à
préparer la législation qu'il croirait, après mûr examen, être nécessaire dans l'intérêt des
différentes industries, et en même temps plus en harmonie avec les besoins du pays.

Espérant avoir fait ce que vous attendiez de moi, et que les informations qui
vous ont été envoyées seront utiles au gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

EDWARD WILLIS.

ANNEXE No I.

NOTES GÉNÉRALES ET OPINIONS DES FABRICANTS SUR L'ÉTAT DES
AFFAIRES ET SUR LA POLITIQUE NATIONALE.

Avec et se rattachant aux notes générales concernant les diverses industries, on
trouvera un rapport fidèle des opinions des fabricants sur l'état des affaires, ainsi que
relativement à l'influence de la politique nationale sur les industries respectives.

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK,

CITÉ ET COMTÉ DE SAINT-JEAN.

MR. Haley, frères et Cie, propriétaires de la fabrique de châssis, portes et jalou-
sies et du moulin à planer, sur la grande rue, font les observations suivantes: "Il
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n'y a pas eu beaucoup de différence quant à la somme d'ouvrage fait par la fabrique
pendant les années 1884 et 1878, bien que les affaires de cette dernière année aient

.,été exceptionnellement bonnes à raison du grand incendie de 1877. Il s'est fait cette
année un commerce considérable de produits industriels avec des endroits en dehors
de Saint-Jean. La ville d'Halifax, N-E, seulement, a acheté pour un montant de

$14,000.
A. F. iDibblee, et pour bien dire, tous les constructeurs de bateaux, représentent:

Qu'il se construit peu de bateaux et que cette industrie se ressent du fait que les
affaires des constructeurs de navires ont fort diminué."

Harrison et Peters, des ateliers de pierres de la rue Britain, déclarent: "Que
bien qu'ils emploient moins d'hommes en 1884 qu'en 1878, il n'y a pas la même
disproportion dans la somme d'ouvrage qui est accomplie, car il font maintenant usage
de plus de machines qu'alors. Ces derniers emploient maintenant 4 jeux d'outils,
2 scies, 1 face travaillante, 1 barre à mine, 1 machine dentée, 1 grue locomobile et 1
puissante roue de carrière, le tout mû par une machine de la force de 45 chevaux."

Ces ateliers ont été détruits dans un incendie en 1882, mais ils ont été aussitôt
reconstruit avec des meilleurs appareils pour travailler la pierre de taille, le granit
et le marbre.

A la savonnerie à vapeur de Stewart on a donné l'explication suivante: "La
diminution des travailleurs est due à l'emploi de la vapeur et de machines perfec-
tionnées. L'atelier produit principalement le savon en usage dans les buanderies.
I est aussi fabriqué une petite quantité de chandelles. Le commerce de l'année

1884, jusqu'à cette date, vaut celui d'une bonne année moyenne."
Thos. Campbell, plombier, dit: ' Ou ne peut équitablement établir de compa-

raison entre les affaires des années 1878 et 1884 parce qu'il y a eu naturellement une
somme extraordinaire d'ouvrage à exécuter pour le plombage et la pose des appareils
à gaz pendant la première année, à raison du grand incendie de 1877. Pour être juste
la comparaison devrait s'appliquer à deux années ordinaires."

La fabrique de literie de Hutchings et Cie est la seule de ce genre dans les pro-
vinces maritimes. A l'ancien "Moulin à farine de Moffat " que MM. Hutchings et
Cie ont acheté et redistribué le tremble, quiest en grand usage pour la fabrication des
matelas et les travaux des tapissiers, sert également beaucoup pour fabriquer l'excel-
.sior. On vend au commerce des provinces maritimes. Cette maiscn s'occupe aussi
particulièrement du commerce des lits en fer, voitures d'enfants et de fauteuils en fer.

David Brown, fabricant de harnais, dit ce qui suit: "Cette industrie se ressent
de la concurrence que lui font les fabriques des provinces de l'ouest, celles de Québec
principalement où l'on se sert du travail des pénitenciers et où il est ainsi possible de
vendre des harnais à meilleur marché qu'on ne le peut faire dans les provinces mari-
times."

Thos. Finlay, qui s'occupe de cette dernière industrie expose que: "Le com-
merce est tranquille comparativement à ce qu'il a été pendant certaines années précé-
dentes, en 1878 particulièrement, qui a été une bonne année exceptionnelle, à raison
de la demande à laquelle ont donné lieu l'incendie de 1877 et l'époque d'activité pen-
dant la reconstruction de la ville."

A l'atelier photographique de Notman on a donné les explications suivantes:
"A la fin de l'année 1878 et au commencement de 1879, l'ouvrage était abondant. La
moyenne des affaires est maintenant passable, mais l'emploi d'appareils perfectionnés
et d'un procédé plus simple permet à peu de :travailleurs de faire maintenant ce qui
aurait autrefois exigé beaucoup de monde, et encore, il est douteux qu'on eût pu
atteindre le même degré d'excellence."

M. N. Powers, entrepreneur de pompes fanèbres, fait rapport que l'état sanitaire
générale dans la ville est bon, probablement meilleur qu'en 1878, l ajoute avec une
jovialité cynique#: "Les temps sont quelque peu durs, mais il n'y a pas que Saint-Jean
qui s'en ressente, l'univers entieten est affeté. Mes affaires, comme la plupart des
autres, se ressentent de la dureté des temps, en tant que les gens choisissent un genre
d'ouvrage moins dispendieux que >pendant la prospérité."

James HEunter, serrurier, poseur de sonnettes et armurier, dit: "La 'politiqne
nationale n'a pas fait tort à mes affaires. Cependant elles ont souffertes du fait qu'il
y a peu de nouvelles constructions."
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James Hunter et Cie., plaqueurs en argent, ont donné les informations suivantes:
Cette industrie bénéficierait de l'augmentation des droits sur les articles manufactu-
rés-tels que harnais et ornements de voitures. Tous ces articles peuvent être aussi
bien fabriqués ici qu'aux Etats-Unis. Nous l'emportons facilement sur les marchés
américains pour le travail à la main, mais ils l'emportent sur nous pour les ouvrages
qui, à.raison du vaste marché qu'ils possèdent, peuvent se vendre à plus bas prix et
pour un profit moindre."

Knox et Thompson attribuent à la Confédération et à la politique nationale la
diminution de leurs affaires et ne donnent aucune autre raison, disant brièvement
"Avant la Confédération nous avions abondance d'ouvrage."

Georges Kilnap, fabricant de chaussures, et un des voisins de MM. Knox et
Thompson, dit : "La stagnation de notre industrie est dae, jusqu'à un certain point, au
grand incendie de 1817, ainsi qu'aux causes qui ont produit la crise générale dans le
pays.

A la fabrique de coffres de John J. Munro, on est plein d'espoir, et voici les ren-
seignements recueillisI: "Les affaires sont très bonnes cette année-meilleures que
l'année dernière et meilleures qu'en 1878. Il a été fait cette année un tiers plus de
ventes que pendant la même période l'an dernier."

Quelques autres coffretiers sont moins satisfaits, mais il est aisé de voir que la
politique nationale n'a eu rien à faire au sujet du ralentissement dont ils se plaignent.

La compagnie dite " British Manufacturing Conpany " qui s'occupe de la fabri-
cation de la poudre de savon Globe London, et en opération depuis peu, rapporte
" Elle écoule son produit dans tout le pays. Les ventes ont été bonnes et la pers-
pectivé est satisfaisante."

G. F. Thompson, fabricant de peintures, dit: "J'attribue le ralentissement de
mes affaires à l'excès de production, dans les grands centres de commerce particu-
lièrement. Il en est ainsi à Mont! éal et dans quelques autres villes de l'ouest, et la
conséquence c'est que les ventes doivent être faites au-dessous du prix de revient;
je l'attribue de plus au fait que les affaires ne sont pas faites d'une manière honrête-
je veux parler de la contrefaçon des articles mis en vente,-aussi aucun homme con-
sciencieux et juste ne peut soutenir cette concurrence. Pour donner un exemple du
bas prix du marché, je mentionnerai le fait que le mastic se vend à $1.80 le 100 lbs.,
et c'est le prix du marché anglais à cette date."

Robert S. Craig, peintre, attribue l'état languissant des affaires de cette spécialité
à une cause qui ne semble avoir été remarquée que par une ou deux autres personnes
exerçant ce métier. Il dit: "Il serait plus facile de se faire une idée juste de l'état
de cette industrie si l'on demandait combien, d'après l'état de mes affaires, je pourrais
payer aux travailleurs? ,Je répondrais à cette question que maintenant et depuis
deux ans je n'aurais pu payer plus de $ 1.50 à $1.75 par jour à des travailleurs, de
première classe. Pendant cette période les ouvriers ayant continuellement exigé de
$2 à $2.50 par jour, cela a empêché un bon nombre de personnes de faire exécuter
les améliorations qu'elles projetaient."

James Price, marchand-tailleur, a répondu comme suit: "La stagnation gêné-
rale des affaires a eu pour effet de diminuer le nombre de travailleurs, le marché
monétaire est plus ferme, bien que nos établissements financiers aient de l'argent en
abondance."

G, S. Fisher et Cie, couvreur en asphalte et béton, etc., disent: "Nous payons
maintenant quelques-uns des meilleurs hommes jusqu'à $10 par semaine en é.é et $9
en hiver. Actuellement nous sommes dans la saison où les prix sont très bas. Le
temps présent pourrait être considéré comme un temps de famine provenant du fait
qu'on a essayé à trop faire-en d'autres mots, à l'excès de production comme par
exemple dans le commerce du bois et du coton, Cependant il faut bien se rappeler
que l'emploi des machines a amené une véritable révolution dans la main-d'œuvre, et
c'est un état de choses qui déplaît aux uns, mais plaît aux autres. La politique
nationale n'a rien du tout à faire avec les temps durs dont on se plaint beaucoup en
ce moinent. La crise sévit dans le monde entier et est due à la cause que j'ai déjà
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mentionnée. Il se peut cependant que l'excès de production dans chaque pays n'ait
pas eu lieu dans la même industrie."

A. -H. Bell, propriétaire d'une fabrique de cigares, qu'il a établie dernièrement,
a fait les observations suivantes: "Je puis écouler ma marchandise dans les pro-
vinces maritimes. Je faisais autrefois lartie de la société J. W. Bell et Cie, de la
rue Dock, bien que je ne m'occupais pas alors de la fabrication. Mon commerce est
ton. Je vends promptement tous les cigares que je puis fabriquer. Je suis actif et
pour cela je réussis. La stagnation générale des affaires n'a pas affecté mon com-
merce, sauf dans la ville, où quelques clients retardent un peu leurs paiements. Ce
résultat est aussi dû à ce que la concurrence est très vive à la ville. Pour encourager
,d'une façon convenable la fabrication des cigares, il faudrait un droit de $2 par livre
1sur les cigares importés-les cigares d'Allemagne principalement-au lieu de celui de
*15c. C'est le droit que demande les Etats-Unis, et en l'adoptant, le gouvernement
encouragerait les fabriques du Canada."

M. A. Honeywell, limeur de scies, exprime son opinion dans les termes suivants:
"Le ralentissement des affaires qui se font maintenant sentir et la plus grande con-
currence sont les causes premières de la réduction des gages des travailleurs de mon
métier. Il faudrait la reprise des opérations de construction pour ranimer notre
commerce."

William'Peters, tanneur et corroyeur, fait les observations suivantes: "En 1878
les gages variaient de $24 à $12, $9 et $6. En 1881 ils sont de $12 à $6. Los faillites
récentes de fabriques dq chaussures ont porté une grande atteinte à la confiance dans
cette industrie. Je considère que la politique nationale est avantageuse à l'industrie
du cuir."

Walter M. Tate, propriétaire d'une fabrique de chaussures, de pantoufles et de
bottes en loup-marin dit: "L'année courante ressemble aux années qui ont suivi 1878,
mais cette dernière année a été exceptionnelle. La stagnation générale de toutes les
affaires a opéré au détriment du commerce de chaussures. Cette stagnation des affaires
est en grande partie due à l'excès de production. Le commerce de chaussures de cette
province a beaucoup souffert de l'excès de production à Montréal, ce qui a en pour
effet d'obliger les commerçants à vendre, a fait baisser les prix et diminué par con-
eéquent les profits. La politique nationale a été avantageuse au commerce des
chaussurer. Pour certains articles les droits sont un peu élevés, mais il serait facile
de les fabriquer au Canada. On en fait venir d'autres, comme les encres, le chevreau
vernis, etc., des Etats-Unis, parce qu'ils sont de qualité supérieure. Mais les fabricants
canadiens perfectionnent rapidement la préparation de plusieurs de ces articles, sinon
de presque tous. Au Canada, de même que dans les autres pays, on ne saurait arriver
à la perfection en un instant." L'établissement de M. W. Tate, s'occupe de la
fabrication des chaussures, pantoufles et bottes en loup-marin ; des deux derniers
genres principalement.

M. J. Carroll, qui s'occupe également de la fabrication des chaussures, dit: "Le
commerce est quelque peu ralenti, mais je ne puis me plaindre quant à moi, car ma
fabrique ne fait que commencer ses opérations. Si le commerce en général était meil-
leur, meilleures naturellement seraient les affaires de l'industrie des chaussures."

MM. Wm Hillman et Cie, plaqueurs en or, argent et nickel expliquent de la
manière suivante la diminution des gages: "La concurrence dans cette industrie
ayant augmenté, cela a ou l'effet de faire tomber les gages des travailleurs de ce métier.
Il y a un contraste frappant entre le nombre d'endroits où s'exerçait en 1878 l'indus-
trie du placage et celui d'aujourd'hui. Ainsi il y a maintenant dans les villes de
Saint-Jean, Woodstock, Frédéricton et Moncton 5 établissements de ce genre, et en
1878 il n'en existait qu'un seul dans ces endroits. Par suite de la vive concurrence
qui se fait, on emploie de nouvelles machines perfectionnées afin d'économiser la main-
d'œuvre, et on s'occupe de certaines branches de cette industrie qu'on n'avait pas
encore exploitées, et pour lesquelles on comptait sur l'approvisionnement venant de
l'étranger. Dans notre établissement, du moins, on s'occupe du placage en nickel

-en même temps que dos autres opérations de cette industrie.
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Brown et Leitch, propriétaires de la nouvelle compagnie dite "Dominion Paper
]Bag Co." disent: " Les affaires ne vont pas aussi bien que l'année dernière, mais ceci
est en partie dû à ce que nous n'avons pas poussé les ventes comme l'année dernière,
à raison de l'état incertain du commerce général. L'année dernière notre commis
voyageur a été constamment occupé, mais nous n'avons pas cherché cette année à
nous faire des clients par le même moyen. Comme résultat, nous avons fait moins
d'affa res, mais elles ont été plus satisfaisantes. En général, nous considérons que les
affaires paraissent devenir meilleures."

Il est à propos d'ajouter ici que cette société fabrique les étiquettes et boîtes à
étiquettes et a obtenu une médaille à l'exposition du centenaire., Tout le papier dont
on se sert vient de chez Buntin et Cie et de la compagnie dite Canada Paper Company
de Montréal.

G. Pierce, barbier et coiffeur, fait les remarques suivantes: "Ce métier est exercé
par un plus grand nombre de personnes qu'en 1878; il s'en trouve une bonne demi-
douzaine dans mon voisinage-ce qui explique la diminution du nombre des travail-
leurs."

G. T. Barker, cordonnier, dit: Les affaires sont moins bonnes qu'en 1878, mais
c'était eune année exceptionnelle, il y avait tant d'étrangers-travailleurs de tous
métiers-dans la ville, et la présence de ces gens qui étaient tous occupés avait pour
effet de maintenir l'activité et de faire circuler l'argent."

T. Keefe, cordonnier, explique la diminution du travail fait à la main de la
manière suivante : "La diminution des affaires provient de l'établissement de
fabriques et du fait que le commerce est en grande partie circonscrit."

John Sullivan, peintre d'enseignes, dit: "Cette industrie n'est pas aussi lucrative
que l'année dernière, cependant elle l'est autant que les années ordinaires. Je ne crois
pas que le chiffre élevé des gages que demandent les travailleurs nuise pour la valeur
de 1 dollar à l'exécution des travaux."

Wm. Logan, de la savonnerie à vapeur Atlantic, donne les renseignements sui.
vants: Les affaires sont tranquilles, mais il n'y a pas que notre industrie qui souffre
de cet état de choses. Il en est ainsi pour le commerce en général et dans d'autres
provinces que celle du Nouveau-Brunswick. La politique nationale a agrandi le champ
de nos opérations commerciales et nous a permis de lutter avantageusement avec
l'article importé. Nous faisons des affaires avec la Nouvelle-Ecosse, le Cap-Breton et
l'Ile du Prince-Edouard.

C. IL Peters dit: "Les affaires étaient meilleures en 1878 qu'en 1884, les prix
étaient aussi plus élevés, et notre établissement a été épargné lors du grand incendie
de 1877. L'année 1884 n'est pas après tout i mauvaise, bien que les affaires puissent
être considérées un peu en retard. Le commerçant fait maintenant dix commandes
contre une les années passées, mais naturellement ces commandes sont moins impor-
tantes."

F. A. Pe ers, fils, propriétaire d'une fabrique d'orgues d'église, fait les observa-
tions qui suivent: "Je trouve que les affaires vont bien et je remarque qu'on est
disposé à encourager les manufactures nationales. Cet établissement fournit une
garantie par écrit, valable pendant cinq années, et cela est très important pour ceux
qui ont besoin de ces instruments. Je n'emploie que des hommes compétents, et
actuellement j'ai à mon service deux hommes de Leeds, Angleterre. Un d'eux sur--
veille les travaux en bois et l'autre ceux en métal."

Scott et Lawton, propriétaire d'un moulin à farine et d'une fabrique de portes,
châssis et jalousies, jugent ainsi de l'état des affaires: "Les affaires sont moins bonnes
que l'année dernière, mais je considère que cela est dû à la stagnation générale du
commerce et non à des causes locales, non plus qu'à la politique nationale. L'année
1878 a été exceptionnelle pour notre établissement particulièrement, car l'incendie de
1877 l'a épargné. Nous avons fait de grandes affaires en 1878, mais nous avons eu
de mauvaises dettes, ce qui a diminué les profits de l'année. Les profits et pertes en
1878 se sont élevés à pas moins de 83,000."

G. P. Staples, propriétaire d'une fabrique de montres, horloges et bijouterie, dit:
"Les affaires vont passablement en 1884, nous avons beaucoup à faire. Le commerce
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des montres et de la bijouterie souffre de la politique nationale; nous payons le double
de droit et ne recevons aucune augmentation proportionnée de prix."

J. Cullinan et fils, marchands-tailleurs, disent : Le commerce est inactif, mais les
recettes ne sont pas beaucoup moindres que celles de l'an dernier. Le tarif a mis fin
à l'importation des marchandises américaines. Ces marchandises se vendaient à des
pix plus rémunérateurs que celles du Canada."

John C. McDonald, marchand-tailleur, dit: Les affaires sont tranquilles. Je
réussis parfaitement. Mon commerce est presqu'aussi considérable qu'il peut l'être..
L'argent est rare et il plus difficile de collecter que pendant des temps plus pirospères,

George Blake, plombier, dit : Les affaires sont un peu ralenties. Cela est dû à la
crise générale et au fait que le marché contient tous les articles do cette spécialité-
qu'illaut pour les travaux à faire."

W. L. Prince, constructeur, fait le rapport suivant: "Les affaires sont excellentes
dans le moment. J'ai trois entreprises et beaucoup de menus travaux à exécuter.
La politique nationale est avantageuse à nos opérations. Il est importé moins de
moulures, et les moulins à planer et fabriques de châssis en profitent."

Stewart et White, fabricants de meubles, font l'exposé suivant: "Le commerce
ide va pas maintenant, mais ce n'est pas pire que l'année qui a suivi l'incendie. Le
tarif ne rend pas justice aux fabricants de meubles qui se servent de marchandises
Ines, qu'on ne fabrique pas maintenant au pays et qu'il n'est pas probable qu'on
fabrique de bientôt. D'après ce tarif il est perçu un droit de 35 pour 100 sur les
glaces, de 30 pour 100 sur le marbre italien, de 30 pour 100 sur l'étoffe de crin, de 30
pour 100 sur les soies grèges et les peluches, de 20 pour 100 sur le crin, de 30 pour
100 sur la quincaillerie. Pour certains autres articles ce droit est si élevé qu'il est
impossible de latter avec les grands établissements des provinces de l'Ouest qui
fabriquent des spécialités et ont plus de facilités que nous, grâce au fait que le marché,
est plus étendu.

M. Stewart déclare de plus que la politique nationale était désavantageuse aur
provinces maritimes. D'un autre côté, M. White n'était pas opposé en principe à la
politique nationale, mais il croit qu'il y aurait moyen de fixer les droits d'une ma-
nière plus satisfaisante, au moins quant à ce qui concerne le commerce de meubles.
Tous deux prétendent qu'on devrait diminuer les droits sur les articles qui ne sont
pas fabriqués au Canada, et qui ne le seront jamais probablement.

J. et J. D. Howe, fabricants de meubles, parlent ouvertement et avre courage, et
diffèrent d'opinion d'avec Stewart et White. Ils disent : "Les affaires ne vont pas
aussi bien que l'année dernière, mais elles sont meilleures qu'en 1878. La perspec-
tive du commerce-d'automne n'est pas brillante, mais nous n'avons pas la prétention
d'être en état de nous former une opinion claire et exacte. L'année 1879 a été très
mauvaise pour notre commerce. La politique nationale nous a fait du bien. Nous
ne savons pas ce que nous aurions fait sans cela. Si ce n'eût été de la politique natio-
male les fabicants des Etats-Unis auraient inondé notre marché. L'impossibilité où
mous nous trouvons de lutter avec les gens d'Ontario et de Québec est plutôt due à
l'incapacité qu'au fait que la politique nationale agit à notre détriment, ou que nous
soyons mal situés géographiquement parlant. En 1879, nous n'employions que 10
bommes et 4 garçons aux mêmes gages qu'en 1878. Les fabricants de meubles em-
ploient un certain nombre d'articles qui sont encore soumis aux droits, mais comme
il y a un droit protecteur de 25 pour 100, nous ne croyons pas qu'ils puissent en
conscience se plaindre du changement du tarif par la politique nationale."

James A. Mcinnes, marchand-tailleur, explique le changement survenu dans ses
affaires do la manière suivante: "L'année dernière je faisais un grand commerce sur
la rue King, j'avais un associé du nom de M. Phelps et nous employions 8 hommes et
20 filles. Les hommes recevaient $9 par semaine et les femmes $7. Notre maison
de commerce a liquidé et je l'ai ensuite réduite aux proportions qu'elle a maintenant.
Je vends aujourd'hui argent comptant seulement, et cela naturellement a pour effet de
limiter les opérations. La rareté de l'argent en circulation a une grande influence
sur le commerce et le restreint."
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John Hopkins, fabricant de viande pressée, saucisses, etc., fait l'exposé suivant:
" Je suis satisfait de l'état de chose en vertu du tarif. Le commerce ne va pas tout à
fait aussi bien qu'on pourrait le désirer, cependant dans ma spécialité il est assez
satisfaisant. La politique nationale n'a nui en rien à mes affaires."

Miss Mary Carr, modiste, fait les remarques suivantes: "Les affaires sont assez
bonnes. J'ai autant d'ouvrage que je puis en faire. Je pourrais employer plus de
personnes si je les pouvais trouver. Il m'est un peu difficile de faire les recouvre-
ments. Les pratiques régulières retardent quelque peu à régler leurs comptes."

Mmde W. H. Jones, fleuriste, exploite avec avantage un genre d'affaires quelque
peu unique. Elle fait toute espèce de dessins en fleurs, objets pour funérailles et
noces, bouquets, etc. Elle possède trois serres à Torryburn, une pour les roses qui
a 130 pieds par 60 pieds, une pour les émilacées de 60 pieds par 80 pieds, et une autre.

Mlle Eleanor Worrall, modiste, expose: "Les affaires vont assez bien cette
année. Les pratiques régulières retardent quelque peu leurs paiements. A part
cela, je n'ai pas raison de me plaindre de l'état des affaires."

James Ready, de la fabrique d'eau de seltz, bière et bière de gingembre, rue
Union et Fairville, fournit les renseignements suivants: "Les affaires n'ont pas été
cette année tout à fait aussi bonnes, de janvier à,mnai, que perdant la même période
les annéesprécédentes, mais les mois de juin et juillet valent ceux de n'importe
quelle année. Il est importé une quantité considérable de bière de gingembre,
anglaise et de Belfast; mais comme je me suis procuré d'Angleterre une machine
pour la fabrication de la bière de gingembre, je pourrai lutter avec avantage avec
l'article importé."

Walter Wilson, fabricant de scies, expose ce qui suit: "Cette industrie est assez
tranquille dans le moment. Outre la grande concurrence qui se fait au pays il y a
aussi celle des Etats-Unis qui est très vive. Cet état de choses peut être considéré
comme exceptionnel. La concurrence par les Etats-Unis est faite par un seul éta-
blissement-une maison qui tient le haut du commerce-la maison d'Henry Ditson
et Fils, de Philadelphie. Elle inonde de ses produits les marchés coloniaux de l'ouest
et les sacrifie.

Sous tous rapports la politique nationale est avantageuse à nos fabricants de
scies, et ce qui nous arrive de malheureux ne vient pas de cette politique.

La ville qui n'avait que 2 fabriques de scies en 1878, en possède 3 maintenant.
Il y en a maintenant 4 dans toute la province, en 1878 il n'y en avait que 3."

Bryden, frères, fabricants de biscuits de toute espèce, fait les observations sui-
vantes: "En 1878 le commerce était excellent, et jusqu'à cette année il a bien
marché. Cette année, les affaires ont fort diminué, les recouvrements se font avec
peine, et il est difficile de compter sur les pratiques. Il faut faire grande attention
dans les ventes, et elles sont en conséquence limitées. La crise semble en quelque
sorte se faire sentir périodiquement ici."

T. S. Simms et Cie, propriétaires d'une fabrique de brosses et balais, rue Smyth,
disent: "Les affaires vont bien quoiqu'elles ne soient pas aussi florissantes que l'an
dernier. La stagnation des affaires dans le monde entier affecte notre industrie
comme les autres. Nous n'avons à nous plaindre de rien spécialement. La politique
nationale nous est naturellement avantageuse.

Nous importons des Etats-Unis les manches de brosses peinturées ainsi que le fil
métallique et les viroles que nous fournissons aux fabricants moyennant un léger
profit. Ces articles pourraient être fabriqués au Canada, et ils pourraient encore être
faits avant que le commerce se développe. Nous nous procurons les manches à balai
à la Nouvelle-Ecosse ; nous avons essayé de nous servir de ceux de Saint-Martin,
N.-B, mais nous préférons ceux de la Nouvelle-Ecosse. Ils résistent d'avantage et
sont mieux finis. L'emploi de meilleures machines remédiera à ces défauts."

Stephen J. Lauckner, boulanger, dit : "Les affaires dans cette branche d'indus-
trie vont bien, quoiqu'elles ne soient pas aussi bonnes que celles de l'été dernier.
Depuis 1878, les affaires de l'été, chaque année, ont été aussi bonnes qu'en 1878."

Francis Downing, confiseur, fait l'observation qui suit : "Les affaires ne vont
pas trop mal dans le moment, et elles vont presque aussi bien que l'année dernière.
Je n'ai pas raison de me plaindre."
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John Norris, fabricant de tarières, fait l'énoncé suivant: "Le droit sur la'tarière
à court filet est de 30 pour 100, mais les importateurs obtiennent des factures au
même prix pour des tarières (longues ou courtes). La tarière longue devrait être
soumise à un droit plus élevé que la courte. Il devrait être perçu sur la longue
tarière 20 cents par hauteur de un pouce et sur la courte 12¾ par hauteur de un pouce.
Depuis l'imposition du nouveau droit les commerçants ont augmenté le prix des
tarières à court filet de 10 pour 100. Je ne puis soutenir la concurrence qu'on me
fait avec la présente disposition du tarif. Si les commerçants n'estimaient par l'ar-
ticle au-dessous de sa valeur, je pourrais lutter avec avantage. Qu'on prenne le moyen
de contrôler l'évaluation inférieure à la valeur de l'objet, et en me servant de nou-
velles machines je suis bien certain de pouvoir faire la concurrence aux fabricants
étrangers."

Michael Tole, fondeur en cuivre, dit: "Je ne puis me plaindre des affaires. Je
réussis parfaitement. J'ai mieux fait cette année, jusqu'ici, que l'année dernière."

Robert Green, graveur, dit: "J'ai abondance d'ouvrage à accomplir. Les affaires
ne sont pas tout à fait aussi bonnes qu'en 1878, année qui naturellement faisait excep-
tion. Je fais à peu près la même quantité d'ouvrage que l'année dernière. Mais
l'argent est cependant difficile à recouvrer. La politique nationale n'exerce pas une
grande influence sur l'industrie dont je m'occupe. Il se peut toutefois que les droits à
payer empêchent les gens d'acheter des articles dispendieux, sur lesquels j'aurais à
graver."

Mme Price, modiste, dit: "Les affaires sont bonnes, Il y a beaucoup à faire.
Je pourrais employer plusieurs travailleurs de plus si je pouvais les trouver. Il est
quelquefois difficile de faire les recouvrements, mais je ne crois pas que ce soit plus
difficile que l'année dernière."

Joseph Dalzell, fabricant d'attirail de pêcbe et de cannes à pêche, donne les ren-
seignements suivants

"Les affaires ne vont pas, ce qui sans doute doit être attribué à la stagnation
générale. La politique nationale laisse à désirer sous certains rapports dans cette
branche d'industrie. Ainsi, sur le bois en planches qui sert à la fabrication de l'attirail
de pêche et de la canne à pêche, tel que le bois jaunâtre des Antilles, le chêne d'Aus-
tralie, etc., arbres qui croissent à Demerara et dans les Indes Orientales, le droit est
de 25 pour 100 ; le même bois importé en grume n'est soumis à aucun droit, et bien
que cela semble avantageux, il n'en est réellement pas ainsi, car il y a trop de risques
que le bois soit vermoulu pour qu'on veuille l'importer de cette façon. L'acajou et le
noyer qui servent aux ébénistes, que ces bois soient importés au Canada en planche ou
madriers n'ont aucun droit à payer. Les garnitures telles que les anneaux dont on se
sert dans la fabrication des cannes à pêche sont soumises à un droit de 25 pour 100.

D. Scribner et fils, célèbres fabricants de cannes à pêche, font les remarques
suivantes: " Les affaires vont passablement, bien qu'ils nous faille vendre tous les
articles que nous fabriquons au même prix qu'avant le changement du tarif. Nous
nous procurons le bois en grume et n'avons ainsi à payer aucun droit. Nos achats de
bois sont faits par des connaisseurs. Il nous serait avantageux de pouvoir acheter le
bois employé pour les cannes, en planches et madriers. Nous fabriquons tout ce qu'il
faut pour la canne, à l'exception des enveloppes en fil."

Charles Baillie, fabricant d'attirail de pêche dit: "Les affaires vont bien, et à
dire vrai, je n'ai jamais eu à me plaindre. Une partie considérable de mes pratiques
habitent l'Angleterre et les Etats-Unis. Par suite de l'adoption de la politique natio-
nale je aie beaucoup plus cher qu'autrefois les marchandises dont j'ai besoin pour
mon commerce."

James Robinson et Cie, fabricants de chaussures, s'expriment de la manière sui-
vante: "Nous avons fabriqué jusqu'ici cette année plus de chaussures qué jamais
pendant la même période. La perspective du commerce d'automne n'est pas des plus
brillantes. Il n'est pas probàble qu'oh fasse autant de ventes que de coutuie, ce qui
naturellement est dû à la crise qui sévit dans le monde entier. Nous importons encore
1es doublutes, fils,8encre, vernis, oeillets, crochets et rivets. La doublure fabriquée ananada ne vaut pas larticle qu'on importe. Il faut encore payer un droit sur les
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cpeaux de chevreau qui ne sont pas préparées au Canada. Nous n'importons que la
qualité qu'il nous est impossible de nous procurer au pays. Notre fabrique possède
toutes les variétés de machines qui sont maintenant employées dans cette industrie."

George B. Barker, de Sydney, cordonnier, dit: "Mon commerce va bien. J'ai
autant d'ouvrage que j'en puis faire. Les recouvrements se font difficilement dans le
moment."

W. Cosman, qui travaille le ferblanc et le fer en feuilles, déclare ce qui suit:
" Mon commerce va moyennement, je ne puis me plaindre beaucoup. La politique
nationale ne m'est aucunement avantageuse, mais elle ne me fait certainement pas
tort. Je fabrique moi-même mes propres marchandises, sauf le ferblanc estampé qui
est importé d'Angleterre, Je n'importe plus de poëles maintenant, mais je le faisais
avant l'incendie de 1877. Les pratiques préfèrent les poëles qui sont fabriqués dans
la province, bien qu'ils ne soient pas d'un fini aussi parfait, parce qu'ils se vendent à
meilleur marché.>

T. P. Rankin, confiseur, etc., dit: "I Le droit qui est imposé sur certains articles
qui ne croissent pas ou ne sont pas fabriqués au pays, et dont on se sert pour la confi-
serie, nuit un peu à notre branche d'industrie. Ce droit sur ces articles ainsi que sur
les machines dont on a besoin est d'environ 35 pour 100."

Samuel Laskey, ébéniste, dit: "J'ai beaucoup à faire, bien que cependant je sois
moins occupé que l'année dernière. Somme toute, la politique nationale est avanta-
geuse à mon négoce, car elle a pour effet d'augmenter l'ouvrage."

Aux ateliers do marbre, granit et pierre de taille de S. P. Osgood, on a fait le
rapport suivant: " Les affaires sont bonnes. Il y a beaucoup d'ouvrage et un nombre
considérable de commandes qui attendent."

Le gérant de la confection London louse a fait ces observations: "Le commerce
est ralenti cet été, nous ne travaillons que sur commande. Naturellement, notre
établissement confectionne l'habillement d'hiver ainsi qu'il le fait habituellement à
cette saison de l'année, mais il est reçu moins de commandes qu'autrefois en prévision
du commerce d'hiver. On paraît être cette année dans l'attente. Les pratiques sont
disposées à faire leurs commandes avec soin et suivant le besoin. Les commandes
sont modérées et la livraison doit être faite immédiatement, et notre établissement y
prête une attention spéciale. La coutume d'acheter d'avance n'est pas aussi en
vogue aujourd'hui. Le ralentissement du commerce pendant l'année est dû à l'excès
de production dans l'ouest, ainsi qu'à la stagnation générale des affaires. Le com-
merce d'automne et d'hiver ne sera pas considérable."

Wm. Doherty et Cie, tailleurs sur commandes, disent: "Jusqu'ici le commerce
va bien. Le printemps ayant été tardif, le commerce de cette saison dure plus long-
temps que d'habitude. La perspective pour l'automne et l'hiver n'est pas belle, mais
celle pour le p:intemps est passable. Les recouvrements se font très lentement."

Emerson et Fisher, fabricants de manteaux de cheminées et articles en ferblane
et poseurs de poëles, disent ce qui suit au sujet de cette branche particulière d'indus-
trie: "Dans la ville, les affaires ne vont pas, mais à la campagne elles sont excel-
lentes. Montréal et Boston nous font une très vive concurrence et les profits sont
très faibles. La perspective du commerce d'automne pourrait être meilleure. Sous
l'ancien tarif nous étions protégés, quoique d'une manière indirecte, autant qu'il le
fallait. Toute industrie qui n'aurait pu exister alors n'aurait pas été légitime. Quant
à la politique nationale, je ne puis dire qu'elle ait été avantageuse ou non. Nous ne
sommes pas en état de le savoir exactement, bien que nous croyions que les avan-
tages n'aient pas été considérables. Le droit sur l'ardoise qui sert pour la fabrication
des manteaux des cheminées est de 25 pour 100, et de 30 pour 100 sur l'article fini.
Le droit est presque aussi élevé sur les articles qui servent à la fabrication des man-
teaux de cheminées que sur l'article manufacturé, et en conséquence la protection est
nulle."

James S. May, marchand-tailleur, parle gaiement comme suit: "Affaires très-
bonnes, bien que n'atteignant pas tout à fait le chiffre de l'an dernier. Ne ressens
.aucun effet de la crise qui sévit."
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Campbell et Ellis, plombiers, fabricants d'appareils de chauffage à vapeur, de
ferblanteries et d'articles en métal, disent: "Les affaires languissent, mais ce marasme
paraît universel, une* sorte de paralysie du commerce partout. Perception plus
lente que l'an dernier.

James McNichol et Fils, marchands-tailleurs, soumettent ce qui suit: "Les
affaires cette année sont jusqu'à présent très languissantes. L'année 1878 a été une
année exceptionnelle--du moins pendant plusieurs mois, à cause des besoins
spéciaux du surplus de population flottante. Les affaires ont baissé depuis l'automne
de 1878 jusqu'au commencement de 1881, où elles sont devenues un peu plus actives,
et elles ont continué de s'améliorer jusqu'au printemps de cette année-là, puis elles
ont de nouveau baissé. La stagnation dans la ville, où les voyageurs prétendent que
cette stagnation est limitée, est due à l'excédant de production.

La stagnation générale et surtout celle qui se fait sentir dans le commerce du
bois, dont dépendent beaucoup cette ville et cette province, ont aussi quelque rapport.

JLes fils de D. Magee, fabricants de chapeaux et de fourrures, rapportent que:
"Les affaires sont meilleures que l'an dernier, il se fait plus de ventes au comptant,
qui est tout en faveur de cette année."

Peter Shackey et fils, marchands-tailleurs, remarquent que: "Le commerce n'est
pas aussi bon jusqu'à présent cette année, et il ne peut en aucune manière soutenir
de comparaison avec celui de 1878, qui, naturellement a été une année exceptionnelle.
Les deux années qui ont suivi 1878, ont été bonnes aussi. La crise ne se fait pas
sentir seulement dans cette localité, mais, d'après tout ce qui se dit, elle paraît être
universelle. L'excédant de production dans les provinces de l'ouest, dont les produits
font concurrence avec ceux de nos propres fabricants, a contribué à rendre les temps-
dûrs ici. Nous aurions beaucoup plus d'ouvriers dans nos fabriques si nos marchés
n'étaient pas encombiés de la manière indiquée."

J. R Woodburn et Cie, confiseurs, font un exposé très satisfaisant. Ils disent:
"Les affaires sont bonnes dans notre industrie-meilleures, jusqu'à présent, que l'an
dernier. Les perceptions ne se sont jamais mieux faites dans notre genre d'industrie.
Les indices de cette année sont meilleurs que ceux de 1878, qui a été une très bonne
année, bien qu'elle ait été exceptionnelle, à cause de l'incendie désastreux de 1877.
Dans le temps de la NCëlD nous avons ordinairement vingt-cinq ouvriers. Les chiffres-
donnés pour le tableau indiquent la moyenne de toute l'année."

S. L. Sharpe, horloger et bijoutier, dit: "Affaires très passables. Elles peuvent
se comparer favorablement avec celles de l'an dernier, et même avec toute autre
année depuis l'incendie de 1877."

O. S. Odell, fabricant de bAîtes de papier, dit: "Affaires, en somme, pas aussi
bonnes que l'an dernier, ni qu'en 1878. Au printemps de cette année j'ai fait un
très bon commerce-tout aussi bon, de fait, que pendant la même période de 1878.

L. D. Clark, de la Marine Lithograph Co., dit: "La politique nationale ne nous
a pas apporté d'avantages spéciaux. Sur les papiers et les cartons fins que nous
employons, et qu'on ne peut trouver qu'aux Etats-Unis, il y a un droit de 30 pour
100. Sur les pierres lithographiques-qu'on ne peut trouver de la qualité voulue,
qu'en Allemagne, il existe un droit de 20 pour 100. Il est vrai qu'il y a une sorte
de carrière à Toronto, mais il est prouvé que ces pierres ne sont pas bonnes. Nous
avons beaucoup de commandes, mais notre industrie n'est pas plus florissante que l'an
dernier."

Thomas Nash, fabricant d'eaux gazeuses, de bière allemande et de bière de
gingembre, dit: "Les affaires ne sont pas aussi bonnes qu'en 1878; mais depuis le
commencement de l'é é elles sont aussi actives que pendant la même période l'an
dernier. Les perspectives du commerce d'automne sont passables. La staguation
générale dont on parle tant, n'affecte pas beaucoup mon genre d'industrie. Cepen-
dant le nouvel acte des licences, qui exige la fermeture des buvettes à 7 heures du
soir, affecte considérablement mes affaires. Avant sa mise en vigueur, le samedi me
valait autant que deux autres jours de la semaine.>

A. Isaac, fabricant de cigares, dit: " Commerce de gros, passable. Les affaires
jusqu'à présent cette année, excède d'environ 25 pour 100 celles de l'an dernier.-
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Bonne perspective pour le commerce d'automne. Il est assez difficile de percevoir les
rentrées. Nous vendons dans les provinces maritimes."

William Purchase, horloger, dit: "Les affaires ne sont pas tout à fait aussi
bonnes que l'an dernier; mais, à part cela, elles sont tout aussi actives que pendant
n'importe qu'elle autre année depuis que j'ai repris mon métier après l'incendie."

W. C. Martin et Fils, tailleurs, disent: "Les affaires ne sont pas aussi bonnes
que l'an dernier. L'excédant de production en est la cause. Bonnes perspectives pour
le commerce d'automne et d'hiver. Dans le moment il est quelque peu difficile de
percevoir les rentrées."

J. H. Doody, plombier et poseur d'appareil à gaz, dit: "Les affaires sont bonnes
--meilleures qu'en 1878.

Thomas Lunney, drapier, dit: "Les deux mois qui viennent de s'écouler cette
année ont été bien meilleurs que les mêmes mois l'an dernier."

Andrew Burrell, drapier, dit : "Affaires très bonnes tout l'été -meilleures que
pendant la même période l'an dernier. Il est assez difficile de faire les recouvrements."

D. Coughlan, drapier, montre les temps durs sous un nouveau jour, ou plutôt
indique une cause principale de leur règne à Saint-Jean. Il dit : "Affaires bien
tranquilles-loin d'être aussi bonnes que l'an dernier. La présence des steamers fai-
sant le transport au rabais fait beaucoup de mal au commerce de Saint-Jean. IN'ayant
pas besoin de lest, de gardiens, de réparations, de fournitures de navires qu'ils pos-
sèdent en abondance-de charriage, de quais, ni d'une manière un peu considérable,
des services du boucher, du boulanger, etc., comme les voiliers, et n'ayant que très
peu d'autres dépenses, à raison de leur court séjour, celles qu'ils font dans ce port ne
représentent qu'une fraction de l'argent qu'y laissent les voiliers. Ces steamers
chargent généralement en cinq jours; les voiliers prendraient beaucoup plus de
temps. La perte de revenu que subit ce port par le fait que ces steamers remplacent
les voiliers comme moyen de transport affecte tous les genres d'affaires, et, à mon
avis, fait beaucoup de dommage au çommerce en général, beaucoup plus même que les
gens le croient en général."

Harris Allan, fondeur en cuivre, fait les remarques suivantes: "Les affaires en
1884, ont été bonnes jusqu'à présent, mais dans ma branche d'industrie les perpectives
d'automne ne sont pas encourageantes. Les mauvais moyens de transport et le relà-
ehement dans la construction des navires, rendent très faible la demande des
articles en cuivre servant aux navires. Ce malaise ne se fait pas seulement sentir
dans cette partie du pays ni seulement dans cette Confédération, il est général,
comme pourra s'en convaincre quiconque lit les journaux."

Luke Brown, fabricant de voiles, assigae les mêmes raisons que le drapier
Cougbla nà la durcté des temps : "Les affaires sont lentes cette année à cause des
mauvais moyens de transport et de la présence d'un si grand nombre de steamers
faisant le transport au rabais.

John Mitchell, sculpteur, conte une douloureuse histoire. Il dit: "Par suite du.
relâchement dans la construction des navires, la sculpture en navires est arrêtée. La
sculpture qui se faisait autrefois pour les constructeurs de navire de la Nouvelle-
Ecosse, se fait maintenant dans leurs chantiers par leurs propres sculpteurs. Il
n'y a pas assez d'ouvrage pour une seule boutique."

Laskey et Fils, fabricants de poulies, disent: "Nous avons été pressés d'ouvrage
-en juillet, mais l'ouvrage nous est airivé d'une manière quelque peu capricieuse.
Cette année a été jusqu'à présent. aussi bonne que l'an dernier.

R]obert O' Brien, fabricant de poulies et de pompes, parle plus gaiement que
certains de ses confrères. Il dit: "Affaires passables. Elles sont tout aussi bonnes
que l'an dernier et à peu de chose près comme en 1878. Il n'y a pas de grandes
variations dans mon genre d'affaires."

Le contre-maître de J. F. Lawton (fabricant de scies) parle comme suit:
" Les affaires sont tranquilles cette année, la stagnation dans le commerce de bois

affecte la fabrication des scies, et se fait sentir dans notre genre d'affaire comme les
autres semblables. Le printemps avait bien commencé, mais peu après il y eut une
baisse. Cette année a aussi bien commencé que l'an dernier. Il est difficile de dire
comment elle se terminera.
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S. R. Foster et fils, fabricants de clous et de broquettes, et les pionniers de ce
dernier commerce ici, parlant par la bouche du plus jeune des associés, avec soin,
réflection et un degré peu ordinaire d'intelligence, sur la condition des affaires et des
causes préjudiciables ou avantageuses, surtout à ceux qui font le même commerce
qu'eux, disent: Les affaires sont passablement bonnes cette année, tout aussi avan-
tageuses que l'an dernier, et chez nous tout aussi bonnes qu'en 1878. Les prix ont
été aussi bons depuis deux ans qu'autrefois, bien qu'il se soit produit une baisse légère
l'an dernier, à cause de la stagnation génerale'des affaires dans le monde entier. Les
principaux marchés où nous vendons sont les trois provinces maritimes; mais nous
vendons aussi dans les provinces supérieures, surtout dans celle de Québee. Les
gens du Haut-Canada ou d'Ontario s'arrangent de manière à conserver pour eux
leurs propres marchés. La possession d'un capital beaucoup plus fort que celui que
nous pouvons avoir dans les provinces inférieures, et les grandes facilités que cela
leur procure, leur permet d'agir ainsi; et puis, au début de la Confédération les
provinces de l'ouest étaient passablement en avant de nous dans certaines branches
d'industries.

Nous nous efforçons de développer notre commerce avec les Antilles, où nous
vendons surtout en hiver. Avec de meilleurs moyens de transport nous devrions faire
un bon commerce avec les Antilles britanniques au moins, et peut être avec le Brésil
et autres pays de l'Amérique du Sud. La République voisine a de grands avantages
sur le Canada pour les moyens de transport aux pays dont nous parlons. Aux Etats-
Uiis les prix sont actuellement très bas, aussi bas, même qu'ils l'étaient en 1877; et
sans la politique nationale dont jouit maintenant le Canada, cela permettrait aux
Américains de faire beaucoup de tort à nos industries naissantes, sinon de les tuer,
A en juger par un examen soigneux de leur prix et de leurs marchés, il n'y a pas
d'espoir qu'il y ait de sitôt une hausse dans les prix. L'état de crise générale qui
existe aux Etats-Unis depuis quelques temps, les récents désastres financiers et
l'absence de toute demande active de l'étranger, tout tend à réduire le prix.

Je suis d'opinion que la politique nationale a sauvé nos industries naissantes.
Pendant la guerre américaine la demande des différents produits de fabrication a
stimulé les fabriques qui existaient et encouragé la fondation de nouvelles industries,
et pendant dix ans la prospérité régna dans les fabriques de ce genre dans les pro-
vinces inférieures. Je dis dix ans avec connaissance de cause, car bien que la guerre
n'ait duré que quatre ans, les prix cccasionnés par la guerre se sont maintenes
pendant le reste de la décade. Puis vint une période de langueur; et l'établisse-
ment de la politique nationale a relevé le courage languissant des classes industrielles
et a donné un nouvel élan à ceux qai les contrôlaient. Si la politique nationale
m'avait pas été inaugurée ici, notre propre commerce, qui souffrait, aurait été détruit
avec un bon nombre d'autres. Nous avons graduellement gagné du terrain depuis que.
cette politique nationale a été suivie."

Thomas Rankin et fils, propriétaires d'une grande fabrique de biscuits et de
gfteaux, exposent leur opinion comme suit:

"Jusqu'à préêent les affaires ne sont pas aussi bonnes que l'an dernier à la même
époque; mais elles sont meilleures qu'en 1878. Le chiffre de nos affaires l'an dernier
et jusqu'à présent, cette année, a été supérieur à celui de 1878. Pour donner une idée
des affaires, nous pouvons dire, d'après les chiffres réels inscrits dans nos livres, qu'en
1878 nous avons employé 4,8<20 barils de farine, 67,461 livres de sucre, et 64,427 livres
de beurre et de graisse; en 1883, nous avons consommé 6,706 barils de farine, 129,805
livres de beurre et de farine, et 122,093 livres de sucre.

"ILa politique nationale nous a aidé beaucoup dans les villes situées près des fron-
tières. Dans la fabrication, elle est, sous certains rapports, nuisible. Sur l'article
grakse, que nous employons en grande quantité pour nos produits, le droit a doublé.
Actuellement nous ne pouvons trouver au Canada de graisse dans les quantités dési-
rées; nous ne pouvons non plus employer de farine de qualité inférieure.. Sur la
farine de qualité inférieure le droit est de 50 centins par baril. New-York est le
principal endroit d'où l'on tire cette farine. Cette farine de qualité inférieure sert
dans la fabrication du biscuit. Les essais que l'on a fait au Canada jusqu'à piésent
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de fournir cette qualité de farine n'ont pas réussi ; car le produit, éprouvé jusqu'à
ce jour, n'a pas tenu, et n'est pas bon pour l'objet requis. Tous les marchands qui
vendent ici cette qualité de farine, l'importent de New-York. Nous la connaissons.
sous le nom de " bonne ordinaire " (middlings.) Elle est classée à New-York comme
n° 2. On peut se procurer facilement au Canada la farine pour les articles ordi-
naires et supérieurs, bien que même dans ces qualités elle ne puisse à certaines
époques se conserver.

"ILa concurrence avec les fabriques de Montréal et de l'Ouest est vive par suite
des ventes faites au-dessous des prix de fabrique. Nos prix régulateurs peuvent
soutenir favorablement la comparaison avec leurs prix. Nos marchés sont le Nou-
veau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, l'Ile du Prince-Edouard et Terreneuve. Nous
avons quelques fois de la difficulté à approvisionner cette dernière province, parce
que les communications sont irrégulières et difficiles."

Call Frères, fabricants de savon, parlent avec confiance de leurs affaires présente,
et futures. "Affaires de première classe. Nous sommes aussi occupés que nous pou-
vons l'être, et nous avons des ordres devant nous. Le chiffre des affaires est jusqu'à
présent aussi élevé que l'an dernier, et aussi fort qu'en 1878. Mais la concurrence
est plus vive cette année, surtout avec Montréal et Toronto. Malgré tout cela nous
pouvons maintenir notre terrain contre tous les étrangers. Nous avons fait plus de
savon jusqu'à présent cette année que pendant la même période en 1878. Les prix
ne sont pas cependant aussi bons qu'autrefois."

E. R Moore et Cie, de Saint-Jean, fabricants de clous, de carvelles et de bro-
quettes, donnent quelques détails intéressants. "Nous ne pouvons nous plaindre des
affaires. La demande de clous est passable. Le commerce est meilleur cette année
que l'an dernier. Nos ordres augmentent. Ayant ajouté la fabrique de Coldbrook,
nous avons naturellement augmenté notre commerce. La fabrique de Mill street
proprement dite produit à peu près autant que l'an dernier."

"Les fabricants de Montréal vendent maintenant aux mêmes prix que nous;
autrefois ils vendaient aulessous de nous. La crise générale ne paraît pas affecter
notre commerce. Nous ne travaillons pas maintenant à Coldbrook aussi activement
que nous le pourrions, la demande étant actuellement insuffisante.

"IEn 1878, les bénéfices étaient plus forts et nous faisions moins d'affaires.
Aujourd'hui nous produisons plus qu'en 1878, mais les bénéfices sont moins considé-
rables. Nous vendons principalement nos produits dans la Nouvelle-Ecosse, l'Ile du
Prince-Edouard et dans notre propre province. Nous ne vendons pas dans les pro.
vinces supérieures ou de l'ouest. Autrefois nous exportions des clous aux Antilles, au
Brésil, et dans quelques-unes des îles des Antilles.

"Les Etats-Unis n'ont jamais fait de enncurrence à notre commerce dans les
provinces maritimes.

"ILe fer laminé n'est pas aussi bon marché maintenant qu'il l'était lorsque le
droit êtait moins élevé sur le fer laminé. Il n'y a pas autant de fabriques en activité
maintenant qu'en 1878. Autrefois il y avait cinq fabriques; maintenant il n'y en a
que deux.

Bradley et Frères, fabricants de poulies, disent: "Les affaires ne sont pas aussi
bonnes que l'an dernier. Chaque année depuis l'incendie nous a fournie à peu près
la même somme d'ouvrage, jusqu'à cette année. Le manque de construction de
navires affecte notre commerce."

D. McLaughlin et Fils, fabricants de chaudières, sonnent la note joyeuse. Ils
disent: "L'ouvrage abonde chez nous, bien qu'il ne soit pas tout à fait aussi considé-
rable que l'an dernier. Cette année, jusqu'à présent, est à peu près semblable à 1878,
et tout aussi bonne que n'importe quelle autre année intermédiaire. La crise dont
on parle tant n'affecte pas beaucoup ou pas du tout notre ouvrage.

James Hurley, fabricant de chaussures, déclare ce qui suit: " Les gages sont
aussi élevés maintenant qu'autrefois, parce que la main-d'oeuvre est en demande, vu
que les meilleurs ouvriers sont partis pour les Etats-Unis. Les affaires sont meil-
leures que l'an dernier, mais les pertes diminuent les bénéfices, et la confiance d'au-
trefois entre le vendeur et l'acheteur n'existe plus. Je vends mes produits dans la
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Nouvelle-Ecose et le Nouveau-Brunswick. Je fais spécialement des chaussures fines
pour hommes et pour femmes. Je puis fabriquer de manière à faire la concurrence
aux articles américains. Tout ce qui sert à la fabrication des chaussures fines pour
dames doit venir des Etats-Unis, tels que les doublures, etc., et le chevreau américain.
Les droits réduisent à très peu de choses les bénéfices sur les articles finis."

L'établissement de salaison de G. L. Young fournit les renseignements suivants:
"Les opérations d'été sont tranquilles. C'est dû aux bas prix du poisson sur les
marchés de Boston et de New-York, et cette baisse des prix est attribuée à la " crise
générale." Les perspectives d'automne sont bonnes. Notre établissement s'occupe
principalement de salaison du poisson salé et séché;tel que la morue et l'alose et le
gaspereau. Nous trouvons un marché en hiver dans le Haut-Canada pour nos
morues et nos harengs, et en printemps et en été à Boston et à lNew-York."

J. Pender, fabricant de clous de fers à cheval a beaucoup à dire, et entre autres,
des choses qu'on trouvera nouvelles et intéressantes: "Les affaires ne sont pas la
moitié aussi bonnes que l'an dernier. Il n'y a ni demande ni consommation qui en
vaille la peine, Je fais la concurrence à trois fabriques de Montréal et avec succès.
Mes affaires sont assez curieuses et sont facilement éncombrées. J'expédie en
Australie, en Europe, aux Antilles et à Terreneuve 30 pour 100 de tous les clous que
je fabrique.

Le tarif fait du tort à mes affaires, sous le rapport du droit sur la matière pre-
mière qu'on ne peut se procurer dans le pays, tel que les baguettes en fer de Suède
affiné au charbon de bois 1 7ý pour 100, et le charbon dur ou anthracite 60 centins par
tonne. Le droit sur l'acier à outil est répréhensible non seulement parce qu'il sert à
faire les outils, mais parce qu'on pourrait s'en servir pour faire des clous. On ne peut
se procurer à aucun prix au Canada des barres de fer pour la fabrication des clous de
fers à cheval. On ne peut les faire ici parce que les minerais du Canada ne
possèdent pas l'excellence voulue. Aucun pays, à part la Suède et la Norvège, ne
produit de fer convenable pour les clous de fers à cheval. Ce fer vient ici dans une
forme qui ne convient à aucun autre objet que pour les clous de fers à cheval ; par
conséquent on ne peut dire qu'il serait vendu ici pour d'autres usages s'il était admis
on franchise. Le drawback que le gouvernement accorde sur le fer dont on fabrique
les clous de fers à cheval, 35 centins par cent livres, ou 90 pour 100 du droit payé sur
les clous exportés, mais non pas sur le poids du fer original, donne une fausse idée
jusqu'à un certain point. Il ne répond pas entièrement au but pour lequel il a été
fait, et est insuffisant, et il n'est pas encore aussi élevé que celui que le gouvernement
des Etats-Unis paie aux fabricants pour la même classe d'articles. Dans la fabrica-
tion des clous on gaspille 25 pour 100 de la matière première.

Les Américains ne sont pas des concurrents pour nous. Les clous de fers à cheval
américains sont de 4 centins plus chers qu'ils ne le sont actuellement au Canada.

William Campbell, fabricants de ressorts, d'essieux et d'instruments tranchants
parle comme suit: "Affaires aussi bonnes que l'an dernier, sinon meilleures. Je
trouve un marché dans les provinces maritimes. Les fabricants des provinces supé-
rieures et les Américains essaient de me faire concurrence, mais je garde monterrain.

"ILa politique nationale aide mon commerce. Si ce n'était cette politique je
serais forcé de quitter la place. Les Américains l'inonderaient de haches. Quand les
Américains veulent nous faire concurrence, ils doivent subir la perte des droits pour
se débarrasser de leur excédant de production."

W. H. Fairall, de la compagnie manufacturière de bas sans coutures, dit
"Affaires tranquilles cette année. La fabrique a été fermée pendant un certain
temps. L'an dernier nous avions autant d'ouvrage que nous en pouvions faire, mais
nous nous en sommes tenus aux tricots. Cette année de nouvelles machines nous
permettent de tisser aussi. Notre marché est à Montréal, à Toronto et à Winnipeg.
De faits nos principaux chalands sont les districts de l'ouest. Nous n'avons eu aucun
encouragement dans les provinces maritimes.

George F. Simonson, fabricant de boîtes de papier, dit ce qui suit qui pourra être
utile aux fabricants canadiens qui s'y intéressent : " Commerce bien meilleur que
l'an dernier. La principale difficulté que nous avons à vaincre dans notre industrie
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e'est l'obtention du papier glacé. La qualité faite au Canada est inférieure et plus
dispendieuse que celle qu'on obtient aux Etats-Unis. De plus, il faut plus de temps
pour le faire venir, il faut quelques fois dix jours pour le faire venir de eontréal. Le
transport des Etats-Unis est de 3 centins, et de Montréal beaucoup plus. Le droit sur
le papier glacé est de 30 pour 100 ; sur les boites 25 pour 100. J'achète tout mon
carton de paille au Michigan, parce que je puis l'acheter d'aussi bonne qualité à meil-
leur marché qu'au Canada. Le carton de paille du Michigan peut être délivré ici pour
$43 à $49 la tonne ; tandis que l'article canadien coûte de $50 à $M0. Le droit sur le
carton de paille est de 20 pour 100.

H. C. Martin et Cie, portraitistes qui ont récemment ouvert un atelier à Saint-
Jean, disent: "Nous avons autant d'ouvrage que nous en pouvons faire, et nous avons
des commandes pour trois mois d'avance. Ces artistes font les portraits à l'encre de
Chine, à laquarelle, au crayon, à l'huile, etc.

R. H. B. Tonnant, fabricant de chemises est plein d'espoir et de confiance. Il
parle sans crainte comme suit : "Le commerce est bon dans mon genre d'affaires
qui, soit dit en passant est spécial et subit toutes les fluctuations du marché. La
politique nationale nous a fait plutôt du bien dans notre genre d'ouvrage, en ce qu'elle
éloigne la concurrence des fabricants des Etats-Unis.

"Je puis vendre mes chemises meilleur marché qu'on puisse acheter aucun
article semblable dans aucune partie d'Angleterre, d'Irlande et d'Ecosse ; et je puis
fournir une chemise, avec plastron, faux cols et manchettes pour 85 centins, chiffra
contre lequel aucune fabrique américaine ne peut faire de concurrence, et un article
qu'elles ne peuvent surpasser en qualité ou en élégance."

W. Bruckoff, fabricant de cadres, dit, et les fabricant de l'ouest feraient bien d'en
prendre note: "Le commerce n'est pas aussi bon que l'ai dernier, ni qu'en 1878.
La crise gérérale affecte mon commerce. La politique nationale ne nous aide pas
beaucoup, pour la raison que je paie des droits plus élevés sur des articles qu'on ne
peut se procurer au Canada sur les verres à cadres 25 pour 100, sur les verres à vitres
25 pour 100, sur les glaces 30 pour 100. Un établissement de Toronto a essaye
sans succès de fournir ces dernières. Les moulures faites au Canada ne sont paa
aussi bonnes que celles fournies par les fabricants américains. Nous pouvons
obtenir et nous obtenons nos meilleures moulures des Etats-Unis. Les fabricants de
Toronto ne fournissent pas un si bon article."

G. R Bent, fabricant de pianos et d'orgues, dit ce qui suit: "Affaires pas aussi
bonnes que l'an dernier ni qu'en 1878. On peut attribuer cela à la crise générale qui
règne, et à l'incapacité qui en résulte pour les gens de se payer le luxe d'un instru-
ment de musique. Mon commerce serait entièrement détruit si ce n'était la politique
nationale. Sans la politique nationale le surplus de production des Etats-Unis serait
apporté ici, et vendu à n'importe quel prix, au détriment de nos propres fabricants."'

A. et J. Hay, fabricants de montres et bijoutiers, disent en termes élégants:
"Nous ne pouvons nous plaindre de l'état du commerce. Il est supérieur à celui de
l'an dernier.

D. O. L. Warlock, horloger, déclare: "Les affaires n'ont jamais été si tranquillea
pendant six mois consécutifs. C'est dû au grand incendie de 1877."

Chas. K. Cameron, modiste, dit: "Les affaires ont été meilleures cette année et
l'an dernier qu'elles l'ont été depuis 1878."

Marks et Cie, fabricants de chapeaux de soie, d'étoffe, de fourrures et de paille,
disent: "Les affaires en général sont beaucoup plus tranquilles qu'à l'ordinaire et
souffrent naturellement de la stagnation générale. Dans certaines branches il y a.
certainement amélioration, Lorsqu'il y aura progrès et amélioration dans les autres
branches, nous nous en sentirons de même.

MeNichol et Russell, marchands-tailleurs, disent: "Les affaires ne sont pas
aussi actives qu'en 1878, ni aussi bonnes que l'an dernier. La crise générale et la di-
minution de travail pour les classes ouvrières font languir notre commerce. La
4Jonfédération ne nous a pas fait de bien. Elle permet aux marchands de Montréal
et de l'ouest de surcharger notre marché de marchandises semblables à celles que
nous faisons, et à des prix au-dessous de la concurence."
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Francis et Waughan, fabricants de chaussures,, disent: "Le commerce de détail
est meilleur cette année que l'an dernier; dans le gros, il est assez tranquille. Le.
commerce de gros n'est pas aussi bon qu'en 1878 ni que l'an dernier. On attribue
cela à la stagnation qui règne partout, celle du commerce du bois y étant pour
beaucoup. Il y a tendance chez les acheteurs de la campagne à user de plus grandes
précautions. Ils commandent en plus petite quantité et seulement lorsqu'ils en ont
un urgent besoin. Ils ne sont plus disposés à garder des marchandisesen grande
quantité. Le commerce d'automne est problématique, vu que les marchands tirent
de l'arrière comme s'ils attendaient des développements.

James McCullough et Cie, fabricants de vêtements d'hommes, de jeunes gens et
d'enfants ont encore de forts préjugés contre la politique nationale. Ils disent: "La
politique nationale a fait du tort à notre commerce. Elle a " gonflé " les industries, et
a rendu les provinces maritimes tributaires de l'ouest.

M. Christie, de la société Alex. Christie et Cie, fabricants de portes, persiennes
et fenêtres, et propriétaires de machines à raboter, disent:

En 1878, il y avait une grande activité et nous remplissions des contrats tout en
exploitant notre fabrique; aujourd'hui, la compagnie aux mains de laquelle est passée
cette fabrique n'exploite que cette dernière. En 1879, cette activité cessa; de fait,
tout sembla s'effondrer, et il en résulta de nombreuses pertes. Nos affaires ont beau-
coup souffert de cet effondrement général, et notre maison a dû succomber. Les
affaires sont actuellement très tranquilles. Il y a très peu de maisons en voie de
construction dans la ville, et la compagnie ne demande que très4 peu d'ouvrage de
fabrique. La stagnation est due aux bas prix et au peu de demandes de bois, aux
effets du grand incendie de 1877, directement et indirectement, et à la stagnation
générale dans le monde entier."

H. F. Iddiols, fabricant de coffres de sûreté, de portes de voute, cadres en fer de
fenêtres en fil métallique, cloches électriques etc., dit: "Mes affaires sont assez
actives, même sans compter les ordres que m'a donné le chemin de fer Intercolonial,
d'arranger 14 voûtes, et l'hôpital de la marine d'arranger aussi les portes des voûtes.

John Drury, constructeur, n'est pas disposé à se mettre du côté de ceux qui
désespèrent de la condition du pays. Il parle avec aplomb et confiance comme suit :
"Il y eut en 1878 une très grande activité, le nombre des nouvelles bâtisses érigées à
Saint-Jean après le grand incendie de 1877 donnant beaucoup d'ouvrage. Cette
activité cessa en 1879, de fait cela s'éteignit complètement. Il se fait plus d'affaires
-maintenant qu'en 1879. Je n'employais alors que la moitié des hommes que je faia
travailler aujourd'hui. Il se fait beaucoup de réparations cette année. Dans un
genre d'affaires il y a plus de travaux en marche cette année que l'an dernier, et
j'emploie un tiers de plus d'hommes. Les rentrées se font aven beaucoup plus de
facilités que depuis dix ans. On peut peut-être expliquer cela par le fait que ceux-là
neuls qui ont les moyens de payer, font faire des travaux, et je n'entreprends de tra-
vaux que lorsque le paiement en est assuré. J'ai aussi perçu cette année une bonne
nomme sur les anciennes créances, ce qui n'est pas trop mal pour ces "mauvais temps."

Smith Frères, fabricants de gâteaux et de patisserie de fantaisie, disent: "Com-
imerce assez bon, à peu près aussi bon que l'au dernier. La condition des affaires
dans les autres genres d'industries ne nous affecte guère."

W. F. et J. W. Myers, machinistes, disent: "Il y a une activité extraordinaire,
surtout dans notre industrie en 1878, comme résultat de l'incendie de 1877. Nos
affaires sont aussi bonnes cette anné3 que l'an dernier. Il y a plus d'ouvrage du
dehors cette année que d'ouvrage de Saint-Jean même."

J. et W. Shaw, boulanger, disent: "Les affaires assez bonnes-meilleares que
l'an dernier. L'année 1878 a été extraordinairement bonne, mais c'était dû au grand
incendie de 1877, qui a amené une forte population flottante. Nos meilleures années
ont été 1874 et 1875.

"La politique nationale a nui à notre commerce en ce qu'elle a fait augmenter le
prix même de la farine du Canada. La farine américaine dont nous nous servons
conjointement avec la farine du Canada, dans la fabrication du pain, est devenu plus
élevée aussi par suite du droit dont on l'a frappée. Il ne vient réellement pas de
farine forte de l'ouest du Canada, cette année."
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George Mitchell, boulanger et pâtissier, fait les observations suivantes: "Affaires
bien passables depuis le printemps. L'état de stagnation général ne m'affecte pas
beaucoup. J'emploie deux tiers de farine du Canada et un tiers de farine américaine.
La farine canadienne a¢dégénéré depuis quelques années. De fait, on ne peut s'y
fier. Il y a huit ou neuf ans je pouvais employer, comme qualité, des marques dont
ie ne puis plus me servir du tout. Cet affaiblissement de qualité est due en grande
partie je crois. aux saisons. La récolte do l'au dernier a été spécialement pauvre.
Dans les qualités inférieures la farine canadienne manque de force comparée à la
farine américaine. En 1878, je pouvais acheter de meilleure farine pour $5.80,
qu'aujourd'hui pour $6. La farine du Manitoba est bonné; elle a un peu le caractère
de la farine américaine, et peut la remplacer avec avantage."

Le gérant de la filature de Saint Jean, Baie de Courtenay, soumet un état dans
une partie duquel il exprime sur les causes de la crise, une opinion qu'on n'a pas
encore émise. Il dit: "Les gages varient de $15 à $6 par semaine pour les hommes,
et de $7 à $1.80 par semaine pour les femmes. Les affaires sont terriblement calmes.
Depuis quelques jours (31 juillet) il y a une gène considérable. Nous avons travaillé
dès le début pour un marché qui baissait. Pendant peu de temps Toronto et Québec
ont gardé nos termes et nos taux sans essayer de nous forcer. Je juge par cela que
les marchands sont à court et que le besoin de marchandises est quelque peu urgentM

"Nous avons 250 métiers, mais 150 seulement en activité. Presque tous les autres
filatures ont réduit leur production.

"ILa dépression est due au fait que la facilité d'acheter du pays a diminuée par
suite du manque total ou partiel de la récolte, par la réduction du nombre d'employés
dans les divers genres d'industries, et dans ces provinces maritimes surtout par les
bas prix. L'excédant dé production en est une autre cause, On a beaucoup plus
produit que la population pouvait acheter.

George Fleming et Fils, mécaniciens et fondeurs, disent: "Affaires calmes.
,Nous fabriquons une paire de machines et une chaudière pour Erncst Hutchison, de
la côte nord, et un certain nombre de bouées pour Lepréaux. Le calme qui existe
dans nos affaires, et qui n'a pas eu son pareil depuis trente ans, est dû à la stagnation
générale des affaires, qui provient elle-même de l'excédant de production. Il y a trois
ou quatre ans les fabriques de locomotives des Etats-Unis avaient de nombreuses
commandes à $13,000 et $14,000 chaque locomotive; aujourd'hui elles cherchent des
commandes à $8,000 chacune, et un bon nombre de leurs ateliers sont complètement
fermés. Les ateliers de Kingston, Ontario, sont fermés depuis deux mois. La poli-
tique nationale a aidé notre établissement sous le rapport de la construction de loco-
motives. Il y a cependant dans le tarif certains droits qui diminuent les avantages,
tels que, par exemple, les tubes de chaudières à vapeur, et quelques autres choses qui
ne se fabriquent pas au Canada, et sur lesquelles il est imposé des droits.

La St John Bolt & Nut Co., parlant par la bouche de son président, Baia Law-
rence, écr, dit: "lLes affaires, cette année, sont très bonnes. Nous avons beaucoup
d'ouvrage, mais il est assez difficile de faire rentrer les crédits. Il y a cette année,
jusqu'à présent, une amélioration dans les affaires comparée à l'an dernier, et nous
trouvons des clients dans toutes les provinces maritimes. Les prix ne sont pas plus
élevés que depuis deux ans; on peut même dire qu'ils sont légèrement plus bas.

" La politique nationale a fait notre industrie. Elle nous a permis de flotter au
début; de fait, sans cette politique, nous ne pourrions exister. Nous n'avons jamais
essayé encore d'étendre nos relations dans les provinces d,e l'Ouest, ayant dans cette
partie de la Corfédération tout l'ouvrage que nous pouvons faire. Nous avons cepen-
dant rempli d'une manière satisfaisante, des commandes qui nous sont venues de
l'Ouest.

-Edward Hayes, boulanger, dit: "La politique nationale n'aide pas à mon com-
merce. J'emploie deux tiers de farine américaine. Je préfère l'article américain à
cause de sa force. "

James Harris et Cie, dont le plus vieil associé est regardé comme le plus ancien
fondeur, machiniste et constructeur de roues de wagons et de voitures de chemin de
fer, dit: "Affaires passablement calme dans le moment. Nous attribuons l'état actuel
de commerce en général à l'excédant de production. La politique nationale un
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avantage pour notre industrie; mais les avantages eussent été bien plus considérables
si l'on eût commandé ici une plus grande partie de ce qu'il fallait pour le service
public. Il est juste cependant de dire que sans la politique nationale, la condition du
pays, déjà Eérieusement affectée par des causes extérieures, eût été désespérante. Les
roues d'acier que nous fabriquons dans notre établissement ont le mé'ite d'être supé.
rieures à tout ce qui est actuellement en usage sur les chemins de fer. Le chemin
de fer Intercolonial en emploie maintenant cinq ou six cents et en est bien satisfait.
Nous sommes toujours prêts à garantir pour quatre ans toutes les roues que nous
fabriquons, Notre établissement peut produire trois fois autant que ce qu'il produit
aujour d'hui."

R.l B. Damery, fabricant de chaussures, dit: "Les affaires ne sont pas aussi
bonnes qu'en 1878. L'année 1882, indique par mes livres que c'est la meilleure
année d'affaires. La politique nationale a arrêté le commerce de chaussures qui se
faisait jusqu'alors avec les Etats-Unis, et elle a été pour cela et est encore un avan-
tage. J'ai comme concurrents les fabricants du Haut-Canada, qui peuvent garder un
plus fort stock de certaines classes de marchandises ; mais en somme, je puis leur
disputer le terrain, bien que je doive dire en toute honnêteté que je préférerais ne
pas avoir une aussi vive concurrence de leur part. Je fournis la plus grande partie
du commerce local de chaussures, et j'ai de bonnes relations d'affaires avec les
marchands des autres provinces maritimes. "

Josiah Fowler, des Mardtime Spring & Edge Tool Works, dit: "Les affaires doivent
être poussées aujourd'hui, parce que la concurrence est vive, et les prix moins élevés
qu'autrefois. Le volume de notre commerce n'est pas tout à fait aussi fort que l'ar
dernier. Le tarif a élevé le prix de l'acier de 17½ pour 100. C'est, naturellement
imposé dans l'intérêt des ".ew Glasgow Steel Works, qui, jusqu'à présent, n'ont
pas produit d'articles dont ou puisse se servir d'une manière profitable. Les
produits des New Glasgow Works sont très bons pour faire des marteaux et des clous.
Il y a aussi un droit de 17, pour 100, autrefois 5 pour 100, sur le fer employé dans
la fabrication des haches."

iHatfield et McLean, fondeurs, qui ont commencé en juin 1883, disent: "Affaires
passables, et bon espoir de créer un commerce sûr. Nous fondons pour lowler,
-Caird et Kerr, J. et F. Burpee, de la rue Brussels, A. Jamieson, MM.I McAvity et
autres. Nous fournissons aux plombiers des chausses d'aisance, qu'ils étaient obligés
d'importer autrefois."

Caird et Kerr, machinistes, disent: "La politique nationale est une bonne chose
pour notre commerce. Bien qu'en somme nos opérations ne soient pas aussi bonnes
que l'an dernier, nous avons assez d'ouvrage pour garder tous nos employés. Les
perspectives d'avenir sont meilleures, si nous en jugeons par les commandes que nous
recevons."

Johin Adams, fabricant de faucheuses, dit: "La politique nationale fait beaucoup
de bien à mon commerce. Feu sir Albert Smith, du comté de Westmoreland, a fait
de moi un partisan de la politique nationale. Il peut paraître étrange de parler
ainsi, mais c'est tout de même vrai. J'aurais pu vendre 200 faucheuses cet été si
j'avais pu les fournir."

H. Hazlehurst, fondeur en fer, dit: "Sans la politique nationale, ma fonderie
serait fermée. Cette politique a été avantageuse pour notre nommerce en général. Il
est vrai que la présente année est calme, mais c'est le cri général dans le monde entier.
La politique nationale n'est pas, dans mon opinion, responsable de la crise générale
du pays.

"Il y a nonchalance sur le marché monétaire ici; et ceux de nos clients qui
importent aussi d'autres marchandises de l'étranger sont les plus lents à faire leurs
remises. Ils font des efforts sérieux pour payer les traites de l'étranger, mais au pro-
ducteur canadien ils n'hésitent pas de demander de renouvellement pour leurs billets
échus.

"IAvant le grand incendie de 1877, mon bordereau de gages ne dépassait jamais
$50 par semaine, aujourd'hui il dépasse $200 par semaine.

"ILes clients, au lieu de payer plus cher qu'autrefois les articles de fabrique, les
paient moins cher. Je vends maintenant à la compagnie du chemin de fer du Non-
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veau-Brunswick pour $800 une plaque tournante qui a ci-devant coûté $2,000 au gou-
vernement, à Philadelphie, sous l'administration Mackenzie. J'ai fourni des plaques
tournantes aux gens du chemin de fer au Cap-Breton, à Antigonish, Pictou, Truro,
Digby et Yarmouth, N.-E.; à Fredericton, Woodstock et McAdam, N.-B. J'en ai
expédié quatre au Manitoba, et j'ai fourni de ces plaques tournantes à l'Ile du Prince-
Edouard, à la Pointe du Chêne, à Moncton, Shédiac, Newcastle et Campbellton, N.-B.;
à la Chaudière, à ladwell, à la Rivière-du-Loup et à quelques autres endroits -tout
cela depuis la mise en vigueur de la politique nationale.

" J'exploite une fonderie à Coldbrook, en même temps que celle-ci, sur le chemin
de fer de la ville. La première est surtout outillée pour faire les roues de wagons
de chemins de fer."

Le Valley Grist Mill, sur le chemin de la cité, fait le rapport suivant: "Nous
avons autant d'ouvrage que nous en pouvons faire. Nous travaillons de 7 a. m, à 10
p. m. Nous travaillons aussi depuis le 17 mars. Nos perspectives d'avenir sont si
encourageantes que nous agrandirons le 1er septembre. Nous moulons la farine de
maïs."

Fairbanks et Cie, (fabrique de portes et fenêtres), disent: La demande des
portes et de persiennes est très active, les commandes considérables nous arrivant
des districts ruraux. La division des machines à raboter est calme. C'est en partie
dû au peu de bâtisses qui se construisent dans la ville et en partie à ce que plusieurs
des secieries du voisinage ont introduit des machines à raboter. Nous ne pouvons dire
que la stagnation générale a affecté notre commerce d'une manière sérieuse. Bien
qu'il ne se construise pas beaucoup de bâtisses dans les deux villes actuellement, il se
fait beaucoup de réparations. Les rentrées ne se font pas aussi facilemcnt qu'aux
époques où le commerce est florissant ; mais après tout, même cette partie de notre
ouvrage ne Va pas trop mal.

A. L. Low (atelier de teinturerie Gilbert Lane) dit: "Les affaires sont un peu
calmes, mais en général cette saison est toujours tranquille. Jusqu'à présent les affaires
de l'année peuvent se comparer favorablement avec celles de l'an dernier, mais elles
n'égalent pas celles de 1878, qui a été une année exceptionnelle, amenée par les
résultats du grand incendie de 1877."

S. IL Waring, (fonderie et machines, Indiantown) dit: "Affaires très bonnes
jusqu'à présent cette année, quoiqu'un peu moins actives que l'an dernier, qui a été
extraordinairement bon. Je n'ai pas ressenti d'une manière remarquable la "stagnation
générale " dont on parle tant, excepté peut-être sous le rapport des rentrées, qui ne
se font pas aussi facilement qu'autrefois. Nous avons fait assez bien pour pouvoir
faire honneur à tous nos billets et traites acceptées pendant l'année, sans jamais
demander ou avoir besoin de renouvellements.

" La politique nationale nous aide sans contredit. Sans elle les affaires seraient
loin d'être aussi bonnes. Avant l'adoption de cette politique nationale, le besoin de
quelque chose dans ce genre se faisait sérieusement sentir dans mon genre d'industrie,
et son inauguration a été saluée avec satisfaction. J'ai aussi bonne opinion de cette
politique aujourd'hui qu'à son début. Cette politique assure à notre maison de l'ou-
vrage dont l'exécution serait donnée aux Etats-Unis, parce que nous ne pouvions sans
son influence protectrice concourir contre nos voisins avec leurs immenses moyens.

" Les affaires d'automne dans mon établissement promettent fort d'être aussi
bonnes qu'elles le sont ordinairement à cette saison, sinon meilleures. Il n'y a pas
encore d'indications contraires."

ilawford et Stetson (scieries), disent:
" Les affaires cette année ne sont pas aussi bonnes que l'an dernier. Cette dimi-

nution est imputable à l'excédant de production."
Gunter et Cie, fabricants de bardeaux, parlent ainsi: "Affaires passables jusqu'à

présent cette année. Le commerce de bardeaux s'est maintenu, à notre avis, aussi
bien sinon mieux qu'aucune autre branche du commerce de bois. La politique
nationale ne porte pas directement sur notre industrie. Elle affecte le commerce de
bardeaux de la même manière que le commerce du bois.

"Nous vendons les deux tiers des bardeaux que nous fabriquons dans notre
propre province et à la Nouvelle-Ecosse."
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-Price et Shaw, carrossiersidisent:
"En 1878 et 1879, les affaires étaient particulièrement bonnes, l'argent plus

Commun, et la demande plus libre. Les affaires ne sont pas aussi bonnes cette année
que l'an dernier. Nous avons vendu à peu près le même nombre de voitures, mais à
meilleur marché. En 1879, nous avions $175 pour une voiture qu'aujourd'hui nous
vendons pour $130 à $140, et nous avions $250 pour une voiture que nous vendons
maintenant $233.

"ITout ce qui sert pour nos voitures doit venir des Etats-Unis. Le noyer dur du
C.naçda ne peut se comparer à celui des Etats-Unis ; il est plus mou, et en outre on
ne peut s'eu procurer qu'en très petite quantité. Le cuir bon marché peut s'acheter
ici, mais l'article de meilleure qualité, mieux fini et plus serviable doit venir des
-Etats-Unis.

Cochran et Rogerson, sculpteurs, disent: "Nous avons du temps calme. ia
sculpture est tombée à rien, pour ainsi dire. La révolution qui s'est faite depuis
quelques années dans la construction des navires, et la substitution des steamers aux
voiliers pour le transport des marchandises, ont détruit notre industrie. Autrefois nous
svions de la sculpture pour quatorze navires en un an; aujourd'hui nous n'en avons

pas plus de quatre par au, en prenant l'année dernière comme type pour ce dernier
chiffre. Il se construit un bon nombre d'embarcations plus petites, comme des goë-
ettes, en différents endroits, mais elles n'ont pas besoin de sculpture et nous n'en faisons

pas.
Kelly et Murphy, carrossiers, disent : 'Les affaires, jusqu'au mois d'août, cette

année, ont été exceptionnellement bonnes. Nous avons eu pour $15,000 de voitures,
neuves et vieilles, pendant l'automne et l'hiver, et maintenant (août) nous n'en avons
pas pour $1,000. Nos affaires font mieux cette année que l'an dernier, et qu'aucune
,des anées précédentes.

Joselph McAfee, fondeur en fer-les pcëles et ferrures de bâtiments étant une spé-
cialité, dit : "Les affaires sont aussi mauvaises qu'elles peuvent l'être. La stagna-
tion dans la construction des navires est la cause du mauvais état de mon industrie.
Le commerce de poëles est tranquille à cette saison. Je vais bientôt rouvrir la fonde-
rie, qui a été fermée pendant quelque temps pour la fonte de poëles, afin d'être prêt
pour la demande d'automne.

Thos. Connor et Fils, corderie du Nouveau-Brunswick (brûlée en décembre 1883
et reconstruite), font un bon rapport. Ils disent : "Les affaires sont actives, très-
bonnes, et les perspectives d'automne et d'hiver sont brillantes. Elles sont meil-
leures que l'an dernier ; de fait elles ont graduellement augmenté depuis l'hiver
1882-83. L'ancienne fabrique a été détruite par un incendie en décembre 1833. Nous
expédions dans toutes les parties du Canada, à l'est et à l'ouest. Il y a tout un
commerce pour la ficelle à engerber qu'on emploie dans les moissons, et aussi
pour la corde qui sert aux machines. Nous nous substituons rapidement aux
Américains, de fait nous les avons chassés de la concurrence pour les cordes et
ficelles servant aux pêcheries et au gréement des navires. Les affaires sont bien meil-
leures maintenant qu'en 1878."

"Il n'y a que quatre corderies dans la Confédération.
"L'action de la politique nationale est favorable à notre industrie. Sans elle,

il nous serait bien difficile de soutenir la concurrence avec quelque chance dea succès.
La combinaison faite par les fabriques des Etats-Unis pour régler les prix dans leur
pays, aurait opéré contre nous avec le tarif de 30 pour 100. L'autre jour nous avons
refusé une commande de New- York pour plus de $125,000 dans une seule branche
de fabriation-la ficelle pour engerbage. Le prix offert était un peu plus bas que
ce que nous pensions devoir être alors le prix du marché. Les négociations suivent
leur cours, et l'offre sera probablement renouvelée à de meilleurs prix;-elle devra
'être ainsi, pour être acceptée, étante donnée l'affluence des commandes. La fiçelle et

le câble canadiens sont considérés comme supérieurs à tous ceux qui se fabriquent
aux E tats-Unis, sauf ceux de New-Bedford, qu'ils égalent parfaitement.

"Avec notre outillage amélioré nous faisons maintenant tout ce dont nous
.sommes capables pour répondre aux demandes de toutes les parties de la Confédéra-

tion. Notre voyageur de commerce ne se trouve jamais dans la nécessitêé do- faire
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4les efforts extraordinaires pour faire prendre nos produits. Leur qualité est leur
meilleure recommandation."

Court Frères, bouchers, embarilleurs de viande de, porc et préparateurs de
Jambon, parlent favorablement des affaires:-" Les affaires sont aussi bonnes cette
année qu'elles l'étaient les années dernières; l'argent, il est vrai, est un peu plus
difficile à faire rentrer. L'an dernier nous avons embarillé beaucoup de pore de
l'ouest pour la consommation locale. Nous préparons au sucre le jambon sur une

ès grande échelle; il est malaisé d'obtenir tout le jambon qu'il nous faut. Nous
nous proposons de nous adonner largement à l'avenir ' l'embarillage de la viande
de porc."

Nehemiah Logan et Fils, pêcheurs et constructeurs de bateaux, disent :-" La
pêche est meilleure en 1884 qu'elle ne l'était en 1878, mais les prix sont plus bas.
L'industrie de la construction des bateaux n'est pas aussi bonne qu'en 1878. Il y
avait alors plus de demandes de bateaux que cette année, et beaucoup se livraient à
la pêche au largo. Les bateaux d'amateurs de pêche et de chasse ne sont pas aussi en
demande cette année."

John Kimball, commerçant de laine et tanneur, dit :-" Les affaires sont assez
bonnes, mais il y a eu dernièrement tant de faillites que nous sommes forcés d'agir
avec circonspection et d'être très particuliers dans le choix des pratiques. La laine
est à bas prix et nous trouvons à vendre assez facilement les peaux, mais la difficulté
.est d'être payé de nos ventes.

"ILa politique nationale favorise beaucoup mon commerce. Elle a l'effet d'em-
pêcher une concurrence déloyale de la part de ceux qui sont engagés dans la même
industrie aux Etats-Unis. Nous pouvons les exclure du marché, et on trouve ici un
débouché pour'la laine qu'on transportait autrefois au delà des frontières."

E. B. Colwell, commerçant de poisson, m'a signalé dans la loi au sujet de l'ins-
pection du poisson, quelque défaut qui cause du mécontentement. Il dit :-" Il n'est
pas fait de déduction pour diminution de poids. Chaque baril est certifié contenir
200 livres, ce qui est assez exact au moment de l'inspection ; mais avec le temps,
la diminution du poids ira dans bien des cas jusqu'à 20 livres. On pourrait remédlier
à cela si l'on obligeait les inspecteurs à tenir compte de cette diminution, dans la
méthode d'inspection à suivre, ce qu'ils pourraient faire très aisément sinon sans
plus d'ouvrage, du moins sans un surcroît sérieux de travail."

L'établissement de la compagnie manufacturière d'articles en bois de Quaco au
lac Henry, Saint-Martin, a eu une carrière assez accidentée-ce fut d'abord une
seierie ordinaire, qui devint ensuite la propriété de quelques capitalistes américains,
et enfin elle sortit d'embarras pour passer aux mains des propriétaires actuels, Guy,
Bevan et Cie. Cet établissement fonctionne vigoureusement aujourd'hui, et est
entouré d'un certain nombre de jolis cottages peinturés en blanc, et occupés par les
ouvriers avec leurs familles. On y voit les signes d'une grande activité. La manu-
facture est située sur la rive du lac Henry, et alimente ou devrait alimenter large-
ment l'embranchement du chemin de fer Saint-Martin, qui passe tout près d'elle.
Elle fabrique des poulies de navire avec leurs corps et rouets, des bobines et des
fuseaux, du bois de construction, en épinette et bois dur, y compris du madrier et des
planchEs pour bordage de navire, des serre-gouttières, des pièces de rempart, des
gournables en hêtre, du planchéiage assorti (en bouleau ou en épinette), des douves
en épinette, des tables, des planches de boîte, des manches de balais et de balais à
laver, etc. L'administration a demandé en Angleterre 30 ouvriers de plus et 25 aux
Etats-Unis. après avoir résolu évidemment de donner aux travaux l'impulsion la
plus énergique possible. En 1878, la fabrique était en voie de reconstruction;
quelques uns des ouvriers étaient employés à cette reconstruction. La quantité de
prodaits réellement fabriqués en 1878 fut limitée, et ne ipeut être calculée justement
par le nombre des ouvriers alors employés.

John IH. Taylor, marchand-tailieur, de Carleton, donne l'explication suivante
"Je conduisais en 1878 un établissement de confection,, ce qui fait la différence dans
le nombre d'ouvriers en faveur de 1818. Je fais autant d'ouvrage que jamais sur
commande--à peu près autant que les années dernières. Je ne me ressens pas de ce

-qu'on appelle "les temps durs," sauf qu'il est difficile d'opérer les rentrées."
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W. J. Cornfield, boulanger et fabricant de biscuits, dit :-"Il se faisait plus
d'affaires en 1878 que cette année par suite de la forte augmentation temporaire de
la population sur la rive est du port, à cause du grand incendie de 1877, qui amena à
Carleton un nombre considérable des victimes et beaucoup des ouvriers en bâtiments
venus du dehors."

L'établissement de préparation du granit rouge du Nouveau-Brunswick, fait les
observations suivantes par l'organe de son gérant, M. Fred. Burpee :-" Les affaires
mflRuent jusqu'à présent. Nous avons des commandes en avant pour six semaines
entières. Nous n'aurons problablement pas besoin de ralentir la production jusqu'à
Noël. Nous avons plus fabriqué que l'année dernière, et vendu pour au moins 25
pour 100 de plus."

MeLauchlan et Wilson, débardeurs, disent:-" Les affaires sont à peu près
comme de coutume dans notre branche d'industrie. Il nous passera par les mains à
peu près autant de bouleau que d'habitude, et nous en aurons autant que d'ordinaire
en vente. Les marchés du globe ne promettent pas. Nous avons une scierie près
d'Ansgance. Douze ouvriers y travaillent actuellement, et cet hiver il y en aura de
30 à 40, employés au sciage et à faire des billots."

Daniel W. Clark, entrepreneur et constructeur en bâtiments, dit ce qui suit:
En 1878, j'avais nombre d'entreprises en main; mais quoiqu'il n'y ait pas autant

d'ouvrage cette année, les gages sont en moyenne plus élevés qu'en 1878. Je suis à
la veille de faire marcher la scierie Salter (fermée depuis environ deux ans), et je
enis actuellement à faire mes préparatifs en conséquence.
& "lOn parle beaucoup de stagnation industrielle, mais on ne voit ici p( sonne à
rien faire. Tous ceux qui veulent travailler semblent pouvoir trouver de l'ouvrage,
et à des prix qui doivent être considérés comme bons."

Alfred Lordly (fabrique de café et d'épices) dit:-" Avec l'augmentation de
mon outillage, qui n'a pas exigé nécessairement une augmentation de mon personnel
d'ouvriers, ma fabrique a augmenté ses affaires d'au moins $2,000 l'année dernière.
Et grâce à l'addition d'un nouvel outillage amélioré-un moulin à moudre le café
granulé, par exemple-je puis encore accroître la somme de mes affaires, et, naturel-
lement, de mes profits. Ce commerce est tranquille dans le moment. La concur-
rence avec Montréal est vive. Les Montréalais vendent des épices, de la crême de
tartre et des cafés d'une qualité inférieure, et à bon marché. Nous avons à main-
tenir le type de ces articles. Nous faisons plus d'affaires qu'en 1878, ayant un cercle
plus étendu de pratiques."

James Gassely, gréeur, dit :-" L'an dernier, j'ai fait plus d'affaires qu'en aucune
uannée antérieure. Le commerce de cette année n'est pas aussi bon, mais donne une
bonne moyenne pour une période de dix années."

M. John Parks, de la filature de coton de Parks ou du Nouveau-Brunswick,
parle ainsi des affaires et des opérations de cette filature ;--" Le commerce de cette
année est le pire que j'aie vu dans mon expérience des affaires, particulièrement pen.
dant les trois derniers mois. Jusqu'alors, j'ai eu dans mes livres un nombre satisfai-
sant de demandes. Les premiers six mois de 1883 donnaient $207,000 ; les premiers
six mois de 1884, $109,000-ce qui offre un contraste tout à fait défavorable. La
baisse peut être attribuée au défaut de consommation ; elle n'est certainement pas
imputable à une élévation de prix, mais est plutôt due au manque d'argent de la part
des consommateurs. La stagnation, qui est si généralement éprouvée dans tous les
genres d'affaires, et la pauvreté des récoltes, l'au dernier, dans l'ouest, peuvent être
justement regardées comme les causes de ce manque d'argent. La mauvaise récolte
a sensiblement affecté notre industrie cotonnière, parce qu'une grande partie de nos
affaires se fait dans Ontario et Quêbec. Comparée à l'an dernier, cette année accuse
une baisse considérable, comme je l'ai déjà montré. L'année 1S78 n'a pas été bonne
zn pour les prix ni au point de vue des affaires. Nous n'avons pas ou les moyens de
faire plus que le tiers des affaires que l'établissement peut maintenant effectuer.

" L'établissement, tel qu'il est réorganié sous la forme de société par actions,
s'attend de se mettre à l'oeuvre vers le premier du mois prochain (septembre). Tout
marche favorablement à cet effet.
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"L'industrie cotonnière a trop produit dans quelques branches. En Canada il
n'existe pas la même proportion de broches qu'aux Etats-Unis, en la comparant à
la population-en réalité, cette proportion n'est pas d'un tiers tout à fait. Il y en a
450,000 au Canada et 14,000,000 aux Etats-Unis. Aux Etats-Unis comme en Cannda,
il règne véritablement une crise dans l'industrie cotonnière. De fait, la réaction dans
le sens d'une baisse semble se produit périodiquement.

"ILa politique nationale a incontestablement développé cette industrie, mais elle
a aussi augmenté la concurrence. La filature de la Baie Courtenay n'est pas une
rivale de la nôtre. La fabrication de coton gris, à laquelle s'adonne cette filature, est
poussée à l'excès."

M. Haines, de Boston, dont le commerce est de vendre du coton brut aux fila-
tures, était présent à mon entrevue avec M. Parks, et donna obligeamment son
opinion en peu de mots. Il dit:-"Les mauvaises récoltes des deux dernières
années, et les placements considérables faits par les capitalistes dans les chemins de
fer de l'ouest, sont les causes principales de la stagnation actuelle des affaires et de
l'instabilité qu'on remarque dans les cercles commerciaux. La récolte du coton prin.
cipalement a éprouvé un déficit considérable dans les deux années dernières, et
comme elle constitue un facteur important dans l'ensemble de nos industries et que
la diminution du coton récolté tendait à tenir élevé le prix de la matière première,
on peut par là voir aisément que les filateurs qui continuaient leurs opérations se
surchargeaient pour se trouver ensuite en face d'une période de dépréciation. Il y a
toutefois, précisément à cette heure, je suis heureux de le dire, des signes de récupé-
ration. La récolte de blé, cette année, promet un rendement abondant. C'est un
point important, surtout si on apprécie à sa juste valeur cet élément de production
dont beaucoup de choses dépendent dans notre pays.

"La récolte du foin est aussi, heureusement, bonne chez nous cette année. A
tout prendre, je crois que nous avons de bonnes raisons d'envisager avec espoir la fin
de cette année et les années à venir.

"L'élection présidentielle a aussi quelque peu dérangé les affaires chez nous, et
l'année où se fait cette élection est généralement regardée comme défavorable au
commerce.

MM. J. et A. McMillan employaient en 1878, 8 imprimeurs, à $9 chacun par
semaine; 1 apprenti, à $1.50; 4 relieurs, à $9.25; 4 filles, à $2.50; et en 1884, 7 im-
primeurs, à $9.65; 4 apprentis imprimeurs, à $1.75; 8 relieurs, à $9.15; 3 apprentis
(relieurs), à $3.33; 9 relieuses, à $3.

James Masson, fabricant de voitures, dit:-"Les affaires ne sont pas aussi
bonnes que l'an dernier. L'état languissant du commerce de bois influe sur ma
branche d'industrie dans cette section. La politique nationale a bénéficié à notre
commerce; de fait, n'eût été cette politique, notre industrie serait plus qu'écrasée."

John Laurie, chaufournier, dit: "Je fabrique le double de la quantité de chaux
que je faisais autrefois, parce que j'ai plus de facilités."

John Johnston, peintre, dit:-" Les affaires sont très bonnes jusqu'à présent. Il
y a eu un peu relâche en août, mais je m'attends à rattraper cela cet automne. J'ai
eu beaucoup d'ouvrage dans les dix-huit derniers mois. Je ne crois pas que la poli-
tique nationale ait rien à faire avec les temps durs. La stagnation du commerce du
bois et les taux peu élevés des transports, ont plus à faire que tout le resto avec le
mauvais état du commerce."

Wm E. Cowan, propriétaire d'une scierie, dit: "J'ai envoyé une soumission à
Ira Cornwall pour du planchéiage en pin sec. Si je réussis à avoir cette entreprise,
je m'attends à faire un bon commerce."

Wm. H. Murray, gérant des scieries de Marble Cove, dit: "Nous faisons pas mal
de sciage pour le marché américain. Mais dans le moment les prix sont bas. Les
prix sont passablement affectés par les grèves. La grève des maçons en briques à
.New-York, comprenant environ 300 ouvriers, influe très sensiblement sur les travaux
de construction. Des nouvelles récentes indiquent que cette grève sera probablement
suivie d'une autre des plàtriers, qu'on s'attend devoir nuire davantage encore aux
travaux de construction. Nous pourvoyons assez largement aux besoins du commerce
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local, en fournissant aux constructeurs en bâtiments du bois de longueur pour char-
pente et autres objets."

Philip Palmer, gérant de la filature de Mispeck, s'exprime ainsi: "IDe 1878 à
1883, inclusivement, nous avons employé environ 68 ouvriers. Sur <-e nombre, 20
étaient des hommes de plus de 16 ans-12 pour le filage du coton et 8 pour celui de
la laine-moyenne de leurs gages, $8.50 par semaine. 26 femmes étaient aussi em-
ployées-8 pour filer le coton et 18 pour filer la laine-moyenne de leurs gages, $5
par semaine. Il y avait 14 enfants-10 pour le filage du coton et 4 p ur celui de la
laine-moyenne de leurs gages, $3.50 par semaine. Il y avait 8 filles, toutes employées
au filage du coton, avec des gages de $2 par semaine en moyenne. La moyenno de
nos ouvriers pendant ces quatre années était de 10 à 50. La politique nationale a
donné une impulsion aux travauxK de la filature de Mispeck; et, de fait, sans ce stimu-
lant de la politique nationale, nous aurions fermé. La filature s'adonne principale-
ment à la fabrication des cotonnades. Elle fabrique aussi les lainages. Elle renferme
1,200 broches et 12 métiers pour la fabrication descotonnades et des lainages, quoique
le tissage n'ait pas été pratiqué sous l'administration actuelle; on a borné les opéra-
tions au filage des cotonnades et des lainages. Nous avons dépensé de $5,000 à $6,000
pour outillage et améliorations. La filature est mue par eau, et l'on se sert d'une
-turbine. La teinturerie annexée à cette filature a ce qu'il faut pour teindre d'une
manière supérieure les tissus et toute espèce d'étoffes. Elle est aujourd'hui pleine-
ment en opération, et possède tou' s les facilités nécessaires. L'industrie, par suite
d'un excès universel de production, est quelque peu languissante. Comme ce n'est
pas une affaire payante que de fabriquer largement dans les circonstances actuelles,
nous avons restreint les opérations de filage jusqu'à ce que les marchés encombrés
soient débarrassés de leur surplus et que les fonds en magasin soient réduits. Aussitôt
que ce sera fait, nous repirendrons les opérations. Il est absurde de dire que sans la
politique nationale, des éti blissements tels que le nôtre pourraient contin uer de
marcher, ou que cette politique est préjudiciable en aucune façon aux affaires."

Le Frères, briquetiers et tuiliers, font ces remarques :-" Maintenant, nous em-
ployons plus d'outillage qu'en 1878, et partant, il nous;faut moins d'ouvriers. Avec
les vieilles méthodes, il nous en faudrait 100, au lieu de 22, pour expédier tout
l'ouvrage que nous avons à faire. Voilà pour le progrès et l'outillage propre à éco-
nomiser le temps. Le bois a doublé de prix, parce qu'une grande quantité de bois
dont on se servait ici autrefois pour faire de la brique trouve un marché lucratif à
Rockland, Maine.

"ILa brique fabriquée ici ne se vend pas toute à Saint-Jean, Dans les deux
dernières années, nous en avons expédié 1,500,000 par chemin de fer et par voiliers.
Toute la brique pressée qu'on emploie à Moncton, à Chathamn et dans i'Ile du Prince-
Edouard vient de notre établissement.

".La politique nationale a indubitableìent favorisé la fabrication de la brique."
Le gérant de la poterie de la Baie Courtenay fait cet exposé: "L'acquisition d'un

nouvel outillage amélioré nous a mis en état de faire beaucoup plus d'affaires qu'au-
trefois. Nous fabriquons de nouveaux articles qui sont tout à fait populaires, tels
que des Rockingham, de la poterie jaune etc. La politique nationale nous a fourni
l'occasion de nous livrer à la fabrication de ces articles'; auparavant on les faisait
venir d'Angleterre. Nous faisons livraison de nos produits dans toute partie des pro.
vinces avec garantie contre le cassage. La politique nationale a augmenté la con-
currence, mais c'est ce à quoi on pouvait s'attendre.

I L'argile qui sert à la fabrication des articles de Rockingham, de la poterie jaune,
ainsi que des pipes, est importée. On se procure ici celle empoyêe pour les autres
espèces de poterie."

L'établissement industriel de M, J. M. Johnson fait le rapport suivant:
"INotre industrie consiste à préparer les peaux de mouton, à en arracher la laine,

et à les apprêter pour le tannage. La laine est maintenant vendue dans le pays ;
les peaux sont expédiées par bateau auK Etats-Unis, où elles sont beaucoup en
demande à présent.

"ILa politique nationale a bénéficié à notre commerce. Sans elle, nous ne pour-
rions l'exercer avec profit."
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M. Flood et Fils, maîtres.constructeurs (maçons), disent :-" Les gages élevés
qu'on demande cette année ont empêché les travaux de construction en bâtiments de
se faire sur une grande, échelle. L'érection de trois maisons a été abandonnée, à
notre connaissance, à cause de l'élévation du prix de la main-d'œuvre."

S. T. King et Fils, propriétaires d'une scierie, s'occupent principalement de la
préparation du bois pour le marché américain. Les commodités qu'ils procurent aux
ouvriers à leur emploi en leur fournissant des logements et des machines qui épar-
gnent du travail, leur assurent la préférence parmi les artisans de ce genre."

Randolph et Baker, qui exploitent une scierie, déclarent ce qui suit.:-"La
fabrication du bois cette année n'est pas rémunérative à cause des bas prix du marché.
Mais nous préférons scier et attendre plutôt que de garder ou vendre les billots faits
dans la saison dernière."

Cowan, Gaskin et Cie, propriétaires d'une scierie, disent:--"Cette scierie n'a
marché que de temps en temps en 1878. Depuis que nous l'avons acquise, nous y
avons effectué plusieurs améliorations, et nous l'avons toujours tenue en opération.
Nous scions au mille pour Alex. Gibson, écr."

C. et E. Everett, chapeliers et fourreurs, font cette observation au sujet de leur
industrie:- "A cause de l'installation d'un outillage épargnant de la main-d'œuvre,
nois faisons plus d'ouvrage en 1884 avec le même nombre d'ouvriers que nous n'en
faisions on 1878."

Chas. A. Everett, fabricant breveté de clôtures en fil métallique flexible d'Everett,
répond ainsi à mes questions:-

SAINT-JEAN, N.-B., 27 septembre 1884.

E. W nLLIs, écr,
CHER M3NsIEUR,-En réponse à vos questions, je vous informe que j'ai commencé

la fabrication des clôtures en fil métallique flexible d'Everett, en juillet 1883, en vertu
d'un brevet d'invention qui me fat accordé en juillet 1883, et d'un autre que j'ai
obtenu en février 1884, pour machines à faire de la clôture. J'ai fait quelques milles
de clôture pendant l'automne de 1883. Dans l'année 1884 jusqu'à ce jouir, j'ai fait
plus de cinquante milles de clôture, dont la plus grande partie a été vendue pour
clôtures de chemin de fer. Dans cette construction j'ai employé plus de cinquante
tonnes de fil métallique en fer galvanisé légèrement recuit, et plus d'un million
de piquèts, préparés pour moi dans plusieurs scieries, soit à Saint-Jean ou sur le par-
cours de la ligne du chemin de fer. Depuis mars j'ai employé ici 10 hommes, à qui
je paie des gages s'élevant à $90 environ par semaine. J'emploie aussi, indirecte-
ment, des fondeurs et des machinistes qui préparent la fonte, les arbres, etc., dont je
me sers pour la construction de mes machines dans mes propres ateliers. J'ai quel-
ques-unes de ces machines en fonction dans les provinces de Québcc, d'Ontario et du
Manitoba, à part celles qui fonctionnent dans mes deux boutiques ici, et une autre
dans le comté de Queen, en cette province. Je suis maintenant à fabriquer plusieurs
machines dans l'intention de les placer, au printemps prochain, dans l'Ile du Prince-
Edouard, la Nouvelle-Ecosse, et dans plusieurs parties de cette province. Pendant
cette saison, j'ai chargé ou déchargé près de quatre-vingts wagons du chemin de fer
Intercolonial, mes ateliers se trouvant sur la ligne de ce chemin de fer. J'emploie à
peu près $8,000 de capital, mais je crois qu'il me sera nécessaire d'augmenter consi-
dérablement cette somme à la saison prochaine.

"Bien à vous,
"CIHAS. A. EVERETT."

Poole et Foley, potiers, établirent leur fabrique en octobre 1880. Ils fabriquent
le même genre d'articles que la poterie de White, à la Baie Courtenay, des fRocking-
hanm, de la poterie jaune, et des pipes. Ils emploient une variété de machines propres
a économiser la main-d'œuvre, niais jusqu'ici ils n'ont pas eu recours à la vapeu
En 1878, les bâtiments qui sont sur l'emplacement étaient employés par Nelson et
Evans à faire de la brique.
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Alexander Willis (filature de laine de Golden Grove) fabrique des étoffes de
laine, des couvertures, des tweeds, des étoffes grossières, de la toile pour chemises,
etc. Il dit: " En 1878, je fabriquais exclusivement pour le London House, Saint-
Jean. Maintenant, je fabrique pour mon compte, et je fais très bien. A présent
j'ai beaucoup de commandes en avant. Les opérations furent suspendues dans la
filature de Golden Grove pour une période entre 1878 et la présente année, et je fus
alors employé dans un établissement manufacturier de la 1N ouvelle-Ecosse. J'emploie
l'eau seulement comme force motrice, et je me sers d'une turbine pour faire mouvoir
mon outillage. La politique nationale n'a pas nui à mes affaires."

FRÉDÉRICTON, COMTÉ D'YORK.

La fabrique de châssis, de portes et de jalousies et la machine à raboter de J. C.
iRisteen et Cie est une des preuves nombreuses que l'énergie et la persévérance,
jointes à l'habileté industrielle et à l'entente des affaires, peuvent atteindre un haut
degré de succès, quand elles s'exercent à propos dans une sphère convenable. Com-
mençant il y a une douzaine d'années à Frédéricton, d'un manière fort modeste, M.
Risteen, grâce à une application soutenue, fit des progrès satisfaisants d'année en
année, la qualité de son ouvrage et ses prix modérés lui gagnant l'estime générale.
La valeur de sa manufacture, augmentée chaque année depuis son établissement, et
particulièrement pendant les années dernières, est telle qu'elle justifie cette assertion
que son outillage est sans rival dans la province. Ce n'est pas tant le nombre d'ou.
vriers employés dans cet établissement, et même dans beaucoup d'autres, qui indique
l'étendue de l'ouvrage fait; c'est par le nombre et l'excellence des machines qu'on
doit en juger. La fabrique de Risteen a largement de quoi s'enorgueillir sous le
rapport de l'outillage, et elle ne manque pas de moyens de se développer davantage.
Il existe plusieurs ateliers sur son emplacement-un de 40 x 50 pieds, un second de
76 x 56 pieds, et un troisième de 26 x 36 pieds (tous à deux étages). Outre ces bâ-
timents, il y a plusieurs hangars à bois et autres constructions nécessaires. L'ou-
tillage est mû par une machine de la force de 30 chevaux. Au sujet de la politique
nationale, M. Risteen a fait les observations suivantes:-" La politique nationale
n'influe directement sur mon industrie que dans une très faible mesure, sauf en ce
qui a rapport à Saint-Stephen. Elle m'a été tout à fait avantageuse dans mes rela-
tions d'affaires avec cette ville. La politique nationale bénéficie indirectement à
mon commerce, car il ne saurait faire autrement que d'avoir une part considérable
dans l'augmentation de la prospétité en général. Dans la branche de mon industrie
qui embrasse la fabrication des meubles, les profits sont directement et autrement,
plus considérables que dans les autres branches."

La fonderie de MeFarlane, Thompson et Anderson s'établit il y a 13 ans sous les
auspices de la présente, raison sociale, et depuis cette époque elle a marché de succès
en succès jusqu'à présent où le nombre de ses ouvriers a plus que doublé, et où ses
machines et ses autres facilités ont augmenté dans une égale proportion. Dans le.
département de la fonderie se fabriquent toute espèce de poëles, et dans les départe-
ments de la fabrication de l'outillage et des instruments aratoires, de bons ouvriers,
placés sous une direction attentive, répondent aux besoins des pratiques. Les fau-
cheuses forment une spécialité de l'établissement, et les produits de cette branche sont
réputés excellents. Voici ce que dit du tarif le plus ancien membre de cette société
industrielle: "Je ne sache pas que la politique nationale nous nuise beaucoup en
général. Sous un rapport, toutefois, son action nous est préjudiciable. Notre mar-
ché pour faire nos achats est aux Etats-Unis. Le tarif nous force d'acheter dans On-
tario, où nous obtenons de la fonte malléable, mais à un prix d'achat et à un taux de
transport beaucoup plus élevés que ce que nous payions autrefois aux fonderies de la
république américaine. De plus, en faisant affaires avec les Etats-Unis, nous avons
occasion d'échange de produits, tels que le bois, etc.; en faisant affaires avec Ontario,
cette chance n'existe pas. Nous achetons nos machines à couper l'acier à Sainte-
Catherine, Ont., la seule localité qui les produise en Canada, mais à des prix plus
élevés qu'autrefois.
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" Les forges de Londonderry fabriquent de très bon fer, mais à présent il ne s'y
fait que peu ou rien. Nous trouvons préférable d'importer d'outre-mer notre fer en
gueuse et en barre. La plus grande partie du fer que nous employons maintenant
est du fer en gueuse écossais."

La fabrique de voitures et de traîneaux, d'Edgecombe et Fils, est exploitée sous
les auspices de la présente raison sociale depuis 13 ans, et le fut auparavant par le
plus ancien associé pendant bien des années. Quand la société actuelle se mit à
l'ceuvre, l'outillage et les facilités n'étaient pas considérables. Dans les 13 années
qui se sont écoulées, l'outillage a été quadruplé et les facilités d'exécution des travaux-
ont été beaucoup augmentées. Le gérant s'est plaint du succès qu'ont les contreban-
diers à passer en contrebande des voitures venant de l'autre côté des frontières, et
a exprimé l'opinion qu'il faudrait s'efforcer d'arrêter cette fraude. Puis il a ajouté :
" La politique nationale est tout ce qu'il y a de mieux pour certaines choses. Le
droit est cependant trop élevé sur les raies, que nous ne pouvons avoir en aucune
partie du Canada à aussi bon marché ni d'aussi bonne qualité qu'aux Etats-[Unis avant
l'élévation du droit. Sur les voitures légères le droit devrait être augmenté en le
portant à 50 ou 60 pour 100, et pour justifier cette proposition, j'allègue qu'un droit
élevé ne haussera pas nécessairement le prix des voitures. Si le gouvernement rédui-
sait les droits sur les matériaux fabriqués en partie, tels que ceux que nous ne pouvons
fabriquer ici à bon marché, cela bénéficierait à notre industrie. Nous pouvons faire
mieux qu'aux Etats-Unis en fait de ressorts et d'essieux. Nous avons à importer des
Etats-Unis le cuir pour faire les garnitures, parce que l'article de fabrication cana-
dienne-celui autrefois fabriqué à St. Mary's et celui fait près de Québec-ne peut
être comparé, soit pour la qualité ou pour le fini, avec le cuir de fabrication améri-
caine. Je suis opposé au libre·échangee, parce que je crois qu'il tuerait toute indus-
trie dans ce jeune pays. "

Ensuite, parlant de la question des prix et transport, le gérant me fit ces remar-
ques : "Les prix de transport par chemin de fer en cette province sont très élevés.
il en coûtait plus l'hiver dernier pour expédier une voiture commune de Frédéricton
à Edmnnsdston, qu'on aurait ou à payer pour expédier un véhicule de même espèce
de Chicago à Frédéricton. "

Reed et Reed, fabricants de balais, de brosses et d'époussettes, ont fait des efforts
considérables pour développer leur commerce, et disent que celui-ci s'est accru d'une
façon satisfaisante. Ils ajoutent: "Naturellement la politique nationale nous est
favorable. Elle ferme la porte de nos marchés aux produits similaires américains, et
c'est un grand avantage."

Patrick McGinn, fabricant de voitures, s'occupe principalement de la fabrication
de voitures ordinaires, des voitures de ferme et des voitures de roulage. Les machines
sont mues à la vapeur, et presque tous les ans il ajoute à son matériel. Dans le
nouveau local qu'il occupe aujourd'hui il est plus en état qu'autrefois de faire du bon
ouvrage. M. McGinn dit : "La politique nationale est avantageuse surtout pour
mon industrie. Je ne saurais concevoir comment il pourrait en être autrement. Mon
commerce souffrira considérablement si les manufacturiers américains pouvaient
envoyer leurs voitures ici." L'établissement de Henri G. Blair, fabricant de châssis
et de portes, et propriétaire d'une machine à raboter, en activité depuis cinq ou six
ans, a dernièrement été transporté à des bâtiments neufs et plus vastes, où fonctionne
une machine à vapeur d'une force de 30 chevaux et où se trouvent le matériel
ordinaire d'un bon établissement de cette nature. M. Blair dit que les comtés de
York, Sunbury, Carleton, Kings et Queens lui fournissent un marché suffisant.

Robert Colwell, fabricant de voitures, depuis plus de huit ans, attribue la faibleréduction de ses affaires à ce que les fabriques se sont multipliées et que l'usage des
machines a partout augmenté.

Eben. Miller et Cie, fabricants de voitures, disent que la tension du marché moné-
taire nuit au progrès rapide de leur industrie, et que l'excès de production aiguise pré-
judiciablement la concurrence sous le rapport des prix et de la longueur des crédits.
N'était le malheureux système de crédit, les affaires, en somme, ne seraient pas si
mauvaises. Même avec des droits moins élevés, les Américains trouveraient difficiles
de nous faire concurrence, tant la concurrence est vive parmi nous.
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Cooper et Pinder, fabricants,,de voitures, prétendent qu'il n'y a pas assez de
différence entre les droits sur les voitures et sur ceux dont sont frappées les parties
de voitures. Ils disent que si ces dernières étaient admises à 25 pour 100 et les
premières à 35 ou plus, l'industrie en bénéficierait.

La Compagnie de fabrication de cuir de Fiédéricton, fabrique différentes espèces
de cuir, comme le cuir vernis, le-chagrin, le cuir à harnais, etc. Le marché de cette
compagnie est principalement en Angleterre, bien qu'elle dispose de beaucoup de ses-
produits dans les provinces maritimes, surtout à Saint-Jean. Une machine de vingt
chevaux fournit la force motrice et la vapeur i écessaires. Les machines sont des
derniers modèles, et les produits sont conséquenament satisfaisants.

La tannerie de Stephe Whittaker, établie en 1852, s'occupe exclusivement de la
production du cuir à semelles. Saint-Jean lui fournit un marché. Les procédés de
fabrication sont tout à fait modernes.

M. Brown et C. R. Clark, fabricants de chaussures pour les homines des chantiers
à bois, déclarent tous deux que les affaires sont bonnes dans leur industrie, et que la
principale difficulté qu'ils éprouvent est celle de se procurer assez d'ouvriers, surtout
ceux d'habitudes régulières. M. Brown a ouvert son établissement en 1879 et M
Clark en 1866.

La fabrique de cuir de Simmonds a commencé ses opérations en 1873 et les a
terminées en 1878, époque où la compagnie de fabrication de cuir de Frédéricton est
devenue acquéreur de cette fabrique en retenant les services de M. Simmonds comme
surintendant des travaux. La compagnie de Frédéricton est encore en possession
de la propriété Simmonds, et s'en est servie depuis son achat jusqu'en 1881, em-
ployant trois ou quatre hommes à des gages d'une moyenne de $7 par semaine.

MARYSVILLE, COMTÉ DE YORK.
La fabrique de coton est le couronnement de la carrière laborieuse et entrepre

nante d'Alexander Gibson. C'est une construction immense et symétrique. On ne
s'est pas préôccuper d'orner d'embellissements son architecture, et cependant elle ne
manque pas d'une certaine beauté réelle. Sur la rive est de la rivière, à mi-distance
entre celle-ci et une eIévation de terrain sur la crête de laquelle M. Gibson a déjà
construit plusieurs maisons de brique pour ses ouvriers et se propose d'en élever
encore plusieurs autres, le site de la fabrique est des plus admirables. La plaine sur
laquelle elle s'érige s'abaisse graduellement vers la rivière; ce qui favorise beaucoup
le drainage. Le bâtiment principal a 418 pieds de long, 100 pieds de largeur, a
quatre étages, et fait face à la rivière vers l'ouest. Près de l'extrémité nord et allant en
arrière vcrs l'est, est une aile, destinée au triage, de 328 pieds de longueur, 98 pieds
de largeur et à deux étages. Deux bâtiments plus petits, l'un de 85 pieds sur 40 et
l'anuire de 55 sur 40, sont construits en arrière du corps principal et y adjoignant;
ces deux lâtiments sont réunis par une courroie sans fin. Au centre du bâtiment
principal est une tour de 128 pieds de hauteur ou de 50 pieds au-dessus des bords du
toit. La cheminée, qui est en arrière de la fabrique vis-à-vis la tour, est de forme
circulaire, a 20 pieds de diamètre à la base et va en diminuant jusqu'au sommet, à
une hauteur de 155 pieds.

On voit aisément que l'économie a présidé à la construction, sans cependant nuire
à sa perfection. La pierre des fondations a été tirée d'une carrière avoisinant la,
fabrique. Tout près, de beaux dépôts d'argile et de sable ont fourni la composition
de 5,000,000 de briques qu'on dit avoir été employées dans la superstructure; et ces
briques ont été faites avec cinq machines achetées par M. Gibson. Les madriers
d'épinette et les planches de bouleau des planchers, et les planches de pin des plafonds,
ont tous été sciés dans la scierie mécanique de M. Gibson et rabotés dans sa machine
à raboter. A part les poteaux et les poutres, qui sont en pin du sud, la ferrure, le
ciment, la chaux et les machines, tous les matériaux qui sont entrés dans la construc-
tion ont élté produits sur les lieux. Les ouvriers nécessaires aux travaux spéciaux
ont dû naturellement venir d'ailleurs.

Les poutres qui traversent la fabrique de 11 pieds en 11 pieds sont en pin rési-
neux, de 12 pouces sur 16. Les planchers sont en madriers d'épinette de 3 pouces-
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cloués aux poutres et recouverts de planches de bouleau rabotées de 1-¼ iouce d'épais.
seur. Les plafonds sont en planches de pin embouvetées. Le jour est fourni par 518
fenêtres divisées par des meneaux, chacune de 36 carreaux de vitre. Les murs sont
blanchis, ce qui ajoute à la clarté et au bon effet d'un local déjà très agréable. L'éta-
blissement est partout chauffé à la vapeur, et inuni à chaque étage d'arrosoirs ou
d'éteignoirs automatiques pour sa protection contre le feu. Les escaliers et les
ascenseurs, aux deux extrémités du bâtiment principal, sont encaissés dans des murs
de brique, et les portes sont recouvxertes de fer blanc. Avant longtemps il sera
appliqué des appareils de sauvetage en cas d'incendie.

L'eau arrive à la fabrique et aux maisons des ouvriers par des tuyaux qu'ali-
mente un cours d'eau sur les hauteurs à peu de distance de l'établissement. Ce cours
d'eau a été barré de façon à donner à l'eau assez de force pour monter à un réservoir
qui est dans la tour et qui communique aux éteignoirs.

L'outillage sera mû par deux machines de 650 forces de chevaux, fabriquées par
Harris, le Providence, R-I. Les chaudières, au nombre de dix, ont été construites à
ßaint-Jean et sont déjà en place depuis quelque temps.

Il est généralement admis que M. Gibson a la filature la moins dispendieuse de
tout le continent, et d'aucuns disent même la meilleure. Suivant les éminents archi-
tectes Lockwood, Greene et Cie, qui sont aux Etats-Unis les meilleures autorités en
ces matières, la fabrique, y compris le sous-sol, qui est aussi commode qu'aucun des
antres étages, peut contenir 60,000 broches et environ 1,100 métiers. M. Gibson
considère que la filature peut employer 1,300 personnes. Elle ne sera pas tout
d'abord en complète activité. On n'emploiera, lorsque commenceront les opérations
-probablement en janvier prochain-qu'environ 200 personnes, dont les gages seront
en moyenne de 80 ets. par jour.

Pour le moment il n'y a que cinq maisons de briques de terminées pour les
employés; mais bientôt seront bâties ce qu'il reste à construire de la centaine de
demeures que M. Gibson se propose d'ériger. Au lieu du système de grandes
maisons de pension pour les employés, M. Gibson espère pouvoir arranger les choses
de façon à ce que chaque famille loge un certain nombre des jeunes gens qu'il
emploiera. Il établira aussi un système de pension de famille qu'il espère être sous
tous les rapports supérieur au système de pension générale en vogùe aillurs.

Le chemin de fer de la Vallée de la Miramichi passe le long de la rive ouest de
la rivière, en pleine vue et à quelque distance seulement du pont qui traverse la
rivière près de la filature. Ce chemin rapproche les ouvriers de Frédéricton, la
capitale politique du Nouveau-Brunswick, qui n'est qu'à un peu plus de deux milles
de distance.

Les états tabulaires ci-joints donnent une idée du nombre d'hommes employé à
la construction et à l'installation de cette vaste filature.

La filature toute équipée prêt à fonctionner coûtera probablement $1,000,000.
Le nombre des personnes présentement employées à divers travaux dans la fila-

ture peut être estimé au bas chiffre, à 116 personnes, dont les gages ne doivent pas
s'élever à moins de $1,238 par semaine.

Pendant tout le cours de la construction on estime qu'il y a eu 400 hommes à
l'ouvre à différents ouvrages. A la faible moyenne de $9 par semaine la main-
d'oeuvre aurait hebdomadairement coûté au moins $3,600 pendant cette période.

La scierie mécanique de M. Alex. Gibson, à peine seconde en importance à sa
filature de coton, lorsqu'on l'envisage dans toutes ses ramifications, est la première
entreprise qui ait mis à l'épreuve l'énergie de son propriétaire. Cette scierie est
encore en activité, et a pendant de longues années donné de l'emploi à 120 hommes,
pendant que le magasin en emploie encore une demi-douzaine de plus. Le flottage
du bois qui alimente cette scierie en même temps que d'autres emploie 500 hommes,
pendant qu'il en faut 800 pour la coupe de ce bois. Les gages de tout ce monde,
employé une forte partie de l'année, pour ne rien dire du grand nombre de personnes
employées au port d'envoi, s'élèvent à la somme de $11,286 par semaine.

Pendant l'entrevue que j'ai eue avec lui, M. Gibson n'a jamais dit un mot ni en
bien ni en mal de la "Politique Nationale." Il ne l'a ni dénoncée ni approuvée.
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Jamais il n'a échappé un mot ni un signe qui indiquàt qu'elle ait augmenté d'un dol-
lar le coût de son bois ou diminué d'un centin les profits de ses ventes. Il n'a pas
exprimé de regret pour avoir engagé d'aussi énormes capitaux dans une filature de
coton, et n'a paru nullement redouter les résultats de son entreprise. Il n'a pas
blâmé la "IPolitique Nationale " pour l'excès de production qui s'est fait dans presque
toutes les industries, et ne l'a pas accusé d'avoir trop stimulé celle du coton. En un
mot il s'est tout à fait abstenu de mentionner la politique ; mais n'a pas manqué
d'exprimer sa foi dans l'avenir du pays, allant jusqu'à parler de l'avantage qu'il y
aurait pour le Canada et la Jamaïque dans une union qui permettrait le libre échange
des produits des deux pays. Plus tard, cependant, lui ayant demandé diredtement
ce qu'il pensait de la ' Politique Nationale," et si elle avait nui aux industries dont
il s'occupait, et comment, je reçus la réponse suivante :

"Quant à la politique nationale, je dois dire qu'il est à peu près temps que les
Canadiens sachent faire quelque chose."

ST. MARY'S, COMTÉ DE YORK.

La fabrique d'attelles du Nouveau-Brunswick, qui est un excellent établissement
industriel, a fait beaucoup de progrès depuis son origine en 1878. Il y a près de
deux ans et demi, elle a été rebâtie en brique. Le principal édifice, dont une partie
e deux étages de hauteur, couvre une superficie de 50 pieds sur 100. Non seulement
cet établissement produit des attelles de première qualité mais encore des fourches
à foin et des peevies, et il s'est créé un bon marché pour chacun de ces produits. Le
bâtiment est chauffé à la vapeur, et la machine, qui fournit à la fois la chaleur et
la force motrice a une capacité de 40 chevaux. Il y a environ dix-sept machines
toutes modernes et toutes mues à la vapeur, et quelques-unes des parties des dif-
férents produits de l'établissement ont à passer par presque chacune d'elles. Avec
cet établissement, il va sans dire que la "politique nationale " est en grande faveur,
en ce qu'elle donne un marché plus facile et développe mieux les ressources de
cette industrie.

La fabrique de meubles de Jeffrey, qui est établie depuis quatre ans, est munie
-des appareils modernes mus à la vapeur, et est en voie de progrès.

NASHWAAKSIS, COMTÉ DE YORK.

La fabrique de voitures de McFarlane a l'avantage de jouir de la puissance hy-
draulique, et a des machines qui peuvent fabriquer toutes les parties d'une voiture.
Cette fabrique est établie depuis 25 ans. Aujourd'hui le commerce n'est pas consi-
déré comme très bon, ce qui est dû dans une certaine mesure à la stagnation générale
des affaires. Le marché de cette fabrique est restreint au Nouveau-Brunswick,
mais se trouve plus particulièrement dans les sections du nord. Le propriétaire dit:
" La politique nationale est quelque peu favorable à l'industrie."

GIBSON, COMTÉ DE YORK.

La compagnie de fabrication de cuir de Gibson, a bâti son établissement en 1877
et commencé ses opérations en 1878, avec 20 ou 24 hommes. La compagnie a faillie
suspendre ses opérations au printemps de 1884. On croit que son insuccès est dû aux
dépenses de l'administration.

WOODSTOCK, COMTÉ DE CARLETON.

La compagnie de fabrication d'ouvrages en bois de Woodstock est une institution
importante et prospère. Les grands bâtiments de la compagnie contiennent aujour-
d'hui trente machines des meilleurs modèles mues par une force de 70 chevaux
vapeur. En 1877 et 1878 les affaires étaient conduites par MM. Smith Frères, et
depuis lors elles l'ont été par la compagnie ci-dessus mentionnée. L'établissement
peut aujourd'hui fabriquer des châssis, des portes, des persiennes, des moulures, des
consoles, etc. Elle produit aussi des barattes (1,000 ont été fabriquées l'année der-
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nière), ainsi que des tinettes et du bois de chauffage breveté ; sous tous les rapports
l'industrie est en bonne voie et sera probablement une source de bénéfices pour ceux
qui l'ont établie. Inutile de dire que la "politique nationale " a été d'un grand avan-
tage pour cette entreprise, et que l'administrateur est heureux de ce régime. La
compagnie, s'étant formée à l'établissement de ce régime, n'a fait que des progrès
depuis, chaque année l'emportant sur les années précédentes.

La fonderie et la fabrique de machines de Connell Frère sont au nombre des pre-
miers établissements de leur nature dans les provinces maritimes. Ce sont certai-
nement les mieux fournies. Leur installation ne laisse rien à désirer, et sous le
rapport de la propreté ils n'en cèdent pas même à la fonderie modèle de poëles de
Fawcett. La fonderie produit des articles en fonte de toutes sortes, bien que les
poïles priment le reste. A part les poëles, l'établissement fabrique des moulins à
farine cylindriques, des moulins à farine à meules, des machines à bardeaux, des
machines à lattes, des rateaux à chevaux, de la ferblanterie, des pièces de machinerie
-de toute espèce, et en un mot tout ce que peut produire une fonderie, une fabrique de
machines ou d'instruments aratoires de première classe. L'établissement couvre une
grande étendue de terrain et est admirablement arrangé, chaque département com-
muniquant facilement avec le bureau de l'administrateur. La force motrice est
produite par une belle machine de 40 chevaux. Au nombre des machines en est une
à plier des jantes de roues pour les rateaux à chevaux et six belles machines à lattes
et à raboter parfaitement modernes. MM. Gonnell disent qu'ils fabriquent 3,000
poëles par année et qu'ils les vendent tous au détail. Ils fournissent aussi d'autres
renseignements qui sont donnés ci-dessous dans les termes mêmes du chef de la
maison . "Les affaires sont assez bonnes, mais il est difflicile de faire entrer l'argent,
et il résulte que les fabricants sont fbrcés de faire trop de crédit. L'année 1882 a été
la meilleure pour nous. L'année dernière n'a pas été aussi bonne, et les pertes ot
dépassé celles des années précédentes. Les affaires sont tout aussi bonnes cetteo
année que l'année dernière, mais l'argent est plus rare. Néanmoins, l'état général
des choses au pays n'est pas décourageant.

"ILe tarif a cet effet sur notre industrie : il faut plus de capitaux pour conduire
un établissement. Les droits sur le fer en gueuse nuisent aux fonderies, en ce qu'ils
augmentent le coût de la matière première, et les poêles ne s'en vendent guères plus
cher. Le fabricant se trouve encore à en souffrir autrement: lorsqu'il fait un',
perte, et tous en font, il perd plus qu'il ne perdait sous l'ancien régime. Je pourrais
ajouter aussi que les droits sur les dents de rateaux devraient être augmentés."

La fabrique de ch9ssis, portes et persiennes de Drysdale fait des affaires beaucoup
plus prospères que les chiffres fournis paraîtraient indiquer, surtout si l'on tient
compte de ce que l'outillage employé est moderne, et de l'hostilité mal déguisée de
M. Drysdale à l'égard de la "politique nationale." Le fait est, bien que M. Drysdale
n'aime pas à l'admettre, que, de même qu'aux autres personnes engagées dans la
même industrie, la "politique nationale " lui a profité, et a contribué avec l'aide de
son énergie et de sa persévérance, à mettre ses affaires sur un excellent pied malgré
la perte de plus de $10,000 qu'il a faite il y a deux ans par la destruction complète
de son établissement.

La tannerie de J. D. Dickenson a été construite en 1856, mais n'a passé aux
mains de son propriétaire actuel qu'en 1872. Depuis lors elle a été améliorée et
agrandie (elle couvre aujourd'hui un terrain considérable), et sa capacité de produc-
tion a de plus en plus augmenté. L'administrateur de la tannerie, l'un des fils du
propriétaire, s'exprime ainsi:

"ILes affaires de la tannerie ont augmenté d'au moins un tiers depuis 1878.
Ceci dépend de plusieurs causes. Il y a la "politique nationale," le développement
d'autres commerces, l'accroissement des affaires dans cette partie du pays, et aussi le
fait que nous avons établi dans le centre de la ville une fabrique de chaussures qui
prend une grande quantité des produits de la tannerie. Autrefois nous vendions
notre cuir à Saint-Jean, mais aujourd'hui nous allons à Montréal, où nous disposons
de la plus grande partie du cuir que nous n'employons pas nous-mêmes dans notre
manufacture.
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Nous fabriquons dans notre manufacture les grosses bottes en usage dans les
chantiers à bois et les chaussures fines de commande pour messieurs et dames. Cette
fabrique a été établie à l'avénement du nouveau régime et s'est développée depuis
d'une façon satisfaisante.

"INotre tanuerie produit du cuir à semelle et du cuir à empeigne de trois ou
quatre sortes, telles que le cuir jaune, le cuir à grain, le cuire fendu, le cuir à harnais
et le veau.

La scierie mécanique de Jones, en activité depuis un an, en est à faire agrandir
ses fournaises, et paraît être en bonnes mains.

La scierie mécanique et le moulin à farine de Hugh Davis fonctionnent à côté
l'un de l'autre. Le moulin sert principalement à moudre pour les clients, et mout
bien peu pour la vente. "Les affaires du moulin ont augmenté plutôt que diminué,
mais les prix étant peu élevés pour la farine, mes profits sont comparatiment minimes,
vu que je me paie par une retenue sur le produit. Mes affaires souffrent quelque peu
de ce que certaines personnes portent leur grain à Holton, le font moudre là et le rap-
portent sans payer de droits. Si cette pratique était empêchée de quelque façon, mon
commerce s'en trouverait bien. Un peu de rigueur en ceci me servirait beaucoup.

" Dans ma scierie je manufacture des madriers et des bardeaux pour la vente, et
je scie du bois de service pour mes clients. Les affaires ont été assez bonnes pendant
les trois ou quatre années qui ont précédé celle-ci; mais la stagnation des affaires qui
règne comme on sait par tout le monde commercial, a une mauvaise influence sur
cette industrie."

La fabrique de voitures de Grant et Atherton est une des ruches industrielles de
Woodstock, et est admirablement conduite. On y fabrique des voitures d'été et
d'hiver des derniers modèles, ainsi que des traîneaux de différentes sortes. Des
machines d'invention récente sont employées dans la fabrication et sont mises en mou-
vement par 20 chevaux-vapear. Les propriétaires affirment que les affaires sont
meilleures cette année qu'il y a trois ans, et presque si non tout à fait aussi bonnes
que l'année dernière. Ils disent de plus: "La polititique nationale rend service à
notre industrie. Nous sommes tout à fait partisans de ce régime. Il représente la
justice dans le commerce. Nous n'aurions pas d'objection à faire face aux Américains
dans un champ où les chances seraient égales. Dans les circonstances présentes, si ce
n'était de la " politique nationale " nous ne pourrions rien faire."

M. Henderson, fabricant de meubles à Upper Woodstock, et dont les magasins
sont au centre de la ville, fait toute espèce de meubles, dispendieux ou non. Il
emploie les meilleures machines et celles-ci sont mues à la vapeur. Au bureau nous
avons obtenu la déclaration suivante :

"ICet établissement a fait des progrès considérables depuis 1878, époque où il
n'employait pas de machines. En 1878 nous commençâmes à introduire des machines,
et en 1879 notre outillage était déjà tout à fait respectable.

"iLa "politique nationale " rend service à notre industrie. Elle ferme la porte
du marché aux articles similaires à ceux que nous fabriquons, exception faite naturel-
lement de ceux qu'admet.la contrebande. Le principal endroit où se fait la contre-
bande est près de Centreville."

J. S. Marcy, fabricant de meubles, a subi deux sérieux échecs, son établissement
ayant éié deux fois détruit par des incendies dans l'espace de deux ans. Sans se
laisser décourager, M. Marcy s'est remis à l'œuvre et fabrique aujourd'hui dans un
Ml4iment neuf. Il déclare que la "politique nationale " est d'un grand secours à son
industrie, et que réellement il ne saurait s'en passer.

Baker Frères, fabricants de voitures, disent: "L'état languissant du commerce a
rendu l'année un peu dure. Les besoins des gens n'ont cependant pas diminué grande-
ment. Les bas prix des dernières saisons pour les cultivateurs ont fait perdre aux
voies de placements le montant de la différence entre les prix d'aujourd'hui et les
prix qu'ils recevaient les années précédentes. Il en est résulté un ralentissement
dans le commerce. Quoi qu'il en soit les affaires ont été bonnes l'année dernière, et
même cette année elles sont meilleures qu'en 1878. Le nombre d'hommes que nous
employons et l'augmentation de notre outillage en est la preuve. L'avenir paraît
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cependant encore incertain. Avec le réveil des affaires notre industrie avancera
rapidement. L'élection du président, qui a nui aux affaires dans les Etats-Unis, à
aussi eu une mauvaise influence de notre côté des lignes ; mais une fois qu'elle sera
finie, les affaires reprendront, les bons prix reviendront en même temps que la facilité
des ventes."

Cluff et Jacques, fabricants de harnais, prétendent qu'avac l'aide de machines
ils sont en état de lutter pour la suprémacie dans les comiés de Kings, Queens,
Victoria et Carleton. Ils se vantent de l'excellence de leur ouvrage, et défient leurs
rivaux de produire un meilleur article à meilleur marché.

John W. Garraty, fabricant de meubles, a une machine à vapeur de 15 chevaux,
un outillage qui lui épargne de la main-d'œuvre, emploie de bons matériaux et se
contente de la fabrication de meubles de chambre à coucher. Il s'est déjà fait une
bonne clientèle, et dit : " La " politique nationale " favorise mon industrie en ce
qu'elle ferme la porte aux produits américains. Je fournis aujourd'hui Lamont, de
Frédéricton, qui achetait autrefois aux Etats-Unis."

La scierie mécanique de Fred. Moore a cessé de fonctionner au mois d'août faute
de bois, M. Moore ayant été obligé de laisser passer son bois pour permettre à celui
de James Murchie, J. G. Leighton, et Hall et Murchie de sortir des barrages. L'éta-
blissement sera remis en activité aussitôt qu'il y aura du bois à scier.

La tannerie de John McCormack a été brûlée en 1877, et reconstruite sur le
même emplacement. M. McCormack fabrique du cuir noir et du cuir à semelle, le
premier principalement. Il dit que des droits plus élevés sur le cuir français et un
droit d'exportation sur l'écorce serviraient son industrie. La faillite de Shaw a
contribué à allanguir les affaires.

La fabrique de moyeux, dont M. Donohoe est proptaire, n'a pas de rivale dans
les provinces maritimes, et passe pour la seule dans e pays qui manufacture des
moyeux d'orme de seconde venue-bois dur et filamenteux qui n'a pas de supérieur
pour cet objet. Le comté de Carleton, dans le Nouveau-Brunswick, et la région deý
l'Aroostook, dans l'Etat du Maine, sont dit-on, les seuls districts où l'on peut obtenir de
l'orme à moyeux de première qualité. M. Donohoe s'est déjà fait un marché con-idé-
rable à Saint-Jean, Amherst et Saint-Stephen, et s'attend à introduire ses produits
dans d'autres districts de l'est et de l'ouest où il se fabrique des voitures.

M. Donohoe vient de terminer une machine à scier les pièces rondes en planches
en panneaux, qui est une des inventions les plus ingénieuses qu'il soit possible d'ima-
giner. Avec cette machine il peut scier une pièce de bois ronde en planche roulée de
presque toute épaisseur. Une planche à panneau de grande largeur peut ainsi être
tirée d'une petite pièce de bois sans qu'elle casse. Pour les garde-crotte et les dossiers
de traîneaux de luxe, ces planches sont particulièrement avantageuses. M, Donohoe
prétend que c'est la seule machine de la sorte qu'il y ait au pays, et qu'il ne s'en
trouve aux Etats-Unis que dans l'Etat de l'Ohio ; que sa machine, telle que perfec-
tionnée, est purement de son invention ; et que les planches qu'elle scie ne peuvent
manquer d'être très utiles pour les grands panneaux de traîneaux, ou même pour
toute espèce d'ouvrage.

M. Donohoe a encore une autre machine ingénieuse pour creuser les mortaises
des moyeux, au moyen de laquelle il triple la rapidité de l'œuvre avec guères plus de
force. Cette machine est simplement une modification nouvelle do la machine à
mortaiser ordinaire, avec quelques additions.

Tout l'outillage de l'établissement de M. Donohoe est mû par une belle machine
de 15 chevaux, dont la vapeur est encore employée à diverses autres fins.

M. Donohoe, qui entre parenthèse est natif de la république voisine et demeu-
rait autrefois dans le Maine, a un établissement qui ne peut manquer d'acquérir une
grande popularité.

La compagnie de fonderie Union a été organisée en 1882. Jusqu'à cette date et
depuis 1832, l'établissement avait été conduit par Small et Fisher. En 1882 la
fonderie passa à la compagnie, dont les produits comprennent des poles, des charrues,
des machines à renchausser, etc. Depuis son organisation la compagnie a fait des
progrès encourageants et promet de devenir une des plus importantes institutions
industrielles de la ville.
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Après avoir remis leur fonderie entre les mains d'une compagnie bien organisée
en 1882, Small et Fisher se sont mis à fabriquer des machines à battre, des machines
aratoires de différentes sortes, des machines à scier le bois de chauffage, des machines
en général et des machines à vapeur. Dans cette industrie il y a raison de dire qu'ils
font des progrès satisfaisants.

MONCTON, COMTÉ DE WESTMORELAND.

La compagnie de fabrication de ferronnerie, qui s'occupe de la fabrication de
.poêles, charrues, chaudrons, machines de moulins, et ouvrages en ferblanc et en tôle,
donne les renseignements suivants: "Nous trouvons notre marché dans les provin-
ces maritimes et dans Québec. Les affaires sont bonnes cette année-meilleures que
jamais. A telle enseigne que nous allons avoir à refuser $2,000 de commandes que
nous ne pouvons remplir.

"IIndirectement, la "politique nationale " a grandement aidé les affaires de la
compagnie. Il est difficile de dire quels ont pu être les bénéfices directs qu'elle lui a
valus.

"Le commerce de charbon au Cap-Breton, grâce auquel beaucoup d'ouvrage est
venu à notre établissement, a de beaucoup favorisé les intérêts de notre compagnie."

M. Wier, machiniste, qui s'occupe de toute sorte de réparations ainsi que de la
fabrication de machines, dit: "Les affaires ont été languissantes dans le cours de
l'été, mais dernièrement j'ai été très occupé.

"La " politique nationale " m'a aidé en certaines branches de mon industrie. Je
suis un ferme partisan de la protection."

Voici ce qu'on rapporte du moulin à vapeur de J. -R. Foster: "Nos ventes de
farine sont quelques peu difficiles. Nou faisons de bonnes affaires dans le maïs et le
grain concessé pour les animaux. Jusqu'iliy a un mois la quantité de maïs moulue
excédait le chiffre de la période correspondante de l'année dernière. Dans le cours
-du dernier mois les affaires ont été languissantes, mais il en est généralement ainsi
tous les ans à la même époque. Le temps des récoltes influe sur nos affaires.

"iLa "politique nationale " nuit au meunier dans le blé; mais dans le mals, vu
qu'il n'en est pas produit beaucoup en Canada, son influence n'est pas aussi préjudi-
ciable. Les droits sur le maïs ne font cependant pas grand bien, et on pourrait les
abolir avec avantage."

Lee et Rogers, propriétaires d'une fabrique de châssis, portes et persiennes, et
d'une machine à raboter, s'expriment comme suit : Nos gages, dont je vous ai déjà
donné la moyenne, varient de $1 à $2 par jour. Jusqu'à présent les affaires ont été
bonnes cette année.

"IL'outillage de notre établissement est conduit par une machine à vapeur de 30
chevaux. En hiver, à part nos machines ordinaires, nous faisons fonctionner une scie
ronde à l'aide de laquelle nous scions du bois de service. Cet hiver nous allons
nous couper un demi-million de pieds de bois.

"CLa politique nationale a été un avantage pour notre industrie, en ce qu'elle a
aidée d'autres établissements qui nous ont fourni un marché.

La compagnie d'instruments aratoires de Moncton s'est organisée en mars 1884
avec un capital nominal de $50,000, mais un capital réel de $31,000, dont partie a été
payée en argent et partie en billets. L'insuffisance du capital a embarrassé la com-
pagnie.

Voici ce qu'en dit le secrétaire-trésorier, M. Charters: " En ce moment la com-
pagnie étaint, à défaut de capital suffisant, incapable de disposer des $19,000 de capi-
tal qui restent à souscrire, se trouve embarrassée et sur le point de clore ses opéra-
tions. Avec un capital suffisant, ce ne serait pas dire trop que la compagnie pourrait
faire d'excellentes affaires. Je me base pour cela sur la demande qui existe dans tout
le pays pour les instruments aratoires, ainsi que pour les portes, les châssis, les mou-
lures et les pompes, à la fabrication desquels la compagnie pourrait s'appliquer.

"La compagnie possède une belle collection de machines modernes; un bâtiment
bien installé et une machine à vapeur d'une force de 25 chevaux.
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"La politique nationale est tout-à-fait favorable à cette industrie. Elle empêche
les fabricants américains d'encombrer le marché de leurs produits.

"Si cette compagnie était sur un aussi bon pied en matière de finance qu'autre-
ment, elle serait en état de lutter avec les fabricants des provinces de 1' uest."

E. C. Cole, marchand tailleur, dit: "La politique nationale a été avantageuse
pour mon commerce. Cette année les affaires atteindront tout à fait la moyenne.
Elles sont tout aussi bonnes que l'année dernière."

J. et S. Winter, fabricants de poëles et de ferronnerie, dit: "La politique na-
tionale a favorisé plusieurs branches de notre industrie. Nous sommes tout à fait
partisans de la protection."

L'administrateur de la fabrique de cotton s'exprime comme suit: "Nous avons
vendu tout le coton que nous avons encore fabriqué. La fabrique n'a pas cessé
d'être en activité depuis le commencement. Notre année a fini à la fin d'août; et
durant l'année nous avons réussi à payer les dépenses et à porter quelques bénéfices
au compte des profits et pertes. Naturellement la langueur des affaires nuit aux
prix et diminue les profits. Si l'année avait été une année ordinaire, nous aurions eu
un bon dividende à donner à nos actionnaires. En ce moment (octobre) le marché
est plus rassurant; le prix du coton brut baisse, et la perspective est plus en-
courageante.

"Je ne crois pas que la politique nationale ait rien à faire avec l'alanguissement
des affaires. Les mêmes causes qui contribuaient à rendre les affaires difficiles avant
l'adoption de la politique nationale, sont responsables pour leur stagnation actuelle.

"Nous avons 250 métiers et 234 sont en activité. La fabrique produit environ
10,000 verges de coton par jour.

"ILe terrain de la fabrique comprend une étendue de dix acres et permettra,
d'agrandir l'établissement ou de construire une blanchisserie, si les affaires le veulent.
Les machines employées sont des derniers modèles, et tous des meilleures marques
anglaises, partie venant de l'établissement de Howard et Bulloch, d'Acrington, et
partie de celui de Hetherington et Fils, de Manchester. La machine motrice a une
force de 400 à 500 chevaux et est une machine de première classe. La fabrique est
munie des plus récentes inventions pour l'extinction des incendies, et des meilleurs
appareils de chauffage à la vapeur. La fournaise est située dans un bâtiment entière-
ment séparé de la fabrique proprement dite, et une voie de chemin de fer s'y rend
de façon à ce que le charbon peut y être jeté dans la chambre au combustible à aussi
peu de frais que possible. La voie est aussi à portée commode de la fabrique, de
façon que le coton fabriqué peut être chargé facilement et que le coton brut peut
être délivré sans grands frais. La moyenne des gages pour tous les ouvriers, jeunes
ou vieux, hommes ou femmes, est de 80 contins par tête et par jour."

La raffinerie de sucre est un établissement bien conduit et bien équipé, rendu
stable par un capital considérable représenté par des bâtiments (l'édifice principal a
neuf étages) et en biens fonciers. L'administration s'exprime comme suit:

"Les gages varient de $1 à $5 par jour.
"Dans les sucres les affaires sont partout languissantes, et, bien que depuis son

origine, la raffinerie, le marché n'ait jamais été bon, elle n'a pas cessé d'être en acti-
vité. Moncton n'est pas comme il devrait l'être, traité comme tête de ligne. Pour
le sucre brut de Halifax, à Montréal le prix est de 17 c.; pour le sucre raffiné de
Moncton, à Montréal le prix est de 20e. Le prix de Halifax à Moncton pour le sucre
brut étant de 5e. et de 20e. pour le sucre raffiné de Moncton à Montréal, chaque
envoi à cette dernière ville se trouve à coûter 25e. à l'établissement de iMoncton, ce
qui est pour lui un désavantage d'au moins 7c., c'est-à-dire, sur le montant de la
production, d'environ $70 par jour. Nous espérons qu'il sera remédié à cela, et qu'il
sera pris des mesures pour qu'il soit alloué un drawback sur toutes les exportations.

" Cette raffinerie produit 325 barils de sucre par jour; elle a commenc par en
produire 13 barils. Une boutique de tonnellerie est attachée à la raffinerie."

S. Grandall, confiseur, dit: "Je trouve un marché dais cette province et la Nou-
velle-Ecosse. Les affaires sont très bonnes cette année; meilleures que l'année der-
nière.
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O'Neill et Crue, fabricants de chaussures, s'expriment comme suit: "Nous fabri-
quons des bottes en loup-marin, des chaussures et du cuir, Les affaires ont été très
bonnes cette année. Nous faisons plus d'ouvrage que l'aunée dernière. L'argent
est un peu difficile.

"ILa politique nationale ne fait pas tort, mais aide plutôt à notre commerce. Nous
faisons du bon ouvrage, et nos clients savent qu'ils peuvent être sûrs de nos produits,
ce qui est très avantageux."

Joseph Howard, savonnier, emploie la vapeur pour la fabrication de son savon,
et s'exprime comme suit: "Les affaires sont assez bonnes cette année, à peu près
aussi bonnes que l'année dernière. La demande est bonne en ce moment pour les
produits de la fabrique.

"La politique nationale a un bon effet sur notre industrie. Elle sert à exclure
de notre marché les produits américains. Nous pouvons faire la lutte avec les
fabriques des provinces supérieures. Cet établissement a été détruit par un incendie
le 21 juillet dernier, mais un nouveau bâtiment a bientôt été construit. Les affaires
ont depuis le commencement des opérations graduellement et régulièrement pro-
gressé. Les produits de la savonnerie trouvent à s'écouler dans les provinces mari-
times, et particulièrement dans la partie de la Nouvelle-Ecosse connue sous le nom
de Cap-Breton."

Le propriétaire de la savonnerie de Torrie donne le renseignement suivant:
"Il se fait deux espèces de savon dans cette fabrique, du savon jaune extra pâle et
du savon blanc. Les marchés pour ces savons se trouvent principalement au
Nouveau-Brunswick et dans une certaine mesure dans la Nouvelle-Ecosse.

"IBien que la politique nationale frappe les savons étrangers d'un droit de 1 c.
par livre, les Américains trouvent cependant moyen d'introduire leurs savons dans
les marchés provinciaux. Les Américains ne donnent que 12 onces par livre au lieu
de 16, comme les fabricants canadiens. Les acheteurs ne font pas assez attention à
cela, au moins ils ne paraissent pas remarquer la différence entre les deux poids."

John H. Marks, fabricant de voitures, s'exprime comme suit: "Ce établisse-
ment, qui a passé au feu le printemps dernier, est de nouveau en voie de succès. Les
opérations se font dans deux bâtiments, l'un de 72X52 et lautre de 52X32. L'outillage
est mu par une machine à vapeur de 9 chevaux. Lorsque l'établissement sera au
complet, on y emploiera des scies rondes, des scies-rubans, et tout les autres instru-
ments nécessaires.

"Les affaires ont été assez bonnes cette année ; mais on ne peut considérer ce qui
a été fait comme critérium de ce qu'elles auraient été si elles n'avaient pas été inter-
rompues par le récent incendie. Autrefois la fabrique couvrait autant de terrain
qu'aujourd'hui, mais les nouveaux bâtiments sont plus commodes pour les travaux.

" La politique nationale favorise notre industrie dans une certaine mesure, bien
qu'on n'ait pas encore enlevé les droits des rayons de roue en hêtre. Mais aujourd'hui
j'obtiens mes rayons de hêtre du Haut-Canada, où l'on importe franc de droit des
Etats-Unis le hêtre brut, et où l'on fabrique les rayons.

"ILa politique nationale ferme le marché aux produits à bon marché des Améri-
cains. Je n'importe plus le dixième de ce que j'importais il y a cinq ou six ans.

"ILa perspective est assez belle pour notre industrie."
James Flannigan, tailleur dit: "Je ne puis estimer mon capital, parce que je suis

engagé dans d'autres affaires."
L'administrateur de la fabrique de tricot s'exprime comme suit: "Nos affaires

sont bonnes. Nous trouvons à vendre ce que nous pouvons fabriquer. Il est difficile
de trouver la main-d'oeuvre qu'il nous faut; autrement nous pourrions faire beaucoup
plus d'affaires. Nos produits sont supérieurs à ceux d'aucune autre fabrique du pays,
surtout nos produits fins. Nous n'avons pas pu remplir toutes nos commandes
l'année dernière, et cette année nous n'avons pas encore pu suffire à nos commandes.
Nous venons d'obtenir une médaille d'argent et trois premiers prix à l'exposition de
Montréal. Nous avons obtenu une médaille d'argent à l'exposition centenaire à
Saint-Jean l'année dernière.

"INous croyons qu'on devrait enlever les droits sur la laine à deux brins. La
aine du commerce est à trois brins et ne peut être fabriquée ici, vu que c'est la laina
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de Cheviot qu'on emploie. Sur la laine à deux brins les droits sont de 7 c. la livre et
de 20 pour 100 ad valorem. On devrait enlever au moins le droit de 7½ c., et pour
s'assurer contre la fraude, on pourrait exiger une déclaration que la laine ne doit être
employée qu'en manufacture.

"Quand nous sommes en pleine activité, nos ouvriers sont au nombre de 40.
"Le capital-actions est de $35,000, mais tout n'a pas été souscrit et il n'a encore

été payé que 80 pour 100 du capital souscrit."
Humphrey et Snow, fabricante de tissus de laine,-à environ un mille de la ville

-rapportent ce qui suit: "Cette fabrique a été établie en 1882, et pendant un certain
temps elle n'a fait que du cordage. Récemment, on a ajouté à son outillage des instru-
ments destinés aux diverses fins d'une fabrique plus générale, y compris six métiers,
six machines à carder, deux machines à filer, une machine à tordre, une éplucheuse,
un moulin à foulon, une machine à blanchir. Une teinturerie a aussi été ajoutée à
l'établissement.

"Pour le moment l'outillage est mu par l'eau, mais on est à construire en brique
un bâtiment absolument à l'épreuve du feu pour une machine à vapeur de 50 chevaux
de Wheelock, construite par Goldie et McCulloch de Galt, Ont. Cette machine passe
pour une des plus belles du pays. Il sera très facile d'augmenter la force motrice.

"La politique nationale a certainement été très favorable à cette industrie. Sans
elle cette fabrique ne se serait guère développée sitôt."

John Humphrey, propriétaire de la scierie et du moulin avoisinant la fabrique de
tissus de laine Humphrey et Snow, et sur le même cours d'eau, le ruisseau de Hall,
dit: "Ma scierie fonctionne depuis un grand nombre d'années et a été améliorée de
tcmps à autres. L'outillage est mu par l'eau.

"IMon moulin à farine fonctionne aussi depuis longtemps, et, comme la scierie, a
été amélioré à différentes reprises. Il y a aujourd'hui quatre paires de meules dans
ce moulin, avec tous les appareils modernes pour moudre le blé et le sarrasin. L'ou-
tillage est mu par l'eau?"

Peters Frères, propriétaires d'une fabrique de châssis et de portes et d'une machine
à raboter, s'exprime comme suit: "Nous nous occupons de la fabrication de châssis et
de portes, et de rabotage en général ; nous construisons des bâtiments, et faisons beau-
coup d'affaires de cette nature; nous préparons aussi le bois d'échantillon. Il n'est
pas aisé de donner des détails précis sur la fabrique, vu que nos affaires sont conduites
ensemble.

"Les affaires vont bien, et nous en avons autant que nous pouvons faire.
"La politique nationale favorise grandement notre industrie."
La fabrique de serrures à combinaison de Peters est en ce moment en liquida-

tion. Fondée dans des circonstances quelque peu défavorables et n'ayant qu'un petit
capital disponible, elle s'est embarrassé d'une quantité de marchandises de la fa-
brique de Waterbury, a hypothéqué ses biens-fonds à un taux d'intérêt exorbitant,
a tâbhé de conduire ses affaires au delà des limites de ses moyens à l'aide d'argent
emprunté, a manqué de tirer parti avantageux de ses marchandises non vendues,
a échangé un nombre d'actions exorbitant contre des droits brevetés d'une valeur
modérée, et payé des dividendes sur le capital y compris ce qui peut être considéré
comme watered stock, à même le capital au lieu des recettes réelles. Conduit d'une
façon judicieuse, cet établissement pourrait finir par devenir profitable. A part de
la serrurerie, il est en état de produire nombre d'articles de fei'ronnerie très utiles,
qui pourraient être favorablement comparé aux articles importés et se vendre à des
prix qui leur assurerait un marché. A l'heure qu'il est, les liquidateurs, à l'aide d'un
petit nombre d'employés tirent parti du fonds, et s'efforcent en même temps de
trouver un acheteur pour l'établissement. La malheureuse fin de cette institution
est réellement due à une mauvaise administration et à des manipulations imprudentes
du capital-actions.

SACKVILLE, COMTÉ DE WESTMORELAND.

La fonderie de poêles de Sackville, dont M. Charles Fawelett est le propriétaire,
est sans contredit la fabrique de poêles où se trouve le plus d'ordre, le plus de système,
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le meilleur arrangement, et le moins de perte, de toutes celles que nous avons encorer
visitées. Chaque chose a sa place, et chaque chose est à sa place. Les ateliers, etc.,
couvrent une étendue de terrain considérable. Le magasin a 100 pieds de côtés,
l'atelier de montage a 60 pieds sur 40, la vieille fonderie 60 pieds sur 40, l'atelier du
moulage 150 pieds sur 60, l'atelier des patrons 20 pieds sur 30, et la forge 20 pieds
sur 30. Il y a en outre un bureau, et une salle de montre. Le propriétaire a
encore à peu de distance de la fonderie, 22 logements en rangée pour ses ouvriers.
Le principal homme d'affaires de M. Fawcett a bien voulu nous fournir les rensei-
gnements suivants :

"IDepuis 1878, :nos affaires se sont grandement développées. La politique
nationale leur est favorable. Ci-devant nous avions la concurrence des fabricants
américains ; aujourd'hui nous en sommes délivrés. Nous avons sans doute celle des
Hiaut-Canadiens ; mais avec un grand capital, des affaires au comptant, de bons
produits garantis, M. Fawcett est capable de les balayer, ou au moins de les tenir à
distance. La politique nationale a été d'un avantage indirect, en ce qu'elle a délivré
les fabricants de l'ouest de la concurrence américaine et les a forcés à s'occuper
davantage de leurs marchés naturels et moins des provinces "d'en bas." Par
l'impulsion générale qu'elle a donnée à d'autres industries, la politique nationale a
encore indirectement favorisé la nôtre.

"eAvant 1878 nous avions été obligés de réduire les gages de 33½ pour 100, et
n'eût été la politique nationale nous aurions été forcés de maintenir cette réduction
jusqu'aujourd'hui. Quelques-uns de nos ouvriers qui travaillent à la pièce, gagnent
aujourd'hui $25 par semaine, et plusieurs font $12 par semaine.

" Depuis 1878 la capacité de notre magasin a été doublée; un nouvel atelier de
montage a été construit, l'atelier du moulage a été agrandi, une nouvelle chaudière a
été mise dans un bâtiment à l'épreuve du feu, et cette année on a dépensé $2,000 à
améliorer différentes parties de l'établissement."

En outre qu'il conduit ainsi avec succès un grand établissement industriel, M.
Fawcett s'occupe aussi en grand de l'élevage d'animaux et de la culture parfaite
d'une ferme très étendue.

La fabrique de chaussures et la tannerie d'Abner Smith, qui sont de vieux
établissements de Sackville, sont encore conduits avec beaucoup de vigueur, et munis
des meilleurs outillages. Leur succès a grandi et s'est assuré d'année en année. En
1878, ils employaient 18 hommes et 4 femmes; aujourd'hui, 25 hommes et 5 femmes
sont occupés. Les produits sont vendus principalement dans Westmoreland et dans
le nord de la province. Le propriétaire s'exprime ainsi: "Les affaires sont assez
bonnes. Je pourrais vendre le double des chaussures que je fabrique aujourd'hui;
mais dans l'état d'incertitude où sont les affaires en général, je préfère exercer une
prudente discrétion dans le choix de mes clients."

La tannerie et la fabrique de bottes de loup-marin d'Ayer sont en pleine activité.
Les produits de ces deux établissements combinés en un seul se composent de cuir
tanné, de bottes de loup-marin, de mocassins, de harnais, de chaussures, de lacets
et de sacs de cuir. Co dernier est un produit nouveau pour l'établissement de M.
Ayer et est de bonne défaite. Les mocassins sont vendus principalement aux
marchands de l'Ontario. Pour les autres produits les provinces maritimes offrent de
bons marchés. M. Ayer considère-la perspective comme encourageante. Il dit que
les commandes lui arrivent en abondance et que les fonds entrent d'une façon
satisfaisante.

L'établissement de M. Ayer est d'une certaine étendue, et est situé à l'endroit
appelé Upper Sackville, c'est-à-dire à environ trois milles du bureau de poste.

La londerie coloniale de E. Cogswell et Cie a passé en leurs mains en 1876, et
depuis lors cette maison s'est attachée à la fabrication de poëles. La fonderie est
située près de la station du chemin de fer, et est très commodément installée. Dans
le moment les propriétaires s'occupent d'introduire sur le marché un nouveau modèle
de poële à cuisine, le Charter Oak, pour lequel ils ont obtenu un brevet. Le nouveau
produit prend bien et promet de devenir populaire. Le brevet est pour une combi-
naison de conduits arrangés de façon à assurer une température plus uniforme dans
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le fourneau, une économie dans la dépense du combustible et un plus grand dévelop-
vement de chaleur ; le fourneau est aussi muni d'une double porte en ferblane perforé
lestinée à lui fournir de l'air frais pendant la cuisson. Les affaires n'ont pas été,

cette année, aussi bonnes que pendant les deux dernières années ; mais MM. Cogswell
et Cie sont loin de trouver la perspective décourageante.

SUSSEX, COMTÉ DE KING'S.
La fabrique de voitures d'Oliver Haley n'est pas conduite sur un grand pied;

mais elle prouve qu'elle est capable de produire de bons ouvrages. Le propriétaire se
plaint non pas que l'ouvrage soit rare, mais qu'il est difficile de se procurer des
ouvriers, debns ouvriers. L'ouvrage ne manque pas, et il engagerait plus d'ouvriers
s'il pouvait en avoir.

La fabrique de fromage de Studholm et Sussex a été établie il y a environ 14
ans, et continue ses opérations avec succès. Elle produit pour environ $6,000 de
fromage tous les ans. R. S. McLeod en est l'administrateur.

Les moulins à farine et à carder et la scierie de Hagerty, dans la paroisse de
Sussex, sur le ruisseau du Moulin, qui est un bras du ruisseau à la Truite, à environ
3 milles de la station de Sussex, sont toute une institution. Dans le moulin à farine,
deux paires de meules sont tenues en activité ; dans la scierie est une scie ronde en
activité ; le moulin à carder contient l'outillage ordinaire pour carder toute la laine
que le publie est disposé à fournir. L'administrateur de cet établissement est heureux
de sa propriété, heureux de son ouvrage, et heureux des résultats qui en découlent.
En quittant cet établissement, le visiteur entre dans un autre qui est une véritable
merveille.

Je veux parler de la fabrique d'ouvrages en bois deDavis, Hayden et Davis.
L'étonnement du visiteur commence dès le moment où il traverse le seuil. La première
salle est occupée par des machines de toutes sortes. Ici en est une pour fabriquer
des boîtes à onguent pour les pharmaciens, là une autre fait des miniatures de
rouleaux à pâtisserie pour servir d'étuis à aiguilles. Ici une m4chine fabrique des
manches de pinceaux ; une autre prépare des bobines pour les fileurs de coton. Ici
une machine tourne des coupes en quassie, bois particulier des Antilles qui, si on le
trempe quelques secondes dans l'eau, lui communique un goût singulièrement amer.
Un autre instrument fabrique des espèces, de cigares de bois creux destinés à contenir
des bonbons. Ici une machine fait des mesures à vinaigre en bois, et une autre des
poulies à stores. Là une autre taille des manches de fouet, et une autre encore des
tours de loch pour mesurer la vitesse des navires. C'est à perdre la tête. Dans une
autre salle, même variété et même activité. Ce sont des machinrs à tourner des
noyaux d'escaliers, des boutons de porte, des montants de scie, et vingt articles d'usage
ordinaire. Une autre salle encore offreun tour ingénieusement construit et s'alimen-
tant de lui-même, pour la fabrication de manches à balais, dont la surface est polie par
deux drôles de cylindres en bois. Une machine fait des entonnoirs en bois, et d'autre.s
font des chevillots et des manches pour toute espèce d'outils.

Il n'est pas généralement connu dans la province et même peut-être à Sussex
même, que dans un coin aussi tranquille peut se voir un pareil établissement. L'ou-
tillage est merveilleux, et ce qui ajoute encore à l'intérêt c'est que l'établissement
fait ses propres étampes, forge sa propre ferronnerie au moyen d'une forge à charbon
de bois brevetée, scie le bois dont il a besoin, excepté les billes pour les manches à
balais, et fait tous les ouvrages se rattachant à son exploitation. Sims, de Saint-
Jean, a découvert le mérite de ses manches à balais, et les pharmaciens, les
marchands de ferronnerie, et autres, de Saint-Jean, de Montréal et de quelques parties
des Etats-Unis, apprennent graduellement le chemin de l'établissement et la valeur
de ses produits.

Cet établissement, qui, soit dit en passant, n'a commencé ses opérations que
l'année dernière, tourne le fer aussi bien que le bois.

L'outillage est conduit en partie par la roue du moulin à farine de M. Hagerty
et en partie par une machine de 25 chevaux. MM. Davis, Hayden et Davis estimant
modestement la valeur de leur outillage à $4,000 ou $5,000.
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C'est le seul établissement de cette nature dans la province.
La fabrique de meubles de Ros t McPherson, établie il y a huit ans, est en'voie

-de développement. On y emploie des machines de Modèles modernes; on y fábrique
toute espèce de meubles, et tout ce qu'on y fabrique trouve facilement à s'écouler.
L'outillage est rr.u à la vapeur.

La fabrique de châ,ýsisdd P. Pittfield a été établie il y a sept ans. Le proprié-
taire considère que les affaires vont aujourd'hui beaucoup mieux qu'en 1878, qu'elles
ont augmenté considérablement et qu'elles progressent encore. L'outillage et
moderne est mu à la vapeur.

La tannerie de White, Upham et White, établie il y a onze ans, continue ses opé-
rations avec succès. Elle est conduite par des hommes actifs, et le directeur des
travaux montre qu'il entend sa besogne. Les bâtiments sont vastes et très complets
en eux-mêmes et sous le rapport de Finstallation.. Le système de départements,
établi d'une façon si marquée dans la fonderie de Sackville le M. Fawcett, est aussi
suivi ici et donne les meilleurs résultats. La tannerie produit du cuir à semelle et à
empeigne, et l'outillage est entièrenment moderne. Une machine de 20 chevaux
fournit toute la vapeur nécessaire à tous les besoins de l'établissement. Les provinces
maritimes et Montréal fournissent un marché pour tout le cuir produit.

La fabrique de chaussures de White, McRobbie et Clark, établie il y a quelque
onze ans par une compagnie, puis conduite avec plus ou moins de succès par cette
compagnie et ensuite par M. Geo. H. White, a passé il y a deux ans à ses proprié-
taires actuels. Les choses sont considérées tout à fait satisfaisantes. L'ouvrage se
fait promptement, les affaires augmentent et les clients dont la clientèle vaut la
peine de la garder se déclarent satisfaits. Voici ce que dit l'administrateur

'-Le tarif nuit au commerce en ce qu'il frappe de droits les cuirs fins anglais, les
serges, le fil, l'encre, les alènes, los aiguíilles, etc. Ces choses paient 25 pour 100.
Elles ne sont pas fabriquées au Canada, et il n'y a pas d'apparences qu'elles doivent
l'être. L'outillage est aussi frappé de 25 pour 100 de-droits. Ces choses devraient
être admises en franchise lorsqu'elles sont importées pour les fins de la fabrication."

L'outillage de cette fabrique est le meilleur qui soit en usage, et est ma à la
vapeur.

La fabrique de beurre de Sussex n'est établie que depuis quelque temps, et il est
conséquemment difficile de former une opinion sur le résultat. Eu outre, lors de
notre visite, l'établissement n'était pas ouvert par suite de l'absence du directeur. Si
la fabrique est conduite avec soin et sagesse, il y a tout lieu de croire qu'elle réussira.

ST.-STEPHIEN ET MILLTOWN.
Broad et Fils, fabricants de haches et d'outils, rapportent qu'ils sont en meilleur

état qu'en 1884, leur outillage étant plus moderne,leur force hydraulique plus considéra-
ble, et leurs bâtiments mieux arrargés pour leur ouvrage. L'établissement produit des
haches et toute espèce d'outils tranchants. Le propriétaire nous dit "Nous trouvons
un marché dans les provinces maritimes. Nous envoyons quelques-uns de nos
produits aux Etats-Unis, et même sur la côte du Pacifique. Le commerce d'outils à
manches, tels que les hachettes, les haches de chasseurs, les ciseaux, etc., a pris
beaucoup de développement. Les droits sur l'acier employé dans la fabrication des
outils tranchants et des marteaux sont trop élevés. La qualité voulue pour ces fins
ne se produit pas au Canada.

Le borax et l'émeri sont les seuls articles admis en franchise que nous employons
dans notre industrie. Les droits sur la houille anthracite sont à notre désavantage.
Quant à l'acier de cimentation que ríous employons surtout, il n'en est pas employé
assez dans la fabrication pour pertttre l'érection d'une usine pour la fabrication de
cet acier, à moins que tous les consommateurs du pays n'employent les produits de
cette usine. Nous employons $3,)000 ou $ 4,000 d'acier tous les ans. Nous trouvons
le fer de Londonderry excellent pour tous les ouvrages en parti3 de fer. Nous sommes
en état de produire Cinq fois plus que nous ne faisons aujourd'hui. Nous employons
une roue turbine dite Hercule construite par la compagnie Holyoke, de Worcester.
La force hydraulique nous vient du ruisseau du moulin de Porter."

116_~

48 Victoria. A.1885



Documents Ùe la Session (No. 37,)

Vroom Frères, fabricants de meubles, ont commencé leurs opérations en 1878,
en octobre. Les gages de l'établissement varient de $15 à $S. En 1883 la produc-
tion a dépassé d'environ $ 1,000 celle de 1884, cette légère diminution étant due à la
langueur générale des affaires. Voici ce que disent les propriétaires " La politique
nationale a aidé notre industrie en ce qu'elle a entravé les achats a Calais et nous a
permis de fabriquer des articles que nous n'avions jamais produits auparavant. Nous
nons servons d'une machine à gaz pour notre force motrice, et nous employons un
outillage qui supplée à beaucoup de main-d'ouvre."

Ganong Frères, ont été encouragés par une veine de succès remarquable. En
1878 leur établissement brûla, et ils perdirent tout. Sans se laisser abattre ils se
remirent à l'ouvre, avec peu de capital mais un crédit superbe. Ils poussèrent leurs
opérations avec vigueur, et eurent beaucoup d'encouragement. Leur établissement,
sur la rue Water, est tout à fait spacieux. Leur outillage est mu par une machine de 7
forces de chevaux. Leurs principaux marchés sont le Nouveau Brunswick, la Non-
velle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard ; mais dernièreiment ils ont même poussé
leurs produits jusque dans l'Ontario, où ils sont à se créer, suivant l'expression de
l'aîné de la maison, une belle clientèle. MM. Ganong Frères, disent: " La politique
nationale a mis fin à l'importation do tous les produits américains. L'ancien tarif
protégeait déjà partiellement notre industrie, mais la politique nationale a réglé la
chose. Nous pouvons acheter à Halifax le cacao et le chocolat que nous employons
à meilleur marché et de meilleures qualités que partout ailleus. Les sucres que
nous employons sont tons de manufacture canadienne."

C. B. Eaton et Cie, fabricants de bottes de loup-marin et tanneurs, se proposent
d'agrandir leurs affaires en 1885 et de commencer à fabriquer et vendre du cuir à
harnais. L'administrateur observe que le tarif ne fait pas tort à la tannerie ni à la
fabrication des bottes de loup-marin.

La filature de coton de Sainte-Croix, située à St-Stephen, sur le bord de la rivière
Sainte-Croix, est une belle construction. L'édifice principal a 417 pieds 4 pouces de
longueur sur 98 pieds 8 pouces de largeur, et a trois étages avec rez-de-chaussée et
sous-sol. Le bâtiment de l'épluchage a 117 pieds sur 103 et deux étages de hauteur.
Il y a en outre du côté de l'est une rangée de bâtiments de 450 pieds de longuenr.
L'outillage est mu par l'eau de la rivière Sainte-Croix. L'outillage est de modèles
modernes. Les employés n'ont pas eu à perdre de temps depuis le commencement
des opérations, excepté l'hiver dernier, les heures de travail ayant été réduites. La
filature, qui en passant peut contenir 40,000 broches, est actuellement employée à la
fabrication d'étoffes à chemises, de denima, de coutils, de grandes étoffes à chemises
écrues, de cotonnades, de toiles à tentes, etc. Les tissus se teignent sur les lieux
mêmes. Le directeur de la filature n'a pas cru devoir, sans consulter le trésorier de
la compagnie, à Providence, R-I., donner des détails sur la main-d'oeuvre employée on
sur les gages payés aux ouvriers. Tout ce que nous avons pu connaître a été le
chiffre total des gages du mois ou de la semaine pour toute la main-d'oavre de l'éta-
blissement. Si ce n'est qu'il nous a dit que l'éLablissement manufacture 120,000
livres de coton par mois, le directeur s'est montré disposé à rester poliment silencieux.

B. R. DeWolfe, fabricant de voitures, a employé environ 13 ouvriers de 1872 à
1876; de 1876 à 1878, le nombre en est tombé à 4; depuis 1878 le nombre en est
remonté au chiffre d'autrefois ou à peu près. Naturellement il est en faveur de la
politique nationale, bien que selon lui il devrait y avoir un correctif de quelque sorte
pour remédier aux fraudes dans l'estimation des articles importés.

La marbrerie d'Almon fait tous les progrès que son propriétaire peut lui faire
faire. Les affaires ont considérablement augmenté dans les différentes branches de
l'industrie. Le propriétaire est somme toute chaud partisan de la politique nationale.
S'il y avait un changement à faire il préférerait une réduction des droits sur le
marbre italien.

Clarke, confiseur, accuse une augmentation annuelle dans ses produits. Ses
affaires sont le double de ce qu'elles étaient il y a quatre ans. Le total des affaires
de 1884 est à peu près le même que celui de 1883.

37-8
117

A 188548 Victoria.



Documents de la Session (No. 87.)

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

HALIFAX ET DARTMOUTH.

Doull et Miller, grands marchands en gros de nouveautés, font aussi un com-
merce considérable de confections. Pour le moment, ce commerce, comme beaucoup
d'autres dans le monde entier, souffre de l'excès de production, et de ce que les affaires
sont poussées au delà de leurs limites naturelles. Parmi les causes auxquelles sont
attribuées la langueur du commerce, MM. Doull et Miller mentionnent la suspension
du commerce du Nord-Ouest, qui a cessé à l'époque de l'affaissement des valeurs dans
le Nord-Ouest, il y a deux ou trois ans. Jusqu'alors le commerce avait été considé-
rable avec le Nord-Ouest, et les prix assez bons. Mais la paralysie des affaires amenée
par l'excès de spéculation dans les terrains, jointe à la tendance vers l'excès de pro-
duction ailleurs, a ôté au commerce de l'ouest son importance et nui aux opérations
manufacturières. Néanmoins, MM. Doull et Miller emploient à l'heure qu'il est 22'
hommes et 128 femmes dans les confections; et depuis douze ans qu'ils font ce com-
merce ils ont eu quelquefois moins et quelquefois plus d'employés dans cette
industrie.

La fabrique de balais d'Halifax produit environ 6,000 douzaines de balais par
année, qu'elle écoule dans la Nouvelle-Ecosse, aux Antilles, à Terreneuve, et même
dans ce grand centre de population et d'affaires, à Londres. Dans cette ville, cepen-
dant, le commerce n'a pas été aussi lucratif qu'auraient pu désirer les conducteurs de
l'entreprise, vu que les agents se sont fait payer les frais d'un commerce exclusif.
Mais malgré même ce contretemps, la tentative n'a entraîné aucune perte, bien que
les profits n'aient pas été assez considérables pour permettre la continuation de l'effort
dans cette direction. Néanmoins les propriétaires ne désespèrent pas de faire leur
chemin sur le marché anglais. Ils se proposent de faire une nouvelle tentative, et
l'expérience du passé leur ayant servi ils attendent mieux de l'avenir. Voici ce que
disent les directeurs de cette compagnie: "Nous ne pourrions pas manufacturer de
balais dans cette province sans la politique nationale. Sans elle notre province serait.
le marché qui servirait à écouler à sacrifice tout le surplus de produits des fabricants
américains. Le droit de 50c. la douzaine sur les balais tient nos concurrents amé-
ricains à distance, et nous permet de faire un commerce profitable."

Le propriétaire de la fabrique à vapeur de biscuits et de bonbons d'Acadie s'ex-
prime comme Euit: "En 1878 cet établissement ne manufacturait que des bonbons;
en 18b2 a été ajouté la fabrication de biscuits. Nous trouvons un marché au Nouveau-
Brunswick, dans l'Ile du Prince-Edcuard et dans la Nouvelle-Ecosse. Les Haut-
Canadiens sont nos rivaux les plus redoutables. Ils viennent vendre ici à sacrifice
des produits qu'ils vendent chez eux à des prix plus élevés, et vendre aux marchands
de détails de feçon à nuire au marchand de gros. Nous n'aurions pas de difficulté-
à résister à leur concurrence si les gens de l'ouest ne vendaient ici qu'aux prix de
leur propre marché. Il est probable que le temps remédiera à cet état de choses."

La compagnie manufacturière de Howard s'occupe de la fabrique de hardes
huilées grandement en usage chez les pêcheurs, les marins et autres. Elle emploie
un grand nombre de personnes, et paraît faire un commerce profitable. Le principal
marché de la compagnie est la Nouvelle Ecosse. Voici comment l'administration a
répondu à nos demandes de renseignements;

"La politique nationale est avantagueuse, et elle le serait encore davantage Si
les produits canadiens de la nature de ceux que nous employons étaient aussi beaux
qu'ils devraient être. Nous employons du coton étranger parce qu'il est de plus
belle qualité que celui d'ici. Le produit canadien n'est pas assez net. Nous n'hé-
siterions pas à employer le coton canadien s'il était assez fin."

La filature de la compagnie de coton de la Nouvelle-Ecosse occupe un em-
placement élevé sur la limite nord de la ville, au milieu d'un grand terrain, et jouit
de l'avantage d'être desservie par un chemin de fer pour la réception et l'expédition
de ses consignations ou de ses envois, etc. La filature est un édifice considérable et
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·bien installé, ayant tout ce qui est néCessaire pour un commerce considérable, et
mani de tout ce qui peut la garantir contre le feu, protéger les ouvriers, etc. -La
chambre de la machine est un modèle en son genre, grande, propre et bien tenue;
tout y était en parfait ordre et tranquille, la puissante machine fonctionnant presque
sans bruit.

Cette machine vient des ateliers de Harris Carliss, de Providence, R-I., et a
une capacité de 450 forces de chevaux. La filature possède 350 métiers avec les
machines à filer et autres accessoires pour les alimenter, mais il n'y en a que 210
d'employés. Environ 280 personnes sont employées. Le produit de la filature est
le coton jaune ordinaire, et à la fin d'o3tobre elle vendait, d'après son directeur, tout
le coton produit. Voici ce que dit le directeur: "Tout le Canada à l'est de London
nous fournit un marché pour nos cotons. A l'heure qu'il est, cependant, les affaires
ne paient pas autant que nous pourrions le désirer. Dans des temps comme ceux que
nous venons de passer, il y a lieu d'être satisfaits si on peut conduire les affaires sans
perte. Quant à ce que réserve l'avenir, il est difficile de s'en former une idée sûre.
Ce serait un bien pour l'industrie si quelques-unes des filatures fermaient pour
quelque temps, ou si toutes réduisaient leurs heures d'activité, ce qui diminuerait la,
production. Il y a eu partout excès de production, résultant de rivalités entre les
producteurs, et de l'introduction de machines capables de produire beaucoup plus
qu'il n'était possible auparavant. Il est vrai qu'avec un peu d'efforts on pourrait
agrandir nos marchés. Avec des moyens de communication nous pourrions facile-
ment écouler nos produits dans l'Inde et en Chine. Ces deux pays offrent des
marchés rémunératoires. Nous avons manufacturé un peu d'indienne que nous faisona
imprimer à Magog.

'La politique nationale a naturellement aidé à l'établissement et au développe-
ment de l'industrie du coton ; mais elle n'est pas re-ponsable de l'excès dans le
nombre des filatures qui ont pris naissance. L'imprévoyance de certains âpres
hommes d'affaires ne saurait être imputée à la politique nationale."

John Patterson, fabricant de chaudières, avait plusieurs entreprises en voie lors
de notre visite, y compris la chaudière du steamer Newfield.

John'Thompson, qui est un homme éaergique à la tête d'une petite fonderie, dit
qu'il avait tout l'ouvrage qu'était capable de faire son petit établissement, que ses
ouvriers avaient constamment de l'ouvrage, et qu'il était un ferme partisan de la
politique nationale.

Macdonald et Cie, qui ont un grand établissement de fondeurs en cuivre, de
mécaniciens, plombiers, chaudronniers, poseurs d'appareils à gaz, etc., n'étaient pas
disposés à nous donner de renseignements. Leur établissement a été établi en 1865.

La buanderie d'Halifax, qui est un établissement très bien conduit, va cette année
faire plus de $1,000 d'affaires de plus que l'année dernière. Elle en a fait l'année
dernière pour $8,500.

Clayton et Sons, grands fabricants de confections, remarquent que le progrès de
leur industrie peut se mesurer par le nombre de leurs employés, qui était de 77 en
1878 et qui est de 179 en 1884, de même que par l'accroissement de leur outillage.
Toutes les machines à coudre de l'établissement sont mues à la vapeur. Les proprié-
taires disent: "Les affaires sont à peu près comme l'année dernière, peut-être un
peu meilleures, bien qu'il soit un peu plus difficile de faire entrer les fonds. Quoi qu'il
en soit, elles sont beaucoup meilleures qu'en 1878.

"ILa politique nationale est un avantage pour notre industrie. L'ouvrage se fait
dans le pays, tandis qu'autrefois il ne s'en faisait qu'une faible partie. Avant l'adoption
de la politique nationale presque tout était importé de l'Angleterre. La concurrence
que nous fait le Haut-Canada est très active, mais nous réussissons à lui tenir tête.
Nos marchés sont la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau.Brunswick et l'Ile du Prince-
Edouard, surtout la Nouvelle-Ecosse.

A. A. Bliss et Cie, fabricants de chaussures, exploitent leur fabrique principale-
ment pour répondre aux besoins de quatre magasins, dont trois sont établis dans la
ville et un à Dartmouth. Leurs affaires sont considérables, et leurs produits d'une
qualité supérieure. Leur établissement s'ouvrit en 1883. Il s'est opéré par suite de
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décès, un léger changement dans la propriété de la manufacture, mais son exploita-
tion continue de se faire sur le même pied. Le principalassocié de cette maison dit :
-" La politique nationale nous aide décidément. Quelques articles qui entrent
dans la fabrication des chaussures devraient être admis en franchise, tels que lea
oeillets, les crochets, les disques pour talons, et quelques autres fournitures."

Moir Fils et Cie, boulangers, fabricants de biscuits et confiseurs, possèdent un
des plus grands établissements de la Confédération. Le propriétaire principal de cet
établissement exploitait une petite boulangerie avant de construire une partie des,
bâtiments actuels, il y a plus de vingt et un ans. Le développement étonnant qu'a
pris son commerce est un exemple remarquable d'initiative, de persévérance et
d'énergie. Les opérations de sa boulangerie sont si considérables Ealifax qu'on
estime que si elle arrêtait, ne serait-ce qu'un ou deux jours, il en résulterait un grand.
inconvénient, sinon une calamité. Le but des propriétaires a été, et on peut ajouter
qu'il est encore de faire eux-mêmes leur farine et leurs boîtes, comme leur pain et
leurs biscuits, ce à quoi ils ont réussi jusqu'à un certain point. Leur moulin à farinei
qui coûte $100,000, est situé à Bedford. Là aussi est leur manufacture de boîtes,
dans laquelle sont constamment employés une douzaine d'ouvriers. Au moulin, qui
ne marche pas depuis le printemps faute de blé, une vingtaine de personnes trouvent
de l'emploi. Le droit imposé sur le blé est considéré parle plus ancien propriétaire
comme un obstacle à l'heureuse exploitation du moulin à farine.

Les bâtiments de la boulangerie et de la confiserie donnent sur trois rues de la
ville-80 pieds sur la rue Argyle, 130 sur la rue Duke, et 160 pieds sur la rue Grafton;
ils ont quatre ou cinq étages. Les bâtiments sont en brique, et de toute solidité.
Les salles de vente et les bureaux d'affaires sont à l'encoignure des rues Argyle et
Duke, au premier et deuxième étages. Les salles d'expédition du pain sont au rez-
de-chaussée, rue Duke, cù une vingtaine de voitures de boulanger, sans cesse en mou-
vement, reçoivent leur chargement. On se sert de la vapeur pour accélérer le
séchage, la cuisson, pour monter les fardaux, faire candir le sucre, faire bouillir, cuire
au four et défourner, chauffer l'édifice, etc. Pour tout ces services une machine de
la force de 50 chevaux-vapeur marche continuellement. Le propriétaire le plus an-
cien s'est plu à dire en réponse à mes questions :--"Notre sphère d'opérations est
dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, l'Ile du Prince-Edouard, Terreneuve,
et un peu aussi dans les Indes Occidentales. Si la Jamaïque est annexée à la Confé-
dération, cela fera grand bien à notre commerce.

Dans la boulangerie, nous faisons toute sorte de pain et de biscuits, ainsi que des
gâteaux de toute espèce. Dans la confiserie, nous fabriquons toutes les variétés de
encre candi.

La politique nationale nous est avantageuse pour le sucre candi, mais elle ne
l'est pas, sous certains rapports du moins, pour d'autres branches de notre industrie.
Par exemple, le droit sur le charbon est contre nous; il n'y a qu'un jour ou deux
nous avons payé $100 de droits sur une cargaison de charbon dur que, soit dit en pas-
sant, nous consommons en grande quantité. Il y a aussi d'autres articles occupant
sur la liste des tarifs une place qui donne pour nous prise à la critique. Mais on n&
saurait tout avoir en sa faveur. D'autres industries que le nôtre doivent participer
aux avantages résultant du système protecteur qu'établit la politique nationale."

R. Taylor, de la manufacture de chaussures d'Halifax, conduit des ateliers
considérables et dirige avec habileté et prudence un très grand commerce. Les
ateliers sont situés sur le prolongement de la rue Brunswick (ci devant rue des
,asernes), et son magasin, etc., est sur la rue Hollis. Il est dans l'industrie depuis
quaýtorze ans et a fait beaucoup de progrès dans cette période, ajoutant de temps en
temps à son outillage des machines dues aux inventions les plus récentes et les plus
perfectionnées. Le propriétaire, à en juger par le teneur de ses observations, n'est
pas un ardent unioniste non plus qu'un admirateur de la politique nationale. Il dit:
"Les affaires sont inactives. La Confédération est une des causes de cette inactivité,
et la politique nationale en est une autre. Les droits dont sont frappés certains
articles employés dans la fabrication des chaussures, tels que la serge, les élastiques
et les fournitures en général, donnent prise à la critique. Ces articles ne sont pas
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f
abriqués en Canada, ni même aux Etats-Unis, sauf peut-être quelques-uns d'entre

eux. Il n'y a pas assez d'encouragement pour induire qui que ce soit à fabriquer ces
articles. C'est l'Angleterre qui nous en approvisionne. La serge était admise en
franchise avant la mise en vigueur de la politique nationale."

Jack et Bell, qui s'occupent de la préparation de quelque engrais dans une
fabrique sur le chemin de Byers, où ils se servgnt de la vapeur, d'outillage et de
main-d'œuvre, ont déclaré qu'ils préfèrent que leurs opérations soient passées sous
silence.

La raffinerie de sucre de la Nouvelle-Ecosse est un établissement considérable à
l'extrémité nord de la ville, près de Richmònd,; il emploie un bon nombre de per-
sonnes, et produit une très grande quantité de cette denrée. Cet établissement, à
son début, ne fut pas confié à une administration fort prudente, et ne fut point une
riche mine pour ses actionnaires; mais il est maintenant, et a été depuis quelque
temps sous un contrôle attentif, comme l'attestent les résultats. On calcule que la
production annuelle est d'environ 150,000 barils, dont la valeur, à l'heure qu'il est,
pourrait être estimée à $2,100,000. Cette raffinerie est pourvue de tout l'outillage
qu'il faut à une raffinerie de première classe.

Longard Frères, fabricants de poëles, d'appareils de chauffage à la vapeur et à l'eau
chaude, et machinistes, disent qu'ils ont de l'ouvrage en abondance, et qu'ils
pourraient faire davantage s'ils avaient plus de facilités. Ils font cette remarque au
sujet du tarif:-" Les droits sur les articles employés dans notre industrie, que nous
achetons aux Etats-Unis, sont trop élevés. Jusqu'ici, nous n'avons pu nous procurer
en Canada des articles satisfaisants d'ajustement, soit en cuivre, en laiton ou en fer."

La compagnie manufacturière Starr, dont M. John J. Wylds est le gérant, se
livre à une industrie vaste et variée, l'une des plus importantes, et peut-être une des
plus prospères de la Nouvelle-Ecosse. La compagnie fabrique, dans ses spacieux
ateliers de Dartmouth, des patins, des clous, des chevilles, des boulons et des carvelles
pour navires et chemins de fer, toutes espèces de modèles pour sculptere, tout ce qui
entre dans la construction des ponts, des portes de voûtes et caveaux, des pelles, de
toute sorte, et même des articles plaqués par les procédés électriques et galvaniques.
La compagnie a fabriquê en 1883 pour une valeur de $160,000, contre $100,000
en 1878, ce qui offre une preuve assez évidente des progrès qu'elle a faits. Elle a été
légalement constituée en 1868, et a toujours progressé depuis lors, mais particulière-
ment depuis 1878. Son capital payé s'élève à $200,000.

La compagnie des poudres Acadia, constituée légalement en 1869, et faisant
affaires en vertu de cette charte et de ses amendements, en 1869 et 1880, a ses usines
à la Jonction de Windsor, à 15 milles d'Halifax, et son bureau au n 70, Bedford Row,Halifax. La compagnie se livre à la fabrication de la poudre destinée aux mineurs
et aux chasseurs ; on prétend qu'elle est d'une force explosive et d'un fini supérieurs.
Le capital de la compagnie est représenté comme étant de $100,000, mais jo n'ai pu
obtenir de données sûres sur le montant versé et sur la production annuelle de la
compagnie, son président n'étant pas là lors de mes visites.

La manufacture d'épices de Brown et Webb, quoiqu'elle fonctionne depuis envi-
ron 17 ans, n'a en un appareil de mouture qu'en 1878. Comme elle fait généralement
affaires et des préparations pharmaceutiques à l'entreprise et en gros, il est difficile
de constater quelle est la production de cette fabrique, parce qu'elle se trouve con-
fondue dans la fabrication générale, dont elle n'est qu'une branche peu importante.
La sphère d'opérations s'étend aux provinces maritimes et à Tet-reneuve ; le déve-
loppement de son commerce est regardé comme le résultat des efforts généraux pour
le seconder.

La tannerie appelée " Three Mile House Tannery " est un vaste établissement,
pourvu d'une machine à vapeur et de tout l'outillage moderne pour faire des affaires
considérables. La situation qui est magnifique et son excellent pouvoir d'eau ainsi
que ses dépendances lui permettraient de se développer sur un 'grand pied. Les
navires peuvent s'amarrer aux quais en dedans des limites de la tannerie, et le chemin
de for Intercolonial pénètre dans la cour. A présent elle fabrique le cuir à semelle.
Le gérant de l'établissement a formulé ainsi son opinion :-1 'La politique nationale
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protège jusqu'à un certain point notre industrie, en contribuant à nous donner la
marché de cette province contre la concurrence des Etats-Unis."

J. P. Mott et Cie exploitent une grande fabrique d'épices ainsi qu'une savonnerie
et une manufacture de chaux à Dartmouth, mais le propriétaire principal s'est tenu
décidemment sur la réserve, estimant que ni le pays ni les particuliers n'avaient le
droit de connaître ses affaires. L'établissement a été fondé il y a environ 17 ans:
voilà tout ce que j'ai pu apprendre dans une entrevue personnelle avec M. Mott.

La manufacture de meubles de Gordon et Keith a succédé à une autre conduite
à l'ancienne façon, avant 1860, par Thompson et Esson. Les nouveaux propriétaires
ont en peu de temps transformé l'établissement. Ils eurent un magasin spacieux et
établirent une manufacture qu'ils pourvurent de l'outillage le plus récent. Leur
esprit d'initiative et d'entreprise reçut la récompense qu'il méritait par le développe-
ment d'un commerce lucratif, dont le principal marché est la Nouvelle-Ecosse. M.
Keith, un des associés, s'est plu à faire les observations suivantes :-" La politique
nationale influe désavantageusement sur notre branche d'industrie. Elle impose des
droits sur bien des articles employés dans la fabrication des meubles, tels que les
articles de tapisserie, les étoffes de crin, le crin frisé, les matériaux de toute espèce
servant à couvrir les glaces anglaises, les roulettes, et en général les ferrures de
meubles. Quant aux étoffes de crin et an crin frisé, c'est un fait bien connu qu'on
ne peut s'en procurer au Canada, et que pour ce qui est de ce dernier article, il ne
saurait être confectionné. On peut en dire autant des glaces. Maintenant pour les
roulettes, le fait est qu'elles peuvent être achetées aux Etats-Unis et transportées à
Halifax, droits acquittés, à plus bas prix que celui auquel peut les vendre Smart, de
Brockville, qui en a entrepris la fabrication. Ensuite, quant aux autres articles de
quincaillerie dont on a besoin pour les meubles, tant qu'ils ne seront pas fabriqués
dans le pays, ils devraient au moins être admis en franchise, ou avec une modification
de droits. De fait, s'il était effectué une réduction de tarif sur les articles que fai
mentionnés, nous pourrions avoir accès au marché de Terreneuve. Les Américains
peuvent actuellement vendre les matelas en crin sur notre propre marché à plus bas
prix que nous.

" Nous ne demandons pas tant que 35 pour 100 de droit d'entrée sur les meubles;
un droit moindre nous protégerait suffisamment. Nous demandons cependant les
modifications et les changements de tarif suggérés en faveur des articles que nous
employons.

Schwartz et Fils, fabricants d'épices et de café, se plaignent que le gouvernement
n'impose pas assez le café américain, et que l'analyse des substances alimentaires n'est
pas équitable et exerce une influence défavorable sur les prix.

La fabrique de tricots Acadia, dont les propriétaires sont W. C. Archibald et Cie,
trouve un débouché pour la vente de ses produits dans les provinces d'en haut, aussi
bien que dans les provinces maritimes. L'impulsion est donnée à ce commerce, et
sous ce rapport on prétend avoir obtenu un marché pour une quantité respectable de
ce genre de marchandises. Voici ce que dit le gérant de l'établissement en question:
.0-" La politique nationale aide à notre commerce. L'avantage qu'il en retire est
considérable, quoiqu'elle ne favorise pas spécialement le genre d'articles que nous
fabriquons. Les laines de cachemire et le fil de soie qu'on emploie dans la fabrication
de la bonneterie élégante, et qui ne sont pas manufacturés en Canada, sont assujétis
à un droit élevé. Dans les circonstances, ces articles devraient être admis en fran-
chise ou devraient être l'objet d'une réduction de tarif."

La manufacture de tabac "Mayflower " vient de terminer, dans la partie nord
de la ville, la construction d'un nouveau bâtiment en brique à trois étages, pour rem-
placer l'ancien, brûlé le 27 avril dernier. Ce bâtiment est beaucoup plus grand que
l'était l'autre, et contient une machine à vapeur de la force de 20 chevaux, des presses
à tabac en pot, des presses à façonner, des presses à tabac en boîte, et tous les autres
outils nécessaires pour la fabrication du tabac en palette. L'établissement mis en
Suvre, emploiera 65 personnes, et on s'attend qu'il sera pleinement en opération un
mois ou environ avant la fin de cette année. Il a été déjà soumis à l'aatorité compé-
tente à Ottawa des représentations au sujet de cette industrie.

122



Documentsde la Session (No.8S7.)

La compagnie manufacturière de tabac, de Sarre, est une autre fabrique du
-même genre qui paraît pleine de vigueur. Elle est située près de la "IMayflower " et
elle a pour gérant un artisan expérimenté qui est le plus affable des hommes. Cet
établissement, quoiqu'il ne soit pas aussi légèrement outillé que son voisin, est pourvu
,d'une machine à vapeur, ainsi que de toutes les presses et de l'outillage nécessaire
pour fabriquer du tabac en palettes et en torquettes de première classe. On en
estime la production à 9,000 livres par année, et il pourrait en fabriquer une plus
grande quantité si le commerce s'y prêtait. La Nouvelle-Ecosse est le marché où
-s'écoulent les produits de cette fabrique.

La fabrique de voitures et de rais de De Wolfo, est un établissement immense.
Les opérations sont conduites dans quatre grands bâtiments-le magasin, 90 sur 30
-pieds, 3 étages; les ateliers-un de 60 sur 30 pieds, 3 étages, un autre de 50 sur 25
pieds, 2 étages, et le troisième de 80 sur 40 pieds, 2 étages en brique. M. De Wolfe
fabrique des voitures et des traîneaux. Il s'occupe aussi de la fabrication des rais-
entreprise nouvelle-non seulement en chêne indigène mais en noyer choisi parmi
les meilleures pièces achetées dans la Caroline du Nord et qui entre ici on franchise.
X. De Wolfe dit que les voituriers sont et peuvent être encore approvisionnés de ces
rais en noyer parfaitement sec et d'un fini magnifique, à plus bas prix que ne le
seraient pour ceux qui en fabriquent aux Etats-Unis. Il prétend en outre, <u'il fait
venir le "noyer vierge" dont il m'a montré des échantillons, tandis que les Améri-
cains trient toujours les meilleurs rais pour leur usage personnel. Ea preanat
emme témoignage suffisant la déclaration de M. De Wolfe et la preuve oculaire
qu'il fournit, il résulte que la plainte faite par les voituriers de quelques autres sec-
tions des provinces maritimes qu'on ne peut se procurer en Canada des rais de noyer
d'une bonne qualité, n'a aucun fondement. La fabrique de M. De Wolfe est facilement
accessible à tous les voituriers de nos provinces d'en bas, et il garantira que ses rais
sont d'une qualité de première classe.

Les machines, au nombre d'une vingtaine ou plus, dans l'établissement de M. De
Wolfe, sont actionnées par une machine à vapeur de la force de 20 chevaux. On y
-manufacture toute espèce de voitures-celles plus lourdes de fabrication angiase, et
celles plus légères et plus élégantes de fabrication américaine. M. De Wolfe déclare
sans hésitation que la politique nationale est favorable à son industrie.

Les usines de la compagnie sucrière de l'Atlantique (Atlantic Sugar House
ompany), situées sur la rive ouest du Bras-de-mer-nord-ouest (North- West Arm) sont

sous la direction de l'honorable M. A. G. Jones. Cette raffinerie n'est pas aussi con-
sidérable que l'une ou l'autre de ses deux rivales ; mais elle est aménagée d'unae
manière compacte, et bien outillée sous tout rapport. Elle a l'avantage de posséder
un pouvoir d'eau inépuisable qui fournit toute la force motrice nécessaire pour faire
mouvoir le mécanisme. Elle marche depuis un au environ, et a donné une production
fort'respectable-50,000 barils, dont la valeur s'élève à près de trois quarts de million
de piastres. Si une bonne administration sert à quelque chose dans la conduite d'une
-raffinerie de sucre, les usines de la compagnie sucrière de l'Atlantique seront remar-
quablement prospère.

La manufacture de brosses de C. E. Tyler et Fils, un autre des établissements in-
dustriels d'Halifax, a été u temps florissante, mais par suite d'une administration
insouciante et du fait que la caisse de cette fabrique a été mise à contribution pour
autre chose que ses dépenses légitimes, l'établissement en question est tombé en fail-
lite, et a pris fin seulement en octobre cette année.

La compagnie impériale de peinture forme une petite entreprise, dont le prin-
cipal mérite est qu'elle possède quelques capitaux et que son promoteur a déènuvert
un procédé très siimple pour mélanger ses ingrédients de façon qu'il réussit à obtenir
une peinture qui est à la fois à l'épreuve de l'eau et du feu. La compagnie fait da
bonnes affaires, et espère développer beaucoup ses opérations.

Brasseries.-1l y a plusieurs brasseries dans les lirmites d'H{alifax et de Dartmouth,
les sociétés qui les contrôlent s'appelant respectivement Alex. Keith et Fils, Oland,
i-Pils et Cie., P. et J. O Mullin (connue sous le nom de brasserie de Foyle), et la coi-
pagnie de brasserie de Jones. Chacun de ces établissements fait un commerce eon-
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eidérable. Tous font de la bière et du porter. La société A. Reith et Fils, dont M.
IDonald Keith est aujourd'hui le membre survivant, a vendu toute la production de sa,
brasserie l'an dernier, réalisant là-dessus environ $51,880, et dit qu'elle aurait pu,
tendte davantage si elle avait plus fabriqué. Les facilités que possède cette maison
poUr la mise en bouteilles sont tout à fait modernes. Les autres brasseries font aussi

g grandes affaires.
M. James Dempster et Cie, qui conduisaient à J'extrémité nord de la ville une

entreprise manufacturière-une machine à raboter et une fabrique de châssis-jus-
iià ce qu'elles furent détruites par le feu le 29 mai 1882, sont maintenant dans un
très commode établissement auquel est annexé un quai à bois, à l'extrémité sud d'lHa-
lifa un peu au sud des usines du gaz. Les propriétaires perdirent'tout dans l'incendie
de !F82; mais, avec l'énergie qu'on rencontre souvent chez les hommes de leur
cordition, ils eurent une fabrique outillée et en opération, dans très peu de temps. Ils
iont actuellement de bonnes affaires, et ont plus d'ouvrage en main qu'ils n'en peu-
veut expédier jusqu'à la fin de l'année. Leur outillage est moderne, et la force
noitrice est fournie par une machine de la force de 45 eheyaux.

La raffinerie de sucre d'.Híalifax est établie à Woodside, du même côté du port
gue bartmouth; elle a été fondée par des capitaux anglais, à l'instigation d'un en-
thoU-iaste anglais, savant en fait d'industrie sucrière ; elle est contrôlée par le capital
anglais, gérée par un anglais expert dans les sucres, mise en oeuvre par des ouvriers
argl: s, et ses produits sont offerts à la consommation des anglais buveurs de thé et
aulres amateurs du sucre. Les constructions sont situées près de la rive du port, s-pr
une portion des 80 acres de terre que possède la compagnie, et dont la moitié est
tlôturée. Le bâtiment principal est en brique, à sept étages; les bâtiments adjacents
sont aussi en brique, et n'ont que 4 étages. Le magasin est à trois étages, et couvre
-ane euperficie de 300 x 250 pieds; on le dit le plus grand qu'il y ait en ce genre
dans la Confédération. Sur les terrains de la compagnie s'élèvent une quinzaine dre
jolies résidences, pouvant loger 60 ouvriers. Les usines sont approvisionnées d'eau
vemnt de la colline à l'ouest de la raffinerie, et aussi du lac de Maynard, La pro-
duction annuelle de cette rafflinerie est estimée à 600 tonneaux, et la valeur approxi-
xnptive en était de $3,600,000 lors de ma visite. L'établissement s'est ouvert le 1er
eeptembre dernier.

:I'établissement de E. L. Fenerty n'est pas en opération maintenant, mais le
sera bientôt. C'était autrefois et ce fut jusqu'en mars dernier une fabrique de patins;
anais cette industrie a donné place à la fabrication des pelles et des essieux. M.
iFenerly espérait que cet hiver, certainement avant la fin de l'année, il serait en état

de fabriquer des pelles de première classe et des essieux de voitures des meilleures
façons. Sa manufacture, qui, soit dit en passant, est située à l'entrée du lac Chocolat,
à un mille environ d'Hosterman, et qu'un étranger ne pourrait trouver aisément, est
d'assez grande dimension, possède le privilège d'un bon pouvoir d'eau et peut
employer 25 ouvriers.

La corderie de Dartmouth est une des industries les plus considérables établies
sous le sysième de sociétés par acticns, qu'il y ait dans la capitale de la Nouvelle-
Ecosse ou ses environs. Le gérant en est Wm. Stairs, écr., député d'Halifax, qui est
farmilier avec tous les détails de cette industrie. La compagnie s'occupe de la fabri-
cation des cordages, de l'étoupe et de la ficelle. C'est le plus grand établissement de-
te genre dans les provinces maritimes ; les principaux bâtiments et une grande
partie de l'atelier proprement dit sont en brique. La construction des Lâtiments fut
commencée en 1868, et fut achevée à temps pour la mise en ouvre en janvier 1869.
'Le capital payè de la compagnie est de $350,000, et la production s'est élevée à
$305,O00 l'an dernier. En 1878, elle ne fut que de $123,000 ; ce qui, comparé aux
chifres Irécédents, accuse une très grande augmentation pour le temps actue.
Depuis 1848, la production annuelle a constamment augmenté. L'année dernière, il
y a en une augmentation de 70 pour 100 dans la fabrication des cordages, et d'environ
40 pour 100 dans celle de l'étoupe. La fabrication de la ficelle est une nouvelle-

ramehe d'industrie, et promet de prendre de grandes proportions. Le gérant dit qug
s prix ne sont pas plus élevés cette année qu'autrefois> mais que le coût de la matière-
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brute a baissé. Il n'hésite pas à déclarer que si le pays retournait au tarif Cartwright,
la corderie serait obligée de fermer.

James Rowe, fabricant d'ale de gingembre et de bière de gingembre, a ouvert sa
brasserie en 1879, et elle a toujours marché depuis avec succès, en augmentant sa
production d'au moins 25 pour 100. Son marché n'est pas limité à Halifax, mais
s'étend à diverses sections de la province, ainsi qu'à l'Ile du Prince-Edouard et au
Nouveau-Brunswick. Il consomme pour fabriquer ses différentes préparations,
environ 100 barils de sucre granulé par année. La brasserie est située au sud de ce
qui est généralement connu sous le nom de Fresh Water Bridge.

Ald. McDougall dirige sur la rue Queen une fabrique considérable d'ale de
gingembre et de bière de gingembre, dont la production annuelle atteint un chiffre
respectable.

M. Nash a aussi une fabrique du même genre que celle de Ald. McDougall, sur
la rue Brunswick.

Dartmouth s'enorgueillit aussi de sa brasserie d'ale de gingembre, et de bière
de gingembre, et quoique le propriétaire n'y fût pas lors de ma visite, les indications
accusaient une production considérable.

S. M. Brookfield, le grand entrepreneur et constructeur en btiments, a une
grande manufacture de boisage près de Fresh Water Bridge, et un bureau spacieux
sur la rue Grenville. Ses opérations donnent de l'emploi à un grand nombre
d'ouvriers, dont les gages varient de $3 à $1.25 par jour, la moyenne étant de $9 par
semaine, et il fait mouvoir un outillage considérable de première classe, le moteur
étant une grande machine à vapeur d'une marque approuvée. M. Brookfield fait de
l'ouvrage pour à peu près $150,000 par année, et le capital engagé dans sa manufac-
ture seulement s'élève à environ $25,000.

Philip W. Leverman, fabricant de pianos, se vante de fabriquer des instruments
supérieurs, et peut aisément trouver un marché pour tous ceux que son petit per-
sonnel ouvrier peut fabriquer chaque année.

Williams et Leverman, qui sont engagés dans la fabrication des pianos et des
meubles, et dans le sciage du bois, se plaignent que le mauvais état des affaires a
affecté considérablement leur industrie.

F. Mumford et Fels, de Dartmouth, se livrent à la fabrication de courbes pour
navires, et à des travaux de forge en général. Ils se plaignent que les courbes pour
navires sont admises en franchise au Canada, et que le droit sur le charbon en a
augmenté le prix de $1.85 à $2.25 aux mines, et a conséquemment accru les frais de
fabrication des courbes. MM. Mumford et Fels, ont un établissement commode, les
gros marteaux et autres outils y sont mus par la vapeur.

Le chemin de fer maritime est une autre des institutions de Dartmouth. Lors
de'ma visite, il y avait sur les tins deux barges, une allège à vapeur, et deux
goëlettes à réparer. Une des deux barges recevait une nouvelle proue et d'autres
réparations, et devait rester sur les tins pendant deux mois; l'autre se faisait
radouber pour être classée de nouveau, et ce radoub devait prendre au moins une
semaine avant d'être achevé. Une des goëlettes recevait un nouveau bordage, on la
radoubait dans toutes ses parties et on la doublait en cuivre, ce qui ne pouvait être
terminé avant une semaine au moins, on posait à l'autre geëlette une nouvelle quille
dont l'achèvement devait prendre une semaine. L'allège recevait un nouveau pro-
pulseur.

M. David Macpherson était chargé des travaux de réparation à faire aux barques
et M. George Young, de ceux à faire aux goëlettes.

Ces travaux occupaient 70 ouvriers, qui reçoivent de $2.50 à $2.70 par jour. En
calculant que l'exploitation de ce nouveau chemin de fer demande les services de 30
hommes seulement toute l'année, à $2.50 par jour, cela ferait $22,500.

La poterie et la briqueterie d'Enfield se trouvent dans le comté de fiants, avec
leur bureau principal à Halifax. Cet établissement fait de la brique pendant quatre
mois, employant ainsi 30 hommes. La poterie, arrêtée dans le moment, donne con-
tinuellement de l'ouvrage à cinq ouvriers; elle va reprendre ses travaux dans deux
semaines. La poterie fabrique des tuyaux d'égout, des manchons de cheminée, et
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toute espèce de poterie employée pour bâtiments, ainsi que des cruches, des-théières,
et toute sorte de poterie pour usage domestique.

John Hanter, fondeur en cuivre, se plaint que son industrie est un peu languis-
sante, mais il attribue cet état de choses au fait que dans la province il y a plus de
fabricants qu'autrefois en cette branche d'industrie.

TRURO, COMTÉ DE COLCHESTER.

La fabrique de voitures et traîneaux de D. Linton prétend avoir fait beaucoup de
progrès depuis 1878. Comme preuve à l'appui de cette prétention, le propriétaire
.ignale l'augmentation de son personnel ouvrier, l'agrandissement de sa manufacture,
et le fait qu'il fait actuellement construire un bâtiment de 30 x 40 pieds, à 1½ étage,
destiné à son assortiment de voitures.

La compagnie de fabrication de lait condensé et de conserves de Truro possède
la seule fabrique de ce genre qu'il y ait au Canada, et elle fait du fromage comme elle
prépare le lait condensé. On y fait à peu près 15 tonnes de fromage, et on y prépare
environ 4,323 boîtes de lait condensé, chaque année. Chacune de ces boîtes de lait
-contient quatre douzaines de bidons, pesant 1 livre chaque. Les bâtiments de cette
compagnie sont commodes, propres, et bien adaptés sous tout rapport à une entre-
prise du genre de celle qu'elle exploite. La construction principale a 80 x 40 pds., deux
étages et demi, et contient tout. l'outillage nécessaire, qui est quelque peu singulier,
quoique du plus récent modèle, et qui, soit dit en passant, n'est pas fabriqué en Canada
et a é'é frappé de droits jusqu'à concurrence d'environ $800, que, dans l'opinion du
gérant, le gouvernement devrait rembourser en ce cas à la compagnie.

Celle-ci a son marché principalement au Canada, mais elle a fait aussi quelques
envois en Angleterre.

La manufacture de meubles de Truro s'occupe de la fabrication de châssis, de
portes, de moulures, et de meubles à bon marché en noyer et en pin. Les principaux
marchés pour les produits de cette manufacture se trouvent dans les comtés de Col-
chester, de Hants et de Kings.

La fonderie de Clish, Crow et Cie, grand établissement, était activement en
opération, ayant à faire beaucoup d'ouvrages de divers genres.

La manufacture de chapeaux de Truro est un établissement très estimé, d'autant
lus que ses promoteurs ont réussi, gràce à leur énergie et à leurs efforts, et malgré
enombreux obstacles, à lui faire acquérir la position satisfaisante qu'il occupe

.maintenant. Cette manufacture s'est ouverte en 1876. En 1878, le capital qui y
était engagé n'excédait pas $7,000, et quoique l'incendie ait nui à son développement,
elle a fait des progrès, de nouveaux bâtiments ont remplacé ceux qui avaient été
brûlés, et elle a été pourvue d'un nouvel outillage. Le capital aujourd'hui placé
dans cette entreprise s'élève à $22,000, et la production annuelle est estimée à
$55,000. Elle fabrique des chapeaux durs, et des chapeaux mous en laine ainsi que
des bonnets en fourrure; on emploie pour leur fabrication quelque outillage très in-
génieux, mu par la vapeur. Les produits de cette manufacture se vendent facilement
-a Montréal et à Québec; ces deux villes fournissent les plus forts acheteurs. Halifax
et Saint-Jean l'encouragent aussi jusqu'à un certain point, et si l'on fait disparaître
quelques désavantages en matière de tarif de transport, etc, ces villes trouveront sans
doute plus avantageux pour elles de continuer cet encouragement sur une bien plus
grande échelle. Voici ce que disent les propriétaires:-" Nous sommes grandement
encouragés par le résultat de nos opérations. Nous vendons nos chapeaux en quan-
tité3 considérables dans la Nouvelle-Ecosse, en faisant avec succès concurrence aux
chapeaux étrangers et à ceux du Haut-Canada, qui en fabrique également.

"Sans la politique nationale, nous ne pourrions nullement exploiter notre indus-
trie, simplement parce que les Américains vendraient au rabais dans notre territoire
leurs produits fabriqués. La politique nationale noue empêche d'être écrasés. Mais
quelque bonne qu'elle soit, elle n'est pas sans défauts. Il est encore imposé un droit
aur le ruban employé pour les bandes de chapeau, droit qui, naturellement, nous est

d'un effet contraire. Si ce ruban était fabriqué au Canada, nous ne nous plaindrions
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point, mais il ne l'est pas et ne le sera probablement jamais. Puis, les chapeaux
anglais importés avec ruban à l'entour, paient 25 pour 100, tandis que le ruban en
rouleau a 30 pour 10 de droit à payer. A notre avis, le droit devrait être uniformé-
ment de 20 pour 100, ce qui donnerait un avantage de 5 pour 100. Les tarifs de
transport que nous payons sur le chemin de fer dans les provinces maritimes, sont
regardés comme étant de première classe double. Ceux de première classe simple
sont de 36 centins pour 100 livres. Ceci nous est préjudiciable, et devrait être réduit.
Nous n'avons pas de plainte à formuler au sujet des tarifs de transport dans les pro-
vinces d'en haut, parce que des arrangements satisfaisants y ont été conclus dans ce
sens. Relativement à cette question de tarif de transport dans les provinces mari-
times, MU. C. et E. Everett, de Saint-Jean, N.B., nous ont informés que le transport
d'une caisse de marchandises de mêmes dimensions que les nôtres ne coûte pas plus
cher à partir de New-York, y compris le prix de la traversée au port, que le trans-
port d'une des nôtres à partir de Truro. On remédiera bientôt, nous l'espérons, à ces
désavantages ainsi qu'aux autres dont nous avons parlé.

"CUn fait que nous croyons important de mentionner, c'est qu'en 1878 les ou-
vriers employés dans notre manufacture n'avaient de travail que la moitié du temps.
Cette année, le nombre en est à peu près double de celui de l'année 1878, et ils tra-
vaillent tout le temps."

La fabrique de tricots, conduite par M. Charles Pennfield, est un établissement
parfaitement bien posé, employant un bon nombre de personnes, et qui probablement
augmentera son personnel quand la stagnation commerciale aura disparu. Montréal
est le principal marché pour les produits de cette fabrique malgré la classification da
tarif de transport que M. Pennfield trouve trop élevée. Il dit qu'il en coûte
' de centin par livre pour le fret et la livraison aux commerçants de Montréal, que
le fret devrait être changé de fret de première classe en fret de seconde classe, et
réduit à I centin. La fabrique de lait condensé paie 26 centins par 100 livres pour
transport, et il croit qu'une pareille libéralité devrait être faite à une industrie d'un
genre non moins digne d'éloge. M. Pennfield se plaint aussi que les prix do trans-
port du charbon sont un peu élevés.

Cet etablissement fabrique les tissus tout laine et les tricots égal aient. On y
emploie des machines et des métiers à marche pour fabriquer les tricots.

La fabrique de formes e de fuseaux est une autre des excellentes industries de
Truro. Elle a eu d'humbles commencements, et a graduellement progressé. Tout
récemment on y a ajouté la fabrication des fuseaux, et quelques lots d'échantillons
ont été distribués. Les propriétaires considèrent que lapolitique nationale favoriseai-n
beaucoup le commerce de fuseaux ; de fait, sans elle ils n'auraient pas eu le courage
d'en faire une branche de leur industrie.

T. Lewis et Fils, fabricants de formes et de chevilles, dont la manufacture est une
des institutions de la ville de Truro, ont commencé sur une échelle bien modérée, et
se sont graduellement élevés à une position très importante. Dans les premiers
temps, $3,000 auraient couvert la valeur des formes fabriquées annuellement. Il y a
quinze ans, les propriétaires ajoutèrent à leur établissement des outils et des apparte-
ments pour la fabrication des chevilles de chaussures, et il y a cinq ans, ils le pour-
vurent aussi de l'outillage nécessaire pour fabriquer des rouleaux de ruban et des
tiges de bottes. Le plus ancien associé, rude travailleur et enthousiaste de son
industrie, dit :-" Nous avons fait des progrès considérables depuis 1878. La poli-
tique nationale nous protège ; mais nous devrions avoir en notre faveur un droit de
36 pour 110; c'est, pour le mentionner en passant, le droit imposé par les Etats-
Unis sur les articles que nous manufacturons. Notre droit est de 25 pour 100 seule-
ment ; ce qui, joint aux estimations suspectes, met le fabricant américain en état
d'avoir encore accès à notre marché. Si nous avions le même droit (35 pour 100)
que celui en vigueur aux Etats-Unis, nous pourrions approvisionner nos voisins de la
république, au lieu de leur offrir une occasion facile de nous faire concurrence
sur notre territoire. La valeur des chevilles importées des Etats-Unis à Montréal,
l'automne dernier, s'est élevée à environ $30,000, comme les agents des manufactures
américaines seraient prêts peut-être à le déclarer. Cela n'aurait pu se faire si la pro-
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portion des droits eût été ce que je prétends qu'elle devrait être, et si les règlements
relatifs aux évaluations étaient plus sévères.

"Nous fabriquons, dans notre établissement, des formes, des chevilles de chaus-
sures, du bois pressé pour chevilles, et des épingles à linge. 'De ces dernières nous
n'avons pas fait moins de 5,000 boîtes cette année, et pas moins de 32,000 rouleaux
de bois pressé pour chevilles dans les trois derniers mois. Nous avons employé, l'an
dernier, 200 cordes de bouleau blanc. La Confédération fournit des débouchés pour les
produits de notre fabrique."

La compagnie d'orgues et de pianos de Gates a été établie en octobre 1884 et
paraît faire des affaires satisfaisantes. Les instruments de la compagnie passent pour
avoir un beau son et pour être excellents sous les autres rapports; comme preuve à
l'appui de leur popularité, on représente qu'ils se vendent promptement, et on cite le
bien qu'en disent les acheteurs après les avoir suffisamment, essayés. Le résultat:
4 Les principaux marchés pour nos instruments se trouvent dans la Nouvelle-Ecosse,
mais on en a vendu aussi au Nouveau-Brunswick et aux Indes Occidentales.

"IJe ne saurais comprendre comme les manufacturiers dans aucune branche d'in-
dustrie pourraient vivre en ce pays sans une politique de protection quelconque
contre nos voisins des Etats-Unis. Mais quant à notre genre particulier d'industrie,
je suis parfaitement certain que sans la politique nationale, il ne servirait de rien
d'essayer de lutter pour aboutir au succès.

T. G. McMullen exploite trois scieries et un moulin à farine. Ce dernier et une
des scieries sont à Truro, les autres sont respectivement situées sur la Rivière-au-
Saumon et à Débert. Au moulin à farine, établi en 1881, se trouve tout ce qu'il faut
pour moudre toute espèce de blé, et d'autres grains. Aux scieries, dont deux ont été
mises en opération depuis 1878, on scie toute sorte de bois, mais particulièrement des
planches.

La manufacture de lainages Union, à Brookside, à 1½ mille de Truro, marche
par eau et par la vapeur; on peut voir en tout temps, à ses salles de vente à Truro,
des marchandises d'une belle fabrication et d'une qualité supérieure. Cette manufac-
ture, qui a été agrandie il y a trois ans, est assez vaste pour qu'on y puisse fabriquer
250 verges. A présent, on n'a pas des marchés pour une aussi forte production, de
sorte que l'administration conduit les opérations sur une échelle modérée.

NEW-GLASGOW, COMTÉ DE PICTOU.

La tannerie de J. C. McGregor est de ce côté de la rivière qui se trouve en face
de la ville de New-Glasgow proprement dite. C'est un grand établissement, qui se
livre à la fabrication du cuir à semelle par le procédé usuel du ressuage et du tannage.
Les provinces maritimes et Montréal achètent les produits de cet établissement. Le
propriétaire se réjouit de ce qu'il fabrique beaucoup plus en grand qu'il ne le faisait
il y a six ans.

La fabrique de meubles de Cumming Frères, à une petite distance de la tannerie
de MeGregor, prétend en avoir manufacturé pour 20 pour 100 de plus par année
depuis l'établissement de la politique nationale. Elle se sort de l'outillage moderne,
et d'une machine de 30 chevaux pour donner la force motrice; elle fait toute espèce
de meubles.

S. Mathewson établit sa fonderie en 1868, mais n'y ajouta la fabrication des
chaudières qu'en 1879-80. Cela, bien entendu, a augmenté la quantité d'ouvrage et a
aussi accru le personnel ouvrier. En l'absence du propriétaire, je n'ai pu obtenir de
données quant au capital placé dans l'entreprise et à la production annuelle ; mais il
n'était pas difficile de voir que ce capital est considérable, et que cette production
est celle d'un établissement de première classe.

La verrerie de la Nouvelle-Ecosse est un établissement prospère. L'administra-
tion donne des preuves de prudence et d'attention à l'intérieur, d'énergie et d'activité
au dehors. La verrerie proprement dite a 90 pieds carrés. Deux magasins y sont
annexés-l'un de 210X40 pieds, et l'autre de 160X40 pieds. Il y a en outre les
hangars nécessaires et un bâtiment de cuisson à l'épreuve du feu. Un four de 13 pieds

128

4 8 Victoria. A.I88



est au centre de la verrerie, entouré de l'appareil ordinaire "fait et pourvu en pareils
cas." Dans cet établissement, la seule verrerie qui fonctionne actuellement dans les
provinces maritimes, et la seule au Canada dont les produits soient aussi variés, s
fabriquent les cheminées de lampe simples et d'ornement, les lampes, les verreries de
table telles que gobelets, verres, bols, plats, etc. Le nombre des ouvriers est consi-
dérable, et dans les saisons d'affaires les gages montent souvent à $1,000 et $1,200
par semaine, sans comprendre les dépenses de bureau et d'administration ; je puis en
dire autant de la moyenne donnée dans l'état tabulaire. Le marché de cette fabrique
est notre immense Confédération. Le gérant me fit ces remarques :-" La politique
nationale a, bien entendu, favorisé cette industrie ; mais la concurrence est vive
avec les verreries de Montréal et Hamilton. Nous pouvons leur faire concurrence
avec succès parce que nous possédons des facilités que n'ont pas nos rivaux, et que
nous avons le charbon à bon marché. Mais les prix de transport sont contre nous.
Nous n'avons pas sous ce rapport d'aussi bonnes conditions que nous devrions en
avoir, et que d'autres industries obtiennent, à notre connaissance. Les autorités du
chemin de fer sont très exigeantes pour le poids. Il n'est pas fait de déduction pour
les colis pesant moins que le poids, mais en cas d'excédant de poids, on applique un
règlement très sévère. Nous ne nous objecterions pas à une échelle de proportion.
Notre fret d'expédition est de $600 à $800 par mois. Le fret que nous recevons, y
compris le charbon, est très considérable."

Les usines de la compagnie d'Acier de la Nouvelle-Ecosse-les scules en Canada
-constituent un établissement magnifique, fournissent constamment de l'ouvrage à
un nombreux personnel d'habiles ouvriers, emploient beaucoup de capitaux et
donnent en retour une forte production annuelle. Elles furent commencées en juillet
1883, mais en réalité elles n'ont pas été pleinement mises en œuvre avant le premier
de l'an courant. Le capital (entièrement payé) s'élève à $160,000; mais comme elle le
juge insuffisaat pour des opérations plus étendues, la compagnie se propose de
demander au parlement l'autorisation de l'augmenter en le portant à $250,00J. Elle
fabrique de l'acier pour servir à des fins agricoles, des rails d'acier, de l'acier à
ressorts et de l'acier rond pour outillage. La production annuelle est estimée à
6,000 tonneaux, ce qui donnerait une valeur d'environ $300,000.

Les usines couvrent deux acres de terre. Le bâtiment principal est de 330 pieds
de long sur 130 pieds de large. Il y a aussi un autre grand bâtiment, outre le
magasin et le bureau. L'outillage est aussi unique d'apparence qu'il est puissant; il
est mû par une énorme machine de la force de 1,200 chevaux. Le gérant de l'éta-
blissement me fit ces observations:-" La politique nationale a stimulé l'établisse-
ment de ces usines. Sans elle, la compagnie serait forcée de fermer les usines, qui
emploient maintenant 100 hommes (non compris le personnel de l'administration),
dont les gages par semaine, en les mettant à une moyenne peu élevée, dépassent $750."

La compagnie des Forges de la Nouvelle-Ecosse fabrique des essieux de wagons
de chemins de fer, de l'outillage pour la marine à vapeur, des arbres coudés, etc.,
mais principalement l'article en premier lieu mentionné. Ses ateliers sont situés
près des bâtiments de la compagnie d'Acier. L'outillage est le meilleur de ce genre,
et la force motrice paut suffire à des opérations sur une grande échelle. Un grand
nombre d'ouvriers y sont employés, et le bordereau de paie de chaque smaine s'élève
à une somme considérable. Le gérant a déclaré que :-" La politique nationale
encourage beaucoup cette industrie. Les ouvrages pour chemia de fer, qu'on donnait
autrefois aux ouvriers de Buffalo, se font maintenant ici. Le capital engagé dans
l'entreprise est de $50,000 et la production annuelle est à présent d'environ 2,000
tonnes, dont la valeur se monte probablement à $130,000."

La fabrique de châssis et jalousies de Donald Grant a fait des progrès considéra-
bles depuis 1878, chaque année l'outillage a été augmenté. Cet outillage est mû par
une machine de la force de 25 chevaux. " La politique nationale a grandement
bénéficié à notre industrie. Sans elle, nous aurions été dans l'obligation de fermer."

AMHERST, COMTE DE CUMBERLAND.
La manufacture de voitures de Holmes et Ilicks a subi de dures épreuves depuis

lépoque de son établissement, il y a dix-sept ans. Elle fut réduite en cendres le 27
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cetobre 1878, et les pertes furent lourdes-environ $8,000. Il n'y avait que pour
$1,500 d'assurance. Le 17 novembre de l'an dernier, elle fut brûlée en partie pour
la seconde fois, les pertes comprenant un certain nombre d'articles utiles et de valeur,
outre quatre chevaux, des granges, du foin, etc. Même ce second désastre ne refroi-
dit pas l'ardeur des propriétaires. Ils se mirent tout de suite à réparer leurs bâti-
iment, et activèrent leur industrie avec un redoublement de vigueur. Leurs efforts
reçoivent la récompense qu'ils méritent. Voici ce que disent les propriétaires:
î'La politique nationale est avantageuse pour nos intérêts. Nos affaires ont annuel-
lement augmenté depuis 1878 avec une plus grande rapidité qu'auparavant, et nous
avons maintenant quelque difficulté à répondre aux demandes. Pour les camions
seulement, cette année on nous en a demandé 100; nous n'avons pu en faire que 45."

La compagnie manufacturière de chaussures d'Amherst fut établie il y a dix-sept
ans, sous le nom de "La compagnie de chaussures d'Amherst," avLe M. E. S. Crofts
pour gérant. Sept ans après, elle fut réunie aux opérations de la compagnie de
tannage à la vapeur d'Amherst, et à celles de MMi. Pride et Quigley, marchands de
chaussures, avec cette dénomination: "La compagnie de chaussures et de tannage
d'Amherst." Par suite de cette réorganisation, M. M. D. Pride en devint le gérant,
et les affaires se continuèrent sous ces nouveaux auspices environ deux ans. La
compagnie éprouva un revers par la destruction de la tannerie dans la nuit du 20
octobre 1877, et celle-ci, n'étant pas assurée, causa une perte de plus de $12,000. Peu
de temps après, à cette perte en succéda une autre par suite de la translation du fonds
en magasin pour éviter l'incendie. En 1878, la compagnie abandonna la tannerie,
qu'elle vendit à M. Casey, et poursuivit avec vigueur la fabrication des chaussures.
Nonobstant les pertes occasionnées par le feu et l'état languissant du commerce, ses
affaires continuèient d'augmenter, couronnant la soigneuse administration de la
compagnie d'un succès tel qu'elle se vit en mesure de construire, en 1879, un grand
bâtiment à trois étages pour la fabrication, en l'ajoutant à ceux alors occupés comme
magasin et comme manufacture. On comprendra mieux combien sont réels les
progrès de la compagnie en voyant l'augmentation annuelle de sa somme d'affaires
depuis 1878. En 1879, les ventes s'élevèrent à $65,000; en 1880, à $79,000; en 1881,
à $94,000 ; en 1882, à $119,000 ; en 1883, à $8140,000 ; et à $170,000 pour les douze
mois expirés au commencement de cette année. On s'attend avec confiance que le
commerce de Fanrinée courante, à ien juger par les progrès accomplis jusqu'à présent,
atteindra $200,000. La compagnie emploie continuellement un personnel considé-
rable d'ouvriers; environ 35 sur le nombre sont des chefs de familles. Les gages se
montent à $700 par semaine. La compagnie a un capital payé de $40,000, et une
production qui atteindra probablement $200,000 cette année. Ses opérations com-
prennent la fabrication de toute espèce de bottes, bottines et pantoufles. La Nouvelle-
lEcosse, l'île du Prince-Edouard et quelques parties du Nouveau-Brunswick lui
fournissent un marché. M. Pride, le gérant, a fait ces remarques :-" La politique
nationale inspire confiance aux acheteurs, qui savent qu'ils n'achètent pas des articles
de rebut. Elle exclut toutes les chaussures américaines, excepté celles de premier
choix. La concurrence avec les provinces d'en haut a été et est encore vive; mais la
qualité supérieure des articles que nous fabriquons nous met en état de les tenir
considérablement à distance."

]Rhodes, Curry et Cie sont des entrepreneurs et des constructeurs en bâtiments,
propriétaires de la compagnie de boisage d'Amherst, et!ils conduisent un établissement
où s'accusent une énergie et une vitalité étonnantes. Deux fois détruit par le feu-
d'abord en 1877, peu après son début. alors que tout fut consumé par les flammes et
qu'il n'y avait pas un sou d'assurance; puis en 1880, avec de très grandes pertes-
l'établissement ccntinue de marcher. De nouveaux bâtiments ont pris la place des
anciens, et sont animés du bruit réconfortant d'un nouvel outillage. Il s'y fait une
énorme quantité d'ouvrage, qui serait encore plus considérable, n'eussent été les
pertes causées par le feu et les interruptions qui en sont résultées. Une machine de
50 chevaux-vapeur fait mouvoir l'ontillage, lequel est le meilleur possible; de l'air
chaud, conduit de la chambre en brique de la fournaise dans des chambres en brique,
sèche le bois dont on se servira plus tard; les travaux sont partagés en départements;
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partout règnent l'ordre et la méthode. MM. Rhodes, Curry et Cie font plus que les
travaux ordinaires de fabrication. Ils ont une scierie annexée à leur fabrique, et où
ils préparent beaucoup du bois de longueur employé dans leurs vastes ateliers. Les
propriétaires disent :-" Notre sphère d'opérations est dans la Nouvelle-Ecosse et une
partie du Nouveau-Brunswick. Nous trouvons aussi un marché-et un bon-à,
Terreneuve. Nous y avons envoyé cet été une cargaison de portes et autres objets
qui entrent dans la construction d'une maison, et nous en préparons une autre, prin-
cipalement en bois dur. Notre commerce s'est beaucoup développé depuis 1878, et
la politique nationale y a grandement contribué; la ville en a bénéficié pour une
bonne partie. Sans la politique nationale nous ne pourrions exploiter notre industrie
avec autant de succès, parce que la concurrence active que nous aurions à soutenir
avec les Etats-Unis nous apporterait d'insurmontables obstacles."

La production annuelle de la manufacture de Rhodes, Curry et Cie est considé-
rable. Le capital qui y est engagé se monte à $40,000.

La fabrique de bières et de cercueils de Christie Frères et Cie est une autre des
industries prospères d'Amherst. Cela n'est dû à rien de remarquable dans la morta-
lité de la ville, mais plutôt aux prix modérés auxquels cette fabrique peut vendre ses
produits de qualité supérieure pour les victimes que la mort fait en diverses parties<
de la Nouvelle-Ecosse et de l'île du Prince-Edouard, et dans quelques parties du
Nouveau-Brunswick. Les propriétaires s'occupent spécialement de la confection des
bières et des cercueils, en y comprenant tout ce qu'il y a de récent dans les modèles
et les bois employés dans cette fabrication. Sans même l'ombre d'un mauvais
sourire, ils m'ont fait les observations suivantes :-" La politique nationale protège
notre industrie, particulièrement dans ses rapports avec le commerce du sud de la
Nouvelle-Ecosse. Sans elle, nous n'aurions pu nous assumer un champ d'affaires
aussi étendu.

La tannerie de Lusby, petit établissement, prépare une imitation de maroquin
avec des peaux de mouton; son marché est à Montréal et dans les provinces mari-
times.

C. R. Casey et Fils, tanneurs, manufacturiers d'empeignes et de bottes de
loup-marin. Les premières sont en grande demande à Amherst; les secondes se ven-
dent dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard,
mais particulièrement dans la première de ces provinces. Les propriétaires disent:

-" Depuis notre réouverture en 1878, nos bâtiments ayant été reconstruits après
l'insendie de 1877, notre industrie a fait des progrès satisfaisants et elle est mainte-
nant dans un état prospère."

La fabrique de voitures de Lawson et Wallace a été réduite en cendres le 17 mai
1884, mais rebâtie. Les voitures et traîneaux sont les principales branches d'indus-
trie de cette manufacture. Elle commença bien modestement, avec deux ouvriers
seulement, et a graduellement mais constamment progressé. Le personnel actuelle-
ment employé est de 16 ouvriers. A cause de l'incendie de mai dernier, MM. Lawson
et Wallace ne purent me fournir de données quant à leur production; mais ils sont
en état de déclarer " qu'ils n'ont pu garder d'assortiment en main."

La fabrique de poêles et de machines d'Amherst, appartenant à A. Rkobb et Fils, est
un établissement d'ancienne date et favorablement connu, se livrant à la fabrication
de toute espèce de poêles, de fournaises, et d'ouvrages en fonte généralement (tant
en fer qu'en cuivre), de scies rondes pour scieries, de machines pour faire du bardeau,et de lieuses mécaniques. Cette fabrication se fait sur une grande échelle, et elle
est évidemment sous un contrôle fort prudent et attentif. Un des associés, le gérant
de la manufacture, dit :-" Nos débouchés sont les provinces maritimes, et aussi
jusqu'à un certain point, Québec et Terreneuve. Depuis 1878 nos affaires ont presque
doublé. La politique nationale nous a favorisés directement, en excluant de nos
marchés locaux les poêles américains, et indirectement, en les excluant aussi du
fHaut-Canada. Ce dernier résultat, relativement aux fabricants haut-canadiens, a
pour effet de les retenir davantage à leurs marchés locaux.

L'ouverture du Nord-Ouest a été aussi pour nous un avantage sous ce rapport,
parce que nos rivaux du Haut-Canada se sont portés davantage vers ce territoire, qui
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a tellement alimenté leur industrie qu'il n'y a plus guère à craindre l'accumulation
d'un surplus de production qui leur servirait à nous faire concurrence. Pendant ce
temps, nous redoublons ici d'activité et nous augmentons nos forces.

"La politique nationale nous a aussi bénéficié indirectement, en ce qu'elle a con-
tribué,à développer d'autres industries. Le stimulant qu'elle a donné à l'industrie
minière, par exemple, lui a fait prendre un tel développement qu'il en est résulté une
demande beaucoup plus considérable d'articles en fonte.

LONDONDERRY.

Les forges de Londonderry (Nouvelle-Ecosse). Les forges de Londofnderry com-
mencèrent leurs opérations en 1840, mais sur une bien petite éehelle, et ce ne fut
qu'en 1852 qu'elles reçurent réellement une impulsion sérieuse. La compagnie
d'Acier du Canada s'organisa en 1874, et ses opérations, à la suite de l'adoption des
nouveaux arrangements, ont graduellement agigmenté. Les trois premières années
furent employées à expérimenter et à dévelo ,oer les minerais et à établir l'outillage
maintenant en œuvre, lequel fut sérieusement en opération en 1877. Le gérant
général disait, le 19 novembre dernier :-

"A cette époque (1877), on employait environ 400 ouvriers. En 1o78, on en
employait un peu plus de 500, à $1.10 de salaire en moyenne par jour. Depuis, le nom-
bre des ouvriers qu'on emploie a atteint 850, et la moyenne des gages, jusqu'à tout
récemment, disons jusqu'au 1er septembre, était de $1.50 par jour, elle est d'à peu
près $1.20 actuellement. Par suite de la diminution des affaires, le nombre des
ouvriers est réduit à 625 environ. La production annuelle des forges, telles qu'elles
sont présentement exploitées, peut être estimée de 16,000 à 18,000 tonneaux, environ,
de fer en gueuse, et à 600 tonneaux de fer en barres. Les capitaux employés dans
l 'entreprise sont d'environ £300,000 sterling."

LA PROVINCE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

SUMMERSIDE.

Compton et Webber, fabricants de meubles, font annuellement une quantité de
meubles dans les prix doux, et quelques-uns dans les genres plus dispendieux quand
l'occasion s'en présente. Il y a dans leur établissement quatorze espèces de machines,
mues par une machine de la force de 15 chevaux. Les propriétaires comptent prin-
cipalement sur l'île pour la vente de leurs produits, et d'après les apparences, ce n'est
pas en vain. Voici leur opinion:-" La politique nationale a été d'un grand secours
à notre industrie. Notre établissement ne pourrait marcher sans elle, et les Améri-
cains encombreraient nos marchés. Justement avant l'inauguration de cettd politique,
une goëlette entièrement chargée de couchettes, de portes et de châssis, entra dans
le port de notre petite ville. Son chargement fut offert en vente, et bien entendu,
les vendeurs retirèrent plus de profit de leur spéculation faite à temps qu'ils n'en
eussent eu dans d'autres circonstances. Depuis l'adoption des nouveaux tarifs, aucune
cargaison de ce genre n'a visité nos rivages, et nous avons pu, comme nous pouvons
encore, faire un commerce plus actif."

La fabrique de meubles de Pentz et celle de G. M. Doull offrent une répétition
de l'expérience faite par celle de Compton et Webber. Les bâtiments de l'une con-
tiennent une dizaine de machines, ceux de l'autre en renferment tout autant, et la
force motrice est plus que suffisante pour les faire fonctionner.

La compagnie manufacturière de Hall fabrique des batteuses, une combinaison
de machines à battre et à netoyer, des machines à fanage, des machines à vanner,
etc. La fabrique est pourvue de machines pour toutes les espèces d'ouvrages, et qui
sont mues par la vapeur. Voici ce que dit le gérant:-" L'hiver dernier nos opéra-
tions n'ont pas été considérables. Cet été nous avons fait une bonne quantité d'on
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vrage; niais cet hiver, grâce au surcroît de facilitês que nous possédon ;, nous pour-
rons quadrupler la somme de nos travaux de cet été.

"La politique nationale empêche l'entrée en notre province des machines améri-
caines, et nous donne de bonnes chances pour leur faire concurrence, égalisant en
quelque sorte la position respective des fabricants de chaque côté des frontières.
Pour nos machines qui, soit dit en passant, sont faites pour être mues par des che-
vaux, nous trouvons un débouché dans l'île, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-
Ecosse."

L'honorable M. Lefurgey, constructeur de navires, se livre à cette industrie à
Summerside depuis nombre d'années ; c'est de plus un grand propriétaire de navires.
Il a terminé et lancé avec succès un beau bâtiment d'environ 1,000 tonneaux, en
octobre, cette année. Dans chacune des années 1878, 1879, 1882 et 1883, il a cons-
trait un navire de 600 tonneaux ou d'à peu près ce tonnage. Ces opérations de M.
Lefurgey donnent de l'emploi à un grand nombre de personnes.

Summerside jouit de l'avantage d'avoir une imprimerie bien montée et un jour-
nal hebdomadaire plein de vigueur.

CIIARtLOTTETOWN.

La manufacture de tabac de lickey et Stewart est un établissement d'ancienne
date et qui fait un grand commerce. Elle fonctionne évidemment sous une gestion
très prudente, avec ordre et méthode. Son homme d'affaire m'a communiqué les
observations qui suivent : "Les débouchés pour les produits de cette manufacture se
trouvent dans les provinces maritimes, mais particulièrement dans l'Ile du Prince-
Edouard. C'est le tabac en palette et le tabac en torquette qu'on y fabrique princi-
palement. Nous ne faisons pas de cigares.

"ILa politique nationale favorise notre industrie en ce qu'elle exclut le3 fabricants
américains. C'est un avantage, bien entendu. La Confédération nous a cependant
donné les provinces de l'ouest pour rivales, et comme résultat, la concurrence est
vive, bien que nous réussissions à maintenir notre position dans l'île et dans les autres
provinces maritimes."

]Robert Palmer et Cie, propriétaires d'une fabrique de portes et de châssis, disent:-
"Nous avons plus d'ouvrage que nous ne pouvons en faire. Le fait est que nous ne
pouvons trouver assez d'ouvriers. N ous serions contents de nous assurer les ser-
vices de quelques autres artisans compétents. "

Albert D. Ducheneau, fabricant de poulies, dit que les affaires sont très bonnes
cette année, bien meilleures qu'elles ne l'étaient l'an dernier. En 1873, il installa
la vapeur dans son établissement, et depuis il a fait graduellement des améliorations.

Dorsey, Goif et Cie, fabricants de chaussures, le seul établissement d'une impor-
tance considérable à Charlottetown, représentent les affaires comme étant meilleures
dans leur branche d'industrie cette année qu'elles ne l'ont jamais été par le passé. Ils
font aussi cette déclaration :-I" L'île n'est pas assi affectée que quelques autres pro-
vinces ou sections par les embarras commerciaux du dehors ; cependant, la dureté
des temps influe jusqu'à un certain point sur les prix de certains produits. L'le
entière nous fournit un mnarché pour la production de no:re manufature, et nous
pouvons faire heureusement concurrence aux provinces d'en haut ainsi qu'aux pro-
vinces voisines.

" La politique nationale exclut les produits fabriqués des Etats-Unis, et empêche
les Américains de faire de l'île un marché au rabais pour l'écoulement du surplus de
leur produeLion."

John Newson, fabricant de meubles, a vu l'incendie détruire son établissement
en février dernier, perdant par là trois grands bâtiments, tout son outillage et tout
l'assortiment de meubles qu'ils contenaient, ce qui lui a causé une perte d'environ
$20,000. Après ce désastre, il se remit à l'œuvre dans l'établissement qu'il occupe
aujourd'hui temporairement, et avec l'énergie commune aux industriels du même
genre, il s'est mis à fabriquer pour les pratiques, et à préparer la construction de
nouveaux bâtiments sur son ancien emplacement. Dansle but de faciliter ce travail
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de reconstruction, il a établi une briqueterie dans le voisinage de Charlottetown et a
fait, dans le cours de l'été, plus de 200,000 briques d'une qualité supérieure. Avec
cette brique et de la pierre de taille comme ornement et comme complément, il
travailla sans désemparer à construire un nouveau magasin et de nouveaux ateliers;
à l'heure où j'écris, il possède un aussi beau pâté de bâtiments en brique, presque
termirès, que ceux dont peut s'enorgueillir la portion commerciale de Charlottetown,
et il compte l'occuper le 1er janvier 1885. La partie des bâtiments réservée pour la
manufacture est déjà en état d'exploitation.

La compagnie de filature de laine de Charlottetown est pleinement à l'ouvre, et
fabrique d'aussi belles étoffes de laine qu'on puisse désirer. Cette filature a exposé
une magnifique collection d'étoffes à l'exposition provinciale qui s'est tenue à Char-
lottetown cette année en octobre, et a obtenu le premier prix, la filature de Lyon lui
faisant concurrence en exhibant une belle collection. L'agent de la filature de
Charlottetown s'est plu à dire: "Nous vendons principalement dans l'île et le
Nouveau Brunswick. Les étoffes que nous fabriquons sont les tweeds, les couvertures
communes, les flanelles, les tweeds union, les tissus, etc. La qualité de ces articles
peut soutenir la comparaison avec les produits de quelque fabrique de lainages que-
ce soit en Canada. Notre filature est au premier rang pour rivaliser avec celles du
même genre dans le pays."

La manufacture de meubles de Mark Wright et Cie, est pleine d'activité et elle a
fait beaucoup de progrès depuis son établissement en juin 1883. Les opérations de
cette année accuseront une augmentation de 50 pour 100 sur la production de l'an
dernier, avec la perspective d'une augmentation encore plus grande à l'avenir. Voici
les observations que s'est plu à faire le gérant: " Cette manufacture vend dans l'île
et le Nouveau-Brunswick, et vise à étendre son marché.

"ILa politique nationale est, bien entendu, avantageuse à notre industrie. N'eût
été la politique en question, cette fabrique n'existerait pas aujourd'hui,

"Nous pouvons soutenir la concurrence des Haut-Canadiens, qui sont nos princi-
paux rivaux.

W. Boyle, tanneur, a un établissement bien monté, et se réjouit d'avoir un
marché lucratif pour le cuir qu'il manufacture à Terreneuve, où il est très estimé
pour sa durée et son excellence en général ; les procédés de fabrication contribuent à
ce résultat.

Donald MeKinnon et Cie, tanneurs, dirigent un vaste établissement, et fabriquent
une bonne qualité de cuir qui se vend facilement à Montréal où il est justement
estimé, et aussi dans d'autres localités.

La manufacture de tabac de Coyle, prépare du tabac à chiquer et à fumer, qui se
vend dans toute l'étendue de l'île et dans quelques parties de la Nouvelle-Ecosse,
L'administration espère que le commerce de cet automne sera actif.

Robert Smallwood se réjouit d'exploiter avec succès une branche particulière de
la fabrication des machines et outils. En 1878 les affaires de l'établissement étaient
conduites par Smallwood et Bowyer, comme machinistes et tâcherons.

McKinnon et MeLean, machinistes et fondeurs en fer, font de grandes affaires,
ayant, entre autres travaux qu'ils ont exécutés ces années dernières, fabriqué
l'outillage de presque toutes les fabriques d'empois de l'île. Les progrès de cet
établissement bien dirigé ont été très considérables. Voici ce que disent les proprié-
taires: "En 1878, notre production était de $18,000 à $20,000. A cette époque, les
temps étaient durs et les gages minimes. Depuis lors, il s'est produit une améliora-
tion marquée, et nous avons constamment augmenté notre production, tandis que la
situation des ouvriers s'est améliorée tant sous le rapport des gages que sotis celui de
l'emploi, qui est constant. La production, l'an dernier, a été de $32,000; cette année,
elle atteindra, si elle ne dépasse pas beaucoup, $50,000.

"ILa politique nationale a bénéficié à notre industrie, en ce qu'elle a contribué
au développement d'autres espèces de manufactures et à l'établissement de fabriques
ayant besoin d'outillage, ce que nous étions parfaitement en état de fournir."

La filature de laine de Tryon fut établie par M. Stamfield en 1864, vendue à
MM. Reid et Dawson en 1869, et brûlêe en 1874. Elle fut rebâtie aussitôt après
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l'incendie par Reed Frères. %'et établissement fait mouvoir deux jeux de cardes-. Au
commencement, l'outillage marchait par eau, mais à présent on se sert de l'eau et de
la vapeur. L'outillage maintenant employé est du plus récent modèle, et peut fabri-
quer des tweeds noirs et gris, des tissus noirs et gris, des tweeds de toutes les nuances,
des couvertures, de la flanelle, du droguet et autres étoffes pour la toilette des
femmes. Le gérant m'a fait ces remarques: "La concurrence contre laquelle cet
établissement a à lutter vient des autres provinces. Les fabricants des Etats-Unis
ne figurent pas à présent comme rivaux; ils figuraient cependant à ce titre avant 1878.

"ILes huiles venant des provinces d'en haut, telles que l'huile rouge et l'huile
végétale en usage dans les fabriques de lainages,- ne sont pas d'aussi bonne qualité
que celles qui viennent des Etats-Unis. De plus, les huiles américaines se vendent
à meilleur marché, et en y ajoutant les droits, elles sont à peu près du même prix
que les huiles qu'on achète d'Ontario. On a des Etats-Unis îes teintures à meilleur
marché que d'Ontario. La modération dans les prix et l'excellence dans la qualité
serviraient mieux les intérêts des marchands d'Ontario que les hauts prix et les
qualités inférieures. Ils n'en souffriraient pas non plus s'ils vendaient toujours
exactement de la même qualité que celle des échantillons."

M. Stevenson, ferblantier, dit:-" En 1878, j'ai employé quatre-vingts paquets de
tôle; l'an dernier, 125; et cette année, ma consommation dépassera 150. Je me sers
de machines pour faire du tuyau et autres ouvrages."

A. L. Bridges, embarilleur de viande de porc, professe un grand attachement
pour la politique nationale, qu'il croit essentiellement avantageuse pour sa branche
de commerce, parce qu'elle offre, comme il le dit, des moyens de se livrer avec succès
à l'embarillage de la viande de pore, qu'aucune autre politique fiscale ou commerciale
ne saurait fournir. Il appuya ses assertions sur ce qui suit:-"Les Américains sont
exclus de notre marché par la politique nationale, qui impose sur la viande de porc
un droit de $2.20. Elle empêche, dans une mesure considérable, l'importation du
porc américain. Comparé au porc des Etats-Unis, le nôtre est bien supérieur, parce
qu'il est propre à tous les usages qu'on fait du porc américain, et qu'il est meilleur
pour .les fins domestiques. Notre porc est plus ferme que l'autre, parce qu'il est
entrelardé, et par conséquent d'un goût plus agréable au consommateur, quoiqu'il
puisse ne pas être aussi profitable au producteur que le porc gras et grossier des
Etats de l'ouest. De là résulte que beaucoup de gens faisant de grandes affaires dans
cette branche préfèrent celui qui est d'une plus grossière alimentation, ou moins
agréable au goût.

"J'ai un débouché à Halifax, Saint-Jean, Montréal et Québec, mais principale-
ment dans les villes des provinces maritimes.

"Il y a un marché considérable pour le jambon et le lard; tout ce qu'il faut là
pour le développement d'un commerce, c'est le capital. La demande est très forte
pour toute la viande de porc qui peut être fumée et salée."

M. Hartshorne, agent d'une maison de commerce de Boston, s'est temporairement
établi à Charlottetown cette année pour préparer des conserves de framboises et de
fraises. Après s'être installé près du Revere House, il s'est mis à l'ouvre, et pendant
la courte saison de ces fruits, qui dure moins d'un mois, il s'est procuré et a mis en
boîtes 27 tonnes de ce fruit délicieux, qu'il a, bien entendu, expédiées aux soins de la
maison qu'il représentait. Ou emploie aux Etats-Unis les fraises et les framboises
pour faire des confitures et pour autres objets. Celui qui m'a fourni ces renseigne-
ments est un homme fort honorable, Fred. W. Hales, écr., gérant de la compagnie de
navigation à la vapeur de l'île du Prince-Edouard.

A Charlottetown sont deux journaux quotidiens,-l'Examiner et le Patriot-
chacun d'eux publie une édition hebdomadaire. Il y a un journal bi-heb lomadaire-
le Presbyterian-et trois journaux hebdomadaires-le New Era, le Herald et l'Adver-
tiser. Chacun de ces établissements emploie continuellement un certain nombre
d'ouvriers..

135

483 itoi. A. 1885



48 Victoria. Documents de la Session (No.37.)

CIl--.114 cIl C Ip.Zti L-
CNI -dap t

Q Q t co .
Cl el L

1 Q Q I
oo - Q oQ t

o J

___. c'.t-

,-.&IDQCz> C00 Q

.- ' Is1-

QQ .- iQ

r- r- o

ooD

C'Q Q CD0QDC

Q Qt-'-"t- t

>DC> zV (

- oo - 10 -''

M. CQ .nm Q QQQQ 0QQ

So D'e 0
Q m-

QQQe:à iQt- 10

M 5cem - 00 ý a o4Ml

o o o aM

Cqço«,.o oM w c we l o 0 '

~zi -1 Q ~ ~ - O Q cfx.
el. .- ý0Qt- t' el,-00 .wQt-Q=M, Q QOC

CIk - lmMQ-oq 4-

o Ato -. m

00 Q OM CI S

10 0 C m--i -os o -Q 1
M 0 0 r4.e &I %:

ascc

.DQq Q C> C> CD

"11.10 m C5Q m 0Q QO 0

o 0 00 m. Q o--. -o

C2t-COQQ0 Ut- MOQO

COQCQQ - eOCM-4 ci Q-

o- o.s Qo o

se qP-4yreq

QcIFe 
-c i t-

00

-L- e0oo"«,eom

Qm j t-- -ens - t

pi- oC* o

CCoo2 ,-e:-co

:oooD

ce o ný v 0

Q Q~ Q Q Q41 Cs.-

j=4 '4r-.2

~o ~ I Q , :&cco.e 1sCo.a

> Co

Q i ooo 4-oo4
ooo Io

e~o -.sa,

Q t-

Qs Q -. . .e a to e e:-..I:poao OeO- QOI. aoQO- S enoQ S co-3 as o- a

A. 1885
48 Victoria.

QO-C : <ho o o:
: -t-- •

<D Go o :>

CD Oot-Q Q 1 IMQ1
lO et-o o ,-M .o&-r .
C»ImIr- :e-- o

Co v-o 00. a.

m______ oo -COISI C C>QoQQQo Q OQ I Q9 a I Qo I o

oQ0-CO --o o00 0 o IQ t- Q Q o

q 9 Qq I -
ooooooQ~ o o. o' o o

CoQ

CD <D o OD e e CD

Coo<DkCo t<D t-

C> C eq Co(D le

c -4 r- or- o eq

CDICC

%= o o e e meo
croio10oCq CDoCDo ao

oCO..Q e t Ie .-bQ -
Ioo Q Q- e QCr -

oo o ..

Moooo o0 ot

Q : --o - :
Qo :Q oIeo .C

MO.°. :o. .m

QQ> t-: i00 Q I
ý4ooo 4,-C l o

-Q Qeg ,.Q -4

eq : i . tIc.
Q o Q Q o o o ojoj t-H &

Pi

o eg o e e i CCC I

e ao Qo-tt-- -Z Co o iO C

-t- t C -

t-t-t-OCt-- I c t- îao ao <o
o t C Qet, e I t- Qo 2 o -

o c oesCocd o 0

QoQQo .: co o Io : :

QQQoc - :.t- t- Q j- : .

C oco . t- n I : :

n e :m<o e . .
.#CD S Co : C :

C .o= i It- e Q , to l

cQQ'~ : j Q- Io

C2 :0o C3
• • • oP4 M s - m • M e

-. . .M sy. QQo tJ-. .. e -e

o .Q -O.0% ( i om

o C I .Q : o es s s
C ~ > : o

3 
oo t-$ t-

.Q. Q Qt-~. Q137

Documents de la Session (No.7.) A. 1885

lao

Ca

o

-.4

Q

e

Q

.

Q

P*

o

02

Q

Q

91

0

02

Q

VU

e

o

Q

e

Q
o

Q

o

o



INDUSTRIES EN CHOMAGE.

CITE ET COMTÉ DE SAINT-JEAN.

On exploitait à Saint-Jean en 1878, 36 industries qui chôment aujourd'hui. 698
personnes y trouvaient de l'occupation à des gages par semaine pour un montant de
$5,675.

Les industries en chômage comprenaient: 3 moulins, qui sont fermés tempo-
rairement à raison de la stagnation du commerce de bois ;-ces 3 moulins employaient
133 travailleurs, et les gages de la semaine s'élevaient à $893.

La stagnation de l'industrie des bateaux en bois a fait cesser l'exploitation de 3
chantiers de construction navale, où travaillaient 198 personnes à des gages par
semaine de $1,893.

Les constructeurs, pendant qu'on travaillait activement à reconstruire la partie
incendiée de la ville de Saint-Jean, employaient 152 personnes à des gages par semaine
de $1,483.

Il y a à Saint-Jean 29 autres industries qui ne s'exercent plus. Dans ces derniers
travaillaient 215 personnes, et le bordereau de paie de la semaine s'élevait à $1,406.

AUTRES LOCALITÉS.

Nous n'avons enregistré que 3 ou 4 fabriques en chômage-i à Halifax par suite
de la négligence du propriétaire; 1 tannerie à Truro, qui a été fermée il y a trois ans
parce que le propriétaire n'était plus en état de travailler à raison de son &ge avancé;
et 1 scierie à Frédéricton, fermée à raison de la crise commerciale.
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LISTE DES INDUSTRIES EN CHOMAGE.

Noms et industries. Travail- Date et raison du chômage.leurs.

%Cité de Saint-,Jean-Est.

1. Joseph H. Valpey, fabricant de chaussures.............
2. Henry Conroy et Fils, perruquier..........................
3. Silas Brown, constructeur, etc.. .. ..........

4. Robert Melrose, constructeur, etc... ........
5. E. J. Brass do . .......
6. Tilley et Redfern, maçons, etc.............. .........
7. Patrick Halpin, maçon, etc............ ...................
8. John Runciman, fondeur .............................. I.....
9. John T. Kelly, forgeron........... . . ..

10. Hanford Spiller, forgeron............ ..........
11. Amos Fales, sculpteur....................................

12. Dr Colwell, dentiste.... .. . . .........
13. Wm. E. Everett, fondeur.. . . .........
14. Osgood Isbister, peintre d'enseignes ..................
15. David Carroll, plombeur........................
16. A. Rowan do .. . .... .
17. News, imprimerie.. . . . .. ..........
18. John Lagan, gréeur........................................
19. R. H. Flaherty et Cie., fabricant de coffres de sûreté
20. D. L. Hutchison, horloger et bijoutier...............
21. A. J. H. Bartsch do do
22. W. W. Dudley, relieur.....................................

Cité de Saint-Jean-Ouest.

23. Jos. P. French, constructeur, etc.......................
24. B. McCormack, boulanger.................................
25. Wm. Kindred, forgeron............ ........................
26. Thos. I. Adams, machine à raboter..... .......
27. Samuel Mayes, constructeur de quais..... ......
28. John D. Devoe, poterie.....................................

Portland.

29. Kirket Daniel, scierie...........................

Musqusash.

30. Chas. F. Clinch et fils, scierie ............................

Saint-Mar'tins.

31. Arch. Parks, chantier de construction navale.........
32. T. H. Bradshaw, do .........
33. St. Martins Wood Manufacturing o.. ..........
34. Wm. Titus, scierie de Woodlake..........................
35. Fabrique de clous de Coldbrook...................I.......

36. J. Patten, fabrique de chaussures ....... ..................

139
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22 Au commencement de 1881.
3 Mort du plus ancien associé.

100 1879-N'a pas réussi dans ses entre-
prises et est parti pour les E.-U.

15 1881-Retiré, riche.
8 do do

14 Société dissoute à la fin de 1878.
7 Automne de 1878-négligence.
4 Automne de 1879.
2 1881.
3 1881
2 Est parti en 1881 pour les E. de l'O.

est revenu depuis et travaille
maintenant chez Burnham et Fila.

1 Est allé demeurer à Halifax en 1884.
15 Mort en 1879.
6 Est parti pour Boston, automne de 1881
5 Bout. fermée dep. 1878; on le cr. mort.
7 Retiré en 1880; mainten. insp. du gaz.

23 Suspendu le 8 avril 1884.
10 1883.
9 1879-Dissensions dans la société.
2 1880.
1 Mort.
4 do

8 1882.
3 1880.
2 Mort.
8 1881.

16 1880-A pris un autre métier.
10 Mort en 1881.

91

40 1882.

63 Mort le 14 juin, 1884.
50 N'était pas exploité en 1884.
22 1881.
2 Ne fonctionnait pas en 1884.

63 A été réunie à celle de E. R. Moore et
Cie., en 1884.

3 Etait fermée en 1884.
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NOUVELLES INDUSTRIES QUI ONT PRIS NAISSANCE DEPUIS 1878.

Nombre Nombre Moyenne collue-
Lieu. d'in- de tra- tive des gýages

dustries, vailleurs par semaine.
- - -1-. $ -.-.

Cité et comté de Saint-Jean.1.......... ....... .. . ..... ...... .413t
Frédéricton .................................... ......................... . ... 9 67 22,906 00
Marysville............. ............................................. .... . . 1 11668,600 0
Sainte-Marie................................................ 2 18 5,8760
Woodstock............. ............ 14 113 610,.......
Moncton............................................. 42 666 223f964 0
Saekville......................................................2 12 3,562 C
Sussex.................................................. ......... 4 15 4,9140
St. Stephen................................ ......................... 6 67 19,396 0
Milltown....................... ..... .... 1 525> 138,411 -0
Halifax et Dartmouth......................... ........................ 20 845 252,00
Trnro .............................. 8 101 00
New-Glasgow....................-............ 4 221 850
Amherst............................................. ...................... 6' 64 25,792 0
CJharlottetown.......... .......................... 16.234.
Susmmerside...................., .................... ... 8 0*
A&,utrés districts dans-l'Ile du Prince-Edouard ...... .......... 72 2e380 314,952 600

415 6 , 2,246,501 0<
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RÉsu-MÉ d'un état comparatif (général) de l'augnentation et de la dirminution du
nombre des travailleurs, desg.ges, du capital, de la production, et des industries,
par district.

Moyenne ia
collective des Capital Valeur (le la · .

oegages cé. production. å . S
par semaine. pooce.

........ .....

Cité et comté de Saint-Jean:-
1884........... ........... ..........
1878........... . . ..............

8,562
8,555

$ ets.' $ ets.

1,222.988 60 7,800,690 00
3,314,956 32 6,688,776 00

Augmentation en 1884.. ......................
Imiunution ................ 91,967 72

Comté de Y o r k-Prédéricton,
Marysville, Ste-Marie, Gibspu,
Nashwaaksis, Douglas, Ben-
ton, Canterbüry

1884............ ... ............
1878...... .......... . .............

2,176
2, 008

Augmentation en 1884.......... 168

Comté de Carleton-Woodstock:
1884...... ..... ......................
1878............................

Augmentation en 1884........

Co. de Westmoreland-Moncton:
1884..... ................
1878........ .............. .......

Augmentagion en 1884,........

Co. de Westmoreland-Sackville:
1884... ....................
1878.................. . ................

Augmentation en 1884 .........

Comté de King-Sussex:
1884......................................
1878..... ..............................

Augmentation en 1884.

Comté de Charlotte-St. Stephen,
Milltown, Deer Lake :

1884....................................
1878 ....................................

475
318

911,497 60
820,601 60

90,896 00

165,365 22
128,174 00

1,111,914 00

1,698,100 O0 .
689,945 00 I

1,008,155 00

9,752,118 00
8,918,370 00

833,748 00

*997,994 00
919,925 00

78,06O9 00

948
781

167

42
31

11

430,850 00 632,950 00 42
317,805 00 423,741 ;0 2

203

12

14

157 j37,191 22: 113,040061209,209 O0 14 .

904
140

764

316925 60
51,833 00

265,092 60

848,00 00
119,595 00

728,405 00

2,022,222 00
159,460 00

1,862,762 00

62

42

42

63,154 00 112,000 00 164,000 00 7 2
74 29,380 00 56,886 00 75,850 00 5 ...... ......

86 33,774 00 55,114 00 88,150 00 2 ...... ......

116 38,698 40 73,200 00 171,588 00
36 11,398 40 39,936 00 53,251 0 9

80 27,300 00 33,264 00 18,337 00

1,643 580,125 00 1,687,80e 00 1,193,193 00 25
843 324.298 00 448,122 00 597,498 00 18.

Augmentation en 1884.......... 800 255,827 00 1,239,678 00 595,695 00

Halifax et Dartmouth:
1884........... ...........
1878 ....................

Augmentation en 1884.

2,668
1,398

1,270

Truro:1 i
1884 ...... ........................ 272
1878....................... ............... 115

Augmentation en 1884 .. 57

882,312 60
458,031 60

424,281 00

108,715 88
37,486 80

3,226,633 00
2,261,925 00

964,708 00

269,000 O0
99,291 00

6,770,880 00S
3,015,905 00S

3,754,975 00

313,131 00
132,389 00

71,229 08 169,709 00 180,742 00

7

81 20
62 .....

19 .....

19 8
12 .

7.

* La production de la filature de coton de Gibson n est pas comprise dans ce chiffre. Cet établisse-
isent sera misen opération en janvier 1885.
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-RsuîîÉ d'un état comparatif (général) de l'augmentation et de la diminution du
nombre des travailleurs, des gages, du capital, de la production, et des industries,
par district.

à Moyenne
L icollective des Capital Valeur de la

gages place. prduction. C
par semaine. Io C

New Glasgow :
1884......................................
1878.............................. ......

Augmentation eu 1884 ........

Londonderry-Ouvrage en fer:
1884.,........................
1878................... ..

Augmentation en 1884 .........

Amherst:
1884................
1878.............. .....................

Augmentation en 1884 .........

Charlottetown, I P.E. :
1884........................... ..
1878...................................

Augmentation en 1884.........

Summerside, L.P.E. :
1884............... . ..............
1878....................................

Augmentation en 1884 .........

Fabriques d'empois:
1884....................
1878....o ........... ...........

Augmentation en 1884..........

Fab. de conserves de homard :
1884....................................
1878.. ... . ..........

Augmentation en 1884 .........

Fromageries :
1884.....................................
1878............-........................

Augmentation en 1884......

Fabriques de lainages de Tryon :
1884........................
1878..... ..............................

Augmentation en 1884.

402
117

$ ets,
177,884 20
44,158 40

$ cts.
355,500 00
151,110 0

$ cts.
692,269 00
201,481 00

. 285 33,725 80 204,390 00 490,788 00 4 ...... ......

625 234,325 00 1,460,000 00 550,200 00 1.
500 171,600 00 330,120 00 440,160 0 ...... ......

125 62,725 00 1,129,880 00 110,040 00 0 .....

435 188,869 00 197,000 00 550,929 00 13 6 ......
158 56,357 60 150,078 00 200,107 00 7 .......

277 132,511 40 46,922 00 350,822 00 6 ...... j.....,
601 189,100 60 391,900 00 793,492 00 51 16 ......
346 144,998 00 219,600 00 444,900 00 35 ...... ......

255 44,102 60_ 172,300 00 348,592 00 16 .

142 48,932 00 51,800 00 145,600 00 15 5 ......
79 28,158 00 40,000 00 80,000 00 10 ...... ......

63 20,77490 11,800 00 65,600 5 ...... ......

164 58,760 00 104,000 00 210,000 00 il 9 ......
24 8,736 00 20,000 00 85,000 00 2

140 50,024 00 84,000 00 125,000 00 9 ...... ......

2,429 281,632 00 127,000 00 *561,500 00 62 57.
195 22,712 25 10,242 00 45,282 00 5 ......

2,234 258,919 75 116,758 00 516,218 00 57 ...... ......

17 7,956 00 14,800 00 36,000 00 6 6 .....
.. ......... ., .... .. ................. ... .. . ......... ....

17 7,956 00 14,800 00 36,000 00 6 ...... J..
22 7,124 00 20,000 00 45,000 00 1 .
19 5,945 00 16,000 00 38,863 00 1 .

1,179 00 4,000 00

Ce chiffre ne couvre que la production de la saison.

6,137 00 0f.
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RÉsUmÉ d'un état comparatif (général) de l'augmentation et de la diminution du
nombre des travailleurs, des gages, du capital, de la production, et des industries,
par district.-Fin.

RÉ CA PI TULA TI ON.

Moyenne
Localité ou industrie. collective des Capital placé. de la pro- Egages.par duction.e semaine. tI I- Zc l-n

$ ets. $ cts. $ cts.
Totaux, 1884 ............................ 21,813 7,484,365 70 18,868,273 00 25,603,066 00 1,410 415 39

do 1878 ................. .......... 14,925 5,658,833 97 11,659,431 00 15,832,182 00 1,034 ...... .....

Total, augmentation en 1884..... 6,888 1,825,531 73 7,208,842 00 9,770,884 00 376 415 39

ANNEXE No 2.

ÉTAT TABULAIRE DONNANT LA DÉSIGNATION DES ENTREPRISES
MANUPACTURIÈRES, LE NOMBRE DES TRAVAILLEURS, LE MON-
TANT DES GAGES PAYÉS, ETC., ETC.

On trouvera ci-joint des états tabulaires contenant la désignation ainsi que le
nom de l'endroit où sont établies les diverses fabriques dans la section des provinces
maritimes; aussi le nombre de personnes y employées en 1878 et 1884, le montant
des gages payés par semaine à chaque classe, la date où l'industrie a pris naissance,
la somme du capital placé dans chaque entreprise, et la production annuelle. Dans le
cas de la cité et du comté de Saint-Jean il n'y a aucune indication au sujet du capital,
de la production annuelle, et la date de l'établissement d'une industrie n'est men
tionnée que si l'entreprise a pris naissance dans le cours de l'année 1878 ou depuis

143
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Travailleurs
en 1878.

No.Nom et industrie. Endroit.-

H. E. 1F.

Cité de Saint-Jean.

John Norris, fabricant de tarières...... .......
G. S. Fisher et Cie, fabricants de toitures

asphalte et en béton..............
H. C. Martin et Cie, artistes..............
John Woodley, constructeur de chaloupes..
Joseph Howard do
A. F. Dibblee do
Coleman Flaherty,
John Kearns-do
J. DeVeber Wilber do
John OBrien do
G. Ramage do
Samuel Fisher do
Robert McClintock do
John Hammond do
Geo. Kilnapp do
G. T. Barker do
T. Keefe do
Alex. Wallace do
Thos. Sweeney do
Joseph T. Noble do
Patrick Keenan do
Geo. A. Noble do
Robert McAndrews do
Hloward Caldwell do
John Galla her do *I
Geo. B. Barker do
Wm. Bruce do
J. Mowatt do
A. Shaw do
Wm. Kirk do
Daniel Moynahan do
John Dollard do
Daniel Regan do
Edmond Condon do
John Shields do
Lawrence McGill do
J. Mitchell, fils do 40 .

John Mullin do
Jas. MeConnell do
Waterbury & Rising do
Robert J. Gorham do
Peter Gorman do
James Keohan do
Wm. Sinclair do
J. Patten do
Thos. Walsh do
Joseph Boyd do
Charles Wasson do
John Kavanagh do
M. T. Kavanagh do
George Kelly do
Mr. Dollard do
B. Monahan do
Thos. Lowriedo
Wm. Hatfield do
P. F. Dollard do
S. K. Foster, fabr. de chaus. et p*ntoufl. d
J. W. Carrell, fabric. de bottes et chaussu
Jas. Robinson et Cie do
Jas. Harledo
Mauriced .ai...do

55, rue Sydney ..........
en

Rue Carmarthen..........
Coin des rues King et Germain
Rue Principale ....................

do coin Carmarthen
... do .... . .« .

Rue Wentworth...............
Rue Britain...............
161, rue Saint-Jacques............
Rue Germain.................

do .......................
158, rue Charlotte..........

.... 181 do . ... ..... ...
9½, rue Canterbury.............
103, rue Princesse...................
246, rue Union........,....
235 do ....... ......
229 do ...

... 229 do .................
.... o ..

171 do
do côté est.

55. rue Germain ...........

. r Sydney...................

.... 29 do

.... 29 do
do

36, côte Chipman..........
290, rue Prince-William.
55, rue Dock ..............
Rue PrinCipale. ...........
8, rue MI.I. .................. .. .. ... ... ... .
...... .... .. .. .-.. ..

188 do . .....................
1ua K g .....................
17 do côtées..........
15 do G r an..................

do .. ................ ..

25, rue Waterloo.. ............11, rue Brussels...............
21 do ...
29 do ...............

do ................
56 do ......

241 do....
252 do9r Pn W i.
5. r268 dok ........ ......
Carré du marché à foin ....
Rue Pitt......................

do ... ....... ...................
Ello.t Row ....................
202, rue Charlotte........
.Rue Duke ...........................

.....

e f. Rue Germain ..............
.rs 240 rue Union............
.... 23 et 25, rue Prince-
... Coin des rues Smyth et Union..
.110, rue
144

50...

............

21 2...s
2 .. . .. .. .. . ..

3..... .........

2.
2 1
43..,....

2 2
2 ..........

..........
4.

2.

1. .........

5..... .........

. 3.... .........

i 1

4..... .........

i 1I

...... .........

.. 1... .........
4..... .........
1.. ... .........
2..... ........

2............

25 10

2....
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le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Suite.

.. .. .

.....

... 2.

.... ..
.. .. .

Moyenne collective
des gages p. semaine

H. E. F.

$ ets. ets. $ ets.

6 00 ......... .........

8 00 ......... .........

800 ...... .........

1000 3 081.........

8 00 ......... .........
8 00 ......... .........8 0 ......... .........

8 0 ......... .........

7 00 ......... .........
700 450 350
8 00 4 00:.........
8 0 300.

6 00..........
8 00 ......... .........
7 00 ......... .........
7 o00 ......... .........
7 0o0......... .........
6 00 ..... .........

s......... oo ..........
6 00 ......... .........S 00 ........... ....
6 00 3 00 ....
5 00 2..... .........
S 00 ......... .........
6 003..........
6 00
5 00
7 00
6 00

10 00...........
7 00............
6 00. .........

8 00..........9600..............
..... oo ........

4 Our::::
7 00...........

6750 2 00.30

............

........... ...

..... .....
6 00 .... 300

6 50 -200 300ý
1 00 ..... 3 00

Ouvriers emp
en 1884.

H. E.

9 ......... .

2 ......... .
1 ......... .

1j1i
z .........
2 ......... .

2 ......

2.

1 1

2 .........

2 1

1.

2 ......... .
1 ......... .

2......... .

2 ......... ..
6 ......... ..

2i.

2......... .
1......... .

122.
2 ....
1 ....
1i..
1 ....
1i....
1i....
3 ....
i .. ... . ,

1i....
2 ....
10 ......

15....

1 1

loyés

F.

.........

12

1

.. ....
s....

Moyenne collective
des gages p. semaine

Observations
H. E. P.

$ ete. $ cts. $ cts.
8 00 4 00.
8 50 ......... .........

24 00 ......... 12 00 Etablie en mars 1884.
8 001 .
8 001..............do 1879.
9 50..350.........
8 00 ......... ......... do 1879.
7 00 ......... .........
8 00 .... .... .........
8 001.............
6 00; 350 2 75
8 00............
7 00 ..........-...... do mars 1884.
7 00 ...............

7 00 3.50......
e00 ..........

10 60......... ......... do décembre 1882.
6 00 ......... ........

6 50 ............

7 00.. . .........7 00... ....
6 00 .......... .........
6 00 1 50......... do 1879.
8 00.......... ......... En société avec son père en
7 00 ......... .........
7 00 ......... .........
6 00 2 00 ......... Etablie en l'automne de 188
6 00 ........ .........
6 00 ........ .........
6 00.............

6 00
6 005 00 ......... .........

6 0 . "* ***
7 00............... ........ .....
6 OO..............

100......6 00..........8 00............... do 1882.
7 0........... do 1882.

6 00..............
8 00..............
5 0 ......... Cette bout. a été ferm. une p
8 0............. Etablie en 1883.
4 00 ..........
7 o0 ......... .........
6 00 4.00....
6 00 125.
5 00 2 00 ......... do juillet 1884.
7 o0 ....... do 1884.
6 0............... do 1883.
7 OO............... do mai 1884.
9 00....... ......... do juin 1883.
6 00............... do mai 1884.
600.. 300
8 50 ......... 3 00 Etablie en février 1883.
5 75 2 25 3 00
8 00 ........ 3 50 Etabliean 1879.
8 00 2 00 4 00
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières

Nom et industrie.

Cité de Saint-Jean-Suite.

Francis et Vaughan, fabrique de chaussures..
Jos. H. Valpey do
W. A. McFate, fabrique de chaussures et de

pantoufles.........................................

62
63
64

65
66
67
68
69
70

barbier......... ............
do
do ..................
do ...............
do ..................
do ....................

71 L.O. J. Lewis do ...............
72 John Calvin do .....................
73 John Pierce do <...................

74 Charles O' Hara do .....................
75 John Daley do .....................
76 Henderson et McIntyre do ...................
77 H. ('unningham do ............... .....
78 W. Wain et Fils do ................... ,,
79 John MeMaster do ....................
80 Wm. Fox do ............
81 Henry Conroy et Fils do et perruquier...
82 T. 8. Simms et Cie, fab. de brosses et de balais
83 E. Finlay et Cie, do ............... 1
84 Hutchings et Cie, fabrique de couchettes.......
85 Mooney et Fils, constructeurs...................
86 Richard Cassidy do .........
87 Bond et Milden do ....... ........
88 John Drury do. ......................
89 Bowman et LeLacheur do.........,.

90 Alex. Harrison do . ...........

91 Chas. E. Sulis do
92 J. W. Morrison do
93 John Ferguson do ..........
94 Silas Brown do . ................
95 Robert lMelrose do ..................
96 E. J. Brass do .................
97 Robert Moore do et charpentier...
98 Wm. Kee do do
99 Edward Hennigar do et maçon....

100 Wm. Cansey do do .........

101 M. Flood et Fils

102 Tilley et Redfern

do

do

do

do .....

103 Patrick Halpin do do *.........
104 W. L. Prince do et mach. à raboter
105 J. et W. Shaw, boulangers......................
106 Alex. Vallance do .....
107 W. McLaughlin do . ..........
108 John H . McL aubhlin do ...................
109 S. J. Lauckner do pain et biscuit......
110 George Mitchell do do ....0
111 J. O. Miller, pâtissier et confiseur.............
112 Smith Frères. do .......... .......
113 Bryden Frères et Cie., pâtissier.,..........
114 T. Rankine et Fils do ............

Mécaniciens. t Journaliers.

Localité.

Charles A. Guerney,
G. Pierce
John Pooley
Denis McCarthy
John Henry Scott
Walter Hamilton

Ouvriers employés
en 1878.

H. E. F.

541 6 30
12 2 8

17 4 il

Rue King, Paradise Row, fabri.
Rue Waterloo .............

240, rue Union...... .......

Rue Germain.......
Rue Union... .............
258, rue Union.............
194 do .....................

do extrémité Est.....
Côté sud du carré King. ..........

Rue Prince William...............
280 do ........... .
26, rue Dock...... ........

do ........
5, rue Mill...... ...................
36, rue King ........................
102 do ...........................

do ...... ......................
Rue Pond, chemin de la cité..,.
Rue Britain...........................
Rue Germain.............
55 et 57, rue Smyth..................
Rue Waterloo......................4
101 et 107, rue Germain...........1
Rue Queen............................

do ............
do coin de Wentworth...

22, rue Waterloo..................
Rue Brussels..... . ......... ,

37, rue Leinster.............
Rue Main, coin de Wentworth..
Rue S dney................
Rue ni ...................
23, rue Golding...................
Rue Waterloo....... .........
Rue King............ ...................
Rue Britain, coin de Pitt..........
Rue Saint-Jacques............
Rue Queeu.........................
65, rue Mecklenburg. .........

Rue Sydney..........................

Carré K g. ....................

278, rue Waterloo..........

r 253, rue Union....................
.170, rue Waterloo............ ......
49 et 50, rue Brussels...........
320 do ........... .
47, rue Richmond..........
117 et 121, rue Sydney.......
223, rue Brussels...........
133, rue Charlotte...............
20, rue Waterloo........ ...
13 et 15, rue Union..............
10 et 14, rue Mill................

146

2
4,

....... 41

16

8
180
15
20
60
22I 30
17

15

8

105
15

2

6

17
23
3

5

3
2

100

4

16

A. 1885

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., ete.-&ite.

Moyenne collective Ouvriers employés Moyenne collective
des gages p. eemaine en 1884. des gages p. semaine

~ -Observations.
H. E. F. H. E. F. II. E. iF

$ cts.j$ ets.) $ets. $ets. $ cs. $ ets.
9 00 3 00 400 36 4 30 700 3 00 3 00
a800 400 300 ........ ... . . . t Boutique fermée au commencement de1881.8 00 4 00 3 00 16 4 10 8 50 5 50 3 50 Vincent et MeFate en 1878, jusqu'au

printemps de 1883.
700 ........... ............... 700........... Etablie en 1878.850................2 .80............8 ........
7 00 ........-.-... 1.......12 00 300.9 00 2 00......... 2 1 ... 7.. 7 50 100 ................. .....--.. ...----...- 1 ........ ~..·...... 8 O... ......... Etablie en juillet 1883....... ......... 3............11il0 DO...~.......A comm. à trav. p. son prop. compte ea

.'84. Et avec Henderso net Grey en'78. -... 2..... ....... .... ..... ......... 10 00 ... .. ........ Etablie en juin 1884.8 00 2 50 ..... 1 1,........ 8 00 2 50 ........7 00 .................. 2 ............. 7 50.......
8 00 4 50 ......... 2 ................ 8 0........... ........... ........ 1 ......... .....,.... 9 00 ........ ....,1....1 ,10 00 ......... ......... 6 ........ ......~. 7 00 .. ,. ......

...... 1 1 ......... 9 00 4 00 ......... Etablie en mars 1879.8 00..... ........ 3 . ......... 8 00........ ..

.. .. ..... *.... .......... 600....,............. Etablie en 1881...... ..... ,........ 1 ......... ......... 9 00 ......... ..,.....
9 00 ... ........................ ...... ............ ....... Mort.8 00 3 00 3 00 16 7 12 8 00 3 00 3 00

1 2 1 7 00 1 25 2 50 Etablie dans l'automne de 1883.00..... 400 12 ..... ~.. 2 7 00 ......... 3 5011 40...... ......... 30 ......... ......... 11 25 ........ ..
9 50 ......... ......... 2 ..... ,. ......... 8 00......... .9 00..........20.................. 10 50 ..........9 00 ......... 15 ................. 9 00..........O9 00......1......... * 7................ 850..........

18 00 ~~~ ."-"... 2 ................. 9 00 ,........ ..
9 00 ...... ... . 2 ....... ......... 9 00 ........
.. .... .3 ......... ......... 9 00 ...... ...... Etablie en 1880.... ............ 6.... ......... 900O .... do 1884,ci-dev. A. Christie et oie1 00 . . .......... .. ......... .......... Boutique fermée en 1879.9 00 ......................-........ .......t Retiré en 1881.

..... ....... ... do00 . . .............. 1000Io 001... I...... . .......... do........ .
12 00...............2 ,........0...1500
18 00 ......... 1.........10.... ........ 1800
8 40 ......... ,........ 8 ......... ......... 7 8015 00 4 00......... *10 ......... ......... 18 00
9 00 .................. 12 ......... ......... 7 30

12 0 ~. .. ·.. --. ....... . . -. .... .... ........ ..... ... ......... D issous à la fs de 1878.
720
12 5 .--.. . .. ~. .. ...... ........ ......... ........ Fermée dans l'automne de 1873.

1000 ........ ......... 121............. 9 00I.,..... .........8 00 ......... ......... 15 ................... 8 00 ......... .........8.00........ .......... 3.......... ......... 800........

7 00............... 2..............7 00 ...... .....9 00 ....... 3 00 2 ..... 2 9 00.. 3008 00 2 00 ......... i 1 ......... 8 00 3 00 .........7 00 3 00 ......... 3 2 ......... 7 00 3 001............ ···· ···.......... 3·...--- 1 9 00.... 3 50 A succ4dé à Benj. Herezog en 1879800 .. ........ 5 ......... ......... 7 00 ..........
1 00 2 001......... 171 12 10 1110 2 50 2 5037-10
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ETAT TABUL AIRa donnant la désignation des entreprises manufacturières

Ouvriers employés
en 1878.

Nom et industrie. Localité.
H. E. F.I...........

Cité de SaintJean-Suite.
• .

1151
l16
117
118'
119
120
121
122.
123J
124
125
126
127
128
129
130
131
132

133
134

135

136
137
138
139
140
141
142
143

144
145

146
14
141
14
'15f
15'
15

15.
15

15
15
15

15:
15'
16
16
16
16
16
16
16
16

Wm. R. Rees, boucher...................---drue eai ..............
P Ka.e do.....................
E. McDonald do ........ ".......................
Micael F'oley do ...............-...... Carré do éufoin
Michael Donovan do...................Carré du marché au
Thos. O'Brien do...................31ruaPatrick.............
John Linnehan o............... Edifice du marcé... ......

Wm. Cotter do....................... d
James Hayes do ................ do

J. Gorman do ... . . .... do ....

MichaeRyan do .................... ·.... do ...
O'e as do ........................ do........-- d......
Jas. Minneban do .................... .- ". do........
Jas. Lauder do en1ros............. 'do .

IFelix McGirr do E et en détail.., do ........

Michael Coughlan do do do ." do
P. McDonald do do do ... do
Thos. Dean do emballeur pour les d

chantiers et es navires................... do -
W. C. Godsal et Cie, boucher, etc................ Rue Germain...............
P. J. McEvoy, boucher, saucisse et boeuf

pressé............................ ...... 193 rue Union.............
John Hopkins, boucher, saucisse de Boul ne

viande pressée, viande hachée, ard
seché et jambons, fabricant d'enveloppes

. ....4 186 do ....... -....
à saucisse.....................".--..""... 18 - d

J. E. A.rrowî th do do .. Rue Princesse com arle.

jVanwart Frères, bouchers et poissonniers...203 rue Charlotte ..........
de lr IF ard séc ô. . .**, ché.- ............Eiiedum rh ....ni - .~ . Edifice du Marh.....

5
2

48 Victoria.

$ ts.0$sets.0

7 00

7 9

7 9

9 00

9 00
7 00

7 00
7 00

7 00
7 007 00

7 00

9 00

9 00

8 0

7 00

9 001

Alex. 3Mullin, aqueur u..,
Michael Tole, fondeur de cuivre................... 59 rue SydneyI......... .... 2 .3

Harris Allan do ......... 19-rua..ater4...................12
John Runciman do. ............ carré King..................2.. 4

T. McAvity et Fils do et polisseurs. 69 et 73 rue Water. .. .. 10

T. Stewart et Fils do plaqueurs en
argent et en nick ........... ..... 243 me Unin-.................. 6 4

, forgeron.........................44 rue Brusseis................. 3............

John Macaulay do ..... . ... 1. 6do ..

John T. Kelly do ....................... .9 do 2...........

lanford Spellar do............. ..... d...o ................. 32.........

John F. Lauson do et maréchal-ferrant...268...e Union................. . .
Ri. T. Ritchi d do 65 rue Peter................... .

R. T. Wallace do d ... Rue Brussels................. .......

Geo. W. Cosman do do 312 rue Brussels.........2....... ........

Wm. Ross do do Rue Sydney....................... ...........

J. Garnett do et entrepren. général 201 et 203 rue Brussei......... ..............

Jas. Elliott do et forgeron de navir. Nouvelle jetée, rue Water.......... .........

John Donnellay do ..... Pont Marsh .................... ......

J ohn Donne ey do ......... - ........... Rue ide lEglise ou rue Courte 4. .........

Joseph owley, forgeron de voitures et ma-
réchal-ferrant .................... . ... 92 rue Brussels............................

Edward Murphy do do .. 127 do
Laskey et Fil s, fab, de poulies............ Quai Walker.......... ......... 1 .. 2. -

RueSm th........ .......
Bradley Frères do R.....-..........••........"..5.1 .
Robert O'Brien do et fabric. de poDmes.. 115 rue ater....................... 20 5 •

D. McLaughlin et Fils, fabrio. de chpudras. Cbantier Nord..... .....-

S. Jones, brasseur................-I....-.. RueUnion....... ........... ..
G. Brown et Cie, Excelsior Sheet Bluing Co Carré Ring................

.a......Lakeeéa .. t... .ICôté sud du carré King.
Oliver Toland do........230 rua Bru.seis..........

eo.Ellston d .. . . ... do......
148

2 00

30

2 0

3 001

$ cts.

10 0 3 ........6 00..............
8 00 ............

8 00
8 00
8 00

7 So

8 00

2 00

... . ..... .........
. .... .... .........

7 50 200.9 00 2 00 ..
1000 4 00...
8 0 ......... ........
9 00 ....... ....

7 0 ....... ........70 -.

52
2

3
10

20

2
2

.1

.............

.... .... .........

......... .........

.. ..... .........

....... ......

2.

i.

...........

2..........

14..........

...........

2 ......... .........

.... .. . ....... ........·

2............I 2....

3 1 1 .........
4 2.... ....

10 2 .....

$ ets. $ cts.

2 00
300

5 00

2 25

3 ... 0

3 0

3 90

3.0.....

7 00
6 00
9 00)
7 00
6 00
9 00
8 00
8 00
8 008 00
8 00
8 00
8 00
8 00
8 00
8 008 00
8 00

9 00

9 00

9 00
9 00
6 00

800
9 008 00

10 00

$ ets.

...... Etablie

6 00 2 00.
6 00............
9 00 ..........

.. ........... ........
8 00 3 75.
8 00 3 00.
8 00 2 50..
8 00 ....... ......
9 00 2 75.
7 00 1 50.
7 00..........
7 00 ..... .....
9 00 ....

8 00 2 00.
6 00 ......... .........
7 00..........
8 00 3 00.........

10 00 400.
1100 500.
900. ..
800 .. 300
9 00..........
7 0 .... ......

149

en septembre 1882.

2

3 2

do
do
do
do

mars 1881.
mai 1883.
novembre 1881.
2 juin 1883.

do mai 1881.
do do 1884.

do juin 1884.

do mars 1884.

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Suite

Moyenne collective Ouvriers employés Moyenne collective
des gages p. semaine en 1884. des gages p. semaine Observations.

H. E.F H.B E. F, H.I E. F.

A. 1885

7

8
9

3

4
5
6

do décembre 1883.

do 1881.

do 1880.

do janvier 1879.

do 1879.

do dans iautomne de 1880.

Boutique fermée au commence. de 1879

Katheline et Macaulay en 1878; établie
pour leur propre compte au print. '84.

Boutique fermée en 1881.
do

Etablie en mai 1884.

1

•
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Ouvriers employés
en 1884.

Nom et industrie. Localité. -

-_H.I E.1 F.F

Cité de Saint-Jean-Suite.

Chas. W. Smith, meublier et tapissier..........
Wm. Hunkin, réparateur de meubles.............
Thos. Joungelaus, drapier ........................
Hugh Nealis do .......................
Thos. Lunney do ......... .
Andrew Burrell do 9...
D. Coughlan do 6...............
Kirkpatrick Frères do ......... ...............
Daniel et Boyd, London House Clothing fac-

tory ................................................
T. R. Jones et Cie, fabric. de draps et chemises
John Gibbs, confiseur ........................
Francis Downing do . ......
J. R. Woodburn et Cie do
Thos. White do ,.......,1............
E. N. Hoyt do ................
S. F. Matthews do ............. ,.......
J. F. Rankin do pâtissier et li-

monadier ...
Crothers, Henderson et Wilson, fabricants de

carrosses et voitures d'hiver..................
Wm. Keithlin, carrossier...... ..........
Wm. Fleming do et charron...............
A. O. Skinner, tapissier ........ ........ ............
A. B. Sheraton do ..........................
Manchester, Robitaille et Allison, tapis-

siers................................................
A. H. Bell, fabricants de cigares..............
A. Isaacs do o........... ........
Wm. Peters, corroyeur................. .. ...........

Rue King ; fabri., ch. de la cité.
88 rue Charlotte ................
51 do ....... ......
69 rue Dock.. ...............
73 - do ..........................
2 carré du Marché, côté sud.....
8 do do ......
7 rue King. .... ..................

33 Chipman's Hil ............
Rue Canterbury................
211 rue Union et 81 Sydney.....
Rue Orange, coin lSydney......
44 et 46 rue Dock ...............
Rue King ........................
67 do ...........
Rue Charlotte ............. .........

87 do 0..9 ... .... ......

43 et 45 rue Waterloo . ..... J...
127 rue Brussels.................
5 rue Patrick.................
Rue King..........................

do ....... ....... .

do ......... ...
14 rue Canterbury ..................
24 rue Dock .........................
240 rue Union.........................

.........

1
5
2

3
2i

7
4
1

6
1

14
8

2
2

5
8

194 Fleischmann et Cie, fabric. de levain pressé... 73 rue Sydney..................
195 John Mitchell, sculpteur..............Quai Walker ............. 1
196 Amos Fales doR............... .2

197 John Gallagher, tonnelier ..............
198 James Armstrong do ..........................
199 Dearborn et Cie, fabric. de café et d'épices,...

200 Wm. Rourke, charpentier ...........................
201 Gideon Hevenor, chaudronnier .................
202 Filature de Saint-Jean ........ .... ................

203 Dle Doyle, M
204 Dlle Carey
205 Dlle Gore
206 Dlle Alice Read
207 lle Mary Carr
208 Dlle Eleanor Worrall
209 Dlle Carson
210 Dlle McBriarity
211 Dlle Sarah Foley
212 Dlle MCay Farthy
213 Dlle Jennie Eastwood
214 lle Annie Crabb
215 Dlle Annie Blackadar
216 Delles McCordock
217 Delles Keirret Danville
218 Mme Price
219 Mme Stanton

odist
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Quai Walker .,...................
Quai Johnston............... .....
95 rue Prince William ; fabriq.,

34 rue Waterloo. .............
Rue de la Couronne................
Coin des rues Smyth et Nelson
Rue Albion, baie Courtenay....

e........................ Rue Queen ..........................
............... Rue Horsefield...,...................
......... ... 74 rue Germain...........

. 323 rue Union..........
141 rue Germain......... ..........

.159 rue Union....................
.94 rue Sydney ......... ...............

10 1.......................
..... 2145 d o ........ ..................*o*.145 do ......

.112 rue Patrick ........
.Rue Pitt.....................
.Rue Uiton......................
.Rue Princess..................
... Rue Duke...........................

......... 124 rue Germain .................
.......... 9} rue Brussels.. ....

150

.5

2

2

168
169
170
171
172
173
174
175
176

177
178
179
180
181
182
183
184

185'

186
1871
188
189
190

191
192
193

$ cts.

7 GO
8 Go

10 00

9 50
7 00
9 Go

9 GO
8 00

10 00

9 G0
s 00
7 00

12 00
12 00

A. 1885

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc. -Suite.

Moyenne collective Ouvriers employés 'Moyenne collective
des gages p. semaine en 1884. des gages p. semaine

- Observations.B4 . F. H. E. F. I E. P.

26
25

6

14
18

113
70

2
.........u

.........#

......

........

I e ts.

3 GO

3 GO
3 0O

......... .

$ ets

4 00
3 50

3 00

2 50
2 75
2 00

3 00o

2 50
4 00

6 0o
4 00O

14

2

52

9 0..........
9 50 3 00.......

10 00
9 00

8 00

9 00
8 00
9 00 2 00

3 00

8..1.......1......... .........
5 . 20

I4
16

2 ......... 18

8 ......... 77

2 ....... .... 15..

4 ..... 80

1 1 1
6 3 9
2 1.........

1 ......... .. ... ..

1 1 2

3 1 1

0 6... ....

2.......... 81

i 1....
3 2 5 S
4 6 14

-.. ..... I

2.. ......

..... 59:...... 22.

8....

. . ... . .. .. .. .. . 00 ......

........ ......... 2 00.

......... ........ . ......... .........

........ ...... .. ......... .........

......... 3 50.
....... 300.

3....... ...... 0.. ......... .........
.. .. . . ..... ......... . .. . . .

...... s..... 3 00 .....

..... ...... 3 00 .....
..-...... ..... ..0 ....*0 . .. . .

..... ........ ...... .. . ..

7 50
6 00

10 00
7 00
8 00

15 00

10 0

9 50
7 00
9 00

10 00
7 00
7 50:
8 00

10 00

9 50

9 00
8 00
7 00

12 00

8 00
10 00
10 00
9 00

9 00
7 00

........ 

$ cts.1 $ cts. $ cts.

1 50

..........

3 GO
2 50
4 GO

3 GO

2 Go

3 0G

1150
4 GO
3 00

6 00

2 GO
2 50

2 Co

8 00..........
6 0 ..........

3
2

1

,6
3

..... .

3 00
4 00
3 50
4 50
3 50
3 00

2 50
2 75
2 00
3 00
3 00

4 00

Etablie en 1881.
do le 1er mai 1884.

Etablie en avril 1882.

Etablie en 1880.

2 5OI Etablie en novembre 1882.

Recor et Keithlin en 1878.

En 1878 les gages variaient de $24, $12 &
$9, $8 et $6; en 1884 de $12 à $6.

Etablie en mai 1884.

Est parti pour les Etats de l'Ouest ei
1881 ; revenu depuis et travaille main-
tenant chez C. E. Burnham et fils.

Etablie en février 1882.

3 GO

4 85 Moyenne par tête, H. et F., pourIa
semaine terminée le 23 juillet, $4.85.

4 00 Les gages varient de $2 à $6. Quatra
5 00 apprentis en 1878, et trois en 1884.
2 50 Etablie en 1882. Brlée en 1877.
4 00 do en 1880. Deux apprentis.
3 00 do en mai 1881. Deux do
3 00 do en dée. 1882. Trois do
4 00
2 00 Deux apprentis à chaque période.
2 50 Etablie en 1879. Deux apprentis.
2 00 do en août 1881.
3 00 do en mai 1881. Un apprenti.
4 00 do en 1883.
3 50 do enjanvier 1881.
3 00
4 00 Un apprenti.
3 00 Etablie en janv. 1881. Trois apprentie.
4 G0 vo.n au printemps de 1883.

48 Victoria.

9 00 .........8I 00........9o 001
9 00 2 00
4 85 ........

......... .........

....... ........

........ 1.........
........ .........

........ .......

..... ........
..... .........

...- .........

Q 1 1
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières

Ouvriers employés,

Nom et industrie. Localité. --------

jH. E. F.

Cité ade SaintJean-Suite.

Mme Courtney, modiste............... .
Mlles Simonds et Clark, modistes.............
0. M. et F. A. Godsol, dentistes. .
Dr McAvenney do ........... .....

Dr J. C. et Canby Hatheway, dentistes.........
Dr Colwell, dentiste...................
Dr Griffiths do . .................................
0. E. Brackett, teinturier........... ............
E. F. Gould, teinturier américain.... .....
James Kelly, teinturier et dégraisseur...........
J. H. Venning, graveur. ......... ....................
R. H. Green do lithographe et graveur

en coupe douce ............................
C. H. Flewwelling, graveur et imprimeur......
A. J. Lordly et fils, fabricants de meubles.... .

do magasin de meubles........
J. et J. D. Howe, fabricants de meubles........

236 Knox et Thompson do
237 C. E. Burnham et fils do

do ..........
do ...........

301 rue Brussels. ...... ......
Côté sud du carré King............
Rue Princess,.coinSydney.......
Coin des ,rues Charlotte et

Horsefield. ....
Rue Sydney...................
Rue King...............................
Rue Dorchester..................
94 rue Princess......................
Côté sud du carré King........
55 rue Patrick....... ................
77 rue Princess..................

122 rue Germain..........
36 rue King...............
Rue Main..........................
93 rue Germain...................
Rue Union; magasin dans l'édi-

fice du marché.................
96 rue Princess......................
83 et 85 rue Charlotte ; fabrique,

Celebration, Portland..

1
1

3

13
14

35
238lStewart et White do do........93 et 97 rue Charlotte............8
239 Mlle A. Longley, ouv. et mat. de fantaisie.... Rue Germain. ......... ......
240 Mme Lee do étampage. 102 rue Princess.................
241 Mme B. M. Dixon do do ... 120 rue Charlotte...................
242 Mme Jos. Duffell do unis.........137 rue Princes.................
243 W. H. Jones, fleuriste....... ........................ 18 rue Germain.................2
244 Matthew McQuiggan, pêcheur à la drague..... Rue Britain... ......... 2
245 Jos. Murphy do ....0..................2
246 Thos. Mills do Rue Main ............ 2
247 John Cregan do. ....... Rue Sydney ................... 2
248 Patrick Dawson do.. .... Pointe York...................4
249 Dawson et Currie do. ......... do. . . .... 2
250 Patrick McCready do. do. ....... .......... 2
251 Jas. Curran .do........... . .................. 2
252 Geo. McArthur do. ............................... 2
253 Arch'd. Rice, pêcheur-golette et drague..... Rue Britain .................... 3
254 Thos. Evans do do........Rue St. James....... ........ 3
255ThosBurns do hareng.............. Rue Britain............. ......
256 Jos. Howard do do et drague........Rue Main ...................
257 Wm. Black, poissonnier........... ......... Edifice du marché...............3
258 Jas. Patterson do....o...................do.... 2
259 Jacob Wilson do. ha......................Rue Sydney................
260 Josep HDarzel, fabricant d'engins de pche.... 57 rue Germain . .. ... 1
261 Chas. Baillie do ... 89 rue Charlotteoo e. .. ......... 2
262 D. Scribner et fils do et de

cannes de pêche...........................Coin de la rue Sydney et du
carré King l d .,... .....................2

263 Jas. Dalzell, fabricant d'engins de pêche.et
de cannes de pêche. ................. Rue Germain..................

264 Wm. E. Everett, fondeur ................ Rue Brussels........................15
265 Armstrog Frres, Vulcan Foundry . . Rue Main, prs Charlotte.... .... 9
266 John Smith, fondeur et fabricant de machines Rue Stai.....................9
27 G. L. Young, saleur de poisson............Quai Young, rue Britain................
268 James Griffith, ouvrier un fer galvanisé. Coin des rues Erin et Brunswick. . 2
269 James McDade, ferblantier et chaudron-

nier..................................Rue Mill. ..................... 23
270 Davi Brown, sellier ........ 9 rue Charlotte.................... 9
271 Thomas Finlay do.................. ......... 15 do,. .................... 6
272 McAvinn et Rickham, selliers.... . 34 do........

152

220
221
222
223

224
225
226
227
228
229
230
231

232
233
234
2351

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés etc., et,-suite.

Moyenne colléctive Ouvriers employés Moyenne collective
des gages par année. en 1884. des gages par année.

Observations.
E. F. H..IE.F F. H. . F.

$ cts.

2

15 00
15 00
15 00
15 00

8 00

10 G00

15 00
900

$ ets.

2 50

1 50

8001 2.50.
8 00 .. ... .........

2

1

7

15

.. ... .

.. ... .

.. ... .

1I

10 00
10 00

........

7 50
6 00
6 00
6 Go
6 00
6 00
6 00

6 00
6 00

10 00
10 00

7 00O
7 00

12 00O
9 00

2 50

2 00O

$ cts.

4 G0

6 00
3 50

7 00

15 00..........

9 00O
7 50
9 00
8 00

9 50
8100
8 00

1 75
3 Go

4 00

2 50

2
2

4

1

2
4

8

1
3
6
5

17
4

8
16

2

2
2
2
2

.... .

.. ... .

2
.. ... .

4 3

8 2
5....

1

2

.........
2.
4

1

.. ... .

$ cts.

10 00

15 00
15 00

15 00
I12 G0O

9 00
10 00
10 00

20 00
13 00
8 (0
9 00

9 00
8 00o

9 00
10 50

7 50
6 00
6 00
6 00
6 00
6 00
6 00
6 00
6 00
6 00

10 00
10 00
10 00
10 00O

8 00
8 00
8 00

12 00
9 Go

$ ots,

..... 0

4.... O
..... O

.3 50O

$ ets.1

3 00 Etablie dans l'autome de 1883.

4 00 do en 1884. Avaient 3 appteditis.
.0.0......do eri rai l884.

3 00
5 00

6 00

Est parti p. Halifax au printemps de '4

Etablie en 1881.

do en juillet 1884.

Etablie en 1879.

2 501......... Etablie en mai 1878.
.. . .. . . .. . .

2 50

2 00

1 67
1 50

2 00
6 00
3 00
2 00
7 00

Etablie le 10 mai 1882.

Etablie en 1883.

Etablie en 1882.
do 1883.

15 00 ......... 1.........

9 00 ......... ......... .................... Décédé en 1879.
9 00 1 75 .........
8 00...........
8 00 ......... ......... f Etablie au printemps de 1880 sous le ncm
9 00......... ......... de Young et Noble. Dissoute en juin

1882. A repris les affaires sous le nom
10 00 4 00 ......... de G. L. Young en août 1882.

8 Go ......... .........
8 00 2 00 .........
9 00 4 00 ......... Etablie le 1er mai 1881.
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Documents de la Session (No. 37.) A. 1885 48 Victoria. Documents de la Session (No. 37.)

ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

IOuvriers employés
en 1878.

Nom et industrie. Endroit.

H. E. P.

j Cité de Saint-Jean-Suite.

273 William Robb, sellier ......... ......................
274 Donald McInnis do ........................ .........
275 John Allingham do .. ............. ...........
276 Henry Horton do et fabricant de ferrures

pour la sellerie.
277 John Bond do et fabricant de colliers.
278 Darsdley Frères, chapeliers................. .....
279 Robert Magee do ..................
280 D. Magee et Frères do et fourreurs.........
281 Thorne Frères do do ........ ,
282 Mauks et Cie do do 1........
283 C. et E. Everett do do ........
284 J. W. iamsdell, ouvrier en cheveux et fabri-

cant en cheveux.. .. ..........
285 Kate Hennessey, ouvrière en cheveux p.dames
286 James Hegan, fabrique de fers à cheval..........
287 J. Pender, do clous .........

204 rue Union..............' 4
122 rue Brussels ...................... .........
18 rue Charlotte.................

26 do ....
Pont Marsh ... ....................
38 rue King...... .........
71 do
5 carré du Marché..........
93 rue King............................
57 do. .........

do

65 rue Charlotte......................
72 rue M ill............ ..................
Rue Germain.. .. ..........
Rue Nelson...............

288f William Lewis, ouvrage en fer de Lower Cove!Rue Britain...............

lames Griffiths, usines de fer coudé...............
R. Law, commerce de glace.............
Israel Longley, menuisier ........ ,........,..
A. G. Smith, bijoutier........ ..................
Manchester, Robertson et Allison, buanderie.
S. et M. Ungar, buanderie à vapeur..............
A. Hunter, serr. et pos. de sonnettes..............
Jas. Hunter do do et armurier
Plomberie et fabrique des scies....................
L. D. Clarke et T. H. G. Koschurtz, litho-

graphes..........................................
James Clarke et Fils, formier.......... ............
Mme Connolly, modiste..........................
Mme J. D. McLean do ......... ...............
Mme J. Benson do ......................
Vme Anderson do .............................
Mme Sharg do .............................
Mlle Kate Sullivan do .............................
Mlle Willet do .. .. ..........
Mlle Breen do ............... ..............
Mlle Jane Brown do ...... .....................
P. C. Redmond do ......... ....................
J. B. LeBlanc do ..............................
Chas. K. Cameron do ...........................
Duncan Bros. do .................. .... .....
Mme Crump do et fabricante de mant.
Manchester, Robertson et Allion, modistes et

fabricants de manteaux.................
Jes. Manson, modiste et fabriq. de manteaux.1
Thomas Nash, eau minérale et eau de seltz,

bière allemande et bière de gingembre....2
John Ready do do ...

Rue Saint-David....................
Rue du Marché, Nord.... ........
Rue Saint-James.....................
77 rue Princess............
Rue King .....................
26 et 32, rue Waterloo.,...........
9 rue Waterloo...............

,88 rue Princess........................
Sheffieldencoignure Charlotte;

bureau, 37 Dock ...............
Rue Dock................
Rue Patrick et Brussels. .........
Rue Germain.......... ...........

do ..... .... .....
Rue King..........................
Rue Brussels......
Rue Germain. .......................
122 rue Charlotte ...............
231 rue Union........................
Rue Brussels ................. ........
Rue Princess..... ....... ...........
177 rue Union..................
70 rue King ........................

do. ....................
276 rue Brussels .,.....................
Rue Sydney............................

1

3

2

12

15
10
16

1

3

1*

2

2
.

4

9

la nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Suite.

Moyenne collective Ouvriers employés Moyenne collective
des gages p. semaine en 1884. des gages p. semaine

- - - - -- -- - - - -- ---- - -- Observations.
.E. F. H. E. 1F. H.1 E. F .

$ cts

8 00

8 00f

8 00

14 f0
12 00
10 00
7 00

.........
16 00f

8 00
9 f0

f$ cts.f $et.
2 00 .........

......... .........1 75....

..... .... ........
2 00 2 50
1 50 .........
2 00 4 00

... 250

6 00 5.00

...... .........

7 801.. ......

10 f00
6 00

10 00
7 f00

4 50

10 f00... .......
12 00 400.

5
2
3

1
2
3

3
7

s

4

Rue King...............................
12 do ............... ,..............0

28 rue Dock....,..................... 7.
97 et 99, rue Union brasseriel

dans Fairville...........
E. Banfill, machiniste...........13 rue Dock.............
W. F. et J. M. Meyers do.............134 et 40, rue Waterloo............
Abrams et Kerr doC.............................
Geo. Flemin g et Fils do et construct. IRue Pond................
John S. Seaton, marbre .................. 84 Rue Charlotte....
R. R. etR. A. McNamee do et granit........ 137 et 139, rue Princess...........
S. P. Osgood do do ........

et pierre de taille....... ........... Côté sud du carré King...........
154

41.
4.1..... .........

.......

3
9

12

7
20
5
1

2

2

14
i

10 00.
3 00.
4 00.

......... .........
4 00.
2 00, ..... ,
4 001.

3 00 ....
4 301.

......... ..... ...
3 50.

3 00.

4 00f .....
5 00f....

940f..

8 00
10 501
9 00
7 501
6 50
9 50
8 00

10-00

2 00
3 00
2 00
3 50

2 50

50
3
2

6

1

1

1
2
1

4

1

2

1

.. ... .

.. ... .

3

9

7
2

4
20

5
2
3
2
1
2
3
2
2
1
5
7
1
4

15
10

......... .........
12....

............

$ ets $ cts.j $ cts.

8 00 2.00.
8 00..........
8 00 175.

8 00
8 00

14 00
8 00

10 00
7 001

12 00
16 00

8 00f
8 00

2 00
2 00
2 00
......
1 75
7 00f

3 f00

2 50

4 00
2 50
3 50
5 00

3 00
6 00

9 30j.........

7 20
7 00

10 0
7 00

8 00
9 00
9 f00

3 60

3 f00
1 50
4 00

4 00
4 00

Etablie en mai 1883.

do do 1881.

do en mars 1883.

do do 1881.
do 1880.

En 1878, les forgerons av. $9.60 par s.
do les aides 6.00 do

En 1884, les forgerons 12.00 do
J do les aides 660 do
Autrefois Jones et Emery.

Etablie en octobre 1881.

14 00 4 00 .........
11 00 4 00 .........
12 00 4 50 .........

......... .. ..... 10 00
S......... 3 00

........ ......... 4 00
......... ......... 2 50 do mai 1883.
................ 3 00 Sharp et Cie, en 1878.
....... . . . 2 00
......... ........ 5 00
........ ......... 3 50 Etablie en 1879.
........ ......... 3 00

......... ......... 9 00 A. maintenant un apprenti.

......... ......... 4 00 Etablie en 1880.
2 00 4 50 A trois apprentis.

......... 2 50 Etablie en mai 1884.
........ ......... 3 50

......... ......... 4 00
......... ......... 5 00

9 50 3 001 ........

8 00 ................ Brasserie établie en 1879.
10 501 200 ........
9 00 3 00 .........

6 50 21501..
9 50.. . Travaille à son compte depuis 1879.
8 00....... ......

10 001 250 .........
155
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289
290
291
292
293
294
295
296
297
298

299
300
301
302
303
304
-305
306
307
3081
309
310
311
312f
313
314

315,
316,

317,

318
319
320,
321
322f
3231
324

1..........

..................... :

......... ...... .. ........

3......... ........ ......... ....... .

4 .........

6...........

......... ......
........ ........

......... .........

....... .........
......... .........
........, .........



Documents de la Session (No. 87.) A. 1888 1s Victoria. Documents de la Session (No3.)

ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Ouvrier4 employés
en 188.

Nom et industrie. Localité, - ----I.LL.LL
Cité de Saint-ean-Suite.

S. R. Foster et fils, fabr. de clous et de bro
E. R. Moore et oie do

et carvelles.....................
Levi Young, fabrique de noix et boulons

carrosserie.......... ............
F. A. Peters, fabrique d'orgues pour églises
Bell frères peintres.................
Jas. Stewart do ....................
J. H. Rogers do ...........
Wm. Mercer do .................. ..
0. H. Hay do .....................
John Johnston do ................
J. H. Pullen do . .............
Kelly et Magee do ....................
A. D. Blakslee et fils do ................. ..
Robert S. Craig do .....................
Blakslee et Whitenect do ....................
D. M. Ring do d'enseignes..

3251
326

327

328
M29
332
331
332
2333
334]
3351
336
337
338
339
310

311
342
343
344
345
346
347

349

350
351
352
353
354
355

356
357
358
3591
360
361

362

363
364
365

367
368
3619
370
371
2721
373,
3741
375
376

3778

do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do ..

............ . .. .
... .... ..... .

Nielson frères do ......................
G. F. Thompson et fils, fabricants de peintur
Robert McIntyre do
Thomp.s Campbell, plomb. et pos. d'app. àg
Geo. Blake do
Joseph Tole do

J. H. Doody do
Michael Danaher do
David Carroll do
Archibald Rowan do
Henry Dunbrack do
John Fitzgerald do

et calorifère..............................
Campbell et Ellis, plombiers, pos. d'app. à g2

et calorifères, ouvr. en ferblanc et méta
J. S. Chime, photographes................
W. et J. Notman do ............
W. Bruckhof et Cie do .............. ...
.Erb do ...................

J. R. McLean do .................
0. A. Conlon do ...................
G. E. Kenney, fabrique de pianos...............
A. T. Bustin do ............
G. R. Bent, fabrique de pianos et d'orgues...
E. J. Armstrong, imprimeur ......... .............
Cie d'imprimerie nVisitor " ....
Geo. A. Knodell, imprimeur......... .... ,.......
Cie d'imprimerie Roger Hunter, Franklin-...
Oso. W Day, imprimer.......................
Cie d'imprimerie Globe ".....................

do 'Telegraph "...

qI 13 et 19 rue George............

.94 et 136 rue Mill.................
et
... Rue Waterloo ....................
i... Rue Union, coin Wentworth....'

Rue Britain...... .........
183 rue Charlotte.............

..l9 rue Unîon....................
... Rue Patriék...... .........
.. 207 rue King.............".......
... 99 rue Princess...................
... Rue Horsefield ....... .........
... Rue Waterloo.................
.., I .... ............... ..
... 142 rue Princess. ...........
... Rue Germain..............

Coin des rues Canterbury et
Church....... .........

Rue Union ........ c...............
... 13 rue Charlotte................
... Rue Leinster..... .........
... 35 rue Waterloo..................
... 129 rue King, est.............
.. 261 et 263 rue Union.........
... 82 rue Charlotte...............
... do ....... . .
... Coin de la rue Sydney et carré

K ing .................................
.31ý rue Waterloo...............

e. 139 et 141 rue Princess ......
SRue Sydney.. .. .....................

az Rue Germain ......................
177 rue Union........................
Côté sud du carré King ..........

39 rue Dock ............................
20 rue Church........................
Rue Germa ..................
Rue Union,..........................
70 rue Princess......................

5 rue Mill..... ...........
az
L. 87 rue Prince-William.............
.. Rue Germain .....................

54 rue Princess...........
.. 76 rue Charlotte .................
..13 do ............ .........
.. 34 do .....................

101 rue Ring............... I.......
Côté sud du carré King.. ....
Rue Germain ...................... I
66 rue King......................... .
Rue Germain..... .........

do............... '"e
.. Rue Church.....................

Rue Prince-William..........
do
do

Rue Canterbury.......

156

25

45

15

5
4,
4

2
8

36
.........

. .
6

3
2
3

18

3
6

7
7

10

12

25

16

27

5

8

5

5

.........

.........
..........

1

1

3
......

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc,. etc.--Suite.

Moyeage collective
des gages p..semaine

1.

$ ets.

900

5 50

900

900U
9 CU
900

9 00
10 00
10 50

9 00

1 00

9 00
12 00
9 00

9 00
8 00
7 50
7 00

10 00
15 O00

10 00U

7 50
9 60

15 00

8 00
8 00

12 00

900

9 00
8 00
9 50
8 Ou
8 O
7 50

12 00
9 00
9 O0
9 60

13 0ù

......

.. ....

.. ....

E.

S ets.

3 0

3 00

2 00

3 0U

'" O

2 50.
3- " " " O

2 50.....

F.

$ c5si

3 50

."""
.......

10 O0

--2" .0

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1884. dés gages p. semaine

26

77

4
6

4

1
7'
9
4
2
8

1

10
2
3

3

2
2
5
7

5

8

6

2

2

1

.. ....
2....
2...

.. ... .

. . ....
2 00 ...... 4

2 50
2.... t

2 50

4 1

9 3I
2..
2 ........
2 2
1 2
1.

2 1l
3 5
1 I
1 4
2 2

2 I
27 ......

2
.. ...

3..

H. E.

$ cts. $ cts.

9 00

7 50

10 5U
12 OU
9 00

12 00

12 00
12 00
10 0

12 00
12 00

10 00
12 00
12 00

.. 00

10 00
12 00
12 00

12 00
9 00
6 00
8 00

10 00
il OU
10 00

10 C.U

9 00

5 OU
12 OU
15 OU

9 COU
7 OU
8 00
9 00
8 00

50
9Go

8 00
1 00
12 00
9 O

800

9 50
9 00

13 O0U

3 50

2 50

2 50

3 0

3 OU
3 00

2 OU
1 25

2 Ut

F.

$ cts.

4 50

..........

. ... .
..........

..........

..........

Observations.

Les gages des hommes varient de $15",
$8.

Réuni aux ateliers de boulons et écroua
de Saint-Jean en 1881.

Employé à peu près 9 mois durant l'an-
née.

Etabli en 1883.

do 1879.

Est parti pour Boston au cours de l'au-
tomne <le 1881.

A commencé à travailier à'son compte
en 1883. Autrefois Blakslee et White-
nect, et Whitenect et Everett.

......... ......... I Le travail prend en moyenne les deur
.I. tiers de l'année.

Etabli en 1882. En affaires avec Doody
an 1878.

Doody et Tole su 1878.
Commencé en oct. 1881.
Boutique fermée depuis plusieurs années

do en 1880.

-C
1501......Commeucé en juin 1882.

2 50

5 00
4 00

2 50
2 50

2 EO2 503 00

2 50
2 b00

10 00

2 O0U

3.8

Bowes, Campbell et Ellis en 1878,

Commencé en février 1882.
Autrefois Erb et Cameron.
Commence en 1880.

48 Victoria. A. 1885

. H. Sullivan
Wm. E. Moore
Osgood Isbister
Francis Swift
John H. Leah
Geo. T. Whitenect
James Richey
Boyd et Cie
T. H. Lynn

...... ..... ....-......

1 - - I«



Documents de la Sesion (No.V3s7.) A. 1885

ETAT TABULAIRE donnaint la désignation des entreprises manufacturières,

38
38
31

3

38

38
38
38
38

38

39
39
39
39
39
39
39
3939
39:

401
40:
40.

40:
40
40E
407
408
409
410
411
412
413
414

415
416
417
418
419
420
421
422
423
424
425

426
427
428
429
430

N
Ouvriers employés,

en 1878.

-- -- - . - ,

18

Nom et industrie. Localité.

Cité de Saint-Jean-Suite

79 Cie d'impressions du Sun .................. Rue Canterbury .....................
80 do N ews ......................... do .....................
81 Fred. W. Grice, fabric. de cadres d'images.... 65, rue Brussels ............
82 R. Pepper et Cie do et re-

poussé en cuivre.................................. Rue Germain........ . ....
S3 Thos. Il. Keohan, encadreur de gravures,

fabricant de miroirs et doreur............70, rue Germain.......... .,..........
54 F. et S. L. Gorbell, cadres de gravures et

ouvrage en bois de fantaisie...........207, rue Union.......................
35 W. Bruckhof, cadres de gravures et moulures 52, rue King.......................
6 T. B. Barker et Fils, fabrie. de médic. brev... 35, rue King........................
7 Connor et Dinsmore, médicaments brevetés,

et baume de Sharp pour le rhume.........,..Carré du marché à foin...........
8 Jas, Hunter et Cie, plaqueurs en or, argent

et nickel ............................................. 88, rue Princess...............
9 Wm. Hillman et Cie, plaqueurs en or, argent

et nickel ...................................... 242, rue Union ............... .........
0 Brown et Leetch, New Dominion Paper Bag Co 221 rue Union et 10 r. Waterloo..
1 Chas. L. Nelson, fab. de pap. et de sacs en p. 73, rue Prince-William ............
2 0. S. Odell, fabricant de boites en papier.....36, rue Dock............
3 Geo. F. Simonson do ,.... 36, rue ing..............
4 Jas. T. Magee, couvreur ....................... Chemin de la ville.........
5 C. A. Clark, fabricant de réfrigérateur..34 et 36 rue Dock ...........
6 Samuel Dunlop, gréeur...............................Quai de Fairweather.
7 David Dearness do ,............................ do
8 Samuel Dixon do ......................... .do
,9 Jmes Cassely do ......................... Quai de Maee.............
0 Wm. Finn do .............................. Quai de la douane ..........
1 Alex. Long do ......................... Quai de Leavitt...........
2 John Eagan do.........................
3 G. G. Carey, fabricant de tampons en caout-

chouc et imprimeur...... ............ 21, rue Sydney............
4 A. Stewart et Cie, fabricant de savon (vap.) Rue Germain..............
5 Wm. L o an do do .. 290 et 292, rue Union.
6 J. R. Mc arlane do ........... 61,ue Que ................
7 Coll Frères do ........ 66, rue Mi ...............
3 James Leahy do ............ 237, rue Brussels...........
à James A. Foley do ............ 308 do
) British Manf. Co., poud. de sav. Globe London 129, rue Princess.. .........

A. G. Bowes et Cie, fabr. de poële et ferbl.... Rue Canterbury ...........
2 cRoberts et Crawford do... 169, rue Union.............

3 Coles et Parsons do ... 33, rue Britain.............-
1 Emerson et Fisher do et

fabricants de manteaux ............... Rue Prince-Willia...............
Jas. W. Lee, poë3es, ferblantiers et plombiers 160, rue Princess...............
3CAdam Young, gérant, Stove Manfm. 8], Prince-William.............

3Patrick Flaherty, réparateur de po4les. Ruet russelsD. ................
Jos. K. Dunlop, constructeur de navires..Rue Aibion, Baie Courtenay.....
John Fraser do Baie Courtenay .........
John C. Ferguson do do......
Stewart et Rithie do Pont Marsh...............
John A. Ruddock do et rép. de poulRueBritain... ............
Walter Wilson, fabricant de scies..........33, rue Union..................
J. F. Lawtn do Coin ds .ues George et North.

iW. A. oneywill, limeur. ................ 234, rue Unson....................

Charles Carr do. .... 47, rue Brussels.....................
T. Willi6, limeur et fabr. d'engins de pêche... Rue Clarence..................
Wm. H. Brown, forgeron de navire.........35, rue Nelson...................
P. et J. Campbell do.............R ue U ......S.m.............
Christopher Gleason do ferr. en gén. Rue Ward......................

Emersn et isher do5e

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc-Suite.

Moyenne colleefive Ouvriers employés Moyenne collective
des gages p. semaine en 1884. des gages p semaine

------ -- -- Observations.
E. F. H. E. j1F. H1. 1 .F.

$ cts.

10 90

..... ........... . .

3
1

$ cts.

2 40

$ cts.

10 00..........

12 00 10.
7 00 ......... .................. ......... 3 00

2

.................
2

4

6

6
6
5

14
10

109

7

5

5
4

20
1

27
111

40
201
41
5
4

8

2

......... .

......... .

1.

.........

10

11

15 0)

6 00

15 0
12 0
12 00
15 00
12 00

7 00

6 00

7 00

7 50
10 0

8 00
9 00
9 68
7 20

..7 .9
12 00

7 50
9 00
S0

700
8 25
6900

7900

2 00

2 O0

2 00

..... 0

3.... 6

..... 9
3.... 9

3 00
2 75

29
14
3

1

3

3

1

1

2
3{324
6
31
2
6

12
6
5

6
9

$ ets.

10 00
8 35
9 09

$ cts.

2 50
2 40

$ets.
Commencé en juillet 1878.
Suspendu le 8 avril 1884
Commencé le 10 avril 1883.

12 001..........Commencé en mai 1884.

.... .10001. 1.

2

6

.. ... .

1

15

.. ... .

.. ....

.. ... .

5

12

12

il 00
7 00

7 00

10 00

9 00
8 00
7 00

10 0

9 00
8 00
9 00

15 00
15 00

. 5 .. 0
15 00
10 00

10 00
7 00
9 00
6 00
6 00

10 00
.8 00

13 00
8 00
8 00
9 00

il 50
10 00
8 00
7 00
7 20
8 10
8 40
8 50'

15 00
7 50
9 00
7 00

7 50
6 00
7 25
7 00

12 00

2 .00......... Commencé en 1878 par S. L. Gorbeil.
......... ......... F. Gorbeil a été pris en société en,

3 00 1883.

2 00 .........

2 50 ......... Commencé en avril 1884.

1 50

4 00

1 50
2 00

..... 0

..... 0
2.... 5

2.... 0
2.... 5
2.... 0

2 Oc
3 0C

2 75
3 00

2 60

Commencé en août 1881.

Commencé en mars 1881.

Commencé en 1880.

Commencé en 1883.
Fermé en 1883.

Commencé en mai 1879.
Logan et Stewart en 1878.
Commencé en 1880.

Commencé en 1879.
do octobre 1882.
do le 1er mai 1884.

Commencé en 1880.
do le 1er mai 1884.

Les affaires étaient administrées su 1878
par M. Young.

Travail pour 4 pendant environ 4 mois
en 1878; reste de l'année, ouvrage p. Z.

Commencé en novembre 1881.

13

48 Victoria. Documents de la Session(N.7) A. 1885.48, Victoria.



Bo=ents de la Session (No.374 A. 1885 48 Victoria. Documents de la Session (No. 37.)

ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Ouvriers employés
N iLen 1878.

No. Nom et industrie. Localité. j

Cité de Saint-Jean-Suite.

Flenry Rubins, forgeron de nav. et plaqueurs.
Haley Frères et Cie., fabricants de chôssis,

portes et persiennes, et machine à rabo-
ter et à moulures.

433 Scott et Lawton do
434 A. Christie et Cie, do

Quai de Johnston ...................

Rue Main, près de la rue Char-
lotte.

do ... 311à 317 rue Union ................
do ... 11 rue Waterloo............

435f Harrison et Peters, moulin à pierre .............. , Rue Britain............................

Richard J. Foxwell, tailleur de pierre ........
Kane et Mclnerney do
R. H. Flaherty et Cie, fabricants de coffres d

sureté.
H. F. Iddiols, fabric. de coffre de sureté, ete.
Luke Brown, fabricant de voiles........
R, bert Leonard do .. .........

R. H. B. Tennant, fabricant de chemises......
Manchester, Robertson et Allison, fab. de ch.
Wm. Campbell, fabricant de ressorts, essieux

et outils tranchants....................
W. H Fairall, fabric. de chaussettes sans cout
John Dean, saucissier.............. .
F. A. King, scierie et machine à raboter.......
Wisdom et Fish, chauff. à vap. et à eau chaude.
Mr. Williams, fabricant d'espars..................
Mad. Fogg, modistes ..............................
Robert Magee, ferblantier,.......................
W. et R. Magee do ....... ....................
George Pattison do .............................
George Moore do ...............
W. Cosman do et ouvrier en tôle...
S N. Knowles, fabricant de valies..............
R. O'Shaughnessy et Cie, do ..............
W. El. Knowles do ......
E. O'Shaughnessy do ......... ..
John J. Munoe do .............

461 J. H. Carnall, taxidermiste...................... ....
462 P. E. Campbell do ....................
463 Chas. H. Peters, tanneur ...... ................
464 John Kimball do et cardeur .............
465 N. Green, marchand de tabac...... ......
466 Compagnie manufacturière de Saint-Jean, fa-

bri4ants:de la batteuse à cheval de A. W.
Gray et du " Little Giant '.................

467 John H. Butt, tailleur..............
468 Andrew Gilmour do............
469 Geo. Hamilton do .....................
470 John E. Coulon do ......................... ,,
471 John Rubins do................
472 John Fox do.................
43 W. G. lS4mon do................
474 _a.J õ n tn do .......... .........
475 El & D. vkGrath do................
476 James Pice do ................
477 Jas. J. Johnston do................
478 Jas. W. Fraser do .........

Mécaniciens. † Journaliers. ‡ Forgeroi
l

Rue Charlotte .... .........

.- 118 à 136 rue Waterloo ......... 1
e City Road...... ... ...............

f 17 et 19 rue Waterloo...............
.Rue Ward..........; .
Quai de McLeod...............
48 rue King .......................

do : ................

18 et 20 rue Smyth.............
.Rue Union......... ............
Rue Brussels....................

SPont Marsh............................
41 rue Dock ...... .........
Rue Charlotte ........................
Rue Princess ..... ..................
82 rue Germain................

do
18 rue Chnrch....................
Rue Smyth .........................
8 rue Sydney......................
Rue Germain ................

do .... ................ .
90 do .......................
97 do ...................
125 et 127 rue Princess; 68 et

et 70 rue Charlotte............
35 rue Dock .............. ............
21 rue Canterbury.................
279 et 287 rue Union................
Rue Kimball ; car., marché à foin
Rue Charlotte...................

Rue Brussels............... .. .
Rue Germain...............I

do ........... ... ......
do ......................... .
do .......... ..... ...... .
do ................... . .
do .............. ...... ..

13 rue Charlotte .....................
09 rue Canterbury...... .......

101 rue rincess .....................
do coin Germain..
do ....................

223 rue Union ................

n,.
60

26
90

100

5
9

‡1
6

4
5
1

8

4
6

6

7
3
5
3
5
6

3

4

25
3
3

4
9

8 ....
1 8.. ...... ...

4
10

2

3

2
2

2

f...

3

I 2

21

A. 1885

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Buite.

,oyen ne collective
des gages p. semaine

I. E. F.

-$ cts.j$ cts. j$ ets.

900f4.00 .........

9 00
12 00

18 001

18 00
18 00
9 00

110 00C

12 00
9 004
5 00

9 00

600

.O

8008 00
.630
8 00
8 .00

12 0)0
...

310 (00
8 040

7 010
12 00

7 50
8 40
9 50

9

6
24

8
4
6

2

-5

2 50
2 50

'3 00
3-00

1 50
2 00

2 50

1 501

2,60

3040

.........3 00

..... .........
900 ......... f 350

17 00 ......... f 5 00
..... ......... ...... ..... ......... .........

... ......... ..... ...
....... ......... 3 001
8 00:......... 4 009 5f ......... 2 50

. .. .... .. .. .. . .. . . . .. .. .. 

10 50. f 4501
7 00..........00 3001

Ouvriers employés
en 1884.

H. E. F.

6,............

16 4 ...

5
2
1
1

12
4
4

2
2

4

2
2
2

........ ....
1 3

1
3
4
1.

3

8
1i
1i

25
5
5.

2
1
1
2

.. .. .
1

14

......... ........0 .........
9 ......... 29

S ........ 20
1 ........ 6
21 ......... 6
1 ......... 4

..........

Moyenne collective
des gages p. semaine

S E F.
$ cts. $ cts.j $cts.

7 501......

11 00 4 00

9 00
9 00

2 001.
2 00.

11800
15 00 ...... ..
7 5011J21 00f.... f.

21000001o...

9 9001 200 ........12 00f 300...
91500f 400 3 0(
5 12,00 .... 35ù

8 50 ..... ,........
613 00 .... 2 2

7 50 .............
600.-..........
9 00 .........
9 00 .............

700... 300.60

750 ............
8 00..............
8 800 1 25 ....

I12 00 1 50 ....
10 800 s20....

f 600 ..... .. .
12001 2501
1200 2150 ....

10 00I...........
14 t ..............
9 50 ...... .......

24(0
80 .
8 00.... 3 50J

1700 ...... 6,ôo
1o?00....500M

900....3 50
9100.1 4**«50M
9 00.... 3 001
950... 3 00
9 00 3001 *O3 00

10 50. .5
700u 0

8. . 30
.6

Observations.

Wills et Rubins en 1878. A commencé
à son compte au pr.intemps de 1881.

En 1878 les charpentiers gagnaient $8 ;
les machinistes $10; en 1884 Les
charpentiers gagnaient $10 les ma-
chinistes, $12.

Les ouvriers et journaliers employés &
la station du ch. de f. Intercolonial.

Fermée en 1879, parce qu'on ne s'enten-
dait pas au sujet des affaires.

Etablie en janvier 1881.

0
0 

. En affaires avec Fowler jusq. oct. 1879.
5 Etabliè en avril 1883.

A commencé la fabr. de tuyaux en 1880.

A réuni son com. à c. de R. Magee en '82
Employait les hommes en 1878 pendant

i peu près la moitié de l'année.

Etablie en mai 1882.

Etablie -en 1881.

Etablie en fév. '84 s. le nom de Cie Man.
de St-Jean autrefois Abram et Kerr.

Etablie en 1881.
do 1883.
do 1882.

do 1883.

48 Victoria.

431
432'

436
437
438

439
440
441
442

-413
444

445
-446
447
448
449
450
451
452
-453
454
455
456
457
458
459
4601

.



Documents de la Session (No. 37.) A. 1885 48 Victoria. Documents de la Sesson (No. 37.)

ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Ouvriers employés
en 1878.

Nom et industrie. Localité.

li--H. E. F.
47ý

48
48
48
486

487485
4386

499
490
491
492
493
494
495
496
497
498
499
500
501
5021
503!
504

505

506
507
5081
509
5101
5111
512
513
514
515
5161
517
518
619
520
521
15221

227 rue Union ..............
202 do... ........ . . . . ..
182 do .............
180 do.. ........
182 do . ... .........
Carré du marché.................

do ................
71 rue Prince William........
84 do ...... ...
56 rue Dock,...............
13 do 0......................
53 do ..... ....................
39 rue King.........................
104 do ..........
7 rue Waterloo.............
76 rue Brussels................. ......
Rue nord du marché ...............
I et 3 carré du marché............
C. de la rue Dock et Quai Nord.
135 rue Brussels......... ........
81 rue Princess.......... ........
98 rue Waterloo.......
118 do
Rue Princess ...................
Rue Brussels....................

1 Cité de Saint-Jean-Suite.
9 Jai. L. Morrison, tailleur ......................
0 J. Cullinan et Fils do . ...........
1 John 0. McDonald do .................... ......
2 Jas. A. Mclnnis do ......... .................
3 Wm. John Higgins do ........................
4 Beaton et Joungelaus do .....

J. MeNichol et Fils do ...... ................
Wm. Doherty et Cie do ...... ..
Jas. S. May do .......................
John A. Wilson do....................

) W. Martin et Fils do ......................
)lichael Farrell do ........................

c MeNichol et Russell do .......................
John Edgecombe do ...... ....................
J. Slater, 'fils do ....................... ...
Giles Monarity do ... .......................

. McDonotugh do....... .......
Peter Sharkey et Fils do et drapier.
John Mullin do do
F. J. Breen do do .......
41. N. Powers, entrepr. de pompes funèbres
Patrick Fitzpatrick do ...
Robert Wiley do
Thos. Burke do
G. Duval, réparat. de parapluies et de chaises.
Robt. lenry Smith, réparateur de parapluies,

degraisseur et teinturier..................
Lawson Frères, charcutier et saucissier.........«

0. V. Troop, manufacture de vinaigre...........
Wm. McNeill, horloger et bijoutier.........1
G. P. Staples do
L. L. Sharpe do
Wm. Purchase do .
Richard Thompson do ...... H
T. L. Coughlan do ...... 1
A. etJ. Hay do ......
D. O. L. Warlock do
G. H. Martin et Fils do
W. C. Gibson do
Page, Smalley et Ferguson do
D. L. Hutchison do .
Geo. Hutchlison do ....

A. J. H. Bartsch do
C. S. Patterson do
W. Tremaines Gard do et do

reur. ê
L. W. McDuffee do ...... 7

Rue Pitt, coin Main..............
Rue Germain.......................
199 rue Union ....................
42 rue Dock .... ...... ..........
22 do ...........................
Carré du marché ... ........
14 rue Ring.............................
76 do ...........................
110 do 0...a......11 d ..........................
97 d
59 do ...........................

do ..................
Rue Charlotte.................
Pri Pr-i WUIià-iue.rrnce illiam ................ . .... .....

o ............... ï .. ......
66 rue King ................... ....

87 do ........................... 3 1
79 rue Prince William. 1

2

3
3

10

3
3
4
2
3

2
5
8
3
4
1

2
I1

10

1

2

.. .. ..

.

1

.. .. .

. . -- w . .. ....... .. .. . . .
524 W. H. Paterson do 57 rue Brussels.z.... .
525 Jas. W. Hegan, fabricant de corniches et de

baguettes pour rideanx et de tapis.......... 56 rue King ........................ 3.526 J. M. Johnson, fabricant de laine................. Marsh Road
6271J. W. larrington, fabricant de persiennes.... 50 rueKing..
5281Geo. Nixon do 88 do .529 E. A. Everett do 104 do.I ..
530 R. Heans, relieur .............................. 109 rue Prince William............ 2
531 W. W. Dudley do ............................. Carré King..................1...
532 Barnes et Cie do et imprimeurs.......... Rue Prince William......... 82533 J. et A. MeMillan do do........131.1
534 Chas. A. Everett, fabricant de fil de fer mé-

tallique......................... . .. KRueing.................. .......
162

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Suite.

Moyenne collective Ouvriers employés Moyenne collective
desgages p. semaine en 1884. des gages p. semaine

-- Observations.B. E. F. M. E. F. H. E. F.

$ets. $ cts. $ cts. $ets. $ ets. $ ets.
8........ 4 800.33500 Etablie en juin 1881.
8 00 ........ 300 .... 6 9 0..... 40
80 011 0300 690 .

0 1.. 4 900300

120000 05300 i40. .010 00 ......... 1 ..3.. 4 9 0 0..0« 3 o

S ......... 3 59 ... 450 do 1880.
12 50 150 600 3 13 1150..370
12 00 2 00 5 00 5 1 28 12 00 2 00 5 00
12 00 200 500 12 24 1200..500

0...5.......00 do mars 1883.10 00 ....... 300 5 19 1050..400
700 04..300 4 15 600..300

1250 150 350 41 1i Il 1250 150 35012 00.....4 502.. .81.1.00..
1 00.....25e3 500..300

1 2..0 0. ......... . ........ 1 ..... 3 1 0 .. ... 0 d 8 910 00 .... ,.. ...4003 1000400

100 0 0 400 2 .. 3..10.00.40

10 00 2 00 3 50 2 1 I 10 00 1 50 3560

1000..350 ......... 00800................31..............800...
800...........1..... 800 300.1200.............. ............ 1200..........

.......... 1 0 0

@.. .9. 3........00 do mai1884.

.. ....0*. ...... 1....... 7 0 2 00... . do 1879.
100....... 

....
1 82000 ...2000 6 0.........ÏI ...... 100 .
. 2........... 1 00............. .do 1879. Dans les aiY.a-antl'inc.

8003........
1200300..........45..1 3..,. 130030

000..... 2 ..... .. .... ..... 10............Feée.18010 01.......2 ... i .......... 10 00....... ...... tbi nji 83

2 ...0............tabli.....en.m3ai

10..00 .......60 . i l.. ..... 10 00 ...200 ..... 500 n u n 8 3

2500........ ..................... 25003........800.......1........ . 0.............

10 0 2 o ....... 4 1 1 1.........5 0
2 5 0 0 .. ...... ........ 1 ......... ......... 2 5 0 1 .... ....
8 00 ........ ~~1 ......... .........8 .........

70 0 ..... .... 6 .............. 0

100.,... 60 2~.. I 8 100.....00

6....... . 6 ...... 8 00........... Etablie en juillet 18811 iJ 1J . 8 00 20........Etabli en cette branche en 1881.2 ......... 1050 0.......... 5 do1881.
1..1......i.. 6 00 1 50 ......Etablie en 1883 (continuation des affaiI 21 31res dc Blakslee et Whitenect, maison.

900 3 00 1 2 3 9100 00 335 fnde00 180

90012200020t..........
7 00 1501300 8J 2 4700 1503000

908 ..... ,,~ 00 1..........90 00.... 3 00den 80

908 1 5012 50 15 7 9 9 38.2541 3500

I ... I ........ ol I 900 ....... Etablie50 n 1883
37-11

163

45 Victoria.

32 rue Leinster.......................
171 rue Brussels ........... .........

523f

A. 1885

124
1 20

1 2
20

8

t40
16
9

.
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

6

Rnz

5

10

117

12
123
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35'
36,
37
38
39,
40
41f
42f
431
44
45
467
476
48
49
50
51f
52f
53f
54f

557
56

59,
60
61

Nom et industrie.

1 0, E. Bielyca, fabrique de bottes et chaussures'
2 S. D. Parks do do ...
3 leury Gardner do do
4 Griffith Stackhouse do do
f Jas. L. Wright do do ...

3 Alward N. Harmer, construct. de chaloupes..
7Geo. Belyea et fils dû do ..

I Geo. Rowley do do
Uriah Drake do do
Elijah Ross do do
Daniel W. Clark, construct. et entrepreneur..
Chas. Watters do
Joseph MeL. Vail do
Jos. P. French do
Jas. J. Burridge, boulanger.. .............. .....
Wm N. Low do .........................
B. McCormack do ............. ..........
Wm. J. Cornfield do ........ ....
H. Hodges, barbier...................... ........
Geo. Carvill do __............. ...................
Timothv Donovan, boucher ........................
HumphreyToomey do ....................
Joseph O Brien, réparateur de poulies...........
Andrew F. Andrews, fabricant de brosses....
Wm. Kindred, forgeron...........................
W. C. R. Allan, fabricant de médicaments.....
R. N. Knight do do ...
Finch et Andre ws,confiseurs et pâtissiers......Mlle Letitia Anderson, modiste................
John Sullivan, pêcheur à la drague...............
Lee et Ivin do. .............
Gilbert Graig do. .........
James Burley do
Daly et Trecartin do. ....
Jas. H. McCully do. ..........
John Craigd

John Craigdo ...... *.........

Fred. Buchanan do .........
Frank Nice do ..............
T. et H. McLeod do
fHenry Lord do ..
Christopher Robertson do
Jas. B. Lord do ...............
Hampton et Perkins do
Joseph Hampton do. .......... f
Abram Craft do
Ed. Craire do ....
Andrew arned do
Ed. Craft do ........
George Lord, pêcheur, nasse et drague.........
Alward larned, pêcheur à la drague............
Robert Craft do .
Chas. flamnm do. ............
Chas. Humaphrey do
Edward Liampton do. ............
Wm. et John Avery do
Isaac Craig do . f
James Belyea do
George Christopher dO
John Fawcett do
Andrew Hamm do

ddward Toole do ..

localité.

Rue King .........................
Rue Union ......

do ........ ''''"°
Rue Rodney.....................

do ............ .........
Rue Prince William .............
Vieux--Fort ................

do....................
Rue W ater .............................
Sand Point .................. .........
.. ....... ..................................&..
Coin des rues Duke et Watson.
Rue St. James ....................

Rue Prince........ .........
Rue Guilford ...... ..................
Blue Rock................
Rue King.............................
Rue Union...................... ......
Rue Rodney..............,. .
Rue Union....................
Rue Guilford..........................
Sand Point............ ................
Rue Winslow.,........................

Rue King..............................do K ng ........... ........ .........do . .................
do . ...... ..........

Tavy Island.................... ......
Vieux-Fort........... ................

do
do
dodo ..............................
do ................... ....
do ... ....... ........... ....do .
do.
do ......
do... ...
do.

Sand Point..............
do..........
do.
do ........

164

Ouvriers employést
en 1878.H. . F.

1
2

3

30
30
13

4

2
4
2

.....

1
.. ...

I 2
1 2

10 ....

I 1

1 2

1f 1

1f 1

1 1
1j 1
i 1
i i
2
t.

i 1
2f....

2 .....
11

2

I

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Suite.

Moyenne collective Ouvriers employés Moyenne collective
des gages p. semaine en 1884. des gages p. semaine

Carleton.

1 E. -. H 1 i -. - a'

.... . .. ..... 

1.. .. . ...... .
...~..... .........
......... ... .. .. . .

. . .. . ..... . .. . .. 

......... .........

..... ~...........

......... .........

800 4 00
8 00 5 0C
6 00.
7 00 2650

12 00 ........
12 00 .........
12 00 .........
12 00 ...
9 00.
12 00 .........
10 50.
9 00.
10 00 .........
10.. 00.. .........

7 (0 3 00
9.00 300f

3 3

2 .........

JL 1

37--llk

48 Victoria
A. 1885

$ cts. $ ets.1$ ets.
8 00 4 00 ........
7 00 .............. .2
6 00 ......... i

......... ......... ...... 1
8 00 4 00. 1
9 00f......... ......... . 3

12 00 .............
10 00 ........ ......... 3
9 00 ....... ......... . 1.

12 00 ......... ........ 1
7 50 ................. . 15
12 0011..............
900............... 4
7 50................
7 00.......... .2
9 00 2 ,00 .... 2
7 0 200 ..........

.. 00 ... ...... 2
7 00 ......... ......... 3

.~...... ..... .... ......... 2
7 09 300f. i..
7 00 2 00 ......... 1

15 00 .... .... 8
8 00 . . 300 1
8 00.50... ... ...

........ ........ .......... .1
5 00 ,........ ....... . 2

,9.001 2 00 3 06 1

S 00 ......... . .....
6 00 300.
6 00 .............. 2

6 00 3 00.
600 30...........1
6003..............2
6 00 3 00....
6 00 3 0........
600 3 00......
600............

600o ................ 2
600............. 2
600...... ......... 2
6 . ....... 2.
S ................. 2
600 ......... . 1

6 ) .. ..4 .......1 2

600 300....... 
1

0 300. ....... 1
6 00 300.......... 1
6 0. ......... 2..
6 00 ' 0 -.......
6 00 300f......... i.

6 00 ··.... I 2f...... . 2 .
6 00 ......~.. ......... 2 .
6 00 ......... ...-.. 2 .

6 0 3 00 . ........ 2
600 30..
6 0 ....
6 00 ......... ......... 2
6 00 ,........ ....... 2 ..

'6 00 ......... .... ..... 2 ..

a en 1882.

a en 1880.

en 1881.

1879. A 3 apprentis.

en 1878.
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Ouvriers, employés.
Nom et industrie. Endroit.

Carleton-Suite.

62 George Fawett, pêcheur à la drague...... ....... Sand Pont ....................... 2........
63 Robert Fawcett do. . ............... ...................... 2..........
64 John Toole do. . ....... do.......................2. .......
65 George Clarkb do .... do. ........ .........
66 Elijah Toole do do....................
67 Lee Brothers do . .... do.2
68 Wm. Lord do do................ .... .
69 Amos et Lanergan dod................... 2
70 Toole et Shoebidge do ..... d ........ .. 2 ***11*71 George et J. Cabham do ...... d ....0........ - 2....
762JamesClGindo ...... do............................ 2
773GergLamerullido. ...... 119.6600..ndo .................... 2.
7 n a x do. do ..................... .2....
79Jamies lilledo...................do ........... ............. 2.........
81SameW.Belyea.do.............................. .........
807JaesWeSla pcheur ..nasse.et.dra.... Navndo .......................... ...
8onelea do .do...............do ........ ............ .

8 R.T Brtae i l, ce l ns.. Vieu....................F.dor................ .. ... 2
84 JamesA. Stackh eudo. . ......................... .............. 2..........
81ram bet ddo o...............do ................ ................
8 Johne Belyea do ..... l....... .................. 2..........

87 DamelToea do................... ............. ............ ..........
8 Jahn Cinnie do................ .......................... 2
8 George L.ullian do............Navy-Island......... 2 ....... 3 .3...
87 Wm.et Leareu d e.......e........................ ........ 2...........

91 JamesLord do do ............. 2...........
92 Belyea Fryres do seine.......... ......................... 3
93 Geo.Abrams, marchand et pêcheur à la nasse..... .......................... .........
94 E. B. Colwell, marchand de poisson........... . ..................
95 Allan Frères, fonderie do .................................Rue Union. ...... 36 7

48 ....... ... d . .
96 Ouvrages en granit rouge, N.-B .. ........ d.............do............ 7 à St-George
97 Hayford et Stetson, fabr. de b. de serv. et ard. Rue King...............................
98 Mlles Fitzgerald, modistes...........d...............
89 Rachel Aickson do.................... do

100 . S. Johson et Cie, fahr. de médec brevetées. Rue Rodney.................. ...
101 John D. Devos, fabricant de poterieN.............- ..................... Sz 5
102 John B. Beatteay, raboteurs à "a machine ... Cale du marché, rue Water.... 6.............
103 Thos. H. Adam do do. Vieux-Fort..............................3. 5.
105 Ble .Frie .......... ................... ........................... ....
104 le. AGbrams, pearet........l..........ue. .. t......... ................. ...........
1061 Robert A. Gregory, scierie .................... Rue Rodney ............. ......... 80 20 ....

947 E. G. Dunn do.......acadeposn..........Rue Union... ......................... 60 30.
108f Clarke Frères do.................la.... Rue Water ........................ 60 10 ....
109 Benjamin Ti pett, fahricant d'espars.......Vieux-Fort ...................... 8..........»
110; Jas. O. Stackh ýouse, construct. de na-vires, etc. Bloc de King, Sand Point..... 30..............
111 Samuel MeClellaud, tailleur ................ Rue Union .......... I ......... .... ....
112 John K. Taylor do....................d...do ............. ..... .. 6 21I 52
113. B. Duke do ............... RueKin ......... ....... .
114 Alex. Fox do ................ RueWinslow...................2.
11 Charles Emerson, ferb tier ............. Rue Ui. ..... 3 . .........
116 George Watters do et plombier .... Rue King ........ .. .... ... ....
117MLachlan et Wilson, estacades..................Rue Union.. ............. 10 ........
l2 . .Wm. Dunlavey, Wiggins do.
119 1.0. Beatteay, entrepren. d pompes funèbres. Rue Prince......2............ .... ..
120 Robert L. Adams, horloger................Rue Union2................ ......
121Robert Stakhouse do et bijoutier . Rue King.............................

1661

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Suite.

Moyenne collective
es gages p. semaine

H. E. F.

ets. $cts.$ets.

6 00...........
6 00 ......... ......... I
6 00 ......... .........
6 00 ..........
6 00 ..........
6 00 ............
600 ....... ......
6 00..........
6 00 ...... ......
600 ...... ......
6 00 ......... .........
6 00 .........
6 00 ......... .........
6 00 ...... ......
6 00 .. . ......

6 00 ...... ......6 00 ................6 0 0 .. ....... .... . . .
10 00 ...... ......
6 00...............

10 0*3...... ......
10 00........
10 00 ..........
6 00.........
6 001...................
8 00..........
6 00 ..... .........10 00 4 00....

10 00 ..........
10 *30.........,....
8 001.0 ... ........

10 00 ......... ........
10 001.................
7 50 2 25 .........
8 40
9 00...........

9....... ... .........
8....... ........ .......... .

ý*........ ......... ......... ..
12 00 4 ......... 2 00
10 00 3 60 ....... .

200 . . ............
9 *0 3 60 .......... ..
500 ..............
8 00 ........ .........
8 40 4 00 .........
7 50 4 00 .......
6 25 4 G0 ... .....
9 900..........

15 00 ......... .........

... .. .. .. ... .........
......... ......... . . ...

....... ......... .........
10. 00 .........* .........

9 0 ,........ ........
....... ........ .......12 00 . .... .........

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1884. des gages p semaine

H.

2
2
2
2
2
2
2
2
2

2

4
2
2
2
2

98

32

20
10
93

E. F.

..........

xenrge
mJsl'd

S....
2....
2....
2....
3....
2....
2....

3 . ....

2 .......
à .......

... .. ..

.. ........ ...........

3

6
3

80
50-
70
7

50
3
7
1
2
2
1

10
20
2
1
1

20
20
25

2

1

1

H. E. F

$cts. $ cts.k c ts

6 00...... ..
6 00.........
6 00 .............
6 00 ......... ......
6 00 ......... ......
6 00 ................
6 00..........
6 00 ............
6 00 .. . .....
6 00.. ........
6 00 ......... .......
6 00..........
6 00 ..................
6 00..........
6 00.. ........
6 00 ......... .........
6 00 ........ ........
6 00 ......... ........

10 00. .........
6 00 ............

JO 003..............
10 00 ......... .........
10 00..............
6 00 ...... ......
6 00 ..................
6 00..........
8 00. .........

10 00.60.....
10 00 ......... .........
10 00 ...... ......
8 00..........

10 00..........
10 00 ...... ......
7 50 2(00 .........
8 40
8 40 ...... .........
9 00
9 00 3 50 ......

4 00
4 00
3 001

2 ...... .....
2 ..... ........

oo200......

9 00

*.....
10 00n

......... 8 40
7 50

......... 8 50
9 00

15 00
8 800

44 12 00
1 8 00
3 9 00

......... 8 00

......... 9 00
........ 10 00

......... 9 00
....... 9 00

.........« 12 00o

...... .. .........

..................
.......... .........
......... .........

4 00 ........
4 00 .........
3 60-........

......... .........
. ...... .........

......... 5 00
2 00 5 00

150

Observations.

Etahlie dans 'autonue de 1879.
do 1883; 3 apprentis

Etablie en février 1884; i apprenti.
3 mois en 1873; 7 mois en 18841.
Mort en 1881.

Fermés en 1881.

Etablie dans l'automne de 1884.

Etablie le 16juin 1884.
..... 3 50

2 50 .........
....... .........
......... .........

... . . . .........
1 00 ......... Etablie en juillet 1879.
100.
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Documents de la Session (No. 37.) A. 188e

ETAT TABULAICE donnant la désignation des entreprises manufactu ri ères

18 Victoria. Documents de la Session (No. 37)

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc-Suite.

ployés, Moyenne collective Ouvriers emnployés
des gages p. semaine en 1884.

Ouvriers emi
en 1878

N. Nom et industrie. Localité.

_______ _________ H. E.

Carleton-Suite

122 Samuel Mayes, constructeur de quai et entre-
preneur. ...................................... .... 16.........

123 G. S. Mayes do o do

.Portland.

1 Richard Ellis, fabricant de bottes et souliers. Paradise Row....................... 2.........
2 Peter Ward do ...... Avenue Hazen.................... 2 131Charles Wood do ...... ity Road.................. ......... .........
4 T. S. Treadwell do...... Rue Main........................ ... ... .........
5 M. Humphrey do ...... do ... ................... ....6 T. A. Vincent do . do
7 William Connor do . do ........................ 1.

8 eo ge 7 n y o...... do ........................... ..... .........8 George Downey do d
9 Felix O'Neill do . do ........................

10 John MeKeerer do . do
Il John C. Kavanagh do do .......... ..................
12 D. Brown dod ............. ........
13 William Searle do ...... f do ........................
14 Phillips Frères do . do
15 Christopher Collins do ..... Pont Portland....... ...... .........
16 James Collins do .do'..
17 E. A. Baxter do ..... Pont du chemin de fer........... 1 ......
18 R. D. Damery, fabrique de renforts de chauss. Paradise Row....................... 2 519 Donald McLean, boucher,............................. City Road.......................... 2 2
20 Joshua Corkery do ....................... Pont Portland.....................4....
21 Denis Murphy do .............................. Rue Main............................. ... 122 Fred. Tippett do ....................... do .........
23 Court Bros. do ....................... do........,.........o......,..
24 Robert A. Scott do ....................... do..................0. 2 125 John Cunningham do .................. do. .................. 2.
26 1 Navarro et Soule, forgerons.................. do...............
271W. F. Myers do. .................... Chemin Portland................ 328 Wm. Marrow, briquetier.............................. Chemin Milledgeville....... ..... 7 729 Jas. H. Pitts, barbier ................... . ....... Rue Main..................
30 Hugh Campbell do ............... ......... do... ........................... 2 1.31 John Burns do .............. ......... ........ R o Main............ ...
32 W. J. McDevitt do ....................... do ..
33 Thos. McMaster do ................................. do ..
34 Edward Hayes, boulanger............................ Paradise Row............ 5.
35 John Duncan do............. ....... City Road................. 2 136 Andrew Moore do....................Rue Main.................3
37T.Boyle do ................................. do ·.................. I.......... 5.38 Wm. Crothers do pain, biscuits et pâtios. Pont Portland...............I 4.
39 Banj. hawton, contructeur de chaloupe...... .. Straight Shore........................ 3 240 Chas. Lawton do d4 Ch s aWJo d ......... do ........ .0...... . 0.... .. . ............ .41 James Wales, fondeur de cuivre...................Paradise Row..................2
42 St. John Boit and Nut Co ........................... Rue Dorchester.
43 Cochran et Rogerson, sculpteur................... Pont Portland.................244 Kelly et Murphy, fab. de voitures et traîneaux Rue Main.......................14 8 .
45 T. Connor et Fils, corderie du N.-B............ Chemin Mlledevi12 12
46 T. H. Mason, meublier........................Rue Main................. .47 S. J. Stubbs, confiseur.....................do........................do..

Alfred Lordly, fabrique de café et d'épices.... Paradise Row......................... 3 1
49 Filat. de Coton du N.-B., ou Filat. de Park... Vallée, près de la st. du ch. de f 43 .........
50 Mme Cooper, modiste............. Rue Main. .
,1 Mme Charles Sanders do ...................... Straight Shore. .
52 Mme Elija Baxter do . . ....... Pont du chemin de fer........53 Smith et Pugsley, dentiste...............Rue Main................

54 ü .S y ter d ........... 004 o ........... ........ ........ ... .. ....S r. angser do......................do
168

b

108

Moyenne collective
des gages p. semaine

-- - Observations.

H.E. F.

$ ets. $ ets. $ ets.

I 9 col.:1900 ......... .........

5 00 ........ .........
7 50 2001.

8 00 .... .

7 00.........

6 00...... ..

750 ........ .........
7 00 ......... .........

8 00 ......... ........
.00 ......... ........

7 50 ......... .........

9 00 2150 j3 00
6 00 200.......
7 00 200.

8 001........
8 00 150
9 00.........

8 50..........
10 00 4 00....

8 00 2 00.

9 00...... .... .
8 00 ......... ........
8 00 300f.......
9 00 ........ .........
8 00 .................
6 00 ......... ........

10 00 300.........
8 00 2 00 ........

12 00..................
1 0 ..... 0........

9 00 ....00 i.......
8 00 ......... .... ..

9 00 .. 0.... 2.00
7 00 300 ... ....
1 080

15 00.'""'.to450

......... ......... .........
........... ..... .........

..-.-.--

H4E. F.

25 ..................

............
1 ........, ....2..........

1 ......... .....
2 ......... .................

2..........
1..........
1..........
1...........i.1
2..........

1 ......... .....

6............

21 .... .. ....

61 1

2 4
2J 1.

3............1 1.

1 ......... .....

6 ........ ....

2........
22......
2 .

40 4.... .

1 I.

24 91 1
2....... ....
2 .........

2 .........

1 1.

2... .... .....
2 .. 0.......

1............
10. .
2.........
1 1

22 9.
20......9

101

.....
1 ..
311

5 00
7 50
6 00
6 0C
7 00
8 00
7 00
7 00
6 00
8 00
7 00
7 50
7 00
7 50
7 00
8 00
7 00
9 00
7 00

12 o0
7 00
7 00
8 00
8 00
9 00
8 00
9 00
7 20
9 00
8 0C
8 00
8 00
9 00
8 00
8 00
7 50
8 00
6 00

10 00
8 00
9 00

12 00
il 00
9 00
8 00
9 00
7 00
2 à

20 O

10 C
15 00C

2 00

4 50

250
2 00

2 001

2 501
3 50f
2 00f
2 001

3 50

3 0O

3 00
2 50

ï....

...... ... .
... ....
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3 GO

3 00

3 007

à 7 50
4 00
3 00
3 Ci

novembre 1883.
mai 1884 ; ci-devant Lockbart.

en 1880.

1881.
mai 1884.

février 1882.

à l'automne de 1881.

en mai 1883.
1879.
mai 1880. A 2 apprentis.
1879.
1881.

do
do

do

do
do

do

do

do
do
do
do
do

Fermée 1881.

Etablie en mai 1882.
do 1883.

Vincent et McFate, en 1878.

Etablie en 1879.

do 1881.
do 1882.

Etablie en 1882, en opération en 1883 et
jusqu'à janvier 1884.

Granville et McLean, en 1878.

Etablie le 1er mai 1884.
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ETAT TA24ULAiRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Nom et industrie. Localité.
Ouvriers employés

en 1878.

H. E.

.Portland-Suite.

55 A. L. Law, teinturerie. .......... ....................
56 John C. Edwards, taillanderie...............
57 John Mealey, fonderie.......................
58 J. Harris et Cie, fonderie et atelier, wagons

et lam inoir......... .................. ......... .....
59 Chas. Logan, pêcheur ....................
60 Wm. Logan do ................ I
61 Alex. Logan do. ......... ......1
62 Wm, Spence do *.. . .
63 Wm. Brayley do .............
64 John Sullivan do ...........
65 Michael Kedire do .t••••.... ...
66 Thos. Roddin do .... ...
67 Wm. Hood do .......................
68 John Miller do .........
69 Nichelas Miller do ......
70 Daniel Logan do ..........
71 Wm. Brayley do ...........
72 Jas Wilson et Fils do à la drague, nasse

et eau profonde
73 N. Logan et Fils do et constructeurs

de bateaux......
74 Wm.Watters do à la drague, nasse

et eau profonde
75 Hood et Babineau do do a.
76 John Winchester do do ...
77 Wm. Dunham do nasse..................
78 W. H. Fowler, moulin à farine de Valley.......
79 James Bond, sellier.........................
80 W. Dunlop do .................
81 R. Gulbert et Fils do ......oe...... .........-
82 Wm. Hazelhurst, fonderie............................
83 Joseph McAfee do a.....,.. .... ,...........
84 Hatfield etMcLean do ....... ,...................
85 J. A. et W. A. Chesley, ouvrage en fer, courbes

de navires............................................
86 Purdy et Green, chaufourniers...............
87 Wm. D. Morrow do ..........
88 Chas. Miller do.. ..............
89 Jos. Armstrong do .....................
90 Mlles McCarthy et McFadden, modistes........-
91 Emma Keenan, modiste...........................

Ruelle Gilbert................. .....
Rue Main......... .

do ......

Paradise Row................
Straight Shore ..... ........

do. ..........
do
do
do. ........
do. ....... ..........

do. ..................do ..... I......do
do.....................do ........ ........

dodo
do ....

do ........................

do .......................

do
do ..........
do ....9............... ..
do ........ . .. ..

City Road.......................... ...
Portland Bridge...............
Rue Main.............................

do ...... I.......
City Road ..............................
Rue Main.................
City ioad................I....

Straight Shore.....................
Milledgeville Road.................

do ..........
Pokiok, Cedar Cliff..........

do .
Rue Mill ...............
Portland Bridge ......................

Hugh J. McElroy do ......... ...................... Rue Main..............
Mlle Heans do et couturière..... ...... ,Paradise Row.....................
Mme Kane do ......... ......... Portland Bridge ................
Caird et Kerr, machinisteŽ .......................... |City Road...................... .......
James Tyzick do et inventeur.......... Avenue Hazen................
John Abrams, fabricant de faucheuses. ........ , City Road..........................
G. et G. Flewwelling, fabricants d'allumettes

et scierie.......... ........... ................ Rues Stanley et Hampton.
Augustine Kinsella, marbriers ..... ............... Rue Mill.................
J. B. Wallace, photographes................. do ................................
John J. Salmon do ...... ............. Orange Corner........................
Rigby et Cie., peintres................................Rue Main..............................
Fairbanks et Cie., raboteurs à la machine et

fabricants de ch âssis........ ..................... City Road .........................
Kirk et Daniel, scierie...............Long Wharf................
Hilyard Frères. do ....................... ,Straight Shore.....................Chas, Hamilton et Cie do.................... do
E. D. Jewett et Cie. do ....................... Milledgeville Road.........

170

3

232
2
3
2
2

2
2
4
2
2

3

2
2
2

1

3

19
7

1c
7

81

.........
2

2

..........

........ .

F.

4

1 nombre des travailleurs, le montant des gages payês, etc., etc.-Suite.

Moyenne collective Ouvriers employés Moyenne collective
des gages p. semaine en 1884. des gages p. semaine

Observations.
H. E. F. H. E. F. H. E. P.

$ ets. $ ets.

il 00 .........
9 00 3 00
8 00 3 50

7 50 .........
6 00 .........
6 00 ...... ..
8 00 .........
6 00 .....

15 00 .........
6 00 .....
6 00 .....
6 00.
6 00 .....
6 Oc...
6 Oc .........
6 00 .........

10 00 .........

$ ets.
4 00c

0 001 ...........

9 001.......
6 00
6 00
6 00

10 00

8 00

8 00
8 00
9 00

6 50
8 00
8 00

7 20

........... 2
...... .........

3
8

60
2
3

1

281
58
10

100

4
4

10
2

23
26
20
20,

s

2 002 50C

.. . 400

9 00
9 00
6 60
9 60

12 00

12 00

7 50
7 50
8 00
9 00
8 40
l 20

3 00
2 00
3 00
4 00

5 40
4 00

4 OC

3

2

160
4
4
4
2
4
2
3
2
2
2
2
4
3

.. ....
2

2

......
......

......

......
3-....

.... 8.

.........

1

7

3

...... .. 

.1.5-0

8
1
6

60
2
4
1
1
2

15

63
55
80

3

2
10

2

$ ets
il 00
9 00
8 00

7 50
6 00
6 00
8 00
8 00

15 00
6 00
9 00
6 00
6 00
6 00
6 00
6 00

10 90

$ cts.j$ets.
......... 4.00

3 00 ......
3 50 ...

10 0 ..........

9 001..........

6 00
6 00
6 00

10 00
9 00
9 00
8 00
8 00
9 50
9 00
8 00

9 00
8 00
8 00
7 80
8 10

7 00
12 00
9 00
6 60
9 00

12 00
9 00

12 00
12 00

......750
..... . ..... . .........6

18......... 9 00
20 ......... 8 40
20 ......... 8 50

3 OCD

3 00

3 50

3 50C

4 20

3 OC

2 0C
3 00
4 00

3 CC

4 00
3 OC
3 00

4 C0

48 Viqtoria. A. 1885

92
93
94
95
96
97
98

99
100
101
102
103

1041
105
106
107

Commencé dans l'automne de 1881.

do 5 juin 1883.

do avril 1884. A deux appr..
do à travailler pour son propre

compte en avril, 1884; autrefois Oe
Kelly. En '78 avait 3 appr.; en '84, 2.

Commencé en juillet 1884.
do mai 1884. A 2 apprentis.
do avril 1883.

Commencé au printemps de 1883.
A Carleton en 1878.
Commencé en 1881. Employé environ

six mois.

................... Arrêté de bonne heure en 1883.

4 00......
4 501......... Fonctionne pendant une moyenne de S
5 00 ......... mois de l'année.

171
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ETAT TABULAIR donnant la désignation des entreprises manufacturières

Nom et industrie.

10
106
110
111
112
114
115
116
117

118
120
121
122
123
124
125
126

4
2
3
4

15
16

7

9
10

Io
121

2

13
14
15
16
17
18

3

4

71
8
9

11
12

Oliver John Stinson,
Wm. Wilson
Andrew Wilson
Thos. Wilson
Jas. Wilson
Alex. McAllister
Thos. Gilbraith, jeune.
Chas. McAver
Wm. McKnight
John Gilbraith, P.M.
Wm. Cunninghama
Jno. Jas. McAver

Localité.

8

0

3

6

I

Ouvriers employés.
en 1884.

H. E. F.

j .Portland-Fin. •

Warner et Purvis, scierie à lattes........
Hilyard Frères, constructeurs de navires......»

F. B. Sayre do
David Lynch . do
Wm. Quinsler, saucissiers........................
Philip Grannen, fabric. de poëles et ferblant..
Henry J. Pratt do
Benry Wm. Minden do
E. V. Wetmore, fabricant d'escaliers.
Josiah Fowler, fabricant de ressorts et d'ou-

tils tranchants..................................
J. A. Fowler et Fils, fabric. de roues de nav..
Samuel McCavour, tailleur.................
Edward C. Monarity do ....................
George McKennet do .....................
Edwin Fisher, estacades.................
N. W. Brenan, entrepreneurs de pcmp. fun...
James Byers, tourneurs en bois.......".........
A. J. Paterson, horloger et bijoutier.........
Mme Mersereau et Mlle Murphy, ouvriers en

cire et en cheveux.................................

Indiantown, Portland.

Hugh Pierce, barbier.......................
Harry Pitt do ...................................
J. H. Colwell, forgeron...........................
Anthony A. Pirie do ..............................
Robert McIntosh, cordonnier................
I. Rootes et Fils, boulangers ............
Chas. Bradley, fabricant de chaudières.........
F. et F. H. Flewwelling, bouchers et saucis-

siers............ ....... .................
Gunter et Cie, fabricant de bardeaux en cèdre
Price et Shaw, voituriers..........................
G. H. Waring, fonderie et atelier.................
A. T. Matthews, commerçant de glace.........

Rayford et Stetson, scierie..................
Wm. H. Murray do ..........................
M. E. Cowan do .....
Joseph Rowan, constructeur de navires.
Geo. Gorham, tailleur .. ... .0. B. Pidgeon do

Paroisse de Lancaster.

1
.. .. .

le nombre des travailleurs, le montant des gages payes, etc., etc.-Suite.

Moyenne collective Ouvriers employés Moyenne collective
des gages p. semaine en 1884. des gages p. semaine

--- - -Observations.

I. E. F. H. E. F. H. E. F.

$ ets.j$ cts.j c ts.

8

4

2

8 40

9 00
8 00
8 50

10 00

9 50

9 00*
9 00

25 00Ù
8 00
6 00
9 OÙ0

12 00

8 00

9 001
7 00
7 001
8 00
8 00

8 00

8 00

7 80

7 00
... ..... Marble Point...... ......... 40.........

pêcheur......... ...... Pisarinco .................
do à la drague. do ......
do do ... .o
do do ....
do do ....
do do ....
do do ... do
do do ... do .......
doPdo sa nc. ........................

d do .. do ................

do do do ............. ......
dddoo ..do .. ....... . ..........
d do .. d .. .

172

10

3 00

200

3 O0Ù

6 00F.
6 oo.
6 00.
6 00.
6 00 ..
6 00.
6 00.
6 00.
6 OÙ....
6 OÙ ......

3 50
3 OÙ

.........

4 001

46
64
30
4
5
2
1
3

16
1

I

1
1
2
2
2

2

1
3

2

2
2
2
2

2
10
19
20

14
135
60
14
231

2

Straight Shore.....................
do ........................
do ........................
do ........................

Pont de Portland................
Rue Main............................

do ..............................
do .....................

Chemin de la cité...............

do . .......................
do ....... . .........

Paradise Row.........................
Rue Main............................

do ........................
do ............ ..................

Avenue Hazen............. .........
Chemin de la cité.................
Rue Main..............

do ...................... ........

Eue Main.. ..........
do

Marble Cove..............
Rue Main.................
Rue du Pont................
Agence, coin du qua Nord et

des rues Nelson, e.aint-Jeau ...
Spar Cove..............
Marble Cove....... .....

2 ....
2....
2....
2....
2....
2....
2....
2....
2 .....

4
10

1
2

4

15
15....

.. . .. .

.. ... .

.. ... .

3

1

cts.1$ cts.

4 50 .
2 40

......... 
.......

......... .........
...... ........

1 25.
2 00.

500

3 00
3 00

3 50
3 00
5 00

4 00

85

75
3

19
2.........
2
2

22.
2

2
1
2

3

2

2

1

2OÙ

5cts.1

9 00
9 60

8 40
8 00
9 00
8 50.
8 00

12 00
10 00

9 50
9 00
9 00
9 00

12 00
25 50
8 00
9 00
9 00

12 00

8 00
9 00
8 50
7 OÙ
7 00

9 00

9 00
10 50
8 00
9 00

5, 00,
7 50
9 OÙ
7 80
8 00

15 00
12 00

9 00
6 00
6 00
6 O0
6 00
6 00
6 00
6 00
6 00
6 00
6 00
6 O0

4 O0
4 00

Etablie de bonne heure en 1881.

Est maintenant fermé.
Etablie dans l'automne de 1882.

do 1882.

Campbell et Fowler, en 1878.
Etablie dans le printemps de 1881-

Etablie en mai 1884.

Etablie au printemps de 1879.
Jas. Brown, en 1878.
Etablie en 1880. Jedediah Day en 1878.

Etablie au printemps de 1883.

Etablie en 1879.
Etablie au printemps de 1883.

Etablie en 1879.

E Etablie en1880.

48 Victoria.

ô

A. 1885

3 00.
2 50.
2 00.

3 50
3 60

->l

3 ......... .........
2......... .........

2 ..... .........
2......... .........

2 ......... .........
2 ......... .........
2 ......... .........
2 ......... .........

2......... .........
2......... .........
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières, le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., ete.-Buite.

14it

1617
li
i19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53j
541
551
56
571
58
59
60
61,
62.
63
64
65
66
67
68
69.
70

| .ý

Localité.Nom et industrie.

Paroisse de Lancaster-Suite.

John Byers pêcheur, variété ...... Pi
1 Stinson Bros do do ..
i John Baird do do ......
3 Renry Baird do do

Jas. Gilbraith et Fils do do ......
Thos. Gilbraith, jeune do do ......
John Reed do do ..... ,
Geo. Lahe de do .....
Robt. e ee do do ......
Jas. McAllister do do ......
John Gilbraith do do ......
IWm. Gilbraith do do ......
Jas. Dalzell do do
John Gilbraith (2nd) do do ......
r Samuel Gilbraith do do ......
David MeAver do do ......
Robert Knox do do ......
Albert Cunningham do do
Samuel Cunningham do do
McAfee Frères do do
McAver Frères do do
Fergeson Frères do do
Henry Gilbraith (Ridge) do do
John Wilson do drag. et saumon
Thos. Wilson do saumon.
Samuel Shanks et Frères do nasse ......
James Ddrdan, cordonnier ................ Fa.
John T. Breen do d....... d
J. d dammon do
lenry Allingham, orgeron.........o....
0. A. Smith do
Wm. Griffith d ..
R. ennedseyoboucher......o.a.........
Michael Solns do ..................
Thos. E. Griffith, barbier. . . .........
John lsn, caroerie,........................
Ja. Hammon , r o e ....... ................. c.
Mary MeCarron, modiste......................
Q.igg Frères pécheurs à la drague... Iris
Wm. Tiner et Fils do do
Driscol et Fils do .do
John Spillane et Fils do do
James Byau et Fils do do
Samuel MeGuire et Fils do variq.téu........
Michael Quigg do do . ..
0N'athaniel MeGuire do do
Thos. Stewart forgeron............................Mii
Miller et Wooâman, scierie ..........................
John Raynes et Fils, chafourniers.........Gre
J. et F. Armstrong do ...
John Lowryne s do.... ........ SOn
E. . Jewett et Cie, scierie . .. .....
Radolph et Baker do........................ ian
Cowan, Gaskinet Ciedo.....................
G. e. Farnhill do . . ....... n..
Spear et Cie do anc. moulin Riverso

E. D. Jewett et Cie, scierie ........................ Gra
S. T. King et Fils do ............... K

174

Ouvriers employés
en 1878.

sarinco...............
do ............ ... ....
do
do ......................
do ................
do .........
do .........................
do ............... 
do ..............................
do ....... .........
do
do ..................
do ......... .

do .........................
do .....................
do ...........................
do .......... . . .do ......... ....... .....do
do
do
do
do
do
do
do
do
do .. ......... ...... .........irville ...........................

do ..........................do
do ..... .............
do

do ....................do

do ...d o .............. . ...
do .... ..... ..... .. ..
do ......... ................do

d o ............. ..........
do .............. ...........
do ...... .... , . ............
do ........................
do . .. .........
do ............. .. . .
do ....................
ford................... ...........
[o ......... ,..... ....................
en Head .................. .........

do . ..............
th Bay..........................
do ...................... I
.dolph ...................... I.......
do ..... ......................
nte Plaisante...............

do ..........
on Point..........................
nde Baie...............
gston .........................

Moyenne collective
des gages p. semaine

S......... .........

.......... ... ......

......... .........

......... , ........
....... ...... ...
......... .........
......... .........

......... ........

.... ..........

......... .....

1 . .........

............

30 ...... ...

...... .........

20

20 ...
. . .

$ cts,.

9 00
9 00
9 00
9 00
9 00
9 00
9 00
9 o
9 0
9 o

9 Op
9 00
9 009 00
9 00
9 GO
9 00
9 00

8> 009 00

900

8 0GO

9 00

9.00
7 009 00

700

8 00

9 00

8. 006 00

600
6009 00

9 00

6 00

7 20
7 20)
7 20
7 20
7 20
7 GO

600
800

8 40
7 02
7 20
7 20
6 GO

Ouvriers emp
en 1884.

H.

. ý f

Observations.

48 Victoria.
A. 1885-

. F.

$ ets. $ cts.

..a...... ......

3.00.

... .. ---

......... .........
··.·......·.·....-o
......... .........
......... ..-------

40e.

..........
......... ....

····..... ..-------.
......... ..-..
...... ···.........

4· 00·......

3··..... •.......

.....·........-.-

......... .......

......... ........

......... .........

......... .........

......... ····......

......... .........

......... .........

......... ..........

.................L

...... .. ........
......... .........
····..... ·······
.................
......... .........

3 00 ........
...... 6 ..

23
2
2
2
2

2

3
1
1

I

1

5

2
2
2
3
2
2
2
2

80
4

13
4

55
115

25
45
60

14

70

2.E.

2 ......... .

2j2 ........
4 1 .........

20 .........
2 .........2

20

2 .

72

40 ..

4 30

23......
2 .....
2......
2......
2......
2......

125 3.....
24......
13...

32 ......

61 1

loyésl Moyenne collective
des gages p. semaine

H. E F.

$ cts. $ cts. $ cts
9 00 . .........
9 00 ..........
9 00 ..........
9 00 ... ...
9 00 ..........
9 00 ....
9 00 ..........
9 00..........
9 00....
9 00 .................
9 00. .. .........
9 00 ......... .........
9 00 ......... .........
9 00 ....... .....9 0)......0......
9 00 ....... .........

8 001........
9 00 ....
8 00..
9 00 .
6 00 ... .....
9 00 . . ......

9 00. ......
S00 .............

7 00.............
7 00 ........ .........
8 00 3G ......... E8 00 ......... .........
9 00 , 6.. 00...........
8 00.. ...........
8 0 ..,...... .........9 00 6. .........
9 00 .. ..... .........
8 840..............

700

800 2 00 ........
...,.. ...... 3 00
6 00 ..6 00 .,.:::
6 GO6 GO..........
6 0 ........
6 0...........
9 00............
9 005..........
9 00.........

9 00 30 ...

8 04............
8 10 480.......
8 40.............
8 10 .. 0...... .....
8 40 .... ..........
8 50 5 00........
9 00 3 00 ....
8 40 4 20 ....
8 40 4 50 ....
7 56 ...... *....:
7 20 300 .
8 850 5 00...9 60 5 40 .....

17

Etablie dans l'automne de 1883.
do 1883.

do 1882.

do décembre 1883.

do mai 1884.

do octobre 1879.

A fonctionné d'une façon intermttente

....
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Ouvriers employés
en 1878.

No Nom et industrie. Localité. --

_i.L. F.

Paroisse de Musquash.s
1 John Dunn, boucher.... .... .....
2 John Shannon et fils, pêcheur à la drague.....
3 H. Burchell do ...
4 J. E. Knight, scierie.......... ........................
5 Chas. Clench et fils, scierie......... ..... ........
6 Charles Hawkins, pêcheur-variété.....
7 Chas. Devine do
8 enry Devine do ..........
9 James Devine do ....

10 Daniel Campbell do
Il Daniel Campbell, fils do
12 Robert McLellan do
13 David McLellan do
14 Cap. Belmour do
15 N. Belmour, fils do
16 Wm. McLellan do
17 John Clark do
18 James O'Donnell do
19 M. Walls do
20 Dancan Clark do
21 Fred. Thompson do
22 Chas. Thompson do
23 Edward Clark do .....
24 Frank Campbell do.
25 James Boyle, pêcheur .................
26 M. Belding, père do ............
27 John Maugan do...... .....
28 Michael King do..
29 M. Belding do........................
30 Frank Cassidy, pêcheur - variété...........
31 David Wann do .........
32 John Wann do
33 John McGowan, fils do
34 Patrick Bradley do
35 Rlobert Macpherson do .
36 Joseph Mawhinney do
37 John Mawhinney do .........
38 James Ellis do

obert Ellis do ............
4 John Ellis do

41 David Mawhinney do
42 Wm. Kiskadéen do
43 Thomas Kiekadéen do
44 Thomas Boyle do...
245 Albert Craft do ............
42 Henry Craft do........
47 Medley Uraft do
48 Michael Caffrey do .......
49 George Caffrey do
0 Roert J. Mawhinney do...

51 James Kelly do ......
52 Joseph Mawhinney do te...

1 Paroisse de Saint-Martin.

Musquash ................ ............
do ... ...............
do .................

do ... ............ ...........o D .p...... ......... ............Port Dipper ....................

d o .......... 0..............
d o ........do .......................
do .......................

do
do
do
dodo
do
do
do
do
do
do
do
do . ..

do
do
do
do

do ..........do ...... ............ .
do ...... .............
do .................

do ...................
do ..... .......
do. ......................
do .....r......... ......

do ..........
do . . . .
do ..... ...... .......

do

do.................
do ...0 *09 .

do.. ..... ..............
do .... .
do . .....
do ......

do .............. ,..

do ..............

do ......... ..............

do ... .......................

do ..........

do
do
do................

1 William Taylor, fab. de bottes et de souliers. Quaco...... ............................
2 Edward Power do do ... Ido.............
3 James McCoomb do do ... do ... ....
4 Wm. Wilson, foreron............. de ..................... ......
5 J. Lefurgey o ... ........... do ...................
6 John Power do et galvaniseur..... o...........
7 Wm. Vaughan, constructeur...................... do .......
8 Cudlip Miller, boucher .................... do...............................
. Mme Charlton> modiste . ..... I1do

176

1

1
3
2
3

10
10

48 Victoria. Documents de la Session (No. 37.) A. 188â

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc,, etc.-Suite.

Moyenne collective Ouvriers employés Moyenne collective
des gages par année. en 1884. des gages par année..-- -.- - - -Observations.

E. F. H. I E. F. H1. E. F.

$ cts. $ ce. $ ets.
9 0 ...........
- 00 .... . ......
6 00 ...... ......
8 40 4 50 .....
8 40 4 50 .
8 00 .. ........
89 00 .....0. -....8 00...... ....
8 00 ..
8 00...... ......
8 001........ .......
8 00 ...... ......
8 00 ...... ......
8 00 ....... .....--
8 00 ......... .........
9 00 ....... .- ........8 00............
8 00 ......... ......
9 (0.........·..

9 00 ......... ........8 00............
9 00 .................
9 00)................
8 00 1.........1.........
900 ................
8 0 ......... ........
8 00 ...... ......
8 00 ...... ......
8 00 ...... ......
8 00 ........ ......
8 00 ......... .......
8 00..........
8 00 .........
800 ...... ......
8 00 ...... ......
8 00 ......... .........
800 ...... ......
8 00.................
8 00..........
8 00........
8 00 . . .........
8 00 ...... ......
8 00.............
8 00..........
8 00 ..........
8 00 ..........
8 00..........
8 00 ......... .......
8 00 ....... .......

8 00 ...... ......
8 00 ......... .........

8 0....... ......
8 00...... ......6 00..............
6 0@..............
8 00 ......... .........
6 00 ......... .........
7 20 ............
S00 4 00 .........
6 ... .00 46.

........ ........

......... .........

......... .........

......... .........

......... .........

......... .........
....... .....

....... ........

......... .

......... ........

......... ...... 0.0

......... ........

.... ......

......... ................ .... 00@*,

......... ....... se

1

41.
4 ......... 1

2.
25 10

21 .........
2.

2..

2 .....

2 $........

.. .. .

$ ets. $ cts. $ cts.
8 00...........
6 G0 ........ .....
6 00 ......
8 40 4 50 .........

......... .. ....... .........
9 00 ..................

10 00 ......... .........
9 00 ......... .........
9 00 ......... .........

10 00 ......... .......
9 00 ...... ......

9 00..........
9 00 .................
9 00 .................
9 00..........
9 00 .................
9 00 ...............
9 00..................

1 00 ...... ......
10 00 .................
9 00 .................

10 00 ....... .......
9 00 .................

1 00 ......... .........
9 00 ...... ......
9 00 ......... .........
9 00 ......... .........
9 00 ......... .........
9 00 ..... .....
9 00 ...... ......
9 006...... ......
9 00 ..... .....
9 00 ......... .........
9 00 ................
9 0..................
900 ...... ......
9 00 ...............
9 00 ...... ......
9 00 .........
9 00..........
9 00 .................
9 00 .......... ........

1 00 ...... ......
9 00... ......
9 0....... ........
9 0..............
9 00 .... . ......
9 00 ...... ......
9 00 .................
9 00........ ........9 00 ......... .........
9 00

6 00 ......... .........

6 00 ......... ........
8 00 ..................
8 00 ...............
6 00 ........ ........
9 00 ...............-8 00 ........ .........
8 0. ........

417

48 Victoria.

Succession de J. E. K. en 1884.
Fermée en 1882.

Etablie en 1880.

2 apprentis a chaque pinde.
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ETAT TATBULAIREt donnant la désignation des entreprises manufacturièreBr

Nom et industrie. Localité.

~1~~ ----- I

Paroisse de Saint-ffartin-Fin.
R. R. Long, pécheur au hareng ...............
Jas. Malaskey do do et à la ligne
Stephen M. Brown do do do ...
John McCumber do do do
D. Brown do do do ...
Delong Fréres do do do ...
R. et J. Tufts et fils do do do...
Rowland Brown do à rets, ligne, ligne

traînante, hareng et homard.
Charles Brown - do do do ...
Mlle Skillen, modisze.. ... ..........
Jas. Black, fabricant de rames....................

Patrick Nugent, scierie............................
Israel Mosher do et moulin à moudre...
Wm. In gam, constructeur de navires..
Arch'd Parks do .
T. H. Bradshaw do .
John Marr do ........
James B. Hodsm h, tailleur ......................
Cie manufacturière de Saint-Martin...............

do de Quaco............

Quaco, Est ................. .......
do do ............
do do ...........................
do do .. .....................
do d o ...... ..........
do do .......................
do do...............

do do ........... ..... ......
do do ...... ..........
do.........
do ......

do . .... ....................

do ....
do ..........................
do ................ . ............
do ...... .. ...................
do ........... . 1
do ......... . .

Lac Henry............

30 John McManus, fabric. de bottes et chaussures Irish-River, Quaco..............
311 W. H. et J. Rourke, scierie et pouvoir d'eau.. do

James Rourke, scierie à vapeur....................
W. H. Rourke, aîné, constructeur de navires.
Wm. et Samuel Patterson, scieries ...............
Wm. Titus do ...............
Robert McAfee do ........ ......
A. H. Wasburn do ...............
J. Davidson, pêcheur-nasse, ligne et hareng
Geo. McCumber, constructeur de navires.......
Wm. Davidson, scierie.......... ........
Thos. Mallory do ......... .........

.Paroisse de Simond.

do .........

do
Old Loch Lomond Road........
Woodlake Mill Road ............
Ilanford Brook do ............
Smith's Brook do ...............
Martin Head...........................
McOumber's Hill....................

Rivière au Saumon..................

Ouvriers employés,
en 1878.

j] E. f.
1 .... ....... . .
1 .........1 .........

......... .......
3......... .........
3......... ........

1......... .......
t6......... ..

†6.... ......... ........

60

18
1

12
19

*30
160

3
2

10
3
31

J 90
f40

4

Lee Frères, fabricants de briques et tuiles .... Petite Rivière.............. 55Capit. Henry Anthony, tonnelier.......................... 1d
Wm. Anthony, tonnelier et pêcheur............. do
Wm. Lawlor, four à chaux.................... Brookville ...................... 120
Geo. N. Robertson, four à chaux................. do . f.
E. D. Jewett et Cie. do ...... ........... Drnry Cove....... ............ 20
Joseph Hornibrook do..............To burn...hm ...... . ......... 8Fabrique de clous de Coldbrook ........... Col dbrook.............. 63Laminoirs de Coldbrook....................do..............
Jas. A.White et Cie, pot. de la Baie Courtenay. Crouchville ........................... 24Chas. E. Potter, peintre d'enseignes..,..........do................... 1
Poole et Foley, poterie de Disbrowville.......... Disbrowville
John McLeod, constructeur de navires.......... Black River .... .. 60Wm. et Robt. Wallace, do .. Gardner's Creek ... 30
Robt. L. Parker, do I..... Tnemouth Creek..........
J. Calkin, fabricant de suif ............ ........... lver Falls..............
Alexander Willis, fabrique de lainages.......... Golden Grove Road........ 8Wm. McClellan, do . Willow do . 3Philip Palmer, gérant, fabrique de linages

et filature de coton Mispeck..~~.........ispeck .............I Employés des scieries. † Employés dans les bois.
178

3

10:
6:

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Suit

Moyenne collective Ouvriers employés Moyenne collective
des gages p. semaine en 1881. des gages p. semaine

....-- Observations.
H. -. F. H. 1E. l . . E. IF.

$ cts.
7 00
7 00
7 00

8 00
8 00

9 00
9 00

12 00
7 50
7 50

10 50
10 80
8 40
7 00
8 401
7 50

4

$ cts. $ets.

.. .. ...... 00
2 00 .........
3 00 .......

7 . . . . . .
750
7 50

......... ... .... .........
7 20 ......... .........
7 80 ..........
6 00 ............
7 50..........
6 00 ...... ......
9 00 .. . ......

É........ ......... ... . . .
7 80 ..... ........
7 50
6 o

8 40
6 0C
6 0C
7 50
8 00

7 20
7 50
6 00

6 00
10 00
...... .

7 50
7 20

8 00
6 60

10.. .........

. ...... . . .. . O...

......... .........

......... ......

. ... . .. e

64

21 3

3 60

4 80
3 GO

1

1

2

3
3

"1

19
6

t6

13

8
1l

46

1
*2
13

†15
f6

......

......... 221 31.
1 ...... ......
2..............

......... .........
.. .. . 5 ......... .........

......... 10..........

70 ......... .........
360 20 2 2

........ 1 ......... .........
....... 14 ......... .........

.0....... 30...........
4...... 40 ..........

6..........
..... 5. ............

3 50 6. 21 3
3 60 4 ..... 3

37-12

$ cts.
7 00
7 00
7 00
7 00
7 0GO
8 00
8 00

9 00
9 00

12 00
7 50
7 50
6 60
7 50

6 60
8 00

7 20

7 00
7 80
8 10
7 50
7 50
6 60
7 80

7 50
6 00
9 00
9 00
7 20
8 00
6 00

8 40
6 00
6 00
9 00
7 20
7 20
9 00

12 00O
7 00

12 00
7 50
7 50
7 80
7 50
7 50
7 80
6 00

8 50

$ ets.

......

......

6 GO

3.601

.........

$ cts.

3 00

3 00

.........e
..... e

3 0:

4 601

Etablie en mai 1881.

Etablie en 1880.
Etablie en 1879. Seul moulin à moudre

dans la paroisse de Saint-Martin.
Décédé le 14 juin 1884.
N'est pas exploitée maintenant.

Fermé en 1881.
En 11878 quelques-uns des travailleurs

étaient employés aux trav. de constr.
Etablie en avril 1884.

Etablie d. Il'aut. de 1879, p. M. Vaughan.
Etablie dans le printemps de 1884, par J.

Rourke.

N'est pas exploité maintenant.

Four d'appel et deux fours à3 ouvertures.
Employait 20 h. aux trav. de constr.

Etablie le 3 septembre 1884.

Réuni à l'usine de E. R. Moore et Cie en
1884.

Etablie en octobre 1880.

Etablie en 1884.

Fermée en 1878. J. L. Woodworth
gérant.
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No.

A. 1885

32
32
34
36
36
37
38
39
40
41

1
2
3
4
5

16
17

19

12

14
151
161
18

19

,........

.........

.........

3

.........

48 Victoria.
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

48 Victoria. Documents de la Session (No. 37.) A. 1885

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc,. etc.-Suite.

Ouvriers employés
en 1878.

No Nom et industrie. Localité. --

H. E.[F.

FrédJérict on.

John Brown, fabricant de haches..
Uoses Brown, fab. de bottes et ch.
C. N. Clark do ..
Reed et Reed, fabrique de balais,

brosses et plumeaux.................
Patrick McGinn, fab. de carrosses.
Edgecombe et fils do do et

de voit. d'hiv.

Robert Colwell do do ...
Eben, Miller et Cie do do ...
Cooper et Pinder do do ...
Thos. W. Smith, conf. d'habillem.
G. Todd et fils, fonderie et atelier

de machines......... ..............
McFarlane, Thompson et Anderson,

fonderie et atelier de machines.
B. McCaffery, fonderie de fer,

poêles et charrues...............
S. D. Macpherson et fils, fabrique

de harnais................
Fredericton Leather Company.....
John Moore, marbrerie ...... .........
Chas.RH. O'Brien do ................
A. N. Laforest, plombier, ajusteur

de gaz, ferbl. et ouvrier en tôle.
Arthur Limerick do do
J. et J. O'Brien do do
Richard A. Estey, scierie de la

partie Ouest ........................

John A. Morrison, scierie à vapeur.

R. A. et J. Stewart do
J. 0. Risteen et Cie., fab. de châs.,

portes et pers. et mach. à raboter.
Henry F. Blair, fab. de châssis et

portes, mach. à rab , et construc.
Jas. R. Howie, tailleur ................
Wm. Jennings do ...............
John G. Gunu do .........
Thomas Stanger do ............
Stephen Whittaker, tannerie.........
Brown et Palmer, tannerie et fa-

brique de bottes de loup-marin.
T. Laforest, ferblantier...............

Alex. Gibson, scierie..................
do do .................
do do ...... ............ t
do do ..................

do filature de coton.......I

do do ......1

do

do

do

do

do

do

Y.. ....o.... . . ...

.................. ........

.. .. . . . . .. .. .. .... .. .

... .. o ... . . ...... .. ..

......... .. .. ... 

......... ... .. ..... . .

.. ....... .........0.....,.....

.. . . .. . .. . ..... de . .. .. 

.. .. .. . . .. .. .. .. .. .. 

.. .. . . ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

...... .. 6.1.. .. .... .. .

...... .. .... ...... ...... ......

Yr.do
do
do

do

dodo ...

180ý

4

19

5

15'

6

7

2

4

27

7

........ 31

2
4

20

80

32

20

12

7

3
6

...

3

8

7

5

6

9

.. ... .

2

8

36

E

10141il

12

13

14

15
16
17
18

19
20
21

22

23
24

25

26
27
28
29
30

32
331

34

Moyenne collective
des gages p. semaine

I. E. F.

$ cts. $ cts $ ct.

10 50 ..........

9 00 .....

................ ...,..
6 60 3 00 ........

10 50 3 00 .........

900 2 00.

9 00 250.......
12 00.........400

8 001 350.

9 001 3001.........

....... ......... ........

8 00 ........ -........
7 00 2 50 .........

......... ...............

..... .. .. .. ...

800 200.
7 50 150.

9 00 ...

8 00 3 001.........

7 00 3 001........
9 00 4 001.........
9 00......... .........

10 00 ......... 4 00
.... ......... 4........

6 00 ........ .........

7 00 2 50.
7 00 .................
8 40..........

18 00..........
10 50......... -..
6 60..........

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1884. dés gages p. semain

I.i±1F.
4
8

12

3
51

24

5

13
2

3

47

1
3

10

4
2
7

3

13

5 ...... .........

7...
20 1.......

2. 1.......

4 1,.......
3 2 .........

10 1 .........
33 ......... . .......
201 dans le s bois.

M. E. F

$ ets. $ ets. $ cts.

10 50 .....
8 00 ........ ........

11 00 .............

8001 200 5 00
6 60 3 00.........

9 00 3 001.........
8 00 3 00j.........

10 00 2 50 .........
9 00 3 00 .........

12 00 ......... 4 00
8 00 3 50 ........

9 00 4 00 ........

9 00 ......... .........

8 00 ......... .........
8 00 2 50........I
9 30 5 00 ........

10 00. . .........

9 001 250 .........
9 00 2 50 .........I
9 00 2 00 ......

9 00

Capital
placé. Production. Observations.

pl---e..............._____ -_____

$ ets.

1,900 00
1,000 00
4,000 00

1,500 00
6,000 00

20,000 00

5,000 00
5,000 00

10,000 00
10,000 00

12,000 00

40,000 00

4,000 00

4,000 00
32,000 00
3,000 00
500 00

1,200 001
2,500 001
5,000 001

25,000 001

$ ets

3,600 0
9,000 0

11,000 0(

4,000 0
5,000 0

30,000 0(

5,000-0
6,000 0(

15,000 0<
13,000 0(

4,000 O

90,000 o

5,000 00

12,000 00
55,o00 O
2,000 0
1,000 00

6,000 00
7,000 00
5,500 00

35,000 00

0 187ýO 187,0 1871
0 186

0 187
0 185

0187
d

01187
0 188<
011871
01874

01831

0 187

1881

183î
D1871

1974
1879
-Mai,

1882
1874
1er

1874

80 20 ........ 8 001 3 00 ......... 40,000 00 45,000 00 1860
f.moulin 13,000 00""'" billots...... 56,000 00 70,000 00 1872

I no
20 2 ......... 9 00 4 00 ...... * 12,000 00 18,000 00 1872

8 ......... ......... 9 00.......... .... 6,000 00 5,000 00 1875
6 ......... 15 1200.........500 1,000 00 26,000 00 1859
2 ........ 12 9 00 ........ 4 00 5,000 00 13,000 00 1879
2 1 10 10 00 2 00 3 75 1,000 00 8,00000 1883.
3 ..@.. ........ 9 00 ...... .,...... 5,000 00 18,000 00 1869.5 ......... ......... 6 00 .............. 10,000 00 20,000 00 1852.

101 2 ......... 8 00 2 50 ... ..... 6,000 00 15,000 00 1876,
3...............00................. 1856.

120 dans le moul. 8 40 ........ ......... 200,000 00 275,000 00 1854.
6 dans le m aga. 18 00 ......... ......... ................. ..................

500 au flottage... 10 50 ......... ......... ............. .... .......,...........
800 à la coupe.... 6 60 ................. ,........

30 charpentiers.. 9 60
8 peintres ....... 9 00(On s'

t 12 briqueteura... 18 00 rat
†18 journaliers ... 7 0C hoi
24 mecanciens.. 12 00 ...... ......... 1,00000 0........ a
4 plombiers...... 13 75 cot

pr20 briquetiers.... 9 00 pa

*-Employé 1½ année. t Trois fois plus d'employés que l'an dernier.
37-12J

181

.. .. .. . .

41....21. ........
3à .. ... .........

120 dans lemoul.
6dans le mag..

500 au flottage ...
800 à la coupe....

... ... ......... .........

2.
9.
6.

9.
9.

2, société; 52 personnes soUs
'autres auspices.
0.

2,.par Toule et McCaffrey; de-
uis 5 avril 1884, par McCaffrey.
0.
4.

1884.

déc. 1873.

. Ne fonct. pas en 1884. Même
mbre d'emp. en '83 qu'en '78.

taun. ; '82, bot. de loup-ma,

attend de commencer les opêý-
ions an janvier 1885. 40(1
,mes et plus ont travaillé à
construction de la filature de
ton, et la moyenne des gages
rsemaine pour chaque homme-
5tait pas moins que $9.
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ÉTAT TABULAIaE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1878. des gages p. semaine

NO Nom et industrie. Localité.

M. E. F. M. B. F.

Frédéricon--Fin.$ cts. $ct. ts.

35 Babbitt Frères, confiseurs ............ Ste-Marie, co. York.. 2 1 7 00 ......... 4 00
36 W. McFarlane, fabrique de harnais

du Nouveau-Brunswick.do . 6............7.00d.......... ......
37 T. E. Babbitt, moul. à scier et bard. Gibson.................... .....
38 Fabri. de meubles de W. Jeffrey... do ................ 2..... ........ ..........
38 Fompagnie de cuir de Gibson...... do . 22 ......... ........ 180 00 ......... .........
40 Geo. McFarlane, fabr. de voitures. Nashwaaksis .......... 15 5 ......... 7 50 2 50 .........

41 Wm. Kinghorn, jeune, tannerie..., do ....... ......... ...... 660 ........ .......
42 Succession Thompson, moulins à

moudre, à carder et à fouler ...... Douglas, co. York.... 5 ......... ......... 6 00 ......... .........

43 S. J. Parsons, tannerie......, .. Benton do 10.................. 7 50..

44 Jas. Murchie et Fils, scierie........Canterbury do 80 ......... ......... 8 001 ........ .........

Outre les industries ci-dessus mentionnées il y a à Frédériction 3 boulangers, 5 forgerons, 1 con-
structeur de bateaux, 8 cordonniers, 1 briquetier, 7 constructeurs et charpentiers, 2carrossiers, 1 con-
fi3eur, 2 plaqueurs en or et argent, 7 coiffeurs, 3 fabricants de harnais, 2 ou 3 tailleurs, 2 peintres, 3
photographes, 5 journaux (dont l'un est la Gazette Royale), 1 fabrique d'eau de seltz, 2 entrepreneurs
de pompes funèbres, 4 tapissiers et 4 horlogers 'et bijoutiers. Lestravailleurs de ces établissements se
composent probablemént de 175 adultes, dont les gages de la semaine atteignent probablement lechiffre
de $1,225.

48 Victoria. Documents de la Session (No M2T.) A. 1885

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Suite.

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1884. des gages p. semaine capital- placé. Production. Date de l'établissement.

H. E. F. I. E. F.

$ ets. $ ets.$ets. $ets. $ ets.
........ 1 7 00 -....... 400 1,500 00 6,00000 1878.

6 ........ ......... 10 5C ......... ......... 12,000 00 15,000 00 1869.
10 .......... ......... 7 5o ......... ......... 4,000 00 7,000 00 1881.
4 4 ........ 7 00 2 50. 4,000 00 6,000 001880.

6 ,........ ......... 6 00 ......... ......... 6,000 00 7,000 00 1848. Avant cette date sous un
autre contrôle.

3 ......... ......... 6 60 ......... . j 7,000 00 10,000 00 1854.

5 ......... ......... 6 00 ....... 13,000 00 5,500 0011818.

100............. 6 60 . .. 10.00000 60,000 00 1873.

80 ......... ......... 7 50 ...... ou. 25,000 00 44,000 00 Reconstruit, 1872.
bilfols 25,000 00 1

Outre ce qui précède il y a dans le comté de York, autant que j 'ai pu m'en assurer, 3 boulangers, 33
forgerons, 19 cordonniers, 1 briquetier, 37 constructeurs et charpentiers, 5 carrossiers, 10 moulins à
farine et à carder, 4 fabricants de harnais, 3 modistes, 3 peintres, 21 scieries et machines à raboter, et 4
tanneurs et corroyeurs. La moyenne des gages par semaine de ces établissements, qui emploient 345
adultes, doit s'élever, à un taux modéré, à $2,400.

182
183
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Nom et industrie.

Woodstock, N.-B.

J. D. Dickenson, fabricant de
bottes et souliers..

R. M. Bailey do
Jas. Baker do
F. T. Perkins, boulanger....
Thos. S. Dent et Fils, boulanger..
Grant et Atherton, fab. de voitures
Baker Frères do
John Loane do
John McLauchlan, manuf. d'hab
Alex. Henderson, fab. de meubles.
J. S. Marcy do
John W. Garraty do
Union Foundry Company . .........

Chas. Woodling, pos. d'ap. à gaz.
Cluff et Jacques, selliers.............
T. L. Estey do
S. L. Churchill do
James D. Reid do
Thos. Donoho, fabric. de moyeux
Connell Frères, fondeur en fer et

machinistes..................
Small et Fisher, fabricant de ma-

chines et ouvrage en bois.........
Gallagher et Fils, marbriers.......
Craig et Rankins, scieries..........
H. H. Sawyer do .........

Black et Anderson, do à vap.
James Hayden do do
Allan Joues do do

et fab. de bard. et de bottes à p
Eugh Davis, scierie et m. à farine
F. Moore, scierie à vapeur.........
Wm. T. Drysdale, fabricant de

châssis et de jalousies.............
J, D. Dickenson, tanneur....
John McCormack do ......
J. B. McCrae, tailleur . .............
John Walker do ...............
Simon McLeod do ......... .....
John Nesbit do ..... .........
R. B. Jones do ..... .........
Wm. Hamilton, ferblantier.........
Churchill et Scott do .........
John McAfee do .........
J. S. Leighton, estacade............
Woodstock Wood-working Co.

Localité.

Ouvriers, employés
en 1878.

H. E. F.

'I

2

4

12

6

4
15

3 .... ....

MON en-ne collective
des 'gages p. semaine

kts. $ets$ts.
7 50

8 00

9 00
9 00
9 0

7 50

7 00
9 00

.......[.....1 10 0 0

Par. de Woodstock..

Brighton...............
.. . ... ..................

35

15
4

20
80

.........

2

5

il 00

9 00
12 00
7 6o
8 00

3 00

7 50 .. ..
7 20 200j.....

3 501.
......... ... ..*...
....... ... .....
300.....

7 00 3 50J....

............ 4 ... . 900..........

15
14
4
1
2

1

2

I

......... 10 50

........ 6 90

......... 700
il 12 00

12 12 00

......... 700

.......... 700

.... .... ........

......... .........

1 00f...

A Woodstock, outre les noms qui précèdent, il y a dans les affaires 10 modistes, 2 bureaux de
journaux, 3 entrepreneurs de pompes funèbres, 4 peintres, 5 horlogers, 1 taillandier, 2 plaqueurs en or
et argent, 1 ou 2 boulangers, 6 forgerons et maréchaux-ferrants, plusieurs (une demi-douzaine pro-
bablement) de charpentiers ou constructeurs, et 3 ou 4 maçons, dont le bordereau de paix par semaine
doit atteindre au moins la somme de $650.

Dans le comté de Carleton, à part Woodstock, il y a 54 forgerons qui font l'ouvrage général de ce
métier et presque tous sont en même temps maréchaux-ferrant?, 45 cordonniers, 1 briquetier, 62 con-structeurs, 3 maçons, 16 carrossiers, 16 moulins à farine:et à carder, 9 fabricants de harnais, 16 tanneurs et

184

No

185
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14
15
16
17
18
19
20

21

22
23
24

25
26
27

28
29
30

31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1884. des gages par semai. Capital

. ...--..-.-... --.-------- apcé- Production. Date de Il'établissement.
placé.

M. 'E. F. M. E. F.

6$cts. $ ets. $ cts. $cts. $cts.

8 ......... 1 9 00,........ 4 00 2,000 00 5,000 00 Mai, 1878.
6 ......... ......... 8 00 ......... ......... 1,000 00 7,80 00 1881.
5 ......... . 0........ 7 00 2,000 00 3,200 00 1852.
2 ............... 8 00...............1,000 00 4,000 00 1868.
1 1 ...... 12 00 3 00 ......... 2,000 00 3,000 0011879.

19 8 ....... 10 00 4 00 ........ 25,000 00 36 000 00 Sept , 1871; 10 ans d'une aut. soc.
11...... ..... 9 00................. 6,000 00 11,000 00 1875.

9 .......... 9 00.............. 2,800 00 6,000 00 1866.
1....... 9 12 00 ......... 3 50 3,350 00 8,000 00 1er juillet 1884.

12 2 ......... 8 70 3 50 ......... 17,000 00 15,000 00 1861.
3 ......... 1000............... 3,000 00 4,000 00 1881.
4 ......... ......... 900...............5,850 00 10,000 60 1876.

12... ......... 10 10 ...... ,.. ......... 12,000 00 20,000 00 Small et Fisher, 1878; comme une
compagnie en 1882.

3 plombiers..... 12 00 3 00 ......... 1,500 00 6,0 00 1882.
4 lab. 1 ......... 7 50
5 ......... ......... 7 50 ......... ...0...... 1,000 00 5,000 00 1883 ; eluff, 21 ans.
3 1 ......... 8 00 3 00 ......... 1,500 00 6,000 00 1870.
2 ......... ....--. 8 00 .................. 500 00 1,200 00 1881.
1 ......... ......... 10 00 ......... .. .. 2000 00 1000 00 1877.

3 1f......... 10 30 5 00. 4,000 00 5,000 00 1883.

38 5 ......... 10 00 3 50 ......... 1;000 00 40,000 00Avril, 1870.

15 ......... ......... 10 00 ......... ......... 20,000 00 20,000 00 1865.
4 ......... ......... 15 60 . ........ 1,000 00 3,000 00 Société, 1884; ancien membre, '73.

18 3 ......... 9 00 3 00........ 8,000 00 6,000 00 1875.
80 ........ .......... 7 50 ......... ......... 25,000 00 44,000 00 1869; incendié il y a un an et re-

construit.
14 ......... 70.............. 16.000 00 75,000 00 1872.
7 5 ......... 7 50 400.... 1000000 70,00000 1854.

5 ......... 7........750.......... 4,150 00 4,000 00 1883.
4.... ..... 9 00 ......... ......... 20,000 00 10,000 00 Moulins àfarine, 1878; scierie, 1859.

14 .................. 7 50 ......... ......... 14,000 00 23,000 00 Mai, 1881.

7. ... 8 40 ......... ......... 12,000 00 9.000 00 1867.
20........... 7 00 ......... ......... 35,000 00 45,000 00 1872.

4 ......... ......... 8 00 ......... ......... 7,000 00 9,000 00 1864.
2 ......... 10 12 00 ......... 4 00 500 00 9,300 00 1876.
2 ......... 12 10 00 ......... 3 50 1,000 00 7,10060 1869.
1 ......... 6 12 00. 3 50 5,200 00 6,000 00 1864.
2 ......... 10 9 00 ........ 4 00 1,000 00 7,500 00 1882.
3 ........ 9 7 00 ......... 4 00 2,500 00 8,000 00,1880.
2............. 7 00 ............... 1,000 00 1,800 00 1854.
2 ....... ......... 9 00 ,............... 1,000 001 ,850 00 1880.
2 1 9.........9 00 3 00 ......... 3,000 00 2,000 00 1876.
6 ..... ..... 9 00 ......... ......... 20,000 00 24,000 00 1883.

25 2 ......... 9 00 2 50 ......... 30,000 00 50,000 00 Smith Frères en 1878, et quelques
années avant ; Cie depuis 1878.

corroyeurs. Ces divers métiers doivent donner de l'occupation à environ 360 hommes et à peu près 60
garçons. Les gages des hommes doivent s'élever par semaine, suivant une estimation modérée, à $2, 500 ;
et les garçons devraient, à une basse estimation, gagner $120 par semaine. Le total des gages par
semaine dans les différentes industries énumérées doit atteindre $2,620.

1

. . . eue ... e . . . . . . 0.

-- *fée .0069. -gué*- 66069b

. . . . . . . 0 . . . . . . bot,

be

0.

. . . . . . . . . . 0&

............ 0 .... .... ......

. . . . . . .. . .et

..... ...... .....

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0

............................. .

... ... .. ... .. ... . ... .. ..
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ETAT TABULARaE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Ouvriers enIployés Moyenne collective
en 1878. des gages par sem'he.

N? Nom et industrie. Localité. - -
M.-B. F. M. E. , F.

Moncton.
. Cie d'instruments aratoires de

Moncton ................................

S. Dewire, cordonnier...............
D. W. Ketchum do ...............
Higgins et Cie do ..... .........
H. L. Bass do
>Herbert Colpitts do ·...........
O'Neill et Crue, fabricants de

chaussures et tanneurs.............
R. D. Duffy, forgeron.............I
W. H. Edgett do ..........
Stephen Mille do..........
Jos. C. Wortman do
Timothy Lockhart do .............
Daniel Pressley, constructeur......
Alex. McDonald do
R. C. Donald do
Succession Cummins, briqueterie.
Thibideau et Cormea do ...
C. W. Christie, boulanger ............
Filature de coton de Moncton...... .
G. Crandall, confiseur......
McSweeney Frères, drapiers, etc...

do tapissiers ...... .
John H. Marks, fabriq. de voitures.
Hicks et Higgins do
Robt. Ehrhart, electro-plaqueur et

bronzeur ..........................
Record Foundry and Machine Shop

Co .....................--..........
J. R. Foster, moul. à farine, vapeur .
Chas. Elliott, armurier..........
John Humphrey, moulin à farine..
M. G. Ayer, sellier ...........
E.W. Steeves do
M. Jondry, bijoutier. .........
Cie universelle de machines à tri-

coter, de Moncton........ ............ .

$ ets.

....................... 7.....0...
. 1 ....... . 7 0

61

4

4

20

2
.. .. ..

9 0O

6 00

9 00

7 00

9 00

le nombre de travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Suite.

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1884. des gages p. semaine

H.

cts. $ cts.

.....3 ..... 17 1l 0 30

... . ........ ...... ..17 ......... 3.
........ a............ 6 4.. 8 50 3 00

.ee.. ..... ....... ...... ... ...... ....

2
3
4
5
6
7

8

12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25

26

27
28
29
30
31
32.
33

34 Atelier de machines à tricoter
35 G. T. Harrop, buanderie...................
36 Cie de serrur's combinées de Peters.............
37 Jonathan Wier,atelier de machines

de Moncton...................................... 6
38 El. G. etF. A. Marr, modistes
39, Mlle Wesley McLeod do
40 Rowe et Garrick, plombiers, ajust.

d'appareils à gaz et ferblantiers, ....... ........ .
41 Ferguson et Watson, plombiers,

ajust. d'app. à gaz et à vapeur . ..... 242 Wm. Givan, fab. de bière de ging. . . 2
43 J. Doucette do 0 .*. ......
44 0. K. Rogers, peintre................................... 2
45 E. M. Estey, pharmacien et chi-

miste............................ . .... @4...
46 Lea et Rogers, fabrique de châssis,

portes et persienn., et moul. à rab ....................47 Peters Frères do do iav e iJ
48 J. e S. Winter, fabrique de poëles,

fournaises, grilles, etc.......e.....O.......... .....
186

2..9 00 3 00

.......0... .............

.9 00 3 0.

...... ........... ....... .

12)00
....... 1100

......... ......... 8.00

......... ... .900

3 00

8
1

50

7

E.

14

......

F.

1

......

10

35

4

18
21

H. E. F.

cts 1$ cts.I$ cts,

9 00

7 00
7 00
7 00
7 50
7 00

9 00
8 00
8 00
6 o
6 00
7 O
9 40
9 00
9 0o
7 00
7 00
8 00
9 00

10 00
12 00
15 00
9 00
9 00

7 50

il 00
10 75
12 00
6 00
9 00
9 00
9 00

30 001

,)........ .

1. .......

2 O0

30

4 00
3 00

2.... 0

10 001.
6 O0.

3 0

3 00

3... .

3......

10 00 3 00 .........
......... ......... 4 00
......... ........ 6 00

..... . 9001.

2
1

1

2

12 00 5 00
11 00 3 00
8 00 .........

- 9 00 ..

7 50  .........
9 00 3 00
8 40 ....... .

9 001 250

3 00

Capital
placé.

$ cts.

15,000 OS
payé.

600 00
200 00
600 00
300 00
300 00

5,000 00
400 00
300 00

1,500 00
300 00
300 00

4,000 00
2,000 00
2,500 00
5,000 00
2,500 00

25,000 00
240,000 001

2,000 OS
6,000 001
2,700 00
7.500 001

400 00

400 00

35,000 00
14,000 00
1,000 00
5,030 03
1,500 03
1,500 00
1,000 00

30,0000
80 p.c. payé

7,000 00
300 00

140,000 00

10,000 00
5,000 00
1,000 00

1,000 00

5,000 00
4,000 00
2,000 00

400 00

4,500 001

9,000 00
8,900 001

8,000 00
187

Production.

$ cts.

Date de l'établissement.

17,000 00Mars 1884.

3,000 00
2,500 00
3,000 00
2,400 00
2,000 00

10,000 00
2,000 00
2,500 00
3,000 00
1,200 00
1,200 00

15,000 00
6,700 00
7,800 00
8,000 00
4,000 00

10,000 00
150,000 00

10,000 00
10,000 00
5,000 00

15, 00 OS
1,000 001

1882.
Janvier 1884.
1879.
1882.

1871.
1883.
1879.
1854.
ler sept. 1884.
1880.
1876.
1884.
1881.
1859.
1881.
1875.
1882.
1882.
1868.
1881.
1873.
Mars 1884.

4,000 0011880.

55,000 00
8,000 00
1,500 00
8,000 00
6,000 00
5 000 00
2,250 00

1853.
1881.
Mai 1882.
Est expl. depuis nombre dannés-
1881.
Janvier 1884,
1880.

15,000 CO 1882.

.............. M ars 1883.
1,000 OS Février 1884.

50,000 0 1880.

5,000 00
6,500 00
1,100 00

4,000 00

8,000 00,
3,500 001
2,270 001
4>000 00

10,000 oo

15,000 001
60,000 00

17,000 00

1857.
1880.
Avril 1883.

Août 1884.

1878.
1872.
1884.

1882.

Juillet 1883.
1881.

1876.
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Documents de la Session (No. 37.) A. 1885 48 Victoria. Documents de la Gession (No.37ý)

ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Ouvriers employés, Moyenne collective
en 1878. des gages p. semaine

No. Nom et industrie. Localité. -......

H. . F. H. E . P.

1 Moncton-Suite.

Louis Estano, fabricant de poêles
et de ferblanterie..................

Josephus Howard, fabriq. de savon
Wm. S. Torrie do 6...

John Humphrey, scierie...............

3 Cie de raffin. de sucre de Moncton
4 E. C. Cale, tailleur................
5 W. T. Newman, tailleur...............
6 J. W. Whitehead do ...............
7 Jas. M. Ross do ...............
8 Jas. Flannigan do ...............
9 A A. Tuttle, entrep. de oomp. funè.
) J. Gleudenning do ...
1 Humphrey et Snow, moul. à carder
2 Wm. Summers, boulanger............

*Sackville, comté de Westmoreland,
N.-B.

1 Abner Smith, fabrique de chaussu-
res et tannerie. ................ •.

Geo. E. Ford, fabr. de hardes fait.
F. Allison do
Chas. A. Doull, fabrie. dermeubles
E. Cogswell et Cie., fonderie colo-

niale.....................~
Fawcett, fonderie de poêles de

Sackville..........................I
Ayers, tanneur et fabricant de

bottes de loup-marn..•-1...

fSssez, comté de King, N.-B.

White, MeRobbie et Clerk, fabri-
cant de chaussures..... ............

Fabrique de beurre de Sussex .......
Oliver Haley, fabrique de voitures
Duncan Gamblin do
R. E. McLeod, gérant, fromagerie

de Studholm et Sussex ...-....
Ragerty, moulins à farine, à carder

et scierie..............-...
Ross et McPherson, fab de meubles .
Wm. Hanes, fonderie de Sussex....
M. Trenholm, fab. de presses à foin
P. Pittfield, fabricant de cadres...
White, Uphaa et White, tanneurs
0. E. Fowler do
Davis, Hayden et Davis, fabricant

d'articles en bois..........

7
10

6

$ cts.

8 40
6 00

10 00

8 00

$ets. $ cts.

... .... ...... .

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc-Suite.

Ouvriers employés
en 1884.

. E. F

460

: 181 1. 4 9 001 :,. 3 00
.... . ...... ..

............ : . ...

2 9 00 300

8 00

6 00.

............ ,. ..
................

.............. ..

... . .......... .......

.1000

7 00
8 00

.... 750

... 800
6 60

Pad. .e.-
...... .........

Pas de date--
......... .........

15
7

11l
15
5

10

5
4
5

2

... .. .

......

.. ... ,

.. ....

27 101 18

2 I.
2 1 ....

3 ......... .........
3 ..... ........

4 2 .........*
le propriétaire était s

6 ......... .........
1,6 ......... , ........
2 ......... .....,....

4 3......

Moyenne collective
des gages p. semaine.

il. E. F.

$ ets. $ ets. $ ets

7 00O.............
6 50 ..................

8 40......... .......
6 00.............

7 50
10 00
10 00
10 00
10 00
7 00
8 00
.8 00
7 80
9 00

9 00
10 00
10 50
8 00

10 00

9 00

7 00

8 C0

7 00
9 00
8 001

30

3 00

5 00

3 00

2 50

2 501

3 00
3 00

5 0OC
3 50
4 00
4 00

3 00

4 CO
3 50
3 00

4 00

2 75

10 001..

7 00
8 00
9 00

bsent..
10 0
7 20
8 00

7 50

......... .........3 50.

2 50....
*Outre les établisements ci-dessus mentionnés il y en a quatre ou einq autres de moindre importancequi pourvoient aux divers besoins de la population et qui emploient un certain nombre de travailleursdont les gages par semaine atteignent certainement la somme de $130.

† On doit ajouter les boutiques suivantes à celles qui précèdent: 1 de boulanger, 4 de cordonniers,1 carrossier, 2 forgerons, 6 modistes, 3 tailleurs et deux ou trois autres. Les gages de la semaine dansces établissements doivent s'élever à $250 ou $300.
188

capital
placé.

$ ets.

3,000 00
2,500 00
5,000 00

20,000 00

150,000 00
3 000 00
1,500 00
3,000 00
6,000 00
1,000 00
1,000 00

800 00
30,000 00

2,000 00

8,000 00
4,000 00
3,000 00
2,000 00

20,000 00

60,000 00

15,000 00

30,000 00

2,000 00
1,000 00
1,200 001

3,000 0

4,000 00
3,000 00
1>500 00

3,000 00
20,000 00
1,500 00

3,000 00

Production.1

$ cts.

5,600 00
20,000 0

6,000 00
60,000 00

1,500,000 pêdsbois de serv.
par année -.

1,250,00 00
12,000 00

7,000 00
14,000 00
18,000 00
4,000 00
3,000 00
2,800 00

20,000 00
6,000 00

25,000 00
10,000 00
6,000 00
3,000 c0

20,000 00

60,000 00

40,000 00

65,000 00

5,838 03)
2,000 00
1,400 00

6,000 00

8,250 00
5,000 00

7,000 00
56,000 00
6,000 00

6,100 00

Date de l'établissement.

Février 1881.
Novembre 1883.
1862.

Est exploitée dep. nombre d'années
1880.
1879.
Juillet 1883.
881.

1877.
1882.

1832.
1881,

1867.
1874.
1879.
1880.

1876.

1861.

1869.

1882. Etait exploitée par une com-
pagnie il y a onze ans.

Juillet 1884.
1876.
1879.

1870.

1869.
1876.
1875.
1883.
1877.
1873.
1881.

1883.

189
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Documents de la Session (No. 37.) A. 1885 48 Victoria. Documents de la Session (No. 87 )

ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1878. des gages p. semaineNom et industrie. Localité. .-. ._..

- H.1 . F. H. E. F.

St. Stephen et Milltown.

Brood et-,Fils, fab.'de haches ei
d' outils.

Ganong Frères, confiseurs ..........
W. W. Clerke do ........
B. R. DeWolfe, fabr. de carrosses.
John Mudge do ...
R. E. Purrington ébéniste..........

J. W. Moore et Fils do .........

G. L. et H. McKeon, confections..
Vroom Frères, fabric. de meubles.
Laren Thompson, moul. à moudre
Samuel Almon, ouvriers en granit
Henry McAllister, sellier. ............
John Ryder do .............
0. B. Eaton et Cie,bottes de loup-m

do tannerie ..........

16 Fred. Ham, tailleur.........
17 P. G. McKeon do .................
181 Ganong Frères, fabricant de savon

19 F. H. Todd et Fils....................
20 J. D. Andrews, fabricant de haches
21 Filature de coton de Sainte-Croix

221K. McDonald et Fils, machinistes.
23 Eaton Frères, scieries et m. à rab.,

St. Stephen.............

do
do
do
do
do

do ............

do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do

do
Milltown ............

do

do .................
do ..................

24Jas. Murchie et Fils, scieries......... do ..................

25 do do ...... Lac au Cerf ............

H alifax.

1 John Rose, fabricant de brosses
2 Rose Frères do
3 C. E. Tyler et Fils do
4 Geo. Thompson, fabrique de balais5 Halifax do 0..
6 Fabrique de biscuits et confiserie à

la vapeur de l'A cadie ......... ......
7 Moir, Fils et Cie, fabricant de bis-

cuits et confiserie.....................
8 J. J. Scrinen et Fils, boulangerie..
9 A. Keith et Fils, brasserie............

10 Brasserie de Foyle, P. et J. O'Mul-j lin, propriétaires...........
11 Compagnie de brasserie Jones.....

12 John Hunter, fondeur en cuivre....
13 Watson et Myers do et

finisseurs........ ...... 4.......
14 Macdonald et Cie, fondeurs en cui-

vre, chauffeurs à vap. et à eau ch.
plomb., pos. d'ap. d gaz et couv.

15 John Patterson, fab. de chaudieres
161Barry et Evans do

t Employés dans les bois,

Bras Nord-Ouest.

14

5

4

3

330

3
3
4

..... .... I

... .........

$ cts. $ cts Iets.

900 00 ......... .

10o00 3 001.

900.. .
10 o..........

9 00 ..............

9 00

9 00
9 00
9 O0
7 50

2 ......... 12 12 00. 300

22.750
6 ....... ..... 10 00

. .... I
5

115
t2o{100
†300

22

12 .... ........

....... 20

190

10 50
8 00
7 G0
8 00
7 001
8 QG

5 00
8 00

6 3 10 0

40 ..... 700
7 50

.

800

.. 800

10 00

3.8 00

2 ......... 9 00

2 00

2 50

4 00

2 01

A refasé de

2..50......

le nombre de travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Suite.

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1884. des gages p. semaine Capital

F pla.. Production. Date de l'établissement
H. E.. H. E. F.

15.

22
5

10

18
2

3............
3 ......... .........

9........... 14
9 .. .. .. ... .. .. .. .. .
3 .. .. .. ... .. ... ....
3.. .. .. ... .. .. .. .. .
3 ........ .......

10 ........ .......
5 .. .. .. .. .. ... .. .. .

22 ......... 14

525 de toutes sortes.

25
5

8
115

†200
150

f400
22

$ cts.j$ cts.1
9 50 .........

12 00 350
13 00 5 00
11 00 4 00
12 00 .........
9 00 .........

15 00
il 50
9 00

12 00
7 50
8 00
o 00
8 00

$ cts.

3 50
3 QG

.3 50

14 50:......... 5 00
8 00 ......... 4 50

10 00 3 00 .........

7 50 ......... ........
10 50 ......... .......
5 07 ......... ,........

10 50
8 00
7 00
9 00
7 00
9 00

4................ 6500

... 1800

17 11 2 1100

60 45 25 8 00
4... ......... 8 00

12 ......... ........ 7 00

17 ......... ........ 8 00
8 .... ......... 8 00

2 2 ......... 12007 3 ......... 10 00
,donner des renseignements.

50 21. 9O00
151 31. . 9001

'.....

2 0

2 50

2 50

3 GOý

3 00
......0...

4 00

2 50

3 00.
3 00 ..

$ cts.

15,000 00

30,000 00
5,000 00
4,500 00
1,000 00
4,000 0o

4,000 00

4.500 001
8,500 00
8,000 00
8,000 00
4,000 00
1,500 00

14,000 00
12,Ou0 00

4000 GO800 0000
8,000

t 13,000 00o
10,0<0 00

1,100,000 00

10,000 00
175,000 00

220,000 00

23,000 0

4,000 GO
2,000 00,

....,........ ..
5,000 00
2,000 00

25,000 00

130,000 00
10,000 00

141,933 00

. ............. 410
12,000 00

6,000 00

9,000 00

.... 0.......... QO
12,000 00
3,000 Go

191

$ cts.

15,000 00

200,000 00
25,000 00
9,000 00
3,500 00
6,000 00

6,000 00

8,500 00
20,993 00
3,000 o00

12,000 00
4,000 00
3.500 00

16,000 00
12,000 00

13,500 00
3,00 GO

16;200 00

15,000 00
10,000 00

120,000 lbs
cottcn a m'th

10,000 00

200,000 00

170,000 00

21,000 00D

8,000 00O
2,000 00

20,0000
12,000 00

1871 à Milltown ; est parti pour St-
Stephen en 1883.

1871.
1880.
1865.
1878.
1883. A succédé à J. W. Moore et

fils.
1854. A été remplacé en 1883 par

H. E. Purrington.
1880.
1878.
1882.
1878.

1866.
1842.1872.A fonction. un cert. temps en 1878,

mais fermée pend. quelq. ann. et
rem. en opér. par C. B. E. et Cie.

1883.
1861.
1879. Capital au comm. $4,000;

production de 1879, $5,400.
1Q50.
1t69.

Printemps de 1884.
1871.

1844, par le père ; 15 ann. par la so-
ciété act. ; empl. 100 ch. d. les b.

1854. Empl. 200 che. d. les bois.
1874.

1877.
1877.
Fermée au commenc. d'oct. 1884.
1873.
1881.

50,C00 00GConfiserie, 1868 ; biscuits, 1882.

200,000 00G
10,000 00
51,880 00

50,000 00
12,500 00

10,000 QG

9,000 00

1854.

1820.

1883 comme compagnie; a fonc..
tionné 60 ans en tout.

1862.

1878.

..... 1865.
20,000 00 1874.
20,00 Q 1882.
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48 Victoria. Documents de la Session (No.37.) A. 1885

ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

48 Yietoria. Dpcmnents de la Session (No. 8 7.> A. 1885

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Suite.

Nom et industrie.

19

20
21
22
23

24
25
26
27
28

29

30'
31
32
33

34i

351
361
37
38
39
40

41
42
43
441

45
46'
47

48

50

l

61,
52J

53

55.

56
571
58
59
60

Localité.

Halifax-Suite.

A. Bliss et Cie, fabric. de chauss.
R. Taylor, Halifax do ...
S. M. Brookfield, constructeur et

entrepreneur .....................

)J. J. Carnell, carrossier.......
Thos. Spellman do ..............
A. Lamphier do ...............
Fabrique de carrosses et de rais à

vapeur de DeWolfe...............
Doull et Miller, fabric. d'habillem.,
Clayton et Sons do
Maurice Kavanagh, tonnellerie....
Alfred Graves do .....
Nova Scotia Cotton Manufg. Co..
Errington et Gibson, South End,

fabric. de ehssis et moulures...
Scotch Dye Works.................
J. Roue, eaux gazeuses, de seltz, etc
John Thompson, fonderie.............
Douglas et Cie, fonderie de North

Ferry ....................... ,.............
James Willis, fonderie de Rich-

m ond,.................. ..............
A. Stephen et fils, fab. de meubles
McEwan et Cie do
Gordon et Keith do
Jack et Bell, fabricant d'engrais...
C. Kaizer et fils, fourrures..
W. C. Archibald fabricants de

tricots ....... .................
Buanderie à vapeur d'Halifax.
Fabrique de matelas de Reffeman.
Griffin et Keltie, ouvrag. en marb.
Geo. A. Sanford do
Alex. Moir et fils, ateliers des ma-

chines et fonderie..............
W, W. Howell et Cie do ...
Fabrique d'allumettes d'Eureka,

J. M. Chase, prop..................
Moulins à raboter et à moulures de

Chebouctou.n..... ....................
Jas. Dempter et Cie, moulin à ra-

bot. et à moul. de Prince Albert
fHenderson et Potts, fabr. de peint1
Imperial Paint Co. ............
Muirhead et. Cie, plombiers et

poseurs d'appareils à gaz.
Philip W. Leverman, fabrique

de pianos...... ......................
Williams et Leverman do .
Potterie et briqueterie d'Enfield,

ýSmith et Kaye, props................(

Acadia Powder Co., C.Wylde, sec.:
Laminoir et fab. de clous d' Ralifax.
Raffinerie de sucre de la N.-Ecosse.

do d'Halifax..
Atlantic Sugar House Co., pou-

voir d'eau.............

Bras Nord-Ouest..

...........................

Comté d'Hants,30 m.
d'Halifax ....

15 m dHIalifax.....

192

Ouvriers employés
en 1878.

H.

80

75

12
12

20
20
15
2
6

6

8

20
.......

2

2

3
12

16
9

10

26

30

.........

6

2

.........

F.

4 0 *

128
60

10

.........

Moyenne collective
des gages p. semaine

H. E. F.

$ ets. $ ets. $ ets.

8 00 3 00

8 001. .

8 001
8 00 .... .....

9 00
10 00
il 00
9 00
9 00

9 00

8 00

6 00

00
9 50

12 00

700
10 00

9 00
10 00

7 00

7 50

8 40

. .. 1 10 00

3 o

2 00

1 50

3 00

2 50

2 50

2 50

3 00

4 00
3 00

3 50

4 00

3 75

Ouvriers employés
en 1884.

M. E. F.

300

.11 . ........ 750 .

..... 7 00 ......... .........
......... 7 50 ................

9 00 ......... .........

........... I..gl

34
14
281

150
100

25

26
60

12
12

22
22
22
2
8

52

8
4

12
4

il

15
24
10
32

2

2
3
4
7
8

16
6

5

33
6
1

41

3
71

Moyenne collective
des gages p. semaine

M. E. F

2 7
30 40

3 ........
......... 128

2 152
....... ........

67 6

,........ .........

13

......... .........

......... .........

10 .....
2.

......... .........

9 .........
...... l.. .....

...........10

1.

......... 13.
.e.0... . .........
....... .........

........ ........

14 .........

c ts.
7 50
7 00

9 00

8 00
8 00
8 00

10 00
9 00
1l 00
9 00
9 00
7 00

9 50
10 00
9 00
6 00

il 00

6 30
9 50
8 00
9 501

12 00

10 00
7 50
9 00
7 00

10 00

10 00
10 00

7 00

8 25

9 60
8 00

10 00

10 00

13 00
7 00

7 00
7 50
7 00
8 00
7 50 ,

6 50 ,

$ cts.
2 50
3 00

2 50

3 00

2 00

2 00

2 5 0

3 00
2 50

2 00

2 50

4 00

3 50
3 00
2 00

3 00

......... .........
4 00 .....

$ cts
4 00

4 Oc
3 50

4 50
I250

3 50

3 00
4 50

3 75

Date de l'établissement.fCapital
placé.

.ts.

]10,000 O0
50,000 00

25,000 00
in factory.

...... ............0
11,000 00
17,000 00

40,000 00
140,000 00
75,000 00

500 00
8NO00

300,000 00

13,000 00
300 00

5,000 00
2>000 00

3,000 00

17,000 00
16,000 00
5,000 00

52,000 00
.... .........

5,000 00

6000 00
2,000 00

500 00
8,000 00
3,000 00

20,000 00
12,000 00

5,000 00

14,000 00

35,000 00
15,000 00
2,000 00

3,000 00

3,000 0(1
12,000 001

100,000 001
40,000 001

350,000 001
400,000 00

125,000 00
193

8,000 0011876.

27,000 00
10 000 O0
10,000 00
50,000 00

25>00.. OC.

25>000 00
8,500 00
5,000 00

14,000 00
17,000 00

1875.
1881.
1864.
1860.
1878.
Juin, 1E84, 25 ans par C. K.

1881.
1877.
1883.
1884; Griffin, 1874.
1864.

15,000 00 1862.
12,000 00 1874.

17,000 00 1873.

10,000 00 1872.

70,COO00c 1870.
25,000 00 1879.
2,500 00 Octobre, 1882.

10,000 00 1866.

4,000 00 Août, 1882.
12,000 00 1865.

30,000 00 1874.
50,000 00 1869.
28,000 00 1877,

2,100,000 00 1880.
3,600,000 00 1er septembre, 1884.

725,000 00 1883.

.-..... . . . . . .... . . .

,.. . ................ .. .

.b.. . . ... .. .... . .. ....

....... .. . .. .. ..... . .. .. 

.. ....... &*... ....... .. ..

·.. .. . . .. . . . . . .- ..

. . ... .. . ... .. .. . . . .. .. .. .. .. 

... .-t::.... :.....te*...00..0.. ....:

Production.

$ ets.

40,000 00
180,000 00

150,000 00

16,000 00
12,000 00
9,000 00

30 000 001
160,000 00
80,000 00
3,000 00
6,000 00

150,000 00

6,000 00
6.000 00
15,000 00
6>500 001

1883.
1870.

1870.

1875.
1864.
1861.

1857.
1872.

1873.
1838.
1883.

1878.
1878.
Avril, 1879.
1882.



Documents de la Session (No. 87.) A. 1885 48, Victoia .locuments, de la Session (No. 81.)

ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1878. des gages p. semaine

N° Nom et industrie. Localité.

M. B. F. 31. E. F.

1 -alhfaz-Fin.
61 E. L. Fennerty, fabricant de pa-

tins, haches et pelles ...... ........
62 W. McFatridge, ajusteur de poëles,

ferblantier et couvreur.............
63 Longard Frères, ajusteurs de

poëles, chauffeurs à eau chaude
et à vapeur, machinistes, etc...

64 Brown et Webb, fabrique d'épices
65 W. H. Swartz,moul. d'epices et café
66 J. Nash et Cie, fab. d'eau de seltz
67 Ald. McDougall do ...
68 Chas F. Mott, fabricant de savon
69 Fabrique de tabac Mayflower.......
70 Stewart Tremaine, fabriq. de tabac
71 Sarre Tobacco Mfg. Co............
72 Davidson et McManus, marchands-

taille urs........ ....................
73 Tannerie de Three Mile House......
74 Howard Waterproof Mfg. Co.

Dartnouth.

1 S. Oland, Fils et Cie, brasserie....
2 W. Symmonds et Cie, fonderie ....
3 Frederick Scott, mach. à raboter.
4 Corderie de Dartmouth ...............
5 Starr Mfg. Co, patins, chevilles,

clous, etc........... ....................
6 John P. Mott, fabric. d'épices, sa-

von et chaux......................
7 Muniford et Fils, fab. de courbes

de navires et ferronner. en génér.
8 Tannerie d' Allan.................

Bras Nord-Ouest.. ...

.... .... ,.. .........t

..............................6
.. ....... .... ... ..... 

.. ........... . . . . . ...
.... ... . .. . .. . . . .

4

10

20
2
4
3
8
7

8
.........4

10
2 4

72

$ ets. $ ets.J $ ets.

7 00 3 00 .........

7 00 ..........

9 00
7 00
7 00
7 00
8 00
6 00

6 00
........0

2 00
3 00

12..... 6 25 ........
60............... 10 00 .........
9 . ... 6 00 ........

45 47 9 7 10 2 20

40 7........ 8 00 2 50

Refuse de donner des informations.

40..........960..
2 .......... 7£0.

2 50

2 50

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc.-Suite.

Ouvriers employés Moyenne collective

en 18.4. des gages P. semaine Capital Production. Date de l'éatblissement.

. i. . F placé.
EladM. E F.

4 1

10 .....

26
4

3
8
4

17
5
3

4
12
10

20
42

4
90

150

201
2

3 00

.........e

Outre les industries dont les travailleurs sont énumérés dans le tableau qui pré-
cède, ii y a, dans la cité d'Halifax et à Dartmouth, environ 518autres établissements
d'un caractère industriel. D'après une juste estimation moyenne ces derniers em-
ploient 1,953 hommes, et à peu près 563 femmes et 500 garçons. Les gages moyens
par semaine de ces trois catégories de travailleurs peuvent être justement estimés à
$16,600. Ce qui, pour une année, en déduisant, soit 10 pour 100 pour temps perdu
pour une cause ou pour une autre, porterait les gages des travailleurs, non compris
dans la liste tabulaire, à $656,100.

Il serait difficile de déterminer d'une manière exacte la somme du capital placé
dans ces diverses industries, mais on peut certainement dire que cette somme pour
les 500 et quelques établissements réunis, doit se ranger dans les millions.

Les établissements industriels de la cité d'Halifax, qui ne sont pas inclus dans les
tableaux ci-annexés se composent autant qu'on a pu s'en assurer, comme suit : 18
boulangers, 1 fabricant de poudre à pâtisserie, 1 fabricant de billard, 14 forgerons, 4
fabricants de livres blancs, 1 fabricant de jalousies, 3 poulieurs, et fabricants de
pompes, 4 constructeurs de bateaux et navires, 4 relieurs, 47 cordonniers, 1 fabricant
de chaussures, 3 fondeurs en cuivre et chaudronniers, 45 constructeurs, 9 ébénistes, il
carrossiers et charrons, 1 fabricant de voitures, d'essieux et ressorts, 3 sculpteurs et

......... 0

38

19

7

20

20

33

.........0

$ cts. $ cts.

7 00 300

7 00.

il 00
7 00
7 00
7 001
8 00
6 00
6 00
6 00
6 00

10 00
7 00
7 00

6 50,
1 00
9 60
7 00

9 00

9 00
7 00

2 50
3 00
2 50

2 85

3 50

$ cts.

2 50

3 00

5 0

4 0

360

$ ets.

9,000 00

10,000 00

20,000 00
3,000 00

3,000 00
8,000 00

26,000 0
15,000 0
7,000 00
7,000 00

5,000 00
45,000 0
2,000 00

65000 00
25,000 00
15,000 0

350,000 0

200,0000 0

25,000 0
600 00

$ ets.

4,000 00 1872; pelles et haches, 1884.

25,000 00 Etain, 1869; toiture, 1876i

40,000 00
1,0000 0C

8,600 00
3,000 0C

10,000 00
0,o000 0C

40,000 00
8,000 0

27,000 0

1878; père, il y a 75 ansi
1878.
1841.
1874.
1862.
1854.
20 octobre 1884.
1854.
Octobre, 1882.

25,000 00 Mars, 1884.
52,000 00 1880.
30,000 00 1883

90,000 00
60,000 00
7,000 00

305,00000

160,000 0

1867.
1854.
1872.
Commencê,'68; en opération, '69.

1868.

2,060 60 1847.

15,000 00 1876; petite affaire il y a 32 ans.

doreurs, 18 confectionneurs, 14 confisseurs, 6 entrepreneurs, 8 tonneliers, 5 fabricants
de cordiaux et d'eau de seltz, 5 teinturiers et nettoyeurs, 2 graveurs, 4 fleuristes, 6
fourriers, 3 armuriers, 17 perruquiers, 6 fabricants de harnais et selles, 2 fabricants
de chapeaux, 20 bijoutiers et argenteurs, 1 buanderie, 2 paqueurs de homards, 3 ser-
ruriers et poseurs de'sonnettes, 3 fabricants de miroirs et de cadres, 2 machinistes,
3 faiseuses de manteaux et de robes, 8 maçons et platriers, 20 marchands-tailleurs, 19
modistes, 13 peintres, 3 fabricants de sacs de papier, 7 photographes, 5 imprimeurs
de journaux, 8 imprimeurs d'ouvrage en général, 3 voituriers, 6 voiliers, 9 fabricants
de saucisse, 4 forgerons de navires, 2 plaqueurs en argent et en or, 3 fabricants d'es-
pars, 3 taxidermistes, 16 ferblantiers, plombiers et ajusteurs de gaz, 2 fabricants de
valises, 8 entrepreneurs de pompes funèbres, 22 horlogers et bijoutiers, 8 construc-
teurs de quais.

A Dartmouth les industries qui ne sont pas mentionnées dans le tableau qui
précède se composent à peu près commo suit :-6 forgerons, 3 cordonniers, 6 cons-
tracteurs, 2 carrossiers et charrons, 1 confiseur, 1 entrepreneur, 1 armurier, 3 coiffeurs,
3 marchands-tailleurs, 2 modistes, 2 peintres, 1 fabricant de saucisse, 1 forgeron de
navire, 2ferblantiers, plombiers et ajusteurs de gaz, 3 entrepreneurs de: pompes
funèbres, 1 horloger et bijoutier, chemin de fer maritime, moyenne 30.

194
195

37-13
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières,

NO

1
2
3
4

5

7
8!
9

10
il

12

13
14
15
16

17,

18,
19,
20

Nom et industrie.

*Truro, N.-E.

D. S. Crowe, fabriq. de carrosses.,
Geo. Jacobs do ...
D. Linton, f. de carr. et voit. d'hiv.
Truro Condensed Milk and Can-

ning Co.............................
Fabrique de meubles, Truro,........
Spencer Frères et Turner, fabrique

de meubles et ouvrages en bois.
Clish, Crowe et Cie, fonderie de fer
T. G. McMullen, moulin à moudre.
Uraig et Webster, fabrique de cha-

peaux, Truro.......,..............
Chas. Pennfield, fabriq. de tricots.
Robt. Hopper et fils, fabrique de

formes et de fuseaux................
John Lewis et fils, fabrique de

formes et de chevilles.,.............
Alex. Miller, marbrerie ...............
A. J. Walker do ..............
Gates' Or an and Piano CO..........
T. G. McIullen, scierie à vapeur

de Victoria...................
T. G. McMullen, scierie de la

rivière au Saumon...........
T. G. MeMullen, scierie de Debert.
T. W. Archibald, tannerie...........
Union Woollen Mills..............

fNew-Ulasgow, N.-E.
1 Cumming Frères, fab. de meubles. .
2 Hugh Ross do . .

Fraser Frères do ...
F. Mathewson, fonderie d'Acadie.
Nova Scotia Forge Co ................

do Glass Co ............
JohnStewart, fabrique de charrues

et de ponts en fer...............
Donald Grant, fabrique de châssis

et de persiennes............
Francis Drake, fab. d'eau gazeuse.
Nova Scotia Steel Co..............
Tannerie de New-Glasgow, J. 0.

McGregor ...............................

Londonderry, N..E.

Steel Company of Canadalimitée..

Localité.

Ouvriers employés
en 1878.

H. .E. F.

Moyenne collective
des gages p. semaine

H. E. JF.

$ ets.1 $ cts.l$et.
... .. ....... ..... .. ..

............. ....

.,tg. 12 . 7 00

20 3 ......... 8 300

7

17

de Truro.. . 5

.... ..... .. 09 6..O........... 40... .. ... .. ... .. .. ..... ... .. ..

251
2J

10

500

1 3

3

4
......

4

........7

..........

8 00 3 50 3 50

9 00 3 00..

6 00
7 00
7 00

3 00

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., etc-Suite.

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1-84. des gages psemaine Capital Production. Date de l'établissement.

1placé.
H. E F. . E. F.

4
4
6

10
12

5
34
3

15
5

3

18
3

20

24

12
24

6

... 7201 3001.

12 9 001 ......... 3 00

7 50 ..................
7 50......... ........

....... ....... 0.........
7 16 2 15,........
7 50. ...........

.... 0- . ...... 0.... .

8 09ý
7 00

6 50

6 60

131
2

40
60
95

7

401
2

1001

15

625

1

2

2

... t....
1
6

2

. . ... . .. 

1

.... 7....

.........5

........ à

......... e

8
15

7

4.....

$ cts. $ cts.
9 00 2.00
9 00.
9 00 3 00

$ cts

I1 00 4 50.
9 00........

9 00
10 00
8 40

10 00
7 50

9 00

7 50
8 00
8 00
9 00

8 761..

7 50

9 001

2 001
3 50

3 00

5 00
3 25

3 50

9 00 ....... .....
9 00~ ..... ....

9 00
7 10
7 50
8 00

8 00

9 00G
7 00
7 50

7 251

0.. .... e.. ...... 7

2 30

3 00O

3 GO

20 ...

3 25

* A part les établissements qui sont énumérés ci-dessus il y a six fabricants de harnais, quatre
boulangers, une demi-douzaine de cordonniers, quatre tailleurs, une demi-douzaine de forgerons et
plusieurs charpentiers. Tous ces derniers font un montant d'affaires peu considérable et emploient, y
compris les propriétaires, à peu près 75 ou 80 personnes, dont les gages de la semaine doivent s'élever à
$550 ou $600.

f De plus on compte les petites industries ordinaires, telles que boutiques de tailleurs, de cordon-
niers, de modistes, de barbiers, charpentiers, etc., et le total des gages de la semaine des travailleurs
de ces métiers doit probablement s'élever à $400.

196

$ ets.

1,500 00
2,000 00

. 4,000 00

15,000 00
20,000 00

3,000 Q0
30,000 00
10,000 00

22,000 0
15,000 0

2,500 00

15,000 00
2,000 0O
9,000 00

28,000 00

25,000 00

10,0000
25,000 00

30,0000

20,000 00
5,000 001

2,500 00
40,000 00
50,000 QG
45,000 0

4,000 00

15,000 QG
4,000 00

160,000 00

10,000 00

£300,OO stgf

$ ets.

3,500 00
2,700 00 1881.
6,000 00 Mai 1877.

26,600 00 20 juin 1883,
10,000 00 1870.

6,600 00 Mai 1884.
45,000 00 1864.
12,000 00 1881.

55,000 00 1876.
23 500 00 Juin 1881.

4,831 00 1878.

15,000 00
3,000 QG
6,000 QG

25,000 001

30,00000011874.

10,000 00

20,000 00

10>000 00

12,000 0
4,500 00

2,300 00
76,669 00

130,0o O00
90,000 00

1864.
1864.
1864.
Octobre 1881.

1880.
1881.
Fermé il y a deux ans, propriétaire

trop âgé pour travailler.
Agrandie il y a trois an.

1868.
1878, par Ross, deux années avant

par une autre personne.
Mai 1884.
1867.
Depuis 1872.
1881.

7,80o 00 1879.

25,000 0 Depuis 1876.
4,000 001871.

300,000 00 Janvier 1884.

40,000 00 1844.f 1]Usines à fer, 1840 ; ontI été
16,000 mises en complète opération en
18,000 ton. , 1852 la Cie dite Steel Co. a été
fer en g. ; étab ie en 1874, et a commencé

fer enar. ses opérations d'une manièrefer en bar. j active en 1877.

197
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des ontreprises manufacturières,

N5 Nom et industrie.

* Amherst, N.-E.

Amherst Bont & Shoe Mfg. 00.
Holmes et Hicks, fab. de carrosses
Lawson et Wallace do
tRhodes, Curry et Cie, entreprene's

et construct. et propriétaires de
la Amherst Wood- Working Co. -

Ohristie Frères et Cie, fabrique de
cercueils et de bières.... ...........

Chapman Frères, confection......
Dunlop, McDonaldi et Cie do
Brigelow et McDonald, fabrique de

bière de gingemb. et eau des eltz.
S. B. Andrews. marbIerie....
A. Robb et Fils, fabrique de poêles

et de machines d'Amherst..
9I. Lusby, tanneur............
0. R. Case yet Fils, tannerie et

fabrique de bottes de loup-marin
Weeks' Upholstery . ...

Charlottetown, I.P..E.

Albert D. Deuchemin, fab.de poul.
Doney, Goff et Cie, fabricant de

chaussures..................
John Quirk, boulangerie à vapeur.
Brighton, brasserie..,..........
Martin Flood, briqueterie.
John McPhail, fabrique de carrosses

Localité.

7 Joseph Seaman do . i.. . . . .

8) Holland et Scott do .I.. .... &.
9 Large et Fils do ... *....

10 McKee et McDougall do .0....
i11 Youn er et Offer do . ...... . .
12 Geo. S cantleberry do
13 Timothy Carroll do et

forgeron...................................
14 Vatcher et Murphy, confiseurs..................
15 John Newson, fabrique de meubles...............
16 Mark, Wright et Cie do . . .

17 McKinnon et MeLean, fonderie et
machines,...............................

18 A. White et Fils, fonderie et
machines .... ..............................

19 A. N. Large, bière de gingem-
bre .... . ... .... . ................ .. ......... .....

20 Robert Toombs, fabrique de harnais.... .. ...... ...
21 George Carver do ........
22 John Stumbles do
23 E. G. Hanter, marbrerie....... .................
24 James Philips do ....... .......... ...........
25 E F. Purdy do . ........ ..
26,Cairns et MeLean do
27Rêobert Smallwood, machiniste..... ..............

Ouvriers employ6s
en 1878.

H. E. P.

40 6 14
6 4

15

4
s

311

4

8
10

7

15
6

4
4

38

18

15

4

. a...

2 1

71....
2 ...
4....

3 ....

10
10

Moyenne collective
les gages p. semaine

I. E. F.

$ cts $ ets. $ ets,

750 200 3600
7 50 2 560........

8 00....

10 00 ......... 4 00
8 001.......... 3 00

10 80

6 00
800

7 00

7 00
6 00.

7 00

8 00

7 00

7 00

3 00

2 00

3 0

2 50

2 50

7E 0 250.

eo6 .... .

600 3 00

... . .. .

7 00..........
9 00 ....
8 0..........

7 001. 50

48 Victoria,

4
3
30
16

271

13

2
3
2i
41
3
4
6
66

3j
13

31

e. .

12.

......... ...~...

3. . . .. ,

31..

2 ...

2...

7 501

8 c008 00

6 00
6 00
7 00

7 00

8 00

8g0
8 0

7 007 00

8 o0

900
7 00

6 00
6 00
6 005 50
8 00
9 009 00
9 00

8 00

3 0011
2 75 400

3 50

3 00
360.

.... ......

.... ... ..2 50.

3 002 50.

3 50
......-. .. ...

2 00 ....
... .. ....

3,000 00

10ý 000 00LI

25,000 00
1000 00
2 000 00
1,000 00 {
2,500 00
4,000 003,i00 00

,00 00
1,600 00

2,500 00
1,000 0

25,000 00
8,000 001

20,000 00

8,00 00

1,600000
500 00
500 00

23500 00
500 00

1.200 02,000 00
2,500 00
5,000 00

3,500 00 1844.

50,000 60 1881.
20,000 00 Au delà de 27 ans.
20,00 00 Au delà d 20 ans,
2,000 00 Vers 1863, par son père.
6,0O00 018,55.
81000 00 1878, par McKinnon et Fraser,

in 1878 1880, par Fraser.
25,000 00'1884, par Seamai.
8,00 0 1881, Ci-devant J. et R. Scott.

10,000 60 1854.
7,000 00 1880.
10,000 00 1875.

6,000 00l1er juillet 1883.
6,000 00 Printemps 1884.

20,000 00 1859.
3oo 60 Juin 1883.

50,000 00 1872.

20,000 00 Au delà de 30 ans.

3,000 00 1869.
4,000 0î0 1879.
1,. n 001883.
4,000 60 1846.
3,000 00 1875
3,000 00 1865.
6,000 00 1869.
6,000 00 1864
7,000 60 1874.

»Outre ce qui précède il y a aussi trois fabricants de harnais qui emploient chacun trois ou quatre
travailleurs, un bureau d'imprimerie, plusieurs boutiques de maréchaux-ferrants et quelques-unes de
tailleurs, cordonniers, ferblantiers, charpentiers, peintres et autres qui se trouvent habituellement
dans les petites villes. Les gages de la semaine doivent s'élever, à une basse estimation, à $400.

198
199

le nombre des travailleurs, le montant des gages payes, etc. etc.-Suite,

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1884. des gages p. semaine Capital P c Date de1 établissement.

E.- IFplace,

BI. P 2.t E.cs. $ F.
$ts.$ ets $ cts.1 $ ets. $ c

16 8 24 8 50 2 00,000 00 12,000 00 1867.

76 2 00 40ù000 00, 1,000 00 186.
15 2 . . 50..-.. 3,000 00 17,000 00 1882.
14 2 ........ 800 2 5 ..... 1

150 . 10 60 . 41,000 00 200,000 0011877.

2 . 7 50 2 50 12,000 00 20,070 00 1880.
28.. 0 40 16 00 00 12,000 00 1870,

18 10 00. 4 00 12,000 0 62 00 1870,

1oo . . 3,000 00 4,00000
........ ....... 12 00 ........... 2000Co 0 9,000 00

42 8. 10 80 3 50 50,000 00 60,000 00 1848.
2. .. 00 -.. 1,000 00 2,200 00 1879,
2 . . ..... 9 00 -..... .... fl C

.... ........80........... 15000 00 20,000 00 1878.

18 1 . 9 000 1 5 2,00 0 4,729 00 1877,

.-
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ETAT TABULAIRE donnant la désignation des entreprises manufacturières

Nom et industrie.

*Charlottetown, I. P.-.--Suite.

8 Owen Connolley, paqueur de porc.
J. H. Myrick do ..,9
George J. Wright do ...
A. L. Bridges do ...

W. Brown, plaqueur en or et argent
Robt. Palmer et Cie, fabricants de

portes et chAssis.... ........
Beer et Fils, fabricants de savon..
Donald Nicholson, tailleur...........
John McLeod et Oie do.
D. A. Bruce do.
C. Robertson do ............
Etablissement de tailleur London

House....................
Hickey et Stewart, fabrie. de tabac.
Mme Quirk do
Stephen Coyle do
L. W. Harris,ferb. et aj. d'app. à gaz
A. Herman et Fils, ferbIant., ajus-

teurs d'appareils à gaz et plomb.
M. Stevenson ferblantier ........... ,Matthew Waddell do
Edward Love, tannerie...........
Donald MeRinon et Cie, tannerie,
W. Boyle, tannerie .............. ,..
James Long, tannerie.................
Fab. de lainages de Charlottetown.

tSummerside.

1

Ouvriers employés
en 1878.

6..........

S . .........
. 12 ......... .........

L ocalité.

.......,....40..,..0.........

,,,...,...,,,............

........ ,........>.. ,e...

.... ,.,,,l .. ,...,0--,.........

.0 . ... 0 .. ........6 Qf . .....

Moyenne collective
des gages p. semaine

H. B. P .

$ ets.

6 00
7 00
6 00
6 00

le nombre des travailleurs, le montant des gages payés, etc., ete.-Suitei

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1884. des gages p. semaine Oaptale1------ - Cptal Production. Date de l'établissement.

plac.

$ ets.J $ cts.

10 50.

7 00.

6
(15
j29

2

4

3 00

3 Ù0
................................ 1.............
.................. ,........ .. 4 4 ...:et 7 00 200 .

......... ............... ,,. ..

28
29
80
81

82
83

84
85
36
37
88
89

40
41
42
431
44

45
46
47
48
49
50b1

2

2

9 00
6 00
7 00
5 00
5 00
6 00
6 00

5 00

3 00

.........t

.......

1 Hall, West et Davis, instruments
aratoires .. ......... ......... ... ,,..................609 Iou@ .. ,taet 6 q. ...... .......... c 0 .... ....2 P. T. Fanning, fabricant de chaus-
sures......... ........ ... . 4 . , 6 0......

Wm. Shea, tonnelier.................. .......... 1............7 . a. .. ......
4iJohn Strong et Cie, tonneliers.. . .. 1..... . . 70......5, Compton et Webber, fab. de meub.e*@'064640 . 7.a.. ... ....... 70 ......... 4pe@$t6 Fabrique de meubles de Peritz...... .............................
71G. M. Doull, fabricant de meubles. ,............................. 21 3j . 700 300.8 John Robbins, moulin éfarine (va-

peur) ci-dev. le moulin de Green ................ .. 41. .0..........
9 Geo. Bishop,fonder. de Summerside ...... .............. 750..........

10 Holman's meat cannery........ . ................ ......
l1,L'hon. John Lefargey, cons. de nav. ........... ................ 750.
12 Angus McMillan do ... ............ I........... ...13 Scierie à bardeaux et machine àJII

raboter de Clark.................... . .
14 iFab. de boites en ferblanc Holman u
15 Clark, Robley et Clark do.........

*En sus des industries mentionnées dans l'état tabulaire qui précède il y a plusieurs boutiques peuimportantes comme celles de tailleurs, de fabricants de harnais, photographes, charpentiers, peintres,maçons, forgerons, etc., où ne travaille dans presque chaque cas, qu'une personne. Quelques fois cepen-dant il s'y trouve deux travailleurs ou plus, mais on ne se sert pas dans ces boutiques d'une manière quivaille la peine d'être mentionnée, des machines modernes peur épargner la main-d'oeuvre, il se peutque ces travailleurs soit au nombre de 70 on 80, et en mettant les gages 'a une moysune de $7 par semaineon arrive pour le plus haut chiffre à $560 de gages par semaine.
SA Summerside, outre les fabriques qui précèdent il y a quatre boutiques de forgerons, 3 boulangers,.2 modistes, 5 cordonniers, 2 charpentiers, 2 peintres et 2 petites tanneries dans chacune desquellestravaillent deux ou trois personnes. Les gages moyens de la semaine des travailleurs de tous ces

inétiers doivent S'élever à $250.

200200.....

paque
dans.l'

3

2

2

23

.........03

2

304000
.........1

.........

italis.

8
.13
16

22

16

$ cts.
6 00
7 00
6 00
6 00

4 20
6 00

7 50
6 00
9 00
9 00
7 00

12 00

7 00
7 00
7 00
7 50
7 00

9 50
7 50
7 00
7 50
5 00
6 00
6 00
7 50

7 00

6 00
7 00
7 00
7 00

10 00
7 00

6 00
7 50
6 00
7 50
7 50

6 00
5 20
7 00

$ cts.

2 00

3 00

3 00
2 00
2 50

5 00
.9......

2 00

4 50

$ cts.

......... @

4 00
2 50
3 25

3 50

3 6

........

.......

00 .

........... ......00

2 00.........

2 00 .........
3 00 .........

2 50 .........
.9...... 3 00
......... .......

.........g .........0

.....

cts.

10,000 00
25,000 00
35,000 00
30,000 00

500 00

8,000 0
10,060 0
4,000 00
5,000 0

1,0000 0
20,000 00

4,00 00
12,000 00
1,200 00
1,500 00
1,000 00

4,000 00
2,000 00
2,000 00
5,600 00

20,000 00
15,000 00
4,000 0

16,000 00

ets .

10,000 00
30,000 00
40,000 0C

120,000 0

Au delà de 30 ans.
1870.
Au-delà de 20 ans.
1881 ; père, 20 ans.

2,292 00118811

8,000 00
18,000 OC
12,500 00
15,000 00
20,000 00
30,000 00

12,000 00
30,0000
4,000 00
6,000 00
6,000 00

6,000 00
4,00 00
3,000 00
8,000 00

22,000 0
20,000 00
7,000 00

40,000 0

Octobre 1883.
1883.
1879.
1881.
1879.
1870.

1875.
1859.
1866.
Juillet 1882.
1881.

1860.
1864.
1844.
1844.
1864.
1854.
1874.
1881.

15,000 00 10,000 00 1864,

400 00 6,000 00 1867.
500 60 2,400 00 1871.

1,000 60 3,000 00 1877,
10,000 00 8,000 00 1874.

1,000 00 1,800 00 ler m
3,000 00 4,000 00 1878.

2,000 00 1,000 00 1872.
3,000 00 6,600 00 1878.
5,000 00 7,000 00 1883.
4,000 00 40,600 00 Au d
2,000 00 22,400 00 do

4,000 00 20,000 00 1881.
400 00  7,000 00
N0O 90 7000 00 1881.

par Hall; 1881, par Cie.

ai 1884.

elé de 15 ans.
20 do
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Np

10
10
3
4

18
10
3

10

6

.....f .. . .. ..l . .... ...
.. .. ,.. . .. .. . .. . .. .

.- ............00 4, 10 .. ... .........

..... .,, , ..... ..... .....
,.... 9 ........ 99...........,..

,,,.......... ... ... ... ...

,... ........................
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.TAT TABULAIRE dOnnant la désignation ds entrepriSes manufacturières,

Ouvriers employés Moyenne collective
en 1878. des gages p. semaine

NqMNormet- industrie. Localitéà- - --

ILE DU PRINcE-EDOUARD. t ts. cts.

Paquage de homard,. comme suit
1 New L on don L obs ter Packing 00 Comté de Queen..........a.... ... .. 064490000 qQ40. . f .... 66... 6..... 00.......e

2 à Etablissements possédés et gérés
62 par Mathew McLean et Cie.,

Morrow et Cie., McDonald,
McDonald et Cie.........Pointe Est, c. de King

John A. McLean, McOallum et
Fraser et R. D. McOallum ..... Saint-Pierre do

E. G. Stainer et Oie.........Havre do do
Forrest et Shea, D. L. Kennedy. 1le Boughton do
McClure, Fi ères......... ....... ..... igh-Bank do ..
Duncan Munn, Prowse et LeLa-

chour et Mathew Murray....,... Little-Sands do .
Daniel Davis, Samuel Prowse

et James Clow ............ . ...... Havre Murray do ...
McDonald Frères ............ Sargetown do .
James E. Grant............Launching do ..
O. 0. Carleton ....................... Baie Rollo do .
O. J. Haley............................. Souris do .
D. et J. McNutt............. Dainley, près Lon-

don, comté de King
Morris et Hyndman.........Tracadie, c. de Queen
David Ross...................,......... Bell-Oreek do ..
A. Callaghan and Portland

Packing Co......................... Rustico do ..
A. 0. MeLellan et Clark et 70 pêcheurs-.... 1000 .,..........

Harshaw............................NIýew-London do , 50 75 6 00 .... 4 00
J. Nemo et Walter Mathewson... Anse au Canot do .
John Nemo.. . . .. lie Saint-Pierredo .
McDonald et Beer, Joseph Lantz,

John Mur chison, W. J. Dujay,
McDonald et Mcrae, James
Stewart et Wm. Harris. ........ Pointe Prim do

Geo. W. Frost, R. P. Hamlin,
Mathew Waddell et Duncan
Munn ... ...... lie Wood do .

W. Belyea, Robt. Bell, D. J.
Thomson, R. R. Read, Mimine-

ash Canning et Boneless
Fish Packing Co., W. Robley. Miminegash comté

de Prince
J. Matthewson et 0. O. Bell....... Campbellton do ...
J. T. Palmer............. Conway do
Frank Gallant, J. H. Myrick (2) Mail-Pond do ...
West Point, Peter Gavin (2),

Indian Point, ovehead, Eg-o
mont..... .. ovehd.............. J Longworthdo

Egmont Bay...............Comté de Prince......
James Johnson............ Victoria, c. de Prince
Cameron Frères........ ............. Pointe Richard dQ
Cap-Traverse........................ Comté de Prince,....

Fabrques d'empois, comme suit:
1 Mont Stewart ................................................. #.e .. ...... . . .••.""

2 et3 Rivière York et Baie Saint-Pierre................. 24 ....
4 à Crapaud, Hunter River, Eldon,i Western River, Prowise's, Lot40, Blakes Station, Baltic Uo..t................0......0.t.........0..e .""""

Fromageries dans plusieurs dis-
tricts, tels que Cornwall, Hunter
River, York River, Dunk River,
St-Eléanor et Mill River...... .... ... .... 0.§~~ ... •• •t. 40 ""4"
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le nombre des travailleurs, lu montant des gages payés, etc., etc.-Pin.

S Moyenne collective
en 1884. des gages p. semaine Capital Production. Date de lét

placé.
H.- E. I. HE.F

• 1885
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REPON SE
(37a)

4 une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 févier 1885,

pour copie de la commission ou autre autorisation, arrêté du conseil,
correspondance et instructions concernant la commission délivrée pour
l'investigation de certains faits au sujet de l'état des industrie du
Canada pendant les dernières vacances. Copie du rapport des com-
missaires et les témoignages ainsi que les données qu'ils ont obtenties.
Etat détaillé de toute somme de deniers payés par rapport à la com-
mission ; aussi, une estimation détaillée de toute somm'e payable, mais
non encore payée.

J. A. CHAPLEAU,
Sec étariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 11 février 1885.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport au Conseil qu'il a étudié depuis
quelque temps l'opportunité de se procurer des renseignements dignes de foi sur
les industries manufacturières en existence au Canada, pour ce qui a rapport au
nombre de personnes employées, au montant du capital engagé, à la production de ces
fabriques, à la date de leur établissement, et aux progrès des diverses manufactures, et
de fait, à tous les détails qui seront utiles pour aider legouvernement à faire des lois
sur ce sujet. Le soussigné sait que certains de ces renseignements ayant rapport aux
intérêts manufacturiers ont'déjà été donnés dans le recensement, mais ces renseigne~
ments n'embrassent que la décade de 1871 à 1881, et le soussigné est d'opinion que
ces renseignements devraient être obtenus jusqu'à la date plus récente possible, et
que l'on devrait accorder une attention toute spéciale aux progrès qui se sont faits
depuis le commencement de l'année 1872. Dans ce but, le soussigné est d'opinion
qu'il est désirable de nommer quelque personne parfaiLement compétente qui visite-
rait les principaux centres industriels du Canada et ferait un rapport complet sur ce
sujet d'ici au 1er janvier prochain, afin d'avoir des données suffisantes pour toute loi
qu'il serait nécessaire de promulguer.

Le soussigné recommande donc que M. A. H. Blackeby, qui a déjà visité les fabri-
ques du Canada et du Massachusetts, et qui s'est montré si compétent pour ce travail
soit chargé de se procurer les renseignements sus-mentionnês, et de faire le rapport
dont il est parlé plus haut à ce sujet, et recommande do lui allouer, lorsqu'il sera
occupé à ce travail, une rémunération de $5 par jour et tous ses frais de séjour et de
voyage ; son rapport devant être fait le ou avant le 1er jour de janvier prochain ; et
de plus qu'il lui soit accordé de suite à compte sur cette rémunération, une avance
de $500 qui sera portée au compte des "Dépenses imprévues.

Respectueusement sPumis,
S. L. TILLEY, ministre desfinances.

DÉPARTEMENT DES FINANcEs, OTT4WA, 2 mai 1884.
204
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RAPPo0T d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, le 5 mai 1884.

Vu le rapport en date du 2 mai 1884 du ministre des finances, déclarant qu'il est
désirable de se procurer des renseignements dignes de foi sur les industries manufac-
turières en existence au Canada, pour ce qui a rapport au nombre de personnes
employées, au montant du capital engagé, à la production de ces fabriques, à la date
de leur établissement et au progrès des diverses manufactures, et de fait, à tous les
détails qui seront utiles pour aider le gouvernement à faire des lois à ce sujet. Le
minisire sait que certains de ces renseignements ayant rapport aux intérêts manu-
facturiers ont déjà été donnés dans le recensement, mais ces renseignements n'em-
brassent que la décade de 1871 à 1881, et le ministre est d'opinion que ces renseigne-
ments devraient être obtenus jusqu'à la date la plus récente possible, et que l'on
devrait accorder une attention toute spéciale aux progrès qui se sont faits depuis le
commencement de l'année 1879. Dans ce but, le ministre est d'opinion qu'il est
désirable de nommer quelque personne parfaitement compétente qui visiterait les
prificipaux centres industriels du Canada, et ferait un rapport complet sur ce sujet
d'ici au 1er janvier proîhain, afin d'avoir des données suffisantes pour toute loi qu'il
serait nécessaire de promulguer.

Le ministre recommande donc que M. A. H. Blackeby, qui a déjà visité les
fabriques du Canada et du Massachusetts, et qui s'est montré si compétent pour ce
travail, soit chargé de se procurer les renseignements sus-mentionnés, et de faire le
rapport dont il est parlé plus haut sur ce sujet, et recommande de lui allouer, lorsqu'il
sera occupé à ce travail, une rémunération de $5 par jour et tous ses frais de séjour
et de voyage; son rapport devant être fait le ou avant le 1er jour de janvier prochain ;
et de plus qu'il lui soit accordé de suite à compte de cette rémunération, une avance
de $500 qui sera portée au compte des "Dépenses imprévues."

Le comité approuve les recommandations qui précèdent, et les soumet à la sanc-
tion de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE, greffier, Conseil privé.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 8 mai 1884.

MoNSIEUR,-J'ai l'hônneur de vous informer que sous l'autorité d'un arrêté du
conseil, en date du 5 du courant (dont copie certiflée ci-incluse), vous avez été nommé
commissaire pour procurer au gouvernement du Canada des renseignements sur les
industries manufacturières du Canada, pour ce qui a rapport au nombre de personnes
emtployées, au montant du capital engagé, à la production des fabriques, à la date de
leur établisement, et au progrès de ces diverses fabriques, et de fait, à tous les détails
qui seront utiles pour aider au gouvernement à faire des lois à ce sujet, et d'en faire
rapport au gouvernement de la manière spécifiée dans l'arrêté du Conseil.

Je .suis, etc.,
J. M. COURTNEY, sous-ministre desfinances.

A M A. Hi. BLAcKEBY, Galt, Ont.

DiPARTEMENT DES FINANCEs, OTTAw A, 27 mai 1834.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous prier, de la part de l'honorable ministre des
finances, de laisser de côté, jusqu'à nouvel ordre, dans le cours de vos visites aux
fabriques dans le but de recueillir des statistiques, les fabriques de la province du
Nouveau-Brunswick ou de la province de la Nouvelle-Ecosse.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.

M. A. I. BLACKBEBY, Galt, Ont.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport au Conseil qu'en vertu d'un arrêté du
Conseil rendu le 5e jour de mai dernier, M A. H. Blackeby a été désigné pour recueillir
des statistiques sur les industries manufueturières du Canada; et afin d'avoir ample-
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tment le temps d'examiner avec soin son rapport avant la session du parlement, l'année
prochaine, on le pria de transmettre ce rapport le ou avant le premier jour de janvier
-rochain.

Le soussigné a considéré, cependant, que le temps alloué à M. Blackeby n'était
pas sulfisant pour lui permettre de faire une enquête assez approfondie sur l'état des
fabriques dans toutes les parties de la Confédération, et qu'afin d'obtenir des rensei-
gnements complets, il lui fallait de l'aide. Dans ce but, le soussigné s'est mis en
rapport avec l'honorable Edward Willis, de Saint-Jean, N.-B., et le pria de recueillir,
sur les fabriques des provinces maritimes, des statistiques semblables à celles que
recueillait M. Blackeby dans Ontario et Québec, et de faire au gouvernement un
rapport sur le résultat de ses recherches, le ou avant le 1er jour de janvier prochain.

Le soussigné a donc maintenant l'honneur de recommander que l'honorable
Edward Willis soit nommé représentant du gouvernement pour recueillir des rensei-
gnements sur les industries manufacturières qui existent dans les provinces maritimes
du Canada, pour ce qui a trait au nombre de personnes employées, au chiffre du
capital engagé, à la production de ces manufactures, à la date de leur établissement et
a leurs progrès, et à tous les renseignements qui pourront servir à aider le gouverne-
ment dans la préparation des lois sur ce sujet, et qu'il lui soit payé une somme de $5
par jour pour ses services, à partir du 10 juin dernier jusqu'à la date de son rapport,
qui devra être soumis le ou avant le 1er jour de janvier prochain.

Respectueusement soumis,
S. L. TILLEY, ministre desfinances.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 13 septembre 1884.

RAPPORT d'un cOmité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 14 septembre 1884.

Sur un rapport, en date du 13 septembre 1884, de l'honorable ministre des
linances, soumettant qu'en vertu d'un arrêté du Conseil rendu le 5e jour de mai der-
nier, M. A. H. Blackeby a été désigné pour recueillir des statistiques sur les indus-
tries manufacturières du Canada; et afin d'avoir amplement le temps d'examiner
avec soin son rapport avant la session du parlement, l'année prochaine, on le pria de
transmettre ce rapport le ou avant le premier jour de janvier prochain.

Le soussigné a considéré, cependant, que le temps alloué à M. Blackeby n'était pas
suffisant pour lui permettre de faire une enquête assez approfondie sur l'état des fabri-
ques dans toutes les parties de la Confédération, et qu'afin d'obtenir des renseigne-
ments complets, il lui fallait de l'aide. Dans ce but le soussigné s'est mis en rapport
avec l'honorable Edward Willis, de Saint-Jean, N.-B,. et le pria!de recueillir sur les
fabriques des provinces maritimes, des statistiques semblables à celles que recueillait
M. Blackeby dans Ontario et Québec, et de faire au gouvernement un rapport sur le
i ésultat de ses recherches, le ou avant le premier jour de janvier prochain.

Le soussigné a donc maintenant l'honneur de r'ecommander que l'honorable
Edward Willis soit nommé représentant du gouvernement, pour recueillir des ren-
*nignements sur les industries manufacturières qui existent dans les provinces mari-
times du Canada, pour ce qui a trait au nombre de personnes employées, au chiffra
du capital engagé, à la production de ces manufactures, à la date de leur établisse-
ment et à leurs progrès, et à tous les renseignements qui pourront servir à aider le
gouvernement dans la préparation des lois sur ce sujet, et qu'il lui soit payé une
-somme de $5 par jour pour ses services, à partir du 10 de juin dernier, jusqu'à la date
de son rapport, qui devra être soumis le ou avant le 1er jour de janvier prochain.

JOIHN J. McGEE, greftler, Canseilprivé.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 23 septembre 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que sous l'autorité d'un arrêté de

Conseil en date du 14 courant, vous avez été nommé représentant du gouvernement,
pour lui procurer des renseignements sur les industries manufacturières du Canada,
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pour ce qui a rapport au norabre de personnes employé3s, au montant du capital
engagé, à la production des fabriques, à la date de leur établissemîent, et aux progrés
de ces diverses fabriques, et do fait, à tous les détails qui seront utiles pour aider au
gouvernement à faire des lois à ce njet, et d'en faire rapport au gouvernement le ou
avant le 1er janvier prochain.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M. 0 [OURTN'EY, sous ministre des finances.

L'ioN. EDwaRD WILLIs, Saint-Jean, N.-B.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport au conseil que MU. A. H. Blackeby et
Edward Willis ont été chargés par un arrêté du Conseil, de recueillir certaines statis-
tiques sur les fabriques du Canada, et de faire rapport sur ce sujet le ou avant le 1er
jour de janvier courant.

Le soussigné a maintenant l'honneur de recommander que l'époque fixée pour
faire ces rapports soit prolongée jusqu'au 1er jour de février prochain, ces messieurs
devant recevoir pendant ce prolongement de temps, la même rémunération que celle
qui leur est accordée par les arrêtés du conseil les nommant respectivement.

Respectueusement soumis,

S. L. T[LLEY, ministre des fnances.
DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 19 janvier 1885.

(P. C. n0 22.)

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 23 janvier 1885.

Sur un rapport, daté du 19 janvier 1885, du ministre des finances, représentant
que MM. A. H. Blackeby et Edwaid Willis ont été chargés de recueillir certaines
statistiques relatives aux fabriques du Canada, et de faire rapport sur ce sujet le ou
avant le 1er janvier 1885.

Le ministre recommande que l'époque fixée pour faire ces rapports soit prolon-
gée jusqu'au ler jour de février prochain et qu'ils reçoivent pendant ce prolongement
de temps la même rémunération que celle qu'autorisent les arrêtés du conseil qui
les nomment respectivement.

Le comité soumet cette recommandation à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J McGEE, grefîfer, Conseil privé.
A l'honorable ministre des finances.

37-15
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Sommes payées à MM. A. EI. Blackeby et E 1. Willis.

1884. À M. A. H. Blackeby. cts.

En vertu de l'arrêté du conseil du 5 mai 1884..... ............ ..... 500 09
2 juillet .... A compte, allocation par jour..................................... .. .... ...... ........ 150 00

17 do d o do ..................................... ........................... 150 00
15 août... do do............................................. 150 (10
17septembre do do ............... 160 GO
14 octobre... dodo.150.0
14 do ... o frais de voyages 150 03

5 décembre do allocation par jour............................................................ 300 00
30 janvier ... do do et frais de voyages............ .............. 300 00

2,000 09

MaEo.-M. Blackeby a produit un compte pour frais de voyage et subsistance s'élevant à $974.75,
lequel a été soumis à l'auditeur géné'ral.

1884.

23 septembre'
28 novembre
30 janvier....

À l'hon. Ed. Willis. $ ets.

Allocation en vertu d'un arrêté du conseil du 14 septembre 1t84.................. 400 00
do do do ......... 400 00
do do do ..... 38........ 85

1,185 09

Mruo.--Un autre compte de $429.40 n'a pas encore été soldé.

DÉPARTEMENT DES FINANCEs,
OTTAWA, 11 février 1885.
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